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Io Avril.

R.PONSE A UNE ADRESE DE L'HONORABLE ASSEiBIlE ÉLGIsLATIVE, datée l 8bmars 1849
demandant copies de tous les papiersz.ou correspondances, 'échangées entre les autorités en
Canada, et le gouvernemenit de la mère-patrie, relativement au collége M'Gil],,depuis 1840;
et de la charte et des statuts tels qu'ils sont maitenant ou serontci-après:amends; auss
une listedes 'officer, professeurs ou institutéurs,(laculté médicale noncomprise,) avec
le salaire ou l'allocation accordée à chacun d'eux, avec un état des revenus ducollege et de
propriété le cOurs d'étude que lpon suit dans la faculté et les arts et le nombre des élèves
qui -y sont actuellement instruits. ,t

Par ordre,

LESEIE
Secréta re

BUREAU DU SECRÉTAIRE -

Montréal, 10 avril, 1849.

No. 1.-Lord Joh Russell àM. Thomson, 17 mars, N. 7.Iord Stanley, 13 octobre, 183La déci-
1840.-Invite le gouverneur généial à faire sion'de sa majest sur les sttutset nomina
rapport sur le' projet de la nouvelle charte et tions, est suspendue. ,
transmet copies de papiers reçus 'de Lord '

Seaton.i
No. 8.-Lord Metcalfe'17 janvier, 184 Trans-''

1 ' ' met la correspondance k 6cangéeg avec esNo. 2.-Lord Sydenham4 juin, 1840.-Demande gouverneurs du college M'Gill.
copie du projet de charte amendée. r

No 9' Lord StanleyI I5 mars,' 1844 -- Acetise ré"No. 3.-Lord John Russel1, 18 juillet, 1840.- . 9s -Aus rtn' use-ceptionide ýa irécédente. Lsve u eTransmet copie du projet de charte amendéeees e lo statuts et.nominations restèt les mêmnes,et- le ýrapport, des offcie'rs en' lois.

No. 4.-Sir C. Bagot 2 octobre, 1842Transmet No 10-Privé Lord Sanley, 5 mars, 1844
les statuts réviss"'de la' faculté mdicale dû Recommandeque le collége soit ouvert sur
collége M'Gillà 'l'approbation de sa najesté. "une petiteéchelle; es' rominations seront

désavouées, s'il est'nécessaire '

No. 5.-Lord Stanley, 1 novembre, 842--An-
nonce que ces statuts sont approuvés par sa No. 11.-Lord Metcalfe mrs, 184 Relativ
majesté. ment à l nominationde MMk Wst

apmàan à' certams emp ois dans e collége
No. O -LoÏd Metcalfè à' Lord an ey, septembre

1843-T-arnsmet 'pour laécisiòndu'secré 2o 12-,
tair statutset es-nominations-faites Trasintcomiïmunications des gouverneurs
spar l"go.uverneursetr autres documeens. 'u'jt

tid la'décision rela aux sÇatts. ' t

i t' t I,,i J
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Appendice No. 13.-Lord Metcalic, 23 novembre, 1844.--
(G.G.G.G.) Transmet un mémoire de l'évêque, président

- de l'institution royale, demandant la confir-
A0 A7rL nation des stat,:ts

No. 14.-Lord Stanley, 29 octobre, 1844.-En ré-
ponse aux gouverneurs, annonce que la dé-
cision de sa majesté sera communiquée aus-
sitôt que la législature prövincialQaura fait
connaître ses vues sur le sujet.

No. 15.-Lord Motcalfe, 18 janvier, ý845.-Trans.
metl divers ýdocumens relatifs au collége, etý

comnandc qu laeconfirmation des statut
soit suspendue.

No. 16,-Lord Stanley, 24 février, 1845. (No. 350.)
-Accuse réception de"la précédente et fait
connaître qu'il, ne sera pris aucune mesure.

No. 17.-Lord Metcalfe,*24 février, 1845. (No. 225.)
-Transmet d'autres papiers relativement
aux différends entre les gouverneurs et l'ins-
titution royale.

No. 18.-Lord Metcalfe, 8.mars, 1845. (No. 228.)-
Avec copies de certains autres documens re-
latifs aux diff'érends entre les gouverneurs et
le.bureau de l'institution royale.

No. 19.-Lord Stanley, 4 avril, 1845.-Expose, en
réponse à la dépêche de lord Metcalfe No.
225, que si sa majesté a le pouvoir d'interve-
nir, ce pouvoir doit être exercé par le gou-
verneur.

No. 20.-LordStanley, (No. 370,) 15 avril, 1845.-
Accuse réception de la dépêche de lord
Metcalfe, No. 228. et renvoie en réponse à
la dépêche du 4 avril.

No. 21.-M. Gladstone, (No. 49,) 3 avril, 184.-
Nomination du Dr. Bethune désavouée.-
Décision sur les statuts remise-à la fin de la
session du parlement provincial.

No. 22.-Lord Cathcart, (No. 77,) 25 juin, 1846.-
Transmet le mémoire du Dr. Bethune, relati.
vement au désaveu de sa nomination.

No. 23.-Le comte Grey,(No. 6,) 27 juillet, 1846.-
En réponse au mémoire du Dr. 'Bethune, or-
donne que les objections qui y sont soulevées
soient renvoyées aux officiers en loi.,

No. 24.-Lord Cathcart, (No. 92,) 13 j'uillet, 1840.-. Appendice
Transmet minutes des délibérations des gou. (GGG.)
verneurs, et recommande la confirmation des -- -- a
statuts transmis par lord Metcalfe le 6 sep-

No. 25.-Le comte Grey, (No,21,) 18 août, 1840.-
Confirme partie des statuts de septembre
1843, et demande un rapport du conseil exé-
cutif et des officiers en loi sur les sections quo
sa majesté n'a pas confirmées.

26.Lord Egi (No 9 2 mars, 1847.-
ýAnnonce que les,,!ouverneurs, ont nomnmé,le.,
rév. W. T. Leac , professeur et littérateur
classique.

No. 27.-Le comte Grey,' (No. 66,) 8 mai 1847, no-
minationde M. Lcach confirmee.

No. 28.-Lord Elgin, (No. 103,) 19 août, 1848.-
Transmet à l'approbation deIsa majesté des
statuts passés par les gouverneurs, relative.
ment au cours de droit et de médecine dans

collége M'Gill.

No. 29. Lord Grey, (No. 279,) 27septembre, 1848..
-Les statuts précédens confirmés.-De-
mande une réponse à la dépêche à lord
Cathcart, No.21,.du 18 août,,1840.

No. 30.-Charte du collége M'Gill

No. 31.-Statuts du collége M'Gill.,

No. 32.-Statuts de la faculté médicale du collége.
M'Gill.

No. 33.-Liste des officiers, professeurs et lectureurs.
dansl'université du collége M'Gill.

No. 34.-Etat des propriétés et revenus du collége.
7IGill.

No. 35.-Cours d'étudc suivis dans la faculté des arts.
du collège M'Gil

No. 36.-Etat du nombre des étudiants dans la fa--
culté des arts du collége M'Gill,. et mon-
tant du revenu provenant des contributions
qu'ils paient pour leur instruction.,
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1 Avril.

No. 87.r

Downi» STREET,
17 mars 1840.

M. Gillespie,.agissant comme agent des gouverneurs
du college M'Gill, a récemment soumis à ma considé-
ration la, demande qui a été fait à la couronne de
changer et éteidre, la chaite de cet établissement.

Vous verrez par la correspondance qui a étééch an-
gée avant que vous ayiez pris les renes du gouver-
neaent du Bas-Canada,'que l'examen de cetteiques-
lion a'été différé, pourfournir å linstitution royale

'occasiond'exercer ledroit qu'is paraissent avoir
comme syndies,, nommés en vertu du testament de
M. M'Gill,.d'exprimer leur opinion sur les dispositions
du projet de charte amendée.Vtre prédécesseur
dans le gouvernement a en conséquence, reçu instruc.
tion de demander à l'iastitutiin'royale un, état des ob-
jections qu'elle fait au projet soumis par les directeurs
du collègo. Comme cet état n'a pas été transmis, je
me.suis adressé à la réquisition de M. Gillespie, à

-ord Scaten, rpour toutes les explicationsqu'il serait en
état de fournir sur,"e, sujet dans l'espoir que finale
ment je pourrai régler cette question.

Je vous transmets copie ci-jointe de la réponse de
Lord Seaton cette demandei, ainsi. que les.commu-
nications du principal du collège et'du secrétaire d'
l'institution royale qui l'accompagrient. Ces papiers
jettent-ququeuesumieres sur les differends qui existent
entre ce dernier corps et les gouverneurs d-uicollège.
Elles ne suffisent cependant 'pas' pour me permettre
de foimer une opinion isur le sujet, sans létat que
l'institution a été prié"de fournir. Lord Seatonpyé-
tend'que l institutionafourni cet état le 17'août, et
qu'il a été ou laissé dans lebureau du secrétaire civil
à Mbntréal, ou transmis à Montréal. On 'm'informe
qu'il est impossible de trouver aucune trace de ce do-
cument'dans ce bureau.

Sous ces circonstances, la 'démarche la plus conve;
nable à prendre m'a paru'teêtre vous soumettre
toute la question, et- d'éviter par là tous les retards>et
tous'lès iconvéniens 'qu'il y aurait de-chercher à'faire
cesser les dirends ur existent entre ces deuxcorps
par des'états'écrits envoyés'par la colonie et.pa le1î-
tremise d'un, agent dansepays. La'question.a pns
cette' mar-cheirréguliér por suite de l'omission d's

rgouverneurs'du 'collége' à. obtenir'l'assentirnent' de
Pinstitution, royale. au proje' de charte amendéé;
i niais il arait' été plu srégulier de discuteret-,règler
Ces 'pointsa avit d'e sounettre.etie' dëiande à 1a
couronne c'est la démarche que-je désire voir aii-
tenaït prendre. Comme l'un 'des' gouvërneurs du
colléges "ex.officiao s~ avez' droit' 'd'inervenir
dans ces discussionsret parvotre'influence;faire ces-
ser'les'différends qui existentet prépareriles ermes
dune nouvelle chiarte qui plaira toutest les'parties.

Quand 'vous aurez réussi enè cel',e seraiheureux
de recevoir le projet délä chart .qui sera sourise a

sanction de samajesté.'

eait

u'très onorable'

etc. :etc,?t

(Sign,)" RUSE LJ

(Copie.)

LYNEHAM,
1SI janvier, 1840.

MILORD,

Relativement à votre lettre du 3-du courant, trans
mettant la corresporndance de M. Gillespie, relative-
ment à la 'charte" ameridée 'du collége M'Gill, j'ai
l'honneur d'informer 'votre seigneurie qu'en recevant
'lopinion"de l'institution royale de- Québec elativenent
auxchangemens"que les gouverneni-srdu collége'dési-
rent introduire 'dansla' charte;je fis'soumettre au Dr.
Bethunejle principalidu collége M'Gill la communica-
tiondu bureau, en date du 17août"; je prendsàla li-
berté deëtransmettre'à votre seigneurie les remarq u.es
dece monsieur, eu'date'du'4 septembre-et'sa lettre
du 1août, danslaqulle'ilseplaint'de laconduite du
bureau'; je vous transmets aussi les explications de
l'institution royale, datées le '3 octobre.

D'après ces docurnens,l paratrait que emaen-
tendu et les différences d'opinions qui, existent entre
le principal du collége etle lb'ureau de l'iistitution
royale,, doivent être très. préjudiciables' aux intérêts
des colons qi o t déj. ; à soufl'ir dé leur'querelle
et des délais que l'on a mis à ouvrir Te collée e

je ne doute pas que les chan,,emens'proposés dans'
lacharte sont nécessaires et qu is' doiventcétre sanc
tiomés'

'institution royaTe prétend cependant que comm e
exécuteur du testament'du testateur et e vei-tu des
pouvoiràet dû contrôle accordés à sa corpoatio-
elle a'raisorde's'opposeru'iux vues dâs gouverneurs
en conseil et désapprouver les changements qu'é dé-
sirent introduire' dans la 'charte.

Les gouverneurs ont demandé une rnouvelle charte
surtout par rapport au' ptit nombre de professeurs
que leur accordela charte actuele et auxédésavan
tages qui en resulteront pour le collége si 'on soumet
à l'approbation du gouvernement de sa stéles
nominations aux professorats.,

J'avaispris des arrangements pour ouvrir le collége
dans le mois d'octobre dernier, maisls ont été sus
pendus en conséquence de mon retour en Angleterre.

La'communication bureau delinstitùti royae
datéele' 17 août et'mentionnée.par'leDr. 'Bethfun; a'
été .ou.lissée' dans le bureau du secrétaire civil 1
Montréal, ou transmise, au scrlétaire d'état pourles
colonies.'r' ' ' r

'11 n'y-a plus que o x~gou ers lUco edas
le Bas-Canada, 'en consëquence'de a rortde l'éve
de Québed et du7uge en hiefdeMontréal etde
díscontinuation des' charges d'orateur du' onseil Lé.-
gislatif èt dé" la'chaàmbre d'assemblée
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ppendice MONi At, 14 août, 1839.

MONSIEUR,

Comme je ne puis voir dans 1lopposition que le bu-
reau de l'institution royale fait à la charte amendée
du collége M'Gill, et dans :le délai inexplicable qu'ils
mettent à donner les raisons de :cette opposition,
d'autres motifs que le désir'd'cmpêcher qu'il S'établisse
dans cotte cité' un bureaude gouverneurs, Je prends
la liberté de communiquer: à son excellence le gou-
verneur général le vif intérêt que je crois de mon de-
voir d prendre, pour les intéréts d collége dans une
question qui a donné tant de troubles.

Lorsque j'ai consenti à. la nomination d'unInutre
principal, en ma place, je croyais que nous aurioni été
avant ce jour on possession de la charte amendée.
En vertu de cette charte, je retenais ma charge de
gouverneur du collége, bien que-j'eusse -résigné-celle
de principal. Mais comme l'on cherche à entraver
l'accomplissement des désirs des gouverneurs, rela-
tivement à'la charte aimendée, je me trouve forcé de
retenir ma· charge do principale jusqu'à ce que la
charte ait été accordée.

J'ai aussi cessé dc m'opposer aux vues de son ex-
cellence et du bureau de Pinstitution royale, relative-
ment à l'ouverture du collége ad interîm, dans la
maison Burnside, espérant qu'il ne' se présenterait
point- d obstaclesa 'établissement d'un bureau de
gouverneurs en cette ville u: une époque rapprochée,
et je conside qu'il est d'une si grande importance'
pour les intérets du collége de constituer ce bureau
aussitôt que possible, que je me suis décidé (bien qu'a-
vec répugnance,) à renouveller mon opposition à la
nomination d'aucun profosseur'à l'ouverture du col-
ége, ( l'exception du collége médical,) jusqu'a ce que

laocharte'amendec ait été accordée

ai etc.,

(Signé) JOHN BETH UNE'
'Principal du C. M'G.

Major Gorn,
Secrétaire civil.

A son ecellence Sir JOuN CoLoînnE, C. G. C. 'B.,
gouverneur général de l'Amérique Britannique
du iord, etc. etc., etc.

Qu'IL riLAISE A VOTRE ExcELI.ENcI

Après avoir considére attentivenient la communi-
cation du bureau de Jinstitution royale du 17 août
dernieraà moi soumise par votre excellence pour mon
information, je prends la liberté de faire les observa-
tions suivantcs.

Quant la prétendue cause de la part du bureau.
à soumettre " s 1uggestionsý relativement auxchan-
geinents à faire, dans la charte du collége Mcill,
savoir, l'espérance qu'il? avait que les gouverneurs
lui eon transmettrait une copie, ýjai'à faire remarquer
que le bureau svaitdans;le:mois de févriërdernie
'que les gouverneursncn, avaient Point deýýcopieentré
les mains ;: et quntà "Tincertitude" dns liquelle
était le bure au sujet de la teneur de la charte
aiendêe transmise par les gouverneurs au govërne-

ment det, majesté, jemaintiens espectueusementAppendic
mais fcrmement'que'lesgouvernoursfont"tous raison de (GG.GG:)
croire que le bureau étaitt parfaitement au fait des ---

amendeme ns proposés. Pour le prouver, je prendra ovr
la liberté de citer le témoignagesuivant :-L orsque
l'évêque deo Montréal (alors archidiacre de' Québec,)
était ne Angleterre vers- la fin de l'année 1835 et
dansl'année 1836, les gouverneurs du collége M'Gill
désiraient beaucoup que-la charte amendée qui était
(lepuis ailongtemps sous la- considération" de toutes
les ;parties concernées fût transmise 'on;eAngleterre à
temps pour s'assurer des 'services' que' l'archidiacre
ourrait rendre par sa présence etsestfforts pour:la

.ire sanctionner. En consé uence,'écrivis a ce su-
jet'I l'honorable A. W.- Cee ran; alors principal du
bureau de l'institution royale, et. dans sa réponse en
date du mars, 1836,il it :-La charte au collège
M'Gill, telle qu'amendée; est encore soumise à la con-
sidération du procureur général.' Je me flatte.cepen-
dant que l'on- pourra 'la transmettre on Angleterre
avant qu'il (l'archidiacre de Québec,) revienne en ce
pays. Cette même.charte, telle' qu' amendée, me fut
ensuite envoyée par le même principal dubureau de
l'institution royale pour, que, jela transmisse on An-
gleterre ; mais on examiant; je m'apperçus que les
dispositions relatives- à la nomination des gouverneurs
du collége étaient telles qu'avant peu <le temps elles
mettraient l'institution sous le contrôl des catholiques
romains ; et en exposant cette- objection, je.fus'prié,
de suggérer une clause qui remplacerait celle à la-
quelle jobjectais. Je soumis donc, pour la nomina-
tion des gouverneurs, la clause qui fait maintenant
par-tie de' la charte amendée. Relativement à cette
clause, le principal de l'institution-royale"(M Cáciran,)
m'écrivis e25juin-1836,comme'suit:"Jepense que
lon pourrait tr.ouver d'autres moyens plus' effidaces
pour rémédier ou empêcher cette éventualité que
celui de donner à cc corps le pouvoir dese constituer
lui ménme ; j'y vois de grandes 'objections et, je -ne
croispas que le gouvernement le sanctionne jamais.
Le scul autre moyen qui se présente à mon, esprit
est d'aller droit au but etd'exiger que les.gouverneurs
ou, la majorité soient -composée de- protestans. Ce-
pendant ce plan pourraitbien n'être pas aussi agréable
au gouvernement actuel qu'une corporation :qui:se
constitue elle même. Dans ce cas,, il' n'y aurait pas
d'autre' remède que le plar que vous proposez."
Dans le mois 'de novembre suivant, j'eus un 'entretien
avec l'évêque de Montréal et M. Cochran, au sujet
de la clause onquestion, avant de la soumettre à une
assemblée des gouverneurs' du collége M'Gill qui de-
vait avoir lieuý deux jours après, et ils conrinrenttous
deux que' c'était le meilleur anetcelui'dcsdeux au-
quel le gouvernement aurait'lemoinsld'objection. La
seule raison pour laquelle'ns'y opposait, c'était'la
craite: 'u il' fut rejeté par 'le bureau;coloal. L'as-
semblée des gouveincurs eut' lieu, lar lîuse fut passée
et fut officiellement communiquée aubureau' qui n'y
a fait aucune remarqùe avant-aujourd'hui.'Le bureau
savait bien' alors' cs changemn's que l'on voulaitin-
troduiredans la charte et pouvait' bienétre, certains
qu'il n'en' avait pas étélintroduit d'autes"depuis cdtte
époque par c quc si c'eut été le casil leur en aurait
été 'ibt' commurnication, èomme de raisoe-circon,
stances qui' engagèrent' votre dicellence"å, àie poiit
perdWo d'mùitres mesures pour transmettre la chanrte
ameidée 'en Angletcrre' üjuqu'aunii de< décrbre
dcrmer, lorsque'l'ori fit'connaître officiellementau:bu-
reau que les gouverneurs' avaient 'l'irit'entio'n de le
faire r etcependarnt il ne manfest aucun lsir de
voir la charte avant le mois de"février suivant, quand
il apit quelle avait été transmise au bureau colo- r

Dprès ces faiî ilstéidà oî unnqu
es gou ve rneurs cd collge MI ne pouraiên point
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Appendice supposer que le bureau do l'institution royale-ignorait
(G.G.G.G.) la teneurde la charte amendée, mais encore quelo

A--v-bureau possédait réellement les informations les plus
10 Avril. tendues sur le sujet. Comment alors peut-on s'ex-

pliquer ce qu qu'il n'avait pointdecertitude
sur ce sujet?" Il me paraît évident 'qu'il craint que
les gouverneurs aient fait des changements qui n' lui
ont pas été communiqués. Ce qui me confirme dans
cette opinion, ce sont. les paroles dont'l'évéque de
Montréal' s'est servi récemment en présence de votre
excellence, lorsque sa seigneurie observa que les gou-
verneurs n'avaient point dit qu'ils n'avaient point
fait d'autres changemens que ceux qui avaient été
communiqués 'au bureau, et qu'en conséquence le
bureau ne pouvait pas être certain qu'il n'en avait
pas été fait d'autres. Je laisse à votre excellence de
dire jusqu'à quel point le bureau est justifiable d'avoir
agi sur de telles conclusions.

Quant aux hangemens' que le bureau suggère
d'introduire dans la charte actuelle, je mentionnerai
d'aboid ceux auxquels,'dans mon opinion,, les gouver-
neurs ne purent point objecter, et je mentionnerai en-
suite ceux qu'ils ne peuvent 'point adopter.

Premièrement.-J pense que les gouverneurs de-
vraient adopter la'suggestion, que non seulement " 1e

principal, le vice-principal et les professeurs et tous
ceux qui sont employés à instruire la jeunesse dans
l'université, mais encore les gouverneurseux-mémes

" avant d'entrer en chargeprteront. et souscriront
" une confession de foi dans les saintes' écritures
" comme étant la parol e Dieu et dans a doctrine
" de la trinité de personnes on un seul Dieu,telle que
" proposée par les églises protestantes orthodoxes."

Secondement.-La charte: amendée contient lap e'n" ec];se'cond'e'premire partie de la suggestion dubureau,
en laissant le nombre des professeurs à la discrétion
des gouverneurs.

Troisièmemen t.-La charte amendée contient la
troisième suggestion du bureau.

Quatrièmement.-La charte amendée pourvoit à
ce que les professeurs, etc., soient absolument nom-
més sans égard à 'approbation dc la reine ou d'au-
cune autre personne ou. corps ; mais pourvoit à ce
que'les statuts, etc., 'faits par les gouverneurs scront
sujets à l'approbation de la couronne.

Cinquièmement.-La charte amendée pourvoit à ce
que toutes les nominations du conseil, ainsi que leurs
règles et règlemens soient sujets à' l'approbation des
gouverneurs.

Sixièmement.-Dans 'mon opinion, les 4gouvereurs
devraient se roidre à la' suggestion des bureaux ;

"oqe cPouvoir d'accorder des degrés honoraires
"soit ýconfér aux autorites: coégle.

Les suggcstons du' bureau auxquelles les 'gouver-
neurs ne peuvent accéder, en verité, sont celle-ci:-

Prcmièrement.-Lesgouverneurs, dans. mon opi-
nion; ne" devraient point.adopfer la suggestion-du
bureau; qui-veut que les gouverneurs.no devraient pas'
avoir le pouvoir, de- remplir;,par -voie d'électiones
places vacantes.qui se: présenteront, pour les-raisons
déjà.données:dans les rema rquesque j'aifaitesl sur
l'histoire dela- clause qui établit:des dispositions-sur
les ditesélections. Le gouvernementrne s'estpoint
opposé à cètclause; bîens quell charteiamendée
nat été examinéelpar les officierstde la couronne; et
il serait étrange ca .effet, si le bureau:persistait,à

p î

Q.uatrièmement.-Lcs gouverneurs ne devraient
pas, suivant mo>, consentir à ce que " les 'statuts que
"la charte autrorise'les gouverneurs-de faire, devraient

s être sujets à la sanction du bureau' avant de- deve-
" nir en force,"-pour les'raisons mentionnées dans
l'avant dernière section, et, parceque les gouverneurs
ne partagent pas-l'opini'on du bureau, relativement au
contrôle qu'il a sur l'université, en vertu de'l'actede
1801: et parceque les membres dubureau,;n'étant.
pas obligés de faire et'souscrire une confession'de

foi dans les saintes écritures comme étant la parole
de Dieu et en un seul Dieu, telle queïproposée par

" les églises protestantes orthodoxes," peuvent-être
choisis â une époque future de manière à ce qu'il soit
dans les principes.du bureau d'entraver les procédés
des gouverneurs orthodoxes.

Ce sont là toutes les-suggestions qjue le ,bureau'de
l'instiîtutin royale fait relativement aux changemens
que l'on veut introduire dans la chart, du collége
M'C il; et, à' tout-considéré, jeprendrai' resPctueuse-
ment la liberté d'exposer, que comme'la charte; télle
quamendèe, a': été transî.mise par lé principal"de
'institution royale au .principal du collége M'Gill
"dansun état 'à. pouvoir êre 'transmise "i ens An-
gleterre,"-comme le- seul' changementfqu'on y a
'lait'ensuitea été officielement' communiqué4' au bu-
reau dans. le mois 'de novembre, 1836, et qu'il la taci
tement admis auImoins,-co Cmme le projet;originaFde
la pétition adresséeIà la couronnd, accompagn:nt la
charte ,amendée; 'et demanidantL% ldichngmens~ et
amendemens même' qui jy. sontontenôsest de4écri-
tuire - même ,d'u; ,principal, de l'initioi-ol,
comelé bdansfc e iüfordèé,èd1 il le
mo6is'dë^ décembrejîâdernier,,d itnin e ovr
neurs' de. transmettre- immdiaeîe;n s Aglterre
la- charte amendée,-et comme sce'êst q ó diis Je

14

mois de:février suivantal orsquisavaitque Inrîarte- '''

étéi ni hemiripus'ngeer u l.ueue
dMdene cope, qu'ihn'en, aspasni ffidieýl. e

-',uI 1 î4~' 1 '

porter · ' l'attention particulière du gouvernement, Appendice
dans le- but.de la faire perdre, une clauso.qui~ assure- (G.G.G.O.)
rait le contrôle des protestants sur l'institution,,quand -

la seule objection que l'on, a contre cette clause',,e st O'Aril.
la crainte qu'elle-ne soit rejetée par le gouvernement.

Secondement.-Les gouverneurs ne ,devraient
point, suivant moi, consentir à ce que le nombre des
professeurs fût- laissé' à la .discrétion." du corpsi des
" visiteurs," ainsi qu'à celle:des gouverneurs,-don-
nant par là à ce corps un contrôle-sur lés délibérations
des gouverneurs sous ce rapport,-parceque lacharte
actuelle n'adnet point un tel contrôle; parce qu'un
tel contrôle aurait l'effet de réduire les, gouverneurs à
la position dégradante de simples zéros, ou d'établir
deux, pouvoirs également indépendans qui, par une
simple différence d'opinion, ,paralyseraient les délibé-
rations de l'institution, -ctparceque, lorsque-le collége
sera bâti, la possession, l'administration etle contrôle
de tous les fonds de l'institution appartiendront aux
gouverneurs.

Troisièmement.- Les gouverneurs ne devraient
point, dans mon opinion, admettre la suggestion du
bureau, par laquelle il veut réserver à sa majesté le
pouvoir d'annuler les nominations faites-par les gou-
verneurs sous un temps limité ; parceque;les inconvé-
niens que l'on redoutait comme résultat de la réserve
exprimée dans la charte acîtuelle,ont été les principales
raisons qui ont, fait demander des nmendemens à la
charte, et parecqu'il pourrait être diicile, si non im-
possible, de trouver des personnes qui voudraient ac-
cepter un professorat qui pourrait étre annulé sur
les remontrances d'aucun 'corps qui pourrait s'imagi-
ner avoir le droitde contrôler les délibérations des
gouverneurs.

lei
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nppendi6e ment deniandé uno copie ou fait connatr l n1éme
(Q.G.G.G.) qu'il en ignorai le contenu, lcs suggestions auxqulls

les gouverneurs ne peuvent point consentir ne méri-
Avril. tent aucune considération. En conséquence, je pric-

rais respectueusement et humblement votre excellence
de faire rapport à cet efTt au secrétaire d'état pour
les colonies.

Ern autant que j'y suis pcrsonnellement intércssê
comme gouverneur du collée M'Gill, je pi'endrai
respectueusement la liberté de répétcr ce que j'ai dit
dans unc:occasion précédente, que je ne consentirai
à ce qu'il soit nommé un principal à mna place, (ce qui
détruirait toutes les relations que j'ai avec l'institution,)
que lorsque l'on aura obtenu la charte amendée qui
me ý continue comme gouverneur, en vertu (le ma
charge de recteur de l'église du christ en cette ville
etàe ne puis consentiràce que, dans l'intervalle, le col-
lège soit ouvert ou qu'il soit passé desirèglemeins et
des statuts avant qu'en vertu de la charte amendée, il
ne soit constitué en cette ville un bureau de gouver-
neurs compétens à agir à cette fin.

IoN<TRlAL, 4 septembre> 1839.

13UREAU DE L'INsTITUTioN Of
uébec, 3 octobre, 1839.

Moxsircun,

En réponse à votre lettre du 9 du mois dernier.
concernaat une communication du rév. Dr. Bethune,
du .4 du mois dernier, demandant les observations que
les membres du bureau de l'institution royale ont a
faire à ce sujet, je suis chargé par le bureau (le vous
transmettre les suivantes pour l'inforniation de son
excellence le gouverneur général

Le bureau ne croit pas nécessaire d'occuper le
temps de:son excellence par aucune réponse détaillée
à cette partie de la lettre 'du Dr. Bethune, dans la-
quelle il tûche de faire voir, par des états dans lesquels

le bureau est Yprét àprouver que ce nionsieur est dans
une profonde erreur en point de fait, ainsi que dans les'
conclusions qu'il ne peut admettre comme légitimes.
que le bureau devait connaître la nature des change-
mens proposés- avant que ce projet amendé de la
'charte du collége M'Gill fut transmis par son excel-
lence au gouvernement:de sa majesté ins le mois
de janvier dernier, à la réquisition (les gouverneurs. Il
pense qu'ilsuffira de dire qu'il ne paraîtni par le
regitre des délibérationsd bureau, ni par les décla-
rations d'aucun membre du bureau, qu'aucun projet
amendé de charte ou aucuno communica tidn indiquant
qu'on voulait introduire quelqu'amendemcnt à la
charte, n'a jamais été soumise au bureau, avantque
le bureau dans le mois de janvier dernier, cn consé-
quence d'informations,obtenues paraccident, chargeût
un de'ses membres qui se trouvait alors àontreal,
de constater, s'il était possible, la nature des change-
mens proposés et d'en avoir communication pour le
bureau.

Par la lettre que' ce 'membre adressa au bureau il
paraît' qu'en, s'adressant'an Dr. Bethur, il n'avait pu
en obtenir aucunes informations exactesr sur la natu re
précise'dèsëdhangmens prooúés mais que cemon-
sieur lui avait ditque l'on faisoli alors une Copi cde lu
chare îàncndée 'que l'on voulait transmettre à jour
fixe à son excellence, qui~ devait l'env-oyer'au' gou-
vernementde srajesté et que ce mmbre'ddu
reaué6tantparti de Montrél le lèndèmain:durjour
mentioniin pare Dßr..ethun e'tsans svirpu'obîéi
do 'v&is-aucàn iformat-i'n dur- "le projet'de ''chiîtc

amendé, il trouva, on airivnt à Montréal quelques
jours a près, que durant cet intervalle son excellence
avait transmis ce projet au gouvernement de sa ma-
jesté. Le membre du bureau ayant de nouveau cher..
ché à obtenir du Dr.Blethune une copie du projet
amendé, ne put se procurer que le projet d'une charte
ainendée sousla direction clos gouverneurs, quatre ou
cinq ans auparavant, le Dr. Bethune déclarant en
mme temps qu'il ne pouvait assurer que cette copie
fût conforme à celle que son excellence avait réceîm-
ment transmise au gouvernement de sa majesté.
Mais en examinant ce document important, lorsqu'il
lui a été transmis on mars dernier, le bureau sentit
encore plus vivement la. nécessité qu'il y avait de se
procurer des informations plus rarticuliéro's sur les
dispositions de la charte amendée transmise au gou-
vernement de sa majesté.

Quant à l'avanc6 contenu dans la lettre dI Dr.
Bethune, qu'en 1835 ou 1830 la charte amendée quo
Ion proposait alors lui avait été transmise de Québcc

par le principal du bureau d'alors, le bureau a à faire
remarquer, que par la lettre du Dr. B3ethune lui-mme,
an date du '4 mars dernior, il paraît que ce n'était pas
le cas ; mais que le Dr. ietlunc; après beaucoup (le
recherches. trouva lui-niémec cedocument dans l'un'
des bureau publics a Quêbec.

Quant aux divers points sur lesquels le bureau, dans
sa communication dlu '17 août, soumit à son ccellence
les vues qu'il entretenait sur les cliangemen5 quil .
'ait introduire dans la charte, le bureau ne voit rien
dansls remarques (lu Di-. f3ethune qui puisse l'enga-
ger'à changc '1*opinion qu'il a déjaexpriméc et qu'il
prend maintenant la liberté de répéter ; et il prie son
excellence de vouloir, avant son départ, soumettre
o.'ncllemeut' ses suggestions au gouvernement de sa

nmajesté.

L bureau ie fera que mIentionner rapidement los
raisons alléguées por le Dr. Betliune cri réponse à quelo
ques-unes des suggestions que le bureau a olfertes à
son cxcellence.

.Premièrement.--Quant au changemient à' introduire
dans la charte actuelle, qui fait du bureau des gouver-
neurs un corps qui se renouvelle lui-nime par voie
d'élection à mesure que les places deviennent va-
cantes, auquel le' bureau a objecté, le Dr.: Bethunc
avance que lareuli raison que l'on avait de s'y op-
poser d'abord, était la crainte que le gouvernement
rejetât cette disposition. Le bureau n'ayant jamais au
l'occasion d'objecter à cette disposition, croit qu'il sut.
fit de dire: qu'l la désapprouve comme étant inutile
et comme ouvrant la porte à mille abus dans l'admi-
nistration le l'institution, auxquels il serait trèW difE-
cile ensuito de remédier.

Secondement..-Quant à la suggestion d u,bureau
que le bureau de l'institution devrait avoir une Voix
dans -la , fixation duInombre (les professeurs, le Dr.
3ethune dit que ce pouvoir n'est pas reconnu par la
charte actuelle, qu'il réduirait les gouverneurs au
simple état de zéro, ou ferait naître des difficultés on
éiablissant dcx pouvoirs indépendans, ét que les gou-
v'erneurs -après que le collge sera 'construit, auront
lai possession, l'administration et le contr6lë absoli
des fonds de l'institution. Mais 16 bureau - sait'bien
Iqu'en loi, les gouverneurs n'aurönt --mis ce pouvoir
abslma que,' eut leur donneri l Dr; Bethune mais
qu'au nraire, -l testament du testaeur 'ayant établi:
la-corp oration de l'irnstitution royäle' syndic du legs,
non seulementý our la 'constr ctiontdul. ollége ,mais
pour établir tmaintir r institutionñ;t la"löi
provincial de180; aeur ayant, 'onné' le-pou..
voir sur 'le collège; on ce qui 'fegax'rdë, Is stätté

Appendice
(G.GG.G.).

10Avril
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A ppendice il est tenu-d'exercer ces pouvoirs eniveillant à' ce que
(G.G.G.G-) les fonds commencent par'tre bien, employés et op-

propriés, et laïcharte 2ctuelloilui donneles pouvoirs
10 Avr dle visiteurs, afin de lui donner plus'de facilité dans

'administation du dicommis que voulait lui Jisser
le testateur.

Troisièmement.-A la' suggestion di bureau, que,
pouvoir devrait être lissé dàurgouvernementdesa-ma-
jesté de revoquer, sous un certain temps, les noina-
tions faites:par .es gouverneurs aux principaux em-
plois du collége, le Dr. Bethune répond::-lc. quc les
inconvéniens qui résultent de, cette réserve .de pou.
voir en flhvour du gouvernement dc sam .jest ont,
ûté le principal motif qui a fait demander' des amen-
demens à:la charte. a n reponse a celo, le bureau se
contentera de dire quo cette raison. 'a aucun poids
en ce qui a rappoit à linstitution royale qui n'avait
aucune connaissance des amendemens demandùs, et
s'oppose maintenant à ce changement particulier,
p'iice qu'il pýense qu'il n'ený résultera a'ucun inconivé-
uient et que cette réserve donneraaux ofliciers du
collég ' une proteclion juste et: nécessaire contre.
l'oppression:ct l'esprit de cabale et, bien loin d'augmen-
ter, (comme le dit le Dr. Bethuno en second lieu)
les diTicultés qu il peut y avoir de trouver des per-
sonnes qui veuillent-accepter dés emplois dans le col-
lége, le bureau v voit au contrire uno garantie, un
motif même d'accepter.

Qatrièncment.-Q uant, à 'la' sugestidn du bureau,
que les statuts que pcuvent passer Tes gouverneurs en
vertu de la charte, devraicnt être sujets la sinetion du
bureau avant de venir on force, le bureau croit que ce
sera répondre sufisamment à toutes les objections, que
(de dire.quc, suivant lestcrmes exprès des statuts pro-
vinciaux de 1801 il a voix dans la, passation des sta-
tuts du collége, parce que c'est une institution dc fon-
dationtiroyale et considérée comme telle par jugement
de:la cour en ve-tu duquel les biens et les legs à eux

lissés par ltestateur ont été recouvrés ; et il con
çoit en outre qu'il a ce droit on sa qaalité' de visiteur

e bureau insiste encore d'une manière particu-
ère sur la nécessité d'établir ques dispositions

daris la:charte amendée pour définir d'une manière plus
précise que ne le fuit la chàte actuelle, les pouvoirs
de visiteur-que possède l'institution royale ; calr bien
que le bureau a obtenu l'opinion d'un conseil éminent
sur l'étendue de ces pouvoirsil voit u'ils sont révo-
qués en doute par le' pricipal, mais il'voite aussi que
dans le projet de charte amendéeproposée n 1835,
on devait, 'quoiquimparfaitement faire' à
quelques changemens.'s

Le bureau ne peut terminer cesreina'rques sans en
venir à cette partie de la' lettre dU Dr. Bethunà, dans
laquelle il exprime' sa-détermination de ne point don-
ne la possessio'n de 'la propriétéè Burnside, avant que
la charte amendée n'ait étr adoptée p le gouverne-
ment de sa majesté. Le bureauregretterde se voir
dans la nécessité d'appeler l'attention de son excel.
lence sur le fait,e que le Dr Bethune aformellement
promis par une:lttre 'qu'il reMEttraitlasp'ossession de
ces 'proprités dansle mois de novembre'suivant 'au
plus tard; en conséqu'encede ce;le bi-ùeaurinsist&wur:
cette possession'f comMe conditions du paiemenpar
ui' d'une somme d'irgent,, q'il réclamai d bureau;

rrais que le bùréau-ne se-considérait pas ten udé lui
payer. 7rLérbureau 'regrette que.le Dr Bethne apuh ès
avoir reçu 1a rgent:a: cette condition, nese so point
cruzoblg elinereenhnttédetnrapo:<
niesse ; mais n'ayant point ;le pouvoir d'en exiger
l'exécutionlexceptél paides prcédres lêglesqui, t
rendraietl'affaire publiqe,.i',ne peutqu.espérerque

'r' r r
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son,- excellence -yverra une raison d'intervenir, pour Appendice
engager le Dr. Bethurie à remplir 'ses engagementS (G.G )

a; -etc.' ovr

rS~é é, R. I. BURRAGE

Major GonniJ,
Secrétaire civil

MontréaL.

MON CHERt LolwDvEQtrE -

Secrétaire Ins. R.

oNTii9AL, 6 juillet 1839.

M. Cochran m'ayant inform, dans le mois de
févricr, que lebureaun me rcmbourseraitie montant
entier dc mon compte si je voulais évacuer Burnside
le premicr mai,j'ai conclu que le bureau consentirait

là, mc payer immédiatement, sije, M'engagcoais â. fi vrcr'
les bâtisses le premier novembre prochain ouplus tôt,
si sonecxcellence le demande pour commencer un
cours d'étude dans la maison. . Je m'engage,à faire
cela, et j'ai à ajouter ce que j'ai omis de mentionner
auparavant, que peu de ajours après l'assemblée qui.
eut lieu, dis la maison du gouvernement dans la
coursdu mois de juin, .je me rendis auprèsi de son
excellence, lui offris immédiatementlesbâtisses et le'
priai de fixer le:jourque je les'livrerais; àel lle ré-
pliquâ qu'elle désirait que j'y restasseijusqu'à ce quelle
fulrete a faire commencer le cours d'instruction,-,
ainsirj'avirtuellement remis le. bâtisscs. Sous ces
circonstances, je me flatte que le bureau nedifférera
pas le paieient-de mon compte. J'ai besoin d'argent
et je seraiparticulièrement obligé en le recevant im-
médiatement.

ai, etc.,

(Sgné) JOHN BETHUNE.

Le très révérend
L lord Evêque de Montréal.

No; 2-Dpeche de Lord S 'n a~ à Lord' Jor
RIjssELL,-d enandant copie du projet de chnrte
amendée et accompagnée d'un ra pport de l'insti-
tution royale.

No. 122.

MI LoRD

Mom:A L, 18 juin, 1840.

J'ai l'honneur 'd'accuser-la réception de la dépêche
de votre seigneurie du7, mars d'ernir, No.87 trans-
mettant. opies d'une correspondanc échangée avec'-
lord r Seaton, relativement aux afaires du collége'
M'Gill, et demandant'que vul'état 'd'imperfection
dansequel se trouve' l'a correspondance déposée dans
le bureau de votr' Isegneurîe, relativement àdlanou-
velle charte proposée, je prenne I me&âi·es' n.ces.-
saires pour déterminer. les termes de ceto chart
entre l 'institution royale et les'gouverneurs, dr col-
légCe

,eeret4 dao1 inforïmer fl - seiercu

gl'

.ransniied ngetrre,ý letpr3t uoiiilquýiFavait,,
:ou piùîa u1 clègsn enja 'ide,6 1?i&
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Apen'diOcdanis son bureau, et. quand je me suis adrèssé au Dr.
( . G.G.)Bethunc et aux membres de l'institution royale, j'ai

appris que nil'un ni l'autro n'cnavait une copie. Je
sus, en conséquence, obligé dc prier votre seigneurie
de m'en faire transmcttrc nne copie du bureau colo-
nia, parce qu'il m'est impossibl, tant que je ne con-
naîtrai paslcs changemens que l'un aproposôs,de dO-
cider entre l'opinion du Dr. Bethune et cellede l'ins-
titution royale à cet égard.

Jc saisis cette occasion pour vous transmettre copie
du rapport dc l'institution royale, datée le 17 aut
dernier, lequel doit compléter la correspondance à ce
sujet déposée dans le bureau de votre seigneurie.

J'ai, etc.,

(Signé,) C. POULETT THIOMSON.

Le très honorable
Loan .ToiN~ RU5sELL,

etc., etc., etc.

(Copie.)
A son excellence Sir Jwns ColnoRNr, gouverneur

général de l'Amérique îtannique du Nord,
etc., etc., etc.

Qu'rL rAIS. A Vo-r EXcrLLLNCn 7:

L'institution royale a différé jusqu'ici de soumet tre
à votre excellence les suggestions qu'elle a à faire
sur les changemens qui doivent être fiaits dns la
charte du coi!ge M'Gill, dans l'espérance que les
gouverneurs lui transmettraient copie du projet de
charte amendée qu'ils ont fait transmettre au gouver-.
nement de la reine, ct dont le bureau a demandé com-
munication dans le mois de février dernier. Mais
bien que le bureau ait reçu d'une maniére non offi-
cielle un projet de la charte amendée, telle q'elle a
été proposée une fois, il n'a aucune raison de croire
qu'elle est conforme à celle qui n été transmise par le
gouvernement dc sa majesté.et manquant d'assurnce
sur ce point. il a attendu (e meilleures inforntions
sur les changenens proposés avant d'exposer les vues
qu'il entretient sur le sujet. Il prie votre excellence
de vouloir bien se rappeler qu'en offiant les sugiges-
tions présentes sur les changemens à introduire clans
la charte, il a encore le désavantage d'ignorer ce que
les gouverneurs ont proposé et ne peut parler que
d'une mnaniére hypothétique, mais il préférc exposer
ses sentimens, méme avec ce désavantage, plutôt queî
de retarder encore pour obtenir une copie correcte
du projet de charte envoy'en Angleterre.

Le bureau croit qu'il est juste dabord, de diriger
l'attention sur les motifs lui l'ont, porté à croire qu'til
était de son devoir d'intcrveir dans cette question.
Par le testament de feu M. M'Gill, les bicns-fonds et
l'argent laissés par lui pour l'établisscment d'une uni-
versité ou d'un coll'ge, ont été confiés en depot à
linstitution royale pour l'avancement des sciences,
Iorsqu'èlle serait plus tard établi et' incorpDrée en
vertdcs dispositions de l'acte provincial des écoes
de,180]. L institution royale, en conséquence, rors-
qu'elle fut.créée, obtint' la charte royale quel'on rveut
maintenant changer pour le cOllége appelé aujour-
d buicollége M'Gill,q fut 'étabi 'pari cette charte
dans les batîsses situées alors sur les biens lé spa'r
le testateur ou dans telles autres bâtisses qui y s-
raient érigées par la ste, et'le bureau, pour re'mpir
les intentions dui testateur; est'surle point ,'éniger un
nouveau; c6llégèsur-les- propriétés.. En vertu-'dola'
charteiactuelle,''institutorrroyal&et"constituée visi-
'teur ducollége, et, p Iarl'acte provincial <le 1801<pou-
voir lui est'donné c~ aire es" statuts,, règles"t;oi--

donnances :pour toutes lesinstitutions de fondation
royale en cette province établies pour l'avancement(<
des sciences ; et les cours,,de justice' encette pro- r
vince ont prétendu que le colége MGill tombe dans
cette catégorie par suite de l'octroi d'une' charte
roiyale qui n'a été accordée que pour seconder les in-
tentions du bienfaiteur. '

Pour toutes ces raisons, mais particulièrement en'
qualité de visiteur constitué par 'l'a chartee't 'svndic
nommé par le testament, le bureau 'croit qu'il est de
son devoir de constater la nature des changemens
proposés à la charte originairement accordée sur sa
demande,' et de s'opposer à toutes les nouvelles dispo-
sitions auxquelles il croira devoir le faire.

Le bureau est parfaitement d'avis que la charte
actuelle a besoin dc changemens, dans les points sui-
vants :- '" '

Premièrement.--COmme en ce qui re arde la con.
stitution du corps des gouverneurs qui, ds l'ôpinion
du burca.u, devraient tous résiderdans la province, et
dont un nombre suffisant devrait résider à Montréal,
pour transiger toutes les afliiires relatives au collégo
qui demandent une nttention immédiate, avec pouvoir
ependant à ceux qui n'y rsident point, d'exprimer
leurs opinions ou de voter par procureurs. Le bu-
reau, cependant, ne croit pas qu'il suit à désirer que
les gouvcrneurs aient le pouvoir d'élire des membres à
murql se prsnte des places vacantes, jusqu'

unnonbre qui trm-rni majorité de tout le corps,
ce qui. comme il le. croit,'est un des changemenstque
l'n propose d'introduire dans la charte. Le btreau
croit aussi qu'il est important, vu que le testateur

aêimit un protestant très strict, et que l'un des objets
de la charte royale était l'avancement de la vraie rc-
ligion, que le corps les gouverneurs soit coinposé de

1protestants- et il prend aussi laliberté'd'appeler l'at-
tention particuliere de votre excellence sur la nées-
site qu'il y a d'introduire quelque disposition dans la
char'nte amndéà, pour obliger non seulement le prn-
cipal. le vice-primeipal et les prolesseurs, et toutes les
autres personnes qu sont employées ù instruire la
jeunesse dns I'uiversité, mais encore les gouver-
neurs eux memes avant d'étre admis aux emplois, à
preter' et souscrire une confession de foi da"ns les
suintes écritures comme étant la' parole de Dieu et
dons la dclctrine de la trinité de personnes en un seul
Dlicu, tel que proposéc par les églises orthodoxes pro-
testantes.

Secondement.-Rel ativement a' nombre de pro.
fessorats qui, dans l'opinion du bureau,'doit rester illi-
mité et a la discrétion des 'gouverneurs, et' <lu corps
des visiteurs auquel sont confiés les fonds destinés a
maintenir l'établissement.

Troisièmement--Que dans la charte amendée il
devrait être etabli des dispositions relativesà'la'nomi..
nation d'un vice-principal t' de tels' autres officiers
que les gouverneurs jugeront. nécessaires, si ce pou-
voir n'est pas déjà accordé en vertu de la chartc ac-
tuelîle.

Quatriémment.--Que les gouverneurs pourraient
aussi avec avantag'ee tre autorisés à nomnier absolu-
ment,tous lesí officiers de l'institution-royale, naisl'on'
devrait statuer, ue' ces nominatiorisý,devraienté tre
immédiatement soumises au chef du goùveitneent'
exédutif, et 'par .ces dernier au2 seérétaire d'étatpoár'
les colonie'avec poüvoir ' àsa najesté d'annler les
d ites- nom in ations asui'mslmt

6I: bureau-ostencore dopinion-qu'il -seraitityrópäs-ý,
d, définir d'une' m'ani ëreè pl'us pirticulière 'ddrs 'la
charte"' amendêé,les pouvoirs 'do 5iieur que' la.
charte maintenant 'en' fore leur acordè'; quantià

5'"
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Appcndce''' ' t- ' rt.G G.G:G ces tpouyoîrs, o bureau: aprés;avoir pris àl'avis d'un
consei 'émmnent, a re9u une opimon donj tansmet
ci-jomnt dos 'extraits E6cnieatduemanière
'Part scctiondèïl actelproviri d

801i; qui donneJÎ à' l'iînstitutioný. royale le ;pouvoir, de
' faire 'des'reglemens et des regles.pour les' institutions

de fondtiàn.royale;- lerbureau'conçoitqu'à pources
motifs et-'ùcause de son: caractère de syndic nom-
mé pour. faire 2 exécutele.testament du. fondateur
privé, leqlel' lègue expressmentlee propriétés pour
l'érection%.et' l'établissemnent d'un collége'" sousrtelles

-règlesque l'institution royale établira," les statuts
que les gouverneurs, sont autorisés'à faire,. d'vraiet
être soumis i l'appiobation du bureau âvant de venir
cn force ; etaque dans tous lc'saè nsils devraient'être
soumis à sanction royalo.

Le bureau 'ne croit pas qu'il'soit nécessaire d'établir
un conseil'du collége, yu qu'il est pro qej lqc ma-
jorité des gouverneurs devrait résider à Montréal
Mais si l'on établissait. un conseil, le bureau conçoit
quil ne devrait:pas avoirl'epouvoir de nommer 'aux
principales arges du collége; excepté dans'le cas
où il y aurait des places vacantes et'alors-temporai.
rement seulement, laissant les nominations 'finalesàa
la discrétion dlos gouverneur; .et.ilest aussii d'opi-
nion que même pour es emp ois•subordonnés-du:col-
ége, (régistrateur,Ssecrétaire, etc.,)les nomirations duconseil devraient être soumi ses à'approbation des

gouverneurs.,

Te bureau est d'opinion que les autorités col légi es
devraient avoir le pouvoir d'accorder des degrés ho-
nora ires; si elles ne l'ont point déjà n vertude'la
charte actuelle, comme l'on entretenu des doutes: à
cet égard.

Signé pour et au nom de l'institution royal pour
avancement, des sciences.

'(Si gné,) G T. MONTREAL,
Principal.

MAnCHMOUNT, près de
QusaEc, 17 août, 1839.

XTRAIT DE L OPINION DU CONSEIL.
'C est la dota tionde fondation' que l'on' a en vue

principalement,si non uni quemeitquand onl arle 'du
droit devisitedevou'iu onateurïou ses héritiers';'le-
quel droit,' on vertu de ce testamenten'estipas réservé
au donateur ni à ses hér-ities et sur lequel on pré
sume qu'il ne peut pas-y avoir de doute.

Mm& pau trgar dd't6id à,ilfaut 'remarquer que le legs estfit W ûnörý s cé1
dasl'attertedune"dotatiön d la courionne'en faveurdes'éoles et desl autres institièiimcie ai'a

gracieusernnt plu à sa majest est dil
preambulé d'e ce 'statut,," dex'priiiersairoya e"intew

tion de rserëê arti opaen de',tcerres
doe'îa'icouronne"t den ap'proprier lesI revenus aux",fins-pourle'squellesa Ieo r-ation fu cré6el .Et

orsque leroî- eéts lesuJetcontribuent, .ousdlè
une dttionvc i le, 'etä'dotätiö ditêtre"cn

tmidé e feondätîonroyale.. ý t t

v i c':1 " I' ,

on% a dtestateur ee d ed fdnd"g
'éral et"t'être cësé rndi1 e caractère dufn I

génér'á'

r j~1VctOr]oe.

Et dernièrement:-L'institution royale i'né'pouvait
recevoir que souslés 'dispositions-et pour les 'fins'seu-
lement du statut.

.Quant à la seconde question.nous sommes d'opi-
nion que l'institution royalea le(pouvoir'de dépenser
le ou telle partie diceluiquedans'sadiscrétion,
ello'croira suffisante à la constructio de nouvelles
bâtissos pour un collége; snconsulter les.gouvcr
nours du'colléenimême.en dépendrev

MLstitution royale, comme visiteur, outre,1e pou-
voir de révoquer ou amender les règlemens passés
par les'gouyerneurs, etc,. ales pouvoir de s'enquérir
de temps a, autre si les statuts-sont observésset si.I'ad-
minstration du collège eEt'conforme à a charte eut
aussi 'desti tuer,.les officiers ducollége, remédier aux
abus, et surveiller généralement l'administration du
fidéicommis.

Quantà l'administration de la propriété qt sou-
tient l'œuvre' de charité; elle est déolue àl'institution
royale en vertu du testament ,du donateur qui incor-
pore pourainsi dire les dispositions dustatut.

(Vrais extraits.)

Sgné,) R. R BURRGE
Sec. I.R

QuHEc 17 août, 1830.

No. 3. -Dépche de lord N S u très
honorable C. P. TuoMsON, avec incluses.

No. 185.

DoWNIXNG STtSTRET

15 juillet 1840.
MONSIEUR,

Conformémerint àla 'demande cont enueedahs"votre
dépeche,No 122, du 18juin; je vous ransmets'copie

de l rte aend que lord Seiton propose' d'ac-'
cord er' ,au'ti*col lége MiGill

' (a , St .,
(igné, -T. ;RUSSELL

Aù"tr honorale
G. PounETT T sOMP5ONý

tcetc., etc.

MI L

Tln

t t y
t;

t'-

n U4 a r 839

t A

tion~ ae;at ettre d
deanrme ~tâmettanñ

compgnée'ur -r ét
o etzau'sF copie

~seigneuregnons prte
.sidération ea &fãiro

>U '"'

v ' t t

't ~ ~ ,, È'r'ttt

Voilà pour ce qui'-rgarde daotation deff ndation .ppendise
Maintenant;,quantu àa fondation infitieîel stdU (G.GG.G )

ressortde la couronne seulbmréntVco hme,il'a déi
remarqué ' ; t, cte fond ation, yt fai e

courone,~pour ~ouvir. ccom l tlsW6vlontés. 'dUý
testateur, peut 'être consi'djéié, dans.IaietJreet sprit
dela charte;comme. e' fndtión royale. t

~1. t t t
t t '' -~ '''~''t ' t
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12 'Victorie. Appendice (G.GlG.Ge) A.1849.

Appendice rapport si la charte proposée donne lieu à quelques
(G.G.G.G.) objections et si ellcaura l'eWet proposé. Nous avons,
r- - mmaintenant l'honneur de fiire rapport à. votre sci-

10Avri gneurie que nous avons examiné- ces papiers et nous
prenons la liberté (le suggérer que le nom de la cor-
poration " Université du collége M'Gill," nous araît
très impropre. Le nom actuel de " Collège MC ill
tel que donné dlans la charte originale avec la déela.
ration dans la charte que le collge aural tous les pri..
viléges d'une université, nous, parait le plus correct.
Le projet d'une nouvelle charto renferme une clause
qui statue que les gouverneurs pourront destituer le
principal et les autres ofliciers, par ballotage; et dans
un endroit subséquent,ý vers la lin, ello déclarc qu'ils
sont inamovibles leur vie durant, à moins que ce n e
soit pour mauvaise conduite ou incapacité: ces deux
dispositions semblent incompatibles, et le pouvoir de'
destitution par ballotage nous parait soufi.ir beaucoup
d'objections. C'est un point que nous soumettons à
votrc seigneurie de savoir si le projet porposé d'élec-
tion par ballotage est à désirer.

Avec ces remarques, la charte proposée ne nous
parait pointsouffrir d'objection au point de vue de la
loi et elle aura elffet ýproposé, savoir l'éta)lissement
d'un vice-principal, et fera cesser la nécessité d'obtenir
la sanctiol des autorités en Angleterre à la nomina-
tion des divers officiers du collège.

Nous avons, etc.,

(Signé,) J. CA MPBE , L.
R. M. ROLFE.

Le marquis deNoasse
etc., etc., etc.

(Copie.)

VIc-ronaý,. par la grace de Dieu, reine.du royaume-
uni de la Grande-Bretagnc et d'irlande, défen-
seur de la foi.

A tous ceux qui ces présentes verront,

Salut:

TTENDU qu1l a gracieusement plu à fiu sa ma-
A jesté le roi George quatre, par lettres patentes
datées a Westniinster, le trente-et-unième jour de mars
dans la secondd année de son rògno, dlétablir à 13urn-
side prés de la cité 'de Montréal, dans la province du
Bas-Canada, une université dont le prerier collège
en vertu de la dite charte est appelé" collége M'Gil"
aquelle dite charte est dans les termes suivants:-

GroacE Q.TaE, par la grace de Dieu, roi du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, défenseurs de la foi.

A tous ceux qui ces présentes vcrront,

Salut:

àTTENDU que lhonorable James M'Gill,ci-de-
vant de la cité de' Montréal; dans la province

du BasCanada,'maintenant decédé, a, par son der-
i estarnent dt à Montréal hitm r de
javedaslan e, notre -s 1e g nEur mîil. huit.

cent onzedonne et gué,avec certaine éte'due de
terre située ;presade ite cité de Monréal, avec ,

maison et autres bâtissesdéssusconstruitesa des
syndics ern fideomrms charé de les céd et
transporter ' l'istitutîon roya pour l'ayanceret

' des sciences, établie on vertu d'un acte du parle-u ppendice.
" nent provincial du Bas-Canada, fiit et passé dans (G.G.G.)
',la quarante-et-unième année du règne de feu sa -

majesté, intitulé: 'Acte pour l'établissn'ient d'écoles 10Avril
gratuites etl'avancement des sciences dans cette
province,' à condition que la dite iihstitution, d'ans

les dix -ans ui suivront le décès du dit James
M'Gill, érigera et établira ou fera ériger et éta

" blir sur lo <it terrein, une université ou collêge
pour les fins 'e léducation' et l'avancement des
sciences dans la dite province, avec un nombre
suffisant de profcsscurs et instituteurs pour mettre le

" dit établissement en état de répondre nu but que
l'on se propose; et aussi, à condition que l'un des
collèges, coim pris dans la dito université; sera~appelé
collége M'Gill. Et attendu que le <lit James

" M'Gill, écuyer, par:son testament, a en outre donné
et légué aux dits fidéicommissaires, la somme dc
tlix mille louis, cîluelle sera, remise avec l'intérêt
due sur icelle à compter de l'expiration de trois
années après son décès, à lJadite institution royale
pour l'avancement des sciences, et-employée, aus-
sitôt que la dite institution nura érigé une univer-
sté ou collégesur le ditterrein, à payer les dépenses

" encotires et mamitenir le dit collège ou université
ainsi érigé et établi. 'Et attondu que nous avons

" reçu une humble pétition de la part de:ladit ins-
titution royalo pOur l'avancement des sciences, de-
mandant -ull nous plaise octroyer notre charte
moyale pour compléter la construction et l'établisse-
ment du dit collége, et pour en incorporer les mem.
bres pour les fins susdites, et pour toutes autres do-
tautios qui nous paraîtront convenables. NOUs avois
pris les présentes en notre royale considération, et
désirant établir une tiiersitù ou collége pour:ins-
truire la jeunesse dans les principes dela vraie
religion et leur enseigner les diverses bhranches de
science et littérature, et voulant, nous rendre à la
priér-' cotelue cn la dite pútition et prêter'Itoute
assistance pourn mettre les intentions lu <lit James
M'Cill à exécution. C'est Pourquui sachez qiue do
notre laveur spéciale, connaisanco cotaine et plein
gré, nousavons voulu, ordonné et octroyé. et par'ces

"présentes pournous,nos héritiers etsuccesseni.s, nous
voulons, ordonnons et octroyons que sur le dit ter-

"rcin et dans les dites bâtisses dessus érigées, ou qui y
seront érigées, il soit établi de ce jour un col lge
au moins pour flinstruction de'lajeunesse etl'enmsei-
gnement des arts et fi.ultés,'à continuer à toujours
et que le premier collège qui y sera éri soit'ap-
pelé collége m'Gill ; et que notro fidèle et bien
"imé le gouverneur. du Bas-Cana'da lieutenart
gouverneur du BasiCanada, lieutenant gouverneur
du 1Haut-Cnada, évêque de Québec, le juge en

' chef de Montréal et le juge en chef du flaut-
Canada pour le temps d'alors, seront les gouverneurs
du dit collège M'Gill ; e qué le dit collége consis-
tera en un principal qui sera iélü,cn l maniè're ci-
aprèsentionnée et lui sera; durant 1.-i continua-

"'tion de la dite charge, un goùverneur du'dit coilége;
" de quatre prolsseurs qui seront choisis en la ma-

"nñière ci-après'mentiorne ;et d'aégg nsinstituteurs
et, éleves (scholars;)'en terlnombre et avec tels sa-
laires Csujets å telles dispositiöns règles et règle-
ments qui seront ci-apres'déterminés par les statuts,

" règleset ordonnances du lil:collége;c t par ces
,r sentes, pour nous nos héritiers dt successeurs,

'nous voulons, ordonnons et'oetryrisque leiprinci-
pa t les profseurs du dit collége,sdrnte t mps'
"'on temps élus par lds' dits uodeirneurs ou a ni ajo-

-ri , osents à"aucuneas-
~~~'~~ 'semléc tnepr'aire.là dite',, cîoe~e a

"'d'égalité 'd vdix l'offiCier prése-nt à lUdite.asseli
blée, dola charge fest désignée en'premier lieu
par ces 'présentosaura9v8i*doble~uvoicixrpon

" deran tepourvu ttuj 'rsquelespersonriesqui'fe-
" rontla dite élection en donncront re's ctuèusém

>1 pe ucuementýý »



Appendice (G.G.G.G.) A.. 849.

Appndicea " information à nous, nos héritiers ou successeurs,
(G.G.G.G.) "par l'enti-emise de notre ou de leurprincipal secré-

"taire d'état, à la plus prochaine occasion.t Et dans
1Avril " le cas oui nous,-nos héritiers' ou successeurs désap-

"prouverions les dites- personnesansi êlues,,et leur
"donnerions avis de notre désapprobationus sJe
sceausroyal et. seing manuel ou.par l'entrcmise.de
l'un des principaux secrétaires d'état, les personnes

"ainsi élues epmmer susdit, cesseront, immédiatement
après avoir 'reç,u le dit avis, de remplir la cha~rge de
principal ou professeur;ù laquelle elles auront ainsi été

"élues comme susdit:; et là dessus les dits gouverneurs
procéderont a l'élection d'une autre personne pour
remplir la dite charge de principal ou professeur
respectivement, et. ainsi, 'de "temps en temps, et
aussi souvent que le cas:arriyera. Et par ecs pré-
sentes, pour nous, nos:héi'itiers et successeurs; nous

"voulons, ordomnons et :octroyons que les dits gou-
verneurs, principal et agrégés ect leurs successeurs
à jarnais, formeront unicorps politiquéect incorporé

"distinct et séparé de fait.et de'nom, sous les nom
"et raison dc' les gouverneurs, le principal et les
"agrégés du collège MGill, à Monîtréal, dans la dite
"province du Ba-Canada ; et que sous ce nom, ils
"auront succession perpétuelle et un-sceau commun,

et qu'eux et leurs successeurs auront de temps 'en
temps plein pouvoir dedle briser, modifier,a changer
ou' renouveler a leur gré et suivantqu'ils le trouve-
ront convenable ; et que sous le dit nomn, les:dits

"gouverneurs, principal e agregés et leurs succes-
scurs, seront, du tenmps eni temp s ett en tout temps
ci apres un corps -politque et incor-poré en fuit et

-cin loi, et ser-ont habiles et capables d'avoir, prendre,'
recevoir, acheter, acquérir, posséder, garder et re-

"tenir ;'et par les présentes,:pbur nous, nos héritiers
et successeurs,nous dlonnons'et accordons pleiri pou-
voir et. libre permission à.eux età ileurs successeurs
sous le nom susdit', d'avoir, prendre, recevoir, ache-
ter, acquérir, tenir, posséder, garder et retenir à et
pour l'usage du dit college, nonobstant tous statut

"ou statuts de mnainmorte, tous manoi:s~ cures, do-
tatic ns, habitatiorns, terres, ténements, rentes et hé-

"'ritiïges de queIqu'espèece, nature ou qualité quel-
"conque, de manimeà ancppoint excéder en valeur
"annuelle las sommne de;six nilles livresen sus de
"tous frais ; et en outre 'de prendre, acheter, acqué-

".rir, avoir, tenur,. garder, recevoir, posséder et rete-
"nr, nonobstants tout statut ou statuts a' ce' con-
traire,. tous et aucun biens, effets,' contributions
charitables et autres dons et bienfaits quelconques~;
et que les dits gouverneurs, principalet qgégés et

"et leurs'successeurs sous ce.non seronts habilesl et
"capables en loi'dte poursuivre'etèti:epoursuivi, plai-
"der et s défendre dans toutes etaucune cour ou
Sours de records ou endroitsjudiciaires dans notre
royaume uni .de. la grandé.lfreîagne et d'Irlandle,
et notre dite province du Bas-Canadaet nos autres

". domnaines, et dans toutes et chaque táctirisc(auses,
plaidoverspour;suites, matieres et demandes:quel-

"conques en'imeCmameire et'formeaussi large, am'ple;
et eflicace que'tout.'autre.corps politique:ouinor
poi-, àu'aucui autre de nös iujets':fidêles capabls

"et .habiles en]oi aïou~ peut avoirr prendre; ache-'
ter,3 recevoir, tenir,' posséder garder, rotenir,
poursuivre, plaidcrou demalnder, ou(ée·coödsuiv
" use défendr eninucune- mninir quelcornque';'et

". par ces presentesyour: nous, nos henîticrs etsucces-
"seu'rs;nous oulonsgordonn6ids et, octroyons uée

"lesgures ddéoleeou:la mia.jonté'd'entre
",ex,' auïohtL 6'6~riiet toritén de faire etétIabli'r
-de:s. statuts,ärglde orddnces tü'öhänt:et ¿c6n-

àcOrnntk lã bonti šdaistrutîod dui dit collêóe
'I'àëeañce duü sericeã diMin ls éïudes lês ec -

"t&rise xerocêàet le degrés danst lêsd'arãst
"Tcultés; et'toðutest~autres choses'équîy oitlrapport;
Le1'le'ction~,quahification:e résidence- du'principal,

',dés'y-rofess9urs'M égé etéloves (sclholars)';

lescslaires, honoraires et. allocations du principdalppendice
'des pirofesseurs, agrégés, instituteürset 'officiers du GG.G.
dit collége ; et touchant ou~ cocernantiuunes'~
autrese matièrest ou choses qui leur sembleront 10Avril

"bonnes, convenables,, utiless et conformes à ceîtt
préserite:charte: pourvu qu'aucuns statuts,'régies

Set ordonnances n'auront force et effetC qu'après
' avoir été approuvés et ratifiés par nous, nosihéri-

" tiers ce successeurs,t pourront saussi de-temps à
Sautre lese abroge, saugmenter ou changer, suivarnt

" qu'il paraîtra convenable à eux ou 'à sla:majorité
"d'entre eux, sujet néanmoins à rnotre approbationet

"' ratification comme susdit : pourvu que les dits
" statuts, règles et ordonnances ou aucun d'eux ne
"seront point incompatibles aux:lois et aux- statuts

" de notre royaume ct de notre dite province.du Bas-
"Canada ; et par;les présentes pour nous, nos héri-
'tiers et successecurs, nous sordonnons éti coniman-

" donis quedlea'statuts, régIes et ordonna-ances'susdits,
" sujets aux dites dispositions, seront'stricteinent et
4 invariablement observés, tenusr et suiviii' aussi

'longtemips qu'ils resteront respectivement en force
'' t etTet sous les -pénalités par iceux ou en ,iceux
Simposées et contenues ; et par Ces présentes pour

"'nous, nus héritiers ét successeurs nous voulons. oö
"donnons et déterminons que les membres de l'ins-
"titution royale susdite pour le;ternps d'alors,'seront

" visiteurs du dit collége: Et nous voulons, ordon-
"nons et octroyons on outre que le dlit collége sera

" censé- et considéré une université, et que les élèves
du dit collége auront la liberté et faculté de prendre

"des degrés de' bacheliers, maîtres et. docteurs cdans
les divers arts et facultés,. aux époques fixées; 'et

"potirront entre ecux remplir les 'eercices scolaires
" pour conférer les <lits degrés on la manièresfiée'

Spar 'les statuts, règles et ordonnances du susdit
" collége ; et par ces' présentes, pour nous; nos hé-
"ritiers et ,successeurs, -nous voulons' et déclarons

que ces présentes, :nos ilettres patentes, ou l'ere-
'gistrement ocili copie d'iczelles seronit'bonnes, va-
"lidés, suffisantes et eflicacosien loi, suivant' le bvrai

' sens et intention d'icelle, et seront prises cernsées
" et considci-ées danle sens le pl'us favorable et'le

Splus avantageux,- aux' meilleurs avantages' des
edits gouverneurs, principal et agrégést et 'élèves
"(scholars,) du dit collég.de Montréal 'susdit, dans'
atoutes nos cours de:recoi-ds comme ailleurs, et par"'tous d't chaque jugejuge de paix, officiers, ministres

et at utres sujets quelconques de nous, nos 'héitiers'
" et succsseurs, nonobstant toute mauvaise citatiôn,

Tnon-citation, omission; imperfection, déeétuosité,
"matière,' cause outchose quelconq~ue cottaire" à~
"icelles'en aucune' manière, sanîs'amendeslour hoöa-
"raires, grands ou;petits, à'étre'pour'icèlles remises'
"faites ou payées -en aucune 'manière anous, notre
"éhiquier, ou.ailleurs;pour notreo usage.a 'En 'foiLdo'

SC quoi, nous avons cdéclaré'ccs présentes' rnos-lettres
Spatentes. Témoin nous-ménie àMéstminstër. le~

" trente-et-unième jour de 'mars, dans hisecornde
"année de notre règne.o

Par'writu dsconu privé,
(Signé, BATHURST."

-Et' attendu que par humble pétitionri'nous prien-
téeÙpar lé g erers iss'etJnriöimés'dans et~
pour$ la' dite universt du cóllée' M'Gilé ei rtutde
la.jusdite charte, il nous a'étéa ex'os6 cju'il ésF'bon et
expédient que les pou voirsuet-dispositions'étiblisset
accordéedans et(par la 'susdit&Ñchiart söientGencore"
aiuguentéset tendus pouIùin'ttreà.exé'cution d une
nianièriilus efflicace notÝrdö~yalejintêtionild!înstrwre'
la jeuise.dela diteú¡ proiice'i.itBïsCta'dí dansä
les' priticics 'de hi vraiè<'eligion et'aè'iinitiseigner
les différentes branchesLdes sciences et dë littératur,
qui vsont'enseignéeãas nosnyria¶a

ry e Sache, qua3 rnt. is lesd psentes en:
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ppendice notre royale considération et voulant bien nous rendre
(G.G.GG.) à la prière dela, dite pétition et donner toute Taide en

notre pouvoir pour mettre à exécution d'une manière
10 Avril plus gratuite et plus efficace les bienveillantes inten-

tions du dit James MGill, nous-de notre faveur spé'-
ciale, connaissance, certaine et plein gé avons voulu,
ordonné et octroyé, et par ces présentes, pour nous,
nos- héritiers et successeurs, voulons, ordonnons et oc-
troyons que la susdite charte faite et accordéc pour
établir et ériger la dite université du;collége M'Gill,
soit ratifiée et maintenue, excepté en autant qu'icelle
est ou sera par ces présentes, changée, amendée ou
étendue, et que l'université continuera et existera
pour toujours pour les fins mentionnées dans la dite
charte ou dans ces présentes. Et il est en outre de
notre volonté et plaisir, et par ces présentes nous en-
joignons, ordonnons et' octroyons que les devoirs,'
pouvoirs et priviléges qui:seront remplis, possédés, et
exercés par la dite université pour la meilleure ad-
ministration d'icelle soient de plus étendus, augmen-
tés, modifiés et changés en la manière et pour les
fins ci-après mentionnécs.

Par ces présentes, pour nous, nos héritiers et suc-
cesseurs, nous voulons, ordonnons et accordons que
notre fidèle et bien aimé, le gouverneur en chef du
Bas-Canada, ou le lieutenant gouverneur ou-la per-
sonne administrant le gouvernement d'icellc province,
pour le temps d'alors, le lord, évéque protestant' de
Québec, le très révérend George JehoshalihatMoun-
tain, lord évéque de Montréal -et ses successeurs les
évêques de Montréal; le recteur de l'église duý Christ,
Montréal et ses sucCesseurs, recteurs dola dite église;
un ministre de l'église d'Ecosse, résidant à Montréal,
lequel sera choisi a cette fin par le presbytère de Mont-
réal, et remplacé pour toujours-par un ministre de l'-
glise d'Ecosse, choisi en la même manirre le principal
du collége, l'honorable James Reid, l'honorable George
Moflitt, 'honorable Peter M'Gill, William Robinson,
M. D., 'Vm., Plenderleath Christie, écr., Samuel Ger-
rard, écr., et John Sanuel McCord, écr, seront
les gouverneurs ' du dit collége et université, avec
pouvoir de remplir toutes les places qui deviendront
vacantes-par mort, incapacité d'agir ou absence hors
du.district de Montréal, d'aucun des gouverneurs qui
ne sont pas tels ex-officio, a la majorité des voix des
gouverneurs présents à l'assemblée convoquée à cette
fin. pourvu que pas moins de cinq gouverneurs (le-
quel nombre de ,gouverneurs est par notre présente
charte-constitué quorum) seront présents à la dite as-
semblée ; et pourvu en outre, qu 'aucune personne ne
pourra être ainsi élue, si elle ne réside point dans le
district de Montréal. Que le dit collége et université
consistera on un principal, un vice-principal, un con-
seil et autant de professeurs, instituteurs;,lecteurs, pré-
cepteurs (tutors) et élèves (scholars); que les dits gou
verneurs ou la majorité d'entre eux lormant un quo-
rurn tel que pourvu par notre présente charte, pour-
ront de temps à autre trouver nécessaires au bienêtre
du dit collége et université, que' le principal, le vice-
principal, le conseiles agrégés les professeurs les ins-
tituteurs, leslecteurs, les précepteurs ou élèves (seho-
lars) seront choisis et nommés en la manière ci-après
mentionnée, et sujets aux dispositions, règles et règle-
mens qui seront'établis, par les statuts, règles et or-
donnances dejà faits et établis ou qui seront faits
etétablis en la manière ci-après pourvue. Que le
conseil du dit 'collége et'.université sera composé des
gouverneurs d'icelui résidait ýà Montrédl durprin-
cipal, vice-rinci pl'etd'autant de~ professeurs'choisis'
suivant la date de leurs commissions, qui'formcront'le

nombre' de tréizeavec les dits 'gouerneurs principal
et' vice-principal

Qele priîncipa, i-ri'i agréés profs-
'sura instituteurs, lecteurs précepteurs et' élèes'

(scholars) seront de temps enemps élusetdestitués, Appendei
par-ballotage, par les gouverneurs du dit collégeètluni' (G G.GG
versité ou la majorité d'entre eux, constituant un quo
rum tel que requis par cette charte, convoqués et réuns to Av
à cettefin, avis préalable dela dite assembléenyant été
donné durant au moins un mois dans unou plusgrand
nombre dc'papiers nouvelles de Québec et de Mon-
tr6al ; et au cas d'égalité de voix, l'officier présidant
la dite assemblée aura double voix ou voix prépondé-
rante.

Que toute et chaque élection ou ddstitution comme
susdit, régulièrement faite par les gouverneurs du dit
collége et université, aura immédiatement force et
effet, et sera valide sans qu'il nous en soit donné
avis en aucune manière quelconque. Et c'est notro
plaisir et volonté royale. et ,par ces présentes'pour
nous, nos héritiers et successeurs, nous voulons, or-
donnons et octroyons que les dits gouverneurs, prin-
cipal ef agrégés et leurs successeurs, à jamais, for-
meront un corps politique et incorporé, distinct et sé-
paré de fait et de ,nom, sous les nom et raison de, les

ouvOrneurs, le. principal. et les agrégés du collge
fGill, à Montréal, dans la dite province du Bas-Ca-

nada,; et que sous ce, nom, ils auront succession per-
pétuelle et un sceau commun, et qu'eux et leurs suc-
cesseurs auront de temps on' temps plein pouvoir dL
le brisormodifier, changer ou renouveler à leur gré
et suivant qu'ils le trouveront convenable ; et qtie
sous 'le dit nom, les dits gouverneurs, principal et
agréýs et- leurs successeurs, seront, dle temps on
temps et en tout temps ci-après un corps politique et
incorporé en fit et en loi, et seront habiles et ca-
pables- d'avoir, prendre, recevoir, acheter, acquérir,
posséder, garder et retenir; et-par les présentes,, pour'
nous, nos éritiers et successeurs donnons et accor-
dons plein pouvoir etLlibre permission aux dits gou
verneurs, priicipal, vice-principal et agrégés et à leurs
successeurs sous le nom susdit'd'avoir, prendre, rcce
voir, acheter, acquérir, tenir, posséder, garder et re-
tenir à et pour l'usage dudit collège ettuniversité, no-
nobstant tous statut ou statuts de main morte, tous
manoirs, cures, dotations, habitations, terres, tène-
ments, rentes et héritages de quelqu'espèce, nature
ou qualité quelconque, de manière à ne point exèéder
on valcur annuelle la somme de sixi milles livres
en sus de tous frais, déboursés et reprises pour
salaires des officiers de la corporation, principal,
vice-principal, professeurs et autres, instituteurs et
serviteurs, et achats de livres, instrumens, etde'
toutes autres dépenses ; eten outre- de prendre,
acheter, acquérir avoir, tenir, garder, recevoir,
et retenir 'posséder nonobstant tout statut 'ou sta-
tuts; contraire, À ce tous et aucun biens, effets, con-
tributions charitables et autres dons et' bienfaits quel
conques ; et que les dits gouverneurs, principal et
agrégés et leurs successeurs sous ce nom' serontha-
biles et Capables 'e loi 'de poursuivre et être pour-
suivis, plaider et se déféndre dans toutes et caucune
cour ou cours de records ou endroits judiciaires
dans notre-royaume úni 'de lagrande"Bretagne et
d'irlande et noire dite province du Bas-Canada, et
nos autres domaines et dans toutes et chaque actions,
causcs, plaidoyers, -poursuitesriatières et demandes
quelconqués, en une manière et'6forme aussi large,
ample~et efficace que tout autre-corps poitique et n-
corporé,jou aucunautr-deo nos sujets fidéles dayables
et habiles'en loi, ou' peut avoir, 'prendre, ache-
ter;recevortenir; 'psséde•,arderénäió 'pour-
suivre, plaider ou' emandor, ouêt're' poursuivi ou' e
déènre en'aucuno mani élröueconque

Et' pares présentes, pour nousnoshéritiers et
successeurs; nousi voulons, oronnonsi octòyôs
quë~lls'gouverneurs dii dit~ èollé efou1l ri'orité
d'entdi'eu, aurontêpovi aut oio tadfali ta--
blir-des statutsý 'rgI es .fet' ordonnancesfouchintet"
conccrnant:là bonnetd a ist ationddX d colle
l'observance du'srvice diiin;'les étudesi ',etures lep



Apedi

Appeniceexercicest lesdgrés'dan les arts et fecslté et
(G.G.G.G.toutes ateschoses'qui'y ont rapport; l'élëction,

~-~---. qulification' et résidence duvprincipal;.duvieeprin-
0 Avr pal, des professeurs, des instituteurs,e des :lecteurs,

des précepteurs et élèves, (seholars); et touchant
et conccrnanttou e autre matière ou chose qui leu
semblera bonne, covenabl, utireet'conformeqà notr
présente charte. Et iaussi de temps à autre, de es
révoquer, amender ou changer suivant qu'il paraîtra
convenable àeux ou àla majorité td'entre eux c'onsti-
tuant unlquorum; tel que Pourvu par ,notreL charte.
Et tous etý chacun les dits ýstatuts;"'ègles ,'et ordon-
nances et les révocations, changemens et modification
d'iceux auront' force et-effet, et seront valides immé-.
diatementaprèsavoir.,té pssés par ladite corpora-
tion, sans, qu'ils' soient présentés à la ratification et
approbation de nous, n'os héritiers et sucesseurs. Il
est bien entendu que nous, nos héritierszet succes-
seurs pourront en'aucun temps, et en tout temps, ré-
voquer et annuler 'tous et aucun' des dits 'statuis, règlés
et ordonnances par 'un ordre sous notre 'seing et
sceau manuel, s'il paraît avantageux de le faire, à nous,
nos héritiers et.successeurs. t

Et pourvu en outre que les'dits statuts; régleset or-
donnances, ou aucun d'eux,,ne seront pointincompa-
tibles aux lois et aux statuts deinotree royaume et de
notre'dite province du Bas-Canadaý; etpar 'les pré-
sentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous
ordonnonsiet commandonseque les. statuts, règlesset
ordonnances susdites, seront strictement et invariable-
ment observées, tenues et suivies aussi longtemps
qu'elles resterontd respectivement en force et effet,
sous les pnalités paricelles'ouer icelles -iniposées
et contenues; et par cesoprêsentes,pour'nous, nos
héritiers et' successeursnous voulons, ordonnons et
déterminons que"'leîrnembres de .'institution':royale
susdite, pour le temps d'alors, serornvisiteurs du"'dit
colle E Et nous voulons' ordonnonset:octroyons
enqoutreèque les elèves dudittcdilége et université
auront'la liberté etfaculté de'prendresds degrés'de
bachelierstmaître et'docteur"dans les divers arts et
facultés' auxépoqueset''manièrest fixe"ar les
statuts, règles' etù ordonnances du dit ollégeet-'uni-
versité.'Etpourront'eitrefeu remplir'läs exercices
scolairespour'conférr"les ditsdegrs'en la manièr- 
fixée par les:statutsrègleséët-ordonnanessusditesy Et
par ces présentes, .pour'nousrnos'héitierseu
seurs, nousïvoulons ordonnons 'et octroyons qele
conseil,ie'que'constitué en'vertu, decetteých are'
aura' pouvoir etautorité,uand et aussi souventqu'au-
cunée des;dites-chargés ou em'plois d'ay€ég€s,'rofes-
seur, instituteur, lecteur;précepteur ou élève,(sco lar)
deviend·ra'vcartpnre parmrt,'démissiondou'bsnce
hors de'la province,vsans la'permissionde' a personne
qui l'occupaity jusquelà 'ou poùr. toute autre cnause,
dé nommer ue pereonnepour remplirilesdevoirs dè

ditth'geou anl'iý qui. devierida 'ainsi Yacanï
jusqu'àcequ'e'lesguvrnusëdè"ntirdit côllége et
univIersite ientd met élu une personne pour 'la
rempir"ent laèmaruere ci-dessus pourvue: et nous:'or-
donnons pa les'piéâts que le ditconseil dornnera
avis aux.,dits 'gouverneurs'de notre' dit colléeet ii
versité, de toute etchaque nomination temporatre une

S señialied 'ùiq'elleaur été faite '

Et'nosordonnons et déclarons e outre ar les
présentes ersonne , dtemps en temps
seront dûment nomméespar les ouverneurs du dit
collé~e eour rempli aucuned d charges de

4

je orIae.

a ns"rnilé' 't v Cid' t, ' .lWNo. 4.-Dépêche dc Sir C.BAC oT l'ord STANLEY,-
Strans'mettant les statuts revisés de la faculté' mé-

dicalè ducoll'ge M'G1pourl'a'pprobatior "de
saemajestê' é

HorEr DU oUvERNEMENT,'

Kgston, 2 octobre 1842

ILORD-''t ' ''" .t

~Eriavertudunè ;clause de' la' charte idu 'collège Vid e~i ~
MGill, Nà'MntréalydntY je: ôs tiiãïr ts"ci inclus l harcoe No

un.-Égtralem sttie*q 'audû& staïü urü lent '

oncerân les études, leslectures es exercicesït
lsdes danis lesars set fculté n onf-dé ' t

efe's'il nre sont ratifiés par sa majesté.átt t'

~'' ransrnetsten con's'équen~ vor egnei2rietaie copi de
copie dše etan statutïds reviés ddaåfac'ul é"di.'stntuta c
cale deW ce llégéë lèsjiels nrté< récerinitiadop È¤ ?c

leurs devôir rspectif, u désoéssneau t
duit collège et université. ' ( G

successeurs,tnousyoulon'setordonnons en outre, que
le conseil 'du dit 'collég*e et université iui.a obuvoir:et
autorité,ettil sera de sondevoi' de faire les statuts,
règlesetjordonnances,'touchant et concernant les as-
semblées, qui seront'tentes parý e conseil; (le nombre
desquelles assemblées sera d'ii, moins quatre par
année,) et le teinps et lieu des dites assemblées ; de
délibérer 'et détermirier touchant'eétcoridërnantjle
choix et la nomination des secrétaires; régistrateurs
et autres officiers, et serviteurs qu'il lui paraîtra
convenable de nommerpour bien administrer le dit
collége et université, touchant, et concernant les"de-
voirs, termes de services,résidnce salaires, émolu-.
mens "et dlloc'ations-des' susdits' scrétaires;' rgistia-
teurs etautres officiers et serviteurs qu'il lui-paraîtra
convenable de nommer. Les dits. statuts, règles-et
ordonnances; faite et établispar le"dit conseil du
collège 'et univésité'"seront présentés uSgouver-
neurs du dit collége 1 t université, àleursserblée
suivante, pour être par eux ratifiés et confirmés à,
laquelle, assemblée il devra' y avoir au moins-une
majoi-it6 de ,tous les gouverneurs du collége et uni-
versité présens dans la province.

t E par' ces présentes, pour nousnos hé itiers et
successeurs, nous voulonset déclarons que' ces pré-
sentesr nos lettres patentes, ou l'eriregistrementio' la
copie d'icellies'seront: bonnes, valides, 'suffisanteset
efficaces en loi, ;suivant'le vrai, sens 'ett intention
d*icelles; et' seront prises, censées et considérées"dans
le sens le îlas favorable t% le plus> avantageux aux
meilleurs avantages, des dits gouverneurs, principal-
et% professeiirs ;dudit collège et uiversité de
Montréalsusdit, ans. toutes nose cours-de records
cornmeailleurs e parttous etchaque j e dpix,,
officiersnministrest autressujetsquelcon ues, de
nous, nios"'héritirsi et' successeursnonobsantt ut
mauvaise citation,'non'citation, omissionimpierfection,
défectuosité;U maileä. cause ou chose quelcornque
contraire û-icelles en aucune mnire, sans amindes
'ouhonorairesgrand souI;petits,:à' être lour icellesre-
mises, faites'ou-p:yéés en aucun m'nanière,, ndos,
notre,échiquier o ailleurs.pour'notreusage

En foi e quonoius avons déclaré ces lettres,
nos lettres patentes témoinnous m1, n
à Westminster, le ,Jour de
dans la' année de notrè gne,
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Apgendice tés, et je prie votre seigneurie de vouloir bien les faire
(G.,G.G.) approuver par sa, majesté sous le plus court délai

possible, vu qu'il est désirable que ces statuts et rè
10 Avril. glemens aient force et effet dans la session prochaine

du collége, qui commencera dans le mois de novembre.

Jai, etc.,

(Signé,) CHARLES BAGOT.

Le très-honorable
LoRD STANLEY,

etc., etc., etc.

No. 5.--Dépêche de lord St.XNLU à Sir C. BAGoT.-
annonçant que sa majesté a approuvé les statuts
revisés de la faculté médicale du collége M'Giii.

No. 273.

DoWNING STREE'T,

Il novembre 1842.

.MONsIEUR,

J'ai reçu votre dépêche, No. 199,' du 2 octobre
dernier, transmettant copie de certains statuts revisés
de la faculté médicale du collége M'Gill, et me priant
de les soumettre à l'approbation de sa majesté la
Reine, conformément aux dispositions de la charte
du collège.

J'ai, en conséquence, eu l'honneur de soumettre les
statuts en question devant la Reine, et j'ai reçu ordre
de sa majesté de vous annoncer que sa majesté les
approuve..

J'ai, etc.

(Signé., STANLEY.

Le très-honorable
Sir CHARLEs BAcoT,

etc., etc., etc.

No. 0.-.Dépêche de lord MErcAm.rI à lord STAN-
LEY,-transmettant pour la décision du secrétai-
re d'état, des statuts et nominations faits par les
gouverneurs, et d'autres documens.

(Copie.>
No. 80.

Hô-TEL DU GoUvnRNEMENT,
Kingston,1 6 septembro 1843.

MILoRD,

J'ai l'honneur de vous soumettre divers documens
relatifs' au collége MGill à Montréal, une institutiofn
d'éducation dont votre seigneurie,j.e présume, connaît
le caractère et l'objet.

(A')-Une lettre des gouverneurs de cette institu- AppndicO
tion à moi adressée, avec une incluse, renfermant (G.G.GG
copie des délibérations dcs.gouverneurs en 1842. i

B.)-L statuts du collége, préparés par lesgou-
verneurs, lesquels n'ont point force et effet, s'ils
nesont ratifiés par sa majesté.

(C.)-Nominations faites lpar es gouverneurs, les
quelles seront valides, ai elles no sont désapprou-
vées par sa mnjesté.

(D.)-+Une minute des délibérations des gouver-
neurs du 14 juillet, 1843 ; et copie d'une corres-
pondance échangée entre les gouverneurs du
collége M'Gill et l'institution royale à Québec.

(E.)-Copie de la charte pour faciliter les recher-
I ches.

2. Votre seigneurie aura à décider si ellle doit
confirmer ces statuts et ratifier ou désavouer ces no-
nilnations.

3. Le grand point en question est de savoir si l'ingl
truction religieuse qui sera donnée dans le collége
M'G il doit étre exclusivement celle de l'église d'An-
gleterre.

4. Les motifs pour lesquels les gouverneurs ont
pris l'affirmative dans cette question, et nommé un
professeur de théologie dc l'église anglicane, sont
clairement exposés. dans la lettre,qui m'a-été adressée.
D'un autre côté, les ministres des autres crovances
religieuses, dans la province, ont présenté de. fortes
remontrances contre cette mesure qui est déjà désap-
prouvée fortement par le sentiment public: et l'inten-
tion que l'on a de lier cette institution sous le rapport
religieux, exclusivement avec l'église d'Angleterre,
la privera dc Pappui de la législature, sans-lequel elle
'ne fera que languir. Les opinions qui semblent ré-
gner à ce sujet dans la province, amencront proba-
blement une discussion dans la législaturc etil pour-
r- devenir nécessaire de modifier l'institution, de ina-
nière à ce qu'elle rencontre l'attente publique et, soit
d'une utilité générale. En conséquence. si j'avais à
régler cetto question, ou je désavouerais la nomina-
tion à lachaire de théologie, ou je suspendrais ma
décision jusqu'à ce que l'on puisse voir si l'institution
peut se maintenir sur le pied sur lequel les gouver-.
neurs l'ont placée.

5., Par la charte, je suis l'un des gouverneurs de
l'institution; mais je n'ai jamais voulu agir en cette
capacité ; d'abord tout simplement, parce des affaires
plus pressintes 'nempéchaient d.descendre à Mont-
réal pour prendre 'part aux délibérations des gou-
verneurs; et ensuite, après, réflexion faite, pour
les raisons suivantes,--je doute qu'il 'convienne au
gouverneur général, en sa qualité de gouverneur
de l'institution,~dè prendrc part aux délibérationis
lorsqu'il pourra être dominée par une rajorité-et cu'il
lui faudra sanctionner ,en apparence des mesurcs.qu'il
désap'prouve.-La lecture' de, la correspondance
échangée entre les'gouverneursducollége et l'institu-
tion royale £Québec, m'a faiutvoir claireme nt queje
ne devais pas me placer dans une position qui me
ferait devenir-partie intéressée dans une correspon-
dance de cetté nature et souis,5au contrôleetù l'au-
torité d'une nutre institut ion .Le rveh û'de'institu-
tion 'étant, déjà devenu un'sujet-dc diessension'entre
l'église d'Agleterre et les autres é'glisIe .protestantCs, '

T. t.
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péndice il m'a semblé juste qie je devaisremplir mon devoir-.mettre en promptement que Appendice
G G.G.G.) de gouverneur général sans; me voir entravé par, des ossible, les soussigns prennent -espectueusementa ( GGG )

procédés dans lesquels j'aurais pu devenir partie nté- iberté de demand approbationcde votre excliènce 
0Avri. rossée en ma qualité de gouverneur du collége. i en faveur de'la nomination du, rév..F. .. Lundy, au toAvrt

professorat de la JItérature uclassiquams qu'en
J'ai, etc. faveur des statuts ; ce 'qui7permettra auxsoussignés

de procéder sans délai-à l'adoption de telles autres
mesures qui pourront être favorables au but désiré.

Le très honorable,
Lord STANLEY,

etc. etc. etc.

A.I

(Copie.)l'

MoNTRAL, 31 mai, 1843. r

QU'IL PLAISE A VOTar. EXCELLENCE:

Les soussignés prennent respectueusement la liberté
d'exposer, pour l'information de votre excellence, que
votre excellence, conjointement avec le juge en chef
du Canada ouest, et les soussinés, est gouverneur de
l'université du collége M'Gil . Qu'à, une :assemblée
des gouverneurs du collége M'Gill, tenue à-Montréal le
dix-se'ptièmetjour derjuinrdernier, à laquelle'son excel-
lence feu' sir Charles' Bagot, était présent, il.futrrésolu
" rquiIest grandement à désirerr que le collége M'Gill
" soit immédiatement mis on opération sur l'échelle
" que' les ressources actuelles du collége peuvent
"permettro." '

Qu'à une assemblée subséquente rtenue au même
endroit, le huitiéme jour d'août dernier, à laquelle son
excellence feu sirÇCharles.Bagot était aussi présent,
il fut résolu,, ,que lejuge en chef et le principal, for-
" ment un comité pour considérer, les questions sui-'

'vantes liées à l'ouverture du collége, et les soumet-
tre à l'approbation de son excellence, savoir:

Premiérement.-Rélativement aux professorats,
aux lecteurs et autres officiers du collége.

Secondement.-Relativement aux statuts généraux
de l'université ,

rTroisièment.--%elativement à l'époque précise à
lquelle ie'collége peut'étre ouvert.

Que conformémentà cetterésolution,les'soussignés
ont' préparé un code de, statuts pour' le collége et ont
reçu éde difrentes personnes des rdemndes pourles

em os deprofesseurs,- lecteurs et prrécepteurs, et lIra
été fixé un jour pour un'e'assemnblée des ouverneursîà
Kingston,r'pour passer des statuts etdécider le mérite
de ces demandes ; mais malheureusoment il'estarrivé
que des circonstances imprévues ont empché rIque

l'assemblee aitteurleu. .

Qu'en même temps ,le juge on chef du Canada
ouest et les soussignés se sontr decides a voter on fa-
veurdd reV. F. . Lundyr S.'C. L, de l'universite
d'Oxford, comme professeur de littérature classiqùe
dans le collége. En' apprenant sa nomination M.
Lundy se rendit de Québ'e'ern cett'e-ville, dans l'es- i
pérance que saMnomination au professorat auraitim-
médiatement effet.' a' r .rrr

Que' par. suitetde la rlongue et lamentable maldie
derfeurlegouverneur rgénéral, il n'a pas été aulipou-
'voi desiautres, gouverneur den venirà' atauune dé-

vc as'uklèsarratièrs ne,'q'ucstios: Que yofo'ndé-
mentioivain'cus- de? l'urgénte- néce'ssité- qu'i' ie

Les soussignés ont l'honneur d'etre,

de votre excellence
les très humbles serviteurs,

(Signé,) VALLlÈRES'DE ST. REAL,
Juge enchef de Montréal.

JOHN BETHUNE,
principal du collége M'G.

A son excellence,'
Sir C. T. METCALFE, G. C. B.,

gouverneur général,
etc., etc., etc.

(Copie.)

A une assemblée des gouverneurs du collège
M'GIl, tenue en l'hôtel du gouvernement à Montréal,
le 17e jour de juin, 1842.-

rnÉsENTs:

Son excellencelle gouverneur, général.
*L'honorable'juge on chef deMontréal.
Le principal du collège.

Il est résolu;-

Premierement.-Qu'Ohvier Theophile-' Bruneau,
écuver, soit nommé à la chaire d'anatomie et phisio--
logie, vacante par la mort du Dr. Stephenson, aveà le
titre de professeur 'd'anatomie, etc., danslPuniversité
du collége M'Gill. ' "'

'Secondemcnt.-Que M. M'Culloch, r écuyer, soit
nommé à la chaire d'nccouchement et des maladies
de femries et enfans, avec le titre de profe'sseur d'ac-
couchemnent, etc., dans l'université.du collége M'Gill.

Troisièmement.-Qu dans le cas où le Dr. Ro-
bertson ne 'pourrait reprendrc ses devoirs dans l'uni-
versité, dans lu'cou rs dl'Thiver prochain,il est convenu
que PleDr. Holmes sera"promu à,sarchaire, etler Dr.
Hall sera promu à lachaire u'occupait le Dr. l-
mes, et que la faculté' médi alerecommande une
personne compétente à remplir la chair qui deviendra
ainsi 'vacante. ' r "

Quatrièmement.-Que les cliangemens proposés
dans* les reglemens ,de, la faculté 'médicale soient~
adoptés.

r. '~ rr'.rf r r '

CiiquièmementQ.Quddes commissionsoient éma,
nééi on Qfaveur des uprofesseurstqòî n'en ont point,
obitenu jusqu'ici.r

Sixièmement. u l stgindmet dérrablertr que

l reol er'il t r iméi . mnt opr io

r r.
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Appendice sur l'échelle que les ressources actelles d collège
.G.G.) pourront permettre.

10Avril. (Signé,) CH ARLES BAGOT.

VALLIERES DE ST. RÉAL,
Juge en chef de Montréal.

JOHN BETHUNE,
Principal du collége M'Gill.

A une assemblée des gouverneurs du collége
M'Gill, tenueon l'hôtel du gouvernement, à Montréal,
le Se jour d'août 1842.

PRÉsENTs:

Son excellence le gouverneur général.
L'honorable juge en chef de Mrontréal.
Le principal du collège M'Gill.

Il est résolu,

Premièrement.-Que le juge en chef et le principal
forment un comité pour considérer les questions sui-
vantes, liées à l'ouverture du collége, et les soumettre
à l'approbation de son excellence, savoir:

Relativement aux professorats, aux lecteurs et
autres officiers du collége.

Relativement aux statuts généraux de l'université.

Relativement à l'époque précise a laquelle le col-
lége peut être ouvert.

Secondement.-Que son excellence le gouverneur
général soit respectueusement prié de recommander
à la législature provinrciale, à sa session 'prochaine,
qu'il soit-fait une allocation de £1500 par année pour
aider à rencontrer les dépenses courantes du collége,
et en outre. £5000 pour l'achat d'instrumens de phi.
losophie, bibliothèque, et les ameublemens du collége.

Troisièmement.-Qu'il est dans ,les itérêts du
col lge qu'il soit pris des mesures pour obtenir la pas-
sation d'un acte dans la session prochaine de la légis-
lature provinciale, révoquant l'acte 41 Geo. III, chap.
17, et transportant le legs del feu M. M'Gill à la cor-
poration des gouverneurs du collège M'Gill,i et:que
le juge en chef et le principal soient autorisés à com-
muniquer à cette fin avec le bureau de l'institution
royale, et prendre les mesures nécessaires pour mettre
cette résolution à exécution.

CHARLES BAGOT,
VALLIERES DE ST. RÉAL,

Juge en chef de Montréal.
JOHN BETHUNE,

Principal du collège M'Gill.

A une assemblée des gouverneurs du collége M'Gill,
tenue en l'hôtel du gouvernement à Montréal, le 'Se
jour d'août, 1342.

R sENTs:

Son excellence le gouverneur général.
L'honorable juge en chef de Montréal.
Le principal du collége M'Gill.

Iest résolu,-

ue son excellence le gouverneur général so t res-
pectueusement prié de recomander à la législature

pro vinciale, à la session prochaine, qu'il soit fait une Appen
allocation de £1500 par année pour nider à rencontrer (G.G.G.G.)
les dépenses courantes du collége, et en outre, £5000 -
pour l'achat d'instrumens de philosophie, de biblio- 10 AV
thèque, et les ameublemens du collégc.

Qu'il est dans les intérêts du collége qu'il soit pris
des mesures pour obtenir la passation d'un acte, dans
la session prochaine de la législature provinciale, pour
révoquer l'acte 41 Geo. III, chap. 17, et transportant
le legs de feu M. M'Gill à la corporation des gouver-
neurs du collége M'Gill, et que le juge en chef et le
principal soient autorisés à communiquer à cette fin
avec le bureau de l'institution royale et à prendre les
mesures nécessaires pour mettre cette résolution à
exécution.

Vraiecopie.

J. ABBOTT,
Secrétaire, collge M'Gi

C.

CO LÉGF M'GrLL,
14 juillet, 18438

Monsieur,

Je suis chargé, par les gouverneurs du collége
M'Gill, de transmettre, pour l'information de son ex-
cellence le gouverneur général, copie des minutes des
délibérations concernant certaines nominations faites
par les gouverneurs du collége ;'et ils sollicitent res-
pectueusement que cet avis des dites- nominations
soit transmis au principal secrétaire d'état pour les
colonies de sa majesté, conformément aux termes de
la charte.

J'a l'honIneur d'être, etc.
(Signé,) F. J. LUNDY,

Secrétaire des gouverneurs.

J.MHGINGsoN, écuyer,
Secrétaire privé.

A une assemblée des gouverneurs du collège
M'Gill, tenue le 12e jour de juillet, 1843.

PRtÉsENTs:

Le juge en chef de Montréal,
Le jugc en chef du Haut-Canada, et
Le pricipal du collége.

Résolu,-Que le révérend John Bethune, D. D.,
ayant été élu principal du collége M'Gill"à une as-
semblée des gouverneurs, tenue à QuCbec, le Se jour
de novembre, 1845, une commission ou warrant de
nomination soit maintenant émané.

A une assemblée des gouverneurs, tenue le 13e jour
dejuillet, 1843.

RIsENTs
Le juge en chef de Montréal,
Le juge en chef du Haut-Canada, et
Le principal du collége.

Résolu,-

1--Que le révérend ohn eune, D qua
été élu principal1du collégc M'Gill, est maintë int él
et nommé professeur de théologie" dans le cöllé e
M'Gill.

A I

î,
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A ppnden 2 -Querle révérend Francis TamesLundy, S C.
G.G.G.)L.,rde>unjvorsitérd'Oxford et . C..decette uni-

versité; est maintonant éluretrnommé profeïseur die
littératurerrclassiqtuedans le collégeöM'Gill

j ''r

--------------------- -1,-----------

ONTREAL 15 juillet, 1343. -

1 r PLrsE A OTaREE NCE: .

Comme gouverneurs de 'université du eollége
M'Gill, ,nous -prenons la liberté,de: soumettre à votre
excellence, pour'qu'ils soient transmis en'Angleierre,
certains statuts, pour l'organisation-eti le gouverne-
ment-du collegequ ontété-passés à- une assem-
blée des gouverncurs, tenue .le- -12 juilletecourantet
lesi duxjours suivans. Nous lefiaisons cnformément
audispositionsde- l"charte royale'qi érige l'ùniver-
sité,et- qui-exige queles nomimations du-prirnipal'et
desr pr ofesseurssoientiimmédiatement transmises à' sa
majesté, par l'entremisederTl'uni'de ses principauxse
crétairesd'état, afin quers'ilPestnécessafre; la couronne
puisse exercer leýpouvoir que. uhailaccorde
d è-désavouër les- nominations; etconformément aussi
, cette autre di sposition de la charte quidéclare
qu'auc.un- statut, gleou-odonnane t-par les
gouverneursidu collégen'aurasforce et effet qu
prs avon:'eté approuve et Iconfirné par sa majesté,
ses héritiers et suceosseurs' .

Vtre excllence ni gnore pas que par a e hartegde
1821, ! était'ourvu- que les affaires du collé o se-

raient con utiesý par sept; gouverneurs,: dont, six se-
raient, fgouverneur du sCnada le lieutenanf

ovdrneurluBas'radh, le-lieutenant ouverneur
du Hut"-Canadéi', quede Quec, eJuge en'
chef de Montréal;etle"june 'en hef du' aut- anada,
ecle principal'du collége' dLrait ,tie le septiéme.
Parsuite des changemens Iqi" se, sont opérés dèpuis
quelques annéesi na plus de lieutenant gouv er-
neurs poui le Bas-Canada ni pour le H'aut.Canad,i
d'é'équë de Qu c -uébc

Il ne resteý donc, que quatre -gouverneurs sur sept
quela-charteé tablit.r

L'électioàè. du' priiipa et despr'ofesseursse-fera
est-il déclar L par la mjorité des dits ouverneurs
qui seront présentsra aucund assembe ursera tenue

ette fn; et la 'chartepourvoit a ce ueesgouver-
neurs ou ala majoriié' d'entre eux,, aurontie' pouvoir
de faire des stàtus rél e-ordonnances -r

Ce q enous soumettons ajourd'huià yotr e eel-
?enco -pourr-ec" transmettre àsr majesté, ce,-sont-les
procédés d'une.,assembéea laquelle étaient présents
troisidös quatre .gouverneursI restantdel'institution:
Coîmme 'parmi 'les statut regles;et ordonnarices9quî
sont ninteriant.sous-šàvotre excellenceil ne-s'en
trouve pasýunedansl"aquelle nous n ayions tous con

courru" comme nous avons concourru danse toutes et
commeernous3y~ concourronst'oushmecore; commeil

n pas'. été -faide nommatonsaans-lesquelles les
gouverneursn'aientspas tous-èréiunanirnes, a: e'xcep
tLiolddelaanomrinationVd& di -Béthtiné,-ñàsuo dele

comme raisonei asi ao rraque
l'os onfdime d isîitins
que, es. statutwsné'é sr'jô najor gouZ

venus ucllg q e"nommnatons ont ét
- ates pa 'majorté e~sme re eí ràl as-

onn*aucuw uv tsuppn cona
not vrer umnun:eiinc

regretter que la pression de affaires pêbliques ne nd e

vuriz
(vbs7at(pintperisÊ'asièexceùte,ýn aëpeinbléec

n'ait pas pu;vous permettre4e deifergunrjoür ogyen
atiriez pu v anirtàMnfral,~ finî de contrib~ue·au 4é- 0 Àri'
9cldpperiiert d'une institut on. lNaqiülle'nous" en'

sommes' convamncus; votre excellence' neetqu
porter le pusvif intér t.

Nousr avons l'honeur do transmettre aevotro ex-
cellencc, minutes des~ délibérations d une, assemblee
des gouverneurs rduî collége M'Gill, tenue à, MontréalI

e 8me-jour d'aot, a laquelle le prédécesseur de votre
excellcnce,; feu SirCharles Bagot,. était pésent. en
qiudlité de membre du bureau.;,

La mldie subséquente ~de Sonx eXCell2tSa~
n•oî.t déplorablè,: nécessairement~ reardé la dnise~
cflåt deisirsuqrec.ln l'.rvaid;dd técs 'Vnest:pas
nécessai e, pour nousdè parler ici des-causeès qui ont,
fait suspendieesprocédés fli t cettelorngue pé-
riode qui:s'est écoulee depuis'l'octroidclachartevcar
ie gouvernent c e' ce pays. et le département -dès
colonies lesconnaissentoparfaitementchie. Assitôt
que,_adécision du rocès que le tégataireuniverseLde

M..MGilla le 'ondateur;-savait, intentéleuti -ermist à
l'institutiond royalek'et' auxgouverneursidui colége
d'addpter:-des mesuresh por' construire deàs'rbâtisses
convenables; 'on' procéda immédiatem'entíau plan, et
les-résolutionsdes9gouverneurspassées'-une assem-
blée tenue le -iuit août;I842;g dont 7nousn jaons 'déjà~

palé, conmencèenit la&série dés miesuiresdestidées à
faire fonctionnerIluniversité;. mesures quer nousicher-
chonis:aujourd'huià compléter, -' am

'.Dans etteulettrei que votr' ex'nepur put-
être trouver U proos dctrrnsmnettro au secretàire
détatdesma3est 'avoclacopie des "statutsnou
nieroubldrons as-,tNvo lence p d i!ca

ntors iutiles ,sur es 0öqsi"uvei(etre
sarmentlcomprises sans cel-bien'qu'il nous sera tou
jours' réß'ablö denusirenrc ûlr toutes csdeirmandes

införnation qui nous seronit5fädes I a'cependantf
q elquespo nsur lesquels iLpct être uti[eque nous
assionslqueqs remar r

IXn'est que tro évidentt que l'on veut cotnmence-
parrtablir un'collége sur ine échellequi'n'est pas l
assez étnduce pourrcomprendre unt r systeme parfait
d'istruction. Gela est invitable pour deux raisons:-
1'. La9char te enke c~ieant qu'i yat~ uatre profes-

seurs, laisse a douter si, conformément"a cetterdiso. o--
sitiox, ,l'on ne pourrait pas en nommer -plus.,

assez positive pour xefuserd ën iiemmr rd'au res,, si,
däris l'opiníion des offiers' ~eitloiidé sa'majêsté' i e

s'élèv&pås '6 objection äÏ'cc id;maisonsd t
qeýtou'sIes ProfesseuirOnt erii riviles elce

tains ,pouvoirs dars'dfiiiiistiiori d as airesw
collége, et que la questiodc le-pos itiongil olt i
avoir rapport a d'aütres choses ,qu'àj, donner et ré-

aidl'minstructionr,'nous1n ,voulons if reds
nominations i les moîndresa6ues.,

E consequence nou renons res eueusement
la. iibttédp or ed da de

ciers en li c rdî a'èCOfoe les gouicrne-ursg peuventrr
inommerpus do e f professeurscnr érrent à

la charte done ou ansmiets cope e'r
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Ab'it provenant des biens légués par le f'ondateur, ne don. lande, il s'en suit évidemmcnt (et nous voulons être Appendce
S nent qu'un revenu annuel de £5t0,: argent courant bien compris- ciiela,) que le service divin qui doit(G.G,G.G.

de la province, non, compris les déductions. 1 tre célébré, qua la chairc de- théologic.qui doit être-^
iu Av6:t. établie appartiendront à t'glise d'Angleterre et 1 A

Lalégislature a quelques fois voté unc allocation aucune autre. Mais nous avons ce soin en même
annuelle de £500 ci aide de ces fonds ; et quoique teips d'exempter de la nécessité d'assisterau servicenous n'ayiuns pas raison dei craindrc que cette asis- divini ou aux lcCturcs sur la thologic tous les élèves
tance soit jnanlas retir'e, surtout lorsquele college qui, appartenait à d'autres croyances religieuses
aura commencé a tre plus:utile lt provice, ce- pourraient désirer en être exempts.
pendant nous sommes tenus de considérer que l'u-
versitê ýne peut pais compter d'une manière perma- Connaissant la diversité des opinions qui existent
nente sur cette allocation, toute ffaible qu'elle est, et relativement au pied sur lequel <duit etre l'enseigne
que pour pnuvoir sortir des limites que nous nous i . mentreligieux dans les institutions d'éducation, et
posons,;maintenant, il faudra augmenter considérable. sacliant'conbien ont' été futiles les eflrts que l'on a

ient ltaits pour. les concilier, nous nci sommes venus à l
les fondsde l'institution. considération de ce sujet avec un profond sentiment

Avec de sages ncsurcs qu e la législature pourrait des'dillicultés qui se présentent et 'avec le désir -l
adopter, la corporation du collége MGill peut être lc plus ardent de pouvoitr en venir' aux conclu-
nutorisée a-louer avec profit une partie <les terres lé- sions les plus justes et les plus saines, et de voir.ces
guues par le fondateur, par e noyen .on poturra enconclusions, pour le bien de l'institution et de la pro-'
uugIenter considérablenent les revenus ;mais ces vinc. sanctionnées liai- l'autorité L laquelle elles doi-
pouvoirs n'ont pas encore été donnés, ct il faudra du vent ItIe soumises en vertu du statut. Nous n'oflrrons
temps avattt de pouvoir les ne e à execution. point d'autres arguments pour faire voit la convenance

qu'il y a de ne point livrer à elle-même l'instiructionNous souhaitons ardenient que dansl'état de gêne religieuse ainsi que le culte public, ou nime d'établirnctuelle, votre excellence et la législature adopent des dispositions insuflisantes, dans un collègC destinéles suggestions libérales auxquellesavaitt pris part diriger- dans uIl pays chrétien l'ducation de:la jeu.eu le gouverneur général, et ecla sous l délai le nesseà une époque de la vie la plus exposée auXplus court que.pourra poiettre l'bjet unportant que tentations, et celle où l'on doit plus que jumais leurlun a eni vue. Dans le Bas4mnada qtu, ucule-t-on.1 inculquer les motifs les plus élevés et les plus sacresrenferme une population qui n'est pas moins-<le 80, de replir les devuirs que 'leur imposent l religior00) ames, il n'y a a presriet (excepté poui la facult' et la murale.
iédicale ti est établie depuis quelques années, civertude la même charte.) aucun établissementcath Nous ne crovons pas (lue raisonnablement paiant
lique ou protcstant'.dans lequel oà puisse conférer il existe un choix ente les deux alternatives ou dodes degrés dans l'es arts'ou les seces, Cst un vuide j'établit' anuun syèmo d'éducation religieuse et d
qui, nous cr'oyons, ne s'est quas vu depuisT're de laculto public dans e collège, ou d'en établir un qui
civilisaton,ans une société aussi gtoinbreuse de su- soit intimiment lié avec quelque forn religieuse ou
jets etangis, et n'.us désirons ardemment que dc doctrine de religion reconue. En rejeta nt la première
aujourd'hui il nssoit pas plrdu un seul instant Pour altenative, nous adoptons uanimement la seconde,
établir le collége MGill sur un pied qui mérit i la et nous avons en faveur du plan que nouvs vons'adop-
confiance du pays, et qui permette l cette institution té,. lcxemple des universités (le la mòrîe-patriique l'un
quoiqu'un leu tard, deèpondr' aux fins qu'avait n 'a depuis des siècles environnées d'e respect et de con-vue soïn bienveillait 'ondateur. l ênce. Nous avons ncor ii niti'e favcr le résultut

d'une expériecire faite en AnIgletrre avec plusieurs.l y a un pont '(et c'est le derie) sur legnel, par antags ilel 'ecom mandaiet à la favur publique,
rappo't a iintérêt tout naturel qu'on y a attanhé il uñe.u'iversitê établie sur les principes direns; et
peut s elever.nousle savons, beaucoup de discussions, outre ces avantages, nous avoins cu e les argumens
et soir lequel, pgI'-<lessus toute choses, nous voul"ns irrsistibles que touruissent les inîtitutions d'éducation
nous expliquer fIr'ancliemrenît et expliciteneIt par rap- hien soutenties et très-utiles, établies dans le Bas-Ca-
port ù son importance. nada sous li pdis stricti surveillance'de l'église c'atlho

lique roiainc. et les eff'oits (lue font les catholiqudsOn verra cil ea iant les statuts qui sont nain:c-1moîîî-îins; les membres de leglise d'Ecosse et la so-naut soumis, qu'l i est exigr (les instituteurs ri ciété des niéthodistes pour fonder dans le Ifaut-Canades elevesaucune qualification d'unenature rhgieuse da des collèges qui soieni liés d'une niainiîèëe aussiLes membres d'îucunereligion peuen. don y dIon- intile que possible avec leur religion r'esIpetive,-ne ot ecevoirl'nmtction,cxceptécn cquireg:irde des colléges où rien (le on'trire à leur croyanceSreligion iinie le college est ouvert à tous. Mais r.especiv 0 ne peut être enseignó, mais dans lesquelslon' verra aussi que l·on se propose du passer' tîn sta- ladministration- et toutes les affires de Pinstitutiontut du collège par lequel aucuo proi'seur, lectureur sont avec soin confies'ceux qui profesont la même
ou picepteur nc pourra y enseigner des pri.i cils. 'cligien.
contrires a ceux de l'è"lisc nt
dTr-ande Nous avons considéré aussi que-Cs divers corps

qui comprennent la graindeu masse de la po-Nous i'avons pu ious décider à prendre pairt dans lpulation,ý tout en faisant voit d'une rnanare aussi
l'étblissenîcît d'une imîstitution destinée ü,l'instruc- lI'nelie et aussil ferme la convictinî:îdans laqtelle ilsiion d li jeuncss sans y établir des dispositions rela. sont que leur systènic est l 1 n'illeuri n'ont point 'crurives a leur éducation religieuse, et leur inculquer' qu'il est dè'aisonnnble -de solliciter, l'tide et le sup-
comme devoir, l'amour de leur Créateu'. Nous avons port du gouvernemnnt et (e la légisctîre pour l'è-
ait en conséquence certains statuts concernant le tablissenenti de cesicolléges, et nt vu' Ilurs demandesservice divinet, Iobligation d'y assister, et nios avons recevoir uri accecil favorable. 'Qunin o-òujht

établi' dans l'étenue da nos pouvoirs, uñ chirc nuiapparüeini à l'élise cntlîoliqu aisäet éùi
e theologie dans notre collêge. forment laigrande majoritéde la ipopuliition d'anICette

plartie' du Canada, noius ie craignons- ps de blesâé~r-en
Si l'oi considèer ces dispositions dan les rapports celaiur's réjugéscar nlousvo iquils nèe6dlrýmt

quchis ont avec les statuts qui ordonnent qt'il ne' ins us etraver les institutions 'éddcationsera enseigné dans là collège rien quisoit conirriire i'ppti'nidntpadxelùsiveïneent llìiir'é,lise milaux.doctries de l'glise unie d'Ang!tere et d.r. nedp emettraienà d'utres d:iîîtervenitidaÏisl'adi-
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Appendice nistrationdeleursmagnifiques semiairesoùl'exercice
(G.G.G.G.) exclusi. 'd'une seule forme de doctrine et de cultc, a

- I'effet d'assuer à tous égards les avantages de l'unité
10 Avrit. -etde la paix

Con form ment au point de vue sous lequel nous
avons considéré le aujet, il ne nous rest .plus mainte-

iant qu'à dire en peu ýde mots les ,raisons qui nous
ont engagé à décider que cette église serait' l'église
d'Angleterre, du moment que- nous avons cru qu'il
fallait établir et reconnaître une connexion avec
quelque église.

Ces raisons sont celles ci: Le fondateur M.
M'Gill ne dit rien de la rligion dans son testament;
et n'arien prcscrit'qui puisse repugner à ces statuts.
Il *appartenait lui-nême à l'élise d'ýAngleter-c, et
était en communion avec cette église. Nous ne nous
criyonspoint libre de- croire qu'ildúsirait que 'ins-l
truction religieuse dev:it-en-être exclue, et nous pen-
sons quill y a raison de croire qu'en choisissant une
église dont le ministère devait âtre reconnu dans le
collége qu'il vdulait fonder,il nurait tout naturellenent
désiré-voir tomber le clhoix sur l'église à laquelle il
uppartenait.

. La charte qui nous établit gouverneurs. déclare
que sa maiJesté désirait létablissement :dc cette uni-
versité nfin d'instruiro la jeunesse dans les principes
de la' vra ic ïeligini - S

branchesade rlg ainsi que dans les diverses
C bracheg e lascience et-de' la littérature ; et quel-

qu'honnête que puisse 'êtro la conviction des églises
et des sctes-diverses, nous pensons qu'il est juste de
dire que lorsque, le souverain parle des principes de
la vraie religion,il entend la religion nationale (le
l'empire britannique, etqu'il professo lui mnime alen-
nellement. 'Nous considérunson:conséquence qu'en
rnettant .le colle Gill sur e -pied proposu,,nous
avons suivi . la seule narcho queTon pouvait suivre
avec avantage quelque puissent. être les opinions ou>
les 'actes des autres qu'il n'est pas en notre pouvoir'
de, cuiitrôlcr.

3. -Pendant que toutes les sociétés religieuses ont
leurs colléges intimerment liés avec leur croyance et
leur lte'et iqu'elles ont part au soutien du public, if
n'y eu n; point dans la province du Canadd qui aient
des liens publics et reconnus ave r'égliso d'Angle-.
terre. Nous'n'avons point cru' quil était injuste ni
illibéral d'acorder aux miembres de cette église u

aVàntagc aussi'désirble pourCuxdans une institution
f Pndèe ar la 'libéralité de l'un des tnembresde leur
commnnIon, pendant que la eunesse de tous:les autres
corps religieuxput, à sa discrétion et celle de-s
parents.y puiser l'instructiondans les diversesbrni iics

es sciences s'ans avoir rien à craindre qui soit con-
traire a leur croyance relgieuse ; avec , satisfaction
en même temps de savoirtque' lorsqucelle désirera
recevoir uuo istruction 'rchigcuse, el e saura sous
quelle terme elle dcvra recev'oir cette'instrution;

Nous' esperons que tous nos- conai toycn'de toutes
croyancés vCrirnt sanis jalousie ct.sans'nlarme, les
dispositions que nous avons proposé,,d'établir suri'le1
suj et qu'ilsr montreront assez de libéralité pour.
prêter une oid6 assez flicac à uneiinsttutionfundée
nous1l croyons'sr les euls principes quearaison
et hi ichgion peulvent papprouver,savoiresprincipe
dle liconner un.caractererhlgieuxavoueet reconnu.
Dans tous es' cas;nous n'avons pas hésité a adapter
la trchië qe dains iaoté ~j~mnt' o'us aolfséd
devoir prfércr: iidtis-avons cu aucune:diffidul téàî
en Ii duxeconclu iòxs que nousovnis «id(p16; è
I n' s exis e dfR'ren ce pinio Intrlinous å

a ti ni i e t a,ñ àhjstéédi éá
mesures 6iö omit -noitonâ ihblàen âla consi
dération royal o

Votre, cxccllence ayant cru, on qualité degou;. Appendice
verneur, ne devoir prendre aucune partidansaris (G:G.G:G.)
procédés se trouveren état d'exprimer essentiments-r-i-,-l
sans ltrehcie ' par aucun engagement sur.le sujet.1A L
Nous _ connaissons,,l'influenc que ne peut manquer
d'avoir liopinion de votre excellence dansles .Iestinées
:futurcsde l'université, ot bien que.nous ne puissions;ni
espêrer ni désirer, ques cette opinion soit. complète-
ment formée, comme la nôtre l'a été, après mûre
considération des ,questions' a, dnébat, nous serons'
très heureux dc voirque la marcheque:nous avons
prise se trouve appuyée par votrecxcclience. Dans
ce cas, nous aurons lieu d'espéràr que par l'intérét que
votre excellence prendra à-la prospérité du collége
M'Gillcette institution devicndra un siège important
dc connaissances, fera1 hxonneur,û la mémoire de son
fondateur, et combler" dlns le B s-Canada un vuide
trop grand pour n'avoir pas été généralement senti et

Nous avons lPhonneur d'étre
de votr cexcellence les très

fidèles et très ,humbles serviteurs.

(.Signé,~ VALLIÊRES DE ST.lEAL,-
Juge on chef de Montréa.

'.B. RlOBINSON,
Juge n chef du Hut-Canada.

1rincip.r du collége MGi

Co c M'C 22 juin, 1843.

Je suis chargé par lfou uerneurs du collége
M'Gill-d'informer le bureau de l'institution royale
qu'ils-ont décidé d'ouvrir le collége pour la réception
des,étudiants, vers la première semaine de septembre
prochain.

Les gouverneurs Me chargent en outre de prier le
bureau de leur dire quelle somnie il est on son Pou-
voii<le mettre à:lcurdisposition, afin.de les mettreoen
état do e pourvoli, autant quepossibledes ameub
mens nécessaires et des autres' choses-indispensables
pour ouvrir convenablement le collge sans di"ninue
le revenu annuel le £55 que l'on a d'abord dû
réaliser sur-le legs de feu M. M'Gi

'ai l'honneur d'être,
revérend monsieur,

votre très obéissant serviteur,

(Sigé) É. J.EUNDI,
Secréta re des gouv. du collégo MGi

Aurérend R. 1 B GE
Secritaîre do l'nstitution royale.

Bt;E&U ,ýDE 2NsTITTIION RoYÀ'Èr'

Q.uébec, 28 juin, 84

Eniréponse avotre lettre du 22 du cot r-nt, je suis
älargé4aleibà&ecat de l'int:-itutiori royale d cVous

rierde 'transmettreau, bureautu niwt' dèta( i'lé,dës
articles damenbl'Ieti etc ue l'on s'eprp '-
voiMr'prlecollège M GiWetý de atros choseMiiß
pensablesjàárlotiidr'üe d& l€ge avile -'èstim -
tionýda r ll, PoiÊront ou que fr bra
uisso n' vnir àidn dé išià cé ard

R k vg ri rN 1)

""
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Appendice En réponse à votre lettre deý môme date, adressée à
(G.G.GG. 'honorable A. W. Cochran, et lue ce jour au bureau,

e suis chargé de vous Iinformer que le bureau de
A r institution royale veut bien prendre on considération
hu convenance de faire uneavance pour les fins men-
iionnées, 'aussitôt que les gouverneurs du collége

Gill auront transmis un état des deniers qu'ils ont
reçus dela propriété Burnside et clu gouvernement,
et dle la manière dont ices deniers ont été employés;
sans quoi le bureau se sent dans l'impossibilité
d'entrer dans la considération de votre demande.

'ai l'honneur d'étre,
révérend monsieur,

votre très obéissant serviteur,
(Signé,) R. R. BURRAGE,

Secrétaire, I. R.
Au révérend

F. J. LUN'Dy, S. C. l.
Collége M'Gill, Montréal.

MoNTruAL, 1cr juilet,'1843.

R&rREND MoNsIEUR,

En réponse à la première partie de votre lettre lu
28 du mois dernier, je suis chargé par les gouverneurs
(lu collége MGillde dire, qu'il leur est impossible de
donner une estimation précise des frais qu'il faudra
faire pour l'ouverture du collége. On peut lire gé-
nêralemnent qu'en sus des ameutlemens, etc.. pour-la
salle du collége et les chambres, des classes, il faut
érigerquelques dépendances et faire quelques amé-
liorations sur le terrain du collége. Mais si le bureau
fait connaître aux gouverneurs quelle somie il peut
mettre à cet objet sans préjudicier auI revenu annuel
déjà mentionné, ils limiteront leurs dépenses à ce
montant autant que possible.J le suis aussi chargé de
dire à ce sujet que £500 ont été mis à la disposition
du vice-président de King's collège pour le nême
objet; et les gouverneurs du collégo M'Gill sont
d'opinion qu'il fuudra pour leur college une somme
égale au moins, sans comprendre le coût des instru-
ments de philosophie, instruments le mathématique et
livres.

Eu réponse à la seconde partie de votre lettre, je
suis chargé de dire que les gouverneurs du collége
M'Gill'ne peuvent Ipas reconnaître le droit que le
bureau de l'institution royale a de leur demander
compte des deniers qu'ils n'ont point reçusdu bureau;
et ils ne peuvent admettre le principe de soumettre le
paiement des srlaires des officiers de l'uniiversité aux
éventualités d'une telle demande'; mais par cour-
toisie pour le bureau, ils le renvoyent aux minutes
d'une assembléc des gouverneurs tenue à Québec le
14 novembre, 183t6, (copie desquelles sont en votre
possession,) par lesqurlles la propriétéde Buri'side a
été mise en la possession et sous les soins dLu princi-
pal, jusqu'à ce que le collége I fut ci opération, et de
dire que les gouverneurs considèrent que, le produit
net de cette propriété, pendait la période ci-dessus
mentionnée, appartient an principal comme une faible
rémunération <le ses services cri cette qualité.

J'ai à ajouter qu'ils n'ont reçu aucun argent du
gouvernement en aucun temps.

J'ai Phonneur, etc.,

(Signé) F. J. LUNDY
Secrétaire des gouv. du collége M Gill.

Au rêvé end R. R. BUin.a,
Secrétaire I R.

Québec.

i Bu trLI, DE V'NsTITUTION ROYALEd

Québc 4 juillet, 1843.
I0 Avril

R'v ;RENIJ MONSIEUR,

Le bureau de l'institution royale ayant ce matin
pris en considération votre lettre du 1cr du courant,
s'est ajourné à vendredi prochain : ce qui aura été
décidé alors vous sera communiqué sans délai.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) R R. BURRAGE
Secrétaire, L R.

Au révérend F. J. LUNnY, S. C.L.
Secrétaire des gouv. du collége M'Gill.

Montréal.

BUREAU DE L'INSTIrUTirO ROYALn,
Québec, 7 juillet, 184.

REv. MONSIEUR ,

Ayant soumis au bureau de l'institution royale votre
lettre du 1er du courant, je suis chargé de sa part de
vous informr en réponse pour l'information des
gpuverneurs,

1.-Qu'il ne s'imagine pas, la difficulté qu'il peut y
avoir; pour les gouverneurs de: dire quels sonteles
ameublermens' et les autres choses nécessaires qu'il
faut pour la salle du college ou les chambres des
chisses, ou d'avoir un menuisier ou un'autre artisan, ou
marchand qui donnera une estimation du coûtprobable,
ce qui est tout ce que le bureau demande; et qu'aussi
longtemps que cela ne sera pas fait, le bureau, ne
peut en venir à aucune détermination . cc sujet.

2.-Que le bureau ne se croit pas justifiable dans
l'état où se trouvent les fonds du fidéicommis, d'en
dépenser aucune partie à améliorer le terrain du col-
lége ou à construire des dépendances, à moins que
ce ne soit indispensable pour que la bâtisse puisse
recevoir des étudiants.

3.-Que la omme de £559 reprsente jusqu'ici
par le bureau comme le revenu annuel' du fonds non
dépensé du' fidéicommis, n'est que le revenu brut;'
sujet, comne les gouverneurs le savent; à diverses
déduction, telles que taux d'ssurance, réparations,
agences et autres dépenses contingentes.

4.-Que le bureau n'entend pis que le paiement
lu salaire des officiers de luniversité, régulièrement

nommés et 'remplissant leurs devoirs, '.épende du
compte que les gouverneurs doivent rendre au bureau
de deniers recus par le principal pour la rentb'ou l'u-
sage de la propriété Burnside; mais le Ibureau, pré-
tendant comme visiteur avoir droit de s'enquérir de
la manière dont ont- été dépensés les-deniers reçus
par l'un les gouverneurs *des biens du testateur, a
refusé et refusera'jusqu'à ce que ce compte soit rendu,
d'accéder ô. la demande faite par les gouverneurs
résidant t Montréal, de payer à même les'autres fonds
du fidéicommis une somme d'argent pdur arréragesà
un professeur qui n'a jamais été régulièrement nom-
né et qui n'en a jdrnais rerpli lèsevoirs.

5.-Que le'bureau insiste dt qu'il tâhera 'pïr tous
Ids moyens lugaux d'exerceriles droitse'qu'il a comme
visiteur, de s'enquérir 'de la-manière dont ls gà'uver-
neurs emploient les' deniers qui assent entre leurs
mains, et qui proviànnent' en 'aucune manièie des
bierns e des fonds donnés ent fidéiiminis au, bureau
par le testateur.
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App r
(o.G.G.G.)

Itow vril.

(C'o p 1ie.) ý
No. 10.

MoNsiUR,

DoWNrNGISTREET,
13octobre, 1843.

J'ai' reçu votre 'dépéc he du septem rel1'843,'No
80; avec les incluses, au sujet du-collegeM'Gill
lecture de ces1documens'm fait 'voir combien vous
avezeu raison e user,,,'C prendre partî en jvotre
capacité dd rn iiir dla c'p iad' -
cussion qui, aý ieu' entr oce colfége et I m'istitution
royale deQébee l e vident 'ques 6 ustioq s
ne; sauraient tre d s:sans ntervention a
lgiàlature du Canada, et" q'il appartient au parlemèt

6

G.-Que la minute d bureau dn 1 nvembr
183/ n'a pns placé la propriété Burnside en la pos-
session'et sous les soins clu principal.

7.-Que par la minute, il apport, que es gouver-
neurs ont alors reconnu et admis le contrôle que le
bureau posso sur les rentes de Burnside, en s'a-
dressant au bureau pour l'octroi luine somme d'argent
provenant d'unc source-qu'ils reçoiveit.

8-Que le bureau ne au principal le di'oit de dé-
tourner à son propre usage les produits nets de cette
propriété pendant qu'il l'a soccupée,.et d'e cuser
le mauvais:cmpli en disant, maintenant que les gou-
verneurs considèrent que c'est unc faible remunera-
lion pour, ses services on cette capacité. -D'abord
parce que le principal 'n'a jamais présenté aucune
réclamation ou n'a jamais prétendu avoir droit à au-
cune rémunération jusqu'au moment où il a été requis
de rendre compte des deniers qu'il avait reçus; et
qu'avant que le Dr. Bethune cut abandonné les bu-
tisscs,, le bureau fut obligé, 'pour en avüir la posses-
sion de lui payer une somme considérable comme
compromis, pour les améliorations qu'il avait faites
pendant qu'il les occupait., mais qu'il ne présenta alors
aucun ,compte pour rémunération personnelle. Secon-,
denent,- parce que lsi réellementil considérait qu'il
avait rlot à cette r1munÜration, le moyen de l'obte-
nir n'était pas de se paycr lui-même. Troisièmement,
parce que h raison pour laquelle il fut mis en posses-
sion de Bui:nside fut pour prendre soin de la maison
et de la propriété, et les profits que: rapportaient la
ferme èt la mison étaient plus" qu'une rémunération
pour ses services comme principal. Quatrièmernent,
parce que la réclamation du pricipal, présentée au-
jourd'hui pour, la preièrre fois,ý à retenir les rentes
comin rémunération personnelle, ne s'accorde 'pas
avec la déclaration qu'il'a faite dans sa lettre du 20
juillet, 1841, lofsque le bureau deianda un compte
des revenus.

9. Que quelque soit le' rnotnt de ces revenus, et
quelque manièrc que ces revenus puissent avoir été
employés, ic bureau "en veut seulement un compte
lorsqu'on lui demande d'avancer d'autres deniers à
même un autre fonds; et réclame ce co pte comme
nmatire de droit et d'équité.

ionncu d'être, etc.,

(Signé,) R. R. BUR.lAG E
Sec. ns. Royale.

Le Rév. F. J. Lundy, S. C. L
Cöllége M'Gill, Montréal.

No. 7.--épéche de lord Stanley, au très-honorab l
Sir 'Charles T. Mecalfe, Bart G. C. B.-Déci-
sion de sa majesté sur les statuts et les:noninations
suspendues. '

(Signé,)" STANLEY.

Legouverneur
Le très-honorable

Sir CriAs MtErcaT E, G C B,
etc., etc., etc.

No. 8.-Dépêche de lord Metcalfe au très-honorable
lord Stanley,-'ransmettant lacorrespondance.avec
les gouverneurs du co:lég M'Gilf.

(Copie.)
No. 1 2.

HI{L DU Got RNEMENT,

Kingston, 17 janvier, 1844.

MfËORD,'

ransmets ci-jint copie de la correspondance
échangée avec le" gouverneur du collège M'Gill ;
ce que je fais en conformité du désir qu'ils ont que jm
soumette l'affire à' la corisidération de vot 'sei
gneurie.-

2.-Je saisi s cette occasion pour dire que durant
i dernière session il na été prfsenté' aýrucun' rela-

'* Le rctvdrend'3. AbboLL,.tL M. le secr~.tzdre Higginson,"'20'd6;

SOfl O. ,VL.~-ALOOLr, ~J (ICCOInDrO, A ~iJ.

M.Abbot'

Moi LtNorra.-L
dans le "d6pa
parait pasqu'

w M.Hijgiisonþ2~9di:cinbre,1843.
sonLM Abötr;3'janvieris44
esIlettres'du capitainer H{iggmrson ne sont' pont'de ,os6es
rtemont dtr s'ecrtîire du 'gouverneur gnndral et ' o
il eni ait étgard#cdeÏ copies.

Provincial sril doit étre accordé ou fuséne alloca PPendie
'tion pâcuiniaire en faveur de ce collégo. Souscecir' (.GG.G.)
constances, vous nvcz nigi sngementi erou sre
vant une pleine' ctr e ntière liberté d'iction, après et '10ivrL

nonl pas avant les délibérations'de'la'législature.

Les mémes raisons qui vous' ont empêché"d'inter-2
venir dans le cas oà le parlnment, canadien oudrait
agir, doivent aussi m'rnpêcher d'offrir aucun avis à
la-Reine au sujet des statuts et des nominations-d'offi-
ciers mentionnés. dans votre' dépêche avant que l'on
ait d'abord constaté ses vues. Ce serait en venir à
aucun résultat utile mais, au contraire ce ne serait
qu'amener uno contr oversc' bien 'embarnssante; si cn
confirmant ces statutsiet ,es nominations; l'on ex-
l3osait-sn majesté à venir:en col]ision surces questions,
entre l'exercice irrévocable delautorité royale, et
les recommandations futures de'l'iine ou de l'autre, ou
des deux chambres de la législature: localà. En con-
séquence, la décisioni de la Reine sur les statuts et
les nominations sera suspenduc jusqu'à ce que jai
connu le résultat de leurs dêliberatious.

Qiuant à.la 'roposition du gouverneur du'collége
que les conseillers légaux de sa majesté ddvraient être
consultés sur l'étendue des pouvoirs que donne la
charte:pour nommer des pro fesseurs, je remarquerai
que je ne vois point la raisoi pourquoi les gouver
ieurs ne décideraient point cette quëstion suivant leur
propre jugement et sur leur responsabilitê, ppuyés
des conseillers légaux qu'ils croiraient tàpropos de
donsulter. Il n'est pas ordinaire etil serait évidem-'
ment très mal à propos'pour le gouvernement exécu-
tif d'intervenir par avis ou direction dans les procé
dés d'une corporation, qu'elle soit defonclation royale
ou privée.



12Victorio. Appendice iG G.GGG.) A. 1849.

Apendice tivement au.collége M'ill. L'institution royale nej
(G.G.G.)' a échappé que par la prudence du parti canadien,

- fr nçais qui, possédant plusieurs colléges catholiques
10Avril. romains exclusifs, n'est point généralement disposé à

-se joindre dans une attaque dirigée, contre d'autres
institutions pair rapport à leur caractère exclusif, dans
la crainte que l'on ne tourne ces armes contre ses
propres. institutions.

3.-Sous ccs circonstances, le collge M'Gill se
trouvant dans le Bas-Canada, me pariît être dans
une.neilleure position qu'il' était avant la derniore
session ; et je ne considère point qu'il soit aussi urgent
de suspende la contirmation des statuts et des nomi-
nations que je croyais qu'il était alors. Néanmoins,
il n'est pas certain que linstitution ne sera pas atta-
quée durant d'autres sessions, car les presbytériens
et les dissidens de toutes classes sont déci dés à détrui-
re le caractéro exclusif qu'il a acquis dans les mains
de l'église d'Angleterre.

J'ai, etc,

(Signé.) C T METCA LFE.

Le trés honorable

etc., etc., etc.

CoLEtIt M'GIL.,
2décembre 1843.

M oxs i EU ,

Les gouverneurs du collège M-GiI1s demandent à Appendice
informer son excellence le gouverneur général, qu'en (G.G.G.G.>
consequence de la correspondance récemment échan-
gée. entre eux et le bureau de linstitution royale et oAriL
l'évêque de Montréal, ils, n'ont aucun doute. que sa
seigneurie a, par quelque voie irrégulière, transmis au
principal secrétaire d'état de sa majestè pour les co-
lonies, des communications secrètes, contrelapproba-
tion que sa majesté doit faire des statuts et des nom
nations faits et passés par eux dans leur assemblée'
tenue dans le mois de juillet dernier.

Les gouverneurs, en conséquence, sollicitent très
respectueusement son excellence de vouloir, bien avoir
la bonté d'exprimer au principal secrétaire d'état de
sa majesté pour les colonics, lefèrne espoir que l'on
permettra pas que d'autres communications que celles
qui passent par les mains-de son excellence, et qui met-
tent par lâ les gouverneurs en état detnircieurs re
narques, n'influencent la décision e sa majesté rea-
tiveienft I ces statutset à ces nominations.

J'ai,- etc.

(Signé,) JoS. ABBOTT, A. K. Sec.
Rev. J. F. Lexv, V. P. Collège M'CiG

J. M. Iin'iui:NsoN, c',,
Secrétaire privé

etc., etc., etc.

No 0.-Dépche de lord SrNt.ev, au três-honorable
Je suis chargé par les gouverneurs du coll&'el Sir e mAitià ri.' btit,-accusant receptiùnde ý Cla LE cr espTeALt-i écané t,--cc-sat e d0

M'Gill d'info.rmer son excellence le gouverneur gé d la correspondance .échange avec' tes gouvcr-
rai, qu'ils ont de bonues raisons de croire qu'il a étéi eurs du college 'M'Gill,-les vues pour que les

transmis au scrtaire d'étt pour les cilonies, par' statuts et les nommations ne soient point changés.

quelque voie irrégulière des communications secrètes
contre l'approbaton que sa majesté doit accorder
aux statuts et aux nominations qu'ils ont faits dans
leur asseinbléc du mois de juillet dernier. (Copie.)

Les gouverneurs, en conséquence, prennent trs N. 178. Dow G S
respectueusement la liberté de solliciter son excellen- 1 mars 1844
ce de demander au secrétaire d'état pour les colonics,
copie d'aucune de cs communications, afin qu'ils 11siuu
puissent avoir l'occasion d'y fuirV leurs remarques, et
d'effacer peut étre des impressions qui sont de nature J'ai cu l'honneur de recevoir votre dépêche du 17ý
à porter préjudice dans l'esprit le sa très-gracieuse janvie no. 12, avec copies de votre correspondance
majesté pour !a décision qu'elle doit donner par rap- avec les gouverneurs du coligc M Gillelativement
port a ces statuts et nominations. a certains communications, qui sont censées n'avoir

été faites, dans la vue d'iifluencer la décision de la
J'ai, etc., reine relativement aux statuts et nominations dù.col-

Sign) . C. ABBOTT, lé qui sont maintenant sous considération.

Sec. en exercice, uollege MLvrii t..

J.M. Hicarxsoy. êcr.,
Secretairc prive,

etc., etc., etc.

(Copie.)

COL.LEGB M'Cu.L,
20 décembre, 1843

MoNsîEUR,

Je suis chargé par les gouverneurs du collége
M'GilI d'exprimer à son excellence le gouverneur gé-
néral, leurs remercinents pour la .communication
qu'il leur adresse dansvote lttre du 23 du courant,!
et de demander la periission 'de substituer la lettre
suivante celle que je vous a dresse le 20 du
cour'ant.

Je ne pense pas qu'il soit nécessaire afftr'mer ou
nier lexactitude des informiitions que les g.ouverneurs
du collége ont relativement àa l'existence de toute cor-

irespiondancc entre l'évêque de Montréal ou aucune
atre personne c moi-mênie, sur cette question. Je
laisse à ces messieurs le-soin de tirer les conclusions
qu'ils voudront des réponses tout à. fait convenables
que vous avez faites à leùrs lettres.

Quand ausujet plus important mentionné dans votre
dépêche, savoir, l'tat dans lequel se trouve actuell-
ment e collége, yai.sclement à faire r r eaquer que
la questioni ne paraît pas avoif fdit 'un"seul pasdepuis
la dernière fois que je: voüuéal éoïitlé i ctobre
et qu'il est encore asolument'nécessaire que la'lêgis.
laturé accorde une aide pourpermettre[a;collge de
venir cn opíration. fete puis queegretter quee
circonstances'dans lesquelles se touve cette institu-
tion aient pu' empêcher uqju'ici' la'provinec d'd re-

1'
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G i tirer tout-l'avantnge que son fondateur avait en' vue ;
et comme le principal-obstacle qui se présente main-

0AYrU. tenant est le manque de"fonds,jetsuis d'opnion- que
dans la session prochaine il devrait étreadopté des
mesures pour obtenir de la législature l'assistance né-
cessaire.

Il est 'évident qu'il serait prématuré pour sa majeste
d'approuver ou ratifier les statuts avant que le
collége ait les moyens dé remplir les fins 'pour
lesquelles il a été établi.

J'ai, etc.,

(Signé,)
Le très.lonorablc

Sir CHAutes M-re'rt.rE, Bart.,
etc., etc., etc.,

STANLEY.

No. 10.-6pûche privéc de lord STANLIY aUù trés-
olinoable Sir Cue IILLs M-r II , 1art,-rccon-

mandant que le collègo soit mis en opération sur
pne ptite échelle.; eut de désavouer les nomua-.

tions s'il est nécessaire.

(Cope.l
Privée'

DowNsIN STRsT',
15 mars, 1844.

Dans Ca dépêche publique dc ce jour, je vous ai
inlormù que la Reine I serait pas avisée de c5nfir-
mer les statuts passés par le gouvernement du collêge
M-Gill, avant qu'il uit ôté réalisé des funds suflisants
pour-mettre le cullég'e en état de fonctionner' sur le
pied sur lequel veulent l'établir les gouverneurs de
cette institution.

c c

Si je comprends bien l'état des alTaires, cette assis-
tance ne peut venir que deila législature provinciale.
et, si elle le refuse, le collège ne pourrma peint entrer

n opération conformément au plan actuel ; pendant
ce temps, les officiers recevront leur salairò, sans ren-
dre aucun service en retour. Comme de son, l'on
ne peut point" permettre que' cetl état de chose dure,;
si je ne reçois rpoint votre opinion-sur lernoycn d'y
remédier,.je ne puis-que' suggérer ce qui se présenteàa
mnnesprit à ce-sujet'; et si'j'èn jugce'd'après'lesinfor-
mations qui-sont- devant -moi, il me semble que le
meilleur- moven serait 'de faire 'voir privement aux
gouverneurs~- ler-reprocher auquel ils seraient eposés
avecr raison en perimettantrque les fonda de l'institution
se dépiensent?à payer des sinécures, come dansfe
ait- cc serait nécessairement le cas, et leur faire voir¡

aussi' ,que s'il n'estý ,pas 'possible de se prourer des
fonds pour fairc marcher I''institutionI d'aprés le plan
actuel, il devrait etreprisds arrangements pour ou
vrir lé collCge sur une plus petite'"échelle, avec des
salaires plus' réduitspour lest instituteurs Si vyous
adoptezces vues, je crois coperidant qu'il sera néces-
saire que vousi ayezr lé "poùvoir ,dans, le cas ou les
syndis: ce les adopteraient point; d'empêcer au
moitns d'emploi'inutilew desefondsš.de l'institutiop,rwet
comme cela ne peutsc-f.aire q'enîdésavouantlcsno-
min:itions"quiVont66 faite dnsale 'cllége;je,vous
autorise: à aoncer, aux titulas qu'lserao de;m'on
devoir, si'vous me le'con'seillezïdörecom mandér que

ces ýnominations soient désavouées et;que les-statuts. Apendi ce
ne soient point approuvés-

'ai,etc. 1o Avril

(Signé,) STANLEY.

Le très honorable
Sir-CHARLEs METCALFE, Bart•

etc., etc., ctc

No. 1 .- Dépoche dc lord METCALFE au trs-ono-
rable lord STrANLEY,-relativcmcnt à la nomina-
tion de messieurs Wickcs et Chapman à certains
emplois dans le collége.

(Copie.)
No. 43°

III. n COUvERNriMENT,
.Kingston,.7 mars, 1844.

J'ai l'honneur de soumettre la copie ci-jointe d'une
lettre du secrétaire en office du Collége M.GiIl, trans-
mettant les minutes des délibérations des, uioîverneurs,
relativement à la nominution dc M. ekes et M.
Chapman à certaines charges dans le' collége. -

J'ai, etc.,

(Signé,) C. T. METCALFE.

' OLLéG M'GL,
29 février, 1844.

Mocsiun,'

Je suis chargé, par les gouverneurs du Collége
M*Gil, de vous transmet tre, 'pour l'information' de son
execellence le gouverneur général, copie des minutes
des délibérations au sujet do certaines nominations
faites par les gouverneurs du'collége ; et il est respec-
tueusement demandé que' cott comum'cation des
dites nominations;soit transmise au principal secrétaire
d'état de sa majesté pour les coloies, conformément
aux termes de la chartc.

' J'ai1 l'honneur 'd'éete etc.,'

(Si J J ABBOT
Sele taire en ofii. Co'll M'Gill.

J. M. HI-JGGtNsoN, c*.

Secrétaire prive.

A' une assemblée spéciale<des'gouvcrneurs du'col-
lége M'Gill,- tenue à Montréal-le-20e jour -de février,
1S44. - '

Lte-juge en chef de Montréa %
' -mLe juge:en chefdu collége,

, Résolu,-;Qu'e William;Wielkes;¿maître 2ès arts u-
collè'ge de'ladti-nité; Camrbridge,.soit- naatnant élu

'r

r--r
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Appendice e'nommé professeur de mathémati ues et d' hI s toire
(G.G.G.) naturelle dans le Collège MGiIll.

10 Avrt. Vrai extrai t
(Signé,) J. J. AB313OTT,

Secrétaire en olli. Coli. MlGiI.

NoTE.-La nomination de M. Chapman, dont le
nom est mentionné dans la dépéche de lord Metcalfe
du 7 mars, 1844, étant pour une charge qui i'exigel
pas l'approbation de sa majesté, a subséquinnent été
retirée par les gouverneurs.

No. 12.-Déêche de lord Metealfe au très-honora-
ble lord Stanli, transmettant des' 'communi-
cations des gouverneurs demandant une décision
sur les statuts.

(Copie.)
No. 14G

rHÔTaL u GouvaneuMrI ,
Muntréal, 12 'septembre, 1844.

oMIL RD"

A la réquisition des gouverneurs du Collège M'Gill.
J'ai l'honneur de transmettre la lettre ci-incluse adres-
sée à votre seigneurie.

2. Ele'm'a été remise, hier, par les gouverneurs
alors présents à Montréal.-savoir l'évêque de Mont-
real, le juge en chef du Haut-Canada et le principal
du collége. Ils m'ont aussi remis une lettre dont une
copie est ci-incluse.

3. 'état des affaires de l'institution me paraît plus
prospere que l'un tie pouvait l'anticiperauparavant,
et de nouvelles circonstances ont diminud pour le
présent l'acrimonie des attaques que l'on dirigeait
contre son caractère inîclusif. En' conséquence, je
ne vois point d'vbjections bien particulières à ce que
les statuts soient confirmés si votre seigneurie les up-
prouve'; et cela est à'désirer pour le succès de l'ins-
titution. Les chongeënies que l'on veut y introduii.e

our la rendre moins exclusive en faveur de l'églIse
dAngleterre, deviendront I probàblemcntý le sujet de

délibérations. Quant à la branche médicale, cette
exclusion n'existe poi't

J'ai, etc.

(Signé.) C. T METCALFE,

Le très-honorable
lord STANLEY,

etc., etc., etc

(Copie.)'

MoNTR, septembre 1844.

ILORD,

Ls gouverneurs du a collèe M'Gill, dans 'un s
semblée tenue ce jour, ont dcidé s'adresse 'votre
seigneurie, par mon entremise on qualité de gouver-
neur président, pour vôis 'lliciter de vouloir bien
aussitôt que-les circonstances pourront le permettre,
renvoyer 'par les mainsi'desnfexIcellenc Id yo e
ineur général' avceWåi ,Ènntirn dense rnjeté, ls'st
tuts passés en juillet, 1843 ùr' l'dministrtion d
collégeWou tell rtiedecesstat'u i peve t é
approuvés' par sa ma ' S

Ces astftt fil n m'méd râtêmIondiatent trnnsmis à,A pni
sonieXcellece legouernur éîéraljiour ilsn- G. G.G
voyat à 'votre seigneurie,; et es gouverneurtapprefn- -
nent que votre seigneuricetie les a pas' encorec eçus. 1OAT1 vr
Ils sont aussiIifrmés'que son excellenceio ouver-
neur général i'a pas reçue l'intimation quesa'rnîjesté
uvai'l'intentiond dcter aucunm dcs'stütuts propo-
sés, o q 'i avait des d'otes ur la ,convanànce-de
les confirmer ; mais quc li raison donnée pourdiffèrcr
d'agir dans une question qui est soumiscen confor-
nité des dispositions 'de la charte, est. qui. ne parait
pas à sa majesté que le collège a les moyens de se
soutenir sur un' pied, raisonnable.

Sur ce point, les gouverneurs prennent bien rcspec-
tueusemnent la liberté de dire a votre seigrneurio qu'ou-
tre la faculté médicalequ est étli.depuisgunlques
années, il a été nomme des: profssurs dethéologie
de littératurie C assique, et de mat iémaique et diis-
toire, naturelle, et d'un professeur 'de athéologie et
dc droit civil.

il est sans doute a désirer que les gouverneurs
soient on état de donner l'instruction dani les autres
branches des sciences et'd'accorder un salaire plus
libéral aux personnes employées dais linstit ution ; mais
après tous les retards ,que -l'on a uprouvés,-ils. nO
veulent point plus longtempsepriicr'la prov1ric dês
avantages qui doivent décuuler des 'intentions ,bien-,
veillantes de feu c. M'Gill, le -fondateur:du collége,
quelque rétrécie que soit le pied sur lequel on veuille
l'établir,; et les gouverneurs sont persuadés que sa.
majesté jugera qu'il cst'très important que le collège
puisse être en éiat: dé procéder d'une miière régulièé
et efficace,em sur l'1chellc'linitée actuellemerit
établie, si elle considè-ê:que 'dans un ays qui ne
compte pas moins de 800,000 habitans, il n'y a point
d'autre institùtioti qui soit" .autorisée ÙcontCrer des
degrés dans lcs arts et lesssciences, ni même une ins-
titution protestante qui at le caractère de college.

Pour soutenir l'établissement adtuel" du collêge
M'Gill, (indépend amcn de la facul médicale)' il
faudrait uno allocation aninuélle de güère moins de
£1000,

La législature a été' pendant plusieurs années dans
l'habitude d'accorder à cete iristitutions ùnc allocation
annuelle de £500; et les gouverneurs'ontëosé comp.
tcr sur la continuation'e cette aide: Lesatresres
sourcesi dala corporation fournissent'actdellcrent un
revenu d'environ £800: En conéquenec sié gis-
lature, ctntinue'à accorder cette all ocationilyaura
un' 'excédant de-reettes su'r les dépeD'ses aictuelles.
Sicette res ouce vient manque r'dansde.moment où

les gouverersontéus mettre le:ollêge errope-
ration ce 'il 'n'ests Saio ablé de prévoirii-y
uraun dicit'(le'£200 -qil.faudra'colnblèr: Mais

en verté l'aenir du 'ollgéne-dépend psde'ces
seuls ressources.9 (En s'sd'urinlegs de"210,000eér
argentile fondatèur aiséàx'synd icsr",our lesou-
tien du' coll ge environ qguirante-six aërèe dterres
'dans la cié IeMotrféa. Pazr sie ý 'aghna

on consîdérabledèct cit cé,eni õ 'population<et

siège du guerncidt provinicial ilñ'y.àointi de
doute que le tmps'st nrride pa gereerrein-
n'ptt lotset 'l'ouer 'avec 'avantage ; et'lon

espère avec conf ance que cetfe autre source de'â;;-
nu "ajou ra au revenus d eunautri sofime
de d1,000 ra 'ainêeet.probabee t lis'~b úle
double-de cettsdfiiñ. ' '

911Mté(éýquê e uñ .suc

sesI consc en pierrequ rtc environ

wl

Jr
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Ppendice £129000: etaussitôt que ces btisses ont été en éatd
(G.G.G.G. recevoir des élèvesles~ gouverneuïrs se sont h4 édoi

Svrir l'institution, c·oynt ju'ilsî endiaient un" srv.ice
agablc et importsnt autps en rn eantia âédiate.-
ment à la portée:es.ialitansles ayan tgesq g! d
lent d'une éducation cllégale. Il y a mamtenan't
douze élèves matriculés, et , s'est écoulé troisntermes
depuis que 'l'institution. a'été ouverte au public,.le o
septembro de l'année dernière.

'Les gouverneurs ont procédé dans la pleine assu-
rance que,les statutÏ qu'ils ntado és et transmis
seraient pris en sidration sans délai, etrè.nyyé
approuvés en 'tout ou e-n partie ';etùajourd'hui ils
sollicitentinstammcnt votre seigneurie , çfaire4u's
puissent, aussitôt que les circonstances le'per'mettrit
recevoir la décision de sa majesté, afin qu'ils soient en
état de continuer le collége,,et ne soient pas sous la
pénible nécessité d'en fermer les portes par cequ'il
n'aura pas -été régulièrement établi ungsystème d'ad-
ministration et de discipline ; car cetté démarche serait
suivie d'effets" funestes, pour les destinées futures de,
l'institution, comme pour les jeunes gens qui ont com-
mencé leurs études collégiales.

J'ai, etc.,

-(Signé,) G. J. MONTREAL,
Gouverneur président.

Au très-honorable
Lord STANLEY,

Secrétaire d'état,
etc., etc., et

Copie.)

MONsIEUR,'

CO1. cE MGILL,
l septembre, 1844.

Les gouve rneurs du collége 'Gil f prennent la li-
berté de prier votre excellence de vouloir bien trans-
mettre la lettre cil-incluse qu'ils. adressent, au, secré-
taire d'état de sat majesté pour les -colonies, relatiye.-
ment auk statuts passés pour 'l'administration dou
collége,' lesquels ont été soumislPannéc dernièreàl'ap-
probation de 'sa .majesté'. 7

Votre 'excellence. :étant l'un des gouverneurs
nommés par;la charte, quoiqu'elle n'agisserpoint on
a cru qu'il» etaitlieux îrour cette raisor .d'adresser
directement la lettre inc use àlord Stanley'; ,maisJes
gouverneurs'désirent ardemmnent que.'pour'le; bien-de
linstitutionret pourles 'iérïs" publis qmysont
compromis, votre excellence',veuille bien' faire, com
prendre àsseigneuriel'urgentenécessitéqu'i' a a
ce que" esstntutsren 'question soient pris'en c1onside-
raionaussitt queles' circonstnnces pourrontrleipe
mettre. En mme tp dscipn du ll gese
trouive privée:dc cete sanction .régulhere que es sta-
tuts seuls-peuvent donner.

issn votr excllence asur lels'faits
menitionnés'.dansa lettre;.des gouverneursivoud mei.-
traenAétatkie.corroborerJesallIéguésgc ue llet contient
et si votrerescel lence'demanndait encore.d'autrès' info-

Jatîons..lés gouveïrieurs sontd rêts les.fournir.'

-tc

Gourneur p lsent.

rAu très-honorable :
Si'.T.r.C.,Mér EGBC. B.Y

r iCc;,Ct., c . " '

r'','''

7

(Signé,) C. T. METCALFE.

Au très-honorable
lurd .S.ANLEY,

etc., etc., etc

(Copie.)

A son excellence le très-honorable Sir CHARLES
TufoPnr LUs METcALFE, baronetG. C.:,'gou-
verneur général",de l"Amiique .Britannique du
N'ord, etc., etc., etc. *''

QU IL PLAISE A VOTRE ExCELLENCE:
e'bureau de institution royale, our l'avancement

des 'sciences, en sai capacité de visiteur du collège
MiGi' l,ïacemment tçnugne'asse.mbleegdans la cité
de Moritréalpn'rUétElir.une ei atesteixcer taines
plaintsýportées par l.,vc ciopl surliétat dela
discilinedu%ollégeèt súPétat des finances, et. je

s c dé ddire, doir l'information i e' âyotreex-
cellenceque le bureauùa été entravé dans son enquête
par' lefàit que lesistatuts passés pour Il'administratiori
d'tcdllége n'on pasencore:été approuvés etc'nfiir
nés parsa' majesté;et'deprier votre .xc.llence 'de

'ouloi bien saisirla première'occaiön, qui seprésen.'
terdpour porfr' à1'attciition duse'^rétaire d'étit pour -
lés colonies un état'dejchoïe si préjudicible aux in-
téréts de l'intiiioxih rafir querIe gouvernement de s
majesté soit' informé de l'urgente nécessite qu'il y a
d agirpompternent à cet égard.'

.ai, etc.,'

r(S né) G ONTRF

Quaau;21 novembc 18~

r''

'"'t

r r
r r 'r

N épche'de lard Metcfe au trèshonorable Appendice
lor r Stanley,-tiansmettaxt un émoie d G
évqéueprésidentf èl'iiistituion' role, de-

mandIt la coigfirmatiog dé st&iâïuii. 0.vril.

(Copie.)

No. 170.

HôTEL DU GOUVERNEMENT,

Montréal 23 novembre, 1844.

Relativement à ma dépAch o. 146 ýdu 1
septembre dermder,j'ail'honneur devo.us ‡rsmsttr~
ci-jointe, copie d'un;nmoja.ldgpandpnt. qu les
statuts passés pour l'administration du col'ége ri)ï,
que 'ai reçu du lord évéquc de Montréal, en sa capa.
cite de prmcipal' de l'institution royale pour l'avance-
ment des sciences, soient approuvés et confirmésI par
sa majesté. '

'aetc,
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Appcndice No 14.-Dépêche de lord SrNEv, au rès-hono
G.G.G.G. ble Sir ClA itLPs METCAL'E,aronet,-cln réponse

aux gouverneurs, annonçant que la décision de
sa majesté sera publiée aussitôt qie lalégisLature
provinciale aura exprime ses vues sur le t3ujet.,

(Copie.)
No. 301.

DO4I G, STREE'r,

20 octobre, 1844.

:MoxNtEn,

J'ai reçu votre dépêche No. t46, du 12septembre,
avec les lettres qu'elle renfermait de la part des gôu
verneurs du collége M'Gill, demandant que les-statuts
du collége soient immédiatement soumis à la décision,
de la reine,

Se reconnais la force des raisons qui engagent jes
ouverneurs à presser cette question, et je sais par-

laitement combien il[ests important pour l'institution
et pour la jeunesse du pays que les statuts passés pour
l'administration du collége reçoivent promptement la
sanction de la reine ; mais je suis d'opinion que le
bien peu de temps qui reste maintenant ayant que la
législature soit- convoquée, fait' qu'il est à propos de,
différer la décision de la reine jusqu'à ce que l'on ait
pu constater les vues du parlement impérial sur le
sujet. J cvous assure cependant qu'aussitét que j'au-
rai pu connaître les vues que la législature entretient
au sujet du collège, je ne tarderaipoint annoncer
la décision que sa majesté aura prononcée sur ces
statuts.

J'ai, etc.,

(Signé,>, STANLEY.

Au trés-lionorable
Sir CuARLEs iETcALFE, Baronet,

etc., etc., etc.

.5.--Dépêche de lord MtTcATFE au très-hono-
rable lord STANLEe,-transmettant divers docu-
ments qui ont rapport au collége, et recomnan-
dant que la sanction des statuts soit d flréc.

(Copie.),

HIr nu GoUvERN~EMENT.

Montréal, 18 janvier, 1845.

S MILORD,

Je soumcts à la considération de votre seigneuries
les documents indiqués en marge, relativement à
l'état actuel du collège M Gil ; et en conséquence de

1 Méimorial de l'institution royale et minutes, l1 décembre,

S[ ue de Montréal, 13 décembre, i84..
Le secrétaire de l'institution royale, 23 décembre, 1844.
L'évêque de Montréal, 13 janvier. 1845.

5 Le secrétaire du college MGill, G février, 1845;
3 La requébe dii rév. M1. Lundv.

itM Mf'att, transmettant la correspondance, entre les goû.
vernulrs etý l'institution royale, relativemerit au paiement des
poursuites intentées contre le collége.

la remontrance du bureau de l'instituti o royal, je n
prends la liberté de recommander que la-ratification
des statuts transmise dans ma dép he No. 80, du 6 ýoAv
septembre,11843, soit suspenduect qae l'on se réserve
le droit de désavouer plus tard les nominations.

Dans l'absence des informations que.ces documents
fournissent, j'ai cxprimé dans. ma dernière-dépêche
une opinion difirente à ce sujet. Dans le cas où je
recevrais la ratification de sa majesté avant que vous
puissiez recevoir cette communication, 'e me propose,
sous ces circonstances particulières de difl*'rer de la
promulguer jusqu'à ce que je puisse recevoir d'autres
mnstructiono,--démarche que votre seigneurie ap-
prouvera, je l'espère.

(Signé,) METCALFE.

Au très honorable
lord STANL Y

etc., etc., etc.

Incluse No. 1, dans la dépêche d Lord Metcalfe du
18 janvier, 1815.

A son, excellence le très-honorable Sir CARLEs
Tii EormUs ME1TCALFE, baronet, chevalier ,rande
croix du très-honorable ordre du bain, membre
du" très-honorable conseil privé de sa majesté,
gouverneur général de l'Amérique Britannique du
Nord, et'capitaine général et, gouverneur en chef
dans et sur les provinces du Canada,!de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-':runswick et. de T'Isle du
!rince-Udouard, et vice amiral d'icelle, etc. etc.

Qu'iL LAis: A VoTRE EXcELLECE

Le bureau de l'institution royale, à la réquisition
du professeur Lundy, vice-principaldu collége M&Gill
et par .suite de diverses circonstances qui le porte a
croire que cela cst utile et nécessaire, s'est assemblé
à Montréal, le 14 novembre, et'en qualité de'visiteurs
du collége M'Gill, en vertù de la charte royale, a'
examiné toutes les affuires de cette institution.

Il désire maintenant soumettre à votre excellence
le résultat le son exarmen, et par ce qu'il est important
pourla province, et parce que' ce n'est que par' l'in-
tervention de votre excellence que le bureau espère
obtenir certaines mesures importantes qui lui parais-
sent indispensables à la prospérité du collêge, dont il
est le 'visiteur et le syndic.

Lorsqu'ils firent la visite du collége M'Gill, les vi-
siteurs y 'trouvèrent neuf étudiants, (moitiù moins
qu'à la même éporlue l'année dernière, et les élèves à
une ou deux exceptions près, étaient des"enfans,)sous
la direction d'un principai, qui est aussi professeur de
théologie, d' un professur de théologie, d'un vice-
principal, qui est aussi, professeur, de'littérature clas
sique, d'un professeur do mathématiques, et d'un
instituteur classique ; l'établissement5 ayant aussi les
services -d'un tréso'ier, bedeai et' autres. Ls dé-
penses régulières pour l'établissemdnt-d u collège pour
salaires et dépenses contingentes, sont deui fo s plu,
grandes que le revenui y est applicable.; et les
gouverneurs onti contract une' dette idé1550'en
ouvrant lec olléedette ,daont'chaqueitem praît,
aux u du bureau, aoir cté un prix extravaganr t
etdisproportionne aux ressources d' in,îttion. Il
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A ppendice y a un grand manque de cordialité et d'harmonie
(G.GG.G. ntre les professeurs etles officiers.du collége ; quel-

- ques uns même ne se parlent pointC-entre eux. Il n'y
I . a point de statut en opération qui ait force de loi.

Le principal a refusé dc reconnaître-'l'autorité des
visiteurs ou de leur donner aucune information. Le
témoignage réuni des officiers idu coliége porte le
bureau a croire, que l'une des -principales- raisons
pour lesquele lc collège a rencontré si peu d'encou-
ragement, c'est quc le principal n'a pas la confiance
du public, comme une personne dans sa, position de-
vrait l'avoir. D'ailleurs, il parat endetté envers 'in-
stitution, et avoirreçu des' deniers appartenant aux
propriétés du collég e, 'et l'on ne voit dans les livres
du collége rien qui l'autorise à le faire, et il ne parait
pas non plus avoir tenu compte de ces omissions dans
les livres du trésorier.

Le bureau a aussi reçu le'témoignagc des officiers
du 'collge,'qui déclarent quel'inefficacité et Pimpopu
tirité du collége, sont aussi dues en partie au peu de
tonfiance que. l'on place à tort ou à raison, dans le
vice-principal, le professeur Lundy.

Le trésorier est le révérend M. Abbott, qui reçoit
un salaire de £100 par année, et qui a la permission
d'employer un député, Il ne connaît pas, la' 'tenue
des comptcs, dit-il et les "comptes que tient son dé-
puté ne paraissent être correctement et régulièrcment
tenus.-

Il n'y a que deux gouverneurs qui résident à Mon-
tréal, 'lc juge en'ecf du district et le Dr.' ethune,--
lui se trouve gouverneur parce qu'il occupe tempo-

rairemwentFla charge dc principal. Les autres gou-
vernceursI qui agissent quelques fois, sont le juge en
chef du -laut-Canada, et l'évéque de Montréal ; tous
deux trop éloignés du collége pour prendre bcaucoup
de part, dans l'administration des affaires et ce-dernier
n'ayant eu que tout récemment peu'd'occasion de le
faire. Le juge en chef de Montréal, en qualité'dô
catholique romain, neo-veut intervenir" que le moins
qu'il pourra dans la direction d'une institution pro-
testante ;"et'le résultat de cet état de chosidans'le
corps administratif est de placer toute l'adminiistra-
tion des affaires entre les mains du Dr. Bethune, le
principal en charge. Les '.dcux, gouverneurs rési-
dente ont résisté à l'autorité d'es visiteurs et leur ont
rfuse leur conpération.

l existe encore entre les gouverneurs et le bureau
de l'institution royale, certains différends relativement
a la possession des fonds du collége qui sont aujour-
d'hui en fidéicommis entre les mains-du bureau. Les
gouverneurs sontI d'bpinion q'ue ces' fonds doivent
leur étre remis sans réserve. L'institution royale,
agissant d'a près l'opinion d'un conseil éminent,' t pré-
tendant qu'en cela elle est soutenu sur des raison de
convenance ainsi que sur la loi. refuse de faire ce
transport. La connaissance que le public a de ces
différends contribue encore à diminuer la confiance
que le public repose dads lin5titution.

Un état' plus' complet et, plusdétaillé dc toutes ces
recherches, c'ontenu ,dans les minutes du bureau, est
respectuàésement soumis -pour l'information, de' yotre
excellence ; mais tel est, , comme&nous devons l'expo-
*ser" à votre, excellence, l'étatde 'désordre' t d'rré-
gularité dans equel .se. trouve une instituionldont
fe public attendait, ttdontilavait droit-d'attendre de
grands' avantages '

Le remède 'à.itous> ces maux-jet' s'appligtteirde
diverses manières, suivantle bureau des, visiteurs. En
partie, c'esf au bureaullui mêime appliquerle Tremède;
et enccla-il est décidé.à agir sans délais.

'F ' 't

Les différends qui existcnt, entre le-bureau 'et ls A ppendice
gouverneurspeuvent s'arranger .par une;poursuitelà (G.G.G.)
l'amiable dans' uneé cour de justice ou'-par-lopinibn o^
des odiciers en loi de la couronne. Le bureau:a très 1 i
souvent fait connaitre 'aux gouverneurs qu'ils désirait
arranger l'affaire ainsi.

Et le bureau-est encore prêt à liquider la dette de
l'institution, quoiqu'en le faisant il doit nécessairement
diminuer de beaucoup le capital qui est placé entre
ses mamns..

Les changements que le bureau considère comme
nécessaires dans l'institution elle-même, et qu'il ap-
partient surtout aux gouverneurs d'intoduire, sont
comme suit:-

10. De.s'assurer des services d'un principalnhble
et' compètent, possédant la confiance publiue, qui' ré-
side dans le collège et prenne une part active dans
l'éducation des étudiants.

20. Ie 'sedispenser tout-à-f ait de la charge 'de
vice-principal,qui alors serait inutile, et delimiter les
devoirs du professeur Lundy à l'instr'uction classique.

30. De se dispenser de la 'ch'arge de trésorier, et
d'en faire remplir les clevoiis peu dificiles par que-
quos-uns des officiers résidents du collége.

4o. De se dispenser des services d'un instituteur,
classique, jusqu'à cc.que le nombre des étudian ts Fe xi-
ge, ce qui n'est évidemment pas la cas à présent.

Avant, cependant, d'adopter ces changemens, et-
sans cela, iln'y a aucun moyen de les cffectuer,il faudra
du moins, le bureau ?'expose hunblement,'que le gou-'
vernement de sa majesté intervienne pour destituer le
principal actuel, 'et pour augmenter [e nombre dcs
gouverneurs résidant dans Montréal.'

Le' bureau des visiteurs croit-que par la loi" il a
droit de destituer le principal de sa charge,'seultment
parce qu'il a refusé de' comparaîre devant lui, et il ne
s'est abstenu de le priver de sa charge sur sa propre
autorité uniquement, par, ce qu'il en aurait résulté plus
'de désordre dans le collége.

Lc hurcau d'es visiteurs exposera cependantùa votre
excellence que, dans son opinion, cette distitution est
indispensable au bien-être du collège; et comme le
Dr.iBethune n'a mnais été nommé que' temporaire-
ment, et que saFnonination-n'a jamais reçu' la sanc-
tion nécessaire du gouvernement de sa majesté, si
cette-sanction étaitrefusée,-lacharge deviendraitim-
médiatement vacante, et les gouverneurs pour-
raient alors nommer üsa place un principal habile et
compétent.

Cependant, cette destitution,, tout en rétablissant la
confiance publique, ne serait pns' suiviè de le ucoup
de résultats, si i'on n'augmente pas' le nombre' d'es
gouverneurs résidantdans* Montréal Si l'on ré unis-
snit tris ou~ quatre hommeséclai rs'e taintelligents' qui, i
'par leur résiderice da'ns -Mont.réal, pourraient veiller'
mieux aux intéêts de-institution, pour on adiniiiis-
tre les affaires, -on pourrait on spérer -t sfruis les'
plus hureu'; et laiconfiance 'du' publie seraitbeau-.
coup plus grande si dansele-choix dés gohverneurs,
on avait oégard aux différents' corps, de 'i protestantse
dans la province, dont aucun, (excepté par cettefii-
inîtationaque Ion peut trouver dans es~mots "sain-
religion'"T'n'est1en vertu d'aucunefclause du testa-
ment de'M,,M'Gill. ou de la chartP royale, exclu des
chargeshonnours ou émoluments'du collége:

I, n'
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Qu'il pl.ise donc à votre excellene vdevuloir ien
employer sor imfluence auprés du gouvernement de
sa majesté, afin d'cmpêcher la sanction de la-nomina-,

SAvr' tien.du Dr. Bethune, et de procurer, aussitôt que pos--
sible, une charte supplémentaire, augmentant le nom-
bre des gouverneurs résidant.dans Montréal. Le
bureau est persuadé que le résultat de cette démarche
de la part du gouvernement cde sa majesté, aura l'effet
de faire sortir le collége de l'état de défectuosité et de
désordre dans lequel il se trouve actuellement, et le
rendre avantageux au public, contbformémcnt aiux in-
tentions de son bienveillant fondateur.

En termiant cette communication, le bureau de
l'institution royale exposera respectucusenent à
votre execae. qu'à la connaissance du bureau, il a
été fait une motion dans l'assemble législative pour
introduire un bill pour abroger l'acte en vertu duquel
le bureau existe.

Les membres du bureau i'ont aucun intérêt à ce
qu'il continue à exister. Ils en remplissent, et ils en
ont toujours rempli les devoirs sans émoluments ou
honoraires, et le bureau a déjà recommandé son re-
niodèlement, afin de fournir plus de moyens d'en rem-
plir les devoirs. Mais ils soumettront humblement
à votre excellence, avant que le gouvernement d c
votre excellence n'encou rage l'introduction de ce bill,
ou avant que votre excellence ne lui donne la sanction
royale. s'il ne serait pas expédient de s'enquérir:

1e. Jusqu'à quel point le legs fait par feu M. MLGill,
ne pourrait point être afecté par l'extinction de ce bu-
reau. Et 2e., si les principes generaux ou les fruits
qu'à déjà produit ce fideicumnis, justifieraient l'ex-
tinction de ce bureau, sans accorder les pouvoirs qu'il
excrce aujourd'hui à quelqu'autre corps également,
ou peut-être mieux qualitié à les remplir, pour l'avan-
ta;e du public.

Pour et au nom do institution royale, pour l'avan-
cement des sciences.,

(Signé,) G J. MONTIEAL

Principal.

Québec, l1 décembre, 1844.

No-rE :-Pour copie de nute du bureau de
Tinstitution royale, dàtée le 10 décembre, 1844, la-
quelle accompagnait le mémoriil précédent, voir ap-
lnondice No. 4, dans l'appendice (V.V.) aux journaux
de la chambre d'assemblée, de la session 18445.

Incuse No. 2, dans la dépêche de lord METCALFFi,

datée le 18 janvier, 1845.

u1c 13 décembre, 1844.

ail i lhonn ur, il y a deux jours, de transmett e
à votre excellence, une adresse du bureau-de l'nst-

tution royale, pour l'avancement des sciences, signé
par moi, comme principal, et ayant rapport aux a
faires du collège M'Cill

Dans cette adresse, il se trouve un passage suscep
tible:d'une interprétation que je n'approuve pas.; sans
vouloir, dans cette occasion, solliciter le moins du
monde l'attention de votre ýexcellence enfaveur de
mes opinions individuelles, ou de faire plus que de me
soustraire à l'aiparence d'avoir dit ce que je ne pense
ni ne sens, je demande la permission de dire, que si
l'on 'comprend que l'adresse recommande sans dis-
tinction la- nomination de personnes appartenant à
diverses dénominations religieuses ainsi nommées
aux charges dans le colége, il n'y a rien qui se trouve
plus éloigné de mes convictions privées que la con-
venance de cette mesure.

Je désire cependant ajouter, que comme matière
de drot. je n'ai jamais prétendu que ces charges dus-
sent être remplies exclusivement par des membres de
l'église' anglicane. Bien plus, j'ai eu, ilIy a long-
temps, a exercer certains droits dans la nomination
des membres de: l'élise nationale d'Ecosse, à des pro-
fessorats dans l'uiversité. (Votre excellence sait
peut-êtr; que pour les nominations actuelles, que
toutes ont été iiites en faveur des membres de la
première église, je n'ai ,cu rien à faire.)Je conçois
en mêmeItemps que l'université ayant été fondée par
un membre de l'église anglicane, il ne seraitque juste-
que la charge de principal fut remplie par une pOr-
sonne de la même communion, ainsi qu'àl'égard (le
la chaire de théologie. Dans le fait, l'idée d'établir
'des dispositions pour enseigner deux systèmes de
théologie, conjointement et séparément dans le même
collêge, ou meme dans une université, serait suivant-
moi, quelque chose qui souflrirait beaucoup d'objec-
tions.

Ayant pris la liberté de tranquiliser mon esprit sur
ces points, je n'ai plus qu'à ajouter que I'hon. A. W.
Cochran, sans avor été membre du bureau, à s'adres-
ser lui même à votre excellence à ce sujet, désire sai-
sir l'occasion où je vous écris pour exprimer à votre
excellence son concours, dans iles vues cuefj'ai ex-
poses ici.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre trés-obéissant serviteu

(Signé,) G. J. MONTREAL

Ason exellence
Le très-honorable

S ir CulAs. T. ME'rcALFE, Êaronet, G. C. B
etc., etc., etc.

QueuaiEc. 13 ce mbre, 184'l

Mossr.un

Je dois of'rir mes excuses à votre excellence pour
le trouble que je lui fonn e'n cherchant à corriger une
légère erreur qui se trouved uns la lettrequeè j'ai en
Phîonnáur du lui adresser ce jour. Dansl c1i urs-de
mesobseryations j'ai parlé dc fouteq les nominatirns
du colle, M-GiI comme étant entreles m'I ins-d:n
ries miembres- de l'glise .dtngleterre. Celan'e
vrai que pour le principal et ldsulieièrsésidantdnrs
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pendice l'institution. Dans la' faculté médicale du collêge, les Voyant qeie ýbureauIdeil'institution role Appendice
(G..G.G.) charges sont remplies par des personnes appartcnant 1 approprier £1550 pour l'objet en question; les'gou- 'G.G.G.)

à diverses dénominations religieuses. verneurs résidant à Montréal, demandent que cette
I 1Ail. somme soit mise à:leur dispositionsous le plus court1Av

l'honneur d tre, délai possible.,.jionsmeur

De votre excellence
Le très-obéissant serviteur,

(Signé,) G. J. MONT REAL.

A son excellence,
le très-honorable,

Sir ChAs. T. METCALFE, Baronet, G.C.B.,

Incluse, No. 3, dans la dépèche de lord MrITcALFE,
datée le 18 janvier, 1845..

BUREAI DE L'INSTITUTioN ROYALE,
Québec, 23 décembre, 1844.

fONSIUR,
J'ai l'honneur, conformément aux désirs des mem-

bres du bureau de l'institution royale résidant à Qué-
bec, de transmettre pour la considération de son ex-
cellence le gouvorneur-général, une communication
des deux gouverneurs du collége M-Gilli, résidant à,
iontréal, en réponse à l'offre faite par le bureau,"de

payer £1550, montant des dettes du collège, tel qu'of-
ficicllement' annoncé au bureau par le trésorier, par sa
demnande à cette fin.

Cette offre ne fut faite, comme les documents soumis
a votre excellence peuvent le "faire voir, qu'avec
beaucoup répugnance, mais bonâ2fide, et dans l'espoir
d'écarter par là une cause d'embarras,.

La teneur et 'esprit Il la communication ci-incluse
vous feront voir, j'en suis certain, la nécessité, qu'il y
a d'dopter quelques-unes des plus importantes sug-gestion que le bureau à récemment faites à son ex-
cellence, et pour cette raison l'on n*a point perdu de
temps à la soumettr'e.

a honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,,

(Signé,) R BURRAGE,
Seer. I. R.

COLL.oE M'GiLL,

Mon réal, 18 décembre, 1844.i
RéVénED MONS'EUR,

En réponse à votre lettre du 12 du courant, je suis
chargé de la' part des gouverneurs 'du collégë M'Gill,
résidant à Montréal, de. dire que ;pour, a proposition
contenue dansIalettre ils nevoient pas d'âutres:raisons
que le désir de la-pa'rt du bureau de l'institutiin'royalée
de diviser soit par l i-m'nîe/soit e, ui-p ine
com me ilsiférent d n ps la lettre écritsepar vous

cels que l: erontmapis crnne
verneurs qfui sont' sur les lisiuxsntlcs milleurò juges!
a cèet égard, ils ne satiieñt devenirlid tiësà un ar
rangementquIi aurait l'effet dia rp 'aëtrid
qu'eur, les dette 'iqP'ilson& 5rcourrues, et pouir^ es-
quellesuilssoit responsables

8

Quant à la diminution de£90 dans le revenu an-
nueF du collége; les gouverneurs n'entretiennent 'au-
cune crainte a' cet 'égard, s'ils peuvent seulemen
avoir l'administration exclusive des biens du collège.
avec pouvoir d'en disposer pour le plus grand avan-
tage.

J'ai'l'honneur d'être,
Rév. monsieur,

Votre obéissant serviteur.

(Si 1é)ABBOTT.
ect. du Collée

Sigi

(Vraie copie,)

(Signé,) R. R. BURRAGE,
Secrétaire institution royale

Québec, 23 décembre, 1844.

1NCLUSE No. 4.

(Copie.)

MONstEUx,

éQUnc, 13 janvier 1845.

'Cest avec la plus grande, hésitation' que J'adresse
à votrÎ excellence des représentations relatives aux
affares du collége, cn outre de celles qui lui ont déjà
ététransmisesý de divem endroits, en vous priant de
vouloir bien les soumettre, ' vous. le trouvez à pro-
posau principal':secrétaire 'd'étatide sa majesté pour
les colon ies ; et c'estavec les senti mens' les pluspéni
blcs'que je me trouve forcé'd'exposer à ,otre excellen
ce la conviction dacns lar;uelleije suis,, q'Ui'n'est Pas
expédie t porn moi de prendre siège au burea des
gouverneurs de l'institution aussi longtemps que le
révérend Dr. Büthîne, en ualité de principal en
fonctionedu dollége,"seramembre dudureau.

Votre excellence aura peu'de' peine à croire qu'à
moins d'avoir des raisons fortes et je considère' im-
périeuses, d'en agir ainsi, 'la dernière chose que j'au-
rais' à fiüirece scrait d'exposer auguyernement de
samajesté le ti·isië'tableaui dee amauvaise adm
nistration des intéîéts .pubius importants,. confiés a
l'ùndes membres de mon ,clergé,' etý à un' homme qui
ocupe une positionfi élevée dans l'église du Canada
comme curéýdé o' réntil

Pai cependant senti nd epuislontemps, que leco
lége neéeussia is, tant qe le r. Bethunece
ser e ~lè .~pr'enL Et j aurais dû, atc djsou-ö
mettre ù* votre excellence les vues que j'entretiens
nufle sUJtij'aivi eu, uñ siege parmi-les'gouer-
necurs avantila.7passation.' de I ucte de la diniere :scs.
siond ñ qiuldordeecnime évêquede Me tréîl,' tous
les pouvoirs; légau ripparteianta :l@ê ede Qu

e'a nno.

a beaucoup d&rais'îi lderdi e ,j , is r e
celidi' i c is a7 rtraite auraîVit Iî çu sse,

n ouirh'ig' nr Iiésx de fai* eune
clarationociellqu'é vidermentje deai de us
toutéviter

t',
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Ap endice Cependant, quand je considre la nature énérale(G.G.G.G. des procédés du Dr. Bethune dans l'administration
du collége M'Gill, Iqui lui est 'dévolue, ou dans la-

10 Avril. quelle il a prisla plus grande part, et surtout dans les
relations d'affaires qu'il a cues avec'l'institution
royale, pour l'avancement des sciences; quand: je
considère encore l'infériorité trop évidente dans la-
quelle il est, sous le rapport de certaines qualifications
importantes que sa charge exige, tel que l'expérience

icadémique, (car il n'a jamais étudié dlans une univer-
sité,) et la; nature et l'étendue 'des connaissances
classiques nécessaires et je > suis forcé d'ajouter
l'humeur, la discrétion,, et l'influenco personnelle,
et la jouissance de la confiance publique que doit
nécessairement posséder le principal, pour pou-
voir présider avec avantage à une université naissante
dans un pays comme celui-ci, pour contribuer à la
faire sortir de cet état d'impuissarîce et de discrédit
où elle est aujourd'hui, je suis forcé d'en venir à cette
conclusion inévitable, que non seulement sa.nomina.
ion no doit pas être confirmée, niais que chaque ins-
tant de délai à la désavouer: occasionne de nouveaux
malheurs dans" linstitution, surtout quand les pouvoirs
confiés au corps'des gouverneurs se trouvent, par des
ciscoustances toutes particulières, laissés entre ses
miains, dans un tat de chose qui est plus qu'ordinaire.
La longue muladic et l'infirmité du juge en chef de
Montréal, l'isolement continuel dans lequel il vit, et le
fait qu'il n'a pas les mêmes intérêts pour l'institution,
et qu'il n'a pas l'occasion d'étro au fait des relations
qui existent entre le Dr. Bethune et les autres parties
itéressées, qu'il aurait naturellement, s'il appartenait
à l'église protestante, me paraissent,. j'osent le dire,
justifier l'opinion que les procédés des gouverneurs

ésidant à Montréal, ne doivent étre considérés
comme guère plus, ou rien de plus que la décision et
les actes de l'individu qui remplit la charge (e princi-
pa!; lesquels, dans plusieurs cas, ont été suivis de ré-
sultat qu'il m'est diflicile d'attribuer à l'action réunie de
deux gouverneurs. Ces procédés ayant été récem-
ment couronnés par la destitution sommaire et sans
procès; du vice-principal et du professeur de littra-
ture classique, sous des circonstances 'dont votre ex-
cellence a été dernièrement informée, me dit-on ; je
pense qu'il est maintenant I de mon devoir de dire à
votre excellence, en sa qualité- de chef du corps des
gouverneurs, lorsqu'elle trouvel à propos de prendre
Part aux délibérations, et en sa qualité de ;chef du
gouvernement, que tant que le Dr. Bethune occupera
un siége dans le bureau des gouverneurs, je n'abs-
tiendrai d'y assister, convaincu comme je suis que je
ne puis v assister pour l'avantage du public et pour
na propro satisfaction.

Quand à la questirm touchée plus haut,- la com-
petence de deux gouverneurs à' décider <les questions
de la nature de celle qui ont été décidées par ce
nombro de gouverneurs seulement, votre excellence
l'ignore pas que le nombre auquel le:gouvernement,
dans sa sagesse; a d'abord confié les intérêts particu-
liers du collège, étaitý de sept, et renferMait les plus
hauts fonctionnaires du Haut et du Bas-Canada,; et je
pense qu'il est nécessaire à ces intérêta pour ne point
dire à l'existence mème du collége qu'il Soit nommé
un corps de gouverneurs compétens à'conduire cette
institution."

J'ai seulement à ajouter, quoique cela n'entre point
dans les représentations que je soumetsici, quetles
remarques que j'ai faite sur l'incompétence du Dr.
Betliune à retenir la charge de principal, suggèrent'
évidemment des raisons aussi fortes contre la ratiß-

cation de sa nomination à la chaire de théologie.Appen

(Signé). G. i.MONTREAL. 10 AvrI,

A son excellence
le très-honorable

Sir CHAaLes T. METCALFE, Baronet, G. C
etc., tc., etc.

INCLUSE, No. 5.

(Copie.)

CohLEGL MC.ILL,

6 janvier, 1845

MoNsiEUR,

Je suis chargé par les eouverneurs du 'ollége de
vous transmettre, pour l'intormation de son'execllence
le gouverneur général,, copie ci-incluse d'une résolu-
tion passée par eux,'à une assemblée spéciale tenue
le 4 du courant, et de prier votre excellence de vou-
loir bien transmettre copie de la dite résolution au
principal secrétairc d'état de sa majesté pour les co-
les.

Jai, etc.
(Signé,) J. J C. ABBOTT,

Sect. en onc collége M Cill

J. M. HIGGINSON, eéCr.,
Secrctaire en chef,

etc., etc., etc.

(Copie.)

A une assemblée spéciale des gouverneurs du co
lege M'Gill, tenue le 4 janvier, 1844 il a été résolu

Qu attendu que le révérend Francis James Lundy,D. L. C., a été ci-devant élu professeur de littérature
classique dans-ce collégedurant bon' plaisir, et vice-
pricipal d'icelui durant' aussi bon plaisir; et attendu
que le bon plaisir des gouverneurs a maintenant ces-
sé,-le dit révérend F. J Lundy soit destitué des
dites deux charges, depu s et après ce jour, et qu'il en
soit notifié.

(Signé,) J . C. ABBOTT,
Sect. on fonc., collége M'GilL

J M. HîCCINsoN, écr.
Secrétaire eri chef,

etc., etc.. etc.

INCLUSE, No. 6.

(.Copie.)
Aux GouVEBNRins du Coxti:cr. M'GILL :

L'humble pétition- de Francis James Lundy, clere,
docteur en loi civile, vice-principal du collége.
M'Gill et professeur dc littérature classique en .
icelui,

Exposehutmblement:
Qu'à une assemblée dei la majeure partie des gou-

verneurs du collège MGill, tenue dans lecollége l"e
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ppen dice 13 juillet, 1843; votre pétitonnaire fut nommé vice-,
G.G.G.G.) principal du collége M'Gill. etpr ésseur de littéra-

ture classique en,luceu.-
10Avril

Que depuis l'époque a laquelle: il a,été nommé aux
charges susdites, jusqu'au monent actuel, votré péti-
tionnaire a ponctuellement, fidèlement et concien-
cieusement rempli les. devoirs attachés à ces charges.

Que sarnedidcrnier, le 4 du courant, l'honorable
gjue en chef d ' Montréal, et le' révérend Joh Be-

thune; docteuren théologie, deux des:gouverneurs du
collége M'Gill ont tenu uneassemblée' spécialo dans

le parloir de la résidence du dit honorable juge en
chef de Montréal, et nron dans le collége.

Que le ýj6ùr ci-dessus mentionné, sansautre assi-
gnation ou notification prêalable, votre pétitionnaire
a été informé par le dit honorable juge en chef, en
présence du dit révérend John Bethune, que ses ser-
vices n'étaient plus requis dansle dit collége M'Gill,
et qu'il était, ei conséquence 'destitué de ses charges
de vice-principal et professeur du dit collége sans
que l'on ait accordé au pétitionnaire l'ombre d un pro-
ces ou d'une enquête.

Que lorsqu'il demanda des explications, votre péti-
tionnaire fut informé qu'on ne lui en donnerait point,
et qu'on ne l'entendrait pas dans cette affaire.

C'est pourquoi votre pétitionnaire prie humblement
votre honorable bureau de prendre sa présente re-
quéte en votre considération, et uccor<der a votre pé.
titiunnire la justice que votre honorable bureau ju-
gera convenable.

Lt votre pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,)' F. J. LUNDY, D. L. C.
V. P. et prof. col. MlGill.

Collége M'Gi
8 janvier, 1845.

Incluse, No. 7, dans la dépêche de lor'd METCALFE,

datée e 18jauvier, 1845.

MONTi AL, 17 janvier, 1845

Je prends la liberté de 'vous transmettre ei-nl
une communicaion que je viens de recevoir du se
'aire de l'institution royale, et relativement à laqu
je ne fais qu'appeler' votre attention.

J' i etc

(Signé,)'

A l'honorable
D. Dl écr.,

etc.; etc., etc.-

use,

elle

G: MOFFA T T.

UREAU DE NSTITIITION R0YALE-
Québec, 15janvier 185.

Par, ordre des membres det l'institution royale qui
résident à Québec, je vous transmets copies de deux
lettres, ces messieurs étant d'opinion, qu'elles doivent
étre transmises au secrétaire de son excellence le
gouverneur général, par la même voie que les autrcs
communications à ce sujet.

'ai, etc.
(Signé,) R. R'. BURR AGE,

Sect., institution royale

A l'honorable,' MP
GEORGE I1OFFATT, M.P.

MontréaL.

(G GG

(Copie.>
MONTRIAL COLLÉGE MG

8 janvier, 1845
R É~VREND MoNsIEUR

Je suis chargé par les gouverneurs du ,collége
M'Gill, résidant a Montréal, de vous inforner qu'il a
été intentéune action contre eux,- pourle',paiement
des ameublements du collége; qu'ils ont été notifiés
qu'il en serait intenté une- autre au terme prochaii,
pour les dépendances; cEýqu'il haaussi été reçues
trois autres:lettres d'avocat, pour des compts sem-
blables, occasionnant ainsi dle fortès dépenses pour
l'institution, à ' moins u'ils ne soient immédiatement'
mis, en possessioni des f qnds que l'institution:royale
est:convenu d'apiproprier pour leppaiementides dettes'
du collége ; car, bien que la sommc de £550 "ne
suffira pas pour payer le montant des dettesiquil sint
de £500 de plus, cependant un emploi judicieux' de
cette somme arrêterait de plus-grands-frais et conten-
terait les créanciers'jusqu'à ce que l'onpuisse obtenir
d'autresm'ôyens pour les payer en plein.

Jai, ete.,
(Signé,) . W. BBOTT,

Sect. en 'fonct
Au rév. R. R. BiURRAGEI,

Sect. de l'institution royale,
ctc., etc., etc.

(Copce ) '

RuEAu DE L'INsTITUTION ROYALE,

MONs1EUR V'

Je suis chargé -par lès- membrese de' l'institütion
rovale qui résident~Quêbec, de vous i fireren
réponseàvtre lettre"dr8 ducouran t, por l'ifor-
mation deEgouverneursdu collége M'Gillyqüe luebu-
reaïurie pt'point. la iprendreenr-considératioravant
d'avoir,.unèliste è desdttés dûléollége';ètifiée- pr
le÷principal etlè tresoriericontenant letout, confo r-'
rnér ent, a,,, ettreq je'voïsa écrit le'12-du

mois dernier''

(Sné,) R. BTRGE
' ec instituo t roy

Au revérend' J. An oT-A~M,''
S&crétaire ducollége MGi1l;
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A ppendice No. 1j6î. épêche de lord STnNLEY au très-lionorable
(G.G.G.G.) ord METCALFE, baronet,, G. C. B. accusant ré-

ception de divers documents relatifs au collège. et
JO Avril. annonçant qu'il ne sera adoptó aucune démarche.

(Copie.)

No. 350

Dowxrxc STanno
-24 février, 18-1P

J'ai l'honneur d accuser réception de la dpèche d
votre seigneurie du 18 janvier, No. 200, avec diver-
ses incluses qui ont rapport au collége M'Gill.

Il est satisfaisant pour moi de voir par cette dépo-
che que j'ai anticipé les désirs de votre lseigneurie, r-
;:tivmeniit à la convennec de difflrcr la dccision'
que sa majesté doit porter sur- les statuts du cfolège.

Présumant que votrc seignieurie communiquera en-
(.ore avec moi sur ce sujet, je m'abstiendrai dans l'in-
tervalle, d'adopter aucune mesure qui soit de nature!
à, compliquer les embarrps ou se trouve actuellement
l'istitution.

j'i, etc.,

(Signé,) STANLEY.

Le très-honorable
Lord MercuLs baronet, G.C.13.

No. i7.-Dépêche dc lord MercALr au très-hono-
rable lord SnALev,-transmetant d'autres pa-
piers, relativement aux différends qui existent
entre les gouverneurs et l'institutionTovale.

(Copie.)

No. 225.

Io-ra au Cox nMsmsr
Montreal,24 févrie 18.)

MLs OrW,ý

INCLUSE, No. 1.

10 Avril.

(Copie.)
COLLÈGE »VGILL,

18 janvier, 1848.
MONSIEIURI,

Je suis chargé par les gouverneurs du collége
M'Gri, résidant à Montréal, de dire qu'ils onitété acci-
dentellement informés que le bureau de l'institution
royale pour l'avancement des sciences, a'fait un rap-
port à son excellence le gouverneur général' d'une
visite que les membres de ce bureau ont pris sur eux
de faiire dans le collége M'Gill dans le courant du
mois de novembre dernier.

je suis en outre chargé par les mêmes gouverneurs,
dle solliciter la ftveur d être imformé si ce rapport a
étÔ rècîlement fait, et d'un demander c'opic s'il a été
fuit

Jai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. J. C. ABBOTT
Sec. en fouet. colage MG

A l'honoruble D. D LY,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

No-I'.-C-pic du rapport de la visite du bureau de
l'institution royale a été transmise aux gouverneurs
résidents du collége, sur la demande qui précède.

INCLUSE, No. 2.

(Copie) COLGE M'lL,

29 janvier, I.1

Jl suis chargé, pnr les gouverneurs <lu collége
;M Gill, de vous exprimer leurs remercîments pour la
eopie des, documents soumis à son excellence par le
bureau de l'institution riyale.

Je soumets, pour l'information de votre seigneuri, Je suis er outre chnrg pr ls n m ouveneurs
les icluses indiquées en marge * relativement au d so r instamment son excllence legouverneur
eoHlèg M'Gill, lesquels documents j'ai reçus après m .ginèral, le vouloir bien permettre aux gouverneurs
d1 eh Gie du 18 dsu tlois derier à cedsujet. être entendus avant qu'il ne son adolité aucune m-sure baséc sur ces documents.

J'ai, etc,,

(Signé.) .METCALFE,

Au très-honorabl
Lord Sraerm.u

J'ai l'honneur d'être.
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

Signé,) J. J.C. ABBOTT,
Sect. ':n fonct. 1cu &c MG

ÚLonorable D. 1).rv
Secrétaire provinc.

tc., et. etc.
4;Dr. Bethune, 5 évrier 1
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,INCLUSE, tNo. 3.

(Copie.)

CorXeon ~M'Gr LT,
'5 'février, 1845.:

Monsnwau,

Je vous prie de vouloir bien me faire la faveur
de soumettre àson excellence le gouverneur général,
l'adress et les documents ci-inclus, et vous obligerez,

Votre très obéissant serviteur,

(Signù,) JOIN BETIHUNE.
Principal du collégo Md'Cill.,

A l'honorable D. DA'Y,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

Novr.-Voir appendice No. 7 à 1'nppendicc (V.V.)
aux journaux de lachambred dassembice de la session
1844-5, pour la copie imprimée de l'adresse et des
documents transmis dans la lettre précédente du Dr.
3etlune.

'INCLUSE, No. 4.

NoT.-Pour copie imprimée de l'adresse à son
excellence le gouvcrneur général, présentée par les
gouverneurs du collé'ge M'Cill, en réponse au rapport
d'une visite faite par le bureau de l'institution royale
en novembre 1844, voir appendice No. 13, à l'ap-
endice(V.V.) aux journaux de la chambre d'assen-

becpou r 1844-.5.

.No. 1-&.-Dépeche ,de lord, MsTeoALro nu' très-hono-
rable lord STAtLry,-avec copie de 'certains
anutres-documents relatifs aux différends survcnus
entre les gouverneurs et le, bureau du l'institution
royalo

(Coi.
(Cop . 228.

MOrT'AL, 8 mars, 1845.

MILO., J
Comme continuation de mes dépéches' précédentes

relativement aux différends existant entre le bureau'
de l'instition royale et certains gouverneurs du col-
lége MÏ-Gil, je prends la liberté de transme!ttre ci-jli Lt
copie de certains'autrcs d'ocuments* que j'ai reçùs a
ce sujet du révérend Dr. Iethune.

J'ai, etc~..
~(Signé.) ME.T C A L»FE.

Au très-hlonorablc
Lord S-r .r.v.

etc., etc., etc.

*Dr. fethunie, 25 fverir.

9

.Appendice
(G.G.G.G.)

r'.

'MonTI1afL, 25 février, 1845. pendice
(G G.G.G.)

Monsrnun n

J'aià:vous.prier desvouloir bien communiquer à
son'excellcnce le ýgouverincur général, les -documents
ci-inclusiquiisont 'une ýréfutation ýcomplète ides:faus-
ses: représentations faites à son excellence par le bu-
reau de l'institution royale, relativement;ànma.nomi-
nation.comme principal du colêge M¶Gill.

J'ai, etc.,

(Signé,) JOHN BETHUNE,
Principal du collége M'Gill.

À l'hono rn ble
D>. I)A LV',

Sec·étaire p)rovincial,
etc., etc., etc.

TonoNro, 19 février, 1845.

MONSIEUR,

.En réponse à'votre lcttre j'ai a vous dire que j'ai
considéré que votre nomination comme principaldu
collége M'Cill était aussi permanente que les autres
nominations fuites dansle même temps. Je n'ai au-
cune copie des minutes de nos procédés en juillet,
1843, mais je pense me jos 'rappeler bien correcte-
ment, et je n'ai jamais été sous l'impression que cette,
nomination fut autrement que permanente'. '11 a paru
au jugc on chef de Montréal aiusi qu'à moi-même, que
dans le fait vous aviez été nomnié quelques années
auparavant' par feu l'évêque de Québec, le Dr.
Stewart et le juge en chef Reid, et la'correspondance
échangée à ce sujet était devmt nous. Dans le cas
même où il aurait été évident que cette nomination
ne devrait être que temporaire vous aviez pendant
sept années fait tous vos cffortspour mettre le collége
en opération; et considérant -que les ressources'de
l'institution ne nous ont pas permis d'ofiir une rému..
nération qui pouvait engager un étranger û venir
d'Europe accepter cette charge, nous nous'somhaes
trouvés heureux de pouvoir profiter deÉ -services
d'une personne de votre position -dans2la société, et
vous nommer chef nominal du collége, en faisant,
pour la conduite pratique de l'institution sous la sur-
vcillance d'un vice-principal, l'arra:oement qui a1,t
adopté dans le collége.

Je suis, cher monsieur, etc.,
(Signé,) JOHN B. ROBINSON.

.Au rév. Dr. Br-Trnn,
Principal du collége M'Gill,

Montr.al.

Morruk'ît,, 14 février, 1845.

'Je cortifie por le p'résent qu'à unoressembeds
gouvernceurs du colge GÇill, le 1b2juill éetsr843a
namination dû rév. John Beihune, D.T. àJAeharge
de princilil dtrdt cllége, dcvrait être, ef a été faite
pouré être, perma nen te,'auurnt-qu'il étrdit agtoirdes'.

uverneurs do ire pour cetenominationour
ttet autre.

~(S'gn&ð VMLL3fRlS EŠl Tå&L, -3uge en.chC Motré t gouv.tu A olétCJ rê %11C.
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Moxat.AL, 28 février, 1845.

MONSIEUR.

J .prends la liberté de vous prier de vouloir bien
soumettre le document ci-inlus a son excellence le
gouverneur général, comme prouve additionnelle de
l'irexactitudo de l'avancé fait par le bureau de 'i sti-
tution royale, relativement à la vente par bail d'une
partie de la propriété Burnside, dans l'année 1812.

J'ai, etc.,

(Signé,) JOHIN BETHUNE.

A l'honorable
D. D.v,

Secrétaire provincial,
etc , etc., etc.

BuanAt on L'IssTrrarion Royt,,
Québec, 10 avril; 1842.

liossr EUfa,

récllement dévolu à la couronne, il doit être exercé
par le gouverneur aidé par quelqu'aviscur légal, com-

tpétent, probablonent avec l'avis du juge ca chef, sir
Janes Stuart. Mais l'existence de ce pouvoir et la
manière de l'exercer, s'il existe, doit être, déterminée

jdans la province même par les autorités légales et
judiciaires, et ne petit point être déterminée dans ce
pays par l'autorité du gouvernement exécutif.

J'ai, etc..

(Signé,)

10 Avril.

STANLEY.

Au trés-honorable
Lord METcALFE,

etc., etc., etc.

No. 20.-Dépchc de lord S-rt.v au très-h onorable
lord ME'rcaa, Baronet, G.C.B., accusant ré-
ccption de la dépêche No. 228, et en réponse
référo à la sienne du 4 avril.

Votre lettre du 15 du courant a été dûment sou- (Copie.)
mise à une assemblée spéciale du bureau de l'institu-
tion royale, tenue ce jour. Je suis chargé de vous No. 370.
informer en réponse,que le bureau concourt dans l'ar-
rangement et l'évaluation proposée dans votre lettre.
relativement à la vente dc 25. acres de la propriété
Burnside. le bureau suggère que ,l'on devrait Dosvr[ S'TREET.
constater avant la vente quels arrangements Pou doit 5
prendre avec le séminaire pour l'ajustement des ré-
clamations qu'il peut avoir relativenentà la propriótél SMLLoB
qui doit être aliénée de cette manière. Le bureau sW
propose de communiquer de nouveau avec vous. rela J'ai à accuser réception de la dépêche de votre soi-
tivenient au reste de la propriétà ù temps pour la gneurie No. 228, du 8 mars, avec copie de certains
ventc qui aura lieu le 28 du courant. documents du révérend Dr. Bethune, sur la question

du sa nomination permanente .la charge de princl
J'ai, etc., pal du collfge M'Gill en Canada.

(Signé,) D. P. BURRAGE. Je n'ai point d'autres remarques à faire sur le sujet,Secrétaire, Institution royale. etje réfèrerai en conséquence votre seigneurie à ma
dépêche du 4 du courant, comme contenant mes vuesAu révérend sur la manière dontiladiscussion qui s'est élevée entreJ. BETIIU E, D.T., les guverneurs du collégeet le bureau de l'institutionrricipaàl du colléne M'Gill, leI ovimnèe aifiat.nontréa.. Mroyale, peut se terminer d'une manière atisfaisante.

J'ai, etc.,

19.-Dépéche de lord STANLEY au très-hono- (Si-C
rable lord METcAtLrE,-exposant en réponse à sa Au très honorable
dépêche No.225 que si sa majesté a quelque lord ME'rcLre, G.C.B.,
droit d'intervenir, le gouverneur doit exercer ce etc., etc., etc.
droit.

.No. 21.-UJpnche de M. G
1No. 30 ).

DowrstN STaRr:r,
4 avril, 18415.

MILono,

J'ai à accuser réception de la dépêche de votre sei-
gneurie No. 225, du24 février, transmettant pour mon
information, copie d'autres communications qui vous
ont été adressées relativement au collège M'Gill

J'ai seulement à faire remarquer à propos de ces
papiers que si sa majesté a quelque droit d'intervenir
daus la discussion qui s'est élevéc entre le coIléga et
l'institution royale de Québcc, (cc que j'ignore copen-
dant,) ce doit être dans l'exercice du pouvoir qui est
dévolu à sa majestè comme visiteur d'un institution de
fondation royale ; et que si ce pouvoir de visiteur est

n,) STANLEY.

LADSTONE au lieutenant
général le comte CAracAR,-dêsavouant la nu-
initation du Dr. Bethune ; et la décision relative-
ment aux statuts différée jusqu'à la fin de li ses-
sion du parlement provincial.,

(Copie.)

No. 49.

MILORD,

DowNIma SrREET,
3 avril, 1846.

J'ai pris en ma sérieuse considération la dépècho
confidentielle de votre seigneurie, datée le 10 février
au sujet du collége MGill à'Montré l, j'ai, parcouru
la volumineuse correspondance échanig6c entre le

Appendice
(G.G.G.G.)

10 Avril.
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prédécessseur de votre seigneurie et lord Stanley sur
cette question. Et e'est avec un vif regret que j'ai
vu l'état de désordre et d'inactivité dans lequel l'ins-
titution paraît être.

La question qui m'a paru demander une décision
bien prompte c'est celle de lacontinuation dans la char-
ge du principal de collège et de professeur de théo-
logic,u titulaire.actuel, le révérend Dr. Bethune, dont
en vertu de la charte (lu collége, la couronne peut
encore désavouer la nomination.

C'est avec regret que j'en suis venu à la conclusion
qu'il est de mon devoir le, recommander ù sa iimjesté
de désavouer cette nomination.

Ar ndice
(G.G.G..)

10Avril

Je ne pense pis qu'il soit nécessaire d'entrer imi No. 22.-Dépche de lord CArciAr nu très.ho-
dans les divcrses accusations portées contre le Dr. norable:W. E. GL.AnrosNE, transmettant un mé-
Bethune eti sa qualité de prin.cipul du collége; et je moire du Dr. Bethune au sujet du désaveu du sa
ne, veux pas non plus dire pour le moment jusqu'à nomination.
que! point l'état dans lequel se trouve actuellement
l'institution est dû au caractère et à la position du
principal. Ma décision est fondee sur des raisons quine souffli-ent point de discussions ; la première, le
poids de l'autorité de l'évêque unie à la vôtre, sans IITEL DU GoUvER E T
aucun rapport a celle:du bureau des visiteurs, qui
peut être considéré comme ayant quelqu'importance Montréal, 25 jun, 184G.
dans cette occasion ; la seconde, c' st que le Dr. De- MxsisUn
thune n'a pas lui même reçu une éducation-
taire, ce que je dois considérer comme nécessaire dan'Iy A laréquisition du révérend Dr. B3ethune, j'aihon-
'à position qu'il occupe à moins que ce ne:soit sous les neur de transmettre ci-Joint un mémoire qu'il vous
circonstanccéles plus extraordinaires. A cesraisons a adressé au sujet 'du désaveu de sa. nomintion
je suis disposé à njouter, bien que j'exprime mon opi., comme principal et professeur de théologie au collè e
mon sans avoir eu l'avantage dce connaître ce quel M Gill.
peuvent être à cet égard les vues du lord évêque que 'ai, etc
je ne pense point qu'il soit expédient que les chargesd principal et de professeur de théologie dans le (Signé,) CATHCART.
college M'Gill soient réunies à celle du curé de Mon-
tréal. On parle peu de ce dernier fait dans les d'ocu- Au très-honorable
ments qui sont devant :moi, mais je suis fermement W. E. GLAoSTOXE,
convaincu de l'inconvenance de cette union"dans la etc., etc., etc.
même personne, des charges collégiales importantes,avec une charge pastorale non moins importante. Et-
je considère, qu'eu égard à la population considérable
de la ville de Montréal, la première ou la dernière de Incluse dans la dépêche de lord CAC r, N 7ces deux charges doit suffire pour occuper toute 25 juin, 1846.'l'attention d'une personne

(Copie.)
En conséquence:j'ai cru de mon devoir d'aviser sa

majesté de ne point sanctionner sa nomination aux
deux places, conformément aux pouvoirs qui lui: sont
dévolus; et je n'ai qu'à exprimer l'espoir que les gou-
verneurs vont s'occuper immédiatement à remplacer
le Dr. Botlhune, et qu'en cela ils s'efforcéront de s'as-
surer des services d'un homme qualifié à tous égards
pour remplir des situations aussi importantes.

Quant à la situation générale du collége, il y a
sans doute plusieurs points dans sa constitution, ses
lois, ses revenus et son administration, qui demandent
évidemment une considération attentive, et un ajutste-
ment prompt et définitif; entre autres, et peutýétre
le plus important, est la ratification ou désapprobation
des statuts qui sont soumis depuis quelques temps à l'a
décision de la couronne. Mais en considération de la
marche -adopté- par lord Stanley, et des informations
reçues du p rdécesseur de; votre seigneurie, et'enicon-
sequence particulièrement des dépêches indiq'uies' en
marge, j'ai ýrésolu de n'doptir aucuiie mesure déci-

*Sir C. Metcawfe,/6septembre, 18-3
Lord Stanley; 13 octoba, 1843

Sr C. etcalfe, 17janver, 1844.
LdStmunley, 1.5 mars'1844.

Au très-honorable secrétaire principal de sa majesté
pour les colonies, etc., etc., etc.

Le mémioire du soussigné
Expose humblement,-

Que votre mémorialiste ayant reçu communicàtion
d'une d péche intimant que vous en .étiez venu à la
conclusion qu'il est dé votre devoir de recommander
à sa majesté de désavouer sa nomination aux charges
de' pricipal et delprofesseur de théológie du college
M'Gill, demande humblement la permission de sou-
mettre, dans une affaire d'une importarice si grande
pour votre mémorialiste, avec toutle respect et'la dé-
férence due aux parties y interessées, lesifaits et cir-
constances suivantesé;pourï votre con sidération

il, u ne asscmblé67 des gouverneurs duw collégei-
1'Gill, tenue le 1 r avril, 1845; il a été su', r
l'aùtbri égl du jugeen chef de Montréal, que
"dan l'pinon cett senle adsoiinss
ditede la charte 'te r pa uae le droit est r sserv6 en
faveur de la lesnoiintn'

'faites par les gouverneurs èst une usurpation, de
"pouvoirincompatibleavec a nature mêmen dë,e e

"fondation et'absolùuinent inulledct'aic'iin 'ftl
" conque en 'loi." ,-:q'l

sive, avant, au moins, la fin de la présente sissi n de A ppendice
la législature canadienne ; dans-la croyance que les (.G.G.G.)
délibérations de ce corps auront probablement Telt e -^
de jeter quelque lumière sur les questions qui ont rap. 10 Avri 1.
portauc ollége, lesquelles pourront me guider dans
la marche que j'aurai à suivre dans cette aflhiré im-
portante.

'ai, etc.,

(Signé,) W. E. GLADSTQN-L.
Au lieutenant général,

Le comte CATrCAM
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Appendice 2. La péition de l'institution royale pour l chartelYt'e censée avoir, do désavouer aucune des nomina- A ppenlico
(G.C.G. )du collige, dcmande entre autres cho.cs, tclle autre tionsfuites par les gouvcrneurs du collégc. (GG.G.G.)

dotation ultérieure qu'il semblera convenable à sir
0^ Al. majesté d'acconfer cn sus dc celle faite par le testa- 10 Anit

A t. Cur, et l'initention royale d'accorder cette dotation' 4. parce que, nme en supposant que la clause do

nouvelle se trouve virtuellement exprimée dans lo la charte qui réserve a lacouronne le droit de désa-

préambule de la charte., et plus particulièrement dans vouer les nominations aux charges fmtes p:r les gou-
une dé che de lord Bathurst au dlac dle ic îlnd verncurs soit honne et valide en loi, la tomnitontri
datée le 9 mars, 181o, enjoignant sa grâce d'udopIdî soussigné a la charge du primcipal a reçu virtuelle-

ier sous le plus court délai possible les - mesures né' ment la conmo royale de a counne, gunnd il
cessaires pour ériger sur le terrcinl icgu' à cette n a étc reconnu cm pncipal du college dans I aure

pr M. M lle bâtisse con vrtCi-dessus ment ionnliéec ; et elle a de plus été

tior de une , e utorisant" pour le src <C o ltrmco p r commu ication ellicielle du secrtaire
de ~ . ~ j "'~JCivil <le cettelîovn<e dont copiu est ci-anniiexu*e (voir

panses qu'il pourra ét re nécessai re d'abord d'encou-i w d
rir, à nmòmoa les fonds q1i setront entre les main du No. 1, ci-annexé).
eccur des ren tis des biiis des jésuîLes.e Et évi-

deninent dans l vue scule -lu cette dotation, l'on ii-n 5. Parce qle d'après la supposition mentionnée
séra les clauses dans la' charte qui réscrve en faveur dans l:i derniîre r.iison, on ne peuLlt point trouver dans

dc Lu courouline. certains droits qui ne peuvent être' la charte qne lo'n a ,u l''intention de róscrver en fa-
legIiment réserves que par rapport aux institutions veur de la couronne le droit dc désavouer en

le fondi on royale. MIais coniite la couronne n'a tout temps ýles lorn'nntions lites par les gou-
poin t acîrde cete doltaion ulieure, le collège ,verneurs, mais seulnîict dolas un tenips raison-

i\dilI ne point étru considér que conime coll e d iablc après avoir reçu communication des dites
f.ndilation privéect par conèent, il ne pQut pas.trc noiniîatiors. La disposition contenue dans la charte
sounils aux rèzrves nwu i Itees dns la charte en est conIne suit :-- Porvu toujou rs que les personnes
fa(veur de la couronn', le désaveu des nrominations à " qui auront fait les dlites élctions en informeront,
certaines charges et la confirmation deses statuts. nous, nos héritiers <m successeurs, par lentremise

de notre ou de leur principal secrétaire d'état; et
3. En réponse à une pitition des gouverneurs duli" dans le cas où nous, nos héritiers ou successcurs

college, dlemandant certains changements dans la'" d-sapprouvenonsune personnensiólue,etc.,,c.
charte,ct entre autreslabrogation dle s r vs l on pouvat , ilfrcr d'après cette clause, qu'il est
communication suivante fut adressee par le comtetlau pouvoir de la couronne dc désavouer les nonuna-
Aberdeen a lord Aylmer. le12février 1S35. No. 18: tions en aucun temps, l'exercice de ce pouvoir, apres

Je désire céder aurdésirs exprimés dans cette de- nomination aurait étù ainsi virtuellement ap-
rnande à laquelle mon prédécesscur avait évidei prouvée deux fois. et après qu'il se serait écoulé,un
nient l'intention d'accéder, en recevantles informa- teps si considerable, serait non seulemenît mnoui,

tions que contient la depèche actuelle (dt5 déceni- maîsauraît l'effet d'empécher aucune pelsonne d'ac-
bre, 183.J,No. 8t) ; mais je trouveque pour aucindrecleptr une charge doit elle pourrait cn aucun temps
l'objet en vue il est indispensable que les gouver. òr pivée (comme dans le cas actue,) suI ds;repré-
neurs du collège adressent à sa majesté une péti. sen.ttonsexparte et secrctes" d'une nature nvec et
tion por laquele ils exprimeroat formcllemant leur confidentic" de 'évque du diocèse, miluençant

dg,'s,:Ir d'menIde.r la chretqu'ils tranismettent un insi le chd gouvernement,s égard au per-
projet de la charte áamcndèc qu'ils accepteront. 1 sonnc: qui ont rait la nomination ou la partie princi-
Votre seigneuic aura, ci conséquence, la lbonté deI paIement conecrnéc.
recommantier à ces messieurs de transmettre ces

dociments, (ledèsigi t]r un agent dans ce pays, 1 . Parce qu'il est dit dans la dépèche duý secrétaire
charg de paycr les honoraires et dadopt<r tout;d'état, que som opinan est fonlée " d'abord sur l'au-

changement de terme que l'on trouvera n(ee are9torité de l'évèque,j'inte à celle di gouverneur gêne-
d'introduiredans o prjet de charte. Lors OC ces, ral," t andis q'il est évident que ai l'un ni lautre de
prèlininaires seront accomplis, je me hâterai d'avi-cs tontine anar î.n'a autorité dans cette aflire, si
ser sa najesté d'uceéder à cette demande, ce qui, n 'est comme gouverneurs ,du collége et que cette
'ei suis chagrin, n'a été hdifIlre que par def.iut le :autoritDé n'a pu s'exercer en aucnne autre naniéreque
procédurcs qui n'étaient point prévues lorsque Ildans une assemblée les gouverneurs.
dernière dépéclie a,ét, écrite à votre seignlcuric à

.4ce slij<'t"? .'P i7. Parce que quelles qu'aient été les représentations
1faîtes nu scerétaire <'état par le (hef du gouverne

Conformément auxr commandationS susîites, le ment et l'évèquc, elles ont ét6 faites àinsu de votre
soussigoé. au nom des g verneurs <lu o MLe £GilI, ménmorialiste et à l'insu (les gouvc'rneurs du collége ou

à traîusimiis une pètitiinet un po de chnte ammn- 'sans leur consente menti exprimé ci assemblée, ,et
déc, par lentremise c sih John Cohlorne, le 27 jan- qu'elles ont le plus été déchirées par le gouverneur
er i30 et a nommé l>ert Gillespie,, écuyci', dc général dans une communication adressée i votre

,ndr, comme leur aenit ; et quelques mois après, mómorialisto comme étant " d'une nature privée et
il ft annon aux grivermLurme lacharte omcdée,: clidenutielle.

après aîvIiróétò I. ppSuü p r leso i,-iersen loii de la
t*.ltlre.,;îv<co p.p, I~%.O pari I,ý IL '..4 ili èyIj S. Pairce que la1 scconde rasnpsn .1 pr le se-

ciranne et prépa r.c pool i a pjyosifti d u seing roy:îl. S.'Icqel scnerio as épri c
fti par ';ter'vMiin, de linstitution royal'. cr taire d'étt savoir: " le fait e: i Dr. Elethunm

n~ oc pmij'î n îurt' qui avait été adopté par les n'a .pas reçi une éducation universiaire," aurnit dû
orîes ima:éri.hs. se :r'omiit laî claise suivate:. vr contr ha nuinaton de votro memorilbste.

<netoutes et ch u.. ú:etion u destîitîtion fite un dont lamnomation a ?righ:niremeit ét paite palord
du mre r les ,.gv'rneus du dit collége et uniI Osfrd,lév te Icde QuIé bec ct. le juga en cheuf de

*v.rit<uîî. aura imm:dcîfl'inment 'fl:t et sera vulide, Mntré:I. aut::nt da firce alors g'lle ena aéujour-
sans :ih'il t'' ,a rîOus en notifier cau Pihu qu'il a mpli in dL ,es charges'p:nübint dix
cane rrianière' goe c.t1u' ans et l'utre paandanit"prs <le trois ans. Lt d'ad1!éurs,

ovéque dJe Tornto n'a point reconnu cite objection
D'uprè es fiîita s. il est év'dent ln cou- ilrsqu1 a és chl disie

ro mna; vitdinmknt cédé tout drcit qu'ell pouvit dansson diecse.s
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Appendice 9. Parce que latroisième raison donnée par le se-
(G.G.G.G) crétaire d'état, savoir : quer la nomination de votre
~- -, inémorialiste dans.le collége est,2dans son opinion, in-
to Avril. compatible avec la situation de recteur de Montréal,

surtout si l'on considère l'étendue de la population,
peut s'appliquer également à tous les cas semblables,
tel que pour la charge de président, de King's Col/ege
ù Turonto,qui est remplie (ofliciellement en vertu de la
charte,) p l'archidiacre qui est aussi recteur d'une
grande paroisse. On peut faire la même objection
contre l'évêque de Monîtréal lui-même,(bien que le cas
no soit pas précisement !e ênime,) qui remplit.les
charges d'évêque, ar'chidiacre et recteur de Québec,
aveclun large salaire. pour chacune de ces charges.1
Bien plus l'évêque de Montréal a offort au recteur
des Trois-Rivières la charge de principal de Bishop's
Collegs à Lennoxville, à une distence de 100 milles de sa
cure, avec la permissiun de retenirsa cure. Et d'ailleurs

la population si considérable de la ville de Mont-
" réal" est si loin d'être sous la direction exclusive
de votre mémorialiste, comme la dépêche semble le
donner à entendre, que la population' appartenant à la
religion anglicanne et qui se monte peut-être a 9000,
est régulièenent desservie par sept ministres, (pour
trois desquels votre mémorialiste a réussi à obtenir
une allocation,) et quelques fois par trois autres ; et, il
y a en outre deux chapelains 'pour la garnison.
Il y a dans la paroisse de Montréal une église parois-
siale desservie par le recteur et un assistant, avec une
allocation pour un autre qui sera nomié-prochaine-
ment, et cinq chapelles desservies par autant de mi-
nistres. Il y a cinq autres ministres qui résident dans
la citù, trois desquels sont toujours prêts à assister le
recteur en ce qui a rapport spécialement au collége
M'Gill M1 F

10. Parce que la chaire de théologie, celle des
deux charges qui peut' donner quelqu'occupation à
notre mémorialiste, n'a été par lui arceptée'que pour
établir cette chaire, sans laquelle'le college'ncpou-
vait pas être lêgalement.établi. suivant les termes do
la charte, avec l'intention souvent déclarée à l'évêque
de la résigner aussitôt que les fonds du collége pour-
raient permettre qu'il soit fixé un salaire suffisant
pour cette charge.

11. Parce qu'il paraît être un acte de justice inoui
que de destituer des charges qu'il remplit (pour des
raisons 'qui ont toujours été aussi bonnes qu'elles là
sont aujourd'hui,) après un si grand nombre d'années,.
un officier qui, avec des émoluments 'presque nomi-
naux, a constamment cherché à mettrc le collége cn'
opération etaainsiempêché ue le legs,suivant'l'opinion
des plus hautes autorités légales, ne retoïurnât entre les
mains des héritie's du 'testatcur ; et qui; lorsque l'on
refusa de remettre les deniers du"col)êge aux gouver
neurs, pourvut, à l'entretien de l'institution a même
ses ressources et son crédit personneliet qui est en-
core personnellement responsable pour:,sa part des
£500, avec près de trois années d'intér'êt, empruntés
sur sa propre responsabilité' pour: mettr'e trois 'des
gouverneurs en état d'ouvrir le collége, et 'pour une
autre' somme d'environ £1c0 empruntée avec un
autfe gouverneur pour paye -la constructiün des' dé-
pendanceésdans lo cours de la présenfé année.

2. arce que' comme votree mémorialiste a, tou-
'ours cherché a' assurer àal'éálise d'Angleterre lapes-
session'du collége MGill conme une institutionî.t
elle appartenant conformément comme vot r méno-
rialistele croit sinccrement au vrii sonsWt intention

10

du fondateur et de la charte, le désirdugouvornement Appendice
provincial et de l'évêque de Montréal, en le destituant (G.GGG.)
de la charge de gouverneur, paraît venir de ce que -i
tous deux voulent; priver le collége M'Gill de ce ca. 10 Avr
ractère distinctif,- d la même manière que l'on veut
agir pour le King's College à Toronto,; en preuve
de quoi le soussigné cite ce qui suit :-Dans une
adresse de l'institution royale à, lord Metcalfe, (datée
décembre, 1844) au sujet, du collége MGill et signée
par l'évêque de Montréal, il est recommandé, entre
autres choses, que le nombredesgouverneurs résidant
à Montréal soit augmenté, et que dans le choix de
ces gouverneurs on tienne compte des diverses con-
grégrations protestantes de la province.

13. Parce qu'on 1826, feu l'évêque de Québec re-
commanda au secrétaire d'état pour les colonies qu'il
futaccordé une augmentation de£200st. dans lesalaire

Ide votre mémorialiste comme recteur de l'église du
Christ, vu que lcsalaire était insuffisant pour une char.
gesemblable dans une ville aussi grande etaussi dispen-
dieuse que Montréal; tandis que les émoluments du
recteur de Québec, venant du gouvernement,.étaient
de £190 sterling dc plus que celui que le recteur dc
Montréal retirait de la même source,-bien que le rec-
teur de cette première ville possedat un archidiaco-
nat qui lui donnait un salaire de £500 sterling, fai-
-sant en.4out £900 sterling, pendant que le recteur.de
cette dernière ville n'avait qu'un salaire de £500., Les
recommandations de feu l'évêque de Québec furent
gracieusement reçues et'déclarées raisonnables; l'aug
mentation de £200 fut accordée et portée au compte
dû fends provenant des biens des jésuites ; maislces
biens s'étant trouvés subséquemment enlevés à la- dis-

o n gouvernement, ,votre mémorialiste' n'a
jamais reçu un seul denier de l'augmentation promise,
quoique les revenus de'sa cure aient été considérable-
ment réduits par la remise volontaire quila faite d'une
partie de ses honoraires, 'depuis:qu'il a été; érigé des
chapelles dans cette paroisse afin de contribuer pour
autant au soutien des divers desservants de, ces cha-
pelles. Sous ces; circonstances :votre mémorialiste
conçoit 'humblement que l'on aurait pu regarder
comme raisonnable de la part du gouvernement, ct de
celle de l'évêque, de Montréal, de ne point
chercher à le priver d'une charge que l'on pou-
vait considérer comme une compensation tardive
après dix-sept années d'un désappointement aussi
cruel, à moins que l'on ne 'prouve cependant, non
pas par des représentations "d'une nature privée
", et confidentielle " faites par dés peronnes: qui
n 'ont pris aucune part dans les affaires du- collége,
nais par le témoignage librement donné des" per-

sonnes qui parlent d'après leurs connaissances per-
sonnelles, que votre mérnorialiste n'est nullement
qualifié pour remplir les devoirse de ces deux charges.

14. Parce que votre mémorialiste ni qu'i at mal
administré les affaires du collêge ; et sur ce point, l
deiande une enquête jüste, publique et complète.

Svotre mémorialisto espère humblement que pour les
raisons et considerations susdites et en considération
du fait que par sa charg, de principal il 'est' point
dblig le:résider dans le co1lég,. ni participer ûl'en
seignement, mais-simplmedi d'après lestermes lu
statut " à,présider'toutes lesconvocations r poron
férer das degrés et aoir I surveillancegnréiale'et
la diréëtind'es"afTais itti'ifr' d"ollé u
ls rgles i srnfore" 'ceiqué p les
miomes statuts' l&vice-pVnria; qi 'seral' u es pra
fesseur; etôliig" då ró'êidlr danis'le eslf trt
établi 'e" nî(rö"t i·gadien Qel proÊ·prîet du cc
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Appndice légc" est tenu " d'examiner les élèves demandant à
(GG.G.G.) " être inscrits dans la matricule, à faire observer les

statuts par les professeurs, etc.,' à " diriger les élèves
10 r dans leurs études" et "à présider aux exercices du e

collége," le secrétaire d'état considérera qu'il en est
venu a une décision avec une connaissance moins
parfaite de la question.

Votre mémorialiste dans le meme temps, s'abstient
d'exercer les fonctions le principal et de professeur de
théologie dans le collège M'Gill; et sollicite humble-
ment votre considération favorable en faveur du pre-
sont.

(Signé,) JOHN BETHUNE.

MVontrëal, il mai, 1940.

No. I.

BUREÂU DU, SECRI-TAIRE CIVIL,
Montréal, 15 miai, 18,45.

Le goýuveirneur général ayant tLransmis 'u, secrétai re
d'état de sa manjesté copie de certains-documnents'
transmis par vous au sujet de votre nomination per-
mianente à a .harge de prinicipal' du cIillùce M'Gill,
jsuis chargé devu -nomer qu' une dépêche C'i(,

réponse a été reçue du secrétaire d'état de ,sa ima-
jesté, et que sa seigneurie refuse d'linter%,enir dans la
controverse qui s'est malhieureusemnlt élevée entre
l'es gouvernieurs du collége et' le bureau de l*'iistitu-
tion royale.

J'ai l'honneur d'être,
Révérend monsieur,

"

YVotre tréùs-obéissant serviteur,1

(Signé,) J. M. H-IC CINSON. '

Au Rév. Dr. BLTIIU.E.

"

"

4'

No. 2.

(Copie.)

Extrait d'une, lettre de feu le juge enchefrazidi (qui u
été, l'un des gouiverneus du collége.,) au liévé-
rend Dr. lethunMe, datée le 13 févrie, 18.15.

e puivreue g depuis que vosm avez ét noimr
principal, ls itéréts du olilge qui avaient nté,
rieuirement ýété entravés et retardés, ont, été adîi<

je nistrés plus attentivest. gircer surtout vos e n(rts'
votre intention çayant été e mettre le collège mn

jopé ration aussitôt que possible ed'tren diriger tous
les movens à cette fin."l

No. 3.

(Copie.)

Nous, les soussignés offciers de d'un'versité duc M'Gil d'après nore onis

cootr- trèsaobéissant serviteur

nelle dàans- les rapports ýIque nous, avons- pulavoir
"avec Cette institution, certifions par le présent, quoe 

Rêv. John_ Bctlune, D.T., a rempliles devoirs de sa

charge de principal de cette institution avec un Appendice
zùle, une habileté et une modération'qui n'ont été (G.G.G.G.)
égalés quc par sa patience et sa persévérance sous
les circonstances les plus dibciles,; et que l'ouver- 10 avril.
turc et l'établissement du collège et par conséquent
son existence même sont en grande partie, comme
nous le croyons sincèrement, dus à ses efforts actifs
et infatigables."

(Signé,) " JOHN ABBOTT, A. M.,
Vice-principal et secrétaire."

(Signé,) E. CHAPMAN,
Ci-devant prof de litt. class"

COLIGE M'Giî.î..
Il mai, 1840."

Mes rapports avec le collége ne datent que de-
puis peu de temps, et je n'ai aucune objection à
ajouter mon témoignage à ce qui précède."

(Signé,) WM. T. LEA CH,.A M.,
Prof. de litt. class.

No. 41

Copie.)

Le présent est pour certifier que le juge en chef
du I-ut-Canada, le juge en chef de Montréal et le
principal du collége, ont emprunté £500 pour se
procurer l'ameublement nécessaire pour l'ouver.
turc du collège, pour le remboursement de laquelle
somme et de l'intérêt de trois années qui est dû, ils
sont encore personnollement responsables. Que le
juge en chef de Montréal et le principal du collége
sont aussi personnellement responsables pour une
autre somme de £100 empruntée pour les dépen-
dances du collége, et (lue le principiil.par ses moyens
et son crédit, individuel, a obtenu et fourni du bois
de chaufi'ge pour le collége, lorsque les fonds qui
lui appartenaient ont été retenus pendant une péI
riodo considérable."

(Signé,) JOHN AJIBOTT,
Trésosier, etc., du collége MCGll

COLLGa MCGir.
2'/ mai, 1840.

No. 5.

Gopic.)

Je certifie par le présent, que le révérend Johni
Bethjune, D.T., est personnellement responsable
pour le montant d'une dette de plus de £120, con-
tractée pour le bois de chauffige d u collége MrICill,
durant cette onnée collégiale,-savoir: depuis le
commencement de sep:empbrc, 1845, jusqu'à cette
date.

(Signé, "JOHN ABBOTT,
Trésorier, etc., collège M'Gill."

COLUE'G M'GIL.L,
11i mai, 1840."
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Appdice No. 2--Dèpèchc du comte GaEY au gouverneur gé-(G.G.G.) néral le comte Ceucan-r; n réponse au mémoire
du Dr., Bethune, ordonnant que les objections qui

u avril. ,y sont soulevées soient renvoyées aux offliciers en

No. 6.

DoWNINo STREET,

27 juillet, 1840.
a.onD,

J'ai reçu la dép6che de votre seigneurie, datée le
25juin dernier, et numérotée 77, avec le mémoire an-
nexé (lu Dr. Becthune, au sujet du désaveu de sa no-
inination -comme principal et professeur de théologie
dans le collége M'Gill.

Ce mémoire soulève deux questions qui rie paraissent
pas avoir été portées à l'attention de mon prédécesseur
en office,-savoir, si sa majesté a légalement droit de
désavouer des nominations faites par les gouverneurs
du collège, et si, dans le cas où,elle aurait ce droit
dans d'autresý cas, ce -droit n'a pas, été éteint. dans
l'uffaire du Dr. Bethune, par rapport au laps de
temps, et par le consentement tacite que la couronne
a donné a sa nomination.

Votre seigneurie aura la bonté de soumttre ces
questions à vos officiers en loi, leur soumettant en
iliémtemps copie de tous les documents qui ont rap-
port a ce sujet, et vous me transmettrez.leur rapport
ausssitôt qu'ils l'auront fait. Quand ju l'aurai reç!,
(mais pas avant,):je pourrai répondre au mémoire
que le Dr. 3cthune m'a adressé. Il devrait être irfotr-
mé de la cause du délai, et avoir toutes les facilités de'
voir les officiers en loi de la couronne en Canada, et
leur soumettre les preuves ou les arguments qu'il
pourra pro.duire àTappui des propositions légales qu'il
avance dans son mémoire.

J'ai, etc.,

(Signé,) GREY.

Le gouverneur général
Comte CA-netr,

etc., etc., etc.

No. 24.-Dépóh de lord CATrrcanr nu très-hono-
rabla W. . GiAus-rNE,-transmetturt minutes
des procédures les gouverneurs et recomman-
dant que les statuts transmis p'ar lord Mwrcr
le G septembre, 1843, soient approu és.

HôTEL DU GOUVERNEMENT,

Montréal, 13 juillet, 1840.

J'ai l'honneur de vous soumettre copie d'une lettre
du secrêtaire du éollége M·Gill transmettant ninutes'
des procdures des gouverneurs de cette institution,
les 6e,7e.Se et 10e du courant, et les documerts qui y
ant rapport:;,àussi, copiel'une autré lettre du secré-]
taire; transmettant un -. mmire de cette partie dës
procédures des gouverneurs, auquel il désire surt6t
quelvous portiez immédiateient votre atténtion Càs

papiers vous feront voir dans quel,étatse trouve les af- A ppendi ce
laires du collégo M'Gill, et pour quelles raisons je de (G.G.G.G.)
mande aujourd'hui à sa majesté de-confirmer les sta- --
tuts transmis dans la dépêche de lord Metcalfe, No. 10 avril.
80, datée le 6 septembre, 1843 ainsi que les autres
status passés par les gouverneurs, le 7 du courant
assez à temps pour que je puisse les recevoir avant le
commencement du terme du collége, dans bl mois de
septembre prochain.

J'ai, etc.

(Signé,) CATHCART.

Au très-honorable
W. E. GL.ADSroNE

etc., etc., etc.

INCLUSE No. 1.

COLLGE M'GiLL, 13 juillet, 1840.

MONsIEUR,

Je suis chargé par les gouverneurs du collé'e de
voussoumettre, pour l'information de son excellence
le gouverneur général, certaines minutes de leurs pro-
cédures dans les diverses assemblées qui ont eu lieu à
l'hôtel çlu gouvernement, les Go, 7e, 8e et 10e du cou-
rant.

J'ai l'honneur d'étre
Monsieur,

Votre très-obêissaxnt serviteur

J. ABBOTTr
Secrétaire du collége M-G

A l'honorable
D. DALY,

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.

aIl C nin

M Mo IRE.

Substance d'une partie des procédures es guver-
neurs du dollége M'Gill à des assemblées tenues
l'hôtel du gouverment, Montréàl, les 6e, 7e, se,
et 10e jour de juillet, 1840.

Son excellence le gouverneur général présida ces
assemblées en sa qualité de gouverneur du collège.
Le juge en chef duHaut-Canada fut présentfà-outés
les assemblées. L lord évêque de Montréal tait
présent à cèlles du 6 et 7 du courant et le princ
du collège, M.éeredith, à celle du 7 et à toutes ccl es
qui ont eu ileu apres cetté date.

6 juillet.-Un mémoire duré vér&d Dr ethun
datélleS 3jiillét>courant, est lu .áu bur-ëaù. Dans 'ce
mémoirele'Dr. Bëthune combatlég alité de, il'acto
(Lu gouvernement de- sa m.jsté, én désnvoâtî sa
nominatiön à l clarnekide rincipal du côllêge

Gil e jmg e ehef Ro binson Iipri elc désir
d donner par.: êcrit les! vus cju'il entretient s

d, L

f
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'A d La nécessité dc remplir temporairement la charge Il a paru en outre. que quelques-uns des créanciers(
de principal du collége, devenue vacante par le désa- du collége menacent de lever des exécutions sur les
veu de la. nomination du Dr. Bctlhune, fut aussi dis- biens du collége, et que d'autres créanciers l'ont déj
cutée. fait.. Qu'en conséquence de ces procédures et des

frais qui s'en suivent, les dettes du collégc ont aug-
7 juillet.-Le mcmoire (du R'vend Dr. Bethune. mente tous les jours.

et la iécessté d'établir quelqus. dispositions pour,
remplir temuporair'îment la chatrgu de pricipal du Le bureau ulds gouverneurs est unanimement d'-
collége étant pris dû uveaut considération. l iuge pinion. qu'il est très important d'adopter les mesures
en chell du I1aut-C:amaîlaî soumet par écrit, un état les plus énergiques pour retirer le collége MGill de
des vues qu'il ent reuint sur lu dlésavu de la nmina- la position dégradante dlans laquelle il se trouve par
tion dlu Dr. LXthîunie. leruel est lu. Et il est résolu suite de dillicultés financièr's-diflicultés qui ue doi-
qu'un princ ial s'it élu pur rempi ir tem) ora remn t vont pas seulement diminuer les moyens (Le l'institu-
la charge,'peunlanti que I iéoiiru du Révérend Dr. tion et l'abaisser dans l'opinion publique, mais qui
i3etliuuo sera pris cii consid'ration a r sa iia:jèste cu menIaClent mêmii son existence.

Ces -difficults finan(ières dans l'opinion du bureau,
Il est, ci outre. résolu, que Edmutnl AlI ci r- sont dues, comme tous les autres ialhîeurc's (lui onten-

ditl, écr. A.b. et L.L.B.. de Triniy C D travé le sucs d collége M àI. a ce que les sta-
soit élu principal du collège 1M·Gill. et qu'en train tuts du coll1ge n'ont pas encore reçu la sanction de
mettant cette résolution à M. Meredith, on l'informe sa majesté.
que les gouverneurs n'entendent point uie sa noina
tion h cette charge puisse. ciueuc manière, entra-i Les statuts en question furent faits dans le mois de
ver les mesures que les gouverneurs pourront adopte'hjuil let. 1843, et immédiatement après. conformément
à légard de la charge, par suite di point de vuCe sous aux dis:ositions de la charte du collège, ils furent
lequel Sa majesté Ci conosil peut considérer le t.ransmîis ei Angleterre pour recevoir la sanction de
mémoire du Dr. Bethune, ou lorsque l'on pourra sa majesté.
prendre en considération la convenance de rendre la
nornitîation- ýperinanciite. iMalheureusement pour l'institution, (malgré les cf-

forts réitérés et séricux que les gouverneurs du col-
M. Mercditi ayant accepté la charge de principal, lóge ont tlits pour obtenir la sanction de sa majesté,)

et sa commission comme primcipal lui ayant été re ces statuts n'ont pas encore été sanctionnés, en tout
mise cûment signée etiscellée, il a pris son siège au bu- ou on partic, à l'exception seulement des statuts qui
reau comime l'un des gou'erneurs du collége. ont rapport à la faculté médicale.

8 juillet.-A la réquisition du bureau les gouver Le bureau des gouverneurs, en considération des
neurs, un état des fimances du collége est presenté. faits ci-dessus, est unanimement d'opinion que ce se-
Le papie' marqué A, ci-annexé, fait voir du piemuierl rait promouvoir considérablement les intérêts du col-
coup.d'cuil l'état où se trouve actuellement les fonds !ége. que dce faire confirmer ces statuts ; et il a en
du collège. conséquence été résolu par le bureau les gouver-

neurs

D'après le document ci-dessus, considéré avec les é du
autes ocmens sums ci ièm tepsau îur~i. I<'Que le secrétaire du collège' ait instr'uction cIeautrpsr documents soumisen r qme temps au huru s'adresser à son excellence le gouverneur général,

l'onapte ydes aeu'c ovenursqe , de r pour l solliciter, au nom des gouverneurs du col-'on adopte des mesures convnables, deviendra n lége, dé v'ouloir bien encore une fois, appeler l'at-
peu de temps en tat de pouvoiremployer le mon- tction du principal secrétaire d'état de sa majestétant de ses recettes aux dpenses de sont " pour les colonics, sur l'urgente nécessité qu'il y aqu'aussitôt que cela pourra se faire, t aux autres" cc que les, Statuts passés C juilet,143, pourfonds lue l'on pourra r'eirer les biens-fonds du cl'elnsratuts passés on telle artie pour
collége s'ils sontbien ansts, les gouverneuscolé, ou telle partie les its
n'auront aucdue difficulté à maiutenir le collge suri statuts que sa majeste approuvera, reçoivent aussi
une échelle suffisamment étendue poiur pouvoir être tôt que possible la sanction de sa majesté.
utile, surtout, si l'on songe que la province qui con-i
tient près d'un million d'habitants, est dans le moment Une communication du Dr. 1olmes, au nom de ladans I'impossibilité absolue de donner à la jeunesse faculté médicale du collége M ill, est lue.
une éducauon umversitaire.

Dans cette communication, le Dr. Iolmes expose
Il a paru on outre, que tous les fonds disponibles îles grands inconvénients qui, sont résultés, de ce que

du collége, se montant à environ £ ont été par une clause de Iun des statuts ,de la faculté médi-
ectvu le narni d a province. par (insti- calc du collége M'Gill, lesquels statuts, comme il aayéreu étéceu eli-é-i mai, pou con-epr ,nti.ctution royale, et qu;c le au exécutif de la Province dja été observé, ont été sanctionnés par sa majesté,

reçu ordre de, ne ple ux go-uverneiurs4 du coi- ,atéfx un jouir pairticuhier (le 25 miai) po'ur-côn-
ec aucune s m dqu l e furer les degr's de médecine.

les fonds duL -ollége,ý palrce que-sa mawjestáé n'avait passanctionn"é les: statuis du Que n'aai pasisancti l s .d colgà. depuis que Le désaveu de la nomination du Révérend Dr. Be-
l'on a adopté cette niesuire, savii': depuis le 11 juil- ilhutin. comme principal, ayant ou lieu avant le 25 mai
let, 18 45. il.î'a pas été mis un chelin à la dispo sition rlerim ci t
des gouverceurs du collège. pour rencontrer les d ocl' csseur. et comnm qu'il ne lui a pisct nom sàete
pensesnature, curantsconséquence, il n'a :été confé3ré' aun degré en mè-
de l'établissement depuis cette. dcrnire date. ont été decine, bien que plusieurs étudiants cussent passés
payées a mme les ressources privées des gouver- tous lesexamens nécessaires et eussrit droitde rece-
neurs et des officiers de !istitution. voir leurs déýrès.

A.ppendice
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'Appendicee d La nécessité de remplir temporairement la charge Il a paru en outr, que quelques-uns des créanciers .G.G
d principal du collège, devonue vacante par le désa- du collége menacent de lever des exécutions sur les
veu de la. nomination du Dr. Bctlhune, fut aussi dis- biens du collége, et que d'autres créanciers l'ont déjà w Avril.
ra c . fait.. Qu'en conséquence de ces procédures et des

frais qui s'en suivent, les dettes du collégc ont aug-
7 juillet.-Le mémoire du Rlvérend Dr. Becthune. rnent tous les jours.

et la nicessté d'étalir quelques. dispositions pour,
remplir temporaironment la charg. de principIl (lui Le bureau les gouverneurs est unanimement d'o-
coll<'ge étant pris dle nuveau If! considration. l juge pinion. qu'il est très important d'adoptcr les, mesures
Vi cle du IIput-Cauala soumet par écrit, un état les plus énergiques pour retirer le collge M'Gill de
des vues qu'il entre'utint sur l désaveu de la nm nina- la position dégradante dlans laquelle ilse trouve par
tion lu Dr. Dethuni. lequel est Ii. Et il est résolu i suite de dillicultés financièr's-diflicultés qui ne doi-
qu'un principal s'it élut pu r' midir tem)porairemeçnt vent p:îs seulement diminuer les moyens (le l'institu-
la charge,'peunlanut i que iiémoire du Révérend Dr. tion et l'abaisser dans l'opinion publique, mais qui
i3etliuue sera pris Cil considlration par sa ilmjsté en mierilent mnêie son existence.
ConiseilI.

Ces -dliCultés finan icres dans l'opinion du bureau,
il est, on outre. résolu, que Edmundl AlIlen lCre- suit dues, comme tous les autres malheurs qui onten-

dithî, écr. A.13. et L.L.B.. de Trini Collee, Dublinp travé le succès dcu collége M'Cill. à ce que les sta-
soit élu principal du colîégo .M3Gill. et qu'en trans- tuts du collége n ont pas encore reçu la sanction de
mettant cette résolution à M. Meredith, on l'inflî'ne jsa majeste.
que les goueineurs n'entendent point que sa nomia
lion h cette charge puiss. cn aucune manièree, entra- Les statuts on question furent fails dans le mois de
ver les mesures que les gouverneurs pourront adopterjuilot. 1843, et immédiatement après. conformérncnt
à légard de la charge, pair suite du point de vue sous aux dispositions de la charte du collége, ils furen
lequel sa majesté eI conoisl peut considérer le transmîis ei Angleterre pour recevoir la, snction de
méioire du Dr. Betiune., ou lorsque l'on pourra sa majeste.
prendre en consid'ération la convenance de rendre la
nomnination ýpermlanen1te Malheureusement pour l'institution, (malgré les cf-

forts réitérés et sérieux que les gouverneurs du col-
M. Mercdithl avant accepté la charge de principal, lége ont taits pour obtenir la sanction de sa majesté,)

et sa commnission comme principal lui ayant été reO ces statuts n'ont pas encore été sanctionnés, on tout
mise cûment signée etiscellée, il a pris son siège au bu- ou (n partic, à l'exception seulement des statuts qui
reau comlimeo l'un des gouverneurs diucollége. ont rapport à la faculté médicale.

8 juillet.- la réquisition du bureau <les gouver' Le bureau des gouverneurs, en considération des
neurs, un état des fmianes du collége est prescnt& faits ci-dessus, est unanimement d'opinion que ce se-
Le prapier marqué A, ci-annexé, fait voir du prenierPrait promouvoir considérablement les intérêts du col-
couîp.d'uil l'état où se trouve actuellenment les fonds lege. que de faire confirmer ces statuts ; et a en
du collège. consequence été résolu par le bureau les gouver

neurs

D'après le document ci-dessus, considéré avec les Que le secrétaire du collée ait instruction de
autres documents soumis cinmme temps au hureau: s'adresser à son excellence le gouverneur général,il a paru évident aux gouverneurs que le collége,si pu le solliciter, au nom des gouverneurs du col-

l'on adopte dst mesurcs convenables, dev'iendlra en lége, dé vouloir bien encore une fois, appeler l'at-peu de temps on etat de poîu le mon- tention du principal secrétaire d'état de sa majestétanilt di;,ses rl ecet tes :aux de épenrises 1dec son'ent r(etien, e ct , at s te es o t u n pour les colonies, sur Purgente nécessité qu'il y a
qu'aussitôt qlue cela pourra se faire, yot aux autres à ce que les statuts passés on juillet, 1843, our
fonds que lon pourra reire cl s biens-fonds d ut1,. l'administration du collège, ou telle partie <les <itscollégé s'ils sont'bien adinistr's, les gouverneuri statuts que sa majesté grouvera, reçoie dsit
n'auront aucune difficulté à maintenir le collège sur s
un échelle suffisamment étendue pour pouvoit tôt que possible la sanction de sa majesté."
utiic. surtout, si l'on songe que la province <lui con-
tient près d'un million d'habitants, est dans le moment 1  Une communication du Dr. Holmes, au nom dc ladans I'impossibilité absolue de donner à la jeunesse faculté médicale du collège Gill, est lue.
une éducation universitaire.

Dans cette communication le Dr. Iolmes expose
Il a paru on outre, rque tous les fonds disponibles les grands inconvénients qui sont résultés, de ce que

du collége, sei ont 1 let à environ £ c pa iont été par une clause de Iun des statuts de la faculté médi-
payés nu receveur ;nr de la province. par Iinsti-alc dlu collége M'Gill, esquels statuts, comme il a
tution royle, et qu le on exécutif de la province idlja été obseivé, ont été sanctionnés par sa majesté,
a reçu ordre de nc plyer aux gouverneurs du col- ,a été fixé un our particuer (le 25 ma,) pour con-
ége aucune smnme d'argent quelcanîuc à nême férer les cegrés de médecine.

les fonds clu collége, pa rce qune sa iumaj.sté n'avait pas
sanctionné les statuts du collège. Que depuis que Le désaveu de la nomination du Révérend Dr. Be-
l'on a adopté cette nesuire, savoii' depuis le 11 juil- tîhune. comme principal, ayant eu lieu avant le 25ma
lot, 1 5. il.n'a pas été mis un chelin à la dispousition dlieri et comme qu'il ne lui a pasété nommédesu

es gouverneurs clu college pour rencontrer lec dgosseur. il n'ya pas eu dîinicipal ce jour là, et en
penses d'ucuine nature, et qui les udépenses courant'sconséquence, il n'a :été coniéréaucun degré en ni-
de l'établissenent depuis cette dcrni re dat, ont étèj decine, bien, que plusieurs étudiants cussent passés
payées a mme les ressources pri ves des gouver- tous lesexamens néccssaires et eussèr1t droit de rece-
neurs et des officiers do !'institution. I voir leurs déarès.
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A endice ca se qui avait empêché dle conférer les derés
GG G.) en question et quiproveniit de l'absence du principal

- ayant depuis cessé par la romination de M. Mere-
dith, comme 'principal, du collége, il fut résolu parle
bureau, qu'Afin de irc sortir la faculté médicale de
la position embarassante où l'avait placée le désaveu
de la nomination du Dr. Bet hune, avant le 25e jour
de; mai, dernier, et ,la mettre en état' de conférer
ces degrés' aussitôt que possible. aux, personnes qui
avaient droit de les recevoir ce jour là, et Iempê-
cher que cet inconvénient se renouvelle une autre
fois, le statut suivant soit passé:-

(Voir statuts de la faculté rmédicale, 2e paragraphe,
section 11, ci-joint.)

Et il fut on outre résolu, que le secrétaire du col-
lge s'adresserait à son excellence le gouverneur gé-
néral, pour prier respectueusement son excellence
d'appeler l'attention du principal secrétaire ld'état de
sa majesté sur la nécessité de confirmer aussitôt que
possible le statut spécial ci-dessus cité.

A.

Etat des revenus du collège M'Gill, extrait du rapport
du bureau de l'institution royale, daté 17novembre,
1845.

Rente constituée, due par Cuvillier. . .. £ 0 0 0
do. do Gillespie.... 33 6 8

Rentes foncières sur 18 lots vendus en
septembre dernier... ........ 272 8 0

Rentes foncières sur,14 lots vendus le 30
octobre, 1845................ 210 0 0

Loyer de la maison du marché neuf.... 250 0 0

L 1 8

Le montant des primes d'assurance sur le
collége et les autres bûtisses, et une
petite somme pour les dépenses in-
cidentes..................... 61 14 8

£800 0 0
A aquelle somme il faut ajouter la rente

de Buraside...... ........... 100 0 0

£900 0 0

INCLUSE, No. 2.

COLLGE MGI.L,
13 juillet, 1840.

MoNsIEUR,
Je vous transmets ci-joint un mémoire de cette par-

tie des procédures des gouverneurs du collègeù leur
assemblée du 7 du courant, intitulé:" Un statut spé-
cal," et je suis charg_ d prier respectueusement'son
excellence le gouverneur gênéral de vbuloir bien ap-
peler l'attention du principal secrétaire de sa niajesté
sur la nécessité de le confirier aussitôt que possible.

J'ai''honncui d'être,
Monsieur

Votre obéiEsant' serviteur,

J. ABBOTT,
Secrétaire.

A honorable
D. DL D ,'

Seciétaire provincial.
etc., etc etc.

A une assemblée ajournée des gouverneurs, tenue ppendice'
en l'hôtel du gouvernemen le 7 juillet, 1846 été (G G.)
résolu,',

1 Avrl.'
Que pour remédier à l'inconvénient actue et pour

en prévenir le renouvellement à l'avenir, . le sta-
tut suivant soit passé et soumis à la sanction de' sa
majesté.

"Le degré de médecine et chirurgie pourra être.
" conféré aux candidats heureux dans la salle de l'u-

niversité,, soit le jour fixé par les statuts existants,.
soit 'tel autre jour que fixeront les gouverneurs

" à la réquiisition de la faculté médicale."

(Vraie copie.)

J.ABBOTT,
Secrétaire, collège M FGill.

CoLL13 lGE lL,
13 juillet, 1840.

No. 25.-Dépche du comte G1Ry, à son excel ence
le comte CAcTHCa,-confirmant une partie dcs
statuts: de septembre, 1843, et démandant un
rapport du conseil exécutif et des officiers en loi
sur les sections qui n'ont point été confirmées
par sa majesté.

[Extraits.)
(Copie.)

No. 2 L.
DowNINO STREET,

18 août 1840.

MiLoRD,

J'ai reçu la dépêchO de votre seigneurie, datée le
13 juillet dernier, et portarit le numéro 92, transmet-
tant les procédés récents des gouverneurs du collége
M'Gill, et la recommandation de votre seigneurie,
aux fins que sa majesté soit avisée de ýconfirmer les
statuts transmis dansla dépêche de lord Metealfe,
No. 80, datée le 6 septembre, 1843,'ainsi que leista-
tuf additionnel passé parles gouverneurs, 'le 7,juillet
dernier, et'que ces statuts soient confirmés: àtemps,
pour quc votre sei neurie puissé les recevoir avant
le commencement du terme collégial, enseptembre
prochain.

Dans l'absence d'aucun, exposé précis, dès raisons
sur lesquelles sont appuyéès les recommandations de
votre excellence je comprends que vos vues surie
sujet doivent être considérées 'comme coincidant avec
celes des gouverneurs'du collégetelles qu'expliquées
dansleùrs procédures du6, 8ét10 juillei dernier.
Mais comme je ne trouver pas dans es records deces
procédures, aucune mentior des raisonqui ot paru;
àlordMotedlfe et'ord'StanlfeV nécessiterla confir-
mation 'des statts je n'ai .ns encor'e asez dc rnens

pourjugé si'ces.objections: ont, avec un thangement

e circonstan e. perduidole'ur force premiére, ou si
la force nc' a d'abord été exagérée et mal 'reprsentée.

ste d a" l e iýIl-est, cependànt,ûax'odicclfetSae,
de dire :prcssémentquël r epupt öli ec'jus
ticeé lur6 re loehed avoir e'atdès retards ou de

avoir portéleur attention su rce suje important;
accusatiori quî, si'llè %n' stf ,lasi ans esriest au.

öàins év'idmmnritn sin uée« nsi les ýééil iéatio isY6
ocrites desgs Ji ödStßl iffel6 w
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A1pendice firmation des statuts par défércnce pour lord -etcalfle.
(G.G.G.G.) ct lord Metcalfe n'a recommandé ce délai que parce

---- , qu'ila cru que sans l'aide pécuniaire de la législature
10 Avril. locale, le collégc ne pourrait pas être mis en opération

avec avantage, et parcequ'il était d'opinion que cette
aide ne serait pas accordée si la confirmation royale
des statuts imprimait sur cette institution un carac-
tère indébile d'exclusion dans tout ce qui a rapport
aux degrés et aux études théologiques et au culte pu-
blic du lieu. Si, en vérité, le testament en vertu du-,
quel le collége a été doté, si la chartecen vertu de
]aquelle il a été incorporé fisait voir par des termes
exprés, que c'était l'intention du fondateur ou du sou-
verain, ou si dans aucun de ces documents on pou-
vait voir, cette intention d'une manière distimct et,
non équivoque, la difficulté en question n' aurait ja-
mais existé. Lord Metcalfe et lord Stanley auraient
senti et reconnu que, si pour se concilier la faveur de'
l'assemblée législative et du conseil, il fallait néces-1
saircment se départir du testamat du fondateur, sur!
un point aussi important, c'était un sacrifice que ne
pouvait pas même justifier ce motif.

aide de l'assemblée, ou même que cette aide serait Appendice
accordée si les statuts de 1843 était opprouvés dans (G.G.G.G.)
leur ibrme actuelle. Les opinions contraires peuvent,, A

comme de raison, avoir) été erronées. Mais la con- 10Avri,
naissance qlue j'ai (lue c'était là les opinions de lord
Metcalfe, suffira pour m'emlicher de croire qu'elles
ont été adoptées sur des motifs frivoles ou légers.

Ces considérations sembleraient me prescrire do
persévérer'dans cette politique d'inaction temporaire

,que lord Metcalfe a conseillée: et que lord Stanley a
adoptée. Mais les délibérations récentes des gou-
verneurs du collége rendent cette marche pratique-
ment impossible. Je ne saurais, en opposition à leur
opinion unanime et au conseil de votre seigneurie,
recommander à sa majesté d'adhérer plus longtemps
auxmaximes de précautions qui, d'après ces autori-
tés finiront par ruiner entièrement le collège; Le
temps d'agir est donc évidernment arrivé.« Il ne
reste plus qu'à savoir comment et jusqu'à quel point
il sera juste d'agir.

Je ne vois point que la charte du collége oblige le
Mais leurs seigneuries n'ont pas imput6, et ne pou- souverain à confirmer ou rejeter tout, le corps des

vaient pas imputer aux deux chambres si peu d'égard statuts de iême date. C'est une obligation qui ne
pour la raison et la justice. Le testament et lacharte découle pas ordinairement les:pouvoirs que la charte
se taisent au sujet du rite particulier ou des principes a réserves à samajesté. Choisir parmi lus statuts, et
religieux que Ton (oit enseigner dans le collge,; si cOn1irmer seprment les statuts qui ne paraissent
lence trés significatif dansý le cas d'un testateur, qui poi t ofinr d'objecion en reservant 1 leeste a la con.
appartenait lui.mâme à une église chrétienne qui à la sidération ultérieure, est je crois, dans lus limites de
date de son testament ne formait qu'une faible mmo lautorité dévoluc à sa majesté ar l'acte de son royal
rité de la population du Bas-Canadla ; silence on! prédécesseur.
moins significatif dans le souverain dont les conseil-
lers 'égaux étaient membres de la mnme église quel J'ai, en conséquence, avisé la Reine de cotifirme.r
lui; silence:qu'on ne peuit expliuer par aucun oubli les divers statuts, dont, pour plus de sûreté, j'annexe
supposé, ou aucune omission a e puisque des copies, et sai majesté m'a commandé de faire con-
'enseignement des principes rnatre aux lvuverneurs du collège, par l'entremisce

se trouve expressément prescrit .dans la chrte ; si- de votre seigneurie, que sa majestú les a en consé-
lence qui indique donc cin apparence que le christia- quence approuvés.
nisme devait v être enseigné, non pas dans une seule
'forme, dans une forme exclusive, mais dans toutes et
chaque forme que ces grandes vérités fonîdamenîtalesi Parmi les statuts confirmés, votre seigcurie et les
et eCs préceptes peuvent étre enseignés à la jeu-1 gouverneurs n'eu trouveront point la 4e section du 7o
nesse, chapitre, ni les deux sections du 15c chapitre, ni les

e, 80, ou 11e sections lu 17e chapitre des statuts de
184:3. Les eitestions relatives aux principes religieux

Il serait absolument inutile pour moi (le défendret cclsastiququ seront enseignés dans e co'llége,
ou d'exprimer aucune opinion sur la latitude queI eon ston donc pour le présent dans at e'néa
doit accorder à cet égard. Il l'est même Pas écs ole o.t lié Jent fondateur et la
saire pour moi tic maintenir que le testament ou a
charte demande cette large interprétation. .e me,
contenterai donc de dire que c'est au muins une in- n'engage pas d'opinion sur la marche que sa
terprétation plausible et admissible, que la législature' majesté devrat etr conseillée de suivre par rapport
aurait pu sans injustic, maintenir comme l'interpré- aux sections omises. Pour cela, je désirerais étre
tation vraie et fidèle ; et les lordsetcalfe et Sîanley secondé, non seulement par les déliberations" ulté-
avaient donc, comime il semble, de bonnes raisons rieures des gouverneurs <u collège, mais encore par
d'hésiter û rejeter ir'révocableinent aucune de ces in. lavis des conseillers un loi de la couronne en Cana-
terprétations des documents en questions, avant que da, et celui de votre seineurie et du conseil exécutif
la législuture locale eut en le temps et l'occasion d'en- de la ,province.
rcgist rer son opinion sur le sujet. Dans un cas qui
paraissnit si peu souffrir l'interprétation la moins large,
ce n'était point compromettre le principe, que d nion des officiers e oi du Canada relativement à
ranifester le désir d'attendre la décision des corps nión des offcr et du Can rlementa
qui étaient le plus intéressés dans la question, et de leflet légal de la charte et du testament, sur le enac-
la faveur desquels le suceés du collége paraissait tre religieux et ecclésistique du college, et s'il est
tord Metcalfu dépendre absolument. compatible avec ces documents de lui donner, par les

statut' passés par les gouverneurs, un caractère d'ex-
clusion (à cet égard,) commc celui que les sections

S~~~Iuý ce n'étatt le siec eP l jomises sont de nature à lui donner.
irr, scetris der'niéres années qui peut justifier la supposition

q'elle est indiflérente aux aihres de ce college, 'af-
luire en est encore aujourd'hui exactement au mnême
point où elle en était lorsqu'elle fut'différée par lord
Stanley. Je n'ai encore aucune preuve ou aucune
déclaration que le collége peut se maintenir sans une

Secondement, je désire savoir des gouverneurs, de
votre seigneurie et du conseil exécutif, si le collégo
peut se maintenir avec avtitage sans l'ssistanicé pé-
cnmiaire ou autrement de la lgislature' ocale. Trò-
siâîmement,votre seigneurie et le conseilcdevraient aussi j
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Appendiec dire si la confirmation des sections omises auraient
G.G.G.G.) l'effet d'empêcher que cette aide soit accordée.

o Avril. Quand j'aurai les réponses à cette question, je repren-
drai la considération du sujet; mais je ne pense pas
qu'il soit juste de cacher l'opinion que j'ai actuelle-
ment, que les sections omises paraissent avoir été im-
prudemment introduites dans ces statuts. et qu'ils s'é-
cartent de l'esprit et de l'intention apparente et clu
testament et de l charte.

Pour le présent, je pense qu'il en a été fait assez
pour permettre au collège de reprendre ses operations
au terme de septembre.

J'ni, etc.,

(Signé,)L

Au gouverneur général,
Lieutenant général,

Comte CATICART, G.C.B.
etc., etc., etc.

GREY.

No. 26.-Dépêche de lord ELGrN au très-honorable
comte GR EY,-nnoniçant que les gouverneurs
ont nommé le révérend W. F. Lcach, profes-
scurs de littérature classique.

(Copic.)

No. 10.

H 'DrUt, nN U EDENT,
Montréal, 2G mars, 1847.

MIL.oRD,

J'ai l'honnenr do vous transmettre ci-joint, copie
d'une lettre du secrétaire du collège i'Gill annonçant,
pour la faire soumettre à l'approbation de sa majesté,
la nomination que les gouverneurs ont faite le4 avril,
1840, du révérend W. T. Lcaeh, A.M., à la charge
de professeur do littérature classique dans cette ins-
titution.

Les retards que l'on a apportés à faire cette com-
Imuicanioln a votre seigneurie. ont té occasionnés par
la nécessité de la soumettre le 2 mai 1846, à l'opinion
des officiers en loi de la couronne, dont le rapport, par
suito de quelque malentendu, n'a été reçu que ce jour.

J'ai, etc.,

(Signó.)

AU trés-honorabl
Comte Gair,

etc., etc., etc.

ELCIN T KINCARDINE.

Càot.io M'C.,
28 avril, 1846.

J'ai l'honneur de vous dire, pour l'infformation du
scerétaire (l'état de sa majestó pour les colonies, qu'a
une assemblée des gouverneurs'du collge M'Gill-
tenue le'4 avril courant, le révrendA W. T. Lach,

.M., .de l'université d'Edinburgh, a-été rnorrimé, pro-
tesseur de littérature classique dansceë collége, et'qu' a,
une autre assemléc des' gouverneurs, tenue le 15 du

courant, son salaire a été porté à £250 courant par Appd
année. (....

J'ai l'honneur d'êtrc, 10 Avril.
Monsieur,

Votre obeissant serviteur,

JOHN ABBOTT,
Secrétaire du collége M'G.

A l'honorable
Capitaine HIGolNsoN.

Secrétaire civil,
etc., etc., etc.

No. 27.-Dépêche du comte GREY nu très-honorable
comte d'ELaN,-confirmant la nomination do
M. Leach.

(Copie.)
No. 66.

DoWNING STIEET,
8 rflai, 1847.

MILORD,'
J'aireçu et mis devant la Reine, la dépêche de

votre seigneurie No. 19, du 2G mars, annonçant que
les gouverneurs du collège M'Gill ont nommé le
révérend W. T. Leach, A.M., à la charge de profes-
seur de littérature classique dans cette instilution ; et
j'ai à vous informer en réponse, pour l'information
dcs gOuverneurs du collége, qu'il agracieusement plû
à sa maicsté de confirmer cette nomination.

J'ai, etc.,

(Signé.) GREY.

A l'honorable
Comte d'ELGaN,

etc., etc., etc.

No. 28.-Dépche de lord Er-LiN, au très-honorable
le comteGasy,-transmettant, pour l'approba-
tion de sa majesté, les statuts passés par les
gouverneurs, relativement aux études en loi
et en médecine dans le.collége M'Gill

en iC e . _.a

(Copie.)
No. 103.

HQTEL DU GoUvERNEMENT,
Montréal, 19 août,' 1848.

MILOR D,

J'ai l'honneurde vous transmettre ci-joint; copie de
certains statuts passés à une assemblés récente des
gouverneurs du collége M'Gill, Montréal, dans la vue
de les soumettre à l'approbation de sa majesté, con-
formément auc dispositions de la charte royale du
Cojluge.

Ertm'a qualité de ouverneur "ex-offeio" du collê-
ge,j'ai présidé l'assemblée enquestion, etj'ai concouru

l'adoptioni de ces statuts.

Les. statuts ont'rapport au cours d'études qui' séraL'
suivi dansl'universit,par les étudia'nts eni loi'eten1
médecine qui désirent obtenir un, degré d'université.
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APPncldiCe Afin de donner à sa majesté les moyens de juger
G.G.G.G.)la nature des chngements proposés enconparant

^"'""" statuts actuellement souinis a son approbation a
1e Avril. ceux qui Sont déjà 0n force, des copies cCitiliÙcs

tous les statuts du cóllége, tels qu'ils sont actuel
ment, (y comp'is ceux qui sont encore sous l co
dérationt (le sa majesté) accomnpaigneut Cette Co

iiunication.

Les nout.veaux statuts. comme vous pouvez le V
doivent avoil' l'ellet (le réd uLii'C onsidé:rablem tuent p
les étudiants cn droit, la période (le utr éttids et
tendu " curriculum " prescr'it pour les candidl:ts aud
gré (le ba cIhteli !r en loi. A pres mûre considion,
omverneurslu coll&re en .sont Vynuis la c:nclus
u'il était à propos d'ntrodtuirc un cItamngement déc

dans les statuts qui Elctent les étudints en loi,
d'encourager Petabissement d'une classe cn loi di
le college, vu qu'il n y en a pas encore aujourd'iui
il ne paraissait pas nion plus probab>le qu'aucun é
diant en lot voulût entrer dans l'université à mc
qu'on ne lui olrit plus de iacilités d'obtenir un degrù
loi.

Les gouverneurs du collége ont raison de cr
que dans le cas où les statuts proposés seraient c
firmés par sa majþsté, une classe cn loi tris cotns
rable serait immédiatement formée dans le collégc

Et es gouverneurs ne doutent nullement quel'e
de cette mesure sera non seulement de promou
considérablement les itérêts du collége, mais enc
de relever le caractère des connaissances génér
(aujourd'hui si bas.) parmili les membres de la pro
sion légale dans cette section du Canada.

Quant à la :partie des statuts proposés transu
avec le piésent et qui alrlctent les étudiants en m
decine, j'ai à faire obseiver que les changeimens prc
sés aurontTellet d'ciencld role cours des études exi
des candidats aux degrés en médecine accordés d
le collége. Ces ch:angenens, (faîits à la réquisi'
des membres de la l'inulté médical du collgc.
paru au gouverneurs devenir nécessaires en coi
quence de Pacte récent du parlement impérial
étend le couis d' tiues exigées de toutes les autres
sonnes qui aspirent à une li cnce pr'ovinciale l
pratiquer la médecine.

Par les chanemens proposés, le cours d'études,
gées des candidats au degróê de collége, M.1i.. a
étendu et assillmilé L celui presc r t par l'acte qui a
port aux autres caudidats à,la licence provinciale
la pratique de la mådeem.

Je puis fire remarquer que les gouvernet'
coll'zo désirent vivenc'it que cesstatutssoient p
aISsiit que possible à la considélration dc sa muaj

afin qiil pmssent vci olpration lurant le te
collégml y rochain, qui cIn eneeîra vers le ilie
n fois prich i aim

de INo. 29.- Dpêche de lord G z vau trèhoînorable p
les le comte uEi.aw,-confirmant les statuts passés
vec par les gouverneurs, relativenent aux études on

le loi et cn médecine suivies dans le collége M'Gill,
le- et demandant une réponse a la dépêche adrcsséc

nsi- à lord Cathcart No 21 du 18 août 1846.

(Copie.)
oNo. 270.

lé- DowNING STIECT,
ls 27 se tembre, 184

ion oýiLr
. a Ja aaccuser réception de la d1êeche de votre s-

îfin iêldèvtcs
ans nueurie, dat e le 1 du mo's dernier, o. 103, dans

et laquelle vous soumettez à l'approbation de sa majesté
L certains statuts récemment passes par les gouver-

neurs du collége M'Gil, a un assemblée tenue ai Mon-
,en tréal, et presidée par votre seigneurie, pour l'ftdmi-

nistration de cette institution.

r Par déférence pour la recomnandation de votreonec .ou
ona- seigneurie,j'ai avisé la Reine d'approuver et confirmer
dé- ces statuts; et j'ai reçu ordrelde sa majesté d'annon-

e cer au% ,ouverieurs du collége, par l'entremise de
votrel seigneurie, que sa majesté a Colifirme ces

It Statuts.
vr Je saisis cette occasion de porter à l'ittention de
ore votre seigneurie la dépêche que j'ai adressée au comte
ales Cathcart le 18 août, 1846, No. 21. au sujet les statuts

passés en 1843, pour l'administration (le ce collége.
Je serai heureux de recevoir aussi, auss\tôt que cela
vous sera possible, une réponse à cette dépêche.

mise
óde Pa , etc.t

(Signé,)

Au trés-hornorable
Le comte D'LLa.N,

etc., etc., etc.

G REY.

pouî

30.-CuARTE DU COLLt'G 1'GLL.

exi--

Ctó Gion;e QuATR, par la grâce de Di u, roi du: roy-
rap- aume-uni de la Granîde-Bretagne et d'irlande.
Iour délinseur de la foi

A tous cux qui ces présentes verront,
sdu s iluSALUT,:

ortér
t TTENDU que l'honorable James MPGill, ci-devant

m die la cité (le Mont réal, dmns la province du Bas-
u du Canada, maintenant décédé, n. par son, dernier test-

ment daté à Montréal, le huitième jour de janvier dans
'lannée de notre seigneur, mil huit cent onze, donné et

a, etc.. gué, une certaine étendut de terre située prós de

Sn..) ELGIN ET KINCARDIN. acité (le lontréal. avec la maison et autres btisses
dessus construites, à les syndics en fidéicommis
chargés de les céder et transporter' t l'institution royale

pourl' av:centnt des sciences, établie ci vertu d'un
No-r.-Lrs snatuts trîansmis avec la dépêche pré- acte (lu parlement provincial du 3as.Canada. fait et

cédnte . ont été coi m.ldtiis par la dépêche (le lord piassé dans la qurrit-ét-unième année du règne de
Grey dui septembre dernier. (voir le No 0 et .ye t'eu sa majesté. intitulé : " Acte pur Ptablissement
trouvernit pa rii les statuts du cohlége ci-ane.es. " dècoles grat1itcst l'aanecntdes Sciences dans
Voi- Nos. 32... cette province, a condition que la dite instiittio,

dtns 'ls-dix ans qu i suivrront le décès du ditJames
MGilI,éárigera et étalira, ou fera érgr eétablir su
led it tet'ei, un ni rversité ou collège o lésfins
de léducatior et l'aNracemnt les ciences wdars la,
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Ppndic dite provinc, avec un nombre suffisant de profes.
seurs et instituteurs pour mettre le dit établissement
on état de répondre au but que l'on se propose ; et
nussi; à condition que l'un des colléges, compris dans
la dite université, sera appelé collége M'Gil!. Et at-
tendu que le dit James M'VCill,. écoer. par son testa-
ment, a en oùtre donné et lgué au. dit' tidéicommis-
cires la somme de dix millelouis laquelle sera re-
n-ie nece l'intérêt dûé sur icelle 'comptr' de l'-
piration de trois années, après son décès, à la dite'
institutionrî royale pour l'avancement des sciences, et
ernployée, aussitôt que dite institution aura érigé
une université ou collége sur le lit terroiu, à payer
les dépenses encourues et maintnir le dit collége ou
univers té ninsi érigé et établi. Et nttendu que nous
avons reçu une humble pétition de la part de la dite
instittui 'n royale pour l'a vanceent des sciences, dc-
imandant qu'il nous plaise octrover notre charte royale
pour compléter la construction et l'établissement du
dit collége, et pour en incorporer les nembres pour
les fins susdites, et pour toutes autres dotations cqui
nous paraîtront convenables. Nous avons pris les
présentes en.notre royale considération, et désirant
établir une université ou collège pour instruire la jeu-
nesse dans les principes de la vraie religion, et leur
enseigner les diverses branches de science et litera-
turc, et voulant nous rendre à la prière contenue en
la dite pétition, et prêter toute assistance pour mettre
les intentions du dit JamesMGill à exécution.

C'est pourquoi sachez, que de notre faveur spéciale,
conaissance certaine et plein gré, nous avons voulu,
ordonne et octroyé, et pair ces présentes pour nous,
nos héritièes ct successeurs, nous voulons, ordonnons
et octroyons que sur le dit terrein et dans les dites
bâtisses dessus érigées, ou (lui v seront ériges il soitl
'tabli de ce jou •Sde ce pur. un collégo au moins pour Plinstruc-
lion de la jeunesse et I'enseignement des arts et facul-
tes, à continuer à toujours. et que le premier collég
qui ysera érigé soit appelé colle M'Gill ; et quenotre fidèle et bien aimé le gouverneur du Bas-Can
da, lieutenant.gouverneur du i3as-Canada, lieutenanti
gouverneur du Haut-Canada, I'évéque de Québec, lejuge en chef (le Montréal, et le juge cn chefdu haut-
canada, Pour le temps d'alors, seront les gouverneurs
du' dit collége.IM'Cill ; et que le dit collégec consiste-
ra enun principal, quirscra élu en la manière ci-après
mentionnée ,et qui sera, durant la continuation de la
dite chaige, un gouverneur du dit collége ; de quatre
professeurs qui seront choisis erI la manière ci après
mentionnée ; et d'agrégs, instituteurs et élves (scho-
lars,) en tel. nombre et ,avec tels salaires, et sujets, à
telles positions, régies et règlements qui seront ci-
après déterminés par les stat uts, règles et ordonnan-
ces hérit collége ; et par Ces présentes, pour nous
nos eéritiers et successeurs, nous voulons, ordonnons
et octroyons que le principal et les professeurs du dit
collège, seront cid temps i t.e mps élus par les dits
gouverneurs ou a1 najor ité d'entre eux, qui'seront
présents à aucune assemblée, tenue pour faire ladite
élection, et on cas d'égalité le voix, l'oficier présent
à la dite assemblée, dont la charge est désignée en
premier lieu par ces présentés, aura voix double ou l
voix prépondérante; pourvu toujours que les personnes c
qui feront la dite élection en doîrieront respectueuse- c
nent-information' a7nous, nos héritiers ou successeurs, S

par l'entremise dernotre ou de leur iprincipal sedré- etaire d'état;à la plus prochaine occasion.t , dansle casoù nous, nos héritiers ou successeurs désapprouverions c
les dites ersonnes ainrsi: éluedeleur donneions as sde noire désapprobati6; sous le sceauroyl tseingmanuel, ou par l'dntr ise dè '2d'es:prini'au. sêg
crétairesdt ' el ersonncsýainsi élus!comen us t
dit, cesseront, iimm'édiàtoment ra raoir eçuI edît ecSvis de remlir la h eprinal Iu ofesseur cP seu2

à laquelle elles auront ainsi êt élues comne susdit ;ppendice
et là-dessus les dits gouverneurs procéderont - (G.G.G.G.
lection d'une autre personne pour rempir la dite char- ~^-
ge de principal ou professeur. respectivement, et ainsi, 10 Ayr
dc temps on"temps, et aussi souvent que le cas ari--vera.

Et par' ces présentes, pour 'nous, nos héritiers et
successeurs, nous voulons, ordonnons et octroyons
que les dits gouverneurs, principal et agrégés, et
lurs successeurs àjamais, formeron t un corps politiqueet incorporé distict et separé de fait et de nom, sous
et les noms et raison de "les gouverneurs, leprincipalet

les "régsý du collegeM'Gill, ùMontrealdansla lite
province du Bas-Canada" 'et que srus ce nom, ils

auront seccession perpétuelle et un secau commun, et
qu'eux et leursý successurs, auront de temps en temps;
plein pouvoir de le briser, modifier, changer ou renou-
velier à leur gréCt suivant qu'ils le trouveront conve-
nale; etquesousle dit nom, lpsdits gouverneurs, prin-
cipal et agrégés et leurs successeurs, seront, de temps
en temps et on tout temps, ci-après un corps politiqueet incorporé en fait et en loi,' et seront habiles et capa-
bles d'avoir, prendre, recevoir, acheter, acquérir, pos-séder, garder et retenir.

Et par lesprésentes, pour nous, nos héritiers et suc-
cesseurs, nous donnons et accordons plein pouvoir et
libre permision u eux et à leurssuccesseurs sous le nom
susdit, d'avoir, prendre, recevoir, acheter. acquérir,
tenir, posséder, garder et retenir ù, et pour l'usage du
dit collége, nonobstant tout statut ou statuts de main
morte, tous manoirs, cures, dotations, habitations, ter-
res, tènements, rentes et héritages de quoiqu'espèce
nature ou qualité quelconque, de manire a.ne pointexcéder en valeur ý annuelle la somme de six milles
livres en sus de tous frais ; et en outre de prende-
cheter,acquarir, avoir,tenirgarder,ecev.oirposséderet
retenir,nonobstanttout statut'on statuts,à ce'contraires,
tous et aucun bieýns, effets, contributions charitables
etautres donset bicnfaits quelconques; etque les dits
gouverneurs, -principl et agrégés et leurs Succes-
Scurs sous ce nom, seront habiles et capables enloi
(le poursuivreet être poursuivis plaider etse défendre
dans toutes etý aucune' couir ou cours de i-ecords ouendroits, judiciaires dans, notre royaume uni de la
grande Bretagne et d'Irlande, et notre dite province dußas-Canada et nos autres domaines, dais toutes et
chaque actions, causes.plaidoyers, poursuits, matres et demandes quelconques,en une manière et forme
aussi laige, ample et efficace que tout autre corps'
politique ou incorporé,'ou aucun autir de nos sujets
fidèle, ca publes et habiles en loi a, ou petit avoir, îpen.
dre, acheter; recevoir, tenir, posséder, garder tenir
poursuivre, plaider ou demainder, ou être poursuivi oitse dfendre en aucune mihière quelconque.

t par ,ces présentes, pour nous, nos héritiers etsecesseurs nous voulons, ordonnor.s et octroyons queos gouverneurs du dit collégeou'la njorité d'en-
re eux, auront pouvoir et autôrité d et tablir

és.tatuts, rerds et ordonnance,atouchrenete éon-
ernant la bonne adinistrationr diti collgel'ob

ervance du service divin, les étude.,ples lectures, lesxercices et les degrés dis' 'ls arts et faculîs,ée
outeû utres' choses qui y ont, ýraDpo 'élci
uaiation. et eisiclenccdu principal des profcE-eursý a,égés et éèvs elolai s sali¡orai res et ill ocati.ns ildu pricirpal dèsprfesšeuî.r
grêeés, ieistituteurs't officiers dû dit cl

ehant u con cernan t aucunesriàfres mineres ou
hoscsqjui leur seinbleironiine cor

t conformes àcette 're e charte potuv qá:a

i 1 . t .. i . , . . .L .. . . . .. .

r r r

''r'

t,'

ýý A,* ý 71849.
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Pel d'CL cunsstatdts, régles et ordonnances n'iauront force et NO. 31.-S'ruTs O COLL;£ M'GiI.L.etTGlt quapres avoir etc approuvés et ratifiés parInIus,

nos li ritiers et successeurs, etlpourront aussi de temp.4
à ril le's abroger, augnenter ou cliangcr. suivuat

ilrna conven:tble à -ux oi à la majorité
d'entre eux, sujet néanmoins à notre approbaton et Chap. 1.-D Conron Arox.
ratifieation comme susdit pourvu que les dits sta- 1. La corporation assemblera tous les ans le jour
tilts, règles et, orlonnances ou aucun d'eux ne ser nt qui suivra celui où elle aura coimniiice, vet dans les
point incompatibles aux lois et aux statits de notre dites assemblées examinera les livres et les comptes
royaume et de notre dite provinec iluLt l-Cnîada ; du régistrateur, du trésorier et du s crétaire, et tran-
Ct par les présentos pîour nous,.nos héritiers et suces- siera toutes:les autres alläires relatives aux proprié-
seurs, nous ordonnons et commmiîdons que les sta- tés de l'université.
tuts, règles et o'lonnaues susdits, sujets aux dites
dispositions. sorot' stntinîent et invatriiblemenut o 2. La ouverneur général, le juge n cilhef d
serves, tenus et suivis auIsSi longtem .r qu'ils resteront boutral, Ou le lrmei:d, pourront, en nuoun temps,
r-espectivinenit un florceet clTet sous Ilespnai par 'Conivqut'er- -des asebleséiae de., corporatiOni
iCeu, ou erriceux imupîsées et contenues ; et par:ceaprès al'aI moins Sept jouis diiiiuó par le seeré-ICCIxtlc"cu" taire avanlt k dite'~senle Aux die asst-'iiblèes,prsnts p our riois, nos héritiers et successeur.is l e avan t ladite chssem ux diite îassbmbics,

voulons. ordonons et dCterrninons que les memnbr's b l verneur, dont la charge es désignée a nr
de l'institution royale suslite pour le temps ialors par ordre dans la charte, présider, s'il est présent,
serpnt vi.siteur-s (lduit collége. Et nous voulons, oi-iet aura voix double ou prépondaute.
donnons et octroyons Ci outre que le dit college sera
censéCet Considéré une université. et que les élèves
du dit collège auront la liberté et faculté de prend l hap. 2.-Dns GouvE sEens.des degrés I, bacheliers, rmutIers et docteurs dans les
divers arts et fa'Cultés, aux époques fixées; et pourront 1. Les gouverneurs s'assembleront tous les trois
entre eux rempliri les exercices scphares pour confl- mois dans le collége, le quatrième inercredi des mois
rer les <lits degrés ei la nanirc tx par les sta- de mars, jum, septembre Ct décembre, pourvu que
tuts, règles et oi'lonnances du susdit college ; et par'si aucun des dits quîîatr'iòmîes mercredis, sc trouve un
ces présentos, pour nous, ios héritiers et successeurs.i jour de f*te, l'assemblée sera remise au jour suivant.
nous voulons et déclaîrons que Ces présCutes. nos !ct4
tres patentes, ou 'îenregistrement ou la copie l'icelles, 2. Des assemblées spéciales pourront être convo-
seront bonnes, yalides, sudisautes et ellicaces en l)<,ques en aucun temps, par aucun gouverneur ; le se-
suivant le vri sens et inteitionî d'icelle. et seront pri1ièrtinre en donnant avis ,spt jours au moins. A
ses, censées et considércs dans le scns lf lus falvo- 1 toutes les dites assemblées, le gouverieur, dont larable et le plits avantagenx. aux meilleurs avantages clarge est désignée la premirelm e peir par, orre' dans 'la
des dits gouverneurs, principal et agrègrès et jåe.chuarte, s'il est présept, présidera et aura voix double
(scholars.) du <it collège de Montral susdit. dans ou préponderanîte,
toutes lios'cours de records comme ailleurs. et paril
tous et chaque juge, juge de paix, officiers, iiiinistres 3. Dans toutes les assemblées des gouverneurs,
et autres sujets quecoIqus de nous,nos liritie's et deuix lrmeront t constitneront u quoru e potr
successeurs, nonobstant toute mauvaise citation. non- si vertu
citation, omission, imperfectioin, dê'eetuositc. matière. nexigent lioint la prêsence d'une majorité des gou-vertieurspu otmsdaoscause ou chose quelcorqtLe contraire à icelles cin au rers pouîr le temps d'alo's.
cune manière, sans amendes ou lonoraires, grands ou
petits, à èir pour- icelles remis, faits ou payés en
aucune manière à nous, notre échiquier. ou ailleurs, Chap. 3.-Du CHAnTRE.
pour notre usage. En foi de quo, nous avons décla-
ré ces p'ésentes nos lettres patentes. Témoins nous- L Il y aura un bureau hebdomadaire, qui sera
même a Wesuninster, le trente-et-uniè ine jour de 1coiposé <lu principal, dlu vice-principal et des profes-
mars, dansla s Iconde année (le notre règne. surs, leul serape chaitre;" dontl trois for.

Par writ du sceau privé,

(Signé) BAT IURST.

BUREAU DU RgcISTRATEIR PaOViNCI.

Montréal, 20 mars, 849.

Je certifie par le présent que le document ci-dessus
est une copie vraie et fidèle de l'original des lettres,
patentes, avec leqe elle a été par moi comparée
avec soin.

R. A. TUCKER,

Ré istrater.

Appendie,
(G.GGG)

10 Avrl

meronît un quorum pilur la transaction d aifaires.
2. Il sera du devoir chapitre d faire les règles

et rèeInien'ts que l'occasion porra exiger, pour ta
discipline, les lectures, les études et la direction in-
térieure des proesseurs, des élèves, des étudiantsdes
oflicieis inférieurs'et autres membres u ollége, de
faire des règles touchant les dépenses et la. manière
de vivre dans lu collége, d'entendre et règlcr toutes
les plaintes faites pour infractioi dês règles et règle-
ments pourvu toujours; qu'aucune p ersonne :ne sera
suspendue, ni chassée, sans le consentemrnt- des gou-
verneurs, et que, riende contenu dins 'le preserit
n'aura rapport aux professeurs de la faculté' de mé-
decine.

3.S Le secréiaire du collége agira comme secré-
taire du chapitre, et ls minutes dé ses délibéraiions
seront 'conservées.

.Ls demands d degrés seront adrešsées au
chapitre,,/tù l'exceptioi des dg rés hroreirési il ne
era. acordaucun degré o incorpratiod sans' son

consentement.

essem es dû cpi: e
être convoquées en aucun'trñps pa loprncipal ö
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Ap;endice 'le vice-principal, ou sur la réquisition de d-ux le
(G.G.GG.).ses membres, le secrétaire en ayant donné avis au

moins six heures avant la dite assemblée.
t -

Chap. 4.-DE LA CONVoCArON.

La conv:cation sera composée comme suit :-1.
Des gouverneuîrs. 2. Du princi pal;, 3. Du vice-'
principal. 4. Des prlesseurs. 5. Des professeurs
du rang de bachelier, es-lois civiles et au-dessus. 6.
Des docteurs on théologie. 7. Des dolcteurs en loi
civile. S. Dus docteurs ou medecine, dl cinq ans,
depuis la date de leurs degrés. 9' Des bacleliers cil
théologie. 10. Des intrck Ps-arts. Pourvu tou-
ours, qu'aucun gradué dont le nom ne sera pas i.s-

crit sur les livres de l'universit , ne sera pas membre
de l conivocation.

2. La convocation se réunira quatre fois dans
chaquë terme pour conférer des degrs e, s assqm
blées étant dirigéeS par le chapitre, à leur- prernière
assenblée dans chaque terme ; le scrtaire donnera
avis de cesassemblés àî tous les membres de la cou-
vocation. résidunt à cinq milles de Monu·éal, et aussi
par annonce insérée dans un des papiers nouvel es
publiés à Montréal.,

Chip. 5.-Du PRINCIPAL.

Le principal présidera toutes les convocations pour
conférer les degrés. et aura la surveillance générale
et. la direction des affaires intérieures du collége, sous
les règlements qui pourront être alors en force.

Chap. o.-Du VicE-Prtii-rKA.

Les gouverneurs choisiront l'un des professeurs
pour être vice-principal du collège, lequel retiendra
sa charge sous bon plaisir.

2. Le vice-principal' résidera dans le collége, et
durant la non-résidence du principal, sera le maître
et gardien des propriétes ducollge. Dans l'absence
du, principal, il présidera toutes les assemblées du
chapitre et la convocation. Il examinera les aspi-
rants,' lamatriculation, fera observer les statuts par:
les professeurs, institu.teurs, lèves, étudiants, officiers
inférieurs et tous les autres membres résiilants du
collége, les' fera obs6rver par, remontances et puini-
tions, et dans les'infractions graves, il ,assemblera le
chaþître. Ildirigeri'aes étudiants dans lurs études
avançant' par touslesimoyens en son 'pouvoir, leur

ogrès dans la religion et'lessciences Il présider
aux exerciceêdu collègê, t: conduira les officiers su-
balternes et les serviteurs' dulcollège.

23. Le. salaire et les honoraires du vice-prmcipa
serontl tablis et fxés par les gouverneurs.

Chap. 7.Dis P öi ssaudü E cT En ls n
NSTITUTEURS.

Les chaëiressuivantes ïeront éibl ie
Chai de t éologie.

o ' itterature classique.
do', mat mtque' istore naturelle

o deem

2:, Le chapitre pourra au besoin nommer-les-lectu- Appendice
reurs et les, instituteurs, sujettes les dites nominations (G.G.G.G.)
à l'approbation des gouverneurs, et à durer durant ý
bon plaisir., Le 'principal ionimera le rêgistrateur, le 10 Avr.
trésorier etle secrétaire du collégo, sujettes pareille-
ment les dites nominations à l'approbation des gou-
verneurs, et devant durer aussi durant bon plaisir.

3. Chaque professeur,lectureur et instituteur, prC-
tera IL serment d'allégéance et le serment d'office.

Voir' sttitts réscrvés à la fin.

-Chque professeur, leturenur et instituteur aura
pouvoir de pîiiirî par réclusion et nmende ; l'amende
nic devant pas excéder cinq chel-ns, et la réclusion
douze hieuiros.

'6. Les salaires, honoraires et émo!uments (es pro-
fesseurs, lectureurs et instituteurs, seront établis et
fixes rar ls gouverne urs.

Chap. 8.-Du R PTrIra1n. TnésoR ER ET SE-
lCl£i ETA litE

1. Les charges le régistrateur, trésorier et secré-
taire, seront réunies dans une seule personne, qui sera
nommée comme il est ci-dessus Iourvu.

2. Il fournira caution jusqu'à la concurrence de 'la
somme dl d'ti'ille louis, argent courant 'de cette pro-
vince, et s'engagéra envers la' corpor·ation à remplir
fidèlement ses devoirs, il recevra et tiendra compte
de tous les deniers et revenus'de l'université et- du
collêge, provenant de toutes sources quelconques. Il
aura la garde des chartes, records et de toutes les
auitres archivcs du collége, et du régistre"ou sont ins-
crits les noms de tous les membres de l'université et
collége. ' Il sera secrétaire de hcorporation des gou-
verneurs et du chapitre, et enregistrera leurs délibé
rations' respectives. : 'Il emploiera les fonds'qui lui
seront confiés à payer les salaires et autres dépenses,
conforménent aux statuts et ordres' d'es gouverneurs.

8. Il visitera toutes les terres, bâtisses et 'autres
propriétés de la corporation, fera rappot aux 'gou-
vcrneurs des réparations nécessaires ou'des dépenses
extraordinaires, et surveillera,, sous leu' direction
l'exécution de ces réparations et dépenses.

4. Il soumettra un état détaillé de ses comptes ýta
corporation,' dans son assembléc annuelle, aux gouver-
neurs, dans leurs assemblées tritmestrielles,,et aux uns
et aux autres en tout autre temps qu'ils l'exigeront.
Il recevra un salaire annuel qui sera I. par les g-
verneurs,

Chàp. 9-Ds r'NTENDA NT, DU EDEAU ET DU
'r ARDINIER.

Lintendant, l bedeau étTejdiier se ronnommés
par le principal,e sujet'à l1approbïibedeigouverneirs
et( dmovibles à'leur'plisir, t seratsujet telerêus
et règlements i 'serontý d' tem pen temps adopté
pir le pricipal et ' vee -ihàipal1

es repa se feroritd anseapa m a duý'
collëge ~ ~ ~ ï quseon spa16 rli L
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2PPedic . Aux repas, il y aura une grande table pour les 4. Les jours de fétes, et nutres fètes ou jeûnes pu-.
G.G.G.G.)mcmbres de la convocation et bacheliers es-lois blics fixée par autorité comptcnte seront dûment

^- civiles, professeurs, agrégés et instituteurs.La seconde observés.
10 vri table pout les bacheliers ès-arts et les,étliants Cn

loi et en médecine(qui ont passé leur examen pour le,
degré de bachelier ès-arts ou leur examen préala-
ble," et autres, pour être sous gradués. Chap. 14.-D a AiCilArrLLF.

Jusqu'à ce que cette partic du collége qui cet dus-
tinée pour une cha pelle so t bâtie, le service divin se

Chap. I1.-DEs ;o "îs'r nr îoNAm:s lu une a!le convenable du collége que le prin.
Goi. :V: e pal Choisira.

10 Avril,

Le pr'inci pal et viceprin cipal. régleront naussi
SoUvent qu'ils le trouverôlIt à propos, les paiements

ii seront 1it luniveroit et collége et aux divers
par les étudiants et atres menbres.

'auf c t exceptê les étudiits dans la flIcitù de mu de-
cino; ces rglments tant toujours sujets à !'appro-
bation des gouverneurs.

Chap. 15.-Voir statuts réservés à la fin.

Chap. 1(.-Dk LEe-rUREs ET ExereCCs.
2. Le régistrateur tiendra un tableau de ces regle-

mnents danSaae du collge. Les lectures et exercises, et la présence des sous
lal(clgdués seront de temps en temps réglées par le cha-

3. Aucun officier ne pourra réclamer aucun paIe- itr.
rment, pour quelque cause on prétexte que ce suit, s'
ù'est pas mentionné dans le susdit tableau.

Cl lj.17.-DES DECnI:S.
Chiap. 1 2.-D)ei i.r MKrnICmLærlon.

1. Aucun étudiant ne sera admis nu degré de ba-
1. Aucunc peronne en sera matriculé comme etu<cheler ès-arts ü moins qu'il n'ait suivi neu Ltermes Cil

diant dans la ficulté des arts sans avoir été préala dans Pacadémie, et qu'il ait passé lxamen
blement exa minée par le vice-principal.

2. Si une personne est matriculée durant la va 2. Les candidats aux degrés de bacheliers Cs-arts
cance; le terme suivant sera compté comme son pre- pourront se présenter pour leur examen préalabledans
lmier terme. e quatrième terme, et pour leur examen final dans

lcur dixieme.
3. Le rgistrnteur tiendra un livre dans lequel tousil

ceux Cu 'out uatieules, auet exepté les étudiants 3. Kucune personne ne sera admise au degré de
dans la faculde dl mèdeine, Lsouscriront leurs ommcs àmaître ès-Urts si elle n'a complétésix onnéesà compter
la déclaration par laquelle ils s'eng'gent à obscrver, du jour de sa matriculation.Elle doit produire des cer-
fidèlement les stotuts, règles et ordonnances de l'uni.titicatsdurêgistrateur.établissaut qu'elle a pris ledegré
versité; et a Lus in rcgistre dans lequel le régistrateur de bachees-arts, et qu'elle a passé les examens qui
insèrera lss de baptmet ls proos d seront prs ts par lu chapitre.
toutes les pcrsonnçs admises, leur âge, lieu (le nais- 'Un statut réservé depui retiré
sance et èducaon,et les noms et pilaces de rs.dence,
et le rang (le leur parents ou tuteurs. ri. Aucune personne ne sera admise au degré de

B. C. U moins qu'il n'ait suivi des lectures un loi
pen(it deux années. ou six termes collgiaux, et à
Ceiqu'elc n'aitétématriculée dans ecol lége,etqu'ell

Chap. 13.-DEs TIMEs, A. cES Er' Fr.s. lit assisté aux lecturcsdans la 1lhiulté des arrs pendan t
année académique' conmmencera le p au moins trois termes, et ù moins qu'elle n'ait passé lesi neialticto'oiine..Ll premierexîîî dan la loe asîsat t cece(u

mercredi de septembre et comprendra trois ter- examens dans1l loi, et dans les arts et se lnce ui

mes durant lesquels tous les exercices scolaires sont pourront étre prescrits à cette fin.
suivis. . Aucune personne ne sera admise au degré de D.

2. Le premier ou le terme le la St. Michmel, com-h L.G. à nmins qu'elle n'ait étudié douze unnécs, à nomp-
mence le'premier imercredi de septembre, et finit 1e iter de la date de sa ratriculation,et àmoinsquelle n'ait
vingtième jour de décembre. jobtenu préalablement les degrés do B. L. U. et de A.

Le second on le terme du r.rôme, commence li
mercre(i le plus près du sept janvier, et finit le samed 7. Revoqué. Pour copie voir la fin.
qui précéde C' dlimnauche des ramaux. I t-

8. irstatuts réserves a la ln.,
Le troisième, ou terme de pâques, commence le

mercredi aLprés p'qcs,ct finit toujours lu jour qui suit 9. Ee degré (e bachelier en théologie pourra étre
le Conmncmccneflt Day qui est toujours le troisième confré à tous le membres du clergé des églises men-
mercredi de juin. tionriées eidessus, pourvu que ces membres du clergé

seront des persorines de science et de discrétion, et
.3. Le premier et le dernier jour d chaque terme auront été dix oinéds dàns les ordres sacrés et qu'ils

après le service divin dans la clapelle du college ou auront subi d'une manière satisfaisante les examens
dans l'église liaroissiae protestante épiscopalenne de. que le chapitre pourra déteimier.
Montral. le principal ou l'un des professedrs, lectu-
reur ou istituteur que le principal choisira, pr1chera 0. Personne ne pourra prendre le dégré de doc-
un sermon; tous les menibre.s de l'université, gui n'en teur eni thiologie a ioms qu'il 'riair complété .eize
auront pas été dispensé, y àssisteront ei costume aca.t années, à comnpterßdu j r do sa mtriculation, et, q'il
démiq',c complet. m'ait préalablement pris le degréde' bachelier és.thé

11-2 Victorille.
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P ndice ologie. Les bacheliers en théologie ayant étudié
G.G.)pendant quatre années pourront être admis à ce degré,

et tous les candidats rempliront les cxcrcices que le
chapitrc determinera.

11. Voir statuts réscrvés à lafim.

12. Les gradués des universités étrangères pourront
être incorporés et admiis à la discrétion du chapitre.

13. Le chapitre pourra permettre' Pincorporation
des élèves d'aucunc autre université dans les domai-
nos de sa mojesté ; lesquels auront et conserveront la
même position que celle qu'ils avaient dans la dite
universitè, en 'par eux produisant un certificat prou-
vant la dite position.

14. Des degrés honoraires pouiront étre confers
personnes éminentes,sujets anglais ou étrangers,

et dans certains cas aux officiers du collége, mais ces
degrés honoraires ne conféreront point les priviléges
urdinaircs des gradués réguliers.

15. Tous les degrés seront conférés par la convo-
cation.

10. Les honoraires sur tous les degrés seront payés
au régistrateur avant que le degré soit conféré.

Chap. 18.-D E LA CONDUITC mioRALc ET DE LA

)iscIPLIN .

1. Tous les membres de l'université et collége fe-
ront tous leurs efl'orts pour maintenir les bonnes
mSurs.

2. Aucun des sous gradués n'entrera dans une
cantine ou auberge, ou lieu d'nmusement public sans
la permission spéciale du vice-principal.

3. Aucun membre de l'université ne promulguera
des principes contraires à la morale chrétienne.

4. Aucun sous gradué résidant ne restera hors du
collége, ni aucun visiteur dans la chambre d'un sous
gradué'après dix heures du soir, sans la permission
spéciale du vice-principal.

5. Aucun membre du collége ne brisera, détério-
rera ou endommagera autrement la bàtisse, murs,
portes, fenêtres, clôtures ou autre propriété apparte-
nant au coliége.

6. Le vice-principal, les professeurs, lectureurs et
instituteurs, auront le pouvoir et l'autorité d'entrer à
toute heure dans les appartements de tous les membres
du collége, sous le dégré de B. L. C.

7. Les jeunes payeront aux, anciens le respect qui
leur est dû, et enpubli et en particulier, en se décou-
vrant, leur cédant la' place',et par toute autre moyen
ordinaire d'attention et de politesse.

8. Lesý officiers inférieurs et les membres de l'uni-
versité'et du collége sont obligés de recevoir, avec
unedéférence respectueuse, les remontrancesdu princi-
pal,vice-principalprofesseurs',lectureurs et instituteurs.

9. Copie imprimée des règlemensi de ce chapitre
sera aflichée par le régistrateur dans chaque gallcrie
de l'institution.

13

Chap. 19.-HAir AcanBemoTE. Appendice

1. L'habit de tous les membres de l'université sera leAvril.
uni, décent et simple, sans orncment superlu.

2. Les habits accadémiques seront les mêmes que
ceux qui sont portés dans l'université d'Oxford, il sont

appropriés à chaque degré, rang, étage et position res-
pective, saufque la robe des sous-gradués sera la meme
que colle des élèves d'Oxford, et la robe des élèves
gradués sera la même celle qui est portée par le sous-
gradués (Commoners,) de King's College à Toronto;
et les éléves résidant, en loi et en médecine qui auront
passé leur examen préalable," porteront la même ro-
be que celle qui est portée 'par le bachelier ès-arts
dans l'université de Cambridge ; les étudiants en m-
decino porteront une ceinture de soie unie couleur de
rose.

3. Aucun membre de l'université ne paraîtra à
l'église, à la chapelle, aux lectures ou au réfectoire
sans ses habits académiques, ni en dehors du terrein
(lu collège, excepté avec la permission du vice
principal.

Chap. 20.-DE LA PRÉSIDENCE ET TENUE DEs TERMEs.

1. Pour les membres résidents, aucun terme ne
sera tenu ou compté pour un degré sans une résidence
académique durant tout le terme, ou au moins durant
les trois quarts du terme, et cette résidence acadé-
mique sera de pensionner et loger dans le col-
lóge, de porter les habits convenables, d'assister au
service divin, aux lectures et uux classes, (à moins qu'il
ne soit accordé une dispense à ce contraire,) de faire
les exerciees, et de se conformer à tous les règlements
académiques conformes aux statuts.

2. Quant aux termes des' membres non résidents,
la résidence académique sera de remplir les obliga-
tions prescrites dans la dernière règle, excepté la
pension et logement dans le collége.

3. Le chapitre peut interdire le terme à tout mem-
bre résident qui négligera de remplir ses devoirs, qui
ne payera pas ce qu'il doit au collége, ou qui contrac-
tera des dettes ailleurs.

Chap. 21.-.RANO PRséAseS.

1. Le visiteur.
2. Les gouverneurs dans l'ordre suivi dans la dési-

gnation de leur charges dans la charte.
3. Le principal.
4. Le .ice-principal.
5. Le professeur de théologie.
6. Le professeur de littérature classique-
7. Le professeur de' athémigques.
8. Le professeur de droit civile.
9. Le prefesseur sde médecine.
10. Les lectureurs suivront la date d leur nomi-

nations.,
11. Les instituteurs do do
12. Les dctenrs en théologie.
13: Le docteur en iroit-civýil.
14.< tes-docteurs'en médecine.
15. 'Lesbachliers ès-arts.'

16. ës mîEres'è r~s.
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Les bacheliers en droit civil.
Les bachcliers ès-arts.
Les étudiants en droit civil
Les étudiants en médecine.
Les élèves.
Les étudiants.

(Vrai copie.)

J. ABBOTT,
Secrétaire du collége M'Gill.

Co. E M'GILL,
17 mars, 1849.

STATUTS r sERV S.

Parmi les statuts réservés à sa majestù dans l'année
mil huit cent quarantc-trois, les suivants n'ont
pis été confirméès, mazis ont été rcéservi'és à la con-
sidération ultérieure.

Chap. 7.-Dcs enors n Lzcrtcunsuas ET

4. Aucun professeur, lectureur ou instituteur- n'en-
seignera dans le collége des prmneipes contraires aux
doctrines de égise unie d'Angleterre et d'Irlande
ou à la constitution britannique.

de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, et de l'église Appendice
épiscopalienne pretestante d'Ecosse, pourront étre (G.G.G.G.)
incorporés comme gradués en théologie et admis aux-e
mêmes degrés danscette université. 10 Avril.

(Vraie copie.)

J. ABBOTT,

COLUGE MGI,
17 mars, 1840.

Secrétaire du collége MGiM.

Ce qui suit est une copie de la:4e section du chap.
17, retirée :

Aucune personne ne sera admise au degré <le ba-
chelier en droit civil s'il n'a complété cinq années,
depuis le jour de sa matriculation. Les lcandidats ce

dersns-procéderý par les arIts, doivent: prùoduirce
des certificats du régistrateur, constata t qu'ils ont

'suivis douza termes pa- 'une ,résýidence cadmq
qu'i s ont subi leur examen préalable, qu'ils peuvent
ne point subir avant leur septième terme le résidence
académique et qu'il ont r-égulirement assisté aux lec-
tures de droit civil.

(Vraiecopie)

J. ABBOTT

Secrétaie du cog 

Chap. 15.-Du VINr .rV
1. Que la claus 4' du chap. 17 des statuts du col-1. Chaque dimanche, durant le terme, tous les elég qui n*ont pasét anctinnés par sa ajesté soitnmembres résidents de l'université sous le degrd D te, et lue ks clauses 5, 6, et 7 du même hapitre,L. C. quinauront pas obtenu une permission au con- soient, et elles sont par le résent 'évoquées.

traire, assisteront au service du matin, dans l'église
paroissiale épiscopalienne protnstante de Montréal 2. Qu'aucune per'sonne ne sera admise au degré
Chaque jour durant le ternie, ils assisteront . la prièc de bachelier en loi civi!c, si ele n'a asiisté aux lectul
du soir et du matin dans la chapelle du collge ou res du collège et Si elle n'a été mIatriculé3 dans le col-
dans l'appartement réseré à cette fin lége et é assist aux lectures ians la faclté des a'ts

pendant trois termes au moins. et si elle na assée dans2. Il sera accordé aux membres qui n apparten- la loi et dans les arts et sciences, les examens quidront point à l'église d'Angleterre e d ' odasur dle peuvent tre prescrits a cette fi.i,
mande adressée au principal, permission de ne point
asister à la chapelle et à Péglise 3 Q u'aucune personne ne sera adnise au legré di

ldocteur en loi civile si elle n'a douze années de pro.3 Les prières dans la chapelle du col!ge seront fession depùis quelleóa été inscrite sur la matricule, etlites par rotation par les oôfciers du collége qui au si elle n'a préalablement obtenu l degrê de B. Lr'ont reçu les ordres sacrés de l'église unie d'Angl- e uterre et d-Irlande.

Chap. 7.-DE Dca N. 32.-STA'I'TS D LA FCULT ALE E LU-

S. Aucune personne ne sera admise au degré de DU COLL•GE M'GU.L.
bachelier en théologie s'il n'a reçu les ordres sacréss
de 'église unie d'Angleterre et d'irlande, ou de l'église
épiscopalienne protcstante d'Ecosse; Tous Is can-,
didats à ce degr'é doivent produire un certificat de, C PLr I.
régist rateur constatant qu'il ont cot plété douze années
depuis le jour (le leur matriculation. iLà rempliront Des levoirs des instituteurs du départ ement m-
tels exei'cices qui aurontiét déerminésparlechapitre. dical.

11i Le chapitre pourra perm:trol'incoiporation et
l'admission aux degrés, ou dont er ûn'degrù semblable
lanscetteuniversité, aux;radsd'acune unive 'sit

dans les domamies de sa mn este. qui pou'ront lésircr
être insi admis et incoepors, ayant soine enquérir
cdeleur caractere rnor;d et de leurs cobnnaissances: et
Jourvu t6ujàurs, que les mrrnen du cÏ rgóseulêct

1. Les instituteurs du département médical coin-
prendront les professeurs et le lectureurs.

Chaque insttuteur fr au mbn cin Ice- V-
turcs duranv la scniine, except dns lus cas d mî-
decirne chimiqu uct chirurgie

3. Cque lc:r drar un eue

A prendice
(G.G.G.)

iO AXvrl.
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Appendice' 4e. iChaque instituteur fera sub ir, au moins une
(G.G.G.G.) fois par semaine, un examen aux élèvesqui assisteront

a ses classes, et chaque examen sera considéré une
0Avri. lecture.,

50. La liste des noms des étudiants qui assisteront
à chaque classe, sera de temps on temps, appelée par
chaque instituteur, et ceux qui ne répondront point à

Ileurs noms, n'auront pas droit de recevoir un certifi-
cat d'assiduité à la fin du cours, excepté dans les
cas où ils donneraient de bonnes raisons pour ces
abscnccs.

Ge. Tous les billets auxquels ne sera pas annexé
un certificat d'assiduité, seront rejetés par le secré-
taire, quand ils seront présentés comme recomman-
dation avant l'examen pour le degré.

vi i 1 à 7c. L'honoraire pour chaque classe sera de trois
i'. louis argent courant d'Halifax,excepté pour les classes

anatomiques et chimiques, pour chacune (lesquelles
l'honoraire sera de trois louis, quinze chelins, même
courant, excepté pour 'les classes de médecines chi
miques et de chirurgie, de médecine et de botanique.
pour chacune desquelles l'honoraire sera de deux
louis dix chelins.

8e. Tout étudiant qui aura payé les honoraires et
assisté à deux cours dans aucune branche, aura droit
à un billet perpétuel pour cette classe.

o e.L cours d'hiver durcront six mois, excepté i
celui de medecine.

10e. Les cours d'été dureront trois mois.

l I. Chaque instituteur, un mois après que les
classes seront formées, remettra au secrétaire dle la
faculté une liste des noms des étudiants qui ont suivi
sa classe.

12e. Les cours d'hiver commenceront le premier,
lundi de novembre, et les classes d'été, le second lundi
de mai.

Ds études et qualifications des étudiants et des
candidats au degré médical conféré par cette univer-
sité.

1e. Le degré médical conféré par cette université
sera celui de docteur en médecine et chirurgie.

2e. Tous les étudiants qui désireront assister aux,
lectures de médecine ' cette université, inscriront
leurs noms et résidences dansun livre tenu à cette
fin par le régistrateur, et prendront n même temps
un billet de matricule, pour lequel chaque étudiant
payera dix chelins.

suivi des cours dans les branches d 'ducation médi- Appendice
cale et en la manière suivante, savoir :--l'anatomiè(G.GG.G.)
et la physiologic, la chimie, la théorie et la pratique',-'
de la=médecine ;-les principes et la pratique do la 10 Avr
chirurgie ; les accouchementset les maladies des,
femmes et des enfiints, la matière médicaleet la phar-
macie ; la médecine chimique ; la chirurgie chimique:
l'anatomie, pratique, de chacune (lesquelles il faudra
deux cours ; les instituts de médecine ; la médecine
,(forensic) ; la botannique ; sur chacune desquelles
un cours sufflira.

Ge. La personne qui se présente doit aussi prouvcr
par billets, qu'elle a assisté durant un, année a la
pratique de l'hopital géné.ral, ou quelques autres hopi-
taux ayant des ilts pour au moins quarante patients.

7e. En outre, personne ne recevra le degré médi-
cal conféré par cette université, s'il n'y a suivi dew
études pendant au moins une session.

Se. Chaque candidat au degré doit, avant d'entrer
dans son examen, prouver qu'il a des connaissance s
classiques et suflisaiites.

0e. Chaque candidat au degr, doit, le ou avant le
24e jour de mars, présenter au secrétaire de la fa-
cultý midicalo,'la preuve qu'il possède les:qualifica-
tions qui le rendent dignede cet examen ; et aussi une
dissertation' d'inaugurtito écrite Ipar, lui' sur quelque
sujet ayant rapport à la science de la ýmédecine ou
(le la chirurgic, soit en latin, en anglais ou en franças.
il doit cn même temps remettre au secrétaire (e la
faculté le certificat suivant :-

MONTRéAL, mars 18-.

Je, soussigné, désirant, obtenir le degré 'de docteur
en médecine et chirurgie déclare par le présent que
j'ai atteint l'âge de vingt-et-un ans,(ou side cas est
diflérent, que j'aurai atteint l'âge de vingt-et-un ans
avant le jour où les dlegrésseront accordés;) et que
e ne suis point (ou ne serai point alors) sous brevet
comme clerc ou étudiant chez aucun méde cin, chi-
rurgien ou apothicaire.

ide. Ies êpreuves que subira le candidat seront

le. Un examen sur ses'qualifications classiques ; et
si elles sont trouvées suffisantes-

2e Un examengénéral sur- toutes lès branches de
la science de la médecine et de la chirurgie, lequel
examen ne durera pas moins d'une heure, à moins
qu'il soit constaté que le candidat in'est nullement
préparé, auquel cas l'exaíen sera terminé.

3e La défense publique de sa dissertation d'inau-
guration dans les spt jours qui, précèdent le joui· 6ù
les degrs seront accord63

3e. La matricule pour chique session sera fermée Toutes les préuvcs'es candidati dùron't 'lieu
le 23 décembre de chaque anne après lequel jouron entre le 24nars et le 5e jour e mai'de chaue an
ne pourra obtenir de billets-d'aucun imstituteur. ueldrnier 'jour sera Libuhixé po r 'on

rer es egrés cérémome quisera;pubhque ;'pourV
(tit note 4e. Personne ne sera s au degre de docteur 'touj s. q si d c oùrc uný icen médecine et ýhir irgie sil na étudié' a nié decine ou fte d obl tion a céenr edra r e tulen-

et la chirurgiep edant une pri'ode d'iu rnois quatre demai.
ann es,dsoieu vrsié ot dans de s', u ''

quaut re univrsiié; c leg, 'o ée o' de eé pr e e n',:, idr': et eà r0 à n
pruvé par cete cunlv'rsté. ' ofér u caîft erut4a~

co unmvr'Iu' an le joritî, hpeu~l îdtatu:' e"-îi ýJ'saîëtsýujuilt ,unive rsi téo te e é a t n W ys

dégréi &ill n'afoùrirl des êe.îilc tsscäntat ts a demande dl 'l n on°
* 'r' r' r~' r~'r~,"' ;-~ 4

mil.
r 1  ,'' J '
4

r r ~' "î
'r' '''''."'"'"''r ''I

' ' U r.'r
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A ppendice 12e. L'ihonoraire pour le degré de docteur en mé- 7c. il entrera dans un registre tenu à ccttc fin,
(G.G.G.G.) decine et en chirurgie. scra de cinq louis, argent cou- les noms des candda's heureux qui recevront le di-

rant d'Halifax, que payera le candidat heureux avant plôme de l'université.
10 Avril. d'étre. radué, au régistrateur avec l'honoraire de

cinq chelins pour l'entrer dans le registre par lui raie copie.)
tenu à cette titi.

J. AB3IO TT,
Secrétaire, col. M-Uill.

130. Les deniers provcnant de degrés seront Cm- COLLSGE MGILL,
ployés à augmenter la bibliothéque et à payer les dé. 17 mars, 1849.

Dan le tr e ment conris par sa majesté. les 2
îe. et 9C. choises, du1 Chap. 1, et les '4le et Se Clauses du.

Dec; îlwî du secrétailre dle l a faculté méidica-le.z ClitlXp 1, étaient colimie suit'.

le. 1le nomsddscaneda h la fauluédicrle aure scriol
de ttisý iep papiers et docudets 1parnant à'net
di te faculté. 2eclatnse.-Challq ti professeur- fera au moins cinqllectures

par semaine.

2C. Il inisèrerla dans un livre tenu à cette fini losf ecae-'rîoir pou r 1cha«,que Lclaqse se'ra,,detrois louis.
minutes des délibérations et la coreo.ac el- rgn nru 'Il~x,eeté plour les chisses d'aulatoîulie

taulé.et de chimie, pour chacune deqelslhnrire sera de troiti

laulé.d s ecrl talir o. - l

lottis quinze helins courant susdit.
3e. Il insérera dans un livre tenu à cette ain. la liste ie eliise.-Lcs cours dIhiver dureront six mois.

des nutriculations à lui transmisespar le régistrateur. l

4C. Il.transmettra nu principal du collégecopie de
la liste de chaque année avant le premierjour de mai
d' l'annnc suiivante.

5c. Il copiera dans un autre livre tenu à cette fi
les noms d. cet]\ qui assisteroit aux classes des dif-
férentes inîstitutions.

(O. Il agira Comme réÄorier et agent de la faculté
iustqu'à ce que les gouverneurs du cullége fassent de
nouveaux arrîangements.

7e. Il conduira toute la correspondance dIe la fa-
cuIté médicale.,

ClÇArTRE V.

Des devoirs du régistrateur de le faculté médicale.

le. Le régistrateur aura soin et tiendra en bon ordre
tous-les livres imprimés appat'tenant à la faculté.

2e. Il tiendra une matricule dans laquelle les étu-
diants inscririet eux-mémes leurs noms, en recevant
leur billet de natriculation.

3e. Il exigera qu'il soit déposé un lunis pour chaque
volume emprunté à .la bibliîthèquîe, pour lequel il
donnera reçu. et enL produisant les (lits reçu et vo-
lume, l'argent lui sera remis.

4e. Il tienra un regist qui contiendra les noms
de ceux qui ont des livres .ppartenant à la biblio-
thèque le titre des livres, et la date à laquelle ils sc-
ront pris et remis.

e. Auctur étudiant qui ne sera pas matriculé
pourra se servir de la bibliuthèque.

6e il transmettrïa u secrétaire de la facult, le ou
avant le 31 décembre de chaque année, la liste des
nomi entrés dans la matricule pour ctte session.

A pendice
(I -. G.G.)

10 Avril.

CîtÂr. U!.

4e clause.--Persnno ne sera admis au degré de docteur en
mèdcce et chirurgie, à moins d'avoir étudié la médecine et la
liirurgie pendant au moins trois années, soit dans cette univer-

site sit dans toute autre université, collège ou école de méfde-
%'ine dans ilaquelle sont doies des lectures sur les diverses
braliehes de la science de la médecine et de la chirurgie dans
uis cours d'au moins quatre mois, durant lesquelles, cinq lectures
au noh s,sur chaque branche, sont dunnées par semaine.

5e clause.-Personne ne sera admis 'à l'examen pour le degré
à moins de produire des certiticats constatant qu'il a éuidié les
branches suivantes de l'éducation médicale, ci la manière sui-
vante, savoir

Anathomic et physiologie.-cine et pharmacie,-theorie et
pratique de la indecine,--acconchemîenits etmaladie des femmes
et des enLants,-irineipes et pratique de la chirurgie,-la nia-
mère mîndiculo et la tlerapeutquje.

Sur chacune desquelles ou exigera deux cours.

Instituts de nèdecines,-anatomie pratique.
sur chacune desquelles un cours'sttira.

Ces clauses ont été révoquées par les gouverneurs, et rein-
placèes par colles du projet qui prcède.

33.-LisTE Drs oFriciERs, PROFESSEURS et LEC-
ritunilts dans l'université du Coinas M'Gn.L
etc., etc..

E. A. Meredith L.L.B., principal, point de salaire.
Rev. W. T. Lacli, A.M., vice-principal et profes-

seur de littérafure clanique, montant par an-
née ...................... £1'00 0 0

T. Guérin, professeur de mathématiques
et d'histoire naturelle.... ..... .50 )0

L'hor. %. Badgley,C. k.. prnfesseur de
droit, point de m chaque
étuiiant qui suit ses cours paye un
honoraire de £ par terne.

P>ort en l'a ftreprt £ ö 0

12 -Victor;i. '
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A ppendice Mlloniant de rautre part... .£150 0
(G.G.G.G.)Le révérend J. Abbott, A. M., régistra-

,-- teur, trésorier, et secrétaire, et pro-,
lu i fesseur d'histoire ancienne et mo-

derne, et de géographie.........100 0

(Cet officier reçoit, outre son salaire,
certains petits honoraires que,payent
les étudiants, et qui se sont montés
durant l'année .collégiale, expirée le
20 juin dernier, ù £4 5s. , Il remplit
aussi la charge de professeur de
logique, mais n'a pas reçu de nomi-
nation formelle.)

L. D. Montier, professeur de langue et
de littérature française.......... 30 0 0

Le rév. A. De Sola, professeur d'hébreux,
point de salairc.

F. JHewitt, bcdcau du collége, gages.... 2 

Montant total.des salaires. £292 0 O

JOS. ABBOTT A. M.,

Trésorier du cojiége M'Gifl.

COLLEGE M 'GLL,
17 mars 1849.

No. 34.-État des PRopai£Ts et REvNtTs du

COLLCGE M'GLL.

BUREAU DE LINSTITUTION RonA.E,

Montréa1, 15 mars, 1849.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur, par ordre du président, de vous
transmettre, conformément 'aux termes de la réquisi-
tion contenue dans votre communication dd 13 du
courant, un état des propriétés possédées par le bu-
reau dc l'institution royale, pour 'avancement des
sciences comme fidéicommissaire, soumis en vertu du
testament de feu l'honorable James M'Gill, ainsi
qu'un état du revenu annuel dulidéicommis.

J'ai lhonneur d'être,

Monsieur,

tre très-obéissant serviteur,

W. S. BURRAGE.

Aeissant comme sec. de l'ins. roy.

A rhonorablc
JAMEs L}:sLE,

Secrétaire provincial,
.etc., etc., etc.

ErAr des propriétés possédées par l'institution royale Appendice
pour l'avancement des sciences, comme fidéi-(G.G.G.G.)
commissaires nommés en vertu du testament de
feu l'honorable James M'Gill, et état du revenu 10 Avril.'
annuel du fidéicommis.

BtnNs FONDS.

1e Une étendue de terrein située dans les imites de
la cité de Montréal, qui comprenait originaire-
ment d'environ 40 acres, connu sous le noin de

proprieté > Bulrside." Cette partie qui se
trouve au sud de la rue Sherbrook a été subdi-
visée et une partic en a été vendue par emi'lace-
ments. Le reste forme le " terrein du collége

.LV'Gill."

2C. Une maison en pierre, etc., située sur ce terrein,
connue sous le nom de" Maison Burnside."

3e. Deux grandes bâtisses en pierre, situées aussiýsur
la dite propriété, formant suivant le plan origi-
naire de .construction, le " centie" et " l'aile

est" du 1 collége M'Gill. / Une rangée de bâ-
tisses en bois, en forme les dépendances.

4e. Une grande maison en pierre et dépendancés,
située-place Jacques-Quartier, (ci-devant "mar-
ché Nelson") et connu sous Le nom de King's
Arm ou hôtel de Mack.

REVENU ANNUEL DU FIDéI•coMMIS.

Loyer de la maison Burnside etc. .... £70 0 0
Loyer de l'hôtel de Mack,-le ernier

bail rapportait £250, mais par suite
de la dépréciation qui a suivi le démo-
lissement du marché, etc., la valeur
actuelle est d'environ...........150

Rente constitude sur la propriété à la
Pointe à Ca3ières..............33

Rente constituée sur la propriété de l'an-
cienne distillerie.............. 96

0 0

6 8

0 0
Revenu des emplacements vendus à rente1'

foncière ........ ........ 145 4 0

£494 10 8
Dont il faut déduire

Le montant des assurances
sur les bâtisses... .. £45 3 6

Pur les petites réparations
incidentes, disons...... 10 0 0

55 3 6

Ressources du collége, environ.... .£430 7 2

. FERRIER,
Président.

W. S. BURsRGE,
Agiss. comme sec.. del'Ins. Roy.

Jý 11
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No. 35.-Cours d'études suivi dans la FACULTI -us Avrs nU COLLácE MGILL.

COLLEGEM1'GILL.

Appendice,

(G.G.G.G.)

(IolnA du cours des Sous-Cna nUÉs ci MATH.MATIQUE, LOCIQUE et . TI UD.

Annêes. Premier terne ou terme St. Michel. Second terme ou terme du carûme. Troisiù. terme, ou terme do pâques.

PremièRre anne.. .. Iuclide de Siinpson. livres I. Il... L: uclidùs, 1, 11, III. Dfinition du Euclido conmme pour Io dernier torin.
livre V. et le livre VI. L'alglbre de Wood jusqu'à la fin

de l'équation de quadratiers ; et
la trigonomêtrie de Simpson jus.
qu'à la fin de la stlutioni des tri.
_angles unis.

Z'co],aînnée. . il2lliiztiqUCS«,.-'I'Cititl'5 le,% malth'ic-Matlfhématiqîues, comme dinsle der- Matiétrnaticîues, commne dans le der-Secoxîule anna .
ia itifj nos Ilues ponîdatî la ire 1i ier Ieii.vCLL. gi',oineutrie ania- nier ternie, veleclLi iit&,ralý

aliil*t! avec la gtiitrî ialy lytîtjt jutsqu'a-ý Izt fin des Lcîtn- et dif1rentiel du Thîusa'i

Troisièm annio .(Itlt

iitific ii l i , fil) (IU. îtroprîctsties di t<Žoitlde r I o i îjie, 'voir :-CalcLi dillhreiitiel, ci,'
dii c't;e toiîe-o ic de coitned dîis le dernie r e ave 1, a% à,5, 10. caîlcul iiitý"a

M'tlvl.l (emettisse 1iliIlvtique) le livre de iir0%vn1, e-srllisse dîiul clp. 14, 15. 16, 17, 18, Io, ""0
avec le livre Ill. et livre 1\1. C. I. ,;vsîtème de philosophie sur l's- ave l IL cac îlsvaitons, jus-

p;rit hltuinI." qu'à la section 393.

-u C" 1"

.Vroisièmiie annéec.. . .tlviue Iciicitmt (le HIart. Pîyr.iqie.- Mécaniquie de Ilart. Physique c onvnle dans le dernier
Toumte lit logiiîue vu piendant Ueai- cuiiimiie dlans le derniler termne,avec tene Butler.î

lit. e pirécédente. le", lectiires il]IIlIn.L'astro. - elnlr
ucîi ie dle 1 rinkîv chi. 1, 8, 14,
16, 18. Lcîgîîî necoiiue dans le
dlerniier ternie.

(Vraie copie.)'J 
ABO TSecré~taire du clége M<GÎII

1toc:nANiNxn du cours des Sous-GnAuý1Us dans lCS 'CLAS5IQUuEs.

Années. Ilremitr terme ou ternie St-ile.Second terme ou termie dut crrlue. 'rroisiù. terme ou ternîiede pâques.

Première annéie. I [îi r-liatllé. livres IXl.X.lnêella ie.IvresXX ,NXXII. o~iiie.Pme ito les nué~es
XIl. ViglE~dlivres VII..! xxir, XiV. V irgil -les d'Aristophuncs. Les'odes d'Ili-
vI 11.,I,,X crius race, livresIUL

Seconde ~ ~ ~ ~ ~ Tv anicýîIoce-uie fy ini cinmostti*n,-1êre Pliililîpique, lsDénstînes-Dc Corrna. Les sa.-
Serr'ii. li. li Miiîiilit. Archiiisj trois oraisons îytuene.Ju- tires et les épîtres d'1.loroce.jet Ligatriis ciQimlînlivre, vnlare,34, 10, 14._
J, à 1l place (le cicermi1.

Troisième année. -. IliýroiItt livres 1. 1 icêronl, lescliI-rm î E urcpidc- TIiucidide, livr e 1. Tracite--anma.
Gatilinairos, 1, 2, 3, 4., Aleste. 1,ive, les livres XXI. le, livres I., Il., Ill.

XXI I,, XXI Il.

10ans la lire îiii ùre et, seconde intnÙc, les, ctudàtnts s&exercent dans la cont-positionl grecquecetlatine, ct
font un cours d1histoire nnrtiientice CLde g-éog1ruphie.ý

DÜals la1Cmpsto troi'sirnc itinèe, ils s'exercent danis la cmoion anlaise.
(Vraie copie.)

J. AI3JOTT,
Secrétaire du colé' 'Gill.

1Z

ýNo. 36- ETAT <lu nom11bre d CS L ET1JDIArý,' inscrits aoultidnsamtruedans' la FAc1ur.1TÇ des
AI'' S et des ScimNcrs du COLL9'(;L I)*«1,L et du miontant <les revenus provenaint des honoraires de-

Le nmbre des étudiants dans les arts, est de 1:. Deux deO ces étudiants oo rnt obtenus des, bourss, et'
sont a4is rtieet

L'honoraire pour l*année étant de £10, 'le revenu Provenant aujourd'hui des' hon'oraires est dc £110é
par anne.

CoLLIc r. O. .. 17 mars 18d9

J. ABBOTT,
Tréásoricr du collége i îVGml

Appendice

10 Avril.,
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REP' ON" Li
A UNE ADRESSE DE LA'SSEMBLEE' LEGISLATIVE A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR G.ENERAL,
datée le 22 du mois dernier, priant son excellence de vouloir bicn faire mettre devant elle, par
l'officier qu'il appartient, un rapport de tous les arpentages faits sur la rivière des Outaouais
et ses tributaires, indiquant par qui ces arpentages ont été faits, le coût de chacun d'eux, et
qui a donné ordre de les fhire, depuis le lerjanvier 1844, jusqu'à l'époque actuelle ; et s'il y
a quelqu'arpentage en progrês oIù, et les noms des arpenteurs employés depuis la période
susdite, et le coût total jusq1u'à cette date.

Par ordr,

Bureau du Secrétaire Provincial,
Montréal, 9 avril 1849.

J. LESLIE,
Secrétaire.

(DOoU:LE.)

IH A U T - C A N A D A.

ÉTAT de tous les ARPENTAGES faits sur la rivière dosOUTAOUAIS et ses tributaires, indicu unt Vur
qui ces arpcntagcs ont ûtó faits l coût dc chacun d'euet qui a:donnCî ordre de les ftire, depuis le
1er janvicr 18 , usqu'à l'iépoquc actuelle.

Arrastos. Ar ENTrUnIl. XAU QtI ORDO . CoUT, DE
L'A RPENl~TAGfl

Tracé du lot lettre O, Bytown .Michael M'Dcrnott.. Ordre on conseil, 9,juin 1545 Id
subdivision du lot lettre O, Bytown, en lots

de ville....................... obert 3ejanvier 18G..
Subdivision dui lot 29, Bytown, en lots de

ville............. . ............. do do d 22
La rivière Yorlc ..................... Thomas 1ivio.o do 8 jivier 187
La rivière Mattawin.................. Duncan Sinclair.'. do do dt , 8o ' .1 IL
Les rivières Indio Cimlk........... Robert Bell..........do do dl do 21 37 (
Les ruisseau.x Bissett et -Bennett.. ....... llgh Falls.... ...... do1odo
La rivière Petawawê............. .... John R. 1'Donnell.... do do do di) 528 0 f;
L riviâre Don 0e hair..... ............ John MNaughton. do do do do 33 3 1)
La rivière ilissisippi.................... John S. liarper....... do do do do 504 0
La rivière ad s................uncan 1 nnell. do do do do 1
Les lots de grave, Byton .... .... ...... RoerUl.. . juin 184.
Panrtie it dune ligne d'explorition et du clcc-

tnin depuis âaiLtirst jusqu'au distiict de
Ilom.e......................John J. 7aslett03 7

Partic ouest d'une li gn d'e.xploration et du
cle:nin depuis itthurst jusqu'au district
dellome... ... ................... Robert BelI..........do do do do 9

Ligno d'exploratin et da chemin depuis le
district Victuria, jusqu'à la rivière Mada-

as....................P V. Elmnor o.......do doý do do ... 52 14 2ý

'Ce dc.parteme it n'a pas riutrsù d'autresapnae u arvâed ttoas
T. -BO)UTIIL LIERý,

Bàre.,u d'es t.-rres de laco17nn
»)jPArIITEMENT DEs-Tita.RtEs DE LAý ' ,27 juin 154

Molntrcdl, 2$ Mars 18419.

'Y

Tý 'è lC 'ï

£~ ~ ~ Î s' Jt> u,'t Ê,' b" ''' > t,

A cndice

10 avril.
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Appendice ppendice

10 Avril., I 0I Avril.

REPO WSE
A cette partie d'une adresse de lhonorable assemblée législative, datée le 29 janvier
1849, priant son excellence le gouverneur-général de vouloir bien mettre devant

cette chambre un état de la manière dont ont été dépensés tous les deniers provenant
des réserves du clergé donnant les particularités de chaque somne dépensée depuis

la passation de l'acte imperial relatif aux dites réserve,-Aussi copies de toute la

correspondance ou documens reçus par le gouvernement, relativement à l'excédeant
du fonds provenant des dites réserves et le montant total du dit excédant du dit fonds.

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
BUnEAU Du SECRITAiirE,

Montréal, 10 Avril, 1849.

BUREAU DE L'INsPEcTEUR-GNÉRAL,

Montréal, 28 mars, 1849.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous' transmettre un état de la manière dont ont été d-
pensés tous les deniers provenant des réserves du clergé, etc., avec dix états ci-joints, tels que

requis par l'adresse de l'honorable assemblée législative du 29 janvier dernier.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

JOS. CÀRY,
Député Inspecteur Général.

L'Hon. James Leslie,
Secrétaire Provincial.

•Loriginal ayimt èté dêtruit par le feu, l'épreuve a êté corrige sur lacopie fournie à l'imprinmur.'



12 Victorioe. A. 1849.

e
e

O>

C>

est
et
a-
c'.>
c.>

' -CC
j.. cmt trà -

CD f.V C-k r- f m

CC o-tC C C -D c. e -

c't cr- -. , -C.m>r

- c'7

C' .>D 'DI z- M t

1- I mcm ç

_ _ _ _ _ _ Iq a

tq c't o .

*à - C C 10
C2 .

C CC

tz e

CCY

C Ci c.i c-l

C 1- '. * s '.

CC

CO - tC- ' t.

rzr -0

Ct Ct - C' C 0 0

-- *c o- I' o<

- 1 1 X 1 s ec'

C> r-e-rt

a> - C r- '0 <

* . ut
* . t>

* . - O
t C

O C

* ..c' C

Ç;~
C

.. ~ O~t ~5 dC~
C.) -~C O t>

C c> 'O
C t S

C.) ~ t-
>-~C42

* t> .0~,o ut -t
*0

t.>

* t> - I.'
Ut- ut
- t>

C

o
t-J

C

-O

Appendice

10 Avril.

o

Q

t>

e>

cm

ri

C.-

ci

c-

C3 -

r- à

t

Q'Z ci

ci

*0, 0

ut
'12

Ci >

SZ
ià :4

77

-o

Io

T

-a

1.

.1 -

1<

- tC'

-C

F-

z..

Appendice
(1..1.I.)

10 Avril.

1-

Appendice (1. I. l.) I



12 Victorio. Appendice (. i. T1. .) A. 1849.

Appendice

10 Avrnl..

,, 'FE .

cz

o E

c.-

ce o

o

o

luf

cr,

>

cI2

1

1

0 '

'o

-o t

o i

I.,

1 1

c>

o

-~ c,

o te

o Co .

c> C~

E E~

1 ",

CJ

ci C

l

:cT- -

CoC

. c C 9 O - - c c- co - Co

- 41-:e

_____:o_.-*e.c. ei.*.- e

-ec co - e

cet .. . . e

cq to Tce 1

"- -ce ee:

o e_ _

- Go O* * Goco rco - -ee
Co .o0e

e Co C4 il
-- et . . .o

lc .1 - r -

- .. ,- . e l

f.c %0 CN o0 o c

00 -

r__ _ r - _ _ __r_-

M t

ci:*:Z : .*J -z , C 'D-L n
CSt

CD

tr -ct-n 0U t. ---~- t-o o' ~ - Z'*~~'~. ~ 3 L

- ,*t z : ~

oo-o*~*Q 'o

'o ~
"'I-o
- 3 3~

.3'

W O * 3

bc~

-o ~0'c., t
3  

3

.~ ~

t'

3~3 ~

Ap pendiCe

10 Avril,

Pt.

J'33

5.3

UP4 'ý

* N

c-
1 0

¿-Ot



12 Victoriu. Appendico (I I. I. .) A. 1849.

Appendice

io Avril.

e:,,-e:
y,

Q

f r'z. ~

-Q

o

c,,--

c.>:

4> -

~ o-'-o

c.>.
y,
Q --- y, 'n
"t c.>

- y, e:
"J Q
- . e:
,~ ~

Q
y,us

r..

Q.-e:
Q -~

y, e:e:e:
-e:

S , î:

Q Mo
l-ve: :. ~ -Coq,.

1 _ 1C
-~bc

* Ir

_______ tz Z -4~,rs Il cllCI ?

*.ÇD bc çi~ O_ _

t *'Cm

02 ___________________

- l~ *' ci O
-~t - zz~

Cl CD t j r

___Il C4 CUll

jj~jjjjO~:jC~sIEjj
Hle -o bcJLi J

j''Ci

~2
e:

5-

e:

e:e:
'Qe.J
Q

-e:
e:o

't

p
1~.

e:

e:
e:-e:

e:us
e.,
e:a
o
c.,'n
'v
e:
e:-'E

-e:

'n

III
Il

e:e:-e:
't.,
c.>

i I.
i

Appeudke -

(1.1.1. L)

10 AvriL



12 Victorioe. Appendice A. I~349.

Appende

10 Avrd.

40
Q

'n

<-J

'QC

-

tft.-

1 rr_

<OOOO OOO OOOO8 8a8*8 8 8

P O;; 0 CD 0 O CD z 0 0 C O 0 0 O O 3 O57 e 0 4 0 73 O O O-el S FO

OO OO O OO-OC OO O

jCOOOO 0O0 0O CDOOOOOO5

OOO OO O OOO-O OO O -'t. .OO O OO OO

't '• '" - • -. -- - . -•

OOOOOOO COOOOOOOOOOO QOCDOCD Q C CD
CDOO T OOO 0 c ÏO OýôT5 0 OZ 0 OOOOO

ÎE: t- O Qr i o 88

t-- tg

u .t.O s t t i 2 i O s O t s s s i i t.. O s s-et s -

• - - - -- --

- - - - -

o ci -

-. CDIC CDg 0C

. . . .

,coi 
-

-t- ..- t'- - - -te,

t'I

OOOO OOOO oOO OOOO O00 :00 00 0000 O cz

<> ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ r- çi00 0O 0 0 o oo 0 0 0 :0 0 0 0 0 0 b'

b. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ C lZ,-t -t--t SS ot

~ ~ ~ o

00 0r 00 0 0 00 0 0 0 :0 00 0 0 00 :
i..â eo o o o o o o o o o o o :oj 00 ooSt5 'T fS

âc l o ~ T ~ t. 0

A p~î~nt1it'~

HI /~yt~U

h V,4



I2 Victoie'. Apendice (F. l I. 1.) j~. 1849.

o- j- ~~

o' o z z
~ oo o oc 0: 000 ~ ~ 1

I In

oooo00. ii -

Q ~L _ c c0 :z~OzaC t

-~ O j oo:oooo oo

Cc ~~~ ~ z tin- -' 0 I ~ '

o o o --

~ f~ j o.o :0ccoo
I ho00 o~=" :0:0 o ~ l ?Q 's

j - ilI Il F

- js

00010~ 000 ~OO0O 0111

I~I '

A pPCZIIdItC
(I. i. r. I.)
r- -~

lu Avril.

Appendice

l Avril.

'C>

'C>

-c.,

C>
ci
4'.

'C>

CC

's

~1

ri'

c



1'2 Victorio. Appendice (LI IT.) A1849

Appendice

10 Arl
Io

Ln

lin
Co

-•

C'
Cc

nn

CI

n •

~tx

Co

,i

r n r

' O

- n C

I |4

-- a '

* r|

1 12

' -

C.
A
o
la
~4.
0.-I.
- 24~
"' Cc

2Z, -

t- -

O-

-o22 -
4>

la
'Ca 3-
22 Z
422 C> 40

'ta -

~1'
4~2 Cc
~12 -
Cc -

Ca

o

~0 '0

- 42
C>-

'Ca
2'.> 3-
22
40 4>

c ,~ -~

I.

2.

'c

3

r

1.

12

2

a

C

t>c

t.

- Cm CO

. ' o : : :wo :eo: : eo e : :wo

" * O C . .

CCO

. ccC oooo c Cto<c -ro.~c 1

.c~ to çm t
* e e eet

v CD to Co

't'CC ., -r e- r ýc + 00 e6 CW :-Y e©©© e.c .' e c ' .CO

Cc2IS

Cc CcCcC C Cc C Cc c Cc CcC Cc C ©Cc Cc ,•C gCc c

C- C C o Co C C C C cCC C oC e C C

co. -,;:

cic

c3.. .4 T
' c C = 44 to -.

. - -. c ..

t: c

~ ~
'i o

22 22

~; ~
'22 ~ t 40

-c> = 4-
~*c Ci=~~2~' 4-- .22 -
022 O 42000 4>

22

22 ~

22:- C>

oc.., <
Q1~ v~

-
22

| r-

-- 2

a

4.

p

c

4.

Appendice
(.I.Tf.L)

*3 10 Avr

1,

i "J



Appendice (L E1.J. 1.) A. 1849.

Appendice

(1. 1. 1

10 Avril.

co>

c-
E

c->

L

' e.. p.

c->

,c.,

.w .es . st ee , .es .e .. e e

e to e C

.111 LI ni f4 M -

Ct - -C -C' Co C -

o Co C 'n C to Co Co 1 '
CC--

-, ~ ~ ~ ~ D r'm<< ' nl

tGo - Go 'C Gn tO C C

- h C4e e e e e e -

CQC ~ ~ ~ C' CD"• C O ,O

C n 1 1n <o ci '4 n cn '1

cc m _ le m w ID

le

mi C4 r- ci LI' :'l<c c

* * 4 M-

Q*

- - c

r5 c M m

tàt

C<J

Appendice
(1. 1.vr)

11) Avril.,

-q

e:
O =

z -

e?

o'

i,121



12 Victorioe. -Appelice ,

Appendice

(I.L.I.I.)

10 Avril.

-

CO

41

C-

o'

ct

I~

E.

41

1~

IU

"tu

-C

o

ut

1~.-

a o

it

CD

C4

usi

* E

-Q
:-;-a4r~ 1.I~ ~

1 1

t 1E ' f~ a4
4 tc 0 ~ c>< c

A. 1849
_____~•

ooo CD cmC'çm

CDD :,4

C Go 0C : g
ooC

o0o~oe C4

Qo o C CO *

- : e oe... c c

TmoOC * . © :C C C

0 CO C D , [4

... O0'e 4.. c : . : .• 0 :e•aI T GOCOC

? : : :a : toe

C> M C GO g' GoC

M O00., ~ 0?0 4

-1 C-C.-o .

-go go

412 GO M 4 5.4 Co CD M M

Ç-j
rn

1o

1

E-E- E-' E-'

c,
*0
.41
u

0.

c.

<c
'4>
0
4>

41

4>

41.

Eo
4>

41
o
41

k-

Ut

41
o,

4>

4>

c.
~I.

c,e
<c

'<c
c,'c>c->
<c
41.

'c>

'4>
<c

c.
4>
<c

.4
4'

41

'4.

41

41'c
<1

Z

00

|r r

1&4

lui

b.I

ZI

rci

1k

Appendil.c

10 A vril



'Apxdc~Appendice

1.

0 ---

r-

~~1 _ -
'-a -

- I

r. - -

0 .o

I . .-

- 74I

'c, I
~eiD ~ 3t

- ?r.P. ~ I
:3-r- *r-rI

- ~. c::~~:::~ jr

c, f - '

I 1o
- - z a ,v1:.t1
-~ .N z: o'1

*IZ

* ~
v., - -~

0

.4-

'n

~14

5-
-4

- m3.

- o

ecf . n-e . ; olr.?r Z an

I - r --- a n o

II ' M I ,

IM

4 . . --.. .-- . . .

1

'- -- 'I

t _ _ _

si . . .. . ..

"3 _- ___...0j

I I" -

-|2

O.. O

-- r -

:1

s

s
't,

I
s

I.

.74

~



,V ic toroe. Appendice (I. I. I. I.) A. 1849.

4j~

Appendice

p
10 Avril.Io Avri

12

I.) ~= c~

~c<~
o

~ CD
o, '!14

'-I

- -

c.> =

- I...
C.>

c': -
'C.> C.>

'C.> C.>

C.>

o

- I~c.> c.>
C.>

.~ rJ2

~ c.>
sC.>h-~
t-

C.> ~.-

C.>
c':-
c':-
c:

QC.>

-
C.>o

- Y.>

c.>

c:
t-o

c.>e
C.> -

c.>
- I~.c.> c.>
*~:~ *~

<'c.>

o

zcc
C.>
c:

-c:
.c: Oc.>
'c>
t-C.>

o -
t- t-
- C.>

c~..

o-
'c.>

U.> c':
~ --

.~Cc
o, - -,
~ c.>o5z ~
o

=
~c.>

'c>
.~ -~,c.>

'c> C..> -

n..
c.>

c:'w.
t-.>
DI , Y

i. ~hL~



12 Victorio.

I.-

s.

c

'4

1.

CC

t,

r

Q

-

Q

s-1

APPendc I .I . A. 1849.

AppenrieAppendice

10 A vril.

12 Victorioe. ppe1 A.1

*; ? ~

19.
IL

Appendice

10 Art4I.

D

1~

.0 - -a - -

o.k, i'i

- - C. CA

~te

- -t-

c)ciOm. 7o0 oO eOOOOOO

C14 .

. 1

m cir -. e '

u o
e 1

4 >

c . -

Gii

Appendice

Io Avrl.

4 7

r



2 Cti' Apenice . . A.1849

Appendice
(1.1. 1.) ÉGLISE ý D'ANGLETERRE, CANADA EST (.

10Avril. ErAT des deniers reçus du fonds du revem rovenant des terres réservées pour k cleraé dans e Bas-Canada 0
et de la dépense diceu

Datc.

R84 ECET'S, sa voir: £ s. d.~ s. d.
28 Juille*t..Reçu par warn ................................................ ......... .......... 7197 Ir) 0

30 Janvir; Do par ýdo ................................................................... ......... ... . .2079 1:1 7

DPENSS avoir 9277 9 1
1847.

- Payé les ýalo'locatis suintes de la société poiur lit pro pagt ion dc, l'$nic aVoir :
2 Juillet. Révérend 'M. BIancroft,ý :3 mois, au 1cr Juil., £12 10 O Sterling, au pair......... 1 4 2
2 * 'Anderson, G aul 1cr " 23 0 l u Il...... 30 8 4

...... Ro.ss, 6 il aucý 25, O O au".......... 3 84
5 "" "Wiwl,( n ler " 25 O 0 aul ....... ~

J ackson, 6 au I1er '_3 0 0 ' a . .. 6 6
7~~~~1 -t . ".aknG " ulr" 2 0O au........... 30 4i

9 an -1 *Doite,6 " a r 25 0 A tit "..... 30 8iý 4,
10 6 bo. G ' aut 1cr '' 25 OO " a .. 30 8 >4

12 " otinl pour le titulaied la
chapielle St. Puli cle Québec. il 25: 0 0, au ........ 30' 8 4ý

12 " Mutin taii,- ptour ler titulaire de St.
IPierre de Qtiéýbec.'........... 12 10 0 tit a ...... 1.5 14 2,

14 _

14 ... Abbott, 6 nmois, tiu 1 ùr Juil.7,- 25'1 1 ù 0 au 'Il.... ... .30 84

17 Morii aut 1 er " 1, 10 '0 li a ..........W 42ý

Io

27 "ITlr, 6 t4 au 1er 0 03OO" iau ..... 30 84
A I an 1cra

-l * * " IrI ,1 , 1
4 Octobre.... " letitulaire dc lat Chapelle St.

Pierre, 3 moi.4, aul 1er Juillet, 18 15 0 au, . . .22 16 3ý
4 " .. " "Lansdail, titulaire de lat chnpelle.1St., Paul, .3, mois, au 1 er -Juillet, 1$ 15 O au ". . 22 16121
21, Falloont, ý l : aut 1Cr " 23 i ....u..... :;0 8;

Iloebr. liaacrofil, 4 a g :u 1cer 30 et 0 par auine......... ...... 21-0 5 5
10 Déceinbl~ L'ordrc:dc l'Evéque ài faveur dul Rév., A'. A. Mouinaitu. p)our allocaition à GIci le Rév.

M.MrrL du lcrJuil.;au ler Oct. dlernier £613 5O: par année .... ....... 7 1 2
î

1 .ý.1 'Révérend M. Johnisoi," 6 mois, au 1eýr Janvier, 2.5 0 O'Sterliug. an par...30 8~ 4
118

Janvier .. Andlerson' 6 lu er 0 5 ait ..... 8 84
6 .. Falloon, 3 't au ler 0- 2 0 0 li au" 0 84

5 .. La traite île Il. Jvsop pour aloctimln aux tituire qe .;clipcllCs' St. Paul et St.
Pierre à Québec, piour 3ý mois, justlu'ai3t uIt., il £75; par année
Chaque. £37 Ibs. Sterling, au par.......................... 4 IL *0

Révérend M. Tavlor. 6 mois, au 1 er courant,, £2.5 O O Sterling, au luair.. ...... 30 8 4
7Fleiminug,6 nu uler: 'j' f 0 ...... an 12 1

7 Abbott, 1 lu 1ucr 2 '00 n0
8 .. "Arnold,' allocation depisi le'1er Janvier. 11,4 ilJusqu'au 1ler Janttv. 1848,'

tel que sntictioiunéè par la lettre de l'évêque dtt 1l Septembre dernier,
S£50 Sterlinig, au ..... ai................................ I....... ri 1G6 8

13 ~~Dooliitle, f1 mois, aut 1er'cutir.int, £25 Sterling, au pair................ 30 8 4
"4King, 12 au ler 5()> au. ................. 6O 16 8

19 " ... " Witwel O " au 1r " 3 " u... .............. 0 4
5,Février .. akoi au, 1 er Janvier, 23 " u ...... 30 ý8 4

Balantc e en argent courant, déposé lu de Montréal......8337 12 1,

__ _ _92797i 9

In'a pas encore été,rendu compte dit paiciiient fait cen 1848.

(Sign,) T'IOM S B.ANDERSON
Tréso rier dela Société pour, la, Propagation, cIe 'vnie

Certi ié, JOSE£PIT CARY,

MONTR&ÉALy 25 FC-vrier, .1849.
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MONTRÉAL, 2janvier, 1847.

ONsIE|UR,-Le bureau dcs commissaires élu 'par
le synode de l'église presbytérienne lu Canada,oen con
nex ion avec l'église d'Ecosse, en vertu de l'acte 3 et 4
Victoria, chp. 78, pour l'administration de la part du
fouds provenant desré,serves du clergé, appropriées à
l'église d'Ecosse en Canada,:a l'honneur de vous faire
rapport, conformément à la neuvième section de l'acte
susdit, pour l'information de son excellence le gouver-
neur-général en conseil, de leurs transactions durant
lannée dernière

Les commissaires,avant <le distribuer aucune somme
entre les membres du clergé, ont adopté les règles sui-
vantes pour leur gouverne,:,

"Que dans la distribution du fonds des réserves (lu
clergé, on devra avoir soin deremplir les cures encore'
vacantes, eu égard à l'accroissement, futur 4e l'église.

4 Que dans cette vue 'allocation aux ministres doit
être limitée à un taux qui devra probablement tre per-
manent, même après que les cures vacantes auront été
remp lies et que l'on aura pourvu à l'augmentation;
probable de l'église.

lLQue tous les deniers que recevront les ministres
de toute source publique, autre que les contributions de
leurs congrégations, seront déduits de leur part dans le
fonds des reserves du clergé.

Qu'aicune somme ne sera payée à aucun ministre
Squi pozssèdera une charge laï'i-qu, e.,

Qu'aucune somme ne sera payée au ministre qui
ne réside pas dans les limites de la paroisse dans la-
quelle il officie.

Que dans les cas où les ministres feraient des
écoles publiques, il ne sera payé aucune somme d'ar-
gent lorsqu'il' spra évident que la charge ministérielle'

est, subnrdnnée âcelle il instituteur, et dans les autres
cas l'allocation sera réduite du montant des émolumens
provenant de son école.

Immédiatement après la réception â,remer paie
mert du receveur-général, le 22 décembre, 1845, les
commissaires payèrent-à chaque ministre -du corps,
sujet aux règlemens susdits, la somme qui formait sa
dotation <les fonds publics,

Cinquante louis pour'l'année 1845.

Aussitôt que des ministres presbytériens ont pu
transmettre les retours nécessaires, une autre somme a
été distribuée, faisant une allocation de £36 par
année, pour arrérages, depuisle 7 août, 1840, (date
de la passation de l'acte), jusqu'au premier janvier
1845. Les paiemens qui ont été faits ensuite aux
ministres l'ont,été tous les six mois, le 1er janvier et
le ler juillet, sur le pied de £63 6s. 8d. par année,
cette somme étant le maximum de la somme payée à
ceux qui retirent leurs allocations directement du
gouvernement.

Chaque ministre a donc reçu

£36 par année deuis le 7 aot, 1840, jusqu'au 1erjanv 1845.
50 do o 1er janv. 1845, do do 1846.
63 Gs:o8d. do do 1846, do do 1847.

En consultant le tableau détaillé ci-joint,on en con-
naîtra les détails d'une manière plus particulière

Le tout resectueusement soumis par les commis-
saires,- et ils; espèrent -que 'son'excellence ený conseil
les approuvera et sanctionnera.

(Signé,) HUG ALLAN Com.
Sec. Hon. des Commissaires

Cert

JosEP CARY,
Dép. Insp. Gén.

AP~eri
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(1. L. ., I.)ý P' FON DS D)E U É1:RVE!S DU CL Et G.

Appendice;
Av. (

10 Avril,

Janv...[ayé au Rév. R. Ncil, Scymîtour ............ .1 0 0
S Janes George, Scariboro....... 50 0 0

.Johnti ,tiuse, King .............. 181 61
" A. Lewis N, n............... 50 0o 0

" .htunes Lau m bie. Pickering 0 0 O
Jf. McMurchy, Eldon... 0 0 
Joi tiriv, Toronto ........ 50 01 )
Isac Purkiu is, Ostnbutk....... 5 t 0
John I)iekev, \Willianburg... 50 j0
Thois. Me Plerson, Lancnsttr. 10 0 4
A. Ross, Wolwich............ 50 0
J. Atderson, South Gower... 50 0
A. Miann, PackenhIîuin.:. . 0 0 0
). Evans, Rtichmond............50 Ol 0

S Alex. McKid, Hyîown.......50 O 0
Thos. Fraser, Lunark........ 0 0 0
Geo; 1eil, Cu0iwrlud....... 0 0 O
A. Mnthieson. 0.D., Montréal 10 G 4

1). ïMoodie, Undee............ 10 G 4
Wn. Mair, Chathin........... 10 6 4

W. Ranchtßeauhmris....... 10 6 4
Jas. Anderson, Ormstown.... 10 i 4
J. C. Muir, (eorgetown. 0 6 4
.1n . Coik, Qué Ce............. 10 G 4

"é %Wn. Simpson, Lachitic........ SO 0
.( 1). Shanks, St. Eu0tn e0 0

JIno. Me.linr, Jlemintgford...... 0 0
E. Lapeltric,\l)ontréai.0 ù0 O

Jin. )nvidson, Laprairie...... 50 o
Johntlorine, Rintmsny...... 5>0 0

Jus. Thom, Trois Rivière 40 0 O
W . lin, IP rth.................. 110 131 :

'A. Wallaed, llantingdon .... 10 C 1
Payé à la succession du Ir. Ilack, Mottréil 10

16 Fé,... Payé au Rév. W. Sim ot L iniii.........23 O 0
D. Shaut .1, St. Euste .. 32 O

Joln Merlin, llemningfôrd ..... 59 O
Jno. DIavidsott, Lm prairie...... 12 ( G
n. Thon, ''rois lIivières..... 6 o

.1. Parkig, Osn:tbtuck... ... ... 7401 C
Jtîo Dickey, Williautsburg.... 07 O

A. Miuin, Pacwketthtam...... 7 O C
J1. Frnrer, Lainark............. 2 Cf
.os. Anderson. South Gower. 0. C
D. &E, lichnond...1....... 3 0 C

4 Geo. liell. Cbierlad .. 21 O I
A.MIcKid, Ilainilton......... 36 o

Jns. Georg, Scarboro......134 c O
Jun. Tause,, King............. Gl0 O

A. Lewis, Moto. ......... i 2 f
Jas. Lanbie, Pickering........ 10 0 0

.io. McMurchy, Eldun.. 8 0
Jeu. lireinv, Toronto ......... J 00
A. Rus «, We.t Gwiliinsbury. 69 0
S. Seott, Missionnair......... 49 f 4
1).Scott, I)alhou.uie Mill. 4
Robert Murra, Turotto..... 42 0 0

G. McCh:iutiev, Clinton .... 
2 î 2 I

A. McKid. limiilotn.......... 3i1 4
vJas. Glorge, Scarboro..........: 1:1 4

JL lt u tit4. in ......... .. (-, 6
3 er Juil. ' Aiio. Lewis, Nonto............I 331 4

Jte tnihie, Picking...... 3 4
J. N1eMu~rt hy, I.'3dî,i.........î î1 4
Jtio. linrclay, Tloron........ :311 f 4
A. Ross. West "willimisbury. 31 13 4

té S.unuel Porter, Clark......... 10 l 1
Joo. Antlersot. South Guwer. 3 1 f 4

Alir. Matnn, Untketnh:ni...... , 31 4
'' 3. Ecnns, Itichmndt... ....... 3 10:i 4

B. ell' Cumiiterlind ........... : 1 1.. .
.1. Fraser, Linark...... . 3... 31 4

W . .i, Perth ............ '3 1 'il, 1
Jn. McMorine, Rintwtt....... 1 i3 4

Ino. Rbb5 flhousic..:..... 51
Robert Neil, .......... 3 4

Isate Purki mb ........ tt3 t :î 4
.Ju D)icke, Wiiambrg . î3 -, 4
'Tho. c l'itr-on încaster Gij i <f

" A. Nathicaonî, IY., Montrén) (31f G
D. Mood iundce............ G r
,N 31tirChath:ud;.........1116G
W. i<iebh, lIcauhmarnois".1...63 (

.1.Anderuian,,Orînstown. .... 61
J. . Muir, Georgetown...... G

P Ort- éoul'intre part..I. f;...h. -;417 "

1845.
24 Déc..

1847.
I Janv...

Argent reçu du Rec veur G&.
néral ......................

Intérêt de la Banque Con-
nierciale ....................

10 Avril

1 J
179

.
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ii Avril. -

FONDS DES RÉSERVES DU CLERGÉ.-Condnuation.

1846
ler Juill.

1847.
1er Janv.

Montant de l'autre part.

Payé nu RC-v. D. Shanks, St. Eustache.
W. Simpson, Lachine.

" J. Merlin, IIeningford.
D. Lapelletrie, Montréal.
J. Davidson,' Laprairie.
J. Thom, Trois-Rivières.
A. Wallace, Iluntingdoi.
Thos. Scott, Missionnaire.
Jno. Cook, Québec......

'I

tg

't

t

'et

et

e'
'44

't

't

tg

4'

ci

di

di

te

tg

tg

tg

tg

4'

et

te

tg

J. McClutchey, Clinton.
A. McKid, lamilton...
Jno. Dyer, Missionnaire.
Jas. George, Scarboro'.
Jno. Tause, King.......
A. Lewis, Mono........
J. Lambie, Pickering...
J. McMurchy, Eldon...
J. Barclay,, Toronto......
A Rosi, West Guillimbury...
Samuel Porter, Clarke....
P. McMaughton,,Vaughan...
W. Brown,, Missionnaireý..
R. Ncill, Seymour.......
A. Colquhoun, Miissionnaire..
J. Anderson, South Gower...
A. Mann, Packenham.........
D. Evans, Richmond;..........
Thos. Fraser, Lanark ..........
G. Bell, Cumberland............
W . Bain, Perth..................
J. McMorine, Ramsay.......
J. Robb, Dalhousic............
J. Purkis,Osnabuck............
J. Dickey, Williamsburg......
Thos. McPherson, Lancaster.
JEneas McLean, Missionnaire
A. Mathieson, D.D., Montréal
D. Moodie; Dundee,.......
W. Mair, Chatham........

W. Roach, Beauharnois....
J. Anderson, Ormstown.
J. Cook, D.D., Québec..
J. C. Muir, Georgetown.
Wm. Simpson, Lachine..
D. Shanks,ý St. Eustache.
J. Merlin, ,emmingford
J. Davidson, Laprairie...
J. Thom, Trois-Rivières.
A. Wallace, Huntingdon...1.
G Romanes, trésorier du

Queen's College...... ... .

Le secrêtaire tient compte d'es
dépenses, encourues par lui'pouri
livres, papeterie, impressions, frais
de port, et autres déboureés..

Balance portée ci-bas à la date de ce jour

g. 0
6j2640

8891 61 i

lontant de l'autre part.

1847, 2 Jainviér.-Balance poée de i ute.................£868 9e tce jour,

(Signé,)

Jos. CRY

Mot61 2 Janv'ier 1847.

HUGH ALLEN,
Commissaire, Secr. Hon. dela Com.

tn
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(I. ILJ) (Copie.)

A. 1849.

~!osrîu~.u,, 3 ,janvi~.r, 1S4S.

NIn suîu,-Conformément la De section dle late iniprial et 4 Victoria, lip. 78, les comis-
saires élus par le synode e l'église piresbytériene du Canada en coîinexion avec l'église l'Ecosse, pnur lad-
ministration de la part qui lui revient (lais lés l'oids provenant les réserves du clergé appropriées à l'église
d'i cosse en Causla, ont Ilhonneur (le soupntoe, pour Iinformation de son excellence le gouverneur général
létat ci-annexé des recettes et dépenses du fonds durant l'année dernière.

(Signe,)
.l'ai, etc.

Appendicu
(I.1I1I..I

HUGIl ALLAN, Commissaire,
Seer. I01. de la Commission.

floln. D. Dl
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

l0'r. FONDS DES RÊERVES DU CLEAUÊ. Av.

1847.
1er Juilt. Payé u v. William ing..........

John Bryning...........
George .l.cClutch
Jrno. Cruiikshaniik........

Alexc. AleKid... ...
Antrelw ll......
1. Ferguson ...........

Jitnei George.........
Thomas JhsoT11[h o u ill ..........u........
....n. 'u.... ......

,,u. lcSlureb ..........
Alex. Ross............

S'muel l'orter..........
.'McNagh ......
. Wmn. irown ...........

J'no. liarclay...........
no. Snitih... .........

vGeorie 1tornnc..........

Th<os. Fraser..........
Geo. l.. .........

W'in. 11ain.. .....
Jno. MMclorine..........
Jlno Robb............

Vm,. Durie ...... .......
Jnou. Neihar........
Roit. Neil...........

A Cquhon .......
lugh Urrjoluart.........

.Ino. Ntackeànzie..........

nnc Purki............
Is ne l'rkiso..n..........Jno. Dicket.... .......

Alex. Mathieon.........
E)*tcn 1de ........
m. tli l........

Jas AnderMon...........
Jtoo. Cook........ .....
J. C. 31uir..........
W . Simxpson...........

D). Shanks............
Jno. M1rlin...........

Jouo. Davidson........1) l a ................

.lathes T!homn.......- -
Alex. Wallnce .........
llobt. McGill ..........
Geo. Ro.n.n... .......

'Pour opinion d'un conwil en loi sur 'inter.
prétation de lrncte 3 et 4 Victoriî

chap'. 78 ...........................
Pour Salaire del contnis cn 1847.........

ýPavé au Réè Alex,.Mathieîon........
Duncan loody.........
Wm. Mair...................

W ltonch.. ........
Jarn té Anden.i ..n.... ...

Porté en l'autre part.. .. L

2 1

37 10

8547.
lk-ilance suivant compte rendu l'an.

née dernière.......
13 Janv. ltequ du leceveur Général. .....

e5 Requ do do ..........
31 Juillet Reçu do do .........

Somnines nou< payées, tranîsferées.
litérèt ... ...............

I

I r r * 1 tut p r

0 r P rt

GGG 13î 4
869)0 4 10
2014 15 4

79 3 4
400 2 (

71

r '

q Vr l. l
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Appendice,

i( Avril.

1848.
er Janv.

FONDS DES RÉSEIVES DU CLERGÉ.-Coninuation. A

montant de l'autre pairt

Pavé au Rév. Jalin Cook...........;........
James C. Muir.. ..............
Williaïn Simpson........:.

vid Shanks...............
Joli Merlin................
Johni Davidson............
James Thom ...................
Alex. Wallacc..............
R bt., M ill..... ..........
Thos. Scott.....
Jamles Stuart .............. .
Jolin Mackenzie......... ...
Ilugh Urquhart .........
Isaac iPurkis... ........
Jlhn Dickev..........
Johin McLn'rin.........
Thos. McPIherson..............
Colin Gregor..........
.3Eneas MeLean.............
Wm. I)unbar..............
Join Snith.... ..............

t'

at

]e67 16

20 3
20 3
40 0
40 0
40 0
40 0
40 0
40 0
86

35 O
10 0
14 :3
8 6

40 0
40 0
8 6

20 3
40 O
40 0

5 0
8 6

Montar.t de l'autre part ....
£

10909

Appendice
IJ. I..

lvil

Joseph Anderson............ 40 0 O
Alex. Mani................... O
David Evans.................... 40 0 0
Thos. Fraser....... ...... 40 0 0
Co. BelL................... 40 0 0

Wm.- in... .............. 40 10 0
John MeMorine.............. 40 0 0
Jlohn Robb ...... ....... ... 40 0
John Machar.................. 20 16 8
Rob N il.....; ............. 40 0 0
James George................ 40 .0 0
A. Colquhoun........ .... 30 0 O
P. Ferguson................8 6 8
I. McNaughton....... . 40 0 O

Thos. John on ............. '24 3 A
James Lambie............. 40 o 0
J: M.Murchy ............. 401 0 0
Jno. Barclay.................. 40 O 0
Alex. Ros..................... 40 0 0
Sa :uel Porter............... 40 0 0
Wiliamn Bîrown.............40 0 0
Wni ihrr.............. 40 0 0
%Vm. King .................. 4 13 0
G. MiClutehy....... ....... 7 5 i
AndreBell................ 4 13 0
.1no. Cruik.hank........... 6 8

Jno. yni ................
AlexM c .................. 0 0

étaire pour impressions, livres,
sde port, etc...... .... ... 25 0 0

c portue ci-ba......... £ 7878 I9 2

09 4£ 10909 8 4

Biame portée de ci-haut ce Jour ............ ..... £7878 18 3

Certifié,

(Sigié,) IUG A eLAN Commissire,
Seer. Hion. die laConi.

Cert ifié,
r os. 1849.

Moîtrétl,2 Jnvir,11849.[

Y



A I)PcI~(1ice (I. T. T. 1.) A. 1849.

(1. j' 1 .)j~ MONT13A1 3 .4anvier, 184. (.I

M ON siruR, Conforliément aux lispositions de l'acte inpérial et 4 icoia, chap. 78, section 9, les I
commissaires élus par l'église presbytérieune <du Canada, ea counexion avec l'Eglise dlEcusse pour l'mininis-
tration de la part qui lui revient dans le l'nts ova es réserves dliVlergé appropriées à cette église en
Caiîda, ont lonneur de transimettre ci-joint, pour 'inflrmation le son excellence le goenreur général en
coiseil, l'état eilannexé des recettes et dépenses Ie ce dfols <durant l'aiée dernirc.

Afin (le faire iuieux conprenire le principe qui présile : la distribution de ces dleniers, je demande à
renvoyer an rapport des eommissaires, daté le 2janvier, 1847, et je ferai remarquer en outre que les paie-
mens qiiiont été faits le 1er avril d erli 1tI ciore été pour mettre les ministres, autlait que cela était
praticable, sur un pied d'égailité sons le rapport anx:arrériges en continiant lallocation jusqu'à l'année 1829.

Le résultat est que tosles ministres qui sont maintenalt. en conniexioni avec l'église ont reçu les deniers
de ce fonds suivant l'échelle suivante, depuis la <date de son entrée

Pas nuins de £41 par tuniée depuis 1829 jtisqu'en i 1845.
50 1845 " 1846.
63 Os. S. 1846 " 1847.
75 1847 " 1848.
80 1848 " 1849.

Les commissaires ont raison <le crire que les principes suivat, lesquels la distribution de ce fonlds s'est
taite, ont rencontré l'approbation entière du synode.

(Signé)
lUGIl ALLAN, Commissaire

Scer. lion. de lh Com.
î:nî. Jaunes Ledle,

Secrétaire Provincial.

FONDS DES IIÉSERVES DU CLERGE. Av.

Pavé au Rév. A. Mathiîeson, 1).O.........33
Duncan MT.odv................... 139
William Muir.i.................. 178
g W alter toach...................;.. 13
JaS. Asnderson. ....... 9
Juin Coo , 0.I.................. 96
a .C. ....................... .

d W illiain Simpson................. 17
David Shanks ....... ....... 32
.Jno. Merlin................
John Davidson.... ...... ....... 16
Jas. Thom ............. 14
Alexander WVallace......... . i
Robert MGil;...................
Jno. McKenzie .................... !5
Ilugh Urquhart................

o. McLaurin ..... ....... 37
Isaac Purkis........................37
Ino. Dickey..................... . 7

h'11os. Macpherson ....... . 5
lEneas M cLean ................... 3
Ino. Smith....... ......... 71
(corge Romanes.................. 68
Jioseph Anderson...............30
Alexander Mann...... ...... 5
D)avidl EIvans%..... ........;.;.. 32
Tho . Fraser................. ....... 17
George Bell ........ .............. 17
William Burn...............mi
Jn«. MeMorine............ 41
John Robb ........................ 7
.no. M1achar, D. 0.. ...... ;.... .5
Robert Neill..................... .
Jas. George ................. 215
Archibald Colqultoun........... 310
Peter Ferguson.................... 70
P. McNaughton .............. GI

" .no. Tause.........................
Thos Johnson....l......;..... 37
Jno; M rchy.... ........
Jno. arclav. ..... ........ 25
Alexander Itosas........;... .. . 75

" Samuel Porter................... 8
W illiam Mair...................... -4

William Brown........... )

Jr. L mbie.................. as
Porté en l'aitre part........,..£ 27

s d. 1848.

000 OJanvier.

lo0 0

10 0

1  4
0

15
10 '

o

[0 01

15 '0

is

10 0

10

10l oj
10

10 0
0 o

i0 ot
0 0

10 0
o 0

0 0
10,

Io0 '
-50
0

0 0

10 0
10 0

150

Contro.

Ilalance %duivant le dernier compte.
Erreur à l'égard du, Rév. J. Mnelhar,

(dernière ann,ée).........
lutérét ......................

Porté en l'autre pat.. 844419

tr48.
1er Avril,

12, Victoi. 
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.- Contiuation. i

ler Avril,

lerjuilleî

31 Jêc ...

3cr .Janvj

Montant rapport...t.... ........

Payé u Rév. lobert Murray ................... ,
e Villianil Kn .,.........

George Mclutchy... .
S Andrew Ir' el..... .......

Ju.lno. C~r2,cklutIk..............
Alekundeîcr WKid...........

Colin, G rigor. .... ........
Alexander ?Mathisol......

D mnn ..oody...............
'illiarn M air .......................

"a&tlter loamch ..............
jasm. A înrer... ............

no. Cook, 1). .........
osM. oir ..... ...;..........

W~illiamî Sumpn.....l..........;..
t David SIinks .....................

" Jno. Ald'rian<..... ..........
Jno. 1avidsonî....................

Ja .Thor ........... l.............
lexande alae............

Robert M cGill ......;..............
et T hos. Scotti..................'. ..

li.ts. Scewart.. ..... ... ;.........
.ino. McKcnzic..................
Ilugli Urquhart.. ........

.1no. N. L ;........
Thas lchirson...........

'et 3 'i-n Dunr......
saac llurk ........ ;........

,etcr -evl ...

Jno. Dickey......................
Enas A Lean .;..... ..

WI' kr Dunar ..............
Jnor Mac ...........

Robert Neill.... ........

A.'I lfhounit................

.lno, Simnth. .............
osi.n .on............

Alexader Malnn.............
David FranIS .......... .......
George Bon11 ...................

l F rater ....i.................W illin rll:n.....................

loh n M c M tirintv .. ...... .
S John Robbr....................

.terFerguslon............

Joh n T use...;t.............Thomias JohIn oni ........
J'Alexander Lewis...... ..........

t Joh i hrh....... ....
n Mchch..............
exati r Rossi.............

' Samuel P rter....................

MonLcughtn .;..........

Willinm air ..... ......
S illiai Brown ................

Ja4 George ..................

WilliamKing.............i....

ieorge31cClutchy ...... ......
t h Andrew 11c.e.... ........

'4 I( Coh l Mry ing.... .......

I ohn Crcsan.............
JAlexa.nder M'Kid.............

11 ugh 'Mir, . . D..........

Jar. C. r ~~î........

Colin G ...............
Weil ..............

J. Nk..i ............... .
Pavn le salaire du'Clere, 1848..............

Sla ban.ce de friS, Compte.............

Paé Alex.lu 'atsne.......
otea Mond................

Wdlia M air,............. .........
W alter, lirchi.......................
Jas. Atidert ...................--

de J'il 01Cuok, D'. 0..............;.....
Jde C.M i.........;.............

W Lm s impson .........;.

Jnb. Davidso n .... ;... ......

P lrxne c art............

u ~ ~~a Rör tKil....u.. ..

.Appendice

il) A vril,

'P

£1 8.1£C s. d.

150 0O 0ý
36 1 .9 4j
:x, 18: 4
70 0 0;
88 )5 01
20 0 0
2 10 4

20 3I 2
20 :1 2
20 0,0
20 ( 0
20 3 0
20 :3 21
20 :1 2

0 0 0140 0 !

40 0 O

8 6 8
5 00

8~ G
20 12~
40, 0 0i
40, 0, 0
40 0 0
30 0< 0~

40 0 0

8 61 8
40 o
40~ 00
40 0 04O o 0

40 o0 &
40 0 0
40 0

244

4 0
3 0 0

40 0 0
40 0 Q
40; 00
40 0 040 0 0<
40 0 0'
40' 0

4l: 0 0

4~ 04 11 0,
4 13

4o 0 0

G (3

40 0 0
20 0 2

0 0
0 010

2L)0

40 o 2
40 '0 0

40 0,0
l0 0 0
30 ol o

07~ 0 70
9 7

Appendioe
(I. Ç.j* I.)

10 Avdl.

g en autre part £ W44 19 '
I.
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I)r. FONI)5 I)ES I1ÊSERVI~S 1dJ CLE1~GI~.-('outùuîati~ùn.
Appendice

(. . I.1.)

101 Avril.
1t49.

1er Jany,

-Mimntant rappiiort,............... 5e7412 17

Ré .Jo n lc ze .............
i h r u ..................

S cLaurin....................
Thma 3lePh~er........ -. <3

Is .....................
Jn .D c e ........................ 40
Ænas3elwan .................... 410 0

in. ).lh r RD. ... ........... .1
llobt. Neill... ....... ... . 40 ô

. . ...... . . 40. ..
A. Cluhnun............ 301 0

.Jovplh A ndrso.................. 40 '
Alx.3 ann......................... 40Alrx,. lh II l 41 '

ID vid V....................... 40
Ih , . Fraser ....................... 40

V. lBain .......................... 40 0
John Nlulornc .................. 40 0

2I0. lobbl.......................... 40 0
A lex. Spelice ................... 40 oI

o . I g......: .... .......... 20
P, Ferguso u...................... .
. J o h n T n u s *.. . . - . . . . . . -. . . . . 2 4 
Thos. olinsoi.. .......... . 4 1
Alex. Lewis..... .... ........ < 0

.Jio. 1l, re.lav. 4> 0
Joh Al 1uch ......~... .... 410 0

Alex % . .............. .10 0
S u l rt r................... 0
W. r..... .. 40 0

W, Blurne.. .............. 40 0
Junite dgrgec............ 40 0
l'. IcNauglton ................. 40 0
W . K ing....................... .... 4 13

G. McClutehv... .............. 4 3
Juhn Brvning.........-...... .. , . 4 13
Atnlrc.' Bell: ...... ......... 4 3

Jn.nCruikhank.................
Alex. .cKi................. 0 0

Ilugh 'lair, D.............. 40 
Ciblin .rtor ........ ......... . 0 ()
Wvillianm j l ........................ A0 0

.Jý M . S th . .,... ........... 1. Il
Georg Bell ................... 4t 0

ance portéc ci-bas............. S 4 4
Balance portée de ci-haut ............... .. 1379 10 3

NobrF.- Le mon tnnt dû mux comnirslané ernit-re a été ,
'impossibilh de payer en argunt. 1.jntrêt est -r-ditë* pis Inuit.

(Signé

payé en débentures, le gouvernement se trouvant dans

,)crUti ALLAN, Com.,
Secrétire If[on. des Coîmisssaires.

Cortiiê,

D). J. G.

MOntral, 3 .Janvir, 1S4.

r,

r'

0
o
0

0
O

0
0)

C)
0'

0,
(I
0
o

i0

£

Montant rapporte...... .... .. 4444

.1144

Appendice

(I.1. .1

10 A 'r

12 Victoriý.
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D)îaRT1xENT 11S T.ERRES DE r& COUR'ONNE,
loNTRnaL, 28 mars 18'19.

MioNSEun,-.l'ai l'honneur (le ltransmettre ci-joint
un état (le la quantité des terres réservées au clergé,
(lu montnt (les veilles, (les paiemens faits sur icelles,
les Ininms pavées aul comnissariat et aut receveur-

g é nérl (les fi ais d 'ministration, (et les b hances
restmatu(es justl'au 3.11 <écembre, 1848, avec un état
lu montati t l*perçu lans ce bureau comme rente des
lots ù bail, et les sommes payées pour iceux.

Je demainlerai à ajoter, pour compléter toutes les
informations que ce, <léparteniant peut fournir en ré-
pense àl'ailresse: <le l'issenblée ldgislatv u
courant, qu lquant it les réserves <lu clerl é restant
à lhail, le 1cr janvier lernier, était (le 140,000 acres,
rapiortant une rente annu ielle <le £2450.' Les arrérages
<le renite accurnul és jusqu'aii 31 décembre dernier, sont
évalués à sept ou:htit mille louis; nais il est pro-
bable qu'nIe partie consilérable des arrérages ci-des-
sus mentionnés, ainsi que des rentes annuelles, ne pourra
jamais être prélevée, vu que les lots qui avaient été
donnés à bail out été abimdnnés le bonne heure

uns avoir été améliorés.

La quantité(le terr soriginairetnent réservées comme
le septième du clerIé est de 2,395,667 acres. Sur
Cette 1uantite, 15,048 acres ont été transportés à 57
cures, et 530,913 .a<res ont été vendus en v ru de
lacte 7 etS Geo. IV, ce qui devrait laisser 1,336,960

Appendice
(1. 1. I. I.)ý

(Signé,) T. BOUTHIILLIER.

Er.vr (les terres réservées pour la dotation des églises dns le Haut-Canada pour le soutien des ministres de
église Anglicatie, en vertu d'un ordre en conseil, 15 janvicr, S30.

G rimy.........

Yior ..Bathus..

Lot., IC1ncssion

22
17

Parti 15

17

,4

il, 12, 13,14

Ville 
16

40

A. 0tI. j i

S. O. 2

N. partie 6
Partie du 10

Acres.
Quand originairement réservé au prutit des

membres:du elergé.

- 'J~ I.'-

2
3 dito.

2 IC. qt.

Pied cass.A

61

Water î
Brock

1

l3

Porté en l'aultre part.....

4

s
193

402 {

Permis î'occuper ce lut comme glèbe donné à
Pault Mariaîn en 1806.........................

Permis d'ocupnton dtné pour les autres
lots de ce township au RZév. John Strachan, 10
comme glèbes, le août, 181 S .....

0. C. 15'janvier 1836 .

O. C. 15 janvier, 1836, annulé par 0. C 13
netotbre, 1841; vendu et (sous patentes à
Peter Campbell.....................

Ordre du Lieut. Gouvterneur, 18 déc., 1816... 0
O. C. 25 août, 1789, faile conformément aux

inhstructions royales ................... .1

0. C. 15 janvier, 1836........................ 2

O. C. 15 janvier, 1836.................

Permis d'occupation au Rîév. Samuel Armour,
1 L fdvrie.r. 1832;............................... .

O. C. 15janvier, 1836............................. 0
O. C. 15 janvier, 18311 ................
O. C. 15 janvier, 1836.....;.. .............
O. C. ........................ 
Permis d'occupation nu Rév. Francis Evans,

23 novembre, 1833 .............
Donné à bail à dito, 26juin; 1834

Purt,' en ilutre art;.......

Valeur par

acre.

~1--- - -

Valeur totale.

1

300
300

2000
75<)
325
312
312
150
50

170

600

36

400

146
72

35'

6276~

0 0

5 0
7 6

acres dont l'on oit disposer en verta de l'acte 3 et 4
Vict., chap. 7 et S. Mais les cédules des 'terrs (lu
clergé préparées en 1841 et 1842 pour les inspecteurs
font voir une difli:rene .<le 4000 acres le moins.

On verra par l'état ci.annexê que la quaniitc le
terres appronriées à la dotation des 57 cures est(le
21,638 acres ;valeur totale -dans leur état naturel
(basée :sur le rapport des inspecteurs du clergé)
£26,197 17s. 6î1. faisant plus le 24s. 2d. par acre.
Sur cette quantité, 15,048 acres ont été pris sur le
septième du clergê et 6,590 sur les terres de la couronne.

La valeur des terres originairement réservées pour
le septiètrie lu clergé, ainsi que la quantité encore
lisponiile le premierjanvier,1849,-I,866,960,-peut

être évaluée à 10s. l'acre. Les ventes faites jusqu'à
cette époque valent, en moyenne, 12s.,9d.l'acre.

L'on doit observer que la quantité <es terres réser-
vêes pour le septième du clergé paraît excéder la
quantité ixée par l'acte impérial qui règle ces réser-
ves. En 1838, l'excédant était estimé à trois cent
mille acres; on peut dire aujourd'hui qu'il est d'un
demi-million d'acres.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
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0 r . .................. . ..
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4). V. 8" ............... 4 1 ) 1 4 .,.

. 0C.r, : 4 u ls V.

1 avril. 18.4 .. .

<. ......................
il 2ë3 W 1n"er. du la

gl,4' anut Ia bn¶ It nu 1 ineu

1) je .v .r. î$n .. . ..

15 j. ..yr, 1. ...

Il , i É5 a , I>1 b sur ho. inhtruvtiiniu

S royl ...........-.

t. es unt. ,b a a ar.4ah'4.4~

. ....;..... ..r. I.
juul~I..........î

5. jilvier, 1 ...-. ..

0,25 nî ht, ur, lu es m strue-

WA.Ž.2 lt4, tbnt*f4 sur i.414it.1eI4.

1 . C. 15 janfti., s .r t.e.

fil M~ ~ 5wC4 I7~~lîs~ r 1è.i4%r1144

,.44ýttt on 4 14wu4' lit-4 4è s4 4.l4- de Qitîn'b', 234

(.l. C. )5 o à Il 1 : 19. bill l, 11 r, . 4i' ri 1 et t44.4

<,'. If; a uv:'. $4

i<44 Ivria d.kc pa44pm4 au li' 6er~ Ar
rn,4 chibahjid4, 9 ti4vomb .44. naI 1 5

ratîien4V <'n favoeur dun jtv; J. 14. Linduy et
au r . .. .. .i, 1 . . ..

raitente .'n fîr 444w ue' d e Québec et
, a c n m ... ....b1 s...... ....

hae 79 hw ri nre u

*jni.r 11 3l4.... ...

P . C. 15 j. în 1 lr, I I

..... ... .....r

0. C, il. ;14:r441-r 1$h14w

.-a. 4.3. ...... l.3..
nt ....... .n 4 .... ......

o15

I ,4

0 1

.4 ..

Appendice
o.1.
lb Avril.

10 '0!
0;7 7 4

AUî fi o

1>47d '0 t)

A254 Ot

700 'ILI C.

100>4 c)

2 112 lu 4

1113 15)

75 , 0

1-*

1 ns
4.4

I 417
1544
20

2445

2144)

15<4
125
250

225

250 j
î;o

150

54;

250

144947

10 I 0
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AppendiceÊTAT des terres réservées pour la dotation des églises dans le Haut-Canada etc.--Cond a (

Quan or
Township. ot. Concession.

Maidstone ........

Tilbury Ouest ....

Beckwith...........

Niagara..........

Guelph...............

Guelph .............
V. de Guelph.

Puslinch ..........{
Block adjuignant

Kingston..

Ernestown .

Ernestown .....

Goulbourne .
Fitarqy .........
Clarke .........
Darlington.
Tilbury, Ouest..

Rochester ...

Innisf........

Ville de Barrie.

Montant

3 Estdeoe
auxl

N.kî,entre la
Riz et la Rmv.

8 Back
N. E. 21
O. 16

17
!26, 127
1-28. 1305

C. Divisiun A,
entre C
Rivière
14, 15

Partie centre'
54j,

rapporté....

la Rivière
Riz.

Rivière aux
auxPerches

Front
2
2

Lot rêservé
et la

Speed.
A

dupquarrE
oar-
10
I L

Acres.

16319

100

100

100
'00
'00
100
400

aarementr serve au ont des

membres du clergé,

Montant rappor ..

O. C. 15 Janvier, 183...............

O. C. 15 Janvier, 1836.... ...........

0. C. 15 Janvier, 1836.

0. C. 25 Août, 1789, basé sur les anstrue.
tiOns royales............ ......

O. C. 15 Janvier; 1836 ................

O. C. 15 Janvier, 1836 ................
O. C. 15 Janvier 1836 . ................

O. C. 15 Janvier, 1836. ................
O. C. 5 Janvier, 1802.... .............
O. C. 25 Août, 1789, basE sur les instrue-

tions royales.............. ........
O. C. 15 Janvier, 1836 ...............

O. C. 25 Août, 1789, basE sur les instrue-
tons royales ... ..................

'J. '..~. 1.5 Janvier, 1836 ........ ...

O. C. 15 Janvier, 1836 ............... .

Valeur par
Valeur totale.

acre.

s. d.

80O

10o 0 0

0 10 0
0 76

1 26G

0 10 o

0ý 10 0

o 10 0
2 0 0

0 10
. 15 0

0 10 0
0 9 6
0 10 O

£
t-

£ s.19947 17

80 0

62 10

50 020 0
12 10

25 0

260

300

30

150
1800

250
75

450

200

30100

400
500
100

150
100

95
60

50

0'

0 0

0 0

00

0 0
,0 'a
0 0-

0' 0'0 0
0 0o 0

0 0
0 0
0 0

0 0

Ces évaluations sont basées sur les rapports faits par les inspecteurs des réserves du elergé.

J. H. PRICE.
DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

Montréalf19 mars, 1849.

rr
1î -

1M

Appendice
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DTAT di RECET S zt D OURSkS compte d s revenus
, pendiec

A . .

ur 1loites des
ls lou, donneé

à bail,

rtU1nt aVr.I'. j rincipal
rt l éur Il nérèt reu l'rrincipaUsu

acie<nnes rIleiinei-les nouvellet Intéret i
enIte e ntt e. ventes. lesa iouv

vontes.
Acres ontant. vo. 1V 7 eo. IV. 7 Viet. 3 et

ets ets chap.78.,

£ sIL s s d. 4.d £ sil.
..828...... .... ...... ............

829 1sol 13,229 0 2,464 14 0 .............

13a ,5 23,452 4 0 6,153 5 6216 2

1831 2S,5631 17,362I2 j1- 8,Oio 2 I.J ' 2i5q 14 9......... ........

1832 4 484 32,2$ I 1 10.239 9 8 473 17 . .

S 833 .2,03 44.747 19 14,000 16é 8.41 4

1834 59,52G 1 1.37 1l$ 7 ' 4,467 9 6 18 8 8 ...... ... ..........

:836 63,440 40,984 14 5 3 1 i4:i6 0.......1

$3 159 52,253 7 4f 1838 ,031837 S ~7 s:o1813$ 12 63-1 S 8...................
1838 2 t475 14,3- 2- 10.910 19 P 2.114 I 9..........

4039 49419 1 1I,237 15 19,540 6 4 C 4.1.7 6 .

1
0

,35. 1 , 9 : 19.14616 1 4.L015... ......................

1841 166 .5.n 6 5,7356C 1,926........ .........

,4 153,134 9 I : 164540 19 8 ,033 5

1 1 ......l........ .. 4îj, q4 I1 1 ,,64: 1 , .... .. . . .I.

442 1.4S 119 11.467 8 4-,594 5à. ....
1843 6z ... .

43 613 353 5 6 8,191 156 3,6261 S 0

844 569 364 5 0 1,45Il 18,272 410..........

530,913 355,1G9 5 3
- ___________I

S 145 40602 26,490 2 716,272 1 f4 0 ,954 18 s 10.584 2 : 54 24

IS46 179,271 1 8,777 12 71 3,7191l 9 8,019 5 1 35.433 j5 4 5864 I1

1847 196,568 128.803 4 10 9,92 6 9 ,37 18 10 33,2521 1 61f 11123 I

1848 $1,373 49,4 S 13I 5,970 0 8 4,15 Io10,939n12871

4 4.4. ..9 1... 2. ,...

-10 47,814 3 a4o9jl3 11215 fe 6 Ili 6 ~j1 I 9$.12Il 979D 18

-. ..

....... . d.

I7: 6,622'15, 1J

, 1872 12 4

6 6,555 :1 4

9 2,391 10:

7 :3. 46j 9 3

!ù. lots ion
donnés a

balls.

£ s.l.d.1

Droits de'

Droits duebois.

£ s.d.

71

*201

59

4,737

1,770

S6,508

du clergé pour le Haut-Canada, depuis 1828 jusqu'à 1848.

2341 I 7

~1 ~
257 15 8

738j :îj 7

Montant restant d l Id31 ciioire. 184. lur ventes f vs vertuc de l'ate impérial GVi. IV., à compto du principal..£103712 9 9
Intérêt, sur cette sotnine, évalué à 75 wlur cent.

MOntant restaut dù le 31 d1Lemlre, 1848, sur V.ntes faitesen vertu de 1'nete Impérial Vict. à compte du principa . 225,29010 2
Intérêt, sur cette somme, évalué à 10 povureîtit.

1:ECAPITULATON DES VENTES T IECETTE
ntitd'ucr orginire 2,39567 ntant, rinipul, den.. I ................ 456 r,

Venduesen vertu de l'acteéo.1 V 5rè913 rt, . IV ....... ........... 67,719,16 1
Veit.497,814

È028.727

Non vendues. ...... 3.960. .19,76il 7
ntant, pri paiiit], Vict........£98,209

Iontant des ventes en vertu (le l'acte Go . .£355.169 5 3 ntr Viet...........9,799 8 7
t.... .. 23,499 3 11 0

674;,G8818 4 " enfoI mn r lot .A 3ail. ........... 2,46 . 3
Montant reçu, acte C'. . 5456 15

Vict......98,209 .2 1
349,665 8

1Iestant ,l.......39.002 19 I

PA DERTTEMENT DEs TRR S 1 CA R E

TRcAL

si.r eitï non b.6,5
Dro des bois......... .......... 3

£467.18 9 i

3 r; 3 3 r
3.3 '.313'

3 '
.3 ; 3 r r .'3.. '3 j'

3
r 51

sommes accompagnées d'un () sont des balances en mains le 31 Décembre, 1848, toutes payées depuis, àl'exception de £3.00.

EQAP1T L ATION DFA PAIEMENTS.

Montant lu principal pay - a.Com.isaire Général .... ............... ................ £100,760 3 8

Acte Geo. IV. 4"" Receveur Général........... .................................................... 101,675 18
" |Intérêt.".".".......................................................75,277 14 2

286,713 16 3
Montant clu principal payé au Receveur Général.................................£88,282 1

Acte Vict, etc.
" de l'interét " ". ". .. .............................................. 40,168 G 5

u128,450 7 5
Montant des déboursés sur les anciennes ventes .............................. 40,614 18

o " nouvelles ventes.. .............................................. 10,188 2 4
50,803 O 0

M ontant dms remises......................................................................................... 750 0 O

" des inspections.................... .......... .............................. 461 5 9

£467,18 n 910

T. 1 bCT LLIER.

i , .Ê', .U

i.....

Appwi jS
(L.L.

1Avril.w

:3
r'. r

Principal, sur les anciennes Payé à compte des nouvellest Déboursés sur
vcnites, ,pnyé au1 Inéê sur les ventesau receveur gt-tural pourý

ilnciennes
vent yventes, payau i

creceveurAniennes Nouvelles
éceveur Gé-rgcommissarténéral. Principal. ntér t.

n-rav

M.c.8.c.96 610
a d29I£ 2. d

o- c
- . .11,000 0 O . . . . .20713 ........... ...... .. .. . ... .. .. . .. .

88,000 000
95000 70. .9 .n

10,000000 . 1, '. . . .1,88 .... .

23,00 0 0 ...... 2,107101...........................2,308163...........

1~3500 00............ 1,31 *#17, ................. ...... ........ ... 2,282 14 9.............

7,475 6 I 1510n 0 0 388 ................. .1126 5 4 ....... ..., : l -I: ý - - ,

6,000 0 ...... 0...00.............1. . ......

,20,900 0 0................. .,9911 4........ .. ................. .
S40015.......1,4 ......... 0

........0. .. 4,030G 6 ............ ............ ,...11...... ... .
Io 9 .. ... 1,944............ .. 1 1 '

10,38416 9..............46 . ... .621.1..............

109,760 3 8 9,015 10 21,91" Il l 19,851 5:5

2,902 6 6 1,641 8 6......... .................. 2,037 14 5

.851 3 6 5,7731.,............................5,19...............

0()00547 Z] S... 0.... . ..304 6i
.......000..O... ..4.................,o..... ...........34... I.......... ... 536 8 6

4 43 ... .0.... .... .
.......4..4... ........... ........................ .. 31736 4 O

........ .....1.,094 7 2 12,134 19 6 ,6,144 16 Il 31000'0O0O '30445 4 0 21156 18

.... . .. . ..... :.. .. 12,724 18 10 7 ,54. 15 8 ýq 33,130 ý2 1 18,029 3 7 1,41 6 5 3,56613 1

.... . ......9,l.12 Î5 4 .5,989 12 6 '31,209 3 1I 13,257 18 1 9,8 n 6 2,83 3 32,144 180 0 190 0 0 ý,;21 ,3

461 5 9.....1.........2.... 10 11,581 10216

*2469 6 8 *1,953 74 8,175 8 il 03,051 4 9

4611,5, 9 10,760 ô 3j S 101,675, 18àsJ 75,277 14 2 88,282 O 401:1681 61 5 40,614 18 I 1,8 750 0:<0

Pay ;cmpe1 esnovee
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A ppen ire

to Avril

il KI Pl I, ýSE
A une adresse de lassemblée législative à son excellence le gouverneur-énéral

datée le 29 du mois dernier, priant son excellence de vouloir bien faire nettre
devant cette chambre, par 'offlcier qu il appart iendra, copies de toutes es demandes

(ui ont été faites au gouvernement exécutif par des dénominations religieuses autres

qIue celles pour lesiquelles il a été nominaleinent pour'u, dans l'acte qui regle les
réserves du eLeré, aisi Lue toute la correspondance a e lieu à ce sujet.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BIJnEAU DU SEcutCrAîuîH ,

Montréal, 10 avril, S49.

p ur les ventes des réserves du clergé faites à crédit, et
toutes lss rentes qui prnviendront des réserves du clergé

Proince du Canada. qui ont 66 ou qui peuvent être données à"bail pour aucun
nombre d'années, seront payés au receveur-général de

Dans le consu e.técutif de sa iajeté pour la pin la province du Canadai, ou à telle autre personne qui
du Canadit, tenu en l'hôtel du gouvernment, dans sera nonunée pour. recevoir les revenus publics de lia
cité le Montréal, le 10 janvier, 8ý4S i province, et formerotnt ensetnble un fonds annuel pour les

fins ci-alîrès ientionnées, etl seront par lui pays , de
P,.st temps à autre à l'acqui d'aucun warrant ou wirrants

(lui dentems à autre sera emanc par le gouverneur
i . e i Son excellncele gouvernieur-géiérù ni conformen t aux ýdispositions de cet acte, (c'est-.

avoir:) d'abord, pour payer tous les saaitres ou alloca.
e on tions qui ont été jusqu'ici assignés et donnés au clergé

des égslies d'Angleterre et d'Ecosse, ou ù aucun autre
Attendu ne par ii acte du paremeunt impérial passé corps ou dénomination religieuse de chrétiens en Ca

dans les troiseinmeet quatrnneannéesdlu rQgnedeus1es- nad:, et envers leiel la foi de la couronne est engagée
té,'intittlé, " Acte pour ipourvoir à la vente des réserves durant la vie naturelle ou le inistère des parties qui
lu clergé dans la provincedu Canda, et pour en répartir les reçoivent maintenant : Pourvu toujours que jusqu'à
s produits," il est entre autres elose satué,(section ceque le fonds annuel qui sera uinsi créé et déposé
,)-" Que les prodlits de tout les ventes des dites entre le mruins du receveur-général, suilise pour rencon

réserves qui ont été ou qui seront placél en vertu de trer le paiement des salaires et allocUtions ci- dessus
lautorité d'un acte passé dans , in uitième :mnée du mentionn&;4 les dits salaires ol iles parties que le dit

rè'ne du roi- Geore Quatre, intitulé, 'Acte pour auto- fonds: ne pourra payer. seront payés à nême le revenu
riser la vente d'une partie des réerves du elergé dans la, casuel et teritorial de la couronne dans la pro'ince d
province du daut et du l3as-Canada,' sujets à tels Canada." Et (section1 4)-"Qu'aussitt que le dit fonds
ordres que le gouverneur un conseil lonnera pour placer ' excèdera le montant des divers :hlaires et, àlocations
sait dans quel'îes fonds publics dans la province du, ssdites, et sujet toujours au paiement privilÔgié susdit,
Canada, ayant: pour ý garantie le faml consolidòdu le dit fonds anuel sera appropri, comme suit (savoir,)
revenu dela irovince, ou dans le s pulics dle a1t l'intérctnet et les dividendes'provenant des placemens
Grande-retagne et 'Irlande, l mottip dé toutes les ventes des ditcs réservesn ,

versé en Angleterre, vee ensmble les -produits" qii dues òn vendre, en vertu dl'autorité de l'acte cdesus
proviendront ci-après~ d la vente do toutès ou d'aucunes récité dela ,luitiiuc annéeidu ri GeorgeQatre scr-nt'
des lites réserv ou de partie d'icelles: Pourvu toujours, divisés on trois parts égiile; dotdcux seront appio

ue les fr:is nécessaires encourus pour' les dites ventes priés à règlisé d'ngletèrr¥ tune-àiéÿlise d'Ecos,'
ront pyés à ime les prenies deniers qui en pro- Çunnd' e i nt tet lé. ividòndep én

tecdrout des plncemens du prôduitde tôutes es ventes esaits
réserves afites en vertu l'utdritéI aet, nete,' seront

ldiidetdes prove divises eC six'arrs égalts, dont deux: seront appropriées
nant de ces placeens du produit de toutes les réservs L . êglise djglätöire et une à e lise d Ecoqse e
du clergé vndues ou à vendre, et' ans les inté tdus' anada; ?o üru toujrs quee montaIt ds émolum

Ijî p t,l le4 J
u ~ t j
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et r vnilIus q1p0 rus ilvila tout-mmiltrlitio ( tLI t (III iSillt

cu:m e ód t unei p:u -ticl del J' pm·-t recven:uit :1 chlite
Ilisi, respe'tivement, i vertu die eut acto,

stavis,he tmobiîs et revetitis le tout tmtiiiisft-le le
l'. li se d'Anîg-l tert', cou ne thist:t p tilti e dtu t itilt 1c e-
unait iTlli l'ltuni, et les muiîlun et LI vitilîts t

di tout inistre li l'uglise d3eoSe, c te ftiisati

ar*tie 'de la jiirt r'tetviltt à la dite éiise d'Etsse, en
sorte que ni Plune Ii ntitirte îles dites élglisis lie receVr'I

utieue trp Scesit quie L omilienis Lit r Jven. jus-
qu'à co ite hil par-tie dul dit fonds anniluel à lle rîpatie,
resjîeî'iu'îeet, tiih uintiiue suîit<, e.i'n'lt le tîlln-

tait tttiiiun I ilie dits etmoiilnes ut reven :" Et (secutiti
)-.Qiut sjut aux dispositiis récéduuts, le r'eidt

dlu dlit ibunde;ýamuitel sravprori par lu. guernIli
génrtil, de l'avis dii ionseil eiut lis tils di
Culte public ut de I*l' ýIinsru tion l ig s Ln'il da

Et att u i'il y a maintenant i (.Iin dlidit

fonds i imuprvemnt dsnouvelles -ventes dt l e rve

du titleri, dans ceuttt pritrtie le lit pr'vinctu li
ideutconstitunut -lit ,previnc u thutC: h

Utites ien v rtîî le li'atorité di dit etl imp rial, v t l
Victor-ia, îliilp. -S, se t montant, à vî'tirotî .Mille huit

cents ,IouIis couranit, (et aupgreilnt llagn cJqium0e1nlé.)
applictbl's porti lez finS nwtionnes d:is la sI'pI1tite

iectioi dît iit acte ientîtione iilrieri lieu, et que Suin
excellenlicet lu verneur-général dlsre obtenir lis infr
mIations qui issent.'I-,aveu lavis dul conIlseil.u ti
susdit de sa inlu jesté, le iettte un kat Id ilistr ibuer lp

dit surluîts .n la ière lia plus éqitaitnblet <titre ls
iîvers~ eLiiriis re ulx; itdis la dite parie, îe (t larotine,

pour les ins m ntionnéis dais la dite 7e SectioU.

C'est pilriliuoi, îvis ut par. le, présn't donne qule
tout Corlis n-'ligiîutx dans cette partie de la piOvile titi

Ctntît i-dilevarit cotnstitlntit, lu lhuit-Camt quit
sideiera ue itr e p:u·'t .d:ms;1 (l it supuen vertu

des diipositions dei la dite t e scetion, terittt ivait
le pei lit.uid'tr jor de jtilli!t pr'Ocliin, une demandet et

ilet, tdr'es itiau gr'lier' de loin. .ontit l e' eti . i
Montrebal, C iclaraint pouri queli liS tiis nwntiennes
dans la ct 7e sLitn, il vi eliployert la lp"rt qui

peut lui i t c lie dans le dit stirluts it iniut
atisi de la laniel' plus cori't possible, le iriiibre

d persitotnnes appartnialit à lai diteglise dans la partie
de la proviice metitiotînne tit tlriiierI lieu.

Certifié,

JY. JOSEPIIL
C. E. C

A l'Hon. J. Josopilh, grefiier du \ostil e écutif

La pCtiiioti du soussigni mission ir de la soci1ié ds
lreî'Cs uniiis, (cotiniment Ipinls Mor s;)exr iiluto t

leur iniiistère danis hi Tribuîes Suuges Di n,
danî îîs le toiIwntsh ip iOrfour, tité de Keunt, ilisticiit de
1,Ouest, dants le Canada Ouest 1

Rita.:in:.fri .:si-t:e-rviuim inar t

Que, votrle h let'l , pòlitionnirlc rivant- I*. nærgut
qu'avis a ité dunnl pr soi 'xe llnce le ;gouernetr-

géntLrtl, tout torpts r daligiut dans tle :tiî de lit
p (rovince dut Ctld ci-dv:it cotiitiiltL le Iltatit-

Cnalatin, qui petit drsirer receoi ute pla dans lu sur-
plus tidi ftus aintuil Itovetnt dels nutells nitts d

r resdu cler-gé, dans la dite aried la pr1ovincel, de
fuire applicationI le (Ioi avatit lu prclier jour de jîtillet
phii n, en sollicite tKus 1 iihmblemriteit tune faible partit

pouider l Cltontion il'un e nuule îI I isi iom-I
ence Itr le prsies qîui sot t ofiées à ses sauts ài

a station du la ,u i.sio le New Fairield ou £Vórîaviai-

L' Sociét des fières t nie, ;. lepuis pl us d'un tid!itmi-i

mission pour' y r(lnre la doctin. le notre iun-:iimé
Rdempteurquiut ses nioyens tiiettt jaïntis sutli à

Vraie Copiu.
(Signé,)

c.. C. E.

A Iilon. J. Jostiwi, G. C. E.

: lettre crn rléponse à flta prilrc
cîntuniei'on, est r'estée sans réponsa jusqu'à ce jour,;

fti nlurit patîs tu lieu. si le grei .de la plix à
Sandwihii m't*ttinsmis le rtik-at pouir leq uel je lui

avais éeriu t uel inltilmen t. Cutiiie mes
loiirshaentunlimihé.s. je n)'li' pu oindn alle

SaitWhli, c'ist ili que je 'i, pt1 russirt'. Est-ce qupe
le ti at tiastimis hun iltit ltent '1U Coti ri n iration

ti 11rlouvie toiiit ; p ori le ptinit cii question, vil que
'teite enl, vi-rt u illuqterl le ce'tificat eIst donné, exige
que t S hIhlii dunlit uns (LI lu le' t ni ii.'Stt seo n t

su t 1q lesa mn.i~e, etc." ? Ctttte pr'it~euvecpnidtît pt
n p.e t itrle :1114 satidais:u te que la preu'e à pniori,

cepen tu] %nt, à dólaut de ]a-l, la pr'emière vous est
soîtm:t..

Xore très umblle servteatr,
JESSE VOGLER.

j Isa P. O., C.
6 o ü 16IM'S.
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dos ieinbires euni s e ses 1 ts oins dans cette stati n n . -
igiet dile cuetnt eiituanit a deU:< Vent tretiltc-iltt. 10 Avril.
Outit t ies persinns il y I unure ds iMles qui assis-

tent sutivenit ait service divin iui. lis ie sont point
ries :ils ouiu al onrar toutes les privationis et

titiles l.s hltiebs tle ildoit endurer le pionier (ui
s'enifoteu dims Ili 1'>rtt ut qui y Lrie tute maison pour
lui et sus enfhis ,t ettpr eunséquent ils Sont inicapables

le tntibuer à l'rîiti d'niie eglise. Les sauvages
aussi, quoiqu'ils soient sortis de Vltat sIivitage 'et qu'ils

iatsseit dls prors dans ila vie civilisée, nie peuvent
contibur atémntl quei par le travail de leurs mains;

e qu'ils oiti t t jutsqu'e d'unle iaière très louable.

La liblralt quî le gonit'nnîIiîet tite sae $IuLudjestt a
iliontlri dais les diverss lit:ties di, soivaste unipire,

stt'tiut dans lus Iades OieieUtale , ivers les îmission-
lititres le l'tglise les -'rèrus Utits, inspire2 à votre âtti-
titoinnair ost l'espoiri ques dentimiulie ne sera pas rjetéu.

Vot ru p iiti 1rotirant qu'il e4t ncessaire dio

prour q'ilest n ds sjets de an Jn;jvsto, et qu'il
paird li 1 

qual iiits eqitals tu' tLiitrjchun, Ctranis-

me t i.i s liu Celilient riou aux SeSSions gnrales

de iumltiier, et leitmade qu'il ilui soiit relis.

Et votre pétittonnairiîle cesî itq d pir.

iss. dt la soue. îdes l. U'.

Nw Fair-liehlly Ç. 0..
Thamesville, 1'ý 0.

I 315 fé"ir, i184S.'

Sachiez .gu'aux ssntgérlsde quaritier de la
paix, tleilis t à Slndw it's uet pli. le district de

Ioes, ledxeyiiejoi-ur de vrnrlaits l'annIlée
deli N>tre Si'îgi 'ir imil .hitt cent quararite-six, devant

Alx r t Cliewett tiLt autl'es, écuiyers, jugos de nî lotr

ilsili' l- dit tri't, estmparut Jesse Vgiler, Iiu toi-
shlii ilOrfordi'î, se ,disanit iiiîgre île ltgise dis firres

unis. 3l tppert à hi ilitjorité îles juges qIIue lut, a le lit
desse Vigler, ti dutîeit urdnmi6 rnisiiýtro de la dio

e .

C. L. S.

Dp. grelier do lit paix, dist. de l'Ouest.

2Vicoi.



B 'rows, D)srmc're Dami1ious le,
27 nurs, 1848.

Mosuun,--Avec la 'présente, je pr'nds la liberté de
vous transmettre, pou r la cunsidération de son excellence,
lb, letiIoI des ministre, doyens et hyndi.s de l'église
libredes townships dl Gloucester et Osgood et des lieux

n vhioînants dans lu district, demadait une part dans
le fonds ainnuel provenant du la vsente des réserves li
lerg, eRonrément à une proelamation datée le 19

la pétition parleil'elle-mmn , nais je prends respcc..
tueusement la libertà de rendre témoiglmge en faveur du
z.le et des services du r'vér d monsieur clargé de cette
congrégation dans cette partie du pays.

La congregtion se compose de cultivateurs respeec
tables, Ct l: pays du en'Virons flt'des progrès vtinient
rapiles. Ils ont bati une excellente église, acheté le
terrein', et bâti- Ln pretbytòre oh l Iév. William
Loclead réside, avec sa fanille. congrégation duit
beaucoup, Ut je prends respectueusement la liberté de
di me qu'en ma qualit d'homme public dans cette partie
du pyAs je crois q 'l est de mn devoir de solliciter
instunment la eonsidération du gouvernement eL aveur
de sa réclamation par ripport aux nombreux services
qu'elle rend.

e tout néanmoins respectuieusenient soumis,

Par votre obéissant serviteur,

E DW. MA LLOCH
'Hon. R. 11. Sullivan

Secrétaure Provincial
etc., ete., etc.

P. 5.-Puis-je espérer une réponse?

A Son Excellence le Gonvrnteur en Conseil le Trs
onor'able Junes, Comte d'Elgin et lCiucardi ne, Gou-

veruur-Géniral de BrAérilue Dritannique du Nord,
et Cpitaine Général et Guuverneur un Chef dans et
sur les Provinces du Canala, de la Nouvelle-Ecosse.

u Nouveau-Drunswick, et de 'lsle du Prince-Edouard
et Vice-Amiral d'icelles, etc.,.etc., etc.

La póetitilon des soussignés,' le ministre, lcs doyens et
les syndies des églises presbytériennes d'Osgood et Glou-
cester, représente iumblement,-

Qu'attendu que son exceullence le gouverneur en con-'
seil a, le 19janvier, 1s48, proplamé qu'il y a un surplus
" du dit ouds annuel, provenant des Ventes nouvelles des
" réserves du clergé ans cette partie de la proviùce du
" Canada, ci-devant constitunt la provinue du Haut-

Canada. faites en vertu de l'autorité de lacte impérial,
"<3 et 4 Victoria, cha~p. 78, se montant à environ nüile

huit cents louis, courant, lesquels seront, par le gouver-
" neur du Canada, delavis du conseil exécutif, appliqués
' aux ins du culte public et de l'instruction religieuse,"
et invitant les corps r-ligien à s'adresser le ou avant le
premier jour de juillet prochain, pour avoir une juste
part dans le dit surplus; nous le ministre, les dòyens et
syndies des églises pre.sbytéreenes d'Osgood et Glou-
iester, dans le comté de Carleton, district de Daîlliousie,
Canada Ouestret du presbytère de Purtli, dans le Synode
du réglisd presbytérienne du Canada, appelée quelquefois
Elise libre, demandons humblement'et instamment une
part dans ludit surplus.

Et nous avons d'autant plus d'espuir que notre demande
ne sera pas faite en vain, que nons sommes infor'mn&s que
le Révêrend WU. J. McDowell, de Sonth Gower, et sa
cuorégation nos voisins les plus proches de' it'nme
église, ont déjà,demandé et obtegn de son excellence le,
;ouverneur e conseil un don de cinquante louis :pr'
nnnée à mme -le dit surplus, et vos péitionnnires
demandent lubiinlement, nais istainment qu'il leur soit-
pernnis du faire voir qu'ils ont beaucoup plus bésoiw de

A.1 849.
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Edward Malloch, écr.,
Bytowin, C. O.

13. 13. SULLIVAN,
Secî'étaire.

A Son Excellence Jiames Druce, Comte d'Elgin et Kn
cardine, C. G. C. B., Capitame Général ut Gouver-
netir en Chef dans et sur la Province du Canada,,cte.,
etc., etc.

Là, p&tiio des so ssignós, la session Ei' et le syn-
dics de lglse t congréution ibre presbyte'enne de

Uams Cunadla Ouest,

Que vos pétitionnaires ayant l'î Ia prorlintiön do
votre excelleneinvitaint les dénomiations eligie ss

secours4 pour maintenir le culte publie, yu que leur éta-
blissemuUt est beaucoup plus récelt, et les gens, par con-
sequent, beaucoup moins ,i état de supporter entre eux
I s obligntions de la religion dIune iiani r respectnble.
Et, si te ministre et li congrégation. de South Cower
reçoit une sanmm de cinquante louis courat, par anne,
à mnémîe le dit surplus, avec combien plus deraison vos

átitionnaires ont droit de rcevoir .la nêmo sonne.,

Vos pétiio nnA s représentent do plus quelcur con-
grQ'ation se compose d'environ cent qurantu fmilLs, et
le synode de 'glise presbytérienne en Canda duquel
nous appartenons, (.tait compose, ri juillet, 1S44, di dix-
huit uninistres seuleinen t, et Cin compte . ainuu tenant
environ cinqulante, et lu presbytère du Kingston qui, en
jullet, 1 844, comprenait tout le territoire qui constitue
mainutenanut les presbytCîriens de Kingston, l rockv ille et
Perth, n'était Illorscomposé que de tuatre ministres
avec leurs congrugntions, et compte maitenant dix-neuf
miistres, et enviun trente congrégations, et augmente

d'une manière rapide.

Si votre excellence vent bien neernder aux pétition.
naires Inu somme semblable à clle qui a ii ,ccordée a
leurs voisins do South Cower, ils se croiront oblges,
comme milstreo et comme peuple, à prier et a contribuer
mutant qu'il est en cu:x, à lhonneur et P la stabilite du
gouvernement sous liquel ils ont le bonheur de vivre.
Et vos pCtitionnires ne cesseront de prier.

Signù 1, Osgood, C. O., ce huitièmue jour de mar n i
huit cent :uhantc-huit.

(Signé) WILAM LOCHEA inist
P 0,1 3EWI CR AN T,,
*OHNY RODNE~Y,

WILSLIAM McGIRR~
PETER. DALGL'8H'i Doyens.
iTOMAS DUNCAN
ROBERT GAMBLE,

DONALD, CA PBELL

ALEK. KNNED>Y,
itóßRT GR AN T, u
lA1lES JOHNSON,

THIOMAS DUN'CAN,

13uxuiLv »u Sacnt'rtI,
Moe'ratar. .30 >ars, 1S48.

Moxssnt,-Je suis chargé d'accuser réception de
votre lettre du 27 du courant, transmettant La pétitiori
du ninistre, des doyens et des syndics ,de l'église libre
des t dwnshiis (e Gloucester et Osgood, dans le district
de.Dalhousie, demandant une part dans le fonds annuel
provenant de la vente des réserves du clergé, conforné-

nient à la provlamationi du 19 janvier, 1848; et de vous
informer que je l'ai soumise au gouverneur-général en
conseil.

J'ai l'honneur d'dtre, etc.,

Appendice (J. J. J. J.)
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Quii 'ni c'nsé0tqiu'nce de ueha, vos ftitionnair3e et la

conrégtio guilsrepóxnentse trouvèrent encore
Obligée d'riger Ualhte*igis, Ille autre umison pour

leur miitn.. if (lui otai environ £700, sur laquelle
.Pomme ils ffifent ecoirf , et ils fuînt fbliges de

payer ui salair e fle £1.16 par niéie à leur ministre.

Quîoiiîlue floerinuit la grdlul majorité des prshytésrifs
dl - lîiîus:uis le rapport du ilfr ils sfIt loin d'étre

iidivimllemen~ les ,plus iches. et iir suite vil pai tie fl'

h,1 dette lu'ils ont conltractL poi l-l cnstueion lU
i.'gli <e et du rlsiriy e, et ci partie de la m 'ativ:ise

reculte f l'InIlée driire, us étiioir vuees On lt été
oIligés do hiisser accumulyr lus arriérngs du salaire de
leur iiStre. 't vuy:mt par lit procluniation le votr
excellce'; gq'il reste nsme onsidml.he l prvenant

de, réserves dI elegu, ils ont pije lu libelté d'xposer
lcIr he5ui s à votr exiellice, et de f lu prir humblement

le voulue' bieîî leur un accorder une part, pour qu'ils

pisent fir à leur niilnistro line position lineilleurequ
<ceille qpu'ils peuîivent lui fair autrulent, à cause de la
dette dont ils sont churgs.

Et v.s pétitionnaires îe ceSSCeront île piier.

(Si;;n%) W. C. J0 1,1 NO; , }odérator,
ANDREW TOSUAC, J

GUEVILLE TOSHACK,

G IlI >llEl'T lR
WlLLIAM PAUL,

DUNCAN BAIN.
TIOS. KENNEDY,

JNW. COCAN,

Sc~sioa.

<Iîes.

J

G Mca', 15-4.

Mo.'sn:.-Con fiîrmomient à la not e tlu ç prl't>'l
mation pîiblic pa u ordr'e dce son xcellenc, lé

uvernirigénénral fn conseil le 19 janvier, A. ).
B, relativemnat à' la isstribution du produit C la

vente des riseries di clergé dans in proince du Canada,
et coni >formn 1111011t' à la septim'e section de late qui auto-

risc les dites veltes et ditribution:

Nous. ls soussignés, pasteur etuyndies des conIgrg-a-
tions de I'glian luthériennde vil lagis trestn et
Waterloo et environs, dans le townsliip de Waterloo,
das le distriet du Wellinigton. dans cette pIartie ie la
irovince ci.deînit appelée HautCanada, prenons respec-

Appendice
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esiruans :vair part dis bi'vlice l'a té, et recevoir
notre part danls li surplus dlu produit (le lu -vente des olvrU.
réseirves du t lerg pour Pav I Ltii elte publie et de
f'iistrletion r'eligieusc qui soIt ilntilmileiit liés ensemle.

Le nonbre des membres de nitre congégation est de

qui désirent avoir' ule part dan le produit des vf'ntes do'
nrg f1t'pioser leur diemumbllih. iniiît-le l"r juillet pro-

b VI. t ht'liint que l':Iassembltl régull'iere dti svni o dei d
ileur tgl ill 'nur point lieu I'ssf. 1 tpililti po pi r p liiflii

aLgir dans cette alllair'e se Stt détidsa fali! la
présente dîaande 1 no dle la eunîgrcgatio qu'ils

reprs'nt'it, espérat que votr excellence prendra leur
denMU mi supus tv i1ble osdéain

el p'tit ionnire, coivjOitement avec les nli ''s

lills p1 r d . ri s, oft . deplis pli usieurs nnI :.
un n.rrin lt CriMgé tue fglise et une maison pour Plur

midnnir', re qui ne leur a lis cofiti' mfirs t' £00.

1 5w If litl 5'fii1 ( l i (lIt lieu dlanls mon'i ld s mi
cette provile. un exi n aveci ég établie d'E'osse,

'.~ óitionnalires 11s'étaut retirés du ce corps. furent

î 'iin l11u'ils fonlaisnuu IIt (lus ue les deux tiers l
3'fe la populition prlb' éiennl fIe Jariny, fie lit 'du

PrIMopr 1 'lint 'ilen ave Sssion et partifd l

mineurs, 17
mnineurs, 14!

3; 424
l ~405

'lotal, 8 29

L.sq a congrgations sont potr le présent
Le*llîies sous; ls smoilî dutti st seussigneC. savoir: le

vérfnid .Jacob Illuniter, r isilant a Preston.

Nous us pr ins ( i irser la réponse ou oriru lu
îaî. t à M. Ilriiiinii Sei r, breaa de poste de

)Vatrloo, Cal:ala OIest, l'une df personne qtui 'Ont

egn Ila priéseiite.

Nous voI pi assi O acceptel- les plus humbles
respectsi

Mon111sieuar,

De vos très lhuibls et obîiss:aits serviteurs,

(Sigê',)

JA COB I OTTN E, Pruef r.
d1 ACO1 IZOOB. Meryn 'rs

0)Lvoltal GORLAYR1OR1JY 'deregisede
JACOL G LICK, /reston.

ZOFANNA CZATTr
H A R 1 NAN SUI NA R de éVîi'se de
JOHN ALO. FLEIdCH IiAURi, uk!o

A J. Josei, cr., G. C. E.

A Son Exeyllence le Gouverneur G iéral, etc. etc. etc.,
en coui:el.

.Le aémial du 31Très I i'' Ré várenid Anaguîs MacD lonell1,
v.ienire'-génél(ral Ct pr'iincipal1 du~ collége de 1ipolis,

EýxrosO ro Uturnif r

Que par un ord dsa i ua * jiisti en conseil, tenii en
lPiftel (I Ciuve einuent, f:'1s la it tiMc ontrn, le

19b jir de jaieri1 dernier, il panlit' qu'il y a m22 ainte-
1nnt ui eúiint duffn al1ul provenait ie lt vent

des réserves dli e r.t, dnlis ýuetto partie de ht province
d Cana cfnstituiIlt ci- dovanit la province di UIl îut-

Canaa ht, ite en vertu deu l'Iutorité d'un aic3te di'u1 prIe-
muent impéril, 3 et 4 Victorin, Ia p.: 78, se amongiltant à
cnvirouJ22 I £1800 currht. pfII, être eniployé suivant les

terefs de la 7e sption dtlî lit acte, par le gouverneur du
Caalia avec l'avis (ILI conseil exécutif, alux fli lu ciilite

publie et de l'cnstruction religieuse ei Canda.

L'ivi.s étatit :idre'ssé à toutes les dónominations reli-
g'tus d:is cette partie de! la province (lu C'intda cons.

tituant civanat la province I lit-Canada, invitant
celles quni VouJdraient ilyoir part au dit excédant, en vertu

i les disposi ti n u dit acte, lsection 7, tei faire une
dfmiand i cet 6teLt le ou avant le 1er juillet prochaii

dlara out our qulles des iis mentionnées Ilas lai dite
7e sectiron ils désirent employer la dite part qui pourra

Aur owre accordée et idiquant, aussi correctement que
possible, Ihinmbriie d personnaf das la d te pnrtie du la

provinie 31)pparteinnlit a leur dénomination religi:tuse.

Que votre mémorialiste (tant autorisé par le Très
IRCVéren l migiis Gaulina. évêque de Kingston, et par

1(3 T'I' Rév.'Juhn Hav, adinistateur du diocèse de
Toronti, à Pir ir et' au nom ues catholiques du

Huut-Canada, relaivement à l'affaire ci-dessus nen-

1'.

'I ;"

Prcstoî, n/luites, 251
Wtter'lloo, idulits, 256;

A ppeni Iice (J. . J. J.)12 ,Vict orw.
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tionnée, et ayant en outre consulté un grand io nbre de
meinbres du clergé, et quelqiues-uns des lionmes les plus
influens parini les laïques catholiques des deuk diocèses,

0 Avril., relbitivenieit aujnomlibre de catholiques dans cette pairtie
de lit provinuee, ci-devait constiniuant le Ha iut-Canada, et
à 1:1 manière loit ils voirud rainiit employer lai part qu'ils
pourraient ivoir dans le dit surplus, prend l liberté <le
dlire :-

1. Que d'api-'s lit connaissance qu'il a personnellement
les dillfrentes localités, et d'iprès les iibiinatiois cor-
rîqtes qui lui sont tranniiises de la plupart <les missions
danus lu Ilatit.-Canarida, il est convaincu que,'d'après le
eiletil le plus bas, le nombre dles caitholignes dans cette
partie (e lide province iqui constituait ci-devant le Uuut-
Canrîadii, nc va pas au-dessous de cent soixante mil les, et
d'jrès leuir augmientation touîjour's croissante, les entho-
liues, avant un grilnd nombre d'aminées, formcronit la

iminjorité le la, populatioi de cette partie le la province.

2. Que c'est gén-rulement l'opinion les catholques,
dlanus le clrge comine pairii les laiques, qie, si la part
qi leur revient dans le tids 1provenit des vnts les
réserves dii clergé était partigée entre les deux diocèses
<le Kingston et de Toronrto, et einloyée an culte public,
elle se drienserait d'alne manière qui ne serait profitable
aux catholiques d'aucun des doux diouèsüs.

~l.Qu'yan déidédu iinrînder à la lt',gislziîturv pro-
vitcirde c faire, dtuIs e luorlé grio e (le

"C-giorolis, les cliangeiens qui redront cette institution
at t a 0 l'Ü ti , nmon ei cit aantrguueaux, qitjuts les deux diocè -:S

danîs les hanutes braniches de l'édiucrnnioni, noutre intenitioni
est de créer, aussitôt anc les eircoiistanices pourront le
permettre, uiiifonds q ui pernettra dle donne ratuite-
lîlenît une éducation li bérale à tuni nombre égal d'étudiants
daîis les deux dio(èses.

4. Qu'an le pouvoir commencer à mettre ce plan à
exécution, nous espérons que le gouvernîeur-gieéral" en
conseil voudra bien accorder au collége (le Regiopols,
pour les fins ci-dessus mentionnées, la part que les
enthioliqnues dur laitit-rnnada, pouîrrohit avoir droit de
recevoir dans le fonds provenrraut de li vente'des réserves
<lu eir

Pour et nu num des catholiques de Cctte partie de la
province. ci-devant le Haut-Canada.

(Signé,) ANGUS McDONELL,
V. G. et priaciial du collg (e dlégwp olis.

Monrtiéail, mai, 1848.

.., O. Farcrowx, 15 mai, 1848.

Cinr Moxsiow ,-Je piels la liberté de vous trans-
Mettre ci-incluse une pétition que la Colrigation des
presbytériens libres de 3ecklwith présente à son excel-
lence le gouverneur-général, sollicitant une part dans le
surplus dui fonds proveIaInt di proliuit de la veile îles
réserves lu elergé, laquelle vous rturez là bouté de pré-
senter son excellence.

Il frut bien comprendre que, bien que les grandes
dpenses qu'ils ont fltites soient ile des principales cises
de la demande actuelle, ils contimîoeront à recevoir tois-
les ans le dit fends, s'illeur est eeordé en cette nianère.

'Te prends la lilberté de mentionner que j'ai transmis,
il y a quelque jours, copie de la dite pétition a l'Hon M.
Cimeron, le priant de a presenter à son excellence L

mais les iîtéressés ayant appris que ce :monsieur est
absent (le Montréal paur affidres publiques, ont cru à
propos de renouveler leur demniide en s'adressantà vous.
Si l'lIon M. .Cameron est maintenant à Montréal, ayez
fonc la bonté de lui parler aà ce sujet, pour que les deux
requêtes ne stî'ient point présentées à son excellence.
Si non, av-z labonté de présenter celle-ci immédiate-
ment. Vous obligerez

Votre très obéssant servi teur,
EWEN IcEWEN.

Au greier
Conseil Exécutif.

A so excellce le Très Honorable .Jarnes, Comte dl'Figin 'j
et iincrdiie. chevalier du très ancien et très noble
ordre ILI clrdon, guverneur-énéral de l'Amérique
Britannique du:Nord, capitaine g6iéril et gouvernur
en chef dans et sur les provinces du Cantd', il la
Nouvelle-Eosse, Nouveau-Brunswick, et du l17slu du
Prince-Edouard, et vice-amniraîl d'icelles, etc., etc., etc.,
en conseil.

La pétition des sous'ignés, loyaux et fidèles sujets de
sa majesté, membres diu Kirh SSSion et syndies de
l'église et congrégation libre presbytrienne le Beckwith,
Canada Ouest, représente hunblemîent' et très respee-
tueusement

Que.vos pétitionnaires ont vu la prochmation deuvotre
excellence, invitant les dnominations religieuses qui
désirent avoir une part dans le surplus du fods prove-
nant du produit do la vente des réserves du clergé, à
déposer leur demande avant le 1er juillet prochain, et
saliant que l'assemblée régulière du 'synode de leur

-église I'aura point lien assez à temps pour leur permettre
d'agir comme corps, ils prennent la liberté du f'aire la
présente demande au nom de la conîgrégttion qu'ils
représentent, e-spérant que votre excellence voudra bieu la
prendre en sa considération favorable.

Que vos pétitionnaires conj<intement 'avec les tutres

habitans du township ýde Beck rith professait les prin-
cipes presbytériens, ont depuis quelques armées acbeté
un terrein et érigâ une église t une, maison pour .leur
ministre, ce qui ne leur a pas coité moins de £600>

Que lois de la séparation lui eut lieu dans l'église en
cette Province, eii connexion avec l'église établie
d'Ecosse, vos pétitionnaires s'étant, pour ,obéir- à leur
conscience, retirés de ce-corps,e furent privés, bien qu'ils
formassent plus queles deux tiers de toutela population
presbytérieIne dle Beckwith, de cette proprriété que
retint en i sa possession cette partie de la population qui
resta en'connfexion avec l'église d'Ecosse.

Qu'en conséquene de cela, vos pétitionnaires et la
congi-égatioli- qu'ils représentent sc trouvèrent encore
obligés d'ériger ue autre église, sur laquelle ils out
déjà dépensé envi-rr £1,80, la chaire et les banies n'étant
pas encore finis faute de fonds ; qu'ils se proposent de
bâtir un presbytère qui ne coùterav pas moins de £250,
et qu'ils sont obligés de payer à leur ministre (le Rlé7.
Duncan,B. Blair, d'Ecosse, qui a été leur pasteur depuis
le commen ceient de juin, 1847,) un salairo de £120
par aimée.

Que bien que formant la grande majorité des presby-
tériens de Beckwitlh sous le rapport du imonbre, il$ sont
loin d'être individuellement les plus riches, et que par
suite en partie des dépenses additioinelles qu'ils ont à
fidrie pour achever 'la chaire et les bancs <le léglise, et
construire un presbytère, et en partie de la mauvaise
récolte de l'année dernière dans ce distriet vos pétition-
naires se trouvent ineapablés de payer le salaire de leur
ministre sans laisser leur église inacievée et différer'lu<
construction du presbytère.

En apprenant par la proclamationî de votre excel-
lence, qu'il reste une somme considérable provenant ýdes

réserves du clergé, ils ont pris la liberté ld'exposer leurs
besoins à votre exeellenee, et le prier humblement de vou-
loir bien leur en accorder une part pour qu'ils puissent
payer le salaire deleur ministre, et en meme temps flair
leur église et construire le presbytére. Et vos pétition-
nairesrie cesseront de prier.

Signé pour et au nom de la congrénte, ce Sè e
jour dle mai, 188.

NE L STEWART,
JOHN McDONLD goyens.
JOHlN MIEWEN,

DUNCAN McE WEN
.TOfHN McEWVEN,
JON 1;cTVISnd

TMES STEWRTSd
DONALD ROBE RTSON,DUNCEN McNIEE

vi Aril.,
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A ppendie
J.1 . Les pétitionnires ne sauraient laisser passer cette

occasion favorable, sans reconnaître bonté que son
excellence a ue de répondre à leur première pétition en
leur accordant £50 poeur la prédication de l'évangile
parmi eux.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé.) W. MARTIN,
ANDREW CARSON,
WIL[ASI CRAIG,
W. HOLIMES.
JTO[-N GRUAY,
ROBERT MARLAN,
ROBEIl'T CAP.STON,
W31. IlUMiR0CK,
IAMES COURT'1NEY,
R1OBElT KERNAHAN,
RLOIERiT KtRKWOOD,
JHN Rl%. CHRIlSTIE,
W. TIHOMPSON,
W McD)OWELL,
RlOREIIT COr.MAN,
JOHN EVAN,
ALiEX. CIIRISTlIE,
JOIN bicEWAN.
JOSEPII CLAIRKE.

R:sor.TrioSs passées à l'asserublée anr nelle de l'union des
baptistes du Canada, tenue à Beanmsville, le 16 juin,
1848, relativement à la distribution du surplus prove
iant du produit des ventes des réserves du clergé.:

1l. Rtésole, Que la manière dont les fbnds provenmuît
de la vente de cette partie (lu domaine, publie Ippelé
Réserves du Clergé, sont aintenant employés, est géné-
ralcment désa pprouvée-que la loi sur laquelle cet'arran-
gement est basé a toujours été considérée sous 'le
point de vue d'un compronis-que la plus grande partie
des habitans, si non tous, n'ont attendu qu'une occasion
favorable pour discuter de nouveau la question et amener
un règlement final-que l'égliseI d'Angleterre a com.
mencé cette agitation-et que, dans l'opinion de cette
union, tous les dits fonds devraient être dépensés:an
soutien de l'éducation et cntployé aintsi à lavantag du
peuple en général.

2°. Qu'attendu qu'il s'est tcitmulé une somm'e consi-
dérable d'argent provenant de la vente des réserves du
clergé dléjà vendues, laquelle est offerte aux dénommia-
tions religieuses, autres que l'église, d'Angleterre et
d'1?cosse, pour les fins de l'instruction religieuse, qui les
demanderont, , nous, 'comme dénominatIon religieuse,
refusons .bsolutment cette part, et recommandons qu'il
suit pris des mesures pour que la .partie qui doit revenir
aux baptistes soit consacrée au soutien de l'école normale
provinciale.,

(S igné,)
J.'GIRWvOOI), Secztire.

TonorNro, 27 juin, 1848.

Mosin,-J'ai l'honneur de tansmettre ci joint à
son excellenc: le gouver'neur-gênéal, le mminoire de la
conférence de l'église des méthodistes eleyens en
Canada, au sujet des Iéserves du ehrgé.

En m informant aussitôt que vous le r pourez de la
décision du goùvernement à cet ard vous m'oblierez
infiniment.

J'ai, lhonneur d'être, etc.,

(Signé), NSON GREEN,
Trés6rier dc taConérence.

Jltin .Jos ilh, écr.
etc., etc., etc.

Ap pendice
A Son Excellence le Gouverneur Général du Canada, <J. J.J. J)

etc., etc., etc.
Io Ar

QU'IL PLAISM A VoTnI EXCELLENCE,

Conformétnct à une proclamation émanée par ordre
de votre excellence ensconseil, datée le 19 janvier, 1848,
et exposant qu'une somme de £1800 par année, ýprove-
nant du produit ds ventes desý r6serves du clergé, est
maintenant disponible " pour lesfins du culte public et
l'instruction religietIse on Canada," en connexion avec les
divers co'ps religieux dans le Haut-Canada qui ne sont
pas mentionnés dans l'acte impérial, 3 et 4 Vict., cli. 78,
et avertissant tous les corps religieux qui veulent y
avoir part de déposer leur iemande le. ou avant le ler
jour-de juillet, 1848;

Nous, les loyaux et fidèles sujets de sa majest, les
ministres de l'église Méthodiste wesleyens on Canada,
réunis en eonférence annuelle, prenons respectueusement
la liberté <le soutmîettre a votre excellence en conseil les
droits lque notie église dans le Haut-Canada a de partir
ciper dans 'le dit produit des ventes des réserves du
clergé.

Conformément aux termes de la proclamation, nous
avons, durant notre présente session, recueilli, 'dans les
rapports annuels, de toutes les parties du pays où s'éten-
dent nos travaux, les informations suivantes sur le
nombre des miniStres, des églises et des congrégations
appartenant à" l'église méthodiste wesleyente dans le
Haut-Canada

Nous avons cent qtatre-vingt-douze ministres station-
nés dans les différentes parties . de nos missions, outre
plusieurs centaines de prédicateurs locaux qui rendent
de rands services en répandant l'instruction religieuse
le ditmanehe.

Nous avons deux cent soixante-et-huit églises ou
endroits de culte appartenant à notre église, ethuit cent
quatre-vingt-treize autres lieux dans lesquels nous faisons
le service régulier, faisant un: total de onze cent soixante-
et-une congrégations dans le Haut-Canadaauxquelles
nous enseî<tinns régulièremcnt les vtrités de l'évangile
de Jésus-Cirist.

Nous avons dans notre église dans le Haut-Canada
vingt-trois mille huit cent quarante-deux communiants
réguliers, et en allouant le chiffre très bas de cinq adhé
rents pour chaque communiant, les adhérents de notre
église dans le Cunada Ouest se montent bien au-delà de
cent mille.

Nous croyons qu'il est juste de remarquer aussique
les églises d'Angleterre, d'Ecosse et de Rome ont, depuis
longtemps, reçu des sommes annuelles considérables à
mAêmc le revenu des terres de la couronne et du clergé,
et, lue notre église en a toujours été exclue ; que les
travaux. de notre église ont commencé avec le Canada
comme province, et ont suivi à peu près lès progrès de
ses établissemens; que les travaux et les privations-que
ses ministres ont aéndurés sont sans, parallèles dans l'his-
toire du pays, sans compter les efforts þeiî'sévérants,
dispendieux, biervèillants et heureux qu'ils ont faits pour
réîpandre le cliristianisme et la civilisation parmi' les
diverses tribus sauvages

Quant A l'objet auquel nous avons Tiritention d'em-
ployer les deniers qui nous seront accordés à mame les
produits de la vente des réserves du clergé; nous.ferons'
remarquer queý nous ne nous proposons pas de 'les
employer à payer uneiartie de nos salaitsbien q'ils
soient très peu considérables et;, elplusieurscas tinsuf-
sans;'mais'que nous oùlong l'employer àd objeï de
bienveillance et d'utilité qui tournerontnu profit dela
partie là plu iuire de notre congrégation,-et ui nous
flciliteront dans Ia partie la plus nécessir de iotie
ministère. Nous nous proposons d'employer ces deniers,
autanIt que possible, au mtroisl octs sivan)s savoir:
soulagement aux églises et auxrcres pauvres,etifstru
tien théologique nux jeunes gens quscront recommn
dés', examinés.et reçuscomne candaïts att mmstèred
l'évangil.

d"
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.A pendil1e
(J. J .J Dans p grand nombre d'atablissemens où s'étend notre

ditCre, il se prseitet desca où l -plus petite aide
seri1t d'un grand secours dansle, :ms kitbarriis et les
dettes oi il se trouve, et qu'il n'a contracté que par le
motif noble et pieux qui rat porté à ériger des églises.
Nous coîîsidérons que ce serait faire une ovre de piété
et de patriotisme que d.seconder de semblables ellorts
et sous de telles circonstances.

La même remarque s':ippliIule en grand e partie nu
second objet nientiolnné plîs .haut, Savoir, le soulagemen t
à accorder à ce quel lon appelle ordinairen outles ."cures
pauvres," c'est.--dire, les maisons érigées dans divers cir-
cuits pour .la résidence de. znii5t-c, et dlins la consruc-
tion desquelles un grand nombre de syndic-s et de ci s
se sont jetés danî, (le grands embarras, soit pour- dettes
conti-ttées pour ériger les nimisons, sit par manue de
noyens pour conpléter l'ouvrage comLencé. Le systeni

que nous su ivons dais notru ilinistore est ui systeme
ambulant; tous les ans ou tous les deux ans, nous sonnes
exposés à laisser un circuit ou une cure cousidérable
pour une autre; ce sonit les habitans de claqu rircuit
qui fourniissent les 'nisons pour recevoir les ministres
auxquels est conilée leur Cond uite spirituelle; ees maiSOIs
doivent òtre ou prises it bail ou construites par les con-
grégations; on a trouve beaucoup plus ,eonomique et
convenable le coiistruire des résiulences pour les ministres
qui vont d'un circuit à l'autre,

Ainsi donc, le gouvern e men t iunipérial, comme l'a
déclaré le ci-devant secrétaire d'état de sa taijesté pour
les colonies, dans une dlépêcle àdresséà Sir John1 ýCol-
borne, le 16 oetobrui, I832, a attachluu une grande ilipor-
tance aux deux objets ci-dessus teitiotnnés pou répandre
l'instruction religieuse datis le pays, lorsqu'il accorda,
pour la première fois, de l'aide à certailies institutions
religieuses dtùîs le Haut-Canada.

Ui troisième oljet auquel nous nous propoSdnS daen
ployer une partie de li somme disponible un question,
c'est à l'établissetnient d'une école de théologie et :atres
études préliminaires pour les jeunes gens qui ont dió
dûment recommandés, exntniués et reçus suivant les
Usages de notre églie, conmme canîdidat au tinistère du
l'évangile.

.Nous considérons que c'est un olet d'une imupol tanceu
vitale dans toutc les circonstanCes, et surtout dans l'état I
de progrès et de transition oùi se trouve ce pays. Mais
c'est un objet pour lequel nous n'avons pu pou'rvoir, vu
que nous n'avions point d'autres ressouices que les con-
tributions volontaires de notre congrégation peur le sou-
tien du ministère et des institutions de notre église dans
les circuits réguliers, outre qu'il faut prélever, de la
méme manière, plus de £2500 par année, pour le soutien
des missionnaires parmi les tribus sauvages et dans les
nouveaux établisseiens. Tels sont les troisobjets aux-
quels nous nous proposons d'employer la par tie dii fonds
des réserves du clergé maintenant à la disposition de
l'óglise méthodiste wesleyenne dans le finut-Canruada, sui-
vant les dispositions du statut impérial et confobnîérmeit
aux termes de' la proclamation royale ci-dessus men-
tionnée; et nous sollicitons instamment (lue la somme
accordée à notre église soit payée à l'ordre du Révérend
Anson Green et G. R. Sanderson, ou à lun d'eux qui
sont dûment autorisés,'conjointement et séparément, à
la recevoir pour et au non de cette conférencc.

Signé par ordre et au nom de la conférence de l'église
méthodiste vesleyenne du Haut-Canada, à Lelleville, 1!
juin, mil huit cent quarante-huit.

(Signé,) GEORGE' B. SANDESONÇ,
Secrétaire de la Conférence.

ASon Excellence le Très Hlonorable le Comte d'Elgin
et Kincardine, Gouverneur en Chef des Provinces de
Sa Majesté dans l'Amérique du Nord, etc., etc., etc

Qi'r. rr..us! A Vo-rn ExoiiLsCs

Les soussignés prennent la liberté de soumettre votre
excellence leur humble exposé.

(Sigtné,)

Nelson,29 juin, 1848.

Appendice
(J. J J J.

.,-,Avrl

TIIOMAS WEBSTE1~,

DAN1I~L I'IcLEOD.

uiî..',SsMio Oeis-r, 5 jîollte, 1848.

Moxsnu.-Je prends la liberté de vous tr-ansmettre
ci-joint une pétition au sujet du fonds des-réserves -du
clergé, laquelle vous uIrez la bonté de présenterd son ex-
cellenele gouvernelr-général. Je n'aurais pu,sans beau-
coup de trouble et de temps, obtenir la signture des
luthériens du district de l'Est en général, vu qu'ils sont
lisémiiés dans presqiuo tout le district, et j'ai cru que
les signatu-es des oficiers de l'église et des coigrégations
sufliraieJ t.

Je suis, etc.

(Signé,) WM. SIIARTS.

L'HIon. R. B. Sullivan,
Secrétaire, etc., etc., etc.

A Soni Exeillene i Traês Honorable .Jamaes Bruce,ý,
Cointe dfgi et Kincardine, Chevalier Crand' Croi:x
du très lhoitorable Ordre dii Bain, etc., etc., etc

La pêtitili des soussiglés,

Exruos Lm u ni-imtr -

Que coninie le surplus proverant de la vente de4
réserves du clergé doit être- partagé ent e les diverses
dénominatiois clrétiunnes dans le CanadaOuest, et
comme les luthériens sonit,reconnus dans le district de
l'Est comme corp religieux par l goupverunent, et
comme ils se sonjt toujours montrésloyaux envers l
couronne britîanriique,-vos pétitionnaires en consêquence
prient humblement votre excellence de vouloir biCn
permettre que les IuithîériCns dans -le district de l'Est,

Qu'attendu que, par la proclamation de votre excellence,
dtu 22janvier dernier il appert qui'il 1;este un sulplus du

îonds provenant tles réserves dt elerge, après avoi- satis-
fait aux réchiîntions des églises d'Angleterre et d'Ecosse;
et attendu que votre excellence et le ci-devant conseil ont
donit a;vis - que tout corps religieux chas cette partie de
la province Ie Sa majýest6 constittit ci-devanit le Haut-
Cantda, qui désirerail avoir une part dans le dit surplus,
f'era un11e demanîtde à cet eflet ;" et attendi que nous sous-
signés avons été noiinms à tine IIsseIblée publique des
imemiibres et amis de l'église épiscòpalieino iétlodiste en
Canada pour formert un comité lchargé de prendre les
mesures qu'il jugerl'cessaire de prendre relativement
à cette question, (en conséquence de ce ique le corps
législatif de leur église n'a lias eu d'assemblée depuis la
date de lit dite proclamation), et itotS étant assurés des
seItimenOts des memibres et tmixtis de l'église e n général,
nous pirenons la liberté d'exposer à soit excellence en
caiiseil nos sentinens su- li question <les réserves du
eIler-é, savoir: que l'églis3 épiseopaliemne méthodiste en
Caunada, est opposée Comme corps aux dons que rétat peut
fitive pour des fins religietises out de dénominations reli-
gieulses.

Avec ces sntiitens ils désapprouvent cette distribuî-
tion; ils pi-éfèreraCient en cons v'uenc, si cela est possible,
que ce surplus du dit fonds fûlt retenu jtsqu'ù ce qu'il
soit passé ulno loi qui, ion seulement accorde ce fonds,
iais, encore tout le fonds des réserves du clergé aux
écoles élémentalire ou à lit société de la bible, ou à telle
nutre. fin qui puurIa-iu tre compatible avec les désirs de la
n:jorité dII peuple de cette pr1-ovinIee

Et vos mémorialistes ne cesseront de prier.

I .4
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. ) puissent, lorsque le fonlds des réserves du clergé sera

= cdivisé, ece la juste part qui leur revient dans ce
1o Avil fondspour l'employer Lt des ins religieuses.

Et vos pétitiounaires ne cesseront de prier.
(Signé,) WM SHARTS, Pasteur Luth.

CONROD l3RYNIRE, -

JOHN RANY, ,
JOHN WELLS,
GEO1RGE YETERLY,
J1ENRY FROATS,
PiLIP STATA, r4
HENRY MARKLIE, R
HIENRY BURKLAY,
BERNARD WHITTAKE R
JOBN WHITTAKELr .

JACOB L. M~ARtKLEY,%
H-ENRY K. BARIEY, ) O

Williatsburg, 5 juillet, 1848.

A Son excellence le Très Honorable James, Comte,
d'Elg. i et Kincardine, Gouverneur-Général de l'A-
mérinre Britannique du Nord, etc., etc., en conseil.
Au. -r , de la congrégation de Bellan yville en con-

nexion avec le synode de l'élise )resbytérieniiie du:
Canada, dans le comté de Grenville, en union avec les
diverses missions situées dans les comtés de Leeds et
Grenville, district de Johnstown, Canada Ouest;

La pétition des anciens et du comité des dites congr
gations,

ZxOsEo TRks IMtntanNT
Que vos pétitionnaires ont contracté des dépenses

sérieuses 'pour construire une maison de culte public, et
par suite de l'état de dépression où se trouvent les af-
faires du pays, mais surtout en conséquence de ce que
leurs congrégations sontscomposées principalcinent de cul-
tivateurs qui n'ont pas encore i I le temps d'acquérir
cette aisance que possèdent les plultiateurs lus uiciens,
et qui ne sont pas en état de maintenirleur ministre dans
une position respectable; nous désirons en conséquence
soumettre nos besoins considération favorable de
votre excellence.

Ayant déjà,il y a quelques mois, présenté une péti-
tion semiblable à votre excellence, lorsque nous ne pou-
vions point espérer recevoir une réponse favorable, nous,

oyons aujourd'hui avec reconnaissance la proclamation
de votre excellence du 19ýjanvier courant,relativenent aux
réserves du clergé, et nous nous hatons cn conséquence
de vous soumettre nos ré.lamations, vous priant hum-
blement d'accorder une part dans le surplus les réserves,
du clergé au Rév. Alexander Luke, notre présent pasteur,
ou son successeur, quelqu'il soit. Que '.os pétitionnares
ont besoin de secours imtnédiatemenit, et vous prient en
conséquence d'émaner votre warrant aussitôt que possible
en leur faveur, duquel il pourra tenir compte lorsque la
distribution générale aura lieu.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

JOHN PEARiSON,
OSEPH HILLIS' DoyensJOHN McCRATNE~Y ons

JOHN MILLEI
JAMES W. SCOTT
THOMAS 1mcCULL Y,
JOHN KYLE,
WILLiAM ALLEN, Com t
WILLIAM BAR,
JOHN COCHRAN,
JOHN M~cKINLEY,

Bureau de Poste dé North .Augusta,
10 avril, 1848.

A Son Excellence; Jmes; Comte allbin et neardine
Gouverneur Général de l'Amérique Brit'innig e dui
Nordetc.,ren conseil.

Ia pétition cienst uoié de l Ponréga-
on presbytérinne Bellnmyville et ses aisions e

connexiownavec l'églse presbytérienne do Ca n lå;

Appendice
Exrosu ]IaMBLEMENT -J *J .

Qu'attendu, qu'ils, ont' présente, il y a ,quelques mois,
une p(tition demandant à son excellene une part dans 10 Avril.
le fonds des réserves du clergé, en vertu de la proclama-
tion de votre excellence, en date du 19 janvier dernier,
ils prennent la liberté d'appeler de nouveau l'attention
de votre excellence en faveur de la dite pétition, et solli-
citent une réponse prompte et favorable, car ils désirent
vivement retenirles services de leur mitistre, et vos
pétitionnaires craignent beaucoup que, sans cette aide la
congrégation, ne pourra pas profiter longtems dee ses
instructions,-aide qu'ils ont attendue avec confiance, et
sur laquelle ils ont compté, parce qu'ils ont vu que la
congrégation voisine de nime dénomination qu'eux
l'avait dernièrement reçue.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
(Signé,)

JOHN PEARSON
JAM£S 1ILLER
JOHN McCRATNEY, Doyens
JOSEIP H HI LLTS, -
THOS. McCULLY, - l
JOHN KYLE,

TOàTN COCHRAN,
WILLIAM BARR, Comité.
JAMES W. SCOTT,
WILLIAM ALLEN,
JOHN McKINLEY,

13 juillet, 1848
Veuillez adresser la réponse a John Pearson, écr.,

Bureau de Poste àe North Augusta

R3uiEAu DU SEcRtTARE,
MOxTnTfA, 17 avril, 1848.

McSEun.-.e sàui chairgépar le gouverneur-général
d'accuser réception du mémoire de certains anciens, etc.,
de la congrégation de Bellimyvile en connexion avec le
synode de l'église presbytérienne du Canada, demandant
une part dans le fonîds4 des réserv'es du clergé, en vertu
de, la proclamation de son excellence, du 19 janviery
1848, et de dire, pour l'information des mémorialistes en
général, que j'ai soumis ce ménmoire à son excellence en
conseil.

.Tai l'honneur, etc.,

(Signé) R. B. STULLIVAN
John Pearson, écr.,

North Augustn.
District de Johnstown, C. O.

A R. 13. Sur.LIVN, écr.,
Secrêtaire Civil,

Bureau du Gouvernement Montréal.
Mo,,smun,-Je prends la liberté de vous demander

si je n'ai point droit à une part, des réserves du eergé,
appropriées 'a différentes dâénominations, généi-lement
appelées dissidents? Jeparle des dix-huit cenTsplouisqui
sont maintenant à la disposiiion du gouvernement.

dois dire que j suis l'un des ministres en connexion
avec l'église presbytérienne du Canada, stationnée e Ste.
Tléèse de Blainvilleet comme je reçois bien peù de
secours deslgens:parmi le'squels j'exerce mon ministèré,i
environ trente-cinq' ' quarante louise par année e na
guèr besoin de direqu'unpeu d'aide de la part du gou--
vernement, ou pour parler pluscorrectent eine'le
fonids des réserves du clergé, serait très agréable

une réponse à la présente, aussitt que vous le pou rëz,
obligera infiniment,'oser

'votre tr<ls' obissant serviteur,

D ID BLCI
Ste Thérèso de rli

26juin, 18.

c
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RAPPOIT.

LE comité spécial auquel a été renvoyée la pétition de JAmEs-ContmIE et autres, des Isles dejla Magdeleine
demandant l'abolition do la maison de douane et des cours circuit dans les dites isles., et:certains changemens
dans Iéurs rentes; et 'I'cntr6e dans lcs journaux de cette chambre, du 9 juin 1847, relativement à la position
d'-IILAuIa NADEAU, et autres, des Isles de la Magdeleine, demandant qu'il soi adopt des mesures pour leur
garantir la7 libre jouissance des terres qu'ils ont occupées depuis un temps immém'rial avec pouvoir de ta
re rapport do temps en temps, a l'honneur do faire rapport

NoTE.-Lo rapport susdit a été détruit par le fe le 25 avril dernier.

'1~

r,,

Jr. k

avrendice

10 avril.

Li -,
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RAP PO RT
SUR LA P1ÉTITI1ON D'A1NTOINE TFALBOT

Chabre de Comité,
12 Août, 1849.

Le comité spécial auquel ,a été renvoyée la pétition d'Antoine Talbot, de la

paroisse de Berthier, dans le district de Québec, a l'honneur de présenter son rapport
comme suit:

Votre comité désirant rendre justice au pétitionnaire,
AntoineTalbot, s'est convaincu en même tems de la
grande importance du sujet développé dans la pétition
et dans les renseignements rapportés a votre honorable
chambre, sous un point de vue provincial, inter-colonîial
et même inter-national."

Le, littoral du golfe St. Laurerit et de l'océan At-
lantique, communément appelé Côte du Labrador, se
trouve en partie dans cette province et en partie dans-
le gouvernement (le, Terreneuve ; ;la limite actuelle
entre les deux provinces, après plusieurs variations
qu'il est inutile(le rapporter ici, se trouve fixée à lanse
Blani Sablon, par la section 9me. de l'acte impérial-
6re, George 1V., chapitre 59.,

Quant aux empiétations contre les possessions des
sujets britanniques de la part dòs étrangers, il est à
remiirquer que pz.r le traité de paix avec les Etats-
Ur.is, en 1783, et par la convention 1818, les citoyens
américains ont droit de faire la pêche sur les côtes de,
Labrador en particulier, et de préparer et sécher"leur
poissOn dans les baies, havres et ansesaussi lôngtemsque'
ces lieux demeureront inhabités; mais qu'aussitôt'qu'ils
deviendront habités, cette faculté ne subsistera par;rap-
port à chaqu? tel lieu, qu'avec l'assentiment des- labi-
tans propriétaires ou*possesseurs. Du'moins votre comité
croit que teoe est encore la loi sur le sujet. Avec~une'
position aussi indéfinie, il n'est pas étonnant que les,
sujets britanniquesqui. dsirent former des établise-
ments permanents dans ces lieux peu prot'égés et peu
fréquentés, soient soumis à des actes d'aress eu
violence. Ce' grief exis depuis longtems; et- votre
comité ne peut qpe répéter ce qu'e dit feu M Bou-
chiette dans son onvrage topographique :" Th exercise

of the rights of the nations concerned:ii Nwround-
land fisheries; viz England,i France, andmerica,
cals loudly for ulterior regulations andvenn- lv onl
sav, thîat such a measure is of vital importance to'thie
preservation and future vàlue-of thefisheries. Jus-,

qu'à ce que ces-règlements aient lieu,ès idroits cles su-
jets- de sa majesté seraient protégés plus efricacement
au moyen de dex outroispetits vaisseaux dlai ma-
rine impériale, qui stationneraient:eteroiséaient cons-
tammnent lelongdes côtes deLabradorde Tetrneuve-
des isles del la-lMagdleineý et' autres lieuX dans le'
golfe St. Laurent-.dcépendantMIe dlits vissea'ux dela

station iaritime d'Halifa

Les domma~ndants et au'res~ oflcivrs outré lespou-.
voirs êmanaît du gouvernement impérial, ;deviaient
être investisl'ne autorité judiciaire et admmintrati e-
su msinte-enyvrtu d lrisa éte passées at lcégis-
latures coloniales intéressées. Comine le sjef seotniïa
plige par-suite des.actes de&Violence léxercéspardes
sujetssb itanniilues 'contre autreessujetsbritanniques
leg é islaturesy du Canad et deTerrencûvQpour -
raient être appelées à, onfribuer- cet arini mn 'au

moyen de goëlettes armées, lesquelles serviraient en
même tems à constituer et à maintenir' l'organisation
civile qu'il devient urgent dl'établir.dans ces parages._

Les établissemens pour l'exploitation des bois et
même pour la culture des terres qui se* forment main-
tenant sur la rive nord du St. Laurent jusqu'à une dis-
tance considérable en bas <lu fleuve Saguenay, offri-
raient, quantau Canada, des moyens de secours et de
ravitaillement.

Quant a ce qui devrait être fait ultérieurement par
le gouvernementle cette pirovince pour la paruie qui
est lans les limites du Canada, votre comité suggère
que des commissaires pourraient être nommés pour ex-
aminer les prétentions des possesseurs actuels,- après
les avoir requis> par des avis sulmis;mnts'sur Ies lieux, de
les faire valoir, et pour donner les titres à des éten-
dues de terre déterminées, &ceuxquiyauraientdroit en

justice:et en equité, ayant égard, non-seulement àla
possession, mais aux moyens par lesquels elle a té
obtenue, LUoctroi ultérieur des titres, etla constitution
dl'une autorité judiciaire et sommaire cri maneêre civile
et criminelle dans le plus grand nombre des cas, de-
vraient fairo partie des mesures à adopter.,

Votre comité ne doute nulement que, si une prtc-
tion suffisante est assurée à ceuxý qui sont disposés à
exploiter les pêcheries honnêtement- et paisiblement,
une source le richesse aúldelà de toute attàntelsera
trouvée exister dans cette industrie. C'est pourquoi-
il recommnnde que la considération -du sujet soit re-
prise et suivie, avec activité, et qu'en 'atterklan lo gou-
vernement provincial sollicite la p rotectin du gôuver-
nement csa majesté et la cpératiônde celi de
Terreneuve pour atteindre le bùt désire.

Il-esti une partie du sujet qui peutý- paraftre de: peur
d'importance', mais qui'n a beaucoup silon considere
sa liaison avec les moyens cie subsistanc et l'établis
sementÎ, permanents. Les isles et rochèrs, qui bordent
cet immèense littoral sont fréquen's par deî'oieux,
aquatiques dont la chair ete l ufs formCenteàI'nouri-'
t ure les pééh eurs résid'ents;'en tout teismisi-ttutï
'quand la pch'7Lmanque; et en'lhiv& ricside"
ces oiseaux di'minuent consid6ab r emeitpar4desr'
tion dece"gibier lpurs en"obtenier le d etiiîslsiitet
par le commrèe ds fs'qle -es-goëlettis en<grard
nombre viennent chercher dans la' saison convenable
pour les alleryvendr'à -Halifax et dans-:quelque ille
dlsætats-Unis. ors.assureinqué les afushiris
ces commergçants nttent d?aidsur les ptafêau x es-
carpés où"la poxitese trouve'dépise détruisérflesoeuf
et les réloignentbec dès peel e iè'fn'tWarès n
délai de peu' de-jorseri ent- oeuf sfraîch en t
dêþosèésu détruisant ainli-,jpar,1'appas' Qduhninelpro-
i- la ernértierivd"une" annîêe--sDes~ plaintest'ont.šG
sitescontrei'ë-,büs d pþis ün rl ömiidv:otre comi su9g reyd le rprimer-.- -' l5

'r , -
- - r ' '
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n te
nies mic''niues î volte c tiriiI, niuis rot être <li-

gnes dl 'i, denieura a -arthier hechpsse, ou
dans les enviions, lesqueles réponses a cru devor
aussi recueillir.

Le tout respeclte'tserment SOuMis,

DLE SALES LATERR1lFRE,

APP'ENS:ICE AU RAPPORT.

14février 18t9.

Le t a rci plusits questiuns ce jor Phu
qu'i dúl îl.thesser plsiur persuones cdi uts-

na. A urné au 22 févric cutraut.,

A ' tO4OAnL AssEMia~ LldatsLArIv nu
CANADIA.

L'humble requête d'A nit Taliot, <le la pa roisse
de Be'rtiier, dls lelité de 13echasse, lats le dis-,

trict de Qilébe ,tviteur; exposeC humbllemet :

Que cans l'nme I 838 votre hiuble ptitionnaire

acquit une propriété sur la ct d Labrador pour v
airc la .mpûlhe de la nime et duibareîg ; et que de'-

puis cette poque ôvenir j tqat pritemps dean-
née 1840, votre îhumlble plitioîinure î'm'cupai 'cous-
mmilent lit dite p lprlnielt qu'il aéliora stlérable-

ment, en Y istruisuntue ms'n, mes bingar nlm et"
autres Luisses pourl'esploiiiin 'lecee îlimrie, sur'

laquelle il avait pour nuron dix-hut cents livres cou-

ratt mde provi:i'Ons et agrès de pécle dans le prntem[ps
de la dite aliée, 18G.

Qu'un nomméù William Ilenry Elbs, accompugné
d un grand nioimbre h'lomnrtes rms quil paraissutt
avoir à son service, s'emiIttar dlu lit éntibbsienctit he

poche; ainsi que tlimutes les provisions de bouclie et

agrès de-pèche qui a1 'piarteiaient à vore humble re-

quérant, lequel a failli être tué, ainsi que les gens à
soi service en v'oulantit résister aux entreprises du lit

Euis.

Que ldit Ellis a toujours conerv, depuis, la pos-
session de la dite cherie, aitîsi que ie toutes les

bCtes cd votre humble requérnt, qi n'n jamais
en recouvrer mIe tout ce que le dlit Ellis lui a

enleé

Que votre humble pûtitionnaire qui' fistait nýprofît
considéalel purPex uitation <le sa ditne ielherie, se
trouve1actuillement ruiné sas 'prmncele pouvoi'

Sfaire' restituer ce qui Ui a itclevé parle dit

llescialeý,i(ý 'viendra' ient'il dans peul dI a1nnées unle s uritcede comnerre très profiible aux liabitanis dlu pvs, s'ils
piou vaieti s expî'liter'scn+ sreté.

Que votre hurrible reqiérant demande hinîblement
qu'il plaise a vàtre ionorale ch:rntre de vouloir bien
pîrcnmlr t les mesures qu'elle avisera dans su >agesse,
aux lins (le pernetileiaux airiktaeurs d'exploiter les
pucherirs du coett- côte ,n sûreIé, et deptuvoir y ex-

crer letir ltïIustrie sans danger. Et votre hiumble
reqiuératit i cessera deû piier.

ANTOINE TA LIOT.
3ert lier 20 janvier, 1849.

Province du 'Canada,
District le QuébecÇ.

Antinte Tmlbot, de la paroisse e3ertiier, dans le
l ellchasse, dans le aitrict de Québec,

ta vigateuir, étant dImeIntît assermeitté sur les saints
g lsépse et dit : l'anis l'nnée 1838,jusqu'au

printtempîs dle l'anrnée 1846, j'ai possIrdé commtie pro-
priétaire un établis'ctneit sur la côte di Labradlr où
jai fait la pôhe (le lat morne, dit loup-marin et du

hareng ; j'avais ;cheté cet établissement dans l'année

1838, d'un' nommé James Dumaresq, pour la soime
de tratite livres sterling que je lu iîi duement payée

en argent. len clati cette 'é-de de timpts, j'ai toujours
été recctnu mar tous les pécheurs de la côte conInue le
seul pirpriétaire du dit établissenent je faisaisgé.
téralemehit a-del<le trois cents louis courant dIe profit
net chaque lnnée de sorte que, bien qutej sse is

cet ll issemei avec des moyens bien liti tés, je l'ai
<:onsiderablemient amélioré, et j'ii augmenté mon ronds

l'gres de phe qui valait, dans le primiemps dé la
lite innie 18 16; environ dix-huit cents livres cou-

riant. Avec ces moyens, j'étais alors en éta lh fire la
échte s'ur lin assez grand pied, et je pouvais m'a!tendre
ôles.protits beauco<up plus conserablesqueceux <lue

j'tvais faits jiîsqîuSlors.. Dans le printemps <le la <lite
année I1846, je partis dle Bertlhier avec vinigt.trois
homnes que j' wis cagIgéspour expIloitcr mon dit
établissemet. Avant que j'y fusse arrivé, un nomm&

Wiliam fHenry Eîlis s'en 'était emparé <le ftte, avait
enfi'cé les portcs de mes bâtisses et chassé le adien

qu'e jy avais iss pour garder rneS efTls Jet les agrès
de pèche que j'y avais. Je demandai 'atu' di lli s ce

me remettre ma propriété et mesefets; mais 'en
reçus que des menaces; il me frappa m is.e, me <hlsant

de m'éloigner immédiatement sije ne voulais pas qu'il
m M'tât la vie ; le dit Ellis vaitavec liii entviroñ 60
hormres. Je me retirai avec mes eng'agfés ulbordi de

ma goallette. Et comme l m'tait împcossibl è avec le
petinbre d'engagés quej'ävais de jouorrepren-

Appendió
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otre (s'est asure qu cet individu est sur lu lite côte du Lah·dor a lnquell voitre huiible

Un himiéte linie. respeetl e lrU neu requerit puisse.s'adresser. 12 Avril

ranIt à 4_rtiir III Ilu Iemtenur îsit ý:eî ,e hiiNitLC
a nt à tir e a i '>thu. s r la cptr e d e Q ue presq t a tous les arm ateurs du ditiet de Q u,

otbec 1 ont Out, a diverses époques, les pechîei'surla

hue demrcnds quim t l i r dite còte di oab rad r, ont éte s ccessi e ent obligés
te d s , ',lascilIll(de les abuidonner à cause des vols et des volees s de

protection naint pas eui ;msîiî' mleitctu utesréuqesi.úietcntmetepss
lie u do it Il n , ' p artel e pluîd e di x milse tir gquvuai he b e nt

dans les îiîics d1e la proVit'me le 'lerrenîeuve t Je lu )art, de de iui tient
cete côte tous les et's ; et qe bien quie les pêcheries

d'u com est t que losas lmn<lu u de <'cette >urtie h if St. Laurent soient òès proitd'necomuen 'nde la. part (leouvernement0
Cette C''iU~ a clui dý cetebles, il est presque impossible de pouvoir le.s ex ploiter

cette p .Celuide er à un danger presque certaiu d'òtre v'dé
Votre conité n ayant pu se pro ;rer lpr'senc <e tout ce q '(n y lPossède,et quelqueis cimême rly

d'un unombre sutiit 'e tèmi is vu neue t perdre la vi:;à* moins 'avomir tii nunmre suIfliant

des lieux 'lits f-sé a s"uns uneserie i d'hommes armés poir repoIsser la violence pu la
dle questins par é<rit à diverses p irsonnes dont il sou- vimlenice.
met les rén s s, Qint ces d'autrs r(rses fou<rmsi Q. eds péieries sont dl'une importance imîrense

tr m An ' lo bot, !e pl tarL die p' 'soli
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Pitur ne plis perdre entèrement toute la saison de
la. pelhe umph nies hommes ýt pécher a bord le
m goelelle ei je remnt: nt autome Québec avec

le eui dle possont iuej'is pris, et Iont le produit no
put sutlire Iayer les gages le mes employés, j avais
alors perdu' lresque iti, mon été, ainsi que mion fonds
d'agrès de puche et init tabbssent c'ome je viens
de lu dire._

I)ans l'esperance que le dit Ellis nie laisserait au,
moi is mou d(t établh sse lt aivec les bâtisses que j'y
avis ftes, je deseuils :n Lbrador le protenmps

u qaeln ts pechetrs que javais engI à
Betiiier ; jet prisî -rs possier dl mes bâtisses qui
n u' ticiit oulît occipèes, et je reparai le dit établisse-
ment pour la îîche; mis einvirin trois semains

aplre~, lu it l IElis arriva avec 2S limmeset mu cbassa
de noueuu'ud; je fus: dlIn oblig u me rfugier ail

bîni kl mit gee.lette <ui p~leyai di mieux qu'il meu
fut pos-ible lu .il holîe irmmes i e j'ava s,' comme '

as fai l'-te prcédent ma pe Inuiat a bord de 'na
goilette.

A vaut v'oulî insister a arentrer chez moi je failis
être tu p r labande dElbs dont un d'eux essaya elu
me tiler avec un fusil. Les gens d'Ellis ont même
coupe lescâbles que javaismis a terre pour y tenir

ma goulette. Je remontui a Québec un automne avec
une pere considerable, i pouarit ne décider à
abaridinner' une propriéte-sur laquelle j'avais depeisic
tout ce qui jepessedais et lint a jouissancou poi.vait
'n'assure<r <lus uprohis coinsiulerables, î redlesendlis au
Labrul he prmenps deriier ave.c quelques engagés;l

m<u5 je .*t'vui encore le lit Ellis en p ossession de
ma it e proprie, ut i falit encore rdre a peu pres

mon temps en >-eCliant à bordle rria oiletie. Le dix,
i 1mow<1 I1o t,, lu viisseau dle sa majesie nommé

Alarmn, c'mmandé par le tr honrable Granville
Guo i*r Li clb, comlpa no lu t rès-lheiahIbe onrur mii-
taire dui 3a anviit visité l'endroit oii j'étais, je me
renlis au bord le ce v'aisseuuu el peps.i mul plainte à

son eo:r'matt qui, condamite le di El lis à me re-
mettre imméiutemetmn:d<it établissement ainsi que

ms elffts qu'il m'avait etlevs. Ceci cui lieu le 10'
clu <lit m ; maï le lit vilsiau cle sa hajesté ayant
laissé la :te' le dit Ellis ne m'a rien remis ; il a gardé
monit établissemet, ainsi que touss mes efflets, et je
suisI rç%'eri -à Québec ct automne, avec le produit
d'u n p 1î elie i iinc a pI le de cou vri r mes lépenses. La
perte gu, j'ei essiuvée île lit nuière (ite je viens'de le
rappe ter n' presue rinlé. Je 0 dis de jil us, que je ne
connais aucutlrie autorit( quelconque sur la côte du
LIIbriî<l'r à l'quellau rais pt avoir recours' pour me
fuire renidre jus ice - que lt coui leé justi e la pîus près

du monlit étbissement savoir St. Jeann de, Terre-
neuve, est à environ 150' lieues ce mon t poste.

Je dis de p1lus. qïi' ne granie partie elia côte < l
Labrador, est ex psée à des "iolences sumblables,à'
celles ilue je viens de rapporter,, par_ les équipages

'au-dl cle 1500 vaisseaux qui fréquentent cette
côte tous les an.

(Sigré,) ANTOINE TALBOT.

As ermenté d ant oin,
à Quétiec, èe 5ja!ivi0rg,1849. Ç

(Signé,) L. Fîsrr
C. . R. J

ppen f

ilvre. Qîiestion.-.A vez -ous voyuîgé, résillé ou fré-
quenté la côte dite du Labrador; si vous citos (uinin-
tionmnezdlu tems et ayez la boité de rhIter iui les,
faits ayaint rariport aux; violenñtes qlui sontrcoiîmises ur
les persoinneset les piroprié'tés dlelnabilis nu armatîeur.,
par cles étrangers ?-Je n'ai jn ais fréquenté la c6te
dite du Labrador, personllenn t; nmuis j'I .eu le
fréqj uentes relaio<ns.avec les liabitiin, et les armt.ors
lIe cette côte, prndu ni sept ans, comme é Sintîoriagé
ralisle couiiterce et 'exphiltion des pèl 1heriv du
gîolfe St. Lauitrît ; et pendant quître ans, comme col
lecteurds dines c s i< é 'et es is
lal Magteleine ; je sais, etil t d notoriêèdubliiue

qe des vioelenes, et voies d faits î out <t<mi-
mises surJes personnes et pr<opriétés dussujetis <l sa
majesté, habitant et fr'équninat toutes.les <ôtes du
golfe o<ur faire ll<upelie, et ce, a gril d< iinage îles
siuiji' ts deu sa majes t iú. Il est à miannaiIsnce <rson

nelle, que pas moins le cinq <c'nts bliài eti eutient i<n-
riuîëlleî<cnt <lis les hiavre<s <les isîles de la Ma'.d'leine.
Les habitants se son t: souvermt plaintis de ler prése<ee
lauts leurs havres et sur la c:ie, «ù ils ne 'se liat ai n

serupulu d s'emparer des diflérents articlesa irte-
iiltaux lîalbitaits, tels q ue moutlionsfcwis, vlailles

etc., etc. Leut' prseneu' dans lu baie intercepte l'unirée
di magiereau ou autris poissons ail grandlån mm e
dis loabitants dle trre, dîni 'l m eins' dl faire la pêche

ne s'étendh.nt puis au-delâ de la baie, conncul os U n
nom cl- " Baie de Plaisance." L'usage e lr lirai ique
des américaitis de faire lai liêcie cli p<îissoiàa là seine
sur les rivages attraientsuivantmuiinfili ref
fet de le détruire ;' mal'eurusement'ilnest Pas au pou-
voir des habitants dl'empelher ce'svstòme.

2. Savez-vous si le gotiveirnement entretient quel-
que navire pour protéger learmateurs et iabilanis de
la côte contre la viveience d'étrangers ou autres ?-La
seule protection d la part du gouvernement pour pro
tlger les pêcherieseu les armateurs deutut lu:glfe y
compris li Baie des. Chaleurs,consiste un seul vais
seau de gterre stationiné seulement ien dantv trois ou
qutatre mois le l'année.

8 Que 'serit le moyen, dans votre opinion de pro-
tlger les persnnes du pays et tous lus sujets aelais
contre de tulles viîolences ?-Les moyens sîiint:mon
opinion, dle protége les suîjets;du sa m:jest'é, erngagés
dlans lapêcherie clu golfe, aisi que d'empêcher a
contrebande seraient dcntreteni r, ditns ces parages

deux ou trois:petits bâtimentsde cinquante àt. oixante-
quinze tonneaux, armes de trois ou quatre botches a
feu ut de quinze à viigt' im mesd' équipage chiaque

4. Si 'vousconnaissz:quelque c 'se:de lus sur ce
sujet, veutl'z y repondre au long ?-l'ameient e'
semblables vaisseaux serait d un graud avantage aux'
habitants t armateurs qui habitent 'etlfrêquentent ces
côtesi; il fut question il ardix "douziu'ans daisIâ
Nouvel le-Ecosse, le Nouveau-Bi-uiisiviel, 1 tIge du'
Prince-Edotiard et'Turren'e, dar mericoijoiiiteiient'
une pétiteOtille e xcl uisienient pour a oteãtioridés

pêcheries; la.' Noüiëlld osse futlàei province
qui adopta ce plan; elle p asur pied dpuis plusieurs',
anneées, dleux'gîulettes'emplovécsWà'ce surer I un e
d'elle Dtringcpi aine"D'rbey, equej'ai ren
contréý Halifax un-dcfmbérdef:ier ; dier

lin, perr
sonnes, une_,esgue , se trouie: mut@placée adns

goérnement qee-•?ai renchtrées UK me disaient
alors-que, lesz srises t con seitn' ftes pa ce t-

u avaien étéplus qu ufiats po pay l

'rA

J %.
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M. Jean Belleau, collecteur des lutianes-ide s ma-, 12Avrit
jesté pour les isles de la Mgdel ire, est comp i:e-

vant le comité nommé su r la pétition Aiitoine Tailbot
et a répondu comme SUit j
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(ULLL.L.) dépenses dle son armement. Lpî législature dle T'erre- I

nelit'e doit s'occuper d'un tel armuen ntî penl hît sa
12 vil. présente session. Le goIverniemiient franîçais. qui entre-

tient dles pécheries considérables sur sa tite coloîiie
de St. Pierre et Miquelon et la côte de Terrenuvu,
entretient, dle sa part, trois gop-luttes' îe 50) : 60
tonticnau, armées de six bhaîelîes l feu et commaidtes
par un lettenanît de la marine dle guerre et vingi-cing
hommes d'éq ilpage. La Irance entrutient, en sus, un
bateau à vaieur armé, et une corvette de trente canionîs .
Dans les ielations fréquentes ue 'a cues avec les
cominandunts (le ces petites golettes qui Irijîieuetent
tous les ans les isles le la Mageleine, pourt veiller sur
leurs pêcheries qui égaleInent fréqiienient ces isles,
ils m0'ot t dilt qe h.ur résee sur la c'ôte av a it un
excelli'i ctl t et empûeiait .eaucoupl e dlsonlres; et
dans plusieurs cas, ib.ont été appelés à faire hi police
dans les étabslisse ints a ngtais, u nilsence l'iutot té
locale sur les lieux, ct lu la corvette dglaise de la
station.

Monsieur Hubert Tremblay, ciiateur, a répon hi
comme suit, par lettre datée de Rimoiskli, le 21 ré-
vrier, 18-19, aux q1uiest ions précéildentes qui lui ont été
envoyées:-

MonsUn,-. l'ai lhonneur d'aîcuser récepiion
de votre cireu laire, en latie <u Id l tévrier courant, lite
demandant de vous tranusmettre tis réponses aux cies-
t tons y incluses, que vo mîtý tn'avez triunsises pir Ordre
<lu comité pécial, nommé par l'assemblée législative
pour s'enquérir des abus et dles actes <le violences com-
nis à divers endroits le la côte <lu Labrador, et des

moyens d remédier.

Mes réponses sont comme suit :-

1. J'ai voyagé en 1844 et 45 sur la côte du La-
brador, pendant deux étés consécutifs, et j'y ai vu
les étrangers qui commettaient beaucoup (le dégats en

voulant se procurer des oeufs de gilbier sur les isles, <u
duvet et dle la plume 'dont ils chargeaient leurs vais-
seaux (goilettes) nu pr'judice des habitals 'ésidts nt
sur la côte liu Labrador. . Ces étrangers- venaient pir-
ticulièrement <le 'ile St. Pierre, Miquelon, et ne se
faisaient pas scrupule d'empêcher crux q 'li résidaient
sur la côte du Labradr de se procurer les rurs ; et,
quand ils voulaient avoir de la pltne, ils n'hésitaient
pas non 'plus à détruire les ocufs lorsque le gibier cou-
vait ; les, mêmes personnes faisaient aussi la pêche,
faisant sécher leur moîr<e L terre au préucldice <le ceux
qui résidaient sur les lieux, et ilur causaiet beaucoup
de trouble et souvent.des querelles.

2. L e gouvernement envoie sur les côtes tdt La-
birador, annuellement, un vaisseau de gîte rre pour pro-
téger les armateurs de la côte ; mais la grande distance
qu'il lui faut paicourir et visiter, l'empêche de sé-
journer pendant un certain temps dans chaque endroit
où se trouvent des établissements, et les vaisseaux
étrangers, ou plutôt ceux qui les commantdent, ont
toujours le soin il'r' er aivant ,que le vaisseau garde-
côte fasse son apparition, ou de repartir lorsqu'on s'at-
tend qu'il va arriver, afin d'éviter <le se rencontrer
avec liii.

5. Je serais d'opinion qno l'on devrait employer
deux steamers de guerre au lieu d'une frégate, afin
que les visites à chaque poste soient plus fréquentes,
et que dles instructions plus rigides fussent données au
commandiant de tels steamers pour amener à justice
les étrangers qui causent les, déprédations dont j'ai
parlé."

Monsieur Elienne, Laxbadie, a r-pondu comme suit
par lettre datée de Qtiébbe, le 26 février, 1849, aux
questions précédentes qui lui ont été envoyes:-

MoNsxEtR,-J'ai Ihotneur d'accuse la réception
de votre lettre du 22 du courant, on réponse à la

A. 849.
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nieine dit 20 ; et je dois, av'ant tout, voOs remercier (LLL.L.)
<lu soin que vous prenez de m'épargner ls fatigues,
i Voyage desig'reable par IeI froi d intense de cetAe

saison ; et cotiséquemmunt, je vais m'efforcer de ré-
pondre <lu mieux qu'il me sera possible de le faire par
<'crii, aux questions soni: ises pur le comité spécial de
la chambre d'assemblée. relativement aux abus et autres
actes de violelice commis sur la côte du Labrador, et
les!tmoyens d'y remédier.

En r'hnse ionneur de vous dire qu'en
1837, je lIs applihation à l'exécutif, de la part des ha-
bita ts de cette cae, demandant prutect ion ; je lis
aussi a~phc'ait i 1838, par une pétition signée dles
dits halitants au môme efTt ; et j'en envoyi une autre
en 40.

Les réponses à ces différentes pétitions, furent que
le sujet avait été pris en cnsidération et que lamiral
le la sition avait reçu instruction en conséquence; je
fis a ussi a ppelé devant le conseil, à ce sujet, tel ii'il
appert par les papiers et currespondances uxquels
vous pouvez avoir réference.

En réponse à votre: 1ère, question-J'ai l'honneur
du soumettra qu'il y a à peu près 15 années que je ré-

uIe principalemeia sur la côte (lu Labrador, et que
ai Il(qu si une idée assez genérale du commerce qui

s'y fait.lest à ma connaissance que <les violences et
3des m;auvais traitements de toutes esp'ces ont été com-

mis envers les habitaits par des érrangers, prici Paie
ment amérieins qui, se trouvant, les plus torts, f>nt ce
qui leur plait, ou autrement causent des doinriages et
injurient ls peches, et tiennent les habitants dans un
état de pauvreté et de crainte.

A votre 2ème questin-J'ai à répondre qu'en deux
occasions, seulement, un vaisseau de guerre a rangé la
côte, quiqu'ilsoit arrivé qu'i soit passé en d'autres
temps ; mai cela ne suffit aucunement à donner pro
tection aux habitants contre les violences dfont .ils se
plaignent avec jutice, de la part des américains et
autres trangers, qui, chaque année, viennent renou-
veler ces violences, sachant qu'ils peuvent les cotm-
mettre avec impunité.

A votre 3ère question-En conséquence, mon
opinion est qu'il serait necessaire qu'un vaisseau (le
guerre fut stationné sur la dite côte pour la saison,
avec ordre de visiter les différents hatIvres ou postes de
pêches, et qu'un magistrat fût nommé, lequel de-
rit tre indépendant <leshabitants et n'ôtre nullement

intéressù dans le commerce lu lieu.

Le système de 1ehe tel qCu'actuellennt empl yé
dlepuis nombre ld'années par les am.ricains, les fran-
çais, les habitants du Nouveau-Brurswick, de la Nou-
velle-Ecosse, est entièrementruineux; étant étrangers,
peu leur importe de soigner nu protéger les pèches;
tout au contraire, ils se servent de tous moyens, rui-
neux <)u rion, pour en profiter d'une rniiòire illicite, et
malheureusenent il n'existe là aucune loi iu force
pour empêcher leurs dépirédations ou les en punir.

Voilà ce que j'ai cru devoir soumettre au comité sur
les questions a mot soumises dans la lettre du 14 cou-
rant ; le peu que j'en dis, j'espère, aura efe1 t (e sug-
gérer l'importance qu'il y a à prendre <les mesures
promptes et énergiques pour empèclier lavioiationi de
ce territoire par ces étrangers, et assurer aux habitans
qui y r-sident la protection qu'ils doivent avoir avec
justicede la part <lu gouvernement, et: protéger un
commerce aussi avantageux a cette province.

Pour toutes autres informations qu'il sera ein on pou.
voir de donner à ce sujet, je serai toujours prèt à ré-
pondre.

J D. Arrnsfrong, écuyer, capita'ine de vaisseau, a
répondu comme suit, par lettre datée do Sorel, le 17

A ppendlice (L. I . L.. L.)1 21 V ictoriff. -
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février, 18.19, aui questions précédentes qui lui ont
étC en1vyes :

oNs unR,--J'ai l'honneur d'accuser la éccption i
de vo lettre LI 14 courant, avec certaines ques i
tiiifls iIll me sont soumises par ordre d'un comié ede J'
lassembtee législative, relativement à certains actes
dei. violenice .gu n OSups Ivoir etu cOfls sur iles fi
iabîtauits de la côte du Labrador, et je prenis la libertóé

de faire les reponses suivaiites

Is Je n'ai jamais visité la Côte du Labrador, et je
n ai jamais reside.

2. Cette côte est considérée étre sousla jurisdic
tion et sous li, protection de lamiral qui:comi t'de hi
staion maritdime d l'Aiériq u e Britanniq ue du Nord,
et qui enr oye une frégaie ou une corvette, une ou
deux ihis l'année le long de la côte, pour protéger les
hiabitanits, ainsi qu'un jpge-comiissure pour régler tous
les ditTérends qui s'élèvent entre les la bitants.

S. Je suis d'opinion que les vaisseauX employés à
ce service sont beaucoup trop grands, et font leurs vi-
sites iî de trop longs intervales pour offrir cette prote-
tion qui est esseniellement nécessaire A la prospérité
des habitants. .Je crois que de petits vaiseauX qui
pourraient 'entrer dans les petits havres et autres lieux
peu fréquentés, dans une jurisdiction lIimitée 1quant à
la di.stancc, rempliraient -les vues du gouvern.Ient'
d'une manière plus ellicace, que le systòme actuelle-
ment suivi.

4. Pendant plusieurs années li fait (les alliires
sur la rive sud du fleuve St. Laurent, ainsi quesur la
côte ouest de Terreneuve, et peîîdant tout ce temps,
et je poLlrrais ajouter, pei'daiit chiaqe ainée epuis
cette épique, j'ai souvent entendu proférer des plaintes
dle la part des habitants de ces lieux, contre les cm-
pitntio)ns ,des pêcheurs français .et amricains,
surtout les derniers, qui, dit-on, suivent impunement
ce système, au grand détriment des 'iabitants britanni-
ques, et de ceux qui y funt la pêche passagèrement,
dont les pertes doivent être, en conséquence, très con-
s id Crb bles.

Johnv McDomLgalI, écuyer, président de la, com-
pagnie de transport de Québec, a rùpondu comme suit, J
par lettre datée No. 10 rue St. Ceorge, près le la rue
Craig, Montréal, 22 fév. 1849, aux questions pré-
cédentes qui lui ont été envoyées

mIosEuaR-J'ai l'honneur d'accuser la réception
de votre lettre, du 4 courant, qui m'a été envoyée de
Québec, contenant quatre quostions. Je prends la
liberté d'y répondre comme suit:

1. Jo ne iconnais pas la côte <lu Labrador, et j'ignore
s'il a été commis des actes de violence, par des étran-
gers, sur les habitants les propriétaires de vaisseau Xou
sujets-britanniques de cette côte.

2. J ai souvent lu dans les'journaux publics que
l'amiral de la station dé l'Amérique du Nord, avait en'-
voyé un vaisseau pour protéger les pêcheries,; je ne,
connais pas la nature. <les instructions données à Ice
vaisseau, mais je ne;doute nullement que alamiral en
donnerait une copie si on la lui demandait.

3. Je sUi d'u;pinion qu'un petitvaisseau apparte- propriété des havres, grves, places de p ch e voies
nant à la colonie,, armé comme' l'est un croiseur pour le:faitle capiame n'en prend pasï connaissance J
prévenir la dontrèb ànde, suffinit pour 'protégerj es croisque la Eaisondonn&epar cetgfficier, est que sa
hîabitants'ct les pee eurs de la côte. mission, ne s'étend qu'à faire exécuter lotrait de

788 Arrivé, aüxBlancs Sablons,qui sorities liä ites
4~ Je préndrai la libert edire que 'j conna dèifa provincedudBas-Canadv, i
u ùala questiöndont il s'îe' i eque je n'oseries 'predre' paix sr aaidleioyageson norn a étéioré surla

la responsabilité d'émettre une opiniônceFéa ' lie' de' onmiîssorigde1 à paixdeilè dStJean
J. <'. N Bose, 'de'Terrneuve'e'il:a rèté aleríe

b.oé, écuyer,' avocat dla, cité de Q é '

bec ar'pondu comme ui au uëtions préàéëtes r que kie;vaiae 6s 6, chacun' b d>
qui iii ont été nyoye . ares quW d lait l dplúñfort est'a a a

d"
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le golfe St. Laurnt; mais je na i visit qu'une seule
fois la côte du Labrador ; je crois que c'était en 1822. i mvru.

Pen dant quc jlétais aux isles de la oagdCleine, dans
les'années 1848 et 1844, comme juge-commissaire, j'a
interrogé presque tous les armateurs que j'y ai rencon
trés,; et j'ai pul connaître assez correctement ce qui se
passe sur la côtedu Labrador ; cares'pêcheurs des isles
(le la Magdeleine se rendent sur cette côte, lorsque la
pêche, diminue chez eux. Tous s'accordent à dire,

ien que ces pécheries-sient les plus riches du golfe,
qu'il un'est pas possible d'y former des établissements
parce que les américains y sont en si grind nombre
qu'ilsse rendent maîtresut s'emparentde force le tout ce
qui leur convient. Les francais deSt. Pierre et de Mi-
quelon, les pécheurs de l'islo du Prince-Ed'uard, de
la Nouvelle-Ecusse, du Nouveau-B3runswick et dle St.
Jean le Trreneuve suivent aussi le même ecmple ;
aussi chacun craignant que les batisseset-autres:aimé-
liorations, nécessaires pour son établissement, ne lui
soient enlevées l'aninée sivante, sale et fait sécher ou
fumer, comme il peut, le poisson qu'il prend, et émîporte
en automne tout ce qui lui appartient. Le printemps
suivant, chaque armateur apporte avec li les choses
les phIs nécessaires a la pche, ce loge dans un autre
poste, s'il n'est "pas le plus fort pour reprendre sur
un nouveal venu celiii qu'il occupait l'année précé-
dente, bien content s n'est pas chassé de son nouvel
etablissement.

Avec un tel état de choses, il n'ya pas un .homme
pruilent qui veuille engager un capital dans ce com-
merce; les habitants de toute cette côte sont cans une
grande pauvreté, pendant qu'ils ont à leur porte une
source inépuisable dA richesses. Et le Bas-Canada
perd le plus puissantmoyen <le faire'entrer chez lui d es
capitaux étrangers. Un rapport fait en 1848 par un
coniité de la législature de la Nouvell.-Ecosse, sur la
question du commerce; libre, porte à trois millions et
demi de:louis la valeur lu poisson pris chaque année
dans le golfe ; delte valeur est repartie comme suit,:
américains, 1,500,000,; français, £1,000,000; Ter-
reneuve,:Nouvelle-Ecossel sIe du Prince-Edouard,
Nouveau-Brunswý'Vick ,et ,Canadai,,£l,000,000.' Tout"e

énoré qe praise ett someje quis disposéý j a"
croire correcte, car les habitants d'I-alifax, qui doivent
presque la prospérité de leur ville aucommerce du
poisson, dóivent être bien informés sur ce point.

2. La station c' lifaix envoie presque tous les ans,
vers le mois de jun un vai sseauqu longe la ctedu
Labrador. en descendant usqu'à la Baie Jdes Esquî-
meaux. :Tant qu'il'est dans les limites du Éas-Caiada,
le capitaine de ce vaisseau reçoit les plaintes que lés'
sujets anglais peuvent avoir contre les éra er
tels que les amê ricaine Trançai t les quelques ba-
timénts espaiinols quiy sont deépuis le prineips; 'si ces
étrangers dlitquantsi nt la complàisance'at'dtr
le vaîsseau'de guerre, ils'sont obb iél remettre ce
qu'ils ont enlevé ; mais s'ils se sont éloignis; laplamntei
est ajournee à l'année suivante, opt c est Une
affaire terminéet

'uàntaue ouûreles entre lees suets'anelais
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2. J'ai entendu dire qu'une frégate de sa majesté,
passait presque tous les ans au Labrador ; mais je 'iai
jamais cînnul'autorité ou l'étendue de la jurisdiction
du commandint de ce vaisseau ; cependant comme il
n'arrte qu'a qtulquies iavres, l'avantage qu'îonî pour-
rait en attendýre, s'il pouvait faire droit sur la multitude
di plairntes de toutes espèces qu'il y a, ne peut être

q que reconnaissent les (qiipages et les, p'cheuls
Pienviroil quinze clits goëIèttes,

3. .d coniis un grandlfll nonibr de naviteurs et d
nar'clhanîds qui s'intéressenît aux celiries diu Labiradr
Je les ai souvent coinsulrs sur les mivens de 'oiéger
cette Partie iiportailte de lai poinVlice ; tou s'accor-
deni à dire qu'il n'y I a pis dîutre, lue de vure
croiser un vaisseau armi sur cette côte, depuis le prili.
temps jusqu'à P'utoine ; c'est le mode emplové par
li province de la Nouvelle-Iicosse pour prutégel' rîls
pècliries bien noins ricles que les nôtes.' .le crois
qu'il serait très désirabl que le capitaine de ce vais-
seau tt autorisé à acordei (movenant une ceine 
redevance à la provine) des titres uc propriétés aux
Iahilumîts quisoînt enî possssion lc depuis ii certain temles,
et auxi compî;gnies cie marclandtls qui veulent y fire
(les établissemients.

EnLi donnant pouvoir cet oilicier île décider semi-
mairement toutes les aIUirs d'une nature civile, et-
'autorisnt agir comme jue de paix pour tuis les

cs pélivs piar lus actes de 182. on ranieruilt 1 peu
de frais hi sécurité dan cette importante partie le la
plrovine. Quant au els le f'lonie, le mme vaisseau
pourait un tranymettre les amirrs m x autoriles de
Gaspé. Je crois que ces moyens suilhut îendant I
quelques ýumees, e> atendant ue les peheries aOunt
pris de grands déyeloplements

Peit-étre niss, serait-il désirable que le capiinie
de cerassui fôt autorise a faire payer aux iltningers
les droits sur.les marchnises qu'ils écliangent avec
tous les htabitants du Labrador ; ce serait certallinent
un miyen le protéger les i iateurs caialiens et de d
fire revenir, plus promplenielt à Québoe le cou-
imerce d poisson salérqui trouvera un n archlé itssu ré
dans tout le llaut-Canada, et dais P'intérieur des
Etats-Unis, au moyen des canaux qui sont maintenant
ouverts

. Je regrette que le coîmitlé, qui rm' fit l'hionneur
de me suieiiuîre les questions auqîîlelles je viels île
répondro, d'une manière bien succincte, soit ibliré de
faire rapport sous peu de jours; car, inal'gre les ocu.i-
pations du terme q ue nous acons actellmenot, j'aurais
pu, je crois, fournir polusieurs bseraiuns qui pourraient
être utiles à ce conió ; je me periettrai , fule de
mieux, poiur le momîcnît, île vouloir bien réferer ce co-
mité ô quelques observations que j'ai IIliîesl dois le
mois d'août dernier dansi l'Amui de la leeligion ; les
faits qe conporte cet article sont pris diaprès les neil-
leurs renseignemetits possibles. Pour moi, je crois, de-
puis biens des ainées, que les vraies richesses Iu dis-,
trict îe Quéhec ne sot pas dans le commierce d bois
qui s'épuise, ni dans son agrieulture, mais bien dans
les perheries du glfe, où lpn trouvera de l'mploi plour
les milliers delbras qui sont sur le point d'émiger ,auk
Etats-Unis, et des, consommateurs pour les produits de
nos terres, qui,îl peuvent pasétre exportes avec avan-
tage ; le produit qu'on retirera des pcelleries ramènera
îles capitaux dns le pays, sans être obligé de les allé-
cher par Paps de gros intrrêts.

Frs. Butteau, écuyer, de la ie! de Québee, a vépon-
du comme suit ,aux questis précedentes qui lui ont
été envoyées:-

1. Je i'ai jamais résidé au Labraîor, et je n'y suis
Jamais allé.
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que biinî fiiîbIle car ceuîx qui veulent Piller et "oler,
'éloignenilit lrsque le vaisseau est attenul, pus ils re-

viennienît unprès soi passage et excent mpuniment
leursrgri ndages.

3. Je croîS î1p'îî tî petit vaisseau dlenviron 100 ton-
lîcaux, bien arîî, gin croisermît sur cette côte peilant

tîutl'été, serait sulisant pîr tenir les étrangers on
respect, et fiire cesser les deprédations qui, v sont
comîses imîiunémenlt. Apres avoir nettoy lIa côte les
luigand, il laudrait que le capitaine île ce vaisseau eût
le drit de diiler tutes les qîulerelles et les dilicults
qui s olòvent entre les pèchileurs et les artrateurs poir
la n-oité ou lpocupation dis havres, grèves et pla
Ces île lèhes, et pou siur à sî crw acuna jouis-
sanîe îles unéoiuratiis qu'il f Irt Il bnsit aussi
qu'il pût décitder toutus les contestatinois, îles traders
entre eux et les libiuaints .de leidroit datis les échanges
et trafies qu'ils fouit ;-et poiur protéger les mai'-
C-lhnduls dîlî pays,il fauîIrait faire payer aux étringers les
diis dîs ô sa'majesté surl la grande luantité d'agrès
île prl's, de provisiors et de liours fortes qu'ils
vendent et traliqenit sur lurt la côte au dútriment du
revenui le la dlouane à Québec.

.Pa'ui fait ô Qîîeî: pîenîlth td bin îles iannées, uni
aissi'z graid commerce de poisson qle e tlrais de il-
verses .parle's dis golfes, mais rinipalement des côtes
dii abradîr,-c puisson était ensuite ýex'pdié à
Monîtréal,'aux Isos, en Espigne, en Itilie et dans
I l'mnî ique iu sud l'en-iployais, anlîée commune, un
gauiti d'enîviriî £j,000. Depuis 'onnée is20, à
vnir A Pinnie 1837, j'ai exédi, eaque anée,
hu euit elîtinents montés îîr 00 à 100 hommes pour
ispclries du Labrador, qui :son infinmenît pîlus
abond luîes que elles d'aucune tautre partie du
goIre St. Lautrenît. Ou(tre ue le poisson y est
llUs abondant. il est aussi dlune lus belle qua-

et îpréféré sur tous les marchés étrangers,
verlbi gralm: le lîureng lu Labrador ne. vaut
Jamais moins de '0s. le quîIart àu' Québec pendant
qui celui de la b'ie St. (eorge; es isles de la -lag
elpie et îl AsjI ne vat, que 15s ; mais il est in-

poîssible île poîuir retirer de ces luêî,Iheries les avanta-
gos qu'elles olf'eint, car l'nayant aucune assurance île
lpovoir conyerver les amlirations qu'on y ferait, on
est obligé de jumer sani s préparamions nîcessires,
tels ile maison, hangrd, saline, cliaulfaux, et il faut.
y tra.nsporter' tous les printemps les choses les plus lé-
cessaires et les rapporter Pautormme, n'étt pas même
sûr le nu pas être dépouillé de son poste pendant la
saison .de"la péclhe. En l83 j'ai perdu une cargai-
so entièM e de ouisson-tous mes enployés furent

eassés du poste qu'ils occupaicnt depuis plusieurs an-
nées, par les français îe Miqulon, tout le po-iissn fut
pern i et tout le irodu t la saison de la pêche. Qtuant
à l'tablissement, je Pahandonnai avec les quelques
amélioratins quîej'avais faites. Si les armateurs étaient
sûr île pouvir conserver les amélioraitiins qu'ils y fe-
raient, on pourrait y prendre îine qimntilé immense de
poissn. qu'on ,xpîdierait sur tous les marchés. Je
croiis e ilans peu d'années il y aurait au-dela de 200
vaisseaux du district de Qébc qui sy§ raient employés
a ce commerce, ett plus de 400 hommes pourraient y
être emplîvés d'une mauière 'très protitabile. Tous
ceux qui connaissent lavantage de ces pêcleries dé-
sirent depuis longrems avoir quelque protection pour
pouvoilr' les exploiter ; et si la province prenait ces
nioyens, je suis Ceriain que malgré la penune qu'il y a
a Qébec, il se formerait immédiatementý ici une
conipagnie puis ante dans laquelle 'ntreraient presque
touis les navigateuirs îluî district. . Je considérerais la
protection rde ces pèches comme le plus grand aâvnta-
ge q l'on pourrait faire actuellement au uistricetde
Québec.

Le comité Tne permettra îl'ýbservèr qüela pècle de
la baleine dont les américains tirent tant de profits, est
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.î... ,e profitalble, il faut de gands frais que as un mur-
Arl., clîrjmîdl dui distrit de? Québec n'a encore ose flire, vu

le leai le sûreté qu'il y ai dais les,éablissements que
l'on ai tente raire dalns cette partie du pays,

Edward Boxer, écuyer, de la cité de Québec, Capi-
taile l mnrine royale, a répold comine suit aux,
questinlIs précùdentes qui lui ont été expédieées

MONSEUn,--J'aii l'honne r d'accuser rKception (le
votre lettre lu 141 courant, par hiquelle on me prie de
réjponlire aux dill'.rentls questions qu'elle coltient,
pour informa'tion du comité sprcial de la chiaîmbre
d assiblé e, claré (le srquérir de divers abus et
actes îl vilence commas en ditltrenis lieux de lai côte
du eabrador, t i eilleurs imoyens à adopter pour
y reiédier ; et conf.r:nément à votre d 1mande, jai
lhontur de vous ransmetti ci-incluses les réponses

ailx que2st ions qui m'ont été soumises.

I. Lorsque je cormanandlis le vaissean (le S. M. IL
ussqrd," je fis c lrgé de il protection du coin-

ierce et des péclieries lalis le golfe St. Lauret et je
transmets ci-joint une copie (marquée B) du apporit
que j'adressai A1 ce sujet à sir C. Ogle, cormanila t en
cief; ce r port montrera le zele que-les iutorités
maîritimnes mettent . protéger le commerce ct les pê-
chreries.

2. Deu:x vaisseaux' île guerre sont annuellement
slationnés, l'un àTerreeuve, l'autre dians le golfe St.
Laurent, pour protéger. le commerce et les pécheries ;
et toute plainte adressée pr.son excellence le gouver-
iieur gCaaéral' at comnindatit en chef do la staition,
recevrait promptement Plattention qu'elle mérite.

3. Coymme il faut mettre beauoup le prudence
lans les moyens a adopter pour protéer les pêcheries,

uisque le' traiitù entre la Grande-Bretagnae et les
Etats-Unis, du 20 octobre, 1818, permet aux pécheurs
americais de trancher et faire sécher leur poisson
dans toutendroit non habité (le li côte de Terreneuve
et et qu'ils occaipent fréquemment, des
lieux qu'ilsn'ont pas le droit d'occuper, ce qut amène
souvent des querelles entre erix et les pêcheurs, la
presence, <le temps à autre, d'un vassea <le galerre
préviendrait tous les actes de violence et l'infraction
di traité.'

4. Nos pêcheries deviennent de jour en joudr l
immense importanîceet elle seront une source d'un'

rand' revenu pour lai province, lorsque la libre navi-
gation lu St. Latrent aura ,ét accordée et que le

chein e fr pojeé sraen opé)ration ; jelcri fer-ý
mement que les amerîcans sur les' bords es grands
lacs armòneront alors leurs produits directement à
QN ébàc oi M 'nréal pour <le là âtre transportés i
Euilro pe Pt, deoteôt<u, poissîîî)r, (le l'huile, etc.1,
qu Lie le golfe clii'St. ant.
Ainsi il est très importat que nus Pcheries roient
bien protégés, ce qu'i vnaisseau dle guere pourrait
facilement faire, avec de la vigilbnce.

Edbuard Hrmel, écuyer, de la cité de Q:bec a
rép'aondu comme suit aux questions précédentes qu i
lui ont été expédiées

. J'ai s propriétés sur les côtes lit Labrador,
ce qui m'obliged -Iy alIër <le temps à aiutre; ut depuis
1834, je passe une rnnée sur deux ý'un pstè'i6mnin
Stamaîmion,ot je osde e'ec un associé nommé
Michel Blajis,: aine pôclic au shîîmon; Pérsonnellement,'
je n'i pas cornaissince dc i6lenelàommiscs;'rais
une annéel, qeku'ùn'ét venu tendre des'es l'eim-
bouchure de" larivière,, èe quia i fiitmanqtir notre

nclie n s an'vons pas pu lles empche pc que
n'yà aat ade garde-côte pour piotége nos 'pches;

il ct fallu recourir a la station de Terreneuve pour y
remélier, ouvenir à Québec, et il eût été trop tardr
pour avoir justice.

Je crois qu'il y a quelques navires Ie la station
Terreneuve aIleciés à ce seivice ; mais ilsse tiennent

presaiue toijour iu bas de Blaines Sablons et dans -les
limites du gouvernement ide Terreneuv ; bien qu'ils

I aient aitirité sur toute lai côte du Lai braidor; c'est
bien rare qu'ils viennent dans nos enadroits et plus
ihaut.

30. te meille r moven, danîas mon opition, de pro-
téger les iches et les personnes serait l'entret ier d'un
bâtimert avec les paouvoirs nécessairos le rendr jus-
tice à toits.

'lu. Il y a les œuafs, qui sont dl'un grandl secouars auax
résidents et aux snvaîges, et qu'ils ne peuvent se pro-
curer, pauce que des gins étrargers aiux côtes, s'em-
ptrent (les isles o loiseau va dé.poser ses œufs et s'y
étaiblissent avec forces et armes, chassent ceux des
résidenats qui 'veulent y aborder et' les empêchunt d'en
recueillir. Non contents île prenaîlre les aaifs, ces
gelas tuent le gibier, pour en 'avoir lai Plume, les
emp,êchetde couver, et lesfltruisent telletent qu'on
en voit diiniiaaaer touis les anis lai qunaantité, en sorte que
dans peu 'années les résidenis ane pourrat avoir ni
Soufs ni gibier.

A ttoie Talbol navigarteur, de la paroisse (le
Burther, <ludistrict de Québec, a répondu comme
suit aux questio>ns préc:dentes qui lui ont été en-

Je suis naivigateur et propriétaire d'un poste sur la
côte dite du Lairador, et réside en' la paroisse <le
Berthier, comté le Bellechasse. Depuisies années
1828 à 1848, j'aiconstamment voyagé sur hi côte dite
du Laîtaadlor; en lannée 1837, je suis devenu pro-
priétaire pair achate d'un, poste, de peche, nimmé isie
Ste. Malette, ou j'ai résidé en été,ý et paisiblement

ljusqu'à l'année 18,15. Pendhant ce temps, les vais-
eaiux étrangers et autres ont voyaagé et fait la pèche

atintellement au nombre de ,1500 à 1,800, dans ces
endroité.- Quoique 'je n'aie pais été' persontnellernent
trouablé, cependaniit-des étra Mirers et autres se perniet
taient le visiter les diffrentes isles de cette côte, et en,
enleviient forcément les oeùfs que le gibier de mer y
dépose, ai géand domtaige <les indigènes et autres qui
n'mnt souvent que cette ressouarce le subsistance, et
particulièrement lorsque la chasse man quel Ces dépré-
dations se commettent ù force armée, et l' n reousse
Ceux <lsIabtitqi'ose'ntÉ y abo)rdecr ; ýun incliyicluy
a inme perdu; la vie en voilaait défendre sa bar et
ses effets. En l840,ac fus dépossédé et poussé hors
de mon poste, d'une manière brutaile et violënte, par
une îîersnnne que je cr'ois être sujet, angflaais, ; eot: mes
marchandises aiansi que mes et1lts cIe >èclIe tel que
rêts, càbles, ancres et autres ustensiles servant à la
pêcheau loup-marin et a morue, au morntant d'en
viron £1,800 a £2e0'0, me. furent enlevés et trans
prtés en d'nutres lieux ; et sur ce monti nt, je n'ai pu
recouvrer qu'environ £30 Quioique cete peronne
air promis le me remettre le post' asi que mes 'fTets,

en.présence dc de:lciers cli vaissea lé ,a majesté,
lo " Vesuivis," il n'en a'rien fait et bien au crntraire
car.en 1846 lorgqe je mencp/senai 'pour reprrrúdre
possession de mon poste,r j'en fus eore 'dîassê, et ce
d'une manière brutale etioeie En' 188, le
seau d animajestè "'Wm" Gckpt.Gvelbek) iantM
vena'riu ns ces-pîarageö jé rm''ïdies i à~ cetï-hîioa bIe
moicur-aafin dvuiruti 'cord ali, personne qui
m'avali ii dépossdé d cnese .roriéê;'jn'btirs
un'9rdrepar"crit q, ai signifié à' individün

'ïq i êesti u i iuo' rdornint e i ' rd6 et posteét
'effé~ts.
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Il i'''fl a oile'iendi? iant rien rait et me voici la qu i -
trièmte annte daepuis que" I été ainsi injstement 1b
liOrs l n propriéé, et iliilial ld'y aller f.Ire la pè-
che, si je ne suis pas protégé au 'prioltingîs prochain;
et culte protection le pleut i'tr donuée par les VtiIs-

Seaux quiievisiient qu'en passii cil: <tes, et le1 plus
souvnt qu'aux inmois de juillet et tii, temnps aui-l a
pêche est a peu lprès tii', le nuiiiière que ces coi-
meurs de cites ont tout Iv telps lit Commettre leurs
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dleprudtionts et île s'esqi1 iver sains et saufs.
Le panage cause pr les étranigers et .autres, <li

vienntitil sur cette côte tlire la liele t la iorte est
Celiii îl'epinîiéiber les limbiititts dt s procirer iqipt
(buit) nu:<îire cîttne pe, ien ce que 'ds pre:1iers

ont des rêts dl' ije grunde(l IMlleu e Lt lllh t h· lie-
lit piissn ati large et diee de s'allerir sotlismt-
inenlit pour que les p deeurs >s postes pu s 't'il

prirer. la piétte aîu loui1p-Itarirn et ittussi reinlte
inf' ctues ir cesétglirs ertiitres, en ce qu'ils telt
lent des rets ou s/torils mtls en viianiit de ceux dis iti-
biiis-re Iui eipt'cie le loup-mitarin dtiîe veiir dlaits lk.
paisses où ls haubitttits oit leurs rôts ; (e dannimgîae et
enite cattsô par Ceux 1uîi, tirant le ltu- rit tu-
su vt le teînaint tut latrge, il nle petut se preter <laits
les limUi'renites passes oi stnt tendus les iliets lies liti
tants de la côte.

Quant au i tidopter pouriî rminédier à toits ceis
dille·rentîs jefs,'eldois dire, dlis tutoi ltuiillle ijunion,
qu'il it'y attraii Iue la présene d'in trau-cte
pendant toute la saisoi de la pêche, qui pourrait être
d'une sûre protection. pour les liuîbilants de la côle.dite
du lriidr ; car le passige que j'nt les navires <li
< te-a- t- u sr ces c ies ne donue que peu on
poinît le piritectiotnt aux armateurs et iécheurs de la
côte.

L' dit Antoine Talbot a de plus fourni divers
rensei.rnqer nts (et un document ,ci-annexé collé 1))
(lui suivent, et qu'il s'est procurés d'autres indiidusin-
connus a votre comité ,-mais votre comite a cru deyoir
on recueillir la teticur comme suit, slivoir :-D'un non-
me. Prangois Blais. qui (lit qu'il a résidtl pendant huit
années sur un poste nommê " S namimon" sur lit côte
dite di- Labrador, et déclare que plusieurs depreda
tions auraient été cornmises dans les environs dle ce
poste par les étrangers et auttres, venant eni goijlette,
et que notamment il lui aurait (té , enlevé flîrcément
600 à 70) madriers, ailsi que du fer et autres ohjets, mis
a terre iar lui et ses assoiés sauves d'un bàtimentî
natifragé sur cette côte.,

Que durant tout le tems de sti rêsiîlence à ce poste,
nul bâtirnent (lu gouvernement aurait visité ces endroits,
excepté on Iassant sans y, arrêter et sans qu'auculie in-
formiation ait été prise'; que les étrangers ont ctnstain-
ment visité ces parages et principalement daisl etemps
le la ionte dlui gibier de mer, et qu'ils s'emparaient for-
céneit des tliffé'rentes petites isles dans le voisin le de
ce poste et en enlevaient les ceitfs au gamd tuoimmage
des nhabitntsq crn génral, et prinicipalement de ceux
(lui n'vient que ce moyen dLe se rubstanter en hiver,
lorsque la chasse manquait.

Que, dans son humble opiiiinon, le seul moyen sûr et
efficacede protection coitre les iléréeattinst violences

.commises sur les différentes parties de cette côte par
les étranrL s et autres n Iserait la présence
d'un garde-côte pendanut touite la saison <le la pêche,
car la visite jusqu'à prés(,nt faite par les navires cît
gouvernement'dlans ces endroits est pour ainsiitire inui
tile, on ce que les dlprédations, nuisances et violences
que commettent les 'étrangers et aut res sur les côtes,
n'ont ordinairement lieu que dlans le t'empsde la pêche
et le temps du passage dle ces navires sur cette côte est
le plus souvent versla fin de juillet ou au mois <'août,
temps auquel la pêche est à peuý près- finie.

Appeniõle
-l'un nommllrént Michel B/ais quu è pa qu'il est (L.L.L.L.
prori.tI<PuI posie sur la neieuLbaoet

idép n 1 aus; et idéclare qu'il est ô sal
(il e dans le cours de sa résiden1ce sur son

posiv, pIlusiuI·s ileprédatitons, violenies et vols oui étc
commis tantt sur si 1 pste (le ls les das eis et sur
dl'autres poîstes,t't nitummenitt<tt l'eilôèv<tiett dles griémenits
il ugeIsils île péche tit au loup îparii iu' lp norue,
tel' que fcable , aitcres, réts, cluaîlodières, ut:., et C,
par tes étraigers ou aIltres veatislt ei gaolettes sur
uwtt Côte ; qu'à part ces violences etl utres, les étrati-

*s ut encore un domgrietcr coiis(lerable aux arma-
leurs et liabitaînts pbcliuurs "e cette côte, en ce qu'ils

l ros oi shols nels pour leuh p-marm, en
utaint t mde mière a btrre le lp-mar'n, et piîr âCe

nhiVîti, 'emp ent d'entrer dlains les passes ou $,ont
toi tis lus tilleits îles de,ùurs b la cote; uite autre
îratniie nose ii uvre par ces étran gers, et (lui n'est

pas ituilis nuisible et doiniageable our ces deniers
est de lier le p lmarin au fusil et qui a l'tet le

'l r le louilitntiril ilais lé Lirge et ilipêhele d'eti-
lier dlait le asses

Qtnit à hi protection que les navire's li uerne-
meIni otiI li Jusqu'à présent donner aux arnateurs et
îîêcleurs île la côteý lite di Labrador conitre ces d6-
irda ions, vilînets, etenvahissements, il n'en voit quo

peiitou piniît ; ces navires ne faisant irdinairemnt qie
p (ssr ditns ces dirunts poîstes sants y arrêter, et cela
sI7u vent dans emps que: la saison le la peele est
PIîs'e et que les étrangers en sont partis.

Il crîitloic,dansson thurribleopmon,queleseul moy-
en sûr et etheace a rendre ptir assurer une protectitin
aux pêécheturs de la côte dite du Labuailor, serait la
presen 'ce <lun ga rite-Côte pendarnt toule la saison lde la
pchie. Pour ce .qui est (les violences commises par
raipport aux cufs du gibier de mer,je corrobore en tout
ce qui cn est (lit plus haut.

- D' u n:nié àfgloirc Gaunont, qui a résidé
pendant onze ans, c'est-à-dire, depuis 1834 à 1845
sur la côte dite lu Labraîdor :'et déclare- que dans le
cours le cette résidence, nnibre de déprédationsvio-
letnces eCuisaces ont été cinrmises tant sur le poste
o il était que d«mls les environs, et ce, par les êtràn-
gers et autres iui venaiert en bâtiments dans ces para-
ges ; qu'un lialitarit pucheur aurait même été violem-
ment chassé et dépossédé de son Ioste, et ses effets et
matériaux <le bâtisses détruits ; (lue ces étrangers font
enctOre un dommage consilérable aux, habitants de la
côte, on enlevant forcément les ocuf.' que, le -ibier le
mer dépse sur les petites isle, et empêchent ks Itabi
trants d'y aborder, seul moyen (le subsistance iour
nombre <le ces derniers dlans la saison d'hiver, surtout
lorsque la chîasse tleur fait ,défaut. La pêche au loup-
marin est aussi rendue infructueuse pour les armateurs
et habitants de cette côte, cn ce que des étrangers et
attres tendent des rts ou shoals nets en ouvrant des
pusses, et par ce moyen barrent le loup-marin et lem-
ptechient (l'entrer clats les passes ofî sont tendus les filets
dles habitants de la côte. Une autre nuisance est, le tira-
ge <lu loup-marin au fusil que pratiquent ces'étrangers,
et par ce moyen tiennent le loup-marin dans le large,
l'empêchent ainsi de s'auemrot venir dans les passes.
Piotr ce qui est des navires du gouvernement venant
lans ces parages,:je ne vois pas qu'ils soiènt d'une pro-
tectitn su 'ffisante ; on nie les voit qu'en'psat et cela"
le plus sotivent alors qte la Lpêche est presque finie, et
que les étrangers ont laissé la côte. Dans mon humble
opinion, je ne vois qu'un moyen sûr et eicace de pro-
tection pour les armateurs et habitants pècheùrs de cette
côte, ce serait:la présence d'un garde-côte-pendant toute
la saison des pèches.

-Et enfin d'un nommé Louis Gaumontqui:a r.
sidé d 1842 1844 sur un posie de la:côte dite du
Labrador, et dit qu'enté autres-uisances caüsCes aux
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(L.I .1. .. ) armateurs et habitants pclfeirs <le cette côte par les.

étrangers' et autres venant on htimnt, esthtente
qu'ils font de rets ou shoals mits enî avant et ce u'ni ni-
ère à barrer le loup-mariî qui' vientipour entrer dans
les passes où sont tendus lessis <les iuabihintsll la
côte ; vient, ensuite la chase al tusil, que fona ces
étrangers, au loup-marin, letenanmt par ce moyen dans
le large et l'empêchant des'altérer :-ll etauissi îîrêtâ
dire ce qui a déjà été déclaré par raPport nui <eils du
gibier de mer, ces faits étant venus ôii con înaissiancc,

S. S. M IIsr vRE DI x,
7 aot, 1828.

Conformément a l'o rd re, ci tq o vous rr'avez intirr 6

de vous faire rapport, lorsq]u! je serms rellvé, ou a l
fin de la saison, ce lu nature de a pcle qui se fili-
si elle se dimin ue ou augmentu-et -du nombre cles
hommes'empîloyés la pêche ; ainsi que du nombre
dles' péclîeurs" américains et les positions qu'ils occt-
pent; '

J'ai l'honneur de vots informer qu'ayant visité les
principaux établissements cie pêche, et m'étant mis cî
co>mmunication avec les pricipaux marchands qu
résident'dansm ces parages et d'aprèq nics proprcs'obsýer-
vations, je ne dout ilemci n ê a uge
tent considérablement: les:marchands d(e Jersey et
Guernesey, dont les établissoîcents s'étendent le long
de la rive nord de la'Baic clos Chaleursjusqu'au C p
Gaspé, emploient une navigation de 8000 tonneaux et
exportent annuellement sur les marchés étrangers au
moins 80,000 quintaux de morue,; ils emploient environl
4,500 hommes, dont 1200 viennent deslisIes le Jersey,
et Guernesey et des environs de Q.uébec, le reste se!
compose de colons qu y sont établis.

Il y a également de nombreux petits étabbssements
sur cette côte, car tout homme qui peut se procurer un '
petit bateau devient pêcheur, qui vend son poisson auxý
marchands d'Halifax ,de Québec et dle Pictou, et ce
poisson est recueilli à la fin (dela saison par (e petites.
goelettes de commerce. A Chippegan, Caraquet, et
Miscou, la' pêche se fait dansde petites goiilettes de 15
à 40 tonneaux, et dansides petits bateaux ouverts ; i y
a aussi deux ou trois petits établissements au sud de
Chippegan sur la côte du Nouvent-Brunswick ; je i
pourraiseestimor le nombre dcs hommes employés dans
ces endroits avec ceux qui le sont du côté sud de la
Baie des Chaleurs a environ 1000 hommes qui pren-
nent environ40,000" quintaux de poisson, Içquel est
è alement acheté par les marchands coloniaux. TI
n y a pas de pêcheries aux isles - d'Anticosti et cie
Mingan, excepté pour la pêche au saumon, qui se fait
sur cetto partie de la côte qui borde les isles Mingan. i

D'après les informations que j'ai obtenues Pictou
du collecteur des douanes et des marchands, il y a
environ 140hommes- aux sles de la Miagdeeine qui
font la pêche dans de petites goëlettes; et prennent,
environ 4,000 quintaux de poisson. Maisje prendrai la-
liberté de vous faire observer que les gens établis sur
toute la côte de la Nouvelle-Ecosse,ý lu Nouveau-
BruswickdBsCanrada de l'Isle du Prce-Edouard
etc., font généralement lapêche pourleur, propre
compte, pendantla saison favorable, ce qui est très
profitable aux hommes laborieux, vu qu' ils font pour
ainsi dire la pêche à leurs propres. portes.

Quantaux infractions' faitesl au traité par lesame-
ricans en faisant la pche dans e limites, j'ai Phonneur
de vous informer, d'après ce quejai-apris'des agens
résidents ds' étabbissements; que ies'americainssont ra-
rementvusplus haut'que ;i rive norid deý la àBaie des
Chléeuirs jusql'a'u' 'Cap Gasp, et ,il n'y a aucune

plaint Appendicee
eontre eux, si ce n'est cJuils jettent -les dobrisL

de poisson ô ha mer, sous lc prutexte qua le ]taitédeur
permet de fiuire la pheo, et lonn ne peut, commn.de" 12Avri.
raisunrIes en empîêcler. .Pai cepindant bonne,raison
de croire, -u plusieurs d'entre eux vont parfoisidans
lus:havres de -Chippogan et Miscon pour y chercher des
appàts, et sur cette partie de la côte, is péchent par
fois clans lus linmites; mais pendant' tout ic temps que
je sus demeuré dans lejgolfe, j e les a jamais vuen
dedans dls limits, (quoiq j e sois restéquelquesfois
assez longtempsavec eux.)

L'information que vous avez:regue quant au nombre.
r'ul vont aux isles de la Mngdceleine,, et y. débartnent
Icr poisson pour le nettoyer, n'est pas correcte,', t, lo
nombre a été exagéré ;- P'année "dernière,- iil n'vyes

pas entré plus !d e0 vaissèaùx, dont45: ou,,(0 ont
débarquéleur poisson po lele fLii.te.der ; etje suis'
parfhitement convaincu' quie, d'après la crainte qu'ils

i oli d'ftre trouvés dansles 'limites,:wll petit vaisseau
c guerre qui, (le bonihevre di ba saison, irait se

mettre l'ancre dans ce ieu, ichluriitles' )êchi Ous
américains a'débarquer (tar ils ne'croieïit:pas'avoir
le droit do le faire") et eorme nds pèhiies danle

golfe St. Laurent agmentnt et serout'tujor'd'une'
grande importanc, je crois qu'un devralit striàtement
tenir les amtéricais aux termes du traitéeet, suivant
moi, il nc faudr ait pour cela. que ce'ux petils vaisseaux
(bricks ou gu1e ittes)' ' statiunuu il'd In zliu.détrIt as

Jsqu'aux isles Mingan, et iure depuis iramch
jusqu'au Cap Gep

Les lieux oÙ il vont &néraluinent faire la pêche
sont sur les bancs de Bradille et de I'Orphelin, sur les
rives de Miscou, Chippeganî et sur un banc situé entre
les.isles d'Anticosti,-Mingan, et de la Magcleleine ; et
je.n'estimerais pas le nombre doevaisseaux employés
dans le golfe à plus de trois cents, jaugeant de 60'à
80 tonneaux et ayant, terme moyen, cde 8 à 10 hommes
chaque, quelques 'uns font ieux voyages dans la nme
saison,.

Quant à l'ordre général de vous faire rapport de
l'état cles pihares dàns'le différentes stationene
puis termineimon -rapport sans vous informer qu'il
n' en 'a pas même une seul dans tout le golfe St.
Laurent, dont la navigation est si dangereuse par suite
de la force et du cours irrégulier des cou rants et de
la difficulte qu'on uprouve lfire de bonnes observa-
fiOlis l'horizon 'étanit sujet en tout temps à cles %1éa-
tion et dls abaissement arprents très considérables.

J 'ai vu, monsieur, avec une profonde tristesse,' un
grand nombre de vaisseaux naufragés sur les'différen-
tes parties de la côte ; 'omme le commerce clu golfe et
iii fleuve Si. Laurent sera toujours d'urne grande im-
portance ni derait,'je pense, appeler l'attenion d'es
colonies de lAmérique dl Nord sur ce sujet, car le
nombrecie personnes qui prissenntetila valeur (es pro-
priétés qui nS p'erdent sont.incalculables.

Pour le commerce 'lu flcuve St. iaurent i devrait
y avoir, selon moi, un phare sur l'isle St. Paul, un s'il
est possible, sur le Cap .16y (Terrêneuve)' et un 
Pextrémité est ou sud-ouest dell'isle d'Anticosti

Pour lecommerce de lirànichi,;du bas et cl'd
sud-ouest clu golfe, il devrait y avoir un phare' sùr le
Cap Nord' et un sur"le Cap Est de lisle du'Prince-
Edouard. (deux, endroitstrès dingrux) RLate
du' Cap Nord était' couverte d'e débris de' pluïšie'ur
vaisseaux 'de' Mirmhil chargés le bois qui ont ait
naufrage ,lannée dernière.

J'ê,) etc.,

(Signé,)' EDWARD BOXER
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(L.L.L.L.) De P. Granville Gower Loch, Ecr., companion (lu

très honorable ordre militaire du bain, capitaine du
12 Avril vaisseau de sa majesté " Alurm,'" le plus ancien des

officiers de la division de , Terreneuve de la station
de l'Amérique du Nord et des indes Occidentales,
et juge de paix pour l'isle dle Terreneîve et de ses
dépendances.

A-ntonio Talbot, propriétaire de vaisseau, m'avant,
formellement déclaré que vous l'avez chassé de sa mai-
son par force et violence et que vous vous êtes emparé
de sa propriété, en la saisissant sous le prétexte que:
vous agissiez sous l'autorité d'une personne qui récla-
mait la dite maison et la dite propriété; et le dit An-
tonio Talbot ayant prouvé par des témoins dlignes de
foi que, non seulement vouset les gens qui agissaient
sous vos ordres avez saisi sa propriété et l'avez ex-
pulsé par force et violence, mais que vous avez aussi
fait émaner un prétendu document légal annonçant la,
vente de ces effets par encan.

Je vous donne avis par les présentes que tous ces'
actes de votre part sont en violation directe de la loi,
quelque soient les réclamations, ou quelque, justes que
ces réclamations puissent vous paraître à vous-même
ou à toutes autres personnes.

Vous avez de votre propre fait, et sans aucune auto-
risation que je sache, expulsé par force un propriétaire
qui était actuellement en possession de sa propriété, de
la maison qu'il habitait, en détruisant une partie de sa
propriété et prenant le reste qui était dans la dite mai-

L. L. L.) A 1849

Apperic
son sur Itisle Modeste et l'emportant dans des ais
e-mà l bi Fortau t autres lie ux.

Je vous sorie en consquence deremettre mme
diatement la dite propriété et la dite maison u1
gnant, et de Vous préparer à répondre aux accusatiuns
portées contre vous; t il sera de mon devoir de sou-
mettre le toutà son excellenêù le gouverneur général
et aux ofliciers en loi de la couronne de l'isle de Terre
neuve, à mon retour dans le port de St. Jean.

Donné sous mon seing, à bord du vaisseau de sa ma-
jesté Alarm," à Blanc Sablon, Labrador,2l 10
août, 1848.

GRANVILLE G. LOCH,
Juge de paix de Terreneuve.

A William H. Ellis
De la Baie Forteau, Labrador.

Nous soussignés, certifions avoir vu Antoine Talbot
remettre une lettre adressée comme suit :

On Her Majesty's Service.

Alarm;

(I
t-

" M. WInLrAM H. E.ras,
" Forteau Bay,

"Labrador"
GOR DU HAU Témoins.
THomAs PowER. Tm

28 septembre, 1848.

Montréal:-Imprimé par LoVE,, et GIBsoN, rue St. Nicolas

12 Victorie.

12 A ril.
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.E P N S
A une Adressede l'assemblée législative de la dernière session, datée le '" mars 1848, demandant certains
documens relatifs aux afldrcs de Samuel P. Jarvis, écuyer, ci-devant surintendant des affaires des sauvages.

T. E. CAMPBELL, Major,
Surintendant général des affa res des sauvages.

uTEL DU' OUVEIINNiENT,
ontréal 13 avril 1849.

CEDULE.
A. Conpte de banque omrciel de M. Jarvis avec la Memorial de M. Anderson à Lord Elgin, 29 juin

banque du Haut Canada. 1847.

Et Nos. 1 2 3 4, 5, 0 7.

Compte des débentures de la banque du Hat-Canada.

Correspondance faisant coennaitre la nomination de M,
C E. Anderson, et comment il a été nommé.
savoir:

George Vardon, écr. au Dr. Badgley; 9 avril 1845.-
Relativement à un tiers'arbitre pour décider
certains points en litige entre deux officiers.

George Vardon, écr.-Mmorandum sur le sujet en
question et l'emploi de M. C. E. Anderson.

La correspondance relativement à la rémunération de
M. Anderson pour ses services, savoir

C E. Anderson, écr., 8 juin 1846, priant M. le secré-
taire H-igginson de soumettre son compte au
gouverneur général

C. E. Anderson, écr., 16 juin 1846, à G. Verdon écr.
- Mentionnant la réponse du gouverneur géné-
ral à la demande ci-dessus mentionnée pour
obtenir l'opinion (le H. Higgison

George rdon, écr., à C. E. Anderson, écr., iljuin
184.-En réponse,à la précédente.

George Vardon, écr., à W. Badgley Ecr, '19 juin
1840.-Transmets le compte de M. Anderson
pour avoir son opinion.

W. Badgley, écr., à G. Vardon, écr., 27' juin'1846.-
Reivoie le compte dé M. Anderson et ne
considère pas que son compte soit trop élevé.

C. E. Anderson au major Campbell, 9 aout 1847.-
Domande copie de certain papiers, relatifs aux
comptes de 3f. Jarvis soumis à la chambre
d'assembléa.

Leimajor Campbell,Mà . Anderson, 24 août 1847.-
En réponse à la précedente.

C. E Anderson, au major Campbell, 25 août 1847l-
Demande copie de certains états fournis par I.
Dickinson, le 10 juillet et annexés Lt sa lettre
du 1Cr.

C. E Anderson, au Major Campbell, 0 septembre
1847. -Relativement aux comptes de M.
arvis, repondant aux états de M. Dickinsoi

et à la lettre de M. Cayley.

Dick.mînson, au major Campbell, 9 septembre 1847.
-Refuse d'agir plus longtemps comme comp-
table de M.. Jarvis; transmet copie d'une lettre
àt lui adressée.

Le major Campbell, à S. P. Jarvis, écr.,. 1e octobre
1847.-Fait voir le long espace de'temps qui
s'est écoulé depuis que ces comptes sont entré
les mains de M. Dickinson, et demande à E .
Jarvis d'en finir immédiatemerit avec cette en
quête, ou de payer sans délai au receveur
général la balance qui se trouve portée contre
lui.

S. P. Jarvis, écr., au majorCampbell, 25 octobre 1847
-Proteste contre l'état des comptes que MÑ'
Andersona fournis contre lui;

P. Jarvis, ée., au' major Campbe
-- Mcntionne 'a' 'lettre préc
de à connaître les vues du
les suggestionsqui y sonf c

i

ll, is8février 1848:
édente,' et 'dema-
gouvernement sur
ontenue~

P g g Upgý'

Ap andice

1av
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Appendice
M.M. M)

îaaril.No 1

FONDS RÉSERVE POUR DES PLACEMENTS PARTICULIERS.

29 Septembre, 1840..

25 do, 1841..

1843..............

1844..............

Fonds réservas pour placomens en faveur (les Sau-
vages Oncidas, le chèque dle J. 11. Dunn.

Fonds déposés à Kingston.. ......... ......

Fonds reservês pour 1'cgIise de Tycndinaga.......

llcnry Cragie, vrleurs de ses améliorations sur les
lots o. 15 et 16, concession 3, township d'O-
nondaga. ........... ;............

£ s. d.

2250 0 0
1178 15 0

3415 0

1574 5 0

1. . . . .

MONTANT

PLAcI.

£

2997

1~54

s. Ld.

161 7

7;

BALANCE

ENI AN

430

20

*7

£457

s. d.

* Cetto baldnco est entrée ici comme non nppropriéo mais n'a point de rapport aux placemens.-Ma lettre an commissaire
des terres de la couronne, datêe le 25 septembre 1.l1, explique ce dépot-qui, est la valeur de certaines améliorations sur un lot
do terre dans le townsiip d'Onondtga payées par un M. Scroggic.

LISTE des PAIEMENTS de MANATOWANING.

D) A T E. MrT Ri$sERv

Septembre-octobre, 1839......... . 36 4 11 311, 2j
Novembrc-dccrnbre, do.................................. 63 13 6
Janvier-fôvrier, 1840............................................. 137 7 0 6 15,
Mars--vril, do ................. ............................ 174 8 6 54 14 3
Mai-juin, do........................ ....................... 09 4 Oa 33 13 7
Ju1illet-uout, do ............................................... 151 15 ............
Septembre-octobr, do...............0 1
Novembre-decemlre, do.............. ................................. 192 9 7 59 4
Jarvier- evrier, 1441
Mars-avril, do ................................................ 270 16 4 ' 4 17 i04
Mai-juin do................................ ................ 238 13 9 47 14 7
juillet-août, do................................................36 6 2..
Septembre-octobr, do...............
Novembre-décembre, do...................258 ' 4 59 19 il
Janvier-flévrier, 1842.. . ...................... ....... .. 261 3 8 ......
Mars-avril, do ............................................... 266 16 4 20 5 3
Mai-juin, do...................................255 10
Juillet-:oùt, do ........... .... 258 18 4.
Septembre-octobre do....................... ............. 296 18' .1 6
Novembre-dècembro, do.....................................281 17 01 74 17 0
Janvier-fèvrier, 1843...............66 .

Mars-avril, do............................ . 2i1
ia-jun, do .................................... .......

Juillet-août, do..............279 9 0 7 i a
Septembr0-octobre, do..... ................................ 235 14 6 7 7
Novembre--decembre, do ........................................... 217 4 3 48 19 8
Janvier-ôvrier, 1844. ...................... 217 1 2 .
Mars-vril do ............................................. .219 14 6j............

r15 7
En consultant un mènorandum en crima possession; j'ai raison de croire qu'il manque une ou

deux listes des paiemens réservòs, et qu'une autre somme de £17 9s. 1Od. doi
tro port................... ...................

£m95 5- 6

''j

~' ,j'

C

ppevdilc
(.MMM.)

13 avril.
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Appendice
(M.M.M.M).

No, 3.
(Cople.>

LECLISE DE TYENDINA A

20 Janvie , $13 i :r"cit avancé par la domsar ises à ol orm Jolin W%. TI HI. i0o0 (J
37 ilr.S, d(Io ~ ' do dIO à Ilaillis C1lu1 ..... .. IO UV <3
27 Mai, (Io (I . dId do Jh .1111W%. J1W u o ....oN ) 0

3 1ni n, lit) . . o pavé ait Cn unia iinLvl~ pour nn nonics demantdan t des soumissions'. . . , W- 0
23 dIO Io Io d du .Iolti 1;:rkur dîî dii\lîg pour ahnnounces. 0 1> 1 4
15 Juillet, d10 . 1 (Ib o Augnsii. iNlvu,,d pouir bS ttOiz4es d"e pierre ....... 1 ;3

dIo dic d1o . . o do .lohln P, I>rin.ghi .. . . .. . . . .. . .. .. .. . .. .. . ..
17 An (l ù L. (I o doo' 10 jamos Garîlitter .................. £2 . 0 *
dIO du do do do0 11. Watsoil et Cliarles clark ... ......... ....,5 r) 0

51 S

24 do <10 . I (Iu o Jolin Wanlîy). éditétur du Kigsu I rttld " .... 0 ro0
219 qeptctnlbro, dIo . 1 . < d Alîîils M teod. ... .. ..1.$...... 15 r O0

30 do do LIU do do jolui 1H1 .. . 75 .) O .................. ,
dIo do- do0 . 1 (Io o .10111 n ). I >rit ugle .. .. .. . .. 1. (J . ý ..--.,.- o 0
3 Octobre, doc (I. o dIo j Iciîrv 'Nts pour clu<rroigc(r de piierre, ,1 I
0 'do dû (Io d do Julîji]IIrilî-le ... ... .. (> (I

2$ (Io do0 (lad do \Vriglît pur Johnt P rivegle .................. 2L Io 0
10 Novembre, do0 . 1 .1 do doÏ.li r:i pou vire l5 0

19~~, dp tio vire . lu d iih.. ......................................... 5
10 Avi(,Io . 1 (Io o' .lln1.Irl...................... ...... ) O

12 faie, do 1. do do G.Waltn poli le Cyu.... .......................... 1 S; ýO 0

24 do (Io . du do Jolui 11111 ........................ ............. ....... 5 Oý 0

200

Dùi -à ...................... ......................... ............. 1) 7 G

37,

33 3

JDETURES VE.NDUES, POURDFAE E ÉESS

dd

No. 207.-Pêbenture dit chemin York....................................5(O0 O O
lnterét du 14, janvier jsun19 miai, 18,13 .......................... 3 3 7
.Moinis -)ý polir cent. pour frais ec...............................~ 10 O lo '0

INo. 298.-Débenturr dc chemine de York.. ............................ 500 O 0
jinttérét dut 2-9 mnars jt"tîjn'ani 7 aoûît; 1843..............£il j3 S
Frais d'agence, ;2.ý pour cent ................................. 2 10 0

303

Balance non dépensée sur certaines4 débentures vendlués pour 'payer Ies %versements'Lusý par
les sanva-es des S'ix Nations dans lc capital de la comtipaite de ýla. navigati

(le la Grande Rivièrec............................................ - 0 5

1274 S 5

do _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _

j

pp)endic(M.MM..)
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MAX-)u

13 avril.

No. 3, 2 PAtRTIE.

MÉIMOIRES des VOIES et MOYENS pour rencontrer es DÉPENSES prê'lentes.

Avancé par le commissaire des terres d lacouronno.........
Débonituro desclhemîins d'York No. 2D7. .... ..................

intrt depuis le 14janvier jusqu'ai 10 mai1843..........
1oins pour cent. pour frais d'agence.................

Débenture d echemius d'YorkNo.298 ..................
lutêrét depuis le 29 mars j 7usqu'au l'7 août 1843............
Moins 2 pour cent, pour Irais d'agenc...................

Montant de certaines débentures vendues par la banque du laut-Canada,
pour payer los versementt dûs sur le capital dles Six Nations dans
ln compagnie de la navigation de la Grande Rivière, avec intérét.

Co tre laquelle il a été tiré.... ...... . .. . .......... .....
Laissant pour balanco non dépons6o ............. .................

a.

.3

210

210

500 5 0

S 13

500 0

3750
3500

r 250

£1574

ippetidice

0.

0.

RÉCAPITULATION.

Montant duboursa jusqu'à ce jour...................... ........................... 1324 I) 3
Restant d utreprncur...............................................

Le chèque du commissaire des terres de la couronne en faveur de J. G. Iloward pour plans et spécifications. . 0

Total -................. ..................... 9

Fonds r.servs-......................... ..........-....... ........................ 5
Dépensés................................................ 

i3alance .nitm .................................. ...... ......................... 2 1 ......

SOM MES rc-çiues en différe'nts temps pour- PLACEM T o'n.DÈi,.E NT LIRES.,

g~~ a.l cI.,. I

ô' octobre 1838 .' Aren yu ré.W 'uy...................................... 46 7
15 , doý 1840 _t.Le yndics do Peter Robinson............................................. 289 Al' 10
Il février 1841 ilL céu&eM Sullivan. ........ .. .. .. . .... .. .. . .......... .. .. .. . . . . . ... i
27 , do do .. Trite sur H., GIass. ......................... ....... 23 Ï4
16 septembre (Io Traite sur la banque de Gore. .... .................................. 822 18' 3
29l mars 1842 . Le chèque de Jackson.-. ... ............................ 382 15 0
7 juin (l10' A. Shlade... ................................. 1................... l0q0 0'O
2 Janvier 18441 .. rodits 'de la dêbenture No. 111 . ............. ......................... 500 '0 0
23 mai. 'do .. Montant total de'I'intérêt surles Dêbcntures reçueis, jusqu'à cejour..... ...... 1634 10 0

£515 O 1
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CO MPT E DE

LA BANQUE du HAUT-CANADA en compte avec SAMUEL

Quand achetée o N 
Intùrèt échu. Total payé par

déposée..Montant. Jours.
Montant. S. P. Jarvis.

26 mai 1838 .. 111 Délenturo do la cité de Toronto,-dèposc- par
S. P. Jarv........................500...................500 0 027 aoÀt 183. . 400 CIlinls et ponts........•...........

do do do .. 1 do 1d0.................... 40
do do do . . 321 Canal Wllund4...... ...............
do dod o .. 30 do do.500do do do .. 36 Cins2 de York.50
do do do .. 3 0 do o500

do do (do .. 397 do (Io500
do do do .. 98 do 00o
do do do .. 30. do do

-4000 O31 mars 1841 .. 3.35 Portes de la gnerro----- 0 0dIo do do .. 315(do do .1..00. 127 1 o0 10do5 do. .d........................ 500 ýdo dO o.. do do ................... 31 918 11

Frais d'agence pour cent ........................ 4 7 6
15 octobre do . 244 oetîo Creek......1000-15-157 7 3j rais d agenco pour cent..............210 0
28 janvier 3842 . 12 District do 2imcoe.-.-0011018 5 7
do do do . 24I rtes de la guerre...................
do do doo924-1 10 d10 o ........... ......... 'O . 12 8dodo o do . f342 do do0................
do do do 33/odo1.......8.................508 4d1o do do 628 d ( do do....5....................00 49 tf 13 9do do do,.162 do d5o0........................ 5 21 3 0do ýo d .doo 16 du...................... 55 1

Frais d'ngenco .1pour cent....1..............2
23 novembre do 115 Citék deoronto.--d'ouc par S. P. Jarvis 5. 1235 0F rais d agîence pour cent....... ........ 0
5 fevrio 184. 258 Cité de Toronto,-dèpose opar S. P. Jarvis.. 7 501 5 0

Frais d'igence Jpour cent.... 3 9

10 mai do. 2G8Cité (le ortnnto...................... 500 -
Fras d'agence pour cent. ..

-9-3501 5 -

758 7 98 1 0 8 7

DANQLtE DU HIAT-CANADA,

Toronto, 3 Octobre 1844.

( .MM.)

13 avril.

]cc ~

~L)

I.

r. JARVIS, écr., sur itcncant on chef des ,fThais des sauvages.

Qund rachetées II
ou

Vend uos.

39 décombro
do do
do do'
do do
do do
do (i
do do

20 jui

19 mai

17 août

2 janvier

4 juin
do d0
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
(10 do

do dodo d[o

1842..
do
do.
do

dodo.

18.13,.

do . 29

dc . 298

1844.
do
(10do
do

dodo,
do
do
do
do

do
(Iodo

*'Ces débonturcq ont

Cette date. ý

Service.

0 Chemins et ponts......
7 do do ....... ................
I Canal oland ..............
S(10 do...,........ ..........
9 Cheminsd'York.....................

Kiot1 o Crek............ ...... ....
0 Chemins d'Yorlc...............
) do d10..... .........

Moins ,par cent. Frais d'agence.

7Chemins d'York ........... --. -.
omns ~ par cent. Frais dagence.......

Chomins d York... .. ...........
Moins par cent Frais d agenco.....

Cité do Toroto.Rachtée ....

Portos dola guerr.o ...............
-o dû

do doDistrici de Sime........
Portes de la guerre.

do do -
CO do . ....................
do do
do do
do do.
(Io do .

Cité do Toronto...

do do .

Balance d'intérêt reç.w...................

ôté transmi s au rcccveu:· générai du Canada

(Signc~)

ontant.
Jours,

Intérêt 'chu.

aqn tant

S. P. Jarvj~.Mon tan t.
I - - Il - - - il. --

13avil

Total ro a
par

400
400'

500
500500
400

500

23
23

10
35

30

500 135

00 140

500

1200
500
50j

200
90
90
60

50
70

500

500J...4 ..

£9750

I . .

500

509

500

4045

9819

10 [10

pour compte du département s sauvages, sous

THOS. G. RIDOÛT

Caissier.

12 Victoi'ioe. Appedice(M.MM.M*
A. 1849.
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Quand roçuNurnéo. Serv e Quand payable. 1830
1838.

t £

To ron ...... 0erjan ee 1er juillet......... Ci 30 décembre.... 15

210 et 217 IcIicniln et ponlu ..... .. 8.. .0 mai et 20 novembre. ... .... G dc..mbre. . 4

3.. .. ana eld . ... . 500 8 mars et S septembre ... .... . .. .30 spt bro. 5
3<12 do dl . *.500 I1<f)janvier et 10 juilletl. .do.do

7 h d 50...........ma..et 14 novembre . G d4cembre... 5

0 du d00olo do odo

207 do lu 500 1 janvier et.4 juillet .............. ........ .......

do do50020 iars ào 2 septembre .130 septebr

30. do do4...d00 mai é overG déembre... 12

335 Perts de l ge...... 120017 do do ... dodo .

315 et C do du £600 et £50. 55013 do 13 du. 1 -
* ý11do do

41 Kettle Creek . . . ...... 0001l1 jaivier et l juillet

12 Distrie de Simc e..........C0 1er aoét et 1er féviori. r. .. . ...... "..

,1 ct .13 Prtes de la luerreC £0 chaque. 180 13 mai et!13 novemb.. .

102 do do ... GOo d do du

34s do du...........500 -'5 d 25 do .. ..........

2$2 j do .do .. lj du 13 do .. .. .. ......

Cfdo d... ... 5011 ilin et Il docendre....... .................

408 do do............74 30 août et 28 évrier . . ..

115 Cit de Toronto...........500 erjanvir e le et

In tért total de chaque anné. ... .. . . .... ~ . .. ..£.. .- .62

12 Victorjoe. Appendiée (NI.M.M.M.) A. 1849.
a

3810 0 - 1841. 1842.

30 j5030juin..... .15 030 juin.

31 décombro... 15 031 décembre. 15 0;31 décombre .

20 mai......4 O 17 m'ti........ 10 9 ui.
M) novembre C-l 0 15 di-cebre 1O1nvebe
1 3 î m a rs . . . .1 3 1 2 5M a r s . . . . . . 2 g îi g r a r l
18septembre 15 02 octobre....15 0 0 s .li .21 janvier...... 5 J0 2 ianvier. 15 013 fürrier,2-L juillet.......15 30 s pt ihre.. 25 Qju et .0 mai.......15 l17 mai...... 0 20 nti.
1 novembre.. 15 00 dé cembre. 15 2 unave b

-mai ........ o 071inai........15 0 2 1m.
1 novembre.. 15 0 15 mdüco b . 15 0 1 o421jLnvier., oj 2 janvir. 5 0.3 ftvrur ....

2.1 juillet.......15 0<30 septembre..A15 0 20juillet.
13 mars........15 0 25 mar10........15 Olerail. ..

8iptorbr. 5 0. .0 octobre. 15 0 2l30 to b
20 mai.......i ..L . 1 020 ....1U novenibro 5 2ceb 1 0I t novembr..

17 ai.....30 0 11nIai.5 décenmbr. . 30 n21 n mlvemire
17mai ......... 312 mti1 éebe13 15 21 novemr....

.3férir.

.~~~20jllt
S fvrier....

.... 
..... Ianm.

2C),mai.
... .novemre...

. 24novembr...
20 mai.....

; .4 novomnbra..

3 ndicomb .

8.0................
.... ..d.... jiz jr.....

........... 3 dùécembjrc.

S£j22~o~........£1j5laoû..........

1

p cpend .

ET T O*i13 avril
ÈTAT de LINTÈRET des DÉBENTURES portó au crêdit do

Appendco
(51.M.M.M.)

13 avriL
Appondice

12 avril

m àL

15 0 30 jui

5 30 dconmbr e..15.0

2 t -Vendul 1 cl -
21 i ) earu 1842..........

5 d do d
15

15~ o do do .... .
15 - o dSdo
15 0 15n..... .

...

0 g13janvier . . 15 V. nd î
• . .. . .. . . v

1 ..m. ... .. .15 Ven e 17

3)0 O<2 7 .n .i.. 30
30 0 0 decombr.. 32 0I....13 15 27 mcLi........ 13 1.523;ma-i.....13,1513 15 ( dc 1be:...- 13 1 n5. . . .

ju0n.... 00 ri6 0 lor août.... .
4 10 27 mai.. .. .4 ma .

4 10 dcIbr ... 4...
n 0 7 a.. ....... 1) *3mi.....11 10 <1 décembre . . 1 1

1I 0 O 7 mai........14
14 OG décotlbr . .. .
2 1027 i ....... 2 10 28 i......l
5 0 3 dcembre ............

507 1 j2in..... 5 .0 .
L: 15 .13février ..... jil $ fvir,ý 1

33 juinot...... rie2 êre.i

15 0 31) d é c e mn b re . 0 . . . . . .

-'7-

13 Pvrioh

SA UEL P. JARIS, ieuyer, Surmntendant on chef des aflLîes des Sauvnges.

A ý i ý ýg rt ý deý.ý "'! 12,ict. Apprlie(UX3MM.M.)
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A endice No 10.

S(Copic.)

13 avril
9 AVRIL 1845.

Mon cher monsicur,

N'ayant point le plaisir de connaitre personnelle-
nient votre frere, le juge de la cour des banqueroutes,
ne feriez vous le plaisir de lui demander de vouloir
bien nommer un arbitre pour décider les différends
qui s'élèvent entre deux comptables publics.

Votre, etc.,

(Signé,) GEORGE VARDON.

Di. BADGLEY, M. D.,
Montréal,.

MoRANDUbi.

Sur demande faite à M. Bad ley, juge de la cour
des banqueroutes, il recommande M. eckes, notai-
re,comme tiers arbitre entre M. Ferguson et M. Stcirs.
Ce monsieur étant trop occupé pour entreprendre lui-
même cette afihire, recommande un M. Ander-
son, Ique les deux officiers connaissent personnelle-
ment ; et tous deux l'ont accepté. Il a les papier3 entre
les mains, et promet de s'en occuper immédiatement.

(Signé,) GEORGE VARDON'

J. M. HIIoGINSoN, écr.,

Approuvé, J. M. I

No. Il.

(Copie)

ONTRt'AL, 8juin 1840,

Monsieur,

Avant que vous partiez de la province, puis-je vous
demander de vouloir bien porter à la considération de
son excellence le gouverneur général, ma réclama-,
tion pour services rendus au département des, sauva-
ges, relativement aux comptes de S. P. Jarvis, écuyer,
ci-devant surintendant en chef.

En ce faisant, je prends la liberté d'appeler votre
attention aux circonstances suivantes qui y ont rap-
port, savoir:-

Que les dits comptes, tels qu'ils étaient, ont été plus
de douze moIs en ia possession; que durant cette
période, j'ai occupé trois positions différentes ;savoir:

o. Comme arbitre.

20. Comme teneur de compte du gouvernement.

Bo. Comme teneur de compte des deux parties.

J'ai soumis trois différons états de compte, accom-
pagnés chacun d'un rapport.

Le dernier compte a été beaucoup travaillé et j yai consacré mon attention la Plus suivie pendant trois
mois de mes loisirs ; et je ne pense pas que je puisse

passer pour présomptueux quand je dis que ce compte Appen4ic
avait une clarté et une lucidité que jusque l on avait (M.M.I
cru impossible de lui donner, d'après la nature com-e--^--
pliquée des papiers, documens, etc., et sur lesquels il av
a été fait.

Je ne doute point que son excellence, en m'accor.
dant une rémunération pour mes services, ne consi-
dércra, pas seulement ces services comme ceux d'urr
simple teneur de livres, mais considérera encore l'im-
portance dé la matière en débat su' laquelle legouver-
nement m'a fait l'honneur de demidcr ma decision;
honneur qui, certainement est top.jours, flatteur, mais
qui, lorsque des intéréts prives ou personnels se trou-
vent engagés, n'est pas toujours lucratif ou agréable ;
des circonstances m'ont fait éprouver dans ce cas quo
cet honneur avait des désagrémens. Cependant je
n'ai pas hésité remplir mes devoirs, etje suis certain
que mes comptes et mes rapports'pourront supporter
l'examen le plus minutieux, et se trouveront justes,
équitables et impartiaux.

S'il plaît à son excellence de considérer de nouveat
la question, je serai heureux de rendre tout service
qui sera en mon pouvoir.

J'ai l'honneur d'étre
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) C. E. AN DERSON.

J3 M. iGhcorNsoN, écuyer,
Secrétaire civil, etc., etc., etc.

'Montréal.-

No. 12.

(Copie.)

MONTR'AL, 16 juin 1846,

Monsieur,

Relativement à la réponse que son excellence Te
gouverneur général à faite par rapport à !l rémuné-
ration que j demandais pourservices rendus au dé-
partement des sauvages ; le huit du courant,

ISi je vous ai bien compris, son excellence désirait
avoir l'opinion de M. Higgmison sur cette" rémunéra
tion.

Il me paraît réellement très injuste; maintenant que
M. igginson a laissé le pays, de me forcer à attens
dre une réponse qu'il doit m'envoyer d'Angleterre, et
cela peut être pas avant trois mois ; surtout quand je
sais que, lorsque je m'adressai, il y a environ deux mois
à M. Higginson pour faire décider' cette affaire, il
vous laissa à décider ce qui serait une jus.te rémuné-
ration. D'ailleurs ce n'est pas M. Higginson qui
m'employa dans cette affaire; c'est vous même qui
m'avez demandé et requis d'agir d'abord, et avant
d'accepter, je demandai à M. Ferguson quelle serait
sa rémunération.

Les comparaisons sont toujours odieuses, mais dans
ce cas je suis forcé d'y recourir; et je suggèreraï
donc respectueusement que ma rémunération soit ba.
sée sur ce que M. Ferguson a reçu.

M. Fergusson a simplement f it un état du compte
our le gouvernement, état qui s'est trouvé ensuite
mbin inexact, et qui ne lura coûtéqu'un mois de tra-

vail, et pour lequel il, a reçu £100courant; et M. Hig-
ginson et vous même m'avez dit que l'on n'avait pu

iU
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Apendice cdiprendre la nature de ces comptes que lorsque
(..M.) l'on avait' reçu mon premier état de compte, et lord

Metcalbf était tellement satisfait do l'état que javais
13 avri. fourni qu'il n'hésita pas à dire â MlWJarvis que le gou-

vernement en pnsserait par ma décision, à laquelle l'a-
gent do M. Jarvis accéda aussi.

Mon dernier état fut soumis h n excellence lord
Cathcart, qu'il' paraîtrait, en fut assez autant qu'il re-
quit M. Jarvis de payer la balance.

Sous ces circonstances, je ne puis concevoir pour-
quoi l'on difl re tant de me payer ma rémunération,
surtout quand l'onno peut en aucune manière m'on at-
tribuer la cause.

C'est une affaire qui m'a causé beaucoup de trouble
et de dlesaigrément, et je n'hésite pas à dire qu'elle m'a
été très dommageable sans le rapport péuniairc.

Je prendrai encore la liberté de soumettre à son
excellercëe le gouverneur général, le fait que ines mo-
yens sont trop limités pour que je puisse soutenir ma
famille, si je ne mets pas mes loisiers à profit,. et que
mes services comme comptable sont assez connus et
appréciés à Montréal pour me procureur de l'emploi'
en tout temps, et que j'aurais pu aussi bieni, et peut
étre d'une manière plus lucrative,emnployer le temps'
que j'ai mis à faire les comptes et cil question, et cer-
tainement sans difficultés et désagrémens, par rapport

la rémunération.,

J'ai des paiemens a faire cette semçine, et pour ce-
laje comptais absolument sur la remunération qui
m'est due pour les services en question, en sorte que
si elle m'est refusée,je me trouverai dans uné position
bien désagréable ; ce sont des paiemens sur contrat de
bâtisses, et s'ils ne sont point faits, me soumettront à'
une pénalité outre que les travaux' seront arrètês.

Sous ces circonstances et la considération que mes
services pourront encore être necessaires pour les
comptes en question, je pric' respectueusement sont ex-
cellence de vouloir bien de nouveau prendre l'ffaire
en considération.

ar etc.

(Signé) C. E NDF4RSON

GEoRGE VARDON, lcr.,

etc., etc. etc.

No. 13-

(Cope)

Mo eur,

UE4À7 D;r7 SEcR éTu CEIvI,

Département des sauvages, 17 jui 1842.

Jai ordre, du goiiverxeur g néral, d'accuser rep-
tion'devotre lettre du*16dd couän ét de'oûs in-
former que-sonexcellenceregrette de ous causerIes
embarras que usriedoutezpar itdu dél i r uioc-
casiora: ercnvoindela estion à'M 1 Higgison.
En même tëepsison eïcel ence tsans aoir
dutresmformýations d'éid e montat' dE larnemu-
tiératioq ui ndoit voust arce qil'y a-
cur docuniene qifasle oir 'quelasosö 'larrange-

mens faits entre vous et le secrétaire civiL Son ex A,pendice
cellence a simplement considéré le résultat de votre (MM.r4:M
travailqu'il considère comme très satisfaisant pour le -
gouvernement, et très honorable pour vous. 1 avril.

J'ai donc à voas prier de vouloir bien dire ce que
vous considérez comme à vous dû' pour les services
rendus à ce département, et son excellence est prêt à
prendre le sujot en sa considération.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEORGE VA RDON.

C. E. ANDERtsON écr.,
Montréal

No. 14.

(Copie.)

BUREAU'DIJ SECRéTAURE CIVIL

Departement des sauvages, 19 juin 1846.

Monsieur,

Dans le mois d'nvril 1845, l vous a été demandé
de nommer un arbitre 'pour clécider quelques points
en litige sur un compte, et M. C. E. Anrderson a été
choisi à cette fin. Il a depuis été cmployé par le dé-
partement à examiner de: nouveau la question, d'cn
fairelrapport, et il a transmis son compte au gouver
n>eur généal; mais son excellence n'a aucun moyen
de déterminer;le montant de la rémunération. Je
suis en conséquence char gé de vous transmettre, le
compte et de vous prier de communiqiir à son excel-
lence l'opinion que vous nous frmerez sur ce sujet

Les documens que M. Anderson a examinés et le
comptemmesont'trop volumineux pour;que je vous
les transmette , avec cette lettre:; mais jé' les soumet--
trai à votre inspection quand il vous conviendra de.
venir les examiner, vous' fournissant en meme temps
toutes les informations qui pourront vous aider vous
former une idée correcte du travail.

J'a, etc.

(Signé) GEORGE-VÀRDON

WILIA m BADCErl écr.,
etc etc., etc.'

Morrn~ L .1.7 jun 8§6

Département des sauvages,

C. E NDERSON

Comptable,

Pour baance àu de pour avoir exammn les comp-
ted 1S P. n Jais, écrevatä suriniendant
on chef des affaires4ds s g d t une "-i-dg

de-h années, égopéié'n s oe de phisde
$0 000O;farent courant,+lè temRs amnsi emply

syant été de e.quinze' mii 25O; aren ècu~.
dII:alifax. " .' "' -

J,
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A ppen dice
13a.M.)

]3 avril.

Le dernier compte en qltestion de votre mémor'ia-
liste fut translis' en Angletere et le burcau des audi-

... etcurs en lit rapport ; votre Iémnmorialiste est prêt à
prouver que cC rapport est très, errné,; il a déjà fait
cette emîando auprès du gouvernement. mais pour
o1uelgue cause à lui iiicOtriue, cela lui a été refusé.

Depuis que votre mémorialiste a fait son dernier
A son excellence le trcs honorble l s UC:, conîpic, il est devenu lobjet des calomnies et des per-

C e d'Jwi(l et itac nis, gouverneur. sécion de tous les amis de Ni. Jarvis, son nom a
cunral de lAménque ur tunnique du Nord, 6 tune nianŽre bien injustifiable afliclà duans lesetc., etc., etc. p spier pulqîis du pys, m rme pur M. Jarvis, lui

meO, et Cepend ant on lui a refusé le droit de répon-
Qu'il plaise à votre seigneurie Idre a es attaqlues ; et ce n'est pas sans clhagrinî qu'il

se troive forde (i quil %voit par les papicrs publics
Le mémorial du soussigné Chis E. Arnderson, l. Gayloy, le chef de sor délartement, a, sur son

expose très respectueusenient que le 10 avril i&i5 oge on parlemint, l 17 du courant, parlé de votreC. 1 Iý, llillIlarcý1 ruapport à, ces coteLs, d'une roi-,étant alirs teneur de Comptes publics dans la cité deir tmèro marapp à son caractère, et quit nest
Montréal, il fut iloîmré ilpIr li lord Metcalfe pour mu s domigeable p is onrable, etnur s
examiner les comptes (le S. F. Jarvis, écuVîr, surin s jusle pares pirtes. conotr . ali par aotr
tendnut en chef des flîires des sauvngcs.--Que l, ou n lu e se trouaient dans le cM e bianq ue
vers le 5 mai suivati il transmit un état de colpte. Jarvis ; votremmorialis md a s te informe es-
un rapiport au dupart.nient îles sauvages iridîquantu r4 d . r ;.i rle uoilt n rm res-
une b:ilance de £4 .1 i Tás. 5î., contre M. Jarvi pectueusemnt vomre excellence qu Il n'a porté a uu-

îne s1OilnO conitrîe M. ar ais sans MentionnerdaseQue lrd Mec f fut telleient satisfii t du ldit coinlpîti- esme c Jarvi sans me r dIn ce
que le 10 dL mm Ime mois soi) exellence suspendit AI. p te u M. Jarvis vit obtenu argent, savoir ; oa
Jarvis de sa charge et la sommîîa de payer la balncedate, le numero, le dépét c., excepté pour deux outrois somenns qu'il a t'ouvèes dans le compte de bar-

que ofliciél de M. Jarvis, déposé par M. Jarvis comme
tcompte ofliciel et M. Jatrvis et son assistatt ont admis

Que le 9 juin I185. votre m".morialiste entra comu- que les sommes étaient des deniers apparienant aux
me teneur de livres dans le bureau île l'inispecteur, sauvngés, votre mémorialiste sollicite l'eximen le plus
général des cOmptes publics; et îîue le i aorût suivant muruticux de ses comptes, et aurait cu beaucoup plus
l'honorable William Cayley. fut nommé inspcctcur de plaisir à décharger M Jarvis do toute inculpa-
général, devenant ainsi le chef du dL'nartement dans tion que d'en éta blîr uie seule contre lui. Votre mé-
lequel notre mémorialiste était entré coime teneur norialiste ne connaît pas M. Jarvis, ilPne l'a jamais
de livrés. Quavant la nomination (le M. Cayley vu, et par conséquent n'est animé que par un senti-
commrie inspeetL'ur général, il avait travaillé aux comp. ment dans cette afflaire, la simple justice ;et si votre
tes en question de -M. Jarvis. Qu'après sa nomination seigneurie condescend examiner les-comptes en ques-
comme ,inspecteur général, M. Cayley avait eu pilu- tio; votre. seigneurie-verra immédiateménti que j'ai
sieurs entrevus avec votre mémorialiste au sujet des manifcst pour M. Jarvis la :îlus grande libéralité pos-
comptes de Mr1. Jarvis, et fut le principal instrument lsibld. La balance de £0,375 Os. Ild. courant n'est
par 'entremise duquel - les comptes furent àuverts'de pas un chiffre rond sur lequel on demande' des expli
nouveau, et M. Jarvieut une autre ocbasion de se cations M.'Jarvis,ñonelle est définie p 'r certaines
justiie r: En conséquence, l'assistant de M. Jarvisi smmes qi lui Ont ét payées.â certains jours; etpour
aidé par M. Cayley, prépara:un compte explicatif que cortnines fins et sielle cut é'té šusdeptible d'expli-
lord Metcalfe soumit à votre mémñorialiste en le char- catidn, e cplicatiorišaurai ~u êtr~edonnées en~ 16
geant de lexaminer et d'i faire rapport. Le résul jours, au lidu de 10 mois

(Copie) tnt de cet examen fut:que la balanrme (lui était portée Appendico.
contre M. Jarvis fut augmenté dé £300 du plus. En i.g. . .

r 7uInovembrIe 184e5, par intervention de M. Cayley, les
comptes furent de nouveau ouverts ; votre mémora- 13 avril.

Monsieur, liste fut mis en pLssession dc divers états et piéces jus-
tificatives transmises par M. Caylcy de la part .de

Jai l'honneur de vous renvoyer ci.inclus le compte M. jarvis ; et M. Cayley le pria d'agir pour M. Jarvis,
de M. Anderson, pour services rendus dans al'atlirc et lord Metcalf l chargeal degir pour le departement

ddsIdes aunages,-les deux parties étant convenues quedes comptes de M. Jarvis avec' le départemient désl iýýlcision' se rait finl fle, votre mmrlstencon-
sauvages, et je vous prie de vouloir bien informerson
excellence gouverneur genéral qu'oi considration squerice donna a afhurc sa plus seriouse attention,
du cm ps tmîpov t Ca M. .ncro :?ici mne t le, 4 fi&vrier 18.16, -votre mnémorialiste transmrit-aij
1nondreux dueumens qui ont rapport t u état d m t n , étai s-
a préparés , la sse de piv jutitives. et esaitnt contre M. Jarvis une balance Ie £»,375 6s. IId.

a p pr a, lamas deple uncnee ! 1o
divers comptes qu'il a exami ns et arrangés, je n couran ; cette augnmnentation provenant des farilités
considère poit que la demande dc M. And r1n soit e votre mémorialiste;v:ut d'examiner les livres des
trop clevéc. d1 vers departemn tupubbes, et des · qu'il

recedit an les divers papiers queli'tranl'smiit M.M.
Caylcv. Le 14 février 1846, copie du dernier

ai. etc., cnito de votre némorialiste fut transmisc a A. Jar-
vus, en le priant do paver la balance de £6,375 Gs.

(Signé,) W. UADCLE, d. coura mt, qtui la plas encore été payée, et pour
tge de la Cour de Circu t laqucl ju'à ce jour, il n'a pas encore été offert

d 'exp lication ; bien quc M. Jarvis fut hibiemrent se-

G Vaano, óuyer, reuró Ipr le premicri teneur de ivre oßicier:supé-rieur de votre mémorialiste dans le bureau de 'ins-
Assistant Gurintendant Cnr'al, pecteur, qui lui a expliqué le déficit.

Département des Sauvages.
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ppendlico Votre mnumorialiste cantcrminant doit faire des
caso'es pour lu truouble qju'il cause à votre eellenc

- i sall ici:e r'espetuîsenmotda ns cette aflitire la pro
nI. lion qu< la simple justice doit lui accorder. Si

con pte de votre m'morialistest erronné, qu'on IL
fIsse v i 'alord, et qu'on lui demande des expli
tons; nmais il est bien dur q.'on laisse attaquer
r.pu stn sans faire l'un ou 'aut-C, et qu'on ne
dmne point occasion de repousser ces accusatio

Votre mémorialisto informe aussi votre scigneu
que ses services, dans. h'tàliir le dM. Jarvis, x'out
cun rapport avec ses devoirs dans le Lu eu: de h2
pectiur général, qu'il a toujours rempli les scrvices
luestion c lui, et qu'il cII a été payc à leinc

caiuse militaire.

(Signé.)

Rfue STr. CAn
Montréal, 2. juin 1847.

cx- M. Dickenson, du er juillet ; ces documens ont déjà Appendice
e, et éVå mis devant la clhambre d'assembléc. (MM.M.M.)

Jle A l'honneur d'être, 3 avril.
lui Monsieur,

caotre tès huinble et obéissant serviteur

(luiin T. Ê. CAMP13E L L

Secrétaire cil
M (G.. As'osox.

No. 18.

MoNTatc i 25 août 1847
C. E. ANfDERSON. (Copi C.)

No. 10.

RUt STE. C'rerunî.
Montréal, 9 août 1847.

Monsieur,

Le 8 du mois dernier, pour vous nider à p rcparer
certains Comptes pour a hi h bro d'assemblé,vous
aiprté. a votre requisition. mon compte desilburs
de M. J:rvis du 4 leévrieri 1846. Comme o' ait lg i
seule cuopie que j'avais. jmnimerais bien naintenant que
vos occupations ne sont jIPas ausi3i suressantes., en av, iri
une autre copie d apres les origiaut cl la possession
du département des sauvages.

Je vouns serais encore bien:olhlig:é si vous vouliez
bien soumettre à son excellence le gouverneur gén&
rai, ma dlomhido respectueuse pour une copie de Ia
communication de lioniorable M. Gaîylev, en date du1

10 juillet, et de M. William Dickenson, on date du 1eri
juillet-toutes deux nyant rapport à ces coi ptes et ù
V'intér t que j'ai eu dans ces comptes et que j'ai lues
toutes deux à la hâte dovant le comité de la chambre
d'assemucé.

J'ai l'honneur d être,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) C. E. ANDERSON.

T. E. CÂýîîlnut.L, éEcyer,,

Secrtire civil.
etc., etc., etc.

No. 17.

(Copie.)

B EizU nU SECRTAIR CivI
aontr 24 août 1847.

éons ieur,

J'ai ordre du gouverriur général' aceuser réce-
tior de vntre lettre du du coti·nt et de vous trans-
mettre ci-joint, suivant vote demande, copie de t vore
compt des atTairsd d 6 Jarvis du févie c1840,
de la lettre de M. Cayley, du 160juillet, et dc:celle de

6

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser rGception de votre comnu-
cat ion c'hiier et ses incluses.

Mais en l'examinant je m'apperçois que la lettre de
M. Dickonsonl du 1er juillet. ne contient pas tous les
états et documens qui ont été transmis àåla chambre
d*lassemblée avec cette lettre.

Ce à quoi je fais allusions, c'est un état de M. Die.
kenson, en date du 10 juillet, et attaché par tun galon

!à sa leitre et ses états du premier juillet, et cni faisant
partil. J ti v-Lt et ILu cet Lidais la chambre d'as-
semnlú)Ic, et ai appris d'un officier dc cette. chambre
qu'il avait été transmis avec le reste de la correspon-
(lance, aachó comme il est actuellement. L'état
comprend toute une Iuille de-:aicir/foo/1scap, et est
trns itiportant pour moi, et j'en dem nde respecttieu.
sement une copie.

J ·i l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteu,

(Signé,)

Major C rn
Secrétaire civil,

etc., etc., etc.

C. t. ANDERSON.

No. 19.

Run S'rL. CÀ'rcrnNrx,
Muntral O septembre 1847.

onsiour,

Le 25 clu mois dernier j'ai eu l'honcur de recevoir
votre communication du 24 du mois dernier, trans-
mettant par ordre de son excellence le gouverneur
gu'nral,-

Copie de mon comp e des affaires de M. Jarvis, du
4 février 1840.

Copiede la lcttre de . Cayley, du -ojuillt 1847

E t copi&de laleftre de M. Dickensordu 1er juillet
1847.

Et le premnier du co:urant ayar t eul'lormeur d'une
entrevue avec son excelenceausujede cesorptis
ia pi a sa scigneurie de m'ordonner de transmiettr-e

par votreentremise, dtiteles exlicationstes c
marquesque javais 'oir sur: le sujet ; àt confôxrm
ment -sesordres, e.commeceraiadefire
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Appondico .1< commenfieuCi-i par dire que le 4 11 rir 0 e trouve dans lI compte de baique oiciel de M.Appendc
M.-.M.M.) fis toiue mf dte.ier r dinpt des de . nrvis avec la banque <lu I iaut-Gaada, que lò24 d -(M.W.M. )

- ,K- M Lrvis avec li d!artement .e s:myn:.es Ciablis- Iembre 18,38, la somie de £232..2d., n ,lé mise ----
13 avr. ant cotre lui iun balance de :. K.ri5 ls. 11., col- à SOn,1crédit commen' <yat été paoyc par le chèque de 1. vll.

ranît :que le Il <ii meu mois, par les îrldres (le lird J. il. Dunn. M. .Jarvis Iui-iêmie a, derivat la com..
Cthvart. M. .lr-vis reçu lun duplicata du dit compte mission ed Kingstn. adirs iue S c'était des deniers

et lt soîîiió le payer la balance. îdes sa uvags; lt M. Ste us, le premier teneur de li-
Vre de M. .hireis, I'admet aussi, et lorte cette snmme

Depuis cette époque, il praitriait queîo M. Jarvis. îi- S compte. Sous ees circonstunes je considère
d le sn tenceur le livre, M. Dickenlsonî (le priemier ilue je suis p aitemen't justifiable ýdo porter cettC

tenerli' de livres dans IL bureau c de l'ilîspce teu r gêné- - m ontr M.ii L autre somm £
ral) a chreh h éfutcr mnii cimlilpte en quî:isiclli ; leourant, se trouve dans mon compte po<rtec couri M.

et hin que M. Dicnison ait ou en s4ýa possession tls Jarvis comme vant éte reçue sur le clièque de J. H-.

t lîeî d ue m .t)isllsuels iton compte est. ta bi Dunn pour les saunges Oneins :t la mleurl preu.
éts nutoris à rxaminer tous les livres et les a i e que je puisse doniner queM . . arvis a, rç cette

dIs diîvers deprttees pîublis, cepenîdam, le î1rju-somm[e, C t-st le.rut Suivuat de la lettre de ±'f. Jar-
et 1s17, 17 nuis apròs que mnî compte est rnu. vis u carpitaine i gginson, cii date du 20 mai 1844:

ce moîsieIr d6e:e, lorsqUîe le gouverIinement l'invite
à faire un raport:- Les somîfmes re0çueso. par moi pour Jls savngda

Q0neil-is, ont otó dl £2250 et £1 500,-fisit en
J'ai l'îhonneur dle îi'e que je ne suis point prépa. tîut £3759. La c M du îînîrquée no. 2. donne une
" ré l faire. vu que je ne vienisî que de recevoir à'" liste des terres achetées pour eux, et le montant

" présen t les deux rapprits des lpnrtfemens des Ier îJ-
rs de la coJui-cîînne et <lu rcèveur général . Ces

" apports 1>nt voir que sur £ 19- 12. , donnY Je do <is ici expliqdueré commnnt lesuvages Oncins

a .r J a t n iu r dl oi n pa u t c n mI n yVt d e t i n c é s o n < t v e nI u s o n p o s s e s s i oln d u c h ó quéîî e d . M . D u n .
M.t arvîis. mvlun< 1un les eltemd £u5 s Voici comment quand ils viîîreut-des Etats-Unis ensoit hs ou reampr le", depr n q cette province ils apporterent leur agent avec Cux

celss avoir iut les n lnn i s. ne potivat prouver la - it Ait tr i'a·iSorté à M. Puuîi q<ui nsonch a rg, dlu £ý1 , -1 12:.d
lieque vn échalige ; c'est usi lLue son nm parait

dans I'allire. Son exceence verra je l'espèrc que
Lcs rapports en question sont qjuelquîle pu extraor.:j'i rltit d'une manière satisfnisante les deux rap-
dnres et d'une auiheutité tout equivque, puisqIue ports soumis par M. Dickensun. qui avec les moyens

iii ul ni huître n'Lst datt. Celui <!i est cons ve- quil -1 detre IILIs cori'ect, ne peut éviter la censure du
liir dui d-jéîpari'en't des terres de la cobuInIneiîiu ui est pus gouvrnementde sa nmjest, surtoit si l'on se rappelle
nie signî : tandis que celui (lui vient du ópirt' que les piècës justi(icatives originales d'une gnde

nent dlu receveur gén'ral poru' les shnpl's înits (- .. rtie' îles.sommes qu'il couileste sat actuelleent
Turquanl,' iniserits ru bas d'une réponse di- la nIature is les archives dîu buau île l'inpcteur général. et

la plus ague et la plus éva.ive. ie partie dils le un-au suri leqiel il écrit tous les
jurs. .e prend.s la liberté d'aner copie de ces

Les flils su ivn:4 lran-t f v ir jU.u quel point pcesu pièces justilicatives, arqeesB.
états sont eorre-s:-< 30 <lu mis dernier; 5 jiurs
après la r'cîptiîn di ces étits, 'ailai au defîaprtement
des terres de la courrune. et ,ii mioms de 15 mu, Je pise cu'il est de mio dvvoir en même temps

tipar le t IL de impte dl e dlpartinti de soier aenuon de sa s(nIIeun sur le umo
·~rçîiidiverses summes se mdumîut : Woli :3i, g queM. D)ickensoin a don è devant le con ité do

cournt, inscrites dns lsivrs dlu d m rn chmbe b (un -xtrait de ce témoignago
me îvant ùt payées ÏM. Jarvis, en sa quali d su- estc i-uîxé, marque G.) dîns equll comredit

rinteulnît en chf îles nîires îles sauvges, aux dats " "".lin miîll<lenlt la partie la plus importaite de
nmotiîmics lais moé cmpte. lesquela m - létat par écrit transmis au gouvcreinemt.

tat de M. DiYcs<n prétend. ir. J':ai FfoIiur'
d'annexer originl d'un documei coiel .'m T'ai donc répondu nux ilocumens qui m'ont 6t

a1 1 II I des s.unno siie par l'assistac mi tranisriavec votre lettre <lu 24 du mois dernier, re-
saire des terres, et daté le 30 du mois deiuer- lativen ent iux rapiorts de M. Dickenson.

J'ai nciore à'rîîîdre compîe des sommues de £250
et £12 fusi.. port ées sur 1 Pti' de M.Diekînson :- Il y a cependant un autre document que je trouve
On les irouve v'utes deuix in és au compnte de M. J ar- annexe a la commuientin <le NI.,Diekenson du 1er
vis sus le îlu:pitre 'r dans non c fo!il o 6jui lett mis devant la chaumbre d'assemblée ; Mais ce

et ci l'exainut fon u e u snuîlîmne d< £250 est document. j'ai compris'dinpròînîs ce quic tios n'avez dit
de iouveau irt' nu crdit, de M. Jarvi sur ln.line qu'il utlait dlésavoué Comme.enant dugoui verni'ciement

oppus5 r comme lîii ayait tji été eh rgc', fîlio 3 de exécui i donc, 'bteniu une copie officielle de la
mon cip:e, annulIant ainl ect il mu. Li somme de harbre d'assemblée, je le transmets vaintennut ec

£12 l0s provisnt 'unue erienr que pni laite en pro- ntie coIIpie de mes réponses a ce dicument. Elles for-
nnint Ics mois Si. Jainle-s pour - 1. Jnrvis, , par suite n'appendice 1). à ma présente communication,

de bu maimière illisibl'c dont le mlot éiit écrit. C'est le ocinent en question est daté le 1 juillet, nième
ainsi îue je refute ltt le rappr;îm fait plr M. Dicken- datoqu a Iett're de UhonorubM Cayley, etest undo-
son comme vinanit mli d tenti des terres île la cumcnit original de l'écriture de M. l)îckenson, at par
couronne, l "ecption des £12 1Os., qui sont men- lui signé. Reste maintenant a- expliquer commetila

tionnés ci-hauut. pu tre annluexe aux papiers transmi ar le gouvee
ment 'i la chambre d assenblie.

Il me rate à faire voir que M. Jairvis a reçu Jl-q
£280 2s. 0P..que 1'oi vIurliait nier pa r état non or. Relaivement à la communidntion d l'honor'bTe

ciel du déparitement du reeveur génrail. Cayley, du 10 juillet, jpreds la liberté d ren-
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API codiCC cvoyer a i Ép e que j'n i donn~~ au cOiité d u'u Objet .n vue,-clui dc remplir, d'unc manière p dice
,.M.51.) la. chamnbre dussemnblée copic en -est ci-anncxc mur- honorable pour moi, pour le gouvernement et pour M.(. .MM.)

quée E. Jarvis les devoirs difcilesque j'ai cus a rempl. dans -
les diverses positions que j'ni occupéesrelativement à 1 avril.Cependanît nux réponses que Jai données devant luces comptes ; et que j' n'ti jamais, en nucune occasion,comité (le la clunabre d'assemblée j'ai. ajouté les a oté animé par dcs sentimens de " partisan." où d'an

tres rmnrques quej'avais omiscs, et que je crois main- rnosités contre.aucune des parties concernées.,
tenant devoir hure.

J'ai l'honneur d'être,.
I ce. cepienrlant digne, de remrque que nonobstant

l'approbation de mon compte, l'afTaire en reste préci-
sument au point où elle en était lorsque le compte fut otre tres obéissant serviteur
rendu en février 1640 et que l'on n'a adopté aucunj (Signé,) C. E. ANDERSON.

djor CAMPI1nLt,
En terminant, j'assurerai son excellence que dansl secrétaire civil,

linvestigation des comptes de M, .arvis je n'ai eu Montréal.

(COPIE.)
owrRé, 30août 1847.

Le soussigné ayant reçu, par ordre, de son excellence le gouverneur général, le 24 du courant
certains états relatifs aux conipes de S. P. Jarvis, écuyer, ci-devant surintendant en chef des afihires des
sauvages, lesquels ont besoin d'étre expliqués par le soussigné, il prie respectueusenment l'honorable com
mnissa:ire des teIrres de la couronne de répondre aux questions suivantes, et il serait très obligé si ce docu-
ment lui était renvoyé avceles réponses.

Signé) C. E AND RSON,
Teneur de Comptes.

QUESTION.-Les somnes suivantes paraissent-elles dans les livres du département des terres de la
couronne comme ayant été payécs à M. Jarvis en sa qualité de surintendant en chef des affaiires.des
sauvages? savoir:

30 juin, 1838 Pourlessanva"c Saiigerns par un ordre dulieutenant , s
en date (il 15 mai 1838................... ................. 50' 0 O

11 septemlb re, dIo .. pou, ls sauvatgcs S'uge cnis.'............... .................. 0 Oý Odo1'septembre, do ..14 fèvrier, 1840 .. ......... ......... 100 O O
2 juillet, do .. do do o par réquisition, en date du -i mar i8...

22 septembre, do ., .do do do.20W O '
13 juilict, 1841 .. Diverses tribus ..................... ......... 77 14
do do do .. I es Six Nàtions.....28
14 do do . do (o do.......... ............. 1118 16 4
do do io Diverses tribus.................................... 96 7 2

4 octobre, 1839................................................... . . 12 t 01
16 do, 1811 . Pour le chemiin du portage.......................... .......... 1 2601 O O

£ d21810 3

<Sigé,) C.B. ANDERSON.
Teneur (le Compte.,

Toutes ces sommes Paraissent avoir un orre d ant uvernud

en s dat M. m a ise 38.srfaie esslùV"

couronne c'ommern( P ayant été payes a ons de surintenda chf
ls -jours y en ion nés,d respectivement, à l'exception nde uce4quiprovientd'une
erreur. de r.oni de la purt de M. Aildurson.

(S ign,. T. BOUTILL50,
D'ý1à.Eâ-ETDES TEnnEs DE LA Ç lOuNoNE,'

30 ~oÔ..1847
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Ap cAppendkc 
ulI.

a2 avril, . I.A r-CMA.l.-l' AV D Comus vunii ts 'Vrt iEs 1 rr. i iuxsN. 12 avril.
'[rroo, 3 iii 1838.

0 0 Reçu de R. C m. Silltian. cy comiissaire priopnso à la veito et r'gie ds terres de lit counn
hr, ns la piririno dlu Malî t un:îht, la somml i deimtnie uint ir:t, pour trep c x deux piNnXci-i

aux cherls de hL tribu b des mui vages Suagecîs, par ordre du lieu tenant gouvernleu du 15 nîm 8 ci-
Joint.

Avant Vi deux reçus de mêmes date i etSe r.
(Sigito.) SAML;FE P. JARVJS,

Sirintenil it cil chefdes afliires des Sauvages.

SAUT. SANAl t UniEAU DU) ÇÙNUîlsjllti Ms1: '.liEi fmE LA .CoUinxNi:. .
Ce l le jîir île ýépte'inbt 1838.

C0 O tReçu le R. B. Siull ii, cuyer, commissairc pr&posî la vente . régie des terrî,,le la coi'ronno
<lt ls la province dit ICnada., l cîinlle de cinquanie louis courant, pour l'usige dco la tribu -des sau-
I'ges Sa ei , pouir le. te <ir ait sud d'wen's Sotnd, sur le iLc Iluron, par eux cèdî.es.

Avant signe troi. regts de ti mes date et teneur.
(Sigsî) SAMUEL P. JARVIS

Sirititetili lit eii chef des tHitires des San es.

llAt:r.C sA.A-iani:AU tEit ''tt Uns tn L,% Conno ,
Toroiîino, 2e jour de juillet I F4).

0R udeR..Snllr éé.iyer, C omm uire pîr pos t àlel et régie des terres de la couronno
ai t- Ilada, 'li sQiIii d anlouis, targoit coutrlit d'ali ., suivant

requiition datCtittirs i
- it nsigné trois r,çts de IlinOn dat 'et teur.

(Signa)i SA31ULE P. J A RV-
Sutrittendat ten citer des alla ires des Stnvt es

lIU't-C.AA-BuîAiu iTrin: s z.. Counos e
l"rtpii te ojour de septemî'br' 181O.

200 0 ô Re'ii (le R. B. Suillivaii. 1ver, coinmmn i sai rr' prep111 vi l etttC et ragtiu des teresi le la couronno
dans a prviuili 11 iat-t 'aua, Iti ini e deux c'uts lotis corantt., par requisition du lieutenant gott-

ertieur outr lestei r cne e a hu coule<thr l's sautvaiges Saugeonîs.
Avant n tro i reç us de mpmis dat' et t ieir.

(S;n K)SAM\MIA P.ý JA RI
- - - SurittteIIdaIt eni chef des all'itres des Sativ.aos.

£375 0 0J

Ii ' t wti îa r îCun, v r inston. 13 juillut 1 8 1.
077 t i- l il. R"1v'r, lt tir dsix ent itie t lix-sept louis 1r1trz helins

Pt deux il'tiers mir:ti. et lb au n niti irrei de son ex'elletcy le douverIteur g&naral, du 1:3 juillet
1811, était le prodii de la vetie Ii' terris pour live'rse, tribuiiauges.

Avatt ign trois reçus de iunwtie date et toe ilr
(Sig.iù. l.0 Uß P. JA R vis
u rtintetndtt uen chu' des allidre.sdes Sauva es

B n iL t ni: Ti:tunsrs mi: rAO Cte:osn. in uton. It jiIllet 18S4l
525 7 'Io e R. l Sul v ',tjtver. lat sutt'de eint een vin]gtlt-huit dtuis, tris clIelitis et sept île-

tiers oitri uit, e tib ee titiun r de ut t.xellence l' iverneur gS nr d i 31 jul;ilet 1841, tait
e produit dL vlite do terres pour les 'tva des Six Nation

Avant signo trois reçus dle iîIite date et teuîctr.
nut SAMLTS'L P. JA RVIS.
Surintendtlaîit ei chef des aliiEes des Sauvgs.

DiEAi: tEs Tiu DE LA ie NExr. Iiistn, 14 juillet 18-11.
1711,0 4 Re d hn DaVideizun, écuyer. l nutc de cenOt fiit (e et dix-ulit lotiis., quinzo chelins et
ii tre deilr, n isanitce aix intrttiild' sui Oxcel lene ILe gouverneur voral du 13 du courant, à

îeîîîîîte dît îrodltiit de ILL voWitu îles terres des sitiges des 'Six Natiols.
Triples rfi4uw,

Surititendat u chedes alires des sauvages
roII . Dr:

90 7 2ý r il ri, Ti Drs Triliais Dr itA élit:nosy. inlgstoin. 14 juillet 1841.
tt îlde Johni T)avi . icuyer, a somutrne d' at-ving-seize lauis, sept checlins et deux deniers

'ourant, en ob tt nce aux inirtIc:tions de sot exillence le gouverneur gånéral. du 13 du courant, à compt
du produit de la vene de s tzrrcs aprton:int à diverses tribus sauvages.

Ayait sgue ingles reçus.
Signé,) SAMUEL P. JARVIS,

£1481 j I3 Strititenduant ch cief des afàires des sauvages.

.e crtfie que les reçus ci-dosstus m1entionn(é sont dcs copies vraes et ditlcs desreçus riinaux d
posés dans le burcau de l'inspecteur général des comptes publcs.

(Signé) C. E. AN)ERSON,
Mora , septembre 14eneur de c7nptes.
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Ajenclk

13 avril. EXTRAIT dU témoignage de M.ý WsiLîi %,D[CKENBON, premiertcncur de livre- dans le bureau do'insp"ecteur.- 13, avril.

général, decvant un comnitéý do, l'w Chambre ,d'Assemblée, ,26'juillet 1847:

1.-Le papier marqué A est-ilHe' compte que vous'
dites avoir reçu du département des terres de la cou-
ronno ?-Oui.,

2.-Cet état est-il destiné à faire voir qu'une som-
me considérable, port4'e par M. Anderson comme,
ayant été reçue par M. Jarvis de ce département ne
lui a jnais été payée par ce département ?-Il est
destiné à 'faire voir que je n'ai pu parvenir au -but pro-
posé qui était de constater le service particulier pour
lequel lesý paiemens ont été faits à M. Jarvis. C'est'
au conité à décider jusqu'à quel point il aura l'effet
de prouver que ces deniers n'ont point été -payés.

3.- vez-vous soumis au d6partement des terres de
la couronne les questions qui sont inscrites sur le pa-
piier marqué A--Oui.

4.-Pensez-vous d'après les réponses que M. Jar-
vis n'a pas reçu l'argent ?-Je pense qu'il a reçu la
plus grande partie, mais j'ai des doutes s'il l'a reçu en
tout ou en partie.

5.-Etes-vous alléau département des terres de l
couronne pour examiner les comptes ?-Oui.

6.-Depuis combien d'années étes-vous dans le bu-
reau (le l'inspecteur général?-Depuis le printemps
de 1843

7.-Etes-vous au fait des affaires de routine dans
le bureau ?-Oui.

8.-Auriez-vous pu trouver dans votre propre bu-
reau les informations, nécessaires ?-Je n'ai fdit au-
cune recherche dans le bureau de l'inspecteur géné-
ral, vu que le département des terres de la couronne

pouvait fournir les^ informations' dont j'avais besoin.
J'aurais pu avoir ý des informations en examinant les
archives dans le bureau de ,l'inspecteur général, mais
elles n'auraient pas été, je crois; aussi 'amples et aussi
correctes que celles que pouvdit fournir le départe-
ment des terres de la couronne.

9.-Les originaux des comptes et des pièces justifi-
catives du département des terres de la couronne ne
sont-ils point déposés dans le bureau de l'inspecteur
général -Ils' devraient l'être«; mais je n'espérerais
point y trouver les pièces justificatives qui se ratta-
chent à l'époque à laquelle ,ce -compte"a;rapport.

10.-Saviezvous que les reçus originaux que l-
Jarvis a, donnés pour les sommes mentionées dans le
papier marqué A était dans le bureau sur lequel vous
écrivez tous les jours 7-Je l'ignorais.

11.-Savez-vous s'ils y sont dans le moment ?-
'Je l'ignore.

12.-Quand vous avez examiné les comptes de M.
Jarvis, avez-vous trouvé quelque preuve que M. Jar-'
vis ait reçu les £2250 de M. Dunn ?--J ne doute
poit que les sommes ont ét reçues de-M. Dunn.

13.-Quand vous avez eu l'état de 1. Turquand,
pensiez-vous que M. Jarvis n'avait pas reçu les som-
mesr mentionn-es dans ce com te par M. Turquand
lui même ?-J'avais quelques doutes pour les petites
sommes, mais aucun pour la somme la plus forte
(£22501)

14.-Lorsque vous avez interrogé X. Turquand'
saviez-vous pour quelle tribu l'argent avait été obte-
nu ?-Je le savais alors mais aujourd'hui je ne me le
rappelle plus.

Les questions susdites et- les réponses de M. Dickonson, ont été reçues par le soussigné devant le
comité, le 20 juillet dernier.

0 septembre 1847.
(Signé,) C. E. ANDERSON.

Cori d'un document annexé à la lettre de M. DrcxEsoN datée le 1.r juillet 1847 (marqué C. X.) au major

CANPBnLi, secrétaire civil, et formant partie de la correspondance transmise a l'assemblée législa-
tive, en réponse à l'adresse.

[Copie du document original]

Le teneur de compte de M. Jarvis objecte au compte
présenté au nom' Idu gourvernement daté e4
février 1846, pour les raisons suivantes, sa-
voir:-

1 -Parceque,'le compte'ne-compe'd qu'une par
tie' des" transactins d'e . Jarv et;, par conséquent,
occasionne eaucoupdeconfu.sion, par desferreursed
crédit. Par 'exemple, une sommosde £4 0 epa y
par M Jarvis l' novie 184; d
pour des aisons ' desuv estpnse pou n
ser une entrée de£4p00ul ' mai1842 u ye
le cleft dò lsavagesWäatic.ë qui été e-
quittée l'8 juillet 1842.l

2.-Parce que la division des comptes sous le cha-
pitre des diverses tribus devient imparfaite et obscure
par le fait, ue sous le cipit ède " diveses fribs"
l'on a entr presque:tous les_ prétendus défiitseét les
reçus 'et paiemens étant, on grande partie pour d'es'
transactions que'l'on ne'peut retraceri

3.-4Parced qe divers warrans pour' un montaîtt
considérabl us/de £20,ienerégulièrement
acqui t s sont portés contreM. Jaris"et ne su-
raient ,étreopouvés'et erneiaminan'tlaldéphéc d

bufreau~ 'colonîalUon, verra qu'il ahdéjabété' ren du
coipté d e r divésil rgesty mentionnées.

4~-Prce qu~ 'onne montre, pas l inpox Iej
4 P q r n lep,qu'el esr ne gr-ande ~artxe des dépensess ont+t6 faites,
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Appendico et qUuc par consèquence, on ne peut cin expliquerr land pour, la construction le certaines maisons pour Appenrico
(MW-ui.) l'emploi, si lon ne peut trouver ces enltrées:c con.ies sauvages Saugeons. Dans le cours de l'hiver il (

sultant la source d'o lon prétenld que ces sommes 'c a scrur Ct preparer les matórmux, et das r-^
Sav viennent. Par exemple, voir les questions et réponi. le prinitmps de -1 S2, il commença les constructions. 13 avril.

ses ci-jointes A. et B. du clépartement des terres de uis le mois de mai, il lut maIie un warrat au
la couronne Ct de celui dlu recveur gnéral. uî.m du cher Stugcn ' WahîaIic ;" ais M. Ja rvis

im même déclarc positvement (voir sa leure à M.
5.--Parce que diverss sommes coinsidéraibles ont Rawson, ke 24 ovemlre l842,) que le produit n'en

été port es nu crédit d1e M. Jarvis le 5 mai 1$.15, devait ,pas étre distribué parmi la tribu, mais-devait
niais désavodInes par le nimme teneur de coinmlte le Jpaver certaines maisons conîistruiLes par la tiilmu. Cc
1évrier 1840., sans avoir donné' des raisolns silisantes w:îrnt nie fuit pùy que dans10 mois dojuil let 1812:
par cotte contradiction apparen te. et quoique lo reçu de M. Borland pour£100-soit

.-P rce ue par. rapport ià la t beniiture iw. 1 1 ýdaté le 22 novem bre I 12 , on trouvera on l'osnm i-
pour0.-Prce que pa ppo e l s ntres ii.IIqne e pienenns furent faits à mesure que 'oi-

our£500, si elle a uéli <le toutes ls autrces dé- vrnge avançali, et laance nelui Lit av r que le2
oure r débit de M. Jarvis, comme de 1 . est on vain que lcIlte dcomptes

raison le rachat cri doit étre porté au compte de M. Ji-vis cherche a lire voir'devant le conité. que
.1arvis ; niais il n'y a rien lui fasse voit que ce soit le 3orland a été pavé par le warrûnt A. 112. Ce mon-
cas, et par conséquent cet allégué n'est pas prov i v pas réfléchi que ce dernier varrant

7.-Parce que des reçus pour un montlant considîérable avait été étniîné bie ant I'engngement verbal pour
sont rejetés, viu que la nature îles paiemtens n'est pas, la construettion des maisons.

spécifie, ni la tribu poutr laquelle ils sont lait, pen- A la clause, no. 2.-J'ai divisé le comitc sous le'
dait que lun adimet que ces ex:plications sont imus chapite des diverses:tibus, nfin lc le simplificr, et
sihî!e. dc fhire voitr les transactions de M. Jarvis avec çlia-

iJcnetîîî des tribus, et c, t, il me semble qu'on compte-
8-Parce que l'0n a pris plusieurs hîems dans mtIssi compliqué ne spurait être t i'op simplitié. Ge

hvre de pae, et que IOit i'a pa ioi nniiCi où tL u OceSi monsieu r pr4tnl ique sous-le cIapii re de d.comptes
sommes étaient rises oit pour o qulles fins elles etniin en divers " on a etrt presque tus les déficits. je suis
appropriécs. pendant que l'on refuse d'admettre lcerainenwnt inupable de conevoir sut quoi il s ap-
nime li"vre de banquce pour prouver los paiemens que pme pour ecla il nia certainmen tjamais examné
M. Jarvis a faits, On sl)umIIet que lIodo de prùocd ion ceoimpte. car sous le chapitred divers, " il n'exite
der devrait être uniforme et que le tecur de compte rm s.ul d'eit, bien loin dc li il y a en liîveur de
clu gotiveinemeni devrait prouver que ces dcelirs iN>M. Jarvis une' balan e d. '£2 1 '14s. 4: et dans ce
ont étO réellement reçcus par M. Jarvis, on sa qualit[ 4compt il n'y a pas un seul paiement qui ne soit clair
de surmîtenîdant des atlir s des sauvages. det defii.

0.--Patrceu q, lotit en partageant l'opinion dc ousi A la clause lin, J-.Te nce saurai. mieux r'épandîc à.
ceux qui ont exa miné lks comptes de M. Jrvis, avant cetoe clîise qu'en donn lt l'xtrait suivant lu rap
lui, et (lui déclarentqu'il est inupossible d'eu faire un pot spécial de la cnission de Kingston sur le
compte clair. le soussigné soumet qu11l (M. Jlrvis,) mme s'jet
a ci diiTèrens temps exposê la ncst< qu'il y avait el Le preicer cas irrégularité qui tic soit venui à la
d'emplyer' un teneur de livre dans soit bureau. mais a cotnaissance des commissaires, relativement aux
que afn n'a fait aucuie atteCntioîn a cette dnnde: " mn es comteds. -eteetu n
et si 1,u t e i juge par le rei ltat de sa de mîa ntde qu "'ilî " P e de s mo te e o t ce nra 1"IS.j 1. li ('le outrs apires Il uioit (le loid 'S ydcn.l-
faite au bu readcids terres de la:courionne et au depar- am, lorsque e surintenInt len chef obtint la
ten en t du recevour général, il pautra <PtP i .c l u sieceaseur de sa seigneuip
lofheiers publies ne pourraicit rendre un compte i w la do £<)0 chaque, C(Aifflicioi 1 rt1is "t)t't anii £-0 chi~aue, cr vei' cles 'Icefsý

correct, pelnll t tile Ipérioce eg ie à celle qite I1on " W b t respectiement pur
ex ige de0 M. Jari t it l1 estLýL èi' cltiauu.\ leü svS tèle- tii"1Lwr -civnnfpo,

nexge de M. Jaris tn es cteu l s tôme l'sIage île dieux troupes de saivages Saugeens.
que tulhv Ces warrans fu rent acquiittés par procuritiomn, si-
departcmens publies. n par ces sauvages les 9 et 12 août 18411, en

( Ivcivur de James I1eide'soi. agent des terres à
(itestoi, et M. George Valton, résidant à To-

Montréal, 1 jillet 1847 roito. M. Jarvis reçut ces' autorisations des sau-
v.t'ages dais une visite quil leur fit cette année là
à Maitoulin et il ne parait pas que les messicurs

Saux. noms desqucel- elles furent f-ites eurent aucutie
part dans la transaction, ou surent que l'on devait
se servir de leurs noms,-ils remîîirent immédiate-
ment l'argent à M. Jarvis, qui le dép osa dans sa

î'c5Ede ... adu ul banque. Vos commiîssaires sont d'opinion qu'il 'y
: avait pas de raisons suflisantes de retirer ces som-

1847, sigtIÙ WiLLIAS Dic oy. nies, par ce que dans 'ette saison de l'année, il n'y
" avait poitît de tribu qui pouvait domander £800

A la clause no. .- Mon compte du 4 fçvrier 1840, " immédiatement, et le compte de banque transmis
comprend toutes les trantsactions personnelles de M. " par M. Jarvis ne donne point d' eplication quand
Jarvis avec le départenient des sauvages, lesquelles " au temps"et à la niatière dont ces deniers ont été
seules, comme il était parfaitement bien entendu par " dépensés." Le cas'du chefdes Chippavais " Tête
le gouvernement et p'r M. Jarvis,- devraient cons- " Jauno,' est semblàbl; , et " Tête Jaune" déclare
tituer la matière clu compte. L'imputation d'er- devant la commission de Kington qu'il ne se rappe--
retr de crédit clans 'le cas de A Borland. indique laii pas aoir donné de procuration,-qu'il tue corinais-
bien peu de prévoyance oct 'de recherche chez le sit pas comment l'irgentavait été enployé,-qu'i se:
teneur de compte de M. Jarvis. rappeliit avoir signé un docuit'ent, mais queM. Jar.

vis lui dit alors que c' tait un coertificat constarit que
Le cas est simplement celui-ái.-En octobre 18-1, deux maisons nouvelles avait êté constrüites d'uiià

SJarvi's, contracta un engagement verbal avec Bot- manière conveiable dans son atabliisement. Aéc
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AP ondifîC cela dlevant les yourxje conidèr que M. Jarvis est
légalements et moraelomont comptable de ces deniers
bien que les varrans fussent cn faveur de certain
chefs, les denie's étaient cependant pour les tribus.
Il est lprouvé que M. Jarvis reçut Targent sur ces
warrans ; mais il n'y a rien qui faisse voir que les
chefs ou les tribus en aient jamais reçustun seul de-
nier. On dira ' que eest une afhiir'c entre les tribus
et M. Jairvis ; mais je soumettrai respectueusement
que le département des sauvages représente los tribus,
et qu'en conséquence il est du devoir du gouverne-
ment (le veiller à ce que M Jarvis inle comite dle
ces deniers.

A la clause no. d.-Je ne. me rappelle pas avoir
porté contre M. Jarvis aucun argent sans donner le
numéro (lu warrant, le dépar'tement ainsi que la tri-
bu ou le service pour lequel il a été accord, à l'ex-
ception, je croîs, de deux sommes mentionnées dans le
rapport qui accompagne mon compte dt 1 février

l . J'ai portù ces sommes au compte de M. Ja'r-
vis, parce que je les ai trouves dans son compte de
bingue olicicl, et parce que lui même et ses agens

ivaint <lit quc c'était des deniers a ppartenant au.xl
sauvages. Quant aux questions et réponse A.'ct B..

département dus terres de la couronne et de celui'
du recveur' général, na lettro de cette date rond par'--
fîitemnt inutiles toutes les remarques que j pourrais

A la clause no. 5.-Moin compte du 5mai 1845,
n'était q u'un arbitrage entro deux comptes qui m'é
taient soumis, et Je navais ni les movens ni le
pourir de voir à l'exactitude de toutes les sommes
créditées ; mais en faisant mon compte du 4, février!
1840, *jai en plein, pouvoir d'xamiuer les, arclive.
de tous les burealux publics, etc., etc., et Jai trouv.
(les erreurs dans tous lès comptes précédons. , J'ex-
posai cela au gouvernent et demandai la permis-
sion de commencer denovo-ce qui m'a été accordé,
-de li 41la contradiction apparente."

A la ciLse nn. 0,-M. Jaris. se trouve par son
compte officiel de banque, avoir été crédité du pro-
duit <le la dêbenture no. H £500, lorsqu'elle a ýété
tachetée ; et 'le compte des débeatures fait voir guef
c'étnit une déhenture le sauv'iges. Ni M. Jarvis
ni son teneur (le livres ont jamais prétendu que M.1
Jirvis ait, acheté ou payé cette dlebenture. S'il récl'-
me ce montant, il lui est certainement facile de faire
voir quand et de cui il l'anachetéc; j'ai raison de croire
que ccla sera trs dificile, et il;n'a pasTombre de
droit à réclamer ce montant.,

A la clause no. 7.-Je n'ai jamais. csans on donner!
par, écrit des raisons bonnes et sulTisantes, rejeté auj

con reçu qui devait ou mée pouvait être porté, son Appan aic
crédit ; et avant de frmer mon compte du 4 février
1840, le teneur de, livra (e dm. Joîrvis.examina avec
moi tous, les reçus rejetés, et convint avec moi que 3avril,
je ne pouvais en accepte]r aucun, et je suis encore
dans la inémo opinion. Il aurait été bn que M.
Iieckinson eut exposé la raison de son changement
lans cettequestion.

lia use no. 8.-J'ai répondu à la première par-
tic de, dette clause, dans ma rêponse no. 4. Mais le
tencur de livre d M. Jarvis a tort de dire que les
clèqucs des banques n:ont point été reçus en preuve
de paimenr. 'ls ont été reçus, et cela à un point
considérabc,-c'est--dire, dans tous les cas où l'on
faisait voir pourquoi: le chèque êtait tiré, et ils n'ont
éié refusés que quand le chèque était payableoi lui-
même ou au por'teur', sans autre explication; ce qui
comme de raison les rendait inadmissibles, et dans
quelques cas lorsqu'il y avait des explications, elles
avaient été détruites. J'expliquerai cela plus au long
lorsque 'je r'épon<irai ù.la comrunication la M. Cay-

A la clause no 0.-M. )icinson cherche a tsti
fier M. Jamvis sur la raison qu'en diflerens temps il a
demand un assistant dans snn bureau, et que le gou-

cinment l'a toujours r'efse. C'est au gouvernenent
de sa majesté quec je laisse ,à décider jusqu'à quel
point cette raison peut justifier ur ôflicier public qui a
un revenu de £570 courant. par annào, de ne pouvoir
rendra compte des deniers qui lui sont confiés ; mais
ni môine temps je ne pis n'enpèchler de fair re-

marquer qu'tant au fait de otus les devoirs lue M:
Jarvis a à remplir, il me semble qu'un enfant aurait
pu tcnir ses comptes s.ns diflicultés. Dans ectte clause
M. Dickinson dirige encore. d'une manière bien peu

énreuse une attaque générale contre le systèm
C défectueux de tenir les comptes dans, les départe-

mens publics, mentionnant les demandes équ'il
avait iîitesa.uxléartements des terres de la couronne
et du receveur général. Je ne suis point disposéà
devenir le champion des divers- départemens, nmais jo
pense que son allégué dans ce cas est bien peu.fondé-;
parce que s'il:n'a pas c, de cedépartemens, les infor
mations qu'il, désirait, c'est sa faute, car s'il avait
montré une capacité ou u-e nergie ordinaire il au-
rait cu lks informations qu'il demandait. Et si l
système des dépnrtemens est mauvais, il i semble
qu'il lui' rcte à prouver que cc système s'améliorcra
s'il s'y introduit qe

(Signé> G. E. ÉN) ZSON.

£ontréal, O septembre i840.

E.
vrarr du témoinage de C. E AxocDsoö, dvant un comit de la chíambre d'assombléc, relativement
aux affaires de M. Jarvis, le 20 juillet 1847; étant en'éponso à.une communication de 'onorable

M. Gayley, du 0 jpillet, dcvani le orité-

Je v 0 usâtquil y a devant, comit une i ngue b d c;n èc 'ntenî-, defa ireµiquelqucsre
communication venant de' l'lidno le M Cay marques respectïeuseseõt. Ie tcherde montrer au
datée le 10 du courant relievement a ces comptes. tant que m mémoi'erpeut-me le >ermettre où l'lîono-
Je n'ai eu que' la temps dyjetr uncoup d'il a 'M"'is r'able mnrsieur estf tmbé en;crreur
jev ois- qu'elle, est rempliede Lersonnaliés ctdil
ructons d'une natu quù je nè,eux-Point imiter Dabod ilsel èdterý qu&ja po
rime quatia r position officielle me le-permettait, pivérelativeen& inùliveredechè ued&MJarsi

maiscommieéelle ne me lepernet;pa, jes-w, pourl pour kxiaisonifedisídd n lts à d
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Appendice cart, je d's ' que j'ai omis de le faire avant." Je
(M.M.M.M.) veux dirc, comme de raison que je n'avais pas fait

jusque là un rapport public ; et l'on verra dans ma
lettre lu 18 novembre 1840,. que je dcmande à lord
Cathcart de mc permettre dle transmettre mon Irap-

port privé," comme rapport public; et je suis prêt
à prouver que lord C.Ithcart a dit qu'il avait vu mon
rapport privé, mais qu'il considérait que l'on devait
le laisser libre d'en flire ce qu'il jugerait à propos.

L'honorable monsieur dit que j'ai prétendu que les
livres di chèques de M. Jarvis ont 'té mutilés. Je
l'ai dit, je le dis encore et suis prêt à le prouver.

L'honorable monsieur dit aussi que j'ai porté des ac-
cusations Contre M. Jarvis, d'après son propre livre
de banque. Je répondrai à cela que je n'ai jaihnais vu
qu'un seul des comptes de banque de M. Jairvis, et
c'était son compte otlicial de banque avec la banque
du laut-Canadà, déposé par M. Jarvis lui même
comme compte ofliciel, et tous les chèques que j'ai
vus dans ce compte de. banque étaient signés iépar M.
Jarvis ; comme surintendant en chef des aflâires des
sauvecs, et ayant eu l'occasion d'xaminer tout ce
compte, je ne me rappelle ups avoir retra.é une seule
transaction privée. Il y a cependant dans ce compte
une particu:rnó qui mérite quelqu'attention, c'est
qu'entre le 15 noveibre 1S37, et le 25 octobre
1844. il' a été tiré quatre-vingt dix-neuf chèques,
payables à lui n &e, au porteur, e., etc., à des mon-
tans qui varient depuis £5 jusqu'à £300, et (lui font
un total £6,515 2s. Id., courant, et pour lequel on
n'a donné aucune explication. C'est quelque chose
dc remarquable. quand l'un considère que la balance
qui n'est point expliquée dans mon compte du 4 f-
vrier 1840, est dc £6375 Os. 11d., courant.

L'honorable monsieur parle de la rémunération
que j'ai reçue pour mes services par:rapport à ces
comptes. Je mc contenterai de dire que c'est une
affaire qui ne le regarde pas,-certaminmt pas plus
qu'il m'importerait dei savoir ce que M. Dickinsonl a
fait pourles cinquante louis qu'il a reçus de M. Jarvis.
Je dois cependant dire qu'avant d'être payés. mes ser-
vices ont été dment examinés par le juge, mainte-
nant M. le procureur général Badglcy gui a déclaré
nia demandel juste et raisonnable. Sur. cela j'pi étél
payé et je ne sais point que le gouvernement impé-
rial se soit jamais plaint que j'avais été trop payé.
L'honorable monsieur, sans aucune mauvisemtention,
je n'en doute pas, semble avoir donné une interpré-
tation erronnée à toute macorrespondance,-les par-
ticularités cn sont trop longues pour que je ptisse les
citer,-mais il m'est consulant de voir (iue mes états
de compte et mes rapports dans cette aflhire aient
donné la plus vive satisthctien à ceux qui m'ont em-
ployé. Feu lord Metcalfe, lord Cathcart et le capitaine
Higginson en ont fait les plus grands éloges, et mon
dernier compte n'est pas encore réfuté.

Après réflexion,, je trouve qu'il est un autre point
sur lequel je dois taire quelques 'emarques, qui ont
jusqu'ici échappé à ma. mémoire ; je veux parter du
rapport du bureau des auditeurs, que j'examinerai
aecobeaucoup de plaisir, puisque M. Jarvis et tousises
amis l'ont considéré comme uie réfutation complète
de mon compte; et e pense qu'avant d'avoir fii jau-
rai fait voir que ce n'est rien moins"'qu'une réfutation.

D abord les commissaires disent que le 3jui 1839
e porte au compte dé M. Jarvis:, un somme de

£110 Is. Ojd., sterling, égal à £168 3s., 4d., cou-
rant, et on-ne lui donne crédit que pour £14o is' oJd,

courant, et comne ils lisent ; " ils pensent que le te- Appendce
ncur de livre du gouvernement a dA'commettre une
erreur , bien loin de 'l je vais prouver que les com-
missdires auditeurs ont commis l'erreur eux-mômes;
le cas est simplement celui ci

Le 3 juin 1839, comme on le voit en examinant
les livres du département des sauvages, une liste de
paiement fut préparée pour £140 1s. 0½d., argent
courant d'Halifax, sur laquelle liste'de paiement M.
Jarvis obtint un warrant pour 2£140 is. Od., sterling,
pour lequel la banque du I]nîut-Canada, lui donna
£168 ý Is. 3d., argent courant d'Halifax,; et il paya
aux personnes inelîtionnées sur la liste £140 1s. 0bd.
argrent courant d'Halifax, gagnant ainsi par la tran
sactionî, £28 Os. 2d., courant.

Dans le mois d'avril 1840, (neuf mois aprs) le dé-
puté conimissaire général Knowles, manda M. Jar-
Vis que la liste de ienient aurait dû être en argent
courant ai lieu de l'étre cii sterling,: et lui deman-
dant de rcmboi'ser la différence ; et le 10 avril M.
Jarvis remboursa £17 au commissariat comme étant
la diffùirence au lieu de £28 Os. 2d.

En conséquence j'ai porté la somme de £108 1S. 3d(
courint, contre M Jarvis, etje t'ai crédité pour £140
is. .. courant, je l'ai aussi crédité pour £17,
dans nla lige plus bas, conmrne il y avait droit,-
en sorte que le bureau des auditeurs est dans l'erreur
qu and il dit que je ne lui aidonné crédit que pour
£140 Is. OWd., courant, et M. Jarvis doit encore ren-
dre compte de £11 s. 2d dans la transaction.

11 est assez remarquable que le bureau des audi
teurs, Cin examinat le compte de Manitoulin, ait été
frappé de ce qu'il considère comme une crcur en fa-
veur de M. Jarvis, et pour la somme considérable de
£28, et qu'il ait laissé passer inapperçue une défalca-
tion de £058 15s. dont il ne fait aucune mention
quelconque.

Les items qui viennent ensuite sont les warrans
en faveur de Wabati, Métigwaub et Tête-Jaune,
tirés rar 'rocuration, mais M. Jarvis en a reçu le
produit. Je considère que j'ai déjà expliqué d'une
maniére satisfaisante ces items.

Vient ensuite le cas de John Cotterel, (ui comprend
une somrne de £50 2s. 3d., courant et je prétends
que l'on n'a nullement prouvé que Cotterel l'ait ja-
mais reçue.

J'ai crédité M. Jarvis pour une somme de
£539 17s. 9d., qui comprend tous les paiemens qui
ont été faits, mais comme il pardit qu'il y a en An-
gletcrre un reçu pour £50, M. Jarvis a droit d'être
crédité pour la ditférence, £50 2s. Sd.

La somme (de £25 payée à Puntash me paraît
offrir le même cas que la somme précédente, et f.
Jarvis doit en nvoir le bénéfice. Et- lasomme de
£150 reçu par M. Jarvis le 14 septembre 1837,
pour les Mohawks, 'paraît avoir été remboursée au
commissariat le 16 septembre, suivant reçu- en An-
gleterre; en coniéquence M. Jarvis a droit d'être
crédité pour cette somme.

Tel est le résultat de l'examo dece rappot.ton
nant, au sujet duqel oný a tant criéM. .'arvis se
trouve crédité'our £225 2s. 3d.l courant lespieces
ustificatives de cetie. somme -se rouven Angle
erre, et par conséquent l'on ne dcvait guère s'atteni

's,
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Appendice dre que je pouvis le créditer pour ces sommes. pense pas qu'il auTait dérogé à sa dignité ni à sa haute Appendice
ut.A t.) position on se servant d'un langage plus poli. Le fait (M.M.M.M

(Sign,) C. E. ANDERSON est simplement celui-ci, tel qu'exprimé dans mon té-I u et 14Ö. moignago devant le comité de la chambre d'asscm-
Iý juillet. 184>. 'blée

Avec mon rapport officiel du 4 février 1840,
Morrasu septembre 1847. "j'ai transmis au capitaine H'Iigginso un urapport 'pri-

vé, contenant sur lelivre de cliques de M. Jarvis
En sus des remanques précédentes, le soussigné ayant " des choses que le gouvernemenit ne m'a pas semblé

cu l'occasion de lire: avec attention et réfl&. désirer voir devenir le sujet d'un rapport public, à
cir sur la lcttre de d L)Ionorale M. Cuyley, du" cause des bons sentimens qu'il paraissait vouloir
1(3 jillet, s'empresse d'ajouter quelques s re- montrer envers M. Jarvis. Le capitaine Hligginson

ua rques. "lse montra très satislit de ce que j'avais fait; et peu
lde temps après il m'envoya chercher et me dit qu'ai-

(Signé,) C. E. ANDE RSON f" dé de M Cayley il avait clerché à retracer la char-
ge que j'avais faiite dlans mon rapport privé, mais
qu'il n'avait pI y réussir. A la réquisition du capi-
taine Hligginson je me rendis immédiatement au

L'lîonorable monsieur dit : "l i est inutilo (le faire " département des'sauvages,j me procurai les châques
remarquer tU ton que M. Anderson a adopté dans si " et lesliývres de chèques, et je prouvai clairement au
lettre du IL nIvembre dernier, 'ou l'insinuation que " capitaine Higginson que ma charge était correcte."
conporte sa lettre du 15 du:même mois."-Je melt je répète encore ici que je suis prêt à prouver par

conte'nterai de dire que j'ai maintenant relu ces deux ,ls archives du bureau des sauvages que lord Cathcart
coIlunications et que je ne comprends réellement a aussi vu mon rapport privé.
pas ce que veut dieTooal oser les;
cotinnntu expdsó ae pds, r 'L'honorable monsieur dit qu'il a de là peine à corn-
Je conçois d'une ianière très respectueuse ; et je ne prendre la répugnance extrême, que je montre à lais-
vois dans aucune d'elles rien que je voudrais retracterh ser sortir des mains du gouvernement leslivres de
aujourd'lui. chèques et les lides justificatives, et " qu'aucune

personne ne pourrait supposer que le-teneur de
I'honorble monsicur fait allusion au temps pen. comptesentre les mains duquel les documens devaient

dait lequel jêtais occupé à eiminer les comptes dei passer et que le gouvernement, avait permis à M.
M. Jarvis et à la réoIunêration que j'ai reçue pour ý" Jarvis de choisir, était un oflieier placé dans Io
cela conjointement avec rna nomination et mor sî- même département que M. Ander'son, plus ancien
lairu com'me secoIid teneur de livec dans le bureau le que i, et d'un grade supérieur.
l'ins pecteur g?.nrnl. Je ne lis comprendre ce qu'une L

na l'autre etje ne La rason pour laquelle jù ne voulais point que lesPq flionorablcxtonaitro comme che fi e s de'-chèqute, les chè(ques,, et les p)ièces jsila

antemeci s lequel j'ccue ueposition ub l sortissent des mains du g rn ét sin-

terne ait le.droit c'exztpiiier o 'i auicune îdc lement-pour que' les documes rie foussent pus sépares
me a transact ins prIivées, tanit u'le otonrbecomme ils le sont , uijouird'hut* i, surtout les- ché ques 'et

et qu'elles n'entravent peint mes devoirs officiels. les livres de chèques. J'avais porté contre M. Jarvis
j suis encore plus en peine de concevoir pourquoi lesf une accusation srieuse par rapport a ces documens,
scrvices u ai rendus au gou rerniinent impériat et la:scule preuve ue j'avas, avait été transnia'e nu te-
doivent être comparés à ceux que M.Dickenson a urde con ptes t iJar dsEt o ontmai teante es
rendus en examinant les comptes du canal Wellanddcumens; un partie jeosnu esai a

et pourlesquels il n'a reçu que £20. Tout ce que ciambre d assembleepet l'autre partie Je ne sms M
je puis dire, c'est qu'il n'a demarndé gl £20 ; et si Ces pieces justificntives je les avais toutes portécs au
a ekaminó ces comptes de la mòme manière qu'il acrédit de 1U. Jarvis dans mon compte. Elies n'étaient

cu~ de M\ TarVis, il a certainmen ét rié de. Jrv v ms i des
examiné mêmze M ~, Ja utt' len ( 0 '1 1 cu'esý ofc els' etorsqueý l'honorableà monsieur

t p u nv e n c Cui-même me les confia d'.abord il emplova M Dicken-qui Il'est paZse nouivele comp-'
tes p a'l Véori t nion vertion c son à retirer tous es docunensedoubles'et tripLes, à crnp fire un état indiiquant la date, la-nature et l montant

Comme l'honorable monsieur a fait une mention, de chacun d'eux: en sorte que l'absence de ces pi-
toute particulière dos dénicrs què j'îi reçus depuis ces justificativcs mêmes ne pouvait pas retarder Ics
mes 'apports avec'les compts d'es saua es même dc1 explications de M. .Jarvis.
wmon salaire officiel, bien que ce soiî, queàq peu liir Quunc personneridifTérenteise lcomm'niction
sonnel, je crois cependant qu'il est à propos' de men que j'ai àdressèe aucapitaineMigginsouil 4mai 184'
tionner les circonstances heureuses -dans, lesquelles et celle du 8 niai',avecs lettres annexéesIde MM.
s'est toujours trouvé 'M. 'Dickinson depuis ses rappôrts Steers et -lenderson, elle' ne sera pas su-prise si je
avec ces comptes. Sohn salaire a t 6 augmenté d'une i'oppose à 'ce que: les Pièces juhtificatives, etc., en
manière permanenté de £220 à £75 par annécl; if a Iquestion, soient mises cnm la possessioni d'un officier.
reçu £50 pou'r services additionnels dans leburautde plusancienque rno et d'în grade supérier
l'inspecteur général, t il a reçu £50 de M Jarvis
ces fQitsje les connais personnellement. ierrs 'W aait deics oue d v

Dickenson aani e e ouesd i n
L'honorable mns r dit elaîîemet morap- inrre 18 faisantp mainteni't f'i

port priv é:"-"C rapport privé,' milordbje no l'ai n'a' encore-,,té 'rien produit e ps dneositie-
" jamais vu;et je íe puisfmem er d'elprien, eiënt"à' 1i'oxdrablermonsiur it: dressé r

"on' étonnement et le doute que j'entretiens sù" sonnlle l ù' i,'nrii d&fela ocò ns îit 1a
l'ëa ctitude de 'eposé eniant qu'il impliquem M dà nd danësle ssé'du be'de 'Pa tr

Higirso 'général etje lui disà aai ött 'tr is àü
départemnent dessauvages avec mes'comps

Je regrette beau coup 'que honorable mo'nseur s
soiservi du langage que on yient de oir .ene ra

j'a dit dans dia'lttre du = m'a 1846 que si Javai
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Apee voulu agir d'une nnière p atiale envels M\I. j Jair'vis
.51. "j anuniis rduiit la bahîce portée ason délit ;"nais si

'onorable monsieur aait pris lt peine de lire, le pa-l
iýi avril. ragraplhe suivant de lia lettre. il nurnit trouvun ex-

plicatioi satisfaiisanîte dc cette sntence. c;hîotior:ab
miionsieur 'la paiS été gulnércuox iÎo1 g1rd ( n citait
des paragra(e irolés de mes lat cs, lesquels n'au-
ralit pas le même sens, si toue la leurer était citée.

cn sa qualité de che(le mon département (la seuleA pp n
%-0o permmcise) un i lmeitation de salaire ; et je crois(
que le colonel Prince a bien voulu s'intérCsscr pourr
mioi auprès dle lonorable monsieur dans le temps que t
le salaire de M. Dickenson fat unnté de £50 par
anine ; mais je ne puis comprendre les r'appo ts que
cela peut avoir avce les comptes de M. Jarvis Core-
taninclent que lhonorable monsieur ne veut pas dlire
(Iqu lasFalaire de M. Jarvis m'a cond uite a été influcn-

Uboorble imoilsicl mentionne u1ne lettr q1i" céo par le rait que ronl n'avait pas voult augmenter
contient des instructions vraiment extraordomres mon salaire. Si c'est le c'us, je puis dire ù l'honorable
de la part de M. Vardon à M. A nderson, savoir: que Ionsicur. qu'il est dans une 1rolImde erreur. Je nie
M. Dickenson, olicier le plus nîlcien devait me fatie avec la plus grande sincérité avoir été mé par ce sen-
un rapport dessrecherecsûmoinflicierplus jun. ~t(ient ; mais j'ai cherclé tout le temps à remplir mon

Je suppose que M. Vardonî n'a jamais dom î d'instrue- devoir d'une maii'e honorable pIour moi Ct pour Mi
tidois le ne fusscntp par le gu m'r n "c <raîle ioî verneur Ja: pvi
généal. Il est' vii i que M. Dickenson est plus arn-
cienl que moi de plus de deux années CIans le buîreau
de linspectcur général t mais je suis encore à conniî honorable mois:eur soulùve une question que j'i
tre quels rapports cela peut avoir avec les corlptes dc entendue de la part de plus d'un ari 'de M. Jarvis
M. Jarvis. Pour ces comptes, je suis d'opinion que e est qu il ne se présente point de crnerer conte ML
ja suis l'officier le plus ancien. ' Si je dois 'oncclure Jarv s; à ecla je diri simplement que les sauvagespar
de la capacité par le rang d'ancicnneté, ce sera't une 'entremise de letur che le gouvernaur général, sont
question d'une nature trop personnellc pour' que j'Cn.les créancierssulfisnts pour demaner :unc complete
treprenne de la discut or, et je préfère lisser la ques. nvcstgation.
tion a son propre mf'éritc.

. L'hoci aille monsieur parle encore du mémoran-
Quant.û la correspondance anonyme en question je dumi e M. Dickeno u u juillet,et des ta[s promis

l'ai déjà désavouée auprès dV lord Cathjcart Ct etla d-par les départemens des terres d l couronne et lu
savoue encore. Enî mîteme temps je .peis:que M. recevour général comme r'endant compte de presque
Jarvis a, d'une manière bien injustifiable, intr'oduit mon toute la balance qui restait sants explication, ma lettre
nom dans les lalies, 1)ublics de cette province et jed ce jour' Mu sec'óCl;'o civil (G septembr'c,) tranche
ne pense point que j'ai cu justice dce la. part de lord 1suivant moi, iu question d une manière très nette.
Catlcart qui m'a refusé la permission de répondre àj
M. Jarvis. Jai ecpendant obéi aux ordres de sa
seigneur'ie, comm j'y tais tenu par' lus devoirs de ma Maintenant j'ai à faire quelqumes renarque sur la
Position. lettre de M. Crit Powell à M. Jarvid. u 7 janvier

18, dans htquelle:il prétchd tque je luni a i dit que si
L'lhonîor'able 'monsieur fait allusion à une partie deJ nais pour M. Jvis au lien d'agr pour e gou-

nma lettre du 18 de novembre 846 dans laquelle je veilicmnt, j'aurais pu balancer le compte.
sollicitais nttention de son excellence sur la position
odficielle du monsieurI " qui m'opposait coine repé- Ce qui précède est certlîinemneît une acctsatiton sé-
"sentant dei M. Jarvis, et les miesures que'es mes'reuse Si n ne la qualifie. La mémoire de M.

sicurs ivaient adoptée à mou égard," et qui avait Powell l'a cependant très mnal servi.- Vutlci ce nue
nécessité ina lettre du 't mai 1810. J'ai déjà pnarile de a'i dit :-Dans le'cours d'une conversatiî.iée quo
cette lettre dont le su jet est dune nature bien désagréa- "'ai cue avec M. Powell anu sujet des comptes de M.
ble et comme lt lettre parl pouîr Cile riémmc, je nîe 'J'r'vis, Sachant que M.Powell était alli ù M.Jarvis
ferai point d'auties remar'iuessur le sujet. j îlis Que si j'eusse été d'abord charg d'a-

riî' ptur î' NM. Jarvis avec part ilité, j'aurais pu.je crois,
L'honorable monsieur dit : '1à ne connais que deux v
occasions dans lesquelles jdee suisvu frcé dé mire a u conaissance que Javais a s comn tes, et la
sobligt .A'lrî. Xnvitrpo' dCjnièelî ct re îégulièr'e dont lils avaientété tenîue, pré-

parer un compte qui aurait par' favorable à M. Jar-
mundod'aumenta'îtioni desalain-evu js soumisau eque personne ri'aul'ait Pas réfute', à moinsde
conséil sans iaire du commnnvntaires, et I'autre à un connaitre les comptes comme moi.
permis pour 'aploitation des mincs unfveur d'unc
de ses parens ou allió'.

Jen'ni jamais donné i entendî'c à M. Powell que
L'honorable monsieur cst dans 'erreur. Le permis, j'aurais agi ainîsi, cse que très décidément je n'au-

par l'exploitation de l-nes nieje demnandlais etait po'rris, pas faitc ; et dans lj teméps-jtais sous l'impres-
mon beau père. le colonel Elliot, <de Saidichqiin que M. Pr'vl'lderit voir que ce co mpte n'au-
mécrivit eni me priant den f:rc fi demandé. Je lis r1t'ait pas été fait honnétement. C'était une remarque
paI l'entremise de M. Caylev ; et loorable monsieurtoe tuite. quoi qu'rs rflexion J l regarde
m'écrivit une note bien polie pour m'exprîmer de comme iipr'uden te ; et jo' nnvais pas la plus légère
regret qu'il avait de ne pouvoir le donnet' alore, disant' idée qu'elle serait répétée et travestie comme elle l a
en même temps que si cette affiure se présentait 'deé
nouveau, il verrait à ce que le colonel Elliot ne fut
pas oublié. Je n'allai pas plus loin dans cte:al'abre .
mais quelques temps après le colouel Elliot reçut son A de faire connaître nature toute"sim le
permis, et j'étais ce'tainement sous l'impression que mon compte, j'en transnets ci-joint une récapitulation
l'hoiorable monsieur y avait été pour quelque chose; marquée , qui fera voirjusqu'aqtel pont est suscep-
et bien lue je n'eusse aucun intérét personncl dansl tible d explication
l'aflitire, je crus cependant devoiir qelIqu'bligation à
l'honorable monsieur. Mais il parait que je ne suis (Si . E. ANDERSON.
trompé.

il st vrai que j'a pis d'n fis demand, mais ontréal G septembre 14Ï.
sans succès, par' entremise de lhonorale momier,

- -,-. .5

12ý Vie-toix
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Yo' 21.

1er octoübre 1847.
Monsieur,

J'i ordre du gouvernucîr générl de vous informetr
que M. Di:kenson n'a transmis copie d'une lettre
qu'il vous a adressée, dans laquelle il reluse d'agir
plus longtenips pour vous dans l'affaire des comptes
des sauv'agcs que vous lui avez soumise.

Par rapport à la lou ueur du temps qui est rniî'mte-1
tiant de pluts d'utne'.atnée depuis quo vos contiptes sont
entre les nguins de M. Dickenson. je suis charé 6de
porter ce luit à votre attention et de vous dire qu il
est essentiellement nécessaire que vous preniez des
mesures pour terminer imnmédimtement l'examen des
comptes que ce monsieur a commiiencé pour vouis, ou
de payer sans délki entre les ritîs (u receveur géné-
ralI la balance qu'I établie contre vous la personne
nommée pour agir au nom du dhpartcmîent des sauva-
ges.

J'ai, etc.,
(Signé;) T. E. CAMPBÈLI

Major,-Secrétaire Civil.
A S. P. JAavis, écuyer.

No. 214

Tonorro, 25 octobre 1847.
Monsieur,

En recevant l'exposé que M. Anderson, agissant
pur le département des sauvages, a fait dc mes comp-

Quant au commissariat, ce département ne paie ja-
mais d'argent sans titi warri'ant et uit eçu de la parte
qui a droit de recevoir le montant, fait ein doble et
signé par lui on personne ou par quelque personne
igissant er son nom, ei v'ertu d'une autorisation dû-
rment attestée et, prouvée pour cette fin particulièr.
Quant aux départemens du receveur g et du
commiss.iire des terres de la coutonne, ils ne m'ont
jamais payé d'argent en ma qualité de surintendanten
chef sans un ordre en conseil ou une réquisition du
gouverneur, et ces ordres et réquisitions respective-
mYent ont tou'jours, au mileilleur de ina mémioi re, 1et spé-
cifié la raison et. la fin pour lesquelles cette somme
m'était payée; et ces paiemens n'ont jamais été faits
qu'en en portant le montant à mon crédit comme su-
rintendtæt en chef dans la banque du Haut-Canada,
ou sur un reçu qui indique l'objet et la fin lu paie-
ment., Sous Ces' circonstances il m'a- toujours éte
impossible dle retirer aucune partie du fonds des su-
vages si ce n'est les sommes lui avaient été placées
entre mnes mains comme agent du gouvernement; des
sauvages ou des personnes qui leur av''aient rendu des
services qui devaient âtre payésàmême cesfonds.

Ainsi doIc pour me rendre i.esponsable de l'oîmplöi
du fonds des sauvages ou m'obligrd'n renrdre cm
te d'aucune manière, il est évidemment nécessáîre-de
faird voir que l'argent été mis entre nme; mains a
même le fonds des sauvages, pour âtrecmp]oyé un
objet particulier, ce que j'aurais négligé dc f'ire.
Pour ce qui est des warrts, e departemcat des

A ppendice

av r.
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o tes comnlc surintendant en chef, je m'tais préparé à Appendce

CoieNo 0 protester co nitre la manière dont le compte avait été ý -

Mo'Copic), 1 septembre 8 J'avais cependant raison de croire que
Morras.nsieseptumbre 18 l'examen de ces comptes lait par une personne agis

Jens rends . sant en I on nom produirait un résultat diTérent de

d'ag r pr s l angtemp cd me t u d rr (l e jmpte ose celui auquel n. A derson était arrivé, et que l'on pour-

d'ai pou les raisons m e je ur d e o is o l rait faire voir qlue les documens d'après lesCuels M .
lettre, dont je ous ranse je lui la présente.s m Anderson avait préparé son compte, fournissaient aussi

edes preuves suflisanites pour ,me décharger de la plus
3ti, etc.. Dpart, sinon de tous les items que M. Anderson avait

(Signé,) WIlLI.uIDIKENSON. L Mcru devoir porter contre moi. En conséquence,j'ai
Majoengag M. Dickenson à agir en mon nom et examiner

MjortCire Civili l'exposé (le M. Anderson et les documens sur lesquels
vit basé son exposé. Je regrette de voir que

Morrag., ) septembre 17 pour les raisons mentionnées :dans la lettre de M.
nDickenson dont vous parlez dlaits la vôtre du l cou-

C'est ai ect es s ci mens de respect et avec le rant, il it été focé à ne plus pouloi r agir pour moi

si tcèro d ve S'il es t pmossible, rvos comptes ive le " dns cette aifbire. En conséquene je imvois obligé
incremde voir s'rrnet d'uel viisre juste e e d'etrer mo n protet contre la manière dont ce compte

gouvrneleri s ara er i ( d Otò fail contre mi,e espicic pouvoir dtte d
table, (ne .je prends laibert de ltruser d'agir us a sn ' c onttei, po doner des
1nngtemps pour vous comme tencur de comptes dans lui rile justilicro
l'aileire en question.

'our justifier' nMa con1duite Pour' l'ti fct'mation de son excellence le gouveineur

term inal ioi, j a dir'i qu'en dil rens teni ant aet e i îl'- 1 úénI rUi, je crois q u'il estn céessaire de com n ic ceer par

'ente occ a ion s je m e suis v l'objet t es iesulti d t -iie que dans toute cette enqucte j'ai toujours préten-

des menaces los jemus i s <le la bj rt d e meul ts e com m e je p étends encore a jou d'ui que le dép -
agit pouri le gkmu r o si èrn t cela, dans les r e i qu tement des sauvages :La jnmil1it été, et sans son ,ncien.
git courme guen uee remlidans les devus ue ti , n'a ja:mais pu être considéré comme

ques come enda re mp i' ér s dovr ao partie comptable en la manière qu'il parait é tro par

c habr e ;set n ae prue m s com ptes i ns omt d le te neti' de co nptes M . A nderson et qIue out' arr-
fai re étai ent bl.li qieusc misent daax. ver la v' rité il thut dopte r un p riii ine biei diffl-

riend <le celui d'apr's lequel il a agi.
Sentant comme je fis, que je ni suis point protégó

contre la conduite 1 asse n contre la conduite fltu L es cornptes du fontds des suvarres ont toujours été
re de ce mousieur je ne conçois pomt qcio y ait dt le dépurtement du c irt touxp:nét

.éinîaii copn. aux- ten us pl' lenss i'iat ou pai' eIL
r qi pusse cles mnsultes ux 'ecevur génèirat o.îu prr le conmnissaii'e des terres de

quelles j'ai. été ex poisê et auxquelles je scr'ai proba-b la couronne. Le proinier pour acquitter tous les
blement exposé on contnuant a agir pour vous lans warrants,- receveur général pour rendre compte

jee T de tous les denies eçts par 'lui ci sa qcualité e syn-
Jdie des Six Nations, et lo coniiuissiire es terres de la

(Siginé,) VIL LA M UICKENSON. coüronne pour recevoir et rendre coirIpte de tous les
s. P. J.m's. óycr, deniers pavés sur les terres des sauvages vendus I ar

T.noot. la couronne.

(Copie.)

(Copie.)
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pponiCoc sauvages étant un département du trésor, cc départe-
1M.M. ment a pris toutes toutes les précautions possibles

- pui empêécr que l'argent no sorto que pour les fins
13 vril approuvées, et cette fin est mentionnée dans le svar-

rat ou dans quelque document qui yeest attaché et
transmis au trésor ; et le commissariat ne paiera pas
l'argent sans un reçu de la personne qui, y a droit ou
dc son pr'ocurcur dment nommé. ,Si pour donner
plus de facilités - des personnes qui sont engagées au
loin au scevice des sauvages, ou aux sauvages eux
mêmes, je nie suis laissé nommé procureur pour ac-
quitter iles warrants et recevoir l'argent, le, gouver-
nement s'en trouve déchargé. en autanit qu'il y étuit
engng, et mon reçu rene devient reçu que pour le
profit et avantage de la personne en faveur de laquelle
le ivarrant a été acquittó ou l'argent reçu; je ne dis
point cela 'out m'exonérer (l la responsabilitu vis-ü
vis le gouvernement clans lu cas où la perFonne qui a
di oit de recevoir l'argent, i'ccuserait dc ne l'avoir
pas pavé ou de l'avoir mal enp)loyé. Latneur et la
substance dc toutes mes communications avec les coin-
nissaires et le gouvernement feront voir cela ; mais

je n'en parle que pour M'en servir dans le cas où je
Ie serais pas accusu d'avoir rctenuou mal employé lm-
gent ;I je ne pense pas quil soit juste ou convenable,
lorsque le bureau des sauvages n'a jamais eu de te-
neur de compte ou les moyens dc tenir les comptes
compliqués au département et lorsque l'objet pour le-
quel chaque denier a été mis entre mes mains doit
êtro come dans d'autres bureaux, que le département
<les sauvages, que l'on porte où que l'oi cherche a por-
ter à mon compte, comme sur'intendant en chef des
demers que j'ai reç s pour' les payer en la maeére
déjà mentionnée, quand pas une seule des personnes
qui pendant les huit années qu. j'ai remplilalarge
se sont servisde moi pour acquitter leurs reclamatons
contre le gouvernement, ne s'est plaint une seule fois.
J'ai dit pas une seule fois ; car las seule plainte que
l'on a prétendu porter l'a été par le chef Pau.îtash ; et
encore elle ne l'a pas été par lui mais pour lui par
d'autres qui ont profité de son ignorance et de leur po-
sition pour l'engager à porter une accusation dont il
n'a jamais compris la nature, comme l'on peut voir en
lisaut son aflidavit déposé dans notre léparitement

La responsabilité que on veut établir contre moi
est basée sur mon compte avec la banque du Haut-
Canada ; et l'on a d'abord et pendant; toute l'en-
quête, cherché à soutenir cette responsabilité, cin
portant à mon débit dans ce compte toutes les sommes
qui paraissaient à mon crédit comrne surintendant cn
chef, sans me créditer ou accepter mes explications
potr les chèques par moi tirés sur la, banque en ma
qualité de surintendant ,n chef, à moins que les dé-
piôîs faits en ma faveur à la banque et les chèques ti-
rés en retour de ces dépots ne paraissent, sur la face
du compte de banque, avoir ces rapports par la siiili-
tude des montants et des dates quiýpuissent v'oir évi-
dLmment qie c'était commé quittance, ou à moins que
je produise des reçus indépendamment des chèqucs.
Dans qelques cas où il y avait plusieurs reçus pour
un seul dépôt, on a cherché à porter 'sur: mon compte
e montant que ls commissaires et* le teneur de comp-

te ont considéré comme étant compris dansle dépôt,
et non compris danse1s cheques demêmes'ates ou à
peu près; bien plus, onamêm cherche a portercon-
tre moi tous les dépôts qui' parassaient daâprès mon
livrec de banque avoir eté portés à mon crédit-comme
surinmtednt en chef, a 's que' tous- es warants qui
paraissaient'dans mon livre de warrants avoir été ac-
quitt s par mor' ien que.ces warranssoient pour la
plupart pour des 'dépts et bien qu il sotn c0nnu que

0ei ne pouvais déposet' dans la banque' pour le compte
des sauvages aucune sominmedareent, à moiisq u'elle
ne ft pl ns mes mams; pa warrant ordres en

W , '0"r

conseil ou chèques. *Appendice,
(M.M:M..

Dans les diverses communincations que ai ou I'hon- 13avril.
neur de soumettre au gouvernement et aux commis-
saires nommés pour s'enquérir (les aflaires des sauva-
ges (et auxquelles je prends laliber'té de renvoyer' son
excellence,) j'ai cherché a expliquer la nature de ce
conipt, dle banque, et la manière dont il a été ouvert
et l autorite qui a sanctionié cotte déviation de la ma-
nière dont le département a été conduit avant mon
entrée dans le bureau,-les avantages qui en sont ré-
sultés et lurgente nécessite quil y avait de l'ouvrir
pour suppléer à l'insuflisance du ,mécanisme dans l'ad-
ninistrauion des afhiires des sauvages,,vu les besoins
toujours croissans des sativages. J'ai été obligé
d'ouvrir ce comptepar ce qu'il n'avait jamais été
établi do dispositions pour tenir les comptes du bu-
'.u des sauvages. Chose dont ji b en souvent,

mais sans succès, représenté la 'nécessité nu gouyer
nement.

'ai déjà expliqué aux commissaires des afLires des
sauvages que quoique-ce compte de banque que j'où-'
v'rais pouvait m'être préjudiciableu que je devenais
seul responsable envers la banque pour les sommes que
je pourrais tirer, et:que dans le fait-j'ai très souvent
retirées d'avaice, et que je me chargeais de larespon-
sabilité d'exercer mon recours contre lesparties qui
pouvait avoir: droitde recevoir des deniers à même le
fonds des sauvages ; cependant ce compte ne imettait
pas à na disposition les fonds des sauvages ; et ce
qui peut paraître siniplement dans ce compte ne peut
mo rendre comptable envers le gouvernement. Si
l'on ';Urte contie moi aucune des sommes qui parais-
.sent avoir été déposéespar mai ; mon crédit'dans ce
compte, j'ai, en tout justice et convenance, droit de
demander que tous les chèques' que j'ai tirés soient
placés on regard des déliôts, sans que je sois obligé
de produire d'autres pièces justificatives ou autres
preuves constatant l'objet pour lequel les chèques ont
été donnés.

Je soumets donc respectueusement à l'a considéra-
tion de son excellence que l'on ne: peut raisonnablc-
ment porter contre moï aucune somme, simplement par
ce qu'elle paraît sur mon livre de banque. La seule
maniere dont je puisse être tenu rcsponsable, c'est'.on
montrant parles varrants tirés en -ma faveur surile
coimissariat, et les pieces justificatives annexées à ces
ivrrants' que l'argenta aét placé entre mc; mains
pour une fin particulire, et qu'il n'y a pas:été employe,
ou en f'sant vot' que l'argent a été picé entre mes
mains on vertu d'ordres en conseil oude réquisitions
du gouverneur poutr être cmployé un objet particu
lier (qui apparaîtra, sur les ordres en conseil et réijui
sit ons, ou les entrées faites dans les livresdu dépar
tement lorsque les parties me paient les deniers) et
que jainéghigé de les employer convenablement

Datns le c es dniers' ont été p és e re
mes mains pour payer des contrats'consentis par moi
au nom'des sauvagces, ilserait injuste, vu les moyens
nsu fslans quie fournit le département pour tenir1les

coniptesiè fai les entrées dèsudenandes de m'obli-
er a produire des pieces usticati ves pour faire vo r.

que es'entreprerieurs envers lesq uels, jétaisj person'
nehllment responsable ont reç de oi le mntant
'de'le öntit'uand ils' 'reni font poitýrepxclie'êt
qu.. n'y a aucune faute dea part..areillementors
que les-iarrans ont été', acquittésp par, mi rcOMii e
procureur d'u ehèfldcs sauages; srtoutl 'ils

Seo cris pasq-i Ie do veà
'caust. te 'o bs e fiectue l: >èr ss ns l v i l c Ï de p uar

t ,ï' m ' nt L ebi éè de,.r dj*e i-e .rçdó ,suvares,
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Appendice qui a droit au paiement lorsque ce sauvage ne
(M.M..313t.d plaint pas de ce iue je lei lui ai point payé le moint

qui ii:revient. Sas doute je suis obldiîlire v
3 avrt. que les deniers déposés entre tmes nmais pour p!a

mens (et les papiers ou cnt 'ées faites dais le dépar
ment au sujet de ces paiemens doivent prouver qu
ont été déposés entre mes mains,) ont été emplyLs
cette manière et je i'vcndique le droit le firec
daIs les comptes généraux,'et non pas dans les coir
tes particiliers de chaque stmme placée enItr m
mains ci faismit voir que leti f est égal au imonta
dépiosé. entre mes ainis por placemens. Il m't
impossible,à cause des moyens in'sulisants elie 1
I'a donnés dc condluire lc département. le clieiclh

à expliquer la sourCe où a été prise cluite soII
particulière entrcIes miais et To bjet pu r lequt
elle l' été. Avait queo mt'impute aucuie de c
sormmes, j'exige que l'on établisse ces faits en faisa
(les recherches dniris les bureauIoù la prouve seu
peut se trouver ; et alors j'aurai 1 prouver que j
transportéó au crédit du fonds des sauvages des pr
priétés équivalentes aux mottnts déposés entre mii
mains pour placeIiet. C'est là le seul principe s
lequel je' conçois que l'Oneut porter ces sompunies
mon crédit, et Fabseice de toute accusation port
par aucune personne avant droit aux deîîicrs plac
eltro nies mains, et le fbit que chaque motif d'accus
tion portée contre moi ressort d'un coipto de banq
que j'ai ouvecrt sur mlon pi opî.e crédit et ma seule i.c
ponsabilité vis-à-vis la banque, d'une niaiire prop
à protéger le gouvernement au lieu (le le rendre re
ponsable vis-à-vis des individus, font qu'il est ion se
lemeit juste mais ý encore: nércessaire d'avoir d'autr
preuves que ce compte de, banque pour, pIoiterc
sommes contre- moi. Ce n'est pas- la rcsponîsabili
que je rejette, mais la manière dont on veut l'établi
J'ai souvent expliqué aux" coinimissaires <les afI*îir
des sauvages que je demandais ô être jugé d'après
preuve que les pièces justficaties qtui prouvaient lu
dépôts peuvelt donner surT 'enIililoi qui na ét lai
et non pas d'après uii compte (le banque qui bien qît
sanctionné par le gouvernement ci pratique n'a c
que ,'eft de mue rendre seul responsable vis-à-vis
banque. Quandl l'on m'accuse d'avoir mal cniploN
les fonds des sauvages, jo demande à savoir pour qu'
objet a été déposée entre mes mains chaque sonit
par'ticulière sur laquelle on deInande les explication
Ct à me justifiir 'ci faisant voir que .lcs fins ontà é
rempics ou que l'actif por'té au crédit dui fonds di
sauvages est èquivalenît a ce montant, et je dermant
aussi à n'être pas tenu responsable siniplenent pare,
que je ne puis pas, pzr des" livres convenables, q
lon ne m'a donné;aucun moven de tenir, faire voir'
manière dont chaque somme' a été d 5ursée et 1<
personnes auxquelles les deniers ont eté payés. C
n'est pas Moi qu'il faut blpmer pour cette iri'gtilarit
mais lesmovens insuflisans que l'on n'a donînés po.
conduire le département.

Si l'on m'accuse séricusement d'avoir ma] employé
les fonds des sauvages, j espère sincerement que le
gouvernement trouvera quelque moyen, d'examiiiner'
cette accusation avec justice ct impartialité. La
manière injuste avec laquelle M. Anderscn a établi
son compte devient apparente lorsque l'on porte con-i
tre moi des sommes considérables pour lesqtelles il aété émane des warrants on paiement dccntrats par
moI consentis sous mon seing; avec des personnes
qui avaient construit des maisons pour l'usage des
tribus, uniquement par ce que je n'ai pas conservé
avec assez de soin les reçus des ntreprctncurs, avec
lesquels j'avais contracté des obigations personnelles,
affectant mr prpres biens u paiement des sommes
mentionnécs au contrat. Ceux qui connaissent les
moyens que l'on m'a dtonnés poui' coduire les affai-
res d (dérèártech et la mauiire don elles étaient

se conduites n vaut ina înomination, remarqueront pa-Appendce;
nut rillctient l'injustice qlui caractérise la manièro dont(.MM. )

oirI M. Anderson a fait le compte, lorslue dans ce comp--
e- te, il cherche :ì porter contre moi des sommcs consi- 13 avril,
te- dérables que j'ai reques pendant Lue période de huit
ils annécs, simplement comnmC procureurdes chefs sau-
le vtîgcs et des autres personnes auxquelles ces sommes

'la revenaient, et relaitivemcnt auxquelles il n'a été fait
SI.- aucunedmande au gouvernement, et il n'a été porté

ICS auciune plainte par les parties qui aivaiieit droit de
it reecvoir ces deniers pour lesquels siilaientpoint
:si payUs, je suis responsable Cn justice vis-à-vis ces par-
on tics pour tout le mnontant de mes propriîtcs. J'admets
er. que je suis responslîe mour:toutes les sommes qui
le composent le fu ids des sauvages, si l'on fhit voir que
iel jO n ai pas trùnspo é au gouvernement en argent, cn
es oligaîtiors et cin terres achetécs des sauvages u tc-
nt tif sudisant pour couvrir t.Outes les sommes. si l'ont
île lait lu coplipte sur ce principe, j'ai peu de doutes que
ai l'on verrî'a l'injiistice que l'on m' faite en m'accusant
-a- d'tre léfalcatair fpublic, et 'oi verra que les moyens
0. iisuflisants q tic l'on m'a dotiniés pour conduire l:d-
ur pairtemînît et lo eoin pte de banque que j'ai ouvert pour

I av:In tage du départenent, ont cu pour 'ésultat de nie
ée frire faire à illnui nies propriétés. pour les :fhires les
es sauvIlgeslep.lebourss que jure puis pus revendiquer.
a- Dan a conviction que ni le gouvernement iIérial ni
LiC l gourncneen t colonial 1e permettra que je sois Vie-
:s- tilie dles moet-iiis, înslufIisaiîs îj emlu'i e départe-,
re nient dont j'étais le chef; ou se servira contre moi d'un
s- conpte de banque qui, tout ln m'imposant une res-
u- ponsabiliå personnelle vis-à-vis la banque ne pouvait
es pas nuire aux fols des sauvages, et lui a été grande-
Ce ment utile cin me pcriettaint de conduire les aflTires
té avec quelqu'avantage, je sollicite la décision (le son
r. excellence su' le sujet que j'ai cru tincessaire de por-
es ter à l'attention de son excellence par le présent.
la

Jai etc..
t: (Signé,) SAMUEL p JARVIS.
uie Major C ivul ti,
ui Secrétaire Civil Montréal.

No. 23.
(Copi.)

ToI'ro 1I févriCr 1848.
Monsieur,

Le 25 oct1'bre dernier, j'aic u l'hioniinr lde vous
ùdIrcssoir une lettre au sujet de la demande que m'a-
dressé le gotivei'nemeiit en ina qualité de suriten-
dant Cil chef les affaiîres des sauvages, vous priant
dle le soumettre son excellencele ygouverneu' gnti-
raI. ])ans cette lettre ai chech a explquer la na-
tur'e de la responsabilit à laquelle je me crois- soumis,
et je donnais les raisons pour que tout compte qui
serait fait contre moi fut établi sur une base lifféren-
te eclle que le(telcur de compto du gouvernement"
a adoptée; et je prenais aussi la liberté <le suggérer à
son excellence la seule manière dotnt, suivant mîîoi, le
compte devait être établi.

N'avant pas encoro reçu de réponse qui me. fasse
con naitr si son excellence approuve ou désapprouve
les sentinens que j'y ai exprimes, fai à vous prier de
vouloir bien porter le sujet à considération 'de son
excellence, vu que je désire connaître comment le
gotivernenierit de son excellence cnvisage les sug-
gestions que j'ai faites et la maniére dont onveut éta-
blir ma responsabilité pour le montant réclamé par
les compies que le gouvèrnemènt a reçus do temps à
aitre de son tenetir de compte, M. Anderson.

J, e

M~îoi' (Signé,) S AMUE LP JARVIS.

etc., ec., etc.
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Appendice

(N.N.N.N.),

u A'vril.

Le Comité auquel a été référée la Pétition de Joseph Aumond et autres, du conité
de l'Outaouais, et autres matières, a lrhonneur de présenter le Rapport suivant:

CrAmrm DE COmT
13 Avril, 1840.

Votre comité a examiné la pétition de Joseph
Aumond et autres, se plaignant d'obstructions cau-
sées ai commerce du bois, par les deux ponts cons-
truits récemment sur la RivitWe des Prairies, et a'
dêvouê beaucoup de temps et d'attention aux matières
qui y sont exposées, et dont on s'y plaint, et ain
d'arriver à une conclusion juste et judicieuse, il a
aussi pris le témoignage do personnes qui n'ont pas
intérêt a favoriser les pétitionnaires, mais qui, à pro-
mière vue, paraîtraient'trouver leiir avantage dans la,
continuation des griefs allégu s, comme aussi le
témoignage des propriétaires des deux ponts en
question.

Votre comité ne peut s'empêcher d'exprimer con-
bien il est étonné qu'il ait été accordé des chartes
pour la construction de deux ponts sur cette rivière,
à un mille l'un de l'autre, et ': un point 'de la rivière
où, ils doivent en gêner considérablement hlaaiga-
tion, et devenir extrêmement préjudiciales au 'com-
nierce du bois de 1Outaouais, et il ne saurait conce-
voir' comment on a pu laisser iasser unacte contenant,
des. dispositions si préjudiciables , ce commerce, sans
que ceux qui étaient alors les representans des inté-
rêts de l'Outaouais dans. la législature s'y soient
opposés.

C'est pour votre>comit un sujet de surprise de-
voir qut'en nième temps que le gouvernement dépen-
sait de grandes sommes d'ar gent sur la partie supé-
rieure de l'Outaouais pour ailiter la descente du
bois de construction par ses eau; et que 'intérf
public semblait devoir convaincre la législature de la
nécessité de rendre naSiiabcs toutes les rivières
susceptibles, d'amélioration, en' en 'faisant disparaître
les obstructionsnaturelle on ait, ljùgé' 'expédient
d'octroyer'desý chartes par lesquélles onpermettaitl
de mettre de iouvcllès obsteuctions'dans-une rivière
dornt' laà,navigation' était, déjk~difli'cile. L'octroi 'des
chartes pour l'éretion des ponts en' question aurai t
été cn lui-même, comie le penseviotreconité, assez
préjudiciable aux iritértds üïds's äñ de bois;
mais'le tort est grandement' Ta grvéI , liiscrtion
dans' chacun- des, acte'd'une clause (la 4e 'section)
Piar la'quelläil est exigé des pröpriétaires "e' radeaux
ou trains de 'boisde n'en faire pàsïer A; l' foii
qu'une artie; ouce"qu'on ap pelle un c pjarles
pots 'et donner de1ux eures d'avi pour; l
passage de chaque cribl: a lieu d'ùñódispositionide
ceie: sorte, il senible'~ åvotre coñitégqu'il' durit été
plus confornie All justiéé de nere"les propriétdirés

des ponts responsables de tout " domnmage qu un
radeau pomrait éprouver en y passant. Le tort
causé par lércction seule de ces ponts peut être esti-
m cinq pour centi au noins sur la Vàleur totale
du commerce du' bois de l'Outaouais, tandis- que
l'introduction dans- les chiirtes de la disosition sus-
mentionnée 'porte le dommage, comme on le verra
par les' témoignages ci-joints, à- quinze pour, cent.
En prenant la valur annuelledu commercedubois de
l!Outaouais, auterrmemoyewîde £750000O'le surcroît
de dépenses occasionné par ces ponts, pour le' paie-
ment d'un plus grandnombre d'hommes, pouril'achai
d'une plus.grande quantité de:atéiiauxpourillens,
par la perte de temps pour défaire les radeaux et les
rattacher, et autres fraise àonte £112,500 ou
15 pour cent sui le tout. Votre 'comité pren'd la
liberté dle demander l' votre ionorabl cliambre s'il
devrait être souffert qu'un tort si grave fût iiiligé à
la population do POutaouais, eti son commerce, pour
l'avantage privô des propriétaires de ces deux ponts
rivaux, par la continuatiori de leurs chartes.

Votre comité trouve que le elicnal deàla rvière'a
été beaucoup rétréci par les piles de l'unet d utre
pont, lors même qu 'les ont été placês,-àla (istance
requise par les c'rtes, respectiyement"; et dans le
pont construif par Delisle'et emoin une des 'pil
a été lac6e au centre du chenlr contrairement aux
disp sitions d statut; lvation des ponts au-dessus
des hautes ,eaux n'est pas noni pIusi sufflisante pour
permettre le passage du bois sansrdommage ou risque
lpcur la yie.

Votre comité; après une dnuconsidération~ de' la
question, recommande respectueusement qu soit
passé unacte rvoquant la clause 4e' de' chacundes
actes' ci-dessusmentionnés (exigeant que lestrnins
de bois ne passent .par les ponts qu'e 'parties 'dÏta-
chées);, et stätuant de ps n'iliseraexig& desspro-
priétaire, àpeine, de, forfaiture de, leurs chartes
respectives, d'ter etêloigner:foütesles piles:ui, de
quelqueluemanière e ce soi tpeuvent gêner libre
descentedu bois; d'élever ö, its pontsf0pieds au
moins au dessus la marque.de slifets eaux 'cdans
le 'chenal), et'de construire,à,l'effetd ud cr le~s
radeaux ent e Tes piles; ls barres ä häines n cessires
pour'qu'ilsy, pasentsan'so dang en-conéqunce de

' r iié du courant~ aux' points où~ , pouts :s¢
situé

G~ BYRONÝ YN>

RAPPORT.

Appe nice

13 Avril
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MINUTES DES TEMOIGNAGES.

I 7 fcir, 18409.
Jo'p1 Montf'eramn, pilote, est appelé et interrogé.
1. Depuis combien deotemps agissî'z-vouîs mme

pilote pour descendre le hois de construction sur la
rivière des Prairies?-Depuis 24 ans, aprês un ap
pre(tissage de six ans.

2. Vous a-t-onil fit la lecture (e la (40me) clause
de l'acte 10 et Il Vict. clalp. 97, obligeant les par-
lies à donner deux heures d'avis avant de fiaire passer
du bois par le pont construit sur la rivière des i>rai-
ries, en vertu de cet acte, ne défemhut. de ifoire
passer plus dl'un crib à la. fois ; laquelle disposition
est aussi contenue dans lacte 10 et 1I Viet, chap.
98 ?-Oui.

3. Pensez-vous qu'on peut se cinfrormer à la loi,
à cet égard ?-Je crois qu'il est impossible de s'y
confoi·mer quand le vent est fort et l'eau lIaute.,
à moins que le statut tne puisse niuatriser ces deux
élémens.

4. Combien de cribs avez-vous été dans Phabitude
de faire passer à la Iois avant que les pnt.sautorsés
par les deux stat uts mentionns ci-dessus aien t été
bâtis ?-De 10 à 24 à: la tfis.

5. Combien faut-il d'honmes généralement pour
faire descendre 10 cribs (e bois équarri?-De 20
à 24.

G. Combien fauit-il d'hommespour faire descendre
un crib ?-Trois, un pilote et deux autres hîonunes.

7. C'est donc votre opinion qu'il v aurait une dirf-
férence de 24 homines pour conduire 24 cribs, d'après
les dispositions de la présente loi ?-Oui, il faut à
présent 48 lionînes pour faire ce que 20 à 24 faisaient
ci-devant.

8. Est-il donc nécessaire d'avoir de 1M à24 p'lntcs
pour faire ce qu'un seul pouvait faire ci-devaut ?-
Oui, piis(i tat nmintenantun iilote pour chaque
cril, et leurs gages sont le double de ceux (les 1ounes
ordinaires.

9. Quelle est la distance du point d'où vous par 7
tez avec un crib à celui où vous attérez?--9 milles.

10. Combien de traites f:îites-vo1s ordinairement
Par jour?-Un pilote n'en fait que deux par jour.

11. Le chemin que les hommes ont à faire en re-
tournant pour descendre les cribs n'est-il pas heau-
coup' augmenté par la présente lui?-ll est juste
douibl.

12. Les propriétaires des trains de ois ne sont-
ils Passujétis à- de grands inconvéliens par l'accu-
mulation du bois à la tête des rapides, ecnséquencc
du retard qu'occasionne le passaîgt' par les ponts, et
du besoin d'un plus grand ,noifire de bras, dcpuis
qu'ils ont été uiostriits, le mnarchand ou et repreneur 1
avant à layer des gages à' un mntant exhorbitant ?
-Oui, avnt l'érectio des ponts un radeau ordi-
naire de 60,000 pieds pouvait passer en (lex joirs
avec 24 hoimîues, le vent et le temps le perimettait;
au lie qu'à prêsemit, cin se conforin:mnt à tout ce que
la loi exi;p-,il f:uIdrait dix on dfuze jurs pour faire
passer le même radeau. Je consilère que ce que
enterait lu lils ii tel radeau irait A £G0 iu£100;
variant. cmnie de raison, selon l'état dii tempse
bolmuines avant i être payés de nimme, soit qu'ils tra-

vaillent ou noîn. La grande accuuilation de radeaux
à la tête les rpides, et la conlfisinm qui a lieu en
conséqunce, causent des incovéniens sérieux, en
aultanrt qu un ccib peut en poiusser imii autre hors du
chenal, et après qu'ils ont passé par les arches les
ponts, le même inconvénient a. lieu, avant qu'ils
puissent être ri sûreté, à cause de la grande accuimu-
lation des radeaux au pied des rapides.

22 février.
Jos~phc Jontferat est appelé de nouveau et ilter-

13. 'Vers quel temps l'eau commience-t-elle à bais-
ser dans la rivilre des Prairies?-Généralement
ver's la mui-juiillet ; mais il arrive frêquemment que
l'eau demeu re assez haute pour que 16 cribs puissent
passer en iême temps pendant toute la saison; et c'a
été e cas l'année derière.

14. Le bois se rend-il plus ltt au marché mainte-
niant qu'avant que les glissoires eussncit été cons-
truites sur l'Outtaouiais ?-AutrelOis, les raleaux pris
au fort à Cologne, sur l'Outaouais, n'atteignaient pasQ!uébc avant l'automne, maintenanut un radeau ar-
rive (le cette Place au narché, en juinu ou juillet ce
qui fait deux mois de difféirenîce.

15. Etes-Vous intéressé d'une manière on (l'une
autre dans le commerce des bois ?-Non, j'agis seu-
lement conmm pilote, et j'ai agi en cette qualité pen-
dant les derîières 24 années.

16. En cote-t-il beaucoup pour rejoindre ou rat-
taclhe.r 1u radeau, ai pied des rapides, après (ql'il a
été divisé en cribs l ?-Oni il ya une grapde perte île
temps, outre la nécessité d'avoir une grande quantité
de gros liens et de .harts; les gros liens coûtent 15s.
le ent, et les harts 7s. Gd. le cent ; il en uoûterait
pour descendre des cribs détachés,'sons le préselt
systèlle, le double de ce qu'il en coûtait ci-devant.
Je pourrais dire que le surcroit de ,frais est d'au
moilns £51 par clhaqIe train (le bois; il y a des époques
où lon n peut se proculrer des es ou bandouis,
a qiIelque prix que ce sOit.

24 fercr, 18-49.
M. Jo/n , ddd de Haw'kesbir(, pilotel cst

:pllelé et iciterrogé.
17. Combien de temps avez-vous agi comme pilote

pour descendre d' bois de construction et des douves
sur la rivire des Prairies?-Ji été duns 'habi-
tmule d'y conduire et surveillera descente des trains
de bois, diirant; l'espace de 25 ou 30. ans.

18. Avez-vous lu les actes qui autorisent la cons-
traction de deux ponts sur cette rivière?-Oui.

19. Etes-vous d'opinion q'on peut se conforner
à la loi, ce qu'elle pblige leslirties à dlnner deui
leulres d'avis avait de jisser par les dits ponts?-
Par' certain temp s et à unîe certainec hauteur de l'eau'
la chose serait inipossible.

20. Quelle if1rence pensez- ue laeosruc-
tioni de ces p6înts' est dle niatinr : occasîinne à F6-
gard des fr:is de (1s nte ?-Ticnçuiii., d'np.s P.
Pellenceque fai acquise, qîuie socus les circonstances
les' plus favorablcs, les frais seraient doublés pmr ces
obst ructims'; niais s'il fallait qlue les oblg:itions nuux
quIelles on a fait aIlhision fussent emples, la diîf&
renîce serait iicalet'a'le

Appendice
(N.N.N.N.)
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Appendice)
N.N.N.N. 21 Sur quoi fondez-vouîs vos caleuls?-Sur le

noibre d'mlinmes et de pilotes qu'il faudrait deplus,
13 Avri. pour nc rien dire du risque et du danger qu'ons en-

co urrait.
22: Quel est le danger auquel vous faites allu-

Sion ?-Vu laproximîité où est le pont 'd'en haut du
rapide du Gros Sault, et la vitesse du courant, les ra-
deaux n'auraient pas le tcmps d'ohvier à unlt contretemîs
ou désastre, enmme il en arrive fréiuemment, en ypas-
sant, et conséquemmnt e pourraient éviter les piles
ou:culées du dit Pont.

2 . Quel pont regardez-vous conmme phsréjudi-
ciable?-Je regarde lu pont supérieur, qui se cous-
trui maintenant, coin me le IlIIs dangereux les deux
quoique jeregarde aussi la pile du nord du pont d'eu,
bas comnie ue grande nuisaice, vu sa position, en
autait qn'elle est érigée mu centre diu chenal du
nord, i est ceiin où l'on passe cri toute saiso'
exceptélorsque l'eauest extrêmement basse,et empêche
consùquemmîîîîent qu'il en puisse passer la quantité or-
din:ir en mênie temps.r

24. Quel remède, s'il y en a, obvierait, selon
vous, ,à ces obstructions ?--A. l'égard dt pont d'en
laut, je ne vois pas ce qu'on pomrrait faire, à moins
de l'ôter tout-à-fait, ou d'ôter les piles qui ont déjà
-té posées, afin de rendre an commnerde la sûreté et

la facilité dont il jouissait auparavant; imais quant
au Pt inférieur je pense que si la pile dont j'ai
parlé était ôtée, et les cues s de chaque-côté étendues'
à la place, ce qui serait également eflicace, :vuque le
chenal qui p)asse entre une île, et la terre ferme est'
étroit je pense, dis-je, que (le cette. manire, l'obs-
tacldlisparaîtrait, à l'exception de la clause <le ces
actes qui exi e un avis donné deux heures d'avance,
et celle qui défend de faire passer plus d'un crib à la
fois.

25. Avez-vous quelques autres remarques à, of-
frir sur le sujet ?-J .poinrai ajouter à ce qui vient
d'être neitionné, que les frais seraient beaucoup
augmentés par la nécessité de séparer les eribs et de
les rejninidre ensuite, comme aussi par le délai et les
matérinux ilécessaires à cet efllt, le surcroît de gages
occasionné par le besoin Ti'un pls grand nombre
d'liommuies, et autres dépenses contingentes. Et puis
l'accumulation des trains le bois, tant an-dessusqu'u-
dessous des ponIts, caise par le délai, créerait des
ieonvéniens sérieu et vonduîirait souvent peut-
être à des conséquences plus graves.

2G férer, 1849
M. Sèßen TucLer, de l Petite Ntio est appelé

et interrogé.
2G. Faites-vouisle commerce du bois ?-Oui J'y

suisengagédepuis24 ans,e fduranteet espace dtne IIps,j'ai éf é dans habitudede faire descendre annellement
du bois à-Québee pour non propre compte.

27.Avez-vous vu les deux ponts qui se construi-
sent sur la rivière desý Prairies? -Oui.

2S. Penscz-vots'qu'il soit possible aux marchands
de bois de se conformner aulx dispositions' de sacte5 enl
verttildesquels ces ponits doivent être construits ?
Je ne le 1pnse pas.

29 e os 9,i t (ocý e du boii ùnée der
nière ?-Oui, quatre radeaux.

30 Les poli t -êtient-il clueeês alors?-No,
les p cá'gtaient pas toutes posées et je npr s
qu'il en devaitt e PS 0 c
clu'mal pour aevérle poïtti.

.31. Avez-vous oti trouîé l u ilà I é' à
'aire' pasió vos trainsd-, disend i hce des

piles' qu'il y aait-ndéj à ? Oîij dd qt'iUffu ( d

A.1849.

Appendiei
vent, il n'était pas sûr d passer; tandis qu'avant (N.N)
il aurait fallu un vent très fort pour empêcher le pas-- -
ser dans les rapides. 13Evd

32. Quel surcroît de dépense aura-t-on encourir,
cn conséquence de la construction de ces ponts,
pour faire descendre un radeau de dimensions ordi-
naires ?-Les frais de la descente d'un radeau par
les rapides seront triplés, sauis parler du 'risque de le
bjriser.

M. Peter Acyen d'Ayliner (C. E.) est appelé et in-
terrogé.

33. Faites-vous le commerce du. bois ? Oui je
le fais lepuis 33 ans, et pendant tout ce temps, jen
ai constaumnent fait desceidre Ir Québec.

34 Avez-ous faitpasser énéralementvos trains
de bois par la rivière des-Prairies-?-Oui, toujours

35. Combien de cribs aviez-vous coutume de faire
passer à la fois en un seul train ?1G cribs par traiu,ý
dans les iantes eaux.

36. Avez-vous lu les actes qui autorisent l'érection
de deux poits sur la rivière des Prairies ?--Oui.

37. Pensez-vous qu'il soit possible de seo enfor-
mer à la clause de ces actes qui exige deux heures d'a-
visavant <le faire passer des radeaux sous les pnts?-
Non, sansgrande perte et incommodité pou le comn
merce.

3S. Quelle est votre ;opinion quant au surcroît de
dépense que l'érection de ces poit s occasionnera pour
le passage d'un train (le bois ?-Lextraordinaire des
gages des pilotes et des hommrnes et le retard causé
par la défense de faire passer plus dlun cru) la fois,
augmenteraient le cott du passage des rapides d'en-
viron 50 pour cent.

39 N'y a-t-il pas t souffrir quelque iconvni ut
plus grave qe le simpleuireroît de dépense? -Oui,
le retard et le risque de donner contre les piles qui,
dans les iantes eauM, poirraienit à peine être évités à
cause <le fa- raidité d ur ant, qui est'de sept milles
par heure, au pont d'en bas, et de5 a à céluï dent
liant, qunai l'eau est liante, outre ledaiger que les
eibs nie viennent en contact et ne s'entremtîêlent l'un
dans l'autre, à la sortie du chenal.

40. Après',qu'un train de bois a assé par le pont
supérieur (de Lacliapelle et Id Sàult,' à' Iuel cidroit
peut-on attéreripour le'partager en cis ?-Iln'y a
pas d'attérgeconvenalble avauifd'avoir paséle'pont
dl'en bas ý et le rapides qui5sont an dessous, dé
sorte que, d'après la loi, telle que înaintenant en;force,
il faut: défaire un radeau au-dessus u pont supéreur
et faite descendre les cribs par toute la, ng'eu des
rapides.

41. De quelle manière ensez-vous qu'o pour-
raitrnédier cc ieon Vnient ?--J pense qu'on
feiait une g a 'nde anli'atioi au p iit d'eibas, si
l!'on reclait la culée ou pilede la rive du nord et si
l'on ei rapprochait celle' der lîle adj'acente, dma-
nii-e à' laisser l'esîmc¢e requis par Itacte entre ces
deuxpiles; cn étant entièr'ement celle qui esti maini-
tenant à peut près au ce du cenal' du nord
Qiïtau pomt d'eíihlat, je ne voiîsditrer.eined
que de le dfaire enirent ou~ de, placusi ei

à de ce.-taî1s, angles aveebles:chnesé ttaclus,
allant des piles aux:culéesw u pon f a'iè¥es'é-

ir X guidlerle 'bois 'disla descent'parlan
al'eî t le ú·iéei, d bois ö troerai ps de

fatilifêele descede maisI pontierait'prbtégé do
cliuec té dpassae.'

Yrro P

Appendice (N N. N. N.)11 etorie.
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Appel dio - 1 1 . -1 1- _
(N1.N42. DImis) quand faite:-vous le conuerec di bois?

~ -. Depuis 2S ans.
13 Avril. 43. Avez-vous cn pour habitue de faire passer

du bois par la rivière des Praines, durant cet espacc
de temps ?-Oui, tous les ans.

44. Avez-vous Vu les deux ponts qui se construi-
sent sur cette rivière ?-Oui.

45. Pensez-vous que ces ponts causent quelque inl-
conivénient au commerce dLI bois ?-Oui; avant Pérec-
tion de ces ponts, j'avais pour habitude de lescendrec
mes radeaux, dans les hautes eaux, par tous les ra-
pides, er les partageant seulenclit en deux trains sé-
parés, et et] divisant aussi l'équipage, sans être obligé
d'engager d'autres honurues ; j'ai fit descendre de,
cette manière plus-de 30 cribs ci une seule drame ,ou
cage, pir les rapides, avec 12 à 16 hommes ; d'après
la loi en vertu de laquelle ces ponts sont bâtis, au
à faiu'e passer chaque cib séparément, à l'avenir, et-
pour chacun il randra au mois trois bounes. Un
autre iconvénient est le délai causé par la disposi-
tion qui exige den. heures d'avis avant <le passer;.et
le délai peut ne pas se borier i cet espace de temps,
car si, dans l'intervalle, il survenait un changement
de vent, ce qui arrive t rès souvent, il pourrait eu
résulter un retard de 24 heures, ou plus, attendu que
nous commençons descendre à la pointe du jour
en conséquence de la iauteur des rives, le vent souffle
ordinairement cn droite ligne, soit en remontant, soit
en descendant la.rivière ; et le chenal étant très si-
nueux, il est toujours fort à craindre que le vent ne
nou jette sur les battures ; ce qui mous met dans la
nécessité de partir le matin de très bonne heure, ain
de parcourir la distance avant que le ent ne s'élève
ce qui arrive ordinairement vers neuf ou dix heures
du matin.

46. Quel serait le sureroit de depernse encouru par
le mode dif'rent de descendre les trains dle bois, tel

que mentionné ci-dessus ?-D'environ 60 à 100 pour
cent, et il faudrait à chaque train dix jours de plus au
moins pour atteindre Qubec.

R qp. à la guesl. 41.-Je ferais conne il est reconi-
mandé par M. Aylen, à l'égard du pon t den ba, et
je déferais l'autre entièrement.

M. BoLcrt Conroy, d'Aylmer, est appelé et interrogé.
47. Depuis combien de temps faites-vous le coi-

merce du bois ?-Depuis environ 12 ans.

48. Durant cet période, avez-vous fait passer votre
bois par la rivière des Prairies ?-Oui, toujours.

49. Avez-vous Ilu les actes qui autorisent la cons-
truction le deux ponts sur la rivière des Prairies ?-
Oui. et j'ai aussi examiné les ponts qui s'éiret en
vertu de ces actes.

50. Avez-vous lu les témoignages de . WVads-
worth et Aylen, reçus aujturd'hui ?-Oui, et je con-
cours pleinement dans ce qu'ils disent relativement à
ces ponts.,

I. Asa Cook, de la Petite Nation, est appelù et
interrogé.

Ré~p. à Ta quest. 47.-Je fais le commerce du buis
depuis environ 30 ans.

Ré¿y. à la quest. 4.-.Jai passéqpar la rivière des
Prairies, tous les ans fe crois iendant ce temps.

R(&,. à la quest. 40' Oui.
ii la guest. 44.-J'ai vu les pants et j'ai

fait descendre ýdu bois par la rivière, depuis qu'on a
commencé à constru;re.

A nnnntlb'~t
Rj àlaguc..5.-Je crois que, polirse conformer (N.N.N.

aulx dispositions dos.îetes cin vertu desquels ces ponts
d1 vent être constrits, il en coûterait aux marchands A L
de bois le triple dc ce qu il ICr l coûtait ci-levant,
pour faire descendre du bois par la rivière des Prai-
ries, attendu qu'au lieu d'en faire passer une cage ou
une drame, comme ci-devant, il n'en peut plus faire
passer qu'un cr'ib - la fuis.

51. Etes-vous d'opinion qu'au pont de M. Vian,
on s'est confori à la dispnsition de l'acte, qui exige
qu'il soit laissé entre les piles une ouverture de 150
pieds de large anumoins, dans la partie la plus pro-
fondle le la rivière ?---Je nue le pense pas ; je suis
d'opîinion qu'une des piles est placée dans le chenal
dans la partie la plus prolfnde de la rivièrel de ma-
nière à gêner graudenient le passage du bois.

52. S'est-on conformé l la disposition semblable
de l'acte en vertu duquel MlM., Delisle et-Lemioine
font construire l'autre pont ?-Je ne le crois pas il
y a une pile à l'endroit mûme dlu chenal par où passe
le bois.

53. Recgaîrdez-vous ce pont, et la disposition de
l'acte qui y a rapport, comme aussi préjudiciables au
commnerce du bois que celui de ¶l. Vianu?-Oui.

54. Parmi les piles y en a-t-il qui obstruent le
elenal de la rivière, et 'espace entre les piles est-il
aun-dessus du chenal ou de l'eaun la plus profonde ?-
L'une des piles est placée-au milieu du chenal, et
forme une obstruction telle que les radeaux nel peu-
v'ent passer sanis la frapper ; ce qui assujétit consé-
quemmlient les propriétaires de ces radeaux aux
auendes on pénalités imposées par l'acte, sans qu'il
y aîit <e leuir faute ;et il est tellenment inévitable de
donner contre cette pile, que, durant l'été der-
nier, une partie du bois dont elle se compose a été
usé et îuresqiue percé (le part eni part.

55. Un radeau descendant- la rivière peut-il être
cn tout temps maîtrisé de manière à l'empêcher de
donner contre le pont ?-Non ;. eaur souvîenrt uniradeau
descendra la rivière par la force du courant, et il sera
impossible (le l'arrêter.

56. 1Parlez-vots )raticalement, d'après votre propre
expérience, comme quelqu'un qui est engagé (ais le
connnerce, on autrement ?-Je parle d'apres mon ex-
périence personnelle, comme ayant fait le commerce
pendant ces vingt-cinq dernières années, et avant
.escendu des trains (le bois par la rivière des d rai-

ries ; et je sais qu'il est quelquefois impossible do
guider .un radeau sur la rivière, lorsque leau est
haute, parce qu'alors le courant va en différents sens
autres que celui qu'il suit quand leau est basse.

E 'dwecr< Wilnot, pilote est appelé et interrogé.
ui. Combien de temps avez-vous agi comme pi-

lote sur la rivière ties Prairies ?--Pedant ces dix
dernières années.

5S. Avez-vous vu lès deux ponts qui se construi-
sent maintenant sur cette rivière ?-Oui.

59. Combien de cribs avez-vous fait descendr en
iîiteme temps sur cette rivière ?-J'en ai fait descen-

dre 24 à la fuis rn une drame ou ceage.
60. De combien dhlîonnmes aviez-vous besoin pour

faire descendre ces 24 cribs -De dix-huit.
61. Supposant que vous, soyez tenupar la löi de

ne faire descendre qu'un erib à la fw ombien vous
faudrait-il ommes de plue pour L"ire descendre
vingt-quatre ris ?-Il me faudrait au moins qua-
rante-huit hounies, et la dépènse serait at mentée
de cinquante pour cent.

*62~ Un pilote peut-il empcher~qun les cri e ne
dohnent contre les piles érigées dans le' haily?-
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N.N.) Pas toiiours ; il secrait impossible "de l'enpeîr
quand le vent soufllIe d'un certain quartier.

13 Avril.

MERCREN, 28fvrer.

M. d el est appelé et interrogé.
C3. Etes-vous intéressé dans le commerce du bois?
OuI, depuis vingt-six ans; et pendant tout ce'

temps, j ai été dans I'habitude de conduire du bois :1
Québec, pour mon propre compte, ou pour d'autres.

RlLp. à la guest. 44.-Oui.
y:.na quest. 45.-Oui n grave inconvénient.

Le pont qui est au-dessous du ros Sault (le plus
liaut des deux) est directement dans la route des ra-1
deaux, comine nous les conduisins ci-devant, et il y,
a un grand danger de donner conire les piles, et après
qu'on l'a passé, il n'y a aucun moyen d'aLtérer avant
d'avoir passé le' pont d'en bas et atteint le pied du
rapide.

Rip. h la quest. 5 . printenis, le vingt-quatre
A trente cribs ; après el'ceau a conmnencé à baisser,
le seize at vingt cribs; et quand l'eau est basse, neuF

cribs.
64. Combien faut-il d'houes de plus maintenant,

pour descelre une drame, lorsqu'elle a été séparée
en cribs?-Plus du double du nombre.,

65. Le présent règlement occasionne-t-il quelque
retard 2-Un retard d'amiumoins dix ou douze jours
sur radeau, avec le nombre ordinaire d'hommes.,

M. rre 'au, deSt. Martin, est appelé et interrogé.,
66. Etes-vous' un des propriétaires du pont érigé

sur la rivière' des Prairies ? Oui.

67. Quel est le nom de votre pont ?-Montée
Noë3l, ou lPont Bas.

68. Avez-vous lu l'acte qui autorise la construction
du pont ?-Oui.

69. Vous etes-vous conforme à l'acte, à tous
égards ?-Oui.

70. Avez-vous assis les piles dans la partie de la
rivière où l'eau est la moins profonde ?-Oui, je l'ai
fait.

71 Les piles ainsi érigées gênent-elles la naviga-
tion de la rivière ?-Nullement.

72 Quelle est la distance entre le pont que vous
vez érigé et l'autre pont ?--Environ un mille.

73. 'Avez-vous vu les piles érigées pour le pont
inférieur 2-Oui.

74. L'une des piles ddit pont n est-elle pas au
ilieu du chenal, oùTeau al plus de profondeur?

-La pile qui est au nord de l'île, est, suivant moi et
suivant tons-ceux qui lnt vueet avec qui j'ai con-
versé sui le sujet, au ilieu duelenal.

75. Eies-vous d'opinion qu'uine pile ainsi' rigée
au milieu du chenal afTectera'essentillement a des-,
cenfe duiboèi 2Qi; etgjiivu moi-mIe une drame
complòfemênt Larrêtée, l'été dernier.

76.' Ets-us donc-d'avis que :cette ile d rht-
être enlevée ?.£II me araitrait qu'ellä deviait lêtre.

77Peut-elle tre tée¿e e pont consfriiitde ma-
nière' ne las gner la&i aègaioi de lãriv ère?-
En isant la. culé, je' pense qu ö éstt-e pile our-
raiL'être enleve'v ns que e pontensouffrît.'

78 ~ Combhiifencib étaé'ntàdcscdus lfois
dans eiahtes~ eaux avant, u e s pont fussent

6ns rulis?-On' ifôrt ,qu' n passeri
viAgttlefo

79. Savez-vous que la quatrième claue de l'acte (N.NN.N.)
dispose qu'il ne pourra passer qu'un seul crib ïMa-fois
par le dit pont ?-Qui. n13 AvrIL

S0. La même clause prévoit-elle aussi deux lîe:res
d'avis àt donner avant de passer sous le' pont 2-oui.

Dans votre requête à la chambre avez-vous
demand6 une telle clause ?-Non.

8 s 1 ailgsteenve rslemnree,2'Pensez-vous qu'il Ïôit jute en ers comme'c
du bois qu'une telle clause existe, et exigez-vous
qu'elle soit exécntée ?-Quant à ce qui regarde l'avis
je ne le crois que jste, mais je penseque cette partie
de la clause qui exige qu'il ne passe qu'un crib à la
fois, est injuste, car huit cribs pourraient pa:ser en
même temps, en un radeau,sans causer aucun dom-
'mage.

83. Pensez-vous que deuxîheures d'avis soient né-
cessaires 2-A ion avis, il sualit d'avertir les pro-
priétaires du pont immédiatement avant que le ra-
deau passe, afin que le marchand puisse être tenu
pour responsable des dommages qui pourraient avoir
leu.

84. Supposant que iit ou dix personnes vous don-
nassent avis en même temps, et qe leurs Cribs pas-
sassent indistinctement, et que quelques-uns d'eux
endommageassent le pont, seriez-vous en état de re-
connaître les possesseurs des cibs qui auraient causé
le dommage ?-La chose serait un peu difficile.

85l Les frais des commerçans de bois ne seront.ils
pas augmentés £a cause de ces ponts ?-Si la:disposi-
tion qu exige qu'il ne passe qu'un seul crib à lafois
est mise en force, la dépense sera considérablement
augmentée.

86. Désirez-vous, comme propriétaire du pont
voir la quatrième:clause deTacte mise4A effet?-En
autant .qu'elle affecte sérieusement les intérêts du
commerce du bois, je ne désire pas voir la clause en
question mise à effet.

87. Ne pourrait-on pas trouver quelque 'moyeu
d'empêcher que les' trains de bois fussent défaits en
frappant contre le pont?-Oui, je crois qu'on pourrait
trouver des moyens pour protéger les radeaux.

88. Est-ce votre opinion que le commerce du bois
est d'une importance suffisante pour exiger une telle
protection 2-C'est mon' opinion.

89. Avez-vous connaissance que' quelqu'une des
piles du "pont d'en bas ait été endormniagée pir: le
choc des trains de bois ?-J'en ai vu une qui avait
été beaucoupendomnmage et presque coupée, en con-
séquence.

Antoin Ptoufe, pilote, est appelé et interrogé.

90. Connaissez-vous 16 pont que M. Viaun onstruit
miaintemnnsui- la rivière'des Prairies?--Oui, je de-
meure"depuis vingt-cinq ansi prèsd' l'eindroit où il
doit être'bâti

91 Savez-vous si l'es piles doivent être érigées
dans leclinal par lequel vous avez coutume de des-
cendre?--Nonelles sont construites-sur les~ battures
où il y 'peu d'eau

92. uelle'est'l'profondeurde ,'etu'surles èat-
turcs 'sur lesquel les'les piles sont érigées? Elle st'
dé't'róis oüquàtre ids' ~dans~ lee plust basses eaux,
et delit tdix pieds ans ls"plus häutes

93.' Yr ävez vous passl cte dermer1 ave des
trainsdse'bois-?Ou'

Svez-vOusC que ue d 1 fa?

',95ýpres ýavoî, deced le rpides,, ~eiebsursel à e-vu
šzde täiþšspàùrñ mttre 'votreradau en Ctatde'

plss a chenal pont ?piU

- r'

't
- 'r, ~.

I ',
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(Le témoin ayant entendit la lecture du témoi-
gnage précé(lent, a dit qu'il y concourait entière-
ment.)

106. Regardez-vous les piles (lu pont de M. Viau
comme mieux construites que celles du poît d'en bas 2
-Oui, l'ouverture'de l'arche du pont de M. Viau est
beaucoup plus large.

107. Pensez-vous que la pile d'en bas obstrue la
navigation ?--Oui, parce qu'elle est placée exactement
dans le chenal.,

2 ars, 1849.
A. ,M. Delile, de Montréal, est appelé et initerrogé.
108. N'êtes-vous pas un ldes propriétaiées du pont'

d'en bas sur la rivière des Prairies, construit en
vertu de l'acte accordé, en 1847, à P.1P. Lachapelle ?
-Je suis le principal propritaire.

109. Etes-vous d'opinion qu'on peut se conformer
à l'acte sans causer un grave inconvénient au coi-
nier:ce dihbois?-on, car mon opiuioi est que si'
l'acte était exécité à la rigueur il inposerait au
commerce du bois une taxe quillu est impossible de
supportere; car d'après l'acte Cil question, il est du
devoir des propriétaires ou des conducteurs des trains

9G. Combien de cribs pouviez-vous faire passer en
un radeau sans danger?-Je crois que -j'en aurais pli
faire passer dix ou douze, à umoims que le vent n'eût
été fort et nie lût venu d'unedirection cntraire.

97. Combien de ci ibs joints ensemble aviez-voîls
coutume de faire passer, avant la coistructi des
ponts ?-De douze à vingt.

98. Combien d'hommînes vous fallait-il pour des-
cendre un radeau de seize à1 vingt cribs ?-Quinze
hommes et un pilote.

99. Si, vous étiez obligé, comme la loi l'exige main-
tenant, de ie faire passer qu'uii ciil à lois, combien
d'hommnes vous faudrait-il. pour descendre un radeau
semblable ?-rete-deux hommes.

100. La dépense ne serait-elle pas beaucoup aug-
ientée, s'il fallait ne faire passer qu'un crib à la fois?

-Je le pense.
101. Quel prix les pilotes ont-ils coutume d'avoir?

-Une piastre par traite, ou deux piastres par jour.
102. Y a-t-il ci cet endr'oit beaucoup (le pilotes

qui connaissent le chenal, dans les basses eaux?-
Je ne connais qlue sept anciens pilotes, iais il y en a
de jeunes qui connaissent assez bien le ehenal.

103. Si vingtradeaux descendaient en nième temps,
Combien leur faudrait-il (le pilotes, d'après la qua-
trième section du présent acte ?-N'avant jaimais fait
descendre un ciib à la fois, comme la loi l'exige pré-
senteient, je ne le puis dire exactement ; mais je
crois réellement qu'il n'y a pas assez de pilotes dans
tout le district.

104. Est-il difflcile d'engager (les homnes, A la
Petite-Rivière, conne ext raordinaires ou surnumié-
raires ?-En été, on peut trouver un bon nomubrd de
ces hommes à 2s. pd. uar traite, ou une piastre par
jour, avec la nourriture.

105. Pensez-vouîs que la pile à laquelle il a été fait
allusion dans une question, lirécédente) devrait être
enlevée, di de donner à la descente di bois la faci-
lité nécessaire ?-Elle nuit beaicoulp, iien que les
radeaux pissent descendre satus qu'elle soit; ôtée,
mais non sans un surcroît dedépense, attendu flu une
graide partie du bois descend dans lu tenps que,
'eau est basse.

Laurent Muniier, pilote, est appelé et interrogé.

de bois (le donner avis, deux heures d'avance, au per-
cepteur d péage, iU 111 gardien du ponît, de l'inten-
tion qu'ils ont de fiire passer un radeau sous le dit,
poltet qu'il ne peut passer llus d'un crib à la fois
par la même ouverture, à peine de l'amende spci-
fiée dans la quatrième section du dit acte ; cette dis-
position ne peut pas êtrc, selon moi, convenablement
mise en force.

110. Combien y a-t-il de chenaux pour faire des-
cendre le bois par la rivière des Prairies ?-Au site
dun pont d'en bas, il y-cul a 1 deulx, les: chenaux des
eaux t et les eaxe qUoiqu'ou passe par
le chenal (les hautes eaux durant toute la saison.

1,11. Y a-t-il (les obstructions placées dans le che-
ual des hautes eaux et dans la rivière ?-Il y a dans
lion.polt dix ou onze piles, dont aucune n'est, à ce
que je pense, directement dans les chenaux,: les prin-
cipales piles sont placées au borddes chenaux, et les
radeaux qui déviaient du centre du chenal ont pu,
venir et sont venus en contact avec les piles, les en-
dommageant et étant eux-mêmes beaucoup endom-
magés.

112. La pile de votre pont qui divise la rivière
entre la petite île et la rive du nord n'a-t-elle pas éte
endommagée, l'année dernière, par: le contact de
trains de bois ?-Ce elenal étant celui par où passent
orlinairement les radeau.:, la pile en question, a t66
nécessairement plus exposée que les autres,. et elle a
été endommagée ; iais cela est venu principalement
de ce qu 'elle: avait été laissée par les-contracteurs
dans un état imparfait ; elle est maintenant achevée,
et chargée de pierre ; et je n'appréhende pouir cette
pile aucun dontMage sérieux, bien que' des radeaux
en puissent encore. souffrir.

113. Avant l'érection de ces es, combien yait-
on de cribs ordinairement das un radeau ?-Jusqu'à
trente, à ce que je crois ; au lieu qu'à présent, si
J'on insistait à ce que la loi fût observée, il n'en
pourrait passer qu'un à la fois.

114. Quel est, à votre avis, le surcroît de dépense
ainsi imposé pour le passage d'un train de bois ?-Si

tenait à la loi, et que les pionts demeurassent
tels qu'il, sont présentement, les frais, du passage
entre l'Abord A PloulTe et St. Vincent de Paul seraient
à peu près doublés.

1,5. Avez-vous vu le pont de M. Vian ?-Oui.
1l 6. Est-il construit conformémient aux disposi-

tions (lu statut ?-Non, à ce que je pense ; car la loi
l'autorise à construire un pont entre la paroisse de
la Visitation du Sault-au-Rêcollet et l'fsle Jésus,
dans le paroisse de St.-,Martin, et il le construit entre
la première paroisse et celle de St. Vincent de Paul;
de plus, -les arches de son pont n'ont pas l'élévation
au-dessus de la rivière exigée par le statut.

117. Etes-vous d'opinion que, lorsque l'eau est
haute, des radeaux pourraientý frapper les arches, ou
partie des arches du pontdernièrement mentionné?-
Oui, car chacune des arches prend son élévation d'à
peu près le niveau de l'eau.

118. Quelle est la largeur le la rivière à ce pont'?
-Elle est d'environ onze cents pieds.;

119. Quelle portion (le la: rivière est bonl«ée on
fermée par les piles et les culées ?-Environ quatre
cents pieds,.ou ui tiers au inoins.

120. Quelle st la reur <le rivière à votre
pont, et quelle portion' en est-il pris par les: piles ýet
es culées ?-Environquinze cent ciniuante pièds,

dont, environ deux cent quinze pieds sont> occÙpés
'par des piles et"-des culées.

121. Que[aét ecoût des de ons? -e ne
puis re exactement quel est e coût' e not

, ýsýiýr ' c -e ' ,D rré

Appendice
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(N.N.N.N. pont, parce qu'il n'est pas encore achevé mais

isuppose q'il sera d'environ £5000, et celui du
13 Avril. pont supérieur probablement d'cnviron £3,500.

122. La pétitin A a légilature, sur laquelle votre,
acte est fond, demandait-elle toit les priviléges
accordés par le dit acte ?-Non lacte autorise
beaucoup plus qu'il n'a été demandé.

123. Quelle portion de la rivière auriez-vous pu
fer , d'après les dispositions de al'cte ?aPonivu
qu'il fût laissé une arche dle cent cinqnant pieds
d'ouverture au-dessus dii chenal le: plusý profond, il
n'était imposé aucune restrictions quelconque quant
nu reste de la ri'ire, et la plus grande partie aurait
'pu être fermée d'hpirès la loi ; te! qu'il en est pour-
tant, j'ai laissé cinq empans decent quatre-vigts
pieds chacun, dans la partie la plus profonde de la
riire.

124. Les obstructions placées dlans lrivière aug-
mentent-elles la rapidité du courant ?-Oui, car plub
1'obstruction est considérable, plus la rapidité du'
courant en est augmentée.

125. Avez-vous érigé (le nonvelles piles depuis la
fermetre d, la navigation ?-Non, mues piles sont-

telles qu'elles êtaient l'année dernière, sans que lel
nombre en ait été augmenté.

126. Combien y avait-il de piles au pont d'en haut,
l'été dernier, et en a-t-il été·consruit depuis ?-Il y
en avait deux l'été dernier, et il doit en être construit
encore une grande au milieu de la riviòre.

127. lIensez-vous que la navigation de la riv i re
devienne plus difficile:en conséquence de l'érection (e
cette nouvelle Pile ?-Elle le deviendra nécessaire-,
ment beaucoup plus qu'avant.

M'. WVillia n Stuhbsy d'Aylmcr (C. E.), est appelé
interrogé.

128. Depuis combien de temps vous employez-
vous au conniierce du bois ?-Depuis seize ans.

129. Durant ce temps avez-vous été dans l'habi-
tude de faire passer du bois dans' la rivière des
Prairies ?-Oui, chaque été (lu nombre d'années ci-
dessus mentionné.

130. Pensez-vous que les. ponts érigés sur cette
rivière nuisent A la descente du- ois?-Oi; nous
avons en pour ordinaire <le faire descndre le bois en
grandes cagelsde seize à vingt cribs, avec seizé', 'à
vingt hommes, tandis que presentement, pour obéir
aux injonctions de l'acte qui autorise l 'érection de
ces ponis, nous sotmnies rreints a ne fair passer- I
la fois, qu'un seul crib, qui exigera deux hommes
pour passer sans danger, faisant ainsi une augmenta-
tion de cent pour cent, outre les frais a encourir pour
détacher les cribsq et les' rejoindre ensuite, et les
mettre en forme de-radeau.

131., L'érection des ponts 'en question serait-elle'
avantageuse aux pilotes des traiîns de bois ?-Oni* il'
est évident qu'elle le sera, puisqu'aulieu d'un pilote
qu'il faut maintenant pour chaque radeau il nou
en faudra de six A huitde plus.

Î32. Ne roy ez-vous pas les ponts ini spcnsables
pour laE codmodité du public' et particulièrement de
la contrée ciricosvoine ?-D'après la proximité où
ils sontl'un da l'autre, 'je crois que l'un d'eudst
absolunient suerilu, 'et qu'ou pourrits'e passer
ss aucun inconvent.

3. Leq'tel' reäard-vous' comme ofi'rantle~ plI u'
randi bsIle au passage du bois?-e ont-d'en'
ant *est--dire, celui qui estau pied du Gros Saul

qu!on dit avoir ét bàti par Pierre i ñ

34. Pourriez-vous suggérer quelque expédient
dont toutes les parties tireraient avanage ?-Jesuis
fennrm nt conaincu e lincessité d'enleverlent .
dont je viens de parler autrement; on feiait encourir
aux marhands ie bois, en une saison, mne dépense
extraordinaire excédant le coût du pont dessorte
qu'en tant le pont, on' favorisera les' marcbands 'dé
bois, et que les personnes qui ont commenc6 àle
construire ne perdront-pas, au moins si le gouverne-
ment les indemnise ; etle pont d'en bas étant à une
distance considérable dupont supérieurde Laehpelle,'
il sera une grande acquisition pourle pays, etsi lon
étend les chaînes eni deux endroits, après avoir oté
'une des piles du côté du nord de l'île;qui'est'direc-
tement dans le chenalnous pourrons:y descendre le
bois conme cidevant, c'est-à-dire, vu grandes cages.

135. Les marclands'de bois souffriront-ils 'qaue
inconvénient de l'obligation imilo'sêe parosl' ipde
donner avis aux gardiens des ponts. dux ieures'
avant d'y passer ?-Il en résultera l plu rand
inconvénient, et il est trèsléraisonnable d'exiger un
tel 'avis'et, dans le fait, un avis quelcoique. Nous
laissons ordinairement lAborda à louffe' aupoindt
jour afi de 'prfiter dela partieela plus' calme (de la
journée, et'ide 'tcler- de faire deux traites en, de -
dant, ce qui n'est pas facile; dine sùiourraipåsp
l'on ne attait pas dc très grand m'tin.

Ruqgles Wrght, écr., de Hull est appelé et interrogé.

Rép. à la ne't. 26.-Je l'ai fait jusqu'A la présente
anniêe, depuis 1810.

Rép. à la guest. 27.-j'ai vu les ponts en question.
En conséquence de divers accidens qui étaient arrivés
aux radeaux,.et de plaintes nombreuses des pilotes et
autres, je fus prié par plusieurs de nie transporter au
bureau des travaux publics,;pour demander qu'il fût
permis à unlingénieur de m'accompagner ainsi que
d'autres, pour enxainer les dits ponts. Il fut ac-
quiescé % cette demande, et T. Keefer, ingénieur, MV
A. Gibnour,ainsi queplusieurs autres messieurs, et
moi-même, nous allâmes voir passer différentê trains
de bois à ces ponts, interrogeàmes différents pilotes,
et en vînmes A-la conclusionl que ces ponts causaient
une grande obstruction, et qu'ondevait faire signifier
un prot, t au propriétaire du pont d'en haut ;'ce qui
fut fait le ouï vers le T d'octobre dernier l'ing nieur,
Nf.. Keeferrdevait. aussiî rapporterý ces .procêdés -au
bureau des travaux.

êp. à la quest. 28.-Je ne croispas qu'ils le
puissent, A moins de surcharger sans nécessit
commerce 'd'une nouveHer ta-me.

Rp;&à'l« quest. 20.-Oui
Rép'la qest. 30.-Ñon; les piles n'étaient pas

encore toutes' posées, celle qui forme la plus grande
ôbätrction étant Apeinecoriiné' etce'futedms
lavue d'en arrêterile progrèsTque les personnes-int&
ressées dans le commerce protestèrent, coucevant que
les deux ponts n'étaient pas nêcessaireset qu'ils ne
seraienti qu'unfardeau pour es'propriétairesaussi
bien qu'un obstacle au commerce du bois. L'ouvrage
faiîàlors- l'un, ctýliutre pont n'était qu'une bia
telle,' comparé au montant total nécessaire pour cons-
truir e tels ouvrages.

à la<1 qucsé.31-Onïi jmes" anciens pilotes
eurent Aemployer d'aiitre pilotes;' uK'yment appris
Aconnaître|le' nouveau' lienalj et î tirant de l'eru

depuis que ces ouvrages'avaientéte commenc€s En
outre il si,, èint.pas. doseandre daussi üi,.dn

î~ade'ti4'aupa atpét"iñ nt légeer lcs'enpch
iduvent de' srivr&lldiréetin'dc na leel
craiadie de'-peni cntct la l ilcst frire
sépaep lescribs dontplisiöürs'dam cecas beraient

7,17
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Appendice-
impossible de prendre ha positioi nécessaire pour (N.NNN.)
passer par les arches sans dangcr. ,

sans doute défaits ; dlans cet état, il deviendrait
impossible (le gouverner le bois qui donnerait indubi-
tablement sur le pont inférieur, et il en résulterait
une nouvelle rupture ou séparatin, et les rapides se
trouvant immédiatement au-dessons, la plus grande
partie du bois s'éparpillerait sur les différentes bat-
turcs, et il yen aurait une grande quantité de perduc,
sans parler des frais de le remnettre en radeaux.

Rép. à la quest. 32.-En présumant que les dispo-
sitions de l'acte (lui autorise l'érection de ces ponts
seront mises en force, je ne luis, après avoir fait le
calcul le lilus soigneux et le plus minutieux, d'après
une expérience de trente-huit ans, en venir à une
autre conclusion sinon que les frais seraient trililés,
sans parler des procès vexatoires qui pourraient être
intentés toutes les fois qu'un iiorceatu de bois aurait
érall uneC (les piles.

RZép. à la quest. 3.-Oui.

Rep. à la quest. 132.-Le pont supérieur, en con-
séquence de ce qu'il se trouve si inunédiatement au-
dessous du Gros Sault, que les radeaux après avoir
passé ce sault, n'ont pas le te'ips de réparer
un dérangement du bois, une rupture des attaches,
ou de parer à FelTet le vents défvorables, toutes
choses (lui arrivent frejéquemmîent, et (ii font qu'il est

13 AvriL

IMPRIMÉ PAR LOVELL ET GIBSON,

RUE SAINT NICOLAS.

Jèp. à la qucest. 133.-Le poit d'en hant, ou
plutôt du centre, devrait, je pense, être discontinué
d'un coup, et les parties intéressées indemnisées; et
comme il y a deux autres ponts situés si près lun de
l'autre, le public aurait encore pour voyager toute la
coimîodité désirable. Les frais (le compensation
devraient être portés ci partie par les propriétaires
des autres ponts, pour quila cessation de la coicur-
rence du pont du milieu serait un avantag ; et je
sais qu'ils le feraient volontiers, car il est de fait qu'ils
me Plont eux-mêmnues suggéré.,, Ils pourraient payer
soit au moyen d'actions dans :leurs ponts suit en
argent, selon qu'ils le trOuveraient plus convenable.
Je recommanderais au commerce de porter une por-
tion dles frais de l'indemnité, s'il n'était, comme le bien
d'un mineur, sous la tutelle paternelle ; son revenu
est entre les mains du gouvernement, qui doit consc-
quemmient venir en avant, et porter ce fardeau à
laide dles revenus du commerce. Le cultivateur a
besoin et jouit ld'une route pour le marché qui lui
convient: pourquoi la grande route que la nature a
ouverte au marchand de bois serait-elle obstruée,
quand son commerce est le premier (l pays? Le
pont d'en bas pourrait être amólioré à leue frais,
quant aux piles et aux chaînes, de manière à ne
gûner que faiblement la navigation.

"4 ~
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LE C0Mrrt1 auquel ont été renvoyées les réponses aux adresses présentées à son ex
cellence le gouverneur-général en date du 23 janvier dernier, demandant des états
du revenu des shérifs du district de Montréal, et de l'huissie-audiencier et son assis-

tant clans la cour du banc de la reine pour le dit district, pendant les cinq dernières

années ;-a lhonneur de présenter son prenier rapport comme suit

Cil AMBRE DE COMITÉ),
17avri, 1849.

Votre comité, en produisant les témoignages qu'il,
ai pris, fait rapport ici des points qui lui ont paru inY-
riter le plus l'attention de votre honorable clambre.'

11 convient , votrer comité de mentionner, d'abûrd>
(lue M. leislérif Cofiin' a été le premier témoiniinter-
rogé, 'et que, ,sur la demande, qu'il a faite -dans le
cours de son interrogatoire, votre comité lui a:permis
de prendre communication de tous.les témoignages.
En conséquence;, ces témoignages ont étê4rmis entre
ses mains le sept du courant, fait qu'il admet dans la
lettre ci-annexée, (marquée A . qu'il a écrite'an pré-
sident et qui a été reçue le neiuf, à midi, et à laquelle
votre 'comité réfère. M. Meredith, conseil de. la
reine, a aussi- spontañóment comparu devant votre
comité, non pas en sa qualité professionnelle comme
il a cu soin de le dire, mais comme -ami de M. Bos-
ton, que l'on a dit absent. M. Meredith a de plu1s
offert son témoignage dont ila cru à propos de trans-
mettre la substance dans une lettre- qu'il a adressée
le sept au président,, mais qui n'a: été reçue que le
ieuf', à quatre heures dc l'après-iidi, et qui est ci-
annexée (marqtiée B). ' M. Boston, cependant, a été
lui-même appelé le neuf' du courant t a pris commi-
nication des témoignages.e M. Coffin a d'abord
désiré-obtenir une copie d s témoignages et ensuite
un délai indéfini ; mais votre comité n'a pu accéder,
à sa demande parce qu'il n'aurait pu alors espérer
pouvoir soumettre à votre ·honorable chambre, dans
lc courant ýde la session actuelle, le résultat:de ses
travaux. L'arrivée de M. Boston en cette ville som-
ble aussi avoir fait tomber les raisons sir lesquelles
la demande <le M. Meredith .était basée, et' votre
comité est-d'opinion, que si:sous ces circonstanes:il j
lui avait permis, de rendre son' témoignage, il aurait'
par là établi uw bien mauvais précédent Votre
comité cependant se sent soulagé (le beauîcoup de
difficultés qui' sont: aftacléss à l position et à ses
devoirs en sachant queles shérifs ont, dèsecom-
inencement; été informés des procédés di, comité,-
qîu'ils ont'été libes d'e:xaminer ces procds,-et que
les:shérifs pouaieit, s le'trouvaient'proposinter-
venir personnellement oulpar )rocureur.

Les shérifs de Montréal sont par la loi dépositaires
de sonuies considérables, prêlevées einetu de writs
dlexcuti on sur les meubles commesur:les iime u-
bles. Pour des raisnsiguu seront données plus tard,'
-on n'a pu constater avec šexactituie' le montant de
ces sommes! mais elles doivent 'tgre considérables.
Il exist eux -dispositions igislatves relaivement
cet2 objet. L a première lo 25 Geo I[f; ap. 2,
pouvoit la rémunération des' slrifs ét 1eur perm t
de retemur, en ;suis/'dè't'onsursdélboursésguine sommne

2 our cent sur tous es, deniersý u'il sprêlèêe-
ront. Cette commission est le seulprofit'que lloif
accore daíx'shérifs. NäiEyotr conjitéa ccnsta'é,
ét . Cofi l'ui des shérifs ' ad'i, sluil au
näieent' leïîr re u dri u' t id',une 'sommeonsid&'

rable par l'intérêt qu'ils retirent des deniers publics.
ILa=rêponse originaire des shérifs admettait le fait et

M.' Coflin dans son interrogatoire l'a avoué d ui
même. A ce propos, votre comité est d'opinion; que
lé loi n'autonse pas les shérifs à employer aucune
partie des ideniers publics ' leur usage. Si les dé-
niers pr6levés ne suffisent point pour rencontrer les
demandes des créanciers, il est êvi dent quil est cou;
én'ble qu'il est' dé'sirable, qu'il est ncessaire quo

tout l'accroissement dont ils sont susceptibles; que
tout l'intérêt qui s'accumule sur 'le capital dans e
cours des lprocédures doit former partie (le liactifdu
débiteu'ctdoit être remis aux créanciers. Si, a' un
autre côté, les deniers prélevés suffisentle'dêbiteur'et
sa famille doivent profiter de lintérêt qui rovient' du
prix de "vente de sa propriété; Ces deniers sont prêle-
vés par exécution sur lesplaideurs malheureux surdes
honimes ploigés dans des embarras inextricables sur
les plus malheureux (les hommes. Votre comité invite
votre honorable chambre \ se pi-ononcer sur le dioit
que lesý slérifs'ontde retirer un profitrsur les deniers
ainsi prélevés, de s'approprier ce profit ati préjudice
des iparties et des créanciers.

Scondenzent.-M. le shérif Coflin -a révélé un fait
d'une nature extraordic'aire. Il paraît que ces mes-
sieurs, tot t enprofitant de lintérêt d'un cié,ont de
l'autre placé une partie des fonds publies dans 'les
banques. C'est ainsi' qu'ils ont acheté des actions
de banquie avec les ýdeniers lu public, et qn'ilsen
ont;reçu des dividendes sans les porter au crédit3du
public. Tout au contraire ces dividcndces comne
l'intiérêi, ils les ý détournent .1 leur proire usage. Il
estvrai- que M. Comn a:cherché Lt justifier ce faitén
alléguants que ce n'est que pour mieux garantir ces
deniers. Mais assurément, si les banques sont les
dépositaires lesplus sarsil doit alors' être possible
de:sedispenser des shérifs' de les' soulageri de toute
la resPonsabilitéet le 'placer' directement' ces 'fds
publis idans lesotesdes banques.' Eni'-atre s
avantages qui découleraient deë ce système;, il est
évident quer les profits, ce'intérêt et en dividendes,

Sseraient ajoutés au principal. Ainsi, les créanciers
onu les débiteurs eux-nmes, uivant-le'casI eux-qui
ont des droits sacrés que l'on doit préfé cr à'ceux
des shérifs et que l'on ne'doit point 'rejeter' sans r&
flexion, profiteraidiit depcet'intêré et e de'ceszdivi-
dendes ainsi qlue de la comi issioi de ponicent9
quei'retienientlesshérifs . Toitendri'cttant queson
opinion',n'est pasinaorable2aux (prétentions des slîé-
rifs,votrccomit'é invite rþspectueusement votre ho:
nor-able"chimbre't décider laquèstion'. Dànl'opiùior

Sdéeotrecolnifé cestiîn'pratiqtie très"binble c'et
dn'abus' auquellläi doitr&indi& é-tcq 1lîique'i 'c4-
iité neieillsþ senti'r didslèsudêtai delamiesùr
qu'il recomimnande, il!croit à propos d 'jot&quir a'

p~~ le sje enR onsidlration et qu'il' ppuseps'
que'etinströere'ntrerai de dfiltess "

l a'cbeidnt. n aufr&pvint e stla qi esoi'n
dl"oldqúceshérifs åtendêntLa ii de rifij 4

ou spéculär vec lesfoids d'u'pulîe, en, l iè'e'
A' '' ' '
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A(endice
0..0.) détaillée dans le témoignage de M. Corn. Elle

souffre évidemment de graves objections'; etles té-
ioe moigînages justifient votre comité à ire rapport que,

les refus de M. Codfin de satisfaire avec célérité les'
créanciers publics, et les délais illéax et veatoires
qu'il cause, sont le résultat du système suivi par lui
de disposer des fond, publics. Aussi longtems
qu ils retiennent ces deniers entre leurs mains, il leur
en revient un profit, et il est évident qu'ils ont ca' et
qu'ils ont intérêt A désobéir aux ordres de là cour et
à recourir, comme l'on a prouvé qu'ils l'ont faits, A des
moyens bien condaminables, pour se servir de l'argent
qu'ils navaient point le droit de recevoir ou de rete-
nir, ainsi que pour éluder le paiement lorsqu'ils en
Ctaient régulièrement requis.

Le second statut qui a rapport aux fonds publies
est P'acte 6 Guil. IV, chap. 15. Cet acte est pour
offrir des garanties au publie, ainsi (lue pour donner-
à chaque individul un moyen sûr et peu dispendieux
de constater le montant des deniers restant entre les,
mains des shérifs. Il pourvoit ce que " le pre-

mier jour juridique de chaque terme de la cour du
banc du roi, les shérifs transmettront un état dé-
taillé et exact et un compte assermenté de tons les
deniers entre leurs mains, par eux reçus comme
shé¿r.ifs, quand et de'qui reçus, et de tous les ordres

<et jugeiens ordonnant le paiement des dits deniers,
spécifiant à qui ces deniers doivent être payés et Aà
qui ils ont été payés, et de tous les deiers non ci-
core payés.
Par l'emploi du not "état" ainsi que " compte

et l'expression "détaillé," il est évident que la loi
exige plus qu'aperýu arithnétique. Elle exige les
informations les plus détaillées, et comme le temps est
un.élément important dans tous les calculs, les shé-
rifs sont tenus de spécifier l'époque A laquelle cha-
que somme particulière est venue entre leurs mains.
Comme il y a quatre termes de laeour du banc do
roi> cet état doit être répété quatre fois par année.

Votre comité regrette d être obligé de rapporter
cependant que les shérifs ont traité ces dispositions
prudentes de la'loi avec un souverain népris. n
uni mot (et votre comité ne peut pas supposer que ce
soit par ignorance), ils ont désobéi à la loi. D'abord,
il est vrai qu'en 1847, les shérifs ont filé:quatre états
différents, mais ces états "ne sont pas dans la forme
exigée par la loi et ne donnent positivement aucune
information aquelonque. Dans l'année 1848, les

shérifs n'ont pas nime préparé le nonibre d'états re-
quis par le statut, au contraire ils n en ont transmis
que deux au lieu de quatre, et ces deux états sont
aussi irréguliers et inutiles que ceux qu'ils ont trans-
mis l'année précédente. Par suite des irrégularités'
et des défectuosités de ces six états, tous écrits par
M. Coflin et attestés par lui, votre comité n'a pas
étendu plus loin ses rechereles.

Votre comité doit faire remarquer ici que, dans le
Bas-Canada pour le civil, la charge de shérif est non
seulement inutile, mais positivement funeste. Les
shérifs eux-mêmes n'exécutent jamais un writ, mais
ils reçoivent des honoraires considérables, tandis que
les huissiers qui font tout l'ouvrage doivent aussi
iécessairement recevoir des honoraires. Ces der
niers qui ne sont que des autniates sujets au- patro-ý
nage des shérifs, ne sont pas tous aussi respectables,
aussi intelligens, aussil capables qu'ils pourraient
être et qu'ils devraieont êre, et qu'ils seraient indu-
bibment si les membres du barreau les emplo-
yaient directement sans l'interyeition des shérifs.
Cette intervention est fondée sur des raisons qu i
peuvent avoir existé d ns un teips, mlais qui ne xis-
tent plus' aujourd'hui, et au lieu du monopole dont
öuissent ls shérifskles plaideurs devraient avoir le

privilège de'elboisir dans un coros capable et rspec-

table qui serait toujours prêtA servir le public lors- (C
qu'il ci aurait l'occasion. Aiguillonnés par l'inté-
rêt, et poussés par la concurrence à remplir leurs,
devoirs d'une manière satisfaisante, ces hommes con-
tribueraient puissamnieit aux fins pour lesquelles
les cours de justicel. sont 'établies. Aujourd'hui
l'intervention (les shérifs est' nuisible, non seu-
lement parce qu'ils ont ce monopole, mais parce que,
par rapport A leurlrichesse et A leur position dans la
société, on ne )eut pas s'att,7dre %;les voir pratiquer
l'économie ou prendre pagunellement soin de satis-
faire les plaideurs d'unte manière; prompte et effi-
cace. Dans le fait ils sont au-dessus des détails de
leur charge. Par une fiction un peu répréhensible,
ils certifient tous les jours qu'ils ont eux-mêmes exé-
cutés des writs, ce qui est notoirement fau ; mais
à moins qu'il ne soit A proposAde donner A ces nies-
sieurs un, prétexte de réclamer le revenu prodigieux
qu'ils reçoivent tous les ans, il n'y a pas de raison
pour recourir l cette fiction. Si l'on examilne le té-
noignage de M. Coflin, on verra que chaque ivrit est

confié -un huissier, chaque service fait par un huis-
sier, et chacun de ces huissiers ayant donné bonne
let suflisante caution 'les shérifs ne courent aucun
danger et que dans ie:faitills n'ont jamais éprouvé
de pertes. Maintenant il' serait certainement pos-
sible d'obl liger les huissiers A donner caution envers le
public et d'éviter cette marche et'ce mécanisme dé
tourné, embarrassant et dispendieux, qui donne aux
shérifs tant de profits illégitimes

Quoiqu'il soit accordé à tout déferdeur un délai
de quinze jours aprèsla date du jugement pour
payer son créancier, votre comité est cependant
unanimement d'opmiion que les shérifs qui ne sont
que des dépositaires n'ont aucun droit de demander
aucnn délai quelconque. dI.semblerait qu'en consi-
dération de l'usage;qu'ils font dls denirs publies et
de profits qu'ils on retirent, ils ne devraient point
avoir de raison de refuser d'obéir aux ordres de la
cour. Mais qu'il leur soit ou ne leur soit pas permis
de se servir des deniers publics cotme A eux ippar'
tenant, c'est l'opinion unanine <le votre comité que
les shérifs sont tenus de satisfaire A vue tout ordre
ou paiement de la cour qui leur enjoint de payer.

Suivant la preuve fournie A votre comité, les
rifs ont rempli leurs devoirs d'une manière bien né
gligente :etbien mauvaise. Ces iessieurs ne se
rendent point à leur bureau:A temps, ils sonttfous
deux absents très souvent pendant les heures du
bureau; ils retiennent des deniers" qu'ils deyraient
payer, et tons les jours ilssont pour le barreau et les
plaideurs une cause d'inconvéniens etde pertes. La
division et les arrangemense intérieurs du bureau ne
sônt pas seulenient extraordinaires, ils ont erncore
injurieux, et la conduite de M. Coffin, que l'on répré-
sente connue le principal associé.est habituellement
et même intentionnellement 'insultante En érité
il n'y a que trop de raison. de se plaindre non seule-
lement desa conduite ral-obligeante etinsolente, mis
encore de son avidité qui approche l'extorsion si elle
ne l'est pas même.

L'numération des devoirs (les shérifs, telleque
donnée pa M. Coffin, estu génies nnais elle
repose sur rien de solide. Dansle fait, sauf; cukýr-ý
sence en cour et la souscription de Iur signature
ne- font absolmnit rien. La-lite q u furnitM.
Cofin est longue, maïis les dtail sodnt ministrés
par de simples clercs deccapaité etde conaissances
ordinaires. M. Coflina 'ditbecoup de closes sur
les titre que lés'siér-ifs.t n été occupésà?signer
C'estlle fait disa'ndité,misiil.st revêtu d'ex
iressions Iqui' signifient beaucoup plus: et il a o
dedire, d'abiorque celaî'état..pas indispensale,
et ýsccondrentyque le sIéri soént' Ein paPésp(Ur,

pendi
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(0 î .) les signer. Comme c'est la: loi qui accorde le titre
et non pas' le shiri, une copie du writ d'exécution et

17 avril. du retour du shérif coûtant cinq clielins sufliraient,
mais dans quellues cas les frais du shérif sont de,
vingt chelins ; dans quelques autres i encoûte jus--
qu'à trente cheliiis pour un titre. Maiitenant ce
titre n'est (u'une forimule iíuprni*ne ýt qui peut s'ap-
pliquer à-tous les cas. Il offre des blancs pourjle
non de la cause, de l'acquéreur, de la' description de
la propriété, duprix et des dates. Tousý ces blancs
peuvent être remplis, et sont toujours remplis par un
simple clerc, et colime les slérifs n'ont qu'à- y appo-
ser leurs noms, il est tout--fait évident que fMr1
Coflin1n'avait pas raison de faire tant de bruit pour
ce service. La même remarque peut s'appliquer à
tous les actes oflicieis énumérés par M. Colin,: et l'on,
ne peut trop le répéteryque les fonctions du shérif
dans les lafaircs civiles sont presque toutes de la
même nature.

Leur revenu semble certainement, même d'après
l'état qu'ils fournissent eux-mêmes, tout-à-fait'dispro-
portionné aux services qu'ils rendent ainsi qu'aux,
circonstances lu pays. Clest un fait qui, en 1839,
fut par' pétition porté i l'attention de 'la cour, mais'
cette pétition ne fut suivie d'aucun résultat, 'et il y a
raison de craindre qu'î moins que votre honorable
chambre n'intervienne, ces revenus ne diminueront'

Append ce'
Sous ces circonstances, votre comité n'hésite pas (0, 0.0 0)
dire que les shérifs ne méritent point de recevoir -..

un revenusi considrable proenant, commeil fait, 17 ri
des faibles moyens du pauvre , et de l'infortuné.
Votre comité est.prêt e maintenir aussi que les mem-
bres de la profession, les plaideurs'ctle public ci
général ont incontestablement le droit de trouver,
dans tous les officiers publics une promptitude et un
zèle convenableàremplir leurs devoirs, mais encore
une parfaite courtoi sie.

Votre, comité est enéore dlopinion que le revenu
exorbitantet prodigieux de lhnissier-audiencierý et
de son assistant devrait être réduit, et votre comité
est d'opinion que £100 par année pour le premier et
£75 pour le second, seraient un salaire suffisant.

Siles=Cmolumiens excessifs'de ces employés ainsi
que ceux, du shérif était réduits, on pourrait les em-

-ployer avec avantage pour le publie àI. la construe-
tion d'une maison de justice.

Tels sont les points sur lesquels votre honorable
chamibre est respectueusement invitée à se pronon-
cer.

Le tout, nanmoins, humblement soumis.

A. GUGY,

MINUT ES DES TRMOSGNAGE S. 

MARDI, 13 mars; 149. deniers publics?--Les deniers publics sont nos ris-
ques et' ànotre disposition, c'est ainsidu moins que

-.lF. Copin,écuyer un des shérifs pour le dis- nous le comprenons et lue' cela a toujours été coi
trict de .Montréal, est interrog- ' prisjusqu'ici ' Une petite partie de ces deniers pu-

blics ont été, pour plus de sûretés 'placés dans lës
1. Quand avez-vous été nomm6 shérif conjoint ? banques.

-En mars 1842.
7 anàs qu élë' banque ?ýet quel Iiontant?ý-Dns,

2. Quel est le montant les profits que vous avez l7Danque bMontréal etudans la'bhanque-de laCt.
reçus pour '1année 1848,?.-Le montant -total d'es lan e rntra un la nque e somCtés
profits de notre bureaupendant l'année 1848, est de Demain transmettrai un étatvindiquan es snes
£1609 12s. 8d.; savoir: £1165 17s.' 4d. pour nos uem janvireo'crnier. e
honoraires d'office; £111 pour notre salaire; £332
15s. 4dl.i Pourlitið etc. Deners placs dans les actions de banque comme

3. Veuillez dire ce que signifie ctc rd?-D suit
dendes dans les banques, montant de l'intérêt sur
dépôt, montant de l'intérêt reçu des parties,, portant M.-Boston action de la banque de
intérêt ontréal. '..... .. £1343 15 '

M, Cofin dO d o.£8 100
4 ns quelles circonstances avez-vous pris' et Dofbnqu d do Go..500 0 0

prenez-vous des billets?--Csbillets sont donnés par £a 82 '

les personnesqui achètent desterres au ventes du
shérif, pour donner plus' de facilités -auxracquéreurs. £2526 5O

5. En supposant' acomme'de raison que vous ne 
voudriez'iäs donner:des facilités inux personnes sur -*e"ne connais ni lo, ni ordonnance, n coutume, ni
la solvabilité 'desquelles vous entreteiez le-moindre pratiquc qui ordome-ou me qui sügga eu sh6
doutevoulez-vous di-e 5ia c'est ùiniereglà que vous rif;la marche u'l suivre' par räpport-â l.n a
avez fcite de donner ces facilitésquevousnention -nièredontil doit déspdserde s deniers.! , eule
nez dans vofve deriièr réonse -?---Crtainement oblligatioinque ýlloi leui impose cest 19bligfoition d,
non ;larègle toût le contraire delà,s quej'ai remettreitous es deniers auxpartiesqüiy ont'droit1,I
eu l'honneur«d'être ascié das le btifeau~ du shérif. -lorsquil en est lea lementb eqjiü Dans le fait, il -

Dès le premierjourq gue esuisenti' dans le bureauý Iesemle que eesponsabit ne doitsou 'r

je me suisôppos« enrprniciie à prsu dr' ces billés äuicu d ,strictio S 1es-f oied ö i-'
bien que-les parties quiles offraient fussent souvent ces ,deniers sans deLai'dansr tu 1 conven'b et
les, personnes lespus solvablee de district. d d ínênïps fixo argäi'l'it t éodsêpiè&eä1

- ' - --' ' - Ctre libre d'n eWas"oserd-S tlroije force à suivre
r Que voulezvous'diredanswotre roisieme ré- une certameù marche doit essairemen de-

ponse par lCs'motsdividndes r r actions d ahr de tuè reponsabilitù 'dnlý àùtt
banque? "--avez-vousais placé quelquepartide mare se rouveramauvase. -

- ' '' ' - 'r-r î
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(0.0.0.0;> Le mime raisonnement saplique 'intérêt ou
a profit sous quelque lorie qu'il se présente, provenant

il du dépôt de ces deniers. Il ipeut les gardr, s'il veut,
dans soin coffre-fort, et n'en retirer auci bénéfice
quelconque ; iais si là numison de justice brûle,
comme cela a eu lieu, lehrif ni, ses catiions ne
pourront alléguer ce feu ou tout autre accident pour
en décharger leur responsabilité ; pareillement, si uinle
banque vient à faillir, le shéril' doit. suppléer au défi-
e'it ou se soumet tre à l'alternative d'aller cn prison.
S'il accepte le péril, if doit en, prendre les protits.
.e doni ne ci-joint copie d'tuie lettre déposée par nous
entre les mains dlu caissier de la banque de Modlt-
réal, au sujet des actions du banque eIn qestion:

31OrrM 23 inai, 1S45 .

alossuon;.-Nots déclarons par le présent que
vingt-inq actions dans le baital de la b i l de <l
Montréal, pay-es c'I plein, à une prime de sept et
demi po1,uir cent par iction était égales en valeur à la
smniie de treize cent quarante-trois lotis quinze
clclins courant, ossédées au noml de John Bostoi,

*.cuyer ; et viiIgt-deux actions dans le tIîtêmue capital
dé la Itanque deL Montréal aussi payées nu plein à
Iue prime de sept et demlli par. cent par action, étant
<'gales cir valeur à la sonune de onze ceit quatre-
viligt-deux louis dix chelins courant, 1possé'dcs ait
inm de William . Coin, écuyer, solt à toutes fins

vt intentions quelconques propriété publique etia-.
111 de nous ci rendra conipte respectiveimuett dans

les poporotions et montants susdits, au buriicau lu i
shérif dle ,ontréal, et que: nous seuls inidividuelle-
ient avons droit A l'iîitért ou aux dividendes qui

po'urr''ont (le temps . autre devenir dis.

Nous avons lonneur d'être,
M onsieur,

Vos très hmnbles et obéiss. serviteurs,

(Sign&.) JOIN BOSTON,
WILLTAM F. COFFrN

Au caissier de la.
Banque de Montréal.

. Quel est le moant <le 'intért ou profit lue
vous retirez sur ces dpot .- Pour lu ioItait placé
dans le capital le la banque, nois retironts l divi-
dendes quelqu'ils puissent être. >Polir le montant
déposé dans la banque de l'Amérique 1 ritannii e
du Nord, dîns laquelle nous faisons uins dépôlts,
nirns retirons 3 pour cent. Pour notre propre sûreté
comme pour celle de nos cautions et du puiblie nous
plaçons nos dépôts dans les meilleuresinstittîs
financières de cette cité, ci autant que cela est coi-
uIodeet sûr.

9. Considérez-vouis qne ces lIacemens sont sûrs ?
Je ne connais pas de placeiens plus sûrs En
n 'éral lious payons tou tes les réquunations <lii Soit t

préseitées contre nous, ei vertu de jugemens ou or-
dres de la cour du bane de- la reine, et toutes les
autres demandes qui nous sont faites eni notre capa-
cité (le shérifs, par une traite sur la liqu e lA-
Imérique Britannique (hi Nord.

10. Le comité doit-il comprenelre que C'est un ,rorit que voiis retirez des dentiers pblics qni vous sont,
iés sus des 2-b pour cent qui vous sont ac-

cordés par la loi ?-Assurúnnt.

1. Est-ce iît'uicune partie dfside llrs que vous
avez aisi retirés sous f'ormne d'intérêt.s ot le divi-
dendes a ét: rap porté pour être distribuée pin 1 i les,
créanciers ou au' demandeur cnpartie oui remise audéfendeuW--CGertadnement non.

Appendice
.12. Est-ce que cette uanirc de disposer des de- (èr0.0(0

niers publics est établie sur quelque loi ou règle de
pra iquie des cours ?-Non : la iesure que nous avons 17 avrii.
adoptée un déposant ces deniers l'a été pour notre
plus grande sûreté et celle du publie, et pour nons
assuirerles profits qui ntétaient pas incompatibles avec
la sûreté.

13. Quelsildevoirs vous ou votre associé renplissez-
vous comme shérifs, et veuille exposer explicitement
ceux que vous templissez vous-même ?-Nous soi-
tes obligésdassister tois les jours et ci tout temps,

durait tla session de la coulir dux banle de la reinc dans
les affaires criniinelles comrne dans]es amdres civiles
dans le terme supérieur. Pendant ces dernières au-
nées, ciÉvertu d'ins! iructions particulières du goIlver-
teiient dosa majesté, nous avons été obligés pareil-
leilent d'assister totis les jours -et cni tout-tenîps,
pelidant les sessions de la couIr, à la cour les sessions
trimestrielles. Nos sommes olliciers de là cour des
baniqieroites, et conmnn tels, nous sommes obligés
<'y assister quand nous cin soinnes requis ; ces de-
votirs nois obligent d'assister constammlent, si non
coniuelleent A notre bireau. L'un 'des deúx
fonctionnaires:reçoit les deniers qui, tous·les jours et
ein tout temps durant le jour, sont payés au slirif, et
en faitles centrés nécessaires ; dépose ces deniers
aux banues et cen exige les reçus ordinaires ; paye
tous les deniers qui doivent être pavés Cii vert des
ordres oi jilgueiens dle la cour; paye tois les dé-
boursés ordinaires et le tous les jours de la cour;
et signe tois les Nvarrarts, ordres, commissions ou
autres docînnens, que les s(i rifs du listrict émanent
sous leur seing officiel.

Par rapport à cette question, je demanderai la
pîerimission dajouter certains détails A ia première
'éponse, lesquels doineront, je l'espère, au comité

des informations plus complètes sur la nature et Pé-
tendue <le tos devoirs. A cette fir, je vais tâcher de
détailler les devoirs <le nous avons remplis pendant
les dentiers trois mois, disons depuis le 15 dèéceibre,
1848, jusqu'A hier, le 15 nutrs, 1840, aussi exacte-
ment que possible.

Le ou vers le 1$ dé'embre, 1S48, nous avons coi-
imencé " l'état détaill" lîrésenté à la cour du banc de
la, reinle prtt ' i0ii' <lu, termeÈ, (7 jaiit,1849,)
en vertu des d o ile lacte G Guillaunie IV,
ctap. 15, sec. 18, A laquelle sectioi nous renvoyons
r'espiectuieutsemaeiit le comlité pour e détails. Cet
état seul occuperait uine personne: plndant; quinze
joltrs,-temps qfle la loi évidemment regarde comme
nécessare pour le preparer puisquil faut-parcourir
to.ýus les liv res'etlexainer les jutgenietuis. Depuis
que j'i étéU nomél A1 la cî'ge e Il 18,424 jIqu'à l oV-
verture dui terime le la cour <lui hîanc de là reitte au
civil; et pendant ce terme (du G ai 31 jaàuier,) nusécrivis ont préparé et nous avons examiné et signé
environ 240 états. Nois prenons la liberté de rena'-
quer qu'il fuit parcout'ir et exauner ces états aec
soiivu qu'une légère erreutr: de la partde l'écrivain
peut entraîner le shérif dans les frais et d'autres colt-
séequences légales pour des) procédres antérieures.
Pendant cette époque aussi, nous avons reçu environ
£3 ,(X0 <les deniers publics, en sommes variant depuis
5s. crinntant, en argent billets ou traites, qui tous
tuns obligeaient, ïcompter, donner desreçus fairedes
entrées <huns nos livres, les dêposer pérsonnellemint
aux batquies, les y conoterde nouvea et prerïdre
des reçus. Depuis le 7e'jusqu'ai 31e jour .de janvier
nous avons personnellement assisté la cur dubanc de la reine o aque jour drant la sessind'la
conîr pour rcevoir les ordlres de la cour, a''is
des lpnsonniers etc. Le i jani, renn~ ste
inicée la sesioni trimestrielle, aqûcîle ous voms
assist tons es jours durant la sessiot, qui a dure'

Mg
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jusqu'au 10; cette cour et le terme civil du banc de
l reine siégea cin même tenps, ayant préalablerent,

u ura préparé la! liste des grands et petits jurés et énanè,
les assignations, (pour lequiel devoir nous ne recevons
aucune compensation) ;. pendant.la m m 1e période,
il a fall aussi igner (les contrats de vente des,
terres, examiner et signer les Cautionnemens prpa-
rés devint notaire, signer les. cuîmmîissions cin ban-
queroute. examiner les retours des >aillis et signcr
notre propre, retour. -Le premier févrici est coin-
meicé le terme criminel de la cour du bane de la
reine, <qui a duré pendant quinze jours Nous avons'
aussi personnellement.assisté à cette cour iendiant la
session, étant obligés de fournir un nouveau corps de
jurés pour le-procès <le chaque individu. J'aurais dû
dire aussi, que :nous avons préparé les listes le

grands et petits jurés sans recevoi auemnhonoraire
oi trmunération pour cela. IDurant cette période de
trois mois, nous avons paye dans ,notre., bureau une
somenu e £2,529 15e. $1 . couranît, en somimes va-
riant depuis 5s. eii montant, sur jugeinens ou ordres
pour la distribution des deniers lesquels il a fallu
tous exainer et vérifier ; 1s'enqurir e 'Iautorité en
vertu de laqunelle les personnes deimaient le paye-
muent de ces deniers, préparer des reçus et signer les,
traites, examiner et payer les comptes des baillis et
des imprimeurs. Durant cette période aussi, nons
avons fréquemment visité la prison connune de ce'
district, piarcourant tous les dpartenmens et en visi-
tant toutes les parties.

14. Examinez la teneur de la dernière question et
dites si la plupart des actes faits nominalement par'
vous ne le sont pas par des-baillis ?-La plus grandé
partie est faite :par des baillis: il serait inpossible
pour le shérif d'un disict assi gr:und que cciide
Mlontréal <l'exécuter personnellement tous les warrants
qui, techniquement parlant, sont exécutés par lui; c
pratique, et en autant que le publie y est intéresse,
ils sont exéctités par lui, puisque lui et ses cautions
sont responsables les actes des baillis.

15. Les baillis reçoivent-ils uelques hîonoraires
pour ces actes ?-Oui, la principale.dépene qpe les
baillis encourent est les frais le voyge. Si le shérif
pouvait remplir lui-mnie n liiersoline les devoirs que
renIplissent les huissiers, il aurait d-oità ces frais (le
vovage.

1(0. Voulez-vous dire que le bailli ne reçoit aucun
honoraire? -Il reçoit de libles honoraires mais la
plus granide dépense sont les frais de voyage qui
dépendent, comme le raison, de la distance.

f7' Le ciiité doit-il cocn e miN un mot que
'ouvragest fait par les bailliset que d'une manière

ou' dune autre ils reçoivent'des honoraires n cons-
quence ?-Le service en question estrempli iar des
baillis, et ilsnt payés pour,ie shièiif étant respon-
sable de k'accomphssement légal de ce service.

A ppendie
I bien fondée, qu'elle était légitime ; et sur la nécessi-(O. 0.0

tè qu'il y ava it pour les shéris d'avoir aprèsla remise
entre ses mains esjugemens de distributon, un '
temps sutlsant pour lexaminer et le comparr, et
pour constater l'exactitude des calculs. Nous ne de-
niandons point (le délai pour le paiement des ordres
le-distribution, quelqu'en soit le montant, parce que
les détails peu compliqués de ces ordres nous per-
mettent de nous dispenser de cette règle' ou de ce
délai.

21. Pouvez-vous montrer au comité la loi sur la-
quelle est appuyée ce que vous appelez votre
croyance, bien fondée ?-La loi est entre les mains
les avocats ; et je présume que si nous avions eu tort

les avocats auraient, il y a longtemps, renversé notre
croyance bien fondée jusqu'ici.

2 e comitn'est pas satisfait de la réponse que
vous venez de donner veuillez di
cela vous ê.tesý soutenu par quelque loi connue, et
quelle est cette loi ?-Je ne'puis sur le moment citer
aucune loi ais je sais, qu'il y a une rè-gle de pra-
tique cri vertu de laquelle aucun jugement n'est ex-
utoire avant un 'laps de 15 jours, et je conçois que

cette règle s'alipiqué aux jugemenîs de distributIoN.
comine aux autres jngemîens.

23 Voudrez-vous, aussitGt que vous le pourrez,
produire et déposer ine copie de cette règle d prati-
que ?-Je crois que je puis la produire, et je le ferai
si je le puis.

En répondant à;la qjuestion qui précùde, j'étaci n
erreur pour la règle de platique, mais j'avais raison
,pour la loi. La pratique a toujours existé, et n'a
jmnais requis confirniation par règle ou ordre de l
cour." C'est une disposition de la.:loi française en
force dans cette.partie d :la province d Canada,.pi
veut qu' aucun jngmient n'est exécutoire avant l'ex-
piration de quinze jours.

iais par le statut de la province, 25 Georg I11.,
elIp. 2, sec. 29, intejetant appel, un' intervalle de
quinze jours, à compter du jour du jugement est le
temps limité pour ilterjeter un appel.Aujourd'hu
l'on peut appeler d'un jugementde distribution com
nie (le tout autre jugement ; et silo esliérif payait les
deniers aljugési en ert u d'un jugementde distribu-
tion avant les quinze jours expiês, il;distriluerait
les deniers ar anticipation et:ampréjudice dei 'appe-
lanti' et deviendrait par là pérsonnelloenGtrespon-
sablepourl reproductionetleremboursementdes dits
deniers â l'appelant si Pàpyölant réussisitdans son
appel ; t'c est au moin s le point de vuie sous lèquel
je considère' l loi.

24. Estce qI tous les baillis que vous emlolIlye'
ne sont' piut oligés envers vous par un cautionne-
näénf bon"etsuisant poir 'ex(utionde. leirs de
voirs ?-Toue les baillisf dd siérif'so'it ol ligés tenffers

1 lor s éi molauens qi v s sont accordés lfhérif. Cen t i cuin csnni i 1 £5iafc ll n
et'ne le sont mue: pour vtre responsabilité eulenent ? cani9ns. Cette'caution est ostensilemnenboùnne; et

-.Je sti nose que" ces émnoltimens nous sont accor- sufisdante ; nous prcnns toutes le&' prCcantions pos-
dés cii p)artio pour lPouvrage, et en: partie spour la s.e'àctetd tcpedn o Ltdu'rs,
responsabilité. Je ne p'is cependant pas aflirmer à lré toutegles precantons cette caution serit
sur quiel prinicipe la lêgislaturé, on les rògl'es de lpra- 1nne'et suf isante dans e cas oil malheureusement
tique les~ cours de justice, nous on accordé ces ifadityav oîr ecours
émîolumpuis. '25 QI elitait'i lb billi dans li ffii eitéè dàm

1 Avvouos jOmis exécité on S vd rl Sre
w'arrîint ôu~ writ d'exéciiti on' ?-Noii juimais ~ ave'za-von's perdu de l'argent pourp avors mploÿêe m

bxilti dans aucune deicesafaires N seulemnns
20. Rélamez-vous un~ ullai <l 15''jour% lorsqm aiîn P'ffaife de Bowmn Ns siÑ M2 150. T

l'on vos préente uin ju ämentdeodi t úbtoinoï Oi å neú puis on cîter YesfitMa ectiudeù d
ordre pone paiciTeiitde deteînibi- la personne qui a 'd le 'ky.
gguésa ise'??Nous aons reudh c e ddel, iaåik 56G. Voulez ous fairpes reclerche~s ces e
nOus nec'teions; pas ,srterdnent' f cette èl~ doönîhëe peimt prepair Xiter' tou lesft giò
le bared eMon'tréšl pŠuiet duyi t £ett"rècl- port aixdal'i e dnentimîné s daiiî ; tre dite lettre
nuaiidn éjidoÇiléc sim ô a t airre oya n aC er, \ M" I E Y e de oy Sire
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d pjîuîtIps r..s. viait est unîe 'de lis îalfaires ei tége
dune Inanieire spéeialt' dan:us Ia lettre oitliielle Ille'

i avts atdresse à M. le Secrétaire Loslie, le '
*éve'trier, 1849, conulllle es:iit peser lums unt res-

ponsabuilité sé'iense, ealnuuttait à caition. uit el
d'uni caj/ais pombî tm.

Dans cette allurt', lu ilîe t est colipriit sivan t
ue des egnilmîs du soni î:itlnemunt. La cun '

a déeidé qle sa ctniriito a clait plas sunlisii.te.
La cause est restée leiute denVIt la cuir dleps le'

15 jnvier S 15, jusqu'aIu 31 mt»urs, 1S.î, époqtIue à
laiquelle jugemtt .1 été reihiî cntre le td.Ittndtr
qui s'était évdé dans liintervalle. et là-dlusni le slté-

r'if' fut conî néî à l payer la dette ou t t eirunét
poir lui-pris l cour. N ao pay'é la lette et

oils poursuivi In euition aetintt as1 cienre
décidée. A :mît que la tîtse soit lécilee, la Caiitn,
(lui jusqu'ici parait t rs spolable, peut c're " e

l'étre ; et ce il'st pas siresut crédit 0'meune cant
t it, u;Iwidie soit sa pui untiti sïiresptab'idtlit que

d'exprimer la craiite que dans nli tî'uis. d terisi,
connereîil etime aujourd'hi. t suttt a Moult-

réil, où peut avoir des doutes su( sa solvabilité
fatu.

l'our iléIîomontrer la pr it i r lire infrm.din tut
conflits.lnous allons mentionner un cas, a déen-
dieur est arrêté sur cpl' nd uspendendum et t

pauOtn pour sa iluparition 4I'tsqu le %vrit ser ,1
rappioi-té. . Si le sihéril refstd'accepttrla uioiiin, il J
epo5e a une actitn de dtmiage. Inms le temps

riqulIles les, hons les plusý hoJiilnèt es soant tei•
et PleXp'resion de 110t0 t cnsth· conint nue ine l-

sIte. Oi triertat beatetaitu 'ntr' un aie t14r pubbe
qui re'fusei r:ait la liberté ul î <iny * efutit da pt t epr
ute cautn irropronhable ei tlparce 't pathut

semait .prtobablli'nttt tdecidîu ptar tun lur' contipOSé
d'sociés ot dailnis. tu de p4rsonnu siatnt lt's
mantties ltenpations te lüundem et ha caiutinu.

La svuin e dii puhie serait pour i4,! p et'! le'.
-ban s -erntt t outes col r I *ft'ilicier bi e

A. 1849.

Cet te explintion fiétaillée, cinet CIIe es" et n (0.0O
vtabllueent. prolixe, înuvt tra peut-etre la ne~cssit -..-e..-..
glccupe le tIl mîp< du mité par lu réeit des details

des deux auitres :at aires ieinitiotnneîées :uis ,notre re-
tîîur,:îtlressé à 3. le Secrétauire LeAiee savi i lry

• Iulvi. l' e '. ci.it i.ne contwai
done do dire mue, tuis hi preiere allire,nougarous
perdu le ntrtutietItuiné par Zuite duf'insolva-
Iilité de la cati et que, dants lu second casla eau

tion refuse de 1ver le montant du jilgele lit et' le
.Ihusse a la rcsîîns bilité du slîêrW.

L'allaire d IurteIeirs . Mount est nu cas d'une
epce tunill diffrente. Par la l15e section, 41
eurgu liI, cliap. 7, un denuaîituîr achetant la terre

venîduu à sa propre' poursuite es autoisé à retenir
entre ses îiiaus sur le prik tFachat une suite-égale
alit montant di ungmntsur lequel la terre ust.ven-

die, eni loiiant une blietion jiout le prix. IMus
le as ci-dlessuss ite, par Timudvertanice (lu ctIpitle, lu
denmaîîler uonna sn ibligatin tour le montant cn

plei du prix dée veiet, ce qui excédait du beaucoup
le Iubeuittaîtt (hi jugement ; et lu retour que le shérif

tit,à la couir fut una retour qui ounr fut préjudiciable
ainsi qu'erronlé, u qu'ilsrlpportéii'trentit qu'ils avaient
ile largent et ninf point ime obliation: counii nouîs

tIn poutvHIVns point aller à l'enuont re (le notre retmigîr,
nits inntes blli 1lt payer du largent, ut recourir
i.onltre cuintilui se trouvat îîisl Weh'

j trninant, je pIreiidriti la liberté du ire re-
uarqu' el. it4' '.i .' it¶e C0 s1  lion gI) p tant pour fire

voir le montant lu ns perls, jue pour spécilier les
l - e ý adat e li 'étund itrresponsabilit,

et de a ire reunarqier que les les ui su sont préseu-
t 's une fois se renouvelleront probablement encore'.

t V. n, 1 m le

une caution bonne ni aplarie t réellenimt sîla qu ie mue exemiphians laîtu ell.
ble dans lu temps, pour la coinurtion dt déeteir . us avez iyé pour finais et depens jusqîa £ 5.

hwtrit serai rapportédion dans tro, :b. cmur:uitavtz-vtus qipel oi r de recouirer ce

tis. Lu shtérit peut bien être ûirlie la solvabililé ittanteuille y aliter?-. .e sui tirs eer-

île la caut MMior lus tis Mois, si elle est éprtluve tPit lu inou p moyen du rcouvrer <c
durant ce temps mais à ciile a uies circ4nktan- ttuitIIt. Lest sowi par titi tnne

eus ou su inîlive le u' 1:t l t tilli dlo la <'<nil ItII Iîuîîuc île lai reiiîe',
ces of/se tron e'îîtteminree', il lie serait p s ilspttst' utIh bl oned el e

a encourir de plus grands rique. lt. eciendant ¡ mis non p: un ds oi il saui Ir erreur la

lu déoemleu eomparaît pas. fit èh if est i'ehîuîî- iî'd*I' I ilittre pmstereiu. ents a au insi rendus
sable. nonli seuleteunt d la so!vabilité deaîcauti ponales itur ce nii0i1 auat.

mmenit oùi le détfendleur' a mianIqu~ 4' mpmîrl e. .u î dire au comité qui avaitnt>y
mais encore j usqji ipoque oi le jugement sera IHît q-uie pui. tîus u vùudritIs point uni-

r'etî contre le défAmlei ; dani l:tiire ci-lesî ver tni bailli qui ne tuls a pas conné du cautissis
it4e, Vaneps v.Plat t, unii ii tervalle du itrz ~i uins 1vinis nci a'IorAI un qui nous.en aturaîit

tots ou sn rou setait caute, fluisemetaf' j a P nousm avons le Phau dle u laisser les
lieut Vaierl pJlu~ < 5 moinsauat les circn~tanue~ de ea deatselhoisii leurs liaillis pour ls Iparties élîIigIées

chlue cas. MtaislIi du' sh ri lal n sdIns e 1 (ipagi îe. Dains cette ail'aire je crois piu-
ploit ici lu jugentett <Ant rendi ca.t r j <êtilfl tôt pI'lot a été empltcé par lu procuredr.
denti', at Hu dacceptr' le traîprt dit caimne
nent. Coamme c'était la pratiqui jusqu'ici, la pratique 20. louvez-'ou dans ui jur ou deux constater et
n~tutellmt. suivie pur.lediiaundeuru est li'îilger lire au comité quel était l euoat t qili a eilployé
le siérif à produir e lu corPs i1 d"fndeur, oui Iayer Ia i lit'.?-Je t erai de e 'aire. Les prcreuirs de
ilette. La dette avint été paVée par le dhlié; vet Iecirdtdans ra ti ir d l utî mi. Dawsî étaient
ofTicier peut alorroeédru ctirla caftiîn t't N etî I . isr et Smîith; M'. )ruuInI d était l'vcat

d1 'aitinnemnt, pour eui rurr le iuant, I e Ioposant, Idelu ; loIt fît employé palr
oiurant le i-isque de n pount réussir oi qu la caur M\I. "isher et Sith.

ti h devienne ilni. lv.alïl e d irant le i p qui po mra 3 . t o re- N i telan t pr t r r e n dé-
secouler pendatt les lonîguies pirotc.diur'es'de p0t te

îîol's. At lnta ttu tail a la 2Ge quesioi ?-.Je tclierair de le taire iner-
pourmte.Ainsi, le shéril, avn-rlnieent ac- î

cept " le cat tnnement pour un priodel tro tIp t
u M isinfluic ar des cireustances sur lepjillesil

W;'point de contrôle, etbligde se endreé î
sable de 'asrlablité d la dite caution pendait une

pou.' chLi. e nuu<ve'Lu iu.'r<éàprllurioe de tris anmées et plus tunnais là!ffire e C g cdi o r
de Vanps s; Plaît. citè ri uneir lieu. cmt

A ppcidice (O. O. 0. O
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12 Victùrio, A ppendie (0 0'. O. 0.) A.1849.

Appeundice
0o. 0.0.0.) 31- Saus parler ý des probabilités, veuillez dire si'

vous avez sol l'Tert les pertes dans nueune autre affaire,
que elles que vous venez de mentionner ?-Je ne
puis pas me rappeler les faits dans ce momen

32. Avez-vous rendu compte en détail <e tous les
cas cit s dans votre lettre à il. le S étaire Leslie?

33. Que lsiez-vous avant d'être nouini shérif?
-Je sui(avocat de proression et lorsiu j ls
nonnié i la place le shérif, je rînplissais la charge,
de comniissaii-e <le pol ice pourjai pro vine dlu Canada.

3. Vonez-vous bien fulrnir an comité une copie
(le cette coidnnssion ?-Je le veux. (Voir ppeLdice
C.)

35. Depuis combien de temps .tiez-vous au barreau
quani vous avez été nomme shérif ?-Je pnlise que

je sis entré an barreau en 1 36.

36.-Dans combien d'aires avez-vous été en ga-
gé avant votre iiomiination'.n -ans très peu.

37. En avez-vous cu six ?.-Jetais professionnel-
lemnent associé à C. R. "4gden, écuyer, dans l'été de
1836 il é alornéral, et j'étaisoi
assoil. lPai ei plusieurs canses au barreau de Quté-
bec; j'en avais eu aussi phisieurs au barreau d c
Montréal avant.

3$. Ne s'est-il pas trouve que da s l'afairc de"
Durochers ls. Mlount. la dilliclté, dans laquelle vous
vous êtes tronvés provenait de votre lpropre er-
reur?-La didienité dans laquelle nous fimes placés
provenait de erreur qu'un clerc (si .e ne me trompe
pas) commit dlans la presse les alares publiques.
Nous Inmics tenus de réparer cette errent: de là vient
une partie de notre responsabilite.

:39. Ians leitvez-vous Iperlu quelque chose de
la maière dont vomis avez parlé -No nous n'avons
rien perui encore ; mais nous eraignons sérieuse-
ntent de perdre.

. Coffi transmet les deux ménores suivant.

10. Le comité ayant déclaré qu'il est prêt ,ece-
voir tous les détails sur l'opération, de a lui oui les
foruiules prescrites par la loi qui iiposent une res-
ponsabilité, ou quµi justifient le droit , un compen-
sation proportionnée, je prendr: i la liberté dappeler
I attention dii comité sûr les risquos que nous avons
Courlis jusqu'ici par là i:mnière dnt nous avons 'ét
engagés (je pourrais dire forces) par les irconstances

exéciiter les wriä d'exécntion de bones Csvits
Sont, comme de raison, escutables<tns tonte l'éten-
due de ce 'aste district. L' écuition i'e et su-

ent qiu'un simple préliminoire. mais idni'sabli
vu que le retour fròs souventsinon lelilns senvent,

est un " 'nujll 7rla," rien. Stricteme arhint, nons
devrions exécuter ces wrift pir lPantremise dl" no
bailli; niais come dans la ilupart de, éas la pro

est que le produtit lla vente, s'il y en a, mec
suffirait point à payer les frais dl'nvoyer un omiîînl I

de Montrél pour parcourir une distance indéfinie
dan1is lacater j upagn nons'avîns l'ha situde,Spour fV itlpublicet pour diiiner il frais et les d 
peis, de contil& au procureur <lilemni:ndeur not riS
warrant dains le writ lion eù' n li d inettait dle
le transmettre de hnmanière la plus éconoiàue ,1

demnetire' li défenideur, et de l' 'fire xécûter par
h1W li de la cour wu )aie di: eà d eine, eî1iî e biailli

ait ou n'aitpas donn6- cäutoa I Ihérif. lDans le è
a*it, nos Iprenîons une riaide rcsp onsabilité pour 2

Paaitag dupuiblic; car ilrm% c quelque oique-
ces w'rits l Mù ripportent' de förtes'sniil-d'ar
ent, que le baill par mexpénence u dans la xâte

dle remplir un devoir qu'il ne compren' pas bien, A .0e0)
taie une personne qui n'y a las dc'oit, oui qu'il peut 

s'approprier, vu quail n'est as persoielleiieIt. res-
pousabl au shérif, ai que lir iguorance il peut man-
er dle pirélever-et rapporter enjia forme légal, ren

dalit le shérif responsable 'de ses erreurs oude son
iadvertance dans tous les cas. Il est diflicile de

dléteriiiner jusqu'a s'étend notre esponsabilité dans
cette ad-tire,:vu qut des aliires quIe nous avons per-
lies de vue deptus longtems peuvent 'totujours se
présenter contre iîous. l)ams le'ait, e consîlère que
la respuonsabilité de la cbarge du shérif, dans ces cas
comme dans tous les autres, est-por' me servir des
expressions de l'un les membres is plus habiles et
les plus respectés dli barreau deMontréal-"non
pas tant, la responsabilité pour ce qu'il connaît que
pouree qu'il ne coinait, pus." Ce monsieur, si le
comité lassignait prouverait ceci j'cn suis certain
parison témoignage et par son expérience profession-

20. Je désire ap)peler l'attention du coimité sur les
déboursés qfue nous sontues obligés de faire pour les

conptes d'impîressions, et sur les risques et la res-
ponîsabilité qui en :sonH l suite. Dans l'exécution

des writs de rris, rit contre les terres, c'est'une
pratique suivie dtuis le bureau du shîéii, depuisume
époque bien aitériecu Ama;noination à cette
ciarge, lorsqu'une saisie était faite et que la:proprié-
t. ainsi saisie était. assez cnnue pour être suscep-
tible d'une désignation, de transmettre cette désigna-
tiotib :onformieent à la .oi, A la Gazette Of/iielle ce'

Qlu pour la publication avant la vente. La publi-
atioi se fait peinlant ue période de quatreimtoiset

les frais eîl sont portés contre, le bureau du shérif.
'impr'imîet'U dle la Oroue Of.celle de Qube nous

tranîsimet son enllîte tous les trois muis et, jusqu'a
unîte époque réceite, 'il a toujours été payé en entier

sur la -preuve dili taitqie ces publications avaient été
faites par nos ordres. Nous ne poui'voîîs, cependant,

• rtirr is débôiiuséî c lorsque la terre est vendue,
et que le pren est réalisé. Les dépens et frais de
'ente lsonilt déduits sur le mnontant 'aimsi réalisé.

.ilais al:rrive souîvenît que la venîte n'a pas lieîî, que
l'avocat dut dleniandeîra arrête la vente, on (lue les
procédires sont ar'étés par tie opposition, qui,
lats le cours ordinaire des-longs pioces, peut rester

pendante durant des aunées. Dais ces cas, après
avoir fuit les déboursés.~il nois faut attendre la dé-
cision dle la coir avant de pouvoir êtreren boés ou
<le nons r'embourser nous-nênies. Cette pratique,
juisqu'A es derniers mois, a eui 'effetde fai'e endetter
le public envcîre notis de £480 et plui. Dans lé
cou de l'annéecdernière, oui des de'rniers qinze
mois, nus'aons adopté un autre modet avons re-

fu <le payer les inipriîncurs:exepté dans 'kens où'
la Vente avait c lieu, é les leiitrs ayaient été réa-

lisés ; ou dansl e cas ou les frisavaint. été'pnyés
cîiin les liroSédtires étaieil arrêtél 1/i1prilnur

dc la Ga«ett de Q/xec a equicscé,t cet ;ariange-
imnt,pal Pasujance ,qu'ileu Oin piÎ,t aPinpres

sion ou il a éé,.liue la edéiltion'des aiint!es ion
pavées îi'estgeête pu'un dlai, qyue es arrérages devront

nutre payés; que nñoirs les liiremlbourserons ;
Mais s'il survienut qnelqii -cin ïu e nt soudain id:ns

son' bureau m, ine celi -que l: législature 'paraît
sonliùr introîluire, ui-néinue ou seslurésentants

irontisoulevr et soulèveront 'iquiestioidenotre"
r'esponsabilifú envers liispour iti mönta.ntqui; cans

ce ntïnent;nest pa moins j"½erais direl dE£250
courant. Je désireù qé l coniitêconilir'eïùeihiën giue

ïe ie pln's jas de!cs'responsbilité E nau-
t tn fj'y'nis eõnen@,jáccepthe l cpiabilit&

Sles triohuïntis deJcliarge e;:jeölali iienrtioijl
u ufaire oir qule existect.' qu eet

ponsab ilité facilit e baucoùp Ipblie .. i
r J rýý
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ws due <cî itdiii iý
. . .S.u:m i1 nær 70W5. petqlle pPIiC, pour a Im

^m ónáAuúsk /ud//er duve, aoct, st soin. un juîgenumltI te
eTr½ rog uy lc >Jn'tINc,',é nuact le sI:rdpayat i

pas dul. .e'dnermegr

40(1. l 'ouvez?.-OUs tnnellr n1 emnite qîuelqîues ~in- < pintes conitre M. Dois
formations sur le sujtt qui lui est soumis ?-,Jo sais aux états du shérif mai
que lorsqueles partits out jugemienett leulles nie puis dire s'ils sont '
sa présentent ai bireal it sîttrit ave leirs -gles lu montantdonné las
(lu coutr, qui IordonutiCL lu shérif d leur payer le parait tropr bas; ju doi
iliontait qui leuir e4 allou par i çor, ils sont re- s correct, ce ne peut

llisâ lin :uitre jour. C ei est suvent ariY'; Cest lonaire dle la pIrt du s
tii fait lotoire, que dnis tute2 Is distribiltiions, les

shérifs insistenit inîvariableet, sur le droit qui'ils out
à titi délai de quinze joiurs: pe importe si les parts . D. )orval, écuye.
iquelles doit ire faite la listributioi soIt éloi-
lées on non. Ces messieurs ont fait eire eux un 42. lPouivez-vous fou

arranigeienit par leipuol ,lN flostîot ne paie jamuis ; il mutous sur le sujlt
peut être dans le buru:m 'importe; et i' M. Comoul prdeu 'm uC les d.vo
est absent, on doit Ittetdrlou il vunir autre juro, inhs, etJe citem a
var M. Collin seul est le raier. Il est certain que . pu 5<thYrC. Da

'UieT iCt < ît op pees deux essieurs sont très suvent absents du leum', tit rua rentu utburemi, et qu'ils ne s'y rosat >u as avant onze . i t
lieures tii matin. ,1ai vu unIe (pie M. lPoston i u pns beaucoup de
était i sa seigNcurie ltmi t que M. C'llin était à fbi't':ii <Ii fI< .otltaire<
flostoin. d:ms lcs ! tats-nis. Il en est résulté be:ui- ci" l.llusieurs jours ent r

cotupi d ' tnis pour ls persnîes ehngaus vemr~ mies chie nits, les
ans des pLuSites, part i uli(mut. par celles qui pagn pour recevoir le

résident à la ininpne i cepemlaut il Wv a rspectiement collué
plus petite cliane d htir jsticd la our pour ;i di sherif e't .ie m'adres

cette raison, entrie autresi, jue les ilistriton se ties qu etaient alors a

aisant à la lin d'un mtrie. ne peuvent étre présentues payer le nontant auqu
au siéirr finue duant la vaence :t enant, il-n'. a in me repondit franche

pas'eC Cl mo e b ohdresse r à la cou r hrs lhternme, etI .s payer, et les reu
les parties. avant A, attendre trois niis. s11 obliges "eson de St. Sulpic
de se soiemoti it ux shcrif. Ces ilesmeirsnt u n r revenrlphys
ors le moyen de reltelir entre leurs mains les deniers Samur Ct le to td

des irticulier5. Il panlituême que leshérifs sont d é Inre sur l pAe c
lintt'resss à le v:de. tar ils roeLivent l'nuteét.<lu ce.s . treet. Mes e

denaiers ausi luigtis qu'ils les retieillit entre ag
leurs iain. .1 n ai pas le ioindlre doute. qUe l'ont

pourrait inrì atileieet se dispenîser des sbtrts en t é o
matière civile. Nous avons. il est vrai. deux oeiers i rD ,rv

umis il n'y ntréelliuent <pnluhrif, rt sItn PoiuC z-vous dvn
paraît étre uopI tuint s ms lu e îtrôle de i Cof- coi sur le sujet gni

in, et.su iméle bien deu des tburts lu bureau. e paraissent lint doîI
tiition que le ipublic
suit souvent tous deux a

interroge heures lu buireu.
41. donvez-vous donier :n umité quelqàes infr- riavant onue heures, le

mations reiticement la charg< de shérif--'éÙas tr mve a leur lbureau, e
mplovédans le bureaui l uat dii shérif avant la noiijI. remfnft jmaiai:s avant
u%î de m. Coli et J'i continué là 'étre jusqi atiednns euruan le 

environ dix-huit uis. .le ne puis puilt dire le ces politÙse it larplue il a
messieurs étaient bien pVnetuls à assister :u bueu. second sbérif n'a pas

Il ; étaient quelques fois tous deux IlseIs dur:ait lus Uon a pu a tendre et
hr 'e: ls aient tuelue fosa bureit Tout acontraire, dela

i onzo heures t111 muatin : jt lense fuii' le ubdli d eu, ils se sont relichulîs
soullTrir ueilles fois de ces ab enc. M Iostou senîent deleurs devoir
venait epnlaMt. lt à bonne, enie r que M.Cmn que .f. nston ne t rans

propres a l*ires pn vées,Su vanLt les rIes de pratiqiele Iburem ii. ét ru vement cimrîgé des a iuvert deluis lui. .. , jasqup' 4 il. du, <iraut ,tla fois que i me suis adlcaneu du ra t le terni i ulot tre uvert d p i r u q ue sh nid q
8 A. .I. jusqulà f 1'. .m. Ces messieus ont fat entre été revv à 3. Colli

eux un artlai«emenu t parI lî'quiel M. Collin séi avait jinais des ai-ir-s d'r'adin t rat n ds eniiers. En conslue de u soulmettre a M. Coà
et arrangement, I absence de M. Colin se faisait tante des devoirs dut sh

plus sentir que celle dl af. IDost ; car même lors- qu'un seul oficier. C
qtue te derier tait plrent les .lugens de distribu;- vélient'il iuiblic, car
Oi n eétaient p aont piayé si .M. Corn n'était pas ville, et ne se rend pas apresent. .: souvent entendu dei plaiîîtes pmr rail- iflidi Pt trswsouuvent il

port an délai que dematndmenît li .hérifs pour pauyer' sais re'ndn avec des cliees jgu ens de thInits ion. raison p1le M. Cof- lim répond î q ue M!in J onnuit, t 4 qu'il était igé de Pninr Les i M. Cofluin nétait pas unuigemes auvat de pnver les tiverses sonues l- relrisesi retourné dinslues. Il &ait appor:té tgeulues fois des jiigmns danS 'spoir de voir i
ui'e.igement un examen bien attentif, et je ue rap- eitern le cas de .\L. Éo

A 849C

Appe ici
pas examin avec assez de (0. 0.00.>

distribution qui avait été ap- ,
u lius unIe somme lui n'était ir

lipelle alis qu'il ait été fait des
ton individuellement. !Qtunt

nîtenant devant la chamtbre, je
orrects on ion, Si Ce n'est que

le compute anneé l'état ie
s, cepentdant, dire que s'il n 'est
étre que par tine erreur invu-
luéri f.

', est iiterro'gé-

riur au Comité quelques iifor- L

<lui lui est soumis ?-Je ne
irs di shérif; ison t fidèleenct

n cas pour fairc voir* conmbien
is al'faire -de 3Beaudry vw.

sanuts, uelient tde distribu-
er, 1547; comme "d'ordinîaire
temps â le préparer dans le

et les shérils lavaient déjà
e leiurs mains, lorsque je ls

qlatre oppoants<le dlt cain-
nltat polir tel ils étaient

s. Nous annmnes au bureau
sai au shérif, au nom des par-
lac moi, et le priai de leur

el ils avaient droit. M. Cof-
mueit qu'il n avait pasle temps

lit aIL huit jours ; les opjposants
frunt obligés de s'en retour-

tarl. Il est malheu iux Mue
e M. Coml ne puisseIIt pas se

il lut injuieux et insulta
ients furent payés lors de euir

catest appelé et interrogé:-

ner quelquesiinfrmatios ait
lui est soumis ?-Les shérifs
uer à leur devoir foute l'at-
t dr'oit d'attendre d'etix; ils
bsents en ûme temps durant
J ti sutvent été au bureau

matin, et je ne les ai jamais
t je, ne pense pas qu'ils s'y
Cette heure. Je dirai aussi
ublic u'est.pas traité avec la
droit, et la nomination d'un
été suivi des avantiages que
jute l'0n attendait peut-être.
is que Cette ienomination a ëut
tous dutx dfans- l'accomplis-
s. Dais le fait, il paraîtrait

ige dans ce bureaut que ses
et que M. Cofali est exclusi-
tires publiques. Toutes les
ressé à M. Boston poir une
u'elle, fut, j'ai invariablment
f, et 31. Boston ie se mêle
gent. IL semble absolument
i, et düns cette partie inpor-.
érif, nous n'avous dans l fait
eci cause beaucoup d'incón-
C. Coffin réside hors de la

Si reautraant onze heures oui
n'y va pas dii tut. Je ni

ntw $iur avoir de l'rgent, et
,ûstonl était absent et que

core ar-ivé. ,.'ai, q p lusiëurs
l: tiue dnMs lurnée

L2 Cllii mais en vairî Te
neauî,de T aprairie, :e

ils, il
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Appendice
(0.0.0.0) exemple. Dans ce cas, comme dans plusieurs autres,

je m'y étais -rendu après l'expiration du délai de
> quinze jours qu'ils réclament injustement avant de

payer les Ieniers qui sont déposés entre leurs mins.
IJu-pauvre aveugle de St. Césaire, conduit ,par une
autre personne, vint ai bureau du shérif;pour trois
OU. quatre louis que la Pour ordonnait au sh6rif de,
luipayer; mais les 'deux shérifs étant absents, cet
homme ne pouvait pas tre payé. M; Kurezyn,
écrivain dans le bureau du shérif, voulant épargner
. cet homme la peine de passer une nuit -à la ville,
denianda I' li. Monk, 'un des protonotaire, (le lii
prêter de l'argent; Imais mallenreusenent ilieI put
pas l'obtenir. Cet honune n'était pas nion client ; ee
n'est (ue par hasard que je fus témoiu, du fait. I'our
montrer l'esprit 'qui anime les shérifs, je citerai le
cas de madame Langlois qui était na cliente. Etant
maltraitée par son niri, elle obtint tune séparation,
et le produit de la vente ,des etl'ts (le -son mari
levait lui être payé, moins les frais. Sa réclamation
tant étàblie parIun nIotaire pratiquant, elle acheta

presque tous les efTets, et sous ces cireonstances, elle
ne paya pas compltant, inais donna au ,shérif la
garantie la plus certaine qu'il serait payóé. Ceci
était pour rencontrer les 'oppositions qui pouvaient
être produites contre elle; il nen fut cependant pas
produit, et la cour ordonna que le produit lui fût
payé. lorsqu'elle présenta son ordre au shérif e) ,
échange (le son obligation, M. Coin prétendit qu'il 1
lui avait prêt r l'argent, et il exigea d'elle (en sus de
tous les frais (le l'obligation) la somme de treize
clclins et- neuf deniers courant, ou enviroi, pour
intérêt, comme s'il lui eût prêté l'argent, ce- qu'il
n'avait pas fait. Le shérif ayant aussi le patronmage
<les baillis (que le barreau devrait avoir), cela entraine
pour les parties de grandes dépenses que l'on pourrait'
éviter sur les exécütions. Dans quelques ca, je
saisque les slirifs ont fait inutilementtics dépenîses j
énornies, i peu près le u(tlart dlu produit des ventes ,
était ainsi absorbé, Je puis citer un, cas, c'est
celui de Titus et Layin, St. ;ean. On me <it qu'il
n'en a pas coûté moins de soixante-dlix louis pour
vendre un morceau tie terre. Ceci pourrait se fare
à meilleur marché, si le shérif n'intervenait point ou
si 'on pouvait s'en passer.

Cete espèce de barre et (le boîte avec tin panîneaut
rentrant, derrière lequel se place M. Coflin dans le"
hurcai du shérif, est, toujours ridicule et quelques fois
naiultante.

C'est mii opinion que le crieur et l'huissier an-
diencier sont trop payés. Je sais par ce que m'en '
dit ce deriier méme Iu'il a fait dans certaines années
jusqu'à sept cents loùis, tandis qùte soixante-dix louis'
suliraient pîour payer uîhinne occupant Une place
de cette nature, etI le crieur pourrait avoir-tout au

us cent vigt-cq lois pour payer ces salaires.

Le publie a cinq clielins o payer sùr chaqlue rit
et une sonmme considérable sur les jugemons de dis-
tribution pour le paiementn les deitiers; ils' ont aussi
un clclin sur chaque ténioin examiné en ceur.

J., mudcd mer écr., est interrogé

44. Pouvez-vous donner au comité tuelques linfor-
mations relativ'ement Wtla chiarge de shéri- Dmns i
lcause, NoM 22,'de Jean Baptiste Cäidicux dit' St;

Pierre et, divrs. opposants, le shérif avàit vendu
rois lo1s-d' t rré, et cportru ioûrlei'octobre

dernièrune somme de £72 66 n'ourantc'dan é
êtant le' nIontantprovendt de lenenteidèslts No.
2'et 3, et aitfit unretoùà 'la' -folle' énchne
c(pte tanmie, ,ellutiirqu avàit etè le lot

-No.', pour la somnie de £43 courant. 'Je reprü-
sentais trois eréîneiers pîrévilègiés, opposants dans
la dite cause, et <juii ensemble devaient se partger
la plus ralnde partie de la somme irapportée Ci
partie Cin paiemelnt des soîînîs à1 eux dies. Mes
eliimîts econ )séiytenice étaient intéressés -à ce qu'i
n'y eut qu' un seul jugement de distribution pour
éviter les frais. Le 16 du iois d'octobre dernier,'je
filai dans le.bureau dtu protontaire di la cor du
bale e la reine pour ce district,: cour siégeant, une
motion de droit, sur' laquelle lie règle kd la dite
cour intervint ce jour-là, autorisant les shérifs à
retirer leur premier rapport et â y ajouter .immîédia-
teinent un retour supplémentairedu montant .prove-
uiant d la m'ente (11 (lit lot No. 12q ni, dans l'intervalle
avait été payé Lar l'acquéreur. 'Je portai immé'lia-
tement la dite règle au buraiu edu shérif, et l'un des
elères prépara l-dlessus le retour suppléiieitaire Cil
qtuestion, daté le-16 octobre derniier,.conîformîément
Aà la dite règle ; iiiais lorsqu'on voulut le faire signer
à William Foster Cotlin,:ér u des shérifs, il all
ait bureai dit protunotaire et le blàiia fortement
d'avirà én é lbc dite règle sur une notion qui
Il'avait pas été directement, faite en coir. Les pro-
toiotài res fui' ayant répondu que la- motion et la
règle étaîient dodroit, suivant li pratique ordinaire
de la cotur, le (lit W. 1. 'Coflin, écuyer, persista dans
son refus .de s'y 'conllnner et de faire le retour tel
que requis. 1 our plaire à M. Colin qui chercha à
îue blâmer aussi, prétenudmt que j'avais tort d'agir
ainsi, surtout dans l'espérane d'obteînir la distribu
tion des deniers dans le terme ~d'octobre le lende-
main matin, je renouvelai la iiotion en pétition
devant la dite conur, laquelle motion f'ut accordée de
droit, et j'allai <e nouveau au bureau-di shérif, et lui
denandai de signer le 'retour qui était déjà préparé,
comme il est mentimné pls haut, et de' l'envoyer
immédiatement ait ireaii du protonotaire, vu que
c'était le dernier jour, suivant les règles de pratique.
pour' oltenir jugement de .distrilition dans le di
ternie d'octobre. C'est en vain qte je fis des supphi
cationus auprès de ses cleres duranît tonte la journéca
du 17 octobre dernier, leurreprésentant que le délai
juste poulir :flichr lel'dit jugeeniut de distribution
expirerait ce jour-là inîcue. L: taseule réponse que
je pus obtenir fut celle-ci que .f. CoIlin' avait. les
papiers devant lui, etqu'il avait dit que rien n'était
pressé, qu'il ferait aon retotur quand il eni aurait le
temps. Je m'en retourntai doue en attendant que
M. Comoi voulft bien décider du sort de mon juge-

ment (le distribution potur ce stermîe-la ou pour le,
ternue suivanit. je ne fus pas trompé danis nmes
craintes: le retour fut fait un jouîr trop tard pour
que je pusse obtei,-r mon jugement de disribution
dans le termie d"octobre, c'est-difre, le IS octobre,
et les deniers restèrent entre les m inîs du shéif

squ'au terme de janvier dernier, ltorsqu'ils furent
distribués m grandepartie anx éliens ue e repr&
sentais~ Ces deniers auraient été-distribués daîis le
terme d'otebresi le retour en question eût été fait
unie sjournée avanît comme je l'e denmarîdais avec
ustice. Touse es faris peuvent treoprouvés par es

records dans la càuse que'j'ai' citée.

Quin au' ton 'de seuprior it et mn au manque
deý politesse avec lesquel's lesmessieurs dibarrea'et
lest .autres proun es snt souvent traités pr ".
Coflin dans' l'exercice de ses devoirs 'comme-shérif, je
puis dire qu'utre les plaites ué j'ai énteiid' faire,
j'ai mol-me e éée dans etie occasio ûîtraité d'u,ée
mJniè donti j e uoudIrais pas' user etivers 'mes
ègaùü ni'n mêie c'nverkmés inifirîi's iciilque ce;
n?îútait que dans 'esiintóéês dü' es -eliènts , que
j'eWeris s dîdeoi n ui'éesit lent é qr
cour.,,edois endaùitcdrcjüsticéiii colle
guep'à stîoûoqi m'a touj s]tràié avepolitese,
et attiliön '

't
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honas 'Judi ér, avocat, est interrogé:,

Quanît la cluestion de savoir jusqu'à pIeîl voiint
la charuge dle shîc'rif est induispenîsaîble danis celte par'tie

<le la pro'Iîvincut, je ois dire qe j le suis mi..
étent, à r'ésoudre ette frustion. »ais ili v a ueii

lose île crtaine et hîle personne îe contredir, c'est
<pue si, au lieu dlu systèiîne mintenanît en force, on en
siubstit unit un aîurî moins dispendhîix et pîlîî explé-

dlitif, suritouît poiîr lexC'enitioni des bienrs dles dubiteurs'
ces dlébiteur's et lu public a! génîéral ygagîn'raient
beaucoup, dlans imonl lîinle opinion,î eni autant que
les biens srient adiîiiiiistr'és pui l'avaitage nîtueln
diu débiteur et du cranielr. Dais lu fait. il existe

le grals abus dans le svstîme actul,et uni voici un
qui n'estlas le ioind-re. C'est que les slhéril's qui
s oneten r'é*alité les procureurs du cr'éacier' reçoivent

annullenent ourleur, prpr irolit, indéentun-
ment du droit de coinuission déife assezîlevé qie la

lii leur acuonIe, l'intérêt sur les soines cornsidé-
rables qu'ils pr'ùvent't déposent ais les banques
pendant dles uïliées entiresen certains cas. Pen-

ant, ce teIps, L. aancier ittend une distribitioi
tui est soivet retardLé Ipetuit. plisieuîi's termes par'
la nélegligece au la l nteuri' avec laquelle l'oiiei'r'
lîulblie fait ses retouirs ait tribuinal comIpét'ent ou par
toutes autres circOnstances quidans:toîs les cas, lie
devraienît pas toiur iu prolitdii s néii ii au détri-
ient du îrancier'; et c'est Ieuit-être là un des moitifs

qui nous aide à trouver une expliention de l'interpré-
tation rqup lu siéril dninu aux jdgpets di distri-
bution ic'il ne oninmene à paer qet quinze joiiir'

aipès qu'ils ot été d44sés is son bur'ea qui-
<iu'il ii'v ait. rien dans la teneur di dit jugeient de

distrilistion i ui sse juistiler tLnIteplleitrrtto .
En piarhlit dIe' l'atl'uire îles o1posanits en question-

je doinldire qpe je suis ertainii<le M'. Cotlhin avait
l'intentioni le les liverL de leur jigrliieient de distri-
bution et le l'insilter ; il trie dit inúme qu mjurie.
dû lui demaderi cîidentiellemnit, et coiriînune une
faveur. d fiiru luretour ur n <ie ttioi.

45r. IMrzvu donniera :u.comité qîiuelquies inifur- .<gîî I.f.1d <<. IUlI I'iîuij'I 'J
Inatioiis 'sîr le sirjet (ii lui est suiA.?-'ai en To)lpposition fît gardée en lélibèru par les juges pen-

tous los joiir's iîu'î':isioil , ý pîicl1lt îir ir iées. die dant tout le terne. l lle ul't faite le preiiier jour, et
conriaitre comminent les Amtires pubhques sont tran- prosition fut renvoyeele dermer: les juges ayant
si'-.es dans le bureau du shérif. Ces ofliciers s-rnt arîsî pis tout le terme pour lecider une gustuon

souvent toud a lst arrivet tujrs auraient pi di-cider hîs emq rinutes.
tard, et la conluite de l'un d'entre eux,r. Coflin,
est hîalitellenent et, je crois, iitentionnelleinent
injurieuse et nme insultante. J'apprends que par

un arrangement concln ,eutre eux, M1. CoAIn tit-
jours été seul directeur. .1 'un 'iterai un seul fait avocat est inf g:

litre ent: .Pav:is luin juîrgemîent 'ontre ut M. Baby.
Ieui -rèr'e de M1. t lirotonotaire COM q ui est Cousin . Pouvez-vois donner pielqnues imformnatiims au
de M. le shrif' Colin. M. Balhr fila umne oprpositin cmité sur lu sujet qui liet somnis?-Ohns une

ait writ d'exécution soin opposiOn fut renvuvce. Il amtire de teste r'e. Lorié, dans laituelle j'agissais
'n fit entsuite unîrc autre appuyée sur Ie m' u pour le deniaudÙer, je mis entre les matin des shérifs

risos elle rut a.e dois au.ssi un 'rit d'exécutioni ils ne isirent s vertu de
remarquer iu'il y a in>e forinuti ie dafrilavit prescrit ce erit arce q ie 'détenideur paya sans que la
dans ces ris, et qu'il est foriulé de anièe à emmap vente , eit lieu. .>onir ces raisons, les shérifs ie
cher toutes oîppsitions frivoles. Mfais pourr emh l'vaienît pas retenir fa cîînnissionî e poïr cent,

que ecs efets fussent venIl, .1 M. lah fit unc troi-]ý parue qu'il ny cut pas de vente; ils me devaient ias
sièmue op1position sis l'allidavit prescrit par les no plus rcevoir le prodit, ut encore bien moins le
règles, et M. le shérif Cu<fmî se montra lirt ù arrêter retenir edre leurs naim. Damns cO cas, Iailli qui
la vente. -e urne rendis doue ari hurni aecls reçut l'argent atu4rit dfttre renvoi'ait demandeur
règles (10 praltifir à la main. tour nontrer cette pour le payr. Néannioins, les shérifs prirent l'Ir-

rele à afl. Colin, niais il ne vont poit vregarer rrgeirt et se . payèrent 1our" commision dc 2 ponr
il n'eIlipcale parler, quoiqiu je le fis ilinit. et v eint. Quanid j'tilli eeniander largent avee le
ferriîa li porte sur i, non seulemnit d'ute imnière demandeur ! stotn ime rnvea'a à u Cüffin qdi

rosire', muais encor vec l'intention visible de refrsa de aLr--il fit son etour en coir e fit
vonlir n'iinsulter. F"ina:leicnf, la troisième oppo- atteidre lueîîmndlur environ six senîïines- tldis

sitiiirn fut t'ivovée avec les frais. Cànúc M. Baby a î ter que, 'ers le nïrne tcmp il payasots les
était insolable, cie f'Lt pas une consolation pour mêmereronanse omeni d1asntà Durras

Appendic&
uu cliint, Car non seulement il lui fallut attendre

io' lu rîîontant pourV lequel le writ avait ,úté eian,
mi5 eore il luii lllut piayer lus Irais. j P , il

est vrai, contre le shérif, une règle fondée sur ces
faits, mi ais, iil 'dimr, la règle ru t ildéboutée
avec- les frais. I.es sljérifs sont proverbialement les
grands favoris de la cont, et personn ne peut
ru issir coi tru eux. Chaqie o positi ioûta unv i ron

neuf louis de frais à mon client. Ce rut là le résultat
du la conduite dejl. Codin i mais.ce qu est pire

enîcore, il exigea qpe sur chaque writ dl'executioi ses
tnora ires luri fussent pavés d'avance en sorte qu'il

lui uti pavé trois honîo~raires,
di'oit due recuvoîir,<pt'misets'il eet faitsoi devoir.

le veux dire que la sfeonde opposition lut ren 'voyu
liar rau port à lirrégularité de l'aiidavit, t qilue la
trisième opposition ltt filée sans aucun alid:it

quelconque. Si les vrits étaient adresss aux baillis
je nie douIte iLs q<ue, dais ce cas, justice serait admi-
nistrée d'uniin, iianière impartiale. Dans le bureau
lu shéri', il y a une espêcu de barre, telle pi'o eni
voiot is les aulterges, et M.' Cofiin a un panneau tom-
hont qu'il uvre oufrne à plaiir. Les messieurs
de la piroression at.teilent ait delors mêlés avec les

serviteurs di1 sléri;l' et Palppnrence di lieu, ainsi que
lu m1ode de traisiger les alfaires, est très insultanît

pouir les inessieurs qui sont les àgaux de M. Colliu,
simon ses ,supérieurs. J1 a souvent du des ilitires

prioessionielles à traisiger dans le bureau, lorsque
3. Collin éLit e onversation à lintérieur sur des

sujets trè s intéressants pourîui, les chemins de lor
par exemuple. J'ai en ds traites poir d l'argient,

et il, ii falit attendie u ' revenir, et j'ai .éprouv
î<:. lài du grainds icnvnienIs, et. j'ai ieaucoup perdu

de temips, parce qu'il n'était pas permis (le troubler
M. Collin. Les clercs de M. Cotliii le craignent

tellemest qu'ancun d'eux n'ôserait l'interrompre
pour quelque chose que ce soit. .Je lois dire que

.Soto s'est toujours niontré doux et poli.

Qiiant à T'affida(vit qi aurait dî trc, aiinexe à
iOppsi tin de l. Baby, et qui n I'tait p âs, j'ai

Iljotir que a règle est telle, dans son esprit conmne
tlain. sa ¡lettre, qu1Le le shérit aurait dù p)rodcéer à la

enle igré l'o pp1sition (le M. Baby. Il est aussi
i vo r.. . . .. . .,

c pu
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l'un des membres de votre comité; ce qui ,ie fit
Croire qe 14. Collin n'avait pas agi par ignorance ;
('est 3. Dumas lui-même qui ma rapporté ce fait.

Le pride fait' la déclaration suivabte au
comitL:-

En nofit, 1830, je m'aperçus que les éînolumens et I
les hîonornires (les shiérifs étaient sionêreux que, dans I
lebut de les réduire, je présentai une pétition la
cour, laquelle je soumets ci-joint. La cour n'y portai,
Pas la moindre attention:ý il n'yeut pas un juge qui
mentionna même le sujet, et les honoraires restèrent
les iêmes: finalemnent, l'on trouva que les honoraires
étaient trop considérables, pour une seule personne.
Trois ou quatre années après (comme je 1'ai entendu i
dire et ý le crois, parce que le revenu était trop
considérable pour une seule personne), M. Coilin, un
mnonsitur qui n'étaitrpas dans le barreau depuis bien
longtemps, et qui ne pouvait point <lire qu'il avait
conduit six causes, et lui, si je ne me trompe pas,
n'en avait pas eu beaucoup plus-de deux, fut promu
sur toute la profession, et fut réuni à une commission
avec 'M. Boston. Il me semble ' qu'il aurait été
beaucoup mieux de diminuer les honoraires de moitié
que(le noiner un 'second shérif par lacraison que
les honoraires étaient trop considérables pour une
seule personne. Je désire ajouter qu'il est très incom-
rde et désagréable (l'avoir quelque affaire avec les
shérifs ; pour na part,: il est rare que je puisse les
trouver à leur btîcau,E Bost>n est très. souvent 1
sa seignteurie, et M. Codfin' est, dit-on, engagé au a
bureau du chtemrin de fer. J'ai aussi trèsý souvent
été témoin qu'ils étaient appelés enicour mais nuti-
Ietient. Dans ce htreau et î1 ma connaissance
certaitne autant.quej'ai ptu lobserver, on n'a aucun
égard au besoin (les plaideurs l 4. Coffin, qui iarait
être l'associé général, ni connaît ot iime mietux .nc
cotimître personne; et je sais qu'ilia refusé, comme
caution pour une somme d'etiviron £70, un'homme qui
valait deux ou trois mille louis: l est non seulement
nal-obligeant, mais sa conduite commerotlicierpublic
est encore insultante. Je n'entre point dans ces
raisons, iais j'Oserai faire remarquer qu?il ne con-
vient:pas' qu'un officier subordonné comine le shérif
acquiert des richesses eii aussi peu de temps, et que
sous ce rapport il se tronve imnnédiatement placé
au-tlssus du barreau. Que les shérifs soiet devenus
très ric1îes, et que la conduite de M. Coffin s'en' soit
ressentie, c'est ce dont personne ne petit douter, je,
crois.

Dans tous les arranmgemîîens aussi, incidents de la pro-
cédure in reln, tel que, par ëxemlnîle, une saisie con-
servatoire, les, shérifs interviendront' aussi' sous le
prétexte de letr respotnsabilité ais ils n s'lie issent
point à prendre les mestres pour agir avec proip-
titude et clicacité ni avec économie. Ils ne peuvent
rietiterdreaf taliquer avec l'argent des autres, et ils
le savent ;.mais si le demanideur pouvait clhoisir'son
propreô oflicier, ce dernier serait responsable, et trou-
verait qu'il est de:son ittérêt de bien remplir son
deoir etdde pratiquer de Téconomie, vu. que cel
lui donnerait laL préférence. Dansile fait les-shérifs'
possèdent un monopole odieu ils' jouissen'd'un'
revenu intense' sans autre pîeine'iue celle de le rre-
tirer et le placereLt sàiis aucunne respomnsabilité'réelle.
La ýlup'art (le lcurs'devoirs sont aussi. remplis d'une
manièrep. ieon égligentenstîrto>nt celui de prépþáe
les listes des'jures; ainsig si'24'nonms' itiscritsdis
la' liste, neuf étaientes ifolii dé prsOnïïe asnñes'
ou mortes, qluß quñes diouis'lon'nteirp un
hiomme état nmortdepuisstrois'r's:et uigautrerien
connude toutFeëmonde&ïin'asa ê.dssigtié pare.
qu'il a plùaushurifEdeinerle 'poiniconn'ître ouqparce
qu'il' n' á þs digt initerveir.'Cd G e ~Ih ien dani
unc d nuesprôprs iffairs' est suîi ides e&

.tl n

t.

't 4k _" '

A ppendice

ii, vril.

Que i'otre, pêtitionnaire comptant non seulement
sur vos sentimens dejustice et vtresamepolitique,
iaisecore sur la÷garantie 'di stinete queécett cour

est e'sée' avoir donnée depuise longtemsgen 'appelle
aveec~onfiancef 'vos'lionneurs pour'r"édmre ces lioo

res extravagant plu'articulièrement aujour-
'hui qëelvduréé de' presentet vacance donnera
ds' srs ett fin.

Et Votre pètitionnaire ne cessera de prier.

SGY .

Jk
>t ~' k

tw '~

Appendice
tards et des frais et j n'ai pu avoir aucune satisfac- (0.0.0.0.)
tion, et la règle que j'ai obtenue pour faire payer aux
shérifs !es frais causés par leur propre négligence a n nvriL
été déchargée.

Parmi les quarante-huit noms qui cornposent une
liste de jurés, le méme nom se rencontrera quelques
fois deux fois, désigné dans un endroit sous le nom
(le sa place de résidence, et dans un autre sous.celui
de sa place d'affiires. Dansun iautrescasoù je suis
concerné, cela a été un des motifs pour demander un
nouveau procès.

Joint à beaucoup d'autres circonstances, l'espèce de
barre derrière laquelle ils se placent dans leur, bu-
reau, n'est pas une chose qui est agréable, et ce gui-
cliet à panneau tombant- que M. Coffin ouvre et ferme
à plaisir pendant que les messieurs du barreau sont
ci dehors attendant son bon plaisir ressemble cer-
tainement des' outrages

Auxhonorables juges de la cour du banc du roi de
sa majesté pour le district de Moltréal.

La pétition de BartliolomewC'onrad Augustus Gugy,
écuyer,

EXPosE RESPECTUEUSEMENT-

Qu'en commun avec tous- les uitres sujets de sa
majesté et plus' particulièrement comme plaideur
devant cette cour votre pétitionnaire est intéressé
dans la réduction des honoraires des ofliciers de la
coir qui peuvent être exorbitants.

Que depuis quelques années an moins, ceuxdu
shérif de- ce district ont été considérés, non seulement
par la société en général mais encore par les corps
législatifs et par cette-cour même, comme votre péti-
tionnaire estrinformé et croit réellement comme étant
trop élevés, et eque votre pétitionnaire a en consé-
quence considérablement souffert.

Qu'ils ont été généralement considérés comme se
montant à plus de deux mille ouis, somme excédant
non seulement les; moyens du pays et' tout--fait"en
dehors de toute proportion avec le revenu des hommes
de .rofessioni possédant des talens, des conmnissances
et de l'industrie, mais inbitablement quatre fois
plus considérable' qhe ne pourrait l'être une juste
compensation dès devöoirs qu'il remplit dont la
plus grande partie sont purenent mécaniques, ou
remplis par (les imprimeurs ou par des officiers'de
basse elasse.

Que dirant la suspensionde la constitution; votre
pétitionnaire sounet que c'est le devoi de ce tribu-
itl non seulement d'e protéger ls fidèles sujets. de
la' reine, mis encore de faire disparaîtr l'ombre
ñiine 'les sujts' de plam es et de désaffection en
remédiant à de's giefs si profondéient sentis.
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(0. 0.0.0 .(Signé,) RiCHA1 D D. .JACKSON.

«> IIv[tecE nul

S ictoria,'ar la - rce de Dieu, teine du
'L.S.] 1 lovamne-Ui ldc la G ra nd c-B3re tag-nce etî

diIande, D)éfenseur de la roi.
A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'elles

concerneront,

TrTENDU que par et en- vertu d'une certaine
ordonnance du gouverneur de notre province du

Bas-Canada et du conseil spécial pour les all'ires
d'icelle faite et passée dans la session d'ieelui tenue
dans les troisièmîe et quatrième années de notre règne,
et intitulée " Ordonnance pour révoquer certaines,

parties d'une ordonnance y mentionnée et; poni'
amender certaines: autres parties de la dite ordoi-

" nance, et pour amender certaines parties d'une
" autre ordonnance y mentionnée, et pour établir

d'autres dispositions pour établir et iaintenir un
" systène eicace de police dans les eités de Québec

et Montréal et dans la ville et bourg des Trois-
" Rivières "il est: entre autres choses statué, qu'il
sera loisibie au gouverneur de notre dite province (le
choisir et nommer une persoinnc convenable et coni
péteute pour être commissaire de police pour,la pro-
vince du Bas-Canada, pou' avoir, posséder, exercer
certains pouvoirs, autorité et devoirs, mentionné,
et contenus etý exprimés dans la dite ordonnance et
transportés par le présent au dit comnmissaire dce
police.

Maintenant sachez que, reposant plein cýonfiance
dans la loyauté, intégrité, habileté et capacité d
William Foster Collin, de la cité de MontréaI, écuyer,
nous avons choisi et nonimé, et par les présentes'nos
lettres patentes nous choisissons et nommons le dit
William ýFoster Coffin" pour être commissaire de
police pour la province du Bas-Canada, 1îour par lui
avoir, posséder, exercer et remplir tous etchacun les
pouvoirs, autorité et devoirs expriés, icitionnvs
et contenus dans la dite ordonnance et par icelle our
par la loi transportés au dit commissaire de police
pour la province du Bas-Canada.

Pour par le dit WŸilliam Foster Codlin avoir et pos-
séder la dite charge de commissaire de police pour la
dite province du Bas-Canada avec tous et chacun les
droits, pouvoirs, autorité et énolumens appartenalmt
ou attachés en aucune manière à la dlite charge en
vertu de la dite ordonnance ou par la loi, pour et
durant notre plaisir royal et la résidence dti dit Wil-
liam Foster Coflin dans notre dite province: sujet
néanmoins A toutes et chacune (les conditions, clauses,
dispositions et exigences de la dite ordonnance ou de
la loi touchant et concernant la dite charge.

EN Foi DE QUOI, nous avons fait les présentes
nos lettres patentes, et apposé le grand
sceau de notre dite provice du Bas-Canada.

TÊMoiN notre fidèle et bien-aimé Sir Richard,
Doivnes Jackson, chevalier commandant d1l1
très hionorable ordre militaire du Bain,
administrateur du gouvernement de notre
province du Bas-Canada et commandant dle
nos forces dans l'Amérique Britannique du
Nord A notre château St. Louis, dans notre
cité de Québece dans notre dite province
du Bas1Uanada, le huitième jour de juil-
let dans l'année de Notre Seigneur mil
huit cent quarante et ans la quatrième
année de notre règne.

(Sigrié,) D. DAL
Secrétaire.

Appendice
10.0.0 0.>

MoNTnúAL 7 caril, 1849.

MoNs EU,--.Je irends la liberté le vous informer,
ainsi que les autres honorables messieurs qi compo-
sent le comité devant lequel je croiqu'il est de mon
devoir de co(iparaître cet après-nidi-que le témoi-
gnage qtic je suis prêt t donner sur la mauière dont
les devoirs du shérif sont remplis par MM.;Bosto>n et
Coffin est conie suit:-Quautant que j'ai pli en
juger, (et ma pratique cominie avoctiV du barreau de
Montréal a;été très étendue pendant quelques années
corm cela est connu, je crois, de quelques-us des
memibres du comité,) MM. Boston et Cdfin ontHfidè-
lemeut et efliceement ripli les devoirs (le leur
chargeë, depuis le temps où ils ont été nommésitcett
charge jusNu'.Li ,momnuit:L iti1, et plus particulière-.
ment que je n'ai jamais con uuw entendu parler

aucun cas o ils aientiijustement'retenù e paiement -

SAu~n. soin,
7 acri, 1849.

Mocsu -A ee 1w permnission d u coim it n onîm m
pour s'enquérir des états tournis par le shérif de Mont-
rtl , d uquel coili té voums êtes lu ,présiden j'i par-
co ru ýndains la ch iain breu ý,lI n coulité leus téiogîu
qui ont été pris par le comité depuis que j 'ai oui
l'h mnur de paratre devant lui.

Eln vous demandantCpersonnellenent cette faveur,
ce soir dans le vestibule de la chamnbre, je vous dé-
elarai d'abord qIue mon vilunci charge, M. Boston,
n'était pas î Niontréal, avant été envoyé aux Etats-
Unis P01ur affaires publiques par le gouvernement ; et
ensuite qn'en conséquence de sonabsencu l'obligat
tion oùi j'ai été tonte la senaine d'être présent en
cour ou à mon bureau, depuis 10 A. M. jusqu'à G ?.
M., conf1iormîmnîts aux règles de pratique, m'avait
empêché de prendre communiation ,des témioignages
pris durant ce temps.

Pour l'exactitude de la dernière partie de cette dé-
claration, le puis avec coniaeo Ci appueler à vous-
nime qui êtes au fait des devoirs ut les détails de la
charge <le shérif, etqui. par l'assiduité avec laquelle
'ous avez et en cour durant cette semaine, avez du
remarquer aussi mon assiduité.

Je prends maintenant la liberté de dire que les
témoigmiges en question état ceux de cinq ou six
i emi b res di barreaudeMunt réa1, refrerinnt des
accusations sérienes sur la charge qtue j'ai l'honneur
de renplir et sur mo-même individuellemnît ; et je
n'hésite pas à exprimer ina con viction qu'il n'y a pas
une seule pa"Irt ie de, ces témmoigînage, autant du moins
que j'ai pli en juger apres une lecture rapide, que je
ne puisse refuter n tière eut ou expliitur d'une
manière satis -isa t.

1 'ai lone à supplier respetueusemct le coimuitlé de
voulir bien suuspendre atoute àa'tioin sur les lits témioai-
gnages, jusqu'à ce qu'il m'en pit été tra nsmnis ue copie
(lue je, <eiande par le présent, et qIue j'aie enT l'c-
casion de produire les témoiginges pour réfuter les
accusations qui sount Lportées contre nia charge et
contre moi, et je demande en outre qu'il soit accordé
un délai pour permettre a M. Boston d'être de retour
et de poulvoir repousser les accusations qui peuvent
avoir rapport A lui imidi vduiellcment ou re)ativement
Lt sa chargze.

.J a oii 'n neur d'être,
Monsiuir,

otre obéissant.serviteur,
Wl L.LIAM F. COFFIN,

o lnel (hér-coo, etconréa
resident, etc.
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ppeaice
0.0.0.0.) ducune somme dargent qu'ils étaient obligés dè

payer en vertu dn ugement ou d'un rdre de la

SJshsi C. R, M ose, C R., M. Adrwes,
M. Andi·w Robertson, M. Cross et M. Bthune, qui,
commetvocatsjoiiissantd'une pratique très respectable'
e'ttrès étend tue, ont cii beaticoup d'occasions de foï·mer
leurs opinions à cee sujet, m'autorisent à dire, comme
j'en informe le comité, qu'ils sont prêts à répondre au
comité s'ils en sont requis ; et je suis maitenant au-
torisé par ces messieurs à prouvera fidélité avec la-
quelle MM. Boston et Coflin ont en tout .temps rempli,
leurs devoirs officiels, et surtout la promptitude avec
laquelle ils ont invaiablement payé tous les ordres
ou jugemens, distribuant les ' deniers entre leursi
mains, Un Certain nombre d'autres avocats occupant
un rang distingué dans la pr(fession, et auxquels j'ai
depuis parlé à ce sujet, sont prêts à donner leurs té-
moignages à cet effet. Je' ints mentionner les 'ioms
de M. Griflin, M. Blealey, . Mackay et M. George
Robertson.

Bien que je sois reconnaissant de la politesse que
vous avez bien voulu mefaire, ainsi que les autres,
messieurs devant lesquels j'ai eu l'honneur de com-
paraître ce jour, je ne considère pas cependant qu'il
soit nécessaire de vous offrir quelque excuse pour
avoir ainsi comparu ot pour avoir écrit:la présente
lettre. Comme ami dc M. Boston, je crois que le
coIité devrait savoirquil est nàintenant absent de
la pn'ovincepar afires pibligqies concernant sa charge
et conme ami de la justice, je crois qu'il est de mo
devoir d'iiiformer le comité qu'un certain nombre de
messieurs, conipétents idonner leurs témoignages sur
e sujet. d'enquête iaintenant soumis au comité, sont

préts à être interrogés s'ilsen sont requis.

Ji lhonneur d'être,
o' tr trs Monsieu r
otre très obéissant serviteur,

W. C. ME EDIT I
Co Gugy, m. P. P.

Président.

Avril 9.-Depuis que j'ai écrit ce qui précède,
j'apprends que M. Boston est arrivé hier en cette ville.

7N C. M

nem- le t ransnettre, ci-inclusu étatdétaillW des ho-.
noritires reus ar.nousconeshérif de Mont.rilj en
vert n (le iotre charge, séparant. les diverses sources,
et spéatîle montit des dleers publies entre nos
nains, avec les prolits sous forme d'intérêt ou utre
ment:que nous avons retirés pendant les cin der-
nières années.

pp ndie

(o o.

Cet état contient

1reuièrcment, le montant total deniers piblies
dans nos mains, dans chacune des ainrées spécifiées.

Secondement, le montant du revenu retiré par nous
commesérifs dle Montréal, vertu de notre chaârge.

Troisièmenent, le salire accordé tous les ans aux
shérifs (le ce district coinnme compensation (les services

ersonnels rentîus an gouvernemeit pour surveiller
l'idmim(stratin de la prison, pour assigner les-granis
et. les petits juré (le laôur du baie de6 reine et
(es sesiiins de quartier pour prépaîer les listesds
grands jurés, des petits jurés et des jurés spéci,
enitenant un registre, et pour divers autres services
entraînant des dépenses qui excèdent de beaucoup le
montant du salaire.

Quatrièmenient, le montant des profits sous fornie
(l'intérêt oi autrement, produits tous,'les ans par la
manière dont inus, dispos*ns des deniersi mublics gIle
la loi nIs onhie, et que nous sonnmes of ligés, nsi
que nos cautions, de produire in i édiateinent sur
l'ordre de la cour d ban de la reine.

lreste encoreune antre source de revenus sons
le chapitre des recettes eI vertu <es " pronédumres ori
giaiires. Le produit de ces honoraires a été consa-
cré à< payer les dépenuses du bureau du shérif, et se
sont trouvés insuffisans pouir cela. Pour rencontrer
les dépensescouites <u blueau du shérif, et .or r
payer les salaires (les cleresles 'gistres, l pap-
terie et les impressions, nous avons déboursés une
sonme e £099 7. 10 en sus des bonorairesdes
procédures origmires, pendant les cmq dernières
années. Laquelle s2n7Se £699 is 10 d. repartie

entre ces cimq: nnées, et retranche <lu nuntant net
(les revenus de chauue année, réduit les enioiens
annuel; du imrnu (li sduhéri' <il district le' Mont réal
au montant spécifié s le retour faiit pour chaque

Qu'iflinon S soit permI*ist derîqe r 'que,Parla 17e
RÉPONSEetio d( l'acte <e jic i hap. 16, la

À une Adresse de l'honorable Assemblée Législative i cignificati de d i é
à son excellence le gouverneur-général, datée le
23 janvier dernier, priant son excellence de vouloir de Ces cours. Par rit
bien faire mettre devant la chambre un état' dé-
taillé (les revenus retirés par les shérifs du districti qu

iqu'en mênme teiipsé et îar l im as 'u êide Monréa eni vertu de leur, chage sépran lesI
diverses sources, et'spécifiant le montantdes deniers
publies entre leurs mains, avcC les profits sous forme loi I
d'intérêtsouautrenIentqu'ilsen ont retirés pendant i
les cinq' dernières années; et accompagné d'une* '

copie <e certaines remarques y relatives faites par eCoJI ' (le cetain r nde responsabilitéa et mue domnntqu iuerémunétira-;
les.slérifs. ' ti'n ig la s t i

Par ordre,dectesuce veu, nsmiinearcn-J. LESLIE, pntin islainitioniair :ý 7 ý Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,dentebru,ôu anoito d'moare

Qonea,6verS'u'ilus sot loin de remaruer lue sapaelol du b'au de j ,silnifcatio deswrits d'assignatile , d ms d'aui

BURE~U.i' D~ Srnncne cotr du baitnc de~ la rei acété eteurs,' b-
r~~.<.¶o.reau dcîu sit turansl~omientuwr '\·s maindeu dalls

privé~ ~ de daoinrciun de wis.etsquisan s gre-
n - on espeos suri qu cîpedrai revenu d t

e lu ocqu sS tempepan on mém clun'&ae dpuus

grae aiié e euequn rémuéra

tion nsg iti ee.isrptoné ; la soutratio

EW,,obëssaW:Îde. cer ïétte ource ree nu., snacnepae, om-

Montréa elà, 6 févri0 Yerm0UC, 149.à% à6 savl,ý1 aujurdhu, il sont oin derenontre les dépen'ses-
ýc

Z iý
l": 4v
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e )"ous sommes prêts à le fournir dans u qu'elle est aeceptée, peut devenir bien différente
temps raisonntable. îUelques mois ou même quelques semaines après.

Qilhut à ces états "Ais émohîîniensi l nh bureau du uCombien doit done tre sérieuse la nature de la
sléirl, nous prenons la liberté de orer a l'attitinoi rcspoiisailité (ui, sous ces ereonstances, peut sbc
de souexcellence la naltireet l'éeu quelques- tendre à une Iermogli]de<années. On comiprendra
unes des responîsabilité de ci.e elh:uge, et notus sou- i encore plus facilement l'effet pratique de cette ano-
iettons respieiueuit à la eonsidération dle son malie, quand nous dirons que, pour nous,il a.été que
Ceeli-eeejsgu'pi quel point ces émhnes, partagés nous avons ,payé en pende mois £129 3. dd.

entre deux fonctionnaires, sont t ne sont pdoit dis- dms atI'aire No. Vaness vs. Platt; £76 104.
proportiomés i la responsabili t atachée à la charge. 4d. dans Plamure No. V43 Try vs.Daly, et dans une

autre aaidre, No. 105. Touraice Vs. Scott, un juge-
Deabord, nous soliciterons cn termes g Véraux Iat- mnLt pour la sonInie de £260 n'a été remis du teime

tel-tioi a' fait que le shlérif le ce district consid- actuel au terme prochain que par la courtoisie du
rable est ruesponsale des actes de toits les baillis conseil.

auîxqpics il dolit nécessairement tiontier l'exéention
des warrants. La même chose est arriéeC pour les oblgations

Su n demandeur qui devient acquéreur de terres
Ces devoirs ne Uit p lit re mpis qe [ r l'n- j > Vendus à sa poursuite est uitorisé, en vertu de la

tremise diPîen <pi. loin d notre direcliu , i - 41 Geo. 1i, eba p. 7, sec. 15, de donner au shérif au
<aime oI contrî!c iuuiédinget m11al:gro toutes les lré-

cautiois, is enraient costamment dans les con-
séequees île 'lutis malteoa de lenrs omissiouns,
cinue on le verra plus tard.

Noue le chirleronis pint à diseuter si l respon-
sabilité du shérihu'it être. counue elle a tu jons été,
unIe garantie e flicaie Pin.or le pu ai, as Voir ne
devrait lias oublieri conittie. pa;:suite leelimats et
de la natire du pa ( de ,'él.igniemeit et le la dis-
séiniaion des étIibliseen, et du chx lip<ité des

buottines. la reslpnisabiité du sérit est augnîentée
eni ('a n ; et ave- ces considérationms lev:mt les b

veux, nouî snones certains gue l iiblir, qui pI'olilt h
le cette protection, ne nots retusera pas une coulpen-
stin,éqtiae pour tas les risqiis.

Commie gard ins d la Prison le Müontréal, qui n'est
ponuiiie îiîreois, situé iiInpn' e la maison de

justico et le totre buI*eai, ou sus nos veux u notie
attention cotiiinuelle, nlouls Soiuiles respontalbles de

la réclusion le tot les débiteurs, avoc 'allernative
de paye' la dette' <lprisonnier s'il géchppi et nous

ne souIIInes pas seuleimieut respîIsables de n prores
actes, mai encore di la ézligence, le l'iinatlition

ou de Poubli dle :lpule oliieler subalterie de la Pri-
son. Otn pourra se nurr ue lIée de la nature, et

dle 'étie de écite responisabilitp ini inous
dirons que, danls ce muomIenui tiots (o'upntiles gardiens
d'une petrsonne déteIII puIr des lettes qti se mon-
tent à etnviron £,000; peiant que, par ui jugement
récent de la cour dii ban de lareine, M. Boston a

étéoú condamné à Payer jinîs de £200 dlans I'alfaire de
MleFhrulit rs, l3sti, étant pnr évasion eausée j:îr
un putr accident et par tue ié;li;eenee tr'ès pardon-:
noble de la part d'un suîbaltenei contre ilaquelle il ne,
pouvait point se 1 rntmiir, et qu'auune précaution
ne pouvait; faire éviter.

Liai5 cest dans les cas d'arrestation sur writs le
enpùUå ad rso1end m et d'acceptation( de caution

que notre responsabilite se truvv oinéreucse et arbi-
traire. Par la loi telle ru'elle fonctionne aujour-
d'hui, et telle qu'elle est itntrprétée par nois cours, le
shéii est noi seulement tenu da'acpter la cautioI

oli de répomdre que cette cauition est bontuie et sol-
vable lorsqu'elle a été nceptée, tinais cet noîlicier

répond encore que la caution restera Sonne et sd-
vale pelant tu teis indîlétini, Pld:uit qu'mue on t

peut-être deux séries de procédures légales se pur-
suivel t. jusquî'à i lécisiîoi bindlò. Dais l'itervalle, !e

suér'it e'st soniunaoremenclt teoni <le prodorîiie le eorps
di débiteur, ou de puyer la dette oit d'aller ciiln-

On comprendra facilememî.ntjqe, dans unie société I
citihamniriale aussi consit éia ble que c'elle le Mont-
réal,I une cautLion, qluîi lieut être ii'éproehabl C lors-

liOn du prix d'achatt pendant 'adjudication (u dit
prix d'achat ; dans une circonstancedans l'affaire No.
2:15; Durocir vs. M iunt, nons avons été forcés de

myr une somme <le £216 pour avoir accepté nue
aioni ucnIIois ne 1pouvi ons point refuser, et que

1o1is ne pmu1vions point obliger à justifier de sa sol-
vabilité (puisque la loi ne nous iccorde pas ce recour)
et qui finalenit devint insolvable

La mêéie chose est arrivée encoie dans le cAs d'une
saisie crroiée dans laquelle un bailli va saisir et
venîdre une propriiété située à quelques 200 milles
dans l riière des Outautiais, etdans'ineertitude
daIis laquelle il se trouve, dans cette forêt, saisit la
terre d'un autre. Dans les affiires le cette nature,
les pro:îsres sont, coue de raison, renvoyées aux
frais du sbérif. Dans l'afaire'No.1250, Bowman .
D)awson, mr -exemple, noursavons payé des frais et
des dépens jus n'au möontaiît dM £3:2 s. 2d. courant.

Nous pour-riois facilement multiplier les exemples
qui butvolir que l'on ue doit pas imposer cette res-
poiisabilité sants accorder au moins une compensation

Spoortionnéce ; muais nous n ' n abstenons, d'bord,
p:iree (lie Il.ws croyons qIu'il ci a été dit assez sur ce
chapitre, etsecondement, pare qe nois sonnes dans
la nécessité <e prolonger cette comninunication déjià

trop longue pour solliciter l'a ttentioi <le son excel-
lence sur un anute trait qui prouve combien est injiuste
dans son opération la Iégislation 'gle ces deriières
anées, en uitant au ioins <le le bureau du shérif
a été concerné.

Jorsyne la législature dans sa sagesse a jugé a
propos le transporter à d'antres la partie la moins
dillicie des émolimenîs iiqui ci provetnaiCnt, ce n'est

pas à îous N nons plainlre . Nous avons pu croire
quite noti avions des droits à être ionlsês pour ls
houoraires que l'on nous enlevait ; mais consid6rant
la iature onéîis.e des, devoirs qui nous étaient' laissés
expivssémeit, nous avons senti qu'il, était de notre
devoir dl nons-soumettre volontairementfune déci
sion basée, sansaucun doute sur ds considêrations
dl'avanîtage linïblii, et ous l'avons faitI Mais en con-
tiinant les détails d'une législationi subséquente, i
s'est présenté des es qui ont entraîné le siérif
dans des responsabilités novelles et sérieuses ind-
inies comm re-nous~ les concevons, et imnprévties piir.

législature, pour lesquelles aussi, et pour lès mimes
raistns, il tie nous était ac&rdéîien coin ensation
qrt elcon ilqte.

Ainsi en vertu de la 37e scctigirde la 7 Vict, cf.
1,utn lailli petit eni vertu d'tin writ de saisie-arrêt,

avatit julgenet énmanéC pa n îiiccourde ciIc'it aisr
titi raeau i fote, prpriététès précaireg qg le

shérif, Eni vertu Mls dsispositionxs-& lah6%uài W
15, ec. 22 e poüvaitäpoint ére fdr é de sîr
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0.O.O. ) (excepté en le mettant l'abri des conséqueces), en

faisant son retour au shérif, impose par là à cet ofli-
~ ia cier toute.la responsabilité de -l saisie, et la respon-

sabilité qui peut écheoir dans l'intervalle enitrele jour
où: le dit retour est fit au shërif et celui où le ishérif
prend possession d'un radean de-bois précietx situé
peut-être dns une position dangereuse à Ayimer, sur
la rivière des Outaouais, ou, coime cela a réelleIent
ci lieu, dais la lie rivière vis-a-vis: Bytownet,
comme de raison, toute la responsabilité subséquenite.
Pour la nme raison saui' doute que la respîonsabilité
est imprévue oi n'a établi aucun loiontire ou coni-
pensation pour ce service.

Nons voudrions aussi appeler tout particul ièrement
votre ittenîtion à l'opération de l'acte des banm -lie
routes, 7 Viet., clg.p 10, et 9 Vict. chp. 30,' qui a
enlevé au bureau du shérif, el"transporté (les syn-
dics, toutes les grandes propriétés meubles et imniieug-
bles vendues par autorité de ustice depui la
tion de ces actes, réduisant ainsi d'autait pour le
bureau du shérif le choix de cimnission le deux et
deui pour cent, pendant queldans le même temls, l!on
a imposé au siérif de nouveaux devoirs et une res-
ponsabilité:sérieuse popur lesqetils ces actes n'éta-
blissent aucune rémunrination ; et ce- n'a été que
lorsque les conunissaires de baniqueriute ont été
autorisés à établir un tarif qpue le skérif a obtenu
un droit de commi.sion très limité colnue compensa-
tion des respoisabilités encourues et à encourir.

n pet connaître la nature de ces responsabilités
par le fait qu'il est maintenant suspendu sur la tête

A.J

de M Bostonp comme shérif, un jugement e
quicomprend une somme d'au moins £1000.

No Fisher vs Boston.

Appen~dico
n:appel (,. )
Affaire.2-¤

C'est pourquoi nous espérons qu'on nous pardon-
niera d'entrer dans tous ces détails en transmettant
un état du revenu de notre bureau Il peutbenr
être nécessaire pour lasreté du public qu'une ciarge
publique soit chargée des responsabilités en question;
il peut mine être conforne4 la lettre de la. loi d'exi-
ger rigoureusement la pénalité encourue par cette
responsabilité, mais la législature n'a jamais pu avoir
l'intention de-réduire le montant des honorairesau-
dessous de la proportion de la, responsabilité, et l'on
n'a pas eu non plus, par l'effet imprévu de la lgisa-
tion,-l'intention d'augmenter les devoirs de la charge
à l'insu du fonctionnaire, pendant.que, dans le même
temps lon réduisait insensiblement à son insu, et sans
lui accorderde compensation, les revenus de la charge
qui seuls avaient pu lui fai re assumer toutes les res-
ponsabilités.

Dans la ferme croyance que les> faits ci..dessus
relatés n'ont besoin que d'ètre connus pour mériter
l'attention et justice, nous les soumettons-à" la con-
sidération de son excellence le gouverneur-gênéràl,
en renouvelant l'expressioà de notre profond senti-
ment de respect, et nous avons l'honneur de r nous
souscrire

Monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

(Signé,) BOSTON ET COFFIN,
Shérifs

1s44
1E'TXT du revenui dut bureau du ,shérif, pour l'antnée- 1844.,

Montant en moyenne des deniers publies entre les mains des shérifs.... ........

Montant reçu sur les ventes de biens meubles et immeubles... ........... 1035 15 4

Montant des recettes sur titres et obligations..... . .............. 337 5 9

Montant des dépenses du bureau, étant le salaire des clercs, papeterieete. 581 10 81

Déduire le montant reçu sur les procédures originaires. .... ...... 523 18 5

Montant du salaire reçu du gouvernement................ .......

Montant de l'intérêt reçu des banques sûr dépôts, etc . ... .

111 0 0

397 12 6

1 . d.

1'373~

57 12 3

1315 8 10

f11 27 121

BOSTONi r COFFIN,
Février, 1849 Shérs

ETAT durevent du bureau estsérifs pour l'année 1845.

£' s. da £ s. d~ £ sa.

Montant O ntoyenne des deniers pblies entre les mains des shérifs.. .. .... ........... 16572 0 O
Ilounta'nt reçu sur les ventes de bieni meubles et inmeubles........ 935 12 0

Montaint des rëcettes-sur titres eùbli uons' eten banqueroute......258 0'
-1' 94 2 10

Mntat des dépenses du bureau, taint l'e salaire des:eleres, papeterie, etc 57 2 I
Dédu r le montan reçu' sur les pr"céd reaorigiaires. 321 1

_________ 253 '1 9j

Montnnt aire reçun douvernement.....................
Montnuî:tde et rÎi;u ds nques'sur dpôts, tc.8 8

5Févrer 1849.
BOSTON ET COFFIN~

Sli&ifs.
~ ~ b'

r J

12VCtO'ie
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6 du s.Ve'iu,. 1 9. 
ET.AT du revenu dt: bureau des sliériIs, pour laane 18463

Montant en moyenne des deniers publics entre les mains des sltérirs...

Montant reçu sur les ventes de biens meubles et immeubles.......

Montant des recettes tur titres et obligations et on banqueroute..........

Montant des dépenses du bureau, étant le salaire des clercs, papeterie, etc.

Déduire le montant reçu sur les procédures originaires....................

Montant du salaire reçu du gouvernement..............................

Montant de 'intéret, etc., reçu des banques sur dépôts, etc...........

£ s. c.
...... . .. . .

604 4I

271 5 5

465 16 10

389 2 4

I11 0 0

650 ýl17 0

() andil.

17 ami.

BOSTON icr COFFIN

5 Février, 1849.

ErTAT du revenu du bureau des shérifs, ponr l'année 1847.

£ s. d £ s dd
Montant en moyenne des deniers publics entre les mains des shérifs ........................ 12322 Il 0

Montant reçu sur les ventes de biens meubles et immeubles............. 888 1 0

Montant des recettes sur titres et obligations et en banqueroute......... 648 3 0
-536 4 0

Montant des dépenses du bureau, étant lesalaire des clercs, pnpetcric, etc. 4131 l 1

Déduire le montant reçu sur les procédures originaires................... 389 16 8l
- 23 14 4!

1312 9 74
Montant du salEire reçu du gouvernement.................................... '1 0 0

Montant de l'intèrêt, etc., reçu (les banques sur dépôts, etc ........... 544 2 9,

BOSTON cor COFFIN,1848.

EITAT dlu revenu du bureau (les shérifs, pour l'année I8S4S.'

s.d £ sd £ s. d.

Montant en moyenne des deniers publics entrc les mains des shérifs .... ..... ....................... 5424 12, 8j

,Montant reçu sur les ventes de biens meubles et immeubles........... 894, 11i

ýMontant des recettes sur titres et obligations, et cn banqueroute....... 474 4, o

________23232811 I

Montantdes'dépenses du bureau,, étant lesalaire des clerc., papeterie, etc. '767 15 5'

Déduire le montant reçuý sur les procédures origrinaires................. 565 Gl 10
________ 202 8, 7

1165 17ý 4,
Montant du salaire reçu du Ilreet............l O O

,Mon tant'de l1ntèrêt,' etce., reçu, des banques sur dépôts, etc............. 332, 15 '4

BOSTONi r COFFIN,
ShérIfs.

Fùvrier, 1849.

.1 1629 11 11

875 9 6

76 14 6

798 15 0

jr

Appendico
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Appendice
(0.0.0 o.) TAT des deniers reçus par John Boston et William Foster Coffin, écuyers, Shérif de Montréal,
r~---, depuis le 27e jour de décembre, 1846, et déposés entre leurs mains, et des paiements faits

depuis cette époque à même ces deniers,-transmis en conformité des dispositions de l'acte*
provincial, 6 Guili. I, chap. 15, intitulé, " Acte pour faire certains règlements au sujet du
bureau de Shéri."

Muntut Date do l'Ordre ou irove.
NOMS DES ATIES. emarques.

quelle
rigeintcI. ý source,

12 Poth, Ilot

17 11ad
39 Ileni
40 Lion

51
42 lin

.13 1''r~
51 l>mpi
54 'I r

G0 Ellii
64 Le
82 .\fCl
s,7 Del
98 lkri

t oG, TurLI C. K.'107 erél
108 Dur
114 WVu

t 19 lieb
121 Cui
128 Ma

11:1 lue
162 . Cou
166 Keil
I69. Fro

181 im

191 Deli
192 las
205 R1ob

1 2016 hlen
210 Roi
213 Pril
215 Ma
418 Val

219 Set
22 lEoy

223 1ul

1 G-CVi'

17 l'ri
R9 Ioti

25 [.ar
L3~ la

Sl

43 r.i
46 lit,
50 Des

60 Del

65 l'
74 Va

7 Liu
78 R~i

W'i
79 Vi
90 Cu
91 Tü
92 De,
104 WV

105 'r
108 Elb
08 Tr
112 Frît
rIT Go
12!0 1 n
122 itr
131 D.i
134 Me
135 lia
138 l.e
141 Ct
1'42'r

244 it
9D .ai

ier tw. Poncli er...,....... .9053

g vsy e ist lau............ 721
upré es. I .ale ...... .......... 142
tis vs. D tls ................. 137

ie d Allutréal Vc. Perrin .. 248

kins es. .t.Ca c................ 12

neau es. loivert ................ 84
adis Ca Otrtier .............. 6G1

upré va. D .silets............. 4
e v. Leptre...... ........ 
péranee es. DuI'restie ......... 1
titosh ex. Kncrcavn........ ...81

artueli a. M asé..,..........:..... ..
Ilittl ex. 1l!assé
ruitre va. 1l ............... 2GC
,,aud es. 1.npierre..........
itin .s. r ..................... 1
rtiNe es. Kureyn....... ... .. 17
ert es. Scherrc ............... 13:
vile es. Bryson ......... ...... 6G
titi s.:Ledu ................
luiuann es. Mtckay ...... ......... 84'
siuau es. Cleutier...... ....... 2
LI% vx Grillin .............. 151
thighman ri Ne ..... . ........

oges De. Deh grave ...... ..... 1

êrv e.s. JToañsin.............
ri'ièr es , .c L -ard ........ 12

ert r:. ce e ....... '.............. 16'
Oit es. Cha oteleitu............r5

veau e,. : ue,u. .......... ]17
mean r. arente..............2

rehLusei rs. I.not...... ........
ottu es. I.aumetu.'............... 92
tt s. Sh meta... ...........-

vs. Le ia.... . ............ 3
pvessis ve. Viau.............

betski î.A reli bulault .

try es. St, Anand ...... ..... 4
eriue n a Th.éroux ......... .

mneau vs. \reha.bault
r.ille e. Uureux.. .........

ou tI. Mari.ti...............
Fun'tine ,c. ....iautu 34.........

rieti .es. Otelnelhontt...........
tr s G ............ 4
g s Roselle.........
tauts vs. t....ai .... . .432

mers s. utio ... n............
rtzc . uellete...........

,e r.....s....r.tte.4......

Gi v ednti.........L......

lée rs.ý Sgnier..2.........
ssier us. Becauchampi.......

siter ra. Rlynn .. ......1
kes s. Canet.. ......... 8

gor r. Cousineault.......25

rlorr Si".
.jmrdtins vs. Blrien........1
orknn rit. Churke .. 4,rhnian ~ ... vi.Cal ............ 4

lr e. Clarke...... 1
en . àr2hambault.21

embly vs. Tremîbîa.... 1..8
15W '; il>aeai .. . ........... I

odnuw:rs. Salis......

*~~ai ~ . t4~lW ........

crivièresd 7s a..... j

mniltatn rs C.îtongtay 1.1
pô~raïïecvs OcoGffion.......t
nolly a.r.atígedoc ........
reot r. Deniers'.. .

uens. CastonN
ngudo r?rv t .

rerres...

efits.
Terres...

..f t... .Terres
Effets.

20 Avril et 20
Octobre, 1843.

20 Octobre, 1842.
,0 Octobre 1842.

..... ..... .... ....

S20 Avril' et 20)~
Juin, 1843. 3

20 Avril 1844......

17Juin, 1842.
...........

......... ..... .. .........
8:Oetobre, 1842.

:10 Novimbre, 1844...
20 Fvri* 1843;...

20 Février, 843.............

0Février 1843........... ..... .... ........

30 Mai, 184 . ...
14 Juin, 1843......
12Avril 1843......,
20 Février, 1844.

il3Mai. 1844.........
20 Juillet, 1843.,.....
20 Juin, 1843 .....
14Juin, 184......

juin. 1843, et
Février, 1844.

20 OctoreaS441
20Octobre. 1843.
19 Octobre, 1843.
Octobre, 1843...

Octobre. 1843....
)etobre. 1843.........

Octobre, 1843.
..............

a.......... .... ......
Octobre, 1843.
Janvier,1846.
........................
etobr. 1844......

évril, 1844. ....

..... ....... ... ...
. . .. ... .; ... 

Février, 1844. ..

20 Septi.etnbre, 1844.
Fvri, 1844....;..

ai, 84.............

a.i44.........

SeM bre, l1 4;.'....L.

.u..1e.e. .l.i.i

Septembre, 1844 .

20....r, 1844'.....

..m. .....

Séptenbre, 1844'.Söse6 ea

Trerres..

Effet...
Terrest..

......

Terres..

" ns.

4.

EfKe
Terr
Efet

TôrrTort

4

- ~ 1
4. , 4

1011 Opposants et al.

9 1l Demandeurs et a.....
2 8 Opposants et al . ...

....... Caut. du Demandeur

14 G Divers Opposants ...

i10 Opposants et ai .

'5 2 Demandeurs et ai.
.. ... .. ... .. .

4 3 Demandeurs.....
8 2 :1Imandeurs et ul,....
7 2 Demandeurs et al.....

9 11 Denandeurs et ai,....
.. ... ......... L.. .... ...... ....

7 2 )ivers Opposantsà.

14 8 Demandeurs ci à,.
10 0' Divers Opposants ...
12 0 Demandeurs et ai.....
17 S Di.ers Opposants

6 2: Opposants .........
8 6- Opposants ..........

18 G Demandeurs .....
7 9 Demantideurs e a....

19 0 "

fi G Divers Op posants
2 04 Divers Opposants
Il 8 Demandeurs et al.

19 5 Dremandeurs et al.

510 Ilubert., Avocat.....
0 G Divers Opposants..

5 2 Demandeurs et ai..

Demandeurs.a.....

Opposant........
Demandeurs....
................... .

Divers Opposants ...
Opposants .......
O'pîltisants et al;..
DiversOpposants

Torroux,' Avoct.
.Dir . O... pn.... .

..... .... . .. .. 2........

Divers Opposants.

Append.ic
(0:0.0.0.);
e7Arl

£ s. d

58 9 4'

63 3 7

'i4 4'

19 2 10

3 12 2

216 0
Caut. du Demand.

.2 15 0
2 10 o

2 9 6
Caut. du Demand.

1 5 O
Caut. du Demand.

77 10 0
6 48

8 2 7
Caut duiemaand.

2 0 0
7 2 2

370

512
434 4 6

2; 9' 4,
Caut. du Demand.
Caut du Demaand.

Caut. du'Dmnand
4 16; i9
4 1010

Caut. du Demand.
4' 9 8
2 5 9
5 3 4

Cautdlu Demand

'0 9' 6
Caia. dluDemand.
Catit. du )emand&
Caut. du, Deman&

2110' ,

..... ... .. .................. Caut. duDem .
254 72 Demandeurs etal.... O 14 o

es.. 32 5 6 Demandeurs e a. 18 9 0
s. 14 4 3- Demandeurs........... 1 2 0

39 4 O pposants et ai. 4. 12 9
13 .1 7 Demandeurs etal.. 5 3

es... 208 1910 Demandeurs et a. 3 4 8
.. 184 Il 61 Demandeurs et al..... 1'"14 ,0
.. 161 ~0 10 Divers Opposantsr... ., 9. 5' 10.

..... ...... . .................. Caut. du De'mand.
. . ,

t, 23 14 2 Divers"Opposants ... 4 1
. 174 19 4 Opposants etai. '1 8

8 12 11 Demandeurs etal 4 13 O
es.. 139 13 9 2. . ............. .

... ... ... ... ................. Caut. i D.and.
...................... and.

9012 4 Divers Opposants... T 8 0
.30 '110 Opposantsea. . 2 2 8

5. 6 19 10* Opposants et a...; 25> 5
W1

27 ~4

829

70

31

127
61
202
86
23

1508

"20

J 157
.. . ... 115I486

Effets...26
Terr.es .. '. .
. .. ... .

I 4 4'
'''.1



12 Victorie. Appeidice (O. O. O. O.) A8149.

ÉTAT des deniers reçus par le Shérif de Montréal, etc.- (Continuation.)

4ontanit Date di rdre Motant
OM DEs PARTdS. A qui pay earques

reçu. ou Jugemet' source

150 Johnson ws. Leihman tî..................
151 linglnh m rs. Séguin... '.................
155 Mills es.' Th'lioum ......... ;........
163 Frelig s. Litle .....................

Vol. V.
2 rs s. Tait ...........................
5 t .. ....... .............. ;

" ln e ns e'S. Cardinal ..............i.
8 MaithetLwsn li s. Gn tier.....

16 Cher 's. I ...... ;.. ...................
18 Doritin vs. Berthelot ....................
19 ['late ts. Viaui ......................... ,
21 Kidstont s. Cormac ...................
24 Christie es. Boisvrd ......... ..........
28 MeCallum rx. 'itsotneult ..........
29 Mlathewsutn n. Spence...............,.
39_ P pitnenuîît vs. Cherrier ......... ... '...
4u Christie r. .ewis.............
42 Matlîewson es. Iliebert..................
43 Dewlar t. Willians................
44 D)ea .h .es.trgault .... ............
45 Petit '.. Primentu...........,............
47 Christie ra. Lslie ....................
50 Weir tv. Arnutr .............
51 McKezic ex. Tuit..............
53 Christie 1's. MDtugtll.................
54 , , nbux..............
65 Betauclanp et. Corbeau................
66 Bailey . Tati............................

Lemoine r', Tate........................
68 aby r.. 'nttt ;....c................
69 Seninaire 'de MIontréa1 e.Globens4kv
75 Frnsr v. 'Tate ................ ;.........
77 Rn.s 's. rniy tont........... ....
81 Mussue va Chartrutd...............

Clhri-îtie es. Ciruax............
83 Chef rs. Ctver............................
92 Sempl . 'lait................
93 finilev re T.t.... .............

pDu es Viger.'...................
96 1>e llar.ieh s audreau...........;

McGillis Ls. Tait ......................
97 Lat leinte r. Baby,...................

100 Primenu vs. Tretubla........... .
102 Iiwar ve. Willinms ............
108' )erçclier es. Nless4ier...........
i12 Savage es. Ta .linson.........
1 I6 Colvile .... ae.................
Il 7 McNide'r e'. llellinlghau .... ....
120 Frnchre e. Leb-au . .........
124 Yule Us. Scleffre............
128 Barcelo nqs. Lrmare.........
129 Mindelet vs Ekenberg...
13o Temple vs. Tait...............
133 Larncque Lit. Martel...............
1.4 Bniley t's. 7nit.......... . ..........
135 RiJeury v,. Biryson ..... ........
136 Labbé rs. Murray......................
138 Nfalo ex. Lacaille;;.................. ..
140 DJssaumt't. Dupuis ..................
142 Leawis ms. Clnlif'tx .................
143 Drlet ts. rý .l uin ...... ;............
145 D vnt vs. Caîting...... ..........
14W nes ............

147 rull.g ts. L ila ........ .......
149 I'inmitnieut s. rmuss ..au.
150' i.hveehio t'. Cauuvretu..............
152 1lenry me. I ................
16C1 Str»ns'w m.Smanh ...........o....
163 L.aFontaitie us.Ib.bert..........
164 Rouville V4 Kitershuw ........ .....
107 Mason es. elnger...........
173 I.y . Chevrier.... ................
174 Moff'att nr.- lrte.us................
175 Black evs. Watsin ..................
178 Ad ams Vs. Peddie............... .
170 Itobert. 'tin e:. Drolet ...........
183 A n u. ........................
184 Gerrard t'a. Timmins.;..............
1s5 Ilarniloin .s.; Curtis.. ..........

Rolland t'a. Ifurton ..................
187 Parlker V-4 ..man..... .....
189 Chiristie rx. rlton......... ...
190 .ICtllloch va..Turner.........
19 Drnard Lt. Cuertin...............
193 Gillespie .Confrinr..............
j9 5 Masson vs. ]mnîud.............
195 Stepheng vs. Smith....... ......
196 Gibert s. G ...................

497: Rollanîd L'. Facy........... .

£ s. ].
:39 .5 0
58 11 I

498 7 10
373 6 4

82 8 7
225 10 0

418191 2
4 19 2

189 15 9
'0 12 Il

13 2 C,
4928 o 3

I 1 11

124 16 2
18 17 2

2141 2 0,
12210 t;

10i 0> 4
202 18 1

17 7 2'
S77 11 71
26 I 2

1451 3 6'
40 I3 0
54 8 6
41 2 2

220 5 2
516 11 0O

5511 0
199 6 9 ý

3888 19 '3
52 9 3
201 2 8
50 10 3:1
43 12 Il

257 1 :3
199 ) 4
15519 t
10 141 i

321 71 4
1311

o 0 (
13 9 04

7 1 5
15 I 1 
78 14 9
82 15 5

110 14 2
284 5 5
117 1$ 9
263 5 7

62 6 0
197 4

17 10 G6
10

90; 17 d
316 C 4)160 0 t
49 10 11
30 16 0
5 17 0
0 12 0

8'. 14 'G6
217 19 8
218 0 f,
2091212

37 4 11
109 06 G
28 I 2

155 15 I
104 12 6
43 3 6

106 14 2
200 19 4

19 I1 0
43 12 8
10 6 9

38 15 9
,102 18 r
3235 1 9

Ti 2 3'
6210 9'
27 4

148 4 4
92 6 n:
44 7 4
35 14 3
722 9'

Septemîbre. 1844

Novembre, 1841

19 Jar vier,1845.

. ... . ....,........
.... ........ .......

Mars, 1845 ..
............ ..... .

Mars, 1845......

Septetmbre, 184
.............

.Juilet, 1845....

alnbr , 1845

.. .. ............ .

. ........... ...
Mars, 1846.

" ..... . .....
.. ... . .. . ......

Jaiert, 1846....

Jruilltr 18450..

Situetbre, 1845

.......;... 1......... .

..1810 .

Jir. 184.....

... ... ......

Juillet 1846 ....

Juillet., 184..

Octobre, 184 5.

M...I .. ........

.Jillet 1846....

;............... . ..

...................;. 

...... ;.;..........

Juille t, 184G ..

Octobre. 18465
........... .... ...

.. .. ......... . .

faet)rs. 184G ...

Terres...

Efflet
Terres.

Efets...
Trres...

'erres...

Eflts.

Terres ...

Elits.

Terres ...

ElSts.

Terres

rerres ...
ffet" ...

rres..

'il'erre-s..

E«ets....

Trres...

............

Eil'e.ts..

Terres...

'rer6s...

'lerreés

1fe'...

Terres...

"fe ts...

~Terres..

E15ts..

68 1

188 15
9 12

130l 7
4876 7

120 13

173 7
120 0O.... 1.0

...................................... ...
7:13

291 3
14 14

1444! -31
20 i1

39 14
219 15
515 7

14 10

50 71
........

431 5
251 1
197 10
155 7

12 2
12 4

78 Il
Gi! 5

102 11l

16110

58 12

21110G
I111 I
47! 0

I D l n leutr...................
0 Oppsuntits et ai....... ........

10 ()ppusttts ................
Il 'rototiuttire et Oppuants..,

SDiverses parties. ..........
.. . .. . . ............ ....... ,.

... .•.. ••........ .... . .........,..

9 D)emandleur et a!..;.......,
l Diverses pairties ............
4 Demandeur et al.. .......

SD)emuntdeur et al..............

7 Demandeur...........

Il Diverses parties ........
5 '............... ..

... ......................;..............

.. . 1 -...................... ........... ;
4 Protonotaire et al.............

Il 1)emandeur et a ........
2 Diverses prti.s.. .......

2 I)iverses parties ...............
5 ...............
2.................

4ý Demandeur.................
9 Demandeur et ai............

7 Demandeur..............
. ......... ...... .......

0
2 Protonotaire et Demandeur.
8 ..
5 ' , ...
4 ' ' ..

. .. . ............ ..........
Demaleur et al.... ......
P Procureur.................

.. . .. . . . . ........ ... .......
5 Prttotire et al..............

10 Protonotaire et <Opposants ..
6 lrttittitire et Demandeur

I I emandeur etal;...........

8 Diverses p.vrties ...........
4 Protonotire et Opposants...
9 iîVerses parties ...............
................... .........;...i....

5 Diverses parlies ........
G I>emantdeurs et ai........
6 Protonlotaire et a.. ........
S)emancdeirs et al..........

If 6' Oppsants et ai...... ........
I 10 'iandeur'et al...............
19 Il Protonotaire et al.............

19 s Demandeur et al.......
... ... .......i........... .............. . .

I 0 Dematdeuret ai..............

0 5 Demandeur et al........
12 8' Demnleur et al ..... ...
3 5 Protonotaire et ut..............

15 Schilleri Opposant. ........
... ... ........ .........................
2 9 Demandeur et al... .....
14 1O.J Demandeur etal..........
19 9 Demandeur...........
I 7 Demandeur et al, ............
2 0 Demandeur etT'rtonotire

44 Diverses' parties.. ..... ,.;.
... .... ... ...........;..... .. ... ..
17 4 Diversopsants..........
17 7 1Proton r ..ure ..
10 1 Uemandeura et.ai...;...

Appendie
(0.0.0)

s. d.
5 8

10 il
10 0
13 5

13 17 7
Catt du Dem.
Cnut. du Dem.

1 0 10
o 18 7
O 1G 8

51 12 9

3j 2 7
Caut. du Dtem.

40 14 Il
2 10 O

Cautî. dlu I ).
9 13 10

48 7 8
11 6 Il
6 911

20 2 0

I 3 10
0 9> 9

3 10'
41 0 7j

2, 2 0

Ca t t. lu Dem.
Caut. du Dem.

0o Il' 7j'0076 0, 7
I 14 Il
01I1 8'

Caut. du Dem
o 8 O

Cautionnement.
0 3 4k

21 0 0
1 8 ý2 8:

23 4 6

96 14 1l
I 13 8

119 13 9
Caut. du Dem.

1 ,-7 ,6
1 9 7

2 10 0

2 10 O
4 ý0 4
05 0

S15 8
Catit, (lu Dem.

21 2 G

41, 18 I
2 8 4,

D'il 8
Caut. du Den.

9 .13 0
31 3 7

08
4 8 9

Caut.dmu Deii

0416~ 8'
4 12 8.

Appenîdice
(0.0.0.0.)

17Avril.

..Terrei...



Appenidic O .O A.. I84~

, Appn )i

(Signé,) BOSTON ET COFFIN,
Shérif;,

Assermenté levant moi, à Montréal, e 1er jour d'avril,
1847, par William FosterCoflin écuier,

(Sigté,) CHAS. D. D, J. B. R.

Nous, P'roton'otaire conjoint de a' Cour du Banc de la 'R eine de Sa Majesté pour le' districtl'e Montré
certifions par là prsent que ceaue dessus est une copie de l'état des deniers reçus et payéS par,, Shérif du
district de Montréal,, depuis le 27e jour de décembre, 1846, jusqu'au16 mars, 1847; l'origina ayan é

S s p e e r d M huit cent quarant ed1époséC dansý notrc blureau'par ledit'ShériÇý,le préëierý jour ýd'avril, i uiten qantest.

Donné à Miontréal, ce 14 aril, 1849.

MONKý, COFF NL.ET ,PÂ" PNEAUsý.-
Protonotaîre

tTAT des denier eus par le Shrf de Mon Ila etc.- (Continuation.)

Montant Datedel'ordre rove- otn

c NOMS DES PARTIES. ou n n A qui payé. Remarques.
reçu. jugement. ''quelle pyIsource. yL

£ s d.~
198 Banue de Québoe vs. Downes. 29 2 4 ............ Terres

19 Mallet vs. Dbiuth ..... ........ '..., 45 1 8 Janvier, 1847 1 8 Protonotaire et Opposants.. g n plein.
leaudry ca. Trrutdeau.............. 118 18 6 Il 1 P

201 Latham s. obb........................ 103 17 6 44 93 17 6 Demandeur et ul.. 5

203 Mcnts ,s S-pir......1 Effets 16 9 o Demandeur.'..............Réglé: en plein.,203 Mcfinsh ms. Shepherd ................. 16 9 0
Marcoux vs. Leruux .............. 86 2 Terres 8S 7 2 Diverses parties.........Réglé onplein.

204 Ilarwood vs. Hotdgson........ .... ' 17 1 7 9 4 Meredith & Iethune.........12 3
Banque Commercial va. Kelly.... 24 4 8 Efret 24 4 8 Opposants........... Réglé en'plein.

205 Beaupré,vs. Lavrdre.............8 7Dmandur.......... Rgl npl n.
Jolieie t'S. Da.penns............ 41 9 3Terres... 41 9 3'. Demandeur....... .Ré-lenplein.

206 Armstrong vs. Bntly ............ 371 8 6............... ......... ..................... .... Caution;dudem.
209 Brunet vs. Lagie..i.............4019 G.........................iondudem.

McLaughlint es- Tucker....'......... 900 18 0.Janvicr, 1847 829"12- 9.
210 leaupré vs. Caulieux ............. 36 19 9Effét 36 19 .9 Demandeur et al........ Rég nl

Chef ra. McDermott .............. 6 4 10 4 18 2
211 Latnnthe vs. Cormnck ............ 2 9 T W 2 9 Demandeur........ 2 9npein.
212 Boudreu vs. Botclreau ............... . 23 3 I0 22 17 10' Demandeur-et a O i;,O
213 Desjardins rs. Claude ............ 30 2 302 3 Demandeur e ai Rcgh. en pieiMI

Ledue vs. Spenurd ..................... 4 55 14 5 Terres... 55 14 Demandeur et ai . . glé on plein.
214 Grant vs. Cliffnrd................... 40318 2 34D 2 4 Opposansetal .4 1510
215 Chishol . D'Aoust............... 1 Desandeur et al ... on plein.

Delisle vs. Nichols ................. 30 7 3j Effets '-7 3. Demandeur en'plein.

Vo VI.

S t. L ouis vs. S chin tz ........ .... 12 9 2 an iotai847 E f t.....9.2...t.o.a..e io
2 Cleland ts.lTimins ...... ......... 19 6 A, 19 6 4 4!eredith &Bethune . R.gh. en plein.

Platt us. Allison ........ ......... 9 17 A, 9 17 A Protonotaire et al«. ..... Réel on plein.
3 Turbayne v. G rant.am...............19 6 " 19 6 6 Oppoan et ai.........Ifl9 on Plein

Jones us. Compstock ........ ...... .529 8 3 ''" Terres 5 8 ý Deader. ......... Réglé en plein.
4 Cartwright . onk .......... 6052 17 6 ..

Bureau e T'OrdonnanceetS.Gerrard 500 0 O Janvier, 1847Terres 500 0 O S. Gerrrl............. . g é en plein.
5 Séminaire do Montral ves. Globenski 156 il ;..........

McLaughlinvs.,Tucker............... 59 9 6...........
F Frrier es. McGill.................... 113 2 0 113 2 0 Demandeur.Rhgl on plein.
Larocque vs. Pion .................... 071 I5 8

7 Mailhot vs. Berthiaume ........... 12 17 6 . 9rn
Gillespie vs. Hester...............3 9 1Effets

8 Nyu u.. Taylor.......................... 16 O r
Bingham vs. Bellanger ............ 1. 6 ................... . tinudM

9 McNider vs. Bellingnmm............... 1562 16 2..................
Gauthier es. Martin.................. 43 9 7

I0 D)orion *'. Antrobus........ ...... 5 14 3..........
Moison vs. Weutherly................. 5 1 5........... Effets

l Beaudon es. lamilton... .. ............. (SusP.).......Cause susp
Rtobert'ts.ý Meunier ............... 17 ...... Eft,.

Nous certifionsý ýque l'é ta«t ci-dessu s'est correct etcorrespond, avec, les- ra pportspar nious faits à l'a ýCour'dui
B nc dý(e lit Reine cl11 district'de Montr6il, aux divers writs ,à nous'adresé om hrf udsrc;jsua
16e jour (le marJ 1847, inclusiveent8.

-î

AppendkCo

17Avr l
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Appendice
lrÉvr (oes dniers reçus pau. John B0tOn etî William Foster Coflin, écuyers, Sh6rif de Monitéal, (0.0.0.0)

puis le 16ejour de m Iars, lI17, et déposés entre leurs înais, et ties paiements fahits depuis
cette époqe à aI lmle ces d eniers,-ranSillis en conlclrlilitô d disposùiloîs de l'acte pro-

iîal ( Guil. IV, chap. 15, intitulé, Acte pour fiire certains rllemeuts au sujet du
bureau de Sh6rif.

DOS1ES14  lI.

lir.s. Fucher .............

17 ll.ugleys 1i..tedîyau .. 5-..

40 illLnaisi es. Ouelos I. I..............

4 nanqut,e NI MtiIrs . IIerrin....

Christ i i. T.nnoux î............ /.
43 l'erk>ins>4 1. eCiuire................

é51 Painaues Bisert4 .... ...... ....
54 Irei . re lin" r ... .............

60 r.e.5l> >es. I .ptre,.........,,

92 M l stosh 1uy ..........
$7 1 Doulartzeh es. 1Phont min . ..
98 flértrutne es. Iss .'.......

100 Arrunre . TIton ..

1 0 r m es. a.........108 Dan '.s. I:rl..........
114 Wrtele es. Kurezvn ......
119 Ibert el.......... .
121 Cuillu'ts 1ir..
128 Martin es. 1.lu......... .

162 Couusinlenu rC. Cout ier..........
I Keéith rs. (G rilltni...............
i 69 Fr>tigliam îs. Nye......

18-4 1.s'tm'g va 1Ingulî.rave

191 Deléry ts. Jotw..itn ...
q2 1esribi.'re.s rx. Ilntichrid . ..

'20:3 ltx.rt ex. Shefir .........
201tl.it ne. Chapeileine ..'

210 Riveuai :&. 1tniepit.. ..........
213 ltuneau ri, l'aiet .........
215 Moreh.' uds. Uenoit..........

18 Julott' r. Lanctot ..............
K19 u .t . Slhn'5. ..............
222 luv ies. Lesmv..................

:î23 hla.1 sh . AKneir ... iî.

1 Di0 1ulérA. St. Amnt..... .......
I . Tî ux r.. T'iu ..........

17 rimunu ls. A ht. ...........

25, l IrOu Px. \Itrien ......... ...
37 I»tatinite i4 Vuitii.te .
:îi ('3;jef>n r... Melu nv'îu .. , .

vi5 I.nnIt . ;i6t ................
4t lintitrs. Gironus......

40 rLkuswIl..e ......... 

59 lu.mr ' Haut riten......
SVi r us . ..............

77 uIr e, Ieuelt .........
78 .oniler .s. Rtyan....... ...........

WlIIe.' 's. îu.n't. .............
.9 V i.e r .. -.id . . .......

S y . r ..............

1 lr. .ith ........ .

8 Tl'rI t. 'le.' .. ........

Ù5; (;.e.'tii Ul. 5,îI.... .... I......
i : i* lI îuef' rsi'" .

108 rembilny i-ITrmb a
11 Fr.ta> m, 'ter e .d.

134 I n e u ......

141 Csn.lly es,.an ued .,,
142 'l'>renvt ni 1Die<.s........
194 îi Lnt'uny . .

A qui ptay.
.tlintat.ît

reçu.

£ î d.

9053 o s

721 13 t;

142t 13 2
137 1 S

248 17 4

128 4 2
0 11 6

S4 I 2

19 S 8
17:1 S 2
s:n 17 2

44 1

233 1 Io
2 ,

172 t e O
171l 4 8

65 16 2
211 i 0
S45 12 5

410

7 
124 7 4

li 12's

le 1 .1

5

o9 1 1
90t1 4 l 0
491 .1 S°

(I 10 10 ~

25 t' >1
98 I e

11>18 I.
4F j" 4
169 $ 8

4322 i1 O

3!) 12 4
4 2 .5 <

15 4t

2:,: i I

50 4 6

AS4 1>1
212 4 6

17 6 G

.27 18 0

112 2

5611 7
9 1 10 g
55 ,7 6

Dut,' du nordre dei

ugement. quelle puy .

vrilrrs 9 10 Il 

0 %t I1. Io20 Q:îîbî..2 $4~zi. 1.

179 1444220 April 18 .. 2 ;; i 10 t

......... .. ...... ..

SOiur. 184....T . 29 5 2

20 Fu'vlivr. 184.3 ..... . 7fe 19 11
Il..".. . .............. ..

, . i..... .. .... .... s.

20 Fôvîinr. 1844 re 4 I e
11 Jin , 184 4 ... l_ >1 o

20 F.1 vi r, i 4 ...... t; 7 là t

20 Fai , 84.'>81. I 179 le
.u I.. ......... .. s. . ..20 l'e rr, 184. - 3 1 7 6

.. .u .. 1 4.. . . ... . I .
2D Mti;ir, 184 1 . 11148 il

14(Jui, 184:1 .. G 2 7 Il 8

'2 Abr, 14 44.... . 11 le 2

30 Juin, 1844 2 17 5

.. enlr, .... .............. j 2 1 ..u 4 ........ . 1 2

20 JuiI. 184. .2I 8 4
.r .

2% r 844 
rel.bn• 184 ......... 19

30S Ju i, e 17 1 19 r,

Octuhn, I1844 Ter. 'ti <íl

.. és'i. r .8 .......... ...

,.... .......... ... ...
.;........ . . ,. .

2( Sîtob r184 T . 8. 12 1 6 1

1.... 14......... L vftt4 t.

-lnïe il 4G res i21 j o

411

.... .......... 

hatohrr. .... 344 At 10
Avri, 18 4 .et 8f II 4

5.FeeîIre, 84I..T..r.r. Oi t I

.4 t 9 3 4

$epAvrnl 44. 1417 4

t 1re.î>84. r 1:l.t 1. 'J
Mtt.18t 4t 3

al.,,Ir .... 4 3 !lt 1 4
... r 089 lu

I(.annrquc.es,

m. I

58

G 3
1

O>pposats~i et a..

,)eppoInitre fl .....
uil. du ematuleur

ivers C) p . .

Opoa set al ...

Demnn!urs etl..'.i ...

...., ........ ; .. ,.Iinners t ' til .
mamien 'ms e ...

.... . .. ... ......

1)Ives Opg aln. ...

1 tflf.iâtii>4 .ri il

avt.i .;. ..;........
l)muilleur, et ai.

DI)er n, ppodntii

Ih Oppntî,u . :ni.

lImab.r et oh iL
ID)u man t4Iu>4et nl

Appendico
(0.0.0.0)

17O Por"l

9 2 10

3 12 2

2 16 0

Crit. du Deilm

2 10 0

2 9 ,

Caut. du Oeim.

Uaut. du Vem.

I1gl e n plein.
6 41 8

Cntlit. du Dem.

2 10 0

370

0 ap
en plein.

, ' I 2

4:-1 4 6
9 4

w . d lu 1.

Gnutl. du DJ...

dû 11 lu,

4I 10 t
Cz.u. dlu Iti'm

1 9 8

Cauti. dt Dem.

U 9P

Cuît. dit Iem.

I 2 t)
4 12 9
5 3 5

I 14 t)

495 10

4 1, 0

C:a. >1> Oclin
Cutt. dît De,,r

I g t
2552

.. .... .. .... ....

.... ......Diter ppan.

.........ittt.. . . . . . . . .

1.rreu ,n*at-

tt l tr ...

lb... . ... ai..etnufl.tmu lrL.

I verp4'4i>' p< t <> .

IXP4nus tr "f i
D enîinudet ,. ft

Oi>tulet rfi,

1 , t



12 Victorioe. Appendice (O. O~ O. O.) A. 1849.

NOMS DES rARi[Es.
Montant

reçu.

l2aIe de I'Ordîv

ou Jugomoîmî.

- ~

JohînM'n vi. r~.i,3i,îînn..........
liintrh 11<11 vu. Ségui n...........
,~liI1,. VS. Iliiiinjnon............
Frvliglî va. Litti................
v.

Frnsi.o vu. Tait...............
vu. l'itt................

.'<longe..:îniî. vs. ("ardinni.........
Mntlîv.vs.n vs. Onuihier........
CIcu~ vu. Dlii................
3>44ri14fl VS. Iiurtlii.ItiL...........
141c<nîé e,. ICair...............
Kiduton va. C.rnucck...........
Cli ric.t.i,. va. Bhiuverdl............
*NlcCulIucu va. I4iîr.nnneîcult.
MiiIlivWshhII US. Spenvv..........
I >n picieun vs. 03î..vricr...........
Çlîritiv ~. I.ewni.............
~.1iiiJic..'ui~ii vu. I lgbvrt..........
I >vaar vu. ~ViIIiîîîu.î............
I 3.. liii r, teli vu. licîrga uit.........
l'i.tk os 1'rimîcvami.............
Clîrîsti,. vs, 1,.eslie.............
~Vv:r vu. Arnîiîur.............
.~lv3C..îî~iv vu. Tait.............
Christie va. MuI)..ugall.........

Ilnbu'c..........
lîî.uuclînrnp vu. C~rbvau........
IimciIc.y vs. '3.1.14..................
I .4~<<4 411114 <lu. Tiste.............
lIai> vu Ilean,,>..................
'éîîîinair~. d.. 7î1,,îtréal vu. 01u3>vnsky
Peoc.. va. Tutît...............

vs. Ilniyton................
Mutiuue vu Chnrîrnnd..........
Chrl.tiu vs. Gîroux............
03,cr vs. ¶l~j~.4'~.................
~einplc w ai .......

vu. 'l'ait...............
3>îm~aîy vu. Vi~,.r.............
3)vllarîxvlî vu. Gandreau.........
.~î,.*Gil3iu vu Tait..............
I.a Ilujîn. vs. Bal.>'............
Prinîw.u vu Tr.~rnblny..........

vu. Willin.cns'...........
3>arûeher vu. Mousit.r...........
.'4ILVii~t4 0*. 1BlIIbIL!ItiOfl
Colvil,. va. Dr 1y.îlnlo...........t.IcNj.Ier va 3ellinghrîni........
Fraîîc3î~re vs. Lelienu..........
Vule ~u. ~v3îvffru..............
Batriêaloux va Lammire..........
~loud..k.t vu. Ekeî.berg.........
Svnîplo va. 'rait...........
larticque vs. Martel...........
l3niley va. 'lait...............
liluurv va. B~.rger.............

va. Murrny.............
~riil.. vs. ~............

.Tuiv.nîîene vu. Dupimit............
l.ê*witi vs. CIînIifl.ux.............
flrolvt vu. Peloquin............
1>unn vu. Cntliîmg...........

vs~ Geerv..............
vu. ~Vmnchesîer..........

Ke1lo~g'vu. Eelslîînan..........
3~inaumîneuîî1~ vu. Br~ucu'~,........
be1vv.~eIîîo va. Gnuvreîw........
fl..nry vu.'CiIley..............
~hi~,nan .~. Suniîh............
LaI1~..ntd,î,> «s. Ilcîbori..........
Ilouville vu. Kivr,.lîaw...........

vu. Bélanger
l<ny vs. Clwnivr..............
Nlofflîti va. I'U11044U5.............
Rlnck vu. NVntuon.............
,~ilnins va. Iuddlio.~..
lI..hi.rtuiun ou. Drolet.
A1,u~în u~a.'1lîl1'...............
Gerrard vs. Timmins
Ilamilton ,'s. CurtIs............
l'LuIInnd vu. Ilurtour............
Obrisci. vu. Carlton
McCuIIuelî w. Turner..........
lloluvsrd.vu. Guertin

V5: Ualnau.l...........
~t451)lIilflti ai. ~4,uith............
ail bort' vs. C. ould.............
L~u1land VS. Fscy..............

£ s.
39 3
58 39

498 7
373 6

82 8
22310

48 Il
4 19

18 15

131 2
49281 O

124116
18 37

214 2
122 It)

10 O
202 18

3451 3
40 13
f48
41 *J

220. 3
'516<13

ssl n
1991 6

3888 19
52 9
20 2
59 30
4332 I

2571 I
399 5
355 19
30 34

323 7
33

36 O
32 30!

71
78 34
82 35

130 34
284 S
337 38
96 14
62 6

339 13
37 3,0
90<37
36110

1361 ol
49110
39 16
517
9 12

82 14
~237<19îîsj o
209 32

37 4
109 6
28 I

~355 15
104 12
4:313
106134
209119

r 19~ I
43112
loi 6

t7 7 1 t 1
38 lis
102118
73 3~ 2

'62110
72 17
92 O
44 4 t

,k 35 ~4
7 2

't
2

~oj>3eînbre. 3844

Norocubre. 18.3.3

29 Janv.4 1845..

~iînru, 3835.

Septembre. 3844

Nlcir*, 3845.

~4IiU4 3~.35.

Miii, 1845.

.iIinvih.r, 3846...
Juillet. 1845

JuilIut. 1843....

.riiillê*t. 1845
~W Se.pt., 3845...

~..pî.mbrv. 3845

~Nl'nru, 1846.I

Novembre, 3843

I ulilit. 3846
~'invîubr... 1845
4~iY4.il, 3847......

Janvier. 1846...

Maîi, 1846.

44 4*

Tuillct. l84t~7.
Ueîobrv.. 1840,..
.~lnrs4 3846.

O Mai. 1846
Janvier. 1847
X3&j. 3846.
Murti. 1846.

ulîlet, 1846

Juillet. 1836

Juillet, 1846

Octobre. 1846...

t " 44

21t Avril. 1847...

Octobre. 1847...

«nuL do
i~Uvlli>
source.

l4 errea...

Efli~u.
'r4.rrvs

Elfvtai.
~I'î.rrvs
l~fr~.t..
l4vrrvs...

3~fl'..L.c
14 .rrjs,..

EflW.ti.

I erres *44

Eîres.

lvrreu
Eir.'tu.
l'erres

l'vrrvii

EtTvti.

Efl4.iS..,..
r4.rrOs...
Elr.~.

.4 .4.

~rerres..

Efltu.....

Etlins..,..

44,

EffétsL.~

t 44'

Mon Inn

payc:~.

£ s.
37 O
43 9

495137
347 32

A qui payé.

flemunîlcur...........
(>ppuuanhs ct ai........
Oppouaîîts............
I.'rototcotlLire et Oppwîntits..

Appcnd~c~
(0.0.0.0.)

17 Avril.

Remarques.

681311 O Illiverses parties...........13 17 7
I I Cant. (lu 'Dem.

I I I Caut. du Dem.

58'12 4

'Ileinandeors il ni.
I)ivers..s partiî..4........
Dviuanck.urs Ci ut.
I)vuîandeuru et ai..

l>emîîndeur<...........

1)iverscs 3>IIriivs...

l4rutonotnire ut 1'rucnrvur...
44 .4

l>emnnI..ur ci ai........
l)ivvravs parlicti........

l>iverscs parties........

I )emandvur...........

Demandeur et ai.......

l)omandeur...........

I Demandeur clu!........

t>rutoîîotaire vt Duaincîdeur.
44 44

I Demandeur clvi........
Procureur,.............
Procureurs............

Prut.,nutairv et ai.
Prnti'iiiotnlro et Opposants
l'ruîùn,~tcure et Opposants...
l)vmnndeur et vi.......

Protonota~ire et Opposants..

Divm..rses parties'........
DemmnlNirÀ et vi.
l>r0344u4)ulire et <*1.
Demandeurs et ai.

J. tDanegani............
Oppu~uants clvi........
Demandeur et aL.......
1'rotonntai~ et ai.
Demandeurs et aL.

Demandeurs et ai.

Demandeurs et ai.

1681 O ~5 Demandeur etal.......
16112.0 3)egnandciîr clvi........
401 ~3 5~ Proîcuotaire et ai;.
~9115 .1. ~chi13erOppomwta

71 .1 :4'~ Dc5I~ndeur............
29 2 .9" DemandeursetaL.
7134 304 Demandeurs et ai.'
7n. "1 '7 Demandeurs clvi.
58 ;2 0~ Demandeur et'Prolonotaire
72 8 iii Di~ersaspe"1ies

17 ~ 16r, Opr uts34J 37 .T~ L'rutonolnire et aL'
10 "o Deniandeur etaL.,

'I

r , r ,

r ' ' r t' t ' r
r ''r r

r . ''.' ' r , ~ ~ 'kr
r r r

r, ,,,'',,

327
Cuut. du Dem.

40 14 Il
2 10 o

Caca. dii Dvm.
Caul. du l>em.

9 33 30
48, 7 84
33 611
Il 19 Il
2020

I 310
099
i :1 îo

43 O 74
220

218

27 9 :3
013 74
607
3 14 Il
o 31 8

Caut. clu Dem.
080
I 5

Réglé vu plein.
Cauîinnnenieîît.

o 3 44
2390
828

23 4 G

3 13 8

Caut. du Dem.
176

Réglé en plein.
186
2 10 O

Caut. du Dem.

322
Réglé enplein.

4 O '4
050

Réglé en plein.

0,15 8
Cnul. du Dem.
R~1écnp1ein.

41 18 Il
2 8 '4
3, .9 2
'0 il 8

R.~g1é on plein.
9,13' O

31' 3 74'
1028
4'S'9

du Dem.

r 010. .

~'' 4~l2~ 8"

t .4
r r k'.

r k t'Lk~.
t t 'r'..,'

r .k 4, ~ .2t.."rKt ,t'.

Appendice
(0~0.0.O)

17 Avril.

~rATdCs dcnicrs reçus par le Shérif de Montîéal, etc.-(Gontinualiouî;)



12 Victorij. Appendice (O. O. O. O.) A. 1849.

S17 Avril.

e I:1e i l'Ordre

oul .1 uîgementî1

naint d

source.

O<ctubre. 1847... Terres.,
Janvier, 1847 ... Terres..

ec ND>M 33E Di4 PARiES
reçu.

198 - il.1 19Bnqueu uQtht rs, e- ......e..29 Ž
199 f1uuIuuV911I% us,. 'rriu ilt............... 118$ 118 a

201r.itliutu u~,1~.h ...... ............. l 10. 6
209 I :uuuuul. Il I>,lélnuu.. ..I.........171

C ) l rnuritrtu:ug rx. 1I..:11Yu................< .. S
209 Brunt vs. Luguu..................40 1

.. ý%ilu'1ntuIglii u'. Tiuukvu............ (Ion L4 0
212 oiutfflirutitt u'x,. lludlra:uî ............. 3 i
214 I runt, es. utitr4>8rd ........ 40 418 2
Vol., V I

ri2lît tS . .nlh 9.2.................. 6
4 le Iîur lrh us. Monkt....... ..... i052 17 6
ti onnure g tg.test. Glbnk15611 r, 6

31elanu hhn M. ueker ........~... . 9 06 Larocue es. Iinn.....,........ 1071 I G
, \lnîhitul v. lirthinum .......... . 1 *

8 'itiun îte'm e Mani ... .............. 24 15 6
9 \1eNüle.r, t. IktIiuunum......... 1562 16 3

n t u , .... .. ... . 4n0Itu iuf .< A uîlr.,um t1'
Mu.In u t. Wuea t hlvlv....... 5.j .l5

Il Iobort t. 7 cuuivr ............... 17 .
Sn, nut iu.îu 5 in5gun .................. i

eIr~'us livul.r ...... l............213
nu.iOuri s. u t ........... 112 3

rtir t'. huiul ................. 0ls 0
Ï4 1 teu. . inton l...62 6 I

.. .,ritil e'. _ uu............... 71(
1 ar . I eruin .............. 1 0

''i us. tur. .... 26 41 1
S ev. lrll ............ 7 4

tilun r .......... 24 3 1
1 ir li m. .................. 31 4 5'

re u Inrin.................
18 lic.înk: s. L.s rn.e .. 91 .4 8.

.3 ni ts. tilttuc 5 4...... ...
19 ier lue enl r. ....... .....5 6 9

1 t rs, arnois ...................... 9
20 Tnenille VS. Laen~ille........ 143 7 :

Il Brulzu.îu <. Muujur......... .. 47f g 4
Turtre rt. Fren-v............ 301 3

22 n s lru6....... .......
tu . u. ...........100 14 10

23 aIpatri urr.t . .. 8 4
li en r. l Fuir .2.............26 1 ,

Vi24 r es. I.uînbv ....... 1 ......... 8.4 mz 8 fiSChablutte -ci. IInht ......... 1 5
Ierthelet v 'e ,............... .1 I

26 Cuibrt . vir............157 10 3
bree harpnur293........... 4

27 Ivlhnuîîe t'.- M2oK.iie.. . 0 4 4
s r.T niiui vi4 1.sèt. ........... 16 6

28 ,J'liicn I'ruulx ..................... . 7 718
Glb v .......... 4 0

29 es. Iletu 2u............. 21 4 10
rv.' , ormnid 2............21 4 10

30 Marchand rs. Ilrono.'nu ............. 1 2 G
a 1 l.nrnrqtpu rs. ~l'ur.....139 1

radbury r.. Cuter 139 4

*' tiiiitc ne. 1.ortliy.......... 3 9
%It rizt it s. 5t 77.... ..............

:t5 Girni.d rd. Lneste ........ 7 9
R mare5. . ...... ........ c

36 Ompît's Smî.....;.....I........ -1 10I
jt.,buubn rx. idît1i ý ..... ............. 9 1 v 4

37 Stnth ls. Fùurnier ... .............. ' 1314
nCtnptucîl vp f Il uîuu err2ru 0...........2:1 o o

1"rniier r. Snm9t1rby8.........:.... 18 0
3 N Marchand # . B1rutsenu ............... 332 11 0

Arms'trung r,. oin ....... 20 13
40 MHuit rs. rlltt .. ,........ ......... 441 R3.nudlrv ri. Turent ........ 274 6 4}

Armouîr s. Gunnernau ... ....... 9.5 6
42 (tutrnut rs Tnne ................ 92 7 5

Ka'. vanx ........ ........... . 4r 2 6
43 Mu~ckuv rs. i4kl .................. 12 6

Rentni rs. Franerr . . . 17 2
44 M uv . n .......... l 10 6

,l.rmitin3ýer ri. Gntham........... 41 10 3'
45 .otier es. uerin ...... .......... 1. 1

.efrt.Ire vsr. 1ivert................. .1 21
46 uiha s. er............. 4fl 3 10

1 'Mitur r..''uru....... ........ ,3)
47 1 r r...... ......... 

Su enki........... 51810
48 ern ......... .. 1

49 Delerv cà. Darvtu ......... ....... 1 21

.......r. ....

Janvi, 1847
il, 184 ....

Avril, 1847......
24 jutillet...

Janvil. 184. ,,
Avril, 1843 ...

.4.Juill. ..

21 Avril, 1847...

......... ....
A vril, 18417..

"4 ,

1~~~~ rt ..... ......

Juillet, 1847. ...
Avril, 1847.....

23Avril,1847 erres ...

..... 4ie,

- îr

rties ...

uilet, 3847 Terres ...

4............ ...

" f4it ...Terrs..

. "

.1't.Prrea..

itilet, 1847 ... I tYets..

.. ...1

w-

'î'luts'....
Terres ...

f'T .,.

IT'ets...

'l'erres...

IlYfits.

A qui pnye.
Montant

pn3,,é.

19 '
93 17 6

1711 7

23,1,1

22 li 10
:149 24

I5 9 2
1783 16 5

,154 i 'G

1071 S 8

* 43 9 7
. 5 1

65 7 G

.* I 17 5

. 35 10 5

626
56 2
913 10

. 38 9 G
21 5 1
21 4 i.

21 4 Io

15 6 9
2 9 4'

-23 6 1
42 1311

65 7 G
8s 1 6
31 8 4
26 1 3

8 6

59 I 6-
319 3 1
24 9 2

20.5 . 4
14 16 6

21 4110
21 410
21 4 10
110 2 6

136 0) 3
23 9 4'

325 17 2
606 13 9

75 7
76 7 9
53 10 6
3 8 10'

23 0 0O
73 3 6

332 11 0O
20 t 3 O

0 14 0O

57 9 G

46 2 6
6 12 6

10 GI

358 2

75 18110 I
41 19 11
5411 I

Remarques

Demndleurs et ai............ ftglê en plein.
Procureur............ . 6 is 4

.''''''''''"' .......... ICaution. du dem.

)emanleur.... ..........
t miutltirs..................

, l.'imandeiur...r.u............
Denandeurs............

iemandu ir.-...............
)emndneu.rs............

le ndeurs e ..............

I Derses pnh tie l..............
Dtrnuleurs e. .i............

Oppuui nt ....................
l).''nrspart*ie,.......
l)emundeurs eti............

DendesaIt.urs........ ....
<..Iosa.nt...............

l>emnndeur et............ .
insants tuu.t............

..... ..... .............. .....Demanduletr... .........
Demandeurs ... ........

)etnleurs et al ...... .
Demandeutrs et ail ........ ,,.

DeInnuleurs et ail .. .... ,.
Demandeurs etai. .......

opposauns..et ............
D >emalet ra, ..-............

Lrocuren.urs...,............

I)etiunnleîurq et aL............
1 benandeurs ... .............

)iverse.s paries...... ......
Demanleurs etal ..........

Demandeurs et al...........
I)emaundeurs et ail v g..
)emantleur ..............

Demnandeurs. .................
)emnndeurs et al .... ......

munurs et al.............
1)iverses pnrti4.........
Deniandeurs et al . ...Demandeur... ............
Diverses parties..............

)enanet-uîr et ai..............
D>emtnetluur ............
Diversee parties........
)emnndeur ............
Dennndeurs.........

Demandeur's..........

I)pmnadeurs .. .....
Diterses partie ........

........ ...
Demandeurs ............
Demandeurs .............

opposants ............
.. .. . ... ....... . ........

Demandeurs ...........
Demandeurs .................

lié e0 en plein.
aIérlé en plein.

I Zéglé en plein.
Rlt en plein.

Rtéglé en plein.

1t zélé en plein.
l ti 10 en plein,

Rtéglé en plein.
14 : 4 6

Réglé en plein.
87 14 -7

8 5 10>
Ré gl an Vvphl-.
iuéglé en plein.
It gl0 en' plein,

3 416 1 5f
Catt du Dem.
tégl en -plein.
ItégIz en plein.

20 0 4

4 14 5

Réglé en plein.
13 38 4'

liréen plein.
Réglépi plein.

IRègle en plein.
6 18 17

Réglé en plein.
38 G 4

, 4 2

lRé 1 en plein.
liéglé en -plein.

Réglan plein.
Réglé en plein.
"R lé en plein.
R"gl4 on 'plein.

liégle en plein.
Izéglé en plein.

3 13 9
Règlé en plein.

706 14 , 4
Réglé en plein,
l<eglé en plein.

itglé en plein.
1 gl en plein.

itégiC en plein.

R eg1î an plein.
1l 14 4'

Ré een plein.
itéglê en plein.
ICégle en plein;

Rg en plein.

Réglë en plein.

Demandeurs, . Réglé, en plein.

Demandeurs ............. .Régië en plein.
Dmandeurs . ......... . Iéglh en plein.

Demandeurs ......

biverses part.... . ..
Demandeurs et aL.......
Dernndeur.................

Ràg1é en plein.

légl. on plein.
102" 12 . 6

RIélC en plein.

Appendice
(0.0:0.0.)

l'rotonotaire et Ai..............
Deminnduleurs et fil.... .......

Dminandeurs et ul..........
.......... .-............-.....

. .. ............................
Ilurenu d .'Or.r..........

IDemundenlu'urs et ail.............
Opposants et al ........ .....

rn...ntir et a ....
Demandeurs et <l. .......

Dennnteurs et al. ............

(IT d iS den rs par le Sh i f de MnîrèanI ëtc.-(Conlinuation.)

1'q

Appendi 

17 âvril.

£ 8. d.

0 30 O

Rglé en plein
Cntiutun.t l dem.

Cautinn.du dem,
829 12 9

O 6 (t
54 135 10

1 0, 0
4269 1 1

2 10 0

t
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Appendice
<0.0.0)) TT des deniers reçus par le Shérif de Montréal, etc.-( Continuation.)

17 Avril,

NO31S DES PARTIES

Delery Vs. Danut.
50 Vallée vs. Drolet ...

Jones vo. Whitney ............
51 Pigeon v. Brock ...............

Beaupré us. Cadieux . ..............
52 Darche v8. G regorie . ...............
54 Belanger ri. Leduc . ...............

O'Neill . Anerson ....... ........
55 Watkinsvs Glen ..................

C r il, Itocbrune....................
56 Christie vs. Shedden ..................

liny vs, Sarraxin ................
57 Vennnr "s. Fraser .................

Dl>lry vs. bfarcellin ...............
58 Bonneau vs. Boire ... ...............

Papineau va. -Buchanan ..........
59 Artnstrong v. Chenevet ........

0 i.aporte v. Cui ton ................
Sager va. Douglass ...............

61 Christie vs. Denault .. .............
Bonneait re ibeau................

62 Monttmarquet us. Gibson............
Sauvageai va. Laborge.............

65 nrramboise vs. Viau ...........
66 Christie îa.s Gamache ..........

Masson va. Roy ..............
67 Beauharnois va. Daigneau.

Delry v. cDonald .......
68 Delry ti. Fontaine ............
69 va. Neven ... ........

Tere v.an lieil r ................

çMontant

reçu.

Date do l'Ordr

ou Jugement.

u1et,1847

........... ........

................. .
...

de > 4d

Prove-
nant do

quolle
source.

Terres...

Effets.
Terres

Eets.

Terres

ti

4I

Montant

paye.
Aqu payé.

Demandeurs .............
Diverses parties.........

Défendeur ....................
Diverses parties........
Opposants ..................
Demandeurs ..............

t- ~

17 AvriL

Remarques.

L.. d.
Régié en plein
Réglé en plein.

Réglé en plein.
Réglé en plein.
Réglé en plein.
Réglé en plein.

Demandeurs ............. Réglé en plein.
Demandeurs et al........Rglé en plein.

Opposant et Procureur...... Régl en pi
Demandeurs .................. IR en ein.

...................... Cautionnemen

....... ........................... Ca t. du D m.

Nous certirions que l'état ci-dessus est correct, et correspond,-avec les rapports par nous faits à la Courda
Banc de la Reine dit district de MontrCal, aux divers writs a nous adressés-comme Shérif du district, -jusquau
16e jour de mars, 1847, inclusivement.

(Signé,) BOSTON ET COFFIN,
Shéri.

Assermenté devant moi, à Montréal,,ce 1er jour d'avril,
1847, par William Foster Con, écuyer,

(Signé,) CNAS. [Y. D'A1, J. B R.

Nus, Protono aire conjoint de la Cour du Banc de la Reine de Sa Majesté pour le district de Montréal,
certifions par le, présent que ce que dessus est une copie do l'état des deniers reçus et payés par le Shérif du
district do Montréal, depuis le 27e jour de décembre, 1846, jusqu'au 16 mars, 1847 l'original ayant' été
déposé dans notre bureau par le dit Shérif le premier jour d'avril, mil huit cent quarante-sept.

Donné à Montréal, ce 14-avril, 1849.
MONK, COFFIN ET PAPINEAU,

Protonotaire



1ý2 Viciorioe>. Appendice (O O. O. O.) A 1849. »

Appndc
0 0 r0 des deniers reçus par Jolin Bosion et William Foster Coffin, écuyers, Shérifde Montréal

depuis le 2O jour de décembîhre, 1S47, eLdcposés entre leurs mains, et des paiements faits17 depuis cette époue a me ces deniers,-transmis en conrnité des dispositions de acte17 Avril.

provincial, 6 Guill. IV, chap. 15, intitulé, "Acte pour faire certains règlements au sujetdu
bm-eau de ShCri."

-lenw~M o ta 'nii= •= 1 0110. e ,'r-

ontant Date l du I'ordrv I rove. Mntarques.
NOMS DES PARTIES. quelle, A qui payé.

reçu. oul Jugement. puyl.

suuru put~. UUIIIUIuCI1L1a tuiie e LoaRemurques.

12 i'othier v us. Foucber. ..............

17 ai lge.y Vx. llistdn uetî...... ....
39 Beapré s; Duip , ....................
40 liitià 1s. Duclos, ..............

42 Ba4mnue d Moutréal vs. Perrin.....

C r ie .L a uxil ........... .. ... .
43 P'orkins es< NcCutrny, .... ......

51 lnpinenu ve. m Miisverd............
54 1'aradis es Unrir ..............
56 flknupré es. Ilels,..........
60 RIliiee vs. eiepitre. ..... ........
G4 L'Ep.iîèrIinete vs. Itfresn ......... .
87 I DellartizeI vs, I 'Imnondii, ............
98 lieriraid rw. aNié ...............

106 ~T'*rrsnce r.s. ,l:<ln. .........
107 CrepeaudimI rs. Lepir,...........
108 i .vi <n es I li ...............
119 lI«bm es. sh'Iîv re... ............
121 t ... 'ile vs. ,i u ..................
128 Nltrtin :i Leui .e.................
132 liuehnun e's. Mlckny.............
162 Couihnau s'. Cloutier. ............
166 Keihi V. G .rin,................
169 Fr.tiinghumu es. Nye, ..........

184 LimiogeN s, lvh. groe .........

19
20
20
21
21
21
21

.22
22

Vol

1

'I0

11
Ir

1

22

3

13
4
4

78

79

92
104
IOS

1538

1062
117
122
131
134
135
138
141
14.!
144
149]
150j
1511
155
G631

2
Sj

i Deléry mv. .J i,... ..........
5 ltrbert v. s$Yiër.. ...........
6 Benuit mq. Chiwileim ... ..

o lioiveau is. Pieau, ........
S la '. e. es n...............

8 Valotte es. Lnictot...... ..........
9 Scott es. seltsitz. --..............
2 lIZIy s.Iei.mu......... ...
3 Duplss s. Viu ........

. V.
3 (.l ni rius s. A b rchaimbult, .
o Delry v.a. Sr. Anued, ...........

6 Tro'ux es. Them<ux,...........
V'rimnitu es. Arclnm<<bault........

9 Ruuti'le «. L' iril u. .. /.....
5 Larou V.x. Martn. :............

7 aFntaine . Vliquet........
80,11rien #w. Aeacn .

3 Lantier es. Ciruionl, ..............
6 lintgg e <., li. uselké, .................

0Desnurtela s.~ Ouait. .. o......9 Dnwtr s. 1nuit r.n................
D tz'i OasCuellet ...........
Valle . <'s, ltnir,. ......... .. .. .

Slsr ut. naucmpr . ............

1tVitr s. Cusynn...~~.~.....Wmik r, aun....................
Vigrust. t. Q uit,.... ..........

Vu s i e ... ......,..............

Wo kmn Clarke, .
''ayl«r <ss. Clarke........
Ellce #*. Arciiiiimbt<:i , .......
I'reiblau. Trmly .........
Froste ;Vs. l'acuid............
Goodn<aw VÊ. SldNls..........
I'rev<,.t ee fIbbmlsue ....... .....

Desrieres rs. Sa, ..... ........
M<ilseni Le. T Il.... --.. ..

Iliaîml 'ion vs. CIt<nguv .........
Lspérace es. G eo ....... .

Cunnolly ec. Lunguidtim:o ..........
luret s. emne, I................

eigen es Cu .tonguay, .........
i , I 'rev ..st... ........

Joh< ü. Le.iIhnîan,..........
fM<~m<î< *. 5<~«j~...........M ilil.u v. 'r'hnmpan.........

l.'rlil;h ',. Litle,,.........

s. Tui..... ...........
Egan es. tt, ..... .........

1 7
41

te 12

2>
98

234 110i

485 17
413 i

127 <I

Il 19:

<8<,10

182 10
255 I

43 ') <

84 I
27 18

175 l
d1. s

112 10

59 5
5:19 S

49< 7
373 6

82 8
'225 10

8
I 6

< 9;

5 I

4

* 4
.i

9
3
4.
<n
3;
<3:
8

î20 Avril et
20 Octubre.

2u Oct., 1842.',
2o 0ct., 1842....

2t0 Avril et
0 Juin,

1843.
20Avril.1844.
.. ............ . .
17 Juii., 1842....
..,....... . « .... .

...~................8 Oct., 184:2..

23 oFv.. 1843...... ..,I ....... ..
20Fv.1843 ..

2> Fuv., 1843

14 ,îi in, 18413..
12 A prîl. 1843I,
o Fév,. 1844
3 Igni. 1844..

2< Juil . 1843
20 .Juin, 18.,.
14 d ni<, 1844

uiu, 1843.
At Fvri r

19 I let. 8$43.,
irutubre.. 1843.,

3 ctulbre. 1843..

)vtubre. 1843..

1... .. 183.

iril. 184.

.

'etbre 184.

vri. 144.
Mi.ri 1844.

..

Sein r..18444

Terres...

Terres

Eîr<.ts.

I%'rrvu<

i <' .

9 lo

4 au.rmhIr,.1844.
3 temnbre.,1'44

lu e<.o.ndir,. I .< 4

7 .i9Jnnv.,1845,.. lŠ.tns..
G......~......i.'Terres ..

9-1 l'1 I 01 pposants et al........... .

55S 9 I11 I)P>,.Lmatdeurs et ai...........
14 S 2 Im1sungty et al. ..,.......

... .. ut. des , >emanideuîrs..

129 14 G Divers Opposants ....

124 i 10 bpposanltb, et ul............

82 5 2 Denmandeurs et al .... .....
... ....................... ...........

I 7t 4 2 LDenmandeuvmrs e............

..........t.

70<Io 19 . lDeumndeur et ai.........
................... ......... .......

ivers ppnts.......... .

I i vers Oppusants ........
pmnudnr .. a...............

...er 1pp ..nts............>pp usan _ .................

" f ati .d ....t ..................em an eur. ..... ............
De>uandexuurs a.........

lDivers <pp1sa<nts .
i.miandeirs et ai.......
liqmiu ldeurs et ai.
il ubert, avibcutl ..... ...

lîtieri IImIeat............

e•mantfl<fr5et a r ............

Im.n.eurs...............

L ..............
p .......... t ..........

Da er 01 psntï..... .......
1 loveunt <l<..... ........

hmn uretil .~......'...

Diverh )bp! t ..... ..

Divers Oipposantm< ..........
l'erro'ux, A,'vct. ......

D>ivers. Uppo<Isants .

.. . Catu. <lu Dent.
* 2 Dm<udeurs et a.14 8
Demuanleur r........... ......... I 2
< <p[<nn.t«.% et fil...... ....... 4 12 9
I>eiiu«d<.uîr et ail............. 5 3 5

Demndur t l.3 4 8
ei u l........... 4 8

Ie m ts 1.............9 10
n.L..•i. ut. <lu I>vm.iver ppsns.............. 4 3 10

Demandem et al 4 ............. 13 0...........r .t............. ' 1.:O
2 19 0

....... . ut. du Deui.
.~~Cutit. <lu 3¶em.

....... .Sn........ ... .. 8 0
p et l.............

22 8
Dmadur............. 2 8

O;apm<san et a........... 1 10 I
<l<lOI<tg.............. 0'

et Oppmts 25 13 5

.. .. ersea parties.............. 7

,

.

.

.

.

.

.

r 4>

s /
t r

5".'

ID 2 10o

3 12 2

2 16 0
Cati. du Dem

2 3
2 10 o

' 2 9i 6,
Cat. du Det.m

S '5 0Cout. du Dem.

Omaut. dii Dem.
2 10 0
7 2 2

0G

Caut. du Dem.

2 9' 8
63 9 3

Cnut. du Dem.
4314 4 6

S2 9 '4
caut. du 1)em.
Caut. <lu Den.

3 1l 1
Caut. du Dem.

4 9

259
4

Cauit. du Dem.
4 19 I;

CauL. du Den.
2 10 0



Apedice (O. O. O. ) A. I849)

Érxr des deniers reçus par le Shérii de Montréal etc.-( ontnúatio.)
ËT.A IýýeSideners il-('C iiiýittioji1

A1pendit.e
(0.0.0.0.)

NOM S DES PARTIE8

* JliiilL..10i i . (,îi. , e r............1.
Ijuionni vs. CunFnutlc o
Ilaheso s. *CaueChef r. Blot . .......... . .

Durinn es. L erthelot ,. ...... ........
III untu . -v inut, .-...... . ;.
Kiiçäîn es. Cnsik, .

Chrjitii os. Ir.x.
NriiCallum1 r. P"iiusoneau .........

Mathison.. ....Spenc.,

C iristi . .en . .......
Muathewson rx. 1IeIbrtr
l>er ts.ç. ViillimIi, ..........

I)ellartzelh m. Burginat. ..........
Polis e. l'riea ....... ..:*-... ..........
Christie 0e<. Les e, ..................

W aeir us.,Arimo r, .'.......... .. .....
e . .T ait, ,......' .........

hriti . .... ........
Christie vis-, labeux..... ................

Léaucim ls.Corbeauuu ...... ..I......;
Batiley rm, '« , .. ....... ;..,...........

Ltmoine es. Tait,........ ..........
liaby v.s. Rteatlu ... ...i...... ...;........

minaied. tr . lbenki,.
Idostol V.n Toit ..,......... ........... ..

Rime x; lirnvtun.......;.......... .
,%m ueý ris. dIiar1trand,;. ........... ...

Christile 8rir. u.
Chie' t•s. nv t............ .....a ...

Temple+.'raite....... .........
finilov va. Tate, ...... I........ .........i...

D)uîpu'v rs. Vige r. ....... :......; .
I )lin3rtze.h r.. Cour ...... .

McGili T it ....... ;.....;. ........
,.n% reine c a. Hab , ....*.l................
De)war cs. WIian....................
lauirn le -r .es. lessitr. ......,........

C..Iile rs. Drystide, ..................
McNidar s.' 1ellinhairs, ...........

Frnnúbòère r-a' ibeu ......... .....
Ville .. S hire. ........:... ......

llnrwluw rse, Liarer..r...........
iN\ndelet os. Ekenbrg. ..;.............

.omle rs. r ; .
Larli.-que es. 'Martel, .... /.;ts
Blenty >ri. lBrvann, ... ..........;..
l.ablåý ... .......

.Jîus înm :e .Dumoi; s. ................
e wi . Chulioux.. . ........

)rolet oit; Poinquin .. .. .. . .......

Déiu s'. Cutting........................
Dui es. Cacr, ...................

Divnn rsý. Wincellter. ......... ......
K"ellagte es; 1.eishmain ...................
)elvecchia, s., (auvrnu, .-...

Ilnry us. Cillow . ....... .... .
La l'on thine# rA. I bert,.... i.......
RouviIllé 1,e. Ki neh .............

afNtsso)n , x.Belanige., ,... .......;.
Roy rs. Cherrier ...................
!MulnLtht re P, ru, .iu..
ltlack ex. Watson, ....... , .........
Adains V, Podi, .:.........

Alison es. . ...... .........
S[iiiiiilt4in . Curua.........

s. Carrn.........
rICúiche Turner, .;I...........

Sto henx s. Siti, ..i î ........ ....
C ill ert; r>g.'Getould....... .....;...;......
lhîland' es. Fiey. .......

anque. de Quev'c *e, o..vns.
llteausIev-r. Trudeouu...........

.a.an. e. lk:bb................
Krms.trong'Cs. B.ady......... ..

Iruiner Laru........;.........
r.rAus blin a':. Tuckecr. ..........

îeaiudreaui vil, Buandreuu. .. ..... .
Gruna r ClitTn.r3 .............

St . S3unditz , ........

Señinairu, e' nra Clubenlski,
rr . ennult,...... .......

orii onlus'.r~. ra .....-..

reçu.

48 1 l0
19 "2

189f35 9
9112 33 1

131 2 6
4928 0 1

112 11

124 16 2
18 17 2

214 2 '0
122 lu 6
l0 0 4

20218 
17 7 2
77, 1 7
26 I 2

1451 3 
Il 3 n

54 8 6

.il) 7 7'
-20 2 8

25 7 1 :

199 5

38r 19 3
3(1114 8~

51 7 4
i oI

v 'li Io,~

70 4 9j

294 5 5
2850 2 7
96 14 1'

3217 1
1, 3 10

11 o o

I19 0 Il
39 lb 0'

15 1 0 V

82 15
' i7 19 8
204 2 

37 4 I

154 12 c

17' 10 6

4338 Il 6

ï)( 1. 12 il

1 1 0

30 l b 9,
5 17 4

102 38 «

732 1

3 7 4,
35 U4
2 12 4

4113 8 6

4I i 18 i,
1-37 1 G,

43 328 2

10 19 a

2é 5 l'

21

47 6

13 à c

r2 2,

21838 (t,

40 19 6~

lutu du l'Ordrr

-it Jug.ement.

. ... .............

.. ...............

Mars, 1845;.....

Septembîlre 1844.

...........

... ' ..... t 1 5. . .

Murs, 184:5
Janrs, 1845.

ui, 1845.

.\si, 1845.

Janiîr, 1846
.uillei, 1845.

Ja e6, .18..

Juil et, 1845

S'ptebre, 1843

N1iuiet. 184..
.Janvier, 1848...

S.ptembtre, 1845

............. .... .

Mars 1846.

.Iiitor 184 ..Octobre 845

........ ..... ....

M.li, 1846. .

Movrmbr,1184.
•,nnier. 1846..

Octubre., 1846..

Maur. 18472

v .4 4

,rtnvier, 847. 1
Jufillote I r. 's

v ..1847..... .

. .. ...... ..

Oc aio 84'. EtTeî

A rI,14.'.T11
uw

05...

Lt.
.0*

payée

nnnrt de

auu:rec.

Terres ..

Tloi...
Etfl . .
Terris..

... ets....

Teorrus...

ri ...

Terres

I'erre.s

I its.....

Terrecs..
l'erres

Etlet<.
l'erre~s
t. rYets

T'erres

Terres...

lrres

Te1ts.

l'erres..

EYetir
T êrnes,

!A <îiui , pay.

.. ........ . .u. De .

8 Demandeur eti
Il' Diverses iarties.........

4 Dendî'eur et a.......
3 Demandeur iet al..

7 Demandeur... ........

Diyer.ws pies............
5 i'versies parties ......

. ....i ..r......... .......
.. ..... ... ...... . .... . ..

4 [,rotonntaire et ii.

3 44 4
Il Ikîuiîleiire ...........iDemandeur ei al,

2 v aerseiparties...
2 Demianleur et l a........
2 erses ........

4 D nde ...........
9 Demandeurs et a .

o Oppusints et autris .

7 .. m.andur...........
....... ..... ......... .........

î Inaniiiiiideur et a........
2j Prótonitaire ut D,.nindeur.

5 .4.

4

.6 Dtmn@uriiloiîs et al.
9 L'rocureurs..... ...............

10 O)pposanry................
5 LPrototnutnire et ai...

1 l'tottinntairet Oppoennt .et
6 Protdintaire et ennitileur.

5 I)mn eur3i et uL..............
0 ppoants.....;...........

41 roloinotaire et Oppoisait....
... ....... ..... .ý ... .... .... .. .. .

5 Diverses part4 ite........... .
i Protonntaire et ail. .......

Demaendeur et al............
SDenuindeur et al.........

6 .r. Dunoaire.
O0 biverses partiet.....
x L'rotonntnire et al .

Demneuir et i..........

Demandeur et al.

[>pmuidoîi .... i........
Drûao:IIerc et (I.-......Dmndenélur et ai.........
Pri)tinsotiire et al........

I)emnîîdsleur et al......

Demandeur et'ul.........

D .. andeur . et i...........

D ..mand.ur. et.... ;.. ..... .

Di.r, Opposant..........

ronouuilire et <l.......

Demnîideuîr et uli.......

1ntonntaire et a~.
Dèumainudeur et ai .

..... u........

Demandeur et ai....

.. n

1 0 01

0 16 8
Rég cin plein.

27",
Ca tat. dlu Di)m

40 .14 8

2 10 il
Cti . dis Dem.
Catit. du Déi.

48 7 8,
Il6 13

a 1) 11
20 2 1i
18 19 41
1 3 10
0J 9 9
I 3 10

41 0 74
2 2 -0

17 8 3s
2 1 8

Cat diu 1Dezî
27 9

( 11 ý7
6 07

e 1iIl

0 *il
21 9 t0

Ré 10 eon plein.
37 18 9

.1 33 e
Cittt. di j)îî

1 7' 6
2 I0 0

Reg é n' plein.

2 8 8
o3 t.,o 1w 8

31 3 7
I 0 S

R n pt ch
0 10

4 12 8

I 9 il
10 O i0

Cauti> du ein.

'29 12' 9

0 C> 0

69'
23 0

Rt'é en1 plë em.,

CnuLt dii 11Nm.
Caitir'.nnoninint.

RégI an' en in.

22 17W..H403 18

31 '9
3831 10
154 '

1217

2380

70 10 6

'A j>jtetitlier.>
(0.0.0.0)

17 Avril.,

'y



A. 1849.

T déliQî. I s parl shérif ie C

NOM P>~ \'~~ I5

i à3 .\[I14s.'mî îv<. I îrîh'î....._..........

L .n i4... InL l. ......

e . Irui*nu,44 .. \4" . . i4444 .

.14 4.4n4d4 r,4 (. al11 ,~44'~ . . ..

Jdi hhert s I.ai .............
21 Btpi4 e. Me.m............

ra 4 o ldal...........

noth 1,>tit.ii, . iJ r .,j .............
2 ,[t, 't.i.<. t J44t

4  . ........... .
24;S ý 4 I Iij, 111-- . <.444 4 . .

41; exr 4illtilrt

î4  r î0 r . , .- ....
42 I toi tI r rx. I t ..r.........

..i r... . ...l.

4 

i

I t br i 1 b•n........ ...

rr . ............
w o .n , e o,..... .....

" I iea r, lalian I..........

4 Arntro 4rci. Chenirati..

SL rte r Citne... ........
A r r i. D .ug , .... .

S 1 u.............

r.q.l4.~ i 4 ~4. 1 . .....114 ... . ...
f*W> Sv%44?414 61, ............71 n e ..........

4..........
7 [44,J 14 4,414)4l 1 nr 4 J k4I*--, 444'

. n ............

, ie e. S<V 4.4..................

I.e%- ow .. ....... ......
1m ... ~'44 ....

I nlli. i tro 1x
7 t'Iltli'44 <4. 43 îvî~i.. ............

2 Merthaw <, 1î er. ..........

S . i ,............

74 <er.îîw 4. 1, 4,........

f 111Iu . i1 ' rid 4  ...............i4i . . ...

e.3, elw' ,. ardBî4  .
gi etie .. ..r....,.

j>\ 
1
I; s. < l . ......

44 >44,~J44 .444 ~ 4 .......,4 ...........

Crowlr r. tisrn ............
nI<.'L lv <t îrê, Ilr ,

he d d's(A e ......
75 . rîî<:î 1'1. < ët ................

. ........
rie4 i.. lîi .....boIS4rî'hv 1lennier... ..

anthie4r3 î. '.lriin îr......

43.ll1i'444l es. 4144rhin ......

Perran N<îit r4aud I.. iJ1,4.
Phillip 4.I.n44 . Chuggon r

?? 'IiIlp 4. <4 i4l b r.........

4D>Tr4î,tmî i4 Fîî<ur ......
i :Mekenîi '*s. ~4Jatna4......n ....

9. .y44 harli,,,.....-.., .

444. '4jlire444.4IV,....~.....

Arppncli

17 Avril;
7 A vri

4 i

451'c 7 3

2911- 4
139i 14 1

832 11 10

É,2 I i

274 43 44
90:. 7 S>

17 2
.It I(', 44

d1 K 3
I-lt 12$ 5

1 4,ilj 7;

544 17 Il

375

, i 4

1

7'. Ill *I

4'4

7 I

11 o

2 Iý là

.1 64 4

17 G_

214 ci

I Li îs 6

39 16 Ife

8

49 7 S

4l<44 '
49

t6

7 3

37

a 4

-; ~

714 0
6 2 9

5 O

a d e rdn'i
t jinI

tilt til

A v r iu , g ... ..n t 1 W

.]... Iem. 5 la 3

........Trr......
Av*l 4.7...... .. , 137 9 4

.1... Etloet , 42 13111 1
.~'i.rrv . t t

, îî. t47,... ... s; t 6 (

1 q47 Terres ., 8
t 1 1 Ii 6

. CII.ts.
T.rr 81 2 40>

.Y*vier. 545 .. ,'72 -2Octobre ly; 3
4l44,....... .... ., 27 4t

.iCî1~g4 . 4 9
.11,.41, 4 .,.. 4. s,. 44 ti

i>î',,lj,. 1.17 ~ 11,

a V I
J tr 1,.1 44 il1314)~

7 7

S6 2

~~~r 14<15 ., J ii

n4

4 6<)
4.

n1 4

44~7 .*1I~$7

I r 41 t.4 d

40 7

h 2t.33 17j i

rr. . 75
..... .... .

Iloré 34 4 f

T .rr . . .

.441 *.....

.Jnnüv3.r 4 7,.t rrl ,. 7 (4 4 6

..414 ..

1>1 ~ ~ ~ t f<rc- vin 44..44

4).4hjj44,4et al. ........ S èw pltn

I 4 îr.,~. ntLi.4.. ........I f1in'.
i r rl .......... ii 4e p lin.

...............r............ en vin.
fwr al lr qa y 1

I)4JuiIîiri t i ... ...... ('1 1141

I)t- nlI(oti et ri tt Pleiu,

oiellîl r î.4 .. ....... l.....1 gt (il îI îî
.. l.d4444 .t ...... .. li on I.it
S ............ n p n.

"pnlein,

4).....u.... ......... ~ <*I î'i"

I)teniai•ursit Ct tî . t : g

u n ie itte . 14 Il

4 1i
.1(7flCan. duî l,>m.
.Cn Wt. dulla

.....C..t. lu D.ni.

'1
4.4

.A 1î;;e,îditî'
(O.O.() O.;

4 m. d.

i );VVr S Vn til4 ztg en plein.
1 >..iiiI .'iir i 't i .. ... j 3 J

. .. .. ....... . . .. . :a l I en

1)emînieurst al : ... 5 7 ,I
4 14 3

I nendenrs et .. t... $
I >,mîîndleurs et <4/ .. .. i 18 7
livr pa ie, ......... . 35 16 4

eItaln........r ea 4 2
I)emandiî leuir et : . :1 'l 9
Dirrs tie0....... 12 4

etn.. r ...... .i 2 '4 o
DiesOpn64 13-' 9 Cput.

et airslé eei plein.

t... ...... m 1.

m'nde!r a . égé vn pet al'îu îîl r. . ..... 4. i (g2 jIin

De niîitieur er #I. ......... . 60 0 :t

IDÉenanteir et al. 9 .... 7.... I 4

mul . plin.

1 )en 4îi'îril r ........ ....... 6 g <4e l

ih.uaneuret al lêon ph.in.

I munde:uiiil . ...r.. ... ....... é 1 1 9) t
I )ti: riflr . ......... t ln plein,

D iî'.r, Oppquhilt<
D)<nîndeîrl [14,4t ai

4. ..... . .. ...

Im > il1er et al.

DemI di îer et ai .
I i41l4r .1

'Ittîmat1lîur < ,

15 .4 s
Riéalé en ploin.

Ulie enl plemn.
légië en piVn,
îîî 1i n plein.

448 04.

ýég en plein.
1en, plein.

tiglé en plein.

<4en ploin.
f [ T

g4 J n pleh

A p p e li e ( . Ø . (. ,)
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Appendice
TA'îr des Îe ers reçus par le Shéri (e Montréal etc.-(ontinuation) ( 0.00.)

ou.O<l G ier rx. leiii cîwî ......

v s, .... ..

I e.QnI, .... .......u... .
102 ICI~ ~v.Fo. , a

):; lbemrt rs. GNintw.
a4 er'ilux rx. e. .lomir ,

i o klBu e s. Iirn tiiie,

Mllsn rls. Goc.nidhin

1,111u.Iuuntt vx J~I ... u....I... ...
l Ii(tlart Vs.Adattis....

L) or ts. Baudryo ,
42 C lavile es.,Foerb, .... .......

1039 .r s. G t ...........

C0 leurl<il>îx r. Menii Yeny t
î î B3amrbvt rs. dérémile:u

107 aill<.st rs. Goin,

nipicttI vs Adain ul..
I Blsiue .îe ala Cil( ussu e, ui lîcr.

Cha.rlebuis s. Fairstsm

A lam ... .. ......

11,1 Çinluer dv.,. 'itrétl 'r.iî i ie toi us.,i, erarn . ........

MapCltlemt ett. 31eDoièr ... I;.....

Brmainuea C's. B nl<II.

le, Gale us. Trlun se...... I. I ... .
11 r tnu uc. .. . ....

fuanque dtco Gi'enr l . _l .
1 C r et .T llir, . . .

Itaatinn es. Brat, _ .

I ', lrds.nault r.lspu

Mturenut vit K ...v ..... ......

12,ie ini r. Oello,

i6 l nitgln Thmsm. . .r.....
n gri eau .. ..L...

12:J Sq~uire va lrr , w n ...... ......
nque e. C or.l... .

-. urne, v . Led .
Watso.v. ileu,...

A Var ar . Nich lll. .

20 o ...........et,

2 V alre, VI Rul lenw . ............

reçu.

6 13 6
lii 7 <I
0 16 .9

2 0

48 10 2
57 11 3

184 0 ()
260 7 5

4 17 5
200 14 4
î:39 'i G
599 8 0
4:1 5 2
62 .9 10

158 9 0
il 12 3

19 7
la 9 ril

2 1 à 1 Io1212 10)
14 4 8

45 1 (à 6
13 11 0
20 2 0.
17 12 0
27 10 6
18 7 6
3311 1

50 o0 4,
19 9

18'4.1 19
31113
-1017 2
22 10 3

235r10 6
39,11 I0
40 1u 9
59;11 Il

34 1~ Il1 S1 G

53
52 t5 8

Da l de l'Ordre irove
naut de

ou Jugement. quelle

,... . ....... Terres ...
Janv 7 c 4.... Etftets..

............ I....... ..r......

. . ....

Terres ...

Effets.

J..... Terres.
...............

.Eres....,

. .... " . .

... .... .

*.. .. ... ...... ...
...... e......

...................... Terres-

... I...I.u..............Eters .. ........ .Terr ..

rMontant
payé.

s.

I7 O
16 3

. . .... ...
8 17 I1

4t8 10 2
57 10 3 ~

184 1 0
431
4 17 5

55 2 0,
135 7 2
59 8 10
4 5 2

158 9 0O

A qui payé.

)iverses parties..............
Demantciur ............

........... ...... ............. ..
I)emandeur.................
e)nmndeur et ai...........
poantls.............

.Ivers parties............. .....
Demandcur...............
Diverses parties.............
liéfendeur .................. ;
Denandeur et al. ..... ..

)emaitideur....................

Démandeur et al .... ...
Dîemandutir.............

Demandeur.....................
Dem:anrieuri.............

Demandeur...........
Diverses. parties........
Demandeur..., ............
I)eutandeuraet aL.............
l)emandeuret ai........
Demandeur;...........
rAFontaine et3ertrand.....
.I... .a.......................... ..
Demnandeur.............
Demandeur...... ...........

l>onmate4ur et ali..........
Demandeur et ai.............
D)emanurIu et al.........,.
Dmadpîur.... .......

Demundetir....... ., ...

17 Avril

RemJnarques.

Réglé en plein.
RéglU en plein.
Caut. l u )em.
Réglé en plein.

liéglé en plein.
Uiéglé en plein.
liéglé on plein.

216 16 5
téglé en plein.

145 12 4
, 3 13 4

RIglé en plein.

eé w n plein.
lIéglé en plein.

l,on6 en plein.
Ré lé en plein.
eéglé en plein.'

S 21 9
fiéglé en plein.
léI 16 en pleiri.

1 l1 ' 4
li<glè en plein.
IRéglé en lein.
Caut. du em.
Réglé en plein.

lié 16 n plein.

24 17 10*
10 0

Réglé en .
Réglé en plein.
Réglé en plein.

. ... . ........ :................... Cautionnement.

.. .. .. .. ;............... ............. CautduDem.
.. .... . ................................ Caut. du Den.

7 15 1 Demandeur.................... Réglé en lein.
. ... .. .. .............................. Caut. du tem.

.. ... . ............ Caut. di Dem

Nous crtilitns que l'ilt ci.lessil.st correct, et correspoc. avec les rapports par nous faits à la Cour du
fanec le la Reine dii district de Montréal, aux divers writs à nous adressés comme Shérif du district, jusqu'au

1 G0 jour de murs, 48, inclusivement.
(Signé,) BOSTON ET COFFIN,

Shérf
Asser<mnt devan mu, Montal, ce 1er jour d'avr

1818, par William Foster Coffin, écuyer,
(Sigué) CHAS. D. DAY, J B. 1É

Nous, Pr >nolaic conIj41int de 'l Cour du Bancl li Reine de Sa Majesté pour le districbde fontréal,
eer-moion.par le préent que ce que dessus est une copie de l'état dei deniers, eçus-et payés pal le Shérif du
district d Montéal, depuis le 260 j'our de septembre, 184,8 jsqú'ar16 mars, 1848, rigimil y t été
déosé dans notre bureau par le dit Slérif, le premier jour d'avril mil huit cent quarantc-huit.

Donné à Montréal, ce 14 avril. 1849.

MONK, COFFIN ET PAPINEEÚ
Protonotaire.

r v

Appendice
(O.O.0).O.)



12 Vietorioe. Appendice (O. O. O. O.) A. 1849

r r es deniers i.eçus par John.Boston et Villiam Fostr Comli, êcuyers, Shérif'de Montéal,
deniS le 16e joti de nurs, I i , 'e dlposés entre:leurs mains, et des paiements faits

depuis cette époque à même ces denierés,-0ansms en conformité des disposîtionîs de l'acte

provinîcial, 6 Guiil. IV, chap. 15, intitulé, " Acte pour .aire certalîls règlements au sujet du

bureau de Shérif.

NOMS DES ['AUTIES.

IPtlier rs. Futucher.......... .........

Dîdgley rs. Riistodeaîu..............
lleauupré es. Daîlpô ...............

î*.aitr. Dutchî.s .....n..n......

Bauque dé Motptretil rs. lérrin.......

Christie es. Lulcruix...............
'erkints <s. McCuffrav..............
Papinn l, . Bisverd ....... ...

l'atradis r. C tier_ .....................
leutipré .4ý Désiets.. .........

Ellice e.«lepite ...... ......... »
[Apérunee us. Du rei ..............

leir r. Pinmoudu .......
Bertrnd es. Massé .............
''urraitce ri. Boltot ............
Criýpiud es. IA-pire........ ....
Dorion 's. Barcelo
lUîbert vs. Schetir.

Cilvile e lrvson.. . ...
Martin vi. Ledne î..............
B)uchian ra. Muîckitv.
Cotllintau es. Cloutiur

Keithi v.s. Gritfin . .............
t.rotinîglhain us. Nye............

l iges Vi. I1elagrave

Deléry us. o ii..............
1ut vâ. seheffr. ............

Iîenloit cs. Clapdelelein ...........
R xiveau VS. Ruiveau.... .......

Mrlîirx .. Bt.mtui ....... .... -..
Vialotte es.4. LIanet .......... ....

Scott y.t. schmetr....... ......
ys. Lemnîv............

Duplessis s. Vinu.

[ V.

lolbetski es Arel ambuu
Delery ùx. St. Arnrdi ...........
Thorneu ex. Thorne. .........
irimeuau rs. Archambault

l[ouville t.q. L'Ileureuxg.........
Lavy-e.. n. Marien ............
LnFontainie es. Valiquett .
*Binti va. Melanon ......
lAitier ,v. Cir.ux ............

Bang cg. Routôlsselle .......
De.sautes es. Wait ............
Deminer rt. Bautron .............
Delarizeh et. Ouelletté.........
Yullée ets. Regnier . ......

Liasier es. Ih-auchamp..........
1tossiter esx lyatn................
Vilkes e.V. Caumttt.... .........

Vi-er v*s. Cousiieault............
Gny i. Cariép ..............

De)s'ardin4 l.s. Ùrien...........
Vorknan Ci. Clarke. ......
Tav'lr vi. Clarke...........
Eflie rx. Arehambilault...........

Tremîiblsay . Tremlly.........
[-roste g'a. 1'acal...... .........
GoodniôW es. Sali ............

P'revoseW. Leblaic. ..........
erivirs es. 1k....... ..
rxîîî,t.. '1',aW iitbî.............. .

liainiltoi egs. Cung ......

nly s. Langue ..........
TIurcut va .îeinrs,......
Pigeon nm, Cast.înguay..........

Lan.uerloc t...Pr.v...
Johnson es. Leimn .......
Binglina iS. séguiï. ........
Mfilli Ci. Tliompsin...........
Fruligh es. Little..t ,. .......

reçu.

.c s. d

9053 0t 8

721 13' Ë
142 1:1 2
137 1 8

248 17 4

128 4 2

84 I 2
639 17 11

4 G 1

173 3 2

1

lit

Io,
8

10,

Date de rOrdrel Provo.ginn.t de
lluUI I

tilt Jugemieit. surce. nye

£ '
20 Avril et
20 Octobre.. g Terres... 8994 10

0 Ct 1842 .. '. 658 9
141 2

.... ... .. .... .

ý 2 > A vril 
e

20 .hanti .. 29 14
1843 .S

20Avril, 18441 4 Il

17 Juin. 1842. .. e 82 5

................ .E f
8 D.t,, 1842... T... r 16 4

30 Nuv.;1844 ... 170 8

20~7ý FI.o1 n
31 7

14 Tuin, 1843 127 10
12 Avril,1843. 6112
20 Fév., 1844. ... 202 1
31 Maîi. 1844. 1

20 Juillet. 1843
2D Juin, 1841 t 18

.14 .Juin, 1844 ...6 7
.in. 1843,

SFévrir. 1219

2<> il t 4. .. I

) Iqr. 843 . .. 11844 ...20>elre 1843.. , 8

1 ý -1 12;

486 0

. 26 15

18.13 Tcrr .. ..... ...I

............

.Jîîvir.18:

11

344 9
i 1844 4. 18

F-évrier. 1.4..ltrc..J53 Ili
Avril, 1844...- 8 C1

tobr, 1844 -A :: 2 5 Il

Ye1t.L... 26 <j

Terres. .

A .... . ... . .

Octît e 184. Terres48

. i. ........... ..... 4

J..nv.r, 18-4 . .. Terrs ...

Oùtore,184.. erres ... I 244 5

Aptiri. 1844 ..... .... 4

Terres ... 139 3l

Aovril4.'. $4. ", ... 1 17

Pvpretlire, 1844 . " .. 43211
t .... Ô

2. .Av.l .8..... .

Suvt.îîbrc, 184 " . 13 141
.... .84....

n~~ ....., .84...

11 4

11

6t7 0

A ti payé.

.Cat du Iem.
2Q Demanttletra et a!............. O 14 8

Delntitdti r..........
tpputs tet al.
DemIanda.ur et 'al........
Demitieur t a .
Demandeur et al.........
Divers pponn........

Diversi Oppraîît .
Opposante et al .........
Denanlcur, et il .

Der> Oppdnts......."

Opp as.t....... ......

Oppsants...... .......
t'ruutnit>nireiet Opposants..

I 2 <i
4 12 O

3 4 8
1 14 3

, 5 10
enut.n diem 1.u>r

4-3 j )0
4 13 m1 U1 S)

2 19 0
Catut. du Dem.
Caut. du InCîî2 lu 0

22
2 20 8

I2 10 11
251 S r'

r 1
r ,

Appendice
(0.0.0.0)

17 Avril.,

Appendce

S------

17 iAvril.

Ol>PU~llIt .... <..... .....

Deniiiideurs et al.
Dîpposanuts et il..........Cnutionneent dis 1mîand

Divers O)1îpput tLI........

pst e t ...........

Deman:îîdeuîrwet ad

I mulurs ........

1>u>uîituui.. vi<4.........
Demndeîkurs. et ad

Demand.îuteursîî e ) îaî

D)ivers Oppoisants~

D)iver, Oppom<satL s.........
)enilideuiCr et al. . .......

Divers -Driant . ...... .
Oppî ntî r.,................

D.m. nd.u...................
Demandeurs etu ..........

Divers Oppoi .....anta.
Demandeurs et al .
Deh<nîndeurs et al.

lubert, A vuent..........
D)ivers t)1ppulants
I )emîumleursii' et ai.

I>vqnuî,îer ............

Ieitu1.....~..............

Deianidur ..........

oppsuilv.vt ..........

OplD t ,asu etln.

Itemarques.

L. s. il

8 4.

14 4

03 2 10

3 12 2

2 76 t0

Caut . it Dem.

2 10 0
29|

1 t

Caut. du Den.m

4 8 <-
8 2

Cait. du Dent.
2 10 O

711 

Catut. du .'

!î Io Il

9

63 9 .a
Cauit. du D~emîu

4:14 4.1.6

Cat. tdu Demi.
Cat. dlu D)ém.

î I l I
Cauit. du Dt.mrî

4' 10 10
Cat. dui Dt.

' 13 •

Catt dut Demqt

0 196G
Cut. hri Dem.î>

10 Il :
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À petndi0
(0o0.0.0)

Vc

2

54

41

42

8
16
18
1!>
24

22

41
42
43
44
4.

Il G

7

5 i
54
65

G M

68
74

81

83
92

, 93

96

102
1080
I17
120
124
129
1312
133

140
142
17

150

152

163
167

' 274
178
179

185

189
195
196
197
198
199

212

V 1l.

-rT des deniers reçus par' le Shîrif de Montré etc. Continuation

NONS 1)S l'ARTI ES.

lV.
lrosite es. Tait ......................- ,.

P an r . i ............................
Mni itlenait es. Cariial ........ .......

hIuw .n trs.itGaitir...............
Cie' us. l t .........................

1..iri li 's. Berthel t ....................
'lant'es. 'Vuinn......................

Chrilsaiers. loieicîc...l............
Si!eCtalun vs. I'6iaonaul..........

\la lthewsoni r*s; Spence.............
I'n 1inet:aua xe. Chlerrir .............

hi sti r . L w is......,..............
t b t eai vs. l ichert................
D)e'watr ca.Mil~iîhîamc..............

P<.<ila m < .u it a. .. ..............
#l rm s . l sli . ........ ............

Weir . A ' rmour.............. ....
.\tuKen.azi s., Tlit .....................

Ohrirtii vs. v ia. ougIdI. ..........
(a r~istiu as. 15n beu.......................

iauham up PS. Corbea ................
Iailîv es. Toit ...............

1,uiatîtta ines.,Taiît .................
lîinty Ps. ita .............. .....

kli ex. urt .;...............
lioss vs. Ilracvtîan........;;.......

~alussue rs. 1•. tCîrutu.. ............
CIari..tiîe as. C ruu x ................
Chef ls. %.t't ....... ............

S iiple rs. raJiit;........... ........
Itîîilt.y rs. Tait ................ ...........

l t i rs.. V i er.......................
I -Ba'ritue rs Gaudreia..........

Mcillis Les. Tnit ................ ..
Iewatit W illiams....................

)e.r.n!teer îs. Ie.cr........,.... .
à1.\N itIr rw. 'lellinighm ...........

1CiSucièrei e.s. Lîbîut ..................
Vul .#.. S eleffre...... ................

ârondelt srs lkeenIberg .............
Seipille vN. Titi ........................

[Iiictiap's artel.....................
1.ltbb les. aurray...... ........ .

d misaain us. Dupuis .... ........
lewis es htlifuix ................

Kellil.g es. Lisa ......... .......
D ecchîiar < ca uvrcau.............

enarv vs.Cile ....................
1.iaaitain, Us..'l.rt........ ..... ..

Itataaville ves. 'Klrshaw ....... ......
laKson r liunges. 1.................

alttfatt Vs. uirti us..................
Alt.s es. 1ddi................ .......#.Ro n . s r.llt.................

Alis caî.i1 ...........................
linmionus Cur tis . a..................

IClani e. Iltrton .....................
Chr~istl4 e. Car .....................
Sta.phens amith ..i............ ......

1ilbert vt. b .... .................
1Mln ht . F yVa .......................

I;laiîpte de Qtîbtc us. Ijuwnue .....
I ltni u Vde vs. 16aI'dau ...................

Latihatn; ritlb .............. ... ......
A 'ma.t atng S. liîdy ..................

Itrunet w < ngue ....................
MIe lanhtina e 'tucker ........ .

1,maaraui~ e. Jkdreu .:. ..........

tr Laic ls. Shenltz................
Ct itrights. .iln ..................

m4~îinaairedeu a1.ntréatl eS. GlulwaskL
Iighîtanes. Ilkcanger.................

\c.iuler es. Bellinglhiin ..............
Kiurzkon.s ski rs.'L.aérnne.
,Juîne US. Couapstouck. .............

I..nillös ; Lucilles .d.... .......

Ilrazeuaï 5 r Maur, .............
Triartr. vs. Frnia. . .......... ....

1.îrniinae us. lphIIi...............
Chiàbuîîrcvs.mianchen..:;....'.....

Cuthbiert es. Ltuoli,...............

rlilttre rffs . Charpstir ...
î.ar..iprs. Ir..... ...

Ltaio tad as. .1 udraau,...........I1e,îuî' us Ilsrouia.;.;..,...... ...
IkNkr esrmarr ...............

Ilatori use. r.....f.. ...... ..

Date e d I'Otalr

vu Jgeent.

Prove
oillitc

Sititrce

ntant
rtc ci.

£ ai. dI.

82 8 7

811 10

184 19 2.t
18 11 1

132 Il

i (a 9
124 1I 2

181 2
214 2
122 1 1
101 U 4'

2>2 18 I
7 7 277111 ~

26 I 2
14511 :1 a;

541 8 G.
4 Il 2 2

220 S
5 1611't,:Gal I >

1991 2 9
:lt88u !1

521 :
' 20> 2 8

4uit : 3

257 4 :î
l199 5 4

15 1 fi 617184 8! .
121I 74

1n 9l 14 282 15 5

11014 2
28a ,2 7
26:1 5 75

62 I 0l
91 17 11' 91I11 ;1 M. 0 ' O ,
49ili '. 1 à

217 19 -8 %
209 12 2

37 411 à
28 1 I .

155 15 I .1
104112 G.
106 14 2

4:a12 8
In I 9 o
3~8.1t: 9
O18 G
71 2 IL
41 7 4'
35 14 :î
72 2 9

I1 18 6

3l71 84t 1 19 .
900fl 7 rJ

12 9 2'
052 17 6 Ji
156 11 6 A
2 15 6 i

56 16 2
91 14 8:

10
43 .7 .T

4:'7 8 44

91f 4 10 0

IS.lS 10

2J9,13 4
139 14 0.
812 11110 n

110 I8 '0 Jt
2741 6 4 I

72 7QO

1846..

14...

......... ..

vi. 1847 ......
.il, 1847..

vril, 1847.

r I.îO1847

.a.,'1848..

ctu ..... 1847...

'l

... ...............

...........

\Mur . 1845 .

,AItrA. 18415.

.\iii, 1845 . .

a.... 1. ..

........ ..........

.. .. .....

Jitiivari. 1848

utI. 185
Se'ptemiibre 1815

Janiaîr.184....
ýuilla•tbrî, 1845

.a.tir, 184 ...
.. ........

fuiet, 184 18..

...

Setembr, 1845
Septemre, 184..

lauli. 1846.
lai, I 846.

[tr,184<;
...................

arkl 18 lqG ...... .

.. . .... ........ .

Terres.

Eil'ets .. ..

29 Jaivier, 1845 Efl'ets...
........... ........ T'erms.

Buîrnrqaîc~a.

.......

TVerres

mels.

rerres.

..

"ffets ...

erres.

illrrel..

El~.

l'erres..

Luerrtt4

['urres.,

"

.ppCndicc

(0.0.0.0>

17 Avril.
Mn~tantîîî

. ue

£ s dI

1, 13 17

1703 71

..'... ... ..

14 141
1 4441 311i

210 2

.. 1 4 13 7

51 1 7

12051 5

1 s'

......... .l a.

734

.. 8444 7

. 351I 2

219 15i 5

.515 7 24

•• 55 11 1 0
.. 17 49 

.. 87 19 1

1612 0

.. "0 7 7 9· ·M3 1 7
4312 4

.. 2 1 * 87

.. 7 10 5

f1 p119 6

. 157 6

2i6

. 805 11>

. 10 19

•16163 0

129 7 9

. 11 4 11 g

S70 Il l

.217 17 4'

. 4 19 5
4 G 12 0

. 29 6 9

.931I7 46

96 17 7 6
G27 10 0

15 I1 6

193 19 G4

2
1 1 0 

3

14 9 2

1914 01

139î 19 4

154 10 O

.274 64
8175î

A qui py

Diverses parties ....... .......
.... ............... .. ... .........
...2............ .. ,... . .. ;. .

Den detcîu.urs et al

l)iver es pl lrhies...............
Drnîndeutrs et ..........

) ma d r.............. ...

. ................. ........ . ..
Diverss partis. .......... ,.

. ...... ...... ...... . t ... .... ......... .......;..... .............

........ p crii.s

Protionotatire et al

Demandeur et ...........

Deunîtmîidu r et al .......
Diversies p t .

l u run................
Demandeurs . ..................

Derflaeurs et al ............

Dýpicni i>t j nts et ' al. ..............
oh.mandelur .................

Or.... îîî...... ............
Deitiileur et Ia L ..............

Protniotuire et De.indeur.

Demanteurs el . ..........
Procureis .reu ..........Protomnitaire et ai.
Protonotuire et id............

rotntaiîr ecial..........
Oppoantst r e.............

l'rutonolare et Il........
urotntîire et i .pùsants.

I)iVersparies................
l'rof nntaire et aL....... ....
Denandeur'et il.............
. Do(negani ........ ........
1Xv erses parties....2......... .
P'rotonotaire(, eta(l ............

Demandeur et al............
......... ...;.. ..... .. ............

Demandeur et al..i............
Pritnîtn ire et al............

Schiller. Oppmsan lt.......
Dceiandeuîars et a........

Demndeitt.ur et al,...........
Denitideur' et al............
Divers, oippiiantà ..........
P'rotontctaire et aL.c...........

Demamleur et ai...........

Prtontaire et al...........
Dema ndear et ai..........
.........................
i;...a..........'..................

Drenders et al..... .......
Dencleurs et al....

lrrtonotaireetl ...............
Demnandeurs et al. ............ '

..................
......... .... ..... ...... ........

.... ...................... C
D)emndeurs et al .............
................ :............ ...

Dm:duset al. .....

De finu leur et a R... ...I

Diversesprte.
Demandeur et'aL' R ... l.I
Demiatdeuir et1'aL ... .IR
DiVerses; n lies . ...;.

4 s. dI.

Cauit. dlu Deun
Cautt. (lu Uem

1! 18 7

Cat. (lu Dm

1 8Ciiult.dut em.
40 14

WIl < Il
6 19 il

20 2 0
18 19< 4
I 3 10
0 99
I 3 10

Rél en plein.
2 2 '0

Ca~l~ut ululaem

17 9 3cait'. -lit lent.

1111 7.3
Gý 0 7
1 14 Il

8 0

0 f:4.1
21 0 0

8 2 8
17 18 9
4 17 0
3 3 8

76
8 6

o 'I o

4 ' 4

0 15 8

9 19 O
31 3 74

I 0) S

O 1 6 S
4 12 8

I 19 0

Réglé: en plein.

11O O

1162 4 4
2 10 0

nutt. dai fem.
latinnement

214 .7
nut.l u 'Doe

4 14 S

héglé eni plin.
ég> pnlein.

ege n plein.

égl& ea plein.

2 10' O

Ietabre.

ilaVivr.



A. 1849.

NUals iD;S 'ARTlîIES.

Chel lSvî' mdî. It nl'î............
<'.'<.~ ~ \.I1rî.<..............
t l)..~I..........~

3. ............

<'< 43< r x i.3'3<<. ...........
t~ \<<ît i<iti~jî~î . .;3î...........

fS3 '<îî< , i1iI1ii1, .............. .
r2 '33j44<ý!<q .... 31-'411.

76V<iýZeiitl <.S. Wîîy............. .......
r7l<ll lion. ~<îI ...........

7~'?3144443<<413<~<,C; ...............

3 ...................
O2< iiiL4<.3'il 4 . 'Iî,.<îîî:.4. ý.ý...ý..

303 j,4343 3~ r.4.hi .. nI............ .

î.433<uiî3.' <4. ~I43'I<i............. .

4., I <110. ................
rx3 vrei.li ..............«î

19:< M ll M.h.î.t Gii l<i .. .. ...........
.x. Nlt4,tt ..... î..........I

14 t 3, rîîsîlt..... ........
.4 1 134144 <'. , I 3

s ly....... .......
3'I I4îiî me.~. .~îî .4 3<.. ........

rç 3 D rufv....-......1,....

t'S . î... .............
30< C,3 PIAI, .. ~134î«î'î..... ... ...

1 2

I îîI '3<r3< . t;.î..................
i Valit', fw14<11< <.< l, ~..'3..... ...........

1w 14

11 r3 ... r m.

SFreli......... .k

Laor teî e'.4. l en............
136 Pvn <,s lb ..... ......

H 7':<îvuwîî< % I313<4r'...........

tu V. G litter ....

1 rye rS [l tr -...

x. MalurIw,

VS.......320, Plitéliriu< ... î<K s. .....

323 riî<u ..... <r. .....

ne 3.il t ..... u ...

I.~IS~v. ,'3îrii..........

iîi3a.3>lli'g'....

1 .1 ],me .. , , .............

Tetil \<u1é . . .........3...... -.

, '343<III. Perrin........
j <twr. rs ri .n.....

<<, I î.îlane .sr'..

.4 \ irh,. . .....

3932 S. Ilar'kje .....

netant'.4 a eom....
Lee t niî...h.r...

3:i . el.n ..... ........

.P . ..............
1 arbau 'r. .lrme .. ..<..........

I lpnhet <4 3<<îîtiî<î.. ....

114 rue, brault)3 .... .. ;...
33nal <. ThoIIr'n.'........-..

<'7aurgm rs.q Lnære.., ..... ,
"3 r.<pî' da.< Peuh'I <«<r'n|t...u...

1 'i nu îînî r s. leduo ............ ,

12 reu9.Ky ...
121 isrkm îsiî1rer ....

34 \4I43<'f 'r. 3 . . .. .

14 .3rant< s . 3)itlb4 uol . .

us gînau... .
34

12 blial s S<îîn .. .

Vjl ulen' l<' ti . . .

134 rCinLîenrd ... .
rs, liour<. .au <n. . ..

133 8u3)'U 1. Gibowhost .r .

A qi pavé.

(OAý&Ôpoh>f
17 Niil.

It41unnrqn41s

- lé dtýriaý

reçu.

.20,4 0
5 7 l'l

443 5

311t1 6

7 9 4

.1.1 1 fi

92 i l o

as 2 1 2 

.13 j o4
713 fis i

289 9 i
0 3<11 i!i

1 4 

10 14 0

o f

52 , 9

:6: 3 6

13

67 t o A

's : i t)

'J. 10611<

49

4 0 13

2601 7

2I1 
330

2 9 4 <3

'52 1 80

5 :3 n

30 0 0

a3 ai9

9t 42 1116

93~ 8 0

8 1 6

)lo e 1Ordri. rn-
."" de

Onl Jugemient, l"e l
Su r ,

. ... .. .

.. r... . ... . 1% <,..

. r .4.... I* rr, ...

..

Ja eir. 34l l'os

..... . ...

gal e 8 8 Trres

.lin< i''r, 354s.
.tvril. 1948 .

..... .. ...

1. ........î . î.

JAn er~i I S I3 . <<<..

miifm i i . liet

.......... . . . . ' ,.:..- . .

\Avril, l18 ..'...

länvier. IS S ...

"rt' m "

\vril,

.unpr d pej3.ns*.4

rîinß isanpr Iu. n.<~i.'

Avril 1588.e

Avril.,88a

44 4 ,4 ,

...r.rre...

4 9

-5 16 8

2 8 4

o1334 0

4 I 9
ot $

3

4 1'

2 3 1 1i C

7034 3)

3 9 

.j.

54 , ; 1;

2 33

14 5

1-2 14 S'

3:)t Il

59. i 3<

.1 . 1 a

53. n 1

0 4,

44 3 <.4
3393 < i

2<.<43 3

<.4 4 Ii

21' 5 I
2 9u .3 3

14 7 6 I
26 194 5

9.1 17 34 I
9.15 5

20 4 3$ I

Appendice
(0O00.0)
I ~

l·r.Ytr des deniers.eCçus par le Shérif de Moîntréal, etc ol (onhplaion.)
- .... .. .. .. ...

3 î'îî<î<'r.................. 11) 12 (1

undeur le al. li
...4 .4 - ............ < ........... atit tit Dcn

el fîiîît,,îi' <t..........Il 543 7<413årNal
Dmuiîl3eu<r e a... ............. 5 2 4

3 î'iînî<3 i iil..... 1..1.'u lC 4<4 1 2.iî
I)' ni î ' ............. ...... I 18 O)jlI > andeur U1<îita.................. 4 en p

.\ u î î . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 3 8 I.uinuindîur ......... . 1 0

3):3î<<3~u'~<341............. li 0 l
I 14'rl'< ui i"4..........3 13 <2

>4 t13 i<310 e't t 
3
3<><yi bsuti. ... e.lt n ple'3n.

en 4 . . ..... .. o .8 r.
Demaniiiideur> et l. ....... (I li

................. t l
....m .....u. .e .......... i iitI ti D ent.

Demandur4 et u'i......... »I1él plein.

DemandLur 4' ............ Z glé e'n plein.

3)4......31. .1.................I '3l144 <I3.

3>4.11 <<d4<............îé é<, <j~
.....4. ......... 4'3.................2 6 3

i ...rs . ..arti ...s 1-5 12 n

..m ....u ........ -1 p3l i

il '4'4e 3ur .. ........
nm nr............. ....
....... ;1.........

1 3.lhuv'3imLur et ail ........

Deimladi<«ur et al ........
D sm-d 1 urt a .........

1 I tt i ur et l. ....

......rw ... par ...... ..
............. ..-..

Da a lie t al ..... ..
Deimandeur et al .......

....... îî3î,........ . .

I ).iî<<<.'î <~,<q41.. ......

Rè Ié en plen.
lagel en plin .

Réglé en plein.
147

Réglé en plein.
Igetn plemn

IRegiO L'il plein33.

Cait. iti 1>4,44.
3:ot. du lMn.

en plein.
Ré eIn plein.

ia<rd, M at.... ... . . n.

etmalnr ......<... 7 14 à
iere parties.. ... ... . en Plein.

Di parti, ........ - I .; 8
...i.e.. ..et . I en e n

.. ...I......... l:ime een

den0nd-u en.
)emanurlé erm pifin.

........ I I cie n pleinî.,

.n ....ur 1
<.. L

3
.. en <3<.i.

D e.. ... %l m.Ie 
metiruidmir . <n plein.

Oeîinaitl..ur ...... ; *.... lôUi<ý èn' plein.

. liégli* n pvi n.)<':ininIietiret < LM 2$3 2 j
n l. ........ . e1éffl è Cn ple mn.

ou r ur ..é r ea. .. Ykglé, un' p2 l<i<G'Ir 1 eureur Grz<I et ai.1. 12, 1 r,
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Él'ver des deliers rcçus;par Ic Shóf de Montréal, etc.-( Continualion.)

NOmîs u1*8 1srTIrî's.
Montant.

paye.

llirbetu et. Jééie.............. I 1 7It .U .. 6'îî .s .. ... r... . î .~ IleÎ151. l e r, lIIIr. ...n.......;... 2 1 l'
Srlet es. I 'lnneu'.,. 2$ I M

151 fàv.ftlIb-ex. l.nframinale, .'.... 1. 3 9
Iuile e irm î ....... ........... 2S 1611

2 n pr e. C diu:, ................ . '112 f 2
157 Cî midwllt r. I nI y .......... 1 2 I I

l dry r :................... 392
nrdinal 's,> lIn , .. ..o.......... . I <

tM59 .\ioison II. ...... .... I80 12 >
lieiupré r. C d ux j............. 4 17

160 .nr q x. s guin ............... 14 (1 :
'lb.rge rS. I Irot . 3 5 15

1il1 liuit us. ...... .. ............ 1 2 0
I f. I k D lé .es. i nennt. ,-. ... . ....... 1:l 9 10

1 GG lnha unrf. )ewur, ................. 16 17 8
168 Deléry rs. luneu, .................. 70 7 4

170 I hig n elle. , ................. 22 2 10
" ''avlur . l' -otor ............... 0

171 'I'hIbert <s. L ............ ;........ 10
l'apineau rs. I i. ...... ;. 23 19 0'

172 IlItnort ès. Mnue . ............. 235 17 0
173 Mili te. IsýrI. ................... 13 7 9

skinne e. Crik I ............ 29 7 5
174 G rnt e.. 'I'ml io n........... .... 1 ,

n rsn lartv. . 47 7 8
-II Sèih ev.8ha rati. ............61l

SocI't-l oieeiatede M0ontLra. ax 4 17 t
177 udîiIhleir ex. L.due, .............. 3. I 8

mrkten r. Ctarke.-.......... .. 3 I
8 O)livie'r es, Ilîn.Iy................22 41 6

179 Mn.nt >es. Glen, ,,,.............223 2 O
Démnutel tes. Rivet, ......... .... . 12 0l 0'

........... .. 27 7 6
Sr.eunhIls r>. Wallet,.............. 66 4 2

18 Iiaîtn ret tIeo>.3tenzie. .......... 144 ) 0'
. s. Dyer. ............... 57 7 6

I 82 Maça'n tIt nn.uut ............ . .12 7
[.e.\surier r. Rouv9l.............. 319 6 4

ISé I%.war t'.,I iigin<, ................ 23 2 8
Slt~hie>u e.. ChîidrhehIe,..... ..... I '3 I 0

184 Chori.>tie es> l ienrv,....n..»...;...... 64 15 6
I >,'l.'dernie.rs es. iInuh1'V........... 25 10 '7

<$3 t.nwe.> r> Schie.n........ .......... 68 I 10
ioa. ri'ei.. Irig........,... ..... ,15 12 Il

180 tflelle *w. St. I iorVe. ..... .......... 10 I1 10~
t YNeill es.. Wright,.........;...... 2$ 18 10

I1S7 Ilienujtn o'.. l.nchiu .............. 2 0 0

'18Cm Du~oo nn>t. llenithie'n, .. ....... 73 S 9

190i Cuvillier e.> 1>.sow, ,........ .. .... 146 7 0
<1 t Fraser r's. 7.Icuelft',..........;... 275 4 5

*Ttt: er .ny ................. 44 4 2
192 CXowan e.. a1f .. >w...... ........... a 9

nt>, :WTle........w...... 49 15 6
193 a .ug< r.> M.arhottu»............... 192 14 8

I>îrymplu r., I&ther.s............ 9 O
1 AleCrendel'. jm Du i............. 96 16 :1

MiNon r>. An\ . ......... ... î I 4 4
195 lertr.itad tw> (irotnre,.............<12 7 2

d rwte . eI Iatuigr,..... ......... 1 11 4 3
19t6 Stevn res. AIlagio,................. 40 4 8

Iurliuier . 1br.bormunh..a......... 71 8 63
197 Iiryn< e..rehoruIW..........6$ 7 6
19$ ~liwnthflIt t.. I'>lerch:n,......... 23 :1 9

(<rr r.>. lîImh ................... 15 1' r,
1 99 I.ymuuu r.. liiggtis,................ 40 19 7

20I Le>wi ru. .I,,s,............/..... .2 14 9~
202 \ > ru ck.................... I 7 1I

Duté CId l'rI re

u'J.ugemnn

Avril, 1848...

"

Avril. 848

Juillet, 184..
A'vril, 1848.

Juillet, 184S

J "illet. 1848.

Prove-
louret d
qutelle

bonU ree.

Tel4rres...

T'erreso

4.

Ets.....

Te'rres ...

Terres...

Trre..

le

.. .. ... ..

..... ....

4,

Mail n tais Il

r çu.,

Avocat..... ..........

liverse palrties...............
....... r ... . ... ........
l)emandeur.............

)irersetA parties..............
)emîanideur ..............

.>oeîu . r... ........ ......
Demandeur..........

Demandeur .....

.nLiieur etai... Av.e ..t.
Demnileurs . a..

Murenu et L .blan.
ainvrses parties............

Demandeur...........

Deumandeur et al.........

Demandeur .........

D.eaî.de.r. ...........

et filluu............

Demandeu tir...........
Demandutir...........
Diver.es parties........
Demdu..undeur ...........

Demtineilur et ail. .....
Demandeur.. . ......

.end.r. et al.
emn..neurs e aI.............

>emaindeuîrs et al............

Demandeurs e .... .........

)iverses> palrtie..............
e A..ndeur ..............
Demandeurs et ai;...........

Demandeurs et a.............

Demandeur ... ;..........
......................

Dem Bsaeur et al..............
Demandeur...... ............
Demandeur...........

iRe, tA vdeut.............

parm en . . ...... . ......
Demandeur.. ..........

Divmrseu partie................
. . ......... ..............

Pironoties.a.........

Demaideurs ...............

Demandîeur...............

.en.unt.eur.et. ai ..........
Diverses parties............

)emaîncemurt ai.... ....
Jirerses parties ......I.......

Dumandeur ...................

Né certitions que1ótat ci-dessusest correct, et corrcspnnd, avec les ra pports par nous faits i.la Cour du
Bhne du lt Reine du district de Montréal, aux divers writs nous adresséstcomne Shéri du distrieu, dsquiu

16e jour de 1t 81bre, S184, inclusivcmentI

(Signél) BOSTON ET' cOF1Ñ'.
Shérift

Assermenté devani moi, à Montréal, ce 2e jour d'octubre,
A 8.8, par William Fostor Coffin, écuyer,

($ignîé,) CnÂs. D). DAY, J. B. R.
nous, Protonotiire conjoirnt de la Coûr du Banc de lai Reine de Sa'Majesté pour le districtdeMontréal,

certilions par le présent que ce quedessus est une copie de létat des deniers reçus et payèslpiarI ShérifIdu
district' de Montia, epluies le i16e jour (e mars, 1848, jusqu'aus 16òjour, dle septenibr,1848; PI'rý,i'al
uyant été déposé dans nre bureau par le dit Shérif, le 2e jour d'octobrc, mil huit cent quaratnte-huit. ,

Donnéi Montrél; ce 14 avril,1849

MOK, COFFIN ET PAPINEAU,
Protonotaire.

Il v

A ppndi I
(0.0.0 0.*)

ppebdîce 1
(Ofo 1 o

I7,AVVriL

lcmarques.

Ré1un plein.
lié4Ié en pleint.

R é en plein.'
Cauis du ein.

Rglé en plein.

liéglé Vn plein.
Rt é en plein.

Gautiutnnetnent.
Réglé en plein.

Règlé en pIein.ý
292 u:2

liéglé en plein.
Ré glé en plein.

I 13 4'
Ilglé en plein.
l0glé en plein.

.25 1-' 8,
Rglé en plein.

Réglé en plein.

Caut. du Dem.
Ru5 lé en plein.

<glé u.n plein.
Ré u n plein.

Réglé en plein.
6 2 .,

Régéen plein.

Caut., du Dem
o' 10.10

Réglé en plein.
Réglé Un plein.

53 18 O
Régl' en plein.

R.églé en plein.
R uèglén plein.

i«gk ciie plein.

Cut. du Dbm.
*31 8'

Ré Cn els plein.
R u1 n plein.

Réel lié en plin.-
Réglén plein.

Réilé en plein.
lé lé un plein.

Réglé on plein.
t( lé eu plein.
l lé en !plein.

l-glé un lein.
Caut du em

e 3 O'8t
Réglé en plein.

, 558 W a 8'
Caut. dutDem,
Ré'glé en plein.

iégi en plein.
15, 7 OQ
62' 1' 9¶.
31 14 T

Ruglé en plein.
12 5 i

Réglé un p1e n.

qi payé.
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lrr des deniers5 reçus pluZ .1olin Bosoin et William Fosteur Coîfli, écuy s, Shêilde Mon tral,
depuis le 2e jour d'octobre, 18, Ct déposCs entre leurs niains, et des paiements aits

depuis cette époque à mêmnîe Ces decîi.es,-tîsmis e conurmité des dispositions de l'acte

provincial, ,6 Gilill. IV, chap. 15, intitulé, " Acte pour faire certains règlemeits au sujet du

bureau de Shérilf.

C: NOMS DES l'AUT1 ES.

12 Pothier vs. Feuelie , ..................

17 [l iIgevy us. ist.euII ,..................
39 l iun r Dialp . ....................

40 1,iLnisie; »s. Dulo. ...... .... .......

42 lilUCe de )'ulittré:tl rs. Perri ,......

Chi i s. Ilner ix,.....................
43 I'rikinw s MCn&ny ...............

51 Plinîn >5. 1reer,...............
Li riiis Ns, c .r, .................

SG >.nujr s. J ) ,ilet,....... ........
0 Ellice, vs. Le r.....................
G4 L '.1ip ran e ?s, 1) .re t, ............
8 )BrzhrsIx mudn ..........

987 île In, itrand r . I i....................
106'ITurranîe es. 13..1 1,411............... .

107 Cre1pail i5. Lepò .;,..............
108 Durii rS elî ...............

1I19 tiolwrt v à. s el iil-re, .....................

12 (l2 1 e vs. r . ....................
1 liri-ti i e . 1 .......... ............ r

l32 .111ih11an r. .lner.. ..........
166 ousinens. Cloutier ................

166 Kteith us., G io....................;. I.
169 Fr, thi iiiiii vs. Ny,..............

184 Linicges Vs. Deluglave.............

191 Delry rs. Jonssim ..............
205~ R brt s. Sehe . , ....................
20161 leinit -. ChaliielInei ...........
210 l1iveaus ix. Roivet , ................

215 M.'rt-ebiute ex. Benuit,..............
2l8 Vaîloi te is. Lanu~tu,...................

219'scott et. Sichimeki ......................
222 lié.y rs. Lcomuy,................
223 ... ueris us Vinu. ............

Vol. IV.
3 G1 lbenski us. A rchamiybaut ....
10 Deldry 'u. St. Armnill,................
6 'Tieroux ls. Titrex...............

17 rini is. Archambaul, .............
19Roiville vs. L.lleureux. .........
251Läroi rs., Mrin ......................

37 Liilitdine e. Valiquett.............
38 O'Brien vs. .Mlançîn, ............
43 Lantier rs. i ir , ................
46 l3:IB-~ ms. oissello,.............
50 DeLtel's ex. Wait, .... ;...............
59 )enmrs' es. 1ntrn................
60 Delb[»i!rtzel rsX Ouiellette,........,. ..
74 .:l P s l n ie .....................
771 Ls..ier e: Ikinichiinp,...........

78 Rossiter ra. Ulva, .i...................
Wilkes es. Ciiet, .................

79 Viger us. (Zlusinlenuiit,..............
90 CuIv rs. Gairiepv. ..............
92 I s..jurdi ns e. brien. ......... .....

104 Workimain vs. Cl .rke ..... ........
105 Eltaylîr Vs. Clark..............
106 Ellice us. A reiiibiiilt..........
1089 Tremnibhây vs. Tr .bly ............
112 Frît. us. P1n dIîl. ...................

117 Goudniow ex. idi, ..................
122 L'rev-. V Leblanc, .....................
131 lesrivières es. nx....................
134 %fsinin .s. TownseiKd, ... ,..............
135 fEitiuiltiiin es. Ct'untuez. . ..........
138 r4eperince:L. vs. Gelrvion. ............
141 Caiiiiolly vs. Languiedîci................
142 Tu .rct s. Demer4, :..............
144 P'ig ni l C?? uxony .........
149 Luî eîle rx 'r evost, ...............
150.-fritiisn VsNidinu.............l...

151 hin es S½îi :.............
155 alills es. Thompsn.............
163 .r-. 3lh es. Little, ........ ...... :

Vol. V.
2 Froste ex. Taii,...................
5 Egan' vs. 'itt, ..... ............

Mu

r

32.1

1<

43

I
2

18

34

21

10<

'1

84 i 1 9
27is t;

17.1 Il 0

56 i1 7
91 10 *1
5:7

59 2 t;
39 5 0

5$ 19 (r
1498 7 10
373 t; 4

82 S 7
225 10 0

......... ........ ...

...... .............

..... ...............

.\.venh... 1844
depitemîbre, 1844

Nviembre, 1814

... .......
ts.....

Terres...

~'iluii I il lit

î1ay~'.

s. >1.

9 IL

28

14 t;

I1310

4 3
8, 2

.îîîîît Mu il' ~C)'d Pr 'eve-.itillit L D te dle P rdri. .lit (le

r0v

i4. l,
20 A ril et .

o 8 2 v oe. bre. T'erres

Il Avri ,G 2e. 1 -2..43 2
1 81

5(1 A vril e

17 4; 20t .u4u .I " ..

4 220 Avril, 184"...

1 1 l ....... .... . . . | lit ....

.1 Juin. . 44... rs

1 2 .. .. ........... 1........

ri a .2 îl.. . 1843:: : ýý.t

2 2 ... ......... '.. .

..........,..84... .....rr....

0 NI ., 1844 ...
S1 1 44

5 .0 21 I., 1843.. .

14 ...... ... . .. .1 . u

17 1 .... ..... ..... ... ......

,2 o ' or. .t.3.

S ...... .............. ...

14 10 1. ...... ,... 4.... . " ..

.. 0 . ."..

o 0 4 5 3o; .... .. . e t. .r
51 7 :i« 20 tolire, 1 -r43. .. ..

1 2 0 Ju .84.. .. "....... ... ....

8 10 l0 ........... ltîjts.
5 : 8 Ja4id ier, 18416.... "r ...

S . ................. ..........
SI .. 2 t... 18.4..."..12 4 8 1 r. 18......... ...

S'. FcurI, 1844 ... I . ,

7 4 0 " t, '844 ... I

i O 8 .................T . .

9 9 1 . .. . 8........ .

:î147 4 .i:.. 4.. ..... 4 t..

21 4 : , -bre , ... Terres...
S 5 Septembre, 1844

9 8 ' . , 1 8

... Janv.,..8 .. T r .... .1 0
.......... . .Efets..... .. .|..

A lui payé.

Opposants et al. .............

Dm du et l ............
iP untI i etal. ................

ier ippstsii.............

OlppomInts et ail. ...............

)emaneus et al..........
.......---...--............... ......c u
I )emnudeurs... .. aiS)erimindle>.l....... ....

Ili Demandeurs et al ...........

2 Divers opposants..............
... ...... ....·............... .........

O Divers opposuuts ........ ....

i Dendiuiilir et d............
5 vercipa s ............

2 Opposants .......................
2 ( p 4 ...................

D Demandeurs...... ........
O D)emanifdeutrs et il...n....

...................................
Divers opposants ............
DeiaI deiurset a.............
' , " iit .... ........

L >nib rrt, A t...........
D)ivers, Oplion a its ... .
Demandeurs et 3'..........

......-......................
... .. -...... ... . ...... ......

D m nu r........ ............
.... .......... ........ ..........

t .. ..... ..........
D ndeurs..r.................

..................... .............-
Divers ppsns.............

'Il"punnrite .................i.
Opposwanit ct al .ý ........

DivePý-rs Ilpposa nts ........
Diveri o poi(sats ........ ..

Terroux; Avuent ..............
....... ..... .- ...;.........

Divers opposanits . ....;.....

Remiurques.

19 2 10

3 12- 2

2 16 0
t. il m m)vi.

235
2 10 0

150
Catt. di Den.

(; 4 8
4 8 0
8 2 7

Cauti. dui Dem.
2 10 0
7 2 2ý

3 0

Cauit. <lii Dlemn

23 9 81

Caut. (Ili Dem.
434t 4 6

Ctin. Ili Dei.
Catit. dui DeIn.

3 11I
Caiut. Ciii Dent.

2 il 9
4 10, 10

Cnut1. Aii Dlem.

Caut. iiht Dom.
O 19 , -
O 19 6

Cnuit. dII Din.
2 10 0

.. . . Cîlut. du Dem'
7I 2j Demandeurs ct a..............0 14 8

Dematndireurs ...... .............

Demlandeurs; et al.......... ..
lî'ler' ..................

Demandeurs et (il..........
D)ive.rs upplsnits.........
........ .......................;...

Divers oppuat ............
Opposauts et i...............

aem ileur et al..............
" ................

............. ............. ......
........................ 4.....;......
Divers Opplsants..............
'pp snts et al.....
............ ................

)pi.slitis et .. .........
Opoant............ ..

4 12 9
5- .1 5
3 4 8
I 14 0
9 5 10

Cit. bi en.
4 3 10
O il 8

19, 02 19 .O

Ciitti. dii Dem.
Cu i. dui De.

8 0
25 5 2

2 S 8
15 10 Il
2 10 O

25 13' 5

Diverses parties.. .......... 13 17' 7
. ........... . t. t D

Appndic
(0.*0.'.0.)

17 Avril.,

Appendice

(0.0.0.0.)

9 :1 4

124 16 3

i

4ý,
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te NOM $ DES 'ARTI ES.
reçu. '(u Jutigemnelt.

i _________________ - .~..-......., I - -

4 2

164

-14

18
10
24
28

3:)
ri 1

54'
65
6(1

77

50

81

13:
14
15<

!15

1f

" l)

174
5 1

1 2
141

13
19

194
1 i

I 5
108
120'
124
129
130

18
14
14
15
10
16

17

.\J.ngLmîi t Vs.;Cr (nrun...............
uulathwson as. Gautier...............

1)he'in u. fl'rtl.....................
litkin U.s. erthelot 3.................

lIlaniti .- S. Via 1 .................
Uiri'stie Is. .er............

Alutîlews n. u S pence ..................
I lpina s:. Chevrier ...............

Uristie isi s ..............
Alathowsont "s. I lebert ......... .......
)ewar us. Willinn...............

Clliarizehi es. Burgailt ........... I
Pletit fes. P.rit1enti ..... n............

Çhirialiu us., e t..................
%oriv us. rinuii .................

.LIILenzi u. Tait .................... ,

Christie rs. McDongall ...............
Clhr.itie(l es. tbeux . ... ...............

Seauchîienm Nitr. C , au ..........
iaile <s. ' Tait ..................

I etnamose ......~ ..... ..-..

1.'rosteý rs. T ait.ý.... .....................
Ross rs. Brayton ..... ...........
M itssue es i rtrand '...................

Christie vs. Giruux .. ...........
Chef Vs. Glovet................... .......

Sem ple t'S.'llit ......................
Ilailey vs. Tait ...............
Di>puy us. Viger ...... .......

Dearanclh us. Gudreau..........
îkGillis es. TIt .......................

I)cru.oer Uc. i ssr ..........
Franchère es. TLebeu...................

Iule .e. Schlr a.......... . .......
CMundelet es. Elkenberg ......... ..

Som nle vs. Tait ..
Ifaarucqitec u.s i.artI.......
fInabbé se.. Mu*rray ................
0 .Jussulme us. Dupuiîs ..... .......
2 Lewis .e. Challifmü................

7 Kelloge. Leishnian ...... .....
Selveciù unur.5CarQu..............

2 F[rnry .cs. CilIey .................
3 LaFontaine rs Robert ................

7 MaiSson Us. Bélàngr . ................
4 Moittvs. 1rtLous ....................

s Adamia Vs. Pt e....................
9 Robertson vs. Drhlet' ....... ... ...

5 lImtilton us. Curtis ................
Rollantivs. Ilurton ................ ....

9 Christie es. Carlton ....... ....
7 Rulland es. 1.acey ................
8 Banque de Québec t.s. IUnwnes......
9 Beaudry es Trudleau ............

i atham LIS. Pôb1 '......... .............
( Armstrong vs. Bonly..........
9 lrunet vi. Engue'. ..............

SIutudreau ri Boudreu ..........

Vol. VL.

1 St. Lou's vq. Schnzelt ...........

4Oattrîg .. N lk...........

r Séminairce Montréal vs. Glubenkl.ci
8 Bin ham Vs. Bélanger . ..........
M d vs. .. ll.ngham .........

18 Jones vî. Conipst.ck .. ..........
20 Laca i vs. ILacnill ..... . ........ .
21 Brazeau vs, Majur ..................
- Tartre s.ý Frena ....................

26 Cutlbert us. Lavoie...................

32 [oward es. Boudreau .. ............

42 Ost.ercut Us. Jonc;...................I
43 Renaud és. FrancIwre...................
47 F7r.iigh vs..'a3ker... ................
48 Cih s. MeDermotr ....... ....
58 Bonneau :S. Bare . ..........
Go i.aporte us. Coiloi ............
G2 Mtntimarluet vs. Gison...............

cg Tetu vs. Langelier ............
72 Mercier vs. Dufresno .... .......
76 Vallée vs. Guy ................

7-Rb vs. Maburg............
78 Bonneau'vs., Gibeau.... ......

81 Serwood s C .........

48 111W.
41 19' 2~

18 15 9 N
9 12[ l

131 4 <3
I 111e

. -) »
124 1Il 12

18 17 2
2141 2 n .\
122 1f G3

8 <> 4..
2012 18 I .

171 , 2
77j Il 0'-i

451 3 6 J
40 13 0 .
54 8 6 J
.11 o .2

220 5 2 J
516 Il 0
199 ( 6 9 S

3888 19 :3
52 '9 3
20 _2 8
59110 3
43 12 I
1995 5 4'

257 I 3
155 19 0

10 14 8i
3121 7 4

"13 (t 10.
82 15 5

110 14 2
117 18 .9
2613 j 7

62 0
90 17 Il

21-, 19j 81
200 1.1

37 4H1
28 , 2

1014 12 G
106 14 2
19
43 1.2 8

9 13 ù
102

7'I 2 3
1 2 - 9

291 2 4
118 18 6

. 103 17 >6

. 371 8 6
40196

.21 310

1032 17
15611
24 15

15162 16
51 4

143 7-7
30 11

157 10

832 I1

92 '7
5 17

86~ 18
144 12

le ï032 8
1251 4
116118

429114
1 0

71h1

..... ...... .. . .

Iîur., 1845..

.................
lui, 1$45 ...

.. ........ . .

.. .. .. ..
linîvier, 184)....

llu, 185îillet, 1845....

.anvier, 1848....

Nilrt, 1846.
.. . . . . .. . ...

Sovembre, 1845
Janivier. 1848....

Mprs, 46 ..

.............n. .

NIar, 184......

al,

.. . . . .. .

...........l.. .....

.. ........••. .. 

Mars :84 .

Janier 1847...

Jaînvier, 1847 ...........

.................
.. ...... . .. ...

j iTîillnt;.1847 
,

Javi, 1847 ..

Jan v, 1848,
Octobre, 18-4-1...

invr. 1848

.n .

...................
......... ...-......

... .. .- ........

Octobre, 1847.

.. . .

l7 Avril.

T..rr..

!0 r's

... ...... .

...........
" . ...

. " """.. .. .

Erc ....
Terres

Terres ..
*.ffL4'.

............

"ere ...

...... .

Eff'ets.

erres

41

1Ifets.

Terres

Terres...

.fets....

Mc

P

I 85

13<

12f

jApptindice

) 1.11 7

173 71
120> C>

7 1W.
29 3
14 14

444 3
2(j Il
35 11i
39 14

~. Il1

197 4
3871 11

50 7

32 1

197 0
251 10
155 7

îr,2 O I
40 3 .5

410
70 I 7 1
67 10 0

11 19 6 I

93 17 6
.... ".. .." :

22-17 10. 1

78 9 02
-17s Io1

S54 1 6

139119 4
42 13 1l
540 I 3

10
S& , 19~ 6c

,89 17 5

14 l5 3
141 7 9'
43 17

114 16 8
1.12 .8 '4

285 19 2

69 1G6:4
.'38 '8 48'.

D Iemandeurs....................

Diverses parties...........

... .....- .•...""'" "."".

I'rotnotaire, et a.. ..

l)emanîdeursî ct a
Dencivcurs e al .........

Dive-r.espate
lDemndnlts etcdIvvrcts1 ..... v..........

Opposants e al.............
Demandeurs ....... .....

Denmandeurs et ai.
Protonotaire et! IDeImnandeurs.

Procureurs...............
Protunutaire et a!.

1>IfOt ire ,et ai.

lrotonotnire ci al.
Prot n tai r et ... p. s nt...
Diverses pairnies.........

e'rton..tnre c a.
îenïundeuîr.n d a .

.. ........"
Diverses arie.....

1'rotoniuîruel ul .

lemneîuccmrs et rit
Protnotaiire et al.

emandur e .......

Demîanndeurs ci ai.

Protonotaire et a .
Demandeur et ai.........

".."""..""""".
)emandeur et al.........

1rôonotaire etral....

IDemandeurs ct ae

" " ".

Deeudeurs e a.....

...

3 .. 7
Caut. duni Den.

40 4 S
2 10 0

cnut. du Dem.
Cauît, dlu Ii.m

9 13 l0
48 7 Si

6 9 Il

18 19 e4
1 3 10

llgIl en plein.
l10ég1 en plein.

2 12 0,17 ',S 3

caut. lu Dem.-7 9l

011, 71
1 t4t 1
6 0' 7
0 I 8

Caut. du Dem.

2 8, 4'

31 3 7,

0 8
4 12 8

1 19 0O

Cnut. du Dem.
CautdDem.

874 7 8.

Caut. du Derî.

414 5'
Ca .l Dm

30

0 12 4'

.... 210 0

Demandeurs ei a. ......... 2 3 0
Demandeurs a.3 418 2"11~

. .. Cut. duDem.'
Demander...............

Divers opposants ... . 4I0
Opposants et al
Demandeurs.........4 15 0
Opposant ................. o 5
Demandeurs. ..............

j mui arqutes

..... catt du Penm.

8 Demandtra Iet al
12 1 >iverses parties... .. . 19 7

7 4 (ll)a Iers et al..... .......

des dcniers-rCçus aI' l . Shêîif de Montréal, ctc.-( con0in0la ion.)

Appcîîdiu'~
(00.0.0)

......... T.rre...

liurce
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1I'.\Tr ( Sdefl'sr 1 us par le Sr 1 de Onuéal t.-(Conia
I *'

.NOMSuî:s l'A IU'IRS.

S ii itînî'tîs t'a~ Ytiî ... z...............8 u e u es, Sch tlw ... ... .....

'Ic î r t . .tner ,......... ...86 rnher. '.\lr

95 .\.....r.n..s,........

107 \lIlls t'as î G hl inl«8 l.titiiert I. .\......, ....
i OS I .tt"iî'r ~ :î .. ',.............,

.. ......le :.. li InI
117 ........~ ........ ttile
121 Ut i i IlnU11111 •. • ...........

n'eI•n a l LIt t's LI
1:19 ........n... ;...ý. .

14 t Itign s. ln·s
s 40, l' u . .. .... ....

147 I ttI n rs. i bj a,...........

168 I elôîrv , .l ..

I'ttpti.t e. lt n jI
I S nu lenn r .. I ..t t........... . ..

174 .\inirwn e, li u19 rl m . C'larki . ... 1 ...

m :îl111 ty .h'.'.. ......
19. P wer g' s t I tg i ................ .

192 Tîe i s ' , ic t. 
"$ K'itzs::î es '. iîet.lcî

t yrs. . ... .............

l·iiiil me.' I ; . ......... .

201 la is its .............
2172 WIcwleo x s î .\ Itk .......... .....

2 4 Mt IIur.îvs. ~ )tlt l

17 AS. Romiain . G iven ......IL
. , ... .... . . .

M, C...b. s, ..rn han

M aruni i 1 D 1
11 i '. ...... - .... 

St. nu n:il r. (Ji'setît21. .r.... .s. I.. .

Grent e. Itî''i.............. .. .

Wincy es. Plrri....... .....

D 'I tuh tilt N e. Lngel!ier, ...,
214 I e'rry . ........

tG ri.. e....'rev ,.........
.5Lrunx c. ' re st. . ...... .

Rnemeo vs. Ro n. ...........

2 6 h ....gle it.. .r. .

vec-lit . Mnb . .......

216 J rIi ......

f......is .s. 1 ....... .

219 Gori'er' ex lIen udouin,

220 S. Chrl s. L r e..........
r Gn.bt're i*s l'iehe t'..

221 ,au'eriInre~ t's Mereure,

222 Catîron cs. Cîtî îrn. .. ,. ,,
Prrin e. Cha .pdeleine... .........

Iuîert ns'. L.nan....... .........
224 emnttin'r u.Sym..ur ............

P'errin t's. a en..
2l5 Con...y ..v. St ar,.... ............
lisl '. enju ..........

226 fArniilton E. yee ........
V sltto ....Tr,... ...........

227 Ifamilton sV. Curtis............
228 D...r.n .K...ly..- . .
229 Greenshiels va. WELr io . .......

ch s t,..............

17 AtîlI.

71 G,2

7 i I i

269 9 îî

17i

215) 1I LI

n0 4
0
l Vi , 1
I.

83 1
9 1l

fIl :1
211 41 .'

4 

-8 71 G

f30 - 1)

$1)e ý 2 1 )

6.1 1 6
441 '

9 1

79 10:

41 4 5A

4t 4

711

79 12 6 O

6 14 lo

2o n f

72 G 6

56n 14 0

9 13 7

170 15 (.
27 9I 5

51 0'I 6

!)SI 6 (

2 .

0 4 O
22n 1. 7

207 1

Dal. deonl

1$4 . .u..nt

n ...vir 845 ...
t eî.t'în 147,.

un jlv,,r vt

j et., 1848

.rifê, i188

Juillet, S48.

........î.. I . ....

". '

ill Sa4 ...

t, r 4s ...

ctob...... ...

.... .... .... ...

".. .. . .. ..

17 Avril

R manrqjue~s

I< e')îail.............. 5 10 O
IDmiiiitnletir et ai ........... 0 14 6

" . " ." " '' ........ .( nit. dt Dcin,

Di'eres part'ies.............. RZéglé ein plein.

Terres.

e s .

Ti--s .

cerre
lfet .

r Gîî

\hm'
paye

... 3 ,1-
25(; 12 10

260 7 5
S7,

8 7

Is 5 0

'i.8'

35i I
2$4

110 15 8

231 0
441 1; 0

222 112
l0 4 2

61 1 1

'4l 9 CI

72 ri 71

ri 1 41 5

9 2 
51 .31

9 711

90 1 )

Gio 140 D

192 S 1 0

8l' 19

i 6

50 D 8

259n 2o D
50S 14 1D

10 7 11

29 3 n

47 
41"l,

4j
G8 17 8 De

I28 7 S D

emandi..... . é v pe,Diesspartes.... ... 1 8

Deanidilteurs et til.. .......
IDiverse parties..........

Cîîdduîrdl, Ayunt.....

IÜ îtrs 's t i ts . ...

bivorse's parties.........
ige en chil (il .

l') iuî.çLi, pli l'ticvS.........

o 10 10
55 18 10

Clut. lu Dei.
W 1 8

n2 I 9RI le est plein,

ri.. ............ Reg e en plein.
Dcîîîîl •••.•••...........1 iý en pli n.

em m en.............;.. l é viln plein.

12 Août, 1848............

.tirti.."........
ý)ierSes purtieq ..........

)'utersesi partie............
Dmn uret Défendeur ...

...... ..... '"•"•. .".....»Itintan lider ....... .....,

)ivermieîîprtie . .. ...

)tlnliîîîîeîîr. cf............
ivtr.stis psti ..'tt .... ..IeI !e . ..................

Dem nleurs t. a...........

i' nlt.euret a. ... '. ......
..u......... ........

u'lcititlt r, 4 ......... ..•....
ive'ris par. t...........

.. ·..............

· ·..... ~..-"ir cf ci..........
mandtitr.... ..... ..et-iii eturs et al....."........

emdandeur ...........;,.....
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ÉTAT idcs deniers rcçus par le Shcrif de Montréal; etc.-( Continuation.)
Appendice
(0.0.0 0.)

1? Avril.

Nous certitions que l'état ci-dessus est correct, et correspond, avec les rapports par nous faits à la Cour du
Banc de la Reine du district de Montréal, aux divers writs à nous adressés comme Shérif du district, jusqu'au
200 jour de décembre, 1848, inclusivement.

(Signé,)

Assermenté devant moi, -à Montréal, ce:8e jour de janvier,
1849, par William Fostelr Collin, écuyer,

(Signé,) J. SMITH, J. B. R.

BOSTON ETi COFFIN
Shérif.

Nous, Protonotaire conjoint de la Cour du Banc de li Reine de Sa Majesté pour le district de Montr al,
certifions par là présent que ce que dessus estune copie de l'état des deniers reç;us et payés par la Shérif du
district (le Montréal, depuis le 20 jour d'octobre, 1848 jusqu'u 20e jour de décembre, 1848; l'original
ayant été déposé' dans notre bureau par le dit Shérif, le 8e jour de janvier, mil huit cent quarante-neuf.

Donné à Montréal ce 14 avril. 1849.

MONK, COFFIN ET PAPJNEAU,
Pirotonotaire.

Montant Date de l'Ordre Prove. Montant
i NOMS DES PARTIES. nant de' A qui payé. Romarques

pays ou Jugeent. reçu.

Ss d. £ .
22) Kiton Ps. Lamothe,.............. 3 18 .............. T58rres aut duDom.

Leste vs. Vadeboncour, ............... 146 8 9.... ................... ................... ...... 0

vol. VIr.
I Carlieux vs. Lefeb.re............. 29 14 6 .......................... ....... .... Caut. du D

Ostell s. Dufresne, ................ 7 13,t 6 11 9 Demaudurs et ai............ 
2 Ferrie us. Crerar,...... ......... 298 Il G ............ .rerres... . ................. Caut. du Dem.
3 Martin vs. Murray, .............. .9 0 > 9 dt

Cinron vs. Cadron ...... ......... 41 13 6.............Terres
4 Taylor vs. Proctor, .................. 2917 8 G .. ... 2017 S G Demandeursâal........Réglé n plein.

Bronsdon us..Ilunter, ............... 26 19 G dé ... 26 19 & Demandeurs et, a ........ Réglé cr plein.
b Masson vs. Séguin ..................... 8 G 5 . Effets . 8 G 3 Demandeur 8...5............Régle en plein.

reprohon vs.'Perbishire,...... 49 9 O
Gf Leprohon Ls. Buuchette ........... 519 6 9. 18 12 i Demandeur................ O 14 S

Adamsvs. Smith,.......... ........ 49 6 9.......... Terres..,
7 Montmarquet vs. .AlcPhee'...... 242 15 6 . .......... Cait. du Dem,
9 Velois us. Delagrave, .................. 790 19 ,. . . ...... . ..... Cau.. d

Christie vs. Filion, ............. . 38 13 3. ............
I1 Burroughs es. Ad ;as,............. o 14 8J . Effets
13 Donegani vs.,Dufresne, ........... 209 4 10 ....... Terres..,

(J&ondce,

17AvriL
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Appendie (P. P. P.) A 1849.

PRI IRJdPORT'
DU

COMITÉ SPÉCIAL DBICO-MERCE DE

LE comité spécial nommé pour s'enquérir de l'état du commerce des bois, des
causes de sa dépression actuelle et de la protection qu'il est nécessaire d'accorder aux
forêtscontretoute destruction inutile et de toutes autres matières qui affectent les
intérêts du commerce des bois en cette province,-prend la liberté de présenter son
premier raport comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
18 avril, 1849.

Votre comité a pris en considération la pétition'
d'Alex. McDonnell et autres (à lui renvoyée), deman-
dant qu'il soit construit un dépôt public pour le' bòis de
construction au port de Qùébec. Il a aussi interrogé
diverses personnes; depuis louvrier jusqu'au marchand,
qui exporte, et a cherché à en venir aux conclusions
que les témoignages et l'importance duli sujet ont' pu
permettre.

Après avoir mûrement considéré la preuve qui lui:a
été soumise, il est d?pinion qui ne dit pas être perdu,
un seul instant pour acheter ou construire un bôme ou,
dépôt pour y recevoir et-garder les radeaux en arrivant,
à Québec ;ce qui, dans l'opinion d comité, non seu-
lement faciliterait, les, transactions dins 'ce pnrt, mais
protègerait encore en grande partie Iemanufacturier'
contre les pertes que 'peuvent occasionner les' tempêtes,
et diminuerait'les charges onéreusesqulil a-d payer par
la' raison queles bomes 'ou: dépôts actuels se: trouvent
entre les mains de personnes dont les' intérêts comme
exportateurs isontle plus souventopposés'ceux des'
manufacturiers; otre que' ces bômes sontencore 'les
vrais ",marchés" surlesuels doivnt-être offertsren
vente tous'es'bois qui descendent à; Québec pour l'ex-
porta(ion,ý et sont pour la-plus'grande partie occupés'ou'
possédés par des marchands' engagés dans le com-
merce d'exportation etquin edeviennentgênéralement
les acquéreurs. Telétant le fiit,le pouvoir que les pro-
priétaires " bÔmes ont d'exiger les taux qu'ils jugent
àpropos et de s'entendre entre eux, au'giand détriment'
du manufacturier et d'un commerce qui est devenu'le

plus important de la province, sulit;, lans l'opinion de
votre comité, pour le convaincre de la nécessité qu'ily
a d'introduire quelque 'changement ;dans' le système.
Votre'comité considère qu'iliest assez évident que ce
changement ne' peut se faire qu'en construisant un
bôme ou dépôt i provincial qui deviendrait alors le
"L marché "où.se vendrait le bois destiné à létranger;
il prendIen conséquence laliberté de recommander
P'achat ou la ýconstruction d'un bôme 'ou dépôt tel que
les exigences et 'importance du commerce paraîtront
e demander.

Votre comité a pris aussi' en'considération, autant
qu'il a pu le faire l'éndroit le plus convenable pour ce
dépôtainsi que le coût probable d'achat ou de cons-
truction, et est d'opinionique ces choses'devraient être
entièrementlaissées au départementdes travaux pulics;
mais il fera remarquer que,d'après tousles témoigna
ges prissur. ce sujet, il est certain que le gouvernement
en retirerait une source raisonnable "de revenu; en suppo-
sant mêmo que' l'on n'exigerait que la moitié&des taux
que'l'on exige aujourd'hui pour y recevoir, le bois'en
dépôtý; 'et cela aurait inlübitablement ni efet avanta
eux 'sur lecommerceenrendantle vendeur;indépeh-
nt dePacheteurgetpermettant ainsi à ceux 'qui font

<lpetitsachats d'acheter'sur, un marché .qui n'est pas
contrôlé 'par les riches propriétaires debomes et les
exportateurs qui monopolisent aujourd'hui" le com-
merce.

Le tout respectueusement soumiS.
FNO. SCOTT,
Président.

MINUTES DES TÉàMOLGNAGES.

17févirier,se fait 'a-uebecqueis seraîent,sun ant vous1,8es49.lets
Jon Sharples, écuyer, surintendant des' inspecteurs que rapporterai

et mesureurs de bois Québec,est appelé interrogé ô blic ù lSraeu pourraient

1 .Q u e d i e n n n t l e s r a d e a u x ên aSra .u ssQu é -n t : ,
1. e~arivan~ Qé- vndis'?-ela oeapl'us"d 'facilité pour, "a-,Vente",

bec, c'est-à-dire; commentÉ sont-ils'placésVetL protégés, i
avant d'tre vendus ?-Lesadeauxde boisen arrivantbme ouép puic our
au marché de'Québec'sont"généralement ;attachés en oirIuni' soin particu ièrde
dehors des divers bmes. ou quais situést sur'ies deux 'em
rives du St.'Lawrent mais plus particulièrement du ois qui pourrity tre' d éey varaije crois;'
côté de' Québec, et lorsqu'ils sontvendus; issont gêné- me
ralemneit toués- dans lebme dePacquéreur; si ces s A
radeaux ne sontpas r omptement ventus enarrivant, e
le propriétairedoit comme de:,rason pour: 1a sûreté is'eId ns, estagnation
de' son'boisprendre ds arrangemens- pour le mettrela
dans- quelques homes Quelquefois le propriétaire Qub
prenddes arrangemens pour la rception de s on bois
dans" un bôrme avant que le bois soittarrivé ;dans~c ð ersne otnnéese~lnisbre otsolncé,ade largentÈ serit, 1 ep~ue'-méîtm
cas, le radeau est immédiatements tou6danglebôme t

oùildotentrere,-ý11ioùido~'hrr ~ ' ~ 3'îlemnfcturîer ,,ýes r-b z, -de iib erner,%
2. Considérant l'étedie ducommerce de bois ,quisonrra eau, nn -îbpas-o d p ef c
• L'origal 't détruiipar îe"fe et'épr'éuvocorrig parptet la m n gquorapporteraitpouremanuamanutcturerr ot', omtablis

a u me dp t)bli pou bosd

c o n st r u c ti o n ,: i l ~ ~~ ~ ~ f a d a t a o r u o n p r i u i r d

Appendice.
(P.P.P.P.)

nnr
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Appendice
(P.P.P.P.)

1.._ vril.

que les personnes qui feront hiverner le bois auront à
payer. Les- prix ci-dessus sont -les prix exigés dans'
les bômes les mieux situés, c'est-à-dire dans les bômes
qui, par leur position, connîandent une grande partie
<les affaires.

Les propriétaires le l'anse du Cap Rouge, et <le
l'a:; des Sauvages (Indian C'ove) qui sont tous Ceux
des anses très considérables et établies depuis ces deux
dernières années, sur Je principe d'anses , de dépôts et
d'exportation, recevront et hiverneront le bois à plus
bas prix. Quelques-unes des anses: du côté de la
Pointe-Lévy re ivent aussi et hivernent du bois à
plus bas prix. Je ne saurais d ire nrécisément le prix
qu'ils exigent, parce que c'est suivant les arrangemens,
mais on en peut aisément obtenir un état approximatif.

0. S'il était établi un bôme public, tel qu'on le
propose, n'êtes-vous pas d'opinion que les frais seraient
réduits d'au moins la moitié parce que l'on aurait, par
là un espace suflisant pour le radeau, et qu'au prin-.
tems Pon pourrait'le changer le place sans le défaire ?-
Une grande quantité (le bois déposé dans titi bôme
public tel que celui auquel on fait allusion, aurait
naturellement l'effet de baisser les prix pour le dépôt
et l'hivernement du bois qui resterait à la, in de
chaque saison ; beaucoup dépendrait de l'économie
dans les premiers déboursés au prix d'achat et dans
l'administration subséquente.

7. N'est-il point vrai que presque tout le bois:
<'exportation (lu port <le Québec est intéressé dans les"
bômes'?-La plus grande partie.

S. Nesavez-vous pas que si le radeau d'un mer-
chand de bois est placé dans un bôme privé, l'ache-'
leur exige géné ralement que le bois soit transporté
dans son propre bôme ?-Les acheteurs qui ont des
anses à eu, désirent naturellement.y charger tout le
bois qu'ils pourront convenablement, et chercheront
sans loute à faire dles arrangemens à cet effet.

9. Ne savez-vous pas que les acheteurs ont une"
objection à prendre du bois ou au moins à charger un
Vaisseau dans le bôme d'un autre marchand ; et le ven-
dleur n'est-il pas en-conséquence obligé de vendreson-
bois <le construction à un, grand dêésavantage?-es
acheteurs aiment ýmieux' char"ér lès aisseaux dans
leurs propres anses, ou dans celles"où ils font leurs
atlaires; et donneront une préférence'décidée au bois
qui lpeut être immédiaterrient ac.heté et embarqué.'

10. Pensez.vous que le commerce retirerait de
grands avantages de la construciio-nIl'unbône pblic;
si vous le croyez, donnez les è isor'lvotre opinion?
-Je pense' que le manufatùrier profaerait'd'un tel:

d'hivernement ordinaires, pourvu que le bois soit Ili-
verne pour son compte.

4. N'est-ce pas parce qu'il n'y a point de place
conîvenable que les propriétaires d'anses sont obligés de
mettre leur bois en cage, frais qui retombe sur le
manufacturier lorsque le bois n'est pas vendu ?--Le
bois, quand il est en moulinette, occupe moins d'espace ;
et quand l'espace est une considération, c'est en mettant
le bois en moulinette qu'on peut l'obtenir. Les frais,
encourus à mettre le bois en moulinette devienent le
sujet 'arrangement ; mais s'il n'y a point d'arrange-
ment préalable et que le bois est hiverné au compte du
manufacturier, il est ordinairement obligé de les payer.

5. Supposons un radeau contenant 50,000 pîieds
LUbes, comme on vient de le mentionner, quels seront

les frais, pour l'hiverner et le mettre on moulinette,
que le manufacturier=aura a payer ?-50,000 pieds
cubes de pin rouge, en accordant 40 pieds à chaque
pièce, et 3d. pour le mettre en moulinette, et is. pour
l'hiverner, le montant serait le . ......... 78 2 0

Sur 50,000 pieds <le pin bla.nc, accordant une
moyenne 70 pieds, par pièce, 5d. pour la
mettre en moulinette, et 1s. pourp lhiverner
dans les bômes, le montant serait de . . . 50, G

bôme, en autant qu il y trouverait un dépôt sûr et App;d.
avantageux pour son boas usqu'à ce qu'il soit vendu,-
et, il me semble, sans prejudice aux intérêts de Pac- 8 Ar
quéreur.

1l. Ne pourrait-on pas établir un bôme comme dé-
pôt commercial attaché au bureau du surintendant, et
cela à peu de frais pour l'établissement actuel ?-Le
bureau 1du surintendant étant destiné à mesurer et
inspecter le bois, a un Objet bien distinct et(différent de
celii qui aurait rapport à un dépôt ; en même temps,
si, pour l'économie, on t ouvîait à propos que le bureau
du surintendant intervînt dans une affire de cette na-
ture pour percevoir' les honoraires, etc., dus pour les
bômes, on pourrait le faire: comme de raison, mais
autiement il serait mieux d'établir, pour une chose de
cette nature, un bureau libre et indépendant <le celui
du surintendant, commeiayant un but:tout différent à
obtenir.

12. Comment.les :intérêts des propriétaires d'aises
et autres personnes à Québec seraient-ils affectés par la
construction, d'un bôme public ?-Il est nécessaire <le
remarquer que les anses à Québec peuvent être distin-
guées sous deux catégories, savoir: les anses privées et
les anses à commission. Les anses privés sont repré-
snntées par les exportateurs qui, font leur charge dhans
leur propre établissement. Les anses à commission
sontprincipalement conduites par <les personnes qui ne
sont pas intéressées comme exportateurs, mais qui
reçoivent le bois pour le, manufacturier ou pour le
marchand et reçoivent pareillement et chargent pour
ceux qui exportent, mais qui n'ont point d'arises. Les
intéréts des propriétaires d'anses ne seraient point, dans
mon opinion, affectés d'ne manière ,bien sérieuse.
m:is le contraire aurait probablement lieu ; mais- les
intérêts des anses àA commission seraient considérable-
ment affectés par la pertl ides droits ou honoraires pour
bômes, hivernement, etc.

13. Est-il probable qu'ils s'opposeraient à la cons-
truction d'un bô.me public; s'ils s'y opposaient, pen-
sez-vous qu'ils pourraient montrer de bonnes raisons
pour cette opposition; et quelles sont les peisonnes
qui probablement s'y opposeraient?-Pour les raisons
données clans les réponses précédentes, je pense que
les propritaires et localaires d'anses à commission
s'opposeraient a- l'établissement d'un dépôt -public,
mais non pas les propriétaires d'anses privees.

14. Y a-t-il mantenant à Québec et dans les envi-
rons un nombre suffisant. de bûmes pour recevoir les
radeaux qui s'y rendent ?-Les facilités sous ce
rapport ont considérablement augmenté depuis les trois
ou quatre dernières années'surtout; et les anses ac-
tuelles peuvent recevoir la quantité moyenne des pro-
duits <le ce commerce chaque année, pourvu que ces
produits soient également partagés entre eux.

15. Le tarif des propriétaires de bûmes à Québec
est-il aujourd'hui exorbitant>u ouraisonnable ?-Le.tarif
que l'on a exigé pendant ces deux dernières années
on à peu près, pour recevoir les radeaux dans les bômes
sujets -i être enlevés "en bloc" par les propriétaires
les grandes anses dernièrement établies, est raison-

nable, je crois, vu que ce n'est qu'environ 2d. par ton-
neau pour.le premier mois; cependant! ceux qui ont
des anses dans des etidroits plus avantageux f'accep-
tent point ce tarif. Les frais d'embarquement n'ont point
changé depuis plusieurs années, et c'est celui'qui charge
le boisqui en paie les frais, après qùe le bois a été livré
pour l'embarquement.

16. Pensez-vousqtte si un bôme publià éti3tabli
e tarif en serait considérablement réduit et 'dans
quelle propprtion ?-Le bôme publie,t'comme celui dont
on parle, s'il se bornait simpleiertý àtre unbôme de
dépôt destiné à établir ý un 'marché général (ce qu'il
devrait être uniquiement)iauraitalorW'aucun éffit sur
les bûmes d'exportat e>nou: ule'fxis d oibrquerént.'
Il' faudra une ou deur années d'expérience 'pou'rêta-

Iblir un tarif qui puisse faire face aux premiers déboursés
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) et aux frais Padminîstrati n mais je conçois que Peffet
sera certainement de réduire les frais des bomes.

18Avril. 17. A-t-ilété établi plusieurs ibômes à. Québec
dans le cours des "quelques années dernières pour les-

quels lesropriétaires ont déboursé de grandes
sommes,-et pensez-vous que l'établisement d'un
bône public serait préjudiciable aux intérêts dces pro-

priétaires d'une manière importante ?-Depuis 1844, il
y a eu plusieurs anses que ,lon a ouvertes et auprès
desquelles on a bâti des quais pour la coimodit lu
commerce de bois; ,et ces améliorations coûtent tou-

jours beaucoup. Parmi les anses que l'on a ainsi am!-
liorées, l'anse du Cap Rouge et lanse des Sauvages sont
les plus importans. 'Ils sont très grands ; on y a bâti
(les quais et on les a améliorées à grands frais et sur une
grande échelle, dans le but d'en faire un lieu où le
bois serait, déposé et livre en bloc, en payant certains
droits de bomes;-on y charge aussi du bois. Le
bôme public que 'on entend construire serait certaine-
ment préjudiciable auxl imtérts de ces anses ainsi

qu'aux autresanses a commission, comme je l'ai (lit
dans ma réponse No. 12.'

18. Quel serait, suivant nous, l'endroit le plus avan-
tageux pour établir un bôme public i-J'ai souvent en-
tendu parler le plusieurs endroits qui seraient propres
à un bôme 'public, savoir :-à l'entrée de la rivière
St. Ciarles-la grève du Domaine de Lauzon,'Pointe
Lévy et Carouge.

Quant à la rivière St Charles, il' est évident qu'il
existe trop d'obstacles naturels poùr que 'on puisse
trouver qu'elle convient.

Le bois n'y iourrait entrer qu'à l'aide des bateaux à
vapeur; et, même avec des bateaux à vapeur, il y au-
rait toujours du danger qur le bois qui serait:conduit
pour l'embarquement viendrait en contact avec les ra-
dleaux ou les vaisseaux, et il faut:ajouter; que les frais
pour le rendre sûr et à l'abri seraient triples de ceux
qu'il'faudlrait pour une grève située dans une positiorin
plus-favorable.

Il y a encore des objections à ce que le bois soit toué
pour être livré dans les bûmes de l'acheteur; et cela
doit encore gêner le chargement.

Le capitaine Boxer, dans ses communications sur
les améliorations, à faire dlans la rivière St.. Charles,'
fuit voir une autre objection à ce qu'U y soit déposé,
du bois de construction, vu que Plon obstruera par là
l'entrée du seul havre de refuge ouvert aux embarca-
tions de rivière.

Pour la sûreté et le libre accès.3 polir l'entrée et la
sortie du bois etpour l'avantage que'l'on y rencontre-
rait en épargnant, les frais du bateau à vapeur, je
serais porté ài recommander le Carouge. Sa distance
est le'seul obstacle.; il setrouve à hut-ou neuf milles
de la cité ; repenlant le chemin est macadamisé et
dans le: meilleur ordre :possible. La: îius grande
partie des affaires dechagement se fait dans'les bmes
qui 's'étëndent depuis l'anse des Mères jusqu'aiu fond

es anses deSillery eturon, et toute la distaince(depis,
ces 'établissemens jusquau Carouge n'excède las;ciq
milles. Le côté de ointeLévy,vers'Panse Fladlow
et la grève duD'omaineest aussi'sûre quele Carouge.
Plusieurspersunres: s'opposent; au côté de la Pointe
Lévy,;par rapport à la'diffi'culté dé traverser, excepte
à l'heure où,l'es'bteaùX à vapeur font le trajet. Si:on
décide en' fàeurde l'anse Hadlowét déla greye du
Domairie, il faudra enlever: cette chaîne degroscal-
loux quitse rouvent à la section extérieure de la ba-
turc quibord' le chenal, ain' de pouvoir, p e
aux bateaux: à vapeur de touer et entrer-leurs radeaux.
en' tous tenps de l;mréav s e pour, e radeau,
tle bateau à vapeur;,vi que l'eau iui asser la

batture estienieu' profon'de t e ei urit
~encor-e cönstuirei des uapàl ää b a tiea pourroté-'
grontre -d lïa'i a se-maree

Jeme suiws tendù surcette s nesion a:rce'q e
croisque, sit 'n' veutflr'eund ôt, ilfu draavantde

se décider, examiner avec soin les lifférentes localités, (J
vu que les avantages peuvent, jusqu'à un certain point, y.
dépendre clu site que l'on aura choisi et du montant,
des frais nécessaires pour obtenir cette fin.

23 février, 1849.

David Douglas Young, écr., est appelé et inter-
rogé:

19. N'êtesvous pas marchand résidant à Québec,
et n'en exportez-vous pas le bois de construction sur
une grande échelle ?-Oui.

20. N'êtes-vous pas associé dans la maison de G.
.B.Symes et Cie ?-Oui-

21.'Votre maisonne fait-elle pas ses chargemens
dans ses propres bmes ?-Oui.

c22.Vu 'étendue du commerce de bois qui-se fait
à Québec, pensez-vous qu'un bôme; ou dépôt public
pour le bois' de construction serait l'avantage lu manu-
facturier et de Pexportateur-.Je suis d'opinion qu'un
bôme ou dépiôt public pour le bois de construction, qui
permettrait au marchand de mettre son radeau en sûreté
en arrivant -àQuébec, lui serait d'un 'grand service,
d'un grand avantage,:à lui et au commerce ên général ;
le bois étant en sûreté, le'marchand serait plus inclépen-
dant dans la vente, car nous avons' souvent vu que des
marchands venlaient leurs radeaux-qui se' trouvaient
en dehors des bônies, par la crainte'où ilslétaientqu'une
tempéte ne les brisât et ne détruisît'ainsi leur propri-
été.

23. Le manufacturier nesouffre-t-il pas degrands désa-
vantages pour n 'avoir pas quelque lieu public où
puisse aller déposer'son' bois en arrivant à Québecc?-
Outre les désavantages'ue rencontre limarchand de
bois et qui sont énumérés dans la réponse: précédente,
illen est un autre d'ïne importance vitale pour lui: Le
marchand do Québer donnera toujours la préférence
au' radeau ilu'il pourra conduire dans ses'b6mes, car si
le radeau est dans le bôme d'unef autre personne, la
valeur du·bois 'diminued'à peu près le montant'des frais
d'embarquement,--savoir 1s. 2d.par tonneau pour le

pin blanc, et Is.' Gd. pour le pin rouge.
24. Si l'on établit un dépôt public où:le marchand,

pourra acheter 'dii bois etle transporter dans sondabme
sans défaire le radeau, ne serace pas'un avantage et
une failité' pour toutes les parties ?-Décidémàent,

pourvuqlue le 'it bme; ou 'dépt' soit 1aé de ma-
re a dtre cans le centre du commerce, ou, aussi

près que possible, et non pas à l'une oul'Putre extré-

25. Où devrait être établi ce, dépôt, dans votre
opinion ?-Je' suis d'opionqie les anses Hadlow et
des Outaouais seraient très avantageuses' au commerce,,
ou siTl'o pouvaitIvoir unendroittvis à-vis cesend oits,
ce serait eencore bienmieux. -z

26. Combien en coûterait-il pourfaire les bômes et
les jetées à l'endroit que vous recommandez'dema-
niière à, le rendre' tout--fit sûr?-Je ne suis,'Point
prit'à le dire,'mais'je pense qu'e cela'necoûterait'pas
beaucoup.
37. Quel avantage l'endroit que vous recomm'andez

p sèdë-t-il r lesanses du Ca Rougede la rivière St
Charles et'des Saùvag~ tett dtes les objections que
vousavezià%sendroitS. -C's ls cel¿ntral etpus

près de la ille ^1lCa Rougeou Panse desSau-
vages au cas de vent d'est, il est I apls l e d'en
avoir lèebois: q'il1Pe~tde lš'avoir dela à rsvire St
Char uteue'lesfrais pou es ept huitimes des
chéteurde conduire un radeau, seraien beaucoup

~mndred e[-dts 3da 'ucU des"endroitrci dessus rmen
ionns "

ppendiceP.P.P.)

18>Avril.
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18 Avril.

Willian Stubbs, écr., d'Avlmrer, C. E., est appelé
et interrogé

28. Ne manufacturez-vous pas du bois sur l'Outa-
ouais ?-Oui, depuis seize ans.

29. Avez-vous été dans l'habitude (le descendre des
radeaux à Québec pour votre propre compte ?-Oui,
pendant ces seize années,j'ai ei l'habitude de descendre
depuis un jusqu'à six radeaux chaque année.

80. Avez-vous jamais éprouvé, à votre arrivée à
Québec des inconvéniens et les dommages par Pb-
sence d'un dépôt public ?-Oui, j'ai été exposé à de
grands inconvéniens et à de grandes pertes en arrivant
dlans le port, n'ayant pu souvent rester en dehors les
bômes des marchands,; et dans une occasir.n j'ai perdu
du bois pour £2500, parce que j'étais resté exposé en
dehors des bômes <le NMM. Wood et Gray.

31. N'est ce point un fait qu'il .n'y a point de
sûreté pour un radeau s'il n'est placé dans un bôme
privé P-Je ne connais p>as d'endroits surs si ce n'est
les bômes privés dans lesquels j'ai été admis tempo-
rairernent mais en pa:.ant bien cher, ce que j'ai
regardé comme très onéreux pour les personnes enga-
gées dans le commerce.

32. Le manufacturier souffre-t-il quelque désavan-
tage en mettant son radeau dans les bômes privés,?-
Oui; en mettant son bois dans les bômes privés il
diminue dle beaucoup ses chances de vente; car pour'
éviter les frais qu'entraîne un changement de bôme, il
est obligé de vendre à quelque marchand qui fait
des chargemens dans la même anse, tandis que si son
bois était dans un bôme public, il pourrait l'offrir au
marchand qu'il voudrait et profiter tles offres les plus
élevées.

33. N'y a-t-il pas des marchands:qui exportent du
bois à Québec qui ont des intérêts dans les bômes?
-Oui ; le plus grand établissement dans cette ville
(celui de MM. Gilmour) a ses propres bûmes, et,
par l'assistance que les marchands prêtent générale-
ment à ceux qui ont les anses, je suis d'opinion que
tous les marchands qui achètent lu bois à Québec sont
plus ou moins intéressés dans les anses ; et j'ai toujours
vu celui qui a des anses pencher en faveur (lu mar-
chand au moment de la vente.

34. Etes-vous d'opinion que <le mettre un radeau
d]ans ,les anses privés a un efret préjudiciable à la
vente ?-Très certainement ; avec l'entente qui existe,
entre les marchands pour maintenir les prix les moins
élevés, ils achètent rarement si le radeau n'est point
conduit dans leur propre bôme ou celui dans lequel ils
font leurs chargemens : et souvent il est bien impos-
sible de changer le radeau de place à cause le l'état
de pourriture dfans lequel se trouvent les liens, les'
radeaux se trouvant en moulinette ; ou si le radeau
change <le place, les frais d'embarquement tomberont,
sur le propriétaire ou le vendeur du radeau. , Le pro-
priétaire se -trouvant ainsi clans l'impossibilité de faire
concours, et forcé de vendre à les amis lu proprié-,
taire du bMne, est toujours exposé à une perte de 5
pour cent.,

35 Connaissez-vous les rivages des deux côtés du
fleuve à Québec?-Oui.

36. Dites quel endroit sur l'une les deux rives
serait le plus convenable ' pour l'établissement d'un
dépôt ?-Je suis d'opinion que le Cal Rouge offre la
situation la pluq convenable pour le marchand de bois,,
et ce pour les raisons suivantes': -1.0 Pour la sûreté
qu'il offre, étant si bien à l'abri des vents'de l'est et
<le l'ouest. 2". Il est plus facile le descendre à cet
endroit que dans toute autre anse, et los marchands
peuvent se dispenser les bateau à. vapeur qui aujour-
d'hui forment un article de dépense:si considérable.
So. Les frais d'amélioration comparativement si petits.
et conséquemment la modicité du Prix d'admissiàn.
41. La position sur la même rive que la cité, srait
d'un avantage infini pour le marchand le bois' et plus,
particuli rement pour la classe ouvrière, vu qu'ils;

M. Peter Ayler, d'Aylmer, C. E., est appelé et
interrogé.

Rop. à la Quest. 37.-Oui, depuis environ trente.
trois ans.

Rép. â lQest 88.-Ou, pour moi-même et pour
d'autres

Appendice
pourraient aisément se rendre le soir du Cap Rouge à la (P.P.P.P>
ville et vice vcrsd, tandis qu'il serait dangereux et
incommode de -e rendre à Hadlow ou d'en revenir ril
pendant la nuit. 5o. J'ai souvent vu des tempêtes
durer 2, 3 et 4jours à Québec, et être si violentes que
personne ne puvait traverser le fleuve, pas memo
les 'pilotes les plus hardis. Go., Aucune des anses
situées en bas de Québec rie pourrait servir de dépôt
publir, vu que le passage des, radeaux vendus parmi
les vaisseaux causerait de grands dangers aux proprié-
taires des radeaux.

24février, 1849.

M. Asa Cook, de la Petite Nation, est appelé et
interrog-

37. Etes-vous intéressé dans le commerce des bois?
-Oui. depuis trente années.

38. Avez-vous été dans l'habitude, durart ce temps,
de descendre des radeaux à Québec ?-Oui'

39. Avez-vous, en arrivant dans ce port, rencontré
beaucoup d'inconvéniens par suite de l'absence d'un
dépôt public pour les radeaux;?-Oui ; d'abord parce
que si un radeau est conduit dans un bôme privé, il
ne se vend pas aussi bien, parce que les acquéreurs
veulent avoir le bois où ils peuvent le charger à leur
commodité; et ensuite parce qu'un radeau, s'il n'est
Pas mis- dans un bôme, est exposé à se briser parce
qu'il est exposé à la violence du vent.

-10. N'y a-t-il pas plusieurs exemples de radeaux
qui se sont brisés en arrivant à Québec par rapport à
l'absence d'un abri convenable ?-Oui.

41. Un radeau qui se brise à Québec ne peut-il pas
être considéré comme perte totale?--Oui ; la marée
emporte les pièces de bois,-qu'il en-.coûterait autant
que le radeau peut valoir pour le recueillir de nouveau.

42. Quelle est la valeur moyenne d'unradeau (le
pin blanc ou de pin rouge de grandeur, ordinaire ?-
Un radeau de pin blanc contenant entre 0,000 à
70,000 pieds vaut environ £1500; et la même quan-
tité de pin rouge, environ £2000, sujet aux variations
lu marché.

43. Avez-vous vu des radeaux de chêne se briser à
Québec?-Oui; et si un'radeau de chêne so brise, il
va au fonds et par conséquent se perd entièrement.

44. Pensez-vous que l'établissement d'un bûme pu-
blic à Québec serait d'un grand avantage pour le ma-
nufacturier ?-Je pense que ce serait d'un grand avan-
tage pour le manufacturier et le marchand.

45. Etes-vous- d'opinion que ce serait intervenir
dans les intérêts. des propriétaires d'anses privées ?-
Non ; d'autant plus que le bois n'y serait placé que
pour plus <le sûreté et serait conduit par les acquéreurs
dlans les bômes <l'embarquement.

46. N'arrive-t-il pas généralement que les radeaux
sont attachés en dehors des bômes privés avant la
vente, et sont par conséquent exposés aux tempêtes ?
-Oui.

47. A quels inconvéniens sont-ils exposés pour être
ainsi en dehors des bômes ?-Les radeaux qui sont en
dehors des bômes sont exposés à se briser ; et par con-
séquent les propriétaires, par crainte de tout perdre, sont
souvent portésià vendreet les,mettentsur les marchés
dans les temps désavantageux, et s'exposent ainsi
quelquefois . perdre beaucoup sur le prix de vente.
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ppP.) ' Rép. à la Quest. 39.-Oui de différentes manières;(1'. i.P P.)tsinr
j jai généralement 6té. obligé d'attacher mes radeaux
en dehors des bômes et des jetées, dans des endroits
très exposés, pour éviter quelquefois les frais d'en-
trer le bois et de le mettre en moulinette, et aussi parce
que les marchands ne veulent point payer aussi "cler,
pour le bois qui est dans le borie d'un autre marchand.
Mes radeaux se trouvant ainsi dans une situation pé-
rilleuse, je les ai souvent vendus pour moins que je ne
l'aurais fait s'ils eussent été dans des endroits sûrs,
par rapportùla fréquence <des tempêtes, surtout à la
fin le la saison ; et les marchands connaissant combien
l'as propriétaires sont pressés (le vendre en conséquence
de ces dangers, sont disposés à cri prendre un avantage
qu'ils ne pourraient puint prendre s'il y avait un dépôt
public. J'ai, trouvé qu'il était très coûteux et très,
nuisible à mes intérêts dle mettre mon bois en mouli-
nette et de l'hiverner dans les bômes privés.

Rép. à la Quest.41.-J'ai connu plusieurs cas où
des radeaux <le toute description se sont brisés pour
avoir été ainsi exposés; et un radeau, une fois brisé,
les frais de recueillir le bois et le lier de snouveau se.
montent jusqu'à,sa valeur réelle.

Rép. à la Quest. 27.-Je pense que la rive sud sur'
la grève de'Lauzon entre New Liverpool et Panse Pa.
ton serait l'endroit le plus convenable, vu quilest très
accessible et plus à l'abri des vents quibrisent ordi-
nairement les radeaux' sur li rive nord et qu'ils sont
aussi éloignós les chargemens. Je pense aussi que cet
endroitest trèsc:entral:pour.lecommerce. Le courantl
porte aussi en cet endroit (le la pointe Black Eddy,
ce qui facilite de beaucoup 'accès au rivage.

26 février, 1849.

3. Robert Conroy' d'Aylmer, est appelé t initer-
roge:-

48. Etes-vous engagé dans le commerce de bois?
Oui, depuis environ douze ans.

Rép. à la Quest.'24.-Je pense que ce serait
avantageux pour les deux parties; bien qu'il pourrait
y avoirdles objections de la part des exportateurs qui
ont des bômes.

Rôp. à la, Quest.25.-L m'innufacturier souifre
de grands'désavantages par suite <lu manque de dépôt
plublic pour le bois de construction. J'ai moi-même
perdu beaucoup pour avoir été forcé <le placerr mon
bois dans un bôme privé. Quand je le vendaisà aune'
autre, personne,: j'avais à payer des frais dle bômes'
considérables, et souvent il me fallait vendre bien au-
dessous dI prix du mricthé, n conséquence du peu
d'inclination qu'un marchand a à achter dans le
bôme d'un autre. Dans- le fait, je. puis"dlire que je
considère/que le bois placé dans un bôme privé peut
à peine être considé ré omme placé sur le nmarché;
et'il y a des bômes à Québec o' il 'y a que' le pro-
priétaire' de l'anse qui veuille pënser au bois qui y est
déposé.

49. Pensez-vous que l'ét'ablissement d'un bôme
public affecterait les intérêts'des pr opriétaires <'anses
privées?-Je n'e pene pas que celn pourraiatvoi r cet
etTŽet, vu que le ,bois n'y serait déposé que pour plus
de sûreté, et seait ensuite transporté dans iles anses

le chargerment'; -celapourriitdiminuer les profi 'de
anses àcommission; naie -leur trùif est si exorbitant
que je considlère que le commérce n 'rii retire-, upeu
ou aucuin profit. Je ne crois pas qu'ilJ ait plusd'une
demi.douzaine de ces anses qu soient:intéressées plus'
ou moins' dans 'le commerce, dexprtation.,

p.- à la Qucst: I27.-.ëJe pense que le meilleu
endroi'serait le Capel ;Pje considère- qe 'e
endroit est i'plus anntageùx qu'aucun, autre,. parce que
dans le beans;tempsinous' .pouvons av, conduire nous-
memes 'nosradeausans l'ade d'un' bateau -a
et il serait éoih: def'endr it'du char eme nt

Rép. à- la Quest. 28.-Je ne puis dire ce qu'il
coûterait mais je suis certain q u'il coûterait moins
qu'àaucun autreendlroit,vuqie c'est une anse naturelle.

50. Pensez-vous qu'il faudrait obliger le proprié-
taire 'd'un radeau à placer son bois dans ce bôme ou
le laisser libre de le faire ?-Les parties devraietnt être
libres <le faire ce qu'elles considèrent comme le plus
avanta geuox.

27 février, 1849.

Wm. Price écr. de' Québec, est appelé et inter-
rogé

51. Etes-vous marchand résidant à Québec ?-Oui.
52. Depuis combinA de temps êtes-vous dans le

commerce de bois de construction 'et de madriers ?-
Depuis trente ans.

53. En considération de l'importance et de 'éten-
due du commerce de bois 'd<e construction, quelle est
votreý opinion sur l'utilité d'un bôme -public ou d'un
lieu de dépôt pour le bois de construction à Québec ?
-Je considère qu'un [bôme public serait utile aux
marchands de bois qui viennent vendre leur' bolià à
Q uébec, eni les rendant indépendants dessmarchands
résidents qui peuvent leur avoir aidé à sortir leur bois,
et qui dans ces cas exigent nécessairement que les
radeaux soient déposés'dans leurs propres bômes.

54. Ne savez-vous pas qu'il s'est perdu beaucoup
de bois à Québec, et qu'un grand[ nombre <le rleaux
se sont brisés, parce qu'il n'y avait pas de lieu propre
à les recevoir en arrivant ?-Si. lest marchands n'ont
point d'endroits sûrs;pour mettre 'leurs radeaux en
arrivant.à Québec, ils-sont en conséquence exposés à
les voir briser et se perdre dans les gros vents.

55. N'est-il point vrai quil existe ùn préjugé ou
un sentiment de- délicatesse qui empêche les acqué-
reurs d'aller acheter dans les bômes privés des mar-
chands ?-Oui, l en 'existe un évidemment. -

56. Si lon établissait un btne public où les ra-
deaux pourraient être léposés et d'où on pourrait les
prendre quarid ils seraient vendus ne serait-ce pas un
avantage l pour l'acquéreur aussi bien sque pour le
vendeur?-Je pense que oui, vu que ce serait offrir
un 'marclhé libre à tout le, monde.,'

57. Quel rait; suivant' vous, l'èndroit le pls con-
venable pour - la constructin de ce brne ?'-D'apr s
l'expérience 'que ai acquise dans le commerce de
bois à Q«ébec, et la connaissaice qu j'ai do Ce qui
s estpassé, je suisý décidément dlopinion que'l'anse
inférieure <ans la seigneurie dei Lauzon 'est 'endroit
le pîus convenable sous le rapport dc l'étendue de h
facilité:qu'il y a d'y avoir accès, et lI sûreté' et' l'bri
qu'il offre etisa position centrale pour le,om m erce.

58. Dans votre opinion,' quel serait le, coû un
brneou 'dépôt- public?-J pense qu'avec toutes las
bâtisseS, les -quai da protectionles' bmes et- les
chaînes cela coûerait entredf5000 à-£17,000

59. Qel serait,'suivant vou e evenu que on
retirerait d'un abtissement public e cette nature, en
supposant qu'il'coûterait 20000, et ensupposant
quele taifserait"lquart' de',ce que l'oriige aujour

buidansles b6 e spri s ? e revenu dépend'r.ait;
o eraisondes aTaires qui sy leraient Dans

les-ssnsou le marché serait encombr ou lorsqu'it
y aurai t n' e'ceda dntec prod its, ces revenus seraient
consideérablescommgen i84~-Dn e aîsonordi
nlaire,-& ennssque"ce 'bôme donnerait un('revenu'
raisonniable,, maisi est impoible de le dire aujour
.d hui:d'une manièreprecise. soiwor 
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• Roberi Russe#ll de By1towc, est app11elé et

18 Avril mterrogé

60. Etes-vous engagé dans le commerce de bois?-
Oui, depuis plus de 26 ans, et durant la plus grailde
partie dce temps j'ai eu liabit ude de descendre des
radeaux à Québec.

Rép. à la Quest. 55.-Je pense que cela serait tres
avantagleux a tous ceux (qui sont intéressés dalas le
commerce (le bois; le vendeur se trouveraitdars une
posiion plus de1pendante, vu qu'en mettant son bois,_
comme il fait anjourt'hui is un bûme privé, il crée
chez le marchand qui n'est pas intéressé dans ce bôme

'Ic sentiment do déicatesse qui Plmrpècl e i'acheter-
le bcîs gui est dans le bôrme d'une autre peso)nne;-
-u cdepôt pIublic pour le bois serait aussi très acvcimta-
geu pour I acquireur, en faisant dispcaraître ce senti-
ment de décatesse et ent' açant le bois sur uni pied
e<lîcable sur les marchcs, en sorte qce lIpersonle
cc 'auriit de préference. Plus (une fois des personnes
ont refusé d'acheter mon bois, parce qu'il était attaché
aubônce d'ne autre personne.

Bép. Ct la Quest. 54.-Oui,j'ai moi-mcême perduc plus
i'une fois ; ne voulant poit entrer mn bois dcns les
bmes privés,atanhms le radeau en dehors du bc5mò,
et le vent qui s'élerat, brisait le rcdeaic et me faisait
pierdre btieaccoucp die bois il cm'n coultait bcoup
pour recueillir le bois qe je pouvs sauver.

Rép. a la Quest. o d-e recommanderis la riv
sud dlu fleuve, sirla 'grve die 'l srigneurie de Lau-
zon, eire le bôme de M. Price 't l'accse, 'adlow,-
:c edruit-est le plus fauile pour les raîleauIx, et les
îraisqu'il entraie sont umoins considérables qu'ailleurs;

Jy vcplac mIc, oi-niémnmc du bois salns Vaid'a dc it'auccu i-
bateau a vapeuc, dont on le peut se p er nulle piart
ailleurs ; c'est aussi,-smvant moi, 'endcoit le plus cen-
tral qu li on puisse trouver.

GI. Pecnsez-vous qle si Pon établissait uncc hcme
public, on ccn retirerait les frais ?-J'en suis certuiîc.

M. L. G. Bigelow, le Bu ckingiham, est appelé et
interrogé :---

Rép. à la Quest. GO.-Je suis engagé dans le com-
merce de bois depuis environ 25 ans et j envoie tous
les ans une grande quantité de bois sié à Québec.

Rép. à la Quest. 5.-Je pense qulle c'est très né-
cessaire, parce que cela rendrait le manufacturier plus
indépendant de l'auquéreur et diminuerait les frais
con sidérablemenit.

Rép. à la Quest. 54.-J'ai souvent entendu (dire,
qu'il s'était perdu des radeaux qui étaient attachés (n
dehors clos bûmes.

Rlp. à la Quest. 55.--l existe un grand préjugé
qui milite, comme cIe raison, contre le manufact urier.

Rép. k la Quest. 5.-Je pense que oui.; car
comme il existe un sentiment (le délicaesse qui cm-
pêche les marchands d'cheter di bois qciî se trouve
dans le bême d'ne autre personne, cette objection
n'existerait plus, et tous le bois qui serait surdle maiar-
cié pourrait être également examincé.

os. Aumnond, écr., de Bvtown, est appelé et in.
terroré

G2. Depuis combien d(e temps .tes-vois engagé
d.ans le commerce de bois?-Dtpuis 17 acls.

G3. Avez-vous l'habitude dle de.cendre )eaticouip
dle radeaux i Québc· tous les ans ?-Oui, enre 20 et
50'chcaque anci.

Rép. i la Quest. 53.-J suis d'opinion que le. be-
soin d'un déipôt public pour le bois se fiit viement
seictir ; et qui, celi serait t res avantage su aux mar-
clands de bois, parce que nous scmms tous obligé

de recourir aux b6mes privés, ce qui est non seulement
oûteuxiais très prjudiciable à la vente <u bois, vci

(Ie, daCns plu sieirs cas, des piersonnes qui oiit des
bûmes cie veuleit pas acheter dlans le bôme d'une
autre.

Rép. à la Qutest. 54.-Je sais que tous les ans il se
frait de grandes pertes ; et quelques fois des iradeaux

entiers se perdenît pour avoir été exposés en delcurs'des
bônies.

Rp. à la Quest. 56.-Je pense que celi serait dé-
cidément très avantageux Pour toutes les parties, vu
qulice, p' exemple, ls acheteurs qui sont chargés de
charger dans les bômes appartenant à d'autres mar-
chianuds ont les frais de chargenient à payer au proprió.
taire du bôme, tandis <lie leurs lropes bûmes sont
vuides, et que leurs engagés n'ont rien à faiire.

Rép. à la Quest. 57.-Je dirais' sur la, rive sud
du fleuve, dais aucun endroit' etre Now Liverpcol et
l'anse de Tibbiit, parce que l'accès y est plus ficèile
qu'en atiuccui autre endroit près (le Québec : si l'on ne
choisissait pas cet endroit, le Cap Rouge serait, suivant
moi, l'endroit le'plus avaItageux ensuite.

04. Que pensez-vous des avantages <le l'anse des
Sailvages, appartenant à MM. Gilmoour et Cie., pocr
établir cun dépôt public ?-Je pense que ce serait Pen-
droit le plIs exposé pour un radeau qui scrait attiché
eudeh(s de ce iônme, et qu'il serait très difficile d'y
avoiraccès avec un leger 'vent <'Est ; je ne pense pas

un 'uci-niun Marchar d consentirait à v mettre suri bois.
RJp. à. la Quest. 58.-Je pense que £7500 à

£10,000 suflirait pour construire (les bûmes et les
quaiis cpables de recevoir tout le bois qui V serait dé-
prisé. En supposant mòme que les déborsés seraient
cde £20,000, je pense qe celai dincierit encoIe un
grand revenu au gouvernement. et les marchands de
bois aurient à piyer dbuix tiers des frais <le moins.

05. onibien êtes-vouids ans l'habitude de payer)
vous et les autres personnes qui sont engagés dans le
commcrce de bois, piouir hiverner un raleau à Québec
-Qelquefois nous sommes forcés le payer Is. par
muorecau pour le terrein, outre SUd. à 5d. par morceau
pour le mettre ci moulinette. J'ai mi-même payé
dans une seule année, entre £2,500 et £3,000, et je
sais que dl'autres maisons ont encore payé davantae.
J'ôserais <lire que ce qui se paie à Qnuébec icour hi-
verner le bois n'est pas moins <e £25,000 pr année,
et dans les années d'encombrement, plus du double de
cette somme.

. Thomas McGoel, de Templeton, comté des
Outaouais, est appelé et interrogé

66. Depuis combien <le tempis êtes-vous engagé da~ns
le commerce de bo*s ?-Depuis vingt-quatre ans; et

ai été continuellement dans l'habitude d'envover du
boik à Québec durant cette période.

ip. à la Quest. 53.-Je pense que cela serait d'un
grand avantage pour le atiufaicturier et l'acheteur de
bois et donnerait un bon reven au gouverne ment.

Rép. à la Quest. 54.-Oui ; j'ai moi-même beau-
couI perdu ; je me suis vu obligé d'attacher mes ra-
deaux en dehors îles bmes prvés soitipour' éviler es
frais exorbitans d'entrée, ou quelquefois parce qu'il n'y
avait pas d'espace, et j'ii siuvent vu mes radeaux se
briser par la tempôte qui s'élevait tout-à-cou p.

Rép. à la Quest. 55.-Il existe un grand préjugé
qui cuise une diminutiion considérable dans le bois qu i
est clans les bûmes privés.

Rép. à lQucst. 57.-A quelque eidroit, ei reNe v
Liverpool. et le hûme de Tibbit, je pense 'ue, ce se
rait là la Ioécliié la iieilleurò et la plus sûre ; ien-
drait ensuite celle lu CapRouge; jeconsidère uela
première est préférable par rapport à snnétendiieet à
sa proximité de la ville etdc lieuI oùýse font les 'char-
gemiiens sans être'trop près pur les gêneî.

I1 icoria
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Appendicep.P. Rp. à la Quest. 58.Je pense qu'il suiTr, i de

£7000 à £10,000 pour construire des bûmes et des je-
18 r tes sullisants pour protéger le bois de construction qui

y serait dépose.

M. James Wadworth, d'Ayl mer, est appelé et n
terrogé

06.; Depuis co'mbhen de temps êtes-vous engagé dans
le commerçe de bois ?--Depuis environ 28 ans.

Rép. à la Quest. 53..-Je:pense que ce serait d'un
«rani avantage; piourvu que les personnes engagées dans
ce commerce fussent libres de s'en:servir ou non, sui-
vant qu'elles le jugraient à p s ;autrement, je crois
qu'on n'y trouverait aucun avantage.

R1ép. à la Ques. 54.-Oui; j'ai perdu une partie
de trois ditTérents radeaux, et' j'ai aussi perdu sur la
vente de la partie sauvée. Comme il n'y a point ide
dépôt public, les narchands néveulent point, = moins
qu'ils n'y soient obligés par le vent ou la tempête,
entrer dans un bôme privé, non seulement à cause des
frais exorbitans pour entrer le bois dans les;bômes.
etLile metr en moul inette, mais"encore
parce que cela est très préjuilieiable à la vente, vu que
les marchands, en apprenant que le bois est dans 'les
bômes privés, refusentgnralement del'acheter. l
y a quelqies bômes à commissibn, mais ils sont sipetits
qu'il y en a bien peu qui.puissent contenir une-grande
quantité le bois sansz lemetre en inulinette, ce qui
entraîne de grands'frais et oblige laclieteur àL fire ses
chiargemens dans ce bôme, ce que n'aiment point à
faire les marchands qui out des bûmes privés.

Rép. à la Quest. 56.--Je pensequ'un grand lôme
public d'où Pon-pourrait prendre le bois en bloc (c'est-
à-dire tout un radeau à la' fois) serai udun grandavan-
tge pour l'acquéreur comme por.le éndeur,; car,
aujourd'hui le bois qui est attaché en dedins-oi en del-
l:ors d'pn bôtme privé est1 pîine vendable ; les mar-
clhnds, comme onîldéjà dit, ne veulent point 'en-
tendre parler du boisqui'est'dans le bôme d'une autre
l ersonne, et nous sommes obligés de faire mesurer notre'
bois, (l'en placer une spécification entre les mains d'un
agent afide faie voir aux;marchandsque le bois est
réellement sur le marché': ce qui, outre les frais orli-
naires, est accompagné d'une dépense d'au moins un
Potr cent sur la ventedlu radeau.

Rép. àa la Quest. 59.--Je pense que l Cal Rouge
serait un endroit très'convenable, vu qu'à l'ouest, il y
a une longue pointe qui le protège contre les vents
dl Pouest, et qu'l'est la rivière est très étroite, ce
qui le protège contre les vents d'est. Les ventstdu
sud n'auraent auunme'et sur les bomes ou s'ur le bois
qui y serait déposé ; les battures sont aussi plus basses,
de manère que les radeauxn'echoueraient point aussi
promptement comme c'e.t le cas' dans plusieurssanses
aux environs de Québec, et l'on aurait par conséquent
plus de temps pour sortir les radeaux es bûmes. Le
Cap Rouge offr aussiun' accès plus f cile se trciuve
èloigne du ieu de chargement de manire qoe les ra-
deaux peuventgéenéralement être conduits par:, équi-
page ordmtaire, sans laide d'un bateauvapeur.
L'anse Haidlow pourrait tr .bien conv~enuir siies char-
gemens qui se font àl'endroit ou se jette le leste ne
pouvaint: point géner assez' pour que souvent iserait
difidile' d'viter .une collision.

16 mars, 1849:

G. n cr Quebec est interr

11.,N'te-vus nNò mùcadésidant à~ Qibe

Appenîdie
I. 'Votre maison na exporte--lepas p i nc pa- p p-Pp.P

lement lu. bois dIe ses propres bômes ?-Not.,
112. Considérant létendue du -commerce de bois r

qui se faii à Québec, pensez-vous qu'un bôme ou-dépôt
public serait avantageux'au manufacturier et au mar-
chand de bois ?-Oui

113. Le manufacturier ne soufTre.t-il pas de- grands
désavantages pour n'avoir point dle lieu public où il
puisse déposer son bois cn arrivant à 2Québec-?-Oui

114. .Si l'on établit=un dépôt public, en sorte que le
marchtanl puisse acheter le bois qui y sera déposé, et
le transporter à son bôme sans défaire le radeau" ne
sera-ce pas un av ntage et une facilité pour tout le
monde ?-.-Je pense que ce serait décidément un avan-
tage pour tout le monde.

115. Où devrait être établi ce dépôt, suivant vous?
-Je considère que le Cap Rouge est un endrbit con-
venable pour un, dépôt (le cette nature.

116. .Quel serait, suivant vous,'le coût d'un bôme et
de quais clans l'endroit que'vous recommandez, cons-~
truits de manière à: les rendre parfaitement sûrs et quel
en serait lerevenu propable ?-)ans mon opiriion, les
dépenses pourraient être d'environ.£20,000, et le
revenu serait probablement (le £3,000 à £4,000 par
année.

117. Quel avantage endroit que vous recomman-
dez possède-t-il sur le Cap Rouge; l vièreSt
Clarles ou lanse (les Sauvages, et dites lesiobjections
que vous avez contre ces endroits ?-Je suis d'opinion
que:le Cap Rouge serait l'endroit le plussûr et le plus
'convenable ; la rivière St. Chàrles doit" être réservée
comme alivre additionnel pour faire face:à l'augmenta-
tion du commerce que l'un attend de l'ouest. L'anse
des: Sauvages n'est pas commodûlment située pour le
commerce.

.11S. Pouvez-vous donner au comité d'autres infor-
mations relatives aux avantages ou profits qui clécoule-
runt <le l'établissement il un bôme public ?-Aucun.

20 mars, 1849.

Ruggles Wrigt,, écuyer, e Hullestappelé et
inturrogé

Rép a la Quest. 29.-Je ne e s is pas mi ntenant
ais je l'ai'ét. depus 1810 jusqu 1848 et'durant

'toute cette -periode j'en ai'acquis une connaissance pra-
tique.dans toutes ces branches'ayant moi-mêmemanu-
facture du bis' dans les forets; et en ayant vendù'sur
les mnarchés'anglais. le

éR . à la est. 30 ai condui t depui s' quate'
usqu'à vingtradeaux a Québec durant a per ode cî-

dessus ment onnee.
'R' p la Qùes 31.-Ja éprouyé des pertes bien

nombreuses et b en' consiulrables parce ui i ñ"avait
point de depôt pub lc où je pu'sse mettre mes raea
'en streté.

R 'àQuet. 82 -uil' c'est e cas;
que 'on is consi ererauement es bômes <les
marchands commission , et ils 'ont e'rs praiquesreguberes et 'uqso ne recevrontý point;,,de

raïleaux ménme quand s auront beaucoup d espace, a
caus'eid'engavemeins antéieurs. 'J'ai' vu arriver'pen-r.i er.n-ý
daùune seule nuitune"télle quanne , e:radeaux-'dàns
les bhmes de M. Wood, Gray. uau nissant'' e
l r éé iesbômié"sèò ät -isss 't" t étéNic's

ien parftie quii dfussent constru lamam a
uSl' occsinnahans des efrais consideraÚbs

'pou r réparations,; ya reutcsn r

td ù'M 1 b p t ra1 b i 6ns ; tifi s vent au ac I n li eu b ni p
débêau, te i ls ,qü i'con iönilË ri-l, es ,l o>l0à,, ë

"?

t"

''t

et;n' tes.v6us' pasen gané dn expurtàtion boI - 1n ls prtes se t es
Je ne s s naintenant d nwce commerC, a us ranlpartiese serai per ue.snppsons

qit e i exo t d'' i pr d ettpotu e

Qt '"'c 
t s o tb s' s avec'tous' deaux a d

t';
t'
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Appendice
P;P.P.P.) deolurs di bòme obs nant tout paCsI nt enre le bôme

et le lieu d les chargemns, quelle aurair i lpsition
i d prorietaire dls unseis serait trouve ligé

-exécuterles dres de:trente ou-qu nte visseaux
l voie do chargement et qui î<aura.it rilivrer ine

seule pièce l hois par suite le einmbarras que cýîu r
saient Ces radeaux Les capitainis auraient juré,
conîte lui ; ; son tour, i se serai ché ds in ures.
les pertes et des retards il aurait menacê îd couper
les cordes et Cnvove les radeaux en dleri:v contre le
* gré des hommes des cages qui s'y seraient opposés
parce qu'ils n'auraient point :su :ou aller a illutrs.
J'ai Connu' et j 'ai vu moi-mnIe des hommes que l'on
avait enggaés et armes pour protéger les limes à
commission, et qui avaient ordre do tuer le premier
homme jqui voudrait attacher un radeau au bôme, le
marchand faisant observer enimme temps qu'il avait,
le lendemain, à fournir du bois à trente vaisseaux, ce
qu'il n'aurait pu faire s'il ne cherchait pas à tenirle
passage libre paur quelques mesures énergiques.

Tous les radeaux qui-ne sont:point déjà placés sous
les soins des marclhands à Québec se trouvent dans la
même position en lrrivant à Québec. Il n' v a point
d'autre, alternative, et il faut garder les hommes à

rands frais jusqu'a ce qle e radeau soit mis en lieu
sûr ou qu'on ait obtenu la permission de l'atacheren
dehors des bîmes jsqu'à ce qu'il oit' vendu ou q'il
ait été pris des arrangeimens pour Ilintroduire dans le
bômu. Lesradeaux ainsi exposés en dehors des bômes
sont souvent forcés d'attendre plusieurs semaines, et
pendant ce , temps il peut s'élever des tempêtesv les
radeaux peuvent se briser édevenir une perte totale
pour le prol)riétiaire.

Rép. à la Quest. 33.-Très certainement, parce
qu'en mettant un radeau dans un bûme privé,il doit
être, los ou moins soumis à P'in1kencè du jrupriéire
du bôme, et lans le faitý il ne faut 'souvent qu' une
parole pour en empêcher h vente, parve qu'un proprié--
taire de bôme éprnuve n sentiment de délicatesse à
intervenir dhnsle bôme d'un autre. On m'a souvent
répondu, lorsque je demandais à un acheteur d!exami-
ner mon radeau dans i iiLme livé " C'est inalheu-
reux e n'aime las à intervenir ; est-ce que le pro-
priétire du béme n'achète pas ? Il a besoin d, bois."
Je disais alors " Oui, le propriétaire du bôme veut
l'acheter, mais à un prix qui est au.dessous <le celui 1
du marché;" alurs Pacheteir répondait ",Oh oui, c'est
dans son bmnie," et se retirait. En sortant du bôme;
je m'expose à payer la moitié des frais de chargement,
et tous les autres frais d'entrée, de sortie, etc. Le
desavanlage qu'il y a d'entrer dans un bôme privé est
dans le fait, si grand"que plultt que (le s'y soumettre
la îplupart des inarchands encourrent le risque de Iaisser
leurs radeaux en deliors des bûmes, et l'acheteur peut
tirer un grandl parti des dangers que court le bois, et
<lu désir des propriétaires de conclure les rnarchés.
Un bôme public surmnnterait toutes ces ditTicultésen
procurant un lieu de sCiretú pour les radeaux et en
établiss:unt une concurrence équitable dans ce coin-
inerce, pendant que, pour prix dle tous ces avantages, le
comnierce en ferait une entreprise trèsliroritable pour
le gouvernement.

Rép. à la Quesl. 84--Oui ; les personnes qui sont
le plus engages dans le commerce d'dxportation ont
des bômes, a eux, et les autres font'lcurs aliires dans
les bmes'des marchands à' commission qui semblent
pluitt S'idntifie r avec leurs intérèts qu'avec ceux du
manufacturier.

Rép. a Ques 35.--Très certainement; commeje'
pai dit dans ma répinse àila question f,, niepense que
la ventedies radeax placés dansleS. bônes privés
peèrdenit au moimssix pour cent de lur valeur.

Rép.âlalQuest. 36.-Personne nepieut' mieux les
connître que mO qui ai passé li ei grande partie <

ma yie ciescendre, nidre etivre des i àdlaux dans
les diverses ans.s depuis 1810.. ' ~--

4(

R4p. à la 'Qucs. 'S7.-Diiprèa mon' expérience, je (
puis <lire positivemisnt qu'i iy 'a pas d pos iin aussu'
avantageuse que celle qui fst sur le côté sudd il1 euve
commengant àune pelite diîstantce au-dessus destinou-
lirns d'Eichemi qui partiennemnt uugouvernement,
otr l'on pourrait construire un quai à basse maréeet
dles j ées et <leös bmesqui tenIdrait en descelant,
e qui comprendraient ane HailloW s'il le fallait
C'est là le seul eidlroit coinvenabl où Pon puisse cun
truire un bôme public et cette ansesembl, dans le
fait, comme sila nature 'ivait destinée eprssément
a cette fin. ' Le equai sétendant, comme je viens'de
le <lire, et empêchnt l'action des vents de l'ouest,
joint aux bûmes et aux jetées qui s'uniraient aux
hautes terres ausud et à la Pointe Lévy, protègerait
les rideaux contre les plus fortes tempêtes.: Ce quai
serait d'un grand avantage,, vu que le courant partant
de Black Eddy' et de la Pointe'à Piseaîu, forme un
courant qui conduit les radeaux directement auquai;
on éviterait aibsila nécessité d'employer des bateaux
a-vapeur,ce qui cuûte en moyenne douze=louis et dix
chelins (£12 10s.) 'par radeau. Il y a, pour arriver
au quai, un beau îcenail toujours libre que les vaisseaux
ne, peuvent obstruer, et qui ne ieut. point, permettr
que les radeaux causent des dommages aux vaisseaux,
vi qu'il n'y a point (le mouillige dais ce ciena.
D'ailleurs c'est l'endroit le plus central, vig ue des
radeaux (le cette aise peuvent être coluilds en une
demi-heure 'dans tout ý aut re) bôme le chargemient,
durant Peau morte, à hante ou basse marée, et reçus
dais les bâmes sans courir aucun risque, tandis qu'en
faisant'les bôimes publics latis toutitantre localité oi
perd ces grands avaîntages, â moinque:lon ne destine
t cette fin qiielqpiesl-unes <les' rincipales ames, et

même alors ces anses n 'auraient pas la moitié des
avantages <lue possède lendroit <en quiestion, et, <lans
toits les cas. coîmme le but que l'un se propose est de
créer les facilités il ne serait pas d'une boiine poli-
tique do les troubler. J'ai entendu dire que lon sug-
gérait ls'ttures de Beaupor, l'nse les:Sauvaes et
le Cap Ruge. Ces endroits ont d grands désavati-

àges comparés à rendroit 'que je viens <leIroposer
ils surt éloignés des anses- e chargement, et les
radeaux, seraient exposes . penan trois: heures, et
forcés ensuite de passer à trav'ers- les vaisseaux avant
de parvenir au-bôme, et cela'parun courant tres fort,
et dans l'état fragile où se trouvent les radeaux qui
ont été placés dans les bûmes pendant tquelques temps,
ils courraient de grandls risques outre qu'ils expose-
raientles vaisseaux à beaucoup ,linconvenns. Je
poul rrais ientionner beaucoup d'autres circonstances,
mais cela est inutile vu que 'endroit est trop bien
connu pour qu'il soit nécessaire d'avancer d'autres
argumes, ci les avanîtages qu'il possède sur tous les
autres sont, je crois, justement apprécies.

Le C'apit e Boxer, M. R., miltre de havre au
port de Québec, esi examiné

119. Quelle est votre 'pinion sur les avntages
qu'il y a à construire un bôme ou dpôt public pour
recevoir leois qui ari'e au por de Qiébecet pour
le garder cii sôrcté jsqu'à ce qu'il soitvend-Je
deniande à fenvoycr le coiniité aux répones 'e j'ai
données sur ce sujet devant l comil Si)écial n0mé
pour'enquérir des flire. dla'seigneu rie <le Luzon,
le 23 juillet, l847. Depuis èete éi j' senti
pluîs'fortemIent le besoin d'un' dépô publicpourle bois
qui arrivé dans le îîori de Québe, et, crme il y a
raison d'attendreaie grande agrientatiî dle* comn,
merce clans ce port onne hë,de t; ivant mciiperdre
aucun in*aiit pou r'Iétablir; et'edait l lu conT e
nable piiur cela est celui que- le comité sil a
recomm a c'estlà-ire dpuîie la vièe Et é
'et e moulin àflîrirnà signeî'rial.
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MINUTES DES T]EMOGNAGES.

17 fd-ricr, l849.

John Shapes, écr., surintendant des isp üteurs
et mesureurs de bois Québe, est appelé et'
interrogeé.-

'19. Croyez-Vous bon le système actuel de préleve•
des droits sur le b(is de construction coup& sur les
terres de la couronne ?- e connais bien peu de chose
à ce sujet; cependant, je u is dire que j'ai souvent
entendu des plaintes de la part de ceux qui flint cou-
per le bois, relativemeni aux droits sur le bois de
construction, tatnt îI I'égard des tau.K qu'auit mode de
les prélever. Ils préfèreraient payer pour la quattité
réelle (e pieds cubes contenus dhias un,ý radeau, plutôt
qu'une moyenne comme cela se pratique aujourd'hui;
si l'on désirait changer ce système, les livres de mesu-

rage du surintendan établiraient clairement l'exacte
quantité de pieds cubes :que contient ritît radeau. La.
perception d'un droit de tant par souche sur le bois de
construction, par forme de droit I'exportation, aurait 
Pellet dle faire' payer aussi un droit sur le bois (le
construction coupé sur les terres des individus, car je
considère qu'ilest impossible d'établir une distinction
exacte ; cette méthode L été établie au Nouveau-
Brunswick, afin, je crois, de faire payer un droit sur le-
bois coupé sur les terres des Américains, et que l'on
permis le faire descendre par la rivière St. Jean, tel
que convenu par uii tridté it PIepoque où s'est réglée
la dispute au sujet du territoire de Madawaska.

3 mars, 1849.

John Porter, écuyer, de town est appelé et
interrogé

67. Etes-vous ai fait des détails du commerce (le
bois, pour y être engag, personnellemeIt ou autre-
ment ?-Oui, pour y être engagé personnellenit.

6$. Savez-vous si le commerce est, tombé dans un
état de dépressiont durant les trois dernières aitiées,
et pouvezývous expliquer les causes de cette dlpres-
sion ?-Je sais que le commerce est diminué durant
ces trois dernières années, et j'attribue cel au x ciauSes
suivantes, savoir: a la' trop grande quantité de bois
qui a été fait en Canada en 18.45-6, et depuis cet te
époque, àl a dépression générale sur les marchés
anglais, et à la compétition que le bois du Canada
ùprouve de la part du bois de provenance étrangère
cela est dû aussi un peu aux règleniens du départe-
ment dles terres (le la couronne; cîtti obligent les pro-
ducteurs à faire ne granile quantité le bois sur
chaque limite sous peine <le perdre leur licence, ce qui'
engageait les parties à augmenter leur commerce.

69. Croyez-voits cul'il y a cu d'autres causes qui ait
pu occasionner 'abondanc sur le marché, en 1846,que
les profits inusités de 1845?-Outii il y ei a ou d'au-
tres, comme je, l'ai dlit dans ma réponse précédrnte.

70. Pensez-vous que les fluctuations qu'a subies le,
commerce aient été occasionnées par le système suivi'
par le département des terre. le la couronne?-J'ai
répondu à cela lorsque j'ai dit que le système de fairo
une grande quantité de bois, sous peie pourles produc-
teurs de perdre leur licence, à été cause qu'il y cn a
eu une surabondance.,

71. Savez-vous s'il existe quelques taxes qui nuisent,
au commerce et dont'Pabolition ferait un grand bien à
ceux qui y sont intéressés ?-La réduction des <roit'
sur le:bois d'environ la moitié lé ce qu'ils sont:actuel-
lement et la suppression entière du droit sur le lard'

feraient dut bien au commerce pour eiviron £18,000
pai' année i r i 'Outouais seulement, et permeturaient
ai Lt marchand catiadien de lutter avec plus le succès
contre le bois de la Baltiqe hpporté sur le m'rché
anglis, tantdi< que le reenu ne serait pa. réduitlen
proportion de ceti mnoitié, vu que cette mesure ten-
drait àlaugnenter la consommation du bois du Canada.

72.. Coinnaissez-vous qutelqu'tttre ebtose qui fusse
tort au commerce ; et porriez-vous suggérer. quelque
chose qui tendrait à l'améliorer ?-La réponse réé
dlente comprend tout'ce que je puis suggérer à ce sujet,
excepté ce qui nie viendra plus natutrel lemetit à l'idée
dans les réponses autx questions relatives ait système le
perception des revettsproven t i ilu bois de consiti tiot,

73. Croyez-vous que le commerce it souitilrt par
le défaut d'un système plus conveutble d'octroyer les
permis pour couper du bois ?-Je le crois.

74. Quel droit concevez-vous que la personne qui
a titi permis peut exercer sur l'étendue de terraii ou
la limite à Iiquelle ce permis a rapport ?-Urn droit
absolu et exclusif, en ce qui a rapport au bis et au
foin sauvage, excepté quant au bois nécessaire pour
les chemins, ponts, etc.

75. Pensez-vous qu'il y ait du danger que la coupe
les bois sur les terres incultes '<le la couronne soit mo-
nopolisée,-et quel moyen peut-on prendre Pour les
prévenir?-Substituer le paiement d'une rente annuelle
au paiement final suivant le système actuel des dépôts;
et si la limite n'est pas occupée le double le la rente
pour Ilaiée sui% ante et ainside suite, Suffirait pour
prévenir le monopole ; dans le cas où l'n'éluderait le
double paiement par de fausses représentationus, la
limite serait confisquée et adjugée à la partie qui
prouverait le fait. Si 'on réduisait lestux de moitié
Je ne pense pas ique 5s. par mille quarré serait une
rente trop élevée.

76. Pensez-vous que d'obliger celui qui possèderait
un permis à avoir un bureau propre à transiger les
affaires sur la , lirîite même suffirait pour prévenirIe
monopole ?-La rente doublant dans le cas <le non-
occcupation, accorlerais 5000 pieds pour :toutes les
limites excepté celles qui ont moins de ciiq milles,
pour lesquelles la moitié de cette quantité suffirait
pour arrêter le mIonIopile.

77. Quel dlevri être, suiant vous le ma:imum dLe
l'tendue on du froit que Pon devrait accorder dans un'
permis ?-Dix milles.

78. Pensezvous que les permis devraient être
renouvelés :d'années en années comme matière' de
droit, lorsque les personnes désireraient ou seulement
comme matière d'indulgence que .le département dles
tî&res de la 'couronne pourrait accorîler ou refusdr?--
Comme matière de droit; sujet aux conditions d'oc-
cupation.définies dansles réponses aux questions Nos.
75 -et 76 et aux autre conlitions que l'intérêt ilu
commerce pourrait imposer ; sujet aussi au renouvelle-
ment, pour les ventes qui: iurraint avoir eu 'lieu
jusqu'à la date dt' renouvellemenît.

79. Pensez-vous quel les peïmis devraient être
transmissibles ou saisissables et comment et à quelles
restrictions?-Les permis devraient être transmissibweçs
et saisissables et s jets 'à audicuno autire restriction
quecelles qui pèsent sur toute autre espòce de proiét.

80. Qu serait, suivant'vous le meill'eur rmoyen <W
riéger les limites contre oult empitatfn?-Je

pense que le meilleur moyen serite'edonner l
prsOnne qui, a' le pem:s iouvoir'le:saisir leê bois

comme à lui apprtenat'r; et"aussidcedéclarer acte d
fél6niésujet'à poursuite criminelle',onti celui qVi '
rendrait coupale d'em'piltation. 'r
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Appendicpeni
(P;.P.P.) " SPensez-vous qu les -terres incultes-, delae cou- limites contestées, à moin-.qu'on y, objecte et que l' on PP

ronne (dans les districts à bais) devraient étre mises à n'obtienne sous trois mois une décision contraire de 1w
is Avril. labrides emplitations dans les cas où il, ne serait pas part des arbitres ; un arbitre serait nommé parles par- '

accordé de permis et où les droits sur les bois pour- ties intéressées ; l'arpentur ou lagent du :burau
raientêtre, prélevés et qu'aucun tort ne serait fat aux agirait comme second arbitre, et dans le cas où un tiers
tierses paties?-La couronne devrait avoir le pouvoir, arbitre serai nécessaire et que lesarbires ne pour-
de confisquer tout le bois coupé sans permisson sùr les , raient point s'entendre.pour un 'nommer un, ce tiersr
terres incultes dela couronne, toutes les fois que cela arbitre serait nommé par le procureur.général.
serait jugé nécessaire, et le dnonciateur en aurait la 92. Pensezous que'le système actuel d 1 péler
moitié, les droits des bois soitbon, si non quel remède og è

82. A quelle époque de année pensez.vous que reriez-vou?-Le système actuel est injuste, dispen
les persones levraient être tenues de prendre leur dieux et inilTicace et facilite la fraude. Je proposeais
permis, et sil'on fixait une époque, ne devrait--on pas comme-remèdeque'l'on exigerait un droir cl'exporta-
s'y conformer strictement ; et si, on le faisait, sous quelle tion dl'un chelin par; tonneau sur tous les bois qui
pénalité devrait-on en exiger l'accomplissement?-Entre seraient acquittés aux douanes; mais dans le cas'où
ler mars et le 1er novembre. Siles permis n'étaient d'autres intérêts s'apposeraiet d'une manière trop'

pas alors pris, ils pourraient être donnés la première puisante à l'introduction <le ce plan j'abolrais
Personne qui les demanderaient. toujours ce' systòme injuste etiiefcc, et je ferais

83. S'il fallait pour empêclier le. monopole, établir faire la perception suivant la spécification du surin-
sur cliaq1ue limite un lieu particulier où s transige- tendant à Québec et j!imposerais un croit sur lenom-
raient les affaires, serait-it nécessaire d'insisersur 'bre de pieds. Par ce moyen, il serait impassible
l'exploitation d'une certaine quantité de. bois de cons- d'éluder le paiement des droits, tandisque lel doit
truction chaue année, afin <le donner au iropriétaime pèserait également sur tous, et que lon éviterait les
le droit de renouveler; et, s'il le fallait, quelle quantité frais considérables ' du calcul, ete. etc. Dans le
exi n par mille sur les rivières: et quelefet cas même où l'on suivrait encore le ystòire·actue
cette disposition aurait-elle tous les anssur les mar-, pour imposer ce droit par morceau et non pas par pied
chés?-J'ai déjà répondu à cette question au No. 76 je renverrais encore au bureau.du surintendant pourle

luantité qui y'serait spécifée ne serait pas domma- nombre des morceaux au lieu dl m'el rapporter au
geable au commerce. calcul, 'etcaitsr Bytovn.

84. Si vous pensez que la non-occupation dlu terrain 93S Pensezvous qu'en fixant les droits suivant e
seraitl une cause de confisqalion,:quelle preuve fimu- mesurage actuel tel- que fo>urni par les'iîecifintons. r

drait-il, et comment pourraition disposer de cette du surintendant les inspecteurs de boià Québec, Zclimite confisquée ?-Cette non-occupation devrait être serait laméliorer le mode ctel 'de constater Cestdrois'
prouvée par le certificat d'un arpenteur ou l'aveu de la etles répartir plus justement sur le marclind et ler
partie, et dans ina réponse No. 75, j'ai dlit <le quelle manufacturier des diverses qualités et: descriptiots (le
manière on pourrait en disposer. bois? J'air répondu dans l'ulirmative dans ia ré- r

85. Supposant que le:premier demandant aurait la ponse à la question précédente.
limite vacante, si leux 'ou plusieurs personnes la le-' 94. Sil'on adoptait le système de fixer les droits
mandlaient la; fois, comnmentl éciderait-on la question siivant les doninée du bureau: du urintendent ne
depécédence ?-Par le ballitage, où, si les parties y pensez-vus,'pas que l'on pourraits'exempter 'ednrc-
consentent, par arbitre. gistrer le bois à IBytown ?--Très certainement.

86. Quand une limite a été adjugée à une personne, 95. Si l'onadoptait ce système pensez-vous qu
combien de temps pensez-vous que, cette personne de- l'on aurait plus ou' moins cIe moyels de fraudèr le
vrait conserver ses, droits avant d'être tenue de payer le revenu iq'on n'en a aujourd'hui ?-ll existe aujc)ur-
dépôt et de prendre ledpermi r-)eux mois. d'lhui beaucoup l'ccasions de fraudes; on ne ourrait

87. Avez-vous quelque objection au système actuel point pratiquer de faddesous l'tre système 
en autant qu'il a rapport au dépóé, et si vous avez 96. Connaiez.vous quelue raison purquairle
quel<pe objection quel remde suggèreriez-vous?- manu facturier'de boisý'de certainesdinsions dèvrai
Voyez ma réponse No. 75. avoir5.pyer'n droit plus élevé Aue sur ledbis"es

8. Pour eînmbien de temps penspz-vous que les grandes dimensions, et savez-vous si' la défene con-'
permis devraient être accordls, et devrait-il y avoir tenu dar a lepermisde·couper clu petit fois a été mise
quelques exceptions à la règle génvrale ?-Pour -une en'force ou n'a'été q'une letire-norte?. C
saison qui devrait toujours finir le 30 avril qu'uné lettre-morte pour la défensè dale couper; mais

89. Que penusez-1ous de la forme des permisactuel- l'imposition d'un droiit plus élevé a' té' ne innoviton
leient en usage?-C'est la formule la plus iñutileque onéreuse pour'laqueléjene voisps derisn
l'on puisse trouver, et elle cause beaucoup de travail 97En supposant' 'qü on' contintue , svsèm
nutile. actuel dei fixer lesdroits sù lo arrésuivan

90. Pensezous qu'il y aît:qnelque utilté pratique une moyenne fixe et arbit aire, pensez-vous que 'lo
à déposer lé cautionnement et le double du pernis pourait constaterclans le bureau dùu rintendant àdans le bureau des bois - Bytovn; et pensez-vous;que Québec' leI nötre' de'örceaùx''. mouns
le paiement des droits se trouve garantidé cett d'exactitude qu)onnele peutffaireanlé' cati iabà'
manière, ou que 'la'transactiongles afiresa d<l burenu Bytown/corrme-oiile-fuit a<jo<r<l!bui vec l 'e

y rencontre desý facilitês'ou que raccomplissementrdes coup plus l'exetitu de lais'e'faitavec une 'exactitd 'r

conditions du permis y trouve des aranties?+Cela parfaite<comine je Pai déjàdit.
est absolurment inutil'; cela ne facil'ienullement les' ,98. Pensezousque1esinoye i lri a1i'
paiemens et n'ffre aucune garantic C'estun travailr d'ui déntater"a, qitit lde bis d'edonsri
inutile. rcou6 sur-les reirspr ivéeset lùii a tiit dé

91. Coimnt pensez-vous que le relevé dès liiites libre sontbons;pensez-vous qu.il 'se'.commet' lou des lignes contestêe devrait'étre.aitet'aux frais de fraude et qlel? dé voogièei-eŠpenue
qui?: quelle autoritéle bureau' d'evraitiavoir dansrla' que -le syst meßëst pasbontje pense qu'i e. ...
fixation des lignés cdntestées:; étlsa'décisiön lei-ait commetrdesrfraude'uini a e de' jec q
elle être finaleEburéautide'ritavoirla direction ddooitdcp'oértatio'ii raitWt bon a cas e a c
dch'cs arpen'tags-lå -frais.1virint.- retomb e sur neéeraipasa jt( meillu moyn serite lasse
toutes les' parties 'qui y' sont 'intresCsel bureau rñn ' celui q'uildètiänaë dèîempmnl hred aVe~4:,
payntij'sa' pat;2les,gràèègë ~.bux(deVraien êtr luaïserm7n; rnare son boi Èuer à ficaton-

adlressésau~ buireau comme prpriétê piubique. à rdanslecs osùl 'clierierairra comettre ar
décism du bureau 'devrait, tre. fnalê:par rarppotau:ci moitié dtïL ont'rt d'vn rtounrrñd~é~onùae.r~,

- - ' ' Ïe raV v I ' a" 'br
-li ê re-fn '. ri -d' 'lV ? .' r n-semi r r ~ '
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(P:P.P.P.) conîme dans ~ics autres cas de fraude Corinise au
,--a.--, prejudi lî' du revîen ; les parî es devraient aus tre

is Avril, passibles des pénalités du paijuire.
99. Cnnadissez-vuus lu dilérence des dr<ois le la

couronne qui pèsent sur le mareliand de buis quarré et
sur le marchamtîl de bis de sciage ; si oui, veuillez-en
dunner les dólails?--Le marchand de bois quaîrré suivant
le système-actuel pio 2s. 11d. pour chaque abire (pin
blanc), tandis que le marchand de bois de sciage paie
Ils. 3i. pofur cliaqne arbre qu'il 4mploe (la moyenne
des bilais de sciage étant d'environ trois par chaque
arlire.) Cependanmt il lait servir Afaire dî billots le
sciage dles a'rbres qui ne pourraient faire du bois quarré,
et le <o-mmiierro titi bois scié tient eneare plus d'une
manul'actre du pays, emploie un plus .rand nombre
d'hommes et par' conséquent coisonme plus d'articles
imi posn Ies. L'adk>ptioiI d'un droit d pr'ex a rtatioi se-
rait eliace en ce point en détruisant toute jalousie
entre les imarcliii itis des divers articles, et pèserait lé'
rèreMent sur tos. Pour adapter le meilleur plan en-
suite, .e prélèveruis dans celui-ci comme dans lautre,
les droits suivant la spùcification (le Québec, en ex-
cmpitait la partie que Pol prauveiait venir de terres
privées. Et en bas le Quéic je ne vois point d'autres,
mavens que par l'entremise lel la maison de douanes.

100. Contaissez-vous.le systènir que l'on suit ac-
tuolleneiit pour constater le nombre (le billots de scinge
<lui sont coupés sur les ierres de la couronne ; Si oui ,
pensez-vous qu'il soit bon, et si nln quel aîtresuggé-
rez-vous ?-Il n'y a pas d'autre système que le retour
volontaire que traismettent les plropéritaires dle mou-
lins. La réponse que j ai donnée à la ques ion précé-
lente explique mes vues sur le seul remède èricace ;

le seul autre no -en serait d'insister sur des alidavits
et imposer des pénalités sur toute tentative faite pour

pluder les paiemeis.
101. Conaissez-vous quelque règle qui fixe la qua-

lit des biiilot;< de sciage, et si dans cette circonstance,
il se trouve quelque chosei ui ete les intérêts d
commerce ou des parties qui y sont engages?-Je ne
sais pa s'il existe quelque règle qui en fixe la qualité.
Les personnes qui sont intéressées ldans cette branche
de commerce peuvent plus convenablement répondcre à
cette question, vu que tous les moulins ne se servent pas
de la mern règle.

102. Dans le cas où Plonaurait recours au bureau
du surintendant à Quîébec (soit poir avoir le dlétail
1wi nombre îles morceaux ou dt nonbre de piecls) ,pour

suppléer aux calculs fails à 13ytovn,' pensz.vous rcue
les établissemens cli revenu ordina ire ofriraient les
moyens (le prélever les cIrcóils aux divers points (le la
frontière d'où le bois (le construction serait exporté?
Je pense que les établissemens ordinaires du, rvenu en
offriraiemt l'amnples moyens.

108. Si l'on se îiispencait ; de l'enregistrement à
Bytown, par quel moyen empêcheriez-vou de charger
le boisen arrivant à Québec et d'éluder pîr-là lepaie-
ment des droits die la couronne ?-J Pempêcherais
par le moyen d'une loii et le refusde l'acquit à la
maison de douane.

104. Connaissez-vous l'établissement qui est mainte-
nant tenu dans le bureau:les terres de la couronne à By-
town et en combien die branches ou de départemens est-
il divisé ?-1l est divisé en deux départemens, Pún est
appelé, Celai du collecteur, et Iautre, la branche de
larpénteur.

105. Pouvez-ous dire ce qué sont les devoirs et les
responsabilités des départemens lu ccllecteur et de
'arpenteur respectivement'?-1es devoirsdii dép4rte-
ment dii collecteur sont ie recevoir les dépôtst etce'
transniette les obligations lorsque 1, bois passe à
townen' été. pour la perception des droits par l'inspec-
teur de rîadeauax àQuébec, et ùi conduite l'une partie
de la co'rrespondlanco dlu bureau. La responsabilité
est' égal eà la garantie <les deniers qu'il renit en d-
pôts. Les deoirs, du département del'Parpfenteuirisont
d régle P'croi des permis etý la fixation ds liniits

sur les terris incultes de la couîrnne sur Attes les (P.PPP N
terres i buuis <liii bordtit .la rivière les Outliaouais et
estributaires, Wenregistremt ies iemandes, les ré- 18 A

ponses t icelle, Cti, et la déision de toutes les qîles-
tits qui mnt ra1îport iidémarcations et leseriptiuns
îles limites. Il est responsable (lePenatil led ces
lescriplions, et il doit' aussi veiller à ce que chaque
Persoii nne reçoivo I'esipaici e e tqraiii auquet elle a : Iroit.

100. Pensez-vous que les devoirs attachés au
bureau dii dollecteîr sont te qu'ils lemaniient la
présence constante et l'emploi constant ri cet oili-
cier?-Je e pense pas, vii que les seuls devoirs qu'il
a à remplir sont ceuxqiii sont meiitiionnés puis haut
et quiii coInsisteît a teni es cmptes des dépts reçu
et un abrégé dls droits prélevés, fait <'airès les bli-
gations qui tt transmises l'iisp'cteur les radeau.
à Québec. Je considère ique la charge le cillecteur
est une sinécure, vu que le peu cie devoirs qu'il a à
remplir peuvent ôtre remplis par le chef dl départe
meit île P'rpieitur tu bon commis.

107. Pensez-vous gu'en réunissant les deux branches
du btireatnout, a1 1trrait ell'entuer uie épargne; si oui,
coimbien pentsez.vous qu'il fa*udraiti l ciers pour con-
Slire lebureau avec'av aniage et à quel égard pensez-
vI s, qiei Pétablissement polurrait être réduit ?-Je

oease, comme je Pai déjà dit dans la réponse précé-
ilente, que l'un pourrait enfctiier des épargnes et que
deux tîlliciers aetif.s pourraient remplir tous les devoirs,
savvair, nilsiectetir des rmis et un assistant.

108. Siwez.vaus quels sint les: devoirs di collee-
tour'îles droits ude glissiires; pensez-vus que son bu-
rea 'soit nécessaire ; si lion, quel sstème suggeriez
vous pour prélever les droits des glissoires, et pensez
vous que par'ce système les.droits seriient également
bien prélevés ; si oui, donriz.en vos raisons au lofir -

Il ne se fuit pas, A pruprement parler, aucune-collection
de droits des glissîires à ByutownI, pas, pls, quil] n'y a
dle collecteur îles drits de i couronne ; le collecteur
îles droits dies glissoires exige clds parties une recon-
naissance qu'il tranmet à Qiiébe, et ces droits sont
prélevés ar hapersonne qui y.prélève les droits de li
couronne. Cela, pourrait: se, fire paWile bureau <les
bois de la couronîne sans en augmenter les devoirs <lune
manière sensible. Le, ureau est dlon inutile.

109. Conidérez-vus qlite l'n doive préférer un
droit ad atore a un ldroit fixe imposé sur le bois?
-Je pense que ce devrait être androit fixe mais
tout bois (IL piîl rge ayant moins le 80 pieds ne de-
vrait paver que la nîi kr;et lu même chose pour tout
morceaui de pin almve ayant 50 pu'ties et nioins ; je pense
que cela seraiuafrm à la pratique shivie en Angle
terre et ci Ecusse. Les bois le hCl escription ci-
dessus menintioniée sont n rnde deninde pou r les
chemins de fcr et loirraieint faire concurrenîce aux bois
de lu Baltique.

Joseph A Umiond, écr., est appelé et examiné
Ruóp. <2 la GT.7-Je suk iiersonnellement engagé

directemeut et indirectement lans le commerce de bois,
et je le suis depuis les dérnières dix-huit ou vingt an-
nées.

Rfp. û la4 Q 68-Oui ; elie provient de l'excédant
îles prodits, île la dérpression ds marchés anglaisa et
îles règlemeiis établis; iîar le département ls' terres de'
la couronne; lesqtiels nous obligent à* faire le grandes
quantités de bois sur les limites que ce département
nous;accorde. '

R(p. à la Q. 69.-Je ne connais point d'autres t'r
causes qui celles que ai meniÉiontéepl's liat

Ruêp. à 'la Q 70.-J'ai répondu à' cette quîestionere
disant que cela provient l ymé qui oblge 'le
'ufcltIier 'à faire ine grande q'uïntité de bois so us
peine de perdre alimite. l ' '1

à, la. 7.1.-Une rédulti d motié din eso
droits des bois et labolition absolue' d dritsu le
lad noué soui0geraiènt bßéuo .î' s ' '
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.P.PP Rep. àIa Q. 72.-Non.
Rdp. à la Q. 7.-Oui

r Rép. à la Q. 74.-Un droit exclusif'sur e bois et
le foin, except le bois qui peut être requis pour les

chemins et les ponts dans les limites, et aussi' le droit
de passage.

Rep. à la Q. 75.-La substitution d'une rente,
annuelle comme piement final au système actuel des
dépôts; si les limites n'étaient 'point occupées,
on pourrait doubler, l rente pour lann e suivante,
et: ainsi de suite .- on dt -Uirait ainsi le mono-
pole.l Dans le cas où par de fausses représentations
on éluderait le double paienent, la limite serait confis-
quée. Je ne pense pas que cs 6d. par mille quarréê
serait une rente trop forte.

Rdp. à, la Q., 76.-Je pense qu'il faudrait con-'
naîtrequelle (uantite de bois constitue loccupation afin
de pouvoir avoir desýdonnées pour doubler la rente ou
déclarer la confiscatio de la- limite. Je pense que
25,000 pieds uriraient pour toutes les limites;,excepté

celles qii ont moins elcincq milles pour lesquelles la
moitié (le cette quantité suflirait.

Rdp. à la Q.77.-Dix, milles au plue.,
Rép. à la Q. 78.-Comme matière dedroitr sujets

aux conditions d'occupation déjà mentionnées; sujets
au lois des renouvellemiens, aux, ventes qui peuvent
avoir été faites jusqu'au jour du:renouvellement.

Rép. W la' Q.' 79.--Ils, devraient ê tret transniis-
sibles et sujets à saisie et à aucunes autres restrictions
que celles auxquelles sont sujettes les autres espèces
de propriété..

Rép.à'la" Q 80.-Saisir le bois qui' se trouve sur-
ceslimites comme,étant la propriété de la personne à
lauelle. appartient la limite et Qn ,faire un crime <le
félonie, exposant le contrevenant à une poursuite, cri-
minclle.

Rép; à.la Q. 81-La couronne dev-rait avo>ir l
pouvoir de conPisquer quand elle le juge récessaire.

R-p la Q. S2.-On leyraitfixer uie époque,
disons, depuisle'1er mai jusqu'au 1er novembre'chaque
arnêe sous peitie dlecoufiscatiOn. On pourrait accor-

A ppendice P P P )

dl'occasions de fraude, et on les éviterait avec le sys-
tème que je' suggère.

Rép. à la Q. 96.-rour"la défense (le couper (
bois, ce na été qu'.une lettre-morte ;pmais 'imposition
dune taxe plus -forte serait onéreuse, et je nesvois
aucune raison pour cela

Rép àla Q. 97.-Aec beauàoup plus d'exactitudè.
i Rép. -à la Q. 98.-Je pense qu'il se commet beau-
couI de fraudes. Quant auý remèe ce serait un droit
d'exportation.

Rép. à la Q 99.-Un manufacturier débois quarrê
sous le système actuelpaie 2s ' Id. pour chaque arbre de
pin blanc, tandis que le manufaîcturier de bcis desciage
paie s. d. pour chaque arbre qu'il coupe ;' eten moy-
enne, chaque arbre. donne trois billots de sciage.

Rép. à la Q. 100.-Il n'y a pas(autre mode que
les retùurs volontaires que font' les propriétaies de
moulins à scie.

Rép. da Q. l(1-Je ne connais point de règle-
meus quit en fixent la mesure.

Rép. à la Q. 102.-Je pense qu, lét'ablissdment
du revenu offrirait d'amples-moyens lans ce cas.

àJ.< Q '103.-Jeý l'empêcherais erh ýrefusant
lacquit aux douanes.

>6 mars, 1849
M. McGoy.est <le nouveau ppelé et interrogé .

Rê. àla Q. 75.-.Jeconsidère quil est dangereux
que ce monopole existe, et je suggèrerais que l'on
substituât au;système"nåtuel des dépôts une rente fon-
cière le 2s. 6d.ý par mille quarré, et l'occupation le
limites. Si l'on peisist'e -'exiger: dëeépôt , je vou-
drais les faire payer à Q.iiéec au lieu deBytovn.

R(p. la; Q. 79.-Elles dvyraient ' être transmis-
sibles, mais rncn saisissables, vu que le pouv'oir de saisie
permettrait au: individus.de mönopliser les permis,
et d'él;igner le mirchand act du commerce de'bbis

Ie témoin ayant'entendu lire le témoignage deM
Porter,'déclare qu'il concourt dans les' réponsesdon-
nées par cemonsieur.]'

12 Victorioe.

î,-

derun nmois <le grâce.. Peele n est de nouveau appellé' e tr-
RCp. à" l Q.:8.-Jailéja répondu a la pemère ro -

partie (e cette question; eje pense que la quantité Rep à la Q 68--Ou a dépression 'provient
que jai mentionnée, 25,000 pieds pour une limite de dans monopiniOnndö ce qe lesprodiits ont de beu
dix milles, aurati à peine un effet sensible sur le mar coup excédé les demandes ce qui'a ét'causé aisl '

chu.' 'A is 'on t'ë te1n'us
dehr.prix élevés que,lesois obtenus eni1844,et184

R4p. <la. Q. 84-Cela devratre proué par le les mêmes causes ont 'produit 'les'ê mes effets, a ma
certificat d l'arpenteur ou l'aveu de la partie, et les coïnaissancedurant lalongue expérience de'88 années
limites adjugées aux paretis quiprouveraient le fait. que' j eqùise, les, périodesde prospérit' et de

Rip. ia Q~ 85.-Par le ballotage, <u si les parties dépessions'tantrcontinuellmntnsuccédées.
y consentent, parlarbitrage.R4p.à la Q. 86.Trcis mis.Rè>p. a '. 70.- No.

RËp. àý la", Q.86-rois msp à l Q. 71.-Oui, le droits sont trop, él eés,
Rép. la Q. 87.-ucune autre que celles que j'ai j'oseais dlre qu'ils'devraient re réduitsde moitié.

djà mentionnées. Les droits si le lard etdes taux e péages desglis
R la 'Q. 8.--ls ne deraient être accordés oir-s so très' dé itageux aute commerçarnt et

que, pour une ,saison, et devraient toujours finir le 30 très défavoables commerce.

a ép v nu .Il.è
Réj. <la, Q. 89--'est absolument mutile. ARi'Q'73' O it r

Rp. ala Q. 90:--Cla n'offre aucun 'usage lpra- o ri iQet74 Leadrortlebcoup dedusnbois etpd
tique, et ne facilite point les paiemens' R la Qn5 Ouesepensert' r ur

Rp.la' Q. .-Le'bureau devrait avoir la"di-ec- moyenr'de' l'eniêcher, cesserait d obsliger lapers'orie
tion de P'arpenteuret les frais dvraient tomber sur:les qui.a unfpermisfaire:une certaine quantifóreýbis,
parties intéressecs et'il'soir de la limiteetP<n devrait subÏitie au

R6p. <2 a .'QÓ2:- s stèe a ctlet in uste: systmèles dtpôts une rentefnière d2S2d ar '

je proposerais à' là'piàcetindroit d'&portátidn 1s mille quarré;' délestcasd<lien ocupationwla rn e
par tonneausur tous le 'bis acquittés aundouanes foncière doubleraou la limiie serait con sque'.

'Dans le casvoù pl'6pposition>q ueà r pon'feraitceip1n :Répala QMG6' teè idrai tàb 500
seraistrp rop i tioitj'abäñdonieriij6urs syste 'ii&dslisWñile quîrê com Vt -n lue d'îp' ùti.i n .

injuste et måsi"u de:Pöisuit'äja rdlu ëhj rii p'ur o.ilörl'sr,"mite
lèereais le droituivani !Npjiêîfidation du ~urmnter ' <2la n në 77e-dècit liitt e r'e

dit des nspecteursde boiqtQuebec, et cesdroits pudå 25.mil ~'~a u es, commerce'mainent rõlen
sèraien'tin lïas le noibrede pid ca'sl-s1inucoup'-idians r ' rrNlrT

†àpdla Q9 er'Reris rvÎed t t .i asiïetsffid ielsjri l manifatirde B '> n
' à~R6p. <2 larQr94 'Urès uertaimu rr ' S n iii dd

R6p 'la Q 95 Ilexiste apjourd hu beaucoup parce qu'i peutiiyr ans e commerce boîsc

A: 1849~
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(P.P.P.P.) révolutions qu peuvcnt rendre très dangerOuse pour,
<-.- le commerce la continuation des limites actuelles.

ri . Rp à la Q. 7 9 .- Ils devraient être transmis-
bles, mais non saisissables.
Rap. 4 la Q 80.-Perte du bois coupé pour Per-

sonne qui aurait le permis.
R?ép. t la Q. 81.-Je ne crois pas.
Rép. 4 la Q. :2.-Aucun temps entre le 1er mai et

e 1er novembre, fournirait une bonne occasion a X
personnes d'obtenir des permis ; la pénalité serait la
confiscation des limites."

Rp. 4 la Q. 84.-Sur le certificat 'un arpenteur
et, la limites devrait 'être transmise à la personne qui
prouverait la non-occupation.

Rép. 4 la Q. S5.-Par ballotage, ou par arbitre.
Rép. 4 la Q. 86.--Trois mois."
Rip. à la Q. SS.-Pour une saison seulement, expi-

rant le 30 avril.
Rliélp. à la Q. S9.-Je crois que c'est parfaitement

Inutile.
Rép. it la Q. 90.-Non.
Rap. à la Q. 91.-Je pense que la rivière devrait'

être échelonnée aux frais dlu gouvernement, et les
lignes latérales, séparant les limites, devraient être
payées moitie par les parties et moitié par le bureau
des bois; les lignes contestées devraient être décidées
plar des arbitres dont l'un serait choisi par chacune des
parties, et s'ils ne Naccordaient pas, un tiers arbitre
pourrait être choisi par le procureur-général.

Rip. a la Q. 92.--Je considère que le système
actuel est injuste et dispendieux;.la collection pourrait'
se faire à Q.oébec suivant la spécification du surinten-
dant. s Un droit d'exportation de Is. par tonneau serait,
préférable à touttautre mole si l'on pouvait l'elictuer.

Rip. à la Q. 94.-Oui.
R . à laQ. 95.-Moins.
Rép. 4 la Q. 90.-La condition stipulée a été une

lettre morte, et l'imposition d'une taxe plus forte a été
très onéreuse.

Ri. 4 la Q. 9 7.- Oui, je pense qu'il se pratijue
maintenant plus de fraudes qu'il serait possible (e fire
si le nombre des morceaux étaient constatés d'après les'
calculs du surintendant.

Rép.« la Q. 98.-Je' pense qu'il se commet bien
des fraudes; la charge de la preuve devrait retomber
sur les personnes qui demandent lexemption sous les
pénalités du parjure:pour faux serment.

Rép. à la Q 99.-Sous le système actuel s ma
facturiers de bois quarré paient 2s. 11. pour chlaque
arbre de pin blanc,--les manufacturiers (le bois <le sciage,
Is. 3d. pour chaque arbre, qui donne en movenne trois
billots par arbre,faisant une différence de 1s. Sd., ce que
e considere trop; maisje pense que lon doit accoruder

quelque chose à celui qui fait <les billots <le sciage,
pour encourager la construction de moulins et le place-
ment des capitaux.

Rép. à la Q 100.-Je ne connais point d'autre'
systeme que le rapport les propriétaires de moulins.
Je considère que le meilleur moyen de constater cela
serait la spécification: du surintendant à Québec,-les
personnes qui réclameraient l'exemption sur <les ma-
(riers provenant des terres privées auraient à le prou-
ver,-la même chose que pour le bois quarré.

Rép. 4 la Q. 101.-I fy a différentes mesures sui-
vait les différentes localités ; pour y obvier il faudrait,
qu'il y en eût une établie par la li.

Rip. à laà Q. 102 .- Oi.
Réip. à l/aQ. 103..-En refusant lacquit à la maison

de douanes.
Rep. à la Q. 104-.-Ily a es bureaux dit collecteur,

t dé l'arpenteur, qui ont chacun tin commis.
éRp. d la Qucst- 105.-C'estl'aipenteîr, qui fait

tout ce qu'il est nécessaire defaire pour octryer ls
permis, excepté la ignature du ollecteur apposée au
perms etses inital es ur la demande. Le|collecteur
reçoit les dépôts; et transmet pour collection les,

obligationsà Québec. IL y: encore ceux yériica- (1
teurs, et deux hommes de cialoupe et un commis à
Chatlmm, ce qui fait neuf Personnes en tout.

Rép. à la Questi. 10.-Non.
R1p. à la Quest. 107.-Je pense quun arpenteur

et un commis rempliraient tous Ie.s devoirs du bureau,
avec un homme pour compter le bois; on pourrait se
passer de ce dernier, si l'on avait recours au bureau du
surintendant,comme ou le recormmande.

Rip. à la Quest. 108.-Je ne pense pas que cette
charge soit nécessire, vu que la collection pourrait se
faire en la même manière iue pour les droits des bois;
mais je recommanderais que le taux, fùit pour une
quantité fixe et non pns pour un crib.

Rip. aà la Quest. 109.-un droit fixe sur le pin
blanc au-dessus de cinquante pieds, et sur le pin rouge
au-dessus de trente ieds, et un droit peu élevé ad
valorem sur le bois (les petites dimensions-tels que
pour les chemins <le fer, les petits mats, les petits
espars, et les bémes, la latte, etc., vu que le bois de
petites dimensions supporte pjlus de concurrence sur
lesý marchés l'Angleterre. Si le droit ad valorem
était adopté, j'y comprendrais la >apinette, l'épinette
rouge et la pruclie.

M. William Stubbs est de nouveau appelé et
interrogé:

Rëp. à la Quest. 67.-Je suis personnellement en-
gagé dans le commerce de bois depuis 16 années.

Rip. a la Ques!. GS.-Je sais, que depuis les trois
derires a iees, le commerce a été dans un bien triste
état: les principales causes sont l'excédant des produits,
l'état paralisé du commerce enEurope et la discontinua-
tion des chemins do fer dans la Grande-Bretagne.

Rip. à la Quest. 69.-Aucune autre raison impor-
tante que l'attente de demandes fermes dlans la Grande-
Bretagne.

Rép. àa la Qutest. 70.-Non, pas a un point im-
Po rta nt. "ý - ,ý ,ý 1i ý: ý

Rpo. la Quest. 71.-Les droits actuels pour le
bois, pour les glissoires et sur le lard sont un fardeau
sérieux qui tpùse sur le manufacturier dl bois.

Rép. a2 la Quest. 72.-Oui, -une reconnaissance de
la part <lu gouvernement impérial et colonial et une
part dans leur protection. L'abolition des lois de
navigation dii St. Lauîrent,, ou l'établissement dlun
nouveau droit protecteur sur les bois étrangers.

à la Qest 78.-Je pense qu'il y aurait un
avantage, infini et particulièrement' pour le manufac-
turier a établir un système qui protègerait également
tout le monde.

Rip. t la Quest. 74.-Il devrait avoir le privilêge
de rachat aussi longtemps seulemen-t qu7il continuerait
à occuper la limite dans le vrai sens et intention du
mot, à couper le bois suivant la teneur du permis et il

evrait avoir aussi tous les foins sauvages.
àRp. 4 la Quese. 75.-Il existe aujourd'hui un mo

nopole vraiment allarmanti et rien ne pourra mieux
l arréter que d'ubliger les personnes qui ont des permis
ou à occuper les limites ou:à les abandonner.

Rp. à la QÜest. 76.-éêpondu par li question
précédente au-delà de c' qui a: rapport à la quantité
qui devrait étre le 500 piedls par millequarré.

Rip. 4 la Quest. 7 7.-Cinq milles de front surcinq
milles cri profondeur, faisant un bloc de vingt-cinq
milles quérrés.

Rip. 4 la Quest. 78.-Je prétens que tant que la
personne occuperait la li ite dans le vrai sens et inten-
tion exprimée dans son perris,elle devraiavoir droit;au
privilége du rachat.

R ap. à la Qúcst. 79.-Non. Ils ne d viaient
être:ni transmissiblesiisaisissuble inais rester-- od
fidela propriuté dle la couronne quir 'nelesaccorde'
qu 'u personnesq ui 'veulent "bien: se o nforme aux
disposions de la~ loi qui en orègl l'ct'roi, I u
l'occu'pant léitie n et'qui aient fejustes droits.

'4 . y,.
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p .pd àp. la Quest. 80.-En dônnant au. ersonnes, o o le el leur moy nu se êi ensiite' est, ( pp

. qui ont des permis lk Ipouvoir d'iitenter aux nom et le bureau dusurintendant quif'ournit a spcifcation:.
is A.. frais de la couronne dans: la cour criminelle des des radeaux. , r

actions contre les personnes qui commettent des R pàlaQ.93..-J'airépondu àcettequestiondans
empiétations. ma réponse précédente audela do e: u a ñijport
R ip. à la Quest.l81.-il ne devrait être permis à la collection-des droits d'après.lagspêcification du sur
personnele couperdu bois sans permis'uso's quelques intcinlant.,Personne ne peut douter, qu'ilest très ir.-
îrétexto ou circonstances que cu soitot quune juste de fairepayer, pour un morceau;de boisde 70

troisième personne en souffre ou non. pieds en moyenne, comme, on le fôiit aujourd?ûi, quand
Ré. à la Quest. 82-Toute personne sur-demande la' grande. moitié du pin 'blanc qui. estofTersur les

devrait avoir droit à tinpermis pour une ,limite qui marchés n'encilepas 55 pieds et que, la plusgrande
n'a pas déjà été demandée,. en 'faisant les dlépôts partie dl pin i-uge, n'cxce pas80 piedslorsqu!il'est

requis par la loi; et pour -le renouvellement des orté en moyenne à 38. Ce qui oblige lhomme
)ermis, le 1er mai jusqu'au 15 novembre pourrait' moins heureux qui a une limite susceptible de produire

convenir à a plupart de dceux qui sont engagés dans Aoune grnde uantit do bois à' payer un rhi de
le commerce ; tous- devraient s'y conformer stricte plus que son voisin plusîaisé.
ment, et dans le cas où une des parties ne s'y confor Rép.ý la Q. 94.-Oui. Sia lêgisiature passait
merait.pas strictement, il devrait être accordé à'celu une'loi'qu en garantirait le paiement, il ne serait'pas

qui le demande ensuite.,, -nessaire dnregistrer le boisàBytowvn.
ip. àla Qust' 83.-Je necomprends pas ce que Rlp. à la Q 95.J6 iie saistpoint s'ilpourrait:se

l'un" entend par. les mots "établissement pratique commettreles frauds si le bois n'étaitpas enregistré
d'affaires," mais:je persiste à dire que ce que j'ai dit' à, Btdw n, pourvu. qdie 'lon ùtablsse un contrale à
en réponse aux iluestions 70 et 7, offre le seul moyen Bytown, que le bois soit compté et que des états régu-
possible d'emiêcher le monopole. L'approvisionnemerit liers'soient transmis àu collecteur' à Québec.
annuel du bois doit, tre; coime toutesles autres com- Ré l.àla Q. 96.- La personre qui a unèlimite de-'
modités, réglé sur la prùdence et la révoyance des vrait pouvoir couper le boisdont lesdimensions lui'
personnes qui sont engagées dans ce commerce. sont leplus avantageuses ; à cet égard on ne' s'estja-

ip. à la Qucst. 84.-Par e témoignage de trois mais conformé aux permis qu'n'ont êt' qu'une lettré-
personnes assermentées ou d'un arpenteuor assermenté,, morte.
et la partie qui prouvera la, non-occupation de lautre p a Q. 97.-OïiiIcar nous perdons très sou-
devntit avoir droit -àhlimite. vent'du bois en allant de Bytown à Québec, pour'lequel

à. la Ques. 85.-l n'est pas- probable que il est éidentque ,nous neievrions point payer- et si
itule autre partie trouvc le bois ainsiperdu;.elle devrait

d'euxq>personnes -demand'etont la, mêetiea eel
instant, et j'ai suggéré clansa rrw réponse: la question être obligée depayer le droit -- noutré le bois e rebut

82, que lepremier demandant devraitoirimmédia- estuout compté à Bytowni nous ne devrions pas étre
tement le permis -npayant le dépôt nécessaie. S'il forces'de le p yer.
était reçu par la malle en même, tem s. deuxI ou un a
plus grand; nombre de demandespour la ,même limite, l'artiesqui posd terres devraient-sumre;; je
portant toute la même' datealors les parties deman ne sai pas qu'il e commette Ilesfraudes, et parconsé-

dant la limite, pourraient tirér au ballotage quent e ne'puis suggêrer aucun reme.e
Lcip. à la Quest 86- Le bureau pourrait accorder Rép à a Q. 99:-Je pense que e manufacturier;de

risbois e sciage a de grands avantagessur leimanufac'trois mois. fi dRi.'à lad 87.-Aucun, aucun.' turer de bois quar'ré, mais. ne-suis potaufat es

liêp. à la Qaest. 88.-D'années èñ années sns particularités.
Rép'Ala .Q;,100.-Je neIsais pomtnexception, n mois de cas de banqueroute; sur . -

demande alorS do ouvernementles parties devraient .- Jenecnnaisaucune.mesure
avoir le privilée de retenir s imites uneannée gale, mais je pense qu'il(devrait en tre tabI une,4ce

sns lquirait. que'le. marchand dle bois? desciage paieraitsans, étre ,tenuesý'de' l'occuper. bd
p. la Qest 89.-La forme est 'assez' 'bonne, autant pour un arbre'q'ue le marchandAe oisrqu a rr

en 1eýL-list, laPR -nyý ala Q,.2-ipourrai y, aoo r rramais îe-systen.en l'est pas autant et l'on change '

le système il faudra nêcesaircmient' cangeriaussi la une personne'compétente'quicorrespon anu es

forme. joursavec le buyreaude:Bytown'et'le collecur
re bêbe"ë ou"'ait-.f.iil ñëient ý 1o irrtoute lýestcnta r

12p. 'la Q. 90.-Très cer tainement parce que
sans celaje suis'd'opinin que le:uvernement tives de fraude; ma isj ne crains rien a'cet gad.
pour·ait pas recouvrer les droits danslecasettl'nýre Rfô. a l1 ar a saisiejou en les empe
fïserait de lespayer, (c'estèàdire)sous e'système c chant d'oßtènir i u itlancàiaudouane a ébec
tuel. ' óp. a 'Q.10~4' L'étalisséeitm¡ë e

'Rép. da .91 L-Par' n'ar periteugu ïé 'saris autr-es $ranche~ o'ud ad ñeniens.>M.i'Stevensori charg de'

instructions, de"la'part:'des' chefst dui dêpartenmentrque 'recevoir emd ta e ocryrlsprigtga 'oùun
les permis.cl s deuix 'artiesr4ui érbnt'sa gouvéra'e,t cormms. 'L'utre' d äl~tereàt est'cluiMqu'ocupÿe M
ux fr'aisdu'goùV'rnïerüêntE ét dans'le cas &ùn nödes. R'u'sslipéëïsôrine'ires capale ÿltui'doriineGatisfac ' .

deux parties ne serait paissatisfaîte unr nouvelarM tionr tout~ le mor d(;.il:garde aussi',n.commisaWé ''f Io

pentagé:d êttresfitan deuxa'peiteÙrš nmmés .deïoirrsdon<dê aterönañot:de'îsdresre pËrrris'
par'lesd ltes partius'auuël cas'lcsrfra is retoileraien'~ ééeå.. g ÿose apúplicatîöonsö,retc.gétetvêr r

parpartss ales r lles% prîi cotestant un i den ëesonnesqiicomptnt le boîs;et.duücha
qu une erreurgrossièrerne fût fuite pairleipremîer ar louîners juîîlesnconduisen¶a oulsiesÑradleau
penteur, auquel c'isliloitii des frais etomraur u lpa la Q 105 LE bois tel qu éclu dont on1re

lu t il 'sèra pi' .i'êcl2ïòt'ôùiêïrnunisé to pao leüi pre ''set7communrntpéurã08es Nisd å.io
mier arpentag. 'e 45 \50 piedssenrmoyenne pn blanc;'êt'25 80 pe'ds

tu 7 eud

'pg a'aQ9 Le bsteme acte quelue bon pn.ouge d evrai paye ~dpar piedpourl pibanc,''r
qu ilsoiti' n'et point justi parco quet nouskommes "t4cpour l pin rouge~ 'CependlanW lat«dcton'

sanan tpl sý, évdu iso p rdté

>rebutamsque ou tot querdre en ria sore e boi mentionnee u
descendan wernetn fQec a Le gouvernemenvf 00 e z uqee sn
pourrait avcc 'Justice exiger les 'dro:ts sura"le bois ex't r ' sent'sur ries terre-s tdev naàt',voerl'aucu r it'sur

'r;p rs,ég I,,,s îr-, 1 ësn f fI-àt i con '~ '''ta n' ki"< 'n i ris ï'

'ltfut ' '' 1 -nt "' use ." '
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le bois situé sur les limites d'un manufacturier .-
Celui qui s'établit sur le: terres nce devrait pas avoir
l'ombre de droit sur le bois des limites déjia oc-
troyées; parce que ce seait évidemment colettre
une injustice envers une personne qui aurnit amélioré
à grands frais un cours <l'eau, de manière à descendrofl
cc buis, que (le lui donner droit sur le bois de la limite
lorsqu le marchand a déjà fait de granldes mnlira
tions, avec l'espoir qne le giveriement lui donnra
toutes les cha;nces de se rembourser des frais o il a
faits.

Wülam larrs, écr., dle Iytown, est appelé et
interrog --

Rpy. h la Q. 67.-Je suis Iu fuit deslétails pratiques
lu commerce de bois, etj'y étais piersonnelleet en-

gag! dans les années 18831 et 35.
Rêp. h la'Q. GS.-Oui. Les causes qui ont amené

cet état le dépression sont, suivant moi, 1er. I'excé-
dant considérable des produits sur les demandes, causé
par le rix élevé du buis Ci '44 et '.15, les mêmes l
causes aa n t dans ce cointercc produit, à m il Connais-
sance, les mêmes el'is pendant une période considé..
rable.-Penlaint les 10 dernibres années, il set con.
tinuellement présetîté les périodes alternatives de dé.
pression et de prospérités.

Ré.A aQ.0.-ln'y ava it point dec raisons sé- il
rieu ses.

Reép. h la Q. 70. -Oui.
Rép. h la Q. 71.-L'bolitiot des dépôts sur les

rentes foncières aurait cet eff.t.
lRép. h la Q. 72.-.Oui, le commerce de bois est un

commerce tout particulier t demande les remèdes
particuliers. Je suis: d'opinin que la couronne
devrait intcrvenir et régler les produits suivant les de-
mandes ; le commerce ie S'est jamais réglé lui-même.
Dans ce commerce, il y a toujours cu des années de
prospérité ou de dépression extrême. Le commis-
saire des terres dé la couronne pourrait répatir une
quantité limité dIe pin blanc.pour chaque iannee.

R,':p; t la Q. 73.-Oui.
Rap. h la Q. 74.-Le 'droit (le couper du bois et

d'empêcher les empiétaitions. z
Rép. h- la Q.ý 75.-Oi i.Voici suivant moi, le

moven de Pl'mpêcher : obliger celii qui a une limite
à faire une certaine quantité do bois sur cette limite, et
ne point éluder cette obligation, comme il le fait notoi-
rement auiouril'lui, on concettrnnt ses amures sur un
ou deux endroits particuliers, et déclarant ainsi qle le,
bois qu'il y ipris l'a, été en juste proiortion sur toute
l'êtendue. Aucune personnequi a des limites ne de-
vrait avoir le droit le les trainsporter ô un autre clirec-
tement ni indirectement. I ne devr-ai plias lui être,
permis de les posséerpr lentrernise d'une per-
sonne dont il est le fournisseur. Aucune limite ou
permis ne levrait être saisissable en aucune manière
entre .les mains u'une personne qui la' pssède, parce,
que par ce moyen quelques créiciers pourraient
être fraudés.

Rp. h la Q. 76.-Non ; pa dans tous les cas.
Rép. la Q. 77.-Cinq milles.
R?ép. h la Q. 78.-Comme matière 'irilulgence.

Il 'peutarriver dans le commerce du pays des révolu-
tions qui pourraient rendre Irès im politique cie donner'
aunc personnes qui posüòdlent des limites une influence
ou monopole injuste dlans ce crmerce ou ces limites.

R ip. h la . .- Je ti crois pas.
1>. a l 80-Cofiscation du bois qui y aurait

té coupé en fivcur ds ersonnesqui ont le permis
pour ces;limites.

iép. h laQ 81.-Je ne crois a
7 Ôp la Q. S.-Tout temps entre l 1 r mai

lèe ernoverñbŸe srait très pr~opiid podur les per dnn's
i velnt lbtenie limites ou rncio ler lèrs pr

i lnt confiscalion doe liites serait a riilleure pé-
rialité.

Appendt
.h Q. 8S.Je pn se que l'on est dlans I'er.. P.P.P.P

relur sil'on croit que l'on pourra arrêter ,le inutopole .
eii formant un tablissement patiquc ;l'af'ries sur t Avril
clhaque lunit: si par ces mots l'in etenC un magI-
sin avec un comnis chargé ly veiller, il fatlrait alors 0
insister sur la ianu facture d'une certaine quantité de
buis,lisons, ciiq cents pieds sur chaque mille cuirrê
qlue conttient la limite ; ce ne serait pas emplicher le
monopole quc <e le régler par le front des rivières. Je
ne sarais dire directement quil: eflet cet arrangement
pourrait avoir sur les produits du marché ; mais je pense
qu'il fnirait par avoir un hon efit. Il y aurait douze
mille cinq cents pieds pris sur chaque limite.

R àP. h la Q. 84.-Le refus de la partie de jurer
que la limite était occupée par li la limite confisquêe
devrait être Innée, l'année supivntl, u plus haut, et
dernier cicrisseur on écartant (Iid coours la per-
sonne gmirait per u sa hmie, c'est-u re, que cette
persolnne lic pourrat pls levenr enchérisseur sur la
limite ainsi con'squée. Lors clu renrvellement du
lurmis, la iirtie qui la possède devrait jurer qu'elle a
occip llmite pour laquielle elle demandeà reînou-
veler le lermis, que cette limite soit demandé par
d'antres ou non ; set si le contraire est prouvé, conis-
cation de toute la limite qu'il possède.

jp. t la Q. 85.-Par première découverte. En
déposant s( demande au bureau -des terres <le lu cou-
runne, la personne qlui fait la demande dleviait reccvoir
un certificat qui constaterait que cette 'limite n'a pas
déjà été demandée. Si lon agit avec impartialité, il
ne s'élèvera pas le qucrelles souvent cet égar ; si
$'en élevait cependant, 'arpenteur:déciderait laques-
tion de précédence. La priorité dle timbre pourrait
encore être reçu comme preuve <le la priorité de la
leinancle.

R âp.-i la Q. S.-Troismois pour ueiouvelle de-
mrand<e.

Rep. ih la Q. 87.-Très dlécidemment. Je suis
contre les dépôts de toutes sortes, parce que ce sys-
tème donne aux maisons(e commerce qui commandent
Fargent un grand avantage pour obtenir des limites au
préjudice du manufacturier pratique qui fait concourir
le commerce <le bois a<nléfriihement du pays.

R tép. le Q. SS 'année en année. Les excep-
tions devraient être clans les 'cius où des améliorations
coûteuses et pernarentes sont faites ou ,ldoivent se
faire sur des limites qui ne seraient point exploitées
autre mIi et.

Rp i la Q. 0.-Rien.
Rp. a Q. 90.-Nor.

R h la Q. 01.-La couronne devrait employer
un certain nombre d'arpenteurs dont le devoir serait
<'arpenter toutes les limites. Le front de toutes les
limites devrait être tracé par la couronne, ainsi que le
mnesurage de toute les'riviòres et lacs; les lignes laté-
Iales et les lignes île séparation devraiient êire tirées
par i arpenteure la couronne, suivant les directions
et lescriptionis marquées sur le clos '<u permis-à'être
payé par les parties intéressées dans Parpentg. -Dans
les contestations de toute sorte, ladécisionde l'arpen-
tour en chef â Bytown serait final. Danle contes-
tation (le toute sorte, 'agresseur, sujet à laldéciind
P'arpenteurdevraitdencmre payer les frais résultant <le
son aression.

R p (,la Q.'92.-.e fkörnis le montant suiennt, le
mesurage dls spécicatio btenuesd du bureaul sur-
ntrndant ô Qïnbec, et le droit seruit a valoren.

Rép le, Q 03.-Oui.
Rép. (la Q. 94.-Je 'pnse u cela est possible
Rp h la Q. 05.-Je penso' qu'e 'c cstrah moins.

hp ld Q.'9G.-Rprèsie le gros ois e t'coupe
sur une lnite' ilreste tant c'rbres' de' moi-enaUx'de' '

bois et ce copeaux u la erre x e/ orts tle.pir
sfntsouverit exposées à àrî dtuîtsp l'indnlié.Le

bis jeune et peitrése clans sboise tru tt t
kment'diétrut; tn<i s que si "mn'uf ctùÝrîr enût 6é
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-Appendicei
(P.P.P.P.) engagé à le couper en considération du droit ad valo-

rem il aurait profité de cette occasioni pour en tirer
sArl. parti, pour les cheminsl de fer,,les charpentes, et pour

touteses autre. fins auxquelles 'on: emploie le petit'
bois. Avec l système actuel, la couronne perd un
revenu immense et le manufacturier éprouve de grands
désavantages. Sous ce système, on exige autant de,
droits sur le petit bois que sur le gros-un arbre de
12 à 14 pieds serait aussi dispendieux à couper qu'un
rbre de 60, ce qui est réellement une défense do

couper le petit bois. Si, au lieu des droits actuels, on
Imposait un droit ad valorim, on obtiendrait un re-
venu considérable pour les inâts et les espars en sus de
ce que l'on prélève aujourd'hui. Au lieu de payer
2:. Cd. pour un morceau, un màt qui aut; disons, £20,
on obtiendrait huit¯pour cent, et pour un espars de pin
rouge qui vaut £10,,on aurait le même droit,!ce qui fe-
rait une 'différence considérable ený faveur (la revenu
qui vient dle cette source. L'épinette, le merisier,
l'épinette rouge pour les chemins de fer et tous :les
autres petits bois que lon ý laisse aujourd'hui pourrir
dans les bois, seraient p.is et employés. L'épinette
servirait aux Zb(mes, le merisier dans les ouvrages du
meublier ; et l'on peut trouver une grande ùantité de
ces bois àune distance considlrable au nord de la n-
tière des O'utouais encore intacte.

R?ép. à la Q. 97.-Oui.
Rp. h la Q. 98 -Je pense quil se commet des

fraudes. Un droit d'exportation aurait'cet etTet ou laisser
auxi'parties qui réclament l'exemption la charge'de la
preuve,. et rendre le bois sujet à la confiscation, une,
moitié de ce montant revenant au dénonciateur,-les
parties étant encore passibles des pénalités-attachées au
parjure.

Rp. àla Q. 99.-Sous le sytème actuelý le mar-
chand de bois quarré paie 2s.41d. pour chaque arbre,

le marchand de bois-de sciage 1s <Sd., faisant dans
le reveciu une ditTérenccde is., d.-par arbre'et souvent
plus, vu que tous les arbres. ne donnents point trois
billots-d'où' il reslte'une:perte pour' le revenu, ce'
qui n'aurait pas lieu si on'les mesuraitau lieu de
compter par billots; le manufacturier ,de bois quarré
prend l'arbre entier, le manufacturier le madriers ne
prend que le meilleur de l'arbre,;laissant dans les bois,
Ipourrir ou brûler, tous les arbres ettoutes les parties
d'arbres qui' ont la plus légere apparence detnud ou'
de gergurn. Le' manufacturier de madriers doit avoir
sans'doute 'un':avantage sur, le. manufacturier de bois
quarré, vu que dans ce commerce i depense. plus de
capitaux 'lans le pays que le mauufacturier de bois
quarré, mais cet avantage ne doit pàs aller jusqu'au
point où il existe aujourd'hui.

Rép. l Q 100-Il n'y'a pas d'autre système,
que le retour volont'aire que font les' 'ropriétaires de
moulins. Le meilleur moyen <le co llectr le revenu
serait de l faire suivantf les spécifict ions lui su'rmrten-
dant àQ.iébec': constater;la partie qui peut venir des
terres privés; lascharge de prouver la propriété pubhi
qùe tombant sur la partie quireclame -,exemptionu
paiement ; et en bas deQubec, e ne connais pas
d'aitre moyen que par Ientremise de la maison' le
douane.

R la' Q.101.Ja répondu par mareponse 99:
Rép.1a Q 102.-Je pense que clans ces cas

létablissement ordina ire (lu revenu fourni'rni td'amples
moyens. '

Ré". la Q. 103.-O l'empécherait enr efùnt
acquit' la' íaison dl 7a ' N '

RÏ àlQ 10 1 Oui' jee econni 'llya
le's'burauî du collètuùrteddl'arpenteur ctec leurs
offciers -réçspietifs an cuf n' commî s; L'arpen
te'urfait tou ce qui, arap drtà'etro 'ds pfrmlet

uFt l'ovrage attachCa cettSeprnclieu'dé atemen;,
ltIe collecteurreçoit- esl' tttra e lsbl

gations pourdcollectho à Qéie c;' il y' a'aussîideux
vérifcteurs et deux rimmde lcanots emploés a

e pendiòoó
compter le bois et un commis contrôleur à ail ce (P.P.P;P.)
qui. fait 9 employés."-

éRp. à la Q. 107.-Je considère quelaharge dlu r
collecteur est une sinécure ; l'arpenteur suffirait' u
que les instructions qu'il reçoit de ce-bureau et' 'es
applications sont par lui déposés, et les licences faites
aussi, eic. Si l'on faisait la collection à'Québec, il n'y
aurait pas besoin (l'un collecteur, de vérificateurs,
d'hommes <le canots ou de commis contrôleur ; et si
non on pourraiti diminuerIlétablissement de moitié.

Rp. à la Q 108.-O ùi, en comptant les crib, et
acquittant les comptes deglissoires,-2e, non,-Se
ledépartement de l'arpenteur du bureau<des terres ce
la couronne pourrait les surveiller (les glissoires),i-
4e les collections faites à Qùébec,-5ûe substituer aux
cribs une quanné é fixe.de bois mesuré prenant Ia
moyenne constatée d'après le bureau do'surintendantià
Québec. Le 'meilleur noyen de collecterles droits
<les glissoires à Québec:serait de fairepayer par mille
pieds et non ýpar rrib. Les mêmes riisons qui sappli
quent à la collection des dlroits'de la couronne s'appli-
quent à la collection des droits des glissoires.

15 mars, 18491
Ruggles Wriglit, écuyer de ·Iull est examiné.
Ré,<p. à la Q. 67.-J'ai été considérablement enga'

dans le'commerce<le bois depuistes trente dernières
années, et j'en connais parfitement les difl¡rente's
branches depuis celle qui intéresse le, manufacturieret'
le journaler jusqu a celle qui intéresse lexportateur
ayant eu une connaissance pratique dl chacune et ayant
invente les glissoires qui permettent dle descendre le
bois <le localités l qui autiement seraient' inaccessibles
au manu acturiers., ,

Rép.àla Q. 68.-Je sais que l commerce a été
ruineux' durant' les trois dernieres années par suite pro-
bablement du mauis état du cormmerce n rErop e
et de l'excédant' du produiten Cnada. Cet état
de chose paraît avoir été' prolongé' arsmte de l anar
chi' qui a.regne parmles peuplesdu contientEuro
péenet par le manque de confiance, qui en a'été la
suite et qi a eu leffet de dimiuer les ent reprises
commerciales.

Rp la Q. 69.-Oui ;cescauses ont étala ma
vaise administration, <lu conîmerce'parnle lépadrteet
de 'trres dela couronne en fo rçant, atit tuepos-,
sibleâ a manufacture diboi de construction, cela én
Opposition,¡aux' remontrances desý personnes:engagées
dans lecom erc s la 'subvdisisioi deg limites' qi
a en gagé les personriesidcntis limitées éiieñtxpsées
à cétte esure <ent elles étaient aaces. à,s'effàre
et enifaire le plus qu2elles ontpu penda'nt;iqu'e le
aaint enfaisan à la fois tout lel dis'qu'ëlls pou
vaient faire;,et: inalement les querellesqm'se sont
levées' par suite de mmauvaise administration du dé-

partemcnt' ,dans,lI u- art.desquelles on laissai es:
parties: dec idr le èques'ons par la'force brute-es
foés qe l'on conduiseit s lieu àcCtt fi tr

employées'qu:'augmenterl;aantmé' de'bois!q'uej'on'
avit'a s orti r., Je, m iofneraisaussi'ýq uepr ïsui W,
des déféect osites qui'rgnentda s er d s ter
d'e laê ù couro n'e et6i'abàs enr' êldeë t o ute p r o 'e io légiieti ime
pour, les .persnnesý,ýqu F ont- ies,, poisdè person nes^

titê.s <e bois* qu-ssi~eanarirp~ééaole
au roduit,ýgénéad àicnieal.»k

'R6p à'â' 70.~~ cmmeJ'ai déjà' dIL ans ina,

,snnhable 'dans lIes4charedîseèýqi -èen'àû '1r ee

.,Jionsur~ii

ýmerçe,'fvu ,que ,cet'ýartic Cn lestýg n e rit eentn2'mploy'é
a nmsce ýpa'squ danis e éabissemnèns'&o&:r ?aqur cvi a i e i'p

?

p eup pes

ontåpéiidlš:lîiiti dÎfiNegan ñ'
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Appendice
(P.P:P.P.) de manière ît couvrir simpleient les dépenses, parce que

je ne puis pas croire que l'on a jamais eu Pintention de
s Avn.faire que le bill des inspecteurs aurait Peliet d'inmposer

une taxe aidditionelle sur le commerce pour les fins
du revenu.

Rép. à la Q. 72.-La réponse qui précède celle
qui suit semble rendre inutile toute réponse particulière
à cette question.

Rép. à la Q. 7. -Très certainement.
Rép. à la Q. 74-Un droit exclusif et absolu, le

même que toute personne peut exercer sur une pro-
priété louée, sauf, comme (le raison, le droit de passage,
et le, bois qu'il pourra falloir pour les chemins, les
ponts, etc.

Rôp. à la Q. 75.-11 est dangereux d'élablir un
monopole, et j'yremédierais par une rente foncière qui,
dans le cas de non.occupation, doublerait chaque année,
et dans le cas <le fraude pour éluder cette condition,
j'annulerais le permis et le donnerais lt personne
qui prouverait le fait. La rente foncière devrait être (le
cinq chelins par mille quarré, mais commeice devrait
être sous forme de paiement final, jen'y aurais recours
fille dans le cas oit I coin t'e e tait tlVoris n prl o-
portirn de quelqu'aître manière.

S lu Q. 76.-Je pense que oui ; mais il faou-
drait connaître en quoi consiste un établissement d'af-
faires ; je <lirais que vint-cing mille pieds sur
toutes les limites de cinq milles et ai-dessus, et la moi-
tie de cette quantité pour .les limites pius petites sufli-
raient pour remplir la condition de l'occupation.

R . la Q. 77.-Dix milles quarrés, dans quelque
pnsition qu'elle puisse être, lorsqu'elle est demandée.

R4>. à la Q. 7 .- Ils devraient êire: renouvelés
comrnematière dle droit, sujet. aux conditions l'oc-
cupation ; cela servirait d'aiguillon à 'esprit d'ertre-
prise de ceux qui ont les permis, vu que cela leur
garantirait le profit découlant de leurs améliorations,
et encouragerait le placement des capitaux en déve-
loppant.les ressources du district à bois. Cela engage
rait aussi à économiser le bois et à le sauver de la ruine
et lde la' destruction, en, auigmentant, par-là la'valeur.,
pour 'le goýuvernement, ainsi que les rcettes qui en
découlero nt finalement, sous forme' <le droits ou atre-
ment. Dans le'ý cas de vente, le droit' de la perçonne
qui possède ;un permis serait' toujours Maintenu' sur, le
bois propre a iu commerce, ilaclieteur ayant droit à toits'
les'bois dlonit il peut avoir besoin îipoîr'ses- bâti.sýses ouý
l'exploitation de ses terres. M 1a raison pou 1r cel a, c'est
que 'sous le prétexte <l'achclat, toute' perso~nne dhans 'le
simple but, <le spéculer'suir le bois <le construction, petit'
maintenant, aller et dIétruire aucun étaliis.çeme.nt'<le
bois dans les limites des terres arpentées.eneatpr
là au manufacturierý le>terrain sur lequel 'illieuit avoir"
placé tous ses capitaux et dlans plusieurs cas ou plutôt

daschaque cas, les- ventesr de cette nature' sont préju-
diciables au gouvernement, ,vu que le' produit (lu bois, ý
souîs forme (le dlroits, pouirrait,'dans plusieurs cas, excé'-
der jusqu'à dix, fois, le prix <'achiat pour le droit du sol

Ré.àla QO. 70.-Elles devraient êý,tre transmnis-
s-ibles mais non pas saisissaibles, et il ne dlevrazit y avoir-
ni exception ni restriction.

:P -la Q. 80-a personne qtii aÎle permis',de-'
'vrait pouvoir retenir le bois ; il devrait avoir,, on.outrel
droit à des dommages contre l'es personnes qui com-
mettent <les empi1étations, comme' la loi pouuvoit' dans
les, baux ordiîn a ires.

Rc9P. à l Q'. sr. -e l' empêcherais en confisquant
le bois 'et en on <lIonnaint lamii udénonciateur et
appropriant l'autre-moitié au revenu.

.flé. h. la Q. 8 2  Iln devrait' fixer une- période
raisonnable, d isonýs, le premier dle novembre,, et s'y
confore sous peine (le perdre la limite.

"P h, la Q. 8M-L réoseàlqetinN. 76
répond 'à cette'question l'_Ieffet sur' le marché' neý se-
ret ' la is ue ai pourf
usi pt quanité

aiq peiequni

Appenic
.Iép. à la Q. 84.-Pourprouver la non.occupation, (p.pr?.t>4

i faudrait' un arpenteur et deux autres témoins respec-
tables, et la partie qui, proluirait la preuve de non-oc- 18Avr.
cupation devrait avoir la limite.

Rp. à8la Q. 85.-Par arbitrage.
Rp.A la Q. 86.-3 lirais trois mois.

Rép. à la Q. 87.-Le système-est mauvais et op-
pressif; le seul reimule se trouve dans la rente foncière.

Ip. à la Q. 88.-Pour une saison sans exception.
. à la Q. 89.-1l est mauvais, et le fait seul

d'avoir un permis conçu en la :forme actuelle n'est
d'aucune utilité, et j'ai essayé à poursuivre sur ce per-
mis une personne qui commettait les empiétationis sur
ma limite et je me suis aperçu, d'après les meilleures
autorits de Montréal, que mon action ne pouvait pas
être maintenut'.

R . h la' Q. 90.-Elles ne sodt d'aucune utilité
pratique. tie donnent aucune garantie, du trouble seule-
ment ait bureaiu.

Rép. i la Q. 91.-Les frais devraient tomier sur
toutes les parties également, et le gouvernement devrait.
en porter sa part, afin de fairedde ces bureaux de bois,
pour l'avantage diu public, les dépôis le tous les procès
verbaux. C'est ce bureau qui devrait nommer Par-

Ce t ii afi
penteur et lui'donner ses instructions, afin d'emhêcer
qu'aucune des parties n'exerce une influence indue.
Quant aux limites contestées, la- décision dui bureau
devrait être fnale,sujette si l'on y objecte, i être rejetée
par des arbitres. Ui des arbitres devra être nommé par
la partie oui objectera, et en représenterales droits, et
l'arpenteur ou lagent du bureau agira coime l'autre, et
dans le cas où ils ne s'accorleraient point et qu!ils se-
raient, incapables de nommer un tiers arbitre, toute
l'affaire sera soumise au proicureur.général qui pourra
agir en cette qualité. Pour cela, j'accorderais un mois
après que les parties ont été notifiées de la décision
du bureau. Ce temps paraîtra court à ceux qui .ne
sont point au fait des opérations pratiques lu commerce
qui demandent aussi impérieusement leur saison que
les semnnces. dians le printems ou les récoltes dans
l'automne, et dans plusieurs cas, un plus long délai
aurait des effets pires qu'une décision erronée.

àR. à la Q. 92.-Il est injuste, déshonnête, et cn-
trave beaucoup le commerce. ,Si l'on persévère dans
le système actuel des droits, la collection devrait s'en
faire suivant la spécification du surintendant à Québec ;
mais un meilleur mode de prélever un revenu et de
faciliter le commerce,serait <l'imposer un droit su tout le
bois qui passe par la maison de douanes au lieu des droits
actuels. Ce droit serait sur le pied modique, disons, de'
6d. à 1s.<1. par tonneau, lequel serait prélevé sur'les
différentes espèces de bis, suivant la moyCSne de leur
valeur relative, et avec la rente foncière proposée, suf-
firnit pour faire monter le revenu à la somme que l'on
en retire aujourd'hui.

R . la Q. 93.-J'ai déj répondu, dans mes ré-
ponses précédentes, que cela est possible.

R (p. à la Q. 94.-Dcidemment oui.
Rep à la; Q. 95.-Elle serait beaucoup moind re

parce qu'il'n'y aurait point de moyenide frauder. Il
est apparent aujourd'hui que cette fraude existe, riais
l'on ne sait jusqui'àquel point. Avec la loi <les inspec-
tours actuels, il y a des inspecleurs qui épient chaque
radeau qui arrive, parce qu'ils ont intérêt à tous les
découvrir afin de les mesurer ; il serait impossibled'é-
luder les droits <le la couronne. On 'peut <lire que,
dars les cas où: le bois, serait perdu en chemin, les
droits <le la couronne sur ce bois serait aussi perdu en
adloptarit le mesurage de Qtibec, iais ce n'est point
le cas'; tout ce qui se perd'dans:unfradéäu est recueilli
par un autre, et le changoment proposé n'aurait que
l'effetde faire payer l'homme qui l'a trouvéu'lieu de
l'homme qui-P'a'perdu.

Rép.l Q. 96 es conditions du em'rr'isontété
des"lettres-mortes; maisi droits es ortoontété
presqu'une prol ibitionsd s lecommere du etbois

*~;v'

'I
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Je ne puis voir pour cela aucun prétexte que le sens
commun ou la plus légère connaissance du commerce
puisse justifier. Nos fhréts possèdent une quantité
inépuisable de petits bois, et c'est dans cett article que
la 1altique 'nous fait le plus d'opposition. Ainsi donc
au fieu d'ivoir à paver des droits plus Tfrts que le gros
bois, il devrait un être déchargé aufant que possible,
ie manière à nous permettre le lutter avec plus de

succes.
Nous ne poss6dons qu'une faible qintité de :bois,

de grandes dimensions et l'on s'en sert pour beaucoup
de finsmx quelles le petit bois, dont nous np' manquons
pas, conviendrait mieux ou au moins pour lesquelles il
serait mieux adapté, mais le droit prohibitif qui pèse
sur ce dlerniier-fait qu'on ne sten sert 'pas matant que
l'on purrait, piiendant que notre gros bois est coupé et
gaspillé pour les choses où le petit bois pourrait être
employé avec plus de profits.

RópÎ à la Q. 97.-Avec beaucoup plus d'exactitude.
R?áà:la 'Q. 9S.-Je ' pense' qu'il se commeti des

fraudes et pour y remédier, je proposerais que 'les per-
soinnes qui prêttnd ta que leur bois a été coupé sur
de. terres priv6suiraient à le prouversousserment
et sil'on vou lait frauder je confisquerais le, bois et
poursuivrais'comme pjuire. Pour engager à les dé-
couvrir, je dlonnierais au ldénonciateur la moitié des
produits du bois confisqué. Cependant, comme remède
assuré, et c'est-l'argument plus fdrt enfaveur de la me-
sure, Ij'adopterais.le:système nroposé dans ma réponse'
à la question 92, et j'établiraisun légeï droit sur tout le
bois qui passed la douane.

Rép. à laQ. 99.Le manufacturier'de bois de-scinge
paie .s. 3d. poür chaque arbre de pin blanc qu'il Cm-
ploie, pendant que le manufacturiér de bois quarré paie'
2s. l1d.; mais le premièr mérite de 'l'indulgarcevu
que son établissement exige de ilus grands capitaux,.
est plus avantapux5au puys, et' emploie plus de monde
relativement àla quantité de bois. Il' se sert aussii
d'une partie <lu bois tortueux, etc., qui' ne peut' servir
au commerce le ois quarre. Le systme; proposé
dans ma réponse à la questin No. 92 'appliqueerait
à ce bois aussi bien qu'au bois quarré. Mais dans le
cas où il ne 'serait pas adopté,' je m'en rapporterais

pour collecter les droits de la couronne, aux états'four-
nis par le surintendant en faisantla lédécction pour la
quantité que l'on pourrait prouver sortir de terres

privét.s. )Dans les autres ports que Québec, j'pren-
rais les etats'furn s par 'esmaisonsdie douanes.

Rép. à la Q~ 00.-Lesy propriétaires de moulins
transmet tent dles ét'i sývolontaires, ce qui comprend tout:
le système queje sach. L ipropisition contenue dans
ra rénonse No. '92 a pporte'le remède' convenable; le'

seZl chanåement' que Vîn p.ourrait faire à part cela,
serait. d'obliger les, parties àfaire li reuve 'sous ser-
ment. Par' le système' propoé'dans.ma réponse à la"

question 92, 'l couti' ilneerait comme dé
raisonexempte dib'out roit, sauf-sa part dansia rente
foncière pour celùiqiiendraitdes terres'de la co-
onne.,; On'pourrait de quelqu'autre manière'se'pour-

ir conrelcette exenmption, si l'on jugeait proposde-
le faire; mis ne vois pasil ¡Neserait'parce'ghtle
donne' un léger encourageiiuent'à l'inidusti-ie duo' pays.

êp.à l Q 16 Iln n''a noint'de ris e nle
(standrd) etblie;,nmais il' est' ei erši-ih'iI yen'alf
në,afn de prévnir tout'mafenterdul orsque lées partiès

prennent'des enemersgui ont baséssr leInonbre
(e billots, de Mesure lega ctän d S). - Souileÿ s
tème actuel lest droitsoêal'par, i lse stân'd
ar t përsonne necindaceu'ostle ilftstndr-d)
Chaqu:roprutéaîre de oulinfínifò ä ivéW at-'olàn-
taire qui a iesure partiëÙlièî6rc. '

.R(~,.àlaQ102, 0~ , '~-'

: Wà la Q 13 L ill s ispeetéurs pour
ce t aie tu s ot quir ' te éta mai-

qule tl"-' a's,ésñf d mêced
son' mtirns,'i s' doritn l' heér 'd

sortir-dù, pariýsie avnpa"~~

W. W. Dawson, écr., de Bytown, estexamin6--
4p. à la Q. 67.-Je suis' p'raitementr au fai <

dérails prtiques u commerce de'bois; poury;avoir ét
personnellement. engagé et pour avoir conduit!!l dé-
partement 'des- permis des terres i ncult'es' aouronne
poùr la coupe des'iboisieniant Iice-'rtinriomred'an,
nées sur la rivière des'O'utaouais'et ses tributaires.

Rp. la Q.. 6.-Je sais que: e, commerce a é
-trèruineux pour tous ceux qui y étaient engagés ces
années drnieres'.,fin de(mntrer ?fnes'causes qi
'y ont conluit, jedois rêpöntrè'"lng n L'rínée
1845:a etel'année a. luseureusEque' ma,,némoire
puisse me r ppelë dans'ce m'nerce La' antift
de poispo-té surle marché durant ceitesaisor'a ét déci
274702,44piedfe laguantité xpoteïde' 2 88,2 3300
piid faisant vairinsic qelles'produit'set lé'dèiande
n'étaient pas-loin d'tre ans cette'rii-ortion"lä plus
ralšpochée-qii' estlè ruid' intà'obtenirdantout
&·'nche 'det commerce an,, qu'll oit"är'iri bon

pied.' AiUnsi ddnc,à. l',ani: la vigatiu.dndIs, l'au-
tomnè' de184, en-ilouan 'quelque cloiipotrlaon
söimmuütion' loc'alef les"pr'oduitsen 'taient qoun-
peu lis considable qer1844e ,comme ilry

avait pas, l e isn iie'à'ilyuraitmisse dans
lesydèmncVés der l'née stiivant'eyoiipouvait¶difre'que ' '

lè 'äonimiiefesavait la-'p bell-eparencee pour'ave
nir,ýcomme ilétaittrèsprospère 'alors.,,ettepré
somption nartp éteror autaneqna eries
cirçonstäances extérieuresy'êtaiefticonenéscares-

Senetétlien réglé,'il e re equ i ug l aurait' é

auiåpr'oitiiblèç:tce ëiiée 'là quil"la vait' 'té1aianée' Y
p-écédéiite 'E''846 ;tependant q 1 anWdé

q'uaporté'e'1s"i marchee Québ:ec tat
3 00M6'4 ëq niti t& rtéed 4, 8S
pieds. J lippert%'insi qe la quintit erté"e'avit

brédeenniMaug té, ueiães'dmndes avuieï'taussig

- . Appendice
'1?ôp. à la' Q. 104.-Il y a deux départemens-l'un P...

est appelé "département clu collecteur," et l'autre -

" (lpartement:de l'arpenteur." 1Avr.
.Rép. à la Q.105.-Autant que par mes affairesjtai

pu venir en contact avec le bureau; il m falluiayer
mes 'dépôts lans le bureau du collecteur et, signer.
signer1les obligations payables à Quùbec pour les droits
de monrbois. Pour tout ce qui avaitarapport auxper.
mis, aux limites, aux -lignes, descriptions, etc,- j'ai
toujours été ernvoyé au:département de l'arpenteur,
sur lequel paraît retomber presque tout le travail et'
toute la responsabilité.'

p Nla . 10.-Ils ne le, sont pas.

Bp à la Q. 107.-On pourrait" aussi faire une
épargne, et je croirais que deux officiers sufiraient-
c'est-à-dire, une personne capable pour décrire les
limites, diriger les arpentages, etc., et un-teneur de
hvre ou commis.

BR(P. à la Q. 108.-Il-n'est pas nécessaire qu'il y
ait à, Bytown ' un-collecteur des droits' de glissoires.
Les individus auxqiiels est-confiéle soin des glissoires, F 1

pourraient' comminiquer nvec le bureau 'desbis de la
couronne d'une manière aussi faqile qu'ilsle'f'nt
aujourd'hui avec le -ollecteur <les droits des'glissoires
et la reconnaissance <les parties pou-rait :tre aussi bien
prisedans ce bureaui que par le collecteur desý droitq
dcs glissoires et' sans que cela causat une augmentation
sensible clans- l travail. Je me sens' compétent à
parler sur cette affire d'un manire positive, vu que'
lorsque le prodift 'de ma glissoire à Hull xcédé
deux mille louisidans une saison, je-n'avais qu!un seuL
homme pour eillèr au bois qui'passat, pour prendre
les bilfets des parties, remplissantiaini les devosirscom-
binés de proiriétairè des glissoires et de collecteur des.
droits, et'il n'était pas employé pendànt plus du tiers
île son temps pendant la saison du passage des bois

R ýp. à la Q 109-Je préfèrerais un droit ad va-
lorem . i v
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(P.P.P.P.) augmenté et en, dépit de tout cela les prix étaient

-- tombés à un chiffre ruineux et cela uniquement parce,
s Avril. que, bien que les demandes eussent été tout ce que l'on

avait anticipé, les produits avaient outrepassé les de-
mandes. Il faut aussi remarquer quel'on ne peutpas
même avec justice évaluer à trente-sept millions le,
bois qui avait été porté sur les marchés, vu qu'il en
restait eicore plusieurs millions de pieds entre 3ytown
Québec, appartenant à des- personnes qui, sachant
qu'elles ne pourraient pas vendre, avaient préréré lii-
verner en chemin, parce que c'était plus commode que
de Je descendre à Québec.,

Ainsi donc, le grand coup porté au commerce en
1846 fut causé par l'excédant du produit ; car si le
produit eLtt été proportionné aux demandes, il n'y a
Pas de raison de croire que les prix auraient été cotés
à une fraction plus basse qu'ils l'avaient été l'année
précédente; bidn plus il est probable qu'ils auraient été
plus élevés, vu que nonobstant les prix, levés que les
marclands anglais avaient payé en 1845 pour les bois
canadiens, ils avaient fait (les transactions si satisfai-
santes qu'ils auraient été porté à augmenter leurs de-
mandes pour 1846. Dans les dieux saisons suivantes,
1847 et 1848, bien que d'attres ncuses s'y joignirent,
lexcédant du produit de 1846 pesait encore sur les
marchés et étaient encore la principale cause de la dé-
pression. Ainsi, en 1847, y compris la quantité portée,
sur les marchés et celle qui restait en main, le total des
produits était le 44,927,253 pieds de -bois quarré pour-
rencontrer une demande de, 19,000,880 :pieds, et en,
1848, il y avait pareillement un, produit- total de
39,447,776 pieds pour rencontrer -une demande de
17402,360. ,Les autres causes qui se sont combinées
pour diminuer le commerce pendant les deux der-
nières années se résutment enl une seule, savoir, dimi-
nution dans les demandes. Nous n'avons aucun con-
trôle sur les causes qui ont amené une diminution dans
les demandes, et je ne mentionnerai en peu de' mots
que ce qui me parait le plus évident. D'abord,, la,
grande exportation de 1845 et 1846 peut avoir eu
l'effet, en quelque manière, d'encombrer le marché an-
glais; ensuite il parait que la province du Nouveau-
Brunswick a jeté sur les marchés, dans ces dernières
années, une quantitéde bois, inouie comparée à'celle
des années précédentes. Je ne vois pas bien clairement
l'infltence'que le commerce de la Baltique a pu avoir
vu qu'il ne parait pas qîue pour le bois quarré au moins
il soit venu (le ce quartier une quantité bien considé-
rable dle bois. Cependant, la cause la plus grand et la
plus ap>arente, se trouve dans la dimuniition 'de con-
sommation provenant de la dépression génerale du com-
merce dans la Grande-Bretagne et dans toute l'Europe.
Il est donc clair que le mauvais état du cornmerce
n'est d qu'à l'excédant du produit en 1846, et a cette
cause première jointe une diminution dans les demandes,
en 1847 et 1848.

Rep. a la Q., 69.1-Je pense qu'il y avait d'autres
causes provenant le l'influence pernicieuse exercée sur
le gouvernement du commerce par la politique absurde
que le département des terres le la couronne, (tel
qu'il était alors administré) a quelquefois suivie ; on,
peut en diviser les particularités sous trois chefs, en
autant qu'elles ont rapport à la question, savoir

1. L'ordre de manufacturer une certaine grande
quantité cde bois sur chaque limite sous peine de con-
fiscation.

2. La menace de subdiviser les imites, et
3. L'absence de tuté action juste et décisive de la,

part du département relativement auxlimites contestées,
etc.

La première mesure parle d'elle-même et naâ pas
besoin' d'explication, parce quîl 'est évident que 'les
personnes-qui attachaient quelque, prix à leurs limites
ou qui'y avaient-placé des capitux enaméliorations ai-
maient:rieux courir e risque éloipné et peu visible
alors d'encombrer le marché que de perde le juste

titre qu'elles possédaient. Dans tous les cas i est im-
possible le refuser quelque influence à cette catuse,
quand nous voyons ces deux faits frappants-premier
fait, legouveriement a ordonné que le marché fût en-
conbr,-second fait, le marché a été encombre.

Quant à la seconde,-la subdivision des limites,--il
y Ci avait quelques-uns, à la vérité qui ei faisaient peu
dle cas oti (ui en riaientsachant qu'elle,:erait rescindée
avait de venir en force, ou que l'on pourrait l'éluder;
mais un grand nombre de ,persoinnes ont été poussées
par l'idée que, comme après unle certaine périodeil leur
faudrait abandonner leurs limites elles devaient en tirer'
le plus grand parti possible pendant qu'elles les avaient
surtout quand leCtemps était'bon. C'était une excuse
pour quelques.uns, pour d'autres une raison d'étendre.
leurs affiires; bien peu de 'personnes, durant cette
fièvre commerciale, s'arrêtaient pour en considérer les
conséquences dernières.

La troisième de ces mesures peut paraître étrange,
mais elle s'explique aisément. il se irésentait des
cas de:limites conteslées qui, par l'absence de toute
action décisive de la part du gouvernement, mme
lorsque les parties le demandaient, finissaient toujours
par dles appels â la force brute. Ceci, comme de raison,
engagea les patties qui se dispuoaient la supériorité
physique dans ces endroits éloignés, absolument en de-
hors de la portée le la loi,à doubler, tripler, quadrupler
le nombre des hommes qu'ils auraient employés sans
cela, et comme cette:force une fois rendue sur les lieux
était utilisée le plus que possible, ellbs doublaient ainsi,
triplaient et quadruplaient la quantité de bois qu'elles
auraient faite sans cela. Je suis positivement certain
que cela été le cas à un point considérable, vu que je
pourrais citer un-cas où certaines parties, qui (l'auraient
pu faire qu'une: quantité de bois limitée autrement
se sont vus forcés par ce moyen d'en faire un demi-
million ou plus. Ainsi donc, tout en considérant que
la principale cause de l'excédant les proluits a pu
être cette fièvre du commerce qui a été la suite le
profits de 1844 et '45, ces autres causes ont contribué
puissamment à amener ces résultats.

3Rép. k la Q. 70.-Oui, comme je lai dit dans ma
réponise à la- question précédente; seulement à quelques
égards, je lirais que ce n'était pas à cause du système
mais à cause du manque dle système.

.Mp. A la Q. 71.--Je pense qu'on avancerait les
intérêts du commerce non seulement en le' délivrant de
quelques-unes des taxes qui pèsent lourdement sur lui;
mais encore en adoptant un différent mode de collecter
le revenu direct qui en provient. La taxe indirecte
qui pèse le plus sur le commerce, c'est la ta.e sur
le lard ; les taux dle péages:aux glissoires sont encore
un fardeau. Quant à ces dernières, on peut dire que
le commerce retire de ces .lisoires un avantage plus
que-proportionné au montant desý taux,, ce qui est-vrai
dans le fait, car les glissoires sont aussi indispens bles
que lusagé du lard ; mais les'glissoires sont les gran des
voies du bois cie construction, qui'développent les res-
sources du commerce, et l'on devrait les considérer
exactement comme un chemin construit pour permettre
la communication entre in marché et un' riche pays
agricole; en abolissant où modifiantsquelques-u 'les
impôts qui pèsent sur le'commerce, jeonc pense pasique
ce serait mettre un' liard dle plu's dans 'la bourse du
marchand de bois. Les motifs pour lesquels je vou-
drais réduire cët impôt au chiffre le plus bas sont bier'
différents: toute taxe ou fardeauimposéauomnerce
de quelque nature qu elle soit, ajoutëeau coûr'preniier
de l'aiticlè qui est expose en ventesùr les march's dé,
Qùébec. Pouri mainteniruni ccmrnërce, 'ilfaut' qu'il
ait un niveau tel que,, dans un nombre moyen d·
nées le produit soit vend avec profit sur le coû
prerier Ainsi donc; téut e taXe OU i mpt sûr
notre commerce aoute auant a pe
cnsommateur anglais a à payer pounore u s p
conséquent limite ses demandes en- pt ss

Ap pendi
(P, p.pP.

18 Avrl
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(P.P.P.P.) longtemps du moins qu'il reçoit des produits d'un boi:

autre quartier qui peut nous disputer sa pratque. per
s .%vrin. Toute mesure qui peut avoir l'effet de diminuerr les èrr

frais de production ne dot pas être considérée comme con
ayant l'effet dle mttre li balanceý dans la bourse du
manuflicturier, mais comme 'capable le mettre' notre ma
commerce 'en état, de soutenir une 'concurrence plus dan
grrnde et plus heureuse avec le commerce de la Bal- tei
tique. :lI doit êtrc évident toutile monde que l'on le c

oit prendre tous les moyens possibles pour parvenir cha
ce but, quand "l'on considère que le bénéfice ide pôt

il'ugimentatii, de notre"commerce d'ex portation doit fau,
se repartir sur tous les class dese l société, d'autant lor.
plus que chaque somne additionnelle payée pour les qui
produits de la province, est réellement un, capital fo:u
ajoute à ses ressources, lequel, en quelques mains qu'il fina
tombe, (que ce soit le marchand, le manufacturier, ou acc
le cultivateur,) finira toujours par se. répanircdans tout là.L
le pays et profitera à tout le monde. Quelques chiffres lo
feront voir l'importance qu'il y a de soulager le com- con
nt!r:e autant que possible, vu qu'il est l'principale rest

source d'où le pays tr ses moyens,:et que ce n'est que vel
par les moyens qu'il fournit que nous sommes eri état ce dur
payer nos importations. Prenons l'nnée 1845,-le mon- por
tant total du bois exporté de Qu6hec a produit, suivant en
un calcul modéré, £1,196,86 3. Je n'ai aucune donnée qu
bien exacte pour évaluer el'exportation d'en-bas de ren
Québec, mais jr ne crois pas me tromper beaucoup en s'il
l'évaluant à £200,000. 'Quelqu'un qui s'y connaît ren
aussi bien qu'aucune autre personne, a di[en chambre fati
que l'exportationde, la section ouest de la province di
se montait à £300,000, pour le: bois scié exporté aux sui
Etats-Unis. Ainsi 'on peut'dire que le commerce de s'il
bois, lorsqu'il est florissant,peut-valoir aîneilement à per
la province la somnie' de £1,696,868 Cest pourquoi ava
tout ce qui peut tendre à diminuer le pri de cet, article qu'
<le maniére . ce qu'il:puisse lutter avec plus d'avan- fil
tage avec le bois étrangerion enl ugmentant l'exporta- per
tion annuelle et le înoutant:qui öi provientdoit'tendre 'a
à la prospérité générale du pays. rot le soulage cer
ment (lue l'on peut raisounablement attendr' ainsi: est-, infl
comparaivement faible, mis lorsqu'il y a une concu fon
rence active, la moindòe 'chose penche elquefois' la nie

balance d'un ctéu de l'autre, et produit;desrésultats où
mportants. Les moyen dersulagement que je'pro- p!c

pose, on. changeant le moide de collection du révenu cor
drect; serontexposés dans ma réponse.ù'àune d'es quies' Pô
tions suivantes. éq

Rép. la Q.»72.--Ma répon<e précédente com- in
prend toutP,excepté ceque ls questions suivantes ex- pro
piqueront!mieux. v

Ré". à la Q73.-Je sais que le commerce a bi'au- les
coup souffert à cet ard n e

Iép. r2 l Q. 74.-Son' droit devrait être 'absolu eti
'exclusif <l'e tous autres pour, tout le bois le, la imite poi
destinau uarhé.Le bois nécessaire aux tisse, i I

cinmins et pots, etc, devaitrat être iù serv ic le qui- ti t
cncue veut faire anéliorations qui -en demande pat
ront.' au

Ju la Q.75.-Iln' oint de da'n eq uilàex 125
erce un rnoole gCrîéra <les terres incûltsdes- acou et
ronne sur la rivièreld 0 ta'ouais' i'étendue on ést
trop consi(d6bleépour " diñiettilu lpssibilitCd de l
chose; maiuil y a'du dngqùeeTrintp'olsoit ex-' mäi
ercé' en dëes ési aticuliers conrmeiceli déjVeu lieu à
Le femMe est',il, paiu un n 'ii iue dcrf.ure

.pend déid ncupatioi I l'dFoit a nouö 'les

ellemrnde dpmi ette règle a nIëistëjusqunici n
aislaicondition d occupationaétrop goureuset pe

par qu'elle' inuöconsidêr îblï tauñe ' commerce ten
pedanr wqe, da1nsdeýl, i partîcuherp ö le' biùutY'a', éque
manque ci eibliade is artcilîers dle' nu
n etaît pas observe. La spltîq eabsur e aut fos il
suî îe)d fdinres excptions:at 16x. éè&l-gùraes; ci 1i

edommage urrsultatpour ecommerce de'ti m
gation, lu'îly'vaitde

Appendice
opour constituer loccupation ont eu l'effet de faire (Pi P:P.P

dre la confiance que le public<accordait à ce sys- ,
extel qu'il' a existC jusqu'ici etd'ont rendu inutile 8 Avril.

mme préventif du monopole.
re pense que cette question.peut,être affectée dune
nière bien favorable enintroduisant un changetnent
s le système:actuel des dépôtsce quien même
ps, soulageraitt beaucoup ceuxqui sont engagés dans
commerce. Aujourd'bui, l'on exigeen accordant
que permis pour les opérationls <le la saison, le dé-
d'un qtart du lrîit sur la quantité de bois qu'il

t sortir--le montant est remis l'année suivante,
que les droits sont prélevés sur la quantité dc bois
a été coupée. Au lieu, je proposerais qu'une rente

cinre de 2. 6d..par mille quarré, comme paiement
1, fiat prélevée tous les ans sur chaque limite, en
ordant le permis pourles opérations de cette année-

Pour empêher le monopole, jee doublerais
rs lii rente'foncière en cas de'non-occupation; etje
tinuernis à la doubler chaque année que 'la limite
erait inoccupée. Ainsi, si A:demandait à renou

er son permis,il aurait à répond'e 'il la occupée,
rant le temps fixé par son permis expiré, et Ue
dait que oui, il aurait immédiatement' son permis
piyant la rente foncière ordinaire, et:s'il réponâàit

non, il ne l'urait qu'en payantle double de la
te foncière, et le double de cette somme encore,
ne l'occupait pasune seconde annëe ;-et avec cette
te fon:ière qui d ublerait ainsichaque nnée, il se
uerait ien vite'dejoter àeeeu. En payant le

uble ou mêner le quadruple dlé la rente fùncière,
Vina ýle cas, il rattrit autant de droit, à 'la 'limite que
'll'eût occupée; mais dans le cas ôù il obtiendrait le
mIs pour une moindre somme;sous pretextequ'il
it occupé la limite, et qu'ilseraitprouvé ensuite
il ne l'a pas occup6éo, la limite erait confisquée;er
ur dIelapmrtie quic prouverait le fait,'ianulante

misqui aurait étê obtentu sous'de faux textes.
r exemple, siB 'savaitp L riA'n'a pas occupé'une
taine' limite, il; viendrait au bacau et prendra es
uîrriétionsl et en voyant !que 36e doubledé.hxren'te
ière n'a pas été pay', il se préparerait' immediàte-

nt' àse procurer la preuvé nécessaire DansC'état
%d' trotuve actuellement le cormereje n oserais pas'
poser le,-ystème des rentes ncières s'il eait
nstituer:un nouxvel impôt sur le commerceJmais'si
n pouaitd'~untr-e 'côté, accorder un soulagement
uival'ent,cela serait très utile ettrès satisf.isantLe"
ntnt qej'ai' roposé,' -s. Gd par mille quarré,
duiraitplus'qui ne'fudrait (onautant que la r-
re' dles Outaouais y' est;codncernee) pour payer' tous
étiîblissèniens administratifs nécessaires au' com'
rcide-cetîeàdr' t'

p'a, Q 6 ,Jpen eque oui, mats pour ne
nt cdônner.lieuä ala farce d'abattre quelque arbres'
fudrait s ecifier une certaine quantité';';cette uan- N
erait être assez grande purlliger à éunýoccu
ion éritable, et cependantinsseifaiblegpoura navoir

2un ffetsensible'sur le marché. ê Je3pensè" ue
l000;,piedscurchIaque mm te de'cnq milles ou plus'
disons, lamoiti de cettetquntité ,pur 'les limites

us petites uffiraient .Y

Roßbl Q.67.WJ ablios i riles ,pour
xim ömn-co imein étitü atefis'tj;reje r'it.piint
dié qu'il rn 'devrii pas y, voirderést ritionsr "

eplus ti 'etid ue. C'est ue des clédatiié '

ipluîs' imp'rta î' ~ rapor frerl et

ndr latquestiont'dè savoirý"sil e''commerce"sera:main-
îušüsrgü cûi d i aË stalilité lùnRdÑ '' '

ntaiÑ(rsèr Si dhs,',ccminee;tšinrdaiörianý
Ule soi ríýa iriaê' Wi yièîëýdis7 f tiè
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pp o p enant les parties les plus accessibles du pay., pedlant
q Lue le commerce serait parcillmiuit arrèté dalis su

SAvril.mre vers les contrées nouvellesetinexplor'csidoù
Plon doit toujours attenldre les mCill'u Lres qualités de bois.

Dans la gazette ollicielle do 1846, il a té publié
un cole de règlemIlens par l'un desquels on dLonnait 'un
avis de trois ans, situant uà compter (lu prenier jour
de mai, 184t9, toutes les ilimites p(us grandes que cinq
milles seraient subdivisées, en sorte qu aucune des li-
mites n'excèderait cet te étendue. Dans ma réponse à la
question No. 69, j'ai déjà' mierntiunné Il'et le cet avis
dans le tem ps. n 'bjet qu l'on avait on vue en · du isant
à cinq milles l'étendue de toutes les limites, était, je
crois, à r.eu près le même que celui île lu clause qui exi-
go la m'anuficture d'une griilde quantité de bois, sa-
voir: tirer. de cliaque, espace <e cinq milles poli' le-
quel le permis est accordé, un radeau tous les ans, plan
qui, j'espre; s'est assez fait cotiaitre par ses fruits
amères. Quand le commerce est dans, un état pros-
père, les profits sont- quelqueo is très graîls, et cela
crée naturellement un esprit insatiablede spéculatioins
qui ruinent proiiptelent tous ceux qui y son t concer-
nés. C'est pourquoi utie saine 'politique chrcherbea
plutôt à arrêter qu'a stimuler cet esprit de spéculation,
en décourageant au lieu de ficiliter et exiger ut) exc-
dant de produits, surtout quand il est 'ù peine possible
de trouver du danger(dIîs l'xtrême contraire, vu que
les facilités seront toijou rs tel les, en dépit de tout dé-
couragement, qu'elles tiendront touijou's les produits
plus considérables que les den;ndes.

Toutes les nouvelles limites qui peuvent être accor-
dées aujourd'hui se trouvent dans des endroits élevés,
bien au-delà de celles qui ont été accordiées jusqu'ici,
ou bien dans des localités lont les diticultés ont em-
pchié les personnes de les prendre. JMaiîiteiiant peut-
on supposer pour un nomerit que les personnes qui ont
hésité, ou plutôt qui, ont jusq u'ici ' refusé ,absolument
de placer les capitaux nécessaires pour surmonter ces,
difficultés sur une limite de dix milles, sur laquelle
elles ne croyaient point qu'il y eût assez de bois pour,
les opérations d'ui certain nombre d'années et, par
conséquent, un espoir raisonnable de faire ni placement
profitable, vîudronît le fiire aujourdlu i sur une linte
de cinq milles? La conclusion est inévitable c'est,
nue si Ieur calcul, (et ils calculentusouvent avec assez
d'exactituule pour former ' la sirrple inspection une
idée lu nombre des arbres exploitables sur toute une
imite) a été tel qu'elles n'ont pu se décider à flire le

placement avec la gaIrantie d'une limite le dix milles,
i n'y a aucune chanice quelconlue qu'elles le feront

avec le quart de cette grantie. .Je pourrais citer dols
ocalités a épensé depuis plusieurs centaines

de louis Jusqu " lusieurs milliers avant de pouvoir
sortir une seule pièce de bois des limites que toutes ces
diépenses clevaiernt rendre accessibles. l ,est évident
que les améliorations qui nécessitent le tels pincemens
ne seraient jamais entreprises si l'on ne garantissait une
quntité sufisante de biis pour pouoir faire raisonna-
blement espérer un profi. C'est ainsi alors que j'
rivé à la conclusion que si les limites sont réduites à
une étendue <le cinq milles, onI arrête la mannfacture
du bois de qualité supérieur', vu q'un n pourrat
point exploiter leslimites éloignées tandis que, dans
les parties les'plus accessibles lir pays qui ontdéjà été
dépouillées du meilleu bois, les limites se trouveraiït
entre un plus grard l nombre leains et le' narché se
trouverait périodiqi'ement encombré le bois ite qulités
infér ieires. Il est d'une saine apoitique d'acoodër l&
nouvelles limitesý de dix m rilis, end'encourager et
aiguillonner l'esprit <l'ntreprise et d'méliations; et
c'est.un actede justice envers ceu qx i ir t déjf'fait
des arnéliorations sur .des hitiies, dans e'spoir dle pou-
voir les retenir, que de fcur laisser -des irit s dins la'
forne quil% les avaient uauarayant.. Ilxisteie
idee i:erronéejurminiceix qui'ne'sontýpoint au tait
du 'comnierdd, 'est que lesiforêts:des, ouis sönt

A ppendtceî
coiniie un champ <lu l aïs que l'on lipeut couper d'un (P. P.P )
bout à l'autre, lorsque, dans le fait is une étendue,
du ilix milles il ne peut y avoir q'ue deux ou trois 18AYrI.

pinièrs ' où le bois exploitable se trouve encore
éparpillé,,etoùJ'on tic peut parveir, dans le cours
ordinaire des alliiires, que par des chemins, <les ponts,
etc., à 1prt, les améliorations génériles. es ibus qui
ont pu exister jusquetii cet gard ne sont pas venus
de létendue <des limites, mais <le personnes qui gar-
hient en réserve, sais les occuper, plusieurs des limites'
les plus étendues,; et le système (les rontes foncières
dloublatnt chaque année remédiera it à cela eii bien peu
d'années.

rî vonlsc t le Q. 78.-La réponse que j'ai fite à la
qIlestion précdnte fournit, je crois,, l prouve la plus
concluante que la nature du commerce est telle qu'elle
ex ige quI les personnes aient droit <le renouveler-leur
permis d'ainée en année come matière de droit ab
solu Un éablissement (le bois, à part (otite question
d'améIoratiouns, est d'un caractère très dispendieux et
pune naturel rop conpliquée pour. pouvoir être trans-
porté tous les a us d'une station à <uie autre, probable-jment a dus centainies <le nu lles <le distance. La plupart
<les manufacturiers <le bois, surtout.dans des endrits
éloignés, dléprnseit de fortes sommes d'argen't à clé-
frichmer et cult iver des fermes <iui nnt d'utilité que par
rapport a leur.contiguité avec leurs hmites, et au-four-
rage qu'ilsfolnt ponr leurs anim'ux, si nécessaires dans
l'exploitation' des forêts. Aujourd'hui,:'on pourrait 'à
peine prétenidre qu'un cultivateurt (squalter) ordinaire,
même dans le cœur <'un pays établi, devrait avoir un
droit privilégié sur le lot sutr lequel'il s'est établi, et que
le manufacturier e bois-le ponier (e l'établissement
qui trace lui-même le chemin jusqu'a cinquante a cent
milles-n'aurait pas le niême pr vilége : car'en lui cin-
levant sa lmite, on lui enlève aussi sa ferme' et les
autres améiortions parccu'e ces choses ne lui seront
d'aucune utilité la où.il n'y a d'habitans que ceux qui
sont en rapport avec sa limite, et d'autre niarclié pour
10 leSuli'oduiîs de sa ferme que celui que son établissement
oTre. Ainsi donc, la personne qui pourrait ;avoir sa
imt' si lon n'admeîtait pas son droit absolu à renou

voler son permis, aurait encore pour rien sa ferme et
ses amelioraions par-dessus le marché, bien que ces
choses pussent valoir des milliers <le louis, et non seu-
lemlent cela malis encore tout soni fonds dIe'commêrêe,'
comme le coût de tous les articles transportés même du
Bytowna ces districts à bois éloignés est plus que

douîble an le :ot du transport, toutes choses que le
nouveau venu puîirrt avoir pour rien, a moiins qu'il
ne jugoût a propos de payer, vu que le coût de Irans-
porter les choses ci excèderait la valeur même lors-
qu'elles seraient transportées.

,n pristique le dIroit de renouveler a jusqu'ici été
reconnu, bien Iu'n théorie 'on' a prétendu qu ce
n'êtait qi'une atière d'indulgence <le hi part du
commissaire does terres <le la couronne. Je ne 'vis
pIlint re but en n faisait mine rrtière td'inrdulgence,
VI qu'il n'y a pint d'exemple où P'n ait refuséde
renouveler ; mais l'on devrait établir à cet qgraquel-
que règle générale, et ildest bien:dingereuxde'donner
ce pouvoir 'à un seul individu quand il s
riiiilntêî êts ; car bien qu'il puisse îpour le présent

être 'exercé avec dscrétion et'jugemnent, il y aides cas
liJe pourrais citer dans lesquel a il a été autrefois

?xercé uvî'c partialité etTfaveur. Dns le'fi, esystne
est essentiellement mniuvais et ouvre la port à. ille
esp èces Pint rige ; et dans ies divers chaingemens aîîx
quels nous somnmes exposés, il peout y avoir raison de
craindre 'que ce qui est déjà arrivé ne se renouelle

'Comme Is terres où se fait isioiaîiondsòos
sont 'généraleetplns 'précies pour l' boi'e
pourle solI, etsont souvent ý acetGes veur l'e' b isr qui
rapporte en roits un' nontar"rcinq, fois' tu or que le

'ix' d aclîat, et cielera niftuéiër peùt oûiê
dèlén emba"rrx et des pertssGrieises le prtis"cãrat

"~ ~j.'''rý [,2ý Vict
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Apendice
p .PP.P.) devr t oir n sur tutes les ventes mais

lors d reove t du permis, toutes les terres
s Avril. end jusqu'cete date devraient être eceptGes.

Les autres conditions de ce rcnouvellement sont men-
tionnées dans mes autres réponses. Il'pourritmme
être expédient de pourvoir il ce que le bois de cons-
truction ne fût pas compris dlais lus ventes, à moins de
Conventions spéciales ; iarcue n que cille,
l'on otTre a n'acheter les turres. que pour le boIs
devient une entrave sérieuse a Pétablissement..

p. A la .n79.-Les permis, comtnie ils olnt tou-
jours été, devraient être transmissibles nonobstant
perdre à ce contraire dans lu code des règlemens pro-,
mulguésri 1846. Il y a quelques personn-s (lui
veulent les rendre saisissables,:r'auires ne le veulent'
point ; maisje n'ai pas busoin d'entrer dans les argu.
mens dIes deux partis, car je ne vois pas commet les,
permis peuvent être dans une autre position qu tout
autre titre pertmalient ou Lempnrair, sujet à lu loi du
pays.

Réà la Q. S0.-Jempèchcrais les empiétations
en accordant à celui qui a un permis tous les pouvirs
nicessaires pour se protéger lui..m-im, cequi le met-
trait en ét de saisir sonimairement le bois comme sa
propre propriété, et de p>oursuivre criminellement le
coupable comme un voleur.

Btp.à la Q. S.-C'est une. question bien moins
importante que celle qui précède, mais je pense qu'un
somme il serait très avantageux qu'il n'y fût point'
coupé de bois sans permis, parce que cela aurait Ileffet
de-tenir le commerce dans, une positionpIus ferme. Je
donneraissimplement à la-couronne le pouvoir de confis-
quer -le bois, cl moitié du Iroduit cn serait'appropriée
au revenu, et l'autre moitié donnée au dénonciateu r.

S l2a. Q. S2;-ll serait absolument nécessaire,
pour donner plus de régulaiué aux aTaires du l'officier
lui accorde ls permis,:qu1ls fussent éclns à un jour
fiwe cbaque année, et ji pense que l'époque la plus
convenable serait. le premier m'ai. On pourrait com-
inencer imméliateiment après à accord desrenouvel-
lemens à mesure qu'on le demaniderait, (c'est.:à-dire,.sil
le système des ýrentes foncires était adopté, vu q 'a- '
vec le système actuel il faut accorder quelque temps
pour prouver la non-occupation), et toute limite dont
le'permis ne serait pas renouvelé le- premier novembre
devriitre confisquée et ldonnée au premier, deian-'
dant comme les autres terresrincultesle' la couronne.
Pour prévenir les erreurs, il serait peut- tre bon, d'ac-
corder un , mois de grace, pendant lequel la' partie
pourrait se présenter et avoir son permis en payant le
double dela rente foncière. Lcs exceptions a larègle.
générale ont nui beaucoupaux affaires,et il nedevrait
pas y en avoirlen sorte que l règle deait 'êtrefaite,
p'our a'ccordler toutes' les' fadilités possibles, etismcte-
mentobservée ensuite. Le premier novembreofrii.ait
assezde temps, Yu que. les' transactions des manufa
turiers de 'ois be son t gér ém r termiresös
a cette époque, et que e plus retard taire"d entre. eux
doit même êtreen chemn ipour:faire avancersestópé-
rations dhive- dale bois. Ls permis èdrint être
tous poirui e seulsaiso ; maipour?!es limites'élo '

fgnées qui sont accordees en h ver, ies permis devraient
être cornstuits' del inière à s'étendre jusqu'au premier'
de mai lez lannée su vante vu que ' dansles localités

rnées les"provisions; etc., ~doivent! etre'ransportées
durantPhiver d à lannee quipréclè lsaison pendant
åaqõllé'ie be eêiseu e aunUfcré.

a . -a S3-'I es é'cessaie quiy it ut ue
que rèe' e occ'upation' telle uei 'définie 'ans la

réponùse à'lia uestion, No 6.
1?~<à l6~Q§ ~ Laseule' preUve,. dMISS'ibleý
re'r rat è'lc certiflàatrd" narpenttir proincial ou

'laPec aissac 'll ý'prtien -i limite con isqu e
'deyra'tdrê e: djugée a la personne iquiauraitp u it

né~~c~' 85e d Sous ancien me bsardee recevo r mandes que petnt trois mois de
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anée, cela ivait sovent lieu, et les questions (le (P.P:P)

pic éclence étaient tres embarrassantes et créaient 7-
beaucoup cnimosités On a essayé deux modes 18 Avril.
pour décider ,es questions, et- tous dleux n'ont: point
réiissi. A ujourdhuii ces questions se présenteront
raremensi jounaiis elles se présentent même. ,Je les.
déciderais îur at bitiage ou par ballotage, mais je pré-
fèrerais Parbitrage.

'Bap. à l Q. S.-J'ccnrderais trois mois. La
partie qui poutaVot r explor une limite, peut avoir
dépiensé une somme considéi-able dans cette exr¡ibaition,
-et peut 'avoir :beoin de temps pour, prendre des
arrangenMens pour les provisins etc., avarit de savoir
s'il serien étatde conduire ses aliires ou non, et lu
succès dl ses arrangemens peut.dépendlre desa caja-
cité à faire vir qu'il droit à la limite. -

. à la Q. 87.-Le système actuel des dpô!t
souffre les objectionsude toute espèce. Pour y remé-
dier, voyez ma:réponse à a question No. 75 qLi
propose une rente foncière.

Rp la Q S-oruesaison expirant le
premier mai, comme il est expliqué plus au long clans
ina réponse à la question No. 82.

R.LI. à la Q. 89.-La forme des permis mainteant
enusaige cause beaucoup ;de troubles pour rien, et a
'été considérée par les avocats de la plus haute capacité
comme une nulli ,susceptibed aucue fin léale. Tout
ce qui est nécessaire pourrait être compris en bien peu
de mots.

R.lp la Q 90.-Le cautionnement et le double
du permis sont autant ce travail dl trop. Ces choses
n'orent, aucuié garantie, et ne sont u'unenibarras
pour le service public

Rp. ) la Q. 01.-Le bureau des bois de la cou
ronne devraitêtre le foyer o devraient se concèntrer
toutes les informations que peuvent lonner les arpedi-
tages, etc., dles paysà' bois; et à ctie fin, l bure
devrautiavoir la surveillance de' tous les arpentages q
ontrapport aux. hmites accordées sous sajurîsdiction
et ls: frais eni adevraient tombser sur les partiles inté-
ressées, le bureau n payant, sa' part. "Si' les frais
tomiaient ertièrement sur 'les manufacturi'rs, ils
feraient faire leurs arpentages sans avoirde rapports
avec le burean qui serait alrs dans la l'us parfaite
ignorance des informations que ces arpentages sont de
nature à donner; pareillmënt, si le bureat paait
toutes les dépenses,, o' demancerait plus cld'irpénta1ges
que le burýau ne pourrit en faire. Il y ,ag cependant
encore quelquesarpentages généaug ê au X uels on ne
peut pas attendré de voir participer les individus
Quant au lines ontestes, ;la dci du d bureau
devrat êtreinale j'aurais d'dir monu ne
deisionléontraire ne, soit obtenue d'un',tribunal légal
cm tentij mais, je pense qu'il serait plus aväntageeux'
pour-le commerce <lavoir une d6csnufinalb sans
avoir recours-aux cours dejustic. Jè dirai'doncqlùe
i décision levraittte fdinaIle -mv n'oins quon 'n y
o iecte sous troisýmois (apres que les parties ern
auraientie te notifies) et qu on n obtienne une deci-
pin cotraire. La artietqui oljet de rtt rn

'uiearitre,èet l'arpenteur ou Plgttdu bureau dlrrit
-air:comme']'autarbitre; et dans-cl cas-,oui ne

saccor draienit poin etqu ils ne pourraient sèfiker
surde choix d un t ers arbitre;,ce dernier de ra t êtr
c oisi pa r quelques personnes desmteressee risons;,un '

membres do'gouvernemeat, le ,rocureur.eneral par,
exemp eî"comme é taht celui:qui, sèrWemoins'iiuen'é

å"nErlà,burèaêu'àliiuîcu'nNatr~ biei iõM dé arimn
'es'terres e aouronn a a oJec on

a'imitWà ,un'two se I temps pour eter 'dc
"'i ilo buaêa lå lai"da nis 'cescas. ea t pie de

ùSprèa- ni ie tJt
ý,tousiýes ,maiuc.ý 11J1'

"es, à'iuaQt2 On ne saat r' èr que
'ce de plus injuste dansson ~pcpt e"e son"aapli

ciono d'lnsål dîpndmetî te pum intle dans
lat ratique.' ant d proposer un~ rem~d e'dois'
air ,',o rrun peu au ong les mauc qu I résultent du:
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système actuel, et à cette ije 'me liltinvri à ine
;seu cesèce <Ld bois, le princti pe ltant lr nêIme Por
toutes.

lae:montant nomialumint prélevé sur le pin touîge
est d'un denier parpied cube. Le boi.; ur, lqu el
cette taxe est imposée n'est cependani pas mesuiré,iais
conilté seulement, et le montaniiit est établi stur unie
movenne fixe et arbitraire de 3$ pliedls par pièce le
bois, sans igard à la iovennri réelle des nadeaux ou
des lits de tois sur lesquvels elle est prlevée.

La moyenne réelle des radeaux dI pin rouigre qui
sont descendus à Québec varie le 20 pieds et moins,
jusqu'à .50 pietîs ou plus par plièce. Ainsi le mntman 
pîrélevé n'est pas, comme iio le prétend, 1d. par ilied,
mais réellement 3s. 2d. par pièce, chaque pièee étant
censée contenir iii plus ni moiins que 28 pieds, et
ainsi, quoique ce soit ostensblemet un dniier par
pieds, la pice le'50 pieds ou lhIus est taxée de 3Sd.
comme la pièce de 20 pieds et moins.

Mainienait, si l'on établit la cmp1inîaraison suivant la
valeur (les dilTérents articles, la dit'èrence paratra'
encore plus grande. Par exemple, l'année dernière, il
est descenilu un radeau à Québec contenantle bois de
pin rouge le plus gris qu'on y ait jamais vii et' qi
portait :en movc uetne 68 pieils par pièce. N'ayant
point sous la mnain de registre des petits radcaux du
cette saisont, j'en predrai un des aniées précédtces
qu i porte Cin myennte 2 pieds par p iète. Ile pr .
priétaire <lu gros lhis, en Prenant le dioit d'un dienier
par pied, avit exactement t rente pieds sur claque
pièce pour lesquels il le pavait rien, pendant que le
propriétaire dîu petit bois avait-à payer sur chaque
pièce pour douze pieds (le'lus qu'elle contenait réel.
leient. Eu d'autres inots, le propriétaire du gros boisl
avait sir chaqe lpièce pour 5. 8d. de.bois pou r
lequel il ne Ilayait que s. 2d., tarlis que le proprié-
taire dI petit bois n'avait sur chaiue pièce, qte la
valeur de 2s. 2d. pour lequel il payait réellemeit Ss.
2d. Finalemeit, comme take ad vcorem; le Igros bois
fut venlu is. 3.6i: le piiedh, et le petit bois 5d. le pied.
Ainîsi le propriétaire ii gis biis pavait au ouver-
nement enviion pour cent sur le prooduit de son
bois pendant que le properiétaire lu petit hois piavait
quelque chose comme vingt-n euf pouri cent sur le pro-
duit duli sien. Maintenant, je ne connais point d'argi-
ment qui puisse donner à cette taxe une couleur lu
'.justice, lvi qie ce n'est que taxer l'indfustrie d'un
homme dans la même -branche de conmerce, neuf
cents pour cent le pius que Pinduti P'u autre, et il
doit s'y socu mettre iarce qu'il est notins bien situé que
lautre, et qu'il ne peut pas avOir une aussi bonne
limite. Ce que je viens de citer est sanS dotte un ca<
extrêmne, mais le même principe agipt artout, les effets
sont plus oct moins contraires suivant la gros o'ur dLI
bois, un maînufactoirier pavant cinq pour <ent sur le
prodit de son bois-un autre dlix, in autre 'vingtet,
ainsi de suite.

Le remède à cet abus, pour faire peser dii moins le
fardeau plus également sur tous ceux qui paient à la
couronne des droits pour leurs bois, est très simple, et
ciontsisternit à prîMever le montant suivant lenimbre
réel île pieds, et non pas suivant le nombre ile pièces,
comme on le fait aujourl'hni. La spuécification <Iu
surintenlant dles insuectoirs et mesureurs de bois four-
nit les moyens c'atler ce remède sans qu'il sc>it
nécessaire cIe pour%,oir ;i un nouvea mécanisme, yu
que 'inspecteur des radeux peut on avoir les infior-
mations avec ltant le facilités qu'il peu avoir des
lettres de hBto'wn au bui-edu de isoste.

Il v a cependant encore une mesure plus imporiante
qui remélierait à toits les abus lu système actuel et
dinnerait en même temps un grandasoulagement nu
commerce"général. Cette mesure est celle qui est
maintenîanît en force, et 1ie Pon voit bien opérer
dans; le Nouveau-runswick. et qui consiste dains
Pittnposition d'un léger- droit su r tout le bois qui puse'

A ppendic
par la i nison de la dîioua n equel avec la reite fon- P.P. P

cière projetée remplacerait tiltes les taxes actuelles. --
Un chulipii ar toieaii lroduiit cie cette maière un is mrIl.
beaucoup plus grant rvenu que celui que rapporte
aiujouî d'ui lu bois.

Proposer un droitlexportation par;îtra avec raison
une anomalie, vu que les exportations, surtout celles
qi reneottrent une concurrence octive 'di la part de
l'étrnge rdevraient ête autant que possible diégagees
cle toutes duarges ; mais en cela on rie propouse point
l'autire taxe que celle qui existe déji, et lu telle ma-

nièrb que non seulement 'elle pèse d'une manière
inégaile sous le point de, von géîéral, mais qu'elle
constitue encore une taxe sur llioilnèteté èt offre une
prime ; la fraudie. I ja seule opposition qtuc l'on puisse
prévoir contre cette mesure viendrait îles personries
qui oit de grandes étendues le tcrres à, bois mais je
prnse que 'aperçu général de toutes les raisons qu'il
y a pour l'adopter et P'avantage que le pays e giiéléral
Lil retirerait, les engageraient nême à y acquiescer.
1anus toits les cas, MI pourrait,sars nIuire au revenu,
tider ce droit assez bis (G1d. par torinecai par exemple)
pour qu'elles ne prendraient pas la peine d'y objecter.

C'est un fait notoire qie la couronne perd beaucoup
moins le droits sur le bis qui vt pris sur ses terres
au-dessus (e Bytown qu'elle n'en perd sur celui qui
est pris dais iucune:autre partie du pay ù elle a (les
terres, et cependant nous trouvons le résultat suivant
1ans les trois dernièreannées, savoir, 1846.47-48,
la u eantii'totale 'du pin blanc qui a passé à Bytown
était de 322,332 pièces, égal, suivnt la moyenne (lu
;«ouernement à 22;563,240 pieds. Sur cette quantité,
ls drouits le la couronne ont été préle'éssur 7,854,980
pieds produisant au revenuî £17,364 pendart que le
montan t pour lequel on avait réclamé et obtenu ex-
erptio du paiement le ces droits était île 14,708,260
pieds, égi, suivant la moyenne du gouvernement, 1
un revenu de £30,642. lMaiitenant, sur le montant
pour leqJuel l'exemption les droits dLe la couronne a
été accoriée je n'hésite point à dire qu'un.peu pl us
(le la moitié avait droit à cette xen ption, ce qui
ferait £15,000, cont le revenu a e1à fraudlé, et qu'il
est impossible d'empêcher sous le systèie actuel. l
est donv. clair que le bois: qhi obtient ainsi frauduleu-
sement 'exemption des droits de la couronne fait une.
concuÇii rrenre injuste, lnon sllement au 'bois qui paie
Is droits de la couronne, mais encore au bois qui
vient, ds terres privées, et nul autre système que
relui que jn propose ne pourra olivier ýà cette difriculté.

Les chilTl'res qui suivent feront voir comment le
changement proposé affectera le revenu. En moyenne,
hi quantité de bois exltrtée à Qiébec pendant les
cin dernières anfnéezin y ( emprenant le bois quarré
et le boi sci, donnerati, e s. par

onneu..........................£3 G04 1 0'
Je n' crois ,las trop estimer les

transactions qui se font en bas
île Quélie eri les portant -... 4. 281 15 0

Aux ports de Montréal, St. Jean
et divers ports dans le Canada
Ouest, a moins................... 4 500 0 O

Les rentes foncières............. .2 000 0 0

£458323 18 O
Ces cliiffresJnt corrects pour les exportitions faites

à Québeè. nais p<ur celles (l en bas de Québec, de
St. Jeai, des ti ts lu Canada Ouest, et,., ils ne ýsont
qu'approximatifs, mais je' crois' qu'au nitins pour le
Haut-Canadia on pourrait encore les: trouver trop bas.

Le grand argument en lfeur de cett mesure, c'est
qu'il n'y a point d'autres nmoyens clrrèer cette grande
quantit qui, comme je 1ai:déjà dii passe àla faveur
de la fraude, dt bien q¡u ce serait une taedégère sùr
le bois venant dés terres prvées je en que l'on
evrait s'y soumiettre de rand cœur pour le bois du

comnèrce et lu pays. MaiS Cosmme Pob et' de 'éctte
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(P.1P.P. P.) proposition [l'est pas d'auginenter le revenu, mais de f

soulïCrer le commerce sans nuire le triis qe possible l

8 Al u revenu et faire Pi-Ser le frdeau d'une nnière g
plus léquitable, on pourrait le modifier de manière à m
ce qu'il pèserait encore mins sur les propîriCltaires de p)
bois i>n i;-ainsi par exemple, lIa pl1 us gra nde partic r
du bois qui est pris sur lös erres privs est de pin b
blancbme pendant que tou t le pin rouge (mais il ne vaut b
pas la peine de le mentionner) vient les terres incultes g
de la couronne, alors que la taxeld'exportation sur e
le pin blanc, sur les madriers, etc., soit de 6I. lpar il
tonneau, ce qui serait trop ( peu de chose pour que ier- fo
sonne s'y relusàt, ,pendant. que celle dut pin rouge mr
serait de ls.,-et comme une autre faveur pour le bois b
privé, la rente foncière qui ne tomberait que sur les q
bois de la couronne pourrait être du double ou du b
triîle le ce que j'ai suggéré. Ceci donnerait le t
risulta<t suivant:- tr
Pin blanc q uarré, nadriers, etc.,

(le Québec, à 6d. par tunneau., - £ 12, 4 0 0 L
Bois quarró autre que le pin blanc". 10,3 12 0 O d
En bas.de Québec, ù St.Jean, d

Canada Ouest, etc., diso.ns..... 4250 ' 0 g
Rentes foncières, disons......... 5,000 0 O d

pin p
Dans le calcul qui préc&d, toute 'exporation de P

Québ.c en bois quarré, autre que le pin blanc; est P
évalué à Is., mais les espèces reqpectives, si Pon veut
établir quelquesddistinctions devraient être taxées en
proportion de leur valeur:relative. Le produit brut clu
revenu des boip. paraîtrait, pour la moyenne des lp
quatre dernières années, avoir été d'environ £88,000 t
Il serait facile cependant d modifier les droits pro- f
posés-de manière à rencontrer la différence, disons par, c
exeinle, de Is. 3l. sur le pin roug , ou bien encore lse
en augnentant la rente foncière, et l'on doit encore s
reniarquer que par le système proposé on peut épîar- 1e
gner beadcoup dans les frais de collection, d'agence g.
locales etc. si

Je ne conuais rien dles détais du cormmerce clans tC
les sections oue t de la provme, mais d'apres ce que
j'ai entendu lire par les personnes lihgnes de f, je

. . tesuis porté a croire qu'il' y a beaucoup lus le bois qui
obtieit l'exemption des droits le la courutne dians ces
quartiers que sur la riviere des Outa uis. I st
nécessaire, si l on veut protéger le commercant lon -1 1 1 t le 1 ' ' ' ' inele, <le ettre une fin à ces fraudes, et toute messire
qui aurait la pretention dle l'arrêter entièrement, e
oblig ant les personnes qui réclaisent lexemptio à n
prouver les droits quVils y oui, inpîoserait nicessai-
rement sur le Oprtaire <le bois privé une taxe plus bc
forte que six deniers par tonneuui

Ce vstètme est done propose comme le melieur
que l'on puisse adopter ; mais dans le cas ou V'on
continuerait ý le système actue c'est le moint he a e la
de justice que lon puisse faire que d'adopter la siéci.
ficatiun lu surintendant.

Rdp: à là Q 9S.-La réponse lir6cé<ente répond li
1 cettequestion dlune mani&ie affirmative. Il

RéP â la Q. 94.--On pourrait se dispenser le l'en ré
registrement <lu bois à Bytown et' d t6t le rbubl le
que cela cca<ionn,. c

Rép. à 7 Q. 95:-Il se fait aujurd'hui beaucup e
I contrebùnde (ais compter cequi passesdus de faux pe
certiricats); je ne' pense pas qu'il yrsaenurait si l'orn re
avalit recoursau buréai du surintendant qi

Bei. gl&Q~ 96.-¿Cettelrohibitioñü aétéunöl t c
morte, etje ne' Îois point, p uioi;elle d'ritobservêe
l'imposition <Punetaxe pli forte a ét& 'taíi, e põr l'
suite cu système bsurde de taxer vicgt.six pe3dd et
bdis sur le mren pie' e soixante- 1 it etc comme ét
ilest.illé pIc s aùNu lng dans màrponse a que I
tions Nom 92~ La raison pouûr laqüelle ,on n a pass [r
mý.iuitidictur&é l petit bis ééque l'on v ïul girdr fa
ce boist r' ' e- v i. Pour que† connatrnos P c

SavG

-A ppe~ndice.
oréts de. piti, l'idé oest ridicule. D'uibor'd, il y 'a des (P.P P P;)
calités uîù il y a une qtantité immense de bOis delaÉ
rosseur proliibée qui est cependant parvenu ai maxi- ;; Avr
ium dle sa croissanîce,:comme lie bois qui est deux 'fois
lus gros dans d'autres localités-et l'on' ne peut-pas
aîisonnablement prétendre que lit mansufaictue dl 'petit
ois qui est arrivé à sa maturité puisse être jurhhibée'.
ien plus,-partout où l'on rencontre le bois (le la
rosseur extrfie, il est ordinairement trè. disséniné,
tlon voit un grand nombre de "pinière'' très ét<1.-
Lies de jeune buis qusi," si 'on entend biei lda cultuce des
rèts, prufltent beaucoup des éclaircis que pratique-le
aiufacturier <le buis. En vérité, si le commerce <le

Ois du Canada déiernldait de la culture <lipetit bois
ui est, maintenant à létat de croissance, et si ce ptit
is poussait assez vite poiur être géêrlementexploi'

ble et i'avoir à craindre aucune autre cause de des
uction quîe la hache du manufacturier, la q )lité en

st si grande que le poduit n'aurait pas <le limites.
'exploilation des bois de construction des groses
imcnions recîilLi d'année en usné-cvers les régions
e plus èn plu éloignées qui nécessitent de plus
ranils capitauxpmir l'eoiition,,et il n'y a-point le
otite ilue tous les lots de chcix:qui ont îu être.queliue
eI accessil1es ont été graduellement dépouilléslpar

habe du manufacturier seulement ; mais il i'en est
ats le îmmne pour le petit bois quiest assez abondtnt
our que nous n'uayions aucune raison le craiditre qu'il
risse a aucune époque que nous puissions prevc r

ujotird'iuui. 
- - -

Mbis un granle nombre de personnes sont sous lim-
ression que le commerce dle iois lu Canada disparuî-

devant un elément d destruction beaticoup plus
tai et bien avait que les opérations ordinaires du
ommerce puissent 'épuiser. Quiconque a parcouru
s forets <lepin a dû remarquer ccs étendues immen-

es quele feu a ravagés, et où lon n'aperçoit rien que
s troncs desséechés et noircis'qui ont marqué le: pi-
rèsde1a lestruction. On peut dire' sans' loute que

les forêts dIe pin devaient finir ainsi, il' y a long-
ms qu'elles seraient ttes détruites, vu qlue cet
rent travaille depuis si ontems.' Mais 'on a oit
emarquer que partout' u blanc sétablit pour un
mps, -on voit augmenterimmédiatement l'usage de
élément qui produit ce résultat, le défrichement ne-
e 'fait cue puar le feu, et mtne l'exploitaton du bos
ui donne mille facilités du s'allumer et s'étendre' 'par
s copetux résineux u'elle laisse partout. eci n

ort qu'à faire voir-la fo icqu'il y a ie causer un dom-
age réel <huis r'espérace reculée d ucn avantage qui
eut devenir illusoire. 'Je ie vois diinc'aucune.raison
obliger le mannrifictùrier de bois n saerifier' le gros
ois smt le pavs- ne possède qn'une bien fible quan-
te, pourles chtemuins Ie fOr et autres objets auxquels
petit bois est aussi propre ou peut-êre plus' lorsque
quantite en est ilhmiitée~

h la Q. 97.-Avec b'eucoufp i sdIexactitude
12p à, la Q 9.-Je sais que ce moyen n'est pas
'n ; je l'i nmontré'dansia réponse à' a' quiestion '92.
n y paldutres-clises exiger dés -peronnes i

éctnënit,'exeinlitiö les rdróits'de la p couronie, souis
prétexte que leur bois viet detrs riés, si '

n'est leur. propre déclaration volonare ou une
pèce 'd'e cificats qu'ells ise procurent:et 'qu'elles
óúvent aoirla l ain'e pour'occasion.ý Lesl
mède- efficace- est indiqg 'lais m reponseà î '

jestin 92iais dt c o'ù l'oneontiïiueraa'ã
tégarl lesvtèrie'etuel j'f tom e l c rge
c,'la.preuveïsousšserment surla 'personne qudlemanil
exemption; 'n iCs l'éefraùdleëjeeconf iq ierri île oi*'
eèîclàñnerais lemiiié aidnoilöitcstur Silo boss'

ait, part ii-j'en,,.préèverafis l ve resfä 1 b ; meu
es ett inmeublesaclê -lö liùrie partut té enseå 's

ouvraienttelepoursivrise outre ioiurpa.rj reJii
bmntneècl cà e - s cant t ils-sontý-

ne-injuisice i r u ayr
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P P.P.) très cher pour le hhis qu'il pren, sur les terres de la
- coironne, tandis qitiunt aut re, en se servant de moy. s

18 Avrit. frauduleux, peut l'obtenir pour rien.,
1y. à la Q. 90 .- Je connais peu, le détails du

commerce de madriers. ý Le propriétaire paie environ
Is. Sil. pour chaque arbre du pin blanc qu'il emploie
pendant que le manufactureur dle bois gun paie -S.
1Id. Mais le premier emploie beaucoup d'arbres
dont Pautre ne se servirait point. Le commerce de
bois de sciage mérile aussi (le la protection, parce
qu'il est plus avantageux au paysqu'il epoie un
plus grand nombre3 d'hommes; et que partout: où il
s'établit un grand établissement le moulins, il s'établit
aussi un village, ce qui copitribue ainsi à 'étalissemett
dLu pays. Le mode que j'ai suggéré de, prélever les

Iroits de la couronne s'applique aussi bien au bois <le
sciage; qu'au bois quarré, et pourrait être mis sur un
pied très satisfaisant, je crois, pour le commerce. Si
!'on n'aloptait point le roit dl'exportation <de 6d. *ou
le 1s. par tonneatu, je recourrais encore, à la même

alternative que pour le bois quarre,,et je prlèverais le
bois suivant le mesurage <le Québec, en exemptant
toutefois le bois qui viendrait de terres privêes et
pour celui qui sortirait de la province par une autre-
route, je le prélèverais par Pentremise les iaisons <le
douanes..

R#p. h la Q. 100.-Les états volontaires que les
propriétaires <le moulins a scie transnettent aujourd'hui
oitrrent le seul moyen qu'il y a le constater le nombre
de billots consommés dns leurs étaîblissementis respec-
tis. Si, comme il est proposé, <'n t axait la queriité qui
est exportée, ce serait décider toutes les questions;qui
peuvent se présenter à cet égard. D'ailleurs, je ne
vois point d'ault-e mlode que d'insister sur des afidi<its
et de punir par <le fortes pénalités toutes tentatives
que l'on ferait pour transmettre un état faux.

R ep. la Q. 101.-Il n'y a point-do :mesure fixe,
vu que chaque établissement a la sienne en particulier.,
Le seul cas où je remarque que cela affecterait les
intérêts, c'est lorsqutune personne aurait pris l'engage-
ment de fournir un certain nombre de billots à un
établissement. Il devrait y avoir quelque mesurc fixe
pour prévenir les malentendus dans ces cas.

rp la Q."102.-Je pense que les établissemens
ordinaires lu revenu suffiraient parfaitement, parce que-
je ne vois pas comment une pièce le bois pou rrait plus
facilement passer en contrebande qu'un mouchoir de
soie.

. la Q. 103.-La loi exige djà que tout le
bois soit mesuré et inspecté p'ar le bureau du surinteni-
dant (les inspecteurs le bois. Je défendrais en outre
q1'il ne pût prendre son acquit dans les maisons <le
douanes, à moins que les droits ne fusrent :payés..

R~p.la Q. 104.-L'établissement comprend neuf
personnes tel quindiqué dans la réponse à Une ndresse
de la chambre en date du 22 février ; leur salaire réu-
ni, tel qu'il y est mentionné, se monte à .£1253 4s.;
il est; divisé en deux départemens, savoir, celui du
'<collecteur" et celui dle 'arpenteur," employant en
tout quatre personnes pour remplir les devoirs di bu-
reau ; les cinq autres sont chargés le compter le bais.

Rp. h la Q. 105-Les dépôts qu'il faut faire en
recevant le permis sont payés dans le département du
ollecteur où l'on tient compte des recettes et des dé-:

boursés. Les obligations faites après que le bois est
compté sont transmises pour collection à l'inspecteur
des radeaux à Québec; on garde un abrégé <le ces
collections, lequel abrégé avec quelques correspon-
dances générales qui y ont rapport,constitua les devoirs
de cette branche. Laeele responsabilité que je con-
naisse cest li soin des deniers dépos Les demarides
sont adresses a còtte branche, les permis y sontsignés,
mais:ce ne sont que deux choses <e forme.

es devoirsat;tachés au département de Parpentquir
sont de recevoir et enregistrer les demandes (le limites,
disons, environ sept cents chaque saison; les comparer,

les imes avec les a,:utres et avec l's permis d;jà acc'or -
dés, ie~ réodeaux 'parties si l'espace demandlé estdé-s, etl répondreIOlit( e,
vacimt en nit ou el partie nio s'il' n'est pas, vacant;
émettre 'tous les nsles permis (avec des doubles et
obligationîs, choses qli. sont absoluîmenti itnutiles) pour
toutes les limites accordées, et les consulter dans le3
c<is de lignes contestéeselc.; il y a beaucoplli 'Iuuvrage
àu faire les cartes,:etc. En un i motc'est à cette bran-
che qu'est <lvolu le soin de régler les limites et hi
respunsabilité le donner les liites 'correctes,etc.,etc.

] , , la Q. 10G.-Les devoirs ne sent poirt' assez
nombreu pour funir consta mitIent de Pouvrage aux
[personnesiqui sont engagées dans ce département.

Rep. lu Q. 107. Ayant mi-même rempli, pen-
t dant un crtain nombre d'années, la partie la plus oné-

reuse des devoirs, je suis fhrcé de dire que l'on pourrait
faire de grandes épargnes et quîe'd<eux uiicirers capables
feraient très aisément tout ouvrage. Ces ofliciers
devraient étre ds, personnes absolument capables <le
conduil uire l'otroi les iicinces et un a.ssistant capable.

Jép. a' la Q.' 10S.-Le collecteur les droits <le
glissoires ne fait iie recevuir la reconnaissance des
parties qui peuvent avoir passé du bois<dans les glis-
s<ir's; il la transmet à Québec (or la collection se
fait par la même îîersonne, l'inspecteur des radeaux qui
collecte les droits sur les bois <le la couronne). C'est
le bu reai (es bois de la couronne. qui .les collectait
lorsque les glissoires vinrent en opération, sans faire
une ditlTórence bien, sensible chans les droits; et je ne
vois pas pourquoi il n'en serait pas encore ainsi au
jourd'hui. Il est lOne inutile dle maintenuir un établis-
sement séparé pour les droits des glissoires i3 ytown,

quand: lue service peut se faire sans qu'il soit besoin
d'un persoiiiel lils nombreux ue celui ue j'ai sug
gre pouuur le buireaui dîes bois"dl la couronne

RI l'p. la Q. 109.-Dans le cas où Pon continuerait
à prélever les rits' actuelsije préfèrerais un droit ad
valorcmn, parce qu'il aurpit l'effet de protéger le petit
bois qui est aujourîPhui considérablement taxé et qui
rencontre le plus de concurrence. J'ai fait voir' en
réponse a la question 92, qu'un radea u dle pet it buis
paie pour nun beaucî p plus graîcl nombre <le pieds
qu'il r'en coittient réellement, ;ildis qu'un radeau de
gros ois ne paie pas pour tout g c

prenant la spérification i surintendant on remédierait
à cela, nais il serait encore injuste de taxer un pied
de bois ' qui tie vaut que5il. ou 6*. la tmnme chose que
le pied le bois qui vaut 10d. ot Is. 3d. , Si Pon adopte
le droit d'exporttion :ependant, il putrrait suffire de
réluire la moitié. sur le pi rouge qui a moits dle 30
pieds, et sur le pin blanc qui a moins de 50 pieds. Dans
le fait, un droit fixe serait le plus convenable sous

ltoutes les circonstances, pourvu que les droits fussent
I grauIs de maière i peser:sur chaque qualié le bois

suivant la moyenne de sa valeur relative.

Al. J. Russell est examie:
]iép. h la Q. 67.-J'ai quelq es connaissances dans

les détails ii commeme de bis, pour ý;voir été cm-
ployé depuis le mois <e juillet,,1846, â: accorder des
permis pour couper du bois sur les terres <le la <'ouronne
sur la rivière dis Outaouais, et pour avoir résidé dans
les districts à bois et y avoir surveillé dles travaux
publics.

Rip. h la Q.168 J-J.-sais qute depuis les trois der-
nières, années le commerce a été très languissant par
suite de lexcédantconsidérable des produitsde 1845-,
joint à la dépressionw générale les affaires en Angle-
terre qui a arrêté les constructions et:interrompu les,
travaux publics qui' auraient c rds ' "- une granIe
quantité de l<is. L'a provisionnement de pin blan
et pin rouge Québec ein 1846ec laidtie plus de
douze iillions et demi de >ied<l amoyenne<les expor
'lationsîpour l'es ci nq dernières année qui q 'té éd dixi
sept, milliouwet demi le iede approvisionmen

le Québec avaInt été en 1846 le trenie mi liond

Appendice
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(p.P.P.P.) pieds en pin blauc et n pin rouge. 'La principalo

... ,' cause de cote surabondmce de produit a fté les pro-
il a. 0 inouis de 1845.

lp. h. la Q. 69.--1l est une autre cause qui a un
peu contribué à cte surabondance de produits, c-i-d,
le règlement qui obligeat à manufacturer une certaine
quantité d bois de construction

s(dée par permis en vertu de l'autorité du département
les terres de l' couronne, quo cette limite convînt ou

non ;Iux intérèts du propriétaire, sous peine de confis-
lation de la limite et de toutes les améliorations qui y
auraient été faites.

Mais cette.cause n'a ou d'effets que sur un tiers des
produits. Sut r les trente millions de pieds de bois de
construction ci-dessus mentionnés, (ix millions et un
quart seulement ont été manufacturés en vertu de per-
mis dans toute la province. Uue partie seulement de
ces dix millions et un quart pouvit constituer un.
surabondance de produiti, et sur cette partie il n'y
avait q u'une fraction seulement que l'on pouvait attri-
buer à l'eftet du règlement en question-vu que ce
règlement n'était qu'une cause mineure. Aini, pen-
dant que les produits dans la province en général pour
1846, excédilienît (le douze millions et demi de pieds
l1a moyenne des cinq Iernires années, lexcédant du
buis pro>venant des limt:tes pour lesquelles il avait été
accordé des permis sur la rivière des Outaouais (de la
partlt du bureau des terres de la couronne) sur la
moyenne des produits pour les memes cinq années, n'a
été que d'un million et umn neuvième ;-montrant que
l'excédant de 1846 sur la moyenne' des' cinq' années
n'a été qule de quinze et demi pour cent sur les limites
des terres de la couroînne, tandis qu'il a étc'de soixante-
et-onze pourcent sur les terres privées, en sus de leur
produit ordinaire. Ceci fait voir que l'encombrement
du marché a été principalement c'ausé par le «rand
concours de petits manufact uriers, des marclands de
campagne, des cultivateurs et m&me (les artisans'quiîse
soint jetés <ms ce commerce, et non pas tantpar les
manufacturiers qui auraient obtenu régulièrement des
limites de la couronne, comme l'honorable arpenteur
général dlu Nouveau-Brunswick a fait voir que c'était
le' cas dars cette province par son rapport de 1847.

Rp. à lia Q. 70.-Le règlement eiv question qui
exige qu'une certaine quantité de boissoit manufactureé
a saus doute contribué un peu à toutes <:es fluctuations
dle prodluits, depuis qu'il a été mis on force. Il était
destinu â'empècher les gens de possêder, à l'exclusion
des autres, des limites dont ils n'avaient pas besoin
dans le moment. On doit s'y opposer parce qu'il a
l'efTet dle conduire à la surabondance des produits et
aussi parce que, lorsqu'il est un frein pour la personne
(lui veut mnopoliser en l'obligeant à travailler à perle
quand il est de son intérèt de ne point travailler, il
produit une' perte réelle qui 'ne profite 'à pcrsonne
tandi, que si l'on'prleviiit sur les limites non occupées
une 'rente foncière plus forte, la vente que perdrait le
non-occu pant profiterait au 'public.

R1ep . la Q. 71.-Le dIroit d'importation sur les
pwrisions salées est 'de six chielinspar. centC li vres' et
pèse lourdlement sur le manufaeturier. Probablment
que deux' ou t nts personnes qumi font du bois sur
les' utaouais paient aujourdhuui plus de, cinq mille
louis tous les ans pour ce droit.

Le mo'de'de préever le "prix' (que Pn ppelle droit
bien à "tort) des' arbres coupés on' vertu d'un permis est
considéré, par quelques personnes 'coime4 biennuisibo
au commerce, parce que lon demande le me 'prix
pour une petite pièce que pour une grosse, quoique la
grosse puisse contenir deux fois plus de bois et4se vende
presque deu\ fois plus le pied vu que le gro- boisu
est'touor's, pl uis appruc ;-ce qui fat quie P on impose
un'droit quatre fois pis considî,rable sur-le petit .bois
que sur e 'gros en calculant ad valorem.

Les îmanufacturier de bois différent sur. ce sujet
suijvant leur inté.rét, c'est-a-dire, suivant que leurs li
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mites renferment du petitbois ou du gros. Le droit'Ç.P.P-
pèse (l'une manière inégale'; on a cru que la méthode 
était bonne parce qu'elle empêche lexploitation du 11 'AiiI:
petit bois, que le permis prohibe aussi dans une clause
qui existe encore. Maiscomme le petit boiquand on
le laisse, est souvent dêtruit par les feux alimentés par
les copeaux que laisse la manufacture (lu gros bois, et
comme il y a aujour(l'hui de grandes étendues dle terres
couvertes e petit bois qui ne deviendra jamais plus,
gros, je pense qu'aujourd'hjui.cette prohihition ne peut
être d'aucune avantage aux'forèîs publiques.

Il y aura bien peu de difTérence dans le revenu que
l'on retire' sur la rivière des utaouais si le 'droit est
prélevé, comme aujourd'hui, suivant le nombre des
pièces ou suivant le nombre des pieds. Si. on manu-
facturait du petit bois comme en 1846, ledroit, d'après
le mesurage, serait d'environ un millier (le louis de
moins qu'avec le systèmTue actuel, mais en 1847 et
1848, il aurait été d'environ deux cents louis de pluis;
le bois ayant en grosseur excédé le taux de grosseur'
xé,' tel qu'on le calcule aujourd'hui.
Rip. h la Q. 72.-J'ignore s'il y a d'antres causes

qui agissent d'une manière.désavantageuse sur le com-
monrr<'e en général, mais 'les personnes qui possèdent
des limites ont beatiCoup à soutffrir par labsence de
protection légale contre les empiétations. Il est d'une
grande im)ortance pour ces personnes qu'il soit passé
un acte court et simple, qui déclare.félonic en cer-
tains cas, et sujet à certaines punitions, l'action de
prendre. lu bois sans permission (excepté pour' les
fins publiques ou pour lusage du vendeur) sur les
terres de la couronne' ou-sur les limites concédées
donnant à la' personne qui a soiilert des empiétations
le droit do retenir tout le bois qui sera. coupê.sur ses'
limites, et de le recouvrer partout où il sera'transporté
dns cette province. On trouvera d'autres suggestions
dans les réponses aux- autres questions.

L'abolition du droit d'importation surIles provisions '

salées semblerait une mesure' bien juste, parce que ce
droit pèse sur le manufacturier pouraiugmenter le profit
du cultivateur qui est déjà plus considérable que le sien.

Oit pourrait 'proposer une réduction de-nioitié dans
ls'droits des bois, ce qui donnerait aux manufacturiers
(les Outaouais un bénéee d'environ treize mille louis
par année, ou plus de' quinzemille louis aux'manufac'-
turiers qui ont' obtenlu' leur permis du département des
terres en cetteIprovince.' Cela' pourrait péut-être leur
permettre de vencre à meilleur n arché, et'faire' coni
sommer un' peu plus de notrebois'en remplacementde
celui' e la Baltique; le propriétaire du permis supplé-
ant à'cette légère réduction dans leprix par. le profit
qu'il ferait sur des ventes plus considérables:;" mais
comme la quaintité de bois maiuf acturé.e vertus des
permis est entre' la moitié 'u le tiersde tous les.pro-
duits dle la province, ceux qui' font d' bois sur les
terres privées sont en majorité (olu; dmoins leur bois
est' en' plus grande quantité), et lur bois soifrirait
dans la réduction du prix, andisqu'il ne proterait
pas de4la.rlductiondu droit. Il pourrait s'en manu
facturer un peu'pl'us'en vertu de pernisIet Pon con '

sommeraiit peut-tre un peu plus d'rticlès-imposubles
pour diminuer~ le déficit qd'il fauudrait toujours cormbler
par Pimposition' d'u'e ta\e gnrale.

On 'pourrait propser Padoption d systènie' do'
Nouveau-Brunswick qui est un droit d'exportation
d'un cheli par"tonnieau s'ur' tous les bois' sans"dèexl-
tion :ltes personnes qui ont des permis.paient'enIoutre
une erente foncière annluelle de cinq chelns par"mifle
quarré pour la lmite -qu'elles'possèdent. Ce" droit,.
pour'lann.ée.1846¿ aurait rapporté pour joute la pr'ô-
virceiun revenu br.ut"d'environ quarante demis mille
huit 'cent' cinquante' lou'is, au lieu de quauranto 'muille
l'ouis' ,peu'près<de rèenu' -b't-tque -le boii de cette'
annéerap'porte et epour les-anñes 1845.-6-47-:48,
prises ensemble, ce droit d'oexportatwnaur:uîtîrapporté, "

'n Ji"

tous les ans, sept mille deur cent oxnt te-et-sixîIý Il î î
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louis de plus que lu revenu bru pi eré sans compter
le dlotit d'exportation sur les matdriers et les iutres
bois exportlés aux Etats-Unis. IIs mo c'lul, je
cotmprendle les madriers cumle lu bois iu toanuau.'Oni
trti ve que ce système, opère bien dans le Nourau-
Brunswick ; il et imtple et etilece. Il diminuerait,
les frais de collection d'ienviron douze itille louis par
anné dlins ete rince Il fouirinirait moitis dIoc-
casions<l'éluder frudîlulcîtsement le puiemuient (les droits,
ce qu'il est maintenant si flicile ile laire avecc le lmode
que Poi ta1111pe pour prouver qu e le bois est sorti le
terres privées :-une grande pirtie du bois qui écilapp
aujourd'ii, surtout suCs forme de matîriers, aurait à
payer un idroit, et la seule chose contre uipquello il lau-
drtit se prèmunir serait P'vasion ait moyen le fdisses
entrées dans les miûsns de ituanes lots dut ebharg-e-
ment, et lon y 'ermédieit par la cutnsatio, coIrmime
l'acte les douanes Palet ci certains cis, risqlue que
Pon ne' voudiait pas encourir pour sauver £5 ou £6
de droit sur toute une cargaison. Par ce système, le
pin rouge et le pin blutue qui t hssé à 13ytowi en
'1846,et qui a payé £2),209 10s. 1il n'aurait eu '
payer quec £13,006 7s. 6I. do rente font:ièrc et de
tonnage, <'e qui aurait:épargné £13,303 2s. 7d. aux
maniuttcturiers qui exîploitent les limites dans le distri:t
de lytown, sans qu'il en serait réstlié le la perte
pour le revenu, pare que le onitant auiratit ét com-
plètement couvert par le droit tlimptrtation imposé
sur le bois venant de terres privées, et sur cel ui
est exempt de droit aujourd'luui dans ce dlistrict et dans
les autres district. Le. droit d'exortation se'rait fi
peine ressenti par le. propriétair dls terres d'où le bois
a été cou pé, except, probublement, p i' queques-uns
des seignoteurs du 13as.aiia qi reçoivent les mon-
tants considtérubles pour le droit de coulptr les billots le
scilîge sur leurs seigneuries, et 1ui, peut.ûtre, ne 'pour-
raient pas retirer autant avec un droit d'cxpoutation à
payer.

Ce système auruait PeTeu de ,diminuer le pesant
fardeau de droit que paie la minirité, c'est.ù lire, ceux
qu i ont des permis, en en répartissant une partie sur la
majorité, les propriétaires de terre privèes qui sont
p1Insi enétat dle le supporter,,vi que Ictr bois est plus
près du marché,-et sur les:personnes qti éludent le
paiement des Iroits ; ce qui pluceratit ttit le commerce
sur un pied plus égal pour pouvoir lutter contre le bois
étrangr. On doit faire remarquer que ce système
donne beaucoup <le satisfaction dans lu Ntmuveau-
Brtinswick où le tiers des terres appartient mix parti-
culiers. 'Avec ce système, le bois coupé sur les terres
de la couronne, employé en cette ptvince à constru ire
des vaisseaux ou.des maistons, ne paierait pas d'autres
droits qtue la rentie foncière, qui serait uit dixième du
droit actuel, Le .bois dlestiné a la consommation
locale sort principalrnent.des terres privées, et le reste
est, tout du bois <le rebuti impropre i exportation,
excepté ce qui sert dans la construction, les vaisseaux
dont la province profite plus par le travail qu'il occa-
stonne qte par le droit qu'il paierait s'il était export é.
Le système <le taxe par tomnneai sur les exportationis
ferait di"paraître le frdeau inégal qui pèse sur le petit
bois.

On ferait disparaître l'inégalité qu'ét;blit le système
actuel d'impoer la taNe en tant que' les plrts (le Qué-
bec et le Montréal y sont cncernés;, en prélevant le
<Iroit si'ant le mesurage fourni -par le bureau dit
surintendant des inspecteurs le bois. Pour empêcher

nqu'aucun bois venant des terres <le l couronne n'élide
le paieiient dles Iroits, il 6fauîdrait que les colöcteturs
de droits d totus les nutres ptirts levassent un drit sur
tout le btîis qui en est exporté et qui ne produtiirait pas'
les certifucats les agens loîcaux. constatant qu'il a dkîà
payé les ;Ir4îits 'lu qu'il siort Ie terres .rivées:; ééla
donieraiit ax propriétirs de plus i la moitie c i
bois exporté Ie trouble <le proiver par ces certiicats
que le bois sort des terres-privées.

T ~Appenle
En exigeant ce.s cuntcats n ouvre la porte à P p

beaucup d'abus ou 1 fraudes qu'il ,st très faci le dl ..
pratiquer et très d ilici le de deuvik r e système AvU
actuel les exige d'mie moan ière nt1ins générale, cepen.
dntý que la tnithode ci-diesus mentionnée l'exigerait
ou même tout .autre méthode îpar laquelle on voudrait
exempter le bois priv', et les uroits seraient plus stric-
teînCIt .préleus. Ce n'est qwu'enî établissaInt un droit
dl'epotationî sur tous les bous que l'oi put sa dispen-
ser de ces certilets. Lt seul moyen d'empêcher la
fraude serait d'niposerd fi>res amendes e n dounant
la molitié. iu dénionciaiteur qii ru eatl fait., Iý1
serit inruuile de passer des lois contre la fraude à cetf gard, i moins i lie l'on ui'ini éresse les lersonnes qui le
sa vunt dIon ners infrna tuns et ñ Ioursuivre. Les
Iénalités devraient tre rcoivrîbles par ds procé-
dI n res(qui commenceraient dans les tro années qu
suivrtient le ridt pour augmienter le lisque- di contre-
venant et en faciliter hi découverte, conme cela arrive
jtpoiur les eTets de contrebande

Toit stèe qui obligerait à prouver comme tel
tout le bois Iulsort des terres privées daw toute l
province serait coinsidé presque cnmine aussi vexa-
toire qu'un droit d'oîptiaion mudéré:s'il n'en
était pas ainsi, on lèverait le farletu inégal 1 i pèse
sur le petit' bois, et le bois qui vient des terres privées
étant aussi exemptý du droit pur le collceleur de
illommîes qui lirélève les droits actuels sur tout lu bois
exportè, pari 1 acq uit de Pagent :local qui au ra it un
i éra.pêcumnii:ire d dcouîvrir l'imposture. Dans ce

cas, la consommation locale serait exempte dui droit, et
l'acquit des bois de terres privées (dans <les enlroits

Iéloigntós) consommés dans Mointréal ut Québjec, serv-
ratà couvrir les chargemons dans ces ortsi on ie
se prémunissait pas. Si l'n permettait aux agens
locaux, comme aujurd'hlui, de prélever les droits, ei si
î't'îî frappait lu (Il ilt d'exportatioun toutle s que ne
couvre pas leur icqtuit, les retours que transmettent les
collecteurs de doIues des acquits donnés par les agens
pm r le bois veriant de terres privées et 1îour le bois
tqui its, tourniirint un moyen très salu-
taire, por établir de l'exactitude dlis les comptes les
agenli déparenett des terres de la courine, si les

rentes foncières étaient reçues iutr les binques ou à
leur ordre ulieu d'ctre payées aux .agens eux-mmes.

'Jl. l la Q. 73.--Le commerce a soîlrt en
quelque matière par 'absence d'un bon système <le
peris et di drois, partie par suite dli règlement <lort
j'ai déjà parlé, et lpirtie par uite du léfaut de méthode
dans larrangement dles con testations1 et di défilut <le
protection contre les empiétations, vu ri'il n'y a point
de lois positives îui iprttè-get les personnes qui ont
des permis ou qui pourvoient à la collection ces droiis.

R/p. à la Q. 74.-Le perrnrnes q'ui ont des per-
mis devraient avoirrit e:clisif pour le temps spé
cifié à tut' le bois de Construction et a' i foin qui se
trouvent sur l limite; et droit de passage sur tùes les
terres incultes de la couronne, et aussi sur outes les
terres incult.s nu nn'encloses des particuliers qui se
trouvent sur li it-{ta >a e pourvu que toutes personnes
devraient avoir le droit de passage sur la liinte' et d
prentdre tout le bois qui peut Itre nécessaire pour les
chemins, ponts ou travuiu plublics et les rnaériaux né-
saîres aux radeaux, telles'ge les'traverseset s ne
s'il e-t nécessaire; et l'on ne derait pas einpêcíur,"ei
auuct ne Mtnière les personnes <le s' étabir cii vert.
d'une autorité légale. Elles devraieit avir e roit
de:prendre et garder coîrime û eles appartenant tt úlrfbòis coupé par lepersonnes qui se sont rendues;ti
ptbles l'enjiitations, et de le recouvr r uitooù il

sefait dans la provinCe, si onl'enevaitde la limite.
Rip à la Qf. 75--Oui,. il) y leauctied daßnger,

si on perrnet. I'établièserrcht d'une re'nif ré,ie
atinue le comme ptiement utl au lieu e plôt quü.
l'n e aujourd'hid en acco dantie pernis, atrait
l'ft d empchele m oplesans av>ir cèlui'déeåauî C

xk.

A. 184912Victori1.



.1 V- toriVe. 2. Ppendi ce(PP..P) A. 1.849:

Appendice
P. PPP.) ser une surabör dance

qu'une certaine q!iantitê le bois soit manufacturée suir
A . lalhmite, la rente fonciere devrait doubler la seconde

année de la non-occup tioniurupler liitroisième,
et ainsi (le Suite la limite. devrait tre confisqüée en
favur cdetoute personne quiprouverait, en I)ro.luisait

le oertificat , l'arpelteur, iu'elle rn'étit pas occupée
lorsque lon a éluê le paiementde l'aug entation <le
li rerite sous prétexteque là limite aviait été occupée.
Le rente foncière devrait être île cinq 'clins'o'ur li

premièro'année pour cliquo mille en superfiie, et la
même rente ensuite chaque année qu'elle seraoecupée.

Si elle n'est'pps oceupée la seconde année,4 cl olins
et ainsi de suite. Dans le tomynshilps irpentês,lau rerte
ft)ncière devrait être du doublelde qu'elle est ponrls
terres non arþentées; crdans les irres arpentées, les
personneschoisissent lés bons lote pour l'exploitation
<lu bois et rejttent les lots inférieurs On nei Pet
point liuîre cela lans les terres non -arpentées Le mo-
nopole est tujours plus odieudcn cs les tovnsliips où
les persoures qui y sont établis'ldnt' faire du bòis.

Rép.ò a (A 76-Si le système d'une rente fan-
etère, comme l'on vient de lecdécrire, n'est pas adopté,
il faudra obligerI I l'ocupation, commei on l'a pratiqiié
jusgq'ici, (A l'exception des deux. dirnières années),
afiin <'arrêter lemionopole; et méme sil'on adopte ce plan,
il faudra"définir loccupation aliný de décidér quand il
faudra payer: Paugm'entation de la ronte ou infliger la

coiliscation. 'La manufactur( deux'ßcentcinquant
pilds e bois quarré ou declix billoth de sciage en
inye:une 'pour cloque milIe quarré, sur (les limites cde

cinq milles quarrés ou pluSet de douze ille sii cents
piedlquarré o ciLiq cents billots -de sciage' au noins
sur <les lmites le smoine cinq milles quarrésdevrit
constituer l'occupation. Les limites qui ne pourraient
point fournir ceteluantité ne mériteraient pas d'tre
gartiées.

R l e Q.'77.-Dix :milleyqiarré'sou cent milles
en superficie serait le maxirnm 'le' p us uivantgeux

ue l'on' pourrait adopt crads' 'inté d'nuflictu
ier et dcommnerce en êrli. On dit aranir, wun

omme'l'usage L'une certaine ' eendio dc terre pour
P'engagetr"â fe les amélieoratifonsdispencliåuscu'ui:sont
souvent si énùcessnires pu'les'herins etls l issoire,

sures rapid' etqueoefis'pour les erm es- o i
pourra flire clufourrage pour ses animana EP'our;em-

pêcher dcrierrcontree'le ionopole,'on pôurrait-adopter
cinquiante"nmilles en supericie comme mnximurn'; mais
si lon adopte le ystèmedes rentes fo ncièrescesires-
trict inns'seront bieno in'cessairèsfetP'n 'doit se
rapelerque lorsqu'ul'rnsrie le'lucontréie mono'
pole s 'et justement rlora que le système des'graudes
limites.est plusipuissintl,' arrêter le spculations i-n

prulentes' duìinm ('e" personneqüîia ï'u remeôt
encnmbreraientle mah rç l$ui rn ' ètulê rié.

å l Q. 78iOn dleraitt pãemttré le' renot
Sllemindnt'dsericomme matie de' roi'a rt'

qul'individuise conforeq' striceent' 'co'diti
et aux règliemensalor% enfrce et fiitu dient ls paie
mens .requIs et, aussi longtempstque 7 CNxécutif peut"

rire' -vantageu accoderdespermis" poui ter-
rainen questîorr

Qut'ndl'dld rünt lau < uèe di' periiil est: achet
drs 'tsda 5Sý une' limite' a -nle ëacoiGdé v'l e onné
q ui, a, w rïnie degroit' iucon inuö'àu vor roit' t lnis,

dc rst ructin; i etre it s te
~~ l"rSIemploi' q'l~troub e lansisonocua onnln ep qu ip

p w i 9 - meis'de ent êtret anI
i usibles sanis conditin ;t ilritqè?a eésonnequ

a Ci mi sè à odt s le
lorations qu'elle a ièvra .aisiä
cnrki'houes rles autrerproprêésis ports

r 'son 5%i es 'tir el d otu
s -; ', ' t

fi~ 'ï ir
aécIribnëqÈffiî.f'-

Appendic
R i~o.?~ a Q. 80.-On protègerait lemanuf cturier(p.p

contre les empiétations en 'ui donnant le droit de r r' ..
der tout le buis coupé sur s lmite' et rejetant sur a ru
l'autre partie la charge de prouvr qu'il n a ssété
coup par empiétation; n' déclirnt ûlonie 'action
de prende Clu boi ar empiétation sur les limites de-
cordées. cn l'ai déj ditdlans ina rêpotnae 'l î
questio9nNP. 72l

Rép.la Q. '8l'.-Considérant que:la; p'ersonneqgui
commet des empiétations r les terresn oncédées
enlve au public la rente foncière, même dans le cas
où les autres droits eraînt þrulevés'sur l'exýporation,

le b'os coupé ainsi devraitôêtre conisq,lamoitiêre-
tournant la couronne et l'autre moitié àla partie qui
prouve lefait ouun quart au dénonciateur s'ilest'dans
l'emploi u public et autrment 'payé, telýu'un agent
local'ou un coureurs des bois. Le bois ýserait saisis-

sable partout oùtilse troueaiit dlans cette provinceou
si l dénonciateur 'tait pa>s dans em-liõdu déa rte-
ment s terres de laà couronne il de r 'ait l Coir le

droitdbteniun permis pour le terrain et avoir ainsi
le bois s'il n'était'pas auparavant enleé.

p. a Q. 82.-Quant rönouvlelmen'tdes re,
mis, lesparties devraient être obligées de les lrendre
entrelepremierjuillet et le~premier novembre <le chaijuë

înnée, la: imite serit confisquéesi le permisê nltait pa
prislav'nt le 1cr décembre,Ité seraitaccordéeàlpe-
mière pet sonne iqui lat cdmarnderit conmelimite va
cante-mais le piremier )ropriétaire devrait 'pouvoir
l'avoir en aucn temps entre lepremier novembre et
lepiiremier décembre enpavant conme &amende une
somme, égale à'laerente fônéière'ouu dépbt." u ,dp .icun

ermbis nedevraitIétre renouvelé" avant le 1er-juillet
deciaque anné afin de donner au%, peronnesle
temps'le faire"leurs' demandeset"de 'déposerl a' prouve
néessàir pour ob enir i' limite onfisqu e enf cas
qlu'elle n iurait par t'te occupée etque l'on',iurait élu'-

d ï yaiement de laugmentation 'de la' rente fcei.
Rép.' laQr 83.-Voezmn réponse l'a que tion

No.76léffet'quél uantité que n se' posé dexi
gersiriclate liimite auraitsur le m rrté se ,it)res-
qu'impercep)tible.'

Rp. <la'Q 84 --' e cetifiat' dunarpenteur
juréasa sii eNaniinêla'limite'devrait 'trelrequis
pour preue ce l non-occopäibnnouien encore'veu

duprôniétare; pourvu' que ce'ne!soitpas ~ emmen' '

un' aveut fit'r f1vu e'd' nrmifinid'oi'r'lallimit
une'secàn de f'iîs poîWpr-venrieac il s eiitdxig&r

qttous ces'a'veux fuset a còdr eagnés cl'paie.ent
rde l'ugmentationt <le rent½ dêja'élu'déou lel
tiscation diune om game è c iuie r"nitant duldépÔ 6i ;
lé présent: syèm n'était'i contin)uu Touit lat imite

serai donée la partie qui ipdi arait la ermitè la
preuve ou l'aeu ce nàn-ccup'aioñn. ' a

erndcesWl f'aTi~ir ãl-'émelihit@ le'Priital
iit ê &dclidit arle sot ouprMabitreuls

1 . l, é 6 1 ''

n de'm'i desle ds'icor† ls nouvellesltsb son

pr tiquntim'osibl&d leur fuire conattre lacléci-
sie otéèes r~ leursdemandes a% ñ toinscuil ou' leurs

r' 'i 'ä ' ' rgúñüë& e 'ni'
'pnu t ife ! 'dai nisí d # et~ de clifIhas!n, piorté ,su@np r-diffï-ý e
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A
prendre des arrangemns pour vPir s'il peut l'ex ploiter
avant de prendre lu perniis. S'il ne vient pas ela r'ler
sou lirmis dans les trois naios,,sa udemtande t nulle; la
persoinn qui I'n denndé pr'.4 luiit 'ins ses droits,
jusqu' l'expi ration des tr'ois mois depuis lu jou r où il a
dépos6 sa demande, nu deux mois seIaiiut s Ciisans,: i
:Iccoridan t n second liplii uan n t ou in ,troitni ciaticn
deux mois à compter du jour u iù dcidean préeúdentu
expiC, poi rv qu'ils viennlieit la deminli ider danI ls deux

is05 qui suivront le jour où ils ont déposé leur dil u
cela Scrait plus juste, vu que cela doninerait à haciti un
temps égal.

IRlép). a la Q.7.-ine rente foncière, telle que prao
Iasóie dans nia réponse ' la q uestion No. 75, serait pré-
l'érable nu dépôt ; coin me elle serai t nit paiuiemnti final,
cela donnerait noins de trouble à tenir los Comptes, vu
qu'il ne faudrait pas la porter, au crédit des plu'ti 1us et la
déduire ensuite,

Réýp. l i li Q. S8.-On nc devrait accorder lis permis
que pou iCuesai.soIl, qui devrait su tern.iner le 3O avril
de chaque année salis exception.

Rép. à la Q. 89.-Ta forme natuelle des htrmis est
tout.--fait mal 'commode et inappiropri'îe. J'enni pré-
poré une formule plus correcto qui renfeî'îîîu ce' que je
consitière toits les droits ut obligations de la personne liii
prend un permis.

Ri. I la Q 90.-J'ignorc si 1:1 validité det ces obli.
gationîs a jamais été discutée en cour, au si clls ont eu

e'uffut'dc garantir le paienient des droits d la couronne,
à nioins cepeidant qu'elles nient prdduit sur l'esprit des
gens l'impression qu'eux et leurs cautiois s'engageaieint à
quelque chose ci signant ces dlocuinens. Ieitòtre (ite
dans l'absence de toute .loi précise qui protège cette
branche de revenu otsidérable, il scrait bon de coiti-
nuer ce système d'obligation jusqu' ce que l'on législatu
sur le sujet. Les doubles permiis cetpendant sont itiutile
avec le registre des permis. Les obligations et les doubles
permis '(formant ensemble plus de six cents documintcs)
donnent bien di trouble pour bic peu d'utilité dans mon
dcjpartemuent. Voyez aussi ina réponse àla question No.,
94.

1?tp. à /a Q. 91 -Le frais d'arpenages devraient
être divisés, 'jc crois, entîre lus parties et le bureau; ot
bien le bureadles bois de la couroîine devrait au ioinits
tre obligé cie donner des instructions pour ls arpentages

de limites; lorsqu'il en est requis par les parties ou l'ime
d'elles ce qui serait, une épargne pour les parties, puis-
qu'elles pourraient profitel des arpentages déjîà faits iet
enregistrés dans le bureau. Les procèsverbauix devi'aieit
être déposés dans leIbureau pour êtie examnits, le bu-
reau sè chargeant de payer pour les plins et les notes et
pour l'urpentag" des rivières, ou un qui't qind trois
autres parties.y sont concernées.

Après m'tic occupé longtcmps des limiies contesttees,
le mëilleur' moyen (lue j'aipu touier pour décider
promptenlcat ces questione, c'est de rendre l'tpinion dt
bureau des bois le la couronne ou-de l'agentý ile et
obligatoire en- ces ensi elle n'est: pas renverse par des
arbitres dans les trois mois !qui suivront le jour que .ht
dite opinion aura été, ofli'iillement:commu niquée aux
pa-ties ou par une décisiorrdela cou'îur les procédures
qui'aurnt été commencées pendant cette période. L'une
dse parties se sentant lésée devrait avértir le bure:u ou'
l'agent,, i'il contesth lécision, ncmm9nt en munie
temnps;l'arbitre qlu'il achoisi avec lequel l'inspîucteur dles
permis de coupe de bois! ou 'l'agent serait oblicé d'tgir
comme arbitre de l'autre partiepour' soutenir' 'opinion
qu'elle adonnée;et dans le cas où ils ne s'ncetrderaint
pmas sur le chioix d'un.tiers a.bitre, s'il en f'allait un. alors le
corntiissaire'dès terres de la couron*nedevrait ci nomm.r
un, aux frais des deux parties, la réquisition de 1'unîlesd
parties ou des. arbitre,-n ote que; la 6ci sion ne
pourrait pas etre retardéepar t elles-mes ou
par le burdau ds b ois dclla cotiråînde. Si les dèu$ p.r
ties différaient de,'lpinion' 'déjàInid 'eelles ilevri
s'entendre'cntre elles r srieuneâutrdécioö, ca letrois '
rois, ou soumettren i questidmi -à unecour, déjtiiStià ,'ati'
tnt an idécisioòñ dt bur-eauserait fiadlèe et éblitoa
'n loid ' J

'Si l'ön7eût adoptéùr îh'areil aystiee le :départe ånt
d rrés'res dé lacouïonne et mern lé os1 êe tie
seraièat par i iea dù trubl 'et e ries ir d es

pertes. Il n'y (uit pas cn lieui de s( platndre des dé- (P
('i!sons di lireau, v itî'lls uitaicit ci iimnmdiatement
ruvisées si le4 pairties lies ivilieit retj>tées.

lié;. l Q.:92.-Le systième netuela été établi sur
i n pincipe de lil ie et c 'erriur. Bi iqu'il pise

n'.tre point parfnit, il est évident qu'il est loin d'atre
l'tiîi mauvais si l'on considr l que c'est ne ce système
que le public 'etire l.s droits, sans avoir recouIs a la
force di li loi à un coût, d'environ six po'r cent dans le
district de 11ytowi. En' 1847, les fris étaient de six et
tii qu arîtpaîte en t

Voici les maux qui-résultent du système actuel
1°. Il permet <le passer firadtleusenent d'u bois

conimîîe venant die tCrr'es privées,de iîmanière à ilIuder le
piiement des droits.

2°. Il periet que beaucoup; de bois seié veaitnît des
teirres d la couc évite l.ptiit ent ties droits,,vu que
pour la quantité il faut s'en rapporter à la déel:îration des
parties.

:0. ,Il pèse d'une imière inéitle si' lu bois quarré da
difflérente grosseur; il est très onéreux pour lu bois le
plus petit et li oms prec'iux

il se présentera toIjours des objectionis et des diflical
tés piatilites pour tois les systèmes que l'lon petit propo.
ser; 'il serait ennuyeux de les éinurer; oit ne lesvoit
pas a1 preniire vue.

Le svstèmiie d'un droit d'exportation tel qu'explique
dans ia ré onse à la qutiestion 78, obvierit au ces tro is
abus:et serait, très iniple et très aconomitque dans la pra-
tique ; mais il peserait un :pcu quoique légèrement sur
la propriété privée. Le droit d'un clihn pnr. tonneau
avec la renit foncière, forier:it un peu plus du tirs de
la soamîle à laquelle il montte aujourd'hui sur le pii rouge
vetnait des terres de la couronne.

Le mnade cl prlever les droits sutivant le mesurage
obtenu dibure du sduritîtitlant des inspecturs de bois
remédierntit ait troisième atbuit. Resteraient les deux
autres ab>us qui pourraient cepedant être réprimés par
des pénalités imposées contre les personnes feui icraient
dos déclarations fruiduleuses. Il fauria avoir recours-à
ces pénalités si l'on continue à suivre le système actuel.
Les difficultés qu'il y dalni le système de prélever les
droits;suiv:It le mesuriage obtenu du bureau du surin-
tuindant, des iispîecturîs de bois, iugmenteraient beaucoup
si on npplque ce système au buis qui vieIt d'autres dis-
tricts que celi de Bytmen, cui' là il fiudrait exiger que
la preute ot le certificat qu'il vient do terres privées
accompagne tout le bois qui sort des ceres privées dans
la pr''ince.. ]D illeuirs, le surintendant des inspecteurs

tébec e petit pis piendr connaissanîce 'du bois qui
passe dans.les.Etats-0 mi'par les diverses agenees situées
sur le St. Luiretit. atm'dessus de la rivièr'e des Outaouais.

Qiant au distrit dc lytown, le système actuel pour-
rait être niéIor aI l'gard du troiSiéîme abus que nots
avons nenitioniié, un prélevant le droit sur lg mesure enr
stuperticlides cið ouý sur leui nombr'e..iniodifié putr la
proportion inverse du nombre de pie, ou em prélevant
le droitsur le nutmbre des crib de crtie largeur dan
chaque radeau ; tMais celi rue poui'rrait s'appliquer avec
exactitude qu au bois qui passerait' dziis les glissoires.

Imp. à la Q 93.-Ma réponse est comprise dans la
dernière.

IiP. , la Q. 94.-Si les droits étnient prêlev's sui-
vant lé iiesurage dI suriite'ndnît des inspecteurs de bois
à Québec,, on pourrait se dispensr'dêel'mrcgistremîent à,
Bytow'n. Dans ce'cns, j'exigerais' un:double dul permis
avec une petite clause ait pied qui serait signée par les
par-ticset qui les obligerait'cônjointemeat et ýséparément
à payer tois les droits sur le bois 'f:it en'vertu'du peimis'
dauns le sn oi', a, personne qui aIe permisuiéglîer:ii
ef'user'ait de l1fir Ceci pouirrait remplacer lesrrd

nièrcs et Accóndesobligations q l'n prend àjaurd'hui,'
et si la'clusem 'tait pas nussic hblgatoirequ liesobli-

autions, ce quirait le Cas; je crois, On pourrait' 1rendre
telle par utcte liSnss èett fit t'épmmi&d'oublese-
rait gardé de yeàurdà la place desdescriptionasdétïiiL
lées inséréest duns la reqje diqui né èsernit pl us qune
simple cédie dUpermi.':

1i.d&/aQ5:dSi léserànehùa ssenldboî
dan GlesglissiriesCtaient obligée d 'tru grdien
dcis:lîssoniî'.'n. étto déchiratu "n ob e decrb

iced pieccs dans c iiqii, e et si låg dà ' li sr

- ' ~ ' '
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P. .P.) transmettaient ces états au bureau ses bois de la couronne, en vertu d'un prmis, et de pîendre les obligations pour Pp

on.dcslarant ils sont corrects ou non, le bureau en trans- le paiement de ces droits; de transmettre ces obligations ý
S mettrait le nombre l'inspecteur desLradeaux qui verrîit au sous-collecteur à Québec, et'de conduirela correspon
alors s'il leinanquc, et ioui'rItit udécouvrir les tentatives dance qui a rapport à la collection de droits et aux
de fraude et prélever on xmnime temps "les droits, des comptes, et de tenir et rendrce corpte dosdroits dus, et
glissoires, comme il le fait aujourd'hui. Le collecteur prélevés.
dus droits à St Jean devrait tre autorisé à prélever lcs' Les comptes du collecteur à Bytown et ceux du sous-
droits ordinaires surtous les biens que rie protège pas collecteur-Ià Québec sè vérifient:les uns par les autres et'
le certificlat de l'agent, constatant que lus droits ont été sont ainsi nécessaires comme dans tousles autrescas. de
payés ou qu'il vient:de propriétés privéêes,-autrenint il revenu, quelque lionnêtes que puissent être les oi ciers. '

faudrait encore y'stationner un ollicier inspecteur. Le Ledevoir de l'officier inspecteur à Chathiarm est de'-
système actuel n'exige ni l'un'ni l'autre., remarquer et rapportei- le bois qui peut passer inaperçu

Rdp. ù lit Q. 96.-Le but était cl'enipècher l'exploita- à 3ytown.«
tion du petit bois.; Un grand nombre de personnes Lesdevoirs du sous-cllecteur ou:de l'inspecteur des
nient; avec licaucoup de raison, qu'il soit a propos 'lesle radneux sont de veiller strictement àIl'tirrivéode clinque
faire. La prohibition, n'a pas été mise'en force, parce radeau à Québec venant des districts à bois de la rivière
que L'on a cru qu'en imposant un dlroit .aussi fort sur le des.Outaouais et de ne lespoint perdre; de vuetant que
petit bois que sur le gros, on obtenait ce but. les droits ne sont point Payés; prélever ;les d-oitspour

Rép. a la Q. 97.-Siel'on employait le gardien d'écluse lesquels des obligations ont été données- soit en bons
B Bytown à tenirilsi compte du bois qui passe dans le billetssoit cn argent: retenir-le montant des billets; tenir

canal Rideau; en outre des moyens mentionnés da s ma et rendre compte de tous les deniers ainsi prélevés et
réponse à lt question 95, le nombre des pièces pourrait conduire la correspondance avec le bureau,à Bytown. et
être aussi bien constaté à Québec pour le paiement des. le bureau des terres de ln couronne à' Montréal, 'elativ-
droit ment à ses devoirs; prélevir aussi les droits sur tousles

Rêp. à la Q. 98.-L seul noyen que l'on puisse avoir bois qui passent.par les glissoires des Oùtaouais, sur re
maintenant de constater le bois qui victn des terres pri-- connaissances à luii transiises,etles droits des glissoires
vées. soufTre des abus, et il n'y a pas 4de doute que la surla.rivière Trcnt.
fraude se pratique sur unu grande échelle, ce que l'on J'aurais dC± metntionner que le devoir des deux officiers
pourrait empêcher par des pénalités, tel que mentionné compteurs est de isitertous les radeaix :avant eur dé-
dans ma réponse à la question 78. part de Bytown, d'en compter lcpièces de bois;ýde're-

Rêp. à la Q. 99.-Le dr'oitsur les billots de séiage mettre au. collecteur ri rapport ou tatlu contenu de
est de moitié noins que sur le bois 'quarré. Il doit y chaqueradeau et de l'entrer dans le livre des rapports
avoir une différence etn faveur du bois de scinge, par rap- de son but·eau. Ils sont gén 'alem'eiit ôccupés de cette
port aux avantages que les moulins rapportent au pays manière depuis lecommnencementde m'ai jusques dans les
en créant de nouveaux établissemens. premiers jours de septembre. Dans l'hiver, un d'eux est

Rép. à la. Q.100.-Géni-alement il faut prendre-pour chargé de visiterJles endroits du: districtdaus ;lequel:on
prélever les droits, l'état que les:propr.iétaires de moulins craint'qu'il ne soit coupé du boisou des billots deîscinge
fo>urnissent eux-mêmes, sur le nombre des billots de sur les terres de la couronne à?l'insçu du bureau. Les
scinge coupiés sur les terres le la couronne. il est, bien homnies des chaloupes sont employés tansportrles
plus difficile de constater l'exactitude de ces états que si compteurs de bois dans;les divers enülroitsoi.se fontJes
c'était pour du bois qnarr, car l'on ne peut plus constater radeaux; -l'Ud'eux coupe le bois de chaufl'igedu bureau
le nonbt-e après que lis billots sont sciés -etaI'ês avec etallumel
le bois qui vient de terres privées. Un dro't d'exporta- Les devoirs de l'arpenteursont d'examiner enregistrer
tionl sur les madriers et, les planches serait le meilleur et décide toutes les demandes deliinites'deprparerles
moyen d'y remédier. l conviendrait mieux qu'un droit permis, etles enregistrer'lorsqu'il. sont accordés'd'exal' '.e. Ilcn%'ndea
d'éxportation sur le'bois quarr-met serait plus nécessaire miner tous les procès-verbaux l'arpentage;faitsi pourle
pour la protection - des- intérêts publics il serait aussi bureau, de compiler les:cartes indiquant les limitesià'bois
plus juste pour'les parties qui y sont concernées: car les pour'lesquels ila'étuaccorde des permi; d'examiner' et
principaux propriétaires de moulins prennentleur bois rapporter tousles cas- de contestation 'ou les'questions
sur les terres publiques et privées, et cela ferait peu ou relatives aux limites venant devant le ureau;' et. de '
point de différence pour elles. donner desinfornmations' àtoutesies personnes quivien-

R4p. à la ,Q. 10.--Jo crois uil. y a quelque diffé- nent au.bureau'cu demanderaursujet desliritesaccor
rence enti-e la mesure (standa'd) des billots de sciage' dées ou, vacantes. -

dans les' différentes localités. Mais je ne saurais) dire fêp. à a' Qt05.Lecollecteàrtesposnsable pour I ,
quel effei elle peut avoir Sur le commerce. a ollectiodu reenu et l' xactitudedeescobite

Rêp 'à la :4 102.-L'êtablissement'duî receveur simfli ' arpenter est responsable de'inpa-tialit' aveè'la
rait pour prélever ls d roits surile bois exporté auxautres quelle il accorde 'les·limites- auxpýartiesIqul yont droit
ports que ceux:de Québec et( de Montréal, si les proprié- et- de.l'exactitude desdë pmis, qu'il accorde; maissi 'le
taires de bois venant de trres privées étaient par la loi colleeet s'apercevait-de uelque erreuryou injusiice
oblig é le prouver àl la sati4fction des agens lôcaux, dans' lè'peu-mis, il seraitf de ioni dê deiièepoint lui r
et'avoir un certificatWeet effet'pourles éxempter'des donn;er'ffEt.ri
droits. 'rmnt d'unaroit-acquisenlpayantle dépôt e 'don'tles'

11p la Q. 1 3-En prélevant les droits par'I l'en oligations a collecteur,, est signépar i dila des,
t remise <lu d"ollecteui des douanes sur les cargaiions' ' -iptin des'liù üaa*qulsedioitiesterdée aéi n
entries pour l'exportation nioins que l'on e rodiuise 'arp'en ;'
un cèrtifitt do l'inspècteÙr des radeaux ou 'des' agons epa 106-L natr ds dvoirs' l 1ban
locaux d'ailleurs. che du bureau - collecteur est telle.qu'ëlleexige une

p. a. la Q.1 4-L'tldissiment ureau dés !attention cånstt6 'Ipj dantSlasus'ii n'qe l-le-is passe, t
bois d'e bR couronne Bj3yt'own comiprend deux braiïcies, aus lors4ue l'pl'sgrand parti es>permissontaccor- '

celle dui collècteuiet céllé de l'arpenteur. dés' ien"t; nsuite soîn dei fres öon s;près
La b-ancle du colleteu. est coposée' du olecteur, quidutirant eete del'hiver,'i eyancompiirativeme t

lui-niidme etsoncouie deixIcorpteurs de bois ct peu faire é epènd le llecéteursssiste'réè ùirement i À
de deux. omnes pou l'es chaloupes'a branch 1-de sont bureauouip raainsi.gr esiaffuireÈè i;peuvent t '

l'arpenteur est compose-e e l'apenter" tde"sonconinî ý i préenter en sus deglacore dacê 'tqu'ilî fatteni
pour lac'ollection'des droitsilyaun ofri'îerinñpicteur' ave edépartreet des/torre'del'uroš ' sou''

Clîåthä 1 lahiiò'r I de Outaouaisgpenant1é'é; collecteIur Qébe ëet'pour ndre a tres inii-i
et il y n sou'-calltûecleur ou inspect-ur des radeaux' à dus i adresseit1luio efËre qi nrppoýrt
Québec 'sa char Sous'cepoat, libuiîeu collceurres

es, devo'rs du cllecteur sont d accorder les permis seb le eaucoup .mn bureau de",archand o
préparés a ar. à trpendor, etrLcevoiw les c6potsu sr QucMc-um;eaus d runs r so '

' 'es- -rniisf 1 ffaire gné€rals 1 duba ' "Tinitri et diversrautreslbureaupiblles
r aê ele rtn de. dois dused r b tanbo tsu Rep .ala Q. sr0, -Cet s que$tio ge neéons

- . . -,. ' t
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qui comprenne diverses conditions. Si l'on'substituait
au mode actuel le système d'un droit d'exportation et
d'une rente foncière lesI deux branches du bureau
des bois de la couronne se' trouveraient amalgamées
et les devoirs remplis d'une manière satisfaisante
avec les devoirs du collecteur des droits sui les glis-
soires, par deux 'oficiers avec' un copiste et un nes-
sager ou un journalier;-réduisant ainsiles deux comp-
teurs de bois, un commis, l'officier inspecteur à Chatham
et un journalier ou homme de chaloupe, en supposant que
l'inspecteur des radeaux à Québec y serait encore néces-
saire par rapport aux douanes ou autres causes pour
prélever les droits des glissoires.

Si l'on adoptait le mode du prélever les droits à'Québec
d'après la spécification du surintendant des inspecteurs de
bois, les devoirs du bureau des bois de li couronne pour-
raient être réunis et remplis par deux officiers (disons, le
collecteur et l'arpenteur), In commis et ti inessager,
comme il a déjà éèté mentionné, et l'on pourrait se dispen -
ser des, hommes de chaloupe et: des compteurs cde bois
pourvu que la collection des droits des glissoirces ft aussi
ajoutée aux devoirs du bureau;afin de nous mettre en état,'
au moyen des états fournis par les gardiens des glis-
soires et le gardien du bême de Gatineau,, d'informer
l'inspecteur de radeaux de la quantité de bois sur la- J
quelle il a à veiller et de donner au bureau l'occasion de
connaître les cas oi. l'on prétend que le bois a été coupe,
sur les terres privées, ce que l'on, pourrait faire beau-
coup mieux à lytown qu'à Québec.

Si l'on continue à suivre le système actuel de compter j
le bois, les devoirs clu bureau avec ceux du collecteur,
des droits des glissoires pourraient être aisément rein-
plis par l'établissement actuel, ou peut-être en simpli-
fiant les formes et les arrangemens, one pourrait , se
dispenser des , commis'ou des compteurs du bois; mais
je ý suggèrerais respectueusement que cette question,
comme toutes les autres, fût renvoyée au collecteur des
droits surles bois de la couronne à Bytown. Avant
que le bureau du surintendant desinspecteurs eût four-
ni le moyen de vérifier les comptes faits à Bytown, il
fallait absolument en tout temps, pour la sûreté du :re-
venu, deux compteurs qui se vérifiaient l'un par l'autre.

Ré . a la Q. 108.-Je pense que les devoirs du col-
lecteur des droits de glissoires sont de prélever ces droits
ou plutôt ces reconnaissances données pour le passage du
bois dons les glissoires et les transmettre 1 Québec pour
collection ; de payer le salaire'des'gardieni de glissoires, '
etc., et de surveiller, je présume, en quelque manière, ces
officiers et le, soin des glissoires à Bytown, et de rendre-
les comptes qui ont rappdrt à 'ces devoirs. Le bureau'
ne parait pas nécessaire quand les devoirs peuvent en
être remplis autrement sans qu'il en coûte davantage,
comme je l'ai déjà expliqué. Autrefois; les droits des
glissoires étaient prélevés par le bureau des bois de la cou-
ronne, et c'est encore l'inspecteur des radeaux à Québec
qui, les réalise ; cet officier fait partie de l'établissement
du bureau des bois de la couronne; cemonsieur définiriait
mieux les-devoirs du'collecteur desI droits des glissoires.'

Les suggestions Contenues dans 'les réponses précé-
dentes sont le résultat de considérations bien mûries sur
le sujet, dans lesquelles on a pesé et rcejeté bien des,
choses qui paraissaientd'abord très avantageuses.

Si l'on n'a pas l'intention d'abolir, les droits qui pè-
senisur le bois venant des terres de la couronne et con-
sommé dans le pays, ou d'empiéter sur la propriété privée
en prélevani un droit sur le bois qui vient des terres pri-
vées; et si l'on veut établir un système meilleur pour
prélever les droits sur les0;os venant des terres de la
coüronne, on le trouvera certainement en combinant
plusieurs des méthodes que j'ai déj-mentionnées, savoir,
en' comptant strictement :le:ois à Btown; tel qu'on le
fait ajourd'hui, peut-être enréduisant l'établismcet,
comme je l'aidit d'ans Ima répouse à la question 10.-
Pôur empêcher que le bois ne soit passé en contrebande,
à Québec, y prélevant un droit suivant le mesurage réel,
pourrsoulager le mnanufacturier des 'charges qui'pèsent
sur le petit:bois et imposant àI ôut-lë bis les drois or-'
dinaires d'exportation par l'entremnisedescollecteurs de
douanes,, si le propriétaire du;lois- ne' produit t un'
certificat' venant 'des agens locaux constatant que le'
droit a déjà'été payé ou que le boivient de terr
vées ; dr cher'que le -bois n'élude l 7 p:imènt ides

droits, surtout les madriers ; toutes ces choses augmen- (P
teraientsans ,doute beaucoup le revenu ;-mais ce plani
serait plus compliqué et peut.étre plus fatiguant pour le
publie et probablement 'moins avantageux au commerce
de bois que le droit d'exportation.

Rip à la Q. 109.-Je ne vois aucune objection à ce
que l'on établisse un droit moins élevé sur :tout le bois
au-dessous d'une certainegrosseur, si ce n'est le principe
général qu'il est imprudent d'aller d'unecxtrémité à
l'autre, et qu'après avoir empêché l'exploitation du petit
bois, lans le désir seul d'en maintenir la grosseur moy-
enne, et par conséquent le prix, pour le bois canadien, il
pourrait devenir très dangereux d'accorder de cette ma-
nière une prine pour l'ex portation de ce bois, bien qu'or
n'en voe pas aujourd hui les conséquenses.

Par autorité de l'honorable commissaire des terres de
la couronne de li province lu Canada, et pour'et en con-
sidération dle hi somme de payée à sa majesté
comme rente foncière, je donne par le présent à A. B.

de . ss exécuteurs, administrateurs
et ayons cause ou leurs agens ou employés, plein pouvoir
et permission de couper- dcu bois dans les li-
mites désignées au dus d'icelui par l'inspecteur des per.
mis e. bois; pour avoir et, posséder la dite limite à l'exclu
sion de toutes autres personnes, excepté comme il est
ci-aprI, mentionné; et de couper tout le foin sur
icelles pour l'usage deses travaux avec le droit de trans-
porter le' dit bois à travers aucunedes terres non concé-
dées de la couronne et à travers toutes terres quelconques
non enclosesoi défrichées. Et en vertu de ce permis
le dit A. B. adroit, par le statut prov. Viet. chap.
à tout bois coupé par empiétation sur les limites accor-
dées par le -présenr, avec plein pouvoir de le recouvrer ei
tout lieu.en cette province, suivant l'intention du statut.

Mais ce permis est'sujet aux conditions suivantes, sa-
voir :-que toute personne ou personnes pourra cri, tout
temps faire et employer le chemin et passer sur les:terres
accordées par le présent et couper toutbois nécessaire
pour flottes, traverses, rames et liens nécessaires dans les
radeaux ; rien de contenu dans le présent 'n'empêchera
aucune personne ou personnes de prendre aucun arbre
pourles chemins ou ponts oupour les travaux publics,' et
que les'personnes qui s'établiront en vertu d'une autorité
ou titre légitime sur les limites accordées par le présent
ne seront làllement:molestées par le dit A. B. ou aucune
autre personne agissant pour lui ou avec sa permission;
et sujet enoutre aux-conditions que le dit A B. ou-sS
représentants se conformeront à tous les règlemens du dé-
partement des terres de la couronne touchant les bois,-li-
mitesou permis etsoufTrirontquejoutleboiscoupéenyertu
de ce permis ou de tout autre droit soit compté ou me-
suré (produisant des aflidàvits ilour'le bois coùpé sur les
terres privées), et règlera les droits du dit bois avant de
laisser et les paiera: finalement ou les fera payer
tel que requis, autrement ce permis-deviendra nul, et tout
le bois' coupé ci vertu d'icelui sera confisqué-au profit' de
la couronne et sera à la disposition' du commissaire des
terres de la couronne.

Donné sous mon seing il ' ce jour
de dans l'année de Notre Seigneur mil huit
cent,

Certifié vraie copie,
(signé)

Par le présent nous permettons et nous nous obligeons
conjointement et séparément de payer aux honorables
commissaires des terres de la couronne ou aux dflièiér
autorisés àles'recevoir'tous les droits qui pourront deve-
nir dus-ou échus sur tout le bois de construction coupé
cr vertu de ce permis,' dans le'ëcas'sù le dit A. B. négli-
rait ou refuserait de le faire.

Témoin,
(Signïé,)

-IV,De2cription de lälimit.

(Signé,),
Arpcnteur des- permisd coupe d bois

No•rk-Ce permniu~.si Onl le désire, dlitàt rrnouvelé etliai•ente'-
r ueiered mentidnnée payée entre-le premi jrl e do Aitetie
prenier jour dci îovembreide chaque urnée.r r

vell etr GibsonRue' St; Nicolas. .; 'li bre -E Ue. r &1rr1èe rrS

T - r ,
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r r r r ' r
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Que depuis la date de leur dernier rapport, 1er juillet, 1844, juiqu'au 31,décembre, 1845,
inclusivement, faisant une période d'une année et demie,, avec le nombre moyen de 70
patients, les dépenses totales de l'institution se sont montées ...... ..........

Les sommes reçues durant cette période pour les patients en état de contribuer plus ou
moins aux frais de leur traitmnt professionnel...........................

D'autres sourc ..esf sdapoic urnap se.................................... .........

Coût à mêmne lesà fonds" de1l rovince durant la période susdite........................

4 s. dz £ s d.

3624 1 6

18. 13' 10

. .___ .. 3430 1l1

Ces dépenses ont été rencontrées par les warrants émanés en différents temps en faveur de vos c
saires, comme suit:

1844-Décembre, warrant pour...... .........
1845 Févier, do ..................................................................1845-Février, do ............................................................

-Juillet, do ................................. ....................................
"- Décembre, do ..................... ......................................

1846-Janvier, do ....... .........

Dans les statistiques médicales qui ont rapport à cette Le nombr
institution, vos commissaires pr,ennent respectueusement est e 94,Èn
la liberté de renvoyer votre excellence au rapport'ci-
annexé duci-devant'surintendant nmédical qui comprend la' santé des
toute la période comprise dans son temps de service, età saison des'i
celuide son successeur pour la période subséquente. circonstance,

.Jusqu'.à aujourd'hui, il' y a éu une augmentation gra- Le tout es
duelle dans le .nombre des patients,-augmentation qui
ne doit point causer desurprise si l'on considère en même
temps l'augmentation encore plus grande de la populatia
de la province.

Comme de raison, les dépenses ont augmenté avec le
nombre des patients; et si 'ces dépenses paraissent plus
considérables que dansle pitux d'ueautre descri- on xcel
tion, votre excellence ne manquera pas d'observer que et incar
dans un établissementà destiné recevoir cette classe des provi
infortunée de malades, il faut renouveler plus souverit unIe
grand nombre d'articles de vêtemens' et d'ameublement,
en ième temps qu'il faut pourvoir à"une nourriture'plus ' LesCOMn
coûteuseet a' 'des soins p attentifssil'ores de 9,no

encorequ'unproportiononsidéralen lareu
sont: dnnsla'p la'ndeý indigence-utes.I coso u dura

doitiirecevoir quei'ý desr, ma lad es ou1 des r surL ctt ins
Voscom î~are sot hi~ruxdepuvor n cesser, nue lldansz.

d'xpme 'eus~reres i oivent' -répétés,, ejuifi's du tnombre
d'une 'maniàre ,si pénible par l'fisurlbec d mencemnet

toutes,' commoditésý ýslffisantes 1que 'lon,' pouvait lfri au mo drni le r
nobre es et id
gran 'de"chaléuisde' lété* nonin ,ý les oids Drv

iici.nen q' en bsse, tro pétite ete" c, tc.prédico e e tdessoinaspsaten, qisi lon co , c danr ebâd
esérer voir -soi. terminer-.' trésprochaine mènt1îiiý le':r e a runom

rad ausile eprorcin qui d es ai iènen cesilheduu
truction et'qu'i s peu entigconte -tp oushesqui pe un ce
ces pa vrobalemeut ontssirdn àu hôpialéi neno

dontîmensoi d'uemades malaeso d~té'~enbe. amnfsé~ onsàu
Vosgad, comm isarsntheur<exe ouvoix ailen ceser uxbanh

d'exiser eur regets sisuvn répéés e jusifi tiués a

tout,esummoité suffis tanstes ulonmpouvaimfrir tîs u rn'lpé

espnren touour coiant ds latientesurtou par les
mentprovincala dlseul peuti donner suite qau esuleas patierits, a aai
inconvéneureux n que u r uiet 'a ropi peqe 7dô e

inoodrè e olntcessé,fai paclbie. 'u'il peu "ent auou t u'm

lerégrencnacat orle'oen rn aile des

bâtisse du'ar ln ar"pio eéu up

e des' patients maintenant dans l'in
mbre qui, eui égard à la manière
bâtisse; est absolument' trop grand' p
patients ne puisse-pas s'en ressentir
aleurs, et pour que l'on 'puisse, sous
cri admettre 'd'autres. r '

t respectueusement soumis.

;igné,) ROBERT S. JAMESO
Commissaire Prés

4G.

lence le très honorable James, comte
ine, capitaine généra et gouverneur
nces 'du: Canada dur Nouveau-Bru

ommis-

s. 'd.

sitution
dont est
our que
'dans la
aucune

ident.

d'Elgin
en 'chef

n~swick,

issaires de l'asile temporairedes lunatiques
ce prennent la liberté de faire rapport:-

nt'les quinze mois qui se sont écouls depuis'
ésenté.au gouvernement:leur dernier rapport
titution, il y a eu une augmentation' conti
le nombre des patients-aumentati0n. quù
e 87,?qui-subissaient le -traitemient au" com-.
de cette périodea été jusqu'à'132 le 31 du
.' La '.moyenne du nombre' pendants toute
ea été 'dei l00 et 129 pour'les:derñai'rs'trois
antcette période,,par suitedes, gardst éné
lécesseur"de votre exeellence, l'aileîEst de la
tiése"du parlementi a été conisacrée à la récep-~
bre ,toujours saugmentënt ,des patients et a
eublée" commodément.' U'Vos scommissaires
ndact r confiance tiel, sdépenses
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Ad UNE AD s lA ssembléeégislativé : Son Excellence le"Gouverneur-Général, datée le 1T d courani, 2o Avr
priant Son Excellence de vouloir bien mettre devant elle " Copie de tous les rapports annuels faits par les
" Commissaires de l'Asile Temporaire des Lunatiques de la Province à Toronto, pour les années 1845-6-7 et 8
"inclusivement, conformément aux règles fixées par les Commissaires; et approuvées par le Gouvernement."

Par ordre,
J. LESLIE, Secrétaire.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL,
Montréa, 19 avril, 1849.

A Son Excellence le Très Honorable le CoMTE CATHCARTn, G. C.B., Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, etc., etc.

Qu'PM PLA ISE i V6TRE EXCELLENOE,
Les Commissaires nommés, pour surveiller les affaires de l'asile temporaire des lunatiques dela province à

Toronto, font respectueusement rapport pour l'informationde votre excellence en conseil

£ s. d. £
464' O 8.
610 14 O
486- 0 0
546 3;0 0
.574' 9
749 4' 0

-- 3430

îI
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AppendieceAp
Q.QQ.QTo qe soit le montant total dedépeses,

bliii. .................6 1 2 il est cepenudant iloindre-que pour 'aucune annéte, prèc-___
20 Avril.OtlI ,.i;.. ....... 1.7 ý Il Jeune en proportion du nombre des patients, tandis qcu'il

F Vii, 1847............ 11153 21 ' y a ou une améuliorationnotaible danis le odts l
nourriture et les soins donnés aux personnes delisiU-

£316 i2 -ir
lo

Le tableau suivant fournità vo tre xelneaca-

,e es - îlis td ce jur lr sfictionnds iemb qui composentn es dépensese
lnsourritureres 'ettin essisdné-u eronsd 'ntt

itencens Loyer llois
et Salaires. Provisions. et de Divers. Total,

meublemens eau chaufilf

1840. £ s.d. £ £ c. s..cl. £ s. d £ s.d £ d. ss
.0i ... 0...........0 0 02 2 00 0 13.8 9 75 8  17  80

, . . ......... 5 6 3 76 10 0 294 11 10 0 0 46 '
2  G 671 4, 699 20

........... . . 7 4 0 202 3 8 317 14111 0 0 o 90 1 10 129 17 10 827 2 3
S0 re .............. 9 206 10 0 398 18 1 50 o 0 62 10 0 178 12 0 1086 13 10

Mr ........................... 4 '0 206 10 0 304 17 2 50 0 0 2 10 0 157 1 ] 1036 24

614 1I 972 8 1708 4 5 *250 0 0 214 131 607 16 1436è 19 2

Les statistiques médicales seront souiises à votre'
excellenice dans le rapport ci-joint du surintendantnédi-
cal.

Vos coiii iissaiies ajouteront à ces statistiques le faiti
que Paugmritation constante dans le nombre des patients
conduits dans ;l'institution: fait qu'à une époque toute
rapprochée les moyens actuels ne pourront plus suffire:-
et que cette époque est trop rapprochée pour que l'on
puisse espérer que l'édiice permanent soit assez avancé
pour que l'n puisse s'en servir alors., Les commissaires ont
déjà dépassé faiblement le montant:alou par les instruc-
tions du gouvernement, et ils prient votre excellence de
prendi-e en considération. les réclamautions qui, se'font
aujour'd'hui et qui se feront contre eux, et d'accorder telle
allocation que votre excellence dans sa sagesse trouvera

'u lite.
emn.-Ce rnpport n'était, point daté;ý il était indus dans une'

lettro. du pr ident de. commîîissaires datée le 24 avril, 1847.

As1Le EEMPFORÅR DEs U ATIQUEs,
cité de Toronto, 31 mars, 1849,

A son excellonce l tros honorable James, comte d'El&n
et ICineeird ine, capitine l génaéral et gouverneur en chef
d<s provinces du Canada et du Nouean-Brunswick,
etc., etc., etc.

Les comnissaires de J'asile temporaire des lunatiques
à foronto prlennent la liberté de faire rapport:-

Qu'il s'est coulé presque deux années depuis qu'ils on
commnunicqu6 a:vote excellence un état général du pro.
grès de 'institusin, bien que durant cette période1ils ont
réglièrent, présenté nli état trimestriel des iinances,
et qu'ils ont souvuunt soumis à votre jugeient leurs déli-

rat ions les plus importantes.
Durant les deux annéé ui sont maintenant sur le

pc>iit d'expirer il. e s acu une augmentatioi constante

dansle nombre des patients qui sont entrés dans l'éta-
blissement,-la moyenne du nombre durant l'année pour
laquelle il était fait rapport ayant été,de 100, colle du
comnencemient des deux dernières années étant de 129,
et celle de l'époque actuelle 194. Aujourd'hui il y en a
119 dans la iatisse qui servait autrefois de prison dans ce
district' et 75 dans celle qf paitiedes bâtisses du
parlement, étant 14 de plus que le nomb'e aiquelrl'fi
cier médical a prié le bureau de refuser admission. 'Il a
cependant ~té dit à votre excellence q'ue l'on tâcherait
d'admettre dans l'institution tous: les cas qui seraient
susceptibles de traitement jusqu'au moment ou vous vous,
décideriez à ie plus permettre une augmentation dans
les dépenses que cela cause. Et le b ureau a été porté à
suivre cette marche par rapport a l'é¡Soque rapprochée où
l'on pourra se servir des batisses considérables que lon
construit maintenant.,

Il est cependant convenable de faire remarquer que le
nombre actuel des patients a dépass éde beaucoup celui
auquel il était pudent: de'se limiter"dans des bâtisise
aussi petitesen cas d'épidêmiè ou de màaladie cntngieuse
ou même des grandes chaleurs de l"étÈ.'

Ainsi donc, si l'on, augmente onsi dérableenet le
nmbre' des patients; 11 faudra re'eourir à de n'ouvelles
blâtisses, auquel cas votre'excellence permettra probable-
ment l'usage d'une partie de la nouvelle biltisse.

Parmi ces paticnts'il y en' a uir iand nombre lui
étaient depuis plusieuis annes dans ueelétablissement
et plusieurs d'entre eux.étaient insnséibienaiant qu'il
fussent conduits ici, quelques-imniÛme depuis leur tis-
sance. 'Ceux-ià sont probablement incurables.

Nous mentiontions, ici ce fait parce que votre 'excel-
lence pourralè considérerrdeiquelque importance ci' fixant
lus classes de personnes auxquelles l'asile permanent sera
ouvert.

Les aépensés de cette ins tion, duiant la péröde
unintenant sous considération, ont été corie suitú

1'

'i

j,

'j.

''j

Lontant.

Pour h trimestre elxpiré 14 :0 juin, 1847 ........ ................. .. 942 .1
Do do 310 e .............................. ........... 1472 8 [ 1Do do 31 déc.,............... ......... , 40 2
D o d r, 184 ..... 1....... 1........... 1............ ................. ........... ................ 1479 28 iDo dl 31 jinr " ................................................... ... ............. 8l0 1 ó
Do do 30 juin, " ............................ ....
Do d 3 septe, . ................ ; ............;........ .... ... 1550 9 4

.3. .ars.1849........... ................................ 915 40
.......c~. . .... ........... i, 95 4

En cotpaáint les dépen s d 1848 c ces dl -' 47 aussi unegande aîntit iï nl'mulrm.
on trouvy que lur Chnq ptiént ll dpenés ont adii Te Dr. Primrose tiiinsmetîra lée is.tatitles '>di"a
nu6 de £29 29: 7ci, à £25 4s 6d. t on âaant le os comuisis o i ce nest
cout ourualr dy chatue.patent an nlannée q ui.a pr que dans la vue d oir terminer bienti cetinstitunon
cédé ce l où ies coinuiaiies actuelS sont entres 'en ut e r propre tesponsabilité oilìi leu'ils-n drîZet
fouen ayc e dol'annéèe 18 on ti.ov rne li les alf si, i
untira de .s. 5d à 1. 4d. (

Daúms l d ienses P n i dernière l'on conipr W c .. t
ner: ét airem p o tiSt

Mo 'ri . :-Ixnpriméè, par' 'ove lut Gi-nReStil iîclas ,

C1 t.oIIa'
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LE Co IITE SPECIAL auquel ont été renvoyées, 1o la pétiion die Tý. ÇLee et autres, de la,
cité de Québec ; emandant la. révocation de l'acte 10 et 11 Victoria, clap. 25, intitulé:

Acte'po ur régler l'engagemnt des matclots" etc.; 2o. La réponse úne adresse de l'as-

sembléc législative au gouverneur général'; demandant copiicdes correspondanes qui ont eu

lieu entre sgouvernemens impérial et canadien, et entre ,ce dernier et des indimidus, au

sujet de l'acte ci-dessus; 3o. La réponse supplémentaire de mêmedate à la même adresse ;-'
a l'honneur de faire rapport comme suit:--

Votre comité, après avoir examiné avec soin les nom-
breux et volumineux documens ci-dessus, et avoir entendu
des témoins respectables' pour et contre la continuation de
la 10-et.1l Vict.,s'est convaincu que'cet acte na nullement
remédié aux graves-inconvéniens dont se plaignait.le'com-
merce, et qu'il avait pour but, de fuire disparaitre.

La requte des habitans de la cité de Q ébec, demandant
la rdvocation de la 10 et Il Victoria, ch. 25,estappuyée par
plus d deux mille signatures, et bienqùe cette, requête soit
devant la législature depuis le 19 janvier dernier, c'tst-à-dire
depuis plus de trois mois,,et que votreicomité auquel elle;a
été renvoyée existe et agit, depuis le 5 févrierýdernier,
aucune contre-pétitioný n'été' mise devant la cinnbre pour
demander leniaintienide-cette loi, ce qui porte votre comité
à croire ou qu'on n'en désire:pas la: continuatioi' à Q.uébec,
ou qûe ceux qui la désirent et qui sont' interessés à l dési-
rer, sont en petit nombre.,

a 1 et 11 ict., ch. 25; avait pour butd'emp'cher le
racolage, l'embauchage et la désertion desmatelots;eeie a'
pu pôrter remède'a'us 'deu.e pemiers, mriliselle an'a;certai-
nement pas empêché ladésertion, la seule):différencesétant
qu'avant la passation de cette loi, les marins désertaient
d'uni bâtiment pour s'engager:aumautre, tanhisqu'actuelle-

ment' ils désertent ivariablement' et nécessairement pour
l t.T.~ E ta ib é.

qu'elle ivait pour objet 'atteindre, fut condamné à une
forte amende.

Une des personnes entendues comme témoins par votre
comité, a déclaré avoir été employée par plus de deux cents
capitainee'à leur trouver des matelots, et cela, par suite de l'in-
sutisance'du bureau de'l'intendait des matelots.C'est:ce:sem.
ble,unepreuve convainquante que tout en faisant un'mal beaü-
coup plus grand,-la désertion 'des maiins hors du pays, -la
loi actuelle n'a pas non, plus empêché, le racolage et lem
bauchiage.

En 1844, avant l'existence de la 10 et I1 ictoria,,le
norbre des'bâtimens fréquentant le port deQuébec,. fût de
1232 et celuides matelots 16,698; la nombre des d'ése-
iens rapportées sous serment/fut de764; En 1845, encore
sdus l'existence' de la47 Geo S3 chap.'9,rle nombre desbâ-
tinensfut" de1489t et celui desmatelos de 20932. le.

nonbre'des désertions rapportées'ut de 554.. Ern1846,
sous l'existence dela mntie' loi, la nombre.des bâiimensý

fut 'de'14S0,'eLcelui détr matelôts.de 20>64; c'elui'des dé-
sertions rapportées fut seulement deI95

L"nombre dea désertions sous'l'influerce'd~ W. Geo
3,'chap. 9, a;dorc constammeteti considérablement été enl
décroissant de 1844 1S4.6, inclusivemen, tandis quee
nombro desi btimens et des matelots. frciquentanile portd'
Québec a été roörtiönnellement ereroissant.:

IW~.LItiULI~2 VUIiW 1OuUVtKI ýU'U s UI CLL~ P_>U

de justice, et surtout de meilleurs gages. Il est vrai q'en 184' 7 sus1'infuecedcla47 Geo. 3
cap. ~9 -lorsqu'il n' eut'auoi-potde Québec que120O0

Si l'objet d'empêelr le rncolage et' P'embue est beZimens t"17,564'rmatlots lenombre des désertions rap-
celui de prévenir la désertion, ''otredomité nel voit.pns inrtees-futide 516 'maistil fautattribuer cet accroisserrint
quoi peut servir la lui qui peut bien produire les deturxpre4 de dèsectionitout.à faitanomal à unescause extraordinaiire
iliers effetsmai qui est impuissante uàpréenir'la dèserti etaccidentelle.Legnombre total desdLsertonsen 1847

ra pportéeset'nonrapportees, futdè'3549.Cesdésertions
furent presque toutesiduesilu hcrainte qu avaienti eslmarins .

Le nombre des matel'ots.qifréquenta'le port de Qàébec d'étreattemts dexla pesteíqui lécirait'lIrmgrationušßord
en IS48,fut de f5;l97,et lenombre des déserteursad1s35p *jeurs'yaisseaux Mais comme iléne'désertaintúd
dont 11l0 ln 'nt pu ûire identiliés ni rëtrué,uè,et l sùelë lfiinentque our s'etigg à un 'autre quelqjes j stir
conclusion que l'orieut<tirede ce, ait, estu'ils ontané apr sleioininern apas réellement s'offerKdé cesdéser
les portsdes Etïs-Unis, etq'ils out'été ainsi perdûs pour tiosi comme 'en1S où lieut déporrr l'l erte eelle
le'c6inmerce'ét pourIes ports de Grande.ritagn de 1 01 mtelot

Lenomrbre considérable de désertions adu néëèseiire. W EK !Cord écuye clif de pel nterrog pa
ment auginenter 'dansune proportion t.oalele prin.des gagdt vtr. coa?¿itïsur le rnmbre. des derions en 1S46,'ré
des mateloté,eoccasionner une disette'de marinsquima été pilnd<qu'i''fen îati rienniais il aflime e le nom
plus ~d'nefõis' gravement prLjudiabledauEintérêis<di bre dsértions'847 fut ded3 549 On vient d
ecnimerce et unde m mri rchade' Iesnotoi-o ne vor - qellecircns strnceetriaordinie on it _1 t uer

desoaþpitanes"ay'&ntpidï leurs Lquîp~espr hl désértio; ce nomre consirbled désertionsisiil etété
et ne pouvant, pr suite des rections de l r loiGatuelle; à?dLsirer que 00 Mi to ûë puëonner le'nbreRdesdi
tröuver dans le xp'ot de' Qï.ber des mateëlots pour lesm seriionspour 18 da desicîrconstances(jnomales'e
placer, sontiller elcercher andbfi'i at portdeNe ordiés foisqnä le nombre desmzriiïffre"ixtle
Yorke etde ]útoni.iD' atres ne pouvant recruterpleïrs: 'lottde Québleefut de 20,,6.Ca h 'fetpucon
équi arl'entremise de i ntendant de ateots' :pr 1rs tr't Irgfavoribleet ae e f ce1 ik d es édÉertion fzde'44 8 ,
avor atndulongtee'mpses semainesime'ése s nrouéés 'tu I actionle larouvilleîiotylo sq'eleobe des dê f

'dans l rïessît& d'employer le inistère d'embalîéerât matelots n itýqude 16 3 En effet, on a vu pàl
Le capitaine Rls?'i Sbuîh'împtonp p e, ajar't haut q le önohrd ésins p es en '846 fut

éé 'bbigetde iófe'1a'loi, preeentpare îul lrli?étiàit de ,95,'tarrds quils té7"de 56 en~S9 Piere Doucet

m unaiêëtü po à ifrdlóitr ëd ''ïéû è Q ' s
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Appendice comitu un état oflicil qui constate quele nombr les oln
(R.R.R.R.) ses punissables 'en vertu du meièrehant scamen's aci l'ut de

-n:1847, et de 9S0 ean 1S4.:S c'est 107 de plus cn
24 avril. 18.8 qu'en 1847, lorsque le nombro des matelots cri IS1-7

(ut de 20,164, tandis qu'il n'était que de 16,423 en

Le nombre des oTlses punissables en vertu de l'ordon-
nance de police, fut de SSS en 1847, et de 803 ci 1848:
dit'ârence: en ihveur de 188, S5. Mais' il raut observer
que le nombre des matelots 'ei 11.7, excéda de 3,7.11
celui de l'année 184S.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES

A ppcnd:co.

* (a.R.RR.):

24 oxril.'

LUSDY, 19 février 1849.

M. Edouard Clackmreyer, notaire public de la cité de
Québec, est comparu aujourd'hui devant ce comité, et 011
examen a été remis pour répoudra aux questions écrites
qui lui seront transmises.

Les raits ci-dessus sont, pour votre comit, des preuves
évidentes que la nouvelle lui ni'a pas amélioré, la condition Le comité a rédigé la série de questions qui suivent pour
morale des matelots. être posées et transmises à chacun des témoins.

Si la loi actuelle a l'entVt déplorable de (a're déserter dcs
matelots aux ports étrangers, elle produit aussi un efflet non 1. Que pensez-vous de l'acte 10 et 11 Victoria, concer-
moins ruineu pour* lu commerce, en, laissant exclusive- riant l'engagement des matelots au port de Québec ?
ient aux matelots l'wuvre dt chargeient et d.iidécharge.

ment des btimens. Les matelots nimant pas ce travail,' 2. La navigation marchande et le commerce ont-ils retiré
le foiit avec, répugnanîce et lentemienît ; et d'ailleurs, le que iqu'avantage de l'opération du dit acte 7
capitaines ne punIvait trouver au port de Québec desj
miatelots poul renoplader ceux qu'ils perdent par la déser 3. Quels sont les avantages qui sont résultée du dit acte.
tion, y sont dutentis durant plusieirs jaurs, et smuvent des à qelle clsse de persoimes a-t-il prh ?
cmaines, et perdent ain.i un tenips preieux qui est beau-, a Le

coup plus i'iti éui vileit des prix de la 4.ain-dieuvre. 4.Le dit acte a-t-il ci l'eilet del diîminumer le nombre de
Tle id st qe lmatelots au port de Qu1ébee, et de les en'ager à se transjor-Tout mond sait que es manuriersdu port de u E-Ui

Quòbec chargent et déchargent les bàtinieiis beauoup pIus
rapide ieit que ne le fhont d'iabitudo et lue nue peuvent le 5. La désertion des matelots des batimens marchondsfaire lef atelots. port ée r e n d L i

Si (run côté, la loiiattle, ou toute nure loi autantila mi.se cii vigneur du dit acte'h
ou plus astreiugente qui pourra la remplacer, -i'a apporte
ou ne pourra aiporter ucune amuiélioratiun qielcoîque a Le, iatelots sans emploi à Qubec, ct qui n'onît pas
la condition dii comininerce' et de la arine- arcande et obeuiii de déchargo écrite, trouvent-ils à s'Uigiger avec
qu'au contraire, elle n'a pu et ne pourraque l'empirer, elle, aitant de fiedité qu'avant que le dit acte eût obtenu foreo
ebt, d'un autre côté, inraillibleimient ruineuse pour la popu- de loi
lationÏ de la ville île Québec, eiplove chaque ailée au
chargeicient et au déchirgement des bàtimns. Les marins 7. Comment agissent-ils dans de telles circonstances 1
y dépensaient oi outre une gralide partie de leurs gages, ent
achats du vêtemens et pour 'autres objets. S. Ls

Votre comité ne voit pas yourquoi on cnléverait leitions dit dit acte qui règlent la maiière de les engager au
moyen d'existence à une population nombreuse, si par làport de Québec
mmne on naunáliore pas la condition du culnicrce ; 9.La'conduitc des matelots 'est-etle améliorée au port
ensuite, pourquoi on ne permeturait pas aux miaring d .'
dépenser leur urgent aussi bien aiu port de Québec Cu de Quêbcc, depuis la inhe à elTet du dit acte ?
dans les attres poirts dle ta' Gehnde-Brutagno et ceux d esi , , 1 , ', ,' ,
dan esutrertsIl 10. Pensez-vous que l'abrngation du présent acte aurait

pa aleet d'empcher les iatelots de se transporter au Etats-
Des calculs aussi appoximatifs quo po ih'c ont per-! Unis, et de les mnttre en état d'obtenir de l'emploi à

mis à votre comité d'estimer à plui de .£50,00 le montantu Quobec ?
dépensé annuellement par les marins dais le port dei
Québec. 11. Le présent acto est-il prejudiciablo aux intérêts des

Appuyé sur lesfaits ci-des, votre comité en est venu constructeurs de vaisseaux au port de QuébecI
à la conclusion de recommander à votre honorable cham.
bre ta révocation tie la l0 et 1 Viet., cl. 2 5; la -7 George '12. Avez- vous'connissance quedes vaisseaux, aprè
Itr, ciap. , étaitsuffisante par ele-iiême, avec une dispo. avoir reçu leur chargement, et sur le poiint île mettre àA la
sition qui permettrait ait gouverneur de cette province del voile, aielt été détenus au port de Québec, faute de pou-
nommer un certain nonbre de s/dpping masters,'et dêétalhir voir se procurcrdes équipages par l'intermédiaire du bureau
par là' Uie compétition avantageuse à -la marine mar maritie?
chande.

Votre comité se permet -on outre d'attirer P'attintion dei
votre honorable chambre sur cette partie dle la requate des
hibitans deC Quhecb, demandant à la législature de prendre
le moyens L'obtenir niic" moJifica ion à la 46e clause de
I*acte un rnal 7 et S Vict., ch'. I 2, intitulé ' Acte pour,amnl:der et consolider les lois relatives aux marins nar-
" chan.ls, et pour tenir un te:tstre d imrins," de mamnire
à permettre aux capitaines d'engag r leurs mato:ots seule-
ment pour la traversée.

Cotte îiamiiieation opirrait avanntgeusement pour a
commerce, enicc q'elle jetterait sur le miarché de Qubbec
un nombre considérable de matelots qui y sullirait cn tout
temps aux besoins de la marine mrchande.

'Lr tout nén'mai mis respectuusement somis,

F. X. MÉTHOT,
Président.

13. Quel effTet la loi actuelle, relative à l'engagementdes
matelot~ a-t-elle eu sur les intdrbts dela cité de Québec
en général ?

Avez-vous quelqu'nutre observation ou souggestion à
faire, au sujet du dit acte ?

15. Combien est-il vecl vonisîaiîx au port:dQ.uébec,
dans les années 18.6, 1817 et 184% et combien de mate-
lots sont arrivês'dans les m ries années au dit port de Qié-
bec?

16 Quel est le 'nomre deinatelot quion dêserté dn
les dites années 1S46, 181i7et 18 '

7. Comtiern y a-t-il eu de diässeãux construi. àQué
bec pendant los dites années 1846, 1847etS S '

18. A quel toy les't t r i eng gs depui&
1 uqî' a1548S nluenment' t '
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e 9. La dimunition ou l'augnentatinn des gages des mate- ,
lots n 'e t elle plas causée par le pètit ou par le grand nom-
brede iatelois au port de Quêbec1?

~4avri W

-0. Est-il à votre connaissance que depuis que l'acte: 10
et' î rictona, clhapitre 25, est ent force, le nm bre de ma-.
telots an port de Québec est diminué, et qu'il a été plus
dillicile qu'uuparavant, pour les constructeurs de.vtisseaux
et p ur ceux qui 'vaient pas d'Iuipages sullimans tic se
procurer un nouibre e matelots sufisant pour l'uange -de
leurs vaisseaux et dtes pour quelles causes ces'diflcultés
ont u lieu? '

21. Si vous ôtes d'opinion qu'il doit y avoir une loi quel-
coniue-à ce sujet, nie sernit-il pas nécessaire qu'il y eût
plusieurs bureaux pour l'engagement de matelots dans la
cité de Quêbec, et dans quels lieux, suggéreriez-vous do
les placer? '

22. Le présent système est-i avantageux aux proprié-
taes de vaisseaux, ou.non? '

23. Etes-vous d'opiaiin que les intérêts snraient mieux
consultés ci laisant l'aute ci force ou Uri le rCvoquarit ?

Minî, 0 février, 1 S9 I
Le dit M. EdJouel G1arkwnèyeri est comparu d notn-

u devant le comité, et a répondu conmme suit aux ques-
tioni susdites:

'acte auquelot fait nllusion dans ces questions avec les
autres uesutres restrictives qui ont été adaptées depuis qtiuel-
ques annéesilans la vue d'empêcherla-désertion des mate-
lots et de protéger cette classe ·d'homme4 en mmne temps
que les propriétaires de vaisseaux n'ont eut d'autreeliets
que de créer des dilicultês li o il n'en existait pas aupara-
vant, et n'ont, on aucune ianière atteiit le but qu'on s'é-
talit proposé.

Aant qu'on e at adopté ces'mesure~ nörcitivos, il - avait
toujoursdes matelots en aboidance à Qué lec età biien meil.
lour marchépiedepis. J'i connaissance que des apprenti.
pilotes, Ilue la loi oblige a faire Jeux vtynges de long cours,
pendant leur apprentisýnge, 'engageaent' presque pour rien
l'automne, comnie matelots: des, person'nesbien respecta-
bles m'ont-dit oqu'il était d 'ait que bâes bimens avaient'
pu se procurer une grandie:partie de leur quiage, 'leur
voyaze d'automne, pour rien, à cause du nombre de1
matelots qida 'iraienuts'en retournercliez eux; etil est vrai
que toujours alors les matelots étaient à bon nircl C
lautomne.

eLrc, e'estun fait reconnu de tout la monde que les'bâti-Appndice,
mens' peuvent s'en retourner avec un équipage moins nom-(R.RR)
hreux ,lue.pour venir. Ccs diverses surces fournissent plus ;
le matelots qu'il n'en faut pour les bâtimens ncurs ; Peut-' 24 avr
'tre qu'à'l'ouverture de la navigation, avant l'arrivée;de la
ltie du prin tenlit, il peut y avoir quelqu'inconvénient et
ue hausse de prix, mais celaàne dure pas, et n'est rien en

.Coi paraison de ce qui a lieu depuis.

On se pluit t de ln désertion des matelots: jnmais on ne ré'
sira à enpîîeluer cela, c'ebt dans la naturc de ('es hommes
l'aiiier le chaigeenentet, d'être inconstans,sans celae il ne
seraient pas matelots; sans compter qu'ils ne sont pastonþur
très bien traités. J'aidéjà fuit voir qu'il n'en résultait pas un
grand inconvénient quant à la navigation du bâtiment, ce ren-
plaéement des matelots étantifa'ile ; et quant à son char
gement, des personnes d'expýrience croient que c'est avanta-
geux, t'tien des capitaines économes et judicieu n'ont au-
uno objbetion à voir partir tout leur équipage en arrivant,
préférant faire charger leurs vaisseaux par desarrineurs qui
t'unt l'ouvrage avec=bien plus d'expédition et-bien imieux
qu'un équipage ped adroitet Lqui n'a intérêt qu'à prolonger la
clirgenient'; et comme- il existe un grand nombre de ,per-
sonnes à Qtiébec aldonnées l'industrie de charger les, vais-
seaux et sachant le faie, la compétition est telle ue la
chargepeut se faire à, unprix raisonnable, et je n'ai jamais
entendu faire de, plaintes à ce sujet ; et on pense que les,

ages et la nourriture d'un équipage occupé longtemns à faire
la chargo du vaisseau coûterait plus nue la somme payée à
larritneur qui fkit la cimrge avec expédition.

Cependant, des inconvéniens ayant eu lieu, des mar
chands s'allarmnèrent et crurent qu'il était ncessaire dadop-
ter de mesures coürcitives et on commença par'établir
une police maritime dont la principale mission;fut de faire
la chasse aux matelots ; de ce moment date les inconvéniens
réels dont on se plaint. Tous les jours les papiers pubics
anîînonçauient avec'emphise -la dapturo et l emprisonnement
d'un-nombre de mateots, et chacun d'approuver; cepen-
dant, après un peu de temps, le ma:qui en devait résulter
inuvitabl'tment commen ça à se faireÏsentir ; les-matelots
devinrent rares. Beaucoup avaientî fui à'Nevv-York,(et c'est
depuis ce tem;s qu'ils,cn ont appris le chemin)d'autros se
cachèreît, tandi qu'un grand nombre étaient en prison.
Les gtges devinrentexcessifs. Alors: au lieu-de revenir'
sur:ses ý pas, on 'lemanda des-mesures encore pl',sévère.
On_ obtiut la lo du parlement inpérial et a1 acte .du
parlement provincial, qui prétend régler l'engIgement ds
matelots, et a chaqu2nouvelle mesure coercitive, o mal a
agmeité.

Je crois qtue 'ttablissement tles eng1gemens des matelo e,
C'est le ésultat touIt nit irel et inévitable d la situation désigés ordin ireient sois le nom e crinp date asi

du port de Québec le)'pnrté le pliis rapprochés sontà si de Pétablissement'de la plicemaritime.. Ls capitaines do
grande distance, et les dillicultés de s'y rendre sont si nom- 'vaisseaux ne pou aît plsengager de matlots qui étaient
breuses, que le matelots no penseraiené ja mai- alercchépet ceu-, i n'osant se m'ntrer ils ,s'?drëssèrcntâ des
sans v être contraints Par une nécessité impérruse et i1  Qurt aubergistes s'etremirent entrelsdeus
les rnatelots 'venant à Q.uéb'ec Wmu Royaume-Uni (et c'èst depuis.. c em dcette in u trie sÎtägulariséet i.oi..
presque tous,)'ontbesoin d'y retourner: et s'ils lai ssentun funemodiqe èémun ration dèe5d. par lintne.lescapitaincî
bàtiment dans lequel ils sont'venus,.e'est.iipur s'en reto irn:er de vaiúseaux pouvaient en tout tnemps se procurer des ate-
dans un autie du mine lieu ll ' 'changement de b&ti 1 lotsiàion nvrché i ces h mm '"avaient plutôt intéketà la
ment et vàilà tout. Qu'on, laisso aller les cises liiet diminntion'desprix qu!au eètir ;il'tit aussilellàr i-
ment, et r y aura aucun inonvénien tér qtie hinservi et I s'eaitiines et lesiatete 'fride

s'attiree ur prtiqu et le nombre ei tet sn a d
On du t e, nnr n ' ' pour qui existat une ltaire compétition. -peut qeu

se b&issent"ians'le pays choqua iver, ,sent-unepro-
portion assez' comsidérable des matefois-t'Knnieterre caît
sant par là une rarcté üÝtend àh'tiu'rs.ledgages:àun taux
exhorbitant. n n'est pas niisi et s'il y a'quelqu i
coavéaien e t il estm ien nii la'ceet pasisger. jre

'co
Choque an1n', pi b ?ttimes m tn.uf r3gc lais Yi

sant un'nombre d mtetssans em , il atoujours a
quelquersjeunes gensdu.pava qui enggent comme mat ab
lotd, t potes t ie l voyage d
eauto n u quen constpructeur" oupropriétage d as
eu'neufs-funv tvenir, une"ppar tet de leurý uquîpage ,et d'%î" les

- ' ' ýI 4

'r ' -F

Dtoiöslépti d rien ré ls on encourage' l'ùi thr
asement d& esMf'i ler, dont 'uttlité'estipartout
foïnnùe, miilgr cea öun an vihld itruire détt i'ndü iti
reaqelleon a& 6 hien tort et lctie dn c 10t l

ctonae' inpitrc -5, ptiirdr glerlengagemncnt ds 'n ls,
tepassé r wlno a u prevente n

utse cri et'a nstiat-nemp l ser ton
n mtélt t trévènr eirpst1Lau\ tels ttn

matelots 

a lnin

Y ~
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-Il est assez siigulier que P1our détruire lc rrimpope, on lots à Québcc, on verrait imnidiatement cess-r toute dir-Appendie
I 'a it établi lg ale ment sous la linme l a l î plus dange licuté sérieuse. Sans doute q'avec une semlable classe(R.R.R
c*e t.d'lire ruon in it fait un monopole ; ona tali.tbiun d'honimes il y aira touj ours quelques ciibarras, mais cela
gover7ment crimps, qui ia d'autre intérêt dans l'affaire que nt mévitable, et i sera absulmetntmole de réussir à24 avri.
de conserver sa place. Que les matelots déserteit ou non, les cori loire tii les gotivener å son gré, conue deis soldats
qu'ils soient bien ou maI traits. que les g:ges soient h1:11mst ciaqtie nuîl eri aura pour rsulhat iitali l gcl-
oI las, qu1'l enIgig beaucoup ou lieu de nia telots, tout cela iter le nia i prlituns donc de l'expérience dipassé, et que
ui est pîarl iteet inditl*rent ; et comme il est imfpolsible la legiakIture ievieine sur ses pas.

qu'il puisse fure toule la besogne par 'lui-nime il,, plu.î
sieurs subordonnés, également sanîs la noindre responiinabi.' Que I'on facilite le licencement des iatlIots dans nos

ports, qu'on nie gêne ci rien leur rengagment, qu'on
laisse aller cri liberté nième ceux qui oi.dserîé, et biettôt

Cet acte a si peu empêché la d ései lion, qie c'est tun fait a i lieu le voir les ca pilai ries chercher des iateluots, un
notoire que le slppirnater établi par la loii a enigagó uin verra les matelots chercher å s'engager, et l'intérét dc tots
grand 'nomlire du matelots à dlsereir, îi épiis de la i1  s 90 SuItlies a cette iiiduît rie portera vers unin illa-

même, ou a été forcé, niin de fiaire imitiIier les utljires, .e talt chose, et on verra cesser preaiue tous les incon-
d'avoir fille sorte d'entendement tacite qu'on n'observerait veiels reels qu'il'et piossible d'éviter.
Pas la lui : saris cela les affaires auraient complètement été -ou pi biea

arrtåe. ,Queshion---N êtes-vou ps un notaire de beacoutp,
dexpérienc et natique étendue dans la basse-ville
le Quebec, et contine tel, n'étesvots pas d!ins une pa.sitiontQuant à ditmniuer les gages des matelots, la lui a cr eflTeti à être bien iilfrmé sur le préselit sujet ?-Oui.opéré, car durantt tue patiti de l'été les prix ont été plisi

hartuts que jaiiuds; et ei; à l'1ppr1tcl. de dle 'a nne ils oiîtj
dilniinué, ctie dimuinition a cté bief imioindre 1 llea- 1rait dû li'tre, car le nonibr îe d itiiîens bâis dans le pay .V. Jean Iaptiste Fréc/lr, marchand, de la cité del'hiver dernier a été bien moiil iue lepi:s plu.iurs ai Québec,nrépondu comme suit hi série d questions ci..
nlées, et plsieurs vaisseau.x avient fait tnufrtge ; et sanIs deeu 1-
le nombire considérble de iatelots que cette lIii avalit tait i
ftiir à New-Yorki durant l'été, les g:ges ntauraient éé pI Ili En réponse aux questions gitd n'uit étd ournises parbas cette aifiee qu'ils n'avuaieit été depJu:s bien loti". votre ciîmiiié conceriant l'igageneit des niateluts :t porttemps. de Qiélic, sous nopération le l'icte 10 et 1I Victria,

chiap. 25, je prends la liberté , de faire les observations sui-je sais qu'on-a allégué qu'en 1;47, lIs prix ont été hieni vanteshauts; cela est dû au noitibre -onsidéraile de matelots
morts du typhus otu shpfver, qui a prévalu avec tanit d'in- Je suis décidément d'avis que l'acte pour 'e..gagmeîttenisité dur~anit cette aunniee-là. des niatelots a été prejudinle aix inteléts des matelots

tux-mêmes, aux lTa ires litrritinés à Québec, comme aussiQuant au traitement iesématelotsrcez'Is auberé, intérêts les propriétîiies oi patrons des vaisseaux quiloi ia pas exercé la ndre iiilience quelconque. Ainsi, fréquentent le port de Q Puébe: l'nique plan à adoptertan rdis qu'o ita créé îles iaux qui n'existaint pas, Ct que potr prévenir la désertion des ilinrmns et reduire les, gagesl'on n'a rèmtîéei é a non, oi a fait un tort, corisidérble au des Iîîatelots à un taux à ui lrès seniblable à celui quicommerce et à l'industre du pvs,et de Québec en plartieu. exist- Jans la Grande-Bretagne et aux Etats-'Unis, et en
l j niétie temps pour mettre fini titix lfraudes qui sont pratiquées

par les persoinnes qui tiennei.t 'Ces misaisons généralementUn nombre de matelots qui n'ont pas été déchargés ppelées " Maison de peiisionî pour les ianrns,'' et aussiQuébec, ceux qm ont ui cetu: qui, pan la loi, ne sont pour empêcher la perte île teips, le troîlule et le tristespec-
ayés qu'aprés étrc eibmailujòis pour le vovage, de retour, taule de inirins anglais alla'nt oi revenant sans cesse de lan'ont pIus fait les 'déess qu'ils faisaient îrdinairement; prison, sous l'escorte d'homrnes île polie, serait, à mon

et Oit calcule que de cette maière le commerce de QuéieùviO, que les éqîunesdes vaisseaux qui liartent d rAngle-perd chaque année une somme d'au moins rete mille tele pour Québec ie isseit engigés .gue pour le trajet
livres, durit les pauvres artisans émigrés de l'Irlatde profi Julqu'à Québec, et qu'ils fusîisenit payés et déchargés aussitsueit principalement. tôt après l'arrivée disv dans ce poit. Ce plan nu

rait l'elTet de couper le naldans sa iie, etréduirait indu-La classe des arritîseurs et île leurs engn gés (lui est cons itblement les gnges des imantelois, s'il était généralementr'abie et qîi se coumpse i.:si presq u' c lus imentd ayil[t à la imiiitic de 'e qu'ils ont été depuis ces dernières
piauvres emigrés de I'lrinle,lrd ausi beaucop; s¡ ane». Les matelots epnîleieraint alors leur argentenîcore les matelots ni tiraient îqulîa va tér'iel ou' mme bon leur seniblernit, et s'engageraietit très probable-enorel ilens mate:lse ti'îiaie, nii l'îrgîi îi'l enlirnierai, il ny attrait - d, s g-itieit dans les vaisseaux à des conditions raisonnables.tent avec eux ne sera pias sals doute ciix eniplové darsjles ports îl'Angleterre qu'il le l'aurait été ici ; de sorte que On me paraît aussi trop porté à laire îles lois sur des ma-e pays se prive des a datges de ce conri're pour le don- ères qui se régleraient ilieux d'elles-mêmes et saris légis-fer a dautres, sans aucun avantage peur ceux que l'uin a lation. Le mode le cthiargr'meint que l'on a suivi 'iitontnevoulu proté-ger. ra ci pour résultat de faire perdre ail moîiis six jourssur le chargeient île clhnqtie vaisseaiu. Supjiosant que laCes lois faitos pour proléger les mtelots Fnt détestel uille imoyentie de ces vaisseaux soit de six ceints tonneaux,par eux :duirant tt t'té ils ont as'y solstrai et te l e se joirnalièùre d'in vaisseau le cette desc iptraall cri a. tdlrants jîli Cettes 

n, i àe
a les rendre iielhicaces, '.et ils ont réessi, ct beaucoup delion zoit le six louis, et que le nombre de vaisseaux qui ontvaisseaux ont été retardés et exposés à des îfrais considéra-i té chargés, soit de mille il v aurait pour les propriétaires

Ies en c éiquele. une perte de vingt mille lotuis sur les charemens. Et sinous supposons quie le compléienît de l'éîédîpagè de cha-Et un observation qi est d'un intérêt majeur, cest qu ýquc vnisseiu soit de vingt hommes, et que leurs gag es solienttandwqu utrefois la désertion était d'un vaisseau aniglais à de trois ou quatre louis poi mois, comme ils devraient etun autre vaisseau anglais, nujorl'hutii c'est une désertion à pourratent l'être, ais lieu de cinq ou six lous comme ils lontune natin rivale: le matelot'qui a fui à Newv- York, ne sera été, il y auîrait sur les gages une épargie de deui loiis'parplus jamiais un matelot antigais. mois sur vingtrt mille , j louissur le ciargement, sauveraient aux propriétaires une sommeJe suis bien convaincu quesi on abolissait totes Ces nmcst6-
rei restrictives, et que si on pieut parvenir à obtenir la révo- je Crois que la crainte oû sont les m d arntseéscation des clauses de l'acte dù parlement impérial de la 7t et emprisonnés Qous l'act en question, a ét r caue asqu'8 Victoria, chapitre 2112, qui gele le licencementdes mate grndet e innbre d'entre euX en question aé ls qu!uu

gra nobred ntr eu on d e t grigneé leï Etats

ý121) Victorio îIe
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12 Victorio ppen dice (R.R.R) A. 1849

eC Uni, oi, nc nent 'pas'do mu curs tge trou-
ARR.R.R.),vnt un me lleurtriten ent.

21 arl Je ne vu pas pourquoi i ne, serait pas permi à tou oe
piersorinu dVeg:ger les matelots it mime, bi elle le.juge å

ropopîuss b:en que dlexercer aucun autre n ti r ; et-je
ne ois pas qu il puisse ri sulter au.un bien de limiter à une
oU Liguipersonnesdl druit d'eugager les matelots. Avant

la passation dle ti acte, il étaitassurrmenta dpns plus
ltargenit par les martelots ; le.nmontant.dépensé s'élevait pro.

amblemenît à au, moins quarante nulle louis, ce qui est uetC
perte pour"Québec. suis certam que les matelots pour.
r:uent se, procurer' ce dout ils ont besoin; particulièrement
des votemens chauds, 'pour tut le voyage à aussi bon mar-

thl qul dns aucun ' purt de l'A mériqiue, sinon en Angle-
Irre, et je ne vois pas pourquoi Quibcc serait privé de la-

va ntage de ce conncrce, Je àu:s dionc d avis que cet acte
n'a pascu le ebon cfbt qu'on en atendatit.

William King . èord, écuyer, inspect ur et intendanti
de la police dc la cité île Québcc, a comîparu devant le dit 8 t de cinq uis et que
comité, et a rpodu comme suit louis

D. O mais cette dininution, est "d c ail stó1. Je suis d'opinion que l'acto 10 et I1 Vietora, chanpitpar l racetr qtinvonërits 'te au ct
tre •2, a contribuió heaucuîp à protèger les intérêts d I pro- îe ar cerqu oleurvienent has ds cn c

ntairs de vaisseaux et empchr la srtion des mate-irvinn une asse dnsudcs
ga ges4, et' quel les va itseaux'd'où: ilsý sont aielrtes a enlissâlots ; mais il ne contient pas'toutes les clauses enuces:'leviraSu" 'où' sn d- aint laissé'

pour supprimer la désertion entièrement; c'est Pourquoi rt.
j'-lli QS n ue a'ti cvnê au gouvernementj'en ai dress un autre' que yaugo:vernrnent. on et je ne vois pns comment'l'ac en question

pourrait avoir cet efTet ; car il ne saurait avoir dinminué n
t:gîet ie lnoibre des matelots arrivés au þortdeQuéb

n ionmrclhneîn aretiré .- -nombre de nisatelots enregistrés lPannée derniérea été detngesenirnulnunt la désertion, et'en permettant au patron
. 197,-sur les13o cdéserturs, 408 ontî t' eng siau'del chiarger et décharger:son haàtiment',avec la mnoittie de son bu- . _ -lýý1ý ,I%--,>

itbureau, et les autres ont 'été mis à 1ord par les'propriétaireséqipage, dont lesImatelotsacçoivent d dix a g z ias-
tres parmos u eu tre ligé d pyr esourna-isi qu'ils en ot l par e r
liers dans lu port à six, lelne par jour, ou £8 Ss. pa mois 1 Un bureau esttout à-ait'sifrisantcar s n uppr
claque. me: la désertion oni nura besoin de peuàde gens.

22 Öi t avntoutx3. oyez m der re réponse
23 On consulterait m iox es intér ts de navig tn r r-

. on il n'a Pas eul'effet de iminuer le nomr des ciande n passant. ne lco pius r!goureuse que' a c
mitelots au port de Québec.' Je riai pas connaissaneJuelle
u'il e soit parti pour les Etats-Unis; excepté vin qui'y

ont été envoyés vers la clôture de la navigation, lautomne Je produis un état de M wlins qu est quoté A
dernier, par A. CauîihCll', écuyer, l'un des commissaires
préposés pourvenir au secours des marins naufrages ou in-'

S' o 'gestionspoura gouverne 'Îes rânaîtres de' isse à et,
a meîdenmens proposés pour étre fait a Ie nmpé~rial

5. La désction a grandement dinud en 1837,ia V i7 etS itorichp;
déserté 3,549ý m-'tlots et en 1S48, il n'en n déserté quei
1,355, ce qui inilRine'uneidiminution de 194;une seule La prcmière erreur q causebeaucoup d nconvénien,

c"nipagniea engg 674rnatelotsnIS47, et 207' seule laN nélisi nè e clquelle les maîtres d' isseaux nt'
mnt en 1848. ' es-engagemn queuesýuns neai gnent paseulement les,

contrats, et d'autres nesont pa péensorsque lcurs
hommes signent ou loirsque lecture des articles est aite,' et

SOui 's ne so pas des d crturs. et par onsé eï tKren 'dre:émàiglnagedu fit
le,:matel t!,ysigns o at ,aa öuluced rice ui

7. La meilleure' réponse est de consùuterl scxine pont ételus maintsr, itilidoit treevidenquetcommo
clausede acte même.'t de dië'nù, uiîiirt la et28Vicori'<h

.Oi'i ,t un ç ton compéeentr'pr o uver sonceonint on
I 'îot?'iùtendr ae otpri'tlösàc c.O et sl n'y ayaitpas deraoeurs po estenúagertárò qu' il lorsqde letcontra est

dlserter s mies trouveraient b en' ieux. ' p-a " j midh n entmi~etîne:de';condute êon em pch

.9äOue 187 S88 ,'antclotnt LtL pdmnso cntra est eut ~ Cidfî~ ontrats snt"ous'
iInndePordonnancerdepohemet co SW4,ir en. a Gs Jours iuss s avec tant e Ôghugence"q 1es matelots1

eti que 803? znoni'tra'nt tne"dim ution C5, rsi ve le co rentI urs p sanne rance
Suqe't'on dlécouvnra:lque: dkWectuoité dan contrats,

nouiveau; serait t upî.j\dic e a rn e de vaî so

i ~ Non V ' "Q'Ù, '- eê'6;ri~i de'tce rea tîîo'î la nîî ëe'en' r u i;c
21lt s: '' ''ilM

S 
1 t '

N cnd 1e'r

12 espossîble que cela ia rute desu c
litibn des raccoleurs'et matelots: mais-pas a'ma con ( <R RR)
sanco.e

Il avri
13.- Ji eniendu dire quees marchands de détail de

basse-ville sc plaignentqu'ils ne vendent pas autant quau.
paravant ;'et cela s'plique fcilement ;lorsque la déser-
tionitait;illimitée, les gages e'élevèi.nt de 10a à12 louis
on prenait alors le pauvre'natelot dans le repaire o' il

s'étnit caché ; =il ne ilui revenait peut-être qu'une livre
taliac et une buuteille de rutm et la balance si injùstement
extorquée der propriétaires de vnisseauNse trouvait ddpen-
sée à Québc.

14. Abrogez-la,.mais passez le noucau projet de loi qui
estmainutenant devant le gouvcrnement.

15. Je ne puis pas parler de 184.6; mais juîsqu 'aiu milieu
de novembre, 1S48, il en est venu 978; en 1847, 1110-
dipTtrnce, 12. .

16. ne puis dire 'co -bien e matlotslotdéserté en
146~ mas on 1847,il en est déserté 3549, et en 1848,

1355-diminution, 2194.
17.e nore



Appendice

A ppendiOcede cotte partie de la 12e section qui accorde une allocation
aux matelots, lorsqu'ils manquent de provisions.

24 avril. Tous les médecins sont d'avis que, di n. un voyac de din
Grande-Bretagne à l'un d å pîrW dI i & i ad Nord,
il n'est pas, nécessaire de faire uîsage de jus de limnon ou de
citron ou de vinaigre ;. la révocation de cette parue de la Su
section de la 7 et$ Victoria, 1 1U, serait avantageuse,
car actuellemuent des matelots-en font Une spculation pour
obte nir leur' renvoi : par exmile, si ui mn h.c mict seule-
ruent du leur en donner une MIs, ils daat do.eist leur dé-
Chargu, et fout la menace, si on la leur r duoed deniander
la punalitó On justice ; cependant depuis qIueltpigI teipsi' la

pénalité a été réduite à son minimniu, et G deniers ont été
accordés au dulatur ;mais les mlîtres de vaisseaux ont

s -vnr o -é leurs miatelots pflutôt uetc du subir un pro-

12ictorio.

y- , l 7, f:s pour la pénalit. 7. Ils sont forcés d'abandonner le servîi u mu anon
per là pays et d'aller at.x Etats. Unis.

1Iscrait avantageux d statticr que tOiiteS les p n il li -
tés imposées par la 7 et S Vioriachap. 112, ne S.u.s ent i i.Nnls oIt Une si grande rp lnce ponr les'r:'

àtro recouvrées qu'à la fin du voyuge dans la Gruide- l'tioniS iu s par cet acte, (p ib', se 'oal!se l îtu

Bretagne ; cette mesure rie ferait aucun tort nui matelots, ýdrmer hou n as syngagr par la voie du bureau d' !>-
ni n'exonérerait les inîitres de vaisseaux ; (miais elle mt m ilnt,, et lu îupart le: plusieurs v-isseut qu va:eit
chrait ces nmat(lots de se servir île cela pouir Obtenir leur ' n "omtd pi pluseuors jours, aprés
ren voi dans la colonie dans ce cas, la jlrdicion d Wvr pris leur cliaugemn luItI parce qu'ilmie pou unt ciii-

ningistrats ne s'étendrait quo uIIri lus poursuites pour les pIter leur equipagu quî,$ e les gigus des miatet élu-
gages jusqu'au montant de £20, comme atijourd'hlui. cO- vassent alors à £ 1 serlig par' mois.

peidant si cet amendement n'était pas apîprouvé par lces
autorités en Angleterre, il serait à dé'irer que cette partie de 9.. Je serais porté a lire qie noi , d'après le nombre des
la pénalité'qui doit être payée à la société de 'liôpital de matelotsin Oit été emprisonns l'té dernier
matelots, fût payable à l'hôpital de marine, situé dans le 1
district de Québee, ou sont envoyés tous les matelots - lu. Je roismal1: OUI.
diS,ttd Qîélu, a z cieý.
des ou auxquels il est arrivé des acciden Certainet, il doit leur êtro préjuJicinibc, puiqu'il

leur t tr s diicilu sinon impossible de comupléter l'Pqui-.c ci i. r i a g leurs vaisseaux.
plusieurs des inconvniens qui se font le plus mimnt

nitir', car un bill va étre soumis à la prochiainie se.in d 12. Oui, je sais que le départ île plusieurs vaisseaux a
notre législatuue pour régler ceux qui tienielit des mmsonéóté reta dé, apiès avoir pris leur chargemen et quoique
de pension, comme ils le disent, mais qui tienient réelle-'prt m en m ep~l1rtànMettre d eiepuis; la ý passaition du 'p:éscîit acte,,ý
ment tdos auberges de bas étage, sans hicon, et' ui Leltif à Pengagenct der m elot.4, parce que les niateloti
E'occupent à rien autre chose qu-A fire dé erter les matelots ne vun 1 g
pour les prendre on pension. Ces mesures muettront un frein meu t
à la désertion, si elles ne 'emiéche; pas compléte-
ment. j 13. C'est l'opinion générale h Qumbec, que cet acte est

Mais comme les équipages nécessaires potr conduire i ts préjudiciable en retir'nt du la e rculation une forte
Angleterre les Vcisseaix constrîis dans la colonie, sont soiuntC dargent îg, sans cela, se répandrait dans la ciu
généralement fournis par !a désertion, on ferait biien de faire une grande purte de la misère qIuirègne actuiellenme'nt peut-
établir par le parlemenî impérial ds dippositio urs l' n attribuée ax tlits l:ricieux de cet ace.
gagernent légal et le transport d'on certain reuîîîîî'u île oite-
lots surninumraires qui seront ci-après ré-remuibarqîiés Iln 1 Si lon av:i t en iîe, par cet acte, <le produire quel-
les colonies à bord de quelque vaissenu neuf'déjà fiai Oui suirlqu:i cette loi a cen';aineient rimanoqué ?on but. Les
le point d'tre fini ; et-l'engagemenit seO ferait par' contrat) t t les niatres et les inateros sont bien réglés par
séparé, obligeant ces matelots de remplir crinum t statut imperial 7 utS Victori, chap 112, non seulement
les devoirs de leur état dans les vaisseaux à bord îlesruels ils tant quii sont dans la Grande4retagne, mais encore pen-
seront transportés juîsqut'à ce qu'ils soient ré-enbarqués .ag, soit à I otranger, soit dansles
dans un vaisseau fleu'. î colomaux. Nous avons île lus le statut provincial

Geo. ,clp.0 ii contient des isostionssulisan
tes pour prevenir et punir la désertion dus îintlrts de la
1a'mle l tmarchande à Quòbec ; et i ces lois étaient conve-

Jokn Maju«îtie, écuyer, avocat, île la cité tIe Qu dhac du al C rifemilnet n s en vigueur et d Iliit ées, ellessufliraient,
estrict de Qumbec, Ost comparu devant ;Cinit', et a ré- en Puis convaiu I, et d1înnmeraeit pis dle satisfaction que

poidu comme uit, aux q1uetions ci-dessus :-- n'en donneront des lois initîles et arbitraircs, conine l'acte
0 et 11 Victoria, clmp. 25.

1. Je suis d'pirion que l'ar'te 10 et 11 Victoria, chap.
2.1, et parflaiteniuit inutile, il ne fait aucun- bien ni aux

ainriiis ni à ceux qîui les emploiet, tandis qu'il iupose à
tous des restrictions iijustes.'

IJ'cnry L c.lJcir er, écuyer, de la cité de Quélbec, a ré-
2. Je crois que cette acte a fait un grand t(rt aux intérêts pondu comme nmI1, aux questions ci-desstus qui li ont été

ie li maine niarchande de Quêbec, envoyes:-

3. Je ne puis dire que cot acte ait àt avantageux à 1. Je considère he l' cte 10 et 1i Victoria, chap. 2,aucuie casse de personnes. De fait a seu|e persorne pour régler l'engagent des matelots, a reîîdu un grand
qui C ait ret.ro quelqu'vantaga est le maitre préposé à service aux;tsseauxK qui frequentent ort d Qulbec
l'engagenuent <les matelute,; nîîmumé en vertu du ditacte, et nrimis cet acte besoin d'être ninendé.
lii parnît aLuori å recevoir 7s. Gd pour chaàque matelot
engagé par Itî. 2. et 3. Ia ou'el e de diiiinuer le nom bre le dserti

bord des vaiscauxî et conséquemment de fîire Taire dë
4. Oi : au crnnenrenent de lété dernier, depuîsla Ppargne con dérableaux.oprrtair'evais x

promumîltion î l'acteo js que les matelots ont refusy le apporides n , lprix orinair n d
trè rnralemnit àQuébec, de.s'engager paria vie par mois, tandib'que des mutelOt n e sâQm o
bureau d'engagcmnentétabi par le i acte et je suisinforme presque toujours reçu de £5 à £10.

(R. L.R.R.) A. 1849.

que, loin de se soumettre àeces restrictions,- un grand nom-A ,p
bre d'entre eux sont partis pour les Etats-Unis.

5. Je ne saurais dire i lacivte en question a quelque n-
filence sur la dosortiîn îks niatelots du service de la marine
marchandle, c'est pltôt le taux des gages qui dirige lc mate
lot Qous ce rapport ; mais j'ai été oi*tbrné qu'un plus grund
munblrC de matelots ont été emprisonnés à Québee pour
di verses offenses: c SeS, depuis la lise on: opération de
l'acteu'il n'en avait t mpriso nné ei 1847, qunoitie le
nombre d' vaisseauo x arrivés au port du Qi hee un 1848

i pas été aussi considérable ue celui de l'aiiiîcé pé;cé-

G. ' ils ne lu peuvent.

7



'12 ictori,. ppendieR (RR.R A1849.

ppendi . Il n'est pas possible que cet nte ait pu affectei en rien pressiongn éralc du commerce etersqu est de la plus Appen dice

R.R..)e nombre des matelots venant à ce.port et je ne sache pas grande nécessité de naviguer les vaisseaux avec la ls R.R.lT.)
.-. -qu'il on soit parti pour les Etats-Unis, excepté quelques granduécononi----^-

lmwril. pauvres rnatulots qui y ont ét, eivoycs par charit l'autm avri

ne dernier.

5. Elle a considérahlement diniin et plus particulire-
ment depuis le mois d'août dernier.

G. Oui, à moins qu'ils naeut déserté. '

7. Je ne comprends pas cette question

S. Les matelots, s'ils n'étaient pas mal avsê6q par des'
raccoleurà et nutrs, seraient-très contents de Pacte.

9. Oui, comme onpetit le voir parles atistiques crm
liells de la. pQlice de Québec. '

10. Comnne les matelots ne sont pas dais habitude de
4t- transporter aux, Eats.Unis, je ne vois pas commenit l r

révocation de cet acte pourrait alTecter cette question.

11. Non.:

12. 4l ont put être rete.ius quelque foi lorsqu les rncco-
leurs et ceux qui tiennent .des maisons de pensionse sur-,
vaient rde toute. leur influence pour 'arrêter l'opération de

l'acte; mais alors seulement.

13. Leffet cr a étarîle dimineerles somme rntj

reçues par les raccoleurs et autres, qui sesont nliit un 'oven
<l'existence en nourrissant los déserteurs deswvaisseuus et

eur a été par conséquent prêjudicitihlo; mais je nie s

ilas qu'il a t cr aucune' manière -Tectê géniérahent ls

intéèts de a cité de Quèbec. o

Je considèe, ainsi quo la chambre de connere de Qu-
bec, dont je-suis le vice-prêside que lacte peut être gran-

dement aiendé par l'introduction de deux clatises à, Pelet

sui vant,savoir: premilreuient, spour empêcher les iriaites

de vaisseaux d'avancer plus d'un louis aux, matelots qui
'engagent à Québec ; et, secondement,, pour empêdier les

personnes -qui travaillent auprès des vaisseaux, d'empiorter
tout linge de lit ou autres articles d'abord'des vaisseaux san,
permision, ensfaisant déserter les matelots ou les iuiduisant

àydèserter.'.

15. L tonnage en 1846 a été de 639,S033
184-7 548,095,

848 « 497,692,.

16 et 17. Je ne puis le dire sans consulter lks documens

qui se trouvent à gQuébec,, nais je pourrais les foire venir
s'il est néces.aire.

18.7ene 'men soviens p exactement. entre 5 t
10 je 'eroi a 18.16-7 ;iaisen 1846 ils esb élev

au.dessos de £ t 0 dans le mois de juin, et oit boisi gra-
dullm j ' £2 Os.iuàs' l'àutotine.

î6 S 1s aucun doute ; lorsque le nomtire des miatelot

disponibles augmente, le ges d minuent et' c

0 Je n sacie pas'que le cie a entactea tti emp aclu
Ie proprétaires de vaisseaux de'se procurer des êquipages

pnîumr lurs vaisedu neufs, misnisirl'cto 'a l'effét'd'arrêt.r
eitier'emnent 1lasert des mfatdts iob rigeran ceret me

ment ces propriétnires de vaisseaux d'impo~rtr lurs equi-
pageset je rcroisqu'il 'ne serait queu :qu e sen'

'1 I t p"iesbin' d ' lusd'n'burenuti, dàr"si' l'acte
atteint n bté cë bueu' dêvienra euni éccure

2 3 Ce rrtai.ernt; éne pu&n ' '
Pent acto,, je r dîe' qil so&u bi e pri'd r C 'ri

'aussi l'opi MonWd lnque me'mrei duconsei î la cham>r.
dec comre'<tu éna'lS'id riS'CuinzeèjOtîrsmC pris ce

'd umr eà iil d 1 r io mre n ec u e c., l
n gti ålf lè c1ê cuvec Québec et

a arovice: et'ccd i éï ó elsour dé

Est conparu, D..ifgne, mueland de chaîne et de
narine de la ciné do Qî.ébec, district de Quêle q a
répondu comme suit aux questions ci-dessou-

p. Je crois que acte 10 et 1 Victoria, c.ap. 25. pour
réler Pengagement des imatelots nu port de %Qubec et une

mesure qui ifra un tort considéruble à1a plus grande partie
'les citoyens si elle est maintenue, et qu'elle finira par
ruiner totalement d' ilbers de personnes dont l'existenoe
dépend entiRcînm t des profitsqu'elles font avec la marine
et les matclots, pendant l'ét.

2. A mnn avis, la narine.marchande et le enmmerce
n'ont rien gagné pur cet acte au coititnioi lbn ont tous

deux souffert.

Qlqigues individus peuvent avoir proit il cet acte,
clniCne. par exemipli', le.+ nitres prépoèsó Pengagement

Jdea matelots et les pripî'étaires ie vaisseaux qui rsident
Quélben; nmais lai détresse et lanisero qui règnenit actuelle-

ient parmi les classes ouvrières de la ville doivent être
,etièremceit attribuées au m auvaiW eltet de cet acte.

4. Trs certainement, il a Cet eet

f 5. Quoique lenonhre de matelots arrivés Qtéhc,
peiidant la saison de 18S, n'1it'pas été nussi coniidérable

8'eW S47, cependant le nombre de déserteurs s'e.t uccr
hu-delà de cent.

6 et 7. 114ne le euvent sans contrefaire une décharge,
ce; que quelques uns font, maais le*plus grand nombres'en
vont aux Etats-Unis.

S. A ma connaisance,plusicùrs d'entre eux sont rest s

sans emploi durant plusieurs semies, la saison dernière,
idans le port de Quiébtc; plutoôt:qe de s engager sous les
auspices du bureau dés engr'gemenus.

9. On ne réussira janais à ameorer la ennduite de per
onne par a contrainte, et encore moins la conduite s

matelots qui soS prêts à faire et feront to i ce' ils pour-
ront, pour se venger ,de cou. qui le.« per éCutent ; et s
regardent et'acte'comme ayant été pase exprès pour les
puiir. Je sais cela d'après plusieurs, conersations que
l'ai eues due sujet tait avec des capi aine" que desmte
lots.

10. ,Je suis fermement, convainqu que'r enf moits que la
révocntion de cetv acte, vri en tier, avec quelques autres

amrendereins 'la loi, ne pourra avoir l"ctét' d'cinpùcher
les mate!otsde' s'en aller nu'.Etats-Un et à moinsue
'ac e enqustilon ne soit révoque n nir le térêis de

la marine,'en genéral souflrront considerablement

l lsttècertainement, car comment.pourra -ont
se procurer6des équipageSesi cematelots "quiítent le pay q

12. Je piî témoigner. qe eplusieurs vaisseaux&hontétG"
retentis durant plusieurs'jours"aprèsavoir étéomplèemen
chaia sfet au bouit ce tempe;,.s''e pitaineé eumm 'r.
î've m on aide ont d tobligésenpliu'sie'rs ocasins d' en
gnger leurs.propres équipages ä étantkinpa bles de- lesea
ggr para. oie d ueau ga t

à et, tic la c loi 'ictuelle é 1 sint coyens

î.îireitèrdmt àa ruiine ~d'une socîétécle' e n'st~
certamrienlent une ;, et pour preuved e le avan, terai

la'Ôtèsi qîjga~u mîheu ds' easses ouvrîéres etdes '

Co"le'm'mýnsJ;qut;,iaànn,I -_ss'ationý.d'éctate ,vivuientfr r'

tda tese m Menant, rs troçrat.p ongé

Poté.. ern e'
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A ppendice 14.. En répondant à cette question, je prendrai la liberié plusieurs sont perdus dans le port, et plusieurs restent avec
(R.R.R I.) de faire quepies remarques, pour I'infurisation du comité, leurs ais dans le pt-ys.

survrilujet soi ni sa conisidcration. n.r .. Pour toutes tes causes, il doit naturellement éxister un--4 avril• D'après ma connaissa ncp.ersnnelle, et desimfprmatoniis grand déficit dans le nombrc des aeos
obtenues de plus de 200 .capitnines qui ont fait des affires matelots.
avec rtoi, pendant la :aison- dernière, je puis déclarer que· On devrait adopter quelque mesure-pour remédier à ce
tous s'ac.ordent à dire, que cet nc.te ne remédi@ra las aux mal ; et je suiggérerais que chnque vaisseaux venant à co
maux d"nt on se. p!aigna.it avant sa passationi pltieurs de pôrt aitieuàt un matelot surnuméraire ; par exemple un vais-
tes capitaines suggéraient de laisser l'engagemîîent cys 'ate- seaiudc 300.- lonneaux en .amnerait un; un vaisseau de
lnts ouvert à in coneurrence coamne toute, les aures afl:ires, 60t tonneaux en anînnerait deux ; et un vaisseau aui-dessus
d'accord:r des licence. à ceux qui ddsireient deventr de 1000. tonneaux en'amènernit -tiois ; on dira que cette
maîtres prüp-,és aux eungaîgemîîens des matolot,-ude.les icsUe serait injutne pour les propriétaires de vaiseaux,
obh iger par uiti bun cautiontinement à remplir les devoirs dont mais ia cela je répondrni qu'il vaux.mieux qu'ils paient une
ils se chrgeraient,-d'obliger c s maîtres à teiir'leutrs; (ntl!O de cette manière, que d'être obligés de payer des
bureaux dans la bas-e.vdie, car les capi nines :onit obilgs Igag's à tou Iirs matelots, ce qui est déjà arrivé e ce qui
d'y venir ch.rcher leurs at:pîtî d- siir:ie, et il- plus c'est la arrivera enemoe, tant que Pon construira des vns.i aux danï
partie la plus convenable ila port, car tois les vaiseautimx qui cep:Vý ; 4 elte onnlée miéme on construit 17.: 18 eaisseaux
prennent leur chmargeimeit dans les JirTer. te descen-, à Qi.èblec qui prendlronit, terime moyen, '-0 hommes chaque.
dint gênôr.le.nîeit se p dI.-vaiit la cit· joui fiiie leur Je crois.que. comme les const-ructeurs de.vaiseauîix trouvent
préparatifs de voyage , et c'est de ce lieu qu'uon envoie le& sur la p|ace (les hommes phur maneuvrer leurs. %aisSeaux
matelots-à bord des vaisseaux. sans être obligés d'enicornir-des frais pour les faire venir ou

On devrait toujottrs refuser une licence *à uh maitre pré- les envoyer cliercher, on devrait leur faire payer quîelquîe
pns6 aux ensgemns des natelots qui tendrait une auberge, coutribution, disoii, une lIgèîe somme de .pour
tt 'qui vendrait dis liqueurs spîirittueusýes de ni'tmpòrte chaqlue h.omme doiît ils ont beninoi, et à la flin de t.haque ai-
qoe:lc sorte ; et, selon moi, il le devrait éire permis aux son, le moniatnt de cette contribution serait considlérlile; on
nmaitres en question de faire aucun commerce ou trafic ave.c purrait employer cet-argernt nit :outien dus nintelots necs-
ILe.4 matt.lot; si les matelots qu'ils engagent ont bsoin d siîeiX Ou nuîfengés, qui auraient le malheur de reter dans

nnporto quel vétemnent, il sera du leur dev5tr de dire auý opays ou d'être jetés sur nos côtes; pieurs de ces miai-
cap1 itaines quels sont les articles qui pont nécesauires et il heureux ont, à ma connaissance, sourert toute la évérité
sera alors du devoir des capitaines de veiller à ce qu'on ne a'un hiver canidien, et auraient péri infailliblenient si des
fraule.pas leurs matelots, parte que, dans neurfcas sur dix, cultivateurs canadiens claritables, résidant le long lres.
les raccoleurs font payer à ces pauivres matelots des articles côtes, ne leur avaient donné un abri pour Phiver, et jusqu'ù
qu'ils n'uînt jamais reçts, et souvent portent des bottes ou l'ouverture le la navigation.i
nuitresnrtic'es àu leur compte, tandïs que de fait, c'est de la Le support.de ces matelota ne.devrait pasètrelaissé en-
boisson qu'ils ont eue ; ceci est une cause pour ne pas per- Le s ces atet e. de i s, ais en-
mettre aux mnai:rei préposés à l'enga.gemnent des matelots de tièrement a cette classe dmjiinal d'individusi, mais l'on
feire auxn tries oupcronésrceaen des matelotsdevrait établir une maison de refuige.où ils se retireraient jus-J'aire aucun trafic ou conmîmerce avec les miatelots. qiàlovrued anVgtoe eaetsueu

Les maîtres de vaiiseaux ne devraient jamais engnger nièm e roede 'n geat de seraien soutenusà
lenirs. équipages pour le voyge, maip au contraire ils de- viens de parler.vraient toujours·les renvoyer à leur ornivée à Qitbec. J'ai
,ou'vent entendu les capitaines regretter qu'ils n'eusseit pas Telle est, messieurs, mon opinion sur l'acte des engage-
la libertéi de le fiore ; par exemple, il est pénible à un capi- ments des matelots, et les a-nendemens dont, selon moi, il a
tinoe d'être obligé de retenir à son service un homme d'un besoin. Tout ce que je viens de dire est à nia connaissance
caractère turbulent qui aura été la cause de troubles parmi -personnelle, et rien n'est répété sur ouï-dire.
léquipage ; et d'un autre .côt, il est cruel de forcer un
pauvre matelot, qui a été maltraité pendant la première Outre ce que j'ai déjà déclaré au comité. je prends la
partie du voyage, de retourner avec un tyran qui lui a fait liberté de lui soumettre.ce qui suit pour son information
subir de mauvais traitenens ; et de -ple, c'est une p.erte A mon avis, les avances que Ponî fait nu' matelots dans
ponr les propriétaires de vaisseaux qlue l'être contraint à le port de Québec, no devraient pas étra limitées, mais
garder dles matelots à bord dans le port, qu'on ne petit jamais laissées-entièrement à la discrétion du capitaine. Lorsquefaire travailler à pirendre tne cargaion, particulièrenent du le iaître prêpoé à l'engagement des matelots ferait rapporthuis de conîtruction, comme les travailleura habitués à des articles des vêtemens nécessaires au matelot pour lel'ouvrage. Le meilluir plan serait de renvoyer tout le voynge, il serait alors du devoir du capitaine de s'assurer
monde, exceputê les oficiers et les .apprentis; chacun pro- que ces nrtices sont vraiment nécessaires, et de donner des
fiterai-de cet arrangement, I armateur y gagnerait en ayant avances en conséquence. J'ai connu des centaines deta cargnison promptement chargee ; la traviilleur y ga- m·atelots qui ne pouvaient s'embarquer sans avoir un "c as-guerait en étant employé a charger la cargaison ; les nate- " sortiment " complet de souliers, huttes, chemise, jialetots
l;î. y gagnvrait en ne po.uvuut plus se nuire à eux-inéimies ; bas, southwesters, etc., etc., ri.nintenant je demanderniet le imaltre préposé à lengagement des matelots y. gagne- comment le matelot pourra-t-il re procurer ces articles, *i lesrait aussi par se.s honoraires pour engcger les matelo.r; et 'avance.s Sont limitées à de petites'somree, comme quelques
d., plus, le-; matelots n'essaieraientjanais de quitter le port.' messieurs en font la proposition.

-'Pitîrquoi peqt-on toujours se procurer des imatelots dans
chaque pot anglais? rceJi connu des certaies de matelots qui ncetaient pour
voyer les équipages ? Parriée les vais-cautx daa le port. sdes trentaines do iastres et plus, avant leur départ;· mais
Je puis dire avec cemtil que ls matelots ne eraient ja- [en limitant le tmontant des avances à une légère somme,
tamis rares dans le port de Quiébeç, si l'or révonuait le pré- inon seutet vous faites une injustice au natelot, mais
set acte, et si Von adoptiit le plant de renvoyer les équipa- encore vous privez Io pays d'un immense commerce, et de
ets à Parrivée des viseaux. sa branche de trafic la plus profituble.

La seule chose qui ùise cauwer une rareté île matelots à Pendant la saison de 184-9, il es arrivé ai port de Qué-Qubbec, cest la foromatron de'éqimges potur les vaisseaux bec-plus de 1200.vaisseaix, l'année précédenite il en étaitneuîfs construits ici, il y nura mne-rareté de matelots pendarnt arrivé 14.00, et en 1S4C,le nombre des arrivnges s'es.t-én-quelque tens d la saison ; uis l-s matelots sont toujours core élev au-dessus de ce eMaie, Mointenant, si le con-rares en autsîîe ; pendanti l'été, -ela ie pei.t asrnver, ar merce de cette provic se :nainient, même- dans l'étatil arrive toujours tii nombre de marims pou.rremnplacer ceux 'uétuel.n1. uý -liu. omis espérer il*1 viendra annmîuelhment 120
qui partent ; ecpendant, en automne il n'en peut êirea i vn ncal-ul,'Chniiue vais!eauý terme nio-

si et cornment * y reii-dier 1 ehaque bâtiment emporteyen, est mîsoité par 20 hoimiines,ce qluai fait un total de 24,000g.éL-talement autant de isatelots qu'il en a amené au port ; niatelots. Je puisdire, par rxpémience, lue terme moyen,.il faut aussi fournir des équipages :ux -vaiseaux .neufs ; chaque matelot dépense £2 10s, ce qui. nous donnerait uneoutre cela, nombre de matelots meurent pendant le passage 'somme,imnuelle do £60,000 ; mais si,òn limite les ivan-avantd'arriver au port ; nombre sont .emportés par,lannier jceé à faii'e cu mate!ots à .10 chélins chaque, (ainsi que

Atîpèndies

(R.R.ILL)

24 suit
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~petdice quelques personnes le proposent,) on enlèvera immédiate- G. Non ; e pour réussir à s'cngager de nouveau'à Quéë-ppendiée
RRR.lt.) temient un ctuerce annuel de £48,000. l'après ce qui bec, ils n'ont d'autres moyens que celui de contrefaire un( .

précède, appuyé sm'uPexpérience et les faits, je forai hum- certificat de décharge, tant les restrictions mises sur leur
vr blenient la suggestion de ne point limitr les avances, que cngagement siont rigoureux.2

'on ait aux natelots, etde laisser le tout àla discrétion du
capitaine, que l'Un duit reconnaître certainement le melur , S.; Les matelots ont la plus grande répugnance s'enga-
uge en cotte mière. ger au s/åi)ping office, et plusieurs, m'a-t-on dit, ont refusé

des gages de huit à dix louis par mois, tant ce mode d'en-
gagement leur est odieux.

Perre Doucet, écuyer, groffier de la paix, dans et pour le
district do Québec, est comuparti devant ce comité, et a
répondu ceiome suit aux questions ci-dessus:-

1 Je suis porté à croire quel Pacte de la 10 et il Vict.
chap. 25, a été loin d'atteindre le but que la législature
s'était proposé, si l'on ci' juge par ses résultats, d'après le
court espace die temps qu'il a été un opération, car cet acte
passe dans l'initérét ducommerce et dans le but d'arrôter laj
désertion des matelots n'a eu pour cflet que d'anéantir une
branche d'industrie lavorable à la plus grande partie du lai
populatiori des faubourgs St. Roch,, et St.,Louis, du quartieri
Champlain etdes Foulons (cuves) de Québec, cri privant la
classe nombreuse des arriaieurs et leurs'enployè.4 de profi-t
ter d'une industrie dont ils dépendent, sans résultats capa-'
bIcs d balancer la perte de cette in:ustrie locale, et a pour
cliet immédiat de tavoriser la désertion des matelots dans
des ports étrangers, aux Etats Unis ou sur les lacs.

2. Vu le court espace de temps pendant lequel cet acte a
clé en opération, il est diticile d'établir s'il pourrait en
résulter par' la suite, quelques avantages à la manne inmar-

icharde ou au cormmiaerce, mais jusqu' t'épjoue actuelle il
n'a produit aucun bien quelconque.

3. S'il en est'résulté uelqu'avantage ce ne pett ttre

qu en faveur d'un nonibre bien minimo de propribtaires de
vaisseaux et du maître préposé à engagement des matelots
(sh'ippJing mster.)

4. Oui ; les attelots ont généralement refue de s'eng
ger par t'entreiaise dt shiupping næîster, et' un' griard nobre
d'entre eux, a, m'a-t-on itifortxé, gagné les portis des Etats-
Unis Le retour fourni par 1. Hawkins, fié devant cel
comité, paraleuel il npport qu'il y a C47 niatelots dont il ne
peut rendre compte, sembie cooiliriier cette opinion.

5· Je ne ense apasque l'cte on question ait ]u l'eût
do faire dininuer la désertion. Quelques personnes parai s-
sent étre de cette opinion, et baent leur calcul' sur lai
dilférence du noinlire des' déserteurs pendant: les deux
années 181-7 et 1848 sutivant moi, cette opinion est ero-
née ; car 'n aie peut établir un terme de comparaison entre
les deux ianées, !lr'qe lon considère clu'en 1847,, il ct
entré dain le port de Québec 1210 vaisseaux, et qu'a cette
époque l- fuévres typhllïes qui décimaient' l'igration
considérble de cette année, s'étaient aussi répandues lar-
n'i les éiages du ces vai.«eaux et occasionnaient de
nombreuses lésertions, et qi'au contraire en 1848 il nen
est entré quo 5 et.qu'il tue r-ég-lit aucune épidémie; on
ne doit dc n s,'étonner si le lb des désertetirs i été
mnindre liendtiit cette année 8n 1S4~.. ' 'J dois nussi
faire remargquer' que penat. 'année 84-7 un grand noni- i
bro de amtintelOts qui avaient étérnpportês comme déserteurs,f
sont reve'î à leurs vaisseauî, après le débarquement desJ
cmig-é t ventilation des v:seaux et la dis1 pruiýin du

danger. Je prends la liberté de ,4oiuetre tit état lÈt
nombre tvs v ieau a-rivés à Québe <e 1844 à i1S,

t-uaire' ent (le-dit état quoté ,) le nmnbre dds mateöits'
es éu es,,lenombre îledésorteurs contre lesquels il a

tdn de " roédires devant les magi'trats, et la' pro-
portion i tels jserteiirà de crarue vaisseaui comparative.
tuent. au onibre total des matelots.

:3"

9. Si l'on en juge par le nombre des 'offenses, je crois'
que non. En11847, il y a eu 873 oiTenses sous lemerchant
scamon's act, tandis qu'en 1S4S, il y en a 980, faisant une
augmentation pour 184-8 de 107 'oflenses, quoiqu'en ,'S48
il soit entré dans le port 1141 matelots de moins que l'année
précédente. Les offenses sous l'ordonnance de police sont
moantiresde 85 en 1848 qu'en 1847 ; mais si l'on observe
qu'il est' entré dans le port ern 1848, 1141, matelots de
moins, on verra que cette disproportion de 85 ne détruit pas
mon allégué.

10. Je pense que oui.

11. Je crois que oui, puisqu'ils en demandent l'abrogation
et je réfèro à leur pétition à ce sujet.

12. Oui, et il est à ima connaissance, que des capitaines
de vaisseaux n'ont pu se procurer d'léruipages par l'entre-
mise du. sippin¿ofice, et ont été rota dés pendant plusieurs
jours' dans le port de Québec, après avoir reçu leur charge-
ment ; et je citerai entre-autre, à lappui do ce que j'avance,
le brick Soutihampton, capitaine Daniel Ross,( qui fut long
temps retardé dans le port:de:Québec, faute le pouvoir se
procurer d'équipage. Dans ce dernier cas, le capitaine
Ross, alirès plusieurs jours d'attente, a été dans la nécessité
d'engager lui même un équipage, et fut subséquemment
poursuivi et condamné à payer une amende pour avoir
engagé et reçu bord du brikc' Souitàmplon, deszmatelots
déserteurs d'autres vaisseaux. Les procédures contre le
capitaine Ross, sont actuellement pendantes devant la cour
du banc de la reine à,Québec, où elles ont éió retournées
sur un writ de certiorari.

13 La loi actuelle est préjudiciable, non seulement à la
classe ouvrière, mais ausi au commerce de Québec en
général. Avant la passation ide l'acte,: les matelotsequi
désertaient et abandonnaientleurs vaisseaux pour s'engager
à bord d'un autre, s'en retournaient toujours dans un, vais-
seau anglais, niais niaiitenant ie pouvant s'eigager à bord
d'un vaisseaux dans le port sans avoir un cortificat'de dé-
charge du capitaine du vaisscau dans lequel ils sont venus,
ils .dsertent un arrivant à Québec, s'enfuient aux Etais-
Uis, et sont ainsi perdus pour notre marine. Le nombre
de vaisseaux qui frequentent iotre port, terme moyen,
est' de 120 ; en allouant dix hommes par vaisseaux,
on a le nombre de douze mille marsins avant la
passtition de l'acte. ces douze mille hommes recevaient.
en arrivant à Québec, environ deux louis chaque et une pa-
reille somme avant leur départ, ce qui faisait unlde
£48,000, dont la plus grand partie était dépensée au milieu
de' notre population, tandis que plus de 3000 ouvriers des
faubourgs étaient employés à charger les vaisseaux et ga-
gnaient chacun à peu prés £20 pendant la saison, ce qui
tiisant une autre somme do £60000 répandueldans notre
conmmerce. Mais au , contraire, sous la loi arptuelle, les
matelots au ieu de chômer leur rrivée à Québec, sont
reteius à bord des vaisseauxpourlesrcharger,et ne ont payés
qu'à leur retour aux difl'érens ports de la.Grande-Breta
gne il leur est iniposible par conséquent de dépenser leurs

18,000 de gages, et ;les ouvriers do Québec'sont, par la
même raison, pniv's d'en' gagner £0,000, ce qui cause
une perte de £ 1OS,000 au Comm erce et à la classe ouvrière
de Québec.

14. Ce bill contient des restrictidns trop rigoureuses con-
tre les matelots et devrait tie abrogé' pour les raisons don-
nées ciidssus, et je ense qu'ên otenant la révocation'des
clauses delacte impérial i et S Vict., chap:' 112, ientr-
venti le liceniement des matelots à'Qubecet en;ntrei-
gant, par une oi, les p rnne s qui tiennentides maisons
de pension pour la réception des marinsqu meitesrgl'
mens auxquels lesaulirgistes sont actuellementassujettis
o tiendrit 'san diflicultésle but que la législature s!é-,
tait proposé a 'ac de la 10 ét l ict, chap25
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Âpendice 15. En réponse à cette question, je prends la liberté de 17. En réponse à cette question, je prends la liberté de A pRendice
(U.R.R.R)réfcxer à l'état ci-joint, iarqué 1. référer à l'état ci-joint, marqué I. (R R.R

18. Il m'a ét impossible do me procurer des renseigne-
24 avril. 16. Lo , nombre des marins entrés comme déserteurs à mens corrects à ce sujet. 24 avril1r

la douane en 1847, est de 3,549, et en 1S4.S, de 1,345.
19. Les gnges des matelots, dans mon opinion, dimi-

Je n'ai pu me procurer l'état des désertions des années pré- nuent ou augmentent suivant le petit ou le grand nombre
cèdentes. La cause du grand nombre de déscrtion en 18 47[de matelo;s dans le port de Québec.
ebt expliquéc dans dans na réponse No. 5.

(Le restant do ce rapport aLté brûlé lors de l'incendic de l'édifice du parlement, le 25 avril 1849.)
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RAP P oRT!

LE COMITE' nommé pour constater quels bills originaux pendants devant votre chambre ont
été détruits par le dernier incendie, et fairc rapportsur la marche qu'il convient de suivre
relativement à ces bilts, afin de mettre la chambre à même de continuer ces mesures en les
reprenant aux diPTérons, points où elles4 étaient parvenues, prend la liberté dc f ire ra pport:

Que la calamité qui a obligé I votre honorable chambre. Lorsque ce point sera constaté à la atis-
chambre, Ù imposer à votre comité ce devoir solennel, laction de la chambre, votre comité ne voit pas qu'il
l'ayant privé d'avoir accès aux sources de renseigne- soit aucunement nécessaire, d'après aucun principe
Mens que votre honorable chambre et votrem comité général, d'en agir aece ces bills autrement qu'en les
ont jusqu'ici pu prendre pour guides dans la pratique prenant au point du progrès parlementaire où ils
et la procédure du parlement, votre comité a étaient parvenus lorsqu'est venue la calamité qui les
obligé de procédcr sans avoir pu fiaire de grandes a Luit disparaître.
recherches pour des procédures, se rapportant à lprset occasion. àprésente Occasion. Voire comité envisageant la question sous' ce

point de vue, a préparé lus cêdules numérotées depuisAvant de procéder a ce faire, néanmoins, il con- 1 jusqu'à 10, dans lesquelles sorit classés tousjles billsvient qu votre comité déclare qu'il trouve dans lou- présentés à votre honorable chambre durant la pé-dvrage de M. Bromwell sur.les. bills, page 28, que si ?sente session, et il a également annexé à son rapport" la copie crite du bill présentó à la chambre cst des copics de ces blîs tels qu'ils ont été imprimés par
perdue durant qu'il est en.progrès, la chambre il ýl'ordîre de votre honorable chambre. En consé-étant informe;par un membre que le bi llmanque, qucnce, votre comité prend respectueusement la(i s innssing), permettra qu'un autre bil soit prsen-jliberté de référcr votre honorable chambre à Ces cé-

" té, mais les déliberations (roceedings) doivent êtro 'dules.
commencées de 7oVo.' E il réfère au'030 volume

des journaux de la chambre des communes impériales,
page 185, Jcsuis Bark, comme son autorité. i te tout néanmoins humblement soumis.
trouve aussi dans une note du deuxième volume de
IIatsell, page 207, que " le 25 mai 1780, la chambre ROBT. BALDWIN,
" étant informée qu'un bill qui avait été lu une pre-

mière et une seconde fois manquait, la chambre Président.
donna permission de présenter une autre copie du 2 mai 1849.

" dit bill. La même chose arriva dans le cas de
"3ark, 17 mars 1808, et le précèdent ci-dessus fut

" suivi."

On a suggéré qu'un cas semblable s'était présenté
dans la chambre d'assemblée du Haut-Canada, mais
Votre comité n'a pas pu le trouver, et ne l'a pas cru
suffisamment important pour retarder son rapport ain
du faire d'autres recherches.,

L'dernier des deux cas en prPmi er lieu mentionné,
néanmoins, se rapporte .expressément à un bill qui
n'avait pas pnoore occupé Il'attention cie la chambre

i comité, et était un de Ces bills où il ne pouvait y
avoir grand inconvénient pour le public à ce qu'il f6t
soumis aux délibérations de la chambre de novo. Et
les derniers, excepté celui qui s'est présent clans le
Hat-Canada, dont le comité ne peuf rien dire, se
rapportaient à des bills dc nature privc, plutôt que
de nature publique, auxquels la même observation
s'applique encore plus fortement

CEULE No. 1.
Une liste complète du nombre des, bils introduitsdans votre honorable chambire pendant la présentsession jusqu'au jour où les délibérations ont été iri-terrompues, le 25 avril dernier.

CÉDULE No.
Une liste de ceux dle ces bilîs qui avaient passé dansles deux chambres du parlement, et reçu la san ction

royale.

CEDULE No. 3.
Une liste de ceux de ces bills qui avaient passé

dans les deux chambres ýdu ar'lement mais ui a-
Dans le cas actuel ýó nn ins, où plusieurs bills rîissent n'avoir pas reçu la sanction royale. i

de la plus haute importance pour le public ont déjó
été l'objet des délibérations les plus complètes de
votre honorable chambre, votre comité est d'avis C DGE No
que le doint q&il imported constater dans intérèt Une liste de cetI de ces bills qui aviient
dupublc, estl'état où se trouvait chaque bihl dr- dn votre honorabletchaibre 'daisscüt oé
rière fois qu'il a fait l'objct des 'dlibèrations ie a envoyès à l'honorable conèci lgislatif.j1v:ýà a jnviieô.: C

Appendice
(S.S.S.S.) Appendice

(s.ss.)
2 mai.

z.;
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pendic CÉDULE No. 5.

Une liste de cou\ de ces bills dont la troisièmec
cture avaient été ordonnec, mais qui paraissent n'a-

Voir pas été lus Pour la troisi noe fuis.

CÉDULE No. G.

Unc liste de ceux de ces bills qui avaient été ren-
vovés à un cUmité de touic la chambre, et g u ta it
encore devant le comi t.

CÉDULE No

Une liste de cet t ces biis qui avaient été lus
pour la seconde 1bis et r anvós a un (cnite do toutc
lt chambre, mais sur lOsquels la chamnbr paraît ne1

s'tre pas rýwme cn comite.

CÉDULE No. S.

Une liste de ceux dic ces lis qui ont été lus uneý
cunde ib s et ren*vove à un co.ité spécial, mais

doinit le dit comité n'a tMtit aucun rapport.

CÉDULE No. 0.

Une liste de ceux (le ces bills sur Icsquels dos conii-
tts spéciaux avaient fait des rapports, mais dont les
rapports paraissent avoir été renvovés à un comitéó
de toute la chambre.

CfD1ULE No. 10

Une liste de ceux de ces bills qui avaient été intro-
duits, lus une première fois, et dont la seconde lec-
ture avait été ordonnec, niais qui paraissent n'avoir
pas été lus pour la seconde ti

Bi qui avaient été rcçus du consel législati e
encore devant Plassemblée le rravril 1849, jour S Y
de jincendie de l'édifice du parlcmcnt

1. Propriétés des personnes décédant sans tester.

2. Incorporation des compagnies à fonds social
pour les manufactures, les nines les machines et
autres fins.

3. Publication des annonces dans le 'Canada Ga-
otteulemnent.

4. Protection des propriétaires de moulins.

5. Amendement de lois sur l'intéiêt de 'argent

G. Remédier aux détauts dans l'administration de
justice crimelle.

7 [ncorporation de l'archevêque et des évuques
catholiques (du Bas-Canada.

8. Arpentage d'Ameliasburgh

Le bill relatif aux mariages et aux oppositions aux
mariages, avait été reçu du conseillégislatif avec des
anendemcns, niais ces aniendemens n'avaient pas
etc pris on considération par l'assemblée.

Tous ces bills ont ét é brûlés.

'J W. e. LINDSAY.
Greffier de l'Assemblée.

BEiAL nt; G-REFFIR i s

30 avril 1840.
L'ASSEMUL'E LÊdlSLATlVE
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nppendie Appendice
T..T.) (TT.T.T.)

PENITENTIAIRE PROYINCIAL,

ETAT DES COMPTES ET AFFAIRES

PENITENTIAIRE PROVINCIAL,

POUR L'ANNEE 1848;

TRANSMIS A L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,

LE 4 MAI 1849.

C'otformément au Statut (du Haut-Canada), 9 Victoria, Chapitre 4.

OEDUlLE.

No. 1,-Rapport du Chapelain.

No, 2.-Rapport du Chirurgien.

A.-Etat des prisonniers incarcérés dans le Pénitentiaire Provincial, durant lannée expirée

le 1er octobre 1848.

.--Etat des prisonnicrs renvoyés du pénitentiaire, durant lannée expirée le 1er octobre
1848.

C.--Etat des prisonniers restant dans le pénitentiaire provincial, l 1er octobre 1848.

l).-Etat des bicns et effets appartenant a la province, et trouvés dans le péntentiair'e pro-
vincial, le 1er octobre 184$.

E.-Etat des prisonniers employés au pénitentiaire provincial. le 30 septembre 184$.

F,-Compte géneral des déboursés faits pour le pEnitentiaire provincial, durant l'année expi-

rée le 30 septembre 1848.

G.-Conpte général des recettes et déboursés du pénitentiaire provincia4 durant Nnnée
éxpiié e 30 septembre 1848.

1''
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Au Bunci.u Dcs Issrcî-rt

MassPsovisc

J'ai Pliciaitir le présenîter
née expirée au mois d'ociolr

No. 1. RAPPORT DU CHAPELAIN.

ls Du P rNronTAIE envoyai avec uin grand plaisir. Ce monsieur m'in-
là 1. ibrmlie que ce jeuno homme est marié à ilune fenire

très respectable, et qlu'il est lu- -eallié' à une
bonne famille.

mon ra pport pour-fani
n r r48. Depuis que je suis entréócii onction, douze adultes

~ I t~* nt été baptisés.

A ppcndic~
(T.'r.T.T,).

4 imtîd.

Le nombre de prisonniers conliés fi ma charge spi- l
rituelle. est de271. Depuis le rétablissement n de ma Jusqu'à ce quune chapelle ait été établie. (et l'une
santé. 'ai renpli tous les jours les deois attchés ds chambres vacantes dans le nouvei édifice serait
ma clharge de chapelain, et' je dois ici remiîercier le it lî'"Sbien appropriée a cet objet.) l'on no pourra adm-
bureau de 'inlgenc qu'il a ue pour moi durant istrer le sacrement (In'rJs Spper) aux prisoniers;
une longue et pib alit. cette pri vation, pour ceux .qui oit de longues son-

lences at subir, n'est pas sans danger pour leur bien-
Au milieu d'une ioule île diflicultées qui. je l'espere étre'spiritch Je ie puis m'empêcher de dire com-

sont sur le point (le disparaître, une grande partie de bien je regrctto de voir l'état de dgradation murale
avantages qui découlent du systmne pésnitentia id ins equel se trouvent les pi'rsoînnes (lu sexe dîte-
ont été perdus et cependantn le bin s'est opéré, CeCnues dans l'institution: dégradation que j'attribue en
qui proîuvo la verité de ldopinion generalement reçue.rande partie au renvoi de la personne qui remplis-
qiue l plaît d réflorine alle pt dans cette institution sait cuidevant les fonctions le mriatrone.
lemî cîrte (le dbeaucoup sur tout autre employé jus-i
ou'à ce jour. Ce scrît peut-t re cipleter sr les priviléges d au-

trui de flare plus que d *ex prenner, l'es poi r que le parle-
Au nomîbre des diticultés'lott j'ai patlé plus haut. melt, Ians: sa sgese, voudra bien prochai eerti

idiquerai le bes'in d'une Chapelle, d'une chimnbreremndier à la psiion vraiient inalc dans l:(iielle
d'école. d'un inaitre d'îule: et h nécessité .d de- le chapelaii se trouve placé par 'acte passé daiîs le
vouer plus (le tempîs à l'instructioni morale et rehliouse mois de nai 1840.
des criminels, et de surveiller avec pl us de soi et l 'at-
tention leur bii-étre spiritel. aluant que pîeuîvenî t leC z
pernmettre Ic temps et les autres occupations du cia- Messieurs
elan. jVotre très obéissant serviteur,
J'ai sous les yeux. de temps à autrc. la preuée d' R. V. oGiRs,avantages qui résultent du système p itutatO

Qu'il m11e Soit lICIas d'en citer ici deux exemples ré- 1
ce2nts J1. S.'avait été condiunné à trois an d'empr'
sonueinent pour , homicide sans préméditation ; (ais ^ionT d l'Eeor. du xîîšNTimRE Paavise
par sa bonne eiîluitel a obtenu remise le la moi- pou lnée expirée le 30 septembre 1848.
tié de sa sent:nce. Après avoir obtenu son élargis-
seinetit, je le recommandai à un monsieur qui résideq c'rsn.
à la cam agne, et chez lequel il demeura cen srvi (ecoul.
pendant deux ans: avant pris des iInti>rmations, il
a quelques semailles, j'ai ap1ris le son naitre gil s anc inovetme Fa le.....*'o 0 o 80
conduisIut on ne peut mie2ux.: quil avait achet une <e...................' 2 aGO t5à
flre et- paé le premier versemieti t sur le prix d'a-iNoibre de ceux qui ont appris a tir0.............30
chat, et q u'i se pio posa dlîle r sy eta bir le prin- c Wluiprnent atire dtans le Test......... ..... u
tCîmps suivant. <ii i apprelnent - peCter................

W. T. avait été condamné pour le même crime. ,
et avait déjà subi trois années d'emprisonnement. La L'école se tient trois fois la semaine, formant à peu
semaine dernière, je reçus, par l'termdiaire de son pres une heure par our, en moyenne.
ministre, un messti g très ciCoura¿l'p1t <le sa part. e t R. V. ROGERS,
par lequel il me fbisait demander une bible, que je lu Chapelain.'

No. 2.-RAPPORT DU CHIRURGIEN.

Arx INsPEc'rEUtRs DU Pkx'rExNr.RNIt PRoVINCIAL.'

Mefrssmi:us,

clature de maladies dsignécs Sous le nom de douleurs
(musculaires,) qui sont le résultat naturel du travail
chez les personnes qui n'y sont pas habituées

Un iapport sur l'état sanitaire du pénitentiaire pro- Il est assez remarquable qu'il y ait iaussi" peu de
vincial. doit offrir, sous plusieurs rapports, une ditle- maladies graves et dé s prmni tant de personnes,
rence remarquable avec cdeux des autres institutions. dont la constituiionî est affiiblie ou ruinée par l'ivro-
à raison=de la ,ature même et du caractère des di- gneric oua l.ébauche. Mais la nature .le l'.mpri
vers sujets, leur détention et leur emploi. sOnnenient, ha régularité dusomnici, dles relias et d

t'avail In propret,-untte ilourriture-saine etde bons
Les patientqui sont soigné dans le púnitentiaire vtermens. et par dessus tSut, l'bstinence de toutes

ti soit atcints f d'aucune de cës italadies qui sont 1liqueurs fortes, contribuent prinàipalment àentrete-
particuli'es au bas àge ou àl v.idillesse, car tr Ia santé des prisonniers. D'un autr èt, les in-
il est rare que le détus soient iigés de nuiifluences moales ont souvent ti efret fancstc' ;Icar"
le vingt Oui de plus de soixaitcý ns ; ce sont Qquiulic la plupart des criminels soient enducis dans
presque toujours des faittans des ivrgnes. ou desi le rime, quoiqu'ils iönt étrigers a tout sentimen
personnes de moeurs dissluesi de -lu, cette nomen- de honte, et qùoique d'autre r'y soient cu'indifr-

A ppendice
(T.T.T.T*)

4 iii~.i.
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Les cas là naladies graves, et ceux qui exi i 1 i 'C10"

ho<:iucoup (le scini et d'attention, sont traités dn ' u la salubrite dii
pital ; ceu qui oenlit un caract.remoins grave, le eie. attenlu cu'à 1
sont dans un aile de l'établissenent ; et ceux qui sontîtruvas agir eni qua
soupçonnés de Ieindre la naladie, sont pour la plu cette noble iastitu

part détenus dans leurs cellules. touesles matt tiersc
perttn1 brie'ô1vec

Il sera peut-être intéressanIt, sous un point leovue et mon peu d'expéric
mili ii-politique. de dire que, sur 514 prisonnierstion d e c départein

qùu a' iîîterrùgés, pour savoir s'ils avaient été' Je sui
vacciis,--445 avaient été vaccinés, inoculés, o

avaient eu la p'tite vérole ; et G00 seulement. ou 12.5,1
pour cent ur latotalité, étaient, en entrant en prison l
sujetsà l'influence de la variole. On peut regarder i 1er octobre 184S.

evtoir e a r ces o )servai ons
pénitentiaire durart l'annce der.

a fin, de cette même année, je ne
lite de clirurgien tenporaire de
n ; et je me flatte dl'avoir traité
ecessaires aussiampement que le

té requise en pareille circonstance
ec dans la régie et adnministru-

enit.

s, messieurs
otre très-obéissantserviteur,
HORATIO YATES, M. D.

RAPPoir des maladies qui ontété traitées hors de l'hôpital, Pinri-ENrrAïR PaovîscrAr, depuis le ler.
octobre 1847, jusqu'au 30 septenbre f$48.

MALADIES. No. M ADIES. No.

Abes~ l'aissel.............
do do gnou.......
do do, aine.
do do paupière........
do do maiu .....
do do gencive.....................
do doi joue...
do do cuisse.

do près do lanis.
Asthnno....-.........................

e..............

Aménorrhéo.
ronuchiteç chroniqe..t........

Jûur aux ,nruns.

Port in rter part..

2

1

1,
3
6
1
1>
17

.1

pporté de l'at tre part .........
Ilnorrthe...............

Ccit harro......... ......
Coitucîiois de diverses p .a................
Caibo...........
Constipauton..... ...... .......
Coliques............ ...
Coxn:riisimorbusq-,

Cyn:inchue parotidoa...........
Engelure...............
Diarrlite.
Dyssenter..

D rliie .. r..

80

93
4-l

5.

4

405

remts ou très peu sensibles ;cepend mt, chez un grandce cifr cnime une estimation assez e.xacte de
o ilire, le sentimuenît Ce la- honte et dla dégrada tioal proportion de la population du pays on général, qui

înt à la santé en aflhiblissant le physique c~le roral, est exposue ai cette naluadie. 4
ne qui rend cette Ilerir classe tres suscePtible de Le r'
contracter des malades,<loot les suites se ttrîninenit . L m discale a été de

<O dinuaireîiîc,,t l'emtiior e ltl. Tl estpre- sx, ou p'lûtt <le cinq (en exceptant un cas de suici e
u'iuniúlemntlecaspor intie ;et oc erait (ela part d'tin lunatique quinétt pas sous leSs0ins:

pr iu'nia e 'hunnió.lrsl'ileste nalleu ' él tlm ou10-uni pe.u pus de un p)our en
srla totalité des orisonieris ; ou 3.0G pour cent, sureranootc quli0r pun pn.e Ce emrionenetau>

niteiaire. d'abróger autait goe possible, la dure toutes ls maladies traités dans l'hopital. Cet état
s d'a.rNtr iti iu un état sanitaire très remarquable, et un plusI.;I,:seilei Notre système (le' punlitioni est iaI .

t niWd'rc de la iotre pl ysilµi'! petit nombrc de décès que dans toute autro prison au

mipetit et physica/ciet. 11Il est n. îo.r crer dans Iasi monde ! Et ce peu de mortalité ne se rendontre pas
torêts <lui mònt vu naître ; sa seule jouissance est ungcuîlement pour l'annc dernière; car la moyenne
liberté illiinitéc. Les entraves dle la civilisation s des décès, depuis snétablissement dela prison, a té
'rèjud icitibles à svs facultés phsillues ; la discillined .27 pour cent par année seulement.

et Ià monooie ti erison, (sIi einisonnement il est consolant de voir qu'aucune dcs épidémies
'st d'une loniue ilurce.) doivent necessa·ement prolui ont régné dans les- environs du pénitentiaire do
luire chez luide sunîbres remuîords, et tarir.les sour-! teips ài autre, n'ont aff'ecté, la santé des prisonniers.
(cs de la vie. S*il tombe Ilalo, sa Physioiiclie ex-i Dans le courant de l'été 1847, le typhus et les liévres

îrnie le découragement ele e(llsspoir de recouvrer du lacont sévi particulièrement clans les environs ini-
j:nnis la sante ; et il- eurt sans la preuve que l'em a cpnisnncmn ait ét por lii ne lçonsal tare.L médis, et cepenidan ucun cas ri'a êclaté'do ns é

pnnnnnt SOt ét p«urIhun leçon salutair . L tablissement ; et ce qui est plus curieux encore, les
natire nl'éprouvo aucune réction. Il succomlie, sans mribildies prop àsau pas, telles que les fièvres trcm.

taire i efllort pou r surnager, et, comme si avait le blantos, qIuoiqu'tisscz cominnes eil dehors dIes murs,
eceur brisé. se montrent ra r·ment dlns ell'eninte de l'établisse-

pla rt des prisonniers qui s'inscivent suhr 1 ncnt. On peut ttribuer cela ài la brise qui sotime
liste des inalados, feignent des maladies dans: le butpresque continuellement <lu lac, etequ cinporte lom
de s'exemnpter de travailler, ou de se faire nlntti·e la prison les gazs dlélétèrcs formes par la décom.

d ' t;e u sst experts et ing-p n lcs niaes vegetales dats la baie voismre;da:,,îjcîl et, idusicuiis sonit7 si îr\îO'ts t 'l lienieux lu'il ut beaucoup de tact et de circunspec.Iet il est lgalement probable que les hautes murailles

io kpour ne pas s'en laisser inposer. I cs accidentî/ui C.toLient le pénitentmire, oli'ent une barrien
qiaccomp:neut toujoursles erntrópriees de bâtisses,nu miasmes qui, vu lenr plus forte gravié flottent si

dniîenlt lieu à de nnmráuses maladies mais elles nu.dessus de la surface du 12 terre, cqils ne pen-
sont peu gravvs n général ent les franchir.

d«It d n i d f i b
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o- aîtx. rens..,...............................

do iiux bra.....................

i':îîlr di gorg ..................

.' phin li........... .......

i ......i ................... . .... .. .. .. .. .. ...

(Io :îiix , hnt... .. .. .. ... ... . .... ...

.it t.".. .. .. .. .. . .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .

.it .' .... ...... .. .. .. .. .. .. .. ..... . .... ...

.... ..s.-i . . .î.t......... .. .. .. .. .. .. .. .. ...

\ itidents (0.rttr'ir.uti n ..........
lýimntiqueiA .

11ri ica rie . ....... ......................... .......

Ulcér aux ja1gm. ,...

dIo orteil.. ........................
do piMs . ....................

do tt iraitc ne...............................

.r...........................
dIo ........ ere
do' oni ... .. ..

Il
G9

i.

I
c>

I
8
a
3

2334

IZarpronr de.s maladies traitées dans Phô Ik î:.'.rxr tu e P isp epus e 1croctobre 1847,
uisqîu ai :30 sep'itnbroi I S~

.tLtLiLniiti......... .A hi eh( non -'
.% - dit 1hk ,ik .

An:.rqu .. . . . . . . .......

rai rl ,

. . .. . .
it h..rr ., .-. . .

I rîînitit m orttîî1:u o

D rhec .... 11 b
MillNde 1ainiir. . .

n ntbii.:t.. .. ...... ...... . . ..

iati

pi .n ..ie. ........ .3...........

[i Ca ri m l~ .' r r em n?

Fracîtu.r..........u.......;:< 1 t

H:mauria"~.......... ...........

do mîrrîkm...t..î. ........ 1
Iflotie ~ '....... ............ 3

Frgdh.....i......:*c.... ...... ....... 4 3i

luiîner imui........ . ...... ...... i
o .; . ........... ......
.>hunnia.r..d.s..y............ .. 1 3

doi nu genî>ou................ 1 1 ::
!lyiJrocèle.....'................. 1..Y

oi £~;u.;r'.1 î.a

Ci

t: ~. -
- ce

appiort! <e ( pre rt 6
.mi'rs-.p ue c .......
Snou........ ......

Foûie elliigiiii. .. .. .. . .... .......
Miatîloriorittx rein.....

hwre acariiire (t-e:hc
Ml ioirrhagii e .................
Notîralgi' (figure)

U.iîulîeirs dains lu' entimos......
tiiiLO 4~l ttrivu.'........ .

liii :Ilttns la p itr . . .e.
dIo danis l .s traill...........

l'icu molle el are)tuique ..... . . .....
PlIiîta tiàn. ......................

Pom11ipholyo bll1w....................
Pliturisqie chironlfle . ry .... ' 1

.humat..i o. . .
vegtjte ........ . . . . . . . ..

ryphis. . . ........... . .
Maui iio gorge............

do aa cheville di ui piedi..
..rcoc .. .....................

'liIiC.. . .... .. .. . ..... .. .. .....

Uicires dans les intest iîs...

0u

F .-
78i 3
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2..

1..

1..

1..
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12 victoñoe Appendice (T. T.T.) A. 1849.

APPefldicO1
(T.T.T.T.)

4 1i

196 ohn Boyd .......
196.Janiel Anderson.

11 6 Charles .Nurphîy.
10WT Al(red Waushington...
1971 dward Simons.

197~ Jolin dimpson.
107~: Kobert' C>k..

1'7. itihul $tcher.
1U'7 J.ohn AVlte ......

1037. iflnjandn. Grout .
107l obert Sith.

1J7~ Charles Duherty.
197U Thounas \Velh.
1980 >oughuMacdono.

1081 Georg luidgley.
108 Jues Trottuer.,.
108 Janmes Walsî..19 jjtt tit l VOnlI198-1 Wilu aill.
1985Patrick Dnuh
u8 $amurl Andterofn

19 Pa'trck lawtor,.
198Gr~e1anieI.
lusSCritpher Morrells.
Î1990 nis Kend .
1901Y4IîhamI ~lCLseo.

19, 13W illhuîn Gran. ood.
l Julu rai t......

J D1 .hainosi Cimpbocî..
1'.lunei4 meridon...
19P7 àtieluî ibous.

I 'J'JJa~Ine 'iogh ton......-
1990 Androw Davie.
2000 (Gteurge Podiield.

11 oo Pottle.
'20 02Jlhn Flnde.....
'200AT'imahv Burke ..

2004 ary aiurke.......
2005 taic'e St. Jean .
2000 Jounn MKron< aLlIas C.

Carroll....i....
2007 Richard L:ifc.........
2 Ja1nes otlnvárd .
2000 Jolin Carroll ..
20,10 Jntlcs-Ç. O'Neil.. .
2011 Ann Atîdersoi.
201- 'rThö1nä ieaik
2013 Ihugl Rtobinson.
2014 move.....
2015Willîin Smidi.

'2016 Jnhn (arrod .....
2017 tephen Clou .
2018 Edward MfDonald .
2019 Willatu iNur..

Midland .. .
Londn .....

Nig ara
Mîiland .... ..

Jolnsto w.
Mlidhed< . ....

do
do .. . ..

Gore
do
do . :.
do

Midianid
do
do

do
eitoria ... ..
idland ,a..E,
do
do
do
do .... .
do .... .
do . . . .
do . . ..

Smczoe ..
Newcs . .

(1c<
do ..

do ...

(16
Mdo ....

do
Montri'.do ...

do ..

do

do

Midln
do
do
do

Ldon...

bodon .....
do .:. ..

Fd~onic
~,do

Vol de cheval.

Larcin
oiire

do

are.in

S(10

OIc

do

a rein .

Militaire

do

do
do
do' . . . . . . . . ..

(10

Militaire
do

o r
do
do

Meurtre
do

Larcin

do
Pour avoir ort d6 la f. monnaie.

M6tairo
do
do '

do
do
do
do

27 septembre; 1847.
do do do . .

'2i do do.,
.................

G octobre, 1847 .
11 do do', .
13 do do'..
do do do ..

8 do do..
do do do.

(o do do..
do do 'do..

15 octobre, 18.17..
19 do do . .
do0 do do .
do do do ..

(tu do~ do'.
(lo d do..

21 octobre, 1847..
23 do do..

'do do do.

..................

..................

.......................... .
. .......... , . .

25 Octobro, 147.

(26 do do..
do doe do .

'do do do .,.
30 do do..

'do do' do..
do do do..
ý6 novebe do . .

8do, do..
ýdo, do do.,
Ido do, do ..

rusq~u'au8 nov. 1847.
Quacre aus.
Trois do

do do
Jusqu'au 14 nov. 1847.
Cinq ans.
Dix jours.
Quarante jours.

do do
Trois ans.

do do
Sept do '.-

Trois do
Jusqu'an 10 jtnvior, 1849.

do 29 septembre, 1848.
do 28 do 1849.
do do do do
do 14 novembre, 1847.

Trois ans.
V ingt-neuf jours.

o do '
Trento-neuf do
Jusqu'au 17'unov. 1847,

do 3 dècemlbre, do
do 6 aiL, 1848.
do do do do
do' 27 fèvrier, 1849.

Trois ans.
do do

Sept do
Jusqu'au '23 mars, 1848.

do 25 do, do
do do , ' do
do 13 juiUet, do
do " 2 do do

do 7 sept. do
Pour lavie

'do
Trois ans.

do do
do, do'
do do
do 'do
do~ do

Quatre do
Sept jours. .

do do
do do '
do 'do'-

Jusqu'au6 avril, 1848':
do 20 *do'' do'
do' 20 août; ' do
d1o 16 mnaio 1849.

D c s, dcpuis le 1e octobre 1847, jtu 30 septem(re 168.

N de
NOMS. Ag. MALADIES. Anis D ours

'hôpitai

-- -. I. - -
John Murphy.Ce prisonnier ètait tn manilque et

s'est suicidé dans sa cellu le . 6 octobre, 1841
Edward Turner. ... 7 Maladiesde cur................ 24 mars, 1848.. C7 mars, 1848,.. 4

Andrcw J. Ln . '28 Punonie Chrni .. 24 janvier, do . 1 mai, do .. 99
A brah:n Shaepherd . 23 Ulcère dans les intestis .. 7 août, do .. 19 août, do .. 13

Nutthew Ud.. ... ... die du Cr ... 24 do do . 1 septembre, do
Elias M . .,.. .. H ptt ......... 30 d do . 61 do dou .

ÉT AT des PRISONNIERS reçus dans le PÉNITENTIAIRE, durant l'année expiroe le
1er octobre 1848.

DATED
No. No~. DrsrnScr. Cwn.u, DE LA tSLTENCE. DE L'EMPUsoNNEET.
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44'
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44,.

* 4 .4

4 ''"4 4'4
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4,4 :' ~

~4{~4.
4 4 . 44' 4
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Alppendice (T.T.T.r.), A 1849.

Appendice ~Y'ÉTAT ds i'RISONNIERS ruçus Aas le IJNITJNjA[R te, .- (Conn a on.)
(T.T.T.T.)

D ArpDn

20 0 n N tnro......... lidlnd....... ilitii ...................
20 1 Villiîin- IPerrv ....... di ...... . do .
2021.l.ns e ...... (lu . . . <... .

20T n li.... iaNd ........ di .
2025thinneli U.rt d. .. .0I ...... .. . . .

20216l W iiliami ) uca I.... do ....... dli .......
2027ý 'l'h nuiits liireltil. ... it . .. <Iolo icIde ..as pr<ali.ditation .

20I2; I uhu .Vti. n Ili. .. ., M iland ..'.. uiitair . ...................
.12 l obert Clarkié.... .... dot .... .....I d o . . ...... . ... . ...

20 .l s n . do . d ....................
hU iatrck Jo ng...., du . d ... ..............

203: x nder K etn ... do . d . ...............
2033 ; ta a . . d . u .................
2 3 Abig il nr .. .. '. d .. .. . ar i .. . ............

203T E id llo es .. . . .oh sto n ,. ... 20 . ......... ., ..... ....
...Ju .Ke l , .. , .. dh n .. ,,; .. , M ilitaire ........... .:.... 

2.3..J.o. w. .. ,..... d) ....... do ............ .......
t103' W ichlard Tiilinson.,. do . do . .

20 M tre ichois.....,.. (Io ...... du . . . . ; ..........
20.W %Villi n Nl i. .... t'I . ..... do .................. t
20.11 JLm S %iil i ... . dO ...... do ............

. h D lo"<'........... do ...... du •... L.... .. .......
03 hVad . . (n non . do ....... d ................ .

21011G(îeor.e .WKiIkin .... (ore .......Vol de cheval....
05 lurIge Spiers..... . ..; dodj monto.. ........

2046 Jrte W bi......... d.......Rai ...............
20 7 . eorgke îtl .. . d ... .... d . . ...............

930. (2Jhdr(tJ I ir............lu. ..
205f) tl riICt Cnkt. . . . . . (Io . . o20 i i ..... .. do . do ........ .. ........

20 I1JuI t War.,..... . ....
205Wichoa Srine..'.... do , do

2053Geo be ........... ..... d .
20 Wili: Comiford...... do . . o ........
2053 Clltries Ilirel...... .. . do . .......

205W ainî Giniss.... do ...... ..du '

20Ji57/Wiilliamî Thomnon......do.......;. do ...........

20t Willian Greve.s. ... do .......205Vllim:s Porrowv s (.... I.o d u
20M orri8 t....... do ........ do .......

20 1 obert" liee ,i. , . ... do . . .. du .7 . . . . . . .. .
20G: no., L wVis,..»........ do do ..... .......
2 63 liiites R , ...dt....... d o. .

2072 GWori iam;lln., ...... l ..
207 . o ........ do ............... ...
20 o s (ian .o ..... ...... .......
2079ohn Goireatn . rdo do
207Rert ilon.......do ........ d .

2078 Plearick ( <Dlone .. ,.. do <J... o .--. 3. . .. ..

207 i l ....... o do ..................
2073 Wilhar Jones. ....... <J9)

2074 ~ ~ ~ ~ ~ ~ I Wila.akr '.. d .... d .. ,..................
N207Nicholus teegan ....... 6Jo do
20 William Tore....... do .do

2ci0î-é Richard Tisfv ....... do . d ...<J.......
2078AflPnder Kiile... do ...... .......
2079Wir Grith..... do .;.. do
20801Donald ein is ....... o ...... .......... .........

IS.7 \Vllilîn BItQIIîon'.....d do

2081 nniuei Biatn.. ..... o ....... do ...... ......
208Gepe Conte.... . do ........ <o .
201 83fJ)or Whlite .......... do...........'
208Jaesrw Woodcock. .. do ....... Larcin .......

Da vJ'<tiekCniiî. j d J
2085 Roavid Woodock.....M'dli..........do ........ .

20805 ftenry Johnson....... do ........ ilitaire ...................2087 îWilliain Wihon.... do <Jo
20 87 johnri .oîain... . do ......... <Jo
2089Joseph l ........ o d ..................
20.00 Thunijor K tN g.... (Io, .. . . d . . .. .. ,r,
2091 Heri IWvLo. o ..........
2092Patrick Considine.... do ........ do ............
2003lW illiam Fortèvth'l.... Ouit'aOuias ....... Lirci ....... «-*........ . .
200.1 Robert Dootre.. ..... 31idhufid, ... ... litaire ............. ....
2005 ffenry Chlclroft.'. .. do ..... . do.... ........ ..
209.6W% illiOnM ' G n s. . do ... . I O - . . ............
2097 RoblL t Collins ........ do0 ...... . dIo . . . . .. ........ .
2008charles Uli. ........ dIO . .... . do .............;......

2099C arles Lee.L... ý.... do0 ...... . do . . . ...... ..
2100 Jaines Lnveloicke. . .-.. do . . . ... do' .;...... ...........
2101 Robert Torrence...... (le ..... do .....................

21.)oîcharles Evans....... do do ................
2103 Wilianm Sullivan..... do do ..............

..................
.................

I octobre, 1847..
27 do du.

do do do..
.................

17 nov., 1817..
.. ..............

....... .........

Dii <otJ.

10J nov. 18417..

<Jo <Jo do

....... ...

.....................................
..................

................

2 nov. 187..
<Jo <Jo do,
do do do..d

.. ...........
2 niov. 8417..

dIO do do..
dJo do <o .

...............
............. . .
..............

....... ,...;. .. .

..................

............... .
...............

........... . . . .

........... . . ;

........ ......
............ 

. ..............
. .. .......,....

. ..............

............ ,..,.

..................
..................
................. '.
. ... . . . . .. .. .,.. .

...........l..ý.'.
........... ....

.. ...i . . .. .

n i......... ...

................
29 ~~ dee., S4..

.. .............
.. . .... :...84 .. ;
;........ ..........

... ............
............... .

. ..............

....l..............,
.......... ..;....

..................
........... . ..

Appar.

4 .T..

jJuts&qîn 130 na. 1848.
do 18 iutveintlbre,1J4

dlu J9 deentir. dJo
<do 17 tvril, 1848
dJo 'u I)novembre, 1f47.

Trois uns1.4

(i is.
<do do

du do

Jusq2t 3 nov. 3847.
do 15 déco:thtro, do

J tstqu'an .t no <v., I1847.
do do do do
du d do do

Trois nns.
do dJe

Jurqun 29 nov., 1847.
do do do do
dJo do do <Jo

<do 31dcemtbr, do
do <Jo do do
do do <do
(Io du <do do
'do do <Jo do

'ing ani.8
Trois do
dpt Jo

Touîr la vie.
Quatre ans.

do do
Trois dJu

J<quan 6 déc, 1847.
<Jo 8 do do
do 20 do <Jo
o d o janvier, 18.

dJo 1 dec., 1847.
do 3 do do
do (4 'do do

Jo~ do janvier, 18I6.
dIo do0 do do
<Jo d7 dé.. 18.17.

otit do janvier, 1848.
<Jo dJo do<> do
<Jo 18 <Jo do
do do jo do
do <Jo do do

do 23 dc., 18.17.
do 27 do do
<Jo do do dn

do dojtnvicr 1848.
Vinft~jouras.

Just a31 déc., 3847.
do , janvier, 188.
dJo do -<do do
Jo do do do

<Jo do <Jo do.
dJo do dou do

Dlix-neu jours.
Jtusqtu'a< 27 janvier, 848.

<Jdo 9 muar.', do
Jo 10 fvier, do

do 'do janvier, do
do do' do do
do 31 févrir, do

Trois ans.
do dJo

Jtîsqu an 30 jannver, 1848~
do 7 février, do
do do do' do
do 20janvier, do

9ùîarante jnur.
Juosqu'an 2janvier,13848.

do do do do
Trrois~ an.
Jtu'au 34 férrier, 1848.

<Jo 25 janvier, do
dJo do dJo 'do

Di.-netif jours.
Jutsqü'îia 26iovrier, 18.

do 27ljanvier, do
do. 29 <Jo do.n
do 31 do do
do do do do
do do do do

Çv-

9 Kt
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ETAT des IRISONNIE RS yçus dat le P ENITEN, T RAIE, etc.-(Continuatton.)

Noats. DIrSTnc.. C-Uc nO t SasT1 c. EMTRIsoNNLME

01 0WiIliam'n T Iaylor.
2I05 fonli Piungham....

2100 Jius ilouche....
'10; Joi,îh Kennitley. .

210iSCh<arleas ukc'r....
210\l Pilr m wiler.

21 Al.hn WIrd . ..... ..
S211 R Gec rge 1'eyrgsson. 

21221 corgo'Dix n.
21 138:mn bntnîmn.

212MIt.l.rSeyhi Turner.
'l.,Edward Fil. .....

211l Willi:m 'Tieloley .
2137 ohn Drow.........

21 îlGeorgo Coates ......
211 0Wiliam Brown... ..
21 0ri aid Brown.......

2121 Robîert-Udje......

2122|homsFnila........21 23Rî)bert'ITorrnce.
21:l)enry Sholiwler...'.
21Th1ominas Donald....
2120Jo«seplih M arge.... .
21527H eInrd ilson........
'156W ilain Crnwe. . ..a

2I294'ranîcis I.nvelock. .
2130 Hery Woodby.
2131 William DnI....

I l3 rvani C<ofr.....

213loh1n Rose........
13bierrc Sim.ard. ...

213 7Th'lomCas iSimnard..
2l37Georno Goîte....
2138 \WilliamnSrmith;. ..
2131 1enry CIlrk .........
211iliiam 'Vebb........
2141 îJames rown.
2142jon Lewis........
21.43Patric Consadine..
21 1 Iomîa Ailes....2l45|Solomnon Poczdy.;-
2 1.amures Stokes.......

21 47tjames Nl1rhon...
214%Pter MJoDnunal.211 hmsFitzpîatrick..,
2150F 1rancis MI rris...
2ISIjamnesN'1'ntee...
21562Thromas Martin...
2I53.lames RileV.... ....
2154 Thoma: Galliger..
2155SEdivard Simon. ..
216 William Morsdon..
2157WBIiam Thlipson....
2158 Michael Conlan. ..

2 159' )îmnor Keating...
2 IGI'Williamn Crowo..
2161 JRobert O:dos;..

211.t3o1n Gilhrist. ..
29RichardTaîu1. ......

j14James Ke'gan . ...

2105| Patrick l'lDonough...
elG6tGFrnnei forris..

21671 Patrick' Gilguïne. ..
216$SThoumá41artin..
21 O9 Robert Adzoy...
21701.ames ]Brown...

17George Conibo...
2I7 2 Johnr Stewrt ....
2 173fJohn Lewis.......217lThbornas 'Bfailey.

OÙ5eorge;Daniel..
2176 John Paters. .. ..
21-77 Edouard '3eauyolil...
f178 Michnol 'HalliginT.
2179DIavid Gordon'..

2181 Cymian'Tnes......
2182 William Ienndor...
2183 Richard M'Neir.
2284 John Camneron;.
~,185 JàseyhMMuillin'.

hidlaud
do
do
do
do
doa
dla

Midmand
do . ..
do .
do

do .
do

do .. . . .
dAO .........

do

do0 ........

do
do
do
do ........
do
do .. . . .

do6 .........

do

do
do

Qué.bec .. . ..

dlo ... :..
dore .......

M idIand ....

dO, ........

do

do, .... ..

do . . . .

do . . . .

do .. . . .

WVellington....
Mlidland.. ...

do ..

do . .
do .. .

do .. .
do .i .

do .. .
do . . . .

Dalhousie.. ..

Ihuron ... ..

Mid-land .. ...
do .. . . .

Newcast . ...
Midland .. ..
p do .. . .

do . .. .
do .. . .

Ihomoe' .....
idland ... ;.

do .. . . .
do .i .

~<ontrei . . .
do .. . . .
do .. 9 ..
do .i ..
do .. ..
do .. ..

ol ...
do..

Mitaire

do
do
do
do
do

Lftcin
31 iIitatrO

do
do,
do'
do
do
do.
do,
do
do

do
dodo
do
do
do
do
do
do

.. ...............
. . ..............

. .. . . . . . . . . .;. .. ..

. ............ ..
.. ... .......... . ·

........... . .. .

..... ... . .... ..... ..

. .... ....... s. ...

........... . ..

\'ol avec eff.raction... ....
lonie ...... . ...... ...

...............

litaire . ................
<lo

<làdo,. . ..........
do . ......... .. .

do . . ...... . .
dotia v .l .ap . ......

doit ir .... ......... . . .
'do ..........

do) ..........
(1<>
do
do ........

Tentaive de rapt.......
Militairo .........

Sdo' ..... . . . .. . .
d ....... ........

do

do 0 ... ...... .........

do
do . ... . .
do '... .... . ..

do
Larcin . . .. .... ..
Vilinoire ...............

do . .. . . .. . . .
do , .. . . . . . . .

Larein .. . , . .. . ..
do .. . . . . .. . .

Assaut avec .intention do com-
mettre uno felónie ..

Militairo .... ........

la

4,arc i
.ilitamr..............

do . . . . . . . .
do .. . . . . . . .
do .. . . ; . .. .

Larcin . .5.. .. .. .
Militairo .......... .....

do : ;. . . . . . .
do .. . . . . . . . .
darcn'...... ...........

Vol vecefliaction...... .
Larcin .. . .. . . ..

do............
Vol d'uno'g6nisse. ... ... %. ..
Val d'un hongre. . .. '.';

Lrbin (doeux ndictements .'.e..
V.arcin ... w. .. .
'do .. .......

A ppendi~o

4 b1i<~.

. ..... ... .... ....
. . ............

... .. ........

... ........

.,...... ..........

..... ... .. .. ..

,................. .

.... ...... ...

................
........ , ......

.. .... ... . . .,. .. .
.... ....;.........

12 aévri, 1818.
d8 <l' do.ý'

dlo do' do.

. ..... ........
............... .

.......... .... .

.G. ...

.................

. ....... .. ... ... 
.............

.............

î avril, 184.8.

198C do on ..

do do o

<l do d .do .

Savril, ....
do do .

(là jAe do .
(Ioo do .

(10 dod'
19 mars, ' do~
14 avril d ..

do do -,do.
14'jLn~ieèW d.

18e do , do..

d.. do .

do do
Jq'11au 25avri, 1848.r

do 26 do' do r

Trois 'ans.
Trente jours.
Quarantejours.

<la do
do do

Trois ans.
Tusuau 29qu ril 18
S do' 'do do

Quatre-vingtseiz he0rem
Quararnte jours.
Trois ans.

do do'

'dido

de
Edo dö, '

Q.natr do-
Sept do

do do'
Tdo' do. 'ó

r ' . ' ' '

pediceAppend
çT.TT.T.)

4 Ma..

.1 ý

Jusqu'au 31 janvier 1848
do 3 mars,- do
do 12 fIi.vrier, do
do , avril, do
do 12 juillet, .do

dlo 8 fIvrier, do
do 11 mars, do

Cinq ans.
Jusqu'au 14 février, 1848.

do 17 mars, do
do 16 'fvrIer, do
do 17 oî do
do do do do

do 30 avril, do
do 202 6vrier, do

do do do do
do do do do
du do do do
do 24 mars, do
do 15 do do
do 25 do do"'
do do do do
ddo do do do
do 2G f¿Kvrier- do
do 8 -do dlo
do 4 mars, do
do G do do
do 9 do 'do
do 9 avril, do
do 17 mars, do

Trois ans.
dou do
do, do 188

Jusqu'au 19 avril, 1848
do 22 <o do

dIo 4juin, do
do 21 avril, do

do 23 mars do
doa do do'
do 24 do do
do 14 do do
do do' do do
do G do 1850.
do 16 avril, 18.8.

Trois ans.
Jusqueau 27 mars, 1848.,

do do do do
do do do do
do 30 do do'

do i avril do
dl do do do
do mai. do'
do 8 avril, do
do .12 do do

Cinq ans.
.tusqu anu 27avril 1848.

do do do do
Di.X-nnf jours.
Trois ans.

do do
1
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DATE DuttE DE
CJIME. DE LASENTEYcE. LCMPRsoNNEMENTNo. Noms. DISTRIcT.

2186 James Wright . Montréal.
2187 James O'Dnel.. . do .

2188 Godefro ..... !... do .

2189 Jameî' Gothvi.;.. do .....
210 J es Carro ........ do
2191 Jacob Price .... Niti ra....

119.2 Thomas Raiii ... .. ff. ........
21R3|lob1rt imnphireys.... Midland..
2194. ltmes sci l . . .... London.. ... .

lI Richard lowarden.... loii.... .
2 I196T homnas Wouods.... London...u..
219'7 Jo.lu Ra.. do
2198 Jttmes Valll.... do
2119 Garrett W .. . ... .Nigara....
2000Joseph Newbtry. .. o.. .

2201 Thomas .NICreinnor. . . do
2002 James Bradsw . do ......
12.03 dwrd Gri hv . do .......

004IThmomnm 1rad,.hav~... . London.... .
200;>1Hl'nreWo\'odlev...MJifdn....
220u Willioa GritliL.. ... do .........
22017 J ia looey . Montrea..... ...
2203S tlridgetl rk ....... do ........
22019 largaret Snith ....... do .

22 ome 'l' Penwarden. . do .

221 ia:nes M:î vent... lidlamnd..........
22 12f1Thomînas .i.ure..... Three Rivers ..

-1J nu. Wi?dx JIn Petit. . . do do ......
221PltobLrt Pen. NIunrUo.. . Johnstown.......

2215Ja3ls ilis............
221 jauw îîs i'urong.......M lidland ..... ....
221 7William MI Mlds.. iagalr..........
21 1Thoics Rse ....... (om ..........
2n Willi:n ctt....... do 1......

222x Robert S îintlh....... ......
21 George Terr ....... do.........
222l Tmliiias Lbbs........ are.........
2223 Johnii Ilo _e......... do
2224.1\ kl0'lira......... do .........
2222Wn. \nVVr. !Rvnlds... do
e l:hairles Ilird.......idland........

%22 iW ilian rIdicI.. do ........
2228William Tavlor....... do ........
222Jnl lVite ......... do
223ut Jbuiimt Sith, na Jonli 1

H. RbnIinsoI. Gorc............
1.luhn \lUannî..........idhrad........

2232Willr n I inlary...;. du
2233 ithanîiil ori. .... ~ do .....
2231 il in. Vu: lIîîshkirk..Brock....u.....

22353Vditu leves. . . . ilouisie. .

W illia hm Iov.le........ idland..........
\Vinha [haîin............ do ........

223spdh>n R<che......... d . .
223S otrick a n..... . do .......
2:u0WrMd Carter........ don.......
211Il':rick Ray .see.... I l:tnd.........
2.5:n: W îaîrrenr ...... dil .
22.ldeun ...... 1. doni........

057JohnAr lbiuwlr... dli .. .......
22 i5.h''iia, Iullt'.......... d ...o22t >1<ichIr \\'on........\dad.....

22t>lb.r' tV.ow ....... do .........
2 ,b.Iil. Avis.W ...... do
22.JAil Slmong.......do ........

21263 àThina M eei r.. . .. ,do . e. .'. .. . .

2264îrrin Rav...... ..... do . .......225< lenijiamn tuan..Victoria.... ....
2255' William 1Iallamn.. idlantd........

Bo:udret .... ... Nwvcastle....
225$7ihdn M-Cannu........\inaîd.......
22.5S(Il<Toms Gidh:îheîr. ... do .....
2259) Williamn Mt.ron.......do .....
22ucu llughi M uaaghtn.......do ....
226< JuhaAn.'\drews.t........do....
2232 JohnWuVrd...........do ....
2263 Johln Mitnmr...... .... do ...
2264 Robert Collins.....o......

Vol avec effraction.........
Sacrilge..
Rapt .. ......... ... . . ..
Homicide involontaire......
.lonie....................

Lreiti...................
ilestialitè..................
>iilitaire.............. ......

do .....................
do ...........
do .....................

do .........
do .......
dodo .. .. . . . . . . .
do . . . . . . . . . . .
do . ... . . .. . ... .<lu

do .....................
do .. . . . . . . . . .

Larcin....................
do-..................

Vol sur une personne. .......
do do . ........

Militaire ................ ..
Vol d'une vach............
Vol dî' ni î<o<îtutun........ ...
Pour avuir obtein des ellets sous

de faux protextes........
Faux ...................
Militaire..................

do............

do ... .................
do
do ....................

Larcin ......................
Fulottie ...................

Asat avec, intîentiur de viol....
M>1ilutair. ........ ;...........

do . ......
do...........

.....................
Lar............

M iliir .. . . . . . . . . .;

d. ...................di) ...................

Pour avoi ùr tiLII .n re e

M ilitaire. . . . . . . ... .
doal do e ......tio............
dor...................

.. ............ .........
do ........

doti . .............. ......
Illid e ---.... ia .. . . .. .

do ....
do .. . . . .. . . . .

I îiudo ......... îîr.........

I.:>reitn.......................
.\ saiut avec intention de viol ..
VO] de cheval ............
MIilitaire....... ............

11rcin ........ ...... . 10 juin 1848.
11ilitaire.......:............. .............. ..

de . .... .... .... 5... ... ..............
dó .'. ....... ........ ..... ........... .

do ... ... ... ... .. 17 juin, 18418 ..
do .. .... ............ ............ . . .

do .................. 2ljuin, 1848
do .. ................ idu do do
do ........... ... 27 do do.

19 janivier, 1848
15 février, do
18 mars, ao
.. ................

. .......... .....
7 avril, 18.18

14 do do
26 do ,do
..................
..................

........ .........

.... ..... ......

........... .......

..................

.. . ..........

.............. .. .

........ er .... 8 . . .

2avril, l do'
do, du <la:

..................

1 janvier, 1848 ..
1 fvrier, do

20 avril do
do do do..

......... .......

..................

..................

. . .... .. ..... ... . .. .
12 avril, 1848..
2 do do
.1 mai, do

6< do do

............... .
............ i......

..............

12 avril, 1848
............. s . .
..................
..............
10 niai, 1848

31 do do

' do do
3î inai do

lîî du> dlo
8 <la do

..................
.i .... .......

........... .....

G juin, do .
la do do .
l3 (io do .
'o do do
8 do do

Cinq ans.
Jus'.u 26 mai,

do 27 do
do 28 juin

Trois ans.

1d48
do
do

Sept do
do . jours.

Ji.tj i'au 12 nov. 1848
do 7juin do
<lda 8 do do

Sept a1ns.
l)cxans.
Trente jours.
1a8 do
Donize mois lunaire.
Deux Cns.
J irîiu'atu 5 juillet, 1848.

do 15 dol do
ddo ( do ' do
do 15juin, do

Trois tins.
do do
do do
do, do

Quatre ans.
Jusqu'au 1 jûillöt, 1849.

Cinq ans.
Juîsqu1 'au 6 sept.

do 2'Jnov.
(do do dw

51 jours.
Jusqu'au,24 uin
305jours.
108 lo
Trcnte-eptjourso

184
do'
do

184

c

Sept ans.
do do

Quatorze ans
Pour li vie.

do
Trois ans.,

'do do
Quatorze ans.
Jusqu'au 17 juin 1848.

do do (do do
do do juillet do
do 23 do do
do 6>ept. do
do do do do
do 16 do dlo
do 1 janvier 1849.
do 10 do ,do
do 18 déc.,Ado
do 17 janvier 1850.
do nai 1848.
do 6 juin do

Trois Uts.
do doi'
dlo do
do <la

Jusqu'au 1 juin, 1848.
Trois tns

do do

do do
Quatre ans.
Juisqti'ai 13 mai, 1848.

do 8 octobre,. do
do 14uoût, do
do 11 sept. do
dIo 3 avril, 1849.
do do do do

Trois ans.
d» do
do do

Un do
J -uau 23 juin, 1848.

d ( do <l do
do <l do do
do do .do do

8.

8.

Tai T

-
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RISONNIERS reçus dans le PÉNITENTIAIRE etc.(Conctusián.

DATE DE UR E
DISTRICT. CRIME LA D

SENTENCE. EMPrsoNNEMENT.
NO No' NoMs.

65James Brue...
G26 John WVard.....
7 illiam Shutts.

226$ P>hili.O'Blrien .
2269 Ann rvine....
227o Ilenry Clialcroft.
2271 Edward Lecs....
2272 l fught M'Donald.
2273 Alexanîder John.
2274 latrickConsidin......
2275 Williain Crowe.

2276 Neil M'Alcer......
277 William 3rown..
2178 John M'Ghughev.
2279 Thomas Ferras.
228 Jolin Stock.....
2281 h Davies.......
2282 Josejîh "lunt....
2283 Pierre Lenmago...
ý21 lonititce Vandart. 28 1dstch -Chalter..
228GJohn M'Fee.........
2.187 William Taylor......
2.188 WVilliamn Webb...
2289J James Mfahony.
2290 Thlomnas Rooney
2291 D)aniel Salmion.
222Chîarles Joe... .
2293 TIhoînis Martin .
2294 Tiiomas Fullamn..

205 Johun.nunond...
196 Thonuts Fit.patrick.
297 .rhn Otgan7........

239à 'iliamirket t..
290J olinKirk...... ....

1)300 Joseph Goult..
301 JosL Bionoyer;.

«2302 Thomas Greens..
2303George Grantham.
2301 Williani lorsey... ..
2305 Edward Hilus.......
230 John Little.. .......
2307 Mark Kont........;
2308 RoberthCollines ....
2309 Richard"Cenmynd..

2310 WilliaVlanltray.
231I Gonzague Dnyar......
2312 Thomas< Spiers...
2313 Johin M'Creanor ....
2314 Patrick 'Nowlan........
315 Bartholmir ew Hart.

2311 Edward Simons.
2317Pl>atrick R ilev......
2318JSohn Lwis.........
2310 John White. ... ...
23201Gi.org0 Dixon...

2321tJamies Dud........
2322j D~aniel Sahinon.
2323IJosephl Iand .....
2324{ llnryv Clarke'.
2:325ICharlîs'Cuîrt;.
232G l>?atrick Uvan.....
2327Jose;lh O'1Jrien:..
2328 Grorge 'Hendlerson.

'3"9'Wilhacm Mitchell.

Midland.
London.

do
do

Midland
do.
do.
do '.

Job nstown.
Midlland.

Newcastle.
Midland.
London.
Wellington....
Midland

do.
do

Quèêbec.
do

Montréal.
do .

Midland.
do
do

do
do
do
do

Quebec.
Midland.
do.......
do

Montrêa.
do
do.

London.
Midlaid.

do ..

do.
do .......
do .
do .
do .
do

Trois-Riviires..
Home.......

Miidlnn<l.
St. François.
Midland.

do
do
do(la

do
do
do
do
<lu
dla

.Iltaire.........

do .............d................
do .....

Larcin.........
Militaire-............

do..

Larcin ......

Meurtre................
Militaire......

do)
Larcin................

o1 .. .. .
do .iai .............

Militaire
do
do
"do

Meurre.............
Militaire ...............

do... .............
do

do

Bris de-maison et larci..' n
Militaire... ...........

do.
do

Vol d'une jument.,
Incendiaire....
Vol de cheval.

la
do
do

do
do.................
do
do .......

Lacin-..r..............

Militire..............

do

Mlilitaire-.
do
do .

do

do

ido

do ' . . .

do'........

fiarcin ..... ............do

do

ar n1

Homicide'involontaire..
Larcinw..

29 juin 1848...
14 do do.
21' do do.
do do do .
6 juillet do.

do do do.
11 do do.
do do Ao

5 juillet 1848....
... .. .. .. .. ....

4 juillet 1848... . ..... ....

.... do d

10 juillet 1848....
do do do....
11 do do.
do do ;do.
.. ..... .. . .. ; .
19 -juillet 84 . ;
12 août do.
3 do do.

10 août 1848.
1 4 do do .. .
do do do.
15 do do( ...0
W4 do do.

do dl do .
do do do .
15 juillet do.
. s..do...

38 août do8. ...

do, do do ..
29 do do .
18 juillet do,. .. .
28, août , do ...
11Y juillet do . . .;
5 sept. do ......

31 ao-ût - do ......

7 sept 1848.

...........

...... ..... .....
16 lsept.188 ...
dio do o....
23 du do'.

T e. 18. ...... .

do do do.
do do do.

D. Æ. MACDONALD,
FP-éfitt P P.

PITrNTrrARE PROvLcrAI.,
1Cr octobre 1848.

Quarante jours.
168 do
365 do
do do
Trois ans.
336 jours.
333 do
do" 'do,

Trois ans.
Jusqu'au 20 août 1848.
do do' do do
Trois ans.
Jusqu'auý 22 août 18.18.
252 jours.
Pour la. vie.
Jusqu'au 10 octobre 184.

do 29août,~ do
do do <o do

Trois ans.
do do
do <da
do do

Juîsqu'ati6 août 1818,
168 jours.
Quarante jours.
168 do
J<îsqu'au 14 août 1848.

do 5 sept. do
do 15 do do
<o 18 do. do

Trois ans.
Trente jours

do do
Quarante do
Trois ans.
do (lo
do do

168 jours.
Jusqu'au29 septembre848.

do 22 do
do do do do
do 2 octobre do Ici
do 14 sept. do 'di

Quarante jours.
<lu do
do dO

Trois ans.
Quatre mois lunaire.
Six do cIo
168 jours
Dix ans.
Jusqu'au 16 sepfembr 88.S.
Vingt jours.
Jusqu'au 19 septelmbre 1848.

do do do do
d dlo do do

Trente-neuf jours.
Quarante jours.
:250 do
JusqutÏ'a4octobre 848

do Gnov, do
Trois'ans.
'do do

do do
do do'

t. ' '

A. 1849.:

(T.T TT )
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(T.T'.T.T.) 4ppend ice
mu.T.T... r.

ETAT des PRISONNIERS détenus dans l PENITENTIAIRE e 1cr octobre 8

No. No'f Dîtier. Cxn:. LAL
- ~SL\mcI. SErra

460 Wiiam: Farnsworth ...De l'Onut . .. I eridiaire ... ...... .. ....... ..... .. .... Sous sentience de irun îrt.

46 Je Tilotson. . ............... ........ ...... d d
4 1 illia h . . Ilu ... ..... Vol avec e'ractioi....... :. 0 novemibre 1840. luatorze am,

Me w . .. . i'utitence de t r:t s p..r.

55Jam H y. . . . . .. Prince-lduard . iloluiide sans pr.m.itation. . I mai 18 . Di. .
4il 4iPatrick O'Rilev.. ..... Midhud do do 8 octobre, du. Spt ans.

' liimuel M oore. . De et . nie...... ............ ..... o rla vie.
dutrick Kev........du ....... dlo.. ....... do

ilarurd t.Ite. ..... idland . Vol avec otlmction. . 2 novembre 184... Quatorze ans.
iTi )hmuadS:ith. . la . . . . . .. nendiir ......... . .4 ddo o .. Sept du
Jas ddi . New le . eurtre................ 1 do du .. Quatorze du
,Oii~alind~ord Sa.uders. lme........ do . . 1 . do duti . Pour la vie.1o-eph Jelie Glavise. .. Newcistl...du . .1 do d .. do

rm a ;. ... i . . . 2 avril 188. . .. Q.uatorz. ausd
(hir . wi t d îorzi. ans.747 Ti othy C nwav.. .. .Ni ara... ... rte .... .... ; ...... . .. ..... .. .. Pl' ir la vie.

'58Wascha! 3,1m4ioIi ....... De 11-4t.. ..... ,Ilmed sanIs préméditat ion ... I5mai 1843. , .... ptans
774 Ge g.a S er... .... ore. .... .... . V n.... ...,................. It do . . .. Qu trea

t~M îrduch 3 Ln an.... l I t. . .M rt .... ......... .... . .. .. . • ur la vie.
ni I' h Came.ron. ... .. l ontträ.. ... do ............. . L i 843; . Q uatorze azn

. ctC.velDeg rdine . do .. .. ol avec 1raction ...... :.. . 8 ao do . t do
~Anxdrò lsrxa... do ...... Vol de che:l.. , . du do ... .do du

James Jontison . Niaara. .arcin (5 indicte.umts. . 15 mai 18.2. . i ans et huit xi!jtb
ohn B. Wickham.....Lndon.... . onie (2 convictio). . 3 octbre 1813 . Cinq an.

9Wjltiamu M.AIiter... ore... ... . . . Incendiaire . d lu . .. p du
.4 Silas Gren... . Ni ara . Vol de bestiaux.. . 1 do ' . . . . CinI du
S. eorge lig t . (I j o do ............ d du d . . . . do du
E..eor.e Tooth ... 'otral .. Larcin . . 30 du do . t do

Grace .arks. ...... e .eurtre . ..... Piur la viîh
SS.Michael I loarv . Midland . iLarcin ....... 5 janvier 184.1 . S an
9 Sanue llrown. . do . do . d d. . do d . (,j do

uCortlund T1raverd. .. Gore ...... ,.. Sudoiic . Is novembre 18..... do d
9 31Mare D)erricketas Gib-

nSoiun et G Nraham Midland ....... Lari ........ Il avril 1844..... Ciuq du
ere.e Rile....... Niagar- . bne.. . do d .... do do

.l.ohn L Dein ... do .... lcendiaire. . Pour la vie.
Tonuas MCormxick.. d. ... . . . . .. (6 avril 18-14..... Cjq ans.

~uJamesr ....... do .. ......... 0. do flo
999 Peter t n . ome.... .Larcin ..;. . . .janvier do ...... Six a do

000W ilia D vis.. . . do ... ... 1%lonIicý .. .. . .. ls io do dIo '.....S p
0 Oeaon.. . .1 d ..'... N.euf df

03l John Browni..i........\ lu ðtl .. . Larcin i. . .. .. ....... ) rlai d(... . 0iq d
l 032Cvrill ....... do avec ffractioin.... . mar d .

33ß'noi er . .. .. llxdo , . .: .. :o deîr~t grand cnin . i. <.. lu du . *. du dJo
W33nuidi do .. .... Ner do

t aiP es Shilsto . . . iucoe . . Vil ......... ... 2 juillet du ... . QIIatorze an
(i L. On Doroine ... . Qube . .. .. ol de grand b einin . du' du . .'pt do

t ed F. ßlanchard. ... st. Fraços.... Feb.nie et incendiaire,.......W agùtt do . Quto irze do
u t .tf< .h D unk i n.... ... ;ure.. . .... 'ol de cheva!, et asaut avec

inetntirun de c eI)tliuxt. un viol. 19, seOpt. do ........ u du
t tJ<nlm rri . .. ........... ; droch ..... i r i octobre ilo . ix do

àDaidFo-ter... . do ........ j do do.'......l.do du dol.. do du
c1 a Eleazer avi. . do .... do do ........ do do dû . .... du

t ft ydu Purdy . . Consp ation.. dO du d ..... do do
t'eter D< re... ....... do ... . . . do ....... (lu <lu d 1o ..... ,..idu du

I57 l-aac Danrdv.... .M di ... od hva... ... 4 o d ... Cn d.1 b (... . . . . . .id,0 1 lo t d i
1 h h. : ... do ........ f ] de de . . o do do.......do dl

ver arnham......London.........do do .. ....d . d do
t t e u Io duan.

Duntorave . ... do ... d do....... ...... do d. do do. do dû
t îlh<na Ifidn.... d .......Crimdefiux.............10 do do ...... 10 dol<

1tJ.Mtx Chipmau.... .. De iîst... Vol (le cheval............2 sept. do .. .....d do
t . e7 .iN A loore,... ..... îdland.......do do..........., (ot.bre do. Six d

+opih Chrktmas . . Ido ....... do do ..1...... o do <lu.....do do
75ohnx Norris... . du f 1.......arcin ................. o du o do.......do d

7 ibert Mibbo..... do . do . .. ;..........d.ddd.....
iti Noble ....... ýIome......... V: de cheval......... . ... do do do ..... i Cnq

p ~*: hra hi abt...'......idhuid....Larcin...................- novem.du ..... Nem
Robert Carroil....... Londoin....... Ioiuide man prérméditation... 21 avril 1815 . Cinq il

t10 ,iMale.;.........do.....Litcin .................... d1 du Jo. ... sept <o
t' Juîh Maue . do ................ Jo do du .Quatre do

f 'iraxis.laîhers..'.. Quebec..... ... <l do . do (lu .Sept d«
t Jha Mathers.... .....do....... do ................. d do do ..... do do

$7ler~re Charbsonair......d. ...... do. ................... janvier . . do do
JAmableŽ Chartier.... Montrol.... do ................... 15 février <d....Cinq dh

t H11enry Jarlotw.... ... do ... I ncendiaire..;.......... do do (10 . Sept df
1 21fAmubrose B. Dieb!is ... do ... . Crime de ftaux ............ do do ...... Quatorze do
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ETAT des PRISONNIERS reçus dans li PÉNITENTIAIRE etc.-( Continuation.)AIPCfld

4 1111.t
No. Nos

3î.ewis Jackson . .
i30G Jean Convillon .....

3I1da!Snnizel: Perrv........
t audC~harles G.~reen...

1i2 Wîîillbiam MCraik<en
Eveoringhîaa.

133Z i fenrv Bird .......
l a l ' 1light...

I M i.Jsphmoss..........
1353 anuol Rgers ... .
1:5!jtJohn $muith Carver.
i .i' Patrick Mtinri i.

I M3 James Gilbnîore...
12I~5 .:une~s l'îrk.tr......,

13i1 8nlomon Erwood.
i IUo \VilIliamn Cha pinan..

alias Martin...
I ei i l i Collet .......

1i403ýI)ennis Chagnon.
i40-ICarohus Leprago (Chui<

Ci Ch.rles Cumn gs
S4.27iA<el Anis ......

Sy2 artinCounnr. .....
i .\ichael rien. .. .

William lumbert....
i tI Ad<r<w t .ai.ll.r. ..

imGeorge illims . ....

S Jaies M enna.....
ti -1 rick Donlly ...

1457tWas.hington Cain...
No anicl M'Carthy;..

151 Willna Piiston ....
1. irance Lyons.

1486 Jon llugh.i.......
17JhQumlhn.......

i73f.1arare M4uiliztn..
i .4 D)avid Fralns....

141771 Ebenez.er Hurns...
1478 Mex~ander Smuith..
1479 John.ilenberr....

1 4841iThonasCondon ...
43'Jamn' K~ne ...... .

i1487Johnl1urke.........
i1Gjl<erre Gn.gnon. ...

120 L.o<î BlaLnche...
1 492 Antoin" Beauhé...

1523 iPrtnçoisBrnard...
4. MJohn Towve'v. ... ..

i I'UJliw.s Mvacn::mnara ..
I TM>N.\ i tlmi ~Campbe~l ...

sM î yrelle~ Brdrmt...

GilbertIinnemnore

15 3 rlplmih ai....

15I5%Eplraiîn Nickerson.. .
1570 hnî1 aque........

I i>for-r DIIny.. ....
157Ifenranc Ialli ....
15378 harles Carpenter.

158 RJob Peter .
i 5.Mare A in Shadbolt...

Jamiin .MCartn k ....

1 5T9hon Allsp.
15"% Ral ph Smith;.... ...

1 570 Joseph Paun!.... ....
1 572 Bridget Donelly. .h.

577 i lnry .lohnson...
178 lienry rress.'.

i 58 i1 Henrv S<nith. .. . ...
1582 Joso<l Brioche aHan

l3endit .... ...

î595 John Qiiaigan ....
1580 Joséph &Hntyre ....

1 587 FelixDésormeau. ..
1589 Eliza WVib~n .

i 501 Eîisgbe I,.may . ntoine
Masson.. .... ..

S

N

I

N

i

D

N

M;

CRI,E.DIstarIT.

Midland...
Tirois-Riviéres..

Do IPOneit..
Niagara. ..

do
do.

Gore. ...
Victor ....
Londrna ..

do ..
Gore........
llomo........

do . . .
alantréal...

Québec .......

do
Montral...

do .. . . .

lu.... ....Incendiaire.. ............ do do
t. Fraçois .olornie et larcin. ......... C7 du

iagara... Larcin ( cduviction). 16 se pt.
da '..... do..................<la do

d .... .... l lde cheval...........;.. d1 (10
ome..... ... I .rcin... .............. do',

e l'Ousct... lonio.......... ......2 do,
dou......... do .;..............(10 do

rinco-ldouard. Lari ..... ............. 4 octobre
ore........lucendiaire............... .. . ....

dl ... o.....Pour avoir tuèdes cochons.. i octobre
do '....Larci........:........ <l ik

do ...... .'l .................. do do
lne ...-... IlomicidI sans prendditation.. 30 'lo

do ....... Larci.................do d
do' ........ do ........ .......... do do
do ........ dob. ..........,........ I novem.
do ........vol de bafs,...;.......... I ctohr ,

o l. ..... do ' do ... (........do du
do ........ Vol decheva........... do du
do ... ... ,.Vol d'une vache........... du

.Larcin....... . ... 2 d
Monttra .. . 'do", . . .. .. . .. .. 2 du,dû do
do0..........do..............;....:22 do
do. ....... Vol dI'ne,, jument. . . . do do

do ...... Larcin . ......... do do
do ........ do do dû

do. ... .... do . .o do0
do . ...... do . ............ ...... 4 do,

du .. do ............. ...... u [o
do do ........... ...... ido do

<l .. .do. ............... 30 do

ewcastle.. Volde cheval........ . oct.bre.
Ialbot....... larcin ..r............ ... riovemn.
ewcastle . Viol.'................ ..........
idland... .Larcin............... 8 janvier
do .... do .. ......... .. . do do

atiurst.... do .. ...... ..... IG do
Midland... do ..................9 avril
loine....... Pour avoir tire a.vec ie arme

A, fe avec inten. de blebser. 9 janvier
do .......Vol de cheval ............. mars
do ........ 1Vol de hotin.....'.......< l do

Iidlaud ...... Vol de cheval.............;.23 avril
do ........ Larcin.... ... ....... do do
iagara. Vol aveccfi-acton........ 21 t
do' .. l?(lonie.....do d'b
do ..... arcir............ do

rois-RiièLre .. .• .19 janvier

dé do Vol, vec effraction. 27 avril
LuWecc...... Larcin .. 4.............30, do
ontreal. Vol d'une vache....... 19janvier
do ..... Larcin................ do do
do . ... d.... . ... 14 février
do .. .Avoir solsur une leionne.. do do

do........Larcin.............. do do

DATE DE
LAW

SEmrWEc.

17 mai 18415. .. .
15 février du
28 avrit do.
2I mai do..

do do do ...
do do dou .
18 jiii dl ..
.... .... ..... . ..
..................
'7 Juillet 1845....

do do do
4 do do
7 avril do ...
1I juillet (10 .
1) aott do.

Vol avec effraction.......
Larcin................

do
do indictments).

Larcin et crime de faux..
Vol avec ellhction et larcin.
Larcin'...............,.
Avoir poignardü avec in. do tuer
Viol ..................
Vol d grand chen.
Viol..
l'our avoir vol' deux vaches ..
Vol avec efliaction........
Larcin... ... ...........
Vol de ganid chemin.

do .. . . ... . . . .
[ur étre entré et avoir vol

dani unagasin....
Iarcin.................

<l ...

do

do
do ....

dlo ...

du
do
do.
do ....

do ....

do
do .
do
do.
do ....do ....

du ..

do ....

(10 ....

do

do ....

do

do.
do

do
do, ...

do0 ....
do ....

do ..

do ....

do...
do ...

do...

do...
do...
do...
do...

do r 1
do ilo

Quatarhe ans'

SixdIl tr (hI,
Quare da
Cinrj du
doi dô
doU du
do. du

I'ro s du
"otur la vie.
Tirois ans.
do do
do du
do do
do do
do di)
do dú
do do
do d

dn df)

do d%
do dû
do d
do do
do do
l' d'
do do
du dO
do do
do do
do do

do do
do do

Cinq do
Trois do
Pour la vie.
Trois an&.

do do
lo do

do dl

do do
do do
do , do

Cinq do
T'his dn
dox do

TJrois d<
do, do

do do
do do
do do
,do do
do 'do
do do

do do

do .... ~ do do

Appendice
(T.IT.T.)

, glal.DluitsE
- . c ' 

LA SSE.cÉ.

Quatre anq.
Sept do
Quatre do
Six< do

do do
Neuf da
Cinq du
Pour la vie.

do

do du
Quatre do

Six du
Sep d
Cih.uî di
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ÉTAT des PRISONNIERS reçUs dans'le PÉNLTENTIAIRE, etc.-(ContinuaA ppendice
(T,T.T.T.)

4 mai.

A 1849.

l onp)end; c

4 ....
LA

[Q Victorioe.

DAT DE
No. No.. DsTIr. Cur,. LA

SESTENCE SEN

1591 Michael Moneyhlam. natr. a ... ......... 14 février 184. 'roi. anm.
1 591, Pierre Fontaino....... do .. 1 d .. do do do do do
1593 François Fortier.. ... do . I"ris et vol dan. n magasin. do do do do du
159.1 .Iyaenithe Dercharne. do .!Vo d'ut cheval hongre. do do do do do

1596Charles Armnstrong. . .. . . . r.Jjanvier do Quatre and..
1597 Alexandro Laflene. do . . d do ....... . do du
1598 Willia Dwvwer.. .. do .Il o Trois d
1599 Augustuls Gerid...... do ..... . do do do dl
1600 o1uis Lapoi tt......... d Pour avir reel de l sl

C 60James allo hnd 7iiia
arcn...... . ... .... Vlvt.. 7 aie do4.Tri d.,

]c'w. Jollia:ha<îii I3îuuAs. do .. . .......IO t r i.i.t. . e ...... t.r.. do do do
5 R iel ard < er .... do ....... ir.l ' du 'n c vra e n fge. d. do doa do . lit lie,

i ~0 Rucrî~~'îiî. . : : u......ar!dci................dojando do .. ''os <<

o . ................. . do dn do,

l Co-, Jol i Il ahs: ;L '.1* ll. Ct Ille soli I . i doq du Clt d-1608 k Is oilsolad - .; ............... . ui ail . d d e
d 310 o du...... . .... o do ' do

ourl aà n I<%siLrec l . d tffe rt. lu do file du
de) n r n.................. 0 jn i o ro S î<<

1; 5 Flt nL. Kovos. .. r ........ ........ ... km i <lu fi.d
R. î. u..........do.................. do l l.' . do doi. .ssaQu avae ians.tiou de tIterýet lîu<ljeid tS aoil pr<duI o A. . dd oo d

ljallict o efias Ablîrain i
I' tt. . ......... 1.0ld r <. . .Vol av ceval'............. <ai do . 'l'rois di<loJvon.larh...... Jou........ de .rche.................o j do ... pinq d

10. Jo n an r k.. ..... do .d.. . . .. t t.... .. . .. e...r do d do . . dop d>

1605 ~icad M oer........du ... .... <la iá n reà e od do doi . .1.'iuit 'do

l <691obesrt W h ........ do,. ........ Vu .... .............. do du do .. cioi do
Sothn es l rl.. r...... .... . .... r d d et no.... l...... .dol do ,l) Q(q du

1 irelv ao nero....... do. ....... d t o ... l ......... do do dug" :ro ' du

I d : o Rh ulero iclbbard...... do . ........ rcin. .................... 1do la do . Q(do do
1010 Lan Cleveland. . do ....... do d. et <la dlr un ed <<

j ooilltphn Bould...... iu ........ .icendiair............... o (lo do . tix do
101l letI t ld....... 1 ,1 ...... . o ................... do do du . I ls du

i 643F %lin L.Croev. ....b...... rceni.................7 7n d dol .' rze d
.do ... do ... :...... ....... ... P la vie.

i7\\llnm a pson. !0d . .... I santa.. in...........t...ention de r. 1

61, < NIilliehm.........icidemrmi..d. do <lu . . Qatre <lM
( l' î3o ra.l.. l.oide ....... I drchi a ................... juille do .Tisq du

i ,, Elurc CJande.... ... do. ........ du. ................... do (in do . ep du
641 Wiluian JzaC n...'... do ........ d<O ................... do o .. Trois do

163 v Sion Co<kvriden. d ........ do ................. 11 d du Io dIo
167.3lanes 'rhenp . . do ....... du...................9 l do 'do dr)

4Anre arLickers....... do . ....m .............. d l <ld . Q <lat do

-MoDavid ÏadAero.e.;.... do ... ... R c lm n 'lesvl.... d do d*. Tri do

R67 belurln r.......... ont roui...... darcval...........do di du .. do du
1677 Jean anCevin........d........ do . ...... ....... do dl do . o du

I36 i James Stouten.ergh.. . ot ... .. l avec .r.a. . .t de g .rand C. dl d . . Dbiurze de
1683 lliam St ou.nberh. . do . do l. .......... do dl o do .. do do
1S43Nathan Csb.......... d........du do dl .. <la do

l'5atrkert EI.rr -- ...........o. .......................... .... .....Pour la vie.,
3656 Frant.oio I3elange.. Qtudbec .... : Lîarcin .......... 18ule 15 . r<îi ns.
St3.7 oen oaiver ......... do ........ do ................... ... . do.. <a d

1047ohn Hilie Gcard........ VIontré l.... u lr s «naro .. do <l Quatr< do
391 can Baptiste mr Lra vur do .. d.......... .... rand he . .ll do d o do deG4Willamkber..... .do ........ d.c.i.. s.s do ditationo (o <l dl T ro do

..i...ael ICI. ldu e vtle.. . .( u te d<17 Sionu < Conkr..i......l. Jh ..... d ... ............ idl do o do
Clia hompon....... a ........ o rre ........ ... . . .L <..

7 STomuas .ickers...... Gdoe ....... lr: r;.... ...... ..... . 3. d . 4 .. l'o do

1 Ihr v Aki....... n ..... V. .. d c v.a................... dol dl d .i . .o d
17 1 e' I angV A\oers n ....... do ........ l dlit n ..... a... . bi. ... . <l4 dla Ql dite d

168; <'lnes.M' Stuinrh. fme. ... . . lVo"lî<ave.....ß..ra .. etdnch27 <la <l . Quator e u

1683Wiriam Stouterg. Lodo ....... do..................do <l 1.o do .C do do

1G8 Naha Cae........ doe . . .. do ...... ......... 'do dol do . o 2

16 85 R e ober e iu n.rrr .. c... .. lri . . r.. dro ................. .0. . ... P lvio.
1 1Iti ery 11. Mont.unnerv .Jolîniýtiu\vi. rimîe de Flux............ ù do < lui . :i .. ý

f686 Frnos..lag.....CQurbec......La rein................. . .I l8 j <laet 84... Tlrois, dns

173)JoMn iove. ......... , . ............. <la do do ' do

.10milieGerar.........<otal : : <...... ... fft.sr.nepe.o...l 1< lnt o do.< do

1691 J re ti<s. . .ure do .. .......V<lad..an.cemn......do o dol do <eu17-40 [clin ihl Lie......... do .... ....1) loi....nspr..dtai..dl do do d d<17 nrina........do...... .rein ......... 10 do dl .. n do.<
.l .'T he<m as Ci n << .........t Q uta a . . . . . . . l<, rtoi <......... ......... ..... .. . < ' ar el d e.

i 71< Jo p nç ider<&. ...... Niagra «..Larrin ........... .... 1..'2 <4lapt. 8 .... Truis <.

tilm Andrew Ain.......... d .......... do.......... .......... <l d oo ... oo d
7 1 Ii.r Alndeo n.... . o ........ it................ .... do d da . d ilo

171d 'hrid~~L M'Gnri. ...Lno ...W oi ................2 do do- .. o de d

175\Vas;uil u .Gu< ire. .: o . . .. I do .. ..... . ... 3 0 do . a d

173- W ter elitch.. ... Princtw a rd...... lin .... .... . . . .... ..... du otobr d! d.l

l7-::, r Heny 11 ié.. Montgor on twn .....9 :riad g . . . . . ... . ;. . . ... .. ù do do Cn d
173ÒJohn I rc .. . .. . d . ,. ..d.......... .. .. .. d d') Io dy

174rjJoh Smith. .. .. d...... do . . ............ 3 dof due dix

17 3 we Farle .... 2.. d .... et...i La ci .. .. . .. . .. .. d d
74 rn çICI bo .... lnt al... acn. .. .. .. .. .. el dol do Tro do,

74! . 1l.du .. . o .. .. d ... 2 d o . o d
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e ÉTAT des PRISONNIERSreçus dans e 1NITEN TIAIRE cle.-(Cntinuation.)AppCndic
T T. T.T.

4 ni DATE D E DE
DxacL. CarxE A

SE ToESENTntCE.
No. Nom.

1753 Alfrd Eaton.........
1751 .losph Charboncar. .
S755 Mathias Dubean......

17ý50jArchib1ald Campbell... .
1757 François Mercier.....
758 Louis eacr.......

1 75!)MAdlphu<s Mtti...

1 7;f0.Iosoph 1Utmn......
V77% Jacob r. . .
1771 ilenry 'ihWon aüu

Rober r.t.... ... .
1773 !enry Jlohnston.

1778'Thomas Rout .
r7î! Bzt z il1 Lime, alias

Anyot...........
1781 Jane Gourley.
17906 William Johuston.....
1797 Joseph Robert.......
1802 1.ester Page . . ......
i8t; 31ary Moinglian....

1817 John Williauns, alias
Johm Thomîpson...

1818 llenry Lipprat.......
1822 Wijlham Smyth...
1823 Jaumes Hanlun. .... ..
18241.losoph I3rrett, aluas

onsett. ...... ..
1825 Geurge Ward...
1820Sarah Cnoke......
1827 Jhn Maloney.
1828Thomau< Litzpatrick..
1830 ielihaul Couer.
1832 Charles Frcenan .....
IS3-1 saac Wklite.......
1835 Luther Johnson, alias

Lester Smith.......
183!) lohn Feely.........
1 8411 William l'rsser.
1842 Sidney Mtt..
1S13 ThIomas IloweV.......
18,15 John 'Cowan.

1816 James Grace..........
18.17 Janes Coleman....
1 94SJopseh W:tson.......
184 Amnable J. B. Frereau..
1850 Joscph Touchetto.
1851 Juames Bnker ...... ,
18'2 Louis Dudevou . .
1853 Jean B. Greniard.....
185.1 Edward iRyan...
1551 lenry laferty.
1856.ary Bourgoyne...
18.8 MUlo lec.............
1853 Thomas Cooner. . . . .
1861 Wiliam Fox.......
18612 Antoine Russel. .....
1864 R.anson ,lorrison.. .I
1865 William Hand .
1866 Franklin, Rite:. .
1867 Martin R. W Vtc.
1868 .James Bennett.
1 869 Henry L. O'Neil.
1870 BarneyFarley. ... ...
1881 Thomas Leighton.....I
1883 lannah Murray ...
1884 John M'Guire. ..

1886 Frederick Cross ....
1887 îartin H1ughes. .....
1893 John WFee, aN, John

M'Williams.......
1901 John White.......
1902 Jâdes Moran;..
1903 Aaron Robéttsn.
1904 John Rollinds.
1906 James Dwyer, i as

James 'Crow...
1914 JohnO.'OKain....
1915 Thomas'Monozeg alas'

Thoma;Nöln .7
1922 Florencë Mainey.. J

7

Moitriéal. s
dlo.........

Qnébec..
do.

do .......do .. . . .

Hlome... ....
do .......
do .. . . .

do .......
do ......:..

Nilaara . ..

do .......
Brock..... ...
JIohnstown...
Trois-Rivièrcs..
St. François.. ..
M3dhutnmd ..

do .
do

Newcastle..
3Midhtud. ...

do.
Ilome.... ....

do .. . . .

Victoria.
Nhagara.

do .. ......
do.......

do .........
Jobbs<town. ..
do........
do ... ....

Montréat ...

do..... ...
do .......
10........
do....... .
do..... ...
dio... ....
do..... ...
do ..... .
do.... .. .
do....
do.-.....

Gore .........

olstown....
do........

Brock.;.. ... .
do........

De l'Ouest.....
do .

Talbot. ...
Huron ......
London.
Home........
do'.......
do .

Newcastle..
Wellington....

Gore........
Midland .
do .
do. ....
do'.....-

do' ..

D0lhouuie.

27 octobre 1848..
28 do do .
30 do do
do do do ..
do do do ,.
do do du
do do do
lG do do .
17 do do .
19 do du .

:10 do o .l .
4 novemb. <o .. 1

20 novemnb. 1848..

do ......... ...
Sdo ...............
. do
. do . . . . . . . . . .

do ..............doý
do ' ..................

Félonie . .,................

do
Vol de' cheval.............
Crimye du bestialiti........
Félonio ...................

do .................
do.. ...............

Vol de cheval...........
Viol;.....................

do ......... ........ .
do
do

dO .... .. ..........

Vol de grand chemin........

Vol de cheval...........
rarcin .............

do .. . ' .. . . . . .
do .. ., .. .;7
do ...................
do . . . . . . . . . ..

Vol avec efTraction........
lrein................

Vol avec effraction.. . .... .
Vol de cheval.... ........
Larcin a....... .... ...
Crime de faux............
Pour avoir obtenu de l'argent

Sous de faux prétex
Vu] de cheval...
Vol d'une jument.........
do d'un hongro '
Larcin................
Vol d'une jument ......
Larcin...................
T'our avoir volé sur une person.
Larcin ..... ........ ..-
Pour avoir v'ole dans un mfl6.
do do

[arcin ........ ........ .
Vol de cheval........ ...
Déclurge malicieuse d'une armn
M eurtro .... ..............
Crime de bestialité..... - .
Crime de faux. .

d1o do
10 do
2 mars

do do
8avril
7 janvier

22 avril
do doa

do do
2t do
do do
do dho
do do

15 fèvrier
do do
do do
13 janvier
do do
3 fèvrier
l' janvier'
13 dla
29 avril
15 fevrier
do ' do
12 janvier
8 niai

do do

do ,..
do .
do

184'7. .
do..

do ..

do ..
do

do
do ..
do
do
do
do ..
do ..
do .

do ..
do
do
do
do

do
do ..

do -
do

do
do
do
do ..
do ..
do
do
du

.... ... . ..
....... . . . .. ..

121 mai ý ,1847. .

Trois ans.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
dol do
do do

do do
Quatre ans.
Pour la vie.
Trois ans.

do do
do do
do do

Pourla vie.
Trois ans.
do do

do do,
do do
<la 'do
do do

do do
do' do
do do
do do
do do
do do

Cinq do
Trois do

do do
Sept do
Cinq do
Quatre do
Ciuq do

Trois do
do do(1
do do
do do
do do
do do
do do
do' do
do do
Cinq do

do do
Quatro do
Trois do
Cinq do
Pour kL vie.

do'
Quatre ans.

Iucendiaire ............ do do do Cinq do
Félonie.:................ .8 do do Trois do
Larcin ... ........... do do do *do do

do ......... ...... 24 do do .do do
Crimo de faux............ do do do do do
Dèlit........... ...... 20 do do . do do
rncendiaire............22 do do . do do

arcin ................ do do do . do do
Vol avec effractior........8juin do .. do do
Larcin................. do do do .. do do
Homicide sa ns prémédittion; . 31 mai o do .do do

Larc n."................ 12 juin do .. 'do do
d .. .. 9 juillet do . do do'

do .............. do do do -. do do
'do . .... ....... do do do . Cinq'an.
do ........ do do do d& doý

Avoir tiré dans l'inten. d'estrop..........v.PönH~.
Vol avec efraion... 12juillet 1847.. Trois nùs.

Vl do granchemin....... ... PouS 18vie.
Délit....... ...... 7mai 1847.. Deuxana.

do do
do do
9 octobre

15 janvir
7 avril

A ppendic
(T TT.T.)

4ý mai.,
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ETAT dus FRISONNIE RS reçu dans le 2LNITENTIAIRE, etc.(ontinuation.)
p p ic
(TT.T.T.)

4 mai. DAvTE DEr DfRNuE DE
No. Nomî. Dîs.rineCr. LA LA

SETENcE SENTENCE.
11.£s:. .

1927 William Caldwell .... Quèbec ....... Lrcin .................... 10 août 1847.. Sept an.
1921L lgIce Marquis...... do .......... do .................. do do do .. do do
1 937 George Aîlchwick... Moutreal......do................... 14 do do .. Trois do
193 IlJosepli 31lrcier........ do ........ Bris de maison...... .... do do do .. do do
1939.h nes,.Len n.. ... .. do ........ Vol de jmnent....:........ do do do .. do do
19-1 Franil . Brunelle.. do ........ Avoir connu charnellemnent une
1 1 rille age de moins de ans, do do do . . do do

194iI Williamlelliî........ dû .. l..... uat .................. do do do do
1l Josephl Couvier....... D Ouest. Vol de cheval...... ... . ... .. 15 septembre do . dae do

d908U aniel A nde rson.. London...... i Iriie.... ... ......... 27 do do . Quatre ans.
119) Clîamrles hIurplvy.. ......... ................. do do do .. Trois do
1970 Alfred W hington.... NingIrL.;..... Vol de cheval............ 2 do do .. do do
1972 John Simpson........ Jolhnstown...arin............. ..... 6 octobre do .. Cin <do
197ti lienjainiu roat..... Gore .......... do................. 8 do do .Trois do
11'17 Rkobert Siith .......... . do ......... d. ................. do do do .. do Io

9f78i Ghls Doghe rty. do ........ nend ai J1..0..do do . do . Sept do
197il'lîomas Welsh....... di ....... Latrein.................do do do . Trois do
19 î D lugias .I.1)onald.. M lhind. ' Iiitaire...... ...... '.... ... ... Jusquau 16 l de janvier 18.18.
1982Ûhus ITrott-r.,. d........... .. . o ................... ....... do 28 pt do
j oüdsdhimeocs W'4.. . d . ........... .Jo.........do........ . d do do,
19 hA' < rik -) u ... Viectria. .). .o.o.'. Lirein .......... ........ 5 ocobre: 184r7 T.ois an1s.
i WillinuI Greewoi .J . . lhau.. ....... ..... ......... Jqn 27 frrier 1810..

John Grant. . . . .'. . . .. Simeoc.......l. v J e cheval............2l octobre 184.. Trois ans.
1 ) .uî ne, C lmipbel.... .. Newc.Ltle ..... do do '........ d3, t do .. do , do
1Ud~.J<<.Gravdoi...... ...... cndir..........lceldi:ir.I.... ....... .o do do .. S<pt <do

Tinuthv 1Ilrke..... jliud'........rtre. .......... .our lt vie.
i irke......... d . ......... ........ ......... ......... do

20%l.Launre in ore J. trein.................. .. .5 octobre 1847.. Trois ans.

C. Larrol.......... o ddo o . . do do
2007uRich<ard im....:.. do. ........ o .............. do o o .. do do
20î.huneos 1owvard.. ...... <do ........ o..................... o <Jo do .(. o <o
200tJolm Carrofb....... Qtulbec... ...................... 30 do - do .d. o do

1tWJan .t. 1 ïNei T....... lo........ t nt:itive e passer de a us.io.do do do .. <Jo do
2011Ann undern...... .. do.......Lri.... ............. do <Jo do .. Quatre ans.
20191*Villiam utlrrav..I tido .... .1ilh<aire.. .......... 1Jp'a, mai 184 .
20 fr a...... lione......... ri n. <i. ................... 1 octobre 8 7.. 'roi ans.
2027 Th a lireltali ...... i ... i.iid Sais prtmdîtati' .. 27 <o do dol< do
2(13 I~AJbail tmers... . liidl:tnd....... L:< i................ ;.... ) noveinbre , .. do do
203î Jli4l ......... . . . . 1 < do...................'1 (J0 > do do J o dO
2044 î 'orgî' .l-KlCidVo....ore.........J dJe <éll ............. <23 Jo dJo .. cui1 do
2Çi I -AG etrg Spirs. . do........ l de ilinatoi. ............ odo do .. Trois <Jo
20 George I"i<iJ .o. ........ in .................. .. ... ..... . .. ou r la vie.,
20-18 Robert leie..... .. I Tlb<ot........ Lar rini....... ....... . . . 20 P7rc j 7.. Qaittro an

M ra Cronk...;...... do ......... o..................2<1< die do .. o <Jo
2050 Br t Cainu..... ..... I ........ Jo................ do do do .. 'rois do

7 anier 18.î8. . (It <Jo.08 amies Wood'i.cock.. îiilandî....... d<......... .......... Jan r 14. d
208-5 > Jvid Wood k. do...... .J...............dî do do . d1<> do
20)3 Williamn Forhr e. iawa ........ do..... . 5 (o (o .. 'do dIil
2 1 Ger irg ' Fergl on..... latlIIrst . .. .. .......... '.. o in <Jo

214John Ross... ... Qui bec. .. V .ol avec effractitonl.... . ..... p0.fre o. os d

213'ý Jlierre Simard........< o.......Floni. .. o ,Jo do .. du do do
21 37Thoma Sitiard<...... d........... do do do .(. d do
21 4.1 Thotns I.iles........ Midh n..... .1 i tnaro ................. -.............. i Julu u 14 mo s 1849.
2145 8oltoio z l'.v... ....... do ....... o. ........ ................. du do do <Jo
21.lJ<tne.Stokes. d ........ do..........do. ........... ................. do G do 850
2148 P1eter .11Dotald ...... Wellirigton . ... tiAtvec intention de viol.. [G novemtbre 1847.. Trois tins.
21.58 Slicliael Colai....... Midlaid.....Larcin..................... .7 avril 1848.. Sept do
212 Jlohn Éilchrist....... Dallosie. do .......... ... . do do . .rois do

1G3 ieliard P.iul......... do ....... .do. ................... <Jo do do .. do do
2164.James Keegan ...... Iluron ......... at avec intention de com,

mettre uneîtýIloîie....... 6 do do .do do
21G'7 Patrick Kilgmi....... Newcastle. Larcin................. do do do'.. do do
217C John Steart........ Ilome........ do ..................... 13 mars do Jdo do
2177 Iward l1antsoleil... Montral.... ... , do.... .............. 1 janvier do .. do <o
2178 Michael Haligan .<..... do Vol avec effraction........ <Jo do do . do do
2179 David Girdon.do........ Larcini.................. 12 do do .. do do.
2180 William C. Tte...... do ......... do .................. 19 mars do . do do
2181 lvymianl Jones......... do ........ Vol d'une génise............ 15 fèvrier do .. do <o
2182 \Villiam Alexander... . do ....... do d'un hongre et félonie. , do do do .. Quatre do
2183 Richard M'Neir.......do........Larcin (2 indictements);..... 14 janvier do .. Sept do
2184 John Cameron....... do- ......... do..................18 do do . co do;
2185 Joseph M'Mullin...... do.........do.... ...... ..... do do do .. do do,
2186 James Vright.... .... do ....... .. Vol avec effraction.... .... 19 do do .. do do
2187 James ODonnell...... do ........ Sacrilègo............... 15 février do .. do do-
2188 Godefroc Cere.. ... ...do.. ...... Viol .................. 18 mars do .. Qnatorze an.
2189 James Goodwin.. .... do.... .... Homicide sans prtmiditation.. ................... Pour a ve
S1 90 James Carrol......... do' . Félonie................ ................. de
2191 Jacob Prico.. ....... Niagata. Larcin... .............. 7 avril 1848 .. Trois ans.
2192Thomas Rai.......-. do ...... Bestialité.................I4 do do .. do do
2201 Thomas I'Cronor ome.......Militaire. ............................. Jusqu'au Iîjamier 184K
2202 James Blradshaw......do......... ......... do 10 do de
t203Edward Grinsby....... do ........ do..... ....................... do 18 m d

ppendte

i a
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Appendie ÉTAT des PlRISONNIERS reçus 'dans le PEN

Mai___

t 'Nom DsTmc r
SENTENCE, SENTENCE.

Thomas Bradshaw....
JnliL Tooney......
IBridget lurke.
Margtret Smithi......
rhits Penvardtn...
l'hormas ..Clur..

John a/ie.i Jean Petit..
Robert Hon. Monro...
.James Dallis.......
William Shîicl...
tobert Smith........

Oeorge Terry........
Thomas, Ebbs.
John lIIonso. ........
MaI<rk QOIfera....
William War. Reynolds

.ohn Smith, alias John
11. IRobibson......

rau. Van lushkirk ..
Willi foyes...
.i< n libo i .'.........
Mdfred Carter.......
Patric aikshcon..
Jailes D ggan..
Johni 3Iabioney....
.Iosiali ilorton.

Thomna< MVheler.. ..
Ial:rk long.... .....

Or ri n R.< ..........
llonjanîiun S'tan ton...
loseph liodric «lias

ABeaudret .. .. .

ThilpOm:Braienh. ... .

Lam & rt.......

'Me2lmo'a<i lîer ji.

Jonatht n WVard...
John M\ouron.
John Wardl........
William.Shutts.
tPltip cllrion.
An<n i rvince........
I leury Cllcrot .....
l'iowaIrdto rs.......
lugh M onald.

Alex:îter John...
,iAlnM Alier.......
Jorhn .G:('tîghîey ..
T 'imas Fenii.
John Littoclk........
ßlonîfce Vandal..
lu t'tache~ Chaltor..
John e Ce...........
"lliaim 'debbl.
ThionmasRoonev...
John I úminond..,.
John Kirk..........
Joteyh Coulet.
Joseph B3onoyer...
Thomas Green..
John Little...:......
Aobert Coilins.
Richard Genmyn..
William Danleray..
Gonzague Duval.....
Thomtas Spiers..s
John MÇreanor...
Patrick Nolan...

akrth. Hart........
.James Diff.. ... ....
Daniel Salmon ...
Jroseph Rands....
Flnry Clarkô...
C'harles Curtis...
PatrickRç i.. . ..
J.oseph- r!rien. . ...
George lnderon..
Willham Mitchell ... .

[.ondon...
Montrieal...

do,......
do
do ...

Trois-Rivières..
do .. ..

Johnsitovni..
do .. ;.

Ningara.i.
hlomo.........

dIo .......Goro..........
do .......

Lo don... ..

do .

dIo

Nrock......
I)l lhousie. .

Midlund.

Sdo

[tomeh.........
do .
do .

do .. ...

Victorit..

Newvc:isîle...
MidIand.

do.
do
do

London. . ..
do ........
do . .. . .

Mlidlanïd.... 
dot. ... oi .. .

Midand ......

dW
dol

.oh.nsthwn ...
Newcastle..

idland.......
tic .......

Montréal..
| do .. . .

Slidland..
Sdo ....

Québec . . .
Montréal ...

do .. ..
do .. ..

Indon...
Midland...

do ... .

do . .
Trois-Rlviôres..
home........

do .......
laidland...
St. François....
Mlidland...:
: do .. . : .

do . .. ..
do ... ..

|do........
do........
do........
do......4..

Militai e... . ... . ... .
Larcin......... ......

S do . . . .. . .
Vol sur uno personne........
' do do

Vol' d'une vache .........
Vol de mouton ..........
Obtenir dns eWI sous faux pré.
Crime de faux...........
M ilitaire...................

do . . . . . . . . . .
do .. . . . .. . . .

Larcin ................
FL'lonio..................

do . ..........

AsSaIuL avec intention de coin-
mettre un viol ..........

Larcin.s... ...........
l'donie.. ... .... ... ... .
Avoir tiré avec inten. de tuer..
Militair ............'... .
Vol avec efiraction........
M1ilitaire ...............
I dou . . . . . . . . .do

Crime defiuix..............
Ilom0 iriel sans prien<ditation...
Larcin.................
Assant avec intention do viol. .
Vo1 de Ichevl.......... . ...

FT@T. T.) -A- 18.

ITENTIAIRE, oto Connuation.) en cIe

DATE DE R E 
L.AA

11 janvier 1848'...
14 do. do
29 avril'' do ...
do do do
17janvier do
1 février do ..

29 avril do .
o0, do do.....

12 avril 1848.
29, do do ....
4 mai do.

G do do ....

12avril do.
10mai do.
11 do do.

. .. ............
['T mai 1848....
2juin do, . .
3 mai do .....

do do do.
8 do do.
6juin do.

dIo dla do ......
do do do.
do do do
8 du do.

Lure n ............ .... .. 10 do
<lihtaire ...................

do .............. ... jui.
dola.......;......;.....<l dondo ................ do do
ddo .................. do
do .................. do do
dO ' ...... ....... ..... i o

Militairo............. .. <l dlo
do ................. It do
lo ................. do dö

Pilontio..................'7 do
Larcin.................. 5 do
Minire'........ ......... 4 doAlbu'crtro ................. ....
Hiliúdire ....... .. ... ... .. ... 2

I'rein ....... .... ........ juil
do .................. I d
do..................do d

M ilitaire .................. d
do................... Snou<

Vol avec eflraction et larcin . 10 do
Vol 'une jument..........14 do
Incendiaire .. :............ do do-
Vol de cheval,.......... .. do do
Militaire ................ 15 juil

do . . . . . 3 . . . . . . .
do ............. . 28 aoû
do ................... do do
do..... .... ... ....... 29 <doa

Darcin'.. .... ......... 18juill
Militaire.................. 28,àoû

do. ............. 1juill
do.........;.........5sep[

incendiais........ .... 31 août
Militaire. .. .... ... . . .6 sept

do., ................ do do
do'... . ........ 23rdo
do .... .. ....... .
do

Larcir'.................27 sepi
do ........ .. .... 7do

lomicide'sans' préméditation'. do do
Larcin.................d do'

do ...

1848...

do.
(10 ......do.

et do.
do.

do.
do.
do.
do.

t do
. ......

S do....
do ...

odo .«..

odo ....

t do ..

'do'

do ..

edo ..
tdo ..

let do. .

do '....

do . ..
tdo . .

etdo. .

t. d84.. .
tdo ...

do -..

do .'.

.usqu'au l'7 janvier 1850,
Trois ans.,

do do.
do do
do' do
do do
do do
do do

Quatre ans.
Jusqu'au 8 octobre 1848,

do 3 avril 1849.
do do do

rrois ans.
do do
do do

Un do

Cinq do
'T'rois do
Sept do
Jusqu'au 12 novombre 1848.,
Sept, ans.
Deux do
168, jours.
Douze inois lunaires.
Deux ans.
Trois do

do do
do do
o do

Quatro do

Cinq do
iugit«jtau -20 novembre 18

do do do d
3G5 jours.
1r8 do
168 do
365 do,
305 do
Trois nns.
336 jours.
333 do-
.l33 do
'rois ans.
do : do

'..5 jours.
Pour la vie
Jusqu'au 10 octobre4848-.
Trois ans.

do do
<la do

168 jours.
1G18 <lo
Trois ans.

do do
do do
do de'

168 jnrs. 14
Jisqu'ùit 2'octo 848
Quarnttcjours.

do . do
do do

Trois' an.
DouizeënnisTunaires,
Six do do.
168 jours.
Dixrans.
Trente-neuf jours.
Qàarante do
250: 'do,
Ju u Lu 4'octobre 1848.

J o~ua 6nov. do
Trois ans
do do
do do
do' do

48
o

er oclore 1848

r r

r. ~

D~ È 1ŸCDONELL,
.Prfetdi Pntiar Pr99 cîa

'r 't'r . 'f. ' r,
U.~

(2 Vcoi

r.

f
t



12 Victorio. Appendice (T. TTT.) A. 1849.

A ppendlice

(T.T.T .T.)

4 mai.

De

Peu Iid

INVENTAIRE des biens et cfets appartcnant ' la PROVINCE, et trouvds dans le PÉNITENTIAIRE

PRO VINCIAL, le ler OCToRt E 1848.

Achetés. Faits au peniteritiairo.

r t ..... ... ..... .. £3314 7 £î003 5

Ploir ks détails dc vnr oiair r l'anglais.

ÉTAT7 indiquant laMANIÈRE dlon't les RISONýNIERS êtaicni EMPLOY ÉS z-u PÊ NITE NTI AI RE

PROVINCIAL, lk a scptcmbrc 18-48.,

MaçÔH 12 i lhnanz apprh~203

....... ... ... ...... ........... ................. . . . . . . . . . . ..

Forteroii, ........................................ 2 ........ ........

.....~r~* 8 !JtrnUr................. ................ 18.............. 2
-. .. . . . . . . 10 Malades 1..
... ... ... ... ... ... .. .. .. . G liécl u8ion'soli taire .. .. .. .. . . . . .

ilôrl i aue .....r !.... F n tout ... .......... 5

VÉN1TENTIAIRE PnoviALr

1er octobre 1848.

Y



1~2 .Victorice. 11 1TTTr A; 1849.

É'''i ÉNRLdci DEBOURSES: faitsý ,pour le 'PLMNTENTIAIRE,: durant 1'année'expirée le 30"
setmbe188

D,1Tn No

Jer octobre 87

do do do .2

do do do 3

d do do

7 do do 7

do do do S

do do 7

do do do 1.

do do do 9

do do do 10

do do do

do do .... 16
22 do do .... 13

du do do .... 17

du do do 18
d do do .. 1

o do do .. 8

do do do ... 19
3 do do 20

dû do d10

do do do 27

d O d do .

d do do', 24

du do do 1

( do do .... 30

do do do . 27

do do do . 21

d7 do do .... 3tdo do . ... 30

do do do ... 37

do do do ... 32

di do' dol 3.1

35

d do ýdO 38,

A Qu i

George Marriott...........

John Keef....... .........

J. A Harris.... ..........

R. Secord. ........

Jolin Dixon. .. .......

H. Sinclair..... .......

Thoinas eecher........

N. Palmer.. .......... ..

S. Pollard.... ... .....

S. E. Mackeanie.. ..

Sarah Gillies. ...........

Patricc Conlan .....

J'hlhn Do stye...

Thomas Johnson .........

John Mlichael.......

WVillian Johmson..........

Thowas Cavannagh .........

Catherine Sexton. .

Julia Dechamp........

Cathierine O'ÑeiI.....

Ann Crawley ............

Amelia MNaught......

Patrick Kearne.

George Smith...

Michael Conlan.'.. .

Richard Kieaner......

Frederick Brennan..

John ..îes., .

J.'E.insett ...............

Phebe Mîatin........

William Milar. .

F. IMul...........

James Hboran

Samai Molloy........

William Thom. .

O.' et .1. Sadîjer.t.. .....

aes ls..........

WV C1 Mormicr.....'

Poun QUziL 01 JET.

. u... Taus de ............ ... 5 5

.... Fri d voyage..... ....... ( 5'

.do. do.. ........ .. .0 57

do do ........... . 17i

do do .0 1......... . 7

do do ....... ........... 0 7

.... Medecines........80

.... Outils....... 38 13.

Draps do laine 187 O

Frais do voyage.... .............. O t5

. our extraire de la perre9 14

Fais de voyn e.. .. O.

.. Pvr-ches pour Ecafandage.....I 1 G

. Chaussons. .... .

Soin dit four à chaux.....16

Fraide voge........ ...... ... 5

do do, 0'.. 5

do do 0 15

do do....................O 1

do 'do.................. 01

do do.0 6

do do, 0 15

do do

do d ..................

[lierre .bir....................7 1

g<ourrice ................... 15

... tFrais de Voyage:..................

do do 5

do do'

de do

Noire .orlsbhïohu 0

Frais de oyage0
do do' 1

-' 1 ' r 'l

dl.
0

0j

0
C

8

-

0

0

O

o

'0

[ L'

'0 r,

't

o

A ip~u Il ico

4 niai.

ppendice

4 mai



2 ctori. Appe dice (T.T.T T.) A. 1S49

Appendico ÈTAT G N \ s D DOUSES c.Cnnulo ) A ppndico
(T.T.T.T) (T.T.

do Mi b . . ~.... .. ., ... .4 î.4 , - . :1 do 4 #il> .' . . .. Z. . ., . . . . . . . . . h4~h V 4

4 ini< 4m .
DATr. o A un r.v îa cent. <mn r. ln4r. T.

do doCt dt .. 4> (,nrn fikwÇ ' î. . ........ .... du < ... ............ ......
do do do . 1. . 4 .1 i tr (ck l. ..... .. du d * o î I........ . . .I

do d.î di . .;. 4:. uî.in Cox. ,. . .. .. . . .. ' îgi ... .. . . . . .. . . . .7 4
do do do ..... 43 I'lwbld Vin .... ,....... raiî l voyage .. . . ....... u.

inbvelmbre do . . . 4 %In rd Vn ulan .. (ip . . . . . .... ,... .... 
dilé d f..... 4 ddoI d..r..............;.FraId voyag.,........ ....... 17 6

fil ...... . Whéoltn ................ do d ...............
do da dl.......7 \Iun I W .............. d . d. . ............... . .......... 10

!P lo do .... 4 . W hiî ii. I................ d d..! . i" l . . ................ . ....... v
di do dh) . 4. . b lary Itahliwin. .......... ....... ...................

di do do . .. .î bnJ l. Sndt...:îî........... .. òh...... ........... (1 1 3>tî ' do da ... ilîpa rd \îrawi.............. .. ra kde oyado.......... ... o 15 0,
lu) da . .., I. l Fr l d ei............. d d ........ ............ 10

do fié I iîî . ........ l ....... . I 3
0) do .. lîlhn <.nî.'............. . :oura....... ..... 3 

<o do do ... mi \\ ' n. r : 4 . .. .......rîisd..y. ............... ..... 2. 1
do d ... éd Rich <r<liabuson .......... mup. . ... ........ o o

do do .. i laub 1).trvî. ................ iumî.;u....................1.......2 d . . .. .('ds ~~~im~îîîî l.MaXîi C..............e .
do dn .... . .. . . ... ................ . . 3 . . 1 (

d ccn' do . . \'illamF ord.....;......... uir .à .. v .................... 0

4 <da do . .. 6, Wlin V o n-......... ..... o Fr de oao.... .......
d5 do doI h , in. . . .... . ... d di eriIit1 . ............ ........

d i d do G ... 1o in .... ...........dierî .................. ... .................. . 5

do do dJo : iim~ Johnson.......,......U< îîour O~ e tc..,......................
7< do dou .. Iloî G rî oh Yon ;.m........ r dey............................ 0 o
2. do doi . . . <Ç ona lit.. ><rn............... ... d ci ... IItIf...;................i 52. l 0dö d r do . . 7L> J nîo's Prary........... . .. 4. r~ m dells etc... .. ..... ..... ..... . 8 .

do do . . . . G t Jln ir y...............Fooric ii..................... ..... 0 O
d d (lo do .... 1 h; max Ø ri............. . oi de ei rcio............................ 7

4 a ir d .48 70 hoei o rry., ........... or. d'. au.................. ....... . 0
7 do do . . . . 7> da..,........... .rs d . .yng................. . ..... .. . l 0

do d . 7. .liz. ml ...... ...... ..... la.... ...... ... . ....... .. .. .1 3 8
d Il do dt, 73 I . l.irrt .. t .. . ............ , ler ........................ - 6

d o do e7 dari eLy... ........ . .. en ii...oyg................... . 3 5 0

(l de70 losoph a ne . . ..d .. .... ... ...... . 120 2 6

d1 do do ..uînaîr as............ eent .. .... .......................... 0
9o do do . .S7 l iîed ll vle.. .... ............. .... '........ 0 3 3 0 10

o do do . a \'. .e . . . . . .1 o a e

do do ol ... 7j 11'homasi al il .. . . rnie(de %voyngte. ... .... .......... O 10 0,

do do du .... 80 Ieter Willianî... ...... .do ........................... 1 12 6
do d do . C... le .l.rson............ . di ................. 2 '' 3 7

22 do <da . .. . h lîtw.i......... r<~ i r <Mn nk...a............ . .. . g I 9
x7 d do . s \ uro . ni Cyne ......................................... 5 0,

i do! d . .. i iitæ M an. . ............. ir n r d l irr.. .0. .. . 0 3
d do d'r Ebb. Frais dg <ca ... ...... .5

27 do do :miî Wi t C.. .... .. omt......... ... ........ .
d dl fi y r! .... .... Livr« ...................... ................. 1 17 6

S1 U W iami Jorda . .. Vrabiks dc pvo .. . .........y.n..

SOws J . ... . \ i .....2.........

élu d. m . .... .. ............ 1 0
h o di. ............ .

fid 5 a.Cd....... .. ...........
Ch Wil no..... .............................. O 

d d : , h . l I -l,

1 i rc died Ai.lJloVre.. .. . ......... ............
~< <o . n îo~ .'.:o....h..... ... harbion dn terro.........u7 f

17 do <lii . Il. itre..... ........... .. ...
n< ' dci . 1. Xb . arm . \ r . . ........ . 6 7

dik û............ . r .... ro.d.r........5 4

è el fhn ryan o t . h - .. .lé . . . . . 0 12 ..

fui ru ý do luý1 (le îfliî trw . ....... ..1 .. .d .. . i . . . . . . . .... .() 1P o

11<1 omeo. .... ......... 2 
i ~ ~ ~ L doroc t. . . . . ...l J.h lc..........d.............. ....... o. S 1u OI

<.o di o r~< l MY .Nzr<d>i........d............ . . .. . .. . . ... O C 0I
if,> d.. 0o .. ~ loi î«olr ÇIàiJy............ .............................O o) o.

rite 11 teiter, en di . .

i f, .. .. .. e .. . 5 . .

S1 , .r m e r.. ....... do. ......... . 0 0 0........ 12
3o, VuIo 1 rni WKe oi ................ 0 0.....................

4 Robert koe............ ............................. 0 0
Sdmu . . .... . )i .......... . .. i<..

SSi ....... .... ...........
>rll e...n........... .Anno9.....

ort naC rCà54

1 ¡i



1~ Victorioe.

E'LV

D,~rE, N'î.

q; avrUI ,
15 di

da d

dot

do d

< do

*i, do

dn

18 do

2j. glu

dii do
du du
11) do

lit) d
do do

23 du

do duI

do di)26 du
do; do
do, do

tit du
d'7 do
u8 du
dlu do
do do

d4 do

t1n du

dl) dI

du3 du
d5 do
do do
12 do
13 do
17 do
do do
do d.o
181 do
do do
19 do
23 do
25 do

L'l da

d< do
d7 do
d7 do

dI. do
lu di)

dit do

1l juilet
d1 do

10 do
fin da
ITdo
7' do

do Idi

12 juiliet

3 do~i

4e doI

13 doi

d7 do
21 do

120

<2

131
2i0

no
7 .I

12<;
1
3 0

3I 2

3 2

14t,
1.18

1459

151,

148

I 10

150
15<
<52

157
155'
1561

5

160

103

I b,5,

10 ;2

181;

105

87,

70

<172
<173
172
17
171
<77
<78

181

183

185
18<;
1 7
188
I89

190
1

193

10

196
<97
138

,~eiîiIic~

4 1110

o0.- QUn don.)

Potn UELciij.r.Mr. <T

iT GÊNE AL DE) EBOU

A cau r.

4uphia Keu¡gl L Cie . . .
<enclry Keult .. .
chamiisi i leury et C . . I

indry t. C .....aran 0 y.... .... .... ..
.uîn. lorh. .. 

Mm l ny .. .. .... ...
Ji. 1 r is . . .. . . . . .

e' r W U nl . . ............
I. e , l4, d . .. ... . . . .,......

1%f Thanii s o nef ..... . . . .. ..

.' u at tu... . . . ..N.&.. '
.lwamrd Revel.. . . ...
hlin lIIicks .......... ....

I i>ht~n W Kano...... ... I

or e ilix ....... . . . ..

lo n o.............
.instric2k Ch... .. k.....

Jhn Kolro.
m .lGill....... ... ..... ..

huns 1l< ....... I..........
o ler G k........ . ..

il Ch rk .. .. . ... .... ..
mîi Uha.; .......

ihn l<ryant. . .
Jomos Po ull ull .. ;...

A..11.in er . . . . .. . .

Ueorge Mort on. ..... ;
Joui Stu.. .. . ... 1
.;eorge l pns ........ i

alward Go th . ..........
Joseph Bruce. .. ...........

amul Sid .......
Almexamnder . .eod .......

l'atrick Con ......
atrick ' o . o.... r..

Patrilkk a . . . . .
Sa u il .' kwood ..

lohn Frlev....
Maîry Clrk .
John Vî in et Cic.

licolb Nicht

:;ronsen lrcm<lh

lohn Urnnt..
oîhvrd'inliy . ....

John LFinl.. . ...
L? WlI.... l...
islizi Smnith ... . I
L1. J. D ark r.. .... .....
P>atrick Gonmlan ;.* . ...
P<hil. Southwvick ....t. ..
Thoma Sirn h.. . ....

Thm«aî. O.verro......; I

. a dC 1 ... 11.. . ... * *

J ohnt Wat kIn et Cije....
KL'imz Qui ... i . I

John 0 g b..a ..... .. I

N. yA. v.. ... .i.;.
Ma1ciori:da etC ie....... I

B. (Cid e ........ i

P«pportâ dc I'autrc part.
.r.i. do ovn

R..t..n..................... .. . . .rilt; .

ntéréta .. . . . . . .FraisIdu voyage
;iges..
do .

Frais de vy ...
Charbonmde terre.

N .u*rice .
hia rIj>nn du terrcr

Frais'do vo.
do .

,'ndlo .
Prais de voyag.

dodu d

Porgo
iriques.
Prois de vnvno

do .

do.
d. .

'ri 10 o m ... . . . .

do
Savon et chandlles
Evaluationn.
Poip fcntc L. .
Fru i de voyaîge .

do ..
Pai chux.

'our ereuser une fosse.
rais <le Ioyage

'erehcs pour servir ux '. ch. aud .s
'ris de voe.
do.'.....

d ..i, e.
Bois do cord

Gule ....

Puur exitraire du la. p erre

G..........

euir ogxtrmird de la pierre.
Chunin 'de terre.

erai< de voyle .

doc .. . . .. . . .

dop'tn .. ... .

doa

ýnn.c ilîpir.t

do

Por i.nrdu d piorre

nur c hr al x l....r r.
Pr;isde v.oyi .do

do

Por Irar de la erre....

FraI devoea

on..

3ardeax
F'ras dc vusg

lIuveau de ploom.
.ãoopoîp.

Prni( de, voyage.
h-îi al.

iraiwde voo.
do .0

,do .. i
Praij.<doju ticic

Frnais de oyage

P ten Vatregiar.....

A ppendice (T.T.T.T.) A. 1849

A ppe iaC
T<.T.T.T.)

4 ai

273.5

2 0
107

128,

.14
4'<(

0
31

154
0

0
0G5I

318

0

313
443

0

0
5
r1

38
35

0

'0

, 0

12
8

S8

271
3
0

'00
0,

20
20

.1

<2

47

.0

79

s. d.
41 5
12 6
13 1

13 5
8 ('

<5 C)
10 1<
I 0)0

14 5
1 3
2 0

17 G
<7 <1

< 0
15
<0 0
10 0
<5 -0

18 8
0 0
0 0
1 0

12 o

18

0 <0
3 

15 0

15

00

13 l

7 G

15 0
1$ 0
10 0
10 0
18 3

1 2

14 i
8

15 9
12 0
15 ,
<5 <J

Jc, j

15 0
0O
15 0

15
3î 4

15 <1
0 <I

12 t

12 <
10 0
8>1

13
<4 0,
17 9J

.3 8
0 0

19 &1
1'1 4

i .1

10 0I
15 <1
8 Hl
8 4

15 O

5 2



li'71A1 . ÉÏtA L 'i s 1iÉ 13 0lt Il~s C c.-Co 71t i IL io IL Apriend

j à> Jti 1ll, I s 1 . . . . . .î~ . .i' î u . ii. .ii i î. . . . .I .. 5 . (J ......
1 - - d ' *5

di du d'~ ~ ~ ~ ~ ~I . . . 21 uiaIr'.î . îîi .i .lt . . .. . .

I~~~ do iY~~~~~ . . . . .0. .ut ...~i .> .> .ilîi . .( .) .titi p rt de I ... re.. r.t..... ....
d . î Jam nli t....t,.,r, .. . . îri iy g ... . ... ......... 9 15 2

. e n . . . . .. l............... ........ ... . . 5

q!i dul 1i .i ri. i> 'i .\s. . . . . . .5 f) e .t e ..... I20l uh lie . ..... ..... .,...... r....hau.... ..... .. . . .. . .

S r ; .. d r........t.

S .. ........................

i du , . 23 '. ,î'GarWîy... .... ,..... m .................... .. . . . .. I U 1

-> fi du( l . . . . .l .l . .>d i ' . . r îi .t .i U i' . . (t . . . . . . . ...
di b <lii .,, . 200>~ .h u lri .... r ............ hukî ... ,..........................

A du d2 . . . . .7 .A -.. . . . ....... . .. . .. . 1
2d ..i . .. . . . . .d. ..... ... . 15 0

lli kli , . ... ..... . .C î * ..u ..... ... .... . . . . . .o o

dl ..,.tii e l e, P a..\1 t .... ... .... M. . . ....... . . .. 17 o

d' du du . .. . G2I .l t uiiu I i .... ....... r ..- d 15 l

2 d do .... (Io Ji', I, i .t li C.. ........ l r ; . . . . 5

d do ... 3 i; \\1le. m \\Ini et .......... 'emmenu .4 5 9

di di d .... 22 ;a I U i e ,... ......... d d ..........................-..... 1 0

b i <lu du . . . 221 P r.~ < :.. .n . . , . r .u d. ........... 1di ~ du i....... s F, Wllcac lrl.. ............. di,............................... 4 15 O

îh du 0 . . . 2'2~ i '. Il, lut)ttt". l e t o rvîu t t tu~

di .'. . . .. .. . . . .. . . . . . .
dî d.u.... . ... .. . . .<..u. .. ...... . . . . . . .. ..... d 5 .d dJ 

. . . . 1. 4 .in . . . . dt -e.. .. r... . ( 15 Cdii d d do , i Tl reiî n\l r . . ... ci .. . . . 5 10

7 d dl . . . Per deJulme ... .......... .. . . . . . .. .. . .; . 1 0

3 d0 i di ... . .1....'.ry.. .1.. . \ eet........... ..................... 1 l
di l d .. .l, t . . I ........... .. .. . 0 7 .
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Où I

t111 do
di tic> do
iti io "Io

dût Oùc do

titi do, do
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tii- do> do
tlo dc do
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dot dû î
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iti ,d,

ti> do dc

tit dc> o '

dido do dn .1

,x i~ jK'flt I ICC

4 iim~. Pouu QUlu. OBJET.i 1.~TIt.

1er octob rc 1846.

Francis J3 ukerton, clere du pó titendiaire, dc'clare sous serment et au molleur de sa cnissance et

croyance e Comptc gén6ral des déboursés raits pour le pénitcntiairc, durant Iannée expirec Id 20 scp-

eembre 1848 st fidèle et correct ( Ieception de la somme de,£17 l s. Od., payée de trop à Messrs.

U1udry ONl.ack0ck.F

(IcvF. BICKERTON
Assermento devat mod a l.ngston,

Ce 12-e jour de pnus 184J.
MMi., \NrILC3O\., J- P>

1 - . . .

James M nI ...............
ioit <0ras..............

tichuard .ison.. .......
St. . Murray... ........

ýJohn WnRI................
l\v'atrt Batun>iter.....
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ltiwari Short.

Wilitun LMatrt inI
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(Centige Fon,..
Thumaits lerron.
L. O'Nou...

01eporge Sexton
Thîomtas dommerv i.....
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Wuillhuni Wn.iron. ....

Joteph ialdwin...........
John Thorp................

Jat êKnrns.
William Crawford.

Joinutn Rowtc. .e...
I Ilerchner.

P>. &yConnior........

Rojapportét de l'autre part.

A. 1849.
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ApjlVndic

A UNE ADRSSE de l'assemblée législative à son excellencee le gouverneur général,
datée du 19 du courant, priant son excellence de valoir bien fairemettre devant la
chmbre, des "copiesde toutes pétitions, lettres et correspondance qui peuvent avoir en
"lieu entre William Moore Kelly, écr., ci-devant collecteur des douancs auport de
"Toronto, et le gouvcrnement exécutif de cette province, depuis le 14ème jour de
"mars 1845, ielativement à ses réclamations contire ce gouvernement pour débour-
"sés faits pai lui, dans l'exécution des devois de son dit office, comme collecteur, et
"des dépenses qui y ont été faites, avec ensemble tous rapports faits par le gover-
" near général, 'inspecteur général, jusquà cette date, concernant les dites réclama-
"tions de M Kelly.

Par ordre

Bureau du Secrétaire Provincial,
Mon tréal, 25 avril, 1 849.

O, raNTeAL, 14 a rl 1845.

Mosnit,-J'ai 1 honneur de vous exposer, pour, l'in-
formation de son excellence, le gouverneur-général, qu'il
s'est écoulé un an' etlhuit mois depuis que j'ai été destitué,
somnaircment'de l'oillce de collecteur de Toronto ; que
depuis lors, je n'ai cessé de demander quc mes comptes
fussent régl&s ; qu'i 'cet eff'et, je nie suis transporté deur
fois à Montréal, et que le 23 de janvier dernier, j'ai
présenté un mémoria (voi page suivânte) à soit excel-
lence, le gouverneur-général, pour la balance "'de ia
commission et do mes, dépenses contingentes; que j'iî
attendu, à nies grands dépens, une réponseet queje
n'en aiencore reçu aucune.

J'ai été in form que le solliciteur-général le sa majesté,
pour le Canada Occidental a' fat, un rapport favorable,
quat'f à la commission que je réclame, et qui se monte -à
£127 12s. 4d., eil'envisageant comme'question de droit,
et je me flatte d'en pouvoir tirer avantage. Si je n'obtiens'
pas le remboursenient de mes dépenses contingentes, je'
n'aurai reçu qu'envir6n cinquante-quatre livres, courant,
polr tout moyen de, subsistance, du 6 janvier au '6 juillet
1843, avec la responsabilité d'un tel port. Je nepuis

croire possible qu'on n'ait pas duiement égard , des ser-
vices rendus, et qu'if faille que mes ressources privées
soient absorbées pour la perception lu revenu, sans rem-
boursement.

Me flattant que vous voudre bien soumettre sans
délai cette communication, h son excellence, le gouver-
neur-g;'néral,

J'ai l'honneur d'ètre,
Monsieur,

Votre trüs humble et très obéissant serviteur,

(Signé,) W MOORE KELLY,;

A l'Uon. D. Daly,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

A son excellence, Sir Charles Theopldius M'tcalfe,
baronet, un des membres du très honorable.conseil
priv de' sa-'majesté, gouverneur-généraldes-provincesi
de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

Le mCnmorial de William Moore Kely, écuyer, ci-devant
collecteur des douanes de sa majesté i Toronto,

Que le mnimorialiste de votreexcellenceùa été collec-
teur du portide Toronto pendan quinze mois seirés le

J. LESLIE,
Secrétaire.

1ler août, 1843, et que durant cet espace de temps, il a
versé au trésor plus de seize mille livres, courant.

Que par son compte courant, fouirni, ài cette date, au
département de l'inspecteur-général, il- appert en sa
faveur une balance dequatre cent cinquante-six livres,
douze chelins et huit deniers, consistant dans les items
ou articles suivants, savoir

Balance de commission à moi due, jusqu'à..
cette date, ayant perçu, du 6 janvier au-
1er août, 1843, £6,201 18â. 8d. £127

ler aotit. rayé à un commís,]6' mois de
salaire, du 6 avril, 1842, au 6 noût, 183. 133

Payé à un député, 6 mois de do du dO ut
octobre 1842............................. 40

Payé à un député, 16 mois de do du do ou
6 août,ý 1843.............................., 106l

Payé pour loyer de bureau de do à do.... 26,
Achat de livres, papeterie, etc.... 22

6 8

0 0

13 4
13 4
I0 0

£456 12 s

Qu'en conséquence du délai pris pour lui payer cette
balance, votre mémorialiste s'est trouvé,, et' se trouve
encore dans un grand embarras, et que s étant enquis de
la cause de ce déli, il a appris qu'on hésitait à lui payer
cette balance pour des raisons qu'il se flatte qu'il plaira
gracieusement à votre excellence de ne pas trouver
fondées.'

otre' mémorialiste comprend qu'on objecte au premier
item (la balance d1e commission)'sur ce qu'il n'a pas tenu
l'ofiieu jusqu'à ce que'l'année fût complétée.

Votre mémorialiste demande bumblement'qu'il lui soita
permis de renvoyer à l'acte de la 7ûme Guil. W, chap.
25, sec. 2, par lequel 'il apparaîtra que tout collecteur
sera autorisé à retemir douze livres' et dix chelins sur
chaque somme" dé ent livres des' droits qu'il aura perçus,'
jusqu'à ce' que tcis droits se montent à la somme de mille
livres, et' smme:de'cinq livres sur chaque somme de'
cenr 'vres de droits, qu'ilupercevra en sus et au-dessus
de la dite somme de mille hyvres.~. r

u .6- janvier au 1er août, 1s43, votre mémorialiste a~
perçu 'et versé' au trsr d'es droits ý au' ,montait .de
£6,201 1 8s. 38d., 'et lar commission'sur ce miontanit, cal-
'ulée aprs l'acte,justifi'votre mémori'alisteà demander
'lepaiement de la balanice mentionnée.ci-dessus, y' ayant
un suílus.de perceptionr"dè'l70 'Ss 188d,-pourlequïel
votre mémorialisteme reçoit aucuneIcompensation.

Appendice
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(V. . v v et re nniéîorinliste ri résente humblement que s'il
il 'a paS rooml0t è sou n iTi ù e co mme iol l e et I r, laî cho 1se

S în a p île leu:id mnis de la vont du gouvernte
nient. sais auctmu gara 'tla cointuinoîit dé votre tîmo
rialiste, ou :ux conséquences riùincuse qui en pouvaient
résulter pour lui.

na relxtivement aux dépenses contingentes comiipre*
nant les iautres Irticlu dle la balance, votrei mmini Iiste
renvoie respectueuseient ai ral lport de Maalincdîîi Ca me-
rôt, ocuyer, sur les dé penes contingentes du bur1 h:Iln

mtm filiste, page 61 de son rapport, en sa quai i té dc
commîiîssaire des douanes comme suit

I. Kelly ainie à M. Laing, cois, ou te-
ieur le livres............................... £100 0 0
A issi une liartie de« sns

A M Rey le député, et à un douaitiier.. 10 0 0
(er de bureau................................20 0 O

£'260 ' OO
De sortei qu'il est évidîînt que le cuoliîtcur n'aurait iun

Adre la usg et vivre, Si ce n'eut été Aes saisis, pqi
sont1 chos''' i ncrti'nc, et, rapîoront mi ns, i les

droiits sont aiii eir sont trcboen lanme
les mani'stes sot fil4 rèénliirement, neoe le tnmiirî

d bliets, et signes par les capitainis de vî riX."
Qu'il parfit a i lent ivo exelllenî', pai le rp-

port de M. Camîer'o. tel que e . i t'es îÔ îpnse' île
vrai lit étîr sIjpiportes. silus unef t'riIln il lit un e Iu ro,

paîr le reven, et no l:i votre minorialite i l'er
gisairmmaniroient d'apr@s le rapport et les opi nisiî

d; M. CILnron, au l trimuelnt num ife ste dle votre 1unI. j
rialistio, d n:it un cti i e ta om te sutle setttiIent deŽjlsticie
et I l' ua nitoil rnethre e voro ex 'ee , pour

(ei que h appor d M. Camnron p 'St à l'aiiag
de voi t é nilnwrial i si att irmera l'aittentiiîî c:insIi'te,
îrésentemelit titi nioinIs, s'il ne l'a pne fa it nussi Protiptei

Iliti î.

Vtire mmori liste solliciî le l plis l'aittition u fiet,
qu'on a dep1 i t ruv nicesire de 'ounnir à son sîutees-

uettr ain Jolrt de T on 0: aide caniistant n uin sur'
vilI hi nt, soit contis et trois Luaniirs,, 1iyable sur e

reve'nu.

Y tre miniil ie aI n'qt iue les droits ont nu ml îlierité
leputi ; uais i il pe l sute pIl eu le ouvernet n'aIt
firni dei näistan hôeOSsni it'qî'il noîit prati oit
iimifenter: le ns r , si l'a i inlen(11ttit nlii i ultériil i

revenu l'exigèait ailnitsi, il na êt n talli en priicipp, it
2dis, p i si un tide ou assine ient noe saire,

elle doit étre payée sur le revenu.

Le niani iste de votre e.,çéellenee a demnnil plas
mtnt pour un: aide absoluniient ilécessaire ph tr eiirei plir

les deVoirs do "crt, q lu'il ôtait sous sa charge, t
qui L eté mrlrde doil telle p le comitiirl
Cameron, qlui retmn an dan simnpiort, pltic i
penso soit remboursée par le revenui, inodirectemnt, sin
tbsolumnent.

De lre u'il cst évident que le eollectour n'uuîrnit
pit flaire la besogne et vivre, ice en eût ét.é de saisiles,

qui sont chosle ineirtiai tic et qui alpporeront t moi isy

i les droits sont dininu6s.

QtI e inéîioormli -sté pri e luit bleitient u ti e
raci e t innvotre excellence l'irdonner cite lit ln-

lance, telle (ue posée Oit plîyée à voltrel nIén orialiste, et
lmrgée sur le revenu ui l'ut ette période.

Lt cnue il y est tenu, otre mthnOrialiste e cessera
de ptrier.

(Signe,1 W ILr.LL m MOORE l LLY.
Kingston, 27 janvier, L1

ftI.: rct i'sruoEi:an G i'at..î.
.4lturdi, 19 mari', 84~

Rn: p0' l l'inî4petOutu'-éné:ral dle comnptes à trn conîité
ganerni de honorawibl ecoriseil exécuti

No. 76

Sur% leînîîiîa di' Willinîn Moore Kelly, écuyer, fui
saut des réclamaLtiori contrO le gouvcrnement, COoïn

ci-devatt colleteur dioales LIneII uprt de Toronto,
pnr un b:luine e onuisin, ît or dii vcrses en.

e î ionugenîtes par luii leîîr', d puis le 6 avril,
I812, j îsîuîli' nofut, 8l semotant à £456 120.

8d C Urilan'ltlt.

Le promir' Out est pour balance île commis-
1011,............... .......... ................ £ 127
tel le qLt e'éch'lamé p Im. kelly, commt lie
lui:ètnIIIt cuie, d ' 'l sa nnitiore d'inter-
pî'ê t' liI 26 tilic :eeion dei. l'acte duI Haut-

Cmda d lut m Guil. IV, cbap. 2,
q ui prévoit, " qu tout plecter pnlirai
" rîtnir £12 10s. sur caie sounm de

£100 des drilts qu'il percvra', jusqu'à
.e qti tels roitsi Iiontent il litsllllne

ild(' £100, et £.- sutr clue scnnt. dc
£1 0 ded' roits qu'il perevra en sus ut
u-dessus ide l dit suti Ie lI £000.-

La m sectimn 'u.it. qu'aucun culIi-
I1 I le sult at i l iL 'eteniir inie

o nwuHt 1-xeildiant ii f.mo tn

SdîI-i'ts fil1 ipar lai î'îî aieîucne ait-

nii'uiint qpe Cnuîm ses rîeette,
nitro e j'lrit et le I a oIûiit, 1s :1, se

st iont à £,20 1 I is . il nvait
îlrîit. 'it ' l i ix lit i lit 2zii'le

s'ctîîiun priucitée dI i t' à li t ' I cte
Sctmile aliiuée danims tile tuiniiCt que ebnque1ît

94

'Ot i........................................ 1700 10

Il luii é't nlitin ttis l'î'xa'în e i . coropiuitos,

la pr'uiporît ii £3(>(tr ún. pour hi pué-
rinîle idi tc:lin ilt t janv'.'.' :1f lcr :îii<t,
ou.............. .................... 172 10 8

lt Iilihilîinei' niaiîntî'inut r'écht né, "par M.
lèl l....... ......... .... ...... 127 9 4

d itò payêe L In ue< ' t', pouril'reste
éli l:méei : in somtni totaile aippropîriée pîn r
lit lit il a 11 ii l c u i oi de c lét.

ilta.insiepwe

Il t ( 1ic l'oai in d I fli' <ir loi de
uir'tti 1 té ise sur le S île hy

elnuîîîe de' liL'tei ni qlestii ;Ôn'mnde
î'il 'y'i Nit i'éfér. Al. XclIy it nim

collîceîr i Tornntî, le i avril, 18 42, il a
ti. a Iloé ià sn J rédîcesseur L Ilna-

l:it, £75, poot irn 'er quartiur de cette
înnîe. et 4i. Kelly £225, pour les trois

autres <uartieils.,

Les aut res atiiie le l cnse réplamîs pir
lé. elly 'ontt-

Poiur Salaire pnyé à un cmii <lu G :o d iu
1842 au 6 août, 18,13 ................ 133 SS

lourle fi itî n dt pr :() rill jusqîu'au
6 ocîîteI M42."... ...............40 0 0

oui do à un ttiE dputîi polir 16 mis, dLI
G avrl 25 : G n ût, 843,.. ............ 0

Pour lay'e d eu,pay pour.le .ni..
dsneg e tm ,.................. .... . 26 13 4

îouîr livre, îi:petî'rie', etc,..... ......... 2 210 o
Total réîainé........£456 2 S

Ces 'I6 enses ni on' pnt lia atoriséesle î'll eteui'étant
tont ptr la i lot a! pu de déph à sie frtis, et il
n'e.st point cttr'i pour l y'r de bure.upapeterie, etc.

il c't if remlarqîter quir'l i'r Sn'it ce eiituitr <le Toronto,
.Stiataon, lit rep.S t', à 1 relit Vci't ère dle i saisoin

dcl IS Hl, qu'en îoitit iei lt i erissen t des
nairlîit's d ce port il lii étnit iniiitmssilil e e r lir

ul'l v ' i 'si olic h niai us 'il i li fit au.'cc plu
c' dneos l'it 'uni 'ttin raprt' n îuvé dIe coiseil,
il fut utorisé à e nployer-
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S (Signét,

A l'lion. risp. Gén.,
etc., etc., etc.

)WM. Il. DRAFER.

tfl',ñui no SEnCI<%TMtE,
MornTTifA, 18 avrl, 184I5.

ontic,-11 .in'set ordonné par le gouverneur-
ntéro de vous infamer que son excellence cn conseil
liris sous considération voti'c mémorial du ý27 janvier'

deraier, et votre lettr<lu le du coiuirant, contenant Is'
rdél:nnitioti" qie vous fistes comme ci-dèvant collcetWi
au prt de Torônto pour une balance de dommisson, et
puuridivrseedépeqses contingentes qne vousdites avoir
etancrues, do 6 vril, 82u 1er août,l843, se
tt à%456'2s Šd.

%ppendice-
Eu réphse j'a v ous informer que son excellence ('.V V

en conqeil est avisée que vos comptes, comme collecteur,
sont banheés par l'allounnee à vous fitte de toutes les a
dépenses autorisées, et elle ne peut en conséquencene-
quiescer à votre présente demande.

Un dléputé, collecteur, outre celui dont il s'était poIuIrvil
!uitmême; à un salaire de £150 par année,
Un commis, à 100
Un douanier, à 75
et telles anitres i vidîîs comme douauniers surnuménaires,
n'excédant pas le noiibre de trois en un même temps,
aux tins d'aborder. examitnier et surveiller le décharge -
ment des vaisseaux arrivant nu port, avec une allouance
de Ss. pour chaque jour ainsi employé.

Les comptes de M. Kelly sont 1bnlancés par l'aillouance
à lui laite d teutes les déþenss nutorisées, y compris lI
proportion de la somme dle £300, pour commission comme
mentionne ci-de~ssus. Son mémorial est aiIIex à ce rap
[port

(Signé,) JOS. CARY,
Dép. Insp. Gén.

MorrtAr., 14 mars, 184l5.

lticsu v, Eni réponse ù la question soumise sur
Putliiro de M. Kelly, ci *devant collecteur pour le port de
Tornto, j'ai l'hlonneur de doinnner' mon opinion Comme
suit :.

es deuxième et trosième cl:uses du statut du Ilaut-
C'nada, , Guil. IV, clup. 25, pr ises ensiublt', i' pa-
raussent déclarer en effet, que l'émnohîiment I accordLr a
un olecteur, pour chaqrm unne de serviice, n'excèdera
pas £200, et limiter rnisi k paiement à faire sur les fonds
publics, pour une année de service d'un collecteur'

Conséquîemmu , mil mo parit qu'aucun culleeteur

peut avoir droit au mon ant entier de £300 pour un es-
pncé du temps mioindre qu'une année de service._

Il est vrai que pour obtenir cette ,allouance, le collec-
tfur est autorisé à reteir.un tant par cent sur les droits

ptr us par lui, a. taux de 12½ pom·' cent sur le premiers
£1000. et de 5 pour cent surle montant des droite perçus
suhséIqunmment, jusqu' ce que a somme retenue atteine
1:a limite 'e £300.

Mais je ne pense pas que, elet le ce mode de paiement
aille à changer le caramcère de l'allonance comme rémua-
nération par aninée. l1 nie parait que le plus grand taux
ponulr cent sur les premiers £1000 est autorisé afin d'as-
Sur'r un imoluiet annuel raisonnble aux collecteurs
de petits qui y sont occupés peudet toute l anneée.

rne interprétation contraire conduirait à la violation
dei l'esprit de la lei, qui est qu'une année de service
commîne collecteur ne doit coûter au public que £300, ou à
l'absurdité pratique qu'un colleeur (luii a été; eno otli;e
pendanlt utte partie d l'auné", et ensuite destitué, devrait
recevoir toute la somme allouée pour l'année, sans ilu'il
soit rien isió àson successeur p Wr le reste le l'année.

Supposant qu'au prt de oronto- le tint par cent du
C'oltectei' Soit, c £300,'je suisl d'opinion que . Kelly
droit -à une partin le cette sOManîe proportionnée au temps
dlurangtle<lquel il a tenu tolice, et non a pls.

Xiai l'honneur d'être,

D. DA ,i
Secrétaire.

MoXTnÉtL, 19 AcuT. 1845.

Moxssnu,-J1ai l'honneur d'accuser l réception de
'otre lettre du 18 avril, en réponse a mon 'mémiorial dut

2s janvier dernier, et j'ai difIré d'agir Ultérieurement,
relativement au sujet dont il y est question, dans l'attente
le recevoir une réponse favorable au mémorial que j'ni
eu l'honneur de présenter à son excellence, le 19,d'avril
dernier ; p'ayant pas reçu cette réponse, je vous prie de
nouliu.a respectuieusement 'le vouloir bien induire son
excellence à reconsiderer mn réclamat:on pour dépenses
contmin'tes, d'aussi bonne heure qu'il conviendra à la
comnumodité de son excellene

Qanut à votre lettr'e, j'ai à remarquer que toutes les
69dépenîses uitorisées" ne m'ont pas été allouées, comme
il y <'St dit, unei csime de £ 127 t12-4. 'id. étant un article'
du mou compte (luii fbit partie lu tant liar cent surma
collection, tel qu'accordé par l'acte du parlement provin-
cial,_7 Guil. 1V, clhap. 25. et quidoit- m'ntre payé dPi-
prs l'opinion légale et olicielle donnée par le solliciteur-
génémal pour le Canad Ouest.

L's livres dl ,non bureau ont été payés par Inoi, et
t ranstnis à 'inspecteur-général, d'aprèsles ordres de son
excellenc intimés par lettre <le M..l'assistant-secrétaire

lopkirk, <lu 6 octobre, 1843 i doit certainenient m'è.
t l'e <eord que.le renboursement de ce qu'ils ont coûtÙ
n'e'st pas injuste, niais , imnpérUatif pour les fins de la
ju<stice.

Les dtépC.nses contingentes que je réclame ont été ac-
cordées en principe, d'après les présents arrangemens
pour la perception 'les dr'oits de douanle par toute la pro-
vince, .et j'expose humalemnnt à son excellence le gou-
verneur-génêral, 'que, vu les circonstances de mon ren-
voi, le remboursement de mes dlépenses. contingentes
basé sur les mègles maintenant po ées, peut m'être accordé
très convcnablemnent.

Je ne flatte. monsieur, que son excellence regardera
îvoraubemenît cette deinnde ;'il ne répugne de me mon-

tror ninîsi importun ; mais j'ai été grandement lézé Ien-
talement et pécuc<ninirenierst, par la manière dont j'ai été
privóé de non ploi, :et par là jeté, pour ainsi dire,
dans le public, aec une perte Ie confiance queje n'ii
pas méritée.

d'ni dhnnurêtre, etc, I

(Signé,) 1W. MORl. KELLY.

A l'Honorable D. Dnlrl
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

Mo'rn~iaL, t Novemre 1845.

Dans l'afTaire de Wl'. loore Kéljy, ci-devènit' collecteur
d 'Toronto.

(Articles de compte)

J'ai lu attentivement les divers papiers' relatfs aux
iteis ou' articles "cuchés sur-les comptes fournis par M
Kelly, et non' admis par le gouvernement e premier
item est le 'montant d liv couinision qui lui était dj
pont' ses service ce.nme collectetur du port Toronto,
du Gjiti,úl843i a ei- asot de la ii-uncandntpéé, e r
fac binonîomlir'endr&le'ujri, o >ilsl'agit de comiision;
il est nécessaire de mentionner que,, durant cet espce
de te'np, WKly'perpt£620ltf Sdeu'l rcli
'ie £00.. r'

J'ai etc,

(Signé,

W. Moore Kelly, écuyer.

j
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Appendice
(V'*. V.V) On a objeî'i cette réchîunîation, en se fundant sur ce

quil n'avaiit servi que jpsqu'au mer noût, et il n'ité
alloti que £172 I0s Id sur la susdite somme, pour
sept mois, anî taux de £300 pur année.« Les différentes ma-
nîieres d'envisager le sîj et' proviennenut r bble nwn t de
ce que l'une des parties regarde la runératin u 2 -
loura nce counie un salaire d'u n ltin t natrrin i r
année.

En l'absence de tout accord, en lAit de salaire, de com-
ni ssion et dc t empi s, il feint s'no rapporter à li h oi qui
règle li position el, les émolun1mens de coli ee'rs jai lu
très attentivmentnt les lois relatives à ce sut. etlj trouve,
en un r rapportint aux aetes du ilat Canada qu'il
i'est tait aucune mendon de salaire, et que la cunimsion
ou l'alouiance faite aux collecteurs, a été éti ue par le-1
actes de la 41me Gco. IV, ebap. i1, et di- la 7ème Gui.
IV, cap. 25. La première section du premier acie dis-

oe " que tout collecteur sera au:orisé à retenir ein -
qu:Iatîli livres pour cent dii montant des droite par lui
Sperçus, j usquî'à ceque ces droits se montent i £100
par an, et non davanitge." La preiîîère setion i ti

dernier ante révoque le premier, on tat qu'il s'aîppi-
que aux collecteurs qui percevront des driitsau mont:mta
de miile livres et plus, en unue anne quelOnque. Les
recettes, i Toronto. étaient de £1000 et davantge, tic
sorte que Cette loi t s'y appliquait p:as : et nous n'avons
pius alors, por nous guider dnsis litire, que l'acte de
Guil. [V, chatp. 25 ; et la commission ou :l'ns1È ncee
nccordée tilt collecteur de ce port est établie et fixée Par
la deuxime Section de l'aete, dans les termes siV.ants :

Que tdut collecteur sera:iutorisó retenir dtize-livres
et dix selins sur hlqlue somme de cent livres des
droits qu'il aura. perçus, jusqu'à ce que tls droits et
montanlit à a some de £000, t la somtme de cinq

" livres sur iAque somme de cent livres <nuilp
Ien sua et au-dessus de la diteiomme de mille lire.."

Le niôtîtanît de, cette coniis.ion est liuiit é, par la section
suivantîî, portant "e qu'aîucutn collecteur des douanties ne

SSra autorisé à retenir tun somme excuatt trois cents
livres sur le montant des droits par luilprçu, ebaque
anne*, nonobstant tout ce qui pourrnit être Coitnili4
dans ect acte à e cotraire." L'opératint et le réesutat

de es dispositions, dans l'atlire de M. Kelly (collecteur
CI 1843.) seraiet colule Suit :

12* pour centt suit chtaquat sommîte d1.e cnt h.
vns, jusqu'à ce que les droits se mnotntentu
à £1000.....................................£125

Et 5 pour cent sui
toutes sommties
perçues at-dessus
de £1000, ce qui.

l'u dssi.uti~u

(i

Sur e montant L U
ses per.cptions.. £6200 0<0

Moins £1COO à 12
pour cent..... .1000 0 0

£3200 0 0 ù'5 p. fait 2to 0 'ô

£;W8; 0 0 i
JlNa i la tr'isième section le l'acte dispost'

ut'atuu elinctetur ne sera a àtorisé à
retenir une somme excédant £300, sur
le montant 'les droits perçus pat' 'lui,
d' lans citique année,"onséquemnmetit dé-

duis'z l'excédanst,.... ............... ,.... 83 0

£300 O O

La première disposition donnant distinctement et sans'
réserve d'aucune sorte,.une eumission de lu pour cent
sur les premiers £1000 Perçus, et de pour ce t sur
toutes les sommes perçues ensuite, b. Kelly était auto-
risé, par les terme nimes de l'acte, à retenir le dernier
montant.

Je ne trouve aucun autre acte di Baust-Canmli aynt
rapport au sujet, et il fauit remarquer que quoiqu'aueun
collecteur des douanes ne doive étre autorisé à retenir
ue somme excédant trnis cents livres, sur le moitant

des droits pcrçus par lui, ehaquîcannéc, cependant, l loi

A. 1819.

lie prévoit ni d'une imttanièr, directe assurément, ni, sui-
vatit nion huml>le Opinion, "ir in miuction, tue des coIlec-
ltos doivent .servir Indait toute l'année pur cette
allouance ; le cals d'unî collecteur qui se démet de son

mpiloî, avant l'expira tion de l'année, après atvoir reteneu
tout ce qui lui est alloué, n'est pas 1101 plus prévu, et il
n'v ai aicune die ispositioi concernant tii collecteur qui
sortirait d'emploi avant l'ex piration de dJunnée, sans
avoir rien perçu, et constîuemment n'ayant rien à rete-
nir Ptr lJi-mtne. de suis ,'Opi nmi qu'un coilecteur
qui sortirait d'odice avant la fisn de l'annriée, et qui n'auiirait
rin perçu, n'aurait léadleîItenît rieîn à demaner au gou-
vernment corntîe rémniération, c'est-à-dire oe, si M.
Kelly n-avait ien perçu jusqu'à l'ép u îje ou il ai été pri'é
de su clrge, il i'eXistait tictiti fonds au uyen duquel
il aurhit uétre payé de se services, du 6 innîvier alu ler
tout, et je ne crois pas quie, S.ons d telles 'eiionstances;
il t Poue elin pur ses sctvice s ; et il serait ta-
nii estet udt injuste d'e visager la conimission sout s le jour
dtIl n salhire, dans le dernier ens, c'st-à-dire; lor.qu'un
collecteur sort (le charge avant l'expirationi de l'annitîée, et
du le la p ie pro rota, ou proportiotnnment, tandis que le
gouverinenit n'etait pas dans une positioi à pouvoir
aipplqIer lit règle dans le premier cas, savoir, lorsqu'un
collecteur sort dIe chariîge avanitt l'expiration de l'aune,ý
sans avoir perçu assez d'arge ut poir lui donner droit à
une alloune de h Sonite .compiète de £3 00 , c pro
rta, pour le teiips qu'il a servi. Tel étant lu cils, la
siimitiie qu 'il dtit permis di retenir ne -eut pas être
considérée conîie itin salaire ainniiel, et amu plro rota pour,
dls périodes tde l'anée, le fait étanît qî les ctillectrs
reténaient lai dite soiie sur les premiers deniers qu'ils
perc'aîient, lesqutl, en iîtant qu'il 'gissait du port (le
Toronto, étaient gaîgns aivait l'expiratin de 'anuéec.

'l patt'it qu'on regarde l'affaire de telly, c ettraint
eni ebairge, coniue frmantt u n précdnt pour paoyer le
collecteur proptortionnémnt tCips qu'il a été employê.
Mais jose dire respectteusemiient que l'anualoie est im-
pairfaite, trop iiparfiite Pour admettre qu'elle puisse
foner un antcédet. Danis n cis, (celui le amnhan)
le prtdécesseur de Kelly soti de chairgde on polei , g,
et pour a ropre ctnunotlitê ; en jetant les yeux sur
ses comptes, on verra que ses recettes furent (Ie £119
15s. Sd., pour l'année, jusqu'au temps ok il sortit de
charge -ce qui lui donnerait droi, suivant la loi, A £17
7s. 2d. les papiers quer j'ai sous les yeux i'expliquent
point les circonstnneCs cn vertu desqceles il reçut la
soîinme do £75, comme il s'y trouve; mais je dois suppo-
ser gue ce fut en constiqtietce d'un accord entre pqrties
consentantes. S'il en (tait autreitîit, un collectuurtrece-
vaut £75, lorsqu'il n'a droit qu'à £17, ne soulèvera, pais
très rprobablemitent la question qui est sous considération,
eôtiimc le I'era un collecteur qui ne reçoit que £172 10s.
Sd., lorsqu'il rclamne £300. 1l y a plus ; M. Kelly sort
de charge. non comme son pr(dlcesseur, de son propre
conseinteimîent, et pour sacomoditl, mais couitre sa Vo-
lonté à son gnd dinmge et inconvcient.De sorte
que Pun (Manaa) reçoit £75, quatid il aurait d tie
recevoir que £17, et sort de charge de soni plein gré et
cnsenteent, 'et l'aîitre (Kelly) reçoit £172 1 Os., Sd.
lorsque, selon lui, il aurait dû recevoir £300, et sort
li'ce rontre Son' gn : surentent, il n'y a que PeI d'a-
Wlogie entrò les deux cas. Il est A remarquer que la
2me section de l'ateC fixe le taux dIe la cominission, et
la Sème setion, la limitation, qui est à l'effet u'tucut
callecteur nie pourra recevoir plus que lai sommlle de £300,
un unee atnrée ; alors on poira dire, si . Ielly sott 6
mois, et prendi £300, que sra-t-il laissé à son successeur ?
Las réponse est que son ducceûsurest assuré dl ses £300,
pour ses services polir l'atnnée conmmençalit le jour qu'il
entre en charge, et ainsi ensuita. si d'autres changeans
otnt lieu, là seule restriction sur le montant de la cottmiris-
sion étant. "<quucun collectetr des drOits de doutne ne
sera nuttrisé à retenir unu somme excédaint trois cents
livres sur le riontanit des droits p erçus par lui, dans
chaque aiinée."

On pourrait dire encore que, d'après cette règle, le
gouvernement paieraiit la somme de £600 pour l'exécu-
tion les devoirs deolleteur, au port dc Toroihto, pour
la, pério de i dix-huiti, mois, nonobstant la resti.ction.
D)ms le fait, il n'est pas posémde init au montant qui

Appendice
(V.V.V

7 mi.
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7 appni sera payé pour l'exécution du devoir' e:collecteur, et la
loi ne parnit prévoir aucune restriction d'une nature
autre qu le montant: de commission à recevoir par un
collecteur, dans une année ; en ,conséquencer je ne puis
douter que M. Kelly ne soit pleinement autorisé à re-
tenir la somme de trois cents livres, et je suis d'avis qu'il
a un juste titre nu paiement du premier article 'de son
compte, savoir, £127 9s. 4d.

Quant aux autres articles du compte de M. Kelly,
les papiers que j'ai sous les yeux portant que les d'penses
n'étaient pas autorisées, je ne puis trouver aucune nu-
torité en vertu de laqùelle le collecteur fait ces denndes.
Mais comme il parait que les livres de compt ont été
remis, par, ordre du gouvernement, entre les mains de
l'inspecteur-général, et que cette remise a té faite avant
l'expiration de l'année, avantqu'il nit été fait usnge des
livres, j'incline à l'avis que, comme le gouvernement a
pris et reçu les livres, en cet état, de lofilicier, il doit cin
justice étre remboursé,de ce qu'ils lui ont coûté, et je re-
commande respectucusemnent que cet item de £22 10s.,
pour livres et papeterie, soit alloué.

L'item pour loyer de bureau, £26 13s. 4d. est, comme
leprécédent article, non seulement inautorisé, nnis réelle-
ment inadmissible, en autant, qu'il est bien entendu quo
c'est uno dépense (d'après les règlemens qui étaient alors
en force) à fiire par le collecteur, ci considération des
honoraires que la loi permettait alors le prendre sur les,
entrées ; d'ailleurs, le loyer d'un bureau est le même, qu'il
y ait augmentation de besogne on non, au port; coneè-
quemient, l'augmentation des tfftaires du port n'est pa1s
une raison suilisante pour demander le paiement du loyer
du bureau, et 'jù nc puis recommander que cet article du
compte soit alloué

Les trois derniers articles du compte consistent Cn de-
mandes de paiement pour les services d'lhetiers subordon-
nés (un comnis et un député collecteur,) se montant à la
somme de £280, savoir - un commis pencaiait 16 mois, et
un député pendant 22 mois, au taux de £100 par an pour
ur commis, et de £80 pur an pour un député. Ces nrticles
de dépense ne sont pas plus autoriisés que les précédents,
mlis ils sont <'une nature bien différentl,. en autant
qu'ils ont été nécessités par la nultiplication des afhires
du port ;,et il y a cela de plus, qn'en encourant Icette
dépense, le collecteur ne pouvait avoir en vue son avan-
tage pécuniaire, car sous le système d'alors, il n'y avait
pas irtért, après avoir pris assez pourse payer ses
£300 de comnission, et pour cela la somme de £400
était suflisante ; le sorte que la dépense encourue pour
tacher de percevoir convenablement le'reste <lu revenu
était uniquement pour l'avantage pecuni:ire du revenu.
Et en envisapeant l'afire sous ce point de vue, l'enquète'
devrait plutôt se rapporter à la nécessit(' et à la conve-
nance de la dépens, qu'à l'autorité,en vertu dc laquelle
elle a été encourue. Quint à l'obligation ou est le go -
vernement de p Iyer la dépense, M. Kelly cite le rapport
qui contenait des accusations contre lui, pour montrer
qu':! est nécrssaire et convenable <lue le gouvernerent
porte la dépense. Et il parait, par les papier que j'li
devant moi, qu'il fut adis que cette dépense était né-
cessaire, et de plus, qu'elle dlevait être remboarsée par
le gouvernement ; car on voitle successeur de M. Kelly,
M. Iltaton, demandant -à tre autorisé à faire de la dé-
pense, et le gouvernement l'autorisant à dépenser £325
par an pour cette fin, et lui, donnnnt da lus l'autorité
d'employer d'autres personnes comine douaniers, selon
qu'il en serait besoin,, n'exédant pas le nomubr de trois,
en même temps, au priXde 53. par jour; et tout cela
s'est fait.

Celaconsllré'il est.clair que l'ereur cominite par
M. Kelly consiste à omettre de demander cette aulorité,
r:is, à mon lumbl avis, son erreur aurait étécl've na-
ture beaucoup plus sé"euse s'il avait aussi négligé do se
procurer l'aide ce oflicier 'subordonnés, et souf1ýrt'
que lerevcn fût perdu en consêquence d'ufeitelle'omis-
siori; et j'ai peine croireq le manque'd'autoriation
pour-airece que, del'nveude touts es parie i'täi
ndessaire' de fairepouria ûtét du"'ren~ auritéié
reç coeô u'neic use suílisantedie lfit'e. On'pouïrft

dire qu'en sntionrnnt des déboursósle ette ure o,ýreçu 'o

MomÂr., 7 septembre, 1847.
Moxssn,-J'ai l'honneur do vous renvoyer ' ma

lettre du 17 du mois dernier,, renfermnnt une 'pétition à
soný excellence le gouverneur-général; pour les dépenses
contingentes faites par moi, pour le service publie, pen-
dant que j'occupais la charge de collecteur des uanes
de sa majesté, au port de 'oront.,-et pour la balance de
commission qui m'st lgitimement due.

r l'acte 7 GuillaumeV chap. 2, est, prévu
IL "Et qu'il soit dýplus statuéparl'mntritê stsdite

"giue tout collectdur:serax autorisé à'retenir douze livres
"etdi ehelinssurhchque'somme dC' cent' lirs ds
" droits qu'il aura' perçus, jusqu'â ce ö u 'els diti s
"montent à la somme de mille livresket la sone de
"'cinqrivres s'urcuaque'somme'e cdent;livresde diits

u'il percovraten ts t a u dessus delidit ome de
"mille livres.

i" uau oitésusdt uau collecteur de' dusý neserw:
' iv

bl

lî

-M

'0

JU, "I

paritra établir un précédent, et donner lied i des abus
dans le département ; mais Je pense que de telles appré-
Iensions ne sont pas fondées, dans l'état effectif et systé-
matique où est présentement le département ; etpuis il
faut se ralppeler que l'oflicier serait toujours tenu de jus-
tifier et l'aire voir la nécessité de la dépense, pour le
bien du service public, et s'il le fait d'une manière satis-
fiiisante, il doit sûrement être autorisé 1 la faire. Dans
ces circonstances, comme il me parait, pour les raisons
que je viens de mentionner, que, quoique ln dépense de
£280 pour les services d'officiers subordonnés ne fût pas
autorisée, cependant, cette dépense s'étant trouvée néces-
saire pour la sfreté du revenu et ayant été faite à; son
avantage, je crois qu'elle doit être portée par le pays, et
je recommande respectueusement qu'il plaise à son excél-
Ictcu faire que cet article de compte soit alloué.

(Si gné,) J.W. DUNSCOMB,
Com. des Douanes.

Buntitu Dr SECRÉnTAXU
MONTntAt, 21 novembre, 1843.

Monsiru,- m'est ordonné par.legouverneur-gén6-
r:d de vous informer, que son excellence en conseil a pris
sous considération votre lettre du 20 noût dernier, renou-
velant vos réclamations contre le gouvernement, comme
ci-devant collecteur des droits de douane, nu port de To-
ronto, pour une balance de commission, et, pour diverses
dépenses contingentes, se montant à £456 12s. 3d.

Son excellence ayant pris de nouveau le sujet en: con-
sidération, elle est avisée d'adhérer à la décision à la-
quelle elle est déjà arrivée, savoir, que là teneur de la loi,
au temps où vous êtes entré et resté enc charge,"ne vous
appuie pas dans vos réclamations et vos comptes, et con-
séquemment son excellence ne peut acquiescer à votre
demande.

Pourtant, quant à la demande du remboursement de
la somme de £22 10s., pour livres et papete'ie. j'ai à
vous:d<ire que, commeil parait que les livrcs de compte
ont été livrés par vous à l'inspecteur-général, par ordre
du gouvernement, nvant l'expiration de l'année, et avant
que les livres fussent fluis, il a plu à son excellence or-
donner que le montant en question vou soit payé, et il
a été en conséquence émané un warrant en votre faveur
pour cette somme, que vous pourrez recevoir' en vous
adressant au bureau de l'hlon. conseil exécutif.

ai., etc.,
(Siné D. DALY,

'SecrMrta re
A WVm. Mooro Kelly, Ecr.

Appendice

(. V..
? I.

1



12 Victorioe. Appendice (V. V.V. V) A. 1849.
- t~tt.t.2t.L V~'t.. =~~,u=,,flr

Appendice
(VV.V.V) "nutorisé à retenir lino somme excédant trois cents

"livres, sur le motnnt des droits perçus par lui, dans
IMi. "chaque ainée, nonobstant tout ce' qui pourrait être

"contenu dans cet acte à ce contraire."

Il paraît que pour les premieres mille livres I)cirgues4,
le collecteur peut retenir £ 1 25, et pour elaquie Sumue d
cent livres ensuite, ,5 pou t' cenit, jusq'i'à ce qu leo Iux
par cent se monte -à £300, et alors la commision cesse.
I. est clair que la rémunération d'un collecteur et u ne
commnission, par le fait que, si i collecteur est en eliirge
pendant un mois, ou ième l12 mois, et ne perçoit rien,
il ne reçoit rien. Du 6 iaivier ni 1r ci. août, J'ai perçil
et versé au trésor £G201 18s. 8. Je i'ii reçu qute £ l72
10s. 8d., tandis que, suivan t Tet ci,(lessiis, i'li11urais dî
avoir £300. La question que c j.,, désire mintnniiut voir
décider par votre excellence uni conseil, est, si j'ai légale-
ment droit i la diflérenee entre £172 10s. Sd. et £300
se montaut à £127 9e. -id.

J'ai Iltonneur, etc.,

(Signé,) WJLLIA M M0OORE KELLY.
A l'Honorable D. Daly,

Secr. Provinîcial,
etc., etc., etc.

Au Tris HonoraIle Conîte d'Nkoçîe KIaxcAumDI, goui-
verneur-général de ('mé'rue Britanniue du Nord,
etc., etc., etc.

La pétition de William Moore Kelly, ci-delvant coller-
teur des douanes de sa majesté au port de Toroncto,

Que le 6 avril, 1812, votre pétitionnaire fuht noimmé
collecteur des douanes, au port du Toronto.

Que le 31 juillet, 1843, voro pétitionnaire fut destitué
sntmnmairement du dit ollice, sans avoir reçu la plus légère
intimation que des accusations avaient été port(es contre
lui, et sans qu'on lui ait accordé la justice d'une investi-
gation et d'une cnqufte cotieernant les dites acusations.

Que votre pêtitionnnire ayant la cin'eîa'e le son iii-
tégritó et de son hbileté à -':equitter d son emploi ne
s'attendait pas L àn itre destitué, ou qu'il pût ar(iver que
son renvoi fût j î:gê expédient : il tîcovnit q'uon lui ac-
corderait nu moins le bénéfice de la dépêche de Lord lu-
nelg à Si Fraiis Bond H d, datée du -5 avril, 18.T7
dans laquelle 'igneriedit qu'elle ne connnissait pas

un seul cas, " in ûfliciétr' publié eût été darttué; par
punition, à raison d'inconduite, sanîs qu'on Iui eût lait
con nul tire explici teaient les cirionstanées sur lesqu îelles

"son renvoi était fondé t" ncninis, eontradiction
directe à cette d(pûche, Ct i Op iiion IL tOut principe
de pratique britanniique, la première intiination reçue
ptr vòtre pétitioliire que ds aceusa tons étaient pr-
tées contre lui, lui fut donnée par la lettre suivante:.-

Beuu:nna îu SucnkrAumînî,

o~snun,-J'ai l'inneur de vous inflormer, par
Pordre du gouverneur-géi'rl, gjnit .e soclece a lpris

i sa considération un rapport de lalelin Caineron,
écuyer, commissaire d'enquéte sur la nioauîre dont les
devoirs de votre ollice, comme collecteur des douanes,
au port de Toronto, ont été remplis, et que son excellence
regrette de trouver que les irrégularités ont été d'une na-
ture assez graee, pour qu'il soit deveuit incoipatible
avec l'égard dû à l'intérêt public de vous permettre de
continuer à remplir cette charge.

J'ai donc à vous informer qu'il a plu à son excellence
vous destituer du dit office, et que vous êtes dispensé
d'en faire désormais les fonctions,

Je suis, etc.,
(Signé,)

A W. M. Kelly, Ecr.,
Collecteur des Douanes,

à Toronto.

S.B. ARRISON,

Que votre pétitionnaiire ayant obtenu une copie du
rapport, se rendît auprès de son excellence, feu lord

le:calfe', et représenta à sa seigl-urie la grande injustice
qui avait été faite -à votre pétitionnaire, cin le destituant
ain 0i somi Mili remne lt de soi' ciiiloi, ains eiiqute 'ou per-
quiition, et sir les aviucés d'aiut rapport laux dans tout
Joinit essentiel. Sop excellence témîloigna beaucoup de
surprise di apurennt que bv rité du rapport était con-
testée, et assîtra votre pititionair'e q i u'il y uirait une
eiqulête, et que dans le vas où lit vérité do ce que votre
pétitionunire lui représeitnit serait démntroe, il serait
renédié sans délai à l'inîjustice qui lui avait 6té filite.

Votre peétitionnnire dr'ssa, conséquence, ino ré-
panse aux accusations portées contre lui : subséquemment,
la réponse' nux accusations, telle que re'digée par votre
étitionnire, fut, par ordre de sonexcellence legouver-

neur-'gnéri', àréfirée p 'inspe teur-général pour qu'il
tit son rapport sur icelle i il le voulut pas pourtant igir
d'uprès les ordres de son excelleice :îvilnnt qune votre pé-
titionnaiire eut livré ses livres ; cet obstacle iyanit été
levé, le ns fi' référi; de nouveau l'inspecteur-général,
le t t novumbre, 1 q,4J. puar M. le Secréîuîire Datly, Cn
obéissance aux instructions de oni excelleinci. La ré-
ponsi de l'inspecteur-gê ral f'ut reçue le 13 novelbre,
et votre p'titionnaire en xtraIt ce qui suit

En réponse à votro lcttr (lu il ciirant. j'ni l'hon-
''nenr d'exposr, pour l'intfrnîtion de son excellence
"le gouaver'neurgé nil, qluic je nio vois iaucunre raison

qil-Iconque d'entrer daiis aite ineestigntion nouvelle ou
" ilté'ieure, à l'égar de la conduite de I. Celly, comme
" collecteur (les douanes, au port d0 Toroito.

D cette imaiiri. votre pititi nnil'e serit. n on seule-
mieit dépouillé d'un î dil biei cp dle ( ufiaue ut de
profit, mais l'intention dle son excellence, feu Lord
Metealfc', dle lici t'ournir' l'occasion <le laver sa réputantion
des'raves ncuisations îportées contre lui, 5erait frustree.

Peu pri nspleteurgénéral se rctira dui service pu-
blic, et l'ailhti l'e tist iléceOsai reient référée audéputé-ins-
peeteurgééral (.NI. Cary.) du rapport duquel votre
pét itioiiimire extriit les grave's accusations avec les re-
mari'que du députê-inspectcur-giéral sur icelles.

lère accusation.

" Iliv avait pas de syst me ou mode fixe de faire la
besogne,g au burenu deD .N elly'
Il est à observer qu'il pamait que, lorsque l'accusation

fut portée. la' ma it de tenl'ir les livres dont il est
pîîilé en termes d'lirobation dains le rapport de M.
Cmneron. tel qu'imprimiié à la 1.uuuge 61, était la mnme

2ème, accusation.

Il n'y avait pas de comvpte iurt dans les Iivrcs de
M. Kelly, pour les droits de liivre, et les entrées
étaient faites dans le brouillard, aussi, pi usieurs petites

'ï< mbarcations.' sans nonîs datci ou remarques."
Les droits de havre ainsi que lés droits de tonnage,

paîraigsnte être entrés aussi régulièrement que le cas
piaraitrait le permnettre, suîr le brouillard, u moyen
duquel les comptes étaient faits ensuite.

Pme accusation.

"Il n'y avait pas de compte pour les deniers reçus
pour droits d'encan et licences d'eneanteurs."

M, Kely afflirme que les sommes reçues pour ces
droits et licetices étaient coulitées, le jour qu'elles étaient
reçues, sur le brouillard ou journal, ainsi que les autres
sommes perçues, Ct à luefin-du quartier, poses enm comp-
tes séparés.

Ce système >r^ raif être cela qui ta à t sui viles ann6'
précédents. Comme on l'a déjà obser, on n'exigeait
des collecteurs aucune forme articuliè do comptes to
de livres n ais ciacuný d'eux étaitîlo maitre d'adopter l-
fornme qu'il lui plaisait.

Appendice
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ppendice, 4ème ascusation.

111 Toutes les marchandises reçues depuis le 5 juillet,
étaient entrées sur quelques feuilles de papier cousues
ensemble."

M. Kelly paraît rendre compte d'une manière satis-
faisante de la nécessité de recourir ià quelques feuilles de
papier pour faire les entrées, ci attendant qu'un nouveau
livre fût prêt.

5ème accusation.

" Certaines sommes reçues de M. Strange furent
retenues, ou empruntées d'une époque à une autre."

Il parat n'y avoir aucune irrégularité dans cette tran-
saction; l'argent ne fut reçu qu'apr's l'expiration du
quartbr finissant le 5 avril, et ne pouvait conséquen-
ment être porté à l'avoir dans les comptes de ce quartier.

6me accusation,,

Les sommes portéesà l'avoir ou au crédit du g-u" U
" vernement par M. Kelly, pour les bateaux à vapeur,

Britannia, Gore et Amlerica ne correspondent pas avec
les sommes couchées dans leslivres de M. ethune,

"comme payées pour ces vaissenux.'>

Les réponses à cette accusation et les explications sont
satisfaisantes, M. Kelly pa ritiant avoir tenu comnpte de
tout ce qu'il a reçu dans le cas de ces vaisseaux.

74me accusation.

Les droits dc havre étaient perçus ' une manière
" pairfaitu ;" et

e accusation.

"Les sommes payées par I{obertson, Ogilvie et Brown
pour droits dea Ivre et de tonnage sur la Sir Francis
Bond Hcad, ne furent pas portées à l'avoir du gouver-

" rement."

Ces accusations paraissent être absolument mal fondées.

9eme accusation.

Différcntes sommes énumérées dans le rapport de
NM. Cameron ne forent pas dépoqées à la banque à
l'avoir du receveur-géneral, mais furent empruntées."

Cette accusation ne parait pas fondée: M. Kelly
montre que ses fonds furent placés à l'avoir du receveur-
général, à la banque.

Par ce rapport votreÔ pétitionnaire se trouve entière-
ment lavé des grave accusations sur lesquelles sa desti-
tution fut fôndee.

Que, quoiqu'on se sit empressé d'ngi d'après les
rapports et commentaires du commissaire enquêteur, au
détriment de votre pétitionire, dans tous les points
qui paraissaient'favorables au but, cependant, les portions
de ces' rapports et commentaires qui témoignaient en,
faveur'de votre pétitionnaire nt été ea grande partie
supprimées ou passées sous silence.

Votre pétitionnaire extrait ce qui suit de la page 61
du rapport du commissaire : lLes deners reçus sont de-
"posés régulièrement à lt banque."

"M.K ICelly paie un commis ou teneur de
livres'... .... .£100 0 0

un député et un douanier. 40 0 '0
e loyer du: burau' 0 0 0

£260 O
4De sorte qu'il est €vident que le collecur n aurait u

fatéei' obesog e vivre, si ce n'et été des saise
"qui;sont ehoses&inicertaines, etqui donnieront moins mi
"e doie'estîiiaué. Les livres'sontitrès'ièn tenusles

"conaiusemens sontfillés régulièrérett ovele nombre
dia t. si p6 les" cpita s e 'aaseani

Votre pétitionnaire prend aussi- la liberté defire
l'exposé suivant:

Montant perçu pour droits de douane..... £14442 6 3
Alloué pour perception........ 397 0 3
D'où déduisant, comme ci-

dessus exposé par le com-
missaire d'enquête....... 346 13 .4

Il reste une balance de... £50 6 11 pour percevoir
£14,442 6s. 3d., et pour 16 mois de ser-

vice, 'à quoi ajoutant £150 d'honoraires
pour permis, on a la somme totale de
£200 16. I Id., ce qui est sur le pied
de £150 53 2d. par année, tandis que
les émolumnens du successeur de votre
pétitionnaire,, l'année suivaite, se sont
montés à £500 sans déduction quel
conque. Le pétitionnaire de votre ex
cellence réclame donc le montant ci-
dessus ................................. £346) 13' 4

It la balance de comrnisssion.légitimement
due, d'après l'acte provincial 7 Guil.
IV, ehap. 25...... .. .... .............. . 27

£474 2 8

Votre pétitionnaire prend la liberté d'appeler l'attention
de votre excellence au fait, que le remboursement par le
gouvernement les dépenses nécessaires,' déjà,récapitu-
lées, est. recommandé, du moins. indirectement, 'dans le
rapport du commissaire enquéteur, et que même en
supposant (ce que votre pétitionnaire ose.croire n'avoir. . . .- 1
été prouvé en aucune'manimère)'qu'il n'y avait ni systè'me
ni régularité dans son bureau, on en pourrait trouver
une excuse très plausible dais la citation suivante
des pages du dit rapport du commissaire 'd'enquûte.

Le sujet qui a occupé ensuite l'attention, du soussigné
était ta manière de tenir les livres,, qu'il a trouvées
aussi différente que les habitudes et l'édlucation des
collecteurs; nulles formules de comptes, ni ivres d'au-
cune sorte, ni instructions sur le sujet, ne leur 'yant

"jmais été fournis, et plusieurs d'entre eux n'ayant
jamais reçu ' d'autres instructions ou renseignemens

" pour se guider, que quelque restes de statuts déchirés,
que leur avaient présent leurs prédécesseurs, à leur

" entrée en charge."

Votre pétitionnaire soumet respectueusement, que si
l'investigaltion qui lui était (due en toute justice avait eu
lieu avant, au lieu d'être ordonnée après son renvoi,
cette occurrence n'aurait pas en lieu, t votre pétition-
naire jouirait, en ce nmoment, d'une situation honorable
et luerative à un haut point, (1t successeur de votre
pétitionnaire reçoit £500 annuellement sans déduction)
et on lui aurait épargné beaucoup d'anxiété et de souf-
france mentale,, jointe à la ruine totale doit il a été
afiligé par la réputation d'indigné. qui s'est attachée
pendant' quelque temps à son nom, comme àcelui d' un
homme renvoyé soudainement et ignominieusement>du
service public.

En coneluant,' votrepétitioinaire ayan tait voir à
votr cxcellence qu'il a été destitué de sou"emploi sans
enquié ni investigation, sur des accusations dont la
fausseté a été ' prouvt.e depuis,' d'une' manière satisfai-
sante, et que votre pétitionnaire, d'après le témoignage
du commissaire, a dCboursé £346 13s, 4d. pour le, service
public, et quiillti revient légitIemenè£1279s 4d sur
le montant de sa commission; se- ftiteti q'itlplaira gra-
cicusement votre excellenceordonnéer que ces sommes,
telles que posées soient payées aupétitionnaire.

Votre pétitionnaire, Prié n umlmn votre!ex'cel-,
lene 'de prendre son afaire on sa .id ôrrhonièövora

e, et delui acrer le redressemäent 'qui, dns le senti-
mentde justice de't vtexcellence pouraétr jugé
epédient. ' ,' ' '

'Ete'cmme z es ten a
ne 'ceseade prier. tùvpr'eor or 6ornr

'' Siné, . WM. MOORE KELT

eotéil,17 se Wetàe l84'

~pp~ndico
~'.V.V.V)
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BUnrau Du PRoCUIEURl GÉht.NRA (OUEST,)

MONTRÉAL, 17 novenbre, 1847.

MoNsirE,-Dans l'nffire de M. Wm. Moore Kelly,
qui m'a été référée, j'ai l'honneur de rapporter, qu'en
1845, quand je tennis l'office de solliciteur-général,
Plhonorable inspecteur-générni me demanda mon opinion,
que je donnai. J'adhère encore à cette opinion.

J'ai, etc.,

(Signé,)

A l'HTon. D. Daly,
Secrétaire provini

IENRY SHERWOOD.

MoNTnrAr-, 20 février, 1845.

Mossinun,-Je suis d'opinion que par l'acte de la
7me Guil. IV, chap. 25, M. Kelly a droit de recevoir
au taux de £12 10s. sur chaque somme de £100 des
droits qu'il percevnit, jusqu'à ce qu'ils se montassent à
£1000, et ensuite £5 surchaque somme de £100, pour-
vu que le montant du tant par cent. ou de la commission,
ne s'élevat pas à plus de £300, dans le cours d'une année
quelconque.

Il aurait été justifiable, pensé-je, de retenir cette com-
mission sur les premiers deniers qu'il recevnit, et ne
l'ayant pas fait jusqu'au montant auquel il avait droit, je
conçois qu'il est maintenant cin droit de réclamer la
balance. Qu'il n'ait été retenu en office que six mois de
l'année pour laquelle il réclame, la chose ne fait, à mon
avis, nucune différence, si le tant par cent s'est monté à
£300 pendant la partie de l'année qu'il a été employé.

J'ai, etc.,

(Signé,) IIENRY SIERWOOD.

A l'Honorable
Inspecteur-Général.

BUREAU DU SECnf-TAtrn,
MONTIÉAL, 9 Déc., 1847.

MoNsIEU,-J'ai ordre du governeur-gênéral de vous
informer que son excellence a pris en considérationi
en conseil, votre lettre du 9 septembre dernier, dans
laquelle vous demandez la balance de commission qui
vous est due comme ci-devant collecteur des droits (le
douane, au port de Toronto, comme aussi le paiement de
certaines dépenses que vous avez encourues ci remplis-
sant les devoirs de cet office.

Il a plu à son excellence sanctionner votre réclama-
tion pour la balance de commission, ayant été avisée. gIe
vous y avez un titre légitime, et elle a en conséquence
ordonné qu'il soit émané un warrant en votre faveur,
pour la somme de £127 9s. 4d., cette somme étant la
différence entre £172 109. Sd. (montant que vous avez
déjà reçu) et £300 à laquelle vous paraissez avoir cu
droit.

Le warrant vous sera délivré nu bureau de l'hon. ins-
pecteur-général.

Il a plu à son excellence réserver pour considéra-
tion ultérieure votre réclamation pour les dépenses que
vous avez encourues dans laconduite des affaires de votre
ci-devant emploi.

J'ai, etc.,
(bigné,) E. A. MEREDITIT,

Assist.-Secré taire.
A W. Moore Kelly, écr.,

18, petite rue St. Jacques,
fontréal.

Appenaice
(V.V..Vy)

Mai.

(S ign C,) WM. MOORE KELLY.

A l'Hon. D. Daly,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

BunEAU iu SEcrtlrT.URE,
MoTtAlr., 18 ßrricr 1848.

MoNsiEun,-J'ni ordre du goiverneur-général de vous
informer que son excellence a pris cn ensidération en
conseil, votre lettre du 11 de ce mois, renouvelant votre
demande pour être remboursé le certaines dépenses en-
courncs part vous dans l'exécution de votre ei-devant
emploi de collecteur des douanes, à Toronto, se montant à
£346 13s. 4d.

Son excellence en conseil trouve que vos comptes comme
collecteur des douanes, ayant été examinés, ces dépenses
n'ont pns été allouées, comme n'étaiit pas autorisées, mais
que des déboursés pour services semblablesont été depuis
alloués dans les comptes cont Igents dlu présent collecteur,
comme étant nécessaires pour la conduite efficace de son
bureau, et son excellence est d'avis que la même nécessité
qui existe maintenant pour l'cxécutioni des devoirsen ques-
tion, existait aussi au temps où vons exe':ciez la charge.

Dans ces circonstances, son excellenco considere que
vous avez droit d'&re remboursé des dépenses en ques-
tion, et il lui a più ordonerir qu'à cet efFet, la somme de
£346 13s. 4d. soit incluse dans les estimations à mettre
devant le parlement, à la prochaine session.

J'ai, etc.,
D.,ALT,

Secrétaire.
A W. Moore Kelly, écr.

MoNRnÉA, Il février, 1848.

MoNsirn,-J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre de
M. l'nssistant-secretnire Meredith, du 9 décembre, par
laquelle je suis inform .'qtu'il a plu à son excellence

réserver pour considération ultérieure ma réclamation
" pour les dépenses que j'ai encourues dans la conduito
"des affaires de mun ci-devant emploi."

Dans ma pétition à son excellence, le gouverneur-
général, datée dit 17 septembre dernier (à laquelle je
prends la liberté de référer), j'ai exposé le tort qu'on m'a
causé, cil me destituant sommairement de mon emploi, et
j'ai montré que le remboursement des frais que j'ai en-
courls et que je réclame, a été recommandé nu moins
indirectement, à la page 61 du rapport du commissaire
de l'enquête, d'où je fais de nouveau l'extrait qui suit

"MN. Kelly paie un commis ou teneur de
livres....................... £100 0 0

" " un député et un douanier 140 0 0
f " le loyer d'un bureau....... 20 0 0

£260 0 0
" De sorte qu'il est évident que le collecteur n'aarait

pu faire la besogne et vivre, si ce n'eût été des saisies,
"qui sont choses incertaines, et qui donneront moins, si

le droit est diminué ;" mes réclamations pour dépenses
contingentes sont, d'après le rapport du commissaire,-

Déboursés pour dépenses contingentes,
16 mois là £260 par an.................... £346 13 4

Mon afire ayant été mise si souvent sous les yeux
du gouvernement, et, comme j'ai lieu de le croire, envi-
sagce sous un jour favorable par le conseil exécutif, je
pense que tout ce qu'il est nécessaire de demander à l'at-
tention (le son excellence en conseil, nu sujet de ma ré-
claniation, c'est de considérer que les dépenses encourues
étaient inévitables et absolument nécessaires pour remplir
convenablement les devoirs de l'oifice.

J'ai, etc.,

Appei
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Appendiceî 1APpCndice MONTIfrA, 14 avril, 1848.
(V. V.V. V)

7 1 Monsi I,-J'ai l'honneur de vous prier de vouloir
bien ordonner qu'il soit éiané un warrant en ma faveur,
conformément à une lettre que j'ai ou l'honneur de re-
cevoir, à moi adressée par ordre de son excellence le gou-
verneur-général, et datée du 18 février, 1848, n'infor-
mant qu'il me serait alloué certaines dépenses contin-
gentes, se montant à la somme de £346 13s. 4d., encou-
rues dans la conduite des affaires de mon bureau, lorsque
j'étais collecteur des douanes pour le port de Toronto.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,)
A 1'Honorable

R. B. Sullivan,
Secrétaire Provincir

etc., etc., etc.

WM. MOORE KELLY.

BunxÂu DU SEcPTAIaR PROvINc.r,
Mo'rNT'AL, 19 mai, 1848.

MoNsiU,-J'ai ordre du gouverneur-général de vous
informer, que son excellence a pris en considération
en conseil votre lettre du 1.1 du mois dernier, dans la-
quelle vous demandez qu'il soit émané un varrint en
votre faveur, pour la somme de £346 13s. 4d., montant
de certaines dépenses contingentes encourues par vous
comme collecteur des droits de douane, à Toronto, et que
son excellence en conseil avait ordonné- do coucher dans
les estimations à mettre devant le parlement à sa der-
nière session, comme vous en avez été informé par M.
le Secrétaire Daly, le 18 février dernier.

J'ai ordre de vous informer que son excellence ne peut
ordonner que le paiement de cette somme vous soit fait,
avant qu'il n'ait été obtenu un vote de la législature pour
le sanctionner, et son excellence ne pense pas qu'il soit
nécessaire de considérer s'il' convientý de recommander
votre réclamation à l'attention favorable de ce corps, avant
que lu temps de préparer les estimations à mettre devant
lui, à sa prochaine session, ne soit arrivé.

J'ai, etc.,
(Signé,) R. B. SULLIVAN

A W. Moore Klly, Eer.,
Montréal.

MONTRatt 22 août, 1848.

MoNsumxn.-J'ai l'honneur de vous prier de mettre le
mémorial ci-inclus devant son excellence le gouverneur-
général.

Lorsque j'eus l'honneur de recevoir la lettre de M. le
secrétaire provincial, datée du l8 février, 1848, m'infor-
mant que son excellence considérait que j'avais droit au
remboursement du montant réclamé pour dépenses en-
courues, telles que détaillées dans mon mémorial;je com-
pris que la foi du gouvernement était engagée pour le
paiement de cette somme, et dans cette conviction; j'ai
contracté des engagemens qui mie jetteraient dans des
emibarras considérables si le paiement de ce montant
était encore différé'

A l'égard de la dommunication que j'ai eu l'honneur
de recevoir de vous, le 19, mai dernier je prendrai la
liberté d'exposer que j'ai de fortes raisons d6:croire que
le montant de ma réclamation pour le paiement de £346
13s. 4d. a étéinclus dans les estimationszen grs mises
devant la chanibre drin'nt sa dilireë sesion' pour le'.
défraiement desquelles unNvote de crédi'au íontant de
£140,000 a été sanctionné par l'asserblée léislative.'

Sous ces circonstances, j'ai à vous prier respectueuse- A
ment de vouloir bien appeler l'attention de son excellenice (V.V
sur mon aflire, à votre plus prochaine commodité. 7 M

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

W. MOORE KELLY.
A l'HPnorable,

R. B. Sullivan,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

Au Tris Hoanora>e Comte d'ELGm et KINCAInIN>s, gou-
verneur-général de l'Amérique Britannique du Nord,
etc., etc., etc.

La pétition de William Moore Kelly,

EXPOSE HUMBLEbmNT

Que votre pétitionnaire demande respectueusement la
liberté de rappeler à l'attention de votre excellence, que
le i1 février dernier, il renouvela sa demande du rem-
boursement de certaines dépenses encourues par lui pour
le service public, durant le temps qu'il tenait l'office de
collecteur des douanes, au port de Toronto.

Que votre pétitionnaire inséra dans sa lettre, un ex-
trait du rapport du commissaire d'enquête dans son af-
faire, admettant distinctement la nécessité des dépenses
en question, auquel extrait votre pétitionnaire ose appeler
de nouveau l'attention de votre excellence.

M. Kelly paie un commis ou teneur de
livres..................... .. £100 O O

un député et un douanier 140 0 0
le loyer d'un bureau.. 20 0 0

£260 0 0
"De sorte qu'il est évident que le collecteur n'aurait
"pu faire la besogne et vivre, si ce n'eût été des saisies,
"(Lui sont choses incertaines, et qui produiront moins, si
"le droit est diminué."

Qu'en réponse à cette demande du 11 février, votre
pétitionnaire reçut une communication datée du 18 du
dit mois, à l'extrait suivant delaquelle votre pétitionnaire
prendra aussi respectueusement la liberté d'appeler lat-
tention de votre excellence,:

Son excellence en conseil trouve que vos comptes,
" comme collecteur des doans, ayantété examinés, ces
"dépenses n'ont pas été allouées, comme n'étant pas at-
" torisées, mais que des déboursés pour services sembla-

bles ont été depuis alloués dans les comptes contingents
"du présent.collecteur comme étant nécessaires pour la
"conduite effiiace de son bureau, et son' excellence esc
" d'avis que la même, nécessité qui existe -maintenant
"pour l'exécution des devoirs en question, existait aussi
"au temps où vous exerciez la charge."

Dans ces circonstances, son excelence considère que
vous avez droit d'être remboursé des dépenses en ques-

'tion, et il lui a; plu ordonner, qu'à cet' eifet, la somnme
"de £346 13s. 4d., soit incluse dans les estimations
'mettre devant:le parlement, à sa' prochaine session "

Que conformériienthà cette intimetion ontate
la omme que réclame votre é iàrina',e, comaie devant'
lui:etre remboursée, aurait été détaillé darns les stima-
tions mises :deant lè parlement, â sa dernière, session,
mais dansla vue'le ne pas retardle s affairespubliqus
au lieu de soumettre lesÏestimationsen détail ic&mmeidé
couume, on obtint un vot de crédit por 14 0 et
laréclamation devotre pétitionnaire est, ce qu'il-com-
prend, ineluse dans cette somm e.

P,
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(Signé,) WILLIAM M. KELLY.

Montréal, 22 août, 1848.

~Bunau~ nU SEeRtTAIREt,
Montréal, 2 septembre, 1848.

loNsut-Relativement à votre lettre du 22 août
dernier, il m'est ordonné' par le gouverneur-général d'ex-
poser, pour votre information, que la somme mise par le
patrlement iila disposition du gou vernement, durant la der-
nière sessioi, a été ainsi placée pour être appliquée aux
dépenses nécessaires du gouvernement, sur la responsa-
bilité des serviteurs de la couronne dans la colonie.

El n'était nullement entendu que les sommes qui'au..
raient pu rtimr le montant eulleetif de l'estimation pré-
paròe par le ci-devant inspecteur-général, dussent être
nécessairement dépensées par le gouvernement. Ce futs
parce que, vu les circonstances, on nejugeait pas conve-
uable de dernander à la législature de voter une estima-
tion détaillée, qu'on demanda qu'une somme en gros fût
confiée atu pou voir exécutif, somme de l'emploi (le laquelle
il devait être rendu compte au parlement.

Le compte Iluc vous présentez est un de ceux dont
son excellence n'a pas été avisée d'ordonner le paiement,
avant d'avoir été spécialement, soumis au parlement.
L'estimation diverse de £16,000ótait fondée sur la dé-
pense diverse de l'année précédente, sans rapport à des
articles particuliers, qui sans doute étaient sujets à
varier, suivant les cirantîstances ; mais, quoiqu'il en soit,
cette somme ne fut pas accordée par le parlement avec
lentente que le gouvernement serait tenu, en aucune
manière, de débourser des sommes spécifiques quelcon-
ques, qu'on aurait pu supposer devoir fhire partie de la
sotume collective accordée d'après le plan du ci-devant
inspecteu r-général.

J'ai à dire, pour votre information, que votre récla-
mation sera considérée avce d'autres de mème nature,
avanit la ré4 uni on du parleuent.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) R. B3. SULLIVAN.

.A . Moore Kelly, écr.,
Montréal.

M~orrni:At, Iijfän'ier. 1S19.

Morsmuu,-J'ai l'honneur ce vous prier de voloir
nttre le mémorial ci-inclus devant son excellence, à
votre plus prochaine commodité.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,)

A P'lon. J. Leslie,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

W. M. KELLY.

Que votre pétitionnaire comptant sur l'opinion expri.
inée d'après l'ordre de son excellence, "que dans, ces
" circonstances, son excellence considère que vous avez
" droit d'étrc rembours6 des dépenses en question," s'est
regardé comme justifiable d'entrer, sur la foi de la recon-
naissance de son droit par votre excellence, dans de cer-
tains enggemuens qu'il ne, pourra remplir, si la considé-
ration de son droit est encore retardée; il prie donc
hunblement et respectueusement qu'il plaise gracieuse-
nent i votre excellence ordonner qu'il soit émané un
warrant pour que la somme spécifiée de £346 13s. 4d.
lui soit payeO.

Et comme il y est tenu, votre pétitionnaire ne cessera
le prier.

Au Très Honorable ComtIe d'.ELoi et KzNCARDINC,
gouverneur-général de l'Amérique Britannitqu
du Nord,, etc., etc., etc.

Le ,méxmorial de William Moore Kelly,

ExrOS, n1U. mNiB r ,) e-

Que votre pétitionnaire désire rappeler respectueuse-
ment a votre excellence qu'il est un créancier reconnu
du gouvernement de votre excellence, pour le rembour-
senent de la somme de £346 13s. 4d., dépensée par lui
pour les tins de son département, pendant qu'il exerçait
l'emploi de collerteur des droits de douane, au port de
Toronto.

Que le 18 février votre mémorialiste reçut du secré-
taire provincial une communication dans laquelle se
trouve le passage suivant " Son excellence en conseil
" trouve que vos comptes, comnie collecteur de douane
"ayant été examinés, ces dépenses n'ont pas été allouées,

comme n'étant pas autorisées, mais que des déboursés
pour services seniblables ont été depuis alloués dans

" les comptes contingents du présent collecteur, comme
étant nécessaires pour la conduite elficace de son bu-

" reau, et son excelence est d'avis que la iénie néces-
sité qui existe maintenant pourl'exécution des devoirs
en question, existait aussi au temps oà vous exerciez

"la charge."

".Dans ces circonstances, son excellence considère que
" vous avez droit d'étre remboursé des dépenses orn
''question, et il lui a plu ordonner qu'à cet effet, la

sonnie de £346 l3s. 4d. soit incluse dans l'estimation
à mettre devant le parlenlent, à sa prochaine session."

Qu'en août dernier, votre mémorialiste s'adressa à qui
de droit pour le poiienut du montant spécifié, et le 2
septenmbe, il reçut du secrétaire provincial, en réponse.
une communicion dont, votre mémorialiste prend la
liberté d'extraire le passage suivant :I J'ai à dire, pour

votre information, que votre réclamation sera consi-
dérée avec d'autres (le méme nature, avant la réunin
du parlenient."

Que votre mémorialiste ayant éprouvé beauconp d'em-
barras dans ses afnaires privées, en conséquence du retard
upporté à Pl'justenient de son compte, et vu la dilliculté
dans laquelle il se trouve de pouvoir remplir des engage-
inens contractés sur la foi de la communication du secré-
taire provincial, à laquelleil a déjà été fait allusion, ose
d nouveau, inaintenant que l'époque pour la considéra-
tion de s réclamation est arrivée, rappeler le sujet à
l'attention du votre excellence, convaineu qu'il plaira à
votre excellence donner à sa demande une prompîlte et
impa-.rtia.le consid(rationi.

Et coînime il y est tenu, Çûtre mmnraliste ne vessera
(le prier.

(Signé,) WILLIAM MOOIZE KELLY.
Munti aîl, 15~ janvier, 1849.

Au Très lo-norable Comte di.wiy |- ' ct
gouverneur-gtééral de l'Artidrque Brianique
du 1Nord, etc., etc., etc.

QU'IL 'MiSE A VOTRE ExCELLENCE:-

Dans l'entrevue dont votre excellence m'a honoré ai-
jourd'hui, au sujet (le la réclamation quîe je fais de ja
.SOIh( de £346 13s. 4d., pour d1bourse fiits par moi
pour le service public, pendant que j'exerçais l'emixploi de
collecteur des douanes, à Toronto, je dis, en réponse à
une question de votre excellence, et en citant do mémoire,
que l'émolument pour permis n'excédaitpas £60 ou £'0
par ail. Je trouve iéannoins, en recourant à mes memo-
randum,,, que par inadvertance, j'avais. porté trop bas le
montant reçu, et je prends conséquemment la première
occasion de rectifier ma méprise. Il m'a paru vsi qu'il
existait quelque doute, de la part de votre ex, ellcnce.
quant à l'exactitude de la citation que j'ai faite (aussi de
mémoire) du rapport du commissaire enquêteur.

ê&pendic

7 Mai.
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y.y.y.y) L'extrait suivant du mémorial que j'ai eu l'honneur

d'adresser à votre excellence, à la. date du 17. septembre,
mai M. 1847, mettra les deux sujets correctement devant votre

excellence:-

Votre pétitionnaire fait l'extrait suivant du rapport
"du. commissaire:-

"M. Kelly paie un commis ou teneur de
"livres,.......................................£100 0 0

" un député et un douanier, 140 0 0
le loyer du bureau,........ 20 0 0

£260 0 0

"De sorte qu'il est évident que le collecteur n'aurait pu
hfaire la besogne et vivre, si ce n'eût été des saisies, qui

" sont choses iricertaines, et qui donneront moins, si le
"droit est diminué. Ses livres sont très bien tenus ; les
"connaissemens sont filés régulièrement, avec le nombre
«des ballots, et signés par les capitaines de vaisseaux."

"Votre pétitionnaire fait aussi l'exposé suivant

"Montant perçu- pour droits de douane,
"Cdu 6 avril au 1er août, 1843.........£14,442 6' 3
Alloué pour perception .................. 397 0 3

"D'ch déduisant, comme exposé par le
commissaire d'enquête................. 346 13 4

"Il reste une balance de............ , £ 50 6 Il

"Pour percevoir £4,442 6s. 3., et pour 16 mois de
de service, i quoi joutant £150ý d'honoraires pour
permis, ou à la somme totale de £200 6s, 1 Id., ce qui
est sur le pied de £150 5s. 2d., par année, tandis que
les émolumens du successeur de votre pétitionnaire,
l'année suivante, se sont montés v £500, sans déduc-

" tion;quelconque. Le pétitionnaire de votre excellence
réclame donc la somme susdite de £346 13s. 4d."

En réponse -lla pétitionci-dessus, j'ai été informé, par
ordre .de votre excellence, "'Que son excellence' en
"conseil trouve que vos comptes ayant été examinés,

ces dépenses n'ont pas ét ' allués, comme n'étant pas
autorisées, mais'que des déboursés pour-des services
semblables ont été depuis. alloués dans les comptes
contingents du.présent collecteur,,comme étant néces-
sairespour la conduite efficace de scyn bureau; et:son
excellence estWd'avis.queda même nécessité qui existe
maintenant pour l'exécution. des devoirs en question,
existait aussi au temps où vous exerciez la charge.

Dans ces circonstances, son excellence considère que
vous avez droit d'ètre remboursé des dépenses en ques-
lion, et il lui a plu ordonner qu'à cet:effet, la somme
de £346 13s. 4d. soit incluse dans les estimations à
mettre devant le parlement, à sa prochaine session,"

Je conçois humblement que votre excellence a été
mise en possession de tous les faits qui se rattachent à
mon allaire, et ayant reçu, de la part de votre excellence,
l'assurance distincte que le montant de Ma réclamation
serait inséré dans les estimations, je ne saurais me per-
suader qu'un changement subséquent quelconque dans
l'administration des affuires publiques pût justifier le
désaveu de cette assurance, résultat qui serait pour moi
ruineux sous tout rapport.

Le tout respectueusement soumis.,
(Signé,) fVM. MOORlE KELLY.

Montréal, 21 mars, 1849.

BUREAU DU SXt>eltTAIRE,
30mars 1849.

Moysiuu,-J'ai ordre du gouverneur-général de vous
informer, que son excellence a pris, en considération
en conseit, votre mémoriiil du 15 janvier dernier; demun-
dant le paiement de votre réclamation pour la somme de-

£346 13s. 4d., montaat de certains déboursés faits par
vous, lorsque vous étiez collecteur des douanes, au port
de Toronto.

Son excellence trouve que votre réClamation a été, à
plusieurs reprises, sous la considération du gouverne-
ment. -le embrassait originairement,, non seulement
les déboursés, sus-mentionnés, mais. aussi le montant
d'une année entière de, salaire pour l'année 1843, bien
que vous n'ayez été en charge. que jusqu'au 31 juillet de
cette année, et le salaire entier alloué par la loi. fut divisé
proportionnêment entre vous, et. votre successeur,.

Il parait aussi que ces réclamations furent toutes
deux, dans Iorigine, déclarées non valables, mais, après
qu'elles eurent été considérées de nouveau, votre récla-
mation pour salaire, au montant de £127, 9s. 4d., fut al-
louée, et vous fut payée ; mais celle concernant les
déboursés fut réservée pour considération future, et fut
finalement allouée, sujette néanmoins à l'approbation du
parlement, et le paiement en fut différé jusqu'à ce qu'il
eût été soumis à la législature; et par elle approuvé.

Son excellence en conseil ayant donné au sujet de
votre réclamation pour le montant des déboursés en
question, sa considération attentive, en préparant les esti-
mations à soumettre au' parlement durant la présente
session, ne peut trouver aucune raison solide pour l'ap-
puyer, et conséquemment ne peut la recommander -à la
considération favorable de la législature.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. LESLIE.

MoNrTAL, 30 mars; 2849.

MONsEUR,-Jai l'honneur de vous prier de ouloir
bienme donner des copies des ordres en conseil, sur les-
quels sont fondées les lettres à moi adressées; sous la date
du 28 février, et sous celle du 29 du présent mois.

J'ai l'honneur d'étre,,ete

(Signt)> WILLIAM MOORE iKELLY.

A l'on. J. Leslie;
Seerétaire-provincial,

etc., etc., etc.

BcRE&U nu SECRÉTAIRE,
MosTRÉAL, 4 av?-', 1849.

Mosisuu,-Il m'est ordonné par le gouverneur.
général d'accuser la réception de votre lettre du 30 di
mois dernier, demandant des copies des ordres en conseil
sur lesquels étaient fondées les lettres à vous adressées
par ce département, sous la date du 28 février dernier, et
du 29 du mois dernieI.

En réponse, .J'i à vous informer que sou excell<ence
considère que l'intimation olicielle de la décision du gou-
vernelent nr votre réclamation, contenue dans les ht--
tres en question, est la seule information la colceriunt
qui puisse vous être fournie convenbknment, et elle ne
peut consequemment acquiescer à la dermande de vous
fournir une copie du document confidentiel que vous dé.
sirez obtenir.

J'ai à accuser la réception de votre lettre, et de votre
mémorial du 2 du courant, et à vous informer gue ce
dont il s'y agit recevra la considération de son excellence.

-T'ai l'honneur, etc.,

(Signù,)

A V. M; elly, écuyr,
Montréal.

J. LESLIE.

Appendice

(yMai.

e
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Appendice
(V.V.V.V) Mox'rr~tar., 2 avril, 1819.

M'o-s tl-J'ni lihonneur d'accuser la réception de
Mai. votre lettre du 30 du mois dernier.

J'inclus un mémorial à son excellenc le gouverneur-
éiêral, que je vous prie respetuesemcnt du mettre

devant son excellence, et, s'il plaisait à son excellence
le soumettre à la consiléraion de son conseil exécutif,
e me ilatte qu'elle serii avis$ <e qule la promesse qu'il lui

a plu me fair.e, d'après l'avis de soi conseil exécutif.
ci ". allouant Iiialemeti "ci'' mta réclamation, est une pro-
iiesse qui ne peut 'tre révoquée.

J'ai l'hunneur dêtre, etc.,

(Signé,)
A l'Hlon. J. Leslie,

Secrétaire Provincial.
etc., etc.,!

WILLIAM M. KELLY.

Ai Très Jl'norable Comnte d'&m et KcAumsN,
Goueracur-yéinürl de l'.Amrique Britainiquc du
Nord, etc., etc., etc.

Qu'u. rLASe A vot'-rm EXCELLENCE

J'ai reçu et lu avec le plus graînd étonnement, une
lettre de l'honorable secrétaire provincial, à moi adres-
sée piar ordre de votre excellence, sous la date du 30 du
mois dernier.

Cette lettre reconnait le fait déjà enregistré au bureau
du secrétaire provinciil, que ia réclunation pour argent
payé de ma pocbe pour le service du gouvernement de
sa maljesté, a été, aprs considération et reconsidératii,
I finalement allouée ;" et eette allouance, je l'ai considé-

rée, après le long et cr.uel retard apporté à mes justes es-
pérances, comme unt règleiienit final, et j'ai agi dans
cette persuasion, ne pouvant soupçonner, un moment,
qu'on pourrait nmanquer uvee iïoi à la foi et à la parole
donnée.

Si votre excellence la ltbonté de donner son attention
à ce sujet, je soumets humblement que, soit qu'on l'inter-
prête par les lois de l'honneur persoinel, qui lient des
gentilshommes, on par celles de l'honneur mercantile, qui
sont essentielles au crédit personnel, cet arrangeient est
final, et tout ce qui reste à fidre, par un gouvernement
quelconque, qui désire jouir lu la réputation d'être fidèle
à ses engagemlioits, c'est de l'exécuter ; et qu'aucune as-
semblée d'hommes intelligents et honorables qui auruient
à co:ur le rdit de la province, ésiterait à mettre
votre excellence en utat d payer une dette réclamée,

qu'tiprès mûre considération, vous avez finalement allouée
comme juste.

1 . si Appendice,
Si c'était une cause de particulier à particulier, si(V.V.V)

j avais atlhire à une maison de commerce, au lieu d'un
gouvernement, la reconnaissance éerite de son facteur
établissant l'allouanîce ou l'acceptation finale de mon
compte, me mettrait en état d'en poursuivre eflicacement
le recouvrenîcît dans une cour de justice, si pourtant il
pouvait arîri vc qu'un engagement fût rompu par quicon-
que attache quelque prix à la réputatiou de bonne foi
dans ses tranîsactions.

Je croirai volontiers, qu'il plaise à votre excellence
qu'au milieu des graves allires qui occupent votre excel-
lence et le conseil exécutif, c sujet, petit on lui-mûme,
mais très important pour .noi, peut n'avoir pas reçu l'at-
tention que je réclaine maintenant, et que votre excel-
lence n'a pas, et que les aviseurs de votre excellence
n'ont pas renarquS l'injustice de renverser un jugement
obtenu, un jugement qui a été rendu en ma faveur
comme "final," et qui, s'il était renversé, d'après nou-
veau témoignage ou renseignement, l'aurait été, sans que
l'occasion dce le soutenir m'eût été fournie.

Jose espérer que votre excellence n'a qu'à dévouer
qnelqCues inomnens à la considération de rna cause pour voir
que la foi du gouverneinent, dont votre excellence est le
chef, est engagée et tenue nu paiement de mon compte,
si le parlement en fournit lus moyens, et ce compte ayant
été "alloué inaleet, qu'il soit répudié par un gouver-
nemient ou par un parlement, ceux qui le répudieront pour-
raient répudier tout autre engagement, quelque sacré et
important, qu'il fût.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,)
Montréal, 2 avril, 1849.

WM. MOORE KELLY.

BunEAu DU SECRfTAIIRE,
Jfontral, 12 avril, 1849.

MoNshîxma,-J'ai e l'honneur de recevoir et de mettre
devant son excellence le gouverneur-général, votre lettre
du 2 de ce mois, avec le mémorial qui l'accompagnait, au
sujet de la communication que je vous ai adressée, sous
la date du 30 du mois dernier.

Son excellence m'ordonne de dire quelle ne voit rien
dans votre lettre, non plus que dans votre mémorial, pour
l'induire à se départir, quant à votre réclamation, de la
décision qui vous a étc communiquée dans ma lettre du
30 du mois dernier, a laquelle il a déjà été référé.

J'ai, etc.

(Signé,) J. LESLIE.

A W. M. Kelly, écr., Montréal

Montréal :-Impriué par LoVLL et GiusoN, rue St. Nicolas.
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ndce

RE P'ON SE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMrBLEE LEGISLATIVE A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL,
du 18 courant, priant son excellence de vouloir bien faire mettre devant la chambre " copie
de la correspondance relativo à la nomination et destitution de Ogle R. GowAN, écuyer, dc
son emploi comme contrôleur des péages à l'ouest de la Lachine."

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,

Montréal, 23 avril, 1849..

BURnAU nu SEcR1iTAIRE,
Montréal, 5 novembre 1847.,

Monsieur,
Comme les divers canaux sur le fleuve St. Lau-

rent, au-dessus de Lachine, sont maintenant achevés
et on pleine opération, le gouvernement a formé le
projet de les placer sous la surveillance d'un fonction-
naire public qui sera attaché au département de l'ins-
pecteur général.

Les devoirs de cotte charge sont nombreux et im-
portans. Ce fonctionnaire devra imaginer et dresser
quelque plan gênéral pour l'administration de ces tra-
vaux et la navigation de la rivière voisine, dans le but
d'encourager le commerce de transport par la voie de
l'intérieur, faciliter le commerce intérieur du pays, et
prélever en même temps un revenu aussi considérable
que possible, sans gêner néanmoins la prospérité de ce
commerce.

Il devra êgalement surveiller les percepteurs des
péages, examiner leurs comptes, et recueillir et trans-
mettre les états et rapports dont le besoin pourra se
faire sentir dans l'intérêt du commerce et de la sta-
tistique du pays. Pour l'accomplissement de ces de-
voirs et autres de même nature qu'il'aura constamment
à remplir durant la saison de la navigation, ce fonc-
tionnaire recevra un salaire annuel de £400, et ces
frais de voyage seront payés.

J'ai l'honneur, par ordre du gouverneur général,
de vous offrir cette .chare, aussitôt qu'elle sera éta-
blie ; et je suis enargé de vous exprimer l'espoir de
son excellence que vous voudrez bien l'accepter, afin
que le service public puisse profiter de vos talents et
de la fermeté reconnue de ,votre caractère.

J'ai l'honneur d'être,
1 1etc., etc., etc.

(Signé,) E. A. .EREDITH,
Assistant secrétaire.

Ogle R. Go-wan, écuyer.,

etc., etc., etc.,

BRocKVLLE, 7 novembre 1847.,
Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
du 5 courant, par laquelle vous m'informez que les
divers canaux du fleuve St. ,Laurent au-dessus du ca-
nal de Lachine, sont maintenant achevés et en pleine
opération ; et que le gouvernementi est décidé à les
placer sous la surveillance d'un fonctionnaire publie
dont les devoirs seront nombreux et importans, et pour
l'accomplissement desquels il recevra un salaire de
£400 par année; et'vous ajoutez que vous avez or-
dre du gouverneur général de n'offrir cette charge,

1

et de m'exprimer .l'espoir do , son excellence que je
voudrais bien l'accepter, et contribuer par mes talents
et la fermeté de mon caractère à promouvoir les in-
térêts publics.

Je vous prie, monsieur, de vouloir bien offrir à son
excellence les plus vifs remercîments pour les termes
flatteurs dans lesquels cet offre m'a été faite, et d'as-
surer sa seigneurie, qu'en consentant à accepter l'em-
ploi qui m'est offirt avec tant de bienveillance et
d'une manière aussi spontanée, j'ose me flatter, par
l'exercice de mes faibles talens dans-la sphère où il
a plu à son excellence de m'appeler, que je serai as-
sez heureux pour mériter l'approbation de sa seigneu-
rie.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc., etc.

(Signé,) OGLE R. GOWAN.
E. A. Meredith, écuyer,

Assistant secrétaire.

Monsieur,

BUREAU D1U sEcI£'TAIRE,
Montréal, 11 décembre 1847.

Eu égard à la lettre que je vous ai adressée le 5 du
mois dernier; relativement aux canaux du fleuve St.
Laurent au-dessus de Lachine, et à votre réponse du
7 du mois dernier, j'ai l'honneur de vous informer,
par ordre du gouverneur général, qu'il a plu à son
excellence vous nommer à la charge indiquée dans
ma lettre, avec le titre de I contrôleur des ges
suries canaux du St. Laurent à l'ouest de Lachjne."

Je vous ai expliqué, dans ma lettre du 5 du mois
dernier, la nature et les devoirs de la charge en ques-
tion.
. Vous aurez la bonté, sitôt la présente reçue, de

signifier, pour l'information de son excellence, si vous
acceptez cette charge, afin que votre nomination puis-
se être publiée dans la prochaine gazette officielle.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc., etc.,

(Signé,) E. A. MEREDITH,
Asistùnt secrétaire.

Ogle R. Gowan, écr., M. P. P.,
etc., etc., etc.

FAaMERSvILLE, COMTÉ DE
17 décembre 1847.

Monsieur,
Votre lettre du 11 courant m'a été transmise ici,

de Brockville; et je suis obligé de vous envoyer une
réponse à la hâte, sur la seule feuille de, papier que,
j'aie pu me procurer.

Appendice

16 mai.
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Apndice Je vous prie d'exprimer à son excellence mes remer-
W.W.Jcimens pour cette offre de la charge dc contrôlcur
- des péages sur les canaux du St. Laurent à l'ouest do
10 ma. Lachine, et de lui déclarer que j'accepte Femploi que

son excellence a bien voulu me donner.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

etc., etc., etc., OGLE R. GOWAN.
E. A. Meredith, ecr.,

Assistant secrétaire.

(Copie.) OTT

Monsieur,

AVA HOrEL,
rande rue St. Jacques,

3 mai, 1348.

Je vous serai obligé de faire sortir un warrant en
ma faveur, si vous pouvez le faire sans inconvénient,
pour le dernier trimestre de mon salaire, comme con-
trôlcur des péages sur les canaux du St. Laurent, et
je serai bien aise de le recevoir pendant mon, séjour
dans cette ville.

J'ai l'honneur dêtre, etc.
(Signé,) OGLE R. GOWAN.

L'honorable .
FaAscis I-xci-s, 1H. P.

Inspecteur général.

(Copie.
BUREAU DU SECRéTAiRE, '

Montréal, 17 juin 1848.
Monsieur,

J'ai ordre de vous informer que son excellence le
gouverneur général en conseil a pris en considération
a demande que vous avez faite de votre salaire con-
me contrôleur des péages sur les canaux du St. Lau-
rent, et aussi pour être payé de vos frais de voyage.

Vu le rapport de l'inspecteur général, et considé-
rant état des fonds disponibles pour les travaux pu-
blics, et la nécessité de réduire, autant que possible, les
dépenses portées sur ce fonds,' son excellence en con-
seil est d'opinion que la c'harge le contrôleur les péa-
ges est inutile ; et comme cette charge n'a pas été
régulièrement établie avec lPassentiment du parlement,
et que la législature n'y a nullement concouru, son
excellence croit que le gouvernement n' est pas auto-
risé à recommander à l'assemblée législative de lier-
wr cette charge comme un item permanent sur les
finances publiques.

Je suis, en conséquence, chargé de vous informer
que vos services comme contrôleur des péages ne sont
plus requis.

Il a été émané un warrant en votre faveur pour le
paiement du salaire, qui vous a été assigné .lors de
votre nomination, jusqu'au 30 juin inclusivement, et
aussi pour £39. 10s. Id.,montant de votre compte pour
frais de voyage ; lequel warrant vous sera remis, ou à
votre agent, en vous adressant au bureau de l'honora-
ble inspecteur général. J'ai l'onneur d'être,

(Signé,). R. B. SULLIVAN.
Ogle R. Gowan, écuyer, etc., etc., etc.

(Copie.)

Monsieur,
BaocICvnLr, 21 juin 1848.

Je viens de recevoir votre lettre du 17 courant, par
laquelle vous m'informez que, vu le rapport de l'ins-
pecteur général, et considérant l'état des fonds appli.
cables aux travaux publics, son excellence en conseil
est d'opinion que la charge <le contrôleur des péages
n'est plus nécessaire.

Comme je pense qu'il n'est aucune administration
ayant a coer de mettre le revenu public à l'abri de

la fraude et do la mal-administration, qui voulût lais- Apendice
scr la perception des péages sur le St. Laurent sans W'W.W.
une surveillance stricte et efficace, je présume que
tes devoirs qui m'ont été dévolus jusqu'à ce jour, vont
6tre transférés en d'autres mains ; et bien qu'indivi-
duellement j'aie lieu de me plaindre«d'un procédé qui
me parait dur et peu sage, cependant je n'entends rien
réclamer par forme dle compensation ; etj'ose me flat-
ter que jai trop de patriotisme pour faire deýmes torts
individuels un motif d'accusation publique contre son
excellence ou ses ministres responsables.

Comme la décision de son excellence en conseil est
fondée sur un rapport de l'inspecteur général, je me
flatte qu'on voudra bien me donner une copie du rap-
port de ce fonctionnaire, s'il a trait en aucune manière
à ma conduite pendant que j'exerçais les fonctions de
ma charge; ou bien, monsieur, que vous voudrez dé.
clarer formellement qu'il ne. contient rien qui porte
atteinte à mon caractère et à ma conduite, dans lexer-
cice des devoirs qui m'ont été assignés, et que la
perte de mon emploi n'est pas dû à la malversation
ou à une conduite inconvenante de ma part.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) OGLE R. GOWAN.

L'honorable R. . SUL1AVAx,
Secrétaire provincial, etc., etc., etc.

(Copie.) BUREAU nU SECRgTAIRE,
Montréal, 20 juin 1848.

Monsieur,
J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre

du 21 courant, relativement à l'abolition de la charge
de contrôleurdes péagessur les canaux duSt. Laurent.

En réponse à vos questions, je suis autorisé à dé-
clarer qu'il n'a pas été fait de plainte ou de rapport
au gouvernement qui puisse c, aucune manière porter
atteinte à votre caractère, ou jeter du louche sur
votre conduite dans l'exercice des devoirs qui vous
ont été imposés; mais le gouvernement conçoît, d'a-
près l'avis de ses officiers actuels, qu'il a des moyens
sufflisants pour prévenir la fraude ou la malversation
en ce qui concerne la perception des péages, sans en-
courir la dépense occasionnée par une nouvelle char-
ge dont il ne peut prendre sur lui la responsabilité de
proposer la création au parlement.

Je pense que vous ne devez pas ignorer, par suite
de l'impossibilité où s'est trouvé le ci-devant gouver-
nement, ainsi que le ministère actuel, de faire des em-
prunts d'argent, que les dépenses des travaux publics
ont grandement gêné et embarrassé les revenus cou-
rans de la province, et que ces embarras s'augmen-
tent à raison de l'état de détresse où se trouve le com-
merce du pays qui a pris une direction qui n'est pas
favorable pour les revenus provenans des péages des
canaux du St. Laurent.

Le gouvernement s'est efforcé, non par choix, mais
par nécessité. dc restreindre dans le cadre le plus
étroit, les dépenses . faire pour les travaux publics ;
et il est très probable, dans le but de diminuer ces dé-
penses, qu'il se trouvera forcé de se dispenser des ser-
vices de serviteurs beaucoup plus anciens que vous.
Dans ces circonstances, les ministres actuels n'ose-
raient prendre sur eux de proposer au gouvernement
de créer une nouvelle charge, sans autre justification,
si ce n'est celle que la dernière administration, à une
époque encore toute récente, a jugé à propos d'aug-
menter ainsi la dépense publique. Si cette conduite
de leur part vous parait injuste,à votre égard, et si,
par le résultat, elle ser trouvait peu sage, vous ne de-
vez pas craindre de représenter le tort qui vous est
ifiit individuellement, ou hésiter de porter une accu-
sation publique, par la seule crainte d'embarrasser les

Jministres actuels.
J'ai l'honneur d'Ltre, etc.,

(Signé,) R. B. S U lLIVAN.
IOaLE R, GowAN,.écuyer, etc., etc., etc.

<k
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Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaie

BUREAU DU SÉCRTAIRE,

Montréal, 26 mai, 1849.

Â&penIIak

26 Mai.

EÉPOS E
A UNEm ADlEsSa de l'assemblée législ ative a. son exc'' lence le in oUV erinial

1 ~ ~~~ ~ ~ * x ec e'o mu

datée le 7 mars dernier, priant son ex.-cellence de vouloir bien faire mettre devant cete

chambre, par l'officier qu'il'appartiendra irne:liste des patentés accordées dans le ta~s-
Canada pour des lots de terre excédant:cliq cents acres, .depuis l'année 1795 jusqà à*
l'année 1848, avec la'da,,t'e de: chaque, patente, le, nom des parties auxquelles les dites-

terres ont été accordées et par, qui, l'objet, pour lequel chaque patente a été'accordéýeý-

et les conditibonsý qui ysont ,exprimées.
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ppen'ice Appendice
(Ys.Y.) ( ....

SEIGNEUR1E DEAIUZONS

RE PON SE
A UNE ADREssE DE L'AssEMBLEE LEGISLATIVE, en date du 12 mars 1849, demandant un
état détaillé des deniers reçus et payés annuellement par l'agent de la seigneurie de Lauzon,
depuis l'époque où la couronne en est devenue propriétaire,.jusqu'au 20 décembre dernier,
indiquant le montant annuel )rov'enantdes lodset ventes, cens et rentes, du loyer des mou-
lins, de l'affermage des terres et autres propriétés, dans la dite seigneurie. Aussi, un état
indiquant le montant des cens et rentes'exigibles et payables annuellement dans chaque pa-
roisse de la dite seigneurie de Lauzon ; le nombre et la description des moulins dans la dite
seigneurie, si aucun des <lits moulins ont été réparés, (et lesquels,) par l'ordre et sous la sur-
veillance de qui ces réparations ont été faites ; comment elles ont été payées, et combien
elles ont coûté; qui a été chargé de la surveillance et de l'agence des dits moulins depuis
que la couronne est devenue propriétaire, et qui en est chargé maintenant'; dans quel ordre et
condition les dits moulins et autres bâtiments se trouvent actuellement combien et lesquels
de ces moulins sont maintenant loués à bail ; quelles sont les dates et la nature des dits
baux, les noms des cautions ; le montant de la somme pour laquelle chaque moulin est loué';
l'époque où le loyer devient payable, les 'arrérages qui sont dus, jusqu'à quel montant, et
par qui ils sont dus. Et aussi un état du montant annuel des sommes reçues et payées par
le ci-devant commissaire ou agent de la dite seigneurie de Lauzon, jusqu'à l'époque où il a
cessé d'agir comme tel, indiquant la source d'où proviennent les dits revenus.

Par ordre,

J. LESLIE,
BUREAU DU SECRETAiRr, Secrétaire

Montréal, 26 mai 1848.

No. 1.
BUREAU DE L'INSPEcTEUR GéNE , Montréal, 31 mars 1849.

MoSIEUR,

J'ai l'honneur de vous adresser l'état ci-joint de toutes les sr.nmcs qui ont été payées au receveur gé-
néral de la province du Canada par les agents de la seigneurie de Lauzon, depuis l'époque où la couronne
en est devenue propriétaire, jusqu'au 20 décembre 1848, provenant des lods et ventes, des loyers de mou-
lins et autres propriétés situées dans la dite seigneurie.

Aussi, un état des sommes payécs par le receveur général pour les réparations des moulins, chaussées
et quais dans la dite seigneurie, durant la méme période, ce qui forme une partie des renseignements de.
mandés par l'adresse de l'honorable assemblée législative du 12 courant.

Ces états contiennent tous les renseignements qui se trouvent parmi les archives de ce bureau.
Pour les autres détails, la chambre pourra se les procurer on s'adressant au bureau des terres de la

couronne, et à l'agent et sous agent de la seigneurie de Lauzon.

J'ai l'honneur d'étr c,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

JOS. CARY,
Député inspecteur général.

L'honorable JAmEs LEsLtI,
Secrétaire provincial.
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A p ped lice A ppm 1

ÉTAT des DENIERS payés au RECEVEUR GÉNÉRAL du CANADA par les AGENTS de la SEL-
GNEURIE de LAUZUN, etc., deuis l'époque où la couronno est devenue propriétaire de la dite

seigneurie, jusqu'au 2décenbru 1$18, provenant dcs lods et ventes, cens et reutus, des loyers des mou-

lins et de FaIlfifmnage des terres et autres propriétés situées dans la dite seigneurie. Transmis confor-

mément à 'adrcsso de l'honorable assemblée legislative du 12 courant.

DAL. RE E T T E S

J .uillet 8iSt; D .Le A. A. l'trirat. curateur aux biens de feui sir Jolit Ctildell, àt compte des rentes-.. Jele 184 .... t .. .. . .. .A.. . . .. . . . .. . . .

- octobre di .... 1 d o 1'îrre l'Iritcli;, itge1lt, [our Lus et vultus, duos la dite scigleurie. en août et

.. ir! j n v i r .. . . . .. .... . ..

pon' ou<r euuOioîs .i .* 3 13 1

do Pawe ~I~... c~ . t>itiagi!, Ctcuî:îjto du-; rèiites et rte d.ne ........... ..

. vrt dl) .... du tit du d. . . . . .

- jiulil dlu . . .. dC l 1< io rdLuU ii:er ds
.- ogtolru do o . ... dIo .lu.d..lu.....

..- jamnvier [1848 .. .. do d u d lvt<e
1 a i di .... du do d d ..................
du d d .... do do l ...................du juille doi .... l. dor l s. .. . .. . . .. . . . .

22 sepembro do . ... du do il-à b o tode volcîru............................

du~~~~~~~ do r:o (uratdu aux tiien de feuscir JonCdellc . copt d. rente....s .... ....

2:1e 1. n .Pr ive ... ...... ..... ..... ............................ . .

u ir. fi)r d u t e t , .....adi ...i .. . , a t et
n o v e bre d u .... d u A . A . 1ttrtm te dr ti u . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

dut, c tirtit..............................

3MONTANT,

Courant.

4s. d.

.100 8 7

1 L 11
701 12 1
:ll2 3 t)
104. 19 2
lit0 Il 7

100 3 o
£ 3 1 9

.- 2 2

28 t Il

£312. : 10

JOS. CA R Y,
lép uti Iiipecteur Général

Ecu11E.tu DE EIî'îNsrCmaRr C M,

ÉTAT des sommes paycs por le RECEVEUR GÉNÉRAL de la PROVINCE pour rjparer les moulins,

chaussées et quais situés danus la SELGNIURîIE de LAUZON, depuis l'époque où la couronne est

devenue propriétaire de la dlite seigneurie jusqu'au 20 décembre 1848. Transmis conformément à

l'adresse de l'assemblée législative du 12 courant.

D É 1 E N S E S .
MONTANT.

1, Conrant.

t ag.. Wo. Unrry. poir a services pour inspec.tor les moulins, éte........ ... .... .... ..............
do . .... A l'honor: le', V. Priomrose, pour rèparations lictes au x muhnùuîls, clautss&es et qui os.....
1817.. A uméle, puur l même service............ .......................................

Total, courant...........................

1-aL

DATE.
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2G--^-.,

possessioni.

M. R. M. ITarrison, le locataire du moulin d'Et. Je ne connais anenn bail des moinulns.
chitmin, levait au-delà de £.500 le er janîvier er. ti Confais point le ties à la COU-
nier ;. W. iIen-y et, Ir. S. Dalkin étaient ses cati- rne cnrs la ot de e terre pren l con-
tions. tous d10uX stn t insolvables ; Robert M'Kay, cedéns. ea seiguie di unit de clhi (le n Qué-

áeuver, de Monitrenl1. est I*une des cautions de M.!I c b 11teIttIdc0,LRoss u Comm< e Mira. Primr'une n'a castio oy de - . bec, <lotut je ne puis dire l'étendue ou superufieio. Le
comptss. onu pi dimre t'i padepuiss e quv'l diunin de Latîzonri, paroisse St. foseph, Pointe Lévi,cot ' es. je nt pisl dire ce qt meil nt conte tnt, suivnt t arpentage Jrécent. 218 arpents.estsc p e et8 piuds un superiie. Un petit lot de

terre, au côté nord-est de l'emnb eltuchure du la rivièro
J'ai l'honneur d'étrc, iBruvante oi Cia e, coItenntit envin 4 à 5

Monsieur, arienits en superfieie. Le quai Lauzoni. l'ointe Lévi.
Votre obéissant serviteur, Ui turrein irr'giulenviton 150 arpelnts 'it supenrficinoù sont situés les moulins à farine et S scies i St. Ni-

T. BOUTIJILLIER. colas. Une terrede 45atrpents ensuperficre, situ oa..
roisse St. lHenmi, où est situé le moulin à fa.ine, c'it-L'Sron. J. L prvnc.cesso l'élis. -Trois aitrrSes lots où sont situés lesSecrét.,et, pro etcial. moulins à scies d'tchemin. paroisse ST. Jean Chrv-
s ostoito. Le moulin à fui n, à St. Josepli. P>oitie

Leviamseque le moiîlin de St. lenîri, rivière Etche-mi;, tin sont, chacun cn particulier, que des enilince.-
nendts e peu 'étetie. Je tto puis diru le iontant

dlcs cens et rettes exigibles annuellem et t onvables
dans chnque p (oisse de la dito seigneurtie de'LItuzon,BUREAu Dlt 'AGENT roR uA Scrcxnui Dn Lu7o n'ayant nuct imoven le les constater distinctement.

S Les ce'ns et rntes seigneuriales paraissent se monterSt. H1enri, 0 avril 1844. annuellement à environ £1400, et eu qu'il n'v a point
de censior correct je ne puis dire exactemen't le mon-

ME'tnt, et je Crois qu'à cotti' Occasion il îst* conscion.ctusement do mon devoir de vous informer que leEn répone à l'adrtesse de l'honorable chambre terrier que Sir John Caldwell avait fait fhire uar M.d'assemblée, on date du 12 mars dernier, que vous Félix Têttî, N. P., en vertu de lettres patentes, enrn'avez transmise, jni ihoncur de vous thire rapport date du7févrieri182,a été incendiéle 20 janvier 1834,

J2 Victorio. Appendice (Y.Y.Y.Y.) A. 1849.
Appendice

~- ~~(Y.Y.Y.Y.)
No. 2. Que depuis ma nomination comme sous-agent de

la seigneurie Lauzon, en date du 22 juillet 184;, jus-
D9.ut rEMENTEns TERRES DE LA CoURoNN, qu'au 2<) de décmbre 1848, j'ai reçu des censitaires

de la dit seigncuric la somme le deux mille sept
Montréal, 23 avril 1840. cents soixante-dix-nouf livres, treize chelins et huit

denicrs et demi courant..........£277) 13 81
comme suit, Savoir:-

En répmse à l'adresse de 'assemnblée législative duj Pour l'année finissant au 31 décembre
dé 1*-,i"ciblùc Ié4!..........lu.1...5inait.2 (lu m 'is dernier, relativement à la sPigeurie d .anié finissant u 31 décembre

Lauz 'n. que 'vous avez transm isi à ce départment,
ai 'hnneutr de vous adressor le rapport de M. Pierre 84t .. •••••.. . ..

Paradis. agenit le cette seignettrie. 3ienî que ce rap- Pour lods et ventes..£37 8 3.
port ait été reçu le 13 du courant, j'ai retarde. (voyant Pour cns et rentes.. 567 5 4

cmbien il était. inco (plet,) de le transmettre. dans 81 13 8
ateutte où j'étais de jour on jour, d'cn recevoir un

plu< ample et détaillé (le l'honorable F. W. Primroso, i Po.ur l'année 1847, au 31 décembre,
ci-devant cmiif fssaire de Luuzon,. auquel Copie del Pour lods et ventes. . .£1120 G 7
l'adresse avait Ctô transmise le 14 du mois dernier. Pour cens et rentes... 800. 5 2

Qunnt. ,a limpossibilité o s'st u g Pour 'annuo 184,8 aut 2W décebre-
tuel e doier les repsegueets demnµtds par 'as- Pour lods t vettes... £217 8 3sellée le.isbiue, je lois. por rendre justiee a Ou P ut cens ut retntes. . . 2

deprteent dPourrgu Cen utdvn omisietrIt lle ~I -i. CîJtuittsntir:.. 527 8 3.
en apprenanit. que ses puirs avaient Cessé. fut plé
île reiettre à M P. Paradis tous lus documenits entre 770 13 8.

ses mins qui se rattaulhmueit à l'achministration le!
cette seignurlutic. Je vous transmets copie Ci-jointe

de li cubmmissi on le NI. Priirose et îles Erdies .ui NoT.--Pomt de recette sur aut res revenus.
conseil, on vertu delnnlels M. Paradis a été ninme

ugnt rtsidant, p ui l agent. Sur laquelle somme totalc portéen 'autre part, de
Les seus moulins nu sujet dsquls le dlépartment ldeuix mille sept Cent soixante-lix.neuf ivros treize

eu d nerîs eignemîtenti, sont ceux ,'t- chetclis et huit detiers et deumi. jayu na q[uia-
chemin e Sttlichols : n k ulitù de sous-agent, avant FüéuetU de joillet 1848.chlii ct St. Xu.tîîs ils cut éLté louéLIs lotIr)l diXý1

ans. à conpter lu 1er janvier 18-0, par lettres pa' St 'lit£2520 12 11
tentes, ce dernier le 17 septembre, et le preniier le:: J ai payé ,om tigt
18 septeibre S910. la rente payée lîur le moulin de' oque d juiet 1848, jusquIu 20
St. ïNicoliad:î est d £150, et celui d'Etcen, de d mir l ut ..........98 1£1778 pa tuée, payable semi-annuellement. 1our cods et ventes..........I (t .1 4

M. Arthur Ross, locataire (u moulin de St. Nicolils
n'a pas encore pay sa rente depuis qu'il on est cil 2 770 13 8
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lniu ainsi que lds originaux des déclarations avant d'être 2. Un moulin à farine et un à carder. m mo pa- ppendice
complété, ainsi que le c (nsier, de m:nière que pon ne St. Anselme, qui sont la propriété de SimIéon (Y..'Y.Y.)peut recevoir les ecens et rentes qu'avec iicrtinule Goutron dit Larochelle, écuyer.
et contusion, et j ne ConIas pas conunent ol pour U
rait minntînir nie opposition ou poursuite pou* rente l. Un moulin à farine, même paroissc St. Anselme,

'oncière aussi bie n q 1e pour exercer le droit d' IIrai t et un noulin à Scic, qui sont la propriété de Charles
conventininîîel. et q'u'n 'presence le ces circonstances obertson, cuyer.
il en ialispensabîleinet îet-saire quun nour
terrier et uensr ist àit inroisse St. Isidorclr qui ei.stl
droits seignuriaux cnvenaîble unt.a propriété de F. X. Deaudoum.

5o. Deux autres moulins à firine, paroisse St. Isi.
I y a quat re Imlolis àiine et trois iiiiliis à dorc, qui sont la propriété de tPierre Bussiòrc.

SCICs qui snt la proprie l id j la uîronne : l'suilIiels
le oli is . e las a ét. U n ru lita Caner, puroisse St. enriqui est

qu'un des m1oulinsi à Ii'rine' à St. fenri. (actuelleinent
Uccuiipu r David Seo i) et les ilutles rIpares. i o Un moulin à carder et un moulin à scies, pa.

ri.se St. Isidore, qui solit la propriété de Jean l3ap-.1 ignore par quel idri et sOus quelle surveillance tiste Turgeon.
Ces rlaaions onit ý-tê Khtse je lie cOnnalis puis nion

plus la d îns'Uit det c iteserati :es Ji jlim S0. Un moulin åi scics considérable sur la rivièrepluis la dlépolîse (l o aaill e o ln IC
paraissent avoir été sous la surveillance de i'h o. . qui est la propribtú de Mrs. chs. King et

rblde F. W. Priinresc depuis que la couronne est de- H. rcakey.
venuei propriétaire de la dito egere et le paraissent. .

étru encore, sinon de laxiutifloi, dt l gesrii t .qiu.eDeux moulins a sàies (de commerce) sur la
dters muije. sitne lt.lenri sulmti , 1 eida vitje c r eo Berivge, St. Nicolas, qui sont la propriététic, mowulinîs à 1ta rifle il St. Il enri seuleitent, eFI il te ePir' Lî bît. . de 1 ierre Latnbert.du 3 juillet 1&s8. sans me fa irîe rcmettre l'état des

comptes et des baux de ces moulins, lesquels iouliis Le nnnoir seigncuriil de Ltuzon aét ais avec sesj le pus adlîiirstrteri quant aux conditions satns cesi denda nes tr sir .hnîtî Culilwell en il oj 1830,docii lten ts.xcep té la surveilance d'icux que jexerce et conserve jusq u'à lépoque où li seigneurie a étédeput s le dlt 3 juillet 1 ou. Emus ces moilulis ie vendue aun gouvernement, mais que depuis ce temps le
por:iSSent vit eb hon ordre, muais je ne Cîonnatis pas dit manoir et ses dépendances ont été détruts et pillésl'tat des batisses qui ci (löpeilenlit. ài outrance île toutes mires possibles,vitres,eroisées,

(chassis,) portes, g flrie, frrures, cheminée, etc., et
30 ne counanis pa~ nion plus counihien et nls n-I sont dfans un état complet de ruile.

lins s(nt sous bail. il y'e a des baux, je iC connis ps Le tout humblement soumi
les a .tes, la nitre des ax;le iii ns d cau-
tiots. le tnt annuel des reites de balue îouli, (Sign'é,) . PARA DIS,qian td eles sont palls.quels arrérages de renCte solit Agent de Lauzon.
dus, quel nI esI le montant, et pa.r qui ces reItes sont
'lues :larce que j' n'Ili vu Iicuine surveillance sur T orin , écuyer,

t-os hj'ts, excep te p-ur lus <eux mtotiuhins à flîîrin1e àî lîircau des teres (le la couronne,
St. lleii pour lesîquels je ne puis riei vous lire (le Monral.

arteuberi pour les -iusons citées plus haut.

Les quatre muiiliis à fariino et les trois moulins
slecs aiparteianit a la couronnîfe sont coltc suit (Copie.)

MiETCA LFE.
1'. 1 ioulm a fainie Ct tii ilitilii a sms l St.

Nic-ol:is. upe s par Ariiur Russ, écuyer, de la cité Province du ICTORllA, par la grâce de Drru
de M<lit rea, a. etc.

A fous CexqiCs
21. Deux moulins à 'nies à St. Jean Chrisotôme Atueux qui ces prcsentesi verront. etc.

fiCcuiltIi parI. M. l~iî'i'istii. ', qu nvant confiance (aints la loyauté, l'inté-
grité et la capacité (le notre bien animé et féal, l'hono.

i. iamiutliii à farine àI lI Poiite Levi. ccupó rable Francis Ward Pruîiirose, écuyer, de la cité de
pa t:i ge ChîapiîQ, écuyer. uêe', nous, (le nîotre grâce spéciale, science, cer-

tame et propre llouvernciît, avons nonne et constituê,
CIIIIie piuî* ÏCI liî'i»eîtos llnSîoliîtioits etconstiél'i. ilmoulini à farine üÙ St. Ilenri, occuipe p. comm pr e rsne osnmose osi

fi Id scou, tuons le dit ';ranitcis Warl Pno'rnc notre comnits-
sarî. pour gérer, conîduire. am borer et auldinistrer

la seigIeuie lde Lauzoni. lantis natre district de Qué-
.îo. Ln m'lýa à farne a St. lIcnri, occupé pnr bec, dans notre dit'' prîviice, et tous los bienîs meubles

ierre Boultillit. et inîtuneubles dupeundlans d'ielle. laquelle seigneurie
InOns appartient. i, en étit saisi et en ipossession commo

Il v a aussi uut res miuls à frine et aitres,.qui pssessu r et propriétaire pour par lui tenir et
sont 'pris dle did'rents indiidul dujign remplir li charge de rominissaire comnmesusdit.durant
les coditions et quielhîs rntes i tdivent piver an- lî sir, aVec t lous !cs droits et pouvoirs apparte-

nuellemit ii lai coŽuirone. par u'Itil n î m'apint été " t 'li Et nous . avons donné et con-
futri iui'un demnunt g ti.uque de l'état et cndi- re, cmume p:î Ils presenttes oits donnons et con-
tions le coitenltt, le-ouels soit con me suit : si a noir du cinis ui-e, pMn pouvoir et auto-

riît.. lar tuitiles les v'iies .- t m(e s légaux.le s'enîqué-
nrit sur lit tiiulaikt la dite signeurie. et tous les biens

n. IîU.nlin à anrn à St Anselmîe. qui est la imblcs et ieubles susîlits, et en constater et éta-
proîîpriîté de Louis Plante. bil bi valeur et de c hagIe partie dl'eux ; et d'entrer
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Appndice sur la dite seigneurie, la gérer et administrer, et faire
(i. Y.Y) percevoir par l'officier qu'il appartient, et qui sera nom-
-, té pour cet objet, toutes et chacune les rentes, rede-

2G mai. vances et profits de la seigneurie, soit mobiliers, ou
immobiliers; et d'améliorer la dite seigneurie on telle
manière et forme qu'il le jurera plus avantageux, pour
les fins susdites ; nous avons aussi donné et conféré
comme par les présentes, nous donnons et conférons
à notre commissaire, plein pouvoir et autorité, aussi
souvent et chaque fois que l'occasion pourra le re-
quérir, de faire et parfaire, ou de faire faire ou par-
faire, suivant les formalités de loi, un papier terrier de
la dite seigneurie de Lauzon ; et aussi, d'exiger et per-
eevoir le tous les tenanciers, locataires, preneurs à
bail emphitéotique, censitaires, possesseurs ou occu-
panits de terre, ou d'aucun des dits biens fonds. ou im-
meubles ou d'aucunc partie d'iceux, et de tous autres
jîteressés, tous cens et rentes, lods et ventes, amende3;
rentes services, redevances, droits, arrérages de rentes,
prolits, somme et argent maintenant dus et payables
ù nous, ou qui pourront le devenir par la suite pour ou
à raison de la dite seigneurie, par les dites tenanciers
locataires, preneurs à bail emphytéotique, censitaires
possesseurs ou occupans de terre, et personnes sus-
dites ou aucune d'elles, et de les verser ou faire ver-
ser dans la caisse du receveur général de notre dite
province, ou de toute autre personne dûment autorisée
à les recevoir ; et à défaut de paiement, d'en pour-
suivre le recouvremet pour nous et en notie nom,
pour notre usage, par tous les moyens et voies légales ;
et aussi, d'intenter pour et en notre nom, toutes actions
réelles, personnelles ou mixtes, pour ou à raison de
la dite seigneuric ou d'aucune partie d'icelles ou pour
ou a raison d'aucune dette, droit, cause, matière ou
chose résultant d'icelle ou y relative, dans toute cour
de jurisdiction compétente dans notre dite province
et ailleurs ; et de conduire les dites actions à jugement,
et de les discontinuer ou retirer ; et aussi d'interjeter
appel de toute jugement ou jugements qui seront oui
pourront être rendus dans telle action ou actions, et
de les continuer, discontinuer ou retirer ; et générale-
ment de faire et exécuter toutes et chacune les ma-j
tières et choses requises et nécessaires sans plusample,
autorisation de notre part ; et en outre nous donnons
et conférons à notre dit commissaire pleins pouvoir
et autorité de'concéder à titre de cens, pour nous et
en notre nom, à telles personne ou personnes qu'il le
jurera à propos, et habiles en loi à cet effet, telles par-
tics ou morceaux de la dite seigneurie qui seront in-
cultes ou non concédés, aux termes et conditions
prescrites par les lois et coutumes de cette partie de
notre province du Canada, qui constituait ci-devant
notre ci-devant province du Bas-Canada; et telles
parties ou morceaux de la dite seigneurie, suivant que
notre dit commissaire jugera à propos de louer ou
donner à bail pour un laps de pas plus de sept années,
ou à volonté, à telle personne ou personnes, et moyen-
nant telle rente ou rentes, ou autre considération que
notre dit commissaire trouvera justes et raisorinables ;
eu égard néanmoins à tels ordres et directions que
notre dit commissaire pourra recevoir de temps a
autres de notre gouverneur, lieutenant gouverneur ou
personne administrant le gouvernement de notre dite
province, concernant les dits baux et le taux des rentes
qui devront être fixées. Et nous donnons à notre
commisaire plein pouvoir et auorité de faire, transiger
et exécuter généralemont tous autres actes, matieres'
et choses qui seront nécesaires et utiles pour mettre
les pouvoirs et autorité ci-dessus aécordés et men-
tionnés, aussi pleinement et efficacement à effet, à
toutes fins et intentions quelconques, que si les -dites
choses et matières étaient plus particulièrement spé-
cifiées aux présentes. Et nous enjoignons de plus à
notre dit commissaire, dans l'exécution de la charge a
lui confiée, et relativement à toutes les matières y rela-
tivesde service et observer les ordres, direction et in.

tructions qu'il recevra de nous de temps à autre, par Appendice
warrant ou écrit sous notre seing manuel,, ou sous le (Y.Y.Y.Y.)
seing ou sceau de notre gouverneur, lieutenant gou-
verneur, ou personne administrant le gouvernement 26 mai.
de notre dite province pour le temps d'afors. Et nous
enjoignons et ordonnons à tous nos officiers, ministres
et sujets, quelque soit leur rang ou la charge ou l'em-
ploi qu'ils occupent, d'aider et assiter notre dit com-
missaire dans toutes les choses qu'il est tenu de remplir
pour la due exécution de nos lettres patentes.

Copie du rnpport d'un comité du conseil executif, en
date du 10 octobre, 1845; approuvé en conseil
le même jour.

Sur une lettre de l'Inspecteur général du domainn
de la reine, recommandant la nomination d'un agent
pour la seigneurie de Lauzon

Le conite recommande à votre excellence de nom-
mer un agent pour la seigneurie de Lauzon, qui soit
tenu de résider dans les limites de la seigneurie, de
Lauzon pour percevoir les rentes et redevances sci-
gneuriales, excepté les rentes provenant des moulins
nt autres ï propriétés données à bail; avec plein pou-
voir de donner saisine, lorsque les droits seigneuriaux
sont payés, et d'accorder la remise ordinaire surles
lods et ventes payés dans le délai autorisé dans les
seigneuries appartenant au domaine de la couronne.
Le dit agent sera tenu de payer et ce verser tous les
mois entre les mains du receveur général tous les de-
niers par lui reçus, et d'en rendre compte tous les trois
mois dans les premiers quinze jours de janvier, avril,

ljuillet et octobre de chaque année, et de donner cau-
tion qu'ils seront fidèlement payés ; sa rénunération
sera de dix pour cent sur le montant brut de ses re-
cettes, connue ci-dessus.

Le comité est d'opinion qu'il serait à propos que
que l'agent fut soumis au contrôle et aux directions
du commissaire de la seigneurie, et tenu de lui faire
rapport de tous ses procédés, pour être transmis au
secrétaire la province, pour l'information de son ex-
cellence.

Le comité recommande de plus, que la rémunéra-
tion du commissaire de la seigneurie de Lauzon soit
le deux et demi pour cent, sur le montant des rentes

des propriétés sous bail situées dans la seigneurie. Ce
dernier arrangement ne devant durer que pour la
presente année seulement.

Certifié.

(Signé,) J. JOSEPIH,

G.C.E.

Au sec rétaire provincial.
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Apendice Extrait du rapport d'un comité de l'honorable conseil
(Y..Y.Y.) exécutif relativement aux demandes pour obte-,

A nir des terres, du 14 juiný 1848 ; approuvé par
O février. son excellence le gouverneur en conseil, le 17

juin 1848.

Sur la plainte portée au département des terres de
la couronne, par le révérend messire Rousseau, dans
sa lettre du 1er mai dernier, au sujet des terres non
concédées dans la scIgneurie de Lauzon:

Le comité a pris en considération le rapport du
commissaire des terres de la couronne, ci date du 10
juin courant.

Le révérend M. Rousseau se plaint de l'inactivité
de M. Prinrose qui, quelque temps après l'achat de
la seigneurie au nom de la couronne, fut nommé coin-
missaire pour gércr, et comme tel fut autorisé à con-
céder les terres dont il n'avait pas encore éte disposé
tel que déclaré par le commissaire des terres de la
couronne. Ce dernier officier communiqua à M.
Prirose, par sa lettre du 5 mai dernier, les plaintes
portées par M. Rousseau, et lui demanda cii mme
temps ses explications ; mais quoique requis à
plusieurs reprises de le faire, ces explications sont Cin-
core a venir.

M. le commissairé des terres de la couronne dit
qu'il y a un agent local, M. Paradis ; mais qu'il est
seulement autorisé à percevoirles redevances seigneu-
riales, M. Primrose étant chargé de la surveillance
du tout, ainsi que de la perception des rentes des
moulins.

Ainsi que le remarque le commissaire des terres de
la couronne, la résidence de M. Primrose hors de la
seigneurie, et ses autres devoirs comme inspecteur
général du domaine de la Reine et greffier du terrier,
peut avoir, jusqu'à un certain point, donné lieu aux
plaintes portées contre lui. Mais comme l'adminis-
tration du domaine de la couronne a été transférée
au département des terres de la couronne, et qu'il ne
paraît plus y avoir de nécessité d'employer un com-
minssaire pour gérer les affaires de la seigneurie, vu
qu'il y a un agent résidant, votre comité partage l'o-
pinion du commissaire des terres de la couronne, que
ce ne serait qu'un acte de justice envers les censi-
taires que l'agent local fut investi des pouvoirs néces-
saires pour faire des concessions de terre, sous la sur-
veillanlce et le contrôle immédiat du département, les
dites concessions devant se faire dans le but de pro-
mouvoir l'établissement rapide des terres incultes,;
et d'après le taux des cens et rentes seigneuriales im-
posé dans les environs.

S'il a été accordé quelque permis aux locataires
des moulins, ou à toute autre personne de couper du
bois sur les terres incultes, le département des terres
de la couronne ou l'agent local veillera à ce
que les dites concessions ne génent ou n'entravent
l'opération des dits permis.

Le commissaire des terres de la couronne ajoute:-

I Il n'y a aucune nécessité de permettre à M.
Primrose, comme agent, de percevoir comme ci-
devant les rentes des moulins de la Pointe Lévi et
St. Nicolas, car ces moulins sont plutôt employés
pour le commerce que pour moudre les grains des
censitaires. I lui a été accordé une commission de
2J ponr cent sur les rentes, pour la première année;
ce taux devrait étre continué, si le gouvernement
désire qu'il continue a percevoir ces rentes ; mais
dans ce cas, il devrait être tenu de payer et de

" rendre compte des recettes à ce département."

Le comité n'a pas d'objection que cet arrangement A pendice
soit continué jusqu'à nouvel ordre. Y.Y.Y.)

Certifié.

(Signé,) J. JOSEPH{,
G. C. E.

No. 3.

DILrian'rEMENT DEs TiitEs DE LA COURONNE,

Montréal, 30 avril 1849.

Mo~ssERe,

Depuis ma lettre du 23 du courant, contenant une
copie (lu rapport de M. Paradis sur l'adresse de l'as-
semblée législative du 12 mars dernier, j'ai reçu le
rapport de M. Primrose sur le même sujet,je vous en
transmets ci-inclus une copie.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

26' mal,

T. BOUTHILLIER.

'A l'honorable JAMEs LEswiE,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

(Copie.)

Québec, 21 avril 1849.

MosrEUtR,

En conformité de l'ordre de renvoi de son excel-
lence le gouverneur général, en date du 14 du mois
dernier, basé sur une adresse de l'assemblée législa-
tive de cette province, demandant à son excellence
de vouloir bien faire soumettre à cette chambre par
l'officier qu'il appartient,-

" Un état détaillé des deniers reçus et payés an-
nuellement par l'agent de la seigneurie de Laurzon,

" depuis l'époque ou la couronne en est devenue pro-
,' propriétaire, jusqu'au 20 décembre dernier, indi-
" quant le montant annuel provenant des lods et
" ventes, cens et rentes, du loyer des moulins, de l'af-

fermage des terres et autres propriétés, dans la
dite seigneurie.

Aussi, un état , indiquant le montant des cens et
rentes exigibles et payables annuellement dans
chaque paroisse de la dite seigneurie de Lauzon ;
le nombre et la description des moulins dans la dite

. seigneurie, si aucun des dits moulins ont été répa-
" rés, (et lesquels,) par l'ordre et sous la surveillance
" de qui ces réparations ont été faites ; comment

elles ont été payées, et combien elles ont coûté ;
" qui a été chargé de la surveillance et de l'agence
" dss dits moulins, depuis que la couronne est deve-
" nue propriétaire, et qui en est chargé maintenant ;
' dans quel ordre et condition les dits moulins et
" autres bâtiments se trouvent actuellement ; com-
" bien et lesquels de ces moulins sont maintenant

loués à bail ; quelles sont les dates et la nature des
dits baux, les noms des cautions ; le montant de la

" somme pour laquelle chaque moulin est loué ; l'é-
" poque où le loyer devient payable, les arrérages qui
" sont dues, jusqu'à quel montant, et par qui ils-sont
" dus. Et aussi, un état du montant annuel des
' sommes reçues et payéës par le ci-devant commis-
. saire on agent de la dite seigneurie Lauzon,jusqu'à"
" l'époque où il a cessé d'agir comme tel, indiquant
" la source d'où proviennent les dits revenus." J'aiý



12 Victorie. A 'pendice (Y.YIY.) A. 1849.

ndie l'honneur de vous faire rapport que j'ai consigné en " ment des terres de la couronne, il n'y avait plus be.-
(Y.Y-.) détail dans la cédule annexée à ce rapport, sous lesU" soin d'un commissaire, et que l'agent résidant sur ? ***>

- titres propres, tous les renseignements qu'il m'est pos- " les lieux aurait, sous la, direction et le contrôle du
g6 mii. sible de fournir sur les différents sujets dont il s'agit ; " département, les pouvoirs nécessaires pour faire

de plus, je dois déclarer que les di ferents moulins si- " des concessions ; mais il a plu a son excellence de
tués dans la seigneurie ont été réparés d'après des " vous réserver jusqu'à nouvel ordre la perception
ordres donnés par son excellence le gouverneur géné. " des rentes de moulins de la Pointe Lévi et de St.
raI, à moi communiqués en ma qualite le commissaire " Nicolas." D'après les termes explicites de cette
chargé de l'administration de la seigneurie, et que ces communication,j'ai considéré les moulins de la Pointe
réparations ont été faites sous ma direction, et que Lévi et de St. Nicolas comme ayant été actuellement
de beaucoup la plus grande partie des dépenses né- sous ma surintendance et agence ; mais je ne sais pas
cessitées par ces réparations a été défrayée par des précisement sous la smintendance de quelle personne
varrants émis au besoin par son excellence le gouver- ont été les autres moulins depuis cette communca-

neur général. et adressés au receveur général de la tion, parce que je ne sais pas si de nouveaux pouvoirs

province ; ils étaient tous en ma faveur, à l'exception ont été donnés à M. Paradis comme sous-agent.
d'un seul qui a été émis directement en faveur de John Néanmoins, j'ai toujours été prét, et je me suis tou-
Thompson, écuyer ; le reste des dépenses ayarn été jours cru obligé d'aider !e département des terres de
défravé à même les fonds qui sont venus entre mes la couronne dans la surintendance et l'agence des
mains en ma qualité de commissaire. Je dois dire en autres moulins, chaque fois que j'en ai été requis, ou
outre, que ces moulins ont toujours été sous ma di- lorsque cela me paraissait nécesssaire, aussi bien que
rection et agence, depuis que la couronne est deve- pour toutes les affaires qui se rapportent à la seigneu-
nue propriétaire de la dite seigneurie de Lauzon, sau rie lorsque mes services pouvaient être considérés
en autant que cette surintendance et agence a été comme utiles.
modifiée par la communication qui m'a éte adressée J'ai l'honneur d'être,
par le département des terres de la couronnne, le 21 Monsieur,
juin 1848, par laquelle j'ai été informé que " l'atten- Votre très-humble et obéissant serviteur,

tion de son excellence ayant été appelée sur les in-
" convenients qui résultent'pour les censitaires de la (Signé,) F. W. PRIMROSE.

seigneurie de Lauzondu manque de l'autorité néces- A l'honorable
saire chez M. Paradis pour faire des concessions, il Commissaire des terres de la couronne,

" a été décidé que comme l'administration de tout le etc., etc., etc.
domaine de la Reine a été transférée au départe. Montréal.

CEDUL E
ÉTAT des sommes reçues et payées par l'agent de la seigneurie de Lauzon, depuis l'époque où la couronne

est devenue propriétaire, (17 mars 1845,) jusqu'au 20 décembre 1848; indiquant le montant annuel
provenant des lots et ventes, cens et rentes, loyer des moulins, terres et autres propriétés dans la dite
seigneurie.

No. 1.-REcETTEs et PAIEMENTs par F. W. PRINaOSE, commissaire, depuis le 17 mars, jusqu'au 31
décembre 1845.

RECETTES. £ s. d. PAIEMENTS. £ s d.

M. R. M. Harrison, pour des50 O Assur. ds moulins d'Etchemin et St. Nicol..i 6 8
Lover dw moulin à scie d'Etchemin......... 125 o 0 Gazette de Montréal, avertissements........ 0 I

do du moulin à farine do St. Nicolas..... 0 O parations au quai de auzon...........12 10
Profits du moulin à farine St. Henri.........122 1 7 Houvemens ur le moulin de la Pointe Lévi i34 i s

do du moulin du Trait Quarré...........10 18 3 R.pations à do do.............. 14 9 6
Loyer du moulin à farine de la Pointe Lévi 50 . P. mbrt, pour visiter la seigneurie et

do de la forme du dnuaine.......... 40 . . faire un tableau et livre censier.........36 16
do du quai de Lauzon.................30 0 0 L Tlompson, écr. pourintérêtï sur avances;
do du quai de la Chaudière.............10 O O par luifaites pour réparer le moulin
do de la Commune.................... 10 0 0 d'Etchemin 6 10

J.ompson, cuyer, p)our chaines Peruo ..
Au com2issaire, pour frais de voyage...... 5 0 0
Balanice ............................. 277, 10 3

£497 19 JO £497 1 1i

Mauto.-A. 'A. Parent, écuyer, curateur,à Ila successioný vacante de feu Sir John Caldwell, ayant'
durant. cette année, reçu ce qui était dâ à la' couron ne pour cens et' rentes, et, lods et ventes, depuis le 1I7
mars 1845, a payé au receveur gé-néral,. ainsique le soussigné en a été, informé, £350 14s.' Id. courant,
comme étant la'proporton appartenant à sa majesté,a après avoir retenu, je le présume, la 'commissioný de 10
pour cent', Le soussigné n'a aucun moyen-de connastre les- proportions des lods et'venteset cens et'rentes
ormant cettré somme.a
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( Y.Y.)

' mu. NO. 2.--REcETTrs et rAIEMENTS faits par F. W. PRimRose, commissaire, depuis le 1er janvier 1846,
jusqu au 31 décembre 1846.

RECETlTES.

Loyer du moulin de St. 1 lenri..............
do du moulin de lit Pointe Lévi.........
do de la ferne 'du domtaine. ..... ... ....
do du moulin du Trait Quarrù.........
do du quai de lauzon.............
do de la commun ....................
do du quai de la Chaudière .........

Le uers des pro. du inioulin Larochelle pon r '1.5
A comupte du uinou;lin de 1Plante poir 18 1 5...
Le privilége dui moulin à carde de Lroclîdle

pour 18 5....................... .
Constitut cde Reugnil.................

£ f .

50 ,'0

20 0
50 0
30 0
10 0

37 1
0 0

4021 4

£352 1 10

PAIEMENTS.

Canadien, ar.nonces.................
Mereury. do ....................
Guzette do Qu¿bec, do . . ........
P. Cautien pour clôturer le domaine ..
L. Sevaseur,pour examiner les bois........
Michael Kelly, (10 do ponr 1845..

do do do pour 1816..
[J. Tiiompson, pour améliorations au moulin

de la l'ointe Lêvi.................
J. Thomliipsoi, icr., un mou. à nettoyer le ¡raiii
T. Ci i nu i ps, réparations à la l'ointe Lévi, '.i
M. Bissett, pour visiter les moulins à deux ro

prises...........................
Gazette de Montréal, impressions........

do du Canada do ...........
J. Thiompson, construction d'un four. à St. H.
Ferais le voyage du commissaire............
Balance............................... .

P2FR111mPARADIS, écuyer, sous-agent de la seigncurie de LAUzoN, parait, d'après ses rapports, avoir rcçu du-
rant , la même , puriode,-

£ s. d.
Lods et ventes............................. ...................................................... 2239 7 Ili
Cens et rentes .. ............................................................................. 416 8 7

655 15 64
De cette somme il faut déduire sa commission de 10 pour cent... .................................. 65 6

£590 4 04

Cette balance à 6te payée par lui entre les mains du receveur général.

No. 3.-Recerrrs et P.MEME.TrS par I. W. PRiMRtosE, commisaire du l'r. janvier au 20
décembre 1848.

Moulin de Plante pour 18 15-46............
Moullin île Larelielle poiur 1846..........
Moulin du Trait Quarre.................
iauai de Lauzon ..................
A compte du loyer du moulin d'lîchemin..

o
6
o

7

Il

26 ansi.

£
13
8
6
2
4
7

22

1 75
25

7
5

62

£352

s. d.

12 7
2 2

11 2
10 O
2 6

10 0
0 0
o o
o r>

12 6

0 o
4 0

12 6
15 0
0 o

18 i

10 6

PAIEMENTS.

Ecoles, St. Jean ClrvsostÔme, 1846 ..... 3
do St. Henri, 146.................. 3

rgnace Côté, pour clôturer la ferme du do-
maine et le chemin d'lètà.............. 10

P. Caution, chemins d'hiver ,............... i
W. J. Cliff, pour visiter les moulins de St.

lenri et de la Pointe Levi, et faire rap... 3
MM. Barry et Lyle, do. St.ßicolas et Etche-

min .................. v............ 3
do ouvrage extra à la Pointe Lév .... .. 19
do plans et devis...................... 15
do rransport et charroyage de moulanges!

et reconstruire de vicifles mofulanges a la
Pointe Lévi........................ 1.5

Michael Kelly, pour surveiller les bois et rpa-
rations des chemins, St. Nicolas........ 22

rstu, notaire,ý pour contrats.............. 6
Commissaire, frais de ioyage..............5

112
alan e ........ ...................... 1390

£C1503

'22
'68ý

49

13419
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Pl sEan PARAnts, écuyer, sous-agent de la seigneurie, parait, d'après ses rapports, avoir reçu durant
la même période-

£ s. d.
Lods et ventes ................................................................................. 646 5 10
Cens et rentes .................................................................................. 946 7 0

1 592 12 10i
réduire la commission do 10 pour cen 159A d duie l c mmisio d 10pou c nt ................ '............................................ 5

P1433 7

Cette balance à été payéc par lui entre les mains du receveur général.

I~

No. 4.-RECETrns et PAIEMENTe par F. V. Pa3nosE commisaire, du ler janvier au 20
Décembre 1848.

RECETTES.

ArthurRoss, écr. A compte de billots de scinge.
A compte du loyer du moulin du Trait Quarré.

Balance.............................

£

25
47

'72
168

£241 13 110

PAIEMENTS.

Ecoles, St. Henry, 1847-8.............
do Pointe Levi, deux ans..........

M. Kelly, pour construire un nouveau pont
sur le chemin de Craig............

do pour un nonveau pont sur la riv. Rouge
do pour bois et chemins................

N. Il. Patton, écuyer, pour réparations au che-
min de madriers de la Pointe Levi ......

E. H-luart, pour fossés....................
W. Daussault, et autres, pour droits dans la

ferme du domaine de Lauzon........
Enregistrement de la, vente............
Construire une aile pour protéger la chaussee

du moulin du 'irait Quarré............
Rouillard, pour dommages ................
Commissaire, frais de voyage..............

Pisiarns PRADtS, écuyer, sous-agent de la seigneurie. paraît, d'après ses rapports, avoir reçu jusqu'au
31 mars, 1848,-

Is.d.
Lods et ventes.......... ..................................................... 92 15 3
Cens et rentes................................................................................. 111 6 1

204 1 4
A déduire la commission, de 10 pour cent........................................................... 20 8 1

£183 13 3

Ce compte est le dernier qui se trouve dans mon bureau.

App endice
Y.Y.Y.)

Appendice
(Y.Y.Y.Y.)

26 Mai.
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Appendice No. 5.-TABLEAu du montant des • cens et rentes dus
(Y.Y.Y.Y.) et payables annuellement dans chacune des pa-
--- -- roisse de la seigneurie de Lauzon.

C6 mai. St. Joseph de la Pointe Lévi......£ 95 3 8
St. Jean Chrysostome............232 13 5
St. Nicolas ...................... 309 13 4J
St. Henri .......... 186 14 11
St. Anselmo................... 230 12 9
St. Isidore............... 33 6 0à

Argent courant...£1388 4 8

No. 6.-TDLEAU du nombre et désignation dcs mou-
lins de la seigneurie de Lauzon, qui appartienncnt
à la couronne ou lui paient un droit légal.

Moulina farine banal, dans laparoisse do St. Joseph,
Pointe Lévi.

Moulin à scie ('Etchemin, dans la paroisse St. Jean
Chrysostôme.

Moulin à farine banal. dans la paroisse de St. IIenri.

Moulin à farine banal et moulin à scie, dans la paroise
St. Nicolas.

Moulin à farine banal, dit du Trait Quarré, dans la
paroisse St. Anselme.

Il v aussi un moulin a farine à St. Anselm, appar.
tenant à Siméon Larochelle, écuver. qui pour un
privilege temporaire de moudre,paie*un tiers des profits
au seigneur: et un moulin dais la même paroisse ap-
partenant à N. Plante, qui pour un semblable privi-
lége perpétuel, paie cent ininots de grain par année.
M. Pierre Bussidre. cde St. Isidore, avait également
un privilége t mporaire pour un petit moulin au même
endroit, de la même nature que celui de M. Larochelle;

No, 7.-TAi LE indiquant les réparations faites aux
difirents mHulins de la seigneurie de Lauzon, et'
leur état et condition actuels ; s'ils sont loués ou
non : les dates et la nature des baux ; les noms
des cautions : le montant des lovers innuels. et
les époques de paiement : les arr'érages de rente,
leur montant et par qui ils sont dus.

e.-Mo(lÎN de la PorNTE LEvi, et dépendances.

Ce moulin a reçu quelques réparations temporaires
en 1835, au'montant de.........£20 2 0

Une nouvelle chaussée a été construite à,
travers la rivière en 1845, pour four-
nir une plus grande quantité d'eau.
moyennant une dépense de....... 57 6 S

En 1840, le l>cataire sortant a été rem-
boursé pour des bluteaux et des pièces
dle miécanisme à lui apartenant, et
qu'il avait le droit d'enlever.... .. 134 18 6

Eu 1846, le moulin a été reconstruit en
partie, et réparé complètement, avec
(les rouages neufs, par contrat, au
montant de.....................1357 0 0

A ussi. pour moulanges et réparer les an-
ciennes........................ 80 6 4

Ouvrage extra..... ................ 19 3 8
Le grand hangard a été réparé, y com-

pris de nouvelles fondations com-
plètes en pierre, pour............ 170 Il 2

Porté en l'autre........£2239 8 4

Rapporté de l'autre part...... £2239
Le quai situé à l'extrémité du hangard,

prés de la rivière, a aussi été réparé
moyennant une dépense de........ 100

Un nouveau pont a été construit sur le
ruisseau du moulin, et le chemin
communiquant avec le moulin nivelé,
et réparé avec une levée, pour..... 70

Oo 26 mai,on pEU a

£2415 S 4

En IS-17. Jas. Thomson, écuyer, ayant
obtenu permission de renoncer à sa
poursuite, il lui a été alloué £175
pour améliorations à la maisori et
bàtiments, et £25 pour un moulin à
nettoyer le grain (smut mill.)...... 200 0 0

Total................£2015 8 1

Ce moulin a été loué, par soumission, à M. Geo.
Chlapman, pour trois ans, depuis le ]or mai 1847, jus-
qu'au 30 avril 1850. pour un loyer (le £1(0 par annéc,
payable le 30µuin et le 31 décembre de chaque annéc.
Ses cautions sont Robert Buchanan et Louis Carrier,

:de la Pointe Lévi, marchands. Les parties sont tenues
de ihire passer un acte notarié à demande, mais il n'a
pas encore été exécuté.

Le moulin et les constructions qui en dépendent
sont en bon ordre. La seule chose dont on se soit
plaint, est le manque de plui.nmds ou lambris à l'inté-
rieur, pour empêcher l'eau qui se congéle en hiver
sur les murs, et l'intérieur du toit de faire dommage
au grain lorsqu'il survient des dégels.

Aucune partie du loyer de ce moulin n'a été payée
depuis qu'il a été loué. Le montant dû le 31 (lé-
cembre dernier est le loyer d'un an et huit mois, equi-
valant à £266 13s. 4d. courant.

2. MoUi.Ns A sciE D'TelriEM[N.
Ces moulins ont été complètement réparés et renou-

vellés en 1815-0 mnoyennant une dé-
pense le.....................£3870 3 9

Aussi, les portis et les quais à l'entrée du
foulon 280 0 0

£4150 3 9

Ces moulins sont donnés à bail à R. M. Harrison,
écuyer,pour dix ans,à commencer (lu 1er janvier 1846,
et qui expireront le 31 décembre 1855. moyennant un
loyer de £1778 Les cautions sont William Henry et
1-. S. Dalin, de Québec. marchands. Le bail est par
lettres patentes,sous le granîd sceau de la province por-
tant date le 18 septembre 1846.

Suivant ce bail il étaitdû par Harrison, le 31 décem.
1848, la somme de £3985 courant, balance de trois
années de loyer non payées jusqu'à cette date. En
déduction de cette somme,il réclame celle de £482 Is.
9d. courant, pour des réparations faites en 1848, en
conséquence de dormmages causés par une crue d'eau
extraordinaire au départ des glaces ; il pourait avoir
droit à cette déduction.

Le locataire de ce moulin, en conséquence de pertes
considérables et, de grandes dépenses faites par lui en
améliorations sur ces moulins, a entamé depuis quel-
ques mois des négociations avec, le gouvernement
pour une réduction de loyer, mais jusqu'ici il lui a été



12 Victorioe. Appendice (.Y.YY.Ya) A . 1849.

tid posible dexécuterles conditiotw auqueIlles cette Les moulanges n'ont pas encore été fournics, parce- Appendice

rédue tion, jusquà eun certain montant devaitlui étrt ue l'agent du locataire n'a pas décidé.quelle qualité (Y.Y.Y.Y.)
. rdé n ji préférait, mais elles se rendront aussitôt que l'ou-

6 accordée. verture de la navigation en permettra le transport. 26 a

Ces moulins sont en excellente condition.
Le moulin est en bon ordre.

Le moulin à scie a été construit entièrement aux
3. MOULIN DE Sr. HENRI. frais du locataire, le gouvernement ne s'étant pas cru

eoulin a été complètement re i obligé de réparer l'ancien. On fait quelques change-
vce moula t coplètcrnents nents aux mouvements de ce moulin ; qnand ils

avec de nouveaux mouvements, srn coó,i cae aficcniin
pour la somme de........ ... £1927 0 0 5.iont acheva, il sera en parfaite conCition.

Vépenses extra................ 7 15 0 Ces moulins ont été loués à M. Arthur Ross,
écuyer pour dix ans, depuis le 1er janvier 1840, jus-

£134 15 0 qu'au 31 décembre 1855, pour un loyer de £450 par
m 0 année, payable le 30 juin et le Si décembre de chaque

annéc. Le bail est par lettres patentes, sous le grand
£1984 15 O sceau de la provinco, et est daté dit 17 septembre

Ce moulin a été loué sur'soumission à, Mr. Elavi 1840. Les cautions sont l'honorabls Robert Mackay,

Scott, pour trois ans, depuis le 1er iai 1847, jusqu'au c Montréa!, et John Ross, 6cuyer, de Quùbec.
30 avril 1850, pour un loyer de £110 par année, pay- Le locataire n'a encore payé aucune partie de son

able 30 ju1in et le 31 décembre de chaque année. loycr, et il était dû le 31 décembre 18,18, pour trois

Les cautions sont Samuel P. Finch, de Québec, bou- tins de loyc, jusqu'à cette date, la somme de £1350

cher, et James Henry, de Québec, écuyer. Les courant.

parties sont tenues de passer un bail par devant no-
taire ; cette furmalité n'a pas encore été remplie. Le locataire réclame du gouvernement une indem-

iqo ttlpnd iue nification pour les pertes quil prétend avoir souftfrtes
Bien qu'on eût fait des plainte s o gard dp que e n conséquence du chômage du moulin à farine pen-

pairtied m e s c hstr u d q n réparait en 184. Il a certainement e
n'ét aient pas construits suivant les meilurs pmcipes droit de retenir une partie du'loyer pour l temps où le
ou parce qu'ils n'étaient pas adapt2s a i'ouvrage que moulin ne marchait pas, mais le montant de la récla-

onî veut faire, ce qui a engg le locatare a y famre nation est évidemment déraisonnable, et basé sur des
quelques changements, ce moulin peut-être consi éré données insoutenables. Cette matière n'a pas encore
comme on bon ordre, nrayant besoim que dle 6gre été liquide, mais elle est sous examen.
réparations pour pointer l'extérieur qmui avaVt été
terminé à la hâte par les entrepreneurs, pour faire
face à cette dépense, une petite somme a été retenue
sur le prix (lu contrat. Il faudra probablement bien-
tôt de nouvelles moulanges, et eu égard à la courte 5 MOULIN A FARIN DIT Du TaArr QutRRe, A ST.

durée du bail, il serait peuit-être équitable que la cou-
ronne supportât cette dépense. Ce moulin a été changé et réparé en partie en 1845-G,

Il n'a rien été payé du loyer de cc moulin depuis et fourni d'une nouvelle paire de moulanges,

qu'il aété loué. Le montant dû le 31 décembre 1848, moyennant une dépense de.........£107 0 0

vest le loyer d'une année et huit mois, équivalant 1 Il a aussi été nécessaire dle construire une

£183 6s Sd. courant. aile nouvelle pour empêcher la chaus-
s ' er rprwe u u ~ i

Sée détre emportee, elle a cuûte..... 31 10 

Argent courant......£198 10 0

Ce moulin a été loué par soumission à M. Pierre
J3outhillier, pour dix ans, depuis le 1er janvier 1846,

usqu'au 31 décembre 1855, pour un loyer de, £50 par
année, payable le 30 juin et le 31 décembre de chaque
année. Les caitions sont François Blais, et Bénoni
Foire, de la paroisse de St., Henri, cultivateurs. Les
parties sont tenues de passer un bail en règle à de-
mande, mais cette formalité n'a pas encore été rem-
plie.ý

Ce moulin est en bon ordre.

il est dû par M. Bouthillier une balance de £3 10
od. courant, pour trois années de loyer, jusqu'au 31

- décembre 1848.

A raison des dépenses auxquelles il a été soumis
mail à propos. le locataire a demandé à être indemnisé
par le gouvernement. Je pense qu'on ne saurait faire
valoir la plus grande partie de cette réclamation, quoi-
(u'elle soit peut-être une bonne raison pour prolonger
lu bail.

MouLr. A F ar[NE ET A SCIE, A ST. Nicoi.As.

De nouveaux mouvements et une nouvelle écluse ont
été construits par le*gouvernenent pour le moulin
a farine en 1840, par contrat, moyennant une
dí-pense.de.......................£501 17 O

fl a été aussi acheté une nouvelle paire de
(le neulcs, évaluée à............... 45 0 C

£540 17 C
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No.

-3 mni.

8.-T,. du montant annuel des sommes reçues et payées par le ci-devant commissaire ou agent edice
de la seigneurie de Lauzon, jusqu'au moment où il a cessé d'agir en cette qualité : indiquant la source
d'où proviennent les (lits revenus. Les comptes antéricurs font connaitre les recettes et paiements
faits par W. F. Primrose'commissnire, provenant de certains revenus de la seigneurie qui sont pas- , mi.
sés par ses mnius. Les warrants suivans ont été émis pour payer les dépenses des réparations des
moulins et d'autres ouvrages.

18145.
doL .

1$.6..
do . .

do ..do '.,

dIo

dodo ..
do ..
do ..

184'7..

do..
do ..

1845..J.

. W.Primrose
du

do
do
dodo

do

do

dlu
do
dlu

Thotnpson...

.500 <
:300

1

)CO)S1150

18
OOG

#024

. 500

MONTANT DÉPENSÉS.

A compte..........................
dt .... ..................... ....

d . ........................ ....

do ,, ..... ..... ..............Cuontrats, St. Ilenri et Pointe Lvi......
Purte du .'uelun, ontemnién.... ........
Contr ts St. Lunri et Polite Lvi.......
Quai, pont et clietiin, lointe I.*vi.
CUontrau, St. llenri et lPointe Lévi.......
Contrat, St. Nicolas...............
Quai, pont et chems PIino1, Pointe L éi. .
Gontrats, St. fleuri et P'ointe Lovi...
M~aison,St. 1 enry..................
Contrat, St. Nicolas.................
ilanrgard, et pierres à moue.s Pointe Levi.
Cnttttrat< (St. Nicolas) et pierres -à meules.
Contrats, St. lileri et l'ointe Lévi......
Entre tues mains......................

Rêparations du noulin d'Etchemin.

500
300,
150
500
821

.18

60 '
170
88

3(38
50

170
238
150
.157
62

7024
15141

.£8539

NonE.-Le montant retenu comprend-
'teules Ilour St. ico s . ...............
Due sur le contrat do .................. .................. i 17 0

do do St. l lenry..................................................... 5 9 4

6 i

No. ).-TLlAU indiquant la proportion des réparations générales des moulins de la seigneurie de Lauzon.
qui a été payée à métne les revenus de la seigneurie, qui est venue cntre les mains du commiS-
saire, durant les années 1845-16-47 et 48.

Pav à Mr. John Lambie, à conpte d'ouvrage et matériaux pour les réparations des moulins à scie d'Etche-
umin, et dle la chautssLée à la Pointe Lévi..................................................

Pay pour matóritu.xi'pour idem.............................................................
Chaussee de MM. Lunbert.P lointe Lovi... ................................................. .....
lUparations au moulin du Trait Quarro.......................................................

A retrancher d'abord quatre warrants, de l'autre part, se montant ù......................................

160
1013

150
167

2990
2450

£540

Cette somme doit-èrc retrancfi>c de la balance apparente entre les mains du commissaire, le 20 dé-
cembre 1848.

E. E.
Qi:En:c, 21 avril 1848.

'1

10 septembre
4 décembre

13 mai
:2 juin

08 aoû
17 septembre
2 octobre
7 novembre
1 do

'20 do
7 de cembdre

12 Ija vier
123 do
17 « vrier
8 mars

novembre

WARRANTSÉmis.
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pcndica Appendico
ZZ Z.Z.)Z.

RAPPORT ANNUEL
SUR LES

ECOLES NORMALES, MODELES ET ELEMENTAIRES
D U H A U T-C ANA D A,

POUR L'ANNEE 1848

AVEC 'UN APPENDICE,
PAR LE

SURINTENDANT EN CHEF DES ECOLESO

BUREAU DEDUCATION,
ToRoTO, 19 mai 1849.

MONSIEUR,

J'ai lhonneur de vous transmettre, avec les présentes, pour être soumis au gouverneur général, mon

rapport sur les écoles du Haut-Canada, pour J'année 1848 Je me suis empressé de préparer co rapport
avant l'époque fixée par la loi, afin qu'il puisse être présenté à la législature, et que limpression en soit
ordonnée, avant la clôture de'la présente session.

Les statistiques générales de ce rapport ont exigé beaucoup de travail et de correspondance, et sont

plus complètes et plus détailléës que celles que j'ai.données dans mon dernier rapport annuel, ou que celle
que contient toutautre document qui ait été compilé dans ce pays,-clies indiquent les progrès des écoles

élémentaires, et des seminaires d'instruction plus élevés, suivant les renseignemens que j'ai pu obtenir de

1841 à 1S49. Les statistiques variées et importantes relatives aux années 1847 et 1848, sont le résultat de

formules et de règlemens qui ont été préparés, conformément aux dispositions de la loi des écoles actuelle, et
on font connaître le fonctionnement.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

E. RYERSO'.

Au très-honorable JAhrs LnsLr,

Secrétaire provincial,
Montréal.
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A ndice Appendice
(Z.Z..Z.) Z.Z·2)

2G ruai. 26 mai.

C ON T E N U.

ire P~nrn.-R. rr'orr. trats. (t autres-bibliothéques des écoles élémentaïrc-,
des é dules dim ianchte et publques,-nombre des

Lettre au secrétaire de la province, servamt de pré ývolumes quelles c.es coles,
ace. cartes, globes, planches de démonstration, etc.-Cui

Ieges, académies, écoles le grammire et privées.
Sujcts traités dans le rapport, et renarques exli. 'tdin et léves qui les fréue te et branches~ti ans et élèvus qtetles et branr:heus

catives. .tdos.

I. Condition des écoles.
Tablent G. Ecolos modèles de district,-institu-

Il. Argent des écoles. teurs et élèves,-argent,-diverscs.

I1. Assistance des élèves aux écoles.' Tablicau ii. Ecolo normale et modèle du iTaut-

IV. Nombr i des arrondissemens d'écolr,eoles,etc. nad.ecettes et d dpense de Iallocation spéciale
e £1500, c entier,--d' iallocation annuclde (t 141

V. Extraits des rapports des suriitendan s locaux et de l'allca tionaddit ioni le de £500.
des écules élénientairesdu Ilaut-Canada. pour 'anne,

VI. Ecolo normale et modéle provinciale.

VIL Movens employés pour faciliter lc fonctionneui
ment de la loi des écoles, et améliorer le systime APPENDICE.
scolaire.

No. 1. Emploi de l'allocation parlementaire des
Vl.1L Ecées gratuites. cules, pour les années 1817 et 1848.

IX. Rapport statistique et appendice. No. 2. Tableau statistique indiquant les résultats

X. Renarqies. lýduî l'onctionnenent .de la loi des écoles actuel pour
X rele rut-Canada, Vict., clap. 20, depuie son in-
troduction cin 14-7.

No. 3. Tableau statistique,. (suite) indiquant les

resultats du lonctiomicinent de la loi des écoles ac-
ole nE. APPWz le Lr .Canada, depuis soit introduction-

Tableau A. Arrondisemens (l'tcoles,-écoles cni
opration,-sommes d'argent No. 4. Résumé statistique général, indiquant les

Tableau B. Poîation solai-é. . . progrüs de l'éducation, en ce qui se ri porte aux col-
Taen Pouto qti as éges, académies, écules de grammaire de district,

u coles,-mpeene n lt,-en ilver, privées et iémentaires, dlans le Haut-Canada, durant:
ons. des anns depuis 1841 jusqu'en 148, inclusivment.

ouverte,-nombre et classification des éleves dans les
diterentes btanchîes d'études. No. 5. Conditions d'admission à l'école normale du

Tableau C. Livres en usage dans les écoles, et 1 laut-Canada.
mode d'instruetion. No. 6' Circulaire adressée par le surintendant en

Tableau D. Instituteurs des écoles chef des éV aux< préfCts les districts dlans le 1Haut-

leur religion,-mnovtlnnte de leurs salairs l Canada,leur proposant dc fourir a chaque corpora-
instituteurs et institutrices,-certificatsde qualification.htion de syndics des ,écoles une copie du deuxieme

-caractère des écles. volume du journal d'éducation dluHaut-Canada.

Tableau E. Espèce, dimensions et conditions des No. 7. Circulaire du surintendant en chef cles
maisons d'écùle.-nombre et espèce de celles qui ont:åeoles aux surintendans de districts. contenant des
été construites durant l'année 18,1.-Nonbre ttl ugges ons pour la confection (le leurs rapports an-
les maisons d'école possédées en pleine propriété, ài nuels pour l'année 1848.

bail, ou à rente, etc.
No. 8. Adresse aux habitans du Ilaut-Canada sur

Tableau F. Visite des êcoles,-par los stîrinîten - le systéme des écoles gratuites, par le surintendant en
dans locaux, les ministres du culte, conseiller.s, iagis- clef des écoles.
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16 mai.

IIAUT-CANADA, POUR L' ANN E 1848.

A son cxcellence le trás honorable Jnrs. Comtr institulctus en 1848, est de £8470 plus considérable
dl'EL: it1 Ki cam:, gu vernieur' gnéra du niu'en 1847: le non tant total applicable aux salaires
Canada etc., etc., etc. 1Ies instituteurs en 1847, ayant été de £77590 Ils.

d., tandis qu'on 1848, il s'est élevé à £80069 2s.
Qe't. îr.su . vora ec.xet, d3kl. Commettu il y a eu .-ne réduction de £1059 dans

lalloentionl législative. répartiC sur lcs di1rens dis-
En cuormité des dispositions de l'acte des écoles t ricts, en 1848, comparác à l'allocation de 1847, (ré-

tlémentaires, j'ai l'honne ur de transmettre votre1 duction qui n'aura pas lieu à l'avenir.) il s'en suit que
cXCellentce, pour être soumis à la législature, non rap- 'le montant próélevé par des taxes locales volontaires..

port sur les écoles pour .l'année 1848. Suivant la pour les salaires des institutets a été de £9728 plus,
lettre du statut, ce rapport ne devrait être présentó!considérable en 1848 qu'en 1847,-tandis qu'en 1847,.
que le 1cr août prochîain ; mais a6n que la publication le montant prelevé pour le inme objet par des taxes.
n'en soit pas retardée jusqu'à unel pr'ochan sessionovoloitaires, avait dupassu de £5490 celui de 1841;.
de la législature, j'ai anîticipé sur lépoque prescrie k.Sui cette augmentation de £9728 dans lu montant
pour sa rédaction, et tout spécialement fait !es elorts total, applicable aux salaires des instituteurs en 1848,
pour pouvoir le transmott ru avant la clôture de la pré lde plus qu'en 1847, nous avons une augmentation d
sete session. Coîtunc mon rapport pour 1847 s'im- £2404, sous le chef de notisations dus conseils-de dis-
primé encore maintemiat par ordre le l'assembl-u 1 trict, et £7324, sous lu chtet dusdlistes de cotisation,-
législative, et comm:îne le présent rapport paraitra si-Pon des taxes que s'imposint volontairemlent les hibi-
mnultanément aveu celui de 1811. j'ai pensé qI'il con tans des différentes sections d'école, pour les salaires
venait de limiter la partie statistique dIu ruapport .ax'des instiuteurs qui instruisent leurs enfans:en sus du
districts,-en omettant de parler des twnuslips en0miontant du funds des é.oles.-qui se compose de
particulier et de donner les statitiques qlui s'y 1aP- ' *TIallocation lý'gislative et des cotisations des conseils
portent. Pour la m me raison, j'ai peisé qnplje e municipaux pour l'ainc. Le montant total des listes
vais litmitcr mes remarques à uni petit tiombre d'énon- de cotisatiotns pour les écoles, était le £29385 12s.
cés et de réfórences, ayant discuté, trés longuement 3.}d. pour 1810 ;. de £30543 10s. 5 d. pour 1847 ;
dans le rapport de l'ainée dernière. les difir-ens su- et <le £3708 10s. 7hd. pout 1848., Aiusi ces rap-
jets qui se rn pportent au système et au progrès (les ports indiquent, ito seulement une grande augmenta-
écoles éVmentaires. .tion dans les sommues prélevées pour les salaires dus

instituteurs en 18'18, sur toutes 1,s années précé-
i.-CON IMTION DES ÉCOLES. lentes. mais encure une augmentation sous les chefs

qui indiquent le pt-ogrés dle 'intérêt général (les pa-
Elle a fait, tous égards, (les progrès depuis l'année rens à l'éducation de leurs enfans.

der'nièr'e. Cette aml!iration n'est pas limitée à un
s »...I.-ASSISTANCE rs ÉL-VES . ÉCOLES.

seoul deupartemient, i ai, q Uee Listric , ina
s'étend à chacun les districts, cités et villes incorpo-
rées du HIaut-Canada, avec la seulc exception du la
ville (e Toronto. Il existe, ainîsi qu'on peut le sup.
pose,', une grande différence lans létat des écoles,
suivant les districts, et une grande difrlrence dans
leur progrès relatif ; mais c'est un fait encourageant
qu'il y a progrés dans toltes ; et que cette améliora-
tion se range sous les chefs qui indiquent le pls for.
tement la coopération et lintr?'t toujours croissants
de la population, pour le support des écoles élémen-
taires,

2.-AllGENT DES ÉCOLE:ý.

En l'année 1847, la plus grande partie de Palloca-
tion spéciale de £1500,consacrée àl'établissement de
'école normale provinciale. a, été dépensée, et par

conséquent retranchée de l'allocation l5gislntive des
écoles pour l'tinnéc suivante; de manière qu'il a été
distribuée £1500 dé rmoins pour le support.des écoles
élémentaires dans l's diffèrens districts en 1848, qu'il
n'en avait distiibiéen 1S47. néanmoins, malgré catte
déduction le mîtntaint, applicable aux salaires 'des

buivant les rapports des surintendantslocaux. la to-
talité de la populatin scolaire du Haut-Canada,
(c'est à dir de la population entre los éges de cinq et
de seize ais,) s'élevait en 1848, a 241,102-ce quin-
Cdique ui accroissement de 10,127 sur l'année précé-
dente.. Lc nombretotal des élèves rapportés comme
assistant aux.écoles en 1847, était de 124,829,--en
1.848,.il s'est élevé à 130,738,-ce qui fhit une aug-
mentation de 5,910 élèves pour 1848. Mais la
moyenne présente une beaucoup plus-grande difle-
rence que le nombre total des élèves assistant aux
écoles durant ces deux années. La moyenne géné-
rale (les élevcs assistant aux écoles durant l'été de
il.847,.étnit de 84,537 ; dans l'té de 1848, il a été de
l42-OOO. Durant l'hiver de 1847,. la moyenne géné-
rale des élèves assistant aux:écoles, étaitde 89,991,-
durant l'hiver de 1848. elle s'est élevée à 114,800.
Ces résultats sontune preuve satisftaisante du progrès%
graduel. et rapide de l'instruction- scolairà,paàrmni la
jeunesse du [aut-Canada; bien qu'iLsoitpénible d'ob-
serve' que près dein: moitié de notre population sco-.
Pire n'assiste pas du.to.ut aux. é.olese.

RAPPORT ANNUEL
SUR LES

ECOLF-,S NORMALES, MODELES ET ELEMENTAIRES,
DU

îý
Fi
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A îîiîndi.e I V.-NOM HRE DER~ A RI1ON DISSENENVS lesprit Iunblic n'ayantpas le temps dceso fixersurcoAppenldice
(Z.Z.Z.) D'ECOLES.-E'. OL i:i ire re. BE., qui est avantageux, ni de rejeter ce qui est mauvais (ZZZ,,

s gare ou levient indifférent.
- mai. Dans morin dernier rapporn.jai mentionnes les mov- 20 ma

ens cniployas pour emheir la formation d'arro i n dis. DIS-rac'r BATRst.
sCenlcls d'écules uli tendues et inielliunces. et réduire

le nomdbre le ceux qui étaient déjà forns. 'es avec 1.ximit du rapport du révérend James Pafield,
plii qu eremqe omds ue~ le nobrd sec.unntendanît de district.

ions lil ioplus qli v53 enî1itiaI ni7io td Sur les 12 msttuteurs employds durant l'année1l ne déu ue lus eu ob 2dr5r3 en 1 la--Inoii ildasc distrcik dt, sou lemnenît oit reçu des certiti-lot u au tre côâ. le lnim Mc d s e npirentAs du surtnant de district. Il est a supposer
t ion e'n 18, était dc~ . a ndl is qu'il v en a ai t 2801 "i nue les nutres 'ut reçu des certificats des visiteurs.

n1 IS8.-a tîgient; i ion dans Ile inojmbre des écoles - Le pouvoir d'accorder les certificats qui a été
opératini i en faveur de W..7:3. Il est satisfiani ' donne aux. visiteurs est exposé à de grands abus;

'obîserver qui taudis q 1u'n 1 17 le niomibre des élèves 1"et dans ce district. dcs e(citificats pour enseigner
assistant à ciaque école, était cil inoyenne, de :31 ii .' out tu doniies à des personnes q ui devraient plutôt
é é. Lt :31 en live, cctte moyenne 4 tù un i 0, del étre des élèvos que les nstitutenrs les autres.

10n pour r'ét et 41 pour l'hiver. En oîutre, on remar- Qîant au caî ractrer, <les écoles dans ce district,
qr v piid eps pendant elles sont pour la plupart de la seconde classe,; il y

lepiel les écoles ont éé nues par des mai en a plusieurs nenumoins qui sont de la troisiéme. il
tra qianlifl qui ~ é en 187 de~ S mis, s st pr- y en a bien peu où 'enseiementsuit dirigé par des

loingé jsq'à 9 lois n 184si tuteurs que je croirais Inériter des certificats
gnéraux. A cet tgard, nunmouns, il nie semble,

Ainsi. on Voit que par rnapport a la imoycuine i qu'il est i n.possible (le e former une idée délinic
1ins pendnt liqules écoles ont été teiues 'lu 'oer'' " avant que flon nous flournisse un exposé Odis précis

r dles instituteurs qualifli's. du nonbre des liée ' îles qualilieuations nécessaires chez' les iilierentes
assistant tant l'liver que l'ét le nibre total dls " classes d'instituteurs.
lèves asituns, et la mowtant dsu slOles élevées " Dix notvelles maisons d'école ont été construites

jar ds taxes irnals voliîtairs. pour les snhiires des " et complétées dans ce district durantTannée. Dans
instituteurs,l jiiée pr818 pésente un piogros mani"i- la plupart de ces édifices o)n s'est beaucoup plus
leste sur toutes ls amnées pre mIaites. On peut taire '4 occupé de leur adaptationi à l'objet auquel ils doi-

i mmîe reimarqule par ru pp'rt nu ,nomnre et au ca " vent tre consa crés qu'on n'a eu jusqu'ici l'habitude
rt e dls ' cura Os li 'eoles c.înstr'uites durant îan- de le faire dans pluisiurs localités de ce district. I

nI c 1 nainsi (lue riliîliIIC le tableau statistique ci- y a encore bien des améliorations a faire; maisannexi mî:nqué E. Ai mi que lamplui prigrussifdesil tous les mInis dle l'éducation se réjouiront de Plintérêt
livres sî'cols reco rnnas lai le bureau d'éduca- .. que lin prend à Pédication et que ces construc-

t ne e sli s éniutant des en ni usateidn la m j i tions iliquenit. (Ceux qui ont lit les plans et cx-
des el îUiC îles éc:es du int-thud; ainsi que écuti les travaux méritent les plus grandes
dans la hipart des Mcoles pries. louanges, et il est à espérer quils pourront jouir des

bon eflfets dc leurs travaux en voyant les avantagesJe transcris c'i-dlesss des ext rits les rapports de quls auroiit procurés, tant aux insLîtuteurs qu'aux
ceux dleas s'uu!iinians loicaux qui ont alnllex leur élâves.

rtis s:untiuîies dles ob.-ritîîions gênérles sur lc'
(luuncnnmem le la loi des éi.les, et sur l'état et ls )is-rict -r n Dt.rno'sin.

progrèes des écmls dans leurs dIstriets respetis.rapport i l' ro ialle nitt Iilcy,

V.ENTIî IT f'ES RAPPR ' siriinterhut du district.

E' I NT! R S D. 1 IJA U-.' ' 1 1 En analisant niii rapport annuel, vous verrez
11QULR .NT l ES 1 L-1. q.ile la i-inuiméraoticîn p1îeui:aire piayéc par les syn.

dies et les parens aux diiflérens instituteurs, est le
quidru plc d monta tde l'allocntion puleientaire:

et je suis sur que les sorunes qui sont portées
xtrmcit d rapport de Tlimas Il inion, ecuver. comnmeduesnx instituteurs le 31 décenibredernier,

suiriteidaint de dlistr'ict. nt payées dans la plupart des arrondissemens.
lu Il se mani*festa une grande amièlioration en ce qui

Qant à l'tt da l'insrution dans ce district, le regarde .l'ediei té des instituteurs,. les connais
ds dl ire qui est très peu avanio, surtout dans les" sauces des élùves et la discipline des écoles ; les

iiOLIveautIx établis.semns: cepena il y a plu-" écoles suint mieux meubiées, et les élèves ont fait
sïius iimuue, tnut ho1iles que teonnes, qui ont des progîrüs sous le rapport de I'pparence, des vê-

assezl de eennai des îucurs i rréprohales te:iiis et des onaiières.
Ctu unhtr$ie persuvêrun, et un grand nombrel Drsriv na Mînîa.dc.'es ii pussedent beauoup plus dl conais

sanees élîiteiltaires, qu'on le suppose gènéarlemniit.ri . Extrait du rapport de Joli stratchan, écuyer, su-
Les parens et ceu: qui sont chargés d'lever les' rintendant de district.

en ets ilaciineneit évidemiirnit à sentit. ainsi queIdle pul ennril, qu'il est indispensable d'iris " Jim clt plaisir a lire qu'en généra s écoles du
Itruie la jeunesse, et eros esi Pnu maintient I district de Midhltnd sont bien mieux que précélem-

ystemIe atuc, et immen et importantrs)t " ment, etque quelques-unes d'entr'elles sont dans une
sea ob tu L e systrie vn cilla n is i ," coninon Min sne, quoàin f y en nit-cri encore un

qua régné Ledase province contribue à palyscr' trop grand ionbre dune condition ifrieur.
ne ef<l êm e la i meilleure l<i des écoles. L'o, " Je me flatte que les écoles normnles et modèlespinion publique n'a pas le temps d'étudier ureent "ornt l'effet le plus salutaire, et produiront les plus

un systeme avant qL'il ni soit adopté un autre., Le "heix résultats un élevant l'instruction dès écolesgranil correcIu des abus, rexpérience, perd sa'" élémentaires, et cn rendant des jeunes gens propresruute au inhieu de fLuetuition conitintells ;et 1" à devenir és instituteurs de la jeunesse.
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Appenilhcc DIsTRiCT 0E VICTORIA.
(Z.Z..Z.)

-~--, Extrait du rapport de William Hutton, écuyer,
2 Gn surintendant de district:-

"Nous n'avons encore qu'un seul élève de l'école
" normale dans notre district (Edward Thresher,) et

quoique dans une partie très éloignée du comté, je
suis heureux de pouvoir dire qu'il a une grande et
bonne école, et qu'il la conduit à la satisfaction gé-

"nérale. Si nous avions encore quelques-uns de ces
maîtres ils foraient naître parmi nous une émulation
dont nous avons bien besoin."

DIsTaIcT nr NEWCASTLE.

Extrait du rapport de Benjamin Hayter, écuyer,
surintendant de district:-

On verra que presque toutes les écoles de ce
district ont été ouvertes pendant au mrins six mois,
et qu'un très grand nombre l'a été pendant douze
mois, sans parler des écoles qui, sont toujours des
écoles annuelles. De jour en jour on s'intéresse
davantnge à l'instruction des écoles élémentaires,
quoiqu'il existe sans doute encore trop d'apathie, et
dans certains quartiers un peu d'opposition i, mettre
l'acte à l'épreuve ; mais on verra que les moyennes
présentent de l'accroisssement sous tous les pririci-
paux chefs du rapport, qui indiquent les résultats
"avorables du fonctionnement de l'acte par la coin-

" paraison avec les années précédentes."

DisTRIcT DE S&tcoE.

Extrait du rapport de H. A. Clifford, écuyer,
surintendant de district:-

' Les maisons d'école de ce district, à deux excep-
tions prés. soat des bâtisses de pièces sur pièces, et
quelques-unes seulement sont fournies de pupi-
tres et de siéges convenable ; quelques-unes
des plus anciennes tombent en ruine, et partout
où elles ont été remplacées par de nouvelles cons-
tructions, on a pris un plus grand soin de les four-
nir des commodités nécessaires; dans aucune, il
n'a été introduit de ventilateur, et aucune ne con-
tient plus d'une chambre.,

" Je vous annonce avec plaisir que les livres d'a-
cole nationaux ont été généralement introduits dans
le district dans le cours dle l'année dernière, ainsi
que vous le verrez par le rapport. Il est vrai que

" que cette observation ne s'applique qu'au premier,
deuxième et troisième livre de lecture, et au qua-
trième dans quelques cas; mais je considère que
leur introduction a fait faire un grand pas vers l'a-
mélioration 'gnérale, car j'ai constaté que chez les
instituteurs qui en font usage il n'existe qu'une seule

"opinion touchant ldur mérite savoir: que les pro.
"gr.; des élèves sont aujourd'hui beaucoup plus

rapides et plus solides qu'avant leur introduction.
Jusqu'à ces deux dernières années, lu English rea-

" dr et l'écriture sainte, très souvent le dernier livre
seulement étaient les seuls livres de lecture que l'on
trouvait dans plusieurs écoles ; .quoique je puisse

"dire avec plaisir que la bible n'a été négligée nulle
part,- cependant l'usage irréfléchi qu'on en faisait a

" en gronde partie cessé et les livres qui contiennent
des lectures progressives -servent maintenant à
meubler lesprit des enfans do connaissances utiles.

A l'égard des sentimens de la population au sujet
de l'éducation, je dois fiure remarquer qu'ils sont
comme de raison très divers, 'quoiqu'il me'- semble

" que sur le tout on est mieux disposé, et que l'on
a commencé à témoigner 'plus de cordialité et d'u-

2,

"nanimité en faveur des écoles. D'abord, presque Appendice
"toutes les classes: s'opposaient à toute taxe directe (Z.ZZ.Z.)

qui leur serait imposée pour favoriser l'éducation
"générale ; mais cette taxe n'est plus une innovation

aujourd'hui, et comme chacun est pénétré de l'idée
qu'elle ne sera pas abolie, sa perception éprouve
moins de mécontentement et d'opposition."

DISTRICT DE GoRE.

Extrait du rapport de Patrick Thorthon, écuyer
surintendant de district:-

En transmettant ce rapport annuel pour 1848, je
suis heureux de pouvoir dire que les écoles de ce
district ont fait des progrès c"nsicérables durant
l'année. Ces progrès sont peut-être aussi grands

' que ceux de toute autre année depuis la nomina-
" tion des surintendans de district. Un fait qui mé-
" rite d'être mentionné,-c'est qu'il existe en général

un bien meilleur esprit qu'en 1847.

DIsTRIcT DE NIAGARA.

Extrait du rapport du docteur D'Everards, écuyer,
surintendant de district:-

" Relativement au rapport ci-annexé, j'ai l'honneur
de déclarer, que dans mes visites aux écoles de ce
district pendant l'anné,e qui vient de s'écouler, j'ai
remarqué une aniélioration très frappante dans la
capacité des instituteurs, une augmentation consi-

" dérable dans le nombre des élèves et les fourni-
tures des écoles, et un meilleur esprit chez la popu-
lation en général, relativement à l'éducation, que

" durant aucune des années précédentes.

4A lavêrité, il existe encore dans plusieurs localités
une indifférence surprenante à l'égard des écoles,
accompagnée d'une fâcheuse économie et de ses
conséquences: un instituteur misérable, des livres
peu convenables et en ,petit nombre, -l'absence de

" tous moyens commodes et.faciles de communiquer
l'enseitgnemnent, et six mois, d'école. Mais d'un
autre côté, un grand nombre de sections ont secoué
la léthargie des époques précédentes; ont enfin
compris l'importance de l'éducation ; se sont déci.
dées à employer des instituteurs du premier ordre;
a leur donner des salaires convenables; à fournir
aux élèves des livres convenables et uniformes ;ù fournir aux écoles tous les objets, scolaires
nécessaires ; à tenir leurs écoles constaminent ou-

& vertes et à donner aux instituteurs dans la société
" la position respectable qu'exige leur mérite et l'im-
d portance de leur vocation. Je puis ajouter aveu

plaisir que sous ce dernier rapport, il y a progrès
' dans ces cantons. Les écoles y sont souvent visi-

tées par les syndics, les parens et les-visiteurs d'é-
" cole. Les examens trimestriels sont attendus avec

beaucoup d'intérêt, et les plus: grandes espérances
par tous les intéressés ; ils sont bien fréquentés,'et

a produisent beaucoup de bien.
"Il est presque inutile'de dire, que dans de sembla-

"bles localités, on entend très rarement parler dc
" difficultés ou de plaintes contre les lois des écoles.

Parmiles instituteurs qui se font remarquer par
"leur progrès, tant sousl1e rapport des connaissauces

littéraires que de leur système d'enseignement et
" dont les travaux se distinguent par leur plusigrande

utilité,- sont ceux qui ont eu l'avantage d'êtie
' formés à, l'école normalen provinciale,-institution
" qui est destinée à rendre d'incalculablè service au
" pays, si elle est justement appréciée et soute-
"nue.
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A ppendicc * lDeux années se sont écoulées depuis que les lois
(Z.ZZ.Z.)" 'école actuelles sont entrées en vigueur ; les pré.
...-^.- jugés de parti avec lesquels on les avait d'abord

S niai. recueillis se sont éteint peu à peu. et la population
a pli juger sans passion leurs différentes disposi-
tions.

" anmoins les adversaires avoués du principe forment Appéndice
décidément la plus petite portion des contribua.(Z.Z.Z;Z.)
bles, et se compose d'individus, qui à poit d'excp-
d tons près, n'ont pas d'enfans à fiiic instruire, ou 26 m lj
qui ne veulent pas que leurs enflins assistent aux
écoles publiqnes, ou n'ont pas beaucoup réfléchi'sur

e 't ou sont dles erisonnes uli sublissent lI'in
Elles sont aujourd'hui assez bien comprises ; leur fluence des autres que je viens d'indiquer.

adaptation pratique aux besoins du pays tres géné-
ralement admise, et l'esprit de mécontentement qui " D'un autre côté la ncetion étant nouvelo dans
existait à cet égard au commencement (le 1847 at" ce pays, les partisans du système ne sont pas tout-à-
fait place au désir général d'en conserver les for- " fait d'accord sur l'extension que l'on doit donner à
mes organiques. " l'application de ce principe. Une partie d'entre

eux sont en faveur de forcer tous ceux qui ont des
Les tableaux, statistiquee dlu rapport ci-nnlxé," enfans (t pas, les autres) à payer pour le salaire

dressés sur les rapports oficiels des syndics des de l'instituteur une somme proportionnée au nom-
" écoles prouvent suflisamment que ces lois sont non " bre de leurs enthns, qu'ils les envoient ou ne les
" seulement mises en pratique, mais populaires clhez < envoient pas à J'école ; d'autres sont disposés à
" chez la grande majorité des liabitans du district de" fixer un taux'modéré comme 2s. Cd. ou 5e. partri-

Niagara. En référant à ce document on verra 4 mestre. qui serait payé par chaque élève, et le reste
qud plus des 1Cmes de nos enlIns en âge d'êtr 4'ý du salaire serait prélevé par une taxa sur les pro-
instruits ont t'-équenté les écoles pugnes durant' prités inposables de la section. D'autres, et ce
Pa'inée ilernière :que h" nib.e 'les élèves assistant" sont de baucoup les plus nombreux, formant la
aux écoles a dépassdle 15 palr ec l clfre de " granle imiajorité des propriétaires et liabita ns du

nnîee pr'cédenîte. Ct de 31 pour cent echdldi < distri:t, pense (le le principe est Juste, et que s'il
1,Lt: et que 'uugm'ntatiu du nombre total de 'est suivi il le soit dans toute son extension.-.que
mois penldanut lesquels les ont été ouvertes. les propriétés de la section doivent étre taxós pour
a uta de poir cent de plus qu'en 1847, et de plus instruire les cntius (le la section. sans avoir égard
de 19 polr cent de plus qu'en l4f&8 ; tandis que " leur pays, à leur couleur, ou i leur condition so-
l'auentation des movemnnes et des appreils cet ciale.
f"uruitu'es dT'ele a suivi tue propriution encore
plus gnlue. comparatient aux m"mes péî'iodos. " Je crois exprimer l'opinion des cinq sixièmes
-ces :neliorations ayant lieu aussi sans une a Lg- a moins des personnes Iui connaissent Je mieux, le
m!lenltiiti'm perceptible dans le inbre total des on- sujet et sont le plus en état d'en jugr, quand je dis
tans du district. qu'ils considérent le système des cintributions vo-

"lontaircs (rate bill system) coine -l fux cn théo-
Bien que le sentiment public paraisse oppose ric ct inutile en pratique,"-que son effet naturel

cin cette localit à <le uIuvelles lois sur ce sujet est d'éloigner les enlans des écoles, t'iîndis que 'effet
pour le ioient, je suis porté à croire que lon du système des écoles libres est de les y appeler.
s'attend à quelques mnodifieatiins dans , les statuts
qui ne déttuiraient pas leurs principes essentiels " Lexactitude de cette appréciation est amplement
et je pense que l'onî pourrait fiaire ccrtainles modifi. prouvée par l'examen des rapports des synîdics
ations et quelques dispositions additionelles qlui pour 1847 et 1818, pour les cinq sections d'école

rendraient plus elfivce l'ensemble. du systme de ce district, où le système des contributions vo-
scolairl'e. Le nombro des inituteurs qualiiés lontaires a régné durant la première de ces années.
n'est pas. et n, seia pas probablement d'ici à qu et le systène des écoles libres durant la dernière.
que temps proportionné aux besoins des popuiwns. ' En 18i7 îa population totale dles efans eng

- Beaucotup (le personnes sont davis que Unbroga-1 d'aller aux écoles dats ces cinq sections était (le
tin de la clause de 'acto des écoles 9 Vict.. cha1p. .5; le nombre total <le ceux qui ont assiste durant

t'î e cl'ad e Il'ccrî r le ées lice ces à des insti l période était de 527 ; n 1S4, la popla-
t uteur étranged dsacordt d'un gî.uu ccsIos iînsi-" tillal était de 9Uu ce qui indique en fi veur du dernier

les circonstances actuelles et nous procurerait beau-' systme un avantage de 442 ou presque de 00 pour
coup d'avantages :je partage compibltement cet cent
avis. " Dans plusieurs parties du district les écoles ont

" Un amnctdenent utile dans la pratique et popu- atteint I grand degré d'excellence, et le goût de

laire consisterait à accorder aux syndics des écoles .la lecture sest développé chez lajeunesse des deux
le droit de prélever par une taxe sur les propriétés,. sexes au point que les petites bibliothèques de
imposables de Icur' section (ci supposant qu'il soit famies sont devenues mnsuffsantes-

-étaluili un systèmed rpriinéutbe)tni
ntab de répartition équitable,) une " Pour satisfaire aux besoitis de la population à.oifi sumhsante, en sus de la répartition ordinaire.' ! cet égard, quelques dispositions législatives pour

'po)ur puyer les Sluirues dlis nsiues.Il" l'établilscment et le support de bibliothèques con-pas questioi le transferer aux syndics les pouvoirs 1 sacrées aux sections d'écoles seraient vues d'un oil"ui apparuenuent uujourdlhui nux ddTerens c tàvorable et de suite mises à effet.nmuaiîinpauIx, lit que ces pouuvgirs soient niullementi
modiliùs, mais qu'il puisse être à l'option des sy- 66 La fécondité <le la presse de nos entreprenans
dies de prélever la taxe eux-mîînîes. ou de ' voisins à produire des ouvrages de fictions, et le
tdresser au conseil pour le taire, selon que les cir- bas prix auqiel ils se: vendet. les met à la portée

- constances particulières de chaque localité le ren- de tout le monde ; et le caractère particulier de ce
Sdrait expédient. " genre de littérature fuit naître chez les jeunes per-

., sonnes une disposition à les lire qui est au moina
En justice pour toutes les pairtics, je suis oblige " éaile à la facilité de se les procurer.

(l déclarer lue le système des écoles libres, que
l'application en soit uite pal' les syndics des écoles "Ces circonstances, quand même il n'y aurait pas
ou par t'es conseils de district, n'est pas approuvé d'autres raisons, devraient, suivant mori humble

à par tout le nw'nIde dans le district do Niagara ; né- ' opinion, nous engager nous occuper promptemnea
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de ce sujet, et à mettre entre les mains de la jeu- " dcnte; t dans les sections où il y a une coopéra-
" nesse de notre pays, aussitôt que possible, une pro- "ion cordiale et un salaire sußfisnnt, on se procure

vision. suilisante de livres utiles et instructifs. " facilement les institteurs de la première ulasse .,
lmais là où il y a un antagonisme rconnu et unJe suis d'avis qc les associations d'instituteurs " faible salaire, ces instituteurs ne sont pas volontiers

fljrmnées sous la saniOtion de l'autorité législative et lé dsposés à s'ngager.
" cucouragêes par une subvention de la législature,

seraient des auilinires précieux pour notre système " Cela fait voir qu'il ne faut pas s'abandonner à des
V d'eIâI2. D)ans les pays où elles existent, on y atta- " espérances déraisonnables ni à les inadversions ir-

elle beaucoup d'importace. " réfléchics. Quelques-uns des instituteurs delin troi-
sirna classe reçoivent des certificats des visiteurs

Elles procurent aux instituteurs de honnes occa- d'école, dont eu1cx sulisent pour les dùlivrer. En" sions ponur obtnir des renseignemens Sur les mul- " quelques cas l'emploi d'un instituteur incupable doit
l leures nêthodes d'enseignement, pour se contnitre " être naribué -ux syndics cux-ninies, qui ont a

,entr'eux, et conférer ensemble sur les différentes " cour le tenir Pécole ouverte durant Pespace de
1 matières qui ont trait à leur vocation ; pour étabir "temps prescrit au plus has pix ; lorsque bien sou-

" l'unilormité de vues et <le pratique ; et p ermtre en (<vent le surintendant est obligé de décider s'il y
public sous tes circonstances favorables comme pro- " aura un faible enseignement, ou s'il n'y ennura.
" ession distincte. pas du tout ; s'il sera distribué la moitié d'un

"l ne n'appartient peut-être pas de faire dles "pain ou s'il ne sera pas donnde pain. Laissezseu
remarqu le s acOles de grammaire des dis- lement les bons principes se répandre,-laissez l'es-
tricts. prit public se pénétrer de l'importance de l'Cduca-

tion, et alors nous n'nurons plus qu'à attendre pa-
" Néanmoins, je prendrai la liberté de dire que de- " tiemrent et avec confiance qu'à icsure que les ins-
rnis longtems j'ai été porté à croire que ces institu- i" tituteurs de la première classe se multiplieront et

ons gqui ab;rbent annuellement une somme con- " s'établieront pnrmi nouspar le moyen de la próciouso
sidérable de deniers publies, et comne règlegéné-" institution de l'Pcole normlnic provincia;l, le carac-
rie ne sont utile qu'à ceux qui demeurent dans leur 1 " ture de nos éeoles s'améliorcra progre'sivement, et
voisinage immnüdiat, put: rroint' i étre placées av<~ " les meilleurs ioiles d'ensignLrnt prévaudront gê,
vtage sous un contrôlCo plus populaire, on les 4 néralement,, sion universellement.

" ruunussant aux ujnoles mnodéles des districts. m Vous m2 pcriettrez peut-étro le dire, il'après mes
",Ces de:ux espèces d'écolesgagneraient de la force l" observation personnelles et egrnnd nombre de per-

par 1-union des movens et des itérûts. L'admiis- 1 ' sonnes que je vois, qu'on est généralement satisfait
tration en étant confiée plus directement au peupie. " de principales dlipsitions de la Loi actuelle ; en

" et les écoles étant ouvertes aux instituteurs, elle Mê mme temps qu'on désire presque unanimement
seraient plus connues, les avantages s'en répan- " quelques modifications et quelques amendemens.
draient sur un plus grand nombre, et Vlon sentirait
davantage leur influece c: leur utilité." .es partisans les plus actifs et les plus nergiquesde l'éducation sont très désireux que les contribu-

Di'rcur a Ta.no-r. ion. volontaires soient abolies, et que le montant
tadditionnel du salaire des instituteurs soit prélevé,

Extrait du rapport du révérend Wiliiam Clarke, soit par une répartition unifbrme sur tous les enfhas,
surinteuiant de district qu'ls assisteut ou n'assistent pas à l'école, ou bien

'ique tout l'atrentn pour les écolessoit pr-
SDurant l'annee derniere, quatre-vingt-dix écoles " levé par nrp ito sur les étés qui d-

ont été en activité ; à peu d'exceptions près je es ê vrait étre taxcs non seulement pourla protectioni deai toutes visit6ee et examinées-personnellement; et jIl tous, mais aussi pour l'éducation de tous. J'ai rare-., vous mnobrme avec plfrsir qu'il y au progres sur " iment rencontré lin syndic intelligent qui n'ait pasl'i ann$ .oruro, tant dans le temps qtelles sont res- a condamm:é le iode actuel, et exprimé le désir quil
tees ouvertes qute dan, I sonme et la variété de " ft remplacé par un meilleur système. Il est aussil'enseignement : plusieurs branches qui n'étaient I à désirer que le pouvoir des syndics soit plus étendu.

" pas encore enseignées avant été introduites. Nean- " Il faut bien prendlre garde néanmoins que toutes les
momat danls pludeurs secutins, la cause a plutôt "sommes qui viennont entre leurs mains soient flid-rétrogradée qu'avancée; ce qui peut être attribué " lement appliquées, et qu'il en soit rendu compte ré-aux causes suivantes :" gulièrement. Je suggérerai aussi qu'il soit établi

1. Les dilTórends et ls préjugés locaux. un système plus équitable pour la distribution d
l'argent des écoles. Suivant le système actuel

2. La rareté et la variétô des livres scolaires. " chaque section doit recevoir une somme proportion.
née au nombre des euifans qui résident dans ses li.

3. La parcimonie de la population ; et " mites, sans égard au nombre de ceux qui assistent
à l'école, ou à la longueur du temps pendant4 Le manque d'instituteurs qualifiés et accré- lequel l'école est ouverte. Je pourrais indiquer deuxditós. sections d'éLole où lu nombrec des enfis est le même,

"t. ds ~et qui par conséquent reçoivent la même somme ;Cett dernière danse vous pratr i ' a p mais dans une de ces sections les enfans assistent àjc vous dirai que dans ce district il n'y a pis plus de 'r écule toute l'né,tandis que dans l'autre il.n'yoseize instituteurs <le la première classe, et de vingt- di que la toiti cni 'anssist, et cela auore pendant
quatre de la seconde; tandis que la troisième a qMois seulmmel i snt."
classe en compte de cinquante et soixante, des
moins qualifiés. ' e B O1.

En un pareil état de choses, on verra <le sLite Extrait du rapport du révérendW.'I-1 Landon, surin..
que de toute necessité quelques sections éprouvent tenx draponrt de d ustricv
tous les inconvéniens qui résultent d'un enseigne-
ment insuti<nant. Il est néanmoins important d'ub- " L'effet de notre système actuel des écoles (quoi-server qu'il y a un accroissement de six istituteurs " qu'inparfitý sous plusieurs rapports,) a été sans con-de la prem: re classe, de plus que I'année précé- "' tredit de doubler le nombre' des-ècoles, tandis que

A ppendice
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A en<iCe "îh. nombre des élèves assistant et la somme c'enisci. I me Semble qu'un principe plus juste serait d'otTrirAppenilice

gnement donnée a augieitée dans ie be:iucoîî p11 d l'aide nu le fonds (les écoles on (Z.Z.ZZ.
^ " plus grande proportion. La pophtionP orton (es efiits l'nits par chaque localité,

la disposition d'ci plyer des instituteurs d'Lune- donnant (le lencouragement aux enlans qui assis-26 mai.
classe plus éleván et de leur donner dies salaires rmi-" t<'iit riellement aux écoles, et le refusant à ceux qui
sontiabls : et au moven de l'école normale provin-.i'' I..,î tellt pas.
ciale ces instituteurs se multiplient, et il est raison-
nable d'eser' que bientòt l'inluence Cet le prix'
d'une bonne instruction, suivant les vrais princi-

"pes, seront reconnus généralement dans tout leP s Extrit du rapport de Alexander Allat i, écuyer, A.M.,
surintendant d district

" M'étant donné beaucoup de peines pour connaî-1
tre les idées iti peuple ù ce sujet, je puis azlirmerl " Dans les parties du district qui sont bien habitées,
que la loi des écules n'est pas impopulaire ; ai con- " les écoles sont généralement dans un état prospère
traire le peuple. presquelunanimement, la regarde " et progressif. Daîis les localités peu peuplées, les
comme le plus grand bienfait que la législature ait " écoles ne sont pas dans des circonstances aussi

4jamais conflrée aux habitans de ce pays. Toutelis " heureuses. Les écoles les moins avancées sont gé.
I il est unanime à penser qu'elle est susceptible detk" néralement les écoles allemandes ; et il n'est pas

plusieurs aünliorations, et que certains amenle-" facile de se procurer des maîtres qualifiés parlant
" mens sont absolument. nécessaircs. Je me flatte " Cette langue. Il n'y en a que deux parmi eux qui

que vous ne trouverez pas que je sors des limites le -aient recu linstruction suivant un Système perfec-
"rns folctious si j'indique sommqirement quelques. -tionné. En genral leur' ducation préalble et
U es amendemcns que la voix publique réclame" lenr ignorance (le la langue anglaise ne leur per-

" le plus hautement. mettent pas de suivre l'école normuale.

La partie le l'acte qui exige le plus d'amende. Ts•rnrc-r DE î0OEs-r.
mens est celle lui pour'voîit DU prélevemiient d'une
partie du salaire des instituteurs au moyen des cont-
tributions voltintaires (raie Iill). Je ne ie 'appelle Extrait du rapport de George Duck, écuyer, surinten-
pas avoir rencontré unî seul synîdic intelligent le ce[ duit de district -
district, (lui, s'il a cxprimé une opinion, n'ait déclaré
qu'il ne convenait pas auux besoins du pays. Je ne ' Les rapports des syndics pour 1848, présentent
crois rien (lire de trop en assuirant que sur ce point ' un contraste favorable avec ceux de l'année précé-

I tous ceux qui sont en état de juger sont unanimes. " dente, et je ne dout: pas que ce systène on ne
' Quant au système qui devrait étre substitué au sys-i" reconnisse tous les ans des progrès ; mais en mme

tnue actuel îles contributions volontaires, les av "temps que personne ne ie que le système actuel a
paraissent être assez divers. Quelques-uns vou- ." été à peine mis à l'essai, plusieurs des hnbitans de
draient une contribution uniforme npour tous les 1" ce district demandent à grand cris qu'il soit changé,
enfins résidant dans la section d'école (en réservant" et dans ce cas. outre la seule probabilité dles annélio-

" aux syndics le droit de dispenser ceux qui ollTri. " rations, il en résultera nécessairement des .rapports
raient de bonnes raisons) qu'ils assistent ou non à'" ilicomplets, jusqu'à ce que les parties intéressées
"'école. D'autres, et je crois qu'ils corlptent parmi aient acquis quelqu'expérience de ses détails.

" eux nos citoyens les plus éclairés et les plus ver
" tueux. penselt que les propriétés du pays doivent " L'une des fonctions les plus importantes sous
"-tre taxéCs pour 'ducatio'n de tous coilime elles le I" l'acte actuel. et celle qui est s'ouven t la plus négligée

sont pour la protect ionu de tous. Mon opinion est " par les intéressés cux-mêmes, est celle de syndic ; ils
"' qu'un amendement à Cette pritie de Pacte, basé sur sont g"nér'a lcment nonmés par une t'ès petite

l'un ou l'autre de ecs principes, serait lne grande portion des labitans d'une section d'école, qui assis-
améioration apportée au systemuîe actuel. " tent à Piassemhlée annuelle polr cet objet ; et les

" malheureux syidics ont souvent à lutter contre les
SUni' altre amélioration qui parait nécessaire, a1" préjugés le ceux qui ne portent pas assez d'intérêt

"'appor't aux pouviirs qui devrient étr'e counférs1" aux afTires de l'école pour assister Ù l'assemblée où
aux bureaux des svidies. Ces pouvoirs devraientl" les syndics ont été nommés, et qui sont générale-
être beaucoup plus cotisidérabîles :ils devraient être i e" ent disposés à blrnet' les syndics chaque fois que
a utorises pnr' la loi . décider, dans tous les cas s'il ' quelque chose ne réussit pas bienî à l'école. Je fais
est nécessaire de prélever une cotisation sur leur P ces obs'rvations, parce que je suis convaincu que le

" propr'e section d'école. respectivement, et jusqu'à * blne qui s'attache at fonctionnement du système
' quel iiontant ; s it pour construire ou réparer les actuel d'écoles, provicnt en grande partie (le l'apa-
" maisons d*l'cole, pour acheter les livres et appareils. " thie sur lesquels sont action doit s'exercer ; et nous

ou pour paver les meaîres. : ne devonus pas trop désirer que le système actuel
soit chang, dans l'espoir que tous ces maux dispa-

: En dernier lieu, je prends la liberté de soumettre "d raîtront, avant d'avoir bien examiné die quelle ma-
" sil neserait p<as a désirer q u'uin système plus équi- I mre on peu le changer poour le nuicux.
''table fut établi piriii la distiibution de l'argent les

é écoles, atujour'hui chaque section reçoit une somme
pr"op r't.once au iombre des cidfans qui résident
Sdais ses liuites, soit que cs cnfimns assistent à
l'écle où n'y assistent pas ; sans avoir non plus
égard à la longueur du temps pendanit lequel l'école

. reste ouverte, si bien que deux seetions d'écoles où
le numnîbre des crifans sera le même, recevrunt la
même somme dii fonds des écoles, quoique dans
l'une touts les enfans assistent a l'école toute l'année,

" tandis que dans l'autre la moitié ou le tiers des en-
fans seulement n'y assistent que pendant six mois.

La partie de l'acte actuel qui oblige les habitans
à tenir une écolcouverte pendant six mois dans une

" section pour avoir le droit de retirer' sa proportion
du fonds des écoles, est une excellente améliora-
tion sur la loi précédente ; et si le systeme actuel
est changé, je suggèrerais que ce principe coercitif
fût êtendu d'avantage, et qu'en même temps de plus
grands pouvoirs pourraient être confié.saux syndics
pour pourvoir ai salaire des instituteurs; mîaisj'espère
"lue le système des ecoleslibreseJviendra populaire

" dans la province,et si'ces institutions étaient établies,

102 1Vi ct ori. iXÎ%l
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ildice je suis persuadé que ce qui déplait dans les fonctions

(Z.Z.Y ) des syndics disparaîtrait.

Quoiqu'il rcste encore beaucoup à fairc, néan-

moins je crois pouvoir avec raison f-liciter le dis- "

trict sur l'iitérét que l'on parait porter un peu d'a- "l

Valitage aux atlbires dcs écoles, et que témoignent "

les parons eux-mùlcs, et surtout dans leurs capa- "

cités de syndics; et bien que les rapports de 1848,

o m'aient pas été transmis aussi promptement que
J o Paurais désiré, cependant sous ce rapport je crois q

qu'ils l'emportent sur l'année précédente. Plusieurs à

des rapports de l'année dernière étaient accompa- rv
gnés de remarques utiles, et j'espèrc que les années

qui suivront nous feront voir des progrès plus ra- "

piles. vu qu'il n'y a que l'absence le plus d'intérêt

à son tonctioniicrneet qui puisse arrêter le succès

. un s.stèm,.e d'éducation.

La série des livres d'école nationaux irlandais
devient très populaire dans ce district, et remplace
graluellement les livres plus anciens à mesure que
l besoin de nouveaux livres se fait seutir. Les "'
instituteurs. les plus intelligens de ce district sont
daccord pour les a pprécier favorablement; et sont
tous pénétrés de l'avantage d'un système uniforme
sous ce rapport, au lieu de l'ancienne méthode de "

urnir' aux enfans des livres qui multipliaient 0les"
' dificultês pour les maîtres, et défiaient tout essai c C

classifleation." s(

ýV'.nDE ILA.IUroN.

Extrait du rapport de Frederick Suter, écuyer, "

surintendant de la ville. 4'

J'ai le regret de dire que l'assistance des élèves "
est telle qu'on ne pouvait s'y attendre dans ce siècle là
de progis. Sur le grand nombre d'enfans en âge "
d'aller à l'école qui se trouvent dans les limites de "
la cité, on en trouve la moitié dans la colonne ' dej"'
' ceux qui i'assistcnt pas aux écoles.' Le recense- 1 "
ment scolaire donnc 13:n9 enfans, lancés dans la! 1

société salis jouir du bienfait de réducation, libres' *

dle toute contrainte, et auxquels on permet de courir "'
les rues a ine époque de la vie ou l'esprit.('ordre "'

et do régalarite devrait étre particulièrement incul-l'
qu,-Ia valeur du temps expliquée et tilisée. et l'o-
béissanîce, la lli suprtme, exigée absolument par
tous les parl'icus et tuteurs.

Il v a néanmoins dans cette population un trait le
la nature la plus consolante, Il y a " plusiurs écoles g

du dimanche ou assistent d~e nombreux nlves" m
ainsi que l'indique mon rappor.. Je suis heureux de tr

pouvoir dire que beaucoup d'enfans qui ne sont pas Cl
ou ne peuvent pas aller aux écoles durant !a semaine. m
se présentent régulièrement aux écolsc du dimanche. d
ainsi les germes de toutes les connaiss;nces seront D
semés dans leurs cours jeunes et impressionables ; et n
quoi qu'il soit impossible de const-ater, néaninoins il m
est consolant le pr6voir jusqu'à quel point pou.ront d
s'étendre les branches de chacune de ces tendres l
plantes ainsi cultivées, nourries de la rosée du ciel IL
et fortifiées du pouvoir du maître infaillible jusqu'à ce 1
quelles portent une abondante moisson de bons fruits, n
agréables à notre divin maître. a

Les instituteurs emploivés lans cette ville sonten or
général d'une classe supérieure à celle de ceux qui ra
faisaient les mêmes fonctions il y n trois ans. Ce tu
qu'il peut y avoir aujourd'hui de défectueux dans so
leur mode'd'enseignement, (dont néanmoinsje suis sa
bien satisiait. qu'on le comprenne bien,) sera bientôt qu
corrigé. je l'espèrr, par la dtli'usion des améliora- di
tions commumqucés par le systène moderne de l'en- n.

seignement normal ; mais à moins que ce système, A ppcndice
j'en fais respectueusement la, remarque, ne donne (Z.Z.Z.Z.)
la prompte perception du caractére de l'lève, et-
n'impose à l'instituteur le commandement sur soi- 20 niai.
méme, combinés avec la science de l'enseignement
inculqué durant le cours del'apprentissage, ce sys-
tôme ne produira qu'en partie les bienfaits qu'on en
attend."

Je prends la liberté d'attirer votre attention à quel-
ucs remarques (lui peuven:texpliquer mes sentimens
cet égard, et que j'extrais (lu traité de M. le shérif
oodie sur la " mémoi-c:"-' Malheurcusement il y
a un grand nombre d'insttuteurs indolens qui n'ob-
servent pas ou ne comprennent pas cerlaines par-
ticularités mentales. ' Tout ci iaat qui a une bonne
mémoire naturellement, et peut :pprntdre des le-
çons machinalement est consideré par ces institu-
teurs, comme un enfant d'esprit, d'espérance: l'enfant
au contraire qui est obligé de comprendre avant de
se rappeler (car tout ce que l'on apprend diflicile-
ment laisse son empreinte sur l'esprit.) donne beau-
coup de peine à l'instituteur mdolent qui ensemgne
machinalement, parce qu'il exige des explications et
des comparaisons que ce inal heureux imstitttutr
est incapable de lui donner. Les idées et les h*its
ont été crayonnés sur sa vide iitell'gece : et i ne
peut que montrer lu tableau a éléve.' Quelles

onclusions raisonnables peut-on tirer de cette ob-
ervation ? " Nous ne devons donc pas nous étonner
de ce qu'un si grand nombre de ces enfans, qui sont
regardés comme intelligens à l'école, se trouvent
être des hommes lourds et matériels.; une fois lancé
sur l'océan du monde, l'homme qui pense devance
promptement l'homme qui ne fait qu'apprendre et
se rappeler.

Ce que je viens de diroe indique clairement et
précisément l'écueil contre lequel il faut absolu-
ment mettre ci garde tout instituteur de la jeunes-
se ; et j2 Ie flatte, par conséquant, qu'il nt'est pas
inconvenant de réitérer l'espoir que le systéie nor-
mai nous procurera ce que unus pouvons désirer
sous cc rapport : que les bienlubits s'en répandront
sur toute la surfaee du Camnaca, et détruira pour
toujou's l'emploi de l'instituteur machinal,-et plus
spécialement cette peste moderne impo'tée dce la ré-
publique voisine, le soi disant par excellenceoe maître
d'école de choix, (delect s:hool teacher.)

VI.-ECOLE NORMALE ET MODÈLE
PROVINCIAL E.

Dans mon dernier r'apport annuel, j'ai expliqué Ion-
uelent le système d'administration et d'enseigne-
ent sivi dans cet un portant département de 'ms-
uction dus croles élémentaires. Le nombre des
eves dz l'école modèle est limité à 150 ; on ce mo-
ont sur les livres (mai 1849.) il n'y a pas moins
e 270 demandes qu'il nous est impos ible d'accueillir.
ans quelques jours des arrang'ncns ser'ot termi-
es pour recevoir 300 élèves à l'école modèle,-
esure qui ajoutora beaucoup aux theilites dles élèves

l I'école normale. pour la prat iue (le l'enseignement.
e nombre cles étudins de léecole durant les deuy
.ernieres -csios de cinq mois chacune, a dépassé
00. Le derier examen semti annuel' d3 écoles,
ornale et modèle a donné la plus grande satislîetion
ux nombreux assistans. Plus de 250 imstimteurs
ont les sept huitièmes avaient déjà tenu des écoles)
t reçu l'instruction dans l'école normale ; et les
pports que l'on rrçoit de leurs succès comme insti-
teurs depuis qu'ils sont sortis de l'école normale,
nt, à quelques exceptions près, tout-à-'idt satisfai-
ns, tarît sous le rapport dlu salaire qu'ils reçoivent
ue de la satisfaiction qu'ils donnent. Pour les con-
tions d'admission à l'école normale, voir T'appendico

5.
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Appendice Le T1nueau B, indique la population scolaire (lu
(Z. Z.Z.Z.) I-Iut-Canada. dans les districts. cités et villes incor-

.. porées-les élèves qui assistent aux écoles, et la
inai moyenne de l'assistance ci été et ci hiver.-la durée

du temps pendant lequel les éeoles ont été ouvertes,-
le nombre et la classification des élèves dans les difll'-
rentes branches d'étude.

LE -ranr.u C. indique les livres en usage et les
méthodes d'enseignement suivis dans les écoles.

LE -rani.E D, indique le nombre (les instituteurs
et institutrices (les écoles élémentaires, et leurs
croyances religieuses,--ls Certificats d'aptitude ne-
cordés et annulés du-ant Pannée, et le caractère des
écules.

Le No. 3, est la continuation du tableau No. 2, ApPendice
indiquant le nomîbre des visites scliolaires faites dans (ZZ.ZZ
chacune des années 1815. 1840, 1847 et 1848, et le
degré auquel les livres recomméends par le bureau 2 mai.
d'éducation ont été introduits dans les écoles durant
es années 1847 et 1848.

Le No. 4, contient un résumé statistique général,
indiquant les progrès de l'éducation, en ce qui regarde
les colléges, académies, écoles de grammaire de dis-
trict, écules privées et écoles élémentaires dans le
Haut-Canada depuis 1812 jusqu'en 1848, inclusive.
nent. Ce tableau indiquo un progrès très satisfaisant
dans J'éducation du Haut-Canada depuis 1842 ; il
thit voir cn nime temps que ce n'est que depuis les
deux dernières années que l'on a pu réunir des statik.

Ln 'rAn, .u E, indique l'espèce, les dimensions tiques d'éducation un peu complètes.
lr.·rondt.En E diqueo d'cesèce, les imnsi os- t

la condition des maisons d'écoles,-lo nombre dt es- No. 5. Copie des conditions d'adrmission à l'école
pèce des maisons d'école construites durant P'nnée normale du Haut-Canada.
1848,-le nombre total des maisons d'écoles tenues en¶
pleine propriété, à bail ou à loyer, etc. No. 6. Circulaire aux préfets des districts, leur

propesant (le fournir à chaque corporation de syndics
LE TBIAsAu; F, indique le nombre des visites faites des écoles, une copie du journal d'éduwation.

aux écoles en 1848, par los surintendans locaux, les
meIbe du clergé, les cons.illers., mi,,strats et No. 7. Circulaire aux surintendans des districts,
autres personnes,-les bibliothèuptes des éeulos é.éi contenant des suggestions pour re 1 plir les blancs des
m ,taires, uIes écoles de dima h., et les bi bliothrueg ripports annuels qui leur sont transuus.
publiques. et le niomlbre des volumes Iielles coitie No. 8. Adresse aux labitans du Haut-Canada sur
uînot.-les lourritures déolas, comme globes, cartes
et tableaux le dimonstration, etc. Les collégesfle système des écoles libres.

acadüniuuies,écoles de grammluaires et écolos privés.-
le ulornobre (les élèves qui les suivent, les branches X. REMARQUES FINALES.
d'étmicl, etc. ,arpprauécesmdls LsIN E.

L. . . , a rapport aux écules moles( de Les diflýrens détails donnés dans les talcaux <lu
ditiet, aux instituteurs et élèves, aux somlies d'ar,- rapport statistique et dans l'appendiec mentionnée ci-
gunt reques et léptetuscs,. etc. Les essais fadts pnur;jdessus, indiquent suflisamment le succès général, et
établir (les écules idèles de district i'ont pas réiIssilje puis dire sans exemple, (le notre système (l écoles
juqu'iici. Il 'y eI a qyu'une seule qui se soit inte- élénientaires, ainsi que je Pai fait observer longue-
nue, et elle eSt juinte a une <c(le de grmimaire. Les ient dans mon dernier rapport annuel, en comiparant
conseillers'ont asasse( pri'sOin <le clisirdes istitu les rogs des écoles élémîîentaires do llait-Canala et
tours convenables et d'établir un système judicieux. le celles de l'état de Ncw-Yor'k. Cs statistiques dé-

m illoitrent que des ellirts pi'aliques et uiivcrsels, plu-
Lu 'm..e. U, contient <n résumé des comnptes tôt qu'une législation théo'uriquc et dles changeniens

relt ifs à l'école normale prvimiid et modèle. Les complets, sont nécessaires pour placer les écoles élé.
receltes et l'emploi (le 'alloeationî spècimle le £1Dmcitaires. et le systéme scolaii-e du Iaut-Canada,
en entier jusqu mai nnule . Les recettes et emp" iLU nivail de,ceux (les plus anciens états de l'Amné-
de l'allocation anniuelle d1 £5 t>jusqu au :il décem- rique. Laissez se répainidre de touts parts et con-
bre is 18, et 'les £500 addtoncls accordès pour ta- tiiuelleinent des connaissances solides et variécs sur
ciliter l'assist nîec des élèvesa nature, l'iml)portance et les moyens de l'instruction

rapport stautistiq1ue j'ai jouttó unl appnîdice qui universelle ; que Pattention publique se dirige sur les
.ti lespport tbleau j'ai Li et documnssui s :lteres cormmuns.plutôt qiue sur les intérets de parti,-

cr;ntlteilt les tableaux et docufnins sui% als 'vers i 'uité plutôt que vers la division,.-vers les ob-

No. 1. Empl dle la totalité die . l'llucation an- jets pratiques plutôt que vers les objets spécuLatifs,-
nîuelle (les écoles du Hiaut-Canada pour les annéesf vers l'avemir plutôt qe vers le pass,-vers les fon.

1- 17 et 1848. Ce tableau fait voir quî'il n'est rient demens et les progres moraux et itellectuels <le la

dépeiisé de l'allocation des écoles pour les salaircsisociété. les élénmeîis le son bonihcur et de sa grandeur,
dcs siirintendaîis, pas plus que pour les salaires des !ut nous serons les heureux téioims, a une époque

'assez rappiroclee, <le la dommiation (le Pesprit de pa-
triolisne su r l'égoï <isme, et nous verrons un peuple cri-

N . 2. Talbleau statustuque indiquant lus résultttien grai dans les priicipes de la vertu et dans les
lu fonctionnemicinit de la loi actuelle dos écoles l-,a* suiei~i'5, Paee ti f'iiiOie la patrie et (le l'ordre. l'es.
mncutaires dlii llaut-Canîad;,(9 vie>. chpu. :>.) d'l>' usprit d'entreprise de philatropie
s.0<uit rodlutiui oi n 140 et 1847. Ce la bleau tait voir le

nmbre des écoles et, activité di rant ebhaq<pue anûre
s1815 jstu'en 1818, inchtsivent. Le n Jai lhonneur démit,

tant d's cotmison! s p r.éevées par le conseil uncde vore

pal d elhuque district pour les salaires desinstiuteurs le très-humble et obéis. bervt.

duran les aniiées 1$>>;. 1847et 181, et le mnnt:.ili 1

'les taxes les écules (school rate Bis) impE.s arleE Y
syru<lîes ldurant las iminmes an1c1s-le monitnt total
n'pplicable aux salaires des instituteurs. et le niombre
des élèves qui 'ont assiste aux èeoles élémaitres
dans chaque district (lui liaut.-Canala . depuis 184511BtInFA .A Ut D' i'cA'rioN,

jusqu'en 118, inclusivu:ient. Toronto, 19 mai 1849.
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Appendice VII.-MOYENS EMPLOYES POUR FACILI- La loi m'oblige à faire, pour l'amélioration du sys- Appendice
(Z.Z.Z.Z.) T i 1 LE FONCTIONNEMENT DE LA LOIltòme scolaire, les propositions et les suggestions que (Z.Z.Z.Z)

m ai,

cielle aux différens districts lu Haut-Canada, ainsi
que je l'avais fait en 1847. mais létat incertain de
la loi des écoles, et (lu système scolaire lui-même,
ainsi que le manuce de dispositions légales nécessaires
pour l'établissement de billiothèques dans les écoles
élémentaires, m'a fait considérer cette tournéc comme
inutile. Mais, ainsi que j'ai souvent exprimé dans mes
commuinications oflicielles, je crois qu'une visitede
<ce genre faite anntiellemnct aux différens districts du
I faut-Canada par le surintendant on chef des écoles,
serait utile aux progrès du système scolaire, et qu'on
devrait faire dles arrangemens pour cela.

DES ECOLES ET AMELIORER LE SYS- je croirai utiles et mais comme j'aiiDes etFl dexpéiets.m:sc mesoumis, le 18 octobre dermer, pour la considération de
TEME SCOLAIRE. votre Cxcellence on conscil, des observations sur la

loi des écoles, et le projet d'un petit bill pour remé-

L'obstacle le plus sérieux à la nécessité de toute dier à ses défectuosités et pourvoir à létablissement
oi qui convoque la grande masse de la population ( le bibliothgéques dans les écoles élémentaires,-le pro-
p1rendre part à son administration, est l'ignorance. Jet de bill contenant les résultats de deux années d'ex-
Personne ne pout administrer une loi des écoles, I ptlèrience et de conversations avec des hommes pati-
pprécicr unc système scolaire s'il ne les comprend qutres attachés aux écoles élémentaires dans les difle-

pas: et pour les comprendre il faut bien des conais. rens districts du Haut-Canada ;-et comme 'ai sou-
sauces; et ces connaissances doivent être l'apanage mis, le 23 février dernier, d'autre observations et un
de tous les administrateurs de la loi, c'est-à.dire sti- projet du loi pour adopter la loi des écoles aux chan-
vaut notre systèie d'école, au moins tous les consei .gemens projetés, dans les conseils municipaux, et pour
lors municipaux, les surintendans, syndics, visiteur.s, pourvoir à l'établissement d'une école provinciale des
et instituteurs. Prot'ondément pénétré de l'idée qu'on arts et de dessin ; et comme en outre, le 12 du cou-
ne saurait espérer do grandes améliorations dans nos rant, j'ai soumis des remarques étendues sur quelques-
écoles, sans des connaissances plus répandues sur les uns des principes et des dispositions du bill des écoles,
matières et les intérêts d'éducation, et persuadé de présenté récemment à l'assembléc législative, je crois
l'insufflisance des moyens ordinaires pour répandre ces qu'il est inutile de consigner dans ce rapport d'autres
connaissances, je me suis décidé à me charger dje la observations sur la loi des écules, ou le système .o-

réponsabilité et du travail de publier un journal d'é- laire en général.
ducation mensuel. Cet ouvrage pério jique a paru au
commencement le l'année 1848 ; et quoique le mon-1 VII.ECOLES LIBRES.
tant des souscriptions reçues fut insuffisant pour cou-t
'rir les dépenses mécaniques de la publication, j'ai

reçu de nmbrcux témoignages et des preuves de son Le sujet des écoles libres,-ou des écoles supportées
utilité. Dans le but de répandre davantago et ren. par ous suivant la propriété, et auxquelles les enffjns
dre plus utile ce journal imensuel, j'ai adressé en oc- de tous auraient un libre accès,-a excité beaucoup
tobre une circulaire, (elle se trouve dans l'appendicecd'aîttcntion dans quelques parties du Haut-Canada
de ce rapport no t,) aux chefs des difTürens conseils et des écules out été supportées suivant ce principe

niicipaux du Hut-Canada, pour leur proposer d'en dans plusieurs sections d'écoles de quelques districIs.
fouiir unm exemplaire à chacune des corporations de Ce système convient particulièrement aux divisions
syndics dlans ls limites de leurs jurisdictions rcspec- d'écoles des co:înpagnies, où tous les hiabitans son in-
tives, à des conditions qu'il était facile do remplir. Plu- téressés à l'école êlémemtire ; et partout où il a été
s:eurs conseils ont accepté la proposition que je leur adopt, oit à la ville soit à la campagne, il cri est ré-
avaIs soumises, et un exemplaire du journal d'éduca sulté de meilleurs écules, et la présence d'u plus
tion, pour lannée 184c, est adress maintenant à grand nombre d'élèves. La seul ville du Haut-
chacune des corporations des écoles élémentaires, Canada qui ait complètement suivi ce système durant
dans les districts dle ahurst, Johnstown, Midland, il'année 18418, est la ville de Niagara; et tel a été
Prinec-douaru et Niantra. 'lusicurs autres onseils laugmentation lu nombre des élèves dans les écoles,
municipaux ont demnîl un exemplaire pour chacun '!qu'il excède celii dle toute la population scolaire de
de Icurs meilmbres et po.ui' les townshlips lqu'ils repré la ville.-c'est à dire que le nombre dles enflans au des-
sentent. .J'ose prédire que l'on verra par la suite les sus le cinq et au dessous le seize ans, ainsi que ceux
avantages qu'en retireront les districts dloint cicunedes environs de la ville qui assistent aux écoles, est
des corporations scolaires aura té, tournie d'un joui- plus coinsidérable que celui <les enfans entre ces tiges
nal d'édue tion. demeurant dans la ville, qui n'assistent pas aux écoles,

'On p)eut juger ces efTets de ce système dlans les sec-
Dans <lcole, ta u l es sai réprntes ic tions d'écoles rurales, en réf'érint aux remarques du

ansle cours <le l'année, j'ai prepar <es blancs de surintencant des écoles élémentaires du district de
rapportsdc , tant pour les surtendans locaux Ningara, cité dans une autre partie de ce rapport.
que pour les syndics. et jp les ai transmis aux difTrq u sys te e u a

<es list î'icts duLIlaî-aid 'et afin de nîascr tril remarquer que Ce systèmle, qui a existé de-
rens d t u a i puis longteis dansles états, de la nouvelle Angleterre.
qu'ils serient remplis avec som et judicicusementj ai a été rêcemment établi dans quelques-uns des états
adressé une circulire aux suritondans do districtid Ouest, et depuis dleux mois a été établi dans le
en dato dlu 15 décembre 1848. Cette circulaire se état de New-Yurk.. Dans le but do faire dis-
trouvera dans liappendice marqué n. 7. L avantage p rî t d e s e rron cs qi es nt d as is

ctte mlétlodle Suivie durant les d>u dornioÎsu e les idées erronées qui existent dans l'espri
de et mtode sam d t l'dx ders de beaucoup de personnes, relativement à la nature
annés est prouvée par 'tenlduc et l'abondance dces. et à l'objet les écoles libres, et de soumettre au public
renseignemens contenus dans les tableaux statisu- canadien la grande question que comporte leur éta-
ques ci-anncexés. blissement, j'ai préparé et publié, au commencement

de cette anée 1849, une adresse qui se trouvera dan
]avaisTintention t le clésir de faire une visite ofi- llappendice de ce rapport marquée n. 8.

XI.-RAPPORT STATISTIQUE ET
APPENDICE.

Il ne me reste plus qu'à référer suivant leur ordre
aux tableaux et documens ci-annexés:-

Le tableau A, indique le nombre des sections d'é-
cole et des écoles en activité durant l'année 1848.
Les sommes d'argent reçues et dèpensées,-lc mu-n
total annuel du salaire des instituteurs.

26 Mai.
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APPENDICE AU RAPPORT ANNUEL

DES

COLES NORMALES, MODELES ET ELEMENTAIRES

POUR L'ANN 2 sis18.

No. 1.-EMPLOI DE L'ALLOCATION ANNUELLE DES ÉCOLES'POUR L'ANNÉE 1847.

3M untant total le , 'allociation parieenvî m ire pour aider les ecoles lIentaires du
I Iîtanadan pour l'anntie 847....... .... .... ........ .............. il000 o

Balce noi a pproprî.î de Palineation annuelle pour l'anne 18.10. jont il la sontnue 2030
ciîcst. ................................... ................. : 0- r

3lontauî op prilb pour iltier les écules t, i nvrinirrs, !c.- iliflt"rcns dlistricts dit 1 auit-
canada, - ainsilil n i ; pilort pa r le rii îi rt 'tilt istiquje i!(- cette t, ru iîuee......... .... i * 83 S (M1ontalu 11: pp irop)riit. pour a idi!r h'is ncl es ilt n (eiîttairos dcSý ité4lt u liit-Ca itl :, n tOril

qU'il atppert par le rapport btutistiqtc dIe cette itiit c......................3 12

Montant udistrait. ceîiforinîment lit sttut 1 ict.. eliii p. 0. 1FcCiii m . 5, et :m6. et dé- 000 O S
perse til 1 846. sous l 'il îioriîié d e lja ý, ime e i on lar pi pît ror et mii ieiior dit~
d diliceseiViic s pour une i cule (Il:îl,-uiitt hiîr'edellloctiuil
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Ap>clndicc No. 5.-Copic des conditions d'admission à l'école No. .- Circulaire du surintendant en chef desAPI)Dflll
normale du Zaut'Canada, adoptées le 21 oc- écoles, aux préfets des districts du IIaut-Canai(Z.Z.Z.i.)
normle dua leraut-Canadcaopnes d 1aoc- da, pour leur proposer de fournir à chaque corpo

. tobre 188, par lerbureau d'éducaton du Haut- ation des syndics d'écoles dans leurs jurisdiction
Canadia. respectives, un exemplaire du deuxième volume

du Journal of Education."'

OnnoNxf: . Que les sessions semi'annuelles des
écoles normales commneecront le q uinzième jour dû BCULaAU ''EDUCA'Ioo,
nai, et le quinziîme jour (le novembre du chaque an-
,iée, (et si ces jcurs sont le dimanche, alors le jour' Toronto, 28 septembre 184.
suivant.) et dureront cinq mois chacune,--lles seront
terminées par un examen public, et suivies d'une va-
lance d'un mois. J'ai l'honneur d'attirer par votre intermédiaire Pat-

tcution dtu conseil municipal du district de
2. Quietouis les candidasts il l'admission à l'école seducnelm iialudstcte

con.uetrmeront aux Ils que vous présidcz, à la proposition suivante ; (de fourconfomeront au cone huons suv ns :-)ls d-nir à chacune des sections d'écoles de sa jurisdiction,
r d s d une copie du ieuxiène volume du " Journal ot' Edu-

vront produire un certifieat le bonnes mmurs, sigican
par le prêtre ou minist re de la dénomination rclgin.c e tic u
à laquelle ils appartiennerit ; [3]-ils devront savoi
lire et écrire intelligiblement, ut connaitre les règles Si le conseil'en commande un exemplaire pour les
simples dle l'arthmetque: [4]-s devront.signer une syndics de chaque section d'école du district, ou tout
declaration énonçant l'intention de se consacrer al nbre d'exemplaires d'au moins cinquante, la com-
profession de lienseignement, et que leur but, en v- mand'eemplx s dan ois c ela conu

zin léuenoml, s esernre atsa ad e eutée moyennant trois chelins, et neufpant à l'écol normale, et(de se rendre plus aptes àdeniers par exemplaire p;ar année. Chacun sait que
rmphir les devoirs importans de cette profession. mes travaux personnels et ma propre responsabilité,
Vautres étuilians, nion candida~ts il l'cniseîgîceerit,. le
D'aureust teudis n cten ce qui se rapporte à la rédaction du 4 Journal of

urronIt étro idmnis sans signer de déclaration ce r Education," sont volontaires et gratuits, et chaque
lur intention dlu devenr mstuten. n pcayant l-s dlenier reçu pour souscription est dépensé pour cou-
honorires suivans :-Pur assister a uno cours coi- vrir les ruis mécaniques de la publieution.
plet et à l'instrution durant un session, £1 10 ls. i

pour assister au cours de l'un. des professeurs durant Dans la plupart (les états voisins, clinque syndic
une session entière. £1. eçoituuo pour chaque jur qu'il consacre

auix.fireýs d'école dle sa section. Un pareil hiono-
a. Moyennant ces conditions. les candidats à Pn- raire, S'il était accordé dans ce pays, ajouterait plu-

eignement seront admis a participer à tous les ayan'sieurs mille piastres aux dpenses des écoles élémnen-
tages qu'olh'c Tinstitution snns aucune dpense, sut taires du ilt-canadt, mais: comme nos syndics ne
pour l'instruction ou l'usage de la bibliothieque, ou Pour 1reçoivent rien pour leur temps et leurs peines, est-ce

les livres dont ils seront tenus dle faire usage à l'école. trop, que les syndics (le chaque section dl'école reçoive

4. Les instituteurs en appr-enitissage prendront leur son tour, aux frais du district, une copie du " Jour-
pensios t et lsag pernl r nal of Elucatio ?" Le prix d'un voluie le ce jour-

penio tm'gement cn ville, dans lns mmsaîons et nal est certainement une très faible rémunération pour
suivant les reglemens qui seront approuvés par le bu- les services rendus par les syndics d'une section d'é-
reau d'éducation. 1cole durant une année entière. sans compter 'avan-

Une somme n'excédant pas cinq clielàs par se- tage de répondre partoutses renseignemeus sur l'édu-
m ai5 ., pour s iie fnce aux frais (e peiisi pa sn- cation.
memt, ser pour l l)reêce aux Si les différens conseils municipaux étnie'nt inani-ment, sera pour le pLrésentalluée aux instituteurs en
appreutissage qli ont besoin <'tre aidés, à la condi- mes pour lournir aux syndics, lans tout le Haut-Ca-

tion qu'ils s'engnageront à assister à l'école normale nada. le " Journal of Education," pendant l'innée

pendant u moins une session. 1 8'tje me ferai un devoir dle demander la sanction du
gouverneur général en conseil pour le continuer peu-

O. Tous les candidats à l'adiission A Pécole nor- lant une autre anée.
male, devront se présenter dans la première semaine Je puis fiire observer que des exemplaires du vo-de la session, autrement ils ne seront pas admis. lume actuel ou premier volume di " Journal of Edu-

7. Toutes ieciandes d'admission devront être n- cation" seronmt fournis àl la demande du conseil (tant,
dressées au révérend Dr. Ryerson surintendant en qu'il en restera dc cette édition) aux mêmes con-
chef des écoles, à Toronto. itions qume je propose d'en fourmir des exemplaires du

deuxième volume.
8. Les personnes du sexe, aussi bien que les hom- "Journal'o' Euutati"ivYnt déjà neufhnomis

mes peuvent être admis à récole normale, et v rece-
voir nstruction.cI son ut sont stianent

connue. Jecrc)izraîs.fiii'c injure à,l'intelligenct, (lu con-
Par ordre clu bureau, soil, si ju préconisais l'importance 'une semblable pu-

I plicntibn,,et cie sa circulation dans touItes les ýsections,
(Signé,) J. GEORG E HODGINS, d'ê o1cs-stoutpou' une année. J 'upie do

In' Informer' si le, canui! eil cuuil!e la proposi tioni cou-
secLétaire archiviste, teJnue oans cette lettre.

N. 1.-Le nomdbre des ' equi ont snsista du. J'ai s sonnntis d'stre,
rcnt nn dernJsre session, est r comme suit eclir s.fieur
10t4 fouîmecs, 22.-Total, 1,2G.

Votre si js-osissnt serviteur,

d'écoles-surtout, pour uEGanuTO. J Ye SrONd

'nroronto, 2s1 octoble consc! acuerop s
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2<:pvIn)lice NI. -..- copie d'une cirruhlire d1 surintendant en laêe remarque s'applique aux omissi ins i l'égard Appenidicq
Z Z.) chut' des aévles :11: surtend.ms de district, ave'c, d tou< kes autres sujts contenus dans les rappurts. (2,lZiz
- - des uggestiomns pur r lir avec le plus d'ex Les Murintendans de disiets, par leurs cunissnces j"

a îîî:,i. ac titude îîîMsible. les hhmîîîes d leurs ralpport. -oc1es pie J rsiiinnllets et lex périen ce et les ra 1)1ors des 26 iu
onnuels pour fannée I&18. ne prédentes, peuvent approchîer de la vrité à

- ligard des items ins peuvent ètre omilis en certains
~i'i:.wî îî'iîce îriov, ens dans les rappots des syndics. L.d'ilnulement de
Tirnto, 15 dccmbrc 184813. tous les rappîrts; statisîques d'écoles lumr le ltiut.

MoN:un, Canula reposent sur Fotention que les syndics et les

îl y a plusieurs sni~nes quie je vous ni transmis surmtendlans des district prteront n eette suggestion.

des rilpprts d'ecde en blane p-ur lX uée cotrmtc' 2. Ma seconde suggestion est, que les rapports de
pour tus lAr synbe< des écîbs ieineetaires d ire chaque tiwntship soient exactement additionnés, le
district. Quai iqùe ce ne 51t pas un derit r îbhiga tmt al inseit s chaque chte, excepté dans celle des
toire pinur ce bureau de fuir, nutre chose que d colinnes qui domnit t la movenne de i5smtnnce des
dresser une fornuiîle gln de pour ces rapport's, ja i s 0 h a ieem dlessalaires intitteurs ;. les.

ruiii qu'il cnemt de tire' cette nane ce que u . n devrunt égalemueent être indiqué'es
t'ait anne drnier, c'e---dret turnir tute copie de1 dis tiis bs cas.
cette hriule ài pu îti crporation <b. sVlices dgns

le province. J'ai eg:îlimentt annttue n chnacîtn de 3. L a t roisiémc sutggestionl consiste a fa.ire nu bias
ces foriles lsirs partti i nroiir les bines, de chaque fuilliiie fi r né des rapports des difré-

't jîi dress: le i chîts dls terentites enh-on lCun rets towshi:ps sous les dilirtnIts ,eltef cînlontnus
înuinire .i laire. pia lipatrtductn de tlii ixpliat lats r'ette feuille'; et en iiite ne oyenne dans les

que I': synid:s ne srn t pas, e m'en ila: tl. eib:ar- mirens efspur tou t le district.
rasses tiu expses a Se trtmper ci e remtplinaut moue
nunée, aiti: qule ceii ai eu i, me di-uo. Ine der- d o prends la liberté de sugîer aussi que le

tiOre en plusieurs iîeiint:iices. Je supptse que nombrt t les salaires dos inst uteurs et institutices
vots .-e distrii ri orement cs hî s de ra; p. d.e chaque ltslhp aiient disuînuetit induês,
port, aux dhicfrenitei CIrPoijr ations de slidies de voire a'ts: i"i la hn' ie des salures :uecordés a ebacun

district. :vec les ir'îtiîn: ni e s i îu. vous lis ieiux. (avec en; :is Lt pension:) et ensuite lhs mo-
rdppoîîrter Otu janvier, etpIIjIis ctCinent et rêg;ulè '. yennede sihuresdechtîue eùnsse pour t'ut le district.

rcîeent. .i Croiimeî: t ligi euswi( des inantuteurs devra :ausst
lpl'r irhui(rt :unsi quil est prescrit dans le livre des

lire crs blancs de rapprt pour lsv' syns. j:rnes et ri'gemiuens. et c'ii-îl v t pourvu dans les
préiar et tnm:s ntiti baite a rn t' de hlsttnet bll's' de, rapport des syies.

pot11 vous i'.-le ;i:upilr chi: et rae pour flot
oibjît.-s5 te de olonnte' imprimés iu'heb''s aux 5. A l'égnrd des caluns consnerées nux sommes
feuilles, et 10Àh. d taïirculetiules réunies casile. et danet dans :vitre rapport, dans Chlle qui a pour
arraingas scus la orme la, pl, s eniuîiiiîuire - montant reun u surintendnt v cih eV vous

vous Jmiia les n.mpi. Il ti me teste plis qlzla. iilii'er, Lt SnIIIIIL qle vous Ivez attribué L une
voiuis lnr;ielqussuggestis, reinativemenîît t? voine sn 'ecle sutr l'ullîntion lgislative, et 'o.<n ce

propre rapport lur l'anneî iuranle : car l raisiniî qui vsII vzav7 : la idit' : s1etionii sur cette alloca-
.d'oisions et ddl tusitts dlais r tós-1t î oln t: 1o S e titre mntilant imposé par le conseil
stutnemisann du h:s ffici lt.e bieai ' municipl.'' Vous ilitiquen z ce (le vous avez at

a vu it d':ivrî' qui a u teessitjmloi trqibui a cîto Itic · sutr ia repartit:ion du 1<rids des
diun 0 I'Sn pIldalit trois Imiois'. Les coloni de nîles dis cons il, etîî inee que vous av'z layo à la

qiutr s, hî t de% rapport; î'ix le iuiné dipstion suir citte siurv. La ciolnine lt,îitiléct

étaient dum.ts ; et dexi seult confesaient "' ni i lt reî: d'autres soriczes " dL vrair spéiale-
dls risînites l 's rapports ilîs îllen'stewips iett comprîdre c' qui a dto ddtr'biu& q chnque

rîenioi'm':i t soieiuowit titi - t nd' lnUn sectwlin IIr',ven:mat îles lialniices dît tihnds îles écoles
taititiî àn 1îrçu gut ii dos îîlrv:ts siIII- d t- 4te' recede'tts. La coine ititulée:" bu-
n.:.iresur' létit :edl u miîidt tds é'les dis -- lance soi el)nir pproprriée." deriait eviiprendro
dhliti'îes rîers,'t C4. N'oiniwi les r dppîts de dis- les bal.îes dispcinibles îrveniati le t utes suur.es,

trîcu iiet ,îm.,î taient ius irrlies et IbeauIcup JiuS v dmrit h5 citribuitiis voluntaires. ( a/c i//s,) et
etenuilui qi n :n ntit i<l anuid ;rser'ii:cs ion pas semiat la bihimedt l'unds des òcoles qui

'i'' regren I' allin or îrine i Paune,' ter-- peut se tîir i'er tI'e l rnains du suriteîndant du
:er' ni pis -n p itre hOptii :avt la rutiiun de disi iet. l' iiit;ait le citte dernière balance est

lah ls tor' a !iq.l'li il dlit int't Jîsîti. vui quec indiqué par le rapport des apditeurs dlu îoiseil dc
raîppn m pwtî lu prr: dijit oit èt' bts dus lf't distrit qui ev'aittre ainxé nu rapport annucl du

lit ' dlpr'te is' dli syidm ds oc îles <'- sît'i:t'dntt il'' iptrict. Je puis ajuttr usi (lue les
meares.<d, le lrZ dh': îî v'ehls -t:utistites des Pcules élMe"s qui sont conte"us dans les deux out trds èo7

qui lut d'e imme las ls driir rappor:s d' nts dulî raptort des ynies. poIIr lesquiN il n'y a
suin ndjnis deeltri. et i grand' importance de alis di coloîne, correspodatet dans les blancs de

stu:îi:s'iueîs l'édile c p! t'd ifi;lli'rens distri is rpport djes suintedais de di"tricî. piuent être in-
vs as dois les colonnes (en clhi'nt les titres actuels
xdo ces clnes et en inisuant ceux qui învietinent',)

rapp t1e at rphe' tdutis l's î'oln's re:invos ta ch e ht üle consacrée aux é:lcs mouèles de district
lie i'uh. lr exemple, dans le': clîs fù 'il a tenu qu'il n'y oi a que deux de ce gCiro dants l

p él m it rap t sutnrmten it de ithtrict île la :îut-Canda.
tngueuir prde s du tdmi pedant lequel filne écule

nailtî' aI' liuv'rte. lut utht nlbiiihre' exact d's éleves qui <. Les rapperts des écoîle's locaux pvLar l'année
assenit i réce.! il t dluit pu:' lisser la cbine edernire n'ont foîîî.urni qui' très p)eu do ruseignemens

hili, unds il doit mtrq01r ce i'il croit 'xnet iar" pirécis, reltativemlent i l'espèce et à la condÌtion des
fuite remarqu' iieintiv. de semhibles emissiîts r d aisons d'ecolo. Je vis par les rapports sernian-
duisî'îît oui smî'henl de itcoînnaiîtrxe' e uels ilui <ut été préentés aix conseils de district de
acte pîiur tut le totîwnship oun ditriet, ie:in titt nu i uk et de U:îahrst. à leur lrnière session, que c
noiiibr'e des: ves qui iossisteut tux ,ls, u res.su;/t a attiré ratîention des excellents surintendans
ptce de tesips pendant leque'lls écoîles sint ouvetJiuIl d'Icole de ces districts, è't que leurs rapporti di-
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sar J ne pa autan d puC v osre te q es circons-p.Je n'ai pls beson de aire observer quelle per tances sont plus désavantageuses. Je vais indiquer
plexité quei trouble sont causés par des omissions l'origine de ce système d'école,-en me servant ;deset des inexactitudes dans les rapports statistiques 10 termes du journal anglais "Quarterly Journal ofcaux; et puisque je vous ai fourni les Wncs néces- Education," publié sous la direction de la société
smaires, préparés et arranges avec soi, je sus per- p la diffusion des 'connaissances utiles, et à unesaadé que vous ferez tous vos cffibrt pour rendre 'poque où lkrd Brougham était président, et lordvOt re rapport aussi exaet et an .si complet que possi- John Russell, vice-président, du comité:-bl ; je dls ajouter que je désir( ,rparer le raupport
provincial des écoles élémer aires de l'innée courante L
avant la clôture la pochaine sessn ld la lgisl a principe es a lueles rprices de tous seront taxées
turc, ainsi je vous prie de tr ansn:'ttre votre rapport 1pr la it u l'éducation de tous se rouve
Il rremier mars proclain nu plus tard, et beaucoup p la leajrie lpoou l lat(le dostonspour t'ouve
plutôt s'il est possible. Si toutes lescotisations d'é. deo
Golo ne sont pas alors perçues. fiites en ra pport ; miis 1635, alors,qun'a unebîssemblée publiqueou du corps,
je me flatte que vous ne retarderez pas c envui de un maitre d'ècole fut nonmé ' pour ense:gner et
votrrapport des éles pour l'année couratdes erres pub-
td q l emier mars. ques lui furenit accordées pour son support. Ceci,rut sen rappeler, fut fait lm cinans après le pre-

mier 'établissemiment <le cette petite presqu iîle., etJ'ai I hnseurd'être o avant queles liabitans eussent leurs plus humbles
besoins; alors que leur subsistance réme d'arnée

Votre obéissant serviteur, " en année était iicertaine; et dans un :'cnpq où nul
(Signé,) E. RYERSON. " homme dans la colonie ne pouvait se coucher sans

la crainte, des sativages qui, non seulement traver-
saient partout leurs frontières, mais demeuraient
encore au milieu d'eux.

No. 8.-Extrait du " Journal nf Education " du
1htL-Canada, janvier 1849.

ADRrSSE gu peuple du 'Iiaut-Canada, sur le système
des EcoLEs GRATUITES; par le surintcndant
rn chef des écoles.

Je prends la liberté d'appeler l'attention de la presse,
des conseillers de district et les syndics d'écoles, 'du
clergé et des magistrats, et de toutes les personnes
qui s'intéressent à l'éducation de la jeunesse cana-
dienne sur le principe suivant lequel les dépenwes
nécessaires, pour parvenir a cet objet, devraient èîe 1

défrayées. La loi des écoles autorise deux mtho-1
des outre celle des contributions volontaires:; aimó-
thode des'listes'de taxes (rate bW) sur les parens qui
envoient les enfamns à l'école, t'lntmèthode"de la'co-
tisation' de toutesles propriétés, ce qui assure aux
enfans de tous un 'môme accès à l'instru~ction sco-
laire. Le pouvoir discrétionnaire d'adopter, IVune ou
l'autre méthode, est placé par la loi-làoù 'j crois
qu'il'devrait' être placé-entre les mains du peuple
lui-même' dans' ehaque, mtinicipalité... Mon'but au-
jourd'hui est simplement do soumettre à votre consi-
dératin'les principales raisons qui me porté à croire

9

" Cet exemple fut bientôt imité dlans d'atires villa-
" ges et hameaux qui s'élevaient au milieu des forêts.

Winthorp, le premier gouverneur de la colonie, dit
" dans son journal sous la date de 1645, que plusieurs
"écoles gratuites, furent construites'cette année dans

d'autres villes, et qu'à Boston l'on décida d'accor-
' der pour totjouls £50 par an au maitre avec une
maison, et 30 'à un huissie r (usr), mis jusque

Slà les villes avai'ent agi'individuellemnent. Néan-
moins en' 1647, l'assemblée colonialt de Massa-
chussetts ordonna par une loi quîe chaque village

" contenant cinquante familles entretiendrait une
" école où l'on enseignerait-la 'lecture et l'éeriture, eti' que chaque vill contenant cent familles. entretien-
Sdrait. une' école ou la jeunesse se préarerait en ap-

l prenant le latin, le'grec et les rathémiatiques pour
le collége ou université qui avait, été établie en

j4 1638 parIa même autorité à Cambridg'e.' En: 1656
" et 1672,~ les colonies de Connecticut et NewIHaven
Spassèrent de' semblàbles lois:; et à dater de cette
" époque, ce systèm s'est étendu avec'la population
" de cette' pzirtie de!l'Amérique,jusq u'à 'ce qu'il" soit
"-devenu un: de'sesitraits fixes' et caractéristiques, et'
" a continujusqu'à cajou r." ,

Jevnis maintenant exposer ce système,'cn me ser-
vont destermecs employ'éspar ceux, qui la'compren-
nent [c mieux. Le grand homm6 d'état méricaiR

ppendice sous les auspices den conseils. Si une pareille dé.
Z.Z Z marche était adoptée par les surintondars et conseils

' .d'autres districts, il en 'ésulterait un immense avan-
26m tage pour nos éco'es élémentaires en général. J'es-

pre que vous rle Iurnirez (les renseignemens aussi
précis et aussi coîmplet que vous le pourrez dans votre
:roclhini rnpport annuel sur la condition des maisons

d'écule de votre district.

7. Il est important d'insérer tous les renseignemens
que vois pouvez obtenir sur le nombre et la nature
des écoles privées et autres séminaires d'instruction,
et bibliothèques publiques de difTérens genres dans
votre district ; ainsi qu'un tableau de l'état général
des écoles élémentaires, et les sentimens et les idées
dú peuple au sujet de l'éducation, comparée avec lés
années précédéntes. La révélation intime et ,cmn
plète de l'état <le l'éducation dns le pays, avec le
résultat de tous les moyens qui ont été employés pour
son amélioration, est un pas très important vers son
perfectionnement.

que l'une de ces méthodes est préférable à l'autre pour A ppendie'
aîsurer à vos enfims les avritages d'une' bonne éilu (1.LZ.Z.)
cation. La méth6de que je crois que vous trouvcrez ----
la plus efficace a été définie conime suit: ' Une taxe. 2G mai.

imposée par la majorité sur.les propriétés de tous
" pour rléducation des enfans dc tous."

1. Ma première raisonpour recommander cette
méthode comme la plus propre à pourvoir à l'éduca.
tion de vos en fans, est que le peuple qui a été élevé'
sous ce système depuis deux cents ans, se distingue
par son indépendance personnolle, son intelligence,
générale, su grande industrie, son economie et su pros-
périté, et une diflusion générale des bien-êire et des
jouissances de la vie domestique. Li vérité de cette
observation qui se rapporte au caractère et à la con-,
duite du peuple des états de la nouvelle Angleterre
ne sera, je le présume, contesté par personne. St.
leur système de gouvernement civil est considéré
comme étant moins favorable à Ia culture et a l'ex-
ercice de quelques-unes des vertus supérieures que
celui dont nous jouissons,ý l'efficacité de leur systeme
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Appendice Daniel Vcbsti-, reçut ses premiéres leçons dans une ' des écolos qui étaient à la.charge du public. L'idée Appen adi
(Z.. Z.Z.)école gratuite, et il a déclaré dans une certaine occa- " de d'étabhr dcs écoles gratuitcs pour toute la popu, 2ZZZ.Z.

sion que s'il avait autant d'enfans que le vieux Priam" lation, loi-qu'elic a d'abori frappé l'esprit de nos an-,---u' lui-mnéme, il les enverrait tous à une école gratuite. " cétres, était tout-à-fait originale ; mais combien cette 26 mai,
M. Webster, dans son discours sur la constitution du somme vive d'intelligencc publique a causé de pros.
Massachussettsqui aété publié, s'ex prime comme suit périté et de bonheurà leurs enfans et à la postérité.,
'I l'égard du système des écoles gratuites:-

Les extraits suivans tirés des rapports scolaires an.
Sous ce rnpport la nouvelle Angleterre a le droit nucIs de 1847 et 1848, rédigés par le secrétaire du

do réclamer un mérite tout particulier. Elle a bureau J'éducation de Massachussetts, mérite une
adopté, dès le commencement et toujours maintenu attention spéciale tant à cause de la beauté du style
le principe que c est le droit indubitable et le devoir que de la noblesse des sentimens qui y sont exprimép:
obige du gouvernement de pourvoir à l'instruction
de la jeunesse. Nous garantissons pur la loi ce qui "Cette année (1847) complète le second siècle

" ailleurs est laissé au hasard ou à la charité. Nous ' écoulé depuis le premier établissement des écoles
"obligeons chaque homme à pa-yer une taxe en pro- l' gratites .e Massachussetts. En 1647, alors qu'un.

portion de ses propriétés pour l'instruction publique. " petit nlombre d'tablissemens dispersés ot faibles,
" et nous ne nous iriormons point s'il au. ou s'il n' " presqu'ensevelis dans les profondeurs des forêts

pas des enfanms qui puissent profiter de l'éduration " formaient toute la colonie de Massachussetts ; lors-
pour laquelle il pave. Nous la regardons comme " que la population entière ne se composait qe de

"un système de poli te sage et libérale qui sert de " vigt-et-un mille nimes; lorsque les, moyens appas
< garantie à la propriétt A à la vie, et l lt paix <le la " rens lu peulo étaient petits, leurs umaures hum-,

soci'té. Nous cherchions à emupócher jusqu'à un t bles. leurs vétemnens et leur subsistance pauvre, et
certain point lextenision Ilu code pénal ,cil inspirant tout entière du leur produits; lorsque la valeur

" au commencement de la vie un principe le vertu et1" totale des propriétés coloninles tant publiq;ues que
"de science salutaire et conservateur. Nous espué. 1" l.rivées égalait a peine l'inventaire d'un r d nom-

rons fitire naitre un se-ntiment de respectabilité et " l b te partculiers de notre époque ; lorsque l'Sil
destin( de soi, en étendant la capacité et en agran. t itoie annuge brillait toutes les nuits aux con-
disanut la sphère des jouissaices iatllectuelles. Pr i'us dles t'sfri nvi ronuls, et qu'il n'y avait nuprès

"fdcation générale nius cherchns nutant que " iè*d.ii:sni secours ;'estalorsqu'au milieu de ces
p l a purifier tout atmosphrmorni ; à ire piaanons et de ces dlaingers les jîellerins (piegrim
" préu idier les bons seritimeins et à diriger le ilt I*"itlh.'rs) c unçuren t la magnifique idec d'une éduca-
puissuant des pensées et dle l'opinlion .tissi bi'n que " to gratiite et universelle pour le peup'e ;. et au
les censures dle la loi et les régls de la religion coni- ubu lie t<tite leur pauvreté ils se soumiren t encore

" tr'e 'mmoralitó et le crime. Nous com ptos t rou- a une plus mince' pitance ; à tous leurs travaux ils
veri une garantie en dehors (le la loi et plus i:rt - , joutrent des travaux plus lourds ; malgré tous leurs,
que la loi, dans l'existence uniivers.lle d'un sentiment " périls ils bravérent encore de plis grands dangers
o l éclaîiré e: conforme aux véritables principes. - afin de pouvoir trouver le temps et les moyens de

, Nous nous flattons (le continuer et <le prolonger le " metre à exécution leursgrandes conceptions. Deux
temp) où l'on pourra donner les portes ouveres idéesilvinesromplisaientleursgrnds cours,-leurs
dans les villages et les fermes de la Nouvelle-Angle- " devoirs envers Dieu et leurs devoirs envers la posté-
terre. Et persuadé que notre gouveirnemient d- é" rué. Pour )ieu ils bâtissaient l'église,pour l'autre ils
pend directeient de la volonté publique, aiin de le " ouvraient les écoles. Religion et science !-Deux

" conserver, nous nous etTorçois de donner unn di- " attributs de la mme vérité glorieuse et éternelle,-
" rection sûr et convenable à cette volonté publique." de cette vérité la seule sur Inquelle soit basé notre

Nous nu nous attendons pas à la vérité que tous bonheur dans ce monde et la félicitû éternelle.
Sles hommes seront dles philosophe's et des hlommeisý lClieinvto oslssséiise ed'état; mais nous espérons.fortement et nos prévi-d " Comme nnovation sur tous les systèmes et les
sions de la durée <le notre systèmie <le gouverne-' usages antérieurs, l'établissement d'écoles gratuites
ment reposent sur l'spoir que par la dliffusion desl" est là plus hardie qui ait été promulgude depuis le
connaissances générales et des sentimens vertueux 1  commencernent de l'cre chrétienne. Comme théorie: fabique politique rérssera aus s sûrement nu: elle aurait pu étre refutée et renversée par une

o et aux buleversmens vilens, u'àlus puissno dargumens et d'expérience
solutions lente, mais sûre de l'immoralité." qu'i en avait jamais été accumulé contre aucune

" autre opinion d'origine humaine. Mais le temps l'a
L'Ilonorable Edvard Everett,-ci-devant prési- ratifié. Deux siècles proclament aujourd'hui qu'elle

dent de 'uiiversité <e Iliarwai'd, ci-devant gouver était nussi sage que courageuse, aussi bienfaisante
neur de Iréiat de Massachusetts, et dernièrement ei " que désintéressée. C'était une de ces grandes ex-
bassadeur des Eats-Unis en Angleterre,-fait les r'e-i péri"nces mentales et morales dont les effets ne peu-
marques suivantes sur " l'avantage des connaissances " vent être appréciés dans le cours d'une seule généra-

usuelles pour les ouvriers." ' tion. Mais maintenant suivaut le calcul ordinaire de
"Réfléchissez aux inappr'éciables bienfuits confé- " la durée de la vie humaine, nous sommes la sixième

rés à toutes ;ls génériations successives par les pre- " génération depuis ces fondateurs, et n'avons nousr
miers colonsdel'Amérig1 uc qui étaiblirent le systam - ps raison d'être recoinaissans à Dien et nurn'
ded évoles oubliques où l'instruction devait étrelu" iommes pour ces inombrables bienlits? La sincé-"
donnée gratuitement à tous les enfans <lu peuple. rité tin notre reconnaissance doit étro témoignéoe

" Rien <le pareil ne s'était vu îuparavant dans le " par nos eflorts pour perpétuer et arnéliorerco qu'ils
monde. Il y avait des collé;'s et des écoles qui1 " ont établi."-(Dixième rapport annuel fait7au bu-j
étaient supportés par des dotati"ulis d'ilividlus ela- re;au d'éducation, pour 1847, pp* 107, 108.)
ritables, et pour cette r 1len la plupart dles ceoles " Le système scolaire du Massachussetsreprésente
publique de ce genre ei Europe êinient considrés assez exactement le systôme dle tous les états de lai
comme des établissemi ns à rusage ds pauvres.If Nouvellc-Angleterre. Pas undl'eux n'a un élément'

" Cette idée est si forteîment enracini iue lrsq1u'n, (le prospérité ou de permanence de gnrantie contre
" m'a demandé les renseignemens surn / publi- In-dissolution intérieureou Pinv ýlion' de ses droits'

ques, dans des pays où lin semblable sy' i n n'ex- que le nôtre ne . ossede égalnîen. Notre lÔi'
ite pas, j'ai souvent ou dc la peine à ê'u . er. rs- - 'xig., ql'unc école sera minitenua' dnnI tmnten

" que je déclarais que suivant l'.[îpinion pulli<t2u dh cej l.s villes de l'étai snusi cre1ptér ln pluà p"té
pays il n'était pas malséant d'envoyerses enfius à " et la ps pauvre ;-- <'lue écet: cole ecra
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Appendicei bien ouverte et aussi accessible à tous lesý en-
(Z.Z.Z.Z.)• fats que la lumière du jour ou l'air du ciel. On

- n'attend pas les enfii ns sur le seuil de la maison d'é-
,w in~i "cole, pour lui' demander de l'argent ou s'informer

si scs parens sont natifs du pays ou étrangers, s'ils
paient ou ne paient pas de taxe, s'ils sont de telle
religion. La maison d'école est ln propriété com-
mune. Tout autour sont des clôtures et des haies
pour indiquer les propriétés particulières, et empé-
cler qu'on i'oentru . nmais il v a un lieu sur lequel la
rapacité ime t'osi pas porter la main. Le plus
avare sonprait autant à monopoliser le nuage
d'été q i vient de l'ouest rèpandr ses trésors sur la
terre avide, qu'à monope ;cr ces fontaines de
science. L'opinion publique,-ce souverain des

ouvernemens re présentati,-est en harmonie avec
la loi, assez souvent il y a que!que opposition de la
part de particuliers, et souvent elle se tprononce et
prend une attitude hostile ;; mais la persévérance
des amis du progrès l'nporto toujours, et 'e suc-
cès de leurs effrtis la fait disparaîtr."-(Onzième

rapport annuel,(1848, pp. 89, s9.)

Il est ngréable-de pouvoir dire que plusieurs états
"d notre confédération, convincus pur notre suc-
cés, ont sivi notre exemple ; et à Pheure qu'il est
dans le riche et populeux comté de Lancasher, en
Angleterre, il se tit un mou venent dirigé par quel-
ques-uns les hommes les pl'us vertueux du royaume-
uni, dont le but est de demander au parlement une
charte qui autorise de comté à établir un systo'nme
d'êéole gratuite sur les mêmes bâses que les nôtres."

--(Ibid. p. '24.)

Ces extraits contiennent les témoignages des
témoins les plus compétens quant aux princi-
pes et l'efficacité du système des écoles grat ii.
tes; en mnme temps que lo caractère bien connu
du petuple de la Nouvelle-Angleterre, sa confiance enf
lui-même, son économie, son industrie, sa moralite,
son intelligence. et son esprit d'entreprise, sont, des
prouves sullisantes le l'influenco et de la teaincu
de ce système malgré le désavantage reconnu d'une
chrétienté défectueuse et de la forme particulière
du gouvernement. Ce qu'un pareil système d'école
n'a pu acconiplir dans le climat moins filvorable de
la iouve! le-A angle terre, dans de' telles circonstances
ne l'accomIlira-t-il pas dans lo Haut-Canadà sous
l'empire de circonstances plus favorables ? il est digne
le remarque que dans les états ou villes où le sys-

tme <les écoles gratuites a,été éprouvé, il n'a jamais
été abandonné. Les habitans de la Nouvelle-Ange-
terre qui en ont lfait l'essai depuis deux cents ans (et
ils sont an.premier rang des peuples:. pourles notions
sévèros d'économie et de droits individuels,) le con-
sidère comme le plus grand biénfait dont leur pays
soit'doté êt plus grande gloire. D'autres cités, villes
et état s'empressoet-d'adopter pour maintenir les écoles
le système de la Nouvelle-Àngleteri·e aussitôt qu'ils en,
connaisscent les principes et la fonctionnement.

2. Le second motif qui me fait' recommander ce
système de support des écoleiélémentaires à yotre
considération faîvorable, est son économie pout les
parens qui font instruire leurs enfans. Je cho sirai
l'exemple d'un 'district plutôt que là moynn de tout
le pays et le même raisonnement pourra etre app îqué
à cbaqueidiistrict du H'Iaut-Canad, avc l cî-m mtmes
résultats. Dans un di't:ieLle rämppot indique feux
cents écolescri opération en 1848; la diurée moynn e
<lu: temps pendant lequel Iles'écoles sätreestc ou
ver tes, taietde huit nois la moyene des sl ies
des instituteursétait de £45Ts. d.,le montínt"total
le la somnne a p'licIbl au salairedesinsitour.s y

compris l' ltdeation' législataivi la" cotisation d con-
soela taxe des syndicsratcbilsu)' étdii'e ê£7, o

s. 4 ;: le nombre totaldcs élèes, dle'cinq dn
seize ans,nse'its sur les regsréu'écols, étuit de

9147; le nombre total de ces enfans cntro ces âge sppendice
rtsidons dans le district, 20,600; le enút pour ¿ha-(Z.Z.Z..)
que élève durant 8 mois, cnviron seize shelins ic
l'on voit que plus do la moitice des enfnuis de lgae 26 mai.
scolaire du districtin'ussistaient pas aux école? Or,
supposons que les écoles soient ouvertes pendant tou-
toute l'année; au lieu des deux tiers de 'année. Sup-
posons que les instituteurs et les institutrices soient
en égal nombre, et que les salaires des premi' s soient
en inoyenne de £60, et ceux des derniers do £40;
supposons que vingt mille six cents. enfans assistent
nux écoles au lieu de 9147 seulement. Llu somnme
totale cquise pour les salaires des, instituteurs sera
de £1 ,000,-le coût pour chaque élève. sera. de moins
(le dix shings-moins de cinq shelings par habitant
-cette somme serait encore moins considerable en
'déduisant le montant de l'allocation législative des
écoles. Il serait aussi, pourvu à l'éducation de cha-
que enfant du district pendint toute l'année; il n'y
aurait ni trouble, ni disrute au sujet-'des taxes d'é.
coles trimestrielles, on obtiendrait facilement de
bons mattres, le caractère et l'eflicacité, des écoles
s'anélioreraient dans la même proportion, et le nombre
des élèves augmenterait ; chaque enfant serait instruit.
au moyen de la contributiun de chacun, selon ses
moyens.

Cetto méthode est plus eflicace pour obtenir la mail-
leutre ol et la moins dispendieuse pour lhs ' en-
nns de chaque arrondissement scolaire. Aujourd'hui

nos écls sont trop souvent, pauvres et faibles
parce qu'un grand nombre des habitans les plus ins-
truits s'en t uonnent éloignés comme indignes de leur
supp.rt et impr*opres a instruire leurs enflas. Il en
résulte que les écoles élémentaires sont souvent lais-
ses ai <le la partie la moins instruite dc la-popu-
lation qui les supportes et que l'on s'cn plaint comme
itant inf rieure, en caractere et nial entretenues;

le systéne des écoles gratuites fait que chaque homme
contribue à l'entretien de l'école suivant la valeur de

-s8 proprietes. Tout le monde,-ct surtout les plus
riches,-est aussi identifié avec les écoles,, et sy
trouve iintéressé; chacun veut que sa contribution
soit employée le mieux possibler afin qu'il puisse en
retirer plus d'avantage. Si tous les habitans d'ui
arrondissemen t d'école s'y trouvent ainsi intéressé, elle
deviendra inévitablement meilleure et plus eflicace.
Les contributeurs les plus fortunés chercheront à
rendre l'école propre à faire l'éducation-anglaise de
leurs propres enfans; les syndics ne craidront pas la
répugnance ou l'opposition de certains particuliers en
employant un instituteur convenable et;en fixant son
salaire; c'est ainsi qu'on jettà les fondemens d'une
bonne école adaptée à toute la jeunesse de la section.
Le caractre de l'école s'élvera, autant que là lé.
pense des pare ns diminuera l'eniant du pau vre, aussi
bien que elui de l'homme riche, puiseron la scicnce

a sourc commune, et, participeront 'lame
élévation de pensées, de sentimns d'hnneur et d'é-
mulation. Un pareil spectacle ne peut manquer de
réjoui r le cour de l'huimanité chrétienne.

4. Le système des écoles' gratuites est le remède
véritable etj croisle'seul efficace ontre lesystème
pernicieux et appauvrissant qui rrgne nujourd' luisur
nos écoles élémentaires Beaucoup 'nfans sfi t
aujourd'hui retenu loin' d l'écoleàcause dapr-.
tendue pauvrete de leurs, parons. ourla questior
que je traite il est inutilede dischtër jusqu'a nque
point:cette ucxctre est biefnfondé riis" ne su
rait douter dau faitile cette excuseeta de son immenîse
et pernicieuse influence. csvdicsde écles'o
é4nemntinstig du esjä i idronérei le a t

pùres;qui desire=fare itrir ieurs enfiints ,du
paiement 'dqla tae's écold-ute, dun ri 'tioi,

fplis fortetat. im 9éc rurns'1 pl U ricLhe "do
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A ppendice les enfans assitent aux ècoles afin de c'ouvrir l pen on beaucoup,-il a pay tout ce que la loi cxi prn dce
Z.Z.Z.Z.)délicit oenmnné par l'xpntiton des pareils pau de lui pour l'dlucation dle tous ses enlIns à l'écolE Z. ,

vres. Ces parents sont nusi consblérés conîn puu. 'l<mentaire pour cette année là, et qu'ils ont droit,
L'ri mal. vres de paroissesleurs enlins .ont iinstruits à titre ulivant loi. ax yaVintages de l'éc Ie. Quelque

dan s des pauvre i tlnldis qu diutres ires lauv que soit un homme, après avoir pavé ce que
plutôt que de se voir attribuer ainîsi qu'à leurs enlfins la exige, il peut reclamer ('éducation le ses en.
cette designation. empchlwnt leurs enfdos d'ialr : omme tn droit légal., et non pas I olliciter
l'école ; les entachent ainsi lu vice de lignorance si iconmme un mendiant. Les enfans vont à lécoie,non pas
non de la pmrsso en 1înidition aux malheurs de la avec ce titre de pauvres et avec cet esprit, mas avec
pauvreté. Or, tandis qu'une clhsse d'entims est cor- i fière pensée d'un droit qui leur appartient, et
plètemient privée des bienfaits de toute par l'orgutcil sur un pied d'égalité avec les autrles. Chaque pa-
ou l'indill'rente (les pareils. une autre classe est ims- frent pensant qu'il a.pnyé pour l'éducation de scs en-
truite à titre d'enfints des pauvres. N'est-il pas fi flans, desirent nature'lenent qu'ils en profitent. Or,
présumer que les enfans élevés avec cette déîe s'entandis que la contribution trimestrielle' par élève tend
pénétrcro:: ï i inous voulons qu'ils sentent, agissent à engnger ch:que parent à retenir ses cnfans loin de
et comptent sur eux-nmmes comme des homnes li. l'école, la taxe scolaire annuecll sur la propriété four-
bras lorsqu'ils seront devenus grands, l'aites qu'ils nit aux parens un motif correspondant pour les y en-
soient élevés dans cette esprit depuis Penfance.lvoyer,--el les syndics sont en même temps delivrés
Telle est la p rtée du système des écoles gratuites. de toute crainte et de toute incertitude sur les mo-
Il banit de l'école toute idée de pauvreté. Aucmun! yens de pourvoir au salaire de l'instituteur. Il n'est
enfant n'y est admis par souTance ; Mais chacti y donc pas surprdnant de trouver que partout où le
arrive fArt de son droit. L'homnme pauvre aussi bien système des écoles libres a été essavé dans le Haut-
que lhonuie ricle, contribue au soutien (le P'cole Gunîda ou ai;leurs, le nombre des élèves assistant
suivant ses moyens ; et le droit qu'a son enfant dl'y écoles a augmenté de cinquante à trois, cents
assister est nussi légal que celui de l'ifant du riebe. pa'r cent. Les lheilités ainsi accordées pour l'éduca-
A la vérité, l'homme pautvroi ne paye pas racUemntm tin A e ehbnque enfant d'une section d'école, laisse lcs
une aussi fCrte taxe que s'n mince vuisr, mais cel pareils ignurins, insoucians ou dénaturés. snns excuse
ue lui donne pas moits droit à la protection de la iipur leur négligence relativement à l'éducation de
et ne doit Pemipêcher aucunement de prfiîter des leurs enfins. Les reproches et le mépris universels
avantages que ha lui ancorde pour l'ducation de, ses; seront bientôt plus puissans qu'une loi, et sans ap-
enfans. ,L'e, prit de paupisne hargneux et ram- prendre aucun dl oit individuel, le forceront niorale-
put nt e t dans l'ainosîlhre de ecle libre. Le ment, conjointemnen t r v.ec des onsidlr'tions plus éle-
pauperimim e les lois d's pauvres sont mOonnus an s vecs, il enîvoyer ses enlî fn l'école. 'i est le sys.
les pays où il y a des écoles grituts et un sVstêefe 1r..me " d'éducation oblige" que je désire voir* par-
d'écoles lib rs, tI lerait disprnire la iécessité del tout cn opé1tin,-contribution obligèc pour l'édu-
tout pays en mitis d'un demi s;eele. ention univeselle (es cnfans,-oblligtion résultant

de titi droit universe I l'éduantion,-obligation imposée
.Le sys:coe des ecoes gratuites comporte lupar l'intérêt que l'on portera unîiver's.'llement aux

meilleurs :î 'ingemlîns. et sollicte de la manière la plus colesobUgtion imposée par l'unanimité de l'opi-
puissante li strenon de chaque enfant le elacuînn lulique en faveur de rducation de chacun des,des arndsemlens décoles du pys. Il tst contraire a ,înfans du, p-iys. Avur un 'reil sstante haen moins-]idée que je ie suis formée de la vrt: bIe invthtb d d
de répandre univerallennt l'éducation. de forcr;t' d'lix ans. unI ijune c:madien diettrà serait un phéno-1 . ,mène mioustrueux.
d'instruire les cufais par la terreur de- peines léga lest
et lcs amîenîdemis il a'ppa'tient ü une politique
sage et au patriotisne clrétie de placer devant Ie.s G. Le sysmerén' des écoles libres est également
parens les Irlus puissns motifs'pou es erles ygger heronîandable pour le motif qu'il tend à fi re naître
instruire leur, entlihuS, et de fournir les p!us grnhdesY'unionl et î'nfTecion mutuel!e entrò les labitans de"
facilités pour cet objet. La taxe (les écV!M trimes. le ch:îlue divison d'école. L'îimposition d'une con-
trielle ne fit qu'nqgager les parens ii cumpecher leurs tribution t imestrielle est une source de querelle et
enfians d'aller' à lecole. La tentation d's p:rens e ;de divisions fréuentes. L'établîissement d'une taxe
la diflieihié nlgmnente cn r. p Prtportion du nmbre d'en- aniueli su r tous les hnbta ns d'une section d'école,
fanrîs qu'i fi ut insîtiruire. La taxe des écces suflit suivant l valeur des propriétés, met fin aux querelles
toujouls poulr 'ngaîgr les parens indlTérens i reteîiret. aux divisions qu'entraîient les contributions trimes-
leurs enfans lbin des écoles ; elle frce souvent l trielles rcu'it les senltimens aussi bien lue les inté-
pauvre lio'mle à le faire; ou bien à les faire élever rts de tous sur un seul objet, et entretient l'union et
comme enlais des pancvres. La taxe des écoles l':fTection mutue'le que l'unité d'objet et- d'intérêts
pèsera d'autant plus sur chacun de ceux qui læasup- doivenît créer. Le soin et lintérêt d'un seul sera
portant pour former le salaire de l'institteur, que le soin et lintérêt de tous,-c'st-dir'e d'avoir la
'école sera plum petite ; et à muesîr que le onre Meilleure école pssible,-ct la luiière intellectuelle
des élèves diminue, ll taxe nmente Pour cenx qui de cette école, comme l:a lumière matérielle du ciel,
restent. Chaque élèe qui se etir'e de lécole dimi. brillera librectut sur chacun des enfans de la section
nue les re:.som ecs des yndîis pour remplir leur on- d'école.
getcment vis-a-vis de 'rinstituteur, et augmente la
dsposition à retirer d(I'i res enfans. Les syndics se 7. Je crois que le système des écoles gratuites est en
trouvent nnsi siuvent embarrassés.-les instituteurs outre plus conforme aux véritabb's principes et nu
sont priyés du juste fruit de leurs labeur,--h-s bons but du gouvernement civil. Peüut-oti pourvoir plus
maitres se retirent et sont reiplacés par d'autres noblement et p!us économiquement à la sûreté de ia
moins enpubles.-Les écoles se f'erment souvent, et ,de la liberté et de la propriété, qu'en fîisnt dis-
des centaines et ds millicus d'enfans sont laissés sane paraitre, et ericmpêchant laccumulti>n dg ceft
instrueton scdaire Unnenne 'espèce. Maintenant, ignorance et des vices inîhrens qui sont les grnde.
le système deq écoles lib'es met fin à la plupart de sources de lirsécuritô et du daînger et le:prtexbe
lcs mnux. Une txe limpose sur chaque habitant invariable, sinonla justificaîtior d'udespotismf Y Existe-
d'une setiosn d'ciole suivant ues moyers, fournit 't t-il des droits naturels plus fondanentaux et plus sau
suite les moyens de donner 'éducation à chaun des crés que ceux des enfns-à une éducatin qurrende
enfans de la section 'ècle. Chaque parent sent ipIe a remplir leurs devoirs de citoyenSi lali pu
qu'après avoir payé sa taxe des êcoles,--que ce soit lit un pii'ent'qui ôte la vie à un enfant par i viofence

er-IMee (7.?:7 Z )
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cou qui l'expose voloiItairemenit a mourir de faim, les des syndics dc chaque cité et ville incorporée duHaut- Ap pendice
dtZ.) s llérens à chaque entat sont ils moins iiolés Canada, est nutorisé'à établir desécols pi-nimresse(Z.Z.Z

lque ses parens exposoit aux privations morales condaires, et superieures, de garçons etde-dilles, adap-

mal. ~tellectuelle? il est noble de reconnaître ce droit tées aux besoins intellectuels divers de chaque cité et 26 ma.

înalinable de.l'cifane et de la jeuuesse, en leur four- vilc;ý tandis que dans chaque arrondissement d'école

nissant les moyens d'éducation auxquels ils ont droit, de la campagne il faut les efforts -réunis de lintelli-

... m pås' comme lès enfans de c rtaines familles un gence dc toute la population pour établir et entretenir

particulier, maiscommò les enfans de notro race et une seule bonne école.

e ntre pays. Et comibien il est en harmomi avec Deuxiémo objection: " Il est injuste de taxer les
les véritables principes du gouvernement civil que gens pour boutenir une école qu'ils ne pairtriient
chaque iomie contribue au soutien des lois et de pas, et qui ne leur rapporte aucun.avantàge indi-
toutes'les institutions établies pour le bien commun," viduel."
suivant sa capacité. Tel est le principe reconnu de
toute taxation de justice ; et c'est Le véritable prmcipe Réponse.-Si cette objection est bien fondée, elle
de l'étucationi uiverellc, il attache tous les hommes met lit aux taxes d'écoles de' tout genre, ét'bolit
enitr'cux par les obligations qu'imposent les interets toutes les dotations d'écoles et 'de collegès ; elle'rê-
coiimuns ý il combat le plus grand et le plus vil duit au néant tous les systèimes d'instructoi publique,
ennemi du progrs social,-fisolement et l'individua- et laisse l'instruction etles écoles au caprice et à l'op-

te égoiste. l crée et nourrit t'esprit du 'véritable tioin de individus. Cette doctrine a été essayée'ch
triotisme, en taisant sentir que le bien de la société Belgique après la séparation de la Belgique et de la

est son propre bie,-que les intérêts collectifs sont iloiande ca 1830, et en moins de cinq ans, la dés'ola-
ks premiers dans l'ordre de limportance et des de.Ution s'est répandue sur l'éducation dani tout 'le
voirs, et que les intérêts individuels ne tiennent que le royaume, et la législature fut obligée d'intervenir pour
seconîd rang. Et ces relatiois et ces iiijoictioii sont empècler le peuple de retomber dans la barbarie.
conibrmes a resprit et aux injonctions de notre divin Mâiais le principe de la taxationpublique pour les écoles
christianisme; La, en méme tempns que chaque homme a été reconnu dans chaque cotisation d'école qui ait
('t tenu de supporter sa propre charge suivant ses :jamais été imposéc par notre législature, ou par un

cpaicités, le fort doit aider le. Lible, et le riche doit conseil de district; le même principe est suivi pour
supîplqer à ce qui manque au pauvre. :l est le la dotation d'une université provinciale ;-car cette
trait caractéristique et lprit vivant de la dotation est autant une propriété publique que toute
cirétienic; et c'est la base de ce système d'entreteir autre partie du revenu public annuel du pays. Ce
des écoles publiques qui exige la contribution du principe a été reconnu et suivi par tous lcs états ré-
pauvre suivant lW lhblesse cde ses moyens et celle doý publicains.de l'Amérique aussi bienque par le Canada

'mmî~e riche en proportion de son abondance. et les pays de l'Europe. La seile question à discuter,

K. Mais on afaiit Valoir certaines oIuîTi:'roxs contrc est l'extension que l'un doit donner à l'application de

c Ma syste n des cles gratuites Je vais reponudrc ce principe,-s'il faut prélever en totalité ou en partie

brivcement a u principales. ce quil faut pour le soutien de l'école publique. A
noveentauxpruciplescct égard il fau remarquer que si l'on suit ce principe,

Première objection: "ntres n ifut le faire de la manière et au degré qui conve-
sont~~ i instruirecolesîmn e1*41 é(ard ilfutrmrqe ues 'osut epiniesontinstruire les enns des classesnaient le mieux pour le but que l'on se propose,

élevées de la sciété, ivu- conséquent ces classes ne savoir, l'édudation solide du peuple; et l'xpérience
devraient pis être taxécs pour le soutien des écolesaussi bien que la nature du cas, font voir que le sys-
lémentaires. :tème des écoles libres est le meilleur et memo le

Rl éonse.-Le îmif d cet objection est la raison seul moyen efficace de répandre universellement
même du vice de l'objection. La séparation contrc linstruction populaire.
nature et sans patriotisie des classes les plus aisées J'aj'ute'ai
des pales elementaire, est la cause de leur mellica par rol port i et seconde objection,
cité et (le lair p)rétendule iiiîfériorité. 8i le s uI(u iel s oie lfu.éaeetaadne
rctes l r. sses ls institutions du gouvernementL Si un hoinme peut

rihss*t:îient îen.fésavec IVséeoleî èléinctiircs,ýnoahe lstme vtiis avecles. oesi quemcepta lires dire : Je ne dois pas être taxé pour le soutien d'une
coime leurs dmsms paures.-mnsi ep aieinstitution queje ne patronne pas, ou dfont' j ne retire
danss deces rires,- tes e leus ianmetors aucun avantage individuel ; beaucoup d'hommes de-
îurrintdlevenuest meileures qsu'eles esnts. 'vront être exempts de contribuer nu support de l'd-
jou'li por r ationnellmqlers eu elles ne sont auministration de la justice, ,ar il ne fait usage ni des

rd'u i pu nomrucaioses lerin soct. eases m- tribunaux civils ni des tribunaux criminels ; ils ne de-
illes et luts n'ombrles libre, ls oe. s lesvront pas non plus payer une taxe pour la constru'-

tvsires son lecates conlies les meilleures écoles e to des prisons, car ils n'en retirent aucun avantage.
te snte con<es cotmm.de lmeeursecolsdSiron me dit que les prisons sont nécessaires pour la
le genure es villes et de ces états; a tel pomnt qIuc sûreté et le bien publics, je répondrai, sont elles lus
clébrioun sr e at d Massachunsetts a <lit a une nécessaires que les écoles publiques. Une prisn

célébrationrécente. que fût-il riche commnei d'tisti,_ so
unbato ierpser tousnes qe n fû-lrcdestinée à recevoir et punir les -criminels est-elle plIsUn Astor, i eiuit passer tous es enns par scolCs importante our la sociét6 qu'une école pour frmer
iomnsune ':vant i lesrr dans les plailtes mnstitu- e peuple à la science. et à la vertu. Dans îous les

nir des éco s .i ls clise dioi l eur n tet lbons gouvernce ns l'intérêt de la majorité est la ré-
ers deffis écLe v:iaies dispad: . m ce e des actions; et dins tous les gouvernecns libres

usTr -emn : .ntre. lpote voeux de la majorité dé'ide ce que fera la popul'a.
de la rend re ale, si non1 suprure a toute école les intérèts communs, sans avoirdej i-u tl épen'ses pour -méi onenièr poîî avi déiu s aoageprivec, aveu.i C m OIms de leurs eux ard aux cas isolés d'avantage ou de désavantage.
<tplu îtages p~i~o luis vosseims (îeounrs. nelination ou de répugnance. L'école élémentaireIý entreticn deóucto qlui est essemliel pour lcie nomporte pas toits les intéréts commuitns ; et le
hnî d' tom devrait êre rendu obligatoire puir tous; ésys:me desécoles libres suppose une taxe imposée
rt si tout I monde se réunit pour supporter I»école su les

mm neIln . clle sra bieno t propre à fom r a tous une ýsur tout mo de par'la maj té pour Féducatiori (le
eduentio 1ng!se .1 cetnes porsonnies nveu-

lent pas pu tr cI'une inîiitutioin publc. cela ne je ferai encore observer rclativement l cette
doit pas les charuger (le obliation de contribuer à deuxième objections que ce qu'elle pose ner fait n'est
son soutien. Il est aussi . remarcquer que le burean pas vrai. Elle comporte la snppositionî qùe l'école
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.Appendice commune n'est avantageuse qu'à ceux qui s'en ser-
(Z.Z.Z.Z.) vent. C'est le point de vùe le plus bas, le plus étroit

ý et le plus égoiste sous icquel on puisse embrasser ce
26 mai. sujet, et il indique l'esprit le plus retréci, et le plus mal

disposé. Cette appréciation appliquée à une univer-
sité provinciale implique que personne autre que les
gradués n'en retire des avantages ; appliquée à la ju-
ris prudence et aux oticiers et aux prisons qui en dé-
pendent, elle laisse supposer qu'elles ne sont
utiles qu'à ceux (lui sont défendus des attaques
des malfaiteurs, ou dont la prop'iété est' retirée
de la main des voleurs ; appliquée aux canaux,
aux livres, aux chemins, elle l'ait supposer que
personne n'en profite que ceux qui y naviguent ou les
parcourrent personnellemiient. Le fuit est que tous ce
qui tend à diminuer le nombre des crimes et réduire
les dépenses de la jurisdiction criminelle, augmente la
valeur dle toutes les propriétés d'un pays ou d'un dis-
trict ; et: l'éducation des écoles communes na-t-elle
pas cet effet? Et qui n'a pas été témoin qu'il a fallu
faire plus de dépenses pour découvrir, emprison-
ner et punir unseul criminel illettré qu'iln'en faut pour
instruire une demi douzaine d'enfans à l'écolu com-t
mune. Ne vaut-il pas mieux dépenser d ý'argent
pour un enfant que pour un crirninel,-em¢1>her le
crime que le punir ? Et puis, tout ce qui augmente
la sécurité de la propriété, accroit sa valeur et la
bonne éducation du peuple n'a-t-elle pas cet effet -
L'éducation n'est elle pasen eflt le moyen de conférer
au peuple le pouvoir de rendre toutes les i-essources
de son pays tributaires de ses intérêts et de son bien-
être ? Et n'est-ce pas là le trait proéminent qui distingue
un peuple instruit d'un peuple qui ne l'est pas ; le
pouvoir qu'à le premier et qui rnanque au second de
développerles ressources de la nature et de la provi-
dence, et de les faire servir aux intérêts et aux jouis-
sances de l'homme ? Cela peut-il s'opérer sans aug-
menter la valeur d la propriété? Je crois sncere-
nient que dans l'éducation solide et universelhe
du peuple la balance financière penche du côté des
classes les:plus riches. Siles classes les plus pauvres
gagnent sous le rapport de la puissance intellectuelle,
et des ressources qui font le bonheur individuel et
social, les classes riches gagnent dans la même pro-
portion et, je crois dans une proportion plus grande
par l'augmentation de la valeur de leurs propriêtés'
Par exemple, prenez deux cantons qui possèdent les
mmes avantages sous le rapport de la situation et de
la fertilité du sol,-l'un habité par cles ignorans, et par '
conséquent par une population sans entreprise et avi-
lie sinon démîoralisée ; l'autre canton peuplé d'habi-
tans instruits, et par conséquent entreprenais, intelli.
gens et industrieux. La différence qui existe dans la
valeur des biens fonds de ces deux cantons est dix
fois, sinon cent fois plus grande que le montant cs
taxes d'école qui y ont jamais été payées. Et cepen- 1
dant c'est l'école qui fait la différence entre les deux
cantons; et plus on étendra le chainp de l'expérience
plus la différence sera sensible. Ainsi, dans les pays

écoles libres ou l'expérience en a été faite au pointi
de se convertir en système, ce principe n'a, pas de
par.isans plus chaleureux que les hommesqui posse-
dent le plus le prepriétés et la plus grande irtelligence,
-que les honimes les plus instruits et les hommes>
d'état les plus habiles.

On a aussi objecté que les terres des absons ne de- Appendi e
vraient pas .tre taxecs pour le support des écolesqui (Z.Z.Zz.p
avoisinent ces terres. Je réponds que ls habitans
des sections scolaires où ces terres sont situées aug. 26
mentent contnuellement la valeur d ces terres par
leurs travaux et lcurs améliorations, et ont, par con-
séquent, droit à quelque retour sous!forme de taxe lo-
cale des écoles, de la part de ces propriétaires ab-
sens.

I a été r( pondu à l'objection quc le système des
écoles libres est un systeme entaché de paupérisme,
lans une partie précédente de cette adresse. Ce
ternie n'est applicable qu'au système actuel de la con-
tribution trimestrielle, ainsi que je l'ai démontré.
Cette objection, appliquée au système des écoles
libres indique la plus complète ignorance du sujet, ou
une pitoyable manoeuvre de l'égoisme, dirigée contre
l'éducation des classes ouvrières de la population.
Leshistoriens s'accordent unanimement à dire que les
preniiers, pèlerins de la Nouvelle-Angleterre était la
race d'honinme la plus indépendante etla plus éclairée
qui ait jamais planté l'étendard de la colonisation dans
un pays nouveau. C'est aussi parmi ces hommes que
le système des écoles libres a pris son origine ; ce
sontleurs descendans libres et intelligens qui l'ont
perpétuée ct étendu ;-leur instruction universelle a
riomphé de l'aidité comparative de leur sol et de la

sévérité de leur climat, et a fait de leurs états la mé-
tropole des manufactures américaines et des arts
mcaniques, et le siége des meilleurs collèges et écoles
le PAmerique. Et il nY a pas une page de l'histoire

dle leur système d'éducation qui soit défigurée par la
relation d'une école de mendmins, ni par lanomale
d'un élève entaché de paupérisme.

Je soumets don la grande question les écoles
libres ou de l'éducation universelle (car je crois que
ces deux choses sont synonymes,) à la sérieuse con-
¡idération du public canadien. Je crois qu'il appar-

tient aur habitans de chaque municipalité scolaire de
décider par eux mêmes -sur ce sujet. Je ne désire
d'autre interveniion législative que pour accorder aux
habitans de chaque division d'école le pouvoir d'en-
tretenir leur école comme bon leur semble. Je n'en-
tretiens aucun doute sur le résultat <le leurs rocher-
clies quant au meilleur moyen de soutenir leur école;
et cc résultat me ait entrevoir les plus brillantes os-
pérances et la plus grande prospérité pour le Canada
dans l'avenir

(Sign ) E R Y ERSON.

l3unaA n'EucAce o
Toronto, janvier 1840.

N. B.-Je n'ai fait aucune attention à l'objection
fondée sur l'inégalité et l'injustice des lois de cotisa
tion, relativement aux cités et villes aussi bien qu'aux
sections d'éccles rurales ; cette objection se rapporte
aux lois de cotisation, et non au principe du système
des écoles libres; d'autant ý plus que je ne flatte que
l'imperfection des luis de cotisation ser'ait bientôt ré-
parée par des dispositions législatives.

(Signé,) E. R.
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RAPPORT.

LE Corr1T1 SPrcrAL nommé pour s'enquérir " des causes et de l'importance de l'émigration
(lui a lieu tous les ans du Bas-Canada vers les États-Unis, de quelle classe de per-
sonnes, et s'il est possiblel, de quel nombre elle a été composée depuis les cinq der-
nitres années, du sort (les individus et dles familles qui ont ainsi émigré jusqu'à présent,
et des moyens les plus propres à prévenir cette émigration à l'avenir," a l'honneur

de présenter son rapport comme suit

Vutre comité, dans l'étude des questions importantes que
votre honorable chambre l'avait chargé d'examiner, a été
troublé et retardé par les tristcs événencis du vingt-cinq
avril dernier; et la masse des témoignages intéressants re-
cuillis par vOtre comité a eu le méme sort spic tous les
autres documents publics contenus dans Fenceinte de Phôtel
du parlement.

Votre comité s'est cependant procuré, grâces à la bonne
volonté de quelques-unes des personnes à qui l s'était
adressé de nouvelles copies de leurs réponses aux questions
soumises par votre comité'; et quoiqu'il regrette de ne pou-
voir soumettrei à votre honorable chambre et au pays tous
les renseignements et toutes les suggestions qui luiavaient été
ainsi originairement transiniscý, il a cependant la satisfaction
de présenter à votre honorable chambre, nnnes à ce rap-
port, un appendice encore assez volumineux, et qui mérite
l'attention la plus sérieuse du gouvernement et de la législa-
turc.

C'est une pénible mission pour votre comité que celle
d'informer votre honorable, chambre que l'émigration des
sujets de sa majesté dans cette pruviuce hors des domaines
de sa majesté est beaucoup plus cons:dérable qu'on ne le
croyait généralement, et menace de devenir une véritable
calamité pour le Bas-Canada.

Sans doute que lorsqu'un pays est suomsamment peuplé,
lorsque toute l'étendue de son territoire est défrichée, lors-
que les ressources de 'agticulture, de l'industre, des manu-
factures et du commerce ont toutes été épuisées pour nourrir
une populion surabondante qui n'a plus de condition d'ex
istence quc la mendicité, sans doute qu'alors l'émigration
qui transforme des familles à charge à la vieille société, en
familles fondatrices d'une société nouvelle, est un bienfait
pour le pays qui se trouve ainsi atlhge et pour P'humanité
en général.

Mais dans un pays nouveau qui n'a de défriché qu'une
partie de son territoire où la population n'est nulle part
assez dense pour y i.résenter le triste spectacle du pauiê-
risme ; dans un pays qui, au lieu d'avoir un excédant de
population à repousser, appelle au contraire à son secours
les bras et les capitaux de Pémigration étrangère, le double
fait que l'émigration ne b'y fixe qu'en portions peu considé-
rables, et que les natifs eummmes se dirigent en grand
nombre vers des pays étrangers, doit éveiller l'attention du¶
législateur et le forcer à se demander si tout est bien dans{
l'ordre de choses qu'il a pour mission de diriger C de modi-
fier: si c'est la nature elle-même qui n'ol're pas à Plhomme
de son pays dec avanitagcs sullisans pour l'y retenir, ou si cel

n 'est pas plutôt la société qui a négligé d'Ixploiter le champ
que la nature lui offrait.

Tout en attribuant au climat, aux ravages de la mouche
à blé, au mouvement naturel des populations du nord vers le
sud, et de l'st, à 'ouest; et des causes plus ou moins ac-
cidentelles et incontrôlablcs leur part probable d'influence,
votre comité a trouvé des sujets de réflexions très-graves
pour la législature et le gouvernement exécutif dans d'autres
causes de cette émigration qui ,tombentplus particulièrement
dans le sphère d'action de l'un ou de l'autre de ces pou-
voirs.

Il serait,sans contredit, absurde de vouloir empêcher ou
nimme détourner ceux des habitans du pays qui peuvent
trouver ailleu-s des terres d'un accès plus facile, d'une meil-
leure culture et à meilleur marché, de chercher hors de leur
patrie ce que leur patrie leur refureiait.Toute prédication de
ce genre tomberait devant les faits et l'instinct, du bien-être
individuel, si elle n'était accompagnée de mesures pratiques
propres à égaliser et à compenser en faveur du pays les
avantages que peuvent offrir d'autres contrécs. Mais votre
comité,croit sincèrement qu'outre la restreinte encore très
forte qu'ofli-e Pattachement des habitants du pays à àcs insti-
tutions, à sa société, à ses meurs, à la patrie enfin, il serait
possible au législateur d'adopter des moyens efficaces de
colonisation qui seraient également et dans l'intérêt des co-
lons, et dans celui du gouvernement, qui, dans tous les cas,
est tenu de fournir à toutes les parties de cette province les
meilleures chances possibles dans la rivalité qui anime les
dverses contres de 'A mérique à croitre en population, en

richesse et en progrès matériels.

L'expression si forte, si unanime de l'opinion publiquo
en faveur de la colonisation des townshlips du Bas-Canada,
et le succès qui a déjà couronné quelques-unes des entre-
prises faites sous la direction des associations formées àla
voix de quelques prêtres et de quelques citoyens zélés, con-
firme votre comité dans l'opinion que le mal, quoique très.
avancé n'est pair irréparable, si Pon se hâte d'y porter
remède.

Le premier point sur lequel votre comité a dû porter son
attention a été naturellement de constater l'étendue, la mar-
che et les progrès de l'émigration. Voici les données les
plus certaines que votre comité a puý recueillir des divers
émoignages qui ont été soumis à son examen.

L'émigration a conmnncé principalementAà la suite des
insurrections de 1S37 et I3S, et s'est bornée alorsistricte-
tement au -district (l Mlontréal et à ces parties duistrict

A pp~niliCC
(A.A.A.A*)
~-

~P) rrî~ui.

Appendice
(A.A.A.A.)
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A ppendice qui avaient le plus sou1Tert des déprédations exercccs à
(A.A.A.A.) ette époque.

CI) ma Ls travaux de colonisation et do chemin de fer entrepris
vers cette époque aux Etats Unis ont attiré et retenu un
grand nombre d'ouvriers que le manque d'ouvrage et la ter-
reur des temps avaient chassés. - Queluues cultivateurs qui,
s'étant expatriés pour cause politique, avaient gagné les étatsi
du Michigan, de lPOhio, de l'Illinois, dont la culture se pour-
suivait alors et s'est poursuivie depuis avec tant d'activité
et de succès, frappés de la fertilité de ces, terres, firent à
leurs amis et à leurs parons qu'ils avaient laissés au Canada,
des tableaux exagérés de la prospérité qui les attendait dans
ces contrées et n'épargnèrent rien pour les y attirer. Ce
fut dans les comtés de Rouville et de Huntingdon tie l'on
remarqua, on 1841, et les années suivantes, les premières
émigrations un peu considérables, et comme bon nombre
des familles de ces comtés, étaient originaires des comtés au-
dessous de Quêbec,et y entretenaiont des relations de parenté,
c'est de là aussi que lon a pu tracer plus tard la cause ou

peut-être 'occasion des premières émigrations qu'on y a re-
marquees.

Cette dumigration de la population agricole a toicurs étéi
en augmentant, ainsi que celle de la pop ulaLloni ouvrière de
la ville de Montréal et bientôt de la ville dle Quèbec où le
manque douprge, par suite de la dtpression du commerce

t vivement 'fait sentir ces anntcs dernîières ;

journaliers, et des travailleurs connus sous le nom de rft- A ppendice
snicn ou gens de cages. .A•&

A venirjusqu'à ces dernières années, Pmigration dans le n
district de Quélhec s'était bornée à la ville et à la partie du
comté do Dorchester qui avoisine la frontiUre. Ces émigrés
se rendaient aux Etats-Unis par la voie dle St. Jean et d'AI-
bany, ou par le chemin de Kennebec. Ce n'est pour bien
diro que depuis deux ans que des cultivateurs des comtés
de Bellechase, de P'fslet et même de IKamourask;i, ven-
dent leur terres pour cn acheter de nouvelles dans les états
de l'Ouest. Ils se rendent presque tois à Chicigo par les
canaux et les lacs.

Les premiers habitants qui ont laissé ces comtés pour les
Etats-Unis avaient, dit-on, des relations de famille avec ceux
des colons du district de Montréal qui s'étaient établis dans
les environs de Chicago à, la suite des troubles. C'est au
retour des voyages qu'ont fait quelques-uns d'en:r'eux qu'ils
se sont décidés eux et quelques autres à partir, et comme
on le verra par lappendice, ce genre d'émigration qui fait
sortir du pays des capitaux considérables et uneclasse aisée
et respectable de cultivateurs, Mtenace de prendre un déve-
loppeent fâcheux, un grand nombre de pères le familles
ayant de a vendus leurs propriétés ceth iver, et se proposant
de partir dans le cours de l'été.

ei se ti ce, sr ée esiiZý Il serait bien diflicile % votre comité de donner, même
tandis que les dèsastrucux incendies de IS15 ont furce, sur d
le champ, un certain nombre de familles àiémigrer. dut mniru i lontant (e citaux quioint eigre- -aux Etats-Umls et, le montant des,caplitaux qlui'

isont ainsi sortis de la province. Comme l'attention publi-
L'émgraiondans le district des Trois-Rivières asuv

queti ne $*Cest portée qule depuis pieu surece sujet, votre comité
une autre marche ; elle a plutôt puisé sa source dans Celle np

. .. . pa cru devoir se borner a demander aux pîersontnes, ftqui il
qui se fit des townships de lPest par la froeitire du rnas.

s'est adressé pour obtenir (les renseignements les statisti-
Canada. Ces enugré. se rendent généralement datns le i

ques des cinq deriières années seulement. Les rponses
tont été généralement vagues et peu satisfaisantes.

Un fait qui mérite d'étre noté, c'est que grand nombn 1)re
Si Les réponses du elergé du diocèse de Montréal, tel qu-a-

d'individus des comtés (PYamasm et de Nicolet sont enga
ès tous les ans pour aller travailler dons les brriqiueteries nalysdes êt transmisese tlvotr conité par le'seciétairedeg , S. C. l'éveque de Montréal, portent qule mille fimnilles ont

autres manufactures auames, ils partent et reviennent .
e emigr du diocese (le Montréal depuis cinq ans, que les

tous les airs. A peu pres un quart chaque, né reeto en tàI cas urire ideux tiers environ appartiennent à la classe ouvrire, et un
urr:ére. tiers environ à la classe agricole, et que les neuf dixièmes

Il se fait atissi dans les townships une émigration consi- articnhieit origine

dérabile vers les Etats-Unis i mais elle est bcaucoup luis <tque
.ir l'intEigration qui s'y fait constaiimert d.s; En allouant six individus par famille, cela fat une émi-

cultivateurs des Etats-Unis, de ceux des anciens établisse- gration de f,,000 individus ; mais le fait que lo'r lie parlo

monts du Bas-Canada et des énigrés européens. que des fa:,iilles, indique que l'on n'y comprend point l'émi-

migration de. individus isolés, des jeunes gens de la cam-

Beaucoup de cultivateurs canadiens cependant, déco pagne qui vont iravailler aux Etats-Uris. Le nombre cn

ragés par le manque, lecleitins, par les veatiosdeest très grand dans le diîocèse de Montréal, et doit être plus

grands propriétaires, et quelquefois par leur propre faute etg tîn la moitié dît cliilre'donné. En supiosant 4û00

leur peu de persuvérance, laissent les terres qu'ils avaient pour le même espace de temps, nous trouvons polr le dio-

commencé à ouvrir et vont s'engager comme garçons de cèse de Montréal une éîmiigratïen de 10,000 individus dtrits

fdre chez les cultivateursaméricains. D'un autre côté [mq ans, doennt une moyenne de deux mille par année,

lob e s d titi tersouo n 90C (e origin française ,et 100 d'origine britannique.

sais qui ont réussi dans la culture de leur terre la vendent
. ,pis b L*analvse des réponse:! dui ldu dmocèseý di, Québec,

(sutvenim après cin avoir ê1pumse le sul) soit à un nouveau Laayedsrpne uceg uiiîéed ubr
(Slon canaien, cilsa Qoit à un rdsI inoiueau transuise par le secrétaire de 'associationt pour la colonisa-
Colon caniadiien, loi à un anotre émigré des; lies Ibr!1anniq;uesý
ou des Etats-Uni. et avec le lrodiuit de la vente ils vont! tion les townships établie à Québec, iloinne le nombre d'&.

acheter une nouvelle terre dans l'ouest. Les canadiens- migrés dans quelques paroisses en détail ; mais ne présente

français au contraire, lorsqu'ils réussisoenit dans ltir établis- p'oinit de chiffre approximatif tpour la totalité de l'émigration

sement, conservent leur terre et y demeurent. diris ce diocèse, qiI comprend les districts de Québec, des
Trois-Rivières, de Gaspé, et une partie du disterict de St.

Une émigration très forte a eu lieu l'année dernière de François. Les paroisses nonnées sont nu nombre de 13,

la vile (le Montréal et des comtés près de POttava. Elle et le chifre total de lour émigration est (le 949. A cela,'il

menace de se continuer et même d'augmenter cette année. faudrait au moins ajouter 205 personnes qui, d'après le té-

Elle Bc compose presqu'exclusivement d'ouvriers et de moignage de J. N. Bossé, écuyer, avocat, auraient émigré
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4p1pendice de la seule paroisse du Cap St. Ignace, dans le comté de
(A.A.A.A.) 'Isîet, l'année dernière, et qui ne sont pas comprises dans

-- le tableau ci-dessub mentiotin. 1L'omission de plusieurs
29 niai. . autres paroisses qui, au su le votre comité, ont aussi fourni

leur contingent à Pémigration, autorise votre comité à porter

lechifl-e de lémigration rurale dans le diocèse de Québec

à 2,500 individus, ce qui fierait un irart de Pémigration du

diocèse de Montréal. L'émigration des ouvriers de Québec,
dans le méie espace de temps(do ceux c'est-àadire qui se sont

fixés permanomflmefnt à l'étranger,, car beaucoup reviennent

après une absence plus ou moius prolongée) doit être estimé

nu moins à 1,500. Ce qui donnerait pour le diocèse de
Quèbec pour les cinq dernières années 4,000 individus ; cc
chiffre ajouté à celuidu diocèse de Montréal donnerait un

total de 14,000.

Mais votre comité croit ce résulat bien au-dessous de la
vérité. La rumeur publique attribuait à la seule ville de
Montréal, pour l'année dernière seulement une énlgratin

de 8,000 à 10,000 ânes. Quoi qu'évidenct trü¿-exn-

gérée cette seule suipposition suffit a dériontrer coimbioi les
chiffies ci-dessus soin loin d'être corrects.

Le révérend Mr. Chiiiiquy dans ses réponses (voir Pap-
pendice) estitmto le total de (migatiot dli as-Catinada
aux Etats-IUiis pendant les cinqdernières années, à 70,000.
Sans adopter cette supposition qui ilonne un iumbre cinq
fois plus grand que le clhiflre que l' on peut tirer des réponses

dus clerg, votre comité est frappé le la force que doit avoir
un pareil témoignage dans la bouche d'un prêtre, qui dans

le cours de ses belles et fructueuses missions, à ou tant
d'occasions d'observer et d'apprécier le nouîvement
des popinhitions. Peut-être que le déplacement de Io popu-
lution a lintérieur seulement, que l'émigration qui se fait des
anciens établissenients vers les nouvelles colonies des
townships de l'Est, de l'Otuawa, du Saguenay et <le Rimous-
ki ; que les voyages que font un grand nombre d'ouvriers et
de journaliers, et même de cultivateurs qui ne s'absentent

que temporairemrTent, ont pu tromper M. Chiniquy, et pour-
raient rendre compte de la grande ddthlrence qui existe sur
ce point entre son témoignage et ceux (les autres membres
du clergé. Tout considéré, votre comité croit rester au-des-
sous de la vérité cn portant à 20,000 individus le total de

l'émigration pendant les cinq dernières'arées: ce qui donne

une moyenne de 4,000 par année. Là-dessus, 2,000 par
année appartiendraient au district de Montréal, 1,000 aux

districts des Trois-Rivières et de St. Françoie, et 1,000 aux

districts de Qiiêtbec et de Gaspé. Un tiers de cette émigra-
tion appartient à 1'% classo ouvrière, et lesdeux autres tiers
à la classe agricob.

Ce chiffre de 20,000 individus et déjà très-ilarmant

puisqu'il forme, en supposant la population du Bas-Canada

de 800,000 ios, tnt quarantième d la population. Les

progrès rapides qu'a fait cette disposition à émigrer, et les

préparatifs pour une émrgation beaucoup plusconsidérable

que l'on a signalêt à votru comit. Pengagent à exprimer la

crainte que le nombre dces émigrés t'augmente au moins de

moitié dans les cinq prochaines titillées, ce qui formeraient

pour tite période de dix ans 50,000 âmes, est-à-dirc un

seizième de la population.

Comme il a été observé, ces pertes ne sont point réparées

par l'dmigration des [les britanniques qui ne s'arrête que dani

une proportion pour bien dire insignifiante, et m0ème les an

ciens colons d'origine britannique laissent aussi eux le Bas

Canada, quoiqu'en proportion un peu moindre.

Les remèdes à appiquer, à ce mal seraient donc égale- Appendice
ment dans l'intérêt des deux races d'hommes qui peuplent (A.A.A.A.)
cette province,.

29 iai.
Pour rechercher les causes de l'émigration, il faut la di-

viser en diverses catégories, et distinguer les causes particu-
lières aux diverses localitéset aux diverses classes d'émigrés,
et les séparer des causes générales. On trouvera en môme
temps le sort de chaque classe d'émigrés à l'étranger. Il
sera facile de reconnaître quelles sont les causes qui sont
en dehors du contrôle du golivernement, et quelles sont
celles que l'action législative ou exécutive Ieut faire dispa-
raître, ou du moins diminuer notablemeit:.

LÀ PnnuttEnr CLssE d'êmigrésSe compose. des ouvriers
des villes de Québec et de' Montrén. Cette classe est très
nombreuse et forme, d'après les réponses du clergé pour le
district de Montréal et les deux tiers, et à Québec plus de la
moitié de l'émigration * Causes d'émigration.--U-
tat précaire dlu commerce et de l'industrie dans ces deux
vdIls depuis quelues années,--e manque de manufac-
tures pour eiploycrles ouvriers ci-devant occupés'dans les
chantiers,- élévation des ages aux Etats-Unis et leur di-
ininution ipi,-le manque de travaux publics que réclament
inipérieutisement les besoins du Bas-Canada, et (lui donne-
raient de loi.Sort à l'Eria r.-Ils se procurent
de l'ouvrage dans les travaux publics, les cantiaux et les chle-
muins de fer aux Etats-Unis, dans les chantiers du Maine et
dans les manufactures de l'îdtat de Vermont. Leurs sa-
hlires sont assez élevés, mais les dépenses sont assez con-
sidérables pour qu'ils mettent rarement de 'argent de côté.
Beaucoup reviennuent,un très-pctit nombre avec de l'argent.-
Quelques-uns, d'après les témoignages recueillis par votre
coiité,réussisseitssent lion néteient,soit comme
ouvriers dans les villes, soit cri achetant des terres dans
l'Ouest avec le produit de leurs épargnes. Malheureusement
le 'plus grand nombre tombe dlans une condition sociale
inférieure à celle qu'ils occupaient au Canada, et périssent
souvent dans le vice et la misère. Presquo toutes les fa-
milles canadiennes que l'on rencontre dans les Ftatsdu
Maine, ue Vermuont et de Nev-York, sont très pauvres.

SEconeCL ÀsE.-Ouvrierstablis dans les villages et
les camages.- Causes d'étaigralion. Nos villages sont

gênéralement peu considérables,--les habitans sont adroits
pour les arts mécaniques et exécutent eux nèmes presque
tout ce qu'ils pourraient demander à louvrier,-les ouriers
qui s'étallissent à la campagne y font pieu de chose et se
découragent,-nianq'îe de manufactures et de travaux qui
emploiraient ces ouvriers,-cette classe est peu non1breuse.
Sori à l'étrangcr. ·Le même que celui de la classe précé-»dente avec cette ditréreice qu'tant généralement moins

1 habile clic a moins de chances de succès.

TnlotsrENi ssE.-Personnesemployées comme Jour-
naliers ou ,rrflntrn sur l'Otta<va, Causes d'Emigra on ;
déîpression du conituerce de bois,-manque, d'emploi pour
les travailleurs pour les raisons exposées ci-dessus.-Sort d
l'étranger. Le plus déplorable possible. Ils n'y :rouvent

* On a donné plus haut un tiers à l'émigration des ouvriers
sur l'énigration totale; parce oqe dans le district de Montréal
on paraissait ne pas avoir tenu compte de l'émigration des

- jeunes gens de la campagne, et parce que l'émigration des dis-

* tricts des Trois-Rivières et de St. François ne doit contenir que

peu d'ouvriers.
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~--- du ltit oi t? veulent pointen frndre ;et ils ot t reOIrs I grande qu'ils olntrent à une stricte éponomie qu'tls n'ont
71 ttilti. dol,; utIoyettc illicites. Ilsas'allilient à la plus pas yulu prati1 erils leur payl, aux amlliorations quils na

trito classe dle la population rieaiuc. Ayit d éij' introduisent dn leur niode de culture 'exemple de Icure
contracté de tmtuvaises hbhitutdes îus leurs visites anu~ vou.s ;et plusieurs ont avoué (Vil em Platppend iee) Iue
elles aux villes de 3ylov de M *tréalet dle Québecw le iis aenient voulu faire les nimes efforts et suivre la niUme
moralité qui arit dljà sut'ert varla dnbauche sou e t me ligne de conduite lorsqu'ils étaient en Ca naJa il aauraient

mn tt re p1lus seériettse pa r la perte de tout princi ple lionéte. éalement riussi.
eaucoup d'entteux suonteti rês aux Etats. tiis îOmrrnae
roblit de la population, et y déshtonîtreit leur ancienne

Sixut.ME CLIssr.-Coonus des nouveaux établisemens
des t wnl) i ps.- Cauises dEigr/vn. Manue de voies de

0 ni -t coniticatioi ou lorsqu clles existent,-défauLt dl'ettretien
Q r C.s net de réparationt, insuràisance des lois de voieries. Dillicultés

liondne f uillh t etltivateurs. Causes d'êmi ion.- insurontablesqui un résultent.-"î Le colon ne peut ni
di ireuî'to polr les parents de se procurer des terres pour y porter ses ptoduItl au mauclé ni se Procurer les objets né-
établir leurs enfants. T autx élevò atu(ttel ont été tenues les 1essaires à l'agriculture. Il lui lhttt tout porter ,l brasi tra-

terres tc la couronne jusqu'à present. Rerits de certains verser les savanes et les terres incultes qui appartiennent ft
seigneurs le coitcéder leiterres de feurs seigneuries à des prix illa couronne ou à de grands propriétaires voisins. Il est isolé
raisotnnbtlk. -Exigî Ces des grands propriétaires de terres et sans protection s'il a concédé d'un de ces :grands pro
qui inposetnt des conlitionsencore plus onércstises que celles priétîires les taux des rentes, les charges et les réserves

es seir a(vovez l'ppnice,) nanque de chemtis et de phe quedans les seigneuries le forcent à
victes die comm nien vti on,ý.-D éfau t 'ntrcinet crédit- 'vendre. :Dùcoura-.gé (le toutes mnrepudispo d'ail

l qui en résul ch beaucoup (le jeunes gens qui veu- lettus par son caraetère et ses lalitudcs à lutter setul contre
ett ltt pui. courir le onde-con1aiontde l'exeiple- le désert il abandonre ,aprèsqtelgue temps nit tiablisQe

insoteiantce et inprévoyance de certains parents lui même iet qui, avec tlis d'oncouragement d'une pait et plus do

'iïrsiqlu'ils le pottrraicnt -ilenti n s*occtupent point de perséeérence de l'auttre aurait pu devenir prodtctit,' (voye
roeil er à letir' eut l lits teI nouvelles terres, et ntorecllent ppendie)y.-Sw>l e1Etrîgr.-Le nlute à peu prs
eilrol'u la 't lite qui'îl. oitt à leur Ilisser.-Sort r à /ElIn- que celui de la claese précédente.

er. Ces jeintes ge is re vieciuttt qteh¡ute fois avec de lar
tt ; hiuîrs acquttièrent des eotnaistces et de l'idus-

trie ut tnd it>mbre se ile aux Etat Unis et v vi Stii cre C..&ssn.--Habitants à leur aise q endent
hionu:etett. La majoriué tnuat et laans ut état i leurs terres et partent pour l'ouest.- Catses d'EJgration.

îbriîerié relativement lritutit à i pnion indrpeniante etH -Mauvaises récoltes dans lu L3as.Catada, depuis quelques
norabiqils potraient occupier dants lect ru mys conie années :-dfaut d'i nstuction et de con iîssances particu-

(lefs de Stillb, et atppartenant à cottoe lasse lê propriê élièrenent dans l'état dc i'agricttlttre. : Manqcu de* voies de
tirtes respertlle et jtpi'à présent: heueue, qu'on ap communication et de centres de population, de protection

pelle par excellence les /ubil(ns. Ils peagent presque Ciin prur les itntérèts de l'ugricutlttture rqui nia point de mar-

tous dans les c ou en qunl de dfe-- ché ou bien nt'a t'tn matvas marchi-Propagande ne
nie tlteIz les cultivateurs amterivains. ]3ecticotip il'entr eutît. tive et intéressée fait par les éimigrés déit établis dans

malheureutemet ont lu mmtie bort lie ceux de a class e I 'Ouet qîui veulent'créet une nouvelle patrie en y utirant

pérédlnte. leurs a-ets, leurs aii letrs compatriotes. aports x-
ilr lîgé di bien-être aont on jouit daînts ces Contrées loin-
tai nes.--Malise et inquiétude, résuttant eiîz la îto ulation

atn ass.-Le lle pavre 5tb! . n de l'intstabité des nouvellc, instituìIionis mtunici-
des terres dlaiuts lossiueîis-(osrdéirzit.Les dttes darcnstt es seineies.-Céu es o. es. Declamations des deni-sav.unset des"éteignoirs contre

Losude et c ailes à r a s a vetd toute mtuesure de progrès fondées sur l'lhorreur des taxes
elles-tmutmes ouv vendre par aut u djîtc ce leurs terresrls
et cuir mobiier Les mauvaises ru:ltes ducs a la mouche i a pis latplut mans i

prance dtt pière de fantilen,--le luxe disproportiotnn autx qule ca enent leu sera dêGnitivement avantageux. I
n îoyenus dit culuivat< ur et quoi le fa i s'endetter chtez le m:arÚ est proîtable qu'avec les nmêmes cfTorts et les uttèmes chanr

eenis apports à leur système dc clture leutr condition se
tane u mrcé, e ianuedevoes dle conimtunuica htun

lt erai ta ement améiorée dans leur patrie. Au dire d
Tn ur eelues personnes qlui:Ont voyag dats Pouest,beauc

eC cultivateur du marebé hut d<tnneraiu les ntu'yeîs de tiret île cantadtens y succombent aux mialadies endléminues
piarti de ses traîvaux, et ïencourag raiet a améliorer sont
s sté iie de c ttutr,-Ile tatux de re tes élevé nmpo e par tièe t rlant e d e au t e)r i d osin t s o u cilrec

quelques seigneurs dlenus leurs nrouvelles concesins q ta
cile le ceutsittr ces diverses causes et dans bien dest ob le lfs e

cias toutes es causes réitnties occasionnîent la, muisére de ces
tutilles et par là leur migration. .S'orl à lrrnger.-- Ctte c'las démigvrês n'est levenute nombreuse que de

Elles y ttavailleînt stu les terres des cultivateurs des putis detux ou trois arns ; elle muenace lnutgumentîr rapide
Etats-Untis, qutelqueftis dans les manufacturs, 'souvent ment. Cc serait là un étidaie sujet de detil pour
à des travaux grosiers, dutrs et peu produtctii. Lonsqu'les province, car ceu x qui laimosent constituent uant

peutvett réaliser assez d'arint pna la vnte deleurs prolhoeuse expression du rvércud . Fland yvoye se
pultqs pour se rendre dans les états de l'ouest et y aceter réponses) " le nerf et la rititess d'un pa

toute lai;ie
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pendice ,HurT.IE ME ,C tussE.-Jeunes gens -instruitsappartenant
des famillesthunnêtes, mais pauvres. ,Causes di4migra-

9nmai. iion.-Poinît .de diversité dans: les carrières :ouvertes a la
jeunesse,-ni armée, ni marine qui fourniraientâà quelques-
uns d'eux un état.conforme tleurs goûts:ou à leur'aptitu-
des,-encomlrement des professions libérales résultant dela

déplorable facilité avec.laquelle on y admetdessujet qui
ne sont pas propres à les exercer,-injuste préférence
accordée jusqu'à présent aux jeunes gens d'une origine sur
ceux de l'îutre origine, et souvent à des personnes nées
hors de la colonie, sur les natifs dans les emplois des divers
départements pubics.-Etat précaire ,du commerce etde
l'industric qui empêche. les jeunes gens de s'y livrer,-
préjugés sociaux qui commencent à disparaître hieureuse-
meit, et qui rabaissaient les carrières'du commerce et' de
l'industrie au-dessous du rang qu'elles 'doivent occuper,-
jtusqu'à ces dernières années,manque d'instruction.pratique
dans nos collages t' maisons d'éducation, qui se sont perfec-
tionnés et .se perfectionnent tous les jours sous ce rapport,
difliculté pour les jeunes canadiens de. s procurer des
situations dans les' 'maisons do commerce, presque toutes
ces maisons fesant !venir leurs commis de PEcosse ou de
l'Angleterre. Sort , .l'Etranger.-Un bon nombre de
jeunes canadiens ont réussi aux Etats-Unis, soit dans le
commerce ou les professions libérales. Quelques-uns se
sont enrolés dans l'armée'américaine et s'y sont conduits
de maniére à ne pasdémentir' 'le sang qu'ils ont reçu de
leurs ancàtres.-Beaucoup de ces jeunes gens, cependant,
privés de lefTet salutaire qu'exerce toujours la surveillance
de leurs parents, et le respect de l'opinion de leu. con-
citoyens, s'abandonnent, principalement à la Nouvelle-
Orléans, à des excès qui épuisent également leur santé et
leur fortune.-Plusieurs y périssent dès leur arrivée; victi-
mes du climat ét de la 'ivre jaune.

Cetteclassed'migrés n'est pas encore très nombreuse.
Elle se dirige.généralement vers New-York ou la.Nouvelle-
Orléans.

MOYIcNS A ADOPTER POUR REMÎDIER AU. MAL.

Il n'y a personne qui, après avoir lu ce qui.précède, ne
convienne que, cette émigration, ,pour .toutes Ies classes'
d'émigrés, est en général égilement préjudiciable et à.la
prospérité. dela province, et au, bien-être des ,émigrés
eux-mêmes. Il n'y a personne" qui ,n'ait été alarmé 'de
létendue du mal.et des développements .qu'il menace de
prendre.. IIn'y a personne; non plus qui n'ait entrevu le
remède.à chacune des causes que nous venons d'énumérer;
c'est-à-direà, celles qui .nesontpisaccidentelles, ou placées
en dehors de.notre contrle.

Ces' remèdes peuvent se diviser en moyens directs et en
moyens indirects. Parmi les premiers il en est qui sont
faciles, peu dispendieux et urgents.ý Peu cte&pe'stiffit~~~~ co'' '~ e .Pu ecose, faitin
temp suffit? comme on sait, lorsque plus tard les;mêmes
moyens n'ont plus d'effet. Il est d'autres remèdes qui
sont'dispendieux, difficiles vû Pétat des finances'et IIés
de grandes ent reprises: detravauxIpublics -ouide législation
spéciale. Les moyens indirects af'ectent plus ou moins la
légslati'on-génêrale,' l'économie pohtique et leîsystèmne
'administratif .. lya aussi une, autre classe de moyens qui
dépendent de'i Pimpression"à faire sur l'opinion publique,; - i
.e 'espoint la.arte la moinsimportant de d e 're;de.la

colonisation. î

Unmoyen de l'a première classefacilè,etdirect, n déj
été 'mis en' uvre' t g'e' mn C'est la réductioni
du prix deàsterr'es dela curonne dans certaines partie 'du

Bas-Canada, et des .coditions .plqs <aciles de 'paiement A ppendice
accordées aux nouveaux colons.--.L?octroi,gratuitde:cin-(A.A.A.A.A
quante acres de terre. à chaque colon.qui donnedesarantes
sußisantes de moralité et de bon v'ouloir, est t'ans contredit
un'très grand avantage qui a déjà produit de,bons résultats
Le'taux d'un chelin par acre pour les terres du Saguenay
est modique, et votre comité espére que. e gouvernemeut
ne lélèvera pas davantage daps cet endroit, yu ýles grandes
dificultés que les colons y rencontrenti. Ce n'est pas à
votre comité à dicter au gouvernement à quel prix il doit
vendre les terres de la couronne; nais votre comité doit
faire observer que c'est une éc onomie et une p t
mial entendue que delesfixerdans quelque localité que ce
soit, à des' conditions propres à,décourager les colons. Le
pays a beaucoup plus à perdre par l'émigration des bras' et
des capitaux à l'étranger, qu'il n .à gagner par-In vente de
quelques arpents de terre aux tau'les .plus.élevés. ,Ce.
n'est pas nutant i la réduction'des prix, quela
facilité pour les termes, de- paiement qui encouragera le fer-
mier' canadien 'à se décider à luttercontre' le désert. Il a
rarement de I'argent sufisamment 'pour p le prixd'uneterre en en faisant l'acquisition. La eix deterreleLa concession dés','ei-
gneuries n'a si bien réussi, dansile principe,' que parce que
leseigneur n'exigeait aucune avance en argent' de son cen-
sitaire ;'mais se contentnit d'une légère redevance presque
toujours payable.en nature.-Plus les conditions'de la vente
des terres de la couronne se rapprocheront de ce système,
plus elles seront favorables à la colonisation, et par là même
profitables à la province..

Quatre grands territoires, situés pour bien dire aux quatre
coins du Bas-Ca nada, s'ofTrent actuellement la colonisa-
tion ; les townships de l'Est, cette étendue de' terres.fertileu
et d'un climat plus doux que celui des bordslu fleu e, qui
s'étend entre la frontière'et les seigneuries dans les districts
de Montréal, de St. François, et dans une partie de ceux
des Trois-Rivières et de Québec.-Le territoire de Rimouski
qui comprend la partie inculte du vaste et fertile comté'de
ce"nom, et auquel on peut ajouterune gran'de étendue"de
terre derrière les comtes-de aiouraska et' de 1 Isletr-le
territoaire du Sagucnay, qui' comprend la' partio cultivable
des.rives de ce fleuve la péninsule de-Chicoutmi; et tout
l'espace compris entre la chaîn e'des La rentides, le Sague-
nay et le lac Saint-Jean.-L es récoltes excellentes déjà '
faites l'année 'dernière et' l'année précédeiejpar 'Ies"nou-
veaux'colons justifientce qui a été dit de la fertilité <Jece
territoire e ds'climna't qu-'ece',-gui n'est pas'plus froid;, et eat
même moins froid que sur la rive'nor'diuSt.Laurent,
dlan's-le district de Québec.--Enfin le territoire de l'Ou-
taouais aussi étendu et aussi fertile quie les précédents et où
la' colonisation ,a dé.jà fait de grand's progrès.

Ces'trois 'dernièresparties du pays ont attiré i'attention
du gouvernement qui les a -rigées cette année ;(comme lé'
townships'delPEst Pont été,.l y aiongtemps, par ancienne
I gislature du Bas-Canada,) en disricts.séparés, et a pris'
les' dispogition 'nécessaires pour y, établir des chef.jieux
judiciaire,'etr là, a déjàpourvuyenqu
votre comité aurait agg rés.

ii ' ','vol ' 'ec ts
Mais votre. comit, d'accord avec tous i témoignages

qui formen t.nppendice de cc rapport, doitfaire server å, 2
votre honorable chambre, qu'en vain lederres dle la cou-
ronne seraientoffat mmnd gratuitement, en
vain les"plus grandssacrifices seraient faits par les indîi
dus ou les associatiris jour encourager la populationisura-
bondante des seigneuries 'à s'étaiblir sur ces tciie,, le mn-~
que de chiemins et de voies de commnunicatiori, et le rÈau-t'C
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terres vacantes de Buckland, conduirait avec peu de diffi-
cultés aux terreins plans Le la vallée de la rivière' Saint
Jean : cette voie se trouvant trop dètotrnéc pour li
population île la partie inférieure du conté, les habitants
de cette dernière section se proposent de pénétrer
dans lintérieur par un autre chemin, pour le relevé dttquîel
des démarches out déjà été entreprises par le bureau des
terres, savoir, en profondeur du township d'Armagh, à
travers la coupe de " la fourche du Pin. . Ces deux
chemins sont d'une égale utilité.

3o. Comté de l'Islet.-Il y a dans ce comté,' à environ
quatre lieues du fleuve, une très belle dtendue de terre non
cutivée ; un chemin qui partirait de la ligne entre lit
p1aroil4e de Saint-Jean-Port-Joli, ct l'. ugm'entation (les
townsis d'Ashtd, près dit lac des •Trois-Saumons, et
qui gagnerait vers l'e>t jit-qu'à ce qu'il rencontrit la ligne
entre le townshuip dl'Alford et son augn&tution, et qui
serait de là continué dans cette ligne, ouvrirait àla coloni-
sation'cette étenlue du rte.

4o. Comté de Kamouraska.-La continuation dans la
profondieur du township d'Ixworth di chemin appelé

Route du couvernenpnt," tel que dèmandé par les habi
tants de ce comi, par'leurs repmêtes, contribuerait puis-
armment à l'établissement des terres de la couronne dans

dans cette direction.

5o. Comté de Rimousli.-Une magnifique vallée, pro-

vais état des chemins èsistants, demeureront un obstacle bablement l'un des pointsles plus rertiIes et les Mieuxarro-
insurmontable à t6ut progrès. pays, sétend en arrière de êlablisscnîcnts 'ct

Votre comité croit donc que L' r<'m&e le plus urgnt est

la confection de chemins. pour conimuniquer avec les mi ion
territoires ci-dessus indiquée, et pour faire commuriquer
entr'elles les diverses parties de ces territoires. dirigent e dtimuden que les moyens d'y parvenir ces
comité n'ignore pas les diflicults financières de la province, n th
il sait aussi qu'il n'entre pas dans ses attributions do recom-
mander à votre honorable chambre aucun vote d'argent; ment Ouvertssq tax limitesou du Inuins au deuxième
mais il doit attirer lttention de votre honoruble, chambre et ring de ces nouveaux tablisscmcnt faciliteraien
du gouvernement sur les avantages qui résulteraient de sèmnt In population qui wy porte.
l'ouvertuire des voies de communication ci.après mention- D euxcemins d'une importance beaucoup plus grande

nées. ID. Comi de Dorchester,-Il y a une 6migration et beaucoup plus générale ont déjà occiipè hilégislature du

considérable de ce comté, due comme partout ailleurs, prin- pays l'un est le chemiw qui doit conduire de Iétis à
cipalenctt au manque do chemins et au mauvais ètt destMatane, sur-le fieuve, cri pa sant aU milieu d'imporiante
chemins existant,-mèmo la grande, route qui conduit aux hnis à boiq et 1 ilisert agicoles en prog
Etats-Unis, appelée le chemii de Kennebcc, qui doit êtreha easse lée a déjà voté une oomsufritante, il y
considérée comme une des grandos voies de comnunication a i Il pî'q deuX ans i le tracé du chemin a été fait
de la province, a grand besoin d'ètre am!iorée, et est ii on c ct'rsté là. L'autr voie de communtctitr
interrompue en plusieurs endroits par le manque de ponts. est destinée à mettre la province d Nouveau-Brunswick

Votre comité est en outre informé du mauvais état dii coinfunicion directe a le SaintLaurent, par'un
chemin dans la seigneurie du Joliet, conduisant au chemin qui conduirait d l Témiscouata à uvn phint ii-
de Fiampton à partir du pied des côtes contnues otis le 'Dpre les prses de l'[sle-Verte et

LIe rampon ;à patirlIes Troi,8-PistoIes ; "le conseil exécutif a ordonné 'la o-
nom (les côtes de Mimeau jusqu'nu chemin appelé Sainte
1M.arguierite, et de là, jusqu'à l'ghie de Frampton, lequel le
aurait besoin d'ètre réparé et am'élioré. La méine remar-l e

qué s'applique aux chemins le long de la rivière iEtche i i le cmmne importante (l
du coté sud-ouest, dans le -tovnsliip de Frimpton, et' ntit
chemin depuis la ligne de Saitie-Marie, entre le deuxitenc,
et le troisième rangs de Tirampton, jusqu'à la rivière.Etche-
mnin. L'amélioration de ces chemins et la reconstruction Ces deux dernières'gides améliorations sont lobjetdes'
tiu pont sur la rivière Etchemin, q':i tout ensemblu le c e e
coîterait pas plus de.C1, 500, contribucraient puissamment comtés qui, en partie'y envient la surabondance de
à faire établir les terres de la couronne dans cett dir leurpopulation: et la légic-aturedu pays a j r

lion, la hiate importance de ces -deux'eteris votre comitéton.-
20. Comté de BDllechasse.-Les êtablissements, dans la amnéliorations otété scesvmn eade a

profondeur de ce comté, principalement dans les paroissesptitions aux îii branches de la d e
de Saint-Gervais et de Saint-Lnzarre, sont dójh assez d cn t des documents. im rat, dnt plusieusases d pa s'émen dn nrrdernimprte ds, ît ésmté réfééets

ses: un cheminede'cetteidernièrepaoissevigtrarerx lisnvotre comitéy

L'ouverture de ces chemins coûterait une-sommecompa-
rativement insignifiante cri regard des immenses travaux

publics de a province, et elle aurait l'eftet d'arreterl'émi-
eration qui rie fait qne de commencer dans les comtés de'la
rive sud du Saint-Laurent, au-dessous de Québec ; de fait,
c'est là la seule mesure qui puisse empêcher que cette
émigration ne prenne dès ir présent un développemenf con
sidérable. La certitude qu'ils auraient que l'on se propose
LId faire quelque chose pour eux, et le peu d'argénvdutia
pourrait être dépensé provisoirement pour cet objet, retien-
diraient dans ces comtés beaucoup de cultivateurs et d'
travaileurs qui se proposent d'émigrer prochainement. Tl9
est l'urgence de ces aiéliorations que votre comité erpée

que le goîuvernement y donnera sa plus srieuse 'attent ion
de bonne heure dans la vacance.

Comme l'observé judicieusement M. Bossé, danson
témoigeagr, la vente qui se ferait des terres de la couronne
dans le voisinage à mesure que l'ouvrage avancerait, rein-
bourserait proioptemlent l'argent dépensé. Il ne scait pas ,.

rnénie nécessnire de débourser beaucoup d'argent; car la
plupart des travailleurs employés: ne demanderîenat spas

mieux que de devenir colons eux-mimeset lescolona ne
demanderaient pas mieuxque d'être, employés commetra-
vailleurs, et les uns et les autres donneraient volönt lr
tout oti une partie de leur travail comme tU

prix ds terres qu'on'leur concédeÜat. Cela " ét .....Y'

29 nA.

f

A
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Appendice déjà par les habitants de plusieurs localités,-(voyez les t
^ émoigna es de Miessieurs Bossé et Letellier.) p

29 Mai. Votre Comité croit ;que la colonisation du territoire de a

Saguenay, déjà si heureusement commencée par des colons i
sortis des paroisses au nord du fleuve dans- les comtés de
Snguenay de Montmorency et de Québec,' servira aussi r
puissamment à arrôter l'émigration, de la rive sud à létran- i
gar ; d'autant plus qu'un grand, nombre de jaunes gens îles

comtés de l'Islet et de Kamouraska se proposent de s'étabijr
aiu Sgunay, et tondéjà pris des mesures à cet effet.

Votre comité recommande particulièrement à l'attention

favorable dugouvernement et de la légialaturo, le projet

d'un chenin depuis Chicouîimi, traversanti toute mn

sule jusqu'au lac Saint-Jean, et celui déjà en partie ouvert

par les entreprenans et industrieux ,babitans de Sainte

Agnôs et des p:roisses voisines, depuis Chicoutimi jusq'à

Sain-e Agnè, et dea en arrière des montagnes des Ebou.

amens jusqu'à Saint-Urbain.

Votre comité doit aussi appeler l'attention do votre lono-

rable chambre sur la suggestion qui est faite par tous lée

messieurs qui ont répondu aux questions adiessées liai
votre comité, d'étendre pour une couple d'ainées encore le

privilêge accordé aux personnes qui s'établiront dans les

townships du Saguenay, avant le premier de mai 3850, de
ne payer les terres dela couronne qu'un chelin l'acre.

Votre comité a' mentionné d'abord ces amniiorations a

faire dans le district de Québec, nulleiment pour prejudicier

aux suggestions qui vont suivre et qui ont rapport à d'aoutr's

sections de la province, mais seulement parce que l'émigra-
tion ne faisant que commencer dans les corrité ci-dessus
nomméins,; elle y'est plus facile à arrêter ou à pîrêveniir que

dans les endroits, où elle se pratique depuis longtemps-
L'entreprise qui, pourrait 'tre faite à peude fréis, sinon de!

toutes, du moins d'une partie des voies de communication
suggérées,serait de la plus grande eliacité, pourvu qu'elle
se fit sans retard.

Pour terminer de suite cette partie importante du sujet,
votre comité croit devoir en même temps rappeler à votre
honorable chambre ce qui a déjà été observé bien des fois,
de la nécessité de rallier le territoire du Sauenay et l rive
sud du Saint Ltirent au-dessous <l Qiéhec; u 1reste d ëla
provic parla nvig- tiot à la vapeur. Sa ns' ce1la l'isol1 e-

ment dans lequel se trouvent ces deux partiesdu pays,
empéclera toujoursý qu'elles no prennent tous les dévelop-
pements dont' elles sont susceptibles. Quoique et iole-
nient soit moindre pour la rive sud, la' 'naú'ilin par

vapeur de Qébec, à un ou'plusieurs'points dla riva nord,
ne pourra point d'ici à làngtempsl rémunérer ceux qui
l'entreprendront, à'mdins'que' les bateaux à vapeur ne tou

',cient dans-leur voyage àquelques'points 'lea rive sud.

D'nprès.la remarque 'qivient d'être faite, la constructio!
<le'quais et1de jetée de maniè h foree dJs l v sûrs
en'ï divérs' endroits' de la' rive sud sera aussi"tl o aux
habitants r dela rive nord que ce isra fait dan
localité '

Ce sujet'a déjà atTiré'l'at ention du gouvernernent de
explorations ontété faites la deux an, sofi ers
du bureau des t'vauïr lublics,' et vtre té
recommander en particuilie ucuue'des e t s e p é
se conte ntcr" de remarqerq'ilest dl us g de
urgence"que des quais soentconstruits' au moins sur un
loiri d la' côte du nord ;,'et u trs' ou u r point.4e a
c te du '

Ce nest'point eulement au point de iea co

ion de nouveaux établisemes, mais aussi .sous le a pendie

ort de li prospérité des anciens établissements queces
mélioritions sont désirables. D'ailleurs elle sont intime 29 nia
nent liées à la prospérité comrr.erciale de toute la province
t particulièrement du Haut-Canada, puisqu'elles contrbue
ont puissamment à améliorier la, navigation le la partie
nférieure du fleuve Saint-Lerîurnt. Le manque de ports do
refuge cst en grande partie la cause des iombreuX naufrages
pli, cliqtue automne, affligent, l'hîtnîtnité*, font faire de si
gn des pertes au commerce et tendent à élevcr si haut le
aux d es assurances maritimes, et par conséquent le fièr, c
empêschent les canaux, le long de la partie:supéirieure du S.
Laurenît et des lacs d'étre aussi productifs. Ces naufrages
multipliés empêchent que la route du Sain .-Lauirent n'attirl
le commerce de lOuest, ce qu a eté obet de tant de-

ßrifices pour ce.te province.

Voire comité regrette que le comité charge pa o e

honorable chambre de s'enquérir des meilleurs Moyens dle

fare dieparaître les obstacles à la navigrtion du guWie Saiut
Laurent ct du fleuve Saint-Laurent au-deýsous de Qu;éber,

soit dans limpossibilité de faire rapport par suite de la
destruction de in masse des témoignages et des cartes ct

plans produits devant ce comit è; car il n'aurais pas main-
qué le fournir à votre honorable chambre des renseigne-
ments précieux et des suggestions L:es sur ce sujot, que

votre comité ne peut que mentionner.

Le'territoire de 1'Ottaouais, que son commerce 'îe b'ds
rend si important, ne l'est pas moins sous te ralpprt ,des
terres de la couronne: une étendue de terres cultivable, en
voie de défriichement aussi considérable que dans aucuine
aute région du pays, attend les soins et les travaux du
cultivateur qui trouve de suite dans l'ilimentation destra-
vailleurs employés dans le commnercac de bois, on marché
commode et peu eloigné pour la vente de ses produits.

Votre cniité appris avec satifaction que la rdut ion
du prix des terres de la.couronne à trois chelinl'ere, dbo
cete' région fertile, a fcilité de beaucoup l'établisserm'n

des colons,;et que le droit de préemption accoidé :u.c per-
sonnes déjà établies sur les terres le.la couronne, et les

termes de paiement éloignés qui leur ont été accordés, on
eu les ultat les' plus avantageux. Votre'comité nie
peut tiue 'reuomm',ander ' eKtemzioa ct la cvontinutation ýdLece
,y.stèine.

C'est au-esi. loccasion pour votrecomité d'observer tue
lel rs méritoires des-révérends péris oblats dans cette
partie dupas depuis quelque temps, ontbeaucoup cohiri-

bu ùéever:laconition morale'et'socialenPun grand on-

bre de jeneigns employés"dns lacouped ebois, et
dnn s1 confectionetlàconduite desradeaxsur l'Ottaa.
Flusieurs, arrachés au hnbitdesddébaue et d'intem-
pérance qui'ont été usqu rêsentsifunests àcet:e'cla e
d hommesi, ave le fruit de' leurs èc6nonies, (car leurï
salaires snt en général assez éle spouîr letur permettre
d'économiser lorsqu'il tnnent un cnduite rguliére) )ot
cleté des tges q'il s cultiven avec succes et fnt ri

génera! d excel ens colons.

u tératir da cette pt dt ys et
pour er ausi lp pultion urabondate de a art
nord- du district de- Motral dont ele et l trmoie
natureli estcsir d'ouv l trne dns les o

té' déà mentionne denouvelles oes decommumea

Gr dcmn etd mmét e c 8an i di rtio du
GranddCaum et on' 'iiéël iora n tde m ule rnre.pra
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A ipPendice ticable dans toutes les sIienns le lannée et:en le continuant

à trnvers la Petite Nation, les tonviiships de Lochaber,

29 mai. Buckingham, Templeton, Hull, Eardly, Onslov, Bristol,
Litclnfeld, jusqu'au Grand Calumct, et de la jusqu'aux Isles
des Allumettes en traversant les t wnships de Mansfeld,
HuldJerfield, Chichester, Wathar, on ouvrirait à la culture
plus de deux cents rtilles J'éte.duc des plus bellîs terres di

pays.

Les townships de l'et ont attiré, dans la vacance qui a
précédé la prsî.nte session Pattieitioin du gouvernement,i
daits un but de coloiesita tion, l'i une ia nière tioie particai.
hère ; plusieurs iou$eaux établisseinints, v oit été ftitsi
sous la direction d'une agenice tpéciale, et d'i popmantes
voies de cu nica t ion v ont été ou veries. Ei addition à
ce qui a d'ja t enitrepridans cue iirection vitre coniti1

est informé que l'omélioration de plusieurs clemiiuîs, et l'au.
verture de quelques nouvelles routes sont indispen.ables à
Poc~uvre de'la colonisation.

Ce qui, par exctmple, culise l'émigration aux Etats-Uis,
dnns les vieilles paroisses de la partie sud du district des
Trois-Rivières, c'est la manque de communication direete
entre ces paroissos, et les townships non elicore, concédés.i
Lz bureau des travaux publics a recomnand Plouverture
d'un chern depuis la paroisse de Gentilly jusqu'au tow -
siuip de Blanford, et ci a estimé le cout 'à .CSO0. Cette
entreprise que votre comité met au nombre des plus urgen-
tes, -oftiirait aux 'jeunes gens de Gentilly et des paroisses
vo:sines une occasion de s'établir à très peu de distance de
leurs parens, et de leurs amis. Les établissements qui peu-
vent se faite ainsi de proche en, proche, semblent à votre
comité réclamer une attention plus immédiate, parce qu'ils
sont plus praticables, exigent moins de sacrifices et ont plus
de conditions de succès, que ceux qu'il 'agit de faire au
loin.

Un chemin partant de Drummondville sur la r v ère St.
François, passant par Grantham et l'augmentation d'Upton,
où il trouverait la ligne du chemin de. fer du St. Latrent et
de l'Itlantique, continuant à travers le township de Milton
et Granby, irait croiser le grand chemin de poste des tovn-
shipîs de 'Et.-Ce chemin, dont une partie est déjà faite,
aura l'elTet d'ouvrir t une communication facile entre la
rivière St. François et Yanaska,,et ouvrirait à l'industrie
agricole une des plaities les plus fertiles du pays.

Votre comité ayant exposé les moyens les plus urgents
et en même temps les plus faciles, doit passer à ceux de la
seconde classe qui sont aussi des moyens;direcrts, mais liés
à des entreprises considérables ou à des projets de législa-
tion partictliers.

Plu.uieurs des améliorations sur lesquelles votre comité
vient d'attirer l'attenition de votre honorable chambre, sont
ou comimencées oni déjà indiquéesý par des rapports du
bureau des travaux public.--Une autre voie de communi
cationidont on a contesté la possibilité, doitmaintenant être
mentionnée par votre comité. Les habitants du comté de
Québec, par leur requête référée à votre cnmitê, ont de-
mandéol'OuvCeture d'un chemin de Qu Ibc aui c St. Jean,
ou de quelqu'un des points des coîrîtés de Québec, de
Montmorency, ou de Portneiîfo.uu 4ae St., Jean, ouà ut
point quelconque 'des nouveaux établissements du Sagle.
nay, de manière à procurer une communication directe par
terre entre Québec et ces établissements.

Votre comit6 regrette de n'avoir puse procurer lesren.

seignements nécessaires.sur cette partie importante'du süjet Appendiëe
quui lui'était référé ; mais votre comité est d'avis que quel.
q, soient les difficultés qui paraissent s'opposer à ce pr
jet, il est de la plus aillte importance publiquequ'il soit
exécuté dès qu'il aura été reconînu praticable.

Votre comite. ne doute pas quevotre innorablechambre
considérant tuts les avantages qui résulteraient pour la
june et intéressante colonie du Saguetnay, de.se;trouveren
rapport direct avec la ville de Québec, et par là, avec tout
le reste de la province, ne.soit prête à voter les allocations
necessaires, lorsque l'état des finances publques et des
explorations ifflisufntes permettrolit au gouvernement exé-
cutif de recomnmander ce projet à la favorable considération
de la légi t îurc

Il est uneautre grande ertr'pri e n tionale que votre
comité ne dloit point passer eous silence, et qui, plus que
toute autre chose, pourra arréter ,le courant de l'émigration
des cnatadiens à létranger, attirer et retenir dans cette- pro-
vince les émigrés de.s iles britanniques, en procurantdu
travail à des milliers d'ouvriers, cri attirant dans la province
des capitaux 'cesidérablns cn développant toutes les res-
sources du, pays, en Je ' fisant participer aux ressources
des deux colonies voisines. du Nouveau-Brunswick et do
la Nouvelle-Ecosse. Les dpositions prises par les deux
branches de la législature, durant la présente session, pour
faciliter lexécution du noble projet d'un chemin de fer de,
Québec à I-Jalifax, et l'intérêt que le gouvernement de
cette province, de concert avec celui de noss<eurs colonies,
porte à cette mesure, font espérer à votre comité que les
intérêts bien entendus de la métropole et de ses colonies ne'
seront point compromis par un ajournement indéfini d'une
entreprise qui est.de nature à resserrer et,à perpétuer les
liens qui les unissent.

Un des obstacles aux progrès des nouveaux établisse-
mente le plus fortement indiqués dans les témoignages qui
forment l'appendice de ce rapport, c'est le mauvais état dés
chemins pour la confection desquels le gouvernement a
déjà faits de grandes dépenses, dépenses qui devront être
renouvellées fréquemment, et deviendront ua véritable far-
deau puotur le trésor public, s'il n'est pas adopté quelqu'autre
moyen d'y remédier.

Les lois de voieries devenues in suffisantes,mème pour, les*
anciens établiysements, tant cause (es changements qui
se sont opérés dans les moeurs qu'à cause de la complica-'
tion de ces lois avec: les nouvelles institutions municipales
qui fonctionnentdifficilement, ,et ont été sujettes et ¿seront
encore d'ici à quelque années-sujettes'à de grandes modifi-"
cations, ces lois de voierie sont encore bien p!us di f1ilesà
mettre en opération, de, fait demeurent desdlettresmortes'
lans les nouveaux établissements où il n'existe, point d'or- , r

gauniseation suffisante et où les travaux, qui seraient, àlot
'un seul colon, ne pourraient jamaislêtre remplispariui
sans prendre tout son temps et épuiser toutes ses'ressourcesï
Il a été suggêréoàvotre comité,par-plusieurs'desipersonnes
interrogées, derecommander la perception de péagessu s
grandes voies;deco.mmtnications, faites eåtâ fairesý par e,-
gouvernement, comme -étant le' seul moyen de úoëuoiÈrà,
cuir réparation. Votre comité croit cette suggestio

de la consratior de otre honorable charñbröer '

ks réponses des membres du le!rgé catlo iqtic en part-' ""i

culier signalent à 'ndignation publiqe, en terme itréso s
laconduite d'un grand nombre de propriétaires.de teres in
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A ppcndice cultes dontIles vastes domaines restent comme une barrière
A.A.AAAinsurontao tmtre les anciens et les nouveaux établisse-
r_'ý_' ments. Ces propriétaires, ou demeurent; inconnus, ou

lorsqu'ils ae font connaître, refusent de concéder, ou ne
concèdent qu à des conditions très-dures, eouvent impossi.-
bles à. remplir. Ces -conditions sont détaillées dans
l'appendice de ce rapport; et on peut se convaincre quelles
ne le cèdent: en rien aux obligations qu'imposait autrefois
la féodalité la plus dure'ct la plus rapace;i les expressions,

est vrai, sont ditérentes:, mais les choses sont à' peu près
les mêmes- Il n'y a point que sous ce rapport dailleurs
quo ces grands propriétaires sont à blâmer, ils se refusent
dans presque tous les cas à contribuer à ouvrir des chemins
sur leurterres ~ou à les entretenir, ou les réparer, lors-
qu'ilsont été une fuis confectionnés - grands frais. Après
avoir mis:tous les obstacles pos4ibles au défrichement des
terres voisines, ils jouissent ensi te tranquillement de tous
les avanituges qui en rèsultent, et vondent, lorsqu'ils jugent
que la vleur de leur propriété a été suflisamment élevée
par les travaux de leurs voisins.

Votre comité n'ignore point combien ce sujet est délicat
ï aborder on nntiére de législation; sans doute que le droit
(le propriété est sacré et inviolable; niais la terre n'appar-
tient h l'homme qu'à la condition de la cultiver et de l'ex-
ploiter; et la posse ssion comporte avec elle l'obligation de
se servir de ce que l'on possède de maniire nie pas nuire
à autrui. La propriété doit avoirses devoirs et ses charges,
comme elle a ses droits ; elle donne au pro lriétaire ses
droits de citoyens sous la cons itution qui nous régit el le
lui impose Il obligation de contribuer aux charges> de l'état.

Si l'exemple du -ouvern oment qui vend actuellement les
terres publiques à des taux si modérés, sie elTurts des
bons citoyens pour, améliorer la condition de leurs sembla-
bles et faire prospérer eur patrie ; si, la voix, de l'o pnimon
publique élevée d'unbout à' l'autre de la province,' si enfin
leur propre intérêt bien entendu n'engage point ces grands
propriétaires à changer de système; laIlégislature ddit avoir
le pouvoir et trouvera faut l!espérer, l courage de
remédier à un si. grand mal.

Parmi les moyens de la troisiém classe doivent fgurer ce
au premier rang Pinstruction publique et l'amélioration de
lagriculture. C' dernier objet sera toujours-diffilement
atteint, tantque le premier n'aura pas roussi complètement.
Rien n'est d'onc, si déplorable que les entrives qui sont
mises de tous côtés au fonctionnement de la loi d'éducation,
entraves que l'on cherchet toujours à déprécier et à rejeter
sur des vices, ou des lacunes dans la loi, ou sur quelques
défaute dans Paccomplissement de ces formalités prescrites de
la part de ceux qu sont chargés de la mettre å exécution.'
Aucuneloi, si parfaite qu'elle soit, ne' saurait fonctionner
sans leconcours des populations, et surtout sansame déter-
mination blei arrêtée de la part'des autorités de la mettre
en force. Ceux qui mettent des obstacles pour quelques
miotifs que ec;soit à l'exécution d'une loi aussi nécessaire,
sont bien coupables envers leur paya et retardent, autant
qu'il est en eux,, son avancement et sa prospérité. L'igno-
rance est a taxe la plus lourde qui puisse, peser sur un

peuple,; et la seule cause possible d'irrégularité dans le
sie où nous vivons.

L'état stationnaire dle l'agriculture, le peu d'é nergi e
employé·dans quelques paroisses par lescultivateurs, été
indiqué comme une dei causes de leur appauvrissement, et
de leur émigration. La province a encouragé l'tablisse-
ment' des sociétés d'agriculture pour chaque district et pour
chaque comté,dont le prinipal but est d'exciter P -émula-'
tion par des primes et des-concours annuels. De grands
eflf'or nt aussi été faits par la sociét«'d'agriculture du Bas-
Canaidai pour la publication d'unj'dou'rnald'agriculture. Ces
moyens ort réussi dans de certaires proportions'; mais
'n'ont' pas eu le dégré -d'efficacité qu'auraient des fermes
iiodles établics dans le"diverses localités. ýLes 'prix des
sociétés d'agriculture sont genéralement remportés par ceux:
qui ont fle roins de besoin d'ètre=encouragés, etd'ii à'ceque
l'irst'rttction Oit fai plus'de proges, ~les journaux ,d'agH·il-
turc n'auront qu'un, nombre pieu considérable de lecteurs.
La demontmtion pratique,,' lxenple mis sous le x des
cultivateurs e seule chse 'qui puise faire faire 'des
progrès'rapi<es. 'Déja 'dans' les localités o adès persorn 
aisées etý,bien nterdues ont ait desamélhorations sur leurs
terres; elles ont été imitées par levoisms en autant quelerq osis nauatqe

Il est urgent depouryoir à la vente de cestres pour leux-c le eu ettaent.
paiement des taxes locales et municipales, et pour la

réparation et l'entrction des'chemins,' dans le cas' où es led'chang'einents dans ce on appee la rou inequ'on ne
prolriétaire est absentou inconnu. Le dlaide ciqpourvuquons onnelapeine, t
accordé par les lois esistantes est beaucouptrop long.' " ' que i'dn jtuigr0è 'l'exem-îe up'rêcejt'e

1i vrer, à dex epèrien ces,,,,qi vleurs
La plupart les patentes octroyant ces terres" celles sur- eS 'ê u uses; si -el' t p

tout qui les'octroyaient'gratuitement pour des services plus
ou 'moins constatés; doivent"contenir"des 'conditiànsqi,'si p
elles n'ont pas été. remplies;ou ne le, sontpas aprs un pev ' a pr mn '- u

certain temps, donn'en lieu ao la confiscation. C'est at
geuvernementà 'vciller à ce 'que les conditions imposècstý9, le& 'dt-Ui, lWaidcultiier'dë.ý7 câldn'sI''
soient remplies, ét' s'il n'y 'apas de moyens sufiantsde
constater les faits ou de faire prononcer l'es sentences
requises, une mesure devrait n tre prochainement introduite

pour''suipplérde tellesIacunes dan. notretsystème admi.
pour suppléer .gîtes; t arti ulilre mie's ciés ~~aila

nistra tif.U
~ ~' u~mtécrot cidevilfrren'drej'ieogae oîn té

Les abus comnis rcerai'ns sei neurs sont aussi forte- é A l, l
ment signalés dans l'appendce Lt auntion publique y a
été attirée fréquemenftidé f'is ' iotré'omite croit èsdrbeet ~ 6 éêer! e~èd
devoir se borner-àâ signaier ces abus cotme une descauses
qui coritiribuent.le:plus-puissamment a émtgraton ;certanmap
qu'il'est que larévision osi' non Pabolition de la tenure fé n
dlaIe ne tardera pas occu~pe~r votre honorable-chambre qe xm

11 a est grand nfacile d pe'suadefrà nscliaersd ar

"4

de ane mt da ce 'onapel a otieu'nn
lecotgnrlmnpuv q'nse on apiee
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'ppendico C'et aussi le i eu pour votre comitédeinentiomjor vc
A.A.A.A.Areconnissance 'intèrêt qu'à pris son excellence-le gnuver-

lie ilur générnl depuis Son arrivée dans re pay , aux diverses
a tib.-sociétés- d'agriculure er du pailnàge lbral et acti.i q Il

leur a donné, ainli qu'à toutes les gutres sociétés itlihiaitro-
piques, !Cs encouragQanît lui-ie de s pr' ence et de ses
discours.

Le zèle manifesté depuis peu par tous les.amis de Pagri-

culture pour cette belle causa engagera, votre comité l'es-
père, ,le gouvernement :à s'occuper de cet important sujet
plus encore que par le passé; et à prendre les mesures
nécessaires pour l'établissement de fermes-modles. HJeurcusement le cler&é catloliine du Bas'Canoda a [ris

on main l'Suvra de la colonisation et e u'a y pcrsévòrcr
Dans -le mêine temps que le' révérend M. Chiniquy com-

Parmi les nombreuses suggestions faites à votre com it niençait ses missinns si louatfles en faveur de la tempérance,
pour procurer de l'emploi à la popuiation surabondante, les révérends messieurs' O'Reiley et Bédard donnaient
votre comité a remarqué celles qui ont rapport à l'établisse- bl'élani à l'é'iubl isse Ile ilt des Canadiens suir les terres piubli-
ment de manufactures et à la protection a accorder aux
produits de l'industrie locale. Sans entrer dans la discus- ques
sien des principes &déconomie politique qui sont liés à cette

question, votre comité remarque avec plaisir que d'impor- La formation dassociations parmi les eioyens zélés, est
tantesmodifications dans ce but ont été faites etaccep s un moyen sr de succès, et votre comité doit surtout pré-
au projet de tarif, présenté à votre honorable chambre, à coniser ce geir de société, où les associés qui- ont des
une autre époque de la sescio et qui est maintenant devenu iovens et n'onIt point le goût ou le temps d'aller défricher
loi. Votre comité ne saurait, noi plus que votre hIonorableule terres eux-mèmes, avanent un capital à l'hom
chambre, fermer les yeux stur le fit que le Bas-Canad, pauvre et industrieux, qui lorend en travail sur la terre de
par sa position géographique, par ses besoits, par ses aVan- l'autro associé. Plusieurs iðres de famnille à leur aise sont
tages naturels,. est destiné ainsi que les étais du ,nord de 1entrés dans d semblables sociétn et ont pris par-làile
l'union amricaine, à devenir un gnnd pays manufacturier moven de pracurer à leurs enfants des terres toutes défri-
et tout ce qui pourra tendre à encournger P'établissement de c e na aian quel"ues-manufac'ures loals pourv uon'ipepaenm e liées, et cela, sans grand trouble, et tottc 'n idn quelues
mianufact ure, locespourvqu'on: n'impose pas, cmer me uns de leurs compatriotes moins fortunés.
temps des limites trop tétroites.là nos relations commerciales,
aura- l'effetynon-seulement de retenir dans cepays les bras et
les capitaux qui s'en éloignent, mais encore d'y attirer ceux, L'esprit d'associiiîinn est tout puissa t à l'heure qu'i est,
de l'étranger. et l'opinion publique inte fois dirigée d:rins une bonne voie,

trionpihe de tous les obstacles.

Le manque de man ufactires locale, l'absence d'entrepri.
ses de travaux publics dans le Bas-Canada ont été signalés Votre comité est portuadè que-votre honorable chambre,
à plusieurs reprises par votre comité dans le cours de ce on adoptant le plus promteent possible eles les sgges
rapport, comme une des causes la plus active de Pl'êmigra- tions ti-dessus qui sont les plusurgente et en leur accordant
tion, surtbut pour les classes ouvrières. à toutes sa sérieuse considdration ne ienne cri aide aux

'efforts spontanés d'un grand nomitbre de prêires et de cito-
La réalisation de quelques-uns, sinon dè tous les projetà Yens pour le succès d'une cause qui doitavoirlPssentment

ci-dessus cxpo.és, surtant la prompte confection dle ceuxet les, vcux: de tonu les amis du pays, sans diasinctiondole
des chemins déjà commencés, alloués par la:législature ouPreligion, d'origine ou d'oinion politique ; ce isujet étart
recommandés par le bureau des 'travauk publies, qui sont heureusement un do ceux qui intéressent tellement le bon-
mentionnés dani la preiiire elasse des moyens recommnîan- iieur de tous, que tous les partis peuvent"s'y rencontrer
dés, aurait, dans l'opinion de votre coni*té, un effel pruonptj comfme sur un terrein 11eutre, t y abjurer les haines et les
et décisif, au moins pour bien des localités. discordes qui menacet de causer tot- de mal. à notre bell.

patrie.

Une entreprise mentionnée fréý.uoimment dans la. presse
et dans la légilature,ý et à laquelle il est flit allusion dans
les réponses annexées à ce rapport, consisterait dons' la
construction de docks e de bassins duns la rivière Saint
charles, à Qubec, 'et dans l'amLlioration, du' port de
Québec. Si la province veut tirer parti de ses immenses
travaux de canalisation, et proiter des nouvelles libertés
commerciales quela métropole paraît disposé à lui accor-
der, en rappelavt les lois de nuvigation, il deviendra néces-
saire d'améliorer la naviga tion dSaiit üLent ssous
de Québec, et-le pcrt 'de~Qiîbcc,;dans le cas où le vis-
seaux de toutes les nations seraient idmis dans ce prt, il

,'y npas- e inirde doute oue cette d riÑr entre rise;
loin'dr hur e à la province, ne ui soit au con traire
très profltable. '

Le tout néanmonsumble soi

Âss

4 - 'r

PIERRE J. O. CHAUVEAU, Préeident..
J. C. TACH 
C. F. FOURNIE. R
R. CHRISTIE.
PERRE DAVIGNON.

EMD.E tLA T , E

'P. Lp oor<, Greffier-du Comiél '-

29~~maiê 180. rîw-'r

r 'r r

29 840~,

Quaî tt ce qui est de l'émigration do la jeunessens- Ap enùî
truite, votre comit , en indiquant les causes de cette ém
gration, croit avoir fl mnent indiqué lus moyens --
remédier qui sont tous entre les mains du gouvernement'

Votre comité termine son ripport par la quatriome classe
de moyens stggérés, ceux qui dépendent de l'impression à
raire sur l'opinion publique. Si cette impression n'était
déjà pas faite, les renseignemens que contient ce rapport et
l'appendice bufliraient pour la créer.'
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s1 an' lis grnnn ê:t en nrt r reur q1eiè,, o ömtSul endauaé.joamerIltstrouvé!sü les am s das les carrièresles mou ni u eles ont a leur dlpstioni oersles atios d
ål¥res anfáÊüitu;en, aistoujurs, ou presqu tou ~Irr n ëtcoašie,é îat chns lOiEiraatiöne

jours comxne mnys ié rs u's Ýp î igriqC*qu tans4 pays IendiìrontäsdE ö-c agtO;ýè:ù' cu uàIldffrons u nt.e, t~u Iaariculturaestparvenueà run-_
(mtuttd d fecton evoîre même x ou de cme t rse êtät r mralîtê, re'e1duèb~i nou permoetè inaàd'a1î

'santé etx prospéri son s Canaens qui eatio s m agrictu d
'c'l

Appendie,~\jpciidiCQ
(AAA~AA.)

Le résum des letre les mi ssonnaires, curs, vcai- c ezTétrangr quel n le emplois et mys
re dans le diocse de Montréal, on réponse a cir de bststance Rdj.-On peut re que pluse des trois

nulaire de l'évêque du dit diocèse donne les informa- quartsde Camdiens qui sont aux Etats-Unis appar-
tions qui suivent, relativementaux questions suivantes, tienndi à cla hsse ouvrière, vivant au jour la jourLée,
pi·oposées par votre comité occu ps dans 1osimoulin s l i;rigties, etc., le plus sou-

vent. comme simpler manoeuvres; ,Tus ceux qui voyia-
Segentdnsles Etats-Unis y voientigênénlemont ýles a-

Preière quest Aviz-osqueues nadiens dans un étate dégradatnvraientlumiliante
l'mImpdrtance de,l q pour notre pays. Quelquesuns, a la véritó,puisent
dirige vers l'étranger7 Rép.-.4 est dilicile dlavoir do chezsn>isins des idées phus juste et plus larges sur
données certaines qui puissent fairejuger du nombre lagricultur,

e squi éétranger ; maîs on a qulils sont irs; mie toi tous, y vi-
vdtis un état e d émoralisation qu'on a peine à

1imatinerct ui fait dêsirer qu'on-avise au plustt à pren-
Seconde ust--ers quelles régions edrigent ces Idre 'es mesures efficaces piour prévenir dè si rands

émigr6s? Re p--La plus grande paîtie de Fénmigration maur.
se dirige du. côté les Etats-Unis surtott vers Cieago
St. Louis, et les environs; un grand nombre auss s Neuviêmcgust.-Páivez-ous ass les cues
dirige vers, les fimois et le Wiscons de lcette émigraion, et es cause sont-els les mrnes

dan's toutesles localités? Iap--Cai asös %ontnom-
Troisidme quest A quelles classcs appartanent bruses, surtout celle uî'resultent iTrentes itua-

ces émigréset, quel est le nombre' comparatif des agri- torsOde la' vie des eissitudes du commerce dù ma-
cuiteurs? Rép.Le Iplus grand nombre des émigrnits que <le récoltes ces drnîiéresunnées des infortunes
appartiennent à laMcasse ouvrière environ un tirsap- particulières outre'que nos troùbles politiques ont com-
partient à lalasse aigrico. 1 mencé à trCer le chemin nu prùnniers -émigrants; 1.

li gande diminution ducommer'e dô bois.uniniée Par
est de:ut de protectionu dâ prde lat métropole; eeQîuprième ques-Sî vous ne pouvez pas ou navez l a auiné plusieurentreneursetafit tomber s

pas donné(le détals sur. le nombre total desC emîgr, étas mlissemnts considclrîlles qualirz h taio è cominiee.veaU lez donner les détails de, votre localité.? Rép- g d oig cju
paraîtrait qu 1 ýy aur(tud lde milofulles. qu au- nos gens qu eiplovya- ce eormmrce, Ot qui,ne pouvantrnient emigré depuis 4 ou 5 uns. , ' 't 1rouver desoccIpatóns qi leur doinent le ême

avantage. vont er~cher fortn ailleuro.öde luxgui
Ca guièm qu!.-ueleproportion de ceter s6 réîa nd d'une manière déplôrable n dins o campa-

ration nQrtient à lrigine framçaise, et c'Ott nos -n a avsôart, lers ong tur s es
portiona àl'origine nr-tannnhSue vopi-n t pê e tama s v en parsesrt cles dai n u a îs
qules nmif dixièmes des émigrants appartiennent trangrosquous sont inutiles pourla'lupartt sur-

'rinfranas quetltoointuiw eßs t uneo quantité d jtoflbe drnt nos habitants pourraientCra siesea passer cmme uparaannt Wense:contentar (dePôbjös
d iciu manuiîtcture domosique. La ropeniôn

aic!iter deo objets, e1. le crédit provoquée par le
.SLiamn ùt.-Pourrizvàus donner unêtüt ap- îiSn~rfelYray'antde ceu qi ifont auijcäurduidlepett

pro&imatifet comparatif de l émigrationc des cinq der commerce da les campngnes,:etaldi, encouragés qu'ils
rnières années, soit pour le pays-en génrdsoit dur p n t par les jois quiles protegent.au dicc dela
votre localité en particulier ?-Mème réponse quà 1. ctê etssurtout;pWr celleapp~éû tet Cdescetitas

quaqruame mestion. c«us s 'brcentpar'toutes s6ate'l& tùoyens leÑdêbit
i.does ma«chandises, et tenes-pauvres cuItiva-

teurs etartisans de nos campagnei.-Ceuci:ne. pou-ptidm3 quest.--'ez-&ous oya dvns les pass vvnt s acquitter sont- poursuivis etru nés. ils tombent
où se iri cette émigaion, et dàns quel état y avez dans le di'cNuram t et-iton c rcher fortune-on,
vous trouvès eémigrés? p - lüsieurs diceu Pqui eiays êtranger.- 4:'ét- atnee&_ c dea la
ont donné les réponsestdont ceraSpport est f;'rmot sciice- agöricle lfèš frla
voyagé dans les EtatUi.ilsy renconté d r tesd1 cri

Cannte lQ5 psprrd üi~bc~é ä'rcl~ê ~iW ~L~e n ~ ~ ~ n>a tQipQe e nor~r
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A ppendice monteraient considérablement le produit-de notre sol, pas dit que partout ,ù il se trotivtit les te'r'e d'un Appendicï
A.A.AýA.A >exigeraient un surcrolt île travail, et par conséquent accès lhcile, Onl trouItvait en même temp des hommes, A )

d'emploi pour les jeunîes gens qui, trouvant près dît toit les femmes, les enfants pour les cultiver.,
paternel de quoi subsisle r, n'aur'iet plus idécide s'ex-
patrier. Car il I'v a pas de euîple plus attaché à la
mille et à leur' pays que les canatdienîsfranç.ais. I e î quel moyen le gouvernement

leur on coite toujpus de perdre île Vile, le elocher de po".n'at-i iitervenir. atin empêcer cette emigration
leur palroisse; et il a lidlu le èo>îcosirs de nomr'usese tor'iser l'émblissemnt <les terres mteiltes ? Rûp.
causes pou rlboer nt aussi g Iad n (mlrn de anidin -Les moyens préventiis µCie le gouvernement pourrait

laisser leur pays. 1o. L peu i nes - msointe particai ldiues L ans, lu répns ah
msiuspenous avot nsèilm pour les. beon d e eu10 Lqestiot1 n t quon accorde une primeen.

prem ilrn , srout cl qe ' p i .urageAte aux marcihands d pays qui auront les pre-premtièr'e tîée'5 té, Cýl'o1 e c le Ille l'ot, pill''ai
si itmecii ttalir au or'en ilde ios niombeux 't nucrs dus vaisseaux a eux a ppmcenants, et aver les-

ecelleits qouvoi'cau, et qui phurraient s'alimenter quctels on pourrait [or-ter nos prduits sur le mnarclé qi
des matières brutos Ile le' pays fau:'it enIl abondance, nousein le plus wantageux, pu'<pt l'Angleterre nous

emnme le boisle e t'r, etc, Ced piurie sI il a pverdes droits protecteurs. Ce sera le moyenlde
il fiit lavouer, d'bord ai macque d'esprit dt'entreprse ri'vr le commerce de notre bis, d'augmeitr l'ex
et d'ssocation parmii notre pa ilntn mcais que l'on port't'on de nos alcilis, de nos poiss sde nos huiles

pourraient peut-ùue atcc',i 'ussi l nhus du prii/é- anInLIs, etc. Nois y gnerons, en outre, on faisant
' buis dlestrut'ur d' hlute inulstie. et auqe i prol îut'Ilt Iôre cles trucs dlimpotaton et d'exportation,

outvernlemcuent deerait appirlt I <e.. Cmb d out r u1  n ous commntc 'lons à fo rmîier par à tuino
ns seignuîrs île flcs se sonît r''icsc's cm nu reti'ente -tite nma'iie caadienne, où un grand nombre de nosr
c'ore touis l'urs à l'étabIissmnt d'isincs pr'ofitaIbles ducs gens Liruvermcnt de l'emploi. Quel'on ab'rc

et de manufîl ures uitiles au lrs, pour conserver ex.. les los qui ncouragent le petit commerce dos campa-
si n n r p u tpourl lic es nesau détrimeut de la sociâté, commcrce ruineux et

noin«povodd'eau do>t ils slt poérs et démor(nUlabteur pour III cltivate'ursa et les artisanls.I
pour lesquels on leur ol're dlesrix raisoabls. ' , tic l'on ' encou rage l'ggric'ituittîare, on donlant aux

sociétès une direction mieux proportionnée et mieux
appropriée aux besoins actuels et immédiats du pays,

Dixièn g'st-N'a-t-on pas représenté aux lhabitants un étatblissencnt <le fermes-modèles, changeant. et
1les campns qi'nti sort pils ivorable les attenl à n méliorant nos grains et maines de semence, la race

1tranger ? Rép.-L's lilitants les cautpagles ont Ides nos bestmtx, les machines et instruments oratoi-
sans dIoule éié entrziîés p 'uig'e par l'dppt d'un r'es. Que In facilite limportation dle tous ces objets,
sort plus hi vorable, qujîe les rapports incilsougers tur cin les dégrevant des taxes qui on augientt trop le
faisaieit esliérer à mrngr ; mais cette illusion s'est rix pour le pauvre cultivateur. Que l'on encourag e .,

un peu dissiîée dans plusiur's loalités. Un certain manfactuies domestiques dont on a parlé dans la'
nombre qui sot revetus, d'attres quiîi ont écrit à leurs reéponse à la O"1 question. Que la législature suppri-
fiililles, ont lit connîaître le véritale état des chiose me le pririlge exclùsif qui les- reposse. Le biet
qui est loii d'être out1si quole qu'on voud'nit le public, les circonstances où nous nous trouvons, l'ur

laire croire. gence de notre situation lui n fait un devoirnéces-
saarLe'

On-~ième quest.--Connaissez-vous des movens de
provenir cotte Riati ? flép.--Les moyens de re-

nédier àI .émigrauon se trou velit dlais l 'idopîtion de
toutes les nesures lropres à en détruire les causes,
dont quelques unes sont indiquées dins li rénonse à la
nleuvième. question, en ajoutant que les Canadiens
pourr;n it être emp lo>yés plus qu'ils ne sont dans les
tvau pui.' ldies. nù o ne voit orlinaircinen(t que des
étranger, depuis le premier umployè jusqu'au dernier
des mncouvres

Douziýc quet.-Q lle sont les loal t's ver.
lesquelles on pourrait diic'ger la population surâlbn-

da1t. (Ie cerlaines paroisses .- Les c l i'ilns
los plus parilites sonteelles qui sont les p"us rapproubes
du Leu d'où l'on tire les colons. Les Canadieîs,

il est dit à la r(ponîsr' à la neuviême question,
n aimpnt ia: à s'éloigier li lie> qui les a vus naître.

AMnc:1 il vaut ieux comunacer les nonuveuxus établis-
smnIts anrs'les townships ls plus près des paois0ses
popu leuses, ~etpr ela mêe r'a so, sur tous lès po'nts

qui a voineut les paroisses fnrmács dans les seigneu.
r:es.

Trr mne quest.--Combiernde personnes dans votre
localité ont ex prim A ledésir de s'étaiEr sur des terres
nuvelles? l<p.-ll est bien dilficile derépondre an

juste à ctte queston ; mais :e dont Von doit êtro b;en
persuad', c'èet que il y avait des t&res à concédér
d'un acc"èg facile et à ldes onditions libérales et propr
tioroniées n moyens de notre: population, il se trou ve-
rait cans cliaciue paroisse de ce district, un bon amti'
de pères (le trille, dncorejeines, ou dedils de famille
qui iraient s'y établir. U publiciste célèbre ;n'a-t-il

On sait qu'un gouvernement sage ne se doit jamais
mneler directement du commerce et de l'industrie ; ce
serait souvent les tuer, mais il faut les aider puissam-
ment en les encourageant par des moyens indirctes,
et leur faire prendre un esiort qu'ils n'auraientjamais
eu sans son appui. 1l ne s'agit quClque.fois pour un
gouver'neet que le lever certains obstacles qui

géient les m'touverents et les efforts spontanés du
pelople agricole, industriel et commercant, et cClui-ci
saura bien faire le reste.

Pardessus tout et on premier lieu, il aurait idîn ind
quer ce dont tout le monde est d'accord, l'Education.

Rien ne doit être épaàrfté pour cette objet devenu
ajoutrd'h plus que j ms ilispensable. l faut

s'efforcer par toutes espjces (le moyeis de détruire
les malheureuses improssions que ds' honmes rempls
deambition et d'orgueil, ennemis dangereux :dc leurs

eompatriotes; ont ré,andu parmi là classe ignorante
qu'ils ont cxploitc. es tins pour in rer de- l'argent,
et les autres pour se f:ire une houiteuse popularité.

Quant à la derniêre partie de la question, la irópon-
se demandernîit (les dévelppernents' qu'il serait pré
somptueut. de pr'ésent à une nlministratirg' qui a
déjà tint fait pour êlti;somentdes terrrïovells
Ou. pourrnitr peutgre obhserver eependimît qi.. le pîu

gran&obstacle Elever 'serait les rL'Ôërves dP. . con
'onne e:. du clergé. Laitoératioradesšfañiillåsiuî
se connaissen itilterait beaucoup les étaalsse

mets éloignés des lieuxlhbités, pe que les Gana
diems aiment la société et à s'en traidc dans licur& , r1

travaUx.

~ "'È
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Que 'oneoir'tyn &leeNs'i otvchux tnblisso nn

do t prme au colon le ime ar l- ont les défricheieits setrit les micûu taits, 'e
r meilleur parti, Cette primé n- potiî

ell pas consister dans l'acquittune entiére; par
ou prcoronnelle au prx restant dé par le labot

et industriou: colon sur sa terre.

Q2uin::mn quest..--Que les sont les voies pr
pales de conmmunicaion que vous recommand<c

ouvrir pour cet objet, et si vous en recomnian
1Iotecz-vouIs estimer le coût probable? Rép.-Il
u<re facilù (e répond à cette question. On p

dilt c dontdant observer qu'il devient dps cni
urgit l'awîir des voies publiques- et faciles e c
munication dans la-partie nord du district de Mon

qui r'a encore ie celle si coûteuse et si dillicil
Crivire des Outaouids, et dont les habitants soi

.lejignîes dlu mi n qu'ils ne peuvent dispose)
leurs produits avec avantige. On pou'rait peut.
renorque ici qun deit s tC3I plus 'gr ands, obstIacl<

rtablissm Cnt de Ces ivoies de communication,
de eu qu'il y t entre lesanciens ets v

bliseens e i-nds tenidueès _de terres noqn oi
pOe dntjepropri, dires siant t inconu Pout

plupj:1, ou absents qui, par conséquent ne travrdi
chemins. Ils faudrait donc l'intciventioi

,vernement pour faire occuper ces lots in1 *i
J;Iaires afin que les chemins en soient ouYrt

amequest.-Croyez-vous la loi actuelk
nepropre ou1 sullisanto a lJ'établissemient

townlups, et si 'vous dites (lue non, av/e-vous c
que's refòrmes à suggúrer? Re -Da'pr.se que

connait de ces lois, on pourrait les croire suitisai
'n pourrait peut-être obscr.ver que dans les towns

ot les nouvenux établissenents, il f1udrait un pot
plus conácntré et pins expéditif. Ceci pourrait
la înlitière de réglenients dans une loi sous une'b
administration ;unici Ye micux appropriù
nos'idées et à nos besoins que celle qui existe
jourd hui.

Le résumé des lettres des missionnaires, nc ur
vicaires,:dlans le diocése de Québee en réponse
circulaire ce l'archevêque; donne les inforinations
suivent, relativemerítaux questions précédentes,
sécs et transmises par' votre comité.

A la 1" et 2" -Au rapport desi voyageurs
lui ils ontca relatio, il apler qu'un nombreir

culable de familes se dirigent tous les ans
lunion amóricaine, ei surtout dans. les~ tats de3

York, Vermont, Mainea et fllinois

A a 3. Lesémg r ea i t e% hn p 1 à 'tc
la classe des 4-,rîculterý.
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Paroisses. Prrsores Fai ille

De Lotliièrc - - 40 '
St. Casiniir o
St.'Jean Port Joy - 25
St oseph 1 5
Ste. Maile, Beauce -- n rand

St. Grégoe ri - - - 130 l'an dernier

ie dniecbvre - 12 par an.
St. Eléa - - .- .lque ques-uns.
St. Roch des Aulnets 300 depis 5 an îs,

Ste. Geneviève Batis-
, can-------

St. Henry de La5zn. 50 depus 5 ans
Ste. Anne Lapocatié-

Presque tou i lorgne français

A la 7ma et 8"'..--Les émigrés, das rces parties do
l'union ,niricaine, sont datis Pétat de moralité et de
pauvretéle plusalarmant ; la-resque totalité emplo-
vée aux occupations les plus viles, et dans lo dernier
état cIo dégradation.

ia ici t etoe La cause de lénrtio n pour
le*lu à rt' id noibre, est' l'apî atdua am, Pid, I de'

faire fortune sous le ciel qu'on se platt.à représenter
pIns protecteur'm; p~our d'autres,la case de l'émi

tion est atribuoe à ia tyrannie des grands ropri-
taires contre lesqcils tous se récrier etauss
prix trop élevé de la concession de terres'de la cou-
veonue.

N. B.-Le révérend . Marquis, -vicaire de St.
Grégoire, fait les observations suivantes: " On peut
assioner plusieurs causes de Pmigration l'étrangor

les ] ux principales sont')aJpauvret ci tla difficult6
de's'éablir dans les townships. La pauv'retéde:nos
gens 'a sassource dansles mauvaises rêcoles:et dans
le mnanque d'ouvrage. Il- sarait superflu de prler ici
des mauvaises rGéeoltes, 'est: unidehapitr, que toutele

mcnde connaît' su isamment, sino dans, son principe,
'du .moins dans sce onséquences; ;le manque 'ouvra.
ge'est produit Pnrkn' chute du'connerce', bois et
pàr l'introduction desmoulins Iibattre ; un bon-non.
bre de personnes employées touses 1hive is d s

chaners.sont, demneur6es sans ouvrage, etpai• s ,te
sadsr moyens le vivre. r DeprIis;qü clque.sept ou hit
ans,,on lproimaneo'idans noscampagnes;des moulins à
battre que l onfranspote derange en-grangi- tL
ïnoy.nnant'lesquels onm fit en u joursfouvrage

cld2è où mois; une folede pauvres qui ga.gnient.
leur pain à cet; oruvrèersonrintenant'dsceuvé
it crèvent, de.rfairiin Faigu. dsei mnere ici unei
misérabl sansë spércrido y rencontreri naven.
Plus theureux,nosiabitans sescntxusfoi es d aban
donnrcso1 equi ; us pour i erhe

se son d ýportn sers 8;shi dans e esei
cdè'y.ffxer: Iaiös21c dilf u'i' y encon

tr•óes les ontnis' dans]i'nécessité de passer a' étran--
ger' es. principaux,'obsta s qis opposent 'éta
blisi 'ended canadieans s âàes townshsr i sont

a, älis'cnce' le n üriauvaisýIétat; es;ch xn
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Ap en .c prix tnop éev ( des terres ; 3 l vextions ex rcées
),par les gran cds proptinires ; Pà Il ence ta perwon-
nos mstruites parmi les couios.

Pour avoir une ideo, de la misere extréme qu'é-
prouvent les colons dans un premier établissement
Par le manque de e iems, il su ii de remnaiteque
peinint huit mois de l'année ils sont oligés de
ransporter' sur leur dos toutes les denrées Ct prov

sions dont ils ont besoin, et cela à travers des firêts
pdus ou moins embarrnsscs. a tbravers des savanes
où l' n enonce jusqu'à la cointure. sils ont . qiiln-
tal de potasso à porter au marchandl, un nnot de blé.
a porter nu moulm, 50 lbs. de sucrc à Iorter ait
marche, il faut transporter cela il bras. Or' p'OUr 1u
homme puisé par le iravail continuel et pénile,. et
par un jeune prolonge, e est une t:cle <lu épasse
les limites des Ibrees de la nattue humain.

''On pourrai t cit' i nombre les noms des per-
sonnes m"0 ries a la suite de fatigues excessivesý prou-.
lles dans de seniblables vovages.

Que résulte-t-il de là ? c'est que le colon n se
sentit pas l-i frce de ransporter ses eflis au mar-
clié, i'a les porter. chez le marcland résidant, a q a
il les vendra à moitié prix. et qm en itour lui don-
n:'ra des ell'ts qu'il lin L fura payer quatro fois leu
valeu r.

Dans plhicur localités, b' ciuvernement a fait
ouvrir de gtn'des routes qui îOnt pas peu contri-
buer à 1avancementý des êtablssements dans les
townslhips mtas depuis leur confection, ces chleminS
n'ont été ni ent retenus, ni réparés, ils sont dans uit
rlat al"'reux, si fdilcux que lits le ju'te miicu dI
route provinciale on a été obligé <le retirer avc<: des
perches des a=nmaux du t'nd des bouéibiers( où ils
s'etaient enfoncès; ceci est arrivé, non pas une fois,
mais cent' ia.. Le mnlheur est qui' le gouvernement,
après avir flait Ouvrir des routes dans lestownships.
na ps pris des Movns celcaces de les fire maintenir
en bon ordre.

Quant nu prix des terrcs, il est exhorbitant on
les vend i 10s. 15e. et jusqu'à ediacre. Au moins
i semble q ue le colon pourrait espércr dl'on être quitte
à ce prix ; mais non, ce n'est pas tout. Lorsque
trompé par' les' fausses promesses du grand prprié
talire il aura défriché 10 à 12 ripens de sa terre, on
l'invitera Icpoliment à venir passer contrat Le grand
proprîétaire commence par se réser'er bois, pierr.e,
nines, cours d'eau. plus, le droit de passnge sur ln
terre vendut cn tout temps de Vannée ; il indique ac
lacquéreur' le menlin. il devra porter sotn grain il
laisse à la chargo de I'.acquérear tous les frais publics
et les frais dosinage : et après tout cela il lui 'cèle
sa terre pour 15 à 20s. l'hre. Si le colon nse s ent
pas le coirngoe de se soumettre à ce qu'onexige dâ lui,
il n'a pas dutre alternative que de plier bagage et de

songer à transporter nilleurs ses pénate. Il le f'ri
on etet ; mais avant de letter un inouvel établisse-
ment sur une terre où il peut raisonnabëlmcent criain..
dre les nêmes inconvénients. il ira goùter de la vie
nlcz l'étranger'. Personne ne peut y trpuver à redire:
Certains nut'res propniétan'eis refusent 'alisolument de
vendre leuré terres ; ils attendent que les terres voi
sines soient établics ain d'exiger pour~les leurs un
prix plus élevé.

L'absence de personnes instruitcs, surtout de
missionnaire parmi les colons est encore unr grand

F2V'ctgie

obstacle nqx. Irogrès de la colonsation. 'LEs colons Âpp-ît,,
gênéralemenît sont eu istruits ; ils sont peu en état 
de lutter con! tre les lia pies qui les dévorrent; 'ien
n'est plus facile que de les duper; c'est una suite
nécessaire de leur ignor'anre. S'il n'y a: >ns nu
milieu d'eux une, pc 'soccne deésimtercssée qui puisse les -

protet', i loiî'rouit <lifliàilemiit échaliper aux pée
7es que leur tendent dc toutes pr'ts la cupidité et
I'intîrét personnel.

" On a persuadé nu colons g1w chez les nmtr
cains on fli fort une % boi.n iarchté. Et cflu't nu
jeune home sobe et économe pett, Cn assez peu de
temps, se frmer inie, jolie bourse:on leur paie de
$'20 à 20 patr mois ; le malliatr est qu'ils gaent
benucoup et' dépensent bancoup; Les plasirs, le.
luxe et la débauche absorbent en quelques sein es
le frutit <les labeurs d'une nnne etòre.

N. 1.-M. Marquis n vovagé dans la plucart des
arities de ' Union.

A la fie et 1 .- M. le missionnairc de K n
a r'pondu : Cette émigcr'ation,je Crois, n deux causes

nét'aIles pour, toute la >rovince et lplusieurs Causis
locales: T o cause gné rale, la diflMrenc des salaires
aux Etats-Unis et en Canada; la 'o. là manquàde
cmanuflitur's et d'ouvraec pouri classe ouvrière qui c
i point d'a ptitude pour lgricu ture ; cette classe-
est nombreuse, moce dans les crnmgins ; et aussi le
manque de tenres à ocuvr'i dans lessCigneuries, quant
à ina localité. c'est lt manie pour la eiunesso d'aller
dlans les pays d'i haut. C'est une véritable tpidé-
ill qui se contracte. Beaucoup partent pour dire
qils ont voyaé.

" La pauvreté est aussi une grande cause cl'émi-
giration des famiilles, et le défaut demloi,lacs cottO
lourlté. On a souvent leprésenté aux habitants de
måa Jocalitéu qu'un sort meilleur les attentd à T'tra

A la 11"".-M. Marquis, d'acecord avec l'expression c
de la plupar 'des inssieurs, des leitres dont il est fait
ici un résumé à cette derière question, dit que
". p io'r prévlenir Iémigration il faut placer les colons'
dans une position supeprtablle. Et pour parvenir à
ce but il faut: ]o. ouvrir des clemins à ttravers les
plnci paux tovnshics qune 'on ià propose e li"rtr t'
la Colonisation : 2 pou'voir d'une manier cflicace à:,
l'entrtien do es cemins. Suivant noi le moyen le
plus convenable serait d'établit des barrières de p
gos sur toutes les routes provinciales, en attendant
que les terres qui les bordent soient occupées; car on,
ne lieut pas espérer r'aisonablemant qe le gouver î
neient, alrès avoir fidt faire les chemins se chargera
encore de les ontretenir ; o mettre un terne 'à ja.
Ltynncldes grands Propniétai'cs con les, obligeant à
concourir aux travaux publics, en anlant, les con-
trats, excessiwment oroét'ux, par cox dict6' et on les'
mettant dans-l'obligation de cncéder ou vendre leurs!
terres; 4. j'ajoute que pou'es colons _ntholiqubs il
faut 'irouver des mnoyes de fixer des rnissionnaires
parmi eux pour les encourage eti diriger leur's trn'av
pour le colon catholique, le missionnatir est une né-
cessitú, surtout dans l'origine d'un 6tablisserriènt ;
est le seul iomme qui puisse lui' r'endrc gt:atúuitenent 
d:mmenses services. Le gouvernement, s'il a'Sà co:ur
le réussi de la colonisation, comm'e on ne >it ½n
doter, devî'ait aider le thissionniiL sd fr a
plus tôt parmi les colons, non pas en saquihité de
per'e cat/hoigus, mais comme chef cIe colonie.
sacrifice .dc quelques pciastres ou de quelques apdas ''
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ndicCdcs. trr:e serait bientôt ·écompensé. ar les pror s
~AA^^ raides de cette belle <auvre le la colon isâtion.

'A la 121 et'ISme.--Des containes dc fmîlles se-
raient dispîosécs s'établir sur les terres nouvelles-
Tour les habitants des paroisses cn bas de Quebec,

ils préféreraient de ehoi* le Saguca:îyi mais il fiîu-
droit etcoadre au-delà du cr jnnvier 1850; les terres
ecordées pou l vente à un chlinlacrc.

Les iabitants dos paroisses au-dessus de Q Ibc
se diri traient vers les towvnships de VEst

A la 15 -Refèrez a letires de Messieurs Mar-
quis, U»dard, Dùloge et Griia:li, qui acconparnent
le preýsenrum.

/4la 10.-P' tous Ja l est trouve
unsutflunte et vicieuse.

Reponse de Mes ire J 13. A. Fcrland. directeur du
collêge de Nicolet, aux précédentes questions qui lui
ont été transimses

Je ne puis offir. de remarqnes sur les quatre
pr r questions qui reg rdont le pays en 
rI. Les observations · que.. t'i a sounttre se rap.
irtent principalement nu district. des 1ro is-Rvires

et à no partie du district de St. François"

A la 5"' '.-La race britannique nc formant d pIé
1~ réeensement de i14,qu'un guart de.la population
du district des Trois-liiéres, so mouvemcnt est a
eiine perceptible. Dans ce district, l'oi peut regazc.r
doi l'éngration commne: se rutant presque entièr-
ment' dmas les rangsa de l populhi n fanco-ca

* diemne.

A lh 7; S., 9" et 10,.-i1armi' is causes d l'émigr-
ton, C ulques-une sont particutîeres à crt.aines clas-
ses dêifoi.r.gres, tandis, que d'autressont communes
ioutes les classes. Les eeuses génê-ralî, sont': 10.- l
pauvrete actuell4 du pays; pola difficulté d'y 1;rmnet
de îîouveaux utab1ssencgnts agnepes.: cesý deux

causes, pai:plusieurs points:sc t'ouientiV et suppuili
lune sur I, 1'autre Gc st un; fbitreçu. detous,.le Ens.

Caua , epusdoux , ou tros, ans, est 'plus, pauvre
qju'il ne ca aict d i ni-siôcle. Le numéraire
a disp>aru;; leré lit s l ; les prpatés foeiUres
sont, gr.v ues d'hyptothèques ;la banqueroute est à

SorJrc dui jour; le commerce est mort et i 'aricultux
menneed le suivre-dans la tomb. Q'ue nous rerct-

t-il donc? Les manufactureselles ont été étoufT 's
en embryon. ILexploit&tion des foréts, elle ahité la
ruinedu pays. Cc.qui.iiousreste, je vais:lé tire ; c'éstsfl

liauirotú,c'estecgret d'avoirsuii unce aussd rdott;
c'est peut-êttre Pavcir avec l'cspérrice Nos pèresont

pIu xivre.idans£ni.sarce. Les-seigneur'iesletr offraient
des terrson abioadance; i redevances rvxs 'lS LSei-
neurs était öiiialesa; on-débi 'd'un .iix.uÑais sy

mueý ;cultue' :sol'vierge' reprodusait-aucentuple
les :rain squi havient 'étéonfies Au lieud'épuisèr
ses orces ct dc ordre ses rnafurs dans les claritîêr,
unc jeunesse 'igourusc selivrait a tr'iau:ela

camgne.Le; u ie ótcencorê inconnu, on cot at
lieu e ltsimportes ' îdts agop, ai
rale iuffilseént les toiles ct1 e étof es

l , it 'j i 'Gläile

shin-plauers etlali d'es banqueroutesl'ex'staient pas Appenîd ice
encore. Mais on voyait de l'argent ;. les-,objets de;(.*
première nccaité ne mangument pas et cotaientr- --
peu. Aussi les Canadiens vivaient heùrcux, fortement ana
ittacliés à leur patrie, et n'éprouvant pas le besoin
l'éiigiMr chez leurs voisins,los'bostonnais. Le pau

vre comme, l riche vnit sa psart'de solei!; et trouvait
les novens le se 'nourrir de se clauffer, de se, vétir,
c'était, le siècle des prejugés où l'On regardaitcomme
possible d'être satisfait du simple nécessaire. Deve-
nus supérieurs on lumières, nous avons changé tout
celat. La,&énération actuelle a vu commencer l'ère
brillanei du commerce, elle pout aujourd'hui en t.

rnmpler la fin et cin savourer les douecurs.

PluSle Canad impojerade narchandises at
gères, et plus il sera riche. Créons de nouveaux
besoins ; le désir de les satisfaire donnera de l'impul-
sion au ronimerce, et, nous fbrecera de produire des
abjets d'exportation." Telsa étaient 'les i-êes de nos
Smithiet de nos Say au petit picd. ' Vive le coi-
mnereceriârent nos économistes ; '"vive-le 'comnmer'
oc ' répétadla v ieille Angle terre. dont les-imm'en'ses'
lépêtsregorgenient, de marchandises de reiut. Ne
pouvantles placer.ailleurs, clîk profita de l'occasion
pour eninonder le Canndn Le commerce marcha
a'u pas accéléré; mais c'était unconrerce fébrile et'
contre naturce En même' teins un luxe effrné les
habitudes ruincues s'introduisirent :dans Iles hautes
easses et:delà, descendirent rapidement jusque dans

les derniers rangs deda société. Eî'îretour de sesm ns
vois le' .anad a -ne pouvait ofl'lar l'A ngluterre.que son
crédit ct un peu de blé. Ausi le bilandes échanges-
étant constamment contre li, l dut checher de l'ar-
gent pour conserver son -honneut commercial. Afin
'en ,obtenir, le commerçant s'endetta ýauprès .des

banqucs, 'hom grossit ses némoires
i'employ. du gouv'er'nement fit doubler son salaire, le

culti -ateur cnag a ses récoltes futures.cet .hypothe-
'un ses .crres. Sur ce dernier, seul producteur re.

tomb:utde:plus lah îr-c de sodr les dépenssdc
toutes les autres easses.

lci le tableïau se remibrun t. uises paruno cul-.
turc qui.. demande toujonrs sans rien-remettre les
anciennes. teres ne donnent plus.' que de chétiLes-

reoltcs, a peine sufisantes.u aournr le.travileur.
Oîvrir' d'autres t"r-cs dn le: sciéneuriesestypres-

Squ'impossible, car les nonvälles concessions sont en-
tiurées de renies 'et d réserves écrasantes pour le
densitaire. Inutile de sonnet aciux.wunshiips ; l'es
mignon, dii pouvoir qui seesrsont-lprtngés veulent

échanger leurs contrats~ cont rode l'or. lYailleursils
ne pàuvent y soufTr. des Gaiadtliens-Français

Enitemps die iete, co rnenr'le cut ivatemr nequîi
tera-i-il des dettes ontrctées dans des années d'a
bondance ? Il .est à. remn:que, 'on elet, que nos
coapairiotles, se sont longés dans des dettes, alors

q i svaia nes.plus magnifiqtjes réeoltcs~

". Elrbien!' l'xnl'terrow besoinleuîs; sle s
t s'furt à G "s'tendcnt devaiit 'ouà', vpa-
tez-les et vous paierez vosdetüts." Le sécu aîcu 1
reçoient des avndes 1'argent, 'et ouvrentdes dhr
tiers où) parti~ la plus-i u-cuse de lanpopulatijon
ngnrcol. a p ee.le.gou t de lacult.e Depîs;ec

:ilfiu ts d .Sï. aureg i doi îleur. tributsQus
kikfòrne' id'irno frbrxml;cU mnible trdao de

lAts r's quelque néesA leînarçls sson~t ett,
o e ; lp: 9sie, se vend p u .spéulteursk et

t41aJlleurs'r o ensm ans~ 'a'rul dl å banú
r" ""'



A~'p ie~~ dic

Appendice Vohle tracé dc la route qlue niotis ons aito;
)^^A.A. )commerce échcvelé, luxe, dettes, banqueroute, misère

'-^-et émigration. Il est -grandenent temps de ' virer
29 nmi. de , et d faire voile dans une autre direction.

En vérité on aurait peine û reconnaître ci nous les
enaints de ces .Canadins dont le únêrnl durray
disait a rès la con qute Tcy arc aprud' and
frugal race of'iurn.

La seconde cause généralo de l'émigration est la
difficulte de fonder de nouveaux òtablissemnents igri-
,oles. lei encore je ne m'ocou parai gue du district des

Tl'rois-Rlivières et de celui de St. Erançois. Entre,
St. Laurent et les frontières des Etats-Unis. les terres
cultivables peuvenlit se partager en trois zones., cou.
ant probablement au fleuve sud une: lungueur de 20

à 25 ieues.

La 3"" la plus rapprochée de St. Laurent renferme
es seigneuries où il reste encore quelques terras a

prendre. Sous le gouvernement iranîçais, les sei.
nueurs étaient à peu près des agents de la couronne,

chargés d'appeler des colons dans leurs districts res-

pectits, et de leur concéder des terres,à un iaux pres-
qIue nominal. Le droit de mouture, et les lots et
ventes fb-maient le gros des revenus seigneutiaux.
Depuis, ies, choses ont grandemncit changé. Sattri-
buant sans ýcondition aucune la propriété du fonds,
les seigneurs ne concèdent plus qu'a des taux
élevés, et avec des réserves nombreuses. La coisé-
quence naturelle de ec changement est (lue les jeunes
-enrs n 'osent" prendre des terres à ces conditions, lors-
quils voient nonmbr danciens propriétuires, succonm-
bant sous le poids des redevances seigneuriales, dispo-
ser à vil prix de leurs funds pour aller s'étabrlt en
pays étranger.

La zone qui jint les seinouris à une largeur
de 12 à 15 lieues. Partagée elntre un petit nombre
de grands propriétaires, elle est devenue le domaine
du ionopole. On v exploite le travailleur avec une
patience, avec une itelligenceadmirables, et lorscît'on
a irecuelli sa dernière sueur, lorsqu'on lui a arraché
son avant dernier haillon, on le renvoie aux seigue-i
rics, onle rejette cvers les Etats-Unis. Lbre à lui
d'alleÎ, à la tête de sa famille, gr'ossir la tourbc des
iendiats Canadiens-Français.

Des grands propriétaires, le. uns demdurent1i ncon-
nus et se tiennent cois. Iusqu' ce que des deirîche-
ments étendus aient été faits sur leurs domaies Il
se montrent nlors; et heureux le dfrnchem-r, s en liii
enlevant le fruit de son: travil, on ne le t'orce pas à
quelques larges compensation. 'iautres se font con-
traître et trop bien 'connaître par la longucur: de leurs
contrats de concessions. Ceux-ci vendent;, mais mn-
vennant une douceur de 15 àt 20 chelins ,l'acre A
ce prix ils se contentent (le réserver tout bois de
sciage, carrières, mines, sites de moulins, chemins
pour f'l rendre ctc., etc. Aussi aui bout de'quelques
années de lutte contre la forêt, écrasé par de telles
conditions, le pauvre colon est fcircé de remettre sa
terre à dem'iiouverte.

Plusieurs propriétaires enfin ne veulent ni concé-
der, ni vendre, ni travailler, nipayer de contributiont'
Ils attendent que leurs' malheureux voisins se soient
appauvrisa ouvrir des chemins, faire les'travaux de
voisimage, à bâtir des ponts,'à'construire'des maisons
d'école, à élever unc chapelle. Ju sqeò - lours
vastes Propriétés demeuréronit des' nuisanös >ubli$
oes fmosnible de d couvrt d e puser es taxes

localeQ,ý àý fournir du- découvert , 'à creuser lesýfosïéi
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communs, a cnti-'ctenir les routes;car is ont
moyens de se meetieà l'abri des puoursuitesen justic
Ft quand ils seraient condamnés, la légslature ne per-
met l~ente'de leurs' terres qu'après le laps de cinq
longues années. -En somme,Mcette région.présente
l'homme de travail, désappointement, décour-gemen
uisre, et pour terme de ces maux, émig'ation.

La :3' zone s'étend depuis ces lieu dl désolation
jusquc la frontière C'est cette partie que le paîtrioi
tisme des ministres vient d'ouvrir à la population
sudabondante ds seigneuries. Puissent-ils r'éussir' à'
y attirai' et a y xer nos compatnotes. Contre la» '

misen cil tîvre (lu projet minstéic se dressent d'im-
mensos dificultés. Entre les ancions établissmerls
et ces tovnships s'interpose le domaine du monopole
qui n, peut fournir de secours au hardi pionnier de la
civilisation. Rejeté à 25 lieues du St Laurent, celui-
ci devra se souîmettre pendant long'tens rdes priva-
tions sans nombre. 1 S'ila -besoin ý'uâe pioche, d'ùn
quintal le farine, d'une botte de laille, il aura l pa
courir 15 à 20 licues pour se pI'octrc'r ces objets. De
la, perte (le temps. ratigue, épuisOment, et par suite,
découragement. lTelle sera sa situation, tant que les
monopleur's nauront pas amnélioré , la condition du
territoire qu'ils gardent inculte et inhabité. Aussi sùr
cenltjeunes gens partis pour ces ieux, l'automne der-
nicI guatre-vingt dix sont revenus dégoutés des nou
veaux établissemîents et rêvant l'migration.

Aux causes générales de l'êmigration canadienne
se rattachent des causcs particulieres qui agissent n-
médiatement sur charque catégoric d'émigrants. Les
émigrants peuvent se diviser en quatre classes; com-
poses ainsi que suit

1l. Classe, très-nombreuse familles rduites lin-
digence, soit 'pa le malheur des temps, soit pai'la
paresse, 1rognerie ou leincurie leurs membres.
Elles vont aux Etats du Nord, mendier' ou remplir ls
fonctions les pls 'viles. Dans certaunes viles du
Maine, do New-Hampshié, du Îassachuset leur
réputalion est telle qu'un honnête homme n oscrait sy
fdire canadien; causes d'émigration particulières à cette'
classe lafazm, la 7ndité; et'trop souvent la sqzf.'

o. Classe, trüs-nonbreuse : jenn-es gnsquiu'vont
naîer' de 'argente darns les Etats duî 'ord.' Leur"

aessein, cn partiant, est de 'xeenir au Candap u-
acheter ou y: ouvrir' des :terros: ý Beaiucoup'd'en~ti'' c
eux finissent par'se' fxer chez~ ños 'visinfs.' Qùles
uns s'engagent chez desdultivîtéurs. d'autresfont de
la briuc, ou sont emplövsdans les manufútures de
Lowelll et de Mancheste 'causes pan:ticidire'd'érnï
-ration: sûreté du numérairc ó' Canada et haii'pri.x

des terres.

3°. Clnsse: jeunes gens qui ont' reçu' de, Nntruc
tion: Trouvant touts)es professions libérales envâ ,
hies' par d'c nombreur aspirants, ils émigrent ver'sle
Missour'i et la ouisiane,5 dans lebutde-tirer parti' dc
leurs 'talents et de leur iunstiuction. ' St: Louis' et la
Nouvelle-Orléans renferment bien des individus de
cette clasec. lfs réussissent tpujoursï,-lorsqu'ils sont
sobres et ind ustrie ux. Causes particulidres d'énig-

hO: epetit 'nombre et 'l'insuffisance- de'"carièes.
ouvertes à la jeunesse instrnite du ays

Classe: nombreuse 't importante, cons ituant
&ñerf ét l riee td' pays:ctivtéurs se
Sdhrgés d ne rombrëuïs'e fa e Be'ùc d 'xé

buts e ds"fami end s pùer ü e'à '
en fantd 'se tlS gi&r'dns1èý leeils"oïal ad-- nerAr
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Appendice raler clans les manufaures des Etas-Unis, s'occu-
eit (le leurri'(e- p d e -procuetir des étallissemens. .nutile de

soùb- e r -otenir àt termes fpciles, dans le Eas
avendent leurs proprietés, t avec le pIx

dec leur terre, ils fouriniront à leurs-enfars des Icta-
blissernens nu milieu (es fertiles prairiCe du Wiscon-
sin, le .illInois u de '%wn. Cause pa.iculièrd' -
mig. ration. Dilliculté d'obtenir des terres dans le Bus-
Caniada.

1aI et 14°.-Connaissant les causes de l'émi-
gration, il est facile d'indiquer les remèdes propres ù
guérir cette plaie qui ronge les entrailles de la patrie.
La sagesse de nos, législteurs saura les découvrir,
puisse-t-clle trouver des médecins lui aoiut la volenté
et le courage de les appliuuer

Toute fois, s'ilmtait permis d'ollir mon -humble
avis à nos hommes d'état sur cet te importante ques-

tion, voici ce que je leur dirais, après avoir demandé
pa<ron de la liberté'. " Messieurs, vous avez été a
pelà L remettre la, patric dans les' voics de la prospé.
lite; votre tahe est diflicile. Le gouvernement est
aux portes de la baiqueroute ; le commerce est
uéa ntti ; la population a n.pau rfravée, va dema n-
der du pain et du repos à une terre étrngère. Sau-
vez. la patrie en faisimt. renaître la confiance à son
avenir., Rétablissez l'ordre dans les Tinances publi.
ques. L'on a gaspillé les deniers du, peu ple, é par-
gnez: réduisez les salaires exhorbitans; mettcz à la
retraite les enldoyés inutiles ; diminuez les'frais d
législation. Il y a 30 ans, les lois coûtaient 40 louis

la pièce ; aujourdhui on ne peut en obienir une seule.
à moins e £4o0, quoique les nouvelles ne vaillent
pas plus que les anciennes. Ranmonez-les à l'ancien
taux, et pendant une seule session de la législature
vous aurez' gagné au pays plus de £30,000 Assai-
nissez le commerce ; rétibîissez ' équilibre entre les
importations et les exportations. J'allais ajouter:
proscrivez le luxe et l'intempérance. Mais, non
Messieurs Mailloux et Chiniquy s'en chargeront. Du
moins prêtez leur secours dans leur noble et patrioti-
que croisade,

Ce n'est pas encore le bout de votre tâche. La-
providlence a :libéralement départi au Canada trois
sources de richesses ; l'homme, la terre et l'eau. Je
ne dis rien de'l'air,:parceque les moulins-à-vent ne
sont pas destinés à faire fortune en ce pnys. Je pas-
serai aussi sous silence lefe, qu'il convie t de laisser
à la lisposition des forgerons et des propriétaires de
machines à vapeur.

Eh,! bien,c Messieurs, vous nvez entre les mains
trois élémens de prospérité faites les servir àål'avin-
tage commun, vous aurez donné le coup 'de mort à
émigration désastreuse des derniéres années, et vous>

aurez mérité les bénédictions de vos compatriotes.

L'homme des contrées 'septer trionales est actif et
propre au travail. Cependant, dans notre pays des
milliers de bras demeurent inoccupés'ou sont forces
d'aller chercher 'de l'ouvrage l'étranger ulez.
vous less employer ?'la terre et l'eau vus fourniri'nt
les moyens d'utilseè ces agens de production. Favo-
risez la pêche et le commerce' ctier dans le"glfe
St. Laurent'; etab'issez une, école de na 0gation et
leCanada produira-des marins remarquablesi, comme
il en produisait" autrefois. Pr:là vous créerez: une
marine, provinciale. Les ivières vous offrentdes
forces motrices,ý un mortant incalculable Em a-
rez-vous de cesforces'; employez-les aans les fabri
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ques,' que vous encouragerez on I laissant ntreenAppondce
franchise les ales es bruts propres a ,es nourrire,et en (A
axantles objets de manufacture étrangère quand ils

pourront être:produits ici avec avantage. L'eau'vous
aura aussi- fourni les moyens d'occuper utilement la
moitié des bras maintenant condamnés à l'oisiveté.

La terre emploiera les autres. Exploitez vos belles
forêts, mais exploitez les sagement; ne les livrez pas
à des spéculateurs qui mangent en herbe le pain des-
ttié à nourrir vos enfans.

L'agriculture n'échappera pas 'à votre sollicitude,
c'il l'agriculture est la nourrice des peuples Vous
instruirez, ,vous éclairerez le cultivateur en établis-
sant des fr'mes-modèles. Vos livres ne le feraient
pas dévier de sa vieille et ruineuse routine ; tandis
qu'il comprendra et -imiterales procédés queses yeux
auront suivis t vus réussir.

il importe aussi de faire disparaîtro les obstacles
opposés aux progrès cde l'agriculture par un inf'me
monopole, et de prouver que vous ne sacrifierez pas
l'avenir du pays pour satisfaire la cupidité de quel-
ques individus. VoUs avez offert les terres de la
couronne a des prix accessibles aux bourses tes plus
tminces; mais les -domaines incultes des seigneurs et
des grands propriétaires ' interdisent ýl'accès à 'ces
terres. Engagrz ces hommes à vous imiter, et 'la
fio'tse convertira en-champs fertiles, propres à nour-
rir une nonibreuser population. Le simple bon sens
suffira pour se convaincre : que leurs intérêts indivi-
<fuels souffriront, si par des prétentions excessives# ils
chassenles colons qui s'offrentt à donner de la valeur
à la terre, pourvu quon leur permette d'y vivre et
d'y élever leurs familles. -S'ils demeurent sourds à
ces conseils :de la'prudence, il reste des moyens de
les amener ù la raison. Nous ne demandons pas de
lois à la Proudhon ; au contraire nous souhaitons que
justice soit rendue à tous et contre tous.

Lorsque la couronnees'est dessaisie de ses'droits
territoriaux en faveur dics sei neu rs et' des griands
propriétaires, dans l'intérêt ce I agriculture, elle leur
a sans doute imposé certaines conditions à remplir.
Que le devoir de faire observer ces conditions retom2
be, non sur le pauvre travailleur, don' le riche se
rirait'; mais sur le gouvernement protecteur naturel
dàufaible. Si l'on'a 'oubliéde stiputer ces garanties
en fveur 'du colon,donnez l au moins es. moyens
de forcer le grand propriétairë à ouvrir ses chemirs,"
et Î payer les taxes locales. 'Quaîid le possesseur!
est insaisissable. permettez un recours:contre ses fonds
non pns après 5 ans, mis au 'bout de 3 mois. Un
délai de 5 années' est un déni de justice; car 5 'an-
nées sont la vie ou' la mort d'un nouvel établisse-
nient.

De plus, comme ces grandes réserves de terres in-
cultes 'sontun'nuisarce publiq uela législature pos-'.
òd' videmment le droitý de les firapper d unc tax e

qui serait un lèger dé'dom magement pour le tort causé
au x inte'i-êts gné au du pys.

S vous 'aplequez ' edes M'eur sae-O
ment; mremen comme 'vous pouvez, e faire, nos
compatriotes demeureront'votontiers ur le'sol pater

sroe1 ' 'r-,que ques.^annéès_ý1 'Anlpendant c t essai? ils ontenfor.. é as n
do' mišr'e au ervice de lalepatr Meis i vou's man-
ludz'de couraüg o'h'bilté dIns ciiÎome'n t dèèisif

dans 5Oýans on ne trouvera lus d&zCanadeins€Fran.
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Appendice gais qu'aux bords du Missouri et du Mississippi.-
(A.A. A.A.)

29 mai.

Réponses de Messire C. Marquis, protre, vicaire, (le
St.G.regoire aux questions précédentes qui lui
ont été transmises annexées à la circulaire de
'Arcevêque de Qudbec.

.--. Les voyageîrs rapportent que, Von trouve.
en grand nombre, des f:milles canadiennes étalies
dans la partie des états qui avoisine la frUontière.

.- Vers toutes les parties de l'union américaine
mais surtout vers celles qui avoisinent la frontiùrc.

3°.-CeuNt de notre localité appartiennent tous à la
classe <les agriculteurs.

4e.-.H.luit familles ont laissé St. Grégaire, Vannée
dernière, pour aller s'établir dans les Etats ; avant
cette époque, les jeunes gens seulement avaient songos
à laisser la plce. Environ 130 ou 140 d'entre eux
sont absens de la paroisse chaque année, pour tra-
vailler parmi les A mèricains. Le plus grand nombre
revient après quelques années d'absence. Car, s'l
est vrai de dire que le Canadien aime son clocher la
chose est encore plus vrai lorsqu'il s'agit d'Aca-
d iens.

5CIls sont tous Can:liens-Francois.l

6e.G Lc nombre de jeunes gens qui ont aissé la
paroisse pour aller aux u itats.Uiis est à pet près le
mne pour chacune des eAng derniér's aînn's ; mais
le inal de l'nigration ne s'est emparé des &milles q e
'année drnièrîî'e seulement ; et si, la perspective que
pîrésente la coli n isation) ne prtomect paisd'avanta;gcsréels.
on doit s'aend re a ce qu'un nombre considérable
abandonnent leur soi natal aur aller chercher ai lleurs
une subsistance qu'is ne peuvent trouvér ici.

'.-Oui: j'en ai rencontré jusque dans la Vir1nie.
11 y a des gens de St. Gîr'goire dans l'état du iIis.
sourt, aux Moningnes R1ocheuses, et on peut dire dans
tous les états du nord. Je les ai 'trouvé dans un
état d'inf'ério'ité dsolante." Il v a 15 jours, il nous
est arrivé un hn Mmme qui avait laissé la paroisse il y
a 2$ ans. lendant ce tmps il a coîrni F"riîque ct
Mérique, (comrncil disetit) et'a pasamisséun seulde-
nier pour ses v je x jurs. Cette seia ie, nous avons
reçu des nouvelles d'un aut 'e homme pa rtiede Iln paroisse'
il, y a 20 ans ; il est malade et r'éd it à la denière n i-
se're. il est au -crochet de la charité publictue. Ce sont
deux exemples entre mille.

. p-Leur principal moyn dIo subsistnce est de-
servitr comme 'tjournaliŽer, soit chez des pariculiers, soit
dans hs na n uflictiires : uelqu's uns iapprennent des
métiers ; d'taut res ont su, par letir indtustric, se cré.
une certaine aisance, e nthlont ner aunoni cann-
dien; malheureusement c'est le très petit nombrue:
J'igr< rance qui règne génértaiement pa:'mi eux serma
toujours un obstacle leur avancement.

Los Canadiens sont généralemnent recheichs par
les Américains puri m-A inteîligenc leur activité e i
Jeur' franchise naturelle. 'Lorsqu'ils ne séjournent

12 Victorio.

9.-On peut assigner plusieu's causes de l'émigra
tions des Canatdiens à l'tranger, les deux principaIles
sont la pauvreté et la dilic.ultù de s'établii dans les

tmynslî(ps.--La pauvreté de nos gens a sa source clans
les mauvaises récoltes et dans le manque d'ouvrage.
1l setit suteilu de parle' ici de mauvuses récoltes;
c'est us chapitre que tout le monde connaît siil1lisam.
ment, sinon dans son principe, du moins dans ses con-
séquences. Le manque d'ouvrage est produit par la
chute du commerce de bois et par. l'int-oductiîn des
moulins à battre un bon nombre de per'sonînes cm-
ployées tous les hivers dans les chantiers, sont démaeu-
tees sans ouvrage et patr suite sans moyens de vivre.
Depuis qmulques 7 ou S ans on 'oîmène dans nos
campagnes des moulins à battre que l'on tianspnote
de grnge en riange, et moyerinatl squels on Mait en
4 ou 5 jours ouvrago dje 2 et 3 mois; une foule de
auvres qui gagiaient leur pain à meortel le hléaui, sont

tmititenant desceuvrés et crevent de fim ; ftigus de
mener ici une vie misérable salls espétance d'y ren-
cotrer unavenir plus hcurattx, nos habitans se sont
vis forcés d'abandonner le sol qui les a vus naître pour
aller chercher ailleurs une existence que celui la leur
rfusait, Ils se sont dnole, portés vers les tùwnîsnips
dans le dessein de sy fixer. Mais les difficukés qu'is
y ont recontré les ont jetés dans le découragement
et les ont mis dans la nécessite de passer à 'étran-

Les prineipaux obstacles qui s'orpposent à létablis-
entî des Canadicns dans les towiships sont: 1V Pab

ence ou le mauv:is état des chmis ; 20 le pr'x trop
,-levé desterres;3,, les vexatioms e>ercées par les grands
propntlres ; 4 l'absence de personnes mstrutes
parmi les colons. Pour avoir une ilée de la misèro
extrême qu'éptrouilvent les colons dans un premier éta-
blissement par le manque de chemins il suffit de re-
marquer qlue pendant huit rmais dIe 'arinée ils sont obli-
gés de transpoter sur leur dos tontes leurs denrées et
ku's îîi'' s. et cla à travers des savanrs oui l'on
enfnce jusqu'à la ceinture, si on a eu le mialhcur de
manquer la racine qui ser't de pa e. S'ils ont
qntaititi (le potasse à .porti' nu marchand, un niiot
(le blé à porter au moulin, 50 lbs. de sucre à portera an
tiarché. il faut triansporter cela L bras. Or pour un
homme épuisé par un travnl continul et ténible, et
par (n j'une lrtgê, c'est une tûche qui dépasse la
limite des forces le lt nathue umaine. Ou pourrait
:iter' ei nombre les noms de personnes moites a la

qiîitde ftigues excessives Cprouvéis dans de sem-
ilables voyinges

Que rsulte-t-l de tout cela ? c'est que le cnlon ne
de entanrt pas p le' de trinspor ter' ses CffTts au
narché, ira,es poriter c-z le marchand réshirt,:à
lui il vendra à miié prix ; et (lui en retourfui don
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pas trop longtems armi conservont assez pend
bien les principes d'honnêteté et de vertu qu's ont (A.A
reçu dans leur oelhnec Il n'en est- pas de même
ceux qui rsident pendant plusicurs annçcs dans ces
liqux. Un9 fois qu'ils ont fuit -connaissance avec la
langue anglaise; une révolution compléta s'opère
dans leur moralité. N'étant pas on état d'occuper
un rang honorable dans la societé" ils se licnt.avec
des personnes de la dernière classe, ils contractent
les habitudesles plus vicieuses et les pls dégradan-
pl, telis que lh coquinerie, la déliauche et FiCvogne-
rae. Ils sont einp:oyWs aux travauk les plus durs ; ils
ont bientôt épuisé leurs fores et ruiné leur santu ; ils
s'accordent à dire qu'ils vivraient dans l'aisance s'ils
travaillaient ici, comme ils le font chez les améri-
cains.
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Quant an prix des terres, il: est exhorbitant ; on
les vend 1os. 15q. et jusqu'r 20s. l'acre. Au moins il
semble que le' colon puurirait espérer d'en étre (uitto
à ce prix ; mais: non, ce n est pas tout. Lorsque
trompé.parles fausses promesses du granl propriétaii-
re, il aura défriché 10 à 12 arpens de sa terre, on,
l'invitera poliment à venir passer contrat. Le grnd

ropritair'e commence par se réserver bois, ierre,
mines, cours d'eau, plus le droit de passage sur la

terr vucndue en tout-temps de l'année il indique à
lacquéreur le moulin où il devra porter son grain, 'il
ulisse à la charge de l'acquéreur tous les frais publics

et les 'rais de voisinngc; et après tout cela' ildlui
cède sa terre pour 15 à 20s. l'acre. Si 'le <olon
nu se sent pn.s le courage de se soumettre à ce
quit .on exige de lui, il n'a pas d'a:utre aulter'nntive

oc de plier bagngo et cle songer. transporter ailleurs
ses pénates. Il le ferace effet; mais avant de tenter
un nouvel établissement sur une terre:où il peut rai-
sommrb!ernent crainre les mêmes incon Vniens, il 'a
gouter de la vie chez l'étraier. Personne ne peut y
'trouver à redire.

Certnins autres propriétaires refusent absoliment
de vendre. leurs terres, ils Ittondent que les terres
vo'isii-s soint établies afin d'cxiger pour les leurs un
prix plus élevé.

L'absence de personnes instruites, surtout de mis-1

sionnaires parmi les colons, est encoi- un •rnd obsta-
cle aux progrès de la colonisation. Les colons g'n-
ralement sont peu rmstruits, ils sont peu en état de
utter conre les har'pies qui les dévorent ; rien net

plus facile que Ie les dIper . 'est une suite néces-
sairc de leur ignorance. S'il n'Y a pas au milieu
d'eux une personne désintéressée ,qui puisse les pro
tegr'r, ils pourront di.il mitent éhapper ax pièges

uiie leur temdent de toutes parts la cupidité et l'inté-
rôt personnel.

A 1' .- Om on leura persuad que chezles
Americais on fait fortune a bon marche. En 'elfft
un jeune homme sobre et économe peut en assez pen
de temps se former une jolic bourse. Onleur pmi de
$20 a'$30 par mois; le malheur 'est qu'is gagnent
beaucoup et dépensent beaucoup. Les plasirs, le
luxe et la débauche absorbent on' quelpes semanes'
c fr'ut des 'lbeu-s d'une année entière.

A la 11 .- 'Pour prévenir cteémigration, i faut
placer le colon dans rrn position spportable'; et poui
pairvenir ceýbu ril faut r" ourir des cheins à tr '-

er' les principaux tnwhips que on sc opose.dc
livrer à la coloiation pourvoir lune manière

rei à l'entretien cl cescheniins. Suivint moi, le
rneyen le'plusconycnable scraiftd'éttblirdesba'rières

fixer au plutôt parmi les colons, non pa sen sa qualité
e -prêtre catholique, mais comme chef dà colonie.

Le sacrifice de quelques piastres ou de quelques ar-
pens de terre serait bientôt récompense par les pro.
grès rapides de, cette belle ouvre de la colonisa,
tion.

Ala 121".-Pour St. Grégoire, Aston, Bulstrode
et Werdover, réuniraient toutes les conditions désira.
bles.

A la 1n3"C.-200 au moins.-Il serait à souhaiter
9".'. y eut un agent dans St. Grégoire ou dans le
voisinage.

A la 13m.-%Meme réponse qu'à la onzième

A la 14'".-Un chemin partant de l'angle sud-
ouest de la seigneure de Bécancour, dans la parois
se le St. Grégoire, traversant le township d'Aston
en suivant la grande ligne Godfr'y jusqu'à la rivièro'
Nicoiet, ou au moins jusqu'au 12""' rang, de là sedé,
tournant vers le nord-est pour trayerser Bulstrodelet
se réunir lür;rute provinciale qui traverse le 10 "~

Irang de Stansföld. 'Ce chenin donnerait une issue
plus courte aux habitans des Buis-Francs. Ils traver-
sait plusieur circuits d'excellentes dterres dans- les-

1quelles on aurait bientôt foriné une cou ple cl'excollon-
tes pa roisses. 1l ne coûterait certainement pars plus
que la route provinciale qui traverse Somcrset et
Stansfbld.

A4a 15".-Les rnnds propriétaires sont, parlte
'ite, cxenpts de tous fris®dl voisinage et de travux

publics ;,en outr, bon' nombre d'ctrc erux refusent ce
venclre leurs terres à des conditionsraisonnabls ;I le

,moyen le plus court comme le pis infaillible de par
.tcr remède aux abus énormes qui existent, c'est dimr
J poser une tase dc s on 4 sous su r chaque acre de
te''irreinrute c|drrs les townships. Il1i L'clr'ait obl'ÿcé
les pr'opriîailt-cs do tcrres icultes t fcire 'enr'g'strer
chez le grèflierdu conseil municipal ou'chez e r cnt
dlu gouvrne met pour telle localité, leurs dn ou
ceuxde lers'ns le~ 'iéu d lelrle rêsidéàc et1es
naméros des lots de terre qï1ils "rr puis ossùderit i r
irait rédùrir de cinq ans rois ok le idélai iceodê
au graads'proliriétaires, ' pirationdugiql seule
ment dn peut faire'ecuter les jgemenI rtsco
kre seuxpour'e ecécóuiemnn d ots ctisatfonset. c.btc
Autoriser les cour faiédre Ù'is, pislfond
de la tec'ensbite si'le prpriétaîre ne pip le
Mntant é d sr paitdc sanon pules tradu p
blics, ou ndàntribucrpap au ais, I oi

nera des effets qu'il lui fera payer quatre fois eur de péage sur toutcs les routes provinciales, en atten- Append
dant que les terres qui les bordent soientoccupéos •

car on ne petit pas espérer raisonnablement que l 9 Q
nouvernement après avoir fait faire les chemins, seDans pudsieus loculites le ouvernement.à t u. chargera encore de les entretenir. 3o mettre un ter-

fvIi delt grandesrtqn t p c ru me . la tyrannie des grands propriétai.res; en les
avancement des étblissemens dans 'les >wnships ; obligeant à concourir aux travaux publics; en nnu-
mais depuis leur confection, Ces chemins.n'ont éte ni lant, lcs contrats exccssivernent onêreux p>ar eux die-

entretenus, ni réparés; ils sont dans un état nff'rcu., tés, et cri' les mettant dans l'obligation de concéder ou
si afTreux que dans lejuste mihu d'une route provin- vendre leurs terres; 41j'ajoute que pour les colons
ciale, on a ét oblgé de retirer avec des perches des catholiques il faut trouver des moyens de fixer des mis-animux du fond les bourbiers où ils s'étaient enfon- sionnaires parmi cux pour encourager et diriger leurs
cés; ceci est arrivé non pas une fuis, mais cent f-s. travaux. Pour le colon catholique, le missionnaire
Le mzlhe(ur est que le gouvernement, après avoir fait est une nécessitéi surtout dans Torigine d'un .établis-
ouvrir des routes dlans les tnwnshij>s, na pas pris de seient ; il est le seul: homme qui ýpuisse lui, rendre
moyens efficaces de les faire maintenir on bon Or" gratuitement d'immensesservices, Le gouvernement,
dre. s'il a à cceur le succès de la colonisation, comme on

ne peut en douter, devrait aider le missionnaire à se



Appendice

Appendice A la 1L*".-N'tant pas au fait de tout ce qui doin-
^c. 0or. cette loi de voieric, je rIe suis pas en étit le

aire de suggestion plus détaillée sur ce sujt,-Les
n mItssiotimiaires5 des twnsiip pourrOnt vous sltis'i l'e

plus anplenîcuît que je pîuis le faire.

St. Grégoire, 21 mars 1849.

Réponses de Messiro P. J. Bédard, prêire, mission.
ire de KÎinîsy, aux questiOns précdentes qpin

lui o<lité tr msmiss., anétx és à la Circulaire de
'Arcqhevéue de Québec.

A la 14.-Les dncs que j'ai sur Viinportanice de
l'migratin u soas-Canada, snt lqu'ellc est coinsidé-
rable au dire des voy:geurs qui vont nu.'c Etats-Unis
liar le chemin de Stanmstead. Les fanmilles uli arri-
vent-là, surtoit 1dans la no rte-sa i son de liPhive r, son
en si grand nom bre, qu'elle4 ne peuvent trouver lde

ets ligócs de s'entasser les unes avec
les autres dans les niemes maisons et souvent dans des
hanîgar'ds.

A la 2"".-Les fhmilles vont communément vers le"
niumieturs dle Manchester et Lowell ; les june>
ens prennent différcutes dircctions.

A la 3p.La plupart à la classe journalière, si
l'on excepte beaucoup d'enfins te bonnes familles
qui laissent (les parens à l'aise. Ils quittent des ter-
res ài deni ouvertes. Leur manque dénergie pouitr I
plus grandl nombre lcs re.nd incapables de continuer'
eurs éablissemns. Ils n'ambitionnent qu'un pain

gagné à la journée. Cette réponse souffle d'heureu-
ses exepltions.

A la 4 0Je ne puis parlor que pour ma localité.
Le notrbr des émigrés est grand chaque année. Il
part, tous les ans, plus de 15 familles qui reviennent
pour la plupart après 1. 2, 3 ans et plus, d'absence.
Quant à la jeunesse, j'ose dire qu'il en émigre plus de
la moitié, dent les 213 à peine reviennent,

A la 5rî.-Presque tous d'origine française, je ne
connais pas l'émigration des autres peuples.

A la 6e.-Je ne puis répondre.

A la %.-Non, jamais.

A la 8me.-Je parlerai d'après des personnes qui
ont vécu dans ces localités, et d'aprés ce qlue j'ai sous
les yeux.

Les Canadiens à l'étranger sont dans un état mercé.
naire, dans les facteries, aux travaux publics ; chez
les particuliers qui leur paient de hauts salaires qu'ils
savent bien gagner. La continuité du travail épuise
leur vigueur. Ils meurent jeunes ou sont perdus d'in-
firmités avant l'âge. La plupart le ceux qui re-
viennent rapportent une santé ruinée. Leurs hauts
salaires leur donnent moyen <le vivre au large et ordi.
nairement ils en profitent. Mais chaque soir pour
ainsi dire voit la fin du produit du labeur du jour ;oen
somme ils sont pauvres.

Leur moralité est ce qui souffre davantage. Le

19 Victotuioef.ý

A la 1'n.-Le grand moyen serait de favoriser la
colonisation sur quelque point du pays qu'elle 'se fasse,
mais de préférence, je crois, dans ,les townships de
l'Est. Le grand point est de savoir la manière efficace
de lavoriser cetie colonisation. Je donne mon opinion
particulière f<ndée sur le peu d'expérience que j'ai ac-
quise. A mon avis il faudrait, 16 donner les terres à
bon marché et à rente pendant un certain temps; go
encourager les manufactures et te commerce dans les
îoiveaux établisseméns ; 3""' établir un systèie
convenalle de voierie, 4" pour voir au support dela
religion et de l'éducation ; 5' réprimer la cpidit<
rapace des grands propriétaircs.

Je disT"' donner les terresà bon marchect â rente;
4s. l'acre ne serait pas un prix exhorbitant, s'il n'était1,
exigé comptant, L mais . laissé à constitut, à rerite
pour au moins 12 à 15 ans, avec des termes fàciles 'de,
paiement au bout du temps. Ce prix serait aC

r.

défa ut d'édueatioin ihl très gran nonre les pince Append e
dlans une inrîtiori té lgradante, et lcs 'ait rougi r de ('A
leur' nationlit. d"orce donc est. pour eux dce si titer
leiuîrs m:iîtres. Mais en bons singes ils nie savent qt l'cn
contrefaire les grimaces, ils rie peuvent atteindre au
natIrel. Ils eni~lîrennent les défauts sans en contrae-
ter les verta un se dé(uillant de ce qu'ils ont de
meil leur chez eux. lis aflecatelit soni indépendance
sans Cin prendre 'esprit lublic, ce qui les reind étIs-
tes et seulement égoiïstc. Ils ont la laî're conscience
dii Yakee, sans Cn avoir la générosité. Ils secouent
rout frein religieux, et sous ce rapîpor't ils dé1îassnctt
le beaucoup les liber'tés anéricaiues ou leur' inudiffé-
rence.

rL~ tmo:'nl (le la failla est aussi bien riévement at-
ct. Les enin's sont. inîdépendans les parerns qui

Il'onît plus l'auoit de les reprendre, ni de les in's-
truire. Le lien conjugal a aussi ,hangé le tbrme.
Ce quîîi n'est qu'une iabi t ud le eiirs ce 1' w é'i
çainî dég- 1èr'e en lVue che 7. le Canaden, son hôtc. La
.CoIiie devient plus indépendante de son mari, qui ne
Voit cii elle qu'un :instrument nécessaire dans la fa-
mille, dont il dispose pour ilisi dire, à son gr,' au
lieu die la :egarder comme une :îîntr"o paîrie de li-
nêième, commîue un ministire, ue seconde autorité après
lIi. Elle n' point de part à ses proiets Ii à ses con-
fi:rleces. Il a pour' elle toute 1'indiiffrence Yanke,
sans cin avoir les soins.

A la 9I.-Cette émigration, je crois, a deux
causes générales pour toute la province, et plusieurs
causes locales, . La 1" cause généralc est la diff'é-
rence des salaires aux Etats-Uiis et en Canada ; la
2 le manque de matnufictures et d'ouvrage pour la
classe ouvr'ière qui n'a poaint d'aptitude pour P'agricul-
turc'; cette classe est niombreuse, même dans les
campagnes; et aussi le mnque de tei-es à ouvrir
dans les s'igneuries et la diiculté d'aller dans les
townships eivironniant les seigneuries.

Quant à ma localité, c'est une manic pour la jeu-
nesse d'aller dans les pays d'en haut, c'est une véri-
table épidémie qui se contracte. Beaucoup partent
pour dire qu'ils ont voyngé, la pauvrete est aussi une
des gr'andes causes de l'émigration, spécialement des
ramilles, et le dùfatut d'emploi dans cette localité.

A la 10m.-Oui et souvent.
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Appendice portée de tout le onde et'donnerait beaucoup'de fa-
.A.A.A.A')cilité pour ouvrir s ,terre celui qui aurait quelques

ý ,argens en- main; et ,un homme, laborieux et indus-
n trieuxpourra, aussi vivre et rencontre'rises' affaires;

20 encourager les: manufactures, -etc.; de toutenéces-
sité il faudrait, des moulins de toute, espèce, des'fon.
deries, etc., qui' les établira: le, moyen delés encoura-

er ; je laisse au public à en décider. Quant -au
commerce, cet :objet' est de la. première importance.
Il faudrait dans chaque townshlip aumoins un maga-
sin approvisionné 'de tout ce qui estinécessaire dans
un nouvelétablssement, pour le manger, le vetement,
le travail, des:instrurmens, etc., etc. Avec une potas-
serie pour acheter des colons les cendres et le saâe
le échange des chosc-nécessaires'à la viequ'on leur
lainsserait à des prix aussi modérés que pssible Par
ce moyen on' arrêteràit la traite des spéculateurs de
toute espèce, véritable fféau dans un nouvel établis-
sement. -Une'potasserie'ne 'srait'pas sufJisante. .e
pourrais fuire' avoirdesperlassiers 'à toute 'demande
qui me erait faite; 'Lemagasinidevrait faire 4ul-
qlues crédits au' colon pour être payé' n'produits ; '3°
établir u système convieablet dc.ieri. Le gou.1
veriiemeit aidéjà déboursé à pure perte des sommesi
considérbles pour ouvrir des commn ûnicationifls-
quelles; faute d'entretien, sont devenues impraticables
après peu d'années. Pour obvier à cet' inconvénient
il faudrait des chemins à 'barrières, don't;'le revenu
serirait l'entretien d'es chcmins., Je parle. des che.
mins 'longs sur les terres mcultés, tels que ceux qui
font communiquer -les' townships' avec, lesseigneunes
Réparer ceux déjà ouverts,. en ouvrir à demande des
connaisseurs dans les localités, y mettre des barrières
ou encore amieux des:ponts'de péage" sur es grandes
rivières, a lieu deces emnarcaions incom'ods'qui
retardent le voyageur et ne& peu vent fairé leservice
un' quart' e' l'année. Ori a dilcu'é' güu'il faud'rait
£20,000a à' £30;000' por réphrerle cbeiTiin du'pn 
St. François,'(dc la éomfagnie) et faire Ies.poits doni
e revent annuel ne'serait pas moins '£400 pourles
deut n;doniantpoàur taux 'ehui qu'npaie aux e n,
ques. C'esti un cas pour tout. 4° Pourvoir aul sup.

port de la religion. Il est a, regretter qu'il' 'n' soit
point au pouvoir de la législature ;ni dulgouverneur
d'accorder les' 200"aces de terre demandés 'dans cha.
que township contenant .unes population catholique;
pour le soutien du missionnaire. Et pourtant:la"chose
aurait des conséquencesheureuses ; ça; seraitdoriter
un grand élan å'l'émigratonvers les townshipsinhia-
bités si le gouvernement Ipouvait conjointement vec,
les. autorités ecclésiastiques, assurerle peuple que le.
prêtro l'y accompagnera Le prêtrenest d'absolue
nécessité pour" la -prospérité" d'un.' ouvel établisse
ment. C'est 'lui ugi est ''me'de tout. Carl'es'per
sonnest irnstruites y sont rares; 'et là où:il .fa'ut'tout
créerpour donrer'a marche à' la. société,ilefaut une
personne de tte 'qui<jisse d"e'la'rcofiance publique
et qui puisse se sacrifier.;e pretreréunittous ces
titres.a Dans un nduvel établisemerntil. est impossible
que' le peuple seul soutienne letprétre';'ccst augou
vernementàiy;pourvoir:;iuant'a àédudation,-jeen-
tre 'pas d'ans le' mrite&dél leusin;ele sbge
5O Réprimer 'le upidité des 'grands propriétuires't ceci
regarde'les' townshi's vendusrsouspatentes, iou: plutôt
donnesiù Dpuisp , ,u -dun; ag na ucu r
sur lesp bagraids proN
prié taires ds tonships','on' n' opasJ'ditcertes le d
nier mot lestvencore"bientdes exactionstimconnues
qu'il serait":plaisantfe ddi'uliguer mais;ndaosozrnésè
politiques enî-saveiit"assez l'ongpour -prendex1affaire

caour.Cesinipoint diffiile E'sroi u lqur s
lmiè es' e"leur' gesse &leur feonit pas.défnut

2 .- a d estowns n ps9 : etHorton,
Simñson, Wédo e aWari ui 'partiënnet à

6'

J ' -' ' ' J'

J'> ' ' ''J

J'

'''J'

~Monseign'eur, -

N'ayant reçu que la semainedernière, 'par l'etrc-
mise de votre grandeur, les questions adressées pa un
comité de la chambre,ý ausujet de 'migation, jc
profite du premnier moment libre-pour y répondi. Je
regrette que les nombreuses occupations ducarérñe
re me permettentas e lonner,à des questions 'toute
.attentîen désirable;.ni de prendre toutes les informa.

tionsadont j'auraisbesotr pour/satisfaire 'au désir du
comitn. Je me bornerai donc aux quelques réponses
et réflexions suivantes:-

Sne sauraisäfate de rInseignemens .su sns
répondre d'une manière satisfàisante aux 2 3
7" et 16 m°questions'

Aux 4"". et 5"1 Je réponds qulà ma' conna ssan-
ce il n'y a',qu'une famille appartenantà l'origiàe frarn-
çaise, et un jeune homme:aussi canadien-français qui
aient~ émigre aux:Illinois l'autoimne dern ier.

A G"'-Que padnatlescin q ernières année,
ryoaeu propremen parler, aucune rmigration

de mes paroissicnsà étranger. I i'aeuque quel7
ques "jeunes "gens n petit noibre 'qu sont, allés :por
gagner' quoiqu'argent auE atsÆmUt ian on
revenus bientt."..,

A 9 ""-Que' dus r ioo pin apr-
ciòile' cdtise' d'è i 'atior'ddenosWcoliipatriotes aux
EtatsUnis'a: été 'ldifficulté 'de se~' rocurer"'des
terresnouvelles;inteà'à -succession non terrom
pueadesmauvaises réc'otisiis l1ši icienl iabliss-
mens, et' àl'espdimd'un4climalusdoux d ure cúl
ture plut facile;~ c'de' récolteips' aboridantesdans
l'pays vers kquceis m rient; et que certains'rap

~orts. peutête mLaeragéres; leutontfait envisa-~

d'nsigemnt ariu1url~qu; eiõ~ lmliiafeurk
canadien suiv e'une iel rouùe 'doiesoles'tlus'

"'J'"

J J

J' ' 'J '

J'. J'
J J

J '

J' j

J ~ J"J" J~

des particuliers: inconnus! pour la plupart;. ou du oins Appendice
inactifs à dessein, je crois"; 'Walton et la plus grandeAAA
partie indiquée dansa l'gence des tovnships de jEat. i

29 mai.

. la 13".-Plus 'de -vgt families ont manifesté
ce désir ; et J'ait oui dire que beaucoup de jeunesgens
à Il étranger se proposait de revenir pour prendre
des terres.

Voi les idées "quc' ai au sujet 'de la coonisation
dont l comité a'occupe,., Il serait a désirer queT l'on
portàt aussi queîque atten tion aux'townships déjà éta-
blis, aujàurdhui la prode des grands proprié aires, et
qu'on apportât' remedë au mai indiqué.

Réponses de messircDelage, frPêtre, curé de la' pa-
roisse de Tl'slet, aux questions préc'édcntesqui
lui ont été transmises, annexées à la ci6ulci
de l' Archevé ue de Québc
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Ai4udicc 'u 1l"Au . et 14"°.-LO:moyen qui mc-somble le
(Aa\.AAA.>plus eflicace pour arrêtcr l'émigration, serait de pro-
r-- -curer des terres"de la couronne aux conditioda les

Smai. plus avantageuses possibles, et surtout de procurer des
voies faciles de communications, Et, s'il était pos-
sible, une loi qui, en prévenant tout monopole, fa.
voriserait les sociétés de défrichemens sur les nouvel-
les terres.

A la 1"".-Que le Saguenai me paraît être la lo-
cilité où pourrait être dirigéc le plus avantageuse-
ment la population de nos paroisses d'en bas, au sud
comme au nord du St. Laurent ; d'abord parce qu'il
ny a aucune localité où il soit possible d'établir une
population tant soit peu nombreuses en arrire':des
dites paroisses, et que par conséquent, il serait trop
dispendieux de procurer des voies de communication
à une populationi disséminée sur une plus grande
étendue de terrein ; et ensuite, parc, qu'il est assez
facile de se transpoi'ter dc-nos paroisses au Saguenay,
dont la fertilité les terres etles avantages du climat
sont connus de tout le monde. Si la facilité de trans-
port était encore augmentée par la construction des
quais qui sont depuis si longtemps demandéspar notre
population, je ,suis. conaincu qu'avrmit peu dl'aînces,
la surabondance de la population de nos paroisses ga-
gnerait le Saguenay en niasse.

A la 13'".-Que sur la proposition que j'avais faite
Sn mes paroissiens de former avec quelques autres pa-
roistos, une socité, pour défricher les terres au Sa-
guenay, 140 personnes se sont immédiatement, pré-
sentées pour aller s'y établir, mais alors on se flatiteit
d'avoir les terres à is. l'acre., Depuis que.nous avons
appris que le gouvernement devait les vendre 2s. l'a-
cre après le 1" janvier 1850, l'empressement de nos
coons s'est beaucoup ralenti,, malgré les avantages
de crédit qu'offre le gouvernement. Je crains même
que près de la moitie de ceux qui s'étaient d'abord
fait inscrire, n'en soit empêchée piar cette augmentation
du prix, des terres, et que la plupart ne retournent leurs
regards 'ers les Etats-Unis, d'ou ils les avaient dé-
tournés un instant par les espérances que je leur avais
doenées. Car quoique l'émigration ne soit presque
pas encore commeîicée pour ina paroisse, il on était
fortement question au moment où. j'ai détourné lia t-
tention de, mes paroissiens un leur parlant du Sa-
gucna y.

A la 15'e.-Que les voies principales <le conimuni-
cation que lu croirais devoir recommander pour fiîci-
liter l'établissement (les terres du'Saguenov, serait une
route depuis Chicoutimi, traversant toute la péninsule
jusqu'au La'e St. Jean, l'rmélioration du chemin pra-
uiqué par les alibiians du Saguenay depuis Chicoutimi
jusqu'à Ste. Agns, et de là en arrière des iontaîgnes
des Ebou:emens jusqu'à St. Urbain; et dés quais de
distance 'n distance, le long de la rive sud du t.
Laurent, afin d'ét:iblir un cominunication plus facile
par le moyen des steamboats qui voyagent entre Qué-
bec et Chicoutimi, relieraient toutes nos paroisses avec
ces deux postes importans. Quant au coût probable
de ces améliorations, je nu saurais rien en dire.,

Rtéponses de J. N. Bossé, êcuyer avocat, de a cité
de Québec, aux questions précdente qu li
ont été transmises par le dit grefier.,

A la É .- Se crois que les' comtés le Bel leëhrsse
d 1Isletd imouraska et' aill dc Qubec sont
les eulces partims de ce distl'ict d'ou i setfaiLune
ém:gration qui nerite l'attention du gouvernement.
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A la 2°'.-Les émigrés qui laissent a villede
Québec, étantpresque tons des ouvriers, s'arrêtent
dans les première: villes des Etats-Unis où ils trou-
vent de l'emploi, ceux de la campagne, étant presque 9
tous cultivateurs,, cherchent les terres fertiles et vont
généralement s'établir 'dans l'état des Illinois où les
terres paraissent être à bon marché, et où il y a déjà
un grand nombre de Canadiens.

A la 31--Je rére a nia seconde réponse..

A la 4'1e.-l m'est impossible de dire aujuste le
nombre de personnes qui ont laissé la ville do Québec
l'année. dernière pour aller s'établir aux Etats-Unis.
Je le crois cependant considérable, car malgré le grand
nombre dhabitants que le manque cle récolto a enga-
gé depuis environtrois ans à vendre leurs terres
pour, venir s'établir à la villele nomîbrc des élec.
teuro n'a augmentC~ que d'un seul depuis quatre ans.
Quant à la campagne, je sais que laiscule paroisse du
Cap St. Ignace à fourni l'année dernière 205 pers.on
nes à l'émigration qui se dirigent vers lesIllinois.

'A 1a 5c'.-Tous les émigrés que j'ai connus étaient
d'origine française.

A la 6".-~anntl'année 1847, jen'i pas connais-
sance que des habitans de ce district aient émigrýs
aux Etats-Unis, au moins en nombre un:peu impou
tant.

A la 7"'l.-Je n'ai Jnamais voyagé dans l'état de
.llinois vers lequel se sont diriges presque'tous les

Cmigrés de la campagne, mais d'apres plusieurs:let-
tres que j'ai lues, des Canadiens qui y scnt établis,
je crois qu'ils sont très bien, car tous s'accaident à
se féicitc d'avoir, laissé le Canada, et ils invitent
d'une mameèreetres pressante leurs parons et leurs amis
à vendre leurs propr'iétés pour aller les joindre, en
leur donnant les espérances les plus flatteuses'dupays
où.ils sont.

A la 8'".-Je ne puis rien ajouterà ce que j'aid.t
dans ma septième réponse.

A la 0"'".-Tous les constructeurs de vaisseaux de
Québec ont fermé leurs chantiers le printemps 'der-
nier ; car ceux qu'ils avaient expédiés en Europe
n'avaient rapporté que cinq louis par tonneau,l-de
sorte que les ouvrieirs cniployés annuellerent à la
construction de :50 à 70 vaisseaux sont demeurés sans
ouvrage.

Peu de journaliers ontv été employs au char-c
ment des 'aisseaux, car cet ouvrage, depuis que es
matelots sont retenus à bord, se fait presqtie tout par
les équipaiges.

L.adêpréciation des affircs'commerciales a' arrêté
la construction des iombreuse bîttisses qui avait eté
commencées depuis les deux grandsfrincerndiestde Qu6
bec;' l'exportation du boisia'été moindre' l'annéëeder-
nière que les années précédents les ouvriers cm
ployés à la préparation'qui'il subit avant Vembar4ue-
nient ont aussi soufferts;' le rombre deetclasso
qui n'avait' pas d'ouvrageîes'tvenu grossir' les milliers ' '

d'indigens qui soiffraient déjà, aussi un grandnormebr
deux a laissé Québec nu' approchesde l'hive Pr 'r
aller auX Etats-tUiivoih, jec rois caed '
migration 4ui a eu lieu, l'automn.ederniter, de9 Q.u
bec.

3Quant 'émigratior-des campagnes, ella ce
dans ùnnia7I plus. ancie, ,mais qui ourait cro
'être arrêté.
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Appcndice Il n'y a pasrune.personne qui connùisse ce:district,
^ q^ ui n'ait été frappéondescendant de:Quiébec j usqu,à
^- la Rivière-du-Loup, de la.subdivision'desterres. .Tou

tes les paroisses. ci:cette partiidu,'paysl sont défri.
chûes, depuis au de-là, dequatre-vingts ansI nhdsôre
(le terre cn bois debout qui resto en arrière des sei-
gneuries a été concéd e par les prop:iétairesdcs pro..

minlrcs concessions et est soineusement conservec
par eux pour leur: usage.ý cluîques mill& jeunes
gens ont cherché un débouehrè dans 1s0s pàeheries
du golfe, où ils sont employés pendant l'été, et le
reste s'est établi dans les premières concessions, en
subdivisant les vieilles terres ; de là, cette multitude
d'einplaccmens, qui 1bordent les deux et trois premié-
res concessions du fleuvel, et ce morcèlement de&tous
kcs anci 'nshiens ; de là:aussi ladiminution des richesses
des, habitans de cette rnte qui avaient;gênéralernent
quatre ou-six arpens de terres de front,pendant que
es propriétaires actuels n'ont généralemetnt qu'un ai
p-nt de front et quelqucfois moins. 'Dans los.p r'oisses
deSt. 'Jean Port Joliý de "'rslét etnde S' ioeh des

Aulnet, autrefôs si riches, on n'y trouveraitpas, je
croisvingt habitans ayant un anci "'bien de quatre
arpens a - réct n

Tant que les bonnes. récoltes ont duré, ces petites
terres ont pu suiro aux besoins de leurs propi'itaires;
mais depuis environ dix ans le blé a manqué ;l s
une des paroisses de cet ndroit n' rcolté pour nour-
rir la:moitié de sa population qui saugmerntè chaqe
année, et n'vaient aucun débouclpour le surcroit
qui existait depuis la ongtems, car lesterres en arrière
des seigneuries leur etaient à-peu pres mtegdiics de
sorte qu'il a falIu sortr du pays;;c est dans ces cir-
constances-que deux ou trois, habitans riches ont é

oir des parens qu'ils avaient darus ól'étàtds Illindoi .

Les rapports avantaeux qu'ils onrfaitse sont im-
médiatement répandus dans toute cete céte et'205
dividus dun seulep aroisse nomme je 'l'aidit .cî-

haut sont partis l'année dernière pour les Iîlinoîs.-

D'après les transactionsr t"'i entendu apler
crois que 'n igratiun 'seradie-grand ccettennée
malieureusermentec'sont les ahabitar leslusaisés

qui vendetleurs r priétés et emrient-ave' eux le
peu de nwnrnraire qui restait dans ces, paroisseds.'

e mal continue,1i. devieidia certainement iréparabic

la 0"UNe .conniant cette ti es
Etats-Unis, jeno puispas di re's 'y a exagéiñtiod

dans ce-qu'en rapportent les habitans.qui-y sont éta-
blis, ais si la ertilité du set la douce ïr du clima

sonttelles aque j l'ai ouisdire par des peisonncs res-
pectabes, les émigres canadiens -seront 'infniment

nieux dans' leurnouvelle iitrie quis ne le sont dans
celle qu7'ii abandonent' '

A' la 11,W -É serait un peu' C t rd0pour -paralyser
ridée'migration equi st rjepar due dans es comntés
que j'i rmentionnés, 'baucoup" emigreront certaine-

nirit, rniäs jè'cris û'i'diïdvratufrchiniiid rièha-
cudèsparo ssest es'rois comts que e~è'n nde

mentionner, pourpenétrergmsr le ,t rre' aenI~co.u-
ronneè jusqu'a lanbgne américae, eta' e isposan tsans
dólai des ëriupbes terres quis'y trouvent; l'éigr -
tion prendrait4cttn direëtion- et l'dé 'a1rau
Etats.U5indistrada peu dangesL i

nbi u er n

pp ' t a . n :

'Trois à quara~ lipues de cleien r ariiére de chad enOdiC&
quepa-oisscsuturaient pourdne -preière année dsA
que ceu'xqui se proposent¯d'éculigrer'
pepv.cnt ,'êtablir prs deleiirs paranë, iliiabaudbnie- ido
rontfidée -d'alleri on pays. étrnger. Al serait bieni
diffifile de' precisr le nombre de persornes ui se
proposnt d'êmigrcr l'été v prochain au- EtatbUnis,
maiscomme je l'ai déjà dit ci-haut, il sera certainc-
ment -bien :grand.:'Je econnais4 personnellement plu-
sieursnhàbilais qui ont vendud eursterrcs et attendent
Uouverture delanavigation pour partir.

A. a . -Fas une seuole personne ne m'a exprim
le désir de sMtablir sur les terresde larcouronne;car
iln'a jarais été connu qtedle gouvernement, voulai
donner les moyens d'y pénétrer, rrais jccrois que ces
terrOs seraient immédiatement achetées, s'i y avait
des chemins pour-Wy endre ctjenciteint seul'ait
à lappui de cette opin r

Le respectable, curé dc. Kakouna a trouv rnovenk
d'obtenir des terres du gouvernement encarrière de
la seigneurie: de la Rivière-du-Loup, qui comprend-la
paroisse dcKakouna..

partir dfleive. en gagnant l'interieur, ir y a,
maintenant neuf concessions d'tablies, les cinq der.

nièesq'ote tédepuis er iron dix an, ett pas'unsclniiudyaounla ,ne fréquente esi pchecriesi
dungolfe quoique cette paroisse soiten 25 lies lp us
près dq Gaspé que, ne l'est 'Islct.

la 4 e s que queques l loui
pensés 'dans lesparoisses oùle mat est plus grandsuf
firaientipour cette annee nia 'ente.'desr teres quiese.
feraitnâmesure quo les chemins-avanceraipnt, donne-
rait plusqu'ileAudr.aît pour contmuer ensuite; et
poutpremboursegles r premicres de pensee gouyerne-
ment retirait tdanspeu d'années de grandes- sommes
d'un territoire limense qu ne- uirapporte rien, bien

ctue ces chemins seraient coutòu.;,car à la hauteur
des tèrres.a -en*ironsèpt:huit.lieucs:du fluve, il y
ades . iaot'agncséet' des savanes '; il'son.t cependant
pratictiblès, les liabitantsdò lleveaont-ouvert Un
qui va"jûsetu'à lat rivière6 St. Jean, et qlui est bon eri hi-
ver. En partant de la aliuteur des terresijuqu'ù la

r~améridainc4esnte'eës paraissent magniques.
la.nt 3 ieoe. gouvernentent n'ouÿrira- pas des chemins'

pouirp nétre sur, ces terres,mas eles ne seront
défriches,jamais la Ipopulation quhäiabte les s'ci'neu
ries npourra esÇfa ses car elle s'appauvrt
touscs ann n

j crois quel on pourrait faîredes c ng emens aYýanl.

tagou censystème. nn

qlur -ont êté transmses

r par e, donité pécian

n n

n å c " re t9rGneRépns du-rvêen Mieur cr hnîqy- u

lues.t-os ceme quluontiré strntnieet es
d anäldatiaeurus pdfrîelireend rsor pagoe

leurs dettes,-yontchercher for ine illegesi-,ai 1
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Append A la 4 L nseigmenics que jai pris dans
mes missions dans toutes les campagnes dudistrict'de
Montréal, et dans une partie de celui de Quêhec; me
portent à croire que le nombre des émigrés d'origine
française aux Etats-Unis cst plutôt au-dessus de cent
Mille qu'au-dessous.

A la 5".-Je n'ai fait d'observation que sur la po-
pulation canadienne-française, mais j suis porté à
croire que la population'd'autre origine émigre- dans
une bien moindre proportion.

A la 6'".-Je ne crois pas qu'il soit émigré moins
de 70,000 Canadiens depuis 5 ans.

A la 7"0 Je me suis' rendu par le côtétméricain
jusqu'au'Détroit.-Partout j'ai rencontré un- grand
nonibrede Canadiens, et la plus grande partie m'a paru
dans l'état le plus déplorable, sous le rapport de la
fortune comme sous celui de la morale.

A la S"'".-T às Canadiens aux Etats-Unis sont gén-
ralement employés aux plus vils travaux dans les ma-
nufzctures,-se font charretiers ou journaliers.

A la 9 n°.-Les causes'en sont diverses mais la plus,
générale et la plus déplorable est le crime commis par
le gouvernement d'avoir cédé à quelques agioteurs
les terres qui auraient dû appartenir au peuple; cette
émigration n'aurait certaiement pas cu lieu si on eut
encouragé plutôt les jeunes gens à se diriger vers les
townshi¡is. Les abominables injustices de certains
seigneurs ne sont pas pour rien dans cette émigration.
Je pourrais nommer des seigneuries où le seigneur
refuse de concéder les terres à des taux raisonnable,'
et d'où les jeunes gens émigrent la rage au cœur, de
s voir refuser des terres où ils pourraient vivre si
heureux auprès de leurs tamilles et dans la patrie.,

la 1om.-Les émigrés envoient des milliers de
lettres à leurs amis et parens en Canada, où les avan-
tages de lémigration sont exagérées.

A la '11cn.-Les moyens de prévenir cette émigra-
tion est de donner des ,terres de la couronne aux plus
bas prix et aux plus douces conditions: possibles. Il
faudrait ôter' aux seigneurs (en les indemnisant,) cer-
tains droits odieux dont un certain nombre abusent
encourager les manufacKires pour donner de l'emploi
aux pauvres.

A la 12m.-Diriger cette, migration vers e point
le plus rapproché des localités. , Par exemple, àý peu
de' distance derrière les grandes paroisses de St.
Esprit, de"St. Jacqlues de l'Achigan, il y a des terres
magnifiques où une population de plusieurs centaines
de mille âmes pourrait vivre1heureuse.

A la 13 -'Une quaritit6 incroyable de personnes
m'expriment tous les jours, dans différentes paroisses
où.je travaille le désir de s'établir sur des terres: nou-
velles.

Ala 14"" -Donner dés terres aux conditions les
pl-stfaciles, et ouvrirparoutd tonn cheiins t 1ra
veries' for6tso0 l'on veut diriger e colon.'

A lad5 n'.-Les missionnaires deiKingsey, de Sher- APPendié
brooke, ont d'répondre à Ces questions, mais- jajou-
terai que je désirerais deux 'rontes ýnouvelles derrière
Rawdon et St. Jacques l'Achigan, qui n'auraient pas29L
moins de 4à 5 licues au-dessus des derniers établisse-
mens.

Aa 6".--Le chernin de Granby est excellent,;'
mais' il devrait être continué.'

Réponsesde L.-Letellier, écuyer, notaire- de la cité
de Québec, aux questions précédentes qui lui ont'
été transmises.

Aux 1° 2  :1 .mo 4 m. 5m. et 6"--Je n'a au-
c'ne données précises sur cette émigration qui aug
mente annuellement' elle entraîne généralemerit lans
les états du Maine, Vermont, New-York, Ohio,Jîli
nois, Michigan et Wisconsin, un grand nombre do
Canadiens, tous d'origine française; et appartenant à
nos classes agricole et ouvriére.

Résidant depuis peu'âiQuébec, j ignore l'émigration
qui se fait de cette ville ; les seules détails que je puis-
se fournir me viennent d'une longud ésidence dans le
comté de Kiamouraska, et de nombreuses relations que
j'ai eues avec les comtés voisins.

Depuis cinq anées l'émigrat ion de ces dernières
localités' à pris des proportions étendues' et qui ne
peuvent être appréciées qu'au moyen d'enquêtes à
faire sur les :lieues;,actuellement des fiîmilles entiè-
res se préparent à partir pour:les états du milieu des
Etats-Uis, Ohio, Indiana.' Illinois'. durant 1 'anng
qui vient de s'écouler, cette émigration s'est accrue
considérablement.

Aux m et Sme.---Je suis allé plusieurs fois aux
Etats-Unis où j'ai, vu de Canaiens-ranças à tous
les degrés de Iêchelle'socile, depuis le plus iime
jusqu'au plus respectable et depuis le plus-pauvrejus-
qu'au plus lucratif emploi.

En énéral les Canadiens qui taient serviteurs en
Canada ne changent point d'état en arrivant aux
Etats-Unis où leurs services sont très recherchés et
largemerit rétribués.

Les ouvriers y trouvent facilement de l 'emploi dans
les ateliers; les-manufactures ou les travaux publics
et tujours à des prix élévés.'

Quant à leurttatmo at ilSa coñsr' 'intact ux
Etats-Unisr et ceux'de nô Canadien qui ysonim"
Ynorauxou débaîchés, partent.tels:du CanadW oïrl-es,
Etâts.Unis. C'estapres; ivoirété àlécole desdha-
tiers qui débouchent âfBytotr (au ,millin~ad dgenedé-
bauchés qui, ravaillent si:' mois:dans-le chuintiéïs'd
HIaut-Cinadaetá qii passent'l'autie moitié del'anne
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Alppen(liCe cins cles excès d'ivrognorie et autres) qu'ils von t chez?
lsAA.A.)osvoisins ou leur petit nombre, •:u au microscope
des préjugés, fait prononcer contre nos ·émigrés cu-

mai 1. nadienîs en général un jugcment dêihvorable que les
Amérieains ne partagent pas,

-A, la "-Les causes des l'émigration son t,à peu
do Ahose près, les mêmes dans toutes les localités,-
chez la classe agricole elles proviennent dle la longuc
durée et le:la rigucur des hivers, cles mauvaises ré-
coltes et de l'impossibilité d'un transit facile les prn.
duits, soit des campagnes à la ville, ou des campagnes
aux villages ; et chez la classe ouvrière on doit leur
donner pour cause le manque d'ouvrage.

A la 10"'--1 n'est personne autre que je sache qui
ait représenté à nos habitans qu'un sort plus favorable
les attend à l'étranger que ceux qui y résident ac-
tuel lement.

A la 11""'-J crois que les moyens de prévenir ce
nmai, serait lo. de donner à la classe agricole les con-
naissaunces d'agriculture, en ouvrant des écoles modé-
les (*) dans chaque comté où elle pourrait se convain-
cre que notre so lest riche et fécond, mais que nous le
négligeons et l'affaibissons par une mauvaise culture;
20. d'ouvrir des voies de communication faciles- des
townships aux campagnes, et descampagns aux cités,
où les produits seraient transportés bon. marché
30. de faciliter lémigration de nos compatriotes versi
les to wnships, de chaque côté du fleuve, et plus parti -
culièrement vers- les terres incultes au sud du St. Lau-
rcnt,.dont le défrichement nous assurera une tempé-
rature supérieure en détruisant les barrières qui re-
tiennent les vents chauds qui viennent du sud se per-
dre clans les forôts.

Un des points importons est de faciliter le moyen
de communiquer par de bons chemins à ces terres in-
cultes de lacouronne. Quand -à la classe ouvrière,?
la cause de son émigration tienten grande partie à ce
que dans le district de Québec, il n'y a pas eu de tra-
vaux publics depuis très longtems ; sans ouvrageielle
a dû se diriger vers le Haut-Canada, et lâ, employée
à défaut de travailleurs d'origine différente aussi eca-
pables, elle s'est dirigée vers les Etats-Unis pour y
trouver du pain, du travail, et peut-être de la liberté.

L'ouverture du chemin à lisses entre Québec et
Halifax, l'érection de quais et débarcadères ur les
rives de notre beau fleuveiune ligne régulere de
bateaux à vapeur, voyagen entre tous les ports;inter-
médiaires de Montréal, Québec etle bas du deuve,
et une école de navigation, seraient des moyens d'ar-
rêter ce :mal qui s'accroît de jour enjour,.et, qui rc-
pousse loin. du sol natal des enfans qui ýne demandent
qu'àle posséder, eti que l'on pourrait &retenir;si facile-
ment en rendant quelque justice à cette partie d-u
Canada.

A la 12".--e suis d'avis que l'émigrationde notre
surabondante population vers les townslhips devrait
être encouragée comme'suit, et dirigée; savoir: lapo-
pulation du côté sud du fleuve versiels' terres incultes
du sud, connues sous le nom de "Vallée de la riviè-
re St. Jean;" et la population dë la rive nord vers le
nord, sur' les rives du la lac St.Tean et ses environs.

A la 13".-Ües centaines de personnes' désirent;
dans chaque paroisse, s'établir au dehors, est edirige-
ront vers ces terres, si elles sont encouragées par
gouvernement.

e eVgraon) Feres nidèlescultes;:dev;

".---Pour favoriser l'tablissement de ces A ppcndice
Ies et détourner l'migration à l'étranger,(AA.A-^l
nement devrait dO suite faire travailler r
0 des routes qui -conduirait du fleuve à 29
et versles endroitsi mentionnés ci-dessus

ue côté du fleuve; et commencer sans dé-
avaux publics sur les deux rives ; ce qui
un peu d'espoir dans toutes les classes.

".-Je ne connais point quel serait le coût
tes, nais je suis bien persuadé qu'un grand

ecux qui désirent s'établir dans ces town.
illeraient à ces chemins à condition que leur
déduit on tout ou en partie sur le pix des
s voudraient occuper.

me,-La loi actuelle de voieric est insuff
nos campagnes, et à plus forte raison pour

aux établissemens où un office 'naloguc à
-devant grand-voyer, rempli par un homme
de connaissances serait préférable.

j'ajouterai qu'il est de l'intérêt général que
s de ces terreins soient régulièrement faites,
,cadastre puisse toujours indiquer chaque
numéro correspondant'; ce :qui, aura tou-

ntage de sauver les difficultés qui naissent
partition des travaux ou des taxes dans les
voierie, et en outre ce qui sera pour tou.-

vantage, par rapport à l'enregistrement des

d'O. Martineau, écuyer, notaire, de la. paå
de Ste. Anne-la-Pocatière aux questions

dentes qui- lui ont été transmises.

ne le sujet sur lequel je suis appelé àdonner
le opinion est 'du plus haut intérêt national,
crai à faire remarquer que jusqu'à présent
peutd'attention à cette 'question, c'est pour-
raiprincipalement les raisons alléguées-par
nde partie des cultivateurs de ces localités
nt vers l'étranger.»

Sl'honneur de répondre:

a ácrise monétaire du jour, et par suite le
x état du commerce de cette colonie, ont
s importateurs . des villes à s'adresser aux
des cmnpagnes, leurs débiteurs, qui, pour
leurs engagerens, ont forcé aussi leursdé
artenant presque tous àda classe agricole,
urs dettes au plus tôt ce qeÉ voyant quel-
e ces dermiers, ils ont vendu leurs terres
snt plus sétablir dans ces'localités d'une
vantageuseils ont émigré au Nouveau
et aux Etats-Uais, où, sur la' foi des Cana-
son t déjà' établis, un sort prospère et heu-

tend.

ceux des Candiens, encoe de la classe
u n'avaient pas'àouffrird'un tel étà de
ui orit'ermigeaux9Etats-Unis'ne l'ont: fait
e céer une 'condition nieilleur-e.

le gouernemenafin d'emper cette
eifavorilse l'éiablissement des terrei

rait'fare droit aux dermandes d'oofroi d'ar-

1
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Apendice gent pour -aciliter les voies de communication sur les
(.i.A.AA.A.)terres de la couronne cn arrière de nos seigneures;

-- a ren vain le gouvernement accordera-t-¡lces terres
2 mai. à des termes fliciles, s'il n'y a pas de tels octroisd ar-

Ment ; l'émigration ne pouvant se rendre sur ces ter-
res, se dirigera toujours vOrs un autre endroit.

Je prendral la liberté de faire remarquer ici que
depuis près de huit annécs, les habitans de Ste. Anne-
la-l'ocatière ont fait application, à chaque session du
parlement provincial, pour un faible octroi de £00
courant, pour continuer, dans les pro'ofndclirsI du tow'n-
ship d'Iswortlh, dans des vues de colonisation, la route
connue sous le nom de " Route du gouvernement,
et le gouvernement n'a encore rien fait sur le sujet.

4n. Que les townslips d'Isworth et d'Ashlfrd pré-
sentent, d'après une exploration récente des terres
arables très avantageuses dans toute leur profondeur
jusqu'au territoire amêricain.

5°. Que les habitans de la plus grande partie des
paroisses qui composent le grand et populeux comté
(le Kamotraska, ont exprimé, diis plusieurs assem-
blées publiques, le désir de coloniser ces daeux town-
ships, et la voie de communication la plus facile serait
par cette route du gouvernement, si elle était ainsi
continuée.

Go. Que le gouvernement devrait, en outre, octro-
ver les terres de la couronne à un chelin l'acre aux
termes de délai déjà fixés, ù tout colon qui ferait par-
tie d'une association de colonisation de nos town-
ships.

Et sur Ce principe, je suis humblement d'opinion,
d'après les connaissances que j'ai des dispositions des
iabitans de ce comté et de certaines paroisses au
comté de l'slet, que le gouvernement reussira a ar-
réter cette émigraotin canadionne qui, dans les cinq
dernières annees, a été très considérable dans ces lo-
calités, et nous a enlevé des capitaux immenses.

Ste. Anne-la-Pocatière, 21 mai 1849.

Réponses de 13 Maurault, écuyer, notaire, de la pa-
roisse de Gentilly, aux questions précédentes qui
lui ont été transmises.

La principale cause de l'émigration de la jeunesse
canadienne de son pays natal pauvre vers un autre
plus riche, et qu'on lui fait plus riche encore qu'il ne
l'est réellement, est dû, il n'y a pa'Ls à en douter, à ce
que le bien paternel ne pourrait être divisé et subdi-
visé sans appauv.inr le père et faire craindre le mème
sort à ses enlans qui. pour l'éviter, vont chercher ail-
leurs fortune citez l'étranger. On disait;, il y a quel-
ques années, qu'il n 'y avait que les chcrcheurs de bon-
nes aventures qui quittaient le toit paternel pour aller
dans le Ilaut-Canadao.et aux Etats-Unis, et on avait
raison, car la populution était alors peu nombreuse

le sol produisait beaucoup, et on faisait de pIus :lacppendice
chasse et.les peches abondantes, de sorte que les cn-(AA;A.AA
f'ans du sol nuavaient pas besoin d'émigrer. Mais
jourd'hui ce n'est plus la cause susdite qui fait l'émi.. M.
g'ation1, je ne vois quc la pauvreté qui ious force à
aller chercher ailleurs'un salaire suffisant pour pouvoir
vivre et faire quelque argent pour s'établir.

Depuis cinq annes, pas moitis de cinq cents umes
ont quitté Centilly pIoulr aller, soit au Saguenay ou
dans les townships, aux Etats-Unis et dans lo Haut-
Canada: sur ce nombre, plus d'un cinquineet demi
est allé aux Etats-Unis et dans le Hiaut-Canada, tous
fils de cultivateurs et cultivateurs etx-mêmes, Ct gens
de méticr. Les derniers (les gens de métier,) pouvant
former le quart de l'émigration aux Etats-Unis et au,
IInut-Caiada, les trois autres quarts étant tousdes cul-
tivateurs à quclqu'exception près. St. Pierre les Bec-
quets et Bécancour peuvent compter une aussi forte
émi gration vers les places que je v iens de mentionner.

Comment vivent nos compatriotes aux Etats-Unis
et au Iaut-Canada, et dans quel état de moralité sont-
ils ? Ceux qui reviennent, et j'ai conversé avec plu-
sieurs, disent que l'argent est plus commun îà qu'ici,
et que l'on vit mieux ; et si vous leur demandez s'ils
ont alporté quelque chose et s'ils vont y r'etourner', ils
vous répondront que tout est si cher par là qu'ils ai-
ment autant rester ici, d'autres mieux. Après plu-
sieurs années d'absence, ils reviennent.donc comme ils,
sont partis et quelques uns plus pauvres, et apr's avoir
vieilli et épuisé leurs forces au service de l'étranger,
reviennent commencer à défricher des terres dans nos
townships. S'ils n'ont pas perdu de leur moralité, ils
ne sont certainement pas mieux. Or, le moyen d*ar-
rêter ce flot de l'emigration des canadiens à l'étran-
ger serait de leur procurer l'avantage de s'établir sur
les terres incultes du Canada. Beaucoup de nos
habitans témoignent le (lésir d'aller s'établir dans les
nouveaux townships (le -am, Winslow, Walton, etc.,
que le gouvernement a bien voulu donner à la jeu-
nesse canadienne, et même déjà plusieurs familles y
sont rendues. Mais un (les'plus grands obstacles à la
colonisation (le ces townships est sans doute le man-
que de chemins pour y aller.' La route qui conduit'de
Gentilly à 3Blandfor'd. longue le six lieues, et qui est la
seule voiC (le communication avec les townships
de Somerset, Blandf'or'd, Stanf'old, Arthabaska
et les nouveaux townships dont je viens de parler
plus haut, demander·ait une amélioration prompte, car
avant deux ans ili sera impossible d'y passer. Cetto
route est vraiment périlleuse, surtout I'automne et le
printemps ; j'y ai passé moi-même assez souvent, j'y
ai failli me casser le cou et y perdre mon cheval plus
d'une fois. Encore dernièrement on a retiré ddns
cette route,- dun mauvais pas. le cheval du postiliorï
à moitié mort. Dix-sept ou dix-huit cents louis se-
raient i peu près, je pense, une somme suffisante pour
l'amélioration de cette route.

Gentilly, 20 mai 1849.

Réponses de J. Joutras, et autres, de la paroisse de
Bcancour, aux questions précédentes qui lui'
ont 6tù transmises.



Appendicc Aux messieurs du comité nommé
ii.%.) des causes del'migration, etc., etc.

Avant de ré-pondredep nouveau aux questionsque
vous nous posiez il y a quelques semaines, nous avons
à voùs soumettre quelques remarques au sujet de l'avis
sorti, le 2 mars dernier, du bureau des terres de la cou-
ronne.

il a jeté beaucoup de découragenent.

On y impose aux colons unc condition moralement
impossible à remplir. On leur enjoint de défricher
en 4 ans le -r'i du terrain acquis. , Ainsi clans Mad-
din ton où les lots sont de -100 acres chaque, -où le
terrain est celui dit de savane, le pauvre colon, sans
capitaux; devra défricher en 4 ans, 10 acres d'une
terre où les arbres se touchent, d'une terre qui a be-
soin d'égoûts longs et coûteux, d'une terre impossible
ü cultiver avant que toutes les souches en aient été
arrachées ; et ne sait-on pas qu'un terrain, après les
arbres coupés et brûlés, ne peut pas être débarrassé
de ses couelics avant au moins 4 ans. On suppose
clone que le pauvre colon abattra et brûlera tous ses
100 acres, dès la première année. Nous défions au-
cun cultivateur pratique de dire qu'une telle condition
soit possible pour le commun des cultivateurs.

Un autre article qui a encore nui, c'est l'intérèt de
largent que 10on .exige.

S'il était possible (le laisser de côté cet intérêt et
ensuite de diminuer' le nombre d'acres à défricher,
nous espérerions beaucoup. S'il en est autriement, il
est fort à craindre que l'émigration vers les Etats-
Unis ne reprenne ce printemps son triste cours.

Sovez sûrs, messieurs, qu'aucune question n'excite
plus l'inérét (le nos campagnes que celle qui vous oc-
culle.

Messicurs du comité, nous ne pouvons finir ces r-c
marques sans vous dire le patriotisme et la générosité
qui dirigent M. Arcand dans laccomplisseient de sa
charge. Ce n'est que justice de vous déclarer qu'il
contribue beaucoup au rapide établissement des town-
siips de l'Est. Nous en avon de nombreuses preu-

e., ce dont nous aimons à rendre témoignage.

Réponses aux qucstions.

A la 1. -Oui

A la 2" Vc.-timont, New HfanpshFiire, Massachus.
sotts, New-York, et quelques autres états de l'Union
américaine.

A la 3m".-~-..Tous à h classe des agriculteurs.

A la 4"'.-De 40 à 50 par année, termc moyen,

A. 1849.

A la 5mfl".-Tous Canadiens-Français. Appenice

A la G"* -- Voir la quatrième réponse. "

A la 7M.-Dans un état d'infériorité désolant.

A la 8"'.-A peine le Canadien a-t-il touché le sol
de l'Union, qà'il s'affrancit dc toutes lois divines et
humaines. Il apprend avec facilité les tricks améri-
cains; l'ivroneri et la débauche achèvent souvent
de le pervertir. Lc Yankee le recherche pour son in-
telligence, son activité,sa franchise naturelle. il ga-
gne dc forts prix. Quelques uns rapportent de l'ar-
gent, beaucoup reviennent avec rien. Pcu appren-
nent des métiers, Un plus petit nombre encore oc-
cupe des positions tant soit peu honorables.

A la 0'".-Les gages élevés des journaliers dans
les Etats-Unis. e manque de chemins dans les.
tow'nslîips, le prix trop élevé des terres, l'insuisance
des lois de voicrie, l'absence d'un missionnaire.

A la 10 . -Nous ne savons pas.

A la 1 1mc. Voir la 10""e réponsc.

A la12" .La population surabondante de Bécan
cour et des paroisses environnantes se dirigerait sur
Maddington, Wendover et Warwich, si la route qui
traverso le township d iBulstrode était améliorée.

A la 13'".-En faisant disparaîtra les obstacles
énumérés à la 0D'" réponsi.

A la 14 P us de 200 colons.

A la 15m-Perfectionner la route de Maddinlgon
jusqu'à sa jonction avec celle demandée par les liabi
tan. d'Astoni et de Buistrode, cette route est déjà
étanchée.

A la 1GM. -Cmme principaux moyens efficaces
de colonisation dos tovnships et de remédier à l'émi
gration, nous suggéerions, b1. d'accorder 1 chaque
uissionnaire dans les townships, au moins 200 acres
de terre à Fusage du missionnaire; 2o. d'abolir les
pivdeges de la couronne, du clergé et des, grands
propnietairca; 3. de donner aux petits propriétaires
des moyens sûrs, prompts, peu coûteux, en un mot
des -moyens praticables de forcer lcs grands propriù-
taires a concourir immediatement à la confection des
routes et àtous les autres frais d'établissement ; 4o.
que leprix des terres dans les townships susdits soit
fixé à 2s. l'acre; 50. que toutes les tdrres; incultes
soient taxées de deux sols l'acre au profit des travaux
publics ; Go. qu'il soit nommé un agent local résident
soit à St. Grégoire ou à Bécancour, pour faciliter les
transactions et les rendre familières à nos habitans
car il est bien rccônnu que quand il fhut aller loin pour
transiger une-affaire quelconque, c'est un ýobstacle
suffisant pour les décourager.

12 VicWrh~. Appendice (A.A.A. A.A.)



F2 Victoi'ioe. Appendice (A.A.X.A.) A. 1849.

Appendice Rîp'nses de M. G-iftli. de la paroisse de ValcartirII
tA.AA.AAI) aux questions précédentes qui lui ont Kté trans-I

mises avec la circulaire de l'·chcvCque de
Quetbec.

e n'ai rien à dire jusqu'à la onzième question, et
alors maaoponse à cette question, est que le gouver-
nement doit faire des octrois de terre.

A la 1'2m" .Dans la paroisse de St. Gabriel de\
Valcartier, à une distance de six milles de l'église
sur !c caté nord de la rivière'Jacques-Cartier, se trou-
vent de bonnes terres adjoigniant immédiatement les
limites des 1r% 2td 3'"1 et '4"" concessions de la dite

aroisse, et bornées à l'ouest piir les terres dc M.
buchesna neur de te.Catherine.

A la 13"'.-La majorité de la paroisse, particulié-
rement ceux qui ont de nombreuses familles et quI
n'ont aucun autre moyen de les souteir, ont exprimé
ce désir.

A la 14m.-Le gouvernement dans m on opinion,
pourrait grandement arrêter l'émigration qui se fait de
cette localité, en permettant aux pauvres et indus-
trieux sujets de s'établir sur les terres en arrière: et
je pense vraiment qu'on ce faisant, ce serait de la
part du gouvernement un acte de philantropic et de
charité.

A l J5m.L'4 rection d'un pont ur la rivièr
Jacques-Cartier, à la hauteur de l'église de St;Ga-
bri e l'ouverture do nouveaux cheiins ; l'amlîora-
tion de ceux qui ont été ouverts il y a quelques an-
nées, mais qui sont en mauvais état; car les pauvres
habitants sont incapables, ou plutôt n'ont pas les mo-
yens de les rendre. praticables pour unevoiture. Coat
probable.--Jc crois que £600 bien employés avec
quelqu'aide manuel de la part des habitans serait
d'un grand avantage à cette localitd; ceci les engage-
rait à être de bons et loyaux sujets.

Mas suggestions.-L'argent qui pourrait être dû
ou en caisse pour, l'usage des écoles de Valcartier,
pourrait être employé comme une aide pour la cons-
truction d'un pont, si le gouvernement ou lé bureau
des écoles le voulait; ceci serait, dans mon opinion,
plus utile aux habitans et à leurs enfans que d'em-
ployer cet argent de toute autre manire.-Car
depuis deux ou trois ans, à ma connaissance per-
sonnelle il n'y a eu qjue trouble et discorde sur
la manière (lont cet argent devrait ou devait être

Idivisé entre eux.

U
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30 mai.

PENJTENTIAIRE ROVINCIAL

A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLEE'LEGISLATIVE A SON EXCELLENCE LE GoUVERNEUR GENE-
RAL en date du 30 du courant, priant son excellence de vouloir bien faire mettre devant ses
yeux une une copie des rapports faits par les commissaires nommés pour faire une enquête

sur la direction, la discipline et l'administration du pénitentiaire provincial, avec les docu-
mens transmis aux commissaires."

Par ordre,'

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,
Montréal, 30 mai 1849.

CIIAMBRE DE LA COM IsSîoN DU PÉNITENTfAIRE
PROVINCIAL,

Montréal, 20 mars 1849.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre le premier rap-
port de la commision du pénitentiaire.

Le deuxième et dernier rapport do la commission
sera soumis à son excellence aussi promptement qu'il
sera possible.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

GE0. BROWN,
Secrétaire.

A l'honorable JaYEs LESLIE,
Secrétaire provineial.

3. LESLIE,
Secrétaire.

RBUEAU DU SECRÉTAIRE, -

22 mars 1849.

J'ai ou l'honneur de recevoir et de soumettre à son
excellence le gouverneur général, le premierrappo rt
de la commission dupénitentiaire, qui m'a été trans-
mis avec votre lettre du 20 du courant.

J'ai, etc,

JAS. LESLIE.

GEo. BnRowN, écuyer,
Secrétaire,

Commission du pénitentiaire.

12 Viltorioe.

nAppcndicco
.B.1m.B.

30 mai.

r. - -
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I.

30 nai.

PREMIER RAPPORT DES COMMISSAIRES

CHARGÉS DE FAIRE UNE ENQUETE ET UN RAPPORT SUR LA DIRECTION,

L'ECONOMIE, LA DISCIPLINE' ET L'ADMINISTRATION DU

PENITENTIAIRW PlROVINCIAL.

,lPe n dico_

A son excellence JAMs, comte D'ELGI et Kr<can voirs qui vous sont par les présentes conférés, vous
mNku.chevalierdu très-ancienet très-noble ordre seront renvoycs par notre gouverneur général de
du chardon, gouverneur général de l'Amérique notre dite province, agissant comme susdit, ou qui du-
Septentrionale britannique, et capitaine général rant le te'nps susmentionné seront portées par toutes
et gouverneur en chef des provinces du Canada, personnes quelconques devant vous, ou trois d'entre
de la Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick et vous, ou que vous-mêmes ou trois d'entre vous, du-
de l'Isle du Prince-Edouard, vice-amiral d'icelles, rant lc tems susmentionnés, dans le cours de l'enquête
etc., etc., etc. qui vous est confiée, trouverez :ü propos d'entendre

ou examiner, ouqui durant le temps susmentionné se-
rant portéeslé,galement devant vous. ou trois,ou un plus

QU'I ttASE A vorttc ExcFMENa, grand nombre d'entre vous: et également sur tous cO
qui se rapporte a la direction, econorre, systeme de
discipline et administration de notre dit pénitentiaire :

Les soussignés ont été nomniés pour faire une en- 1t attendu que par un certain acte du parlement de
quête, et un rappf'rt, sur la direction, l'conomie latnotre dito province passé dans la neuvime année de
disciplilne et ladministration du pénitentiaire provin- :notre règne,chapi tre trente huit,intitulè ":--A c pour
cial. La nornination a été faite par lettres patentesj" autoriser les comrnissaires chargés de s'enquérir
sous le grand sceau de la province, dontsuit la copic. " de certaines matières qui [cernent les afi*ires

Jpubliques recevoir1es témniignages sous serment"
iest cntr'autres- choses prescrit ; que chaque fois

ELGLNr ET .unu que le gouverneur. lieitenant gouverneur ou la per-
sonne chargé de ladministration du go uvernmeient de
notr c.lite province, fera instituer une enquête par et

Province du ICTORIA. par la gra-ci dle Dieu. de avis du conseil législatif d'ielle, si. quelque
Canada. Y reine du royaume-uni. le launmiatière qui se rattachmcra au bon gouvernement de

Grande-lhietagne et d irlande, déinseur de la iicette province;ou sur la direction dlaucune partie des
etc., etc., etc. affaires publiques, ou sur l'administration de la justice

en icelle, et que telle enquête ne sera régie par aucun
acte spécial. il sera loisible au guiverncur. lieutenant

A notre fidèle et bien aimé conseiller l'honorable gouverneur.ouzla personne mchargéedu gouvernement
Adain Fergusson. de Woodhill, dans le comité de LIIl- comme susdit, d'autoriser par la commission. les cor-
ton,dans la province du Canada, écuyer. hun dles nieme- nissaire's ou les peonnes chargées de cvnduire et
>rcs du conseil législatif de niotre dite province ; NarJ .diriger l'enquête, d'assigner devant cux toutel per-
cisse Aniot, de noitr cité de Mentréal, dans notre ditosonne ou témoins, et de les contiraindre à rendre té.
province;écuyer, avocat, et l'un de nos juges de paiI moignage sous serment, soit de bouche soit par écrit;
chargés du mainten d ja paix, dans et pour le dis- (ou d'allirmcr solennellement si les parties on droit
trica de Montréaml, dans notre dite province; Edvard d'afirmer en matières civiler,) et de produire tels do.
Carthvright Thomas, de la cité de Ilamilton, dans 'cuimens et choses que tels commissi-resjugeront né-
notre lite province, écuyer. notre shérif pour.notre lcesiires pour la pleine investigation des matières
district de Gore. dans nutre <lite province ; William idont ils seront chargés do s'enquérir; et dans ce cas,
3ristow, de notre cité de' Montrêal, dans notre dite le commissaire aura les nièmes pouvoirs pour con:

province, êciyer ; et Georgc i3rown de notre cité de 1traindre les témoins à comparaître et à rendre témoi-
Toronto, dans notre dite province, écuyer nage que ceux dont sont revêtus les cours de loi en

matière civile : Et attendu que notre dit gouverneur
rénral agissant comme susdit.a trouvé xpédient ifin

SA LUT: que cette cg.uètefut conduite d'unc matire plus offica-
ce, plus parlaite et plus satisfactoire. de vous con<férer,
ouatrois ou un plusgrannbre d'entre vous, agissant

Arrrxrmî que diverses accusations et plaintes ont' dans lexcution de cette comminmssionm, tous et chacun
été adressées aà notre gouverneur général de notre los pouvoirs et autrités:prévus en pareil cas par le dit
dite province, r'elative;emrit à la direction, à l'rcono- acte du parlement, nussi pleinenen t etlicacement
mie, au système de disciline et à l'administration de qu'ils peuvent être confémès par la loi pour les objets
notre pénitentiire proviociml. situé dans le townshipsusdits,; ctattendu que mus par ces raisons et d'autres
de Kingston, dans le comté de Frontenac, dans notre; bonnes causes et considérations, nous avons jugé con
dite provinec; et attendu qu'a raison de ces pahintes.venable que cette enquête fRt faite imnmiatement
notre gouverneur généraI, agissant avec et par J'avisl comme susdit. Or sclez que, reposant une grande
de notre conseil excuti de notre dite province a juge confiance dans votre fidélité, discrétion et irîtegrit~é
expédinIt l'ordonner de faire imnédiatement meu avec et de -[avis de notre cooseil exécutif de no-
enquête sur cette matière ; et relativement à toutes tre dite province, nous vous avonsautorisésetnommés
accusations et plaintes qui, pendant la durée des pou- et, également avisé, par les présentes vous autorisons
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Appendcc e etnminons les lits'Adan Fergusson,.Narcisse Amiot,
etdl ard Cartwright Thomas, William Bristow et

George Brown; ou trois, ou un plus grand nombre
d'entre vous pour faire une enquête et des recherches
diligentes sur le sujet ci dessus et afin de mieux
connaître la vérité sur le sujet susdit, nous vous don-
nons et accordons par )es présentes, ou à trois ou un

ilus grand nombre d'entre vous, agissant comme sus
dlit, plein pouvoir et autorité de faire comparaître de-
vant vous, ou trois ou un pins grand nombre d'entre
vous, tant le préfet et le médecin du dit pénitentiaire,
et tels d'entre les àommissaircs, 'officiers, commis,
gardiens et autres personnes employées'nu, dit pêni. ,
tentiaire, et à l'administration d'icelui ainsi que toutes
autres personines:que vous ou trois ou un plus grand I
nombre d'entre vous agissant ,comme susdit, jugerez
nécessaire d'assigüer, et au moyen desquelles vous 1
pourrez obtenir le plusi parfaits rescignemens
à ce sujet; et de vous enquérir de ce sujet din
tous ses détails par toutes les autres voix, nié-
thodes et moyens quelconques: Et nous vous don-
nons et accordons, à vous ou à trois, ou un plus gi'd
nombre d'entre vous, plein pouvoir et autorité; lbrs-
que cela sera néeessairc, d'administrer un serment¯ou
des sermens, afirmation ou afl mations, suivant que
le cas lexigera, à toute personne ou personnes quel-
conques qui seront intorrogées par vous ou trois ou
un pls grand noibre d'entre vous, touchan t et con-
cernant le sujet susmentionné : Et nous vous don-
nos et :Iccordons aussi, à. vous ou, trois ou un p'us
,iand nom mbre d'entre voue, agissant comme susdit,

ein pouvoii et autorité d'obliger tant le.dit pr'fet et 1
édecin d notre dit pénitentiamire, que:tous et chacun

lus coimniissaires, ofliciers, commi,gardiens et autres
emplovés de notre dit "pénitentiaire, aussi bien que
tous et chacun les officiers, greffiers et employésý de
nos différentes cours' de jurisdictioi criminelle dansi
notre dito province, ou toute partie d'icelle, à apporter
et 'produire! sous serment devant vous, ou trois, ou un
)!usgrand nombre d'entre vous, tons et chacun les

rôles, dossiers, ordres, livres, documens, comptos, pa-
piers et autres écrits, de quelque nature que ce soit,
appartenant au dit pénitentiuire, ou aux dits préfet ou
nmédecin, comnissaires, officiers, commis, gardiens. ou
autres ministres d'icelui, en leur dite capacité offici-
elle, ou aux dites cours ou aucunes d'elles, ou à a-m
cuns ds dlits odiciers de telles, cours, en leurs capa-
cités ouficielles. Et de plis' notre volonté et plaisir.
sont, que vous ou trois, ou un plus grand nombre
d'entre vous, après avoir examiné: ce sujet, dans Ici
cours d'une mnée à compter de la date dle cette comu-1
mission, ou plus Promptement si cela se petit raison.
nablemnent, vous fassiez anotregouverneur, lieutenant
gouverneur, ou administrateur du gouvernement de
notre dito province <lu Canada, pour le temps d'alors,
à Montréal. un rapport certifié 'sous' vos seings et
sceaux, touchant tous 'et chalcun vos actes et délibé.
rations on vertu desý 'ésentcs. ensemble avec ce que
vous conniîtrez touchant et donceinant le sujt sus-
dit, par votre onqudte comme susdit, etles règemonns
relatifs à ces iatieré's dont vous jugerez a propos de
recommander étabblissement ; Et de plus nous vou-
lons et ordonnons.et par ces présentes commandons,
que cette commission restera en pleine force et vi-
gueur, et que vous, nos dlits commissdires, ou'trois, uir
plus grand nombre d'&ntre voù.s dcvr ' et pourrez, d
temps à anuitre procder à l'exécution celle et de'
toute matière et chose y contenue, quand même elles
ne seraient pas contiuées de temsa autre par ajour-
nement: [Et lepa présentes nous presenvons eto
donnons que vousou trois, ou un plusgrand nombre
d'entrc·vous, aurez l liberté de certifier vos
rentes délibérationsde temps 'autre' notre gouver-.
neur, lieutenant gouvcrneu ou ddministrateur du
gouvernement-de notre dite provmee pour le temps
d'alors, a Montréal <stsdit; a mesure'qu'eles' seront

respectivement complètées, et achevées: Et par les P
présentes nous ordonnons tant aux dits préfet et mé-
ecin, cornmissaires, ofliciers, commis, gardiens, et

autres employés dc notre dit pniteniaire, qu'à tous 3
et chacun nos juges de paix, shérifa, maires, huissiers,
constables, officiers, ministres, et ar tous autres quel.
Conques nos bien aimés sujets, de vous prêter assis-
ance à vous et à chacun de vous, dans l'eéecution des
prèsentes; vous donnant et par les présentes vous ac-
Cordant, ou à trois ou un plus grand nombre d'entre
vous agissant comme susdit, et celade la manière la
lus conplète et la plus ampl,!ctoutes telles autorités,

droits et pouvoirs pour ce que dessus, que nous pou-
vons ou pourrions vous, confircr de toutes manières
ógllement'en vertu des présentes ou de toute nutre
manier quelconque sous l'autorité du dit adte du par-
ement, ou on vertu de notre prérogative royale ou
autrement: et de plus sachez que pour c:,ndire avec
plus d'odr re et~de régularit vos délibérations eh vertu
des pouvoirs qui vous sont par les: présentas conférés,
et pour la plus parfaite exécution de cette commission
nous avons fait choix de vous le lit Adam Fergusson,
pour présider c <mme président toutes les assemblées
de-nos dits commissaires. pour l'exécution des pré-
sentes, auxquelles vous assisterez en personne, et nous
requerrons nos dits commissaires de se prévaloir (e
vos services en cette qualité, de temps à autre, suivant
que l'oòcasion l'exigera Et sachez égalomint qne
p'ur constater plus rguiierunLrt toutes telles délibé-
rations, nous avons fuit choi: do vous, le dit Georg
Drown, pour être le secrétaire dz notre dito commîns-
sion, et nous requerrons éguloment nos dits comnis-
saires de se prévaloir de votre assistance et de vos
services, de temps à autre, suivaut que 'ocasion l'es*"
gera.

En foi de quoi nous avons rendu ces lettres pa-
tentes et y avons fait apposer le grand sceau
de notre dite provincc: Témoin notre très
fidêle et bien aimé cousin, Jis, comte'd'EL-
om et IN c arna , ch evalier lu très ancien
et très noble ordre du chardon, gouverneur
général de l'A mérique Septentrionale bitan.
nique, et capitaine général et gouverneur en
che de nos provies du Canada, Nouvelle-
Ecose, Nouv'eauP-Brunswick et de .sle du
Frince-Edouard et, vice-amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A Montréal, ce vingt siime jour
de mai, dans l'année de notre Seigneur mil
huit cent quarante-huit. et la onzième de notre
règne.

(Sigrné) ROBE T BALDWIN, r

Procureur général.

Par ordre,

(Sgné) R. B. SULLI VAN.
Secrétaire.

Une copie do la lettre d'instructions suivantes a été
reçue par chacun cids commissaires.

Beansuouu SEensr raII,

Montréil, 1er. juin 184S.'

" Eégard è nos rcontes communieations au u-é
jet du pénitentiairc provincial j'ai l'honneor, par
l'ordr-e de Ison excellceleo"uverneur nérai', de
vous inforrmer qu'ii aplu 'onexelleúc vou
"ommer, ensemble aoc r *

etoyer,' comime cornmiseair<-s pou2r
fae uieènqu cet un rapport, sur lés a de

dette inft.tStiör
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A pi ndce
3 .3.t..

Son excelletice ent qu'il est presque superflu de
ippelr aux commissaires combien il est néces-
seres que dlns l'accon plissenient de cette branche
deliente et ditlicile de leur enquéte, ils exercent la
plus rgureuse impartialité, et ne se laissent pas
utluencer par aucun autre sentiment que le désir

de rendre une entière justice à tous les intéressés.

Il cet cependait une autre partie de l'enquête
dont l'iimiportance est beaucoup plus grande Û rT-
gard du public, savoir':-Le système géiiéral de
discipline et d'administration du pénitentiaire.

Son excellence cspèr que les commissaires don-
neron à cetto partie de enqute. leur plus sérieuse
atttioîî.nans la vue desugrcrû la considération
de son excellence, tout eliangemeit, soit dans le ,sys-
tême de discipline,.soit dans Elainiéro de régir les
affmires du pénitentiaire. qui dans Popinion des coin-
miss1îres pourrait aitirer à l'institution la confiance
du pulic, et augmenter son effleacité et son utilité.

'Je diois ajouter que son excellence désire qjue les
ecomm;s'ires ne tardent pas à commencer l'en-
qucte projetée.

Ji l'h nneir d'étre,
Mionsieur,

Votre trs-obéissant serviteur,,

(Signé,) "R. B. SULLIVAN.
Secrètaire."

ous nous sommes assenmblôcs à Kingston. I 23
juin 1818. et avons commencé a relir les fonctions
donît son excellence a bien voulu nous charger avec
une profonde convictin de l'importance de notre'
maitndat, et un desir sincère de l'accomplir fidèlement
et ellicaccmnent. Depuis lors. nous avons toujours été
occupés de l'enquéet, et quoique le temps que nous y
avons consacré se soit pirolonîgé au-delà de ce que nous
anticipions d'abord, nous sommes convaincus que
nous ne pouvions nous acquitter de nos travaux pa
des moyens plus rapides ; et si nos recherches ten-
dent à jeter quelque lumière sur l'importante question
de la discipline des prisons, à intéresser davantage à
ce sujet l'esprit public Ci Canada, ou à placer les éta-,
blissemienms correctionnels le notre pays sui un piedd
plus digne de sa ,ran.deur progressive, nous sentons,
que le tem ps et les travaux <Lue nous v avons conlsa1-
crés auront été bien employés,

A vant de commencer à traiter des matières sur les-
quléles nous avons immédiatement dirigé notre at-
teniion. nous croyons qu'il convient de faire une
rapide esquisse delhistoire du pénitentiaire provincial,
depuis son origine jusqu'à une époque peu antérieure
à lrimission de notre commission, alors que le mécon.
tentement que fisait naîitre l'administration de Plins.
titanon commença à se manifester cuvertement.1

Li première mention qui soit faite du pénitentiaire
de lingston dans les archives publiques, est consi-
guée dans les journiaux de la chambre d'assemblée du
Haut-Canada, le 14 jnvier 1832. Ce même jour. le
comité de toute la chambre fit rapport d'une résolu-
tion en faveur', de l'octroi de cent louis pour se
procurer les plans et devis d'un pénitentiaire qui se-
rait érigé dais la province du Haut-Canada, et pour
fournir à les commissaires les moyens d'obtenir des
renseigncmens touchant l'administration de sembla-
bles institutions-cette résolution fut aflirm ée,-Iour
23 : contre, 18.-En conséquence de ce vote, M.
Jarvis, au nom d'un comité spécial, fit rapport d'un
bilI, le .10 janvier ; ce bill fut alors lu pour la promeire fois, et npres avoir passé parla filiere ordinaire,
il rhçut la s:meiton royale e 28janvier 1832.

L'honorable Jolhn Macauley et Hughi C. Thomson
écuyer, (dóced depuis lors) furent nonmés commis-
snires, conformèment à l'acte, et ils paraissent s'être
acquitté des Ibnctions qui leur étaient confiées avec
énergic et habileté. Dans le mois de juin qui suivit
leur nomination, les commissaires visitèrent les péni-
teutiaires d'Auburn, Sing Sing, et de 1ile de Black-
well, dans T'tat de New-York, et de Wethersfield,
dans l'état de Connecticut, prisons qui sont toutes
conduites suivant le système d'Auburn, ou du travail
en comrnun. A Auburn ils communiquèrent avec
William Powers, alors député-intendant de cette ins-
titution,;et reçurent de lui des renseignemens pré-
cieux ; ils etablirent ensuite avec lui une correspon-
dance dont le résultat fut que ce monsieur se trans-
portat a Kimgston comme surintendant des tralvaux
cde la prison. Le 12 novembre 1832, les commissaires,
tirent rapport du résultat de leurs recherches au chef
du gouvernement et déclarèrent que " le système
•• d'Auburn est celui qu'il convient le mieux de suivre

dans cette, province;" et ils recommandèrent à la
législature <le l'adopter. Leur rapport était accom-
pagné des plans du pénitentiaire projeté, et d'une lettre
expliquant le système de discipline et d'adnîinistration
qu'ils recommandaient d'adopter, avec des calculs
détaillés du coût probable de l'édifice ci de l'entretier,
ainsi que du produit du travail des détenus, le tout
fort bien exécuté de la main de Mr. Powcrs.

Le 1 décembre 1832, le rapport des commissaires
fut renvoyé à' un coiit(i spécial, autorisé à faire rap-
port par bill ou autrement. Le 4 février 1833 lel

,comité fit rapport d'un bill pour la construction d'un
pénitentiaire provincial; après avoir passé par:tous
les degrés, ce bill reçut la sanction royale le 13 février
Sous cet acte, John Macauley, -Iugh C. Thomson et,
-Ienry Smith, écuyers, furent:nommés commissaires,

pour construire le péntentiare, et £12,500 furent ap-
propriées pour exécuter les travaux.' Le 25 no-
vembre 1833, ces messieurs firent leur premirrap-
porf, dont nous reproduisons les extrais suivants:-

t Que pour mettreal'acte à exécution, lour premier
" soin fut dc choisir un bon site pour la rison, après',,

.4

's

.4

Lacommission et les documens qui S'y rapppor- Nous nous proposons ensuite de rapporter les act s aPP .
tent ont ét~ tri:snis à Thonorable A. lergusson, des autorités du pénitentiaire résultant de cette apprè,(óLBýfl'
(nomnié dans la commission pour agir comme pré- ciation de son administration, l'effet de ces actes, et='~7
sident à 1outes les assembles des commissaires,) l'état dcl'institution au rnoment où nous sommes en-3
pour Plusage des coiminissaires en général. trs en fonctions.

Le ,premier sujet dont devront s'occuper les En suivant le même'ordre, nous nous proposons decommissaires sera probablement les diflerentes ac soumettre en suite ' votre excellence le résultat de
cosations et plaintes portces contre certains orciers nos enquétes sur la conduite des officiers et l'admi-
et auties' perso"nnes atîtachées ii l'institution, et con- ii
tenues plans les docinens qui accompagnent la nstration passée des afaires de l'institution, et nous
tenue-s dns lsatermincrons notre rapport par des suggestion pourCOmision. l'aven i r.
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avoir examiné avec la plus grande atention tous
les lieux situés dans la ville'de Kingstonou les en-
virons, il it reconnu qu'aucune situation, combi-

7i. a nant les avantages d'une parfaite salubrité, d'un fa-
uile accès à l'eau, et d'abondantes carrières debelle
pierre i, chaux, ne povnit étre obtenue plus près
de la ville quc le lot numéro vingt, dans la jremiò-
re concession dp -township de Kingston, lequel- se
t rouve i environ un mille à l'ouest de la ville. La
moitié ouest dc ce lot, appartenant aux héritiers de

euti Philip Pe'nber. qui contient cent acros de terre,
s'étendant de la baie le Katter sur le lac Ontario,
jusqu'à. la prolondeur cde la première concession, fut
en conséquence achetée pour la somme de mille
louis. L'espace entre le lac et le grand chemin a
environ quinze acres d'étendue, dont neuf ou dix
acres seront renfermés dans les murs lu péniten-
iaire, et du côté de l'ouest, il y a un beau havre

où les vaisseaux peuvent accoster i quelques pieds
du rivage. Rien ne peut. surpasser la commodité
et hi beauté dc ce site, sur lequel se trouve une
bella carrière de la meilleure pierre à chaux, am-
plament suflisante pour la construction des édifices
et des murs de l'établissement projeté; virngt ou
vingt-cinq acres sur le front de ce lot fourniaient
peut-être tout l'espace nécessaire pourles construc-
tions dépendantes du pénitentiaire,ethl léslature,
si elle le jugeaità propos, pourraitordonner de vendre
le reste. L es commissaires sont néanmoins d'avis
que le terrein vaut le prix d'achat et devrait- être

" conservé pour des usages publiques, d'autant plus
qu'il paraît abonder an carrières de la plus belle
pierre à chaux, quil sera sans aucun doute profi-
table d'ouvrir lorsqu'il y aura des détenus condam-
nés aux travaux ftrces au pnitentiaire. Il con-
viendra probablement de louer une partie du lot
situé en profondeur, aussitôt qu'un système de dis-
cipline de prison aura été organis, mais il n'est
certainement pas à propos d'en vendre aucune par-
tic, avant que la nature et la valeur des carrières
aient été Cxaminées et constatées avec soin.

I? lacte de transport dle ce terrain par les héritiers
de M. Pember au gouvernement est annexé à ce
rapport. Il a été dressé par un homme de profes-
sion de cet endroit, et les commissaires pensent
qu'il est suffisant pour en assurer le droit le pro-
priété à sa majesté, ses héritiers: et successeurs,
suivant les termes de l'acte. Après'avoir détermi-

" né le site de la construction projetée, les commis-
saires ,durent choisir des personnes capables de les
ider à la bâtir; pour cet objet deux d'entre eux

se rendirentý dans le mois de juin a Auburn, dans
l'état de Neîv-York, où après quélques renseigne-
mens et pourparlers, ils engagèrent M. William
Powers, le député intendant de la prison de l'état
située en cet endroit; pour survéiller la construc-
tion du pénitentiaire de Kingstdn, et convinrent de
ui accorder trois'cent cinquante louis par année

pendant deux ans.

" Si Plon fait. attention que ce monsieur est celùi
qui a fourni le plan soumisý à la la législature du-
rant la dernière session,- et qui fut alors à pprové
par elle, on s'aprcevra de suite de l'importance
de ses services pour construire une prison suivnt
ce plan. Les commissaire engagèrent égaenent
M. Joh'nMills, du mmeiu, au-prix de deU ceti
cinquante'louis par année pour agir commemaître
cdnstructtur et interidaint généril des ouvrag' .
Ils cönsidéèredt sonaide comïne très iniportante
à causedeson expérience dun'cette branche par
ticulière d'archiecture, et ils sont persuadé' que
comme la connaissance générleéqu'l aide touses

départemens des travaux mécaniques qui s'exécu-Appendice
tent au pénitentiaire lui permettront d'agir; comme(B.B3.B.B.B.)
intendant de chacun de ces départuments, if résul
tera de son emploi en sa capacité actuelle une 8 Mai.
grandc économie dans les dépenseu."

Il eI * e

« En commençant la construction, le buréau a dû
délibérer longtems et sérieusement s'il donnerait
tous les travaux à l'entreprise, ou s'il emploierait
des ouvriers à la journée. A la fin, ils, décidèrent
qu'ils ne devaient pas donner à l'entreprise la con.
strution de la prison, pour les raisons suivantes:-

"'O. Le plan de l'édifice était tout-à-fait nouveau,
et Pon ne pouvait avec sûreté en confier 1'entrepri-
se à aucune personne dans ce, pays.

20. Il était très probable que des changemens et
IIdes améliorations se suggèreraient d'elles-mêmes à

l'esprit du ,surintendant dans le cours de la con-
struction ; et 'pour les exécuter, l'existence d'un
contrat présenterait des embarras.

":30. Il était de la plus haute importance que tout
l'ouvrage fut Lait de la manière la plus solide et la

" plus -exacte.

4o. On considéra que la dépense de faire sur-
veiller l'exécution par des hommes expérimentés

" était inévitable; et qu'ine fois faite, on pourrait
épargner les profits que feraient les entrepreneurs,
carla viilance etl Plhabileté du maître construc-

" teur,. com inées avec la direction et l'expérience du
suriintendant, devaient réaliser pour le public tous

"les avantages que l'on retire ordinairement des
" contrats à l'entreprise.

Pé nétrês de cs vues, les commissaires, dans tous
les cas où cela a été possible, ont fait exécuter tous

" les travaux mécaniques sur les lieux à la journée;
et afin d'expliquer en quoi on épargne déicette ma

" nière des sommes d'argent qui autrement auraient
" fit le profit des entrepreneurs, on peut dire que par

l'établissement d'un four à chauxprès de la carri-
re, on se procure maintenant la chaux à moitié prix
de ce qu'on se la procurait auparavant par contrat."

Annexé au rapport des commissaires se trouvrit
l'évaluation suivante du cot. total des édifices
projetés.

EvLuAwrio du ýcoût probable de la construction
du pénitentiaire près de la ville de Kiingston,
faites par William >Powers, surintendant, et

c John Mills, maître constructeur.

No. 1 -Coût de 'aile du sud..... £10000 0
2.-Cette aile ne peut être ache-

véesans construire la rotonde
dàns laquelle ily aura 120 cal-
lèls qui formerontipartie des ai-
les de l'est et de l'ouest...... 250 0

3.-Aile du nord, destinée àcon-
tenir les bureaux lasalle du garI
dióti; le réfectoire la chapelle,
l'hôpitl' li cuisine. etc.. . 6250 0 à

4.-Pou'r aciŸcrl'tile dle l'est;.. 5750 ,0
5.-Poreh rl'ailé l'ouste, 5750 I, 0'

6.-Maison du préfctet du député. 2625 0

Porte en ù1'àt part .. £3 625



12 Victorio. Appendice (B.B.B.B.B.)
A. I849~.

Appendico

3o Mlai.

RL ç vs.

DA T E.
iommrtes.

310 septembre 1835.. . 52
du do 153u... 41
L do 1937.... 61

do do 1838. 105
dI do 1839. Gi

do do 1840.... 85
fie) do 18t . . 53
dr> do 1842.. G 4
do do 1843'... 126

do do, 1844. 139
do Io 1845.. 143
do do 1846.... 125
d., du 1847.... 100
.> do 1848........

Femmîces.

______ i

Soldats. Total. lardonné

t' 8396

2 2 0 3'
120 284
11G 2651

116 303
134, 26
146 - 251

10
4

Io'24
15

,10
3
5I

3
20
16

,22

i n i it E Es.

le 30 septembri.

55
81

* 23

148
153
15 1
164
256
38
478'
480
468
454,

Rapporté de'l'autre part. £372.5 0 o Nous devons déclircer que li surintendant, lei
7.--Dpartement des 21n6es. .. 2075 0 O maître constructeur, et le commîis, msnt conservés(
8.-Pour les ateliers et'avenues 2750 0 0 au service des coimmissaires jusqu'à ce que le parle-
q.--Pour niveler et pavce la cour, ment ut fait connaîtro la décision touchant leurs

et pour fairc sauter des rochers actes ultérieurs. M. Milîs qui 'abrd ét cm-
c......................•. 5000 O 0 ployé commo maitrecoceur et intendat

10.-Peur les murs do.la cour ren- n ayant résigné à la suite du dilfrends qui se sont
formni ne ut arpeons...........7500 0 O élevés entrelui et le surintendant, un ouvrier anglais

S1.-IPour l1s ateliers temporaires. (M. Wm. Coverdle.) fut engkgé sa place ; il
outils, machines Ctc.......... 1300 0 0 nous a donné .la plus grande satisfldtion, et il lui

- a t assigné un salaire d'tm ninue moindrc
£56850 0 0 que celui que les commissaires avaiint été dans

va i nécessité de donner S sUn. prIlûessur'
L vivaluatgion ci tt asle ur i- L plans accompagnant c. . ra port (marqu E.)

ne l'u g fui nt été exécutés' par M. Gowrdale, pouven
es. mas sil était executé par les déteus. la ôópri ro considérés coinme unt preuvu lîvorable d son

se serait réduite do moitié (excelpté pour les trois aptitude à remplir sa situation actuelle.
premiers itdms).

Ce rapport ne fut signé que par messieurs \a-
WI LIAM POWEIRS, enulcy et ordth seulemt,-lo troisiémo commis-

Surintendiaut. s .Thomson étant mnort. Des commissairs
·lJkNMlLL.ss collègues, read ot à sa mémoir-e "tnt tribuit bic0a

Constructeur. ' itc en disant t

I ingstoni, 10 nova'. 1833." *.Depuis l'acte do leur pr'uer rapport, les soussi
Dans la session de i833-4. un blill ' pour le mlain-, . nleós 'iut été privés de I assistîhee d Gu leur collé-
tien et le gduw.rnementlu pénitent luire proviicial. -ude lac' mmission, 1uhC. Thmsn,éuyerlont
érigé prs de Kingston dans l distric't de Midand," mort préittirée , é générulement regrettée.

fut plissé par le palement, et reçut la sanction royale on croit que la lV!islature a é t induitte introduire
le Ë miars 18734. système pitentiaire dans cette noince en

rande partie par son zèle et ses lrt persévéraùs,
Le 38 juillet 18:3.1. il fLut dlonno une commiss n et qui. si ce syst est utile po>ur la punition et la

n mp U3. W. 3 rair. Jhtn Maca uley, John :s. Ctssdoute
.ih1t. u ' honteur de lavoir introui);it lui rW.Hent an grande

litspectueurs du pénitentiaire. sous l*auta cit teri lie Il partie'
ci té, sans réntu ration ; et le 2 aoû t '18. le bureu
fut courtiqué pour la pr1miér 11is. er John Maeu ley. n avril 1835. £3000 îulent placés à la dispcsition
écuver, fut élu président, lHuetry SItIih, écuyer, tut edlu bulreau pispeteurs pour le ob généraux du

mm temns nonm -é préfet du pe'titentiaire, avec un énitentiaire et le 27 mai i etln és eri vòret. du
salaire de deux cents louis par atime. ( istrte foie. Ils fitrant re trms dlatis prison

liict de Midhld ju CIq'u 1er juin, alors qu'ils
Le 1er dcemnbre 183L i h commuissaires le ILîdi- furent réguliòr'm0t reçus daits le ponitentiatra.

lice firenît leur deuxiènme L' dernier rapport. mîtti on-01
tenait un etat'détaillé de ladépense des £12,000 V0 'M. Powers, le surintendant des constedetions, fut
tés par le pairbL-ient ; et annnéret.an mème temIvers ce tenips moinnlié dépuié préft. avec un salhire
que les ,édifices étaient assez avancés pour p'timuvoiru le £150.
étre utilisés, Ct t'aussitôt qu'il serait pourvu aux
fonds nécessaires pour les vètenuns, les lits, etc.. ils James Stungson. écuyer. 1., fut également nîonî1-
seraienît prêts à recevoir îles prisoniniers. et ils suti é.) mé inédeucii i l Lstitlti'nli.
raient que les fonctions des commissairesde l'éddice

fusent trausmis au bureau d'inspectars qui venait A partir' le ces dates. les condamnés continuérent
d atre nomr.ó u er,'i . et le ir *et 1835, il V vait 55 dét

us. Ce nombre à toujours été,en auînatut,.ain
Le rapport contenait aussi le passagc suivat :- quIe le fait voir le tableau suî vilit

PRISONNIERS DTEN US DANS LE PÉN1TENTIAIRE PROVINCIAL.

Appendiceç,ý

B.BB- B-%-.- ^--i.

'ýent"ce DUi Echap-
exptree. ýý ý 1 114-8.
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l.Ce est que dans l'hiver de 1330-37, qu'il a été
j.. nomné un cha titi ; tiais le rév. W. M, ILrchr,

ministre de l'é ise angicane, fut alors mstalla avec un
sailLire Ide £150.

Le 1er janvier 1837, Jamcs Nickniîs, écuyer, prit
soI siégo cimnie membre du bureau d ;mpecteurs, en
remplacement de 'thonorable Jih Mluc .tuley.,

1.e juillet 1939, M. Fraser prit son sige comme
minmbtro du bureau d'inspecteurs, en renplaccment de
M. cay.

Très peu de temps après Touverture de la prison, il
parahi l tre élevé un malinureux nudentendu entre

o. le prélet Snith et son député, M. P'wars; et pen.
dant plus de quatre ans avant que L Pow.ers ait lais.
sé l'institution, (1840,) il p'raît y avoir eu des que-
rflles cnutinuelles entr'et . Ces d rendt ot sou.
veut été sonîs aux inspecteurs souel ifrun"'.
c'usations formulé par un des olliciers cntre l'aure
el le próf*t paraît ai'r été invariah!ennut supri'é
dads sesplaiîtes; par M. Grant, tan1is que autres
ilspecettu rs, au iItobre le qu1tt tn mquaient a
d'appu'er M.owers, cîmnui khtill de ces qe-
relle.nou >roduisuus setatles d2u s ininutes
dlu bureau:

21 fvrier 1837.-Présents: Messiculrs t1nge, C V.
Nickadls. Une lettre est srunmise au bureau par le

t une série de plaintes contre ledé-
puti préf' ; les mspecteur*S ordoînent qu'en jus-
lieu pour le député,il lui soit fdurmicopie de la dite
lettre; et que lorsquil aur'a répond, l'amire soi
prise en, considération, et que les part ies soient en-
tendues à une prochaine assemble"

15 mars 1837.-Présents: Mesieurs Cartwright'
(président.) Priml e, Grayet Nickalls. Le bureau

avant lu lul débuse preseite par M. Powers aux
acusadons portées contre lui, est d'avis qu'elle est
satisfactoire Le bureau, en ac uittant le député
*pr', est davistre la surete et bl discipline de
prson ne peuvent étre maintenues par une entente
mutuelle entre le préfet et le député, et une vigilance
constante & m:untenirla surveillance convenable de.
la part des employés sarbordonnés de l'institution

t il est 'avis que Tautorité du député doit être
convetnablement et strictement conservée, attendu
que la polico de l'établissement lui est principale-
ment confiée, conformément à un ordre du 5 décem-
bre dernier.

.31 mars 1837.-Présents: Messieurs Cartwrighît.
Pringle, Gr-ay et NickLs Le préfet demandant utne

enquête sur les âccusations portées contre lui par
le député préfet, et que des témains soidut catendus
sous serment, le bureau a fixé mrdi prochain, le 4
avril, à 1l hieres A. Ni. Dans lintervalle les ns

pcteturis ordonnent quelle député préfet soir -ssigné
et que s'il a besoin de témoins, ils soient égalemen 
assignés."

4 vil 1837.-Pr eurs C rtwrigit

Pringle. Griy, et Niekalls. Le préfet porte contro lle
dépu"té les' accusations suivantes au nomIrd'deieuf-
lo.:Avoirpaxlé irrespectueusenmentdu'prfet. So.'Avoi
dissimulé les dprédations du nomàré Pope.' 3o.'A voi
donné des journaux aux détes 4o Avoir lu des
discussionslreligieuses' 'ec MCrth. 5. 'oir.h
des journauxet écritsddns :l'hpital o Avoir fait
nourrir son:hieënudans le pén itntiai-e. '7o% Avoir
appelé le lietenant ouverneur un tyran 80; Av ir

donné un congré d'absence i Girard Ree eo. Avoir endici
parlé sur des sujète politiques er présence des détenus. (B fB.)

Les inspecteurs, après avoi entendu les dépositions
contre le députe préfet, décident comme suit: quant
aux.lôre et se accusations, elles ne sont pas prouvées;
sur la 3e d'avoir fait ui journal religieux avec le
cornsentement du préfet,'(owers) est acquitté; 4c.
non prouvée, sauf qu'une conversation a eu lieu et
que le députe s'en est retiré comme il devait le flaire ;
me acquitté; 6e. -renvoyée ; 7e. pas (le preuves
satis'us'ites; 8e. pas de preuve ; Oe. même juge-
mlut.

hu îtreau uc pent diispuer de cette matière dlésa-
récable sans remrquer landialversion de la majo

î'ité des ténhins contre le député, la plupart étant
des personnes qui ont été renvoyées pour des fatutes

Sdécoum'rtes par sa 'vigihince, et le bureau se trnuve
fbreé, u r qu'il y riépun, d'avoir peu de con-
fiane dans leur témoignage.

Le.hureau rem ea en otfr que le député pa
raît avoir a cSur en tputes cireo'ultances de mum-
tenir la' discipline dle la pris>n. et quales erreurs

iqu n commises sont dues à un manque de uge-
" lment plôt qua l'intention le négiger ou d empé-
cher'lexécutron des ('d ['s du bureau ou des com-
naiulem' du préfet, iîs ilespére et croit qu'à

venir il évitera futie rlisussion religieuse ou p-
h tiqe lvec les employés subdedonnés'

Les disputes entre le préfet M. Pewers ne forent
pas temtitées par cette décision:; et le 14 févricr 1$3',

. Smithi formula contre soir député une deuxiem.e
é der'sation sut' lequelles le bureau reçu des

parties des explicat ous et des réfutations.

En juin 1839, M. Pringle signnla aux inspecteurs,
ses collègues une accusation contre le préfet' pour
a'oir tiré profit de I 'enagenunt d'un nommé Brown,
avec un cheval et une voiture. pour l'usage du péni-
tentiaire. Là dessusce préfet s'adiressa aui gouveine-.

ient. et la lettre contenant ses plaintes, avec les do-
cuinens y unnexés, fut transmise aux inspecteurs
por être exantné l par eux., La lettre suivante du
président du bureau; en réponse à celle du secrétaire
pro'inci fuit voir quelle discorde régnait alors dans

K ngton 10 juillet 1829

Monsieur,

" ai l'honneur de vous renvoyer, avec la présente,
"la requête de Henry Smifh; écuver, préft d pni'

tentiaire provincial, avec la copie del"aflidavit' d
JonnBrown, !mentionne dans cette requête, et en

" réponse.je prends la libertéde dire, pouriformatir
" e son excellence, queles dits dlcumens ont été
transmis à M. Piigle pour qu'il fit ses remarques;
et qu't la dernière: assemblée du bureai laàniatière
a étédiscutée ;. que ce 'iionsie& a'déposé¢la om
munication tansmise avec la: présente qui a"é té lue
après qu'il se fut retir dW bureau; là-dessus lebu-
reau

"'A résolu, qu'il estd'avis qu'ellé est parftaitement
satisfactoire-; et 'que', einsa qüli é

'd'insectéur, avaiti prfaiteméit le 'droi, et" j'i
' était dé son devoir :d¥'f'i-e tte s'le's r·el:ches
quil pouvait croireiiécessiFeItiûti
'têreetla conduit de to t-ôfïcióirslo'rdoni d
l'institution, > 'purla'ds éid tLl'âdmiñisti-atiöd,
| ôätesnpectei ornd ilbeñanz

a sbles"
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Appendice " Et il fut deplus résolu qu'en autant que le pré-
l .)" ' fet exprima. dans son memoire à son excellence, la

crinte ilue lustice ne lui sgit pas roudue par les
ln mspecteur dans i e dus accusations portées

contre fui,'les inspecte.lr. suggèrent à son exeel-
lence le lieutenant ioverneur la conveince leie
nomnier uue commissioni poiur faire miec enqueét
et u rapport sur la nature et l'étendue des diffi-
culôs qui existent mr:!leur'Uusmcncnt entre le pré-
fut et lu député préfet.'

St à l'éard de la pertie du mémoire du préfet
qi m'inplqîw ersonnellen t. ic predslaliberté
LI hî-ire bec quie ý e.rèoit a exa:gý.rú- les tennles

d n prétendue m leace de le démettre, lui et le
<1I'i.. préiu. Le faut est qu'à une récente assemll-
hb e du bureau. M. Grai proposa de se dispenser
entirement. dles diputiés préfet: et aprfs une courte
d seus:,iîn (M. Grant difTéruati) les membres ent vin-
renît a la conclusion que si l'un était renvov. ils
reconanuderni"t éga îemit de reni vover uitre
J'i plement portagé cette o 1 1tio, et'jy suie bi:ei
certain gi je n'ajamais exprimé lit's que ces
deux oificiers devraient éttre renvovés et cela pour
bonne et solidemaisdn, que quoi que je doute ferte-
ment que le système de diseipline d'Auburn soit
propre à accomptlr la réfbîrme morale du détenu,.
Lit à l'empêcler de colmmincttr' îe denouveaux crimes,
je suis cqvaineu que. si mallcureusemncttt lftistitu-
tion était privéem <les services du député préIet!
avant que ce système soit établi su' une base plus
terine. lé'.proeuve d plitntiiiliaire comme modo de
punition.dans le latt-G'aiada, faillirait complète-
ît'ivli. Les diffurends ent r le prifet et le députél
pruot 'ont de nature à t mettre cn péril les meilleurs
interêtý du syst.e : et cfirlne le préfet a pour
ainsi d:re cua lbli un proci eîtnre lui et quatre des
Ispeteurs, il semble peu convenable qu'ils agissent
cotilile juLI's dans leur, propre cause. et Jp Puis Cn

itote conti:nce déclarer <lqe la ma:1jor'ité du bureau
serait btnherense si soit excellcte le licutenant

unvertneur vau t bien acceéder I la d(nmatd <lu
prle , au jo'it de nonmer' cotétuqu dei iamnde.

J'ai Ihonneur d'ètre,
Monsieur,.

Votre obéissanît serviteur,

(Signé,) JAMES NICKALLS.
Pr st. du bureau das inspcoteurs, P. P,"

la preuve de ses accusations contre le préfet. LesAppernúici
in.specteurs s'informèrent du fiit, et le mcmorandum (B. ztB.)
suivant qui leur fut remis par le commis, M Bicker
ton, jette la lunnere sur cc supt

" . mo. TIicr soir' l'honorable C. W. Grant on-
voya charcler le soussigne Ct lui demanda si M.
Powers avait fait connaître que s;ir . Arthur
l'avait destitué de sa charge au pénitentiaire. Je
lui répondis que 11011, et luii demnandili si tel était le
Cas. Il ie répondit que oui. Il mc dit alors si
'M., N ower's demande des papiers ou des documens
appartenant à votre bureau, rela ivncent au difle-
rncud qun axistt: entre lui et le préfèt, vous devez
les lui r efuser, attendu qu'i in est plus un employé
de l'établissement : et vous pouvezdire a M. Pu:wers
qu s'.l continue à agiter ces maIeres. e eral cn
sorte q uil n' obtienne pas les £150 de salaire anti-

(lpe que le gouverneur lui a promis.

"(Signé,) I. ICKERTON.

4 octobre 1830."

Le bureau s'assembla le 10 octobre, et prit l'iadre
vi considértion, et le président fut requis de dontei
a ce sujet d(es intstrIctiois par écrit au commis, ce
qu'il fit dans les termes suivants.-

Monsieur,

Le bruit s'etant répandue par quelque voie extra-
ordinaire que ile député préfet a été suspendu de

a ses fonctions, bruit <lui est aussi nuisible à cette per-
soulte qu'au caractère de liistitution ; et que des
ordres non autorisés ont été donnés pour empêcher
ce monsieur d'avoir accès aux livres et papiers de
l'institution ; je dois vous inviter à communiquer à

SM. Povers, que loin d';voir été sspendu de ses
. fonctions,. le bureau n': pris aucune mesure à cet

égard, et qu'il ait à continuer à remplir ses fonctions
de député priéfet coimle ci-devant: et vous devrez
lui faciliter de toutes iaîniòrcs l'accès aux livrcs et
papiers de la prison qu'il vou dIra consulter, jusqu'à
ce que vous receviez du bureau des ordres contrat-
res.

"Je suis. Monsicur, etc.,

Le 10 sepitcmbre 1:39, le bireau s'occupa e re (Signé,) J. NCKALLS,
des différeinds entre MM. Smtithi et Powers, et déci-
da que le 1er octobre -il procéderait à faire une en-

quêote et des recherchîs sur la nture du mialtnten-
du cxistant entre le préfet et le député préfet." ' .

'Commis"

Le ý5 septembre, la, liste des accusations du pr'-f:t
contre soi député fut lue, et les témiins assigs Les accusations portées contre le préfet pir M.
pour le 10 octobre, jour fixé pour commencer. l'en- se montaient à0, compre'nitJa pécla'tià,ý
quête. ncgligence de ses mauvaise administration.

et Plusieurs autres charges Sérieuses.

Vers cette époque, il paraiît que des négociations 10 octobre 1837.--Présents N.M.Nickalls.Granr,:
furent entamées pour ,bîtnir résignation à l'amiablc Crtwrigh, Pringle e Fraer Une ti'e du préfe
de M. Puwer par le moyen d'uie com pensation pé- " retîrtit ses accusations ccrîti'e le dépt' préfet
cuniaire qui lui serait payée sur le trésor public ; et àil' fut r u
l'approchedes circonstances particulières ddcsutemprsr d
du préfet et de son député, lu bruit circula qule M.1 cellence le' lieutenant' ou veracu jugé' pros
'owers avait été destitué d su cllar'ge, bruit qui était t recommandé que léputé préfet' fut S:in

pîroptre a lui faire tort, tantý poir 'sa déense queg pour i de ses fonctions dans le upénitentiairc pnciati
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endice " il est résolu que d'accord avec les vues et les sug-
jýBýJ1.1.B.)' gestions de son excellence, le bureau est- d'opinion

- aqu'en continuant M. Powers comme députt préfet
30 mi de cette institution, cela n'aurait pas les bons re-

sultats qu'on attendait de ses connaissances et de
son expérience en fait dc construction et de disci-
pline des prisons; et il recommande en conséquen-
ce qu'il lui soit;donne toile gratifictionâà cornpter
du jour où il cessera de remplir lès devoirs de député
préfet, qu'il plaira à son excellence de lui accorder.

Rs01, Que ce bureau a reçu en divers temps
de M. Powers, le député préfet, d'utiles et impor-
tantes suggestions, relativement à l'emploi et au tra-
vail des prisonniers, et aux réparations et change-
mens à faire û Tédifice, et il est pleinement con-
"vraincu qu'il a suffisamment de zèle et de capacité
pour maintenir en tout temps la discipline de l'insti-
tution ; mais les circonstances particulières dans
lesquelles le pays se trouve placé. exigent que lins-
titution soit privée de ses services ; mais la perte <le
son emploi n'est dû à aucune cause qui puisse ai e-
son caractère comme individu, ou comme officier de
'institution.

L'afflire demeura néanmoins en suspens pendant
plusieurs mois; mais le 1er juin, 1840 M. Powers
laissa finalement le pénitentiaire, apròs avoir reçu une
gratification de £300 pour lindemniser de la perte (le
smn emploi.

Le 12 septem re suivant, on se dispensa des servi-
ces de la majeure partie dles membres du bureau dles
inspecteurs, ainsi qu'il appert par la lettre du secrétai-
re provincial, dont ci-suit copie.

HôTr. u Go11vERNESIENT,
Toronto, le 12 septembre 1840.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que le gouver-
neur général s'est occupé de la question du péniten.
tiaire ; et qu'après la plus mûre considération, son
excellence en est venu Ù: la conclusion, luoiqu'iavec" répugnance, que le meilleur moyen de consulter les

térêts le l'institution, est d'organiser un nouveau
bureau d'inspecteurs.,

En conséquence, il sera émané sans retard' des
instructions pour dresser une commission à cette fin,et pour vous dispenser de l'exorcise de vos fonc-
tions comme inspecteur.

ai 1.honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

"'J. B. HARR[SON,
Secrétaire

E~s Nbcar.s, écuyer'
Kiîngston."

Une nouvelle cormmission sortit immédiatement ; et
le 7 octobre 1840, Thomas Kirkpatrick,~C W. Grant,
A. M'Donall, -A. Marham etHenry Sadlierécuyés
tinrent leur première assemblée conine bureau d'ins-
ecteur e premier étant élu président.

Depuis le déplacement d6 MPowers, dansie mois
de Juin-1840, jsquau mois e septemúre 1841,11 ny

eut pas de député préfet; mais à cette dernière épo-Appendice
que,-M. Edward Utting fumt nommé sous le titre d'as-
sistant préfet, avec un salaire de £150 par année. 1

Le 25 février 1842, George Desbarats, écuyer,
prit son siege come inspecteur'; et lé 3 avril, 1843,
Etienne Parent, écuyer, remplaça messieurs Grant et

Le 10 décembre 1844, J. B. Marks et R. S. Atche-
son, écuyers, furent nommés inspecteurs, en rempla-
cement de messieurs Desbarats et Parent, résigna-
taires.

A peine M. Utting était il installé, qu'il éclatût de
nouvelles altercations entre le préfet et son député
et elles durèrent presque sans intermissiion durant
cinq années. Le préfet porta plusieurs plaintes au
bureau contre M. Utting; mais ces plaintes furent re-
gardées comme frivoles.

En juin, 1843, le révérend W. M. lerchmer rési.
na sa charge de chapelain du pénitentiaire, et le ré-

vérend . . Rogers, qui en avait rempliles fonctions
pendant quelque temps ci 1'absence de M. Heréhmer
nommé pour lui succéder.

D)ans le rapport annuel de 1843, le chapelain sug-
g tra la convenance d'établir une école journalière
dans le pénitentiaire; et de choisir un local dans la
prison pour servir de chapelle.

Dans le même rapport, les inspecteurs appelèrent
l'attention du gouvernement sur la nécessité de nom-
mer un chapelain catholique romain, par suite de l'u-
nion des provinces.

On trouve dans le rapport annuel pour 1844, les
passages suivans dans la lettre du chapelain adressée
au bureau les inspecteurs

Le chapelain considère qu'il est de son devoir do
signaler; dans son rapport, tout ce qu'il regarde
comme nuisant au:but moral qu'avaient cn:vue les
fondateurs du pénitentiaire; et quoiqu'il ne soit pas

S<le son ressort de veiller sur la discipline de la prison,
il doit néanmoins s'occuper du mode employé pour

" exercer cette discipline. Il est évident, que lerel&-
chement ou une tropgrandeý sévérité dans la régie

" intérieure, affectent essentiellement 'instruc'tion re-
ligieuse, et influer d'une manière ou d'une autre
sur il'esprit du prisonmier. On onta eu plus d'un'ex-
emple pendant le cours de l'année dernière; ce <lui
prouve combien il estimportant'de veiller à c que
tous les offhciers de l'institution possedent les quali-
tés qu'on a:droit d'attendre d'eux.' La tempéiance

une vigilance active et incessante une conversa
tion pure et chaste, un grand fonds debienveillan
lane lacrainte de Dieu, sont les qualités.qui doi-

I ' vent: les distiiiguer émineimment.' L'on nc peut
exiger moins de ceux qui sont apelés a inulquer,
par leur exemple, les leçons de raîorale et, de religion
qui sorteït'e lboucle du chapelain. Sans cela,
e nitentiaire continuer il est vrai,4é être une

Sprison mais il Isne sa pas uti école dc réfobme.

' -Le' chapelain doit ussi délarr qu'il qu el
l'usag o ù l'orn est d'admettres visiteurspari les
prisonniert~surtout palMiles fmmes,-ési sujet
des n convéiens et des abus La descnpion
qu' on en donne ailleur, s'a pq parfaitement '

ici:- iL fouledes visiteulrs esin cessante;-àst
pun sPect*lcqui a ds chrîns por, lasme rison

nèirsqUii esdétournentde etrvu t ado-
'ö '~iennuie 'de.u cnprisonnemen." ;'
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Appendice ' Il on résulte, que les prisonniers s'endurcissent,
(B.B3.B:.3. ou que leur sensibilité est blessée, sans nécessité.

L'elfet est encore plus periîicieux sur les fems.
On ni devrait permettre es visites que très rare-
men t mais si on ne peut les c Iléend re cn tirmcien t,
il ne haudrait les permettre qu'aux heures clu dleéjcu-
ner et du diner, qui sont les moments où on peut
voir les prisonniers sans en être vu.

Envover les enfans au pénitentiaicc, et les assu-
jétir i, I. méme discipline que les adultes, 'est pas
l moyn, dans l'opiion du chapelain, (le rformeri
leurs Mours. mais a plutôt, letlet de nuire au imoral.
" e N o-on pas avoir quelques égards pcour les
écarts de la jeunesse, m lme dans une prison ? et
ri'attein(lrait-on pas plus ellicacement le but, par un
mélange judicieux d'étude, d- travail et <le récréa-
tion.

Un prêtre cathliquo romain ayant pris le srviîc spi-
It des PrisInier qui professaicnt sa rliguion, on
'adr i'essa du boiinne lieuru au gouverneiment, en il 15.

pour savoir.cncnent ses services seraient remnres.
Une somnie (lu £200 fut pcsec' au paiement le
ilnstruction reliiuse et on laissa aux ispecteurs
lit liblert lu la ¡rcrtger ucome ils le julgeaient ài
pcroplc ~Le buroa la pirtagca icalement Comme
suit, savoir:.-£125 au chapelain protestant, et £75
au prètre catlîollue romuci

Dans le rapport annuel pour i 15,le chapehin fit
les obser'vatiois suivantes

Dans mon deýrniier rapport, j'ai exprime I'espaù
que les prisoniuers protestais ne seraient pas prive,
plus longtems d'un lieu convenable îour y célébrer
le serdie divic ; car le rétáctore .nof ilre aucune
facilité pour l'adnicistrtic des sacremîens. et très
peu même pour la célébration du culte divin. Le
chapelain, ne pecut s'nip clier d'exprimer son regret
dle 1,Voir qLu'ocn ait fai t tact de travail, et uneiru
Lait de d es pour d'autres objcts, tclis qu'ouc
n'a rien tait pour celui dil culte. qIui noe le neM cil
imruportance à aucun autre. Il doit ténger lc

ce crainte ou il est, qu'on it considéré le ipelitentuiaire
plutôt co imie une éccle de contrainte que comcne
une école de r orne.

Je demanderai respectueuisement, serait-c cet te
considération qui aurait engagè les gouverneucscle
l'institutionî à réduire le salaire du chapelain dans
un temps ou ses services sont lus nécessaires oSie

jamais, et bisque les salaires dle tous les autres clhIi-
ciers de l'établissement ont été augmienités? La
recomtnindaton d'emnplcor àlus de~temps à l'ins-
truction des prisonniers. du faciliter l'enseignement.
et (le nommer un instituteur, n'a pas ét juge di-
gne d'attention.

Les jeunes garçons, et des efiíns dans Uage
tendre sont encore asttiaLs à la mememe disciplime
que les prisonniers d'un âg.e lis mur; et le cliape-
lin doit siler ici un fait ext raord in aie, savoir:
<ue l'on a dernièrement env4yé au >Initen tiuire un
enfant agé de huit-ans seulmient ; et, ccn outre, qui il
y a dans ce mnomncict même trois autres prisonniers
àgts de moins de dciu ans, et cdouze qui n'ot pas
encore atteint leurseizirne anuinée.

Lt bibliothLque n'existe qu'Plaide des contribu-
ti ns et de la bi enveila nee dles pnrticuliers ; si l'on
aidait par uno allocatin a accrotre la sphère de
son utilité,:ette biblioîhèque contribuerait puissam-
ment au perfectionnement moral du prisonnier.

,Apàdiee

Jo dois ici, présenter mes reme rcimens les plus --.

shicèrcs au bureau, po<ur avoir accede à ha demande 1 M:i
du (aelam, dc ne plus permfeitr aux étirangrs
de visiter ILe dpartement consacré aux fmimunes.

Je serais indigne de la confiance reposée on moi
si jO ne rendais toute la justice qui est duie aux Cm-
" Ilôy4s act uel dle l'étblissement ; mist je dois dé-
clarer ina coiiviction, einé même temps. qu'd faudr:ut
encore chez eux (les idees plus elevées pour rein-
plUr dignerent leur mission. Je suis d'is que la
surimtendante devrait avoir a peu rès le imiêmnc
contrôle que le prelut Ittl-même, puisque bicaucoup
dépeid de son jugeernint ; et qu'il est bien des cas
où elle ne peut, avec convenance, consulter cet of-
ficier suprieur. La surintendante, suivant moi,
devraitant sous le rapport de Textérieur, du
maintien et de la conduitu morale et sociale, lu de

'l'éducation séculière et religiiuse, être placle sur
1< Cimcéinence telle que la malheureuse criminello
• uisse lt.regarder comme Lui modèle Ct un exemple,
et qu'elle sacheue Cacire obli'r p:r lîlifluence morale

pltôt que par la force jcphviquîe.

Si1 .orpouYvait aussi exclu ro du di partement des
hommes les visiteurs oisl ou ceix qui Ict visitent
"0$ prison ders que par un pir motif d curiosité, je
suis p)r'snllé qu'il en résulterait dui biecn pour lU
discipline et le bienI-étre inuraldu prisonnier."

Ia partie purement historique de nître narrative'
tericc en. . a*ttîendu qune le ren voi de M. Uttii g,
la loi qui :neuî<le Faute relatifau lcnitentiaire, dressée
I airés le. e>cnls (Iprcfi lat, rducioni dlus salaires

dû certluls otheiers en vertu de cet ate, et la rési-
gication du biraiu d's cnspecteurs en enier nnus ra-
mun&ect à desà ere cs u nt exigé et reçu notre
plus serieuse attuitn011.

Durant la session de 184G. im nouvel acte a été
introduit et passé dans le parleneîut, pour régler le

i cmtentic.. Da iprès ses dispoessiuOcs, les pouvoirs du
pcrt lurcn t cocisideri blernen t augntes. lessalaires
du ~clac. dc assistant préfot, du commis et de
i chitecte, réduits, et celui du préfet, augmenté de

£:300 à £400.

L. inspecteurs ne:lurent nullement consultés, et
ne virent le bill quaprà qu'il eût obtenu force de loi.
Ge bill fut introduit dans la claimbre par M. Draper;
inais aussitt que Von eut appris qnue M. le prèt
Sinith, et son fils, M. lelnry Soitl. en étaient les au-
teurs, cela excita beaucoupî de mécoîntentemcnt.

Las inspecteurs firent une tentative pour rétablir le
salaire dle Farchitecte par un ordre lit gouivereur en
conseil, mais sans succes; et M. Coverdale résigna
son emploi. Les membres du bureau des inspecteurs
prirent ombrnge c liticeu de courtoisie qu'on uler avait
mcitrêe en passant aussi le nouvel acte, et ils oirrirent
leur résignaution à son excellence.

La lettre de résignation est conçue dans les termes
suivans

Copic.-Lettre des inspecteurs du pênitentiaire pro-
vilncal au secrétaire Iirovincial.

"Kdesroy, 4 août 1846.

" Mossî!EO,

" Les soussignés, nmbres du bureau des inspec-.
Steirs du'' pénitertiaire proviiccîal, ont l'honneur
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JOma.

" La construction ei lachèvment de la rotonde
et du dômesont un ouvrage des pluscdilIiciles ei im-
portans, et exige'ont deapartdel'architectö beau
coup de soins, d'art et d'attention; et le bureau des
inspecteurs- est d'opinion que les divers travaux
énumérés pi os liaut ne pourrant êrec'ahevés d'ici
à utire ans; et durant ce tempsles.ervices d'un
ar'chitecto expérimenté seront: constammeit rÏl u
Ls soussinés-ëroient devoír ö öseces fitsls
le but - ju tifièr leurý 'dcrnière rcommnd atiorid

"d'accuserjla réception de:la lettre de M. l'assistant
,secrétaire, du 28 du mois dernier, adressée au pré-
sident du bureau, par laquelle ils sont informés que
son excellence a refusé d'aceéder à la recomman-

C lati(n qu'ils ont fhite de continuer de payer à l'ar-
Ilitecto le, salairc qu'il a reçu jusqu'à ce jour, la
somme qu'il lui est allouée par le dernier acte,
étant inisuflisante pour le rémunérer de ces services.
La raison que l'on donne de ce refus, est que son
excellence cet in formé'e,que vu l'état avancé de l'édi-
ice., lrchitecte ne sera pas obligé de donner au-
tant (u soins et d'attention à cet égard que par le

Les soussignés prennent la liberté d'informer son
excellence en conseil, -que les travaux nuintenant
fln voie <le progrès, et les autres ouvrages essentiels
à l'tablisscit. qui nic sont pas encore coinmlen-
cés sont comme suit

' L'achèévemuct du la muraille extérieure, et de la
quatriùnie tout' angulaire.

" La construetion d'ateliers à léprouveit du feu pour
les divers niétiers eXcircés da ris l'institution, et gIuI
e2mploienit le nombre suivant de p<riso>nniers, savoir:

s îumaqonîs. 71 tailleurs de pierre, 19 charpentiers'
't forge rous et 113 journaliers forint uitn tutual de
115. hutre ceux qui sont employés dans nteliers
des churron, dles tonneliers.des tailleurs et des cor-
doinun-rs; et si l'on considère que les prisonniers
sont loin d-être des artisans habiles, et qu'il faut de
la part des gardiens la plus grande attention pour
les in1tru1ire et les teili r a louvrage, il lie sera pas
surpreiant que l'architecte soit constammant obligé
de les surveiller dans la construction <les diverses
parties de l'édifice, inlépendannent des plans et
devis qu'il est tenu de fuire.

Les travaux à faire dans l'enceinte de la prison,
sont,-

La construction d'un hôpital.
d'une prison plur les femmes.
d'une corderic.
d'une sale à dîner.
d'une cuisine pour la prison.
d'une place pour le culte protestant.
d'une chapellecatholique.
<'une maison d'école.

' Unir les quatre ales do l'édifce au moyen d'une
rotonde et d'un dômo au centre; construire 270 cel-
inles dans l'aile ouest, et 50 cellulcs dans l'aile sud ;

niveler la cour et creuser los fossés; niveler le
chemin devant lai prison jusqu'à la muraille exté-
rieure; construire un quai de 800 pieds.de long; et
des, habitations sur le terrein du pénitentiaire
pour servir de résidences aux divers gardes'et gai-

" diens, pour s'assurer de leur présence dans les cas
d'urgences après les heures ordinaires de travail.

" Vu ces circonstances, et vu que les pouvoirs du
bureau des- inspecteurs ont été mis à néant et con-
plètement nullifiés parla nouvelle loi, les soussignés
sentant que le public s'attendra à ce que les tra-
vaux:mentionnés plus haut soient fidèlement exéca-
tOs, chose qu'ils ne pourraient faire avec un archi-
tecte qui ne'pourra y donier' qu'une attention par-
tielle, sont portés à croire que son excellence n'a
aucune confiance en eux comme membres du bu-
reau actuel l ils vous demande en conséquence de
vouloir bien mettre dette comnmunication sous les
yeuxdugouverneurgénéralct deprier respectueuse-
ment son excellence de vouloir bien lcs décharger
de leurs fonctions.

Lcs soussignés ont l'honneur,
etc. etc, etc.,

(Sigé), THOS. KIR KPATRICK;
Président.

"NT Y MÀNrÀAN.
HENROS 1 DLE

"JOHN 13. MARIKS.
" Vrii copie du v de minutes:des inspecteurs.

(Signé,)R F. ]BiosroY,
Corninis

d'assurer son excellence que ses aviscurs n'ont pas ppendice
puisé leurs renseignemncns à des sources bien cx-(BB .B.)

-actes.30 m.

Ils prennent cette occasion dle remarquer que lc
derniur acte qui refond et amende les lois concor-
nant le Pénitentiaire provincial, a apporté des chan-
"gemens très importans dans l'économie intérieure
de l'institution, qui, d'après l'expérience que les
soussignés.ont acquise, devront entraîner une gran-
de confusion, et ébraniler le système (le contrôle
maintenu jusqu'à ce jour par la bureau des inspec-
teurs.

Les soussignés ne peuvent se dissimuler que
l'acte, cn réduisant les salaires du chapelain, du
commis, de Passistant préfet ou intendant, a opéré
grandeiuient à l ur désavantage ; ce dernier officier
remplit les devoirs les plus onéreux de l'institution.
Lors de la nomination, le nombre de prisonniers
détenus dans le pénitentiaire n'excédait pas 108
son salaire était de £150 i:u- annéc ; maintenant,

" il en a plus de 50< sous sa gardel et son salaire est
réduit à £125. Les soussignés noe peuvrnt s'empê.
ch'er de signaler limpouitiquç qu'il y a vait de dirni-
ier l'influence de cet olicier dans Pétablissement
en le réduisant d'assistnt préfeût au grade de gar-
dien, attendu qu'en cas c maladie ou d'absence du
préfet. c'est lui que l'acte charge du contrôle et de
la surveillance de 1insttution ; et à cet égard,, les
soussignés déclarent de plus, que le bureau demins-
pecteurs a invariablement fixé le taux des gages et
salaires sous son contrôle, aux sommes les plus mo-
cliques possibles.

L'attention continue que les inspecteurs ont tou-
jours donnéo aux aff'aires de l'institution, sans aucu-
ne rmunération quelconque, et bien souvent au
grand détriment de leurs propres aflireset la con-
naissance qu'on doit raisonna lement leur supposcr
des défectuosités de la lui actuelle, et des exigences
dela nouvelle loi, leuravaient fait supposer que leurs
suggestions pourraient être de quelque utilité aux
auteurs de la nouvele loi; et les soussignés n'ont

l pas été peu surpris de voir que l'acte a eté dressé,
introduit dans la législature, et passé par les deux
chambres, sans qu'on les ait consulté le moins du

"monde.
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A p nice L'histoire de l'acte du Pénitentiaire dontil est.ques.
ton, est donné coîmmîîe suit, dans le tignago de

3o H enry S mit h, écuyer, M. 1> P. fils du prêf't:-

Par le préfet

Le témoin suggéIra au prfet sonfintenotionhl dlin-
trodi un lnolvel acte conîcernilanlit le plnitottiali-
re ; c'est c qu'il lit on 18-16. et iongt emps aupara-
vant : il dlmn.iîda soi opinion, on cdressant le bill.
sur divers mitiércs sur jorquellesil n'était pas ver-
sé ; il u'intt'oduisit pas luî.bémlme le bill; en ayant
parlé au prelet, le lémîloiti penîsa qu'il valait imieux
que le gouvernleillent le proposa lui-niémc ; et avant
la réunion .dû porlelelnt Cn 1,100, le témoin écrivit
aut prouîCreur général Draper, et lui donna un so r-
maire, et mmtne une copie du ,bill, à ce qu'il pense.
A la réunionî du parleienl. M. Draper remit le pro-
jet du bil, avec beaucoup de c'hangemens ; le té-
mIin les :approunvt, et le bill fut introduit par M.
)raper. Le bI iléprouva aucune opposition dnns

la chmîbr'. Quant rcux odficiers, leurs salaires
étaient en blanc ; il donnta à M. Draper tme liste
des salaires que ce dernier égara, et il on de natî
une autre aIL temîoi le tlinoiln consulta les jour-
naus de la précédente session de la chambre, et
remnplisit les blancs dans unoe copie du bill avce les
sonens neor yées à chacun des ofliciers, à lex'
ceptiuon du prefetdu cha pelain et du piretre: M. Dra.

por pr< >.isa tous les salaires au comite ; M. Draper
proposa £500 comme salair du préfet, ce qui fut
agré e tmOinbser'va îlorsque pluieurs salaires¶
Maient étc elmlngs, i alla a M. Draper, et lui fit

<des remontrances ce sujet : M. Draper insista sur
les ridu ions u'i ii avait fites. et elles furent cm-
portêes; le ténmi n'avait jamais compris que l'on1

Lt fixer des réductions qu'après que le bill eût été
soumis il tun colité. Du teimps de lord Sydenham,.
les inspecteurs recommandèrent aI gouvernement,
dans leur rapport anniruel, que le sal;aire du préfet flût
augmntt ; il îense qu'une recommandation à cet
ef'et fu t faite d'ux fuis. Le préfet écrivit nu té-
min :s'opposa a la réduction des salaires, et sur-
tout à cex de 'architecte. lu cmmiis et de Passis-
tant p méfet niais le bill avait passé parle conlité,
et ne potvait être changé. Le témoin ap11- i alors
de M. Di ' oer que là raison pOiIur laquell n avaitn
réduit le salaire dce M. Coverdale. ta it qu'il av ait
cntendu dire que l'armclitecte ne recevait pas uni..
quemnent son salaire, îamis qu'il travaillait aillcirs
pour d'autres personns.

Le témoin envoya une cipie de l'acte au préfets,
apè's sa première lecture ; cette copic était pour
son usage privé."

Par les commnissair'es :

Q. Le bill, tel qu'introdut par M. Draper a t'il été Appendim
pa"Issé, et y a-t-il été fait d'autres amnodemons par ( -BRM
la chambre.

l. pense quc I n'y a cri qu'un ou deux léger's
amuiIdernde ts ; et tous les blancs ont été remplis à
mllesuîre qu'ils ont <té proposés par M. Draper.

Q. Vous êtes vous opposé en chnmbre a la réduc-
tion des salaires du commis, du chapelin, de l' arch
tecte et de l'assistant préfet, tel que le proposait M.
D)raper.

R. Non.

Q. Puisque vous ftiez si opposé à la réducion des
sainres, et que vous étiez peut-être le seul membre
qui ýcomprit la véritable position de ces ofliciers,
pourquoi iavez vous las expliqué vos vues aà la
chtam brc.

R. Ne veut pas répondre à cette question :ne croit
pîs qud isoit ici pour rend re compte de sa conduite
publhque aux comuussa res.

Q. Etait-ilentendu que la copie du bi!! que vous
aiz envoyec au préfetine devait pas être mon-tée aux
t lspee:te urs.

R1. Non ,le bil devait être tout aussi public que
les atti res.

Q. Aucun des inspecteurs s'es-i adrcssé à vous
pour vous dempander une copie du LjI!

R. Non

Par M. Smnith:

v@ Ivnit to ne usse dansacte amende, qui
donnait pouvoir au prifet de prolonger la sentence
d'un prisoniier à Pinsçu de la cour qui l'avait con-
damliîné, s'il eut déja dté envoyé ,au pénitentiaire,
M. Draper retrancha cette clause.

Aucun des ilspecteurs ra temonné au té moii
qu'il ut i mécontent de la cte retltif au pniten
tiur'. excepté le majr' Sallier.' qui î appirouvait
pas qu'on eût réduit le salaire de M. Coverdale.

cu une conversati on avec M, Coverdale
au sujet de la réduction des ou salir ; après rnon
retour dè Montréal, j'allai voir . Coverdale,
"ayant aippris qu'il devait résigrner; je àngagedi a
lie le pas fihire, et lui (lis que :fessaierais de faire
rétablir son salaire: je ne me rappelo pas m'être
adr-essé subséquemnment à l'ndmninistratidn pour fhire
augmenter le salaire d. M. Coverdale, celui-ci
résigna immédiatement apròs."

Q. Quels changemens M. Draper avait-il faits
dans le projet de l'acte que vous lui avez renis ? a

J'ignore si le bureau des inspecteurs dont M.
11. Il retrancla une clause que le témoin avait iii- " Kir'kpatrick était président, a ésigé cri consé-

sérée, qui doilOit t i e g et une voi xu pr'et danis " queice e la passation de l'acte dont il a été tant
toutes les rléeiigons du burcau des inspecteure. A la parlé ; j'ai compris <le M. Sadlier que si L'onl avait
suggestion ldu préfet, le ten avait rMiîg une cl'u rétabli le salaire de M. Coverdale, les inspecteurs
se qui redîîisait la Il' méî le l'demprisonnement des p'i " nauint pas résigné."

soîîniers. d'après une certaine échelle sur' le rapport
du prfet concernant leur bonne conduite. laquellc tlt Des altercations continuelles s'élevèrent entlr' le
aussi retrmichîc. Le ,têtmuoin avait aussi insùré une préfe t etnssisînt [iré*(t, M. Uttin iit as bien q'on
cbause pour prolonger l'emprisonncneent des prison- eût réduit son salaire et îonobstant limportane des
reIs suivant leur mauvaise conuhe, et ln rapport du tonctions qu'il exc'rçait, ce dernier ne r-sgna pas sa
prefet. On avait aussi faits d'utres changetes sa- cmrage; et dis le temps même où la réaiigntion des
sez p-u essentels mais le témoin enî a oublié lI subla inspeeurs était encore devat le gouvernement, lebtance ; il y en avait un qui tcndait à faire do l'archiJIrefet le destitua le sa charge, et aorta des accusa
tecte u. ollicier du pénitentiaire. tions formelles contre lui. Les insLectcursI prirent
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connaissance de ces accusations le 12 octobre 1846;
et donnèrent leur opinion à cet égard. Il n'y avait
que trois inspecteurs prèsens ; deux d'entr'cux ne cru-
rent pas devoir s'opposer à la destitution de M. Ut-
tiîg ; taudis que le troisième désapprouve cette démar-
che. Le bureau néanmoins eût des doutes si la majorit
d'une assembléc à laquelle n'assistaient, que trois "Lu
p'ateirs seulement. pouvait agir légalement, ils don'-
lièrent ordre aupréfet de soumettrc toute l'a0lbiie au

ou vernur general. Là-dessus, M. Smith adressa la
lettre suivante à son excellence:

" PxrT:NTI:AU: PROVmNorAL,

17 octobre 1810.

Monsieur,

ihonneur d soumet tre à la considératirn
du gouverneur général. en confQrmité 'du stitut de
la 9C Victoria chiap. ', ser. 6, une copie des procù-
dés dui bure-au des inspecteurs de cette institution,
dans l'aflfire de IN; Edward Uttin, l'intendant du

éLnitentiaire, contre lequel il est devenu de mon
devoir. le 25 du mois dernier, de porter certaines
accusations pour, inconduite ; et jc Pai en coisé.
quence suspendu de ses fonctions on attendant

Squ'o'n s'enquit de cette aîllaire, et qu'elle rut entière.-
ment décidc et terminée.

Les diverses accusations que j'ai portées contre
M. Utting sont les suivantes

1o. D'avoir abattu quantité de clôtures de plan.
ches du côté nord-uIst du mur; à l'inseu du gar.
dilen (et sans son consentement,à contri rement à la
13 section <les rgles et rlemens généraux du
pénitentiaire : et d'avoir ensuite refusé de le repla-
cor lorsqu'on le lui a ordonné.

2o. D'avoir envoyé des prisonniers chez lui et,
sur son terrein situé rueUnion, pour y charroyer du
bois de corde et dcesplançons à l'insçu de gardien et
sans sa permission ; ce qui est Contraire au règle-
miient qui concerne la discipline de l'institution.

3o. D'avoir donné à certaines personts étran-
gòrcs :au pénitentiaire un 6tat détaillé des chii
mens inflig-s nux prisonniers, dans le muis d'noû
dernier; ce, qui a accasionnè la publication de rap-
ports faux et scandaleux, sur certains ppiers-nou-
velles publiés en diverses partie de la province et
propres à faire tomber l'institution dans le mépris.

40. D'avoir employé des prisonniers à travailler
pour lui à l'insçu du prifet et sans sa periission
et de lesavoir, par là inis dans la possibiltóù de s'é-
vader, s'ils, l'eussent tenté.

Le bureau des inspecteurs s'est assemblé au pé-
nitenitiaire'le 12 du courant, pour décider sur ces
divers chiefs d'accusation, et a ajourné sa séancLec du
12 au a 3.cf du 13 au 14, jour auquel il en est venu

" à la décision suivante

« Ayant entendu la preuve produite par le préfet
4à 'appui de l'accusation, ainsi que Iclle offerte par
M.,Utting en défense, le bureau prononce sur les
dvers chefs d'accusation comme suit:

Sur le premier cheiest doptio qu' M.
Utting a fIait abattre une certaine quantité dd
clture, du côté ouest deda prisonâ9%nçed
préfet: il considèredopendant qu'bn tigissant ai

'dI Utting a:pu tse eroier auto ~éû4 fare <par

'le faitqu'il avaiteusauparavant permission du prfet d
" d'acheter quelqu'autre vieux bois qui avat fait

partie de la clôture du côté est ; quant à son refus,
de la replacer, il considère qu'il s'est virtuellement 3al.
soumis à l'ordre, en faisant réparer la clôture dans

"' un autre endroit avec d'autres matériaux, les vieux
ne pouvant servir.'

" Sur le second chef, le bureau est d'opinon que
l'on a ou tort de faire sortir les prisonniers de
l'enîceinte de:l'établissement, de manière à les ex-
poser sans nécessité à effectuer leur évasion :'en
ce ftisant; le bureau ne peut toutefois imputer au-
cuti motif mercenaire à1 M. Utting.'

Sur le troisième chef, le bureau considère qu'il
n'est soutenîu par a cune preuve solide.'

Sur le quatrième chef, le bureau est d'opinion
" qu'il n'y a pasý (le preuve satisfaisante qIue M.

Utting ait employé le travail des prisonniers à
son propre avantage ; et qu'il a dûment rendu
' compte de co-ravail ; ct qunt à la dernière partie

d l'accusation, il considère que Jes prisonniers
" îè ' étaient pas plus exposés à s'évader on ramassant
" des piquets' pour M. Uttinîg, qu'ils ne létai.mt en

abattant le leste de la clôture.'

Ayant donc exprimé leur opinion sur les divers
chefs d'accusation, deux les membres du bureau
considèrent que les faits établis sont suffisans pour

"'autoriser le préfet à destituerM. Utting de son
cmnploi ; l'autre membre présent considère le renvoi
de M. Utting comme un châtiment trop sévère

' pour l'offense."

" Il y avait trois inspecteurs présens pour décider
<le ces divers chefs d'accusation. Mais comme les

" membres du bureiau ne savent jusqu'à quel point,
n'étant qu'au , nombre de trois, ils peuvent se pro-
noncer sur les affaires du pénitentiaire aux termes
du.statut ci-haut mentionné, et quoiqu'une najorité
<Les membres présens ait concouru -avec le préfet
dans la nécessité de destittier M. Utting de son
emploi, ils prfZrent que l'affaire soit soumise à la
décision de son excellence ; ils exposant eini même

I temps, que s'il n'y a pas oe une assemblée de tous
les membrcs dans ce cas ici, cela est dû à l'absence
e -M. Atleson. qui n'a pas paru au bureau depuis

qu'il a été nommé, et i' le défaut <le M. IMaualian,
de prendre partaux d lbérations depuis un certiu
temps; jusqu'ici cependant, le bureau composé (le
trois membres, étant la mnjorité d'entr'eux, n'a ja-
mais hésité à agirt quand il a été convoqué en as-

" semblées semi-mensuelles.

"e n'omettrai pas de constater à son excellence
l'absence volontaire d'un des gardiens de cet"éta-
blissement, Robert Thompson ; cet homme a sur-
vcill presque tous les ouvrages faits durant le mois
dernier pour' M Uting, et en conséquence.c ut pu
être -un téemoimi essentiel des faits reprochés à M%
Utting dans les premier et quatrième chefs d'accu-

" ation .

lat que Thompson n companme d'un nutre
" ardien;,est allé lè 27 du mois derierdeux jours.1" apès les accusation portées conte . Uin. ciez

": ce dernier, o" ils ont bu des liqueurs fortes, et unm
d'eux est eturné dïsiunstat d'ivresse.

A ' Th rait
iedbderquisifioùs c ippris, d s em
qu'il a dit, imrilliàmiñent.a vnt so dpart, u
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Ajppendicec' savait beaucoup dle choses dans laaliaire de M. Ut-
1B.B " tiig, mais qu'il n'aimait pas à paraître comme témoin

contre lui. .'obscívcrai néanmoins, que je ne ralp-
a t porte pas ici comme une pr'uvone qoique cla puis-

sc reron comme tel en r jc urnis de 'li répu-
gnanee à prilduirc madame 'Thmpson comme té-
moin contre son mari, d'après cela, il est aisé d<
présumr, je:crois, que Thiompson a reçu lordre dle
s'absenter à dessein.

Parmi les prisontieirs envoyés par M. Utting
' tel que menitionné dans le second cite d'accusa

tion, il V avait deux soldats cond(canès, chacun à
deux ans demprisonnement pour dusertion le terme
d'eprisnnement de l'tun deux ne finira que le -
septembre 1847 les termes le -einrisonnemoni
des autres prisonniers qu'on a fait sortir. comne jx'
l'ai déjà dit. n'expirer'ont quehLias les itois .le mars
et octubre 1848, de sorte que la durée de leur
emprisonnlieiint tait un mptif suisant pour les
porter à tointer leur évâsion., La distaince du pè-
nitentiair' a la maisii de M. Utthg aussi bien

u qu'à son teîrrin. est d'en viroi un demimille.

JTajou terai de plus, pour informatin (le son
excellence, que dans le nois de m's 13,l;5. la con-
duite de M. Unin . qui tenait alus la charge
d'assistant préot lut si itconvenanmtte que je cr:s
de mon devoir de porter contre luI les accusations
suivantes:-

1ci. Dé s'tr1e servi d pressinm insolentes en-
'ers le préfet. quand ce dernier lui dit ued s'était

abseI té sans pemIlssi n

2o; D'avoir ou des communications inenve-
nantes avec les condamnés.

3O. D'avir traité les témins avant leur inter-
rogatoire devant le buecau des inspecteurs.

4 *.t D'avoir essayé de renverser lautorité du pré
fut, et le ravaler dans l'opilnion des condamnué-

5e. YIavoir, sans nécesité, décournó les date-
nus, i e servant envers eux 1'un langago dur et
gro'ssier.

o. D'avoir infîrmó un détenu dus procédés du
bureau des insp eetcturs.

7o. De s'étro setvi d'un Ian e impoli,violent
et indécent. devant les oflicir-s et les gardiens

S De ne sóte plint soumis aux ordecs qu'il
recevait du préfet, et de lui avoir fait des réponses

* rossières.

O" c, D'avoir mis en danger la sûreté de rinstitu-
tion en app renant à un dètenu. qu'il y avait désu-
nion entre les offiicers et les gardiens

Sur le premier, le second, le quatrième et le sep-
tième chef d'accusation, le bureau l'a tronvé coup.-
ble ; et comme la prouve sur les autres chefs d'ac-

* cusation ne reposait que sur les témoignages (les
condamnés, le burcau n'y a pas eu égard, en con-
séquence, M. Utting a été admonestó; et cn le fdi.
sant, le prsident du burcau informa que s'il n'était
plas destîtué,i'était par consideration poursa famille;
ce dont il à été dressé miaute.

A prés les plaintes réitérées qu'il a été de monde-
voir <le faire contre M. Utting aux diverses épo-
ques où il a été réprimandé par le bureaU, il est à
peine nécessaire que je dise que j'ai cessé d'avoir
confiance en lui; et quoique son devoir soit claire-
ment défini datts la 22me clause du statut ci-haut

'mentionné aussi bien que dans les órglemens deA endI,4.
l'institution, il est arrivé très frgéquenment qu'il à(.

Sagi en opposition directe à ces rêgletnens et auX
'ordres que je lui don inå: ai!

je soumets donc respectueusement à la considi
*iration de son excellence la nécessité de destituer
M. Utting de ht situation qu'il Oc<C dclans le pni-
tentiaire, pour le bien et dans l'intérêt de I'institu-
tion.

'a i 'Tonnen t 'er
etc., etc., etc.

)nó) Il SMIT i,
Préfet

['Ionorable D. DAr.y,
etc., etc. te."

Les alheués faiits dans cette li'ttre viendront ci-
Près sous 15 titre de fatses repr's:nnations

Le gouvernemen it la réponse suivante

SBi î o sea: r.n
Moutré 21 octobre 18416.

nsicur,

'i

'Lionnpur,ar ordIe du gouverneur nér
'accuser réeoltin de vOtr'lettre t'n date dlu 17

c urant. contenant n i'a pot dos procédés du bu.
r'eau des inspecteu rs du pénitentiaire, dlans l'aflaire
dc M. Edward Utting. gaIdien en cie.

" En réponse, je dois vous informer' que son excel-
lence a pris en sa sûrieuse considération le sujet les
accusasion Pnrtécs ntre M. tting.' ainsi que la
décision du bureau à cet égirdI et qu'l'a nul dou-
te qu'il soit nécessair, dans l'iiitéit public et pOur
préserver la disciplie.dui pénitenti ire. que M Ut-
tiug soit démis de som emploi pour' tOlu'. C'est
pour.qu , I cat d'opinion avec vous e't ac la ma.
jori té des inspecteurs présens à l'investigation,
qu'il doit être immédiatement destitué.

Je (lois ajouter, que l'état actuel du bureau de.
inspecteurs, en conséquence de la résignation do
quel'un de ses membres, ne manquera pas d'oc.
cuper la sérieuse et immédiate attention de son
excellence.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES IHOPIKIRK,
Assistant Scrétaire

. SITI, Ecuyer,
Préfet dLu pénitentiairc

Provinciar de Kingston

Un grand nombre de témoignages ont été reçus
au sujet de la destitution de tting dont quelques-
uns jettent un grandijour sur l'affaire

Par les commissaires':

Thomas Kirkpatrick, écuyer, expose donna'nt
ast uctionau pré fet derlèràù' gouîernêm ai-l'if-

fair de M.tüng, ce n'étaitas i ntention deiinsti
pecteurs qu'il fit au gouvernement auttr echose
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4pedice" qu'un simple rapport des procédés du bureau sur
les accusations alors devant eux: il ne pense pas

iqu le préft dût introdulire dans sa lettre nulles
lu filai. autres charges préjudiciables à M. Utting."

Henry Sadlier, écuyer, par M. Smith:-

La majorite des inspecteurs présens a concouru
avec le *gardien dans la destitution "de M. Utting:
deux d'entre eux, sur trois, crurent que les faits
étallis les justifiârent ce concourir dans la destitu-
tion de M. Uttig. on a conseilé au préfet de
référer lt chose au gouvcrnement. Le prélft a reçu
instruction de f:ire au gouvernement un juste et

délu rapport des faits établis au procés il ne sauit
pas q n'elle représentation a fait le préfet, attendu
que le tèmoin a cessé d'étre inspecteur immédiate-
ment aprùs. "

Pur les commissaIres-

Q. La preuve que vous avez donné aujould'hui
touchant ai[ire de M1. Utting était-elle confu'rne à
la minute du bureau du 16 octobre 18'16?

R. Oui.

Q. Cette minute est-elle signée par les
qu étaient présons ?

inspecteurS

JL Non c'était la derninr assemblécdu bureau.
Cette miniuto ('ut dressée par M. 'Kirkpatrick sur
une feuille de papier, et le préfet n'était pas'lrésent à
lasseml)lèc en question, si ce n'est comme accusateur
contre Mr. Utting ; la, feuille a été laissée pour être
transcrite dans It? livre des minutes, et n'a pais été
signée depuis.

Q. (On montre au témoin un projet original de lin
minute présentéc à la commission, par le clerc, et tirée
des archiecs <le linstitution). Est-ce la feuio llà la-
quelle vous faites allusion, comme ayant été dressée
par M. Kirkpatrick,?

R. Il ne croit pas ; il pense que c'etait une tenta-1
tive de la part de M.I Kirkpatrick de réconcilier les
vues diflerentes des membres du bureau ; il croit que
M. lKirkpatrick a dressé plusieurs projiets,"mais que
celui qui été tinalement adopté était fait avec de l'eni-
cre, et croitq n'en somme et on substance, il était sem-
blable à la copie maintenant dans la livre des minutes.

Q. Le préfet avait-il instruction de dresser pour le
bureau une minute des procédés du 10 octobre 1846 ?

R. Le préfet avait instruct ion de faire copier le de
cument que M. Kirkpatrick a dressé dans le livre des
minutes et prêt à recevoir la signature des inspec.-
teurs.

Q. Etait-il nécessaire que le préfet dressât une nou-
velle copie de la minute, pour que le clerc la copiât
dans le livre ?

R. Je, ne' crois pas ordinairement on laissait la
copie prête à être entrée dans le livre.

Q. Le projet de la minute du 16 octobre 1846;est
écrit de la main deM. Kirkpatrick?,

R. Je ne puis pas le dire.

Q. Ce projet ontient-i e passage sui inti
ayantussi exprimé son'opinion sur les divers chefs
d'accusation le bureau consild e que les faiesl éa-

bs ne les justifierait pas de ne pas concourir dans p dioo
la destitution de M. Utting, quoiqu'il eut considéré(BBB.B.B.)
sa suspension temporaire comme une punition suffi----.,
sante pour l'offense, si la loi eut laissé cela à la dis- -
crétion des inspecteurs."

R. Oui.

Par M. Smnith:

Il aurnit signé la minute du 1 octobre 1846
sans hésitation, tlle qu'elle est dans le livre."

Le 31 octobre 1840, les inspccteur: furent rempla-
cés dans I'exîrmee Cie leur fonctiuts pI out nouveau
bureau composé cornme suit Th -as A. Corbett,
écr:, président; Janes A. McFarbme, écr, ; Geor-
ge W. Yarker, écr.; George llaker, éuyer. Et peu
après son arrivée î Kingun,James 1opkirk, écuyer,
fut ajouté a ce nombre.

Quelque temps nprès, il y eut deux vacances dans
le bureau, occasionnées por la mort die i. McFarlane
et de 1%L Yarker; l'un d'eux fut remplacé par la ne
iniflation <le 1M. Gldersleve, écuyer, ;.mais l'autre n'a
jumaîs été remplacé.

Toutes ces circonstances contribuèrcnt à semer la
discorde dans le pénitentiaire, les parties, tant en de-
dans qu'en dehors de la prison semblent être ran
g&s d'un côté ou de lautre ; et l'idée que le nouveau
bureau était f<vorable à acquérir ce qu'on appelait
de "l'influence Smitl," n'était pas propre à calmer
l'irritation.

Un des premiers actes du nouveau bureau fut d'é-
lever Thonmas Costen, un individu qui avait été admis
dans la prison comme homme de guet. et qui,ensuite,
était devenu carricr, et firalement cuisier, à la place
importante d'intendant, ou député préfet. La vacan-
ce alors survenue dans la cuisine; ut 'remplie par M.
Francis William Smitlî, nommé à cet emploi par le
préfet, son pére, laquelle nomination fut ensuite sane-
tionnée par les inspecteurs. On a dit que cette situa-
rion était pour M. Smithl, fils, un échelon pour monter
plus haut ; et le rapport des inspecteurs au gouver-
neur général, peu de temps après sa nomination, en
fait preuve. Le 12 décembre 1840. le bureau de3
inspecteurs s'adressa à son excellence en ces ter-
mes

Le bureau demande qu'il lui soit permis de signa-
ler conme une amélioration dans l'administration
dît pénitentiaire, la nomination d'un économe, offi-
cier ordinairmenti'cmployé à recevoir et distribuer
lesprovisions' fournies pour le soutien des condam-
nés, et aussi chargé du soin des hardes et des cou-
vertures de lits des prisonniers, avec un rang et un
salaire proportionnés à l'importance et à la nature
responsable des devoirs de sa charge.

Il est certain que les devoirs' dont on parle ici soùt
précisément ceux du surintendant de la cuisirie.

Des plairtes individuelles, le m éco ntmcnt örcon
tre l'administration du pénitentiaeire passa bientôt à

ta der eur publque, les officiers destitués et
s 'dout asdont'riuèrént; et des accu-

sations de crùauté et de maladiniisration dans Pins-
titution trouvèrent place dans les jouraaurpublics

bltonne heure'en 847lo préfets'dressa au ee.
du gouvernement4 demnridant ine enée suda lcon
luite générale de l'institùtion.
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Ar endice La discorde en dedans des murs, continuait d'aug-
C1B..,) mentcr. ci deux soliciers (Reid et Fitzgerald) ayant

le, mal empira de jour.en jour, un certain
parti croyant avoir été mihrnité. Le préfet et les
inspecteurs con tinrent e cilndant ugir amicale-
ment cnsemble. Une crise éclatîi enfin, et le docteur
Sumpson, chILrgien de 'institution porta de grîves
accusaltioniS contre le surintendant de la cuisine. F.\W.
Smilh, le fils du préfiet; une enquête cul liu sur c0s
accusatitis. Le surintenlant de la cuisine, Smtiih, fut
acquitté par les inspegteurs. Le docteur Sampson
crut que la décision n'était pas contbrmr à la preuve,
et enI appela à votre exelletce. La correspondance
suivante explique l'affitirc:

1'rocé1es, do ls ladIire du loetour Sanpson contre
F. . [n1. portés devant le bureau des jus-
Ieetetirs.

No. 1.

Accusatitons portées par le rlî urgien du ptiten-
iaire provincial conte Francis W. Smith, suriten-

dutît de hi cui isine.

Ire Accusation.-D*avoir tiré des flèches sur les
condmunúalés, et par là. causé Ili perte d'un Sil au
Pnisonnier. Jliii Abraam.

me. A ccuation-Mauvaise conduite envers les

:3mr. i ccusation.-D'avoir empàové les condam-
iés îpbur soi r pre avatntag et ù son amusement.

4m. Accusaion.-D' avoir vendu les ciTets et
pro visiols de la prison.

(Signé,) " JAS. SAMPSON,
Chirurgien, P. P.

"Kî;s-rox, 14 octobro 1847.

Mo. 2.

Cpie.-Leu!re, le rCfet au bureau des inspecteurs.

I' tn:. rx tue Pîuovtxc car.,

) octobre 1t147.

Je prends la liberté (e vous' informer <lue le hi-
rurnien du pjiliteiniaite a por-l aujourd'hui mînia ne-
culsaion coittre le suritendant de la cuisie F. W.
Sith. pour avoir tiré tie 'd:le surt uit des con.
damnés. q ui par suite a perdu uin coil. Le doCteuir
Saipson mna aussi rappoit& qil' avait ét iormé
Lite le *urintenilait de la cuisinte en q uestion avait,
ci) quelques ocasons, vendu les provisions appa rte.
ttaîît à l'institution. et en avait reçu le prix et qu'il
était dans 1'lltabitude d'employer les prisunniers à
pjcler pour lui.

Comme ces accusations sont d'une rature très
trave, il devient de mon devoir de les mettre

" devant le bureau des inspecteurs, afin qu'ils puis-
sent s'en enquerir, nu termes mimes du statut.

Je suis. monsieur,
etc., etc.,, etc.

(Signé) "H. SPMITr éf"s Préfet.

T. A. ComET'', écuyer,
I etc., etc., etc.

Prédent du bureau des inspecteurs,
P.."

No. 32. cd

Copie.-Lettre, le président du bureau dos inspc-
tcurs au préfet.

" luxas'r'oy, 11 octobtre 1847.

"Mosncr.,

J'accuse réception de votre lettre on date du I
" courant ii relitive aux accusations Portées par le'
" ehirurgien du pénitentiaire provincial contre le si-

fi'tendant de la cuisine, F. W. Smith, e je vous prie
en conséquence de convoquet' une assem ée du bu-
reau a un> jour' très prochain, pour prendre cette

caire en colnsidérat ion.

Je suis, tmonsie ur, etc.,

(Siginé) TIlOMA$ A. CORS3ETT,
I"résident du bureau des inspecteurs.

l rxn Sn ur, écuyer,

dul Pénitentiaire provincial.

I. S. Ayez la bonté de convoquer P'assembé
pur dtain, à trois heures et demiîie

(Signè) " TJ'. A. C.

No. 4.

Copie.--D'cision du bureau des inspecteurs sur les
accusations portcs contre le surintendant de la

cuisine, F. W Simtith.

SP TENuTIIRE PRovINCrAL,
20 octobre, 1817.

Le burenu assemblé.-Présens: T. A. Corbett,
écuyer, président ;G. Baker, J.110pkirk et Hcnry
Gildersjeeve Ecu vers.

Après avoir entendu les té'moins à lappui desac-
cusations prtícs p.r1 le elirui'gien contre le sut-
rinteuidant de la cuisine, F. W. Sîvîiti, atinsi lue ceux
produnirts pr laccusé et lus avoir cxamminés avec
soit, le bureau eni est venui à la décission suivante

. ,r chef:-Avoir tiré des iléeles sur s pison-
**inh<t.. CO (lui a cause la perte d'utn oil à John

" L burenu considère que cetoe accusation se ré-
sout il deux chefs séparés: savoir

1 o.-L'accusation génér;de d'ivoir tiré sur les
prisonniers ;' et

2o. Uavoir causé la perte d'un cril à John
u' Abrah mn des prisonniers, ci tirant ainsi.

Qumuit au premier chef; ' l'accusation ýgénérale
d'avoir tiré des flèches sur les prisonniers, ' le

burnau. en acquitt.int Fratcis Wil!iatm Smith, de
l'"inteition de Trapper les prisonn iier's avec des lèches,
et en corsidérant les contradictiois dans les téroi-
guiges, quant ax:" prisonniers qui en ont été frap-
ps, est par'ftitenent satisfait et convaincu que les
flèches étient tirées dans les murs dIe la prison,
sut' des blancs, etc., tant par Francis WilliamSäitle

"ue .par les autres gardes et gardiens: et que ce
n'est qu'accide ntellement que des prisonniers'ont
été frappés. Ils saisit cette occasion d'exprimer
sont entière désapprobation de toutes telles
praticitcs comme ctnîtir.'ires à la disciýIine de
la prison, et leur déterinatioi dCempchön le.
renotvellemeînt de parell exercices; soius peintî

4 , Ï



i 2 Victorioe. Appendice (B.BB.B.B) A. 1$4~.

Apendice i de destitution immédiate de quiconque'so rendrait
(Bi-B·f·.)"I coupable d'infraction à cet ordre. Le bureau s'est

c^ assuré que l'usage de tirer des flèches dans la prison
3U m t était venu de ce qu'on s'étaitý trouvé dans la néces-

sité de se servir dc ce moyen pour tuer des pigeons
pour les malades, mais il désire qu'à l'avenir on ait
recours à d'autres moyens pour se les procurer.

Quant au second chef, le plus sérieux de l'accu-
sation ; savoir: La perte de Foil du prisonnier
Abraham, le bureau en décharge entièrement
Francis William Smith, parce qu'il est clairement

' démontré par la déclaration mme d'Abraham, que
la perte do son oil a été causée par un éclat de
bois qui y est entré lersqu'il travaillait à faire des
paniers ou des balais, comme il l'a déclaré on di-

-verses occasions, et plus particulièrem ent lorsque
l'accident lui est arrivé.

2e. Chef.-Mauvaise conduite envers les prison-
niers. Le bureau est d'opinion que Francis Wil-
liam Smith doit être acquitté de cette accusation.

3c. D'avoir employé les prisonniers à son profit et
pour son amusement. Le bureau considère que
Francis William Smith on doit étre entièrement
acquitté.

" 4c. D'avoir vendu les effets et les provisions de
la prison. Quant à cette dernière et sérieuse ac-
cusation, le bureau cen décharge totalement Francis

William Smith.

Cependant, le bureau s'est assuré que depuis que
l'institution existe. le surintendant de la cuisine a
presque constaimment été dans l'habitude d'ache-
ter, des provisicns, des vaisseaux et des marchands
ambulans, pour l'usage des divers officiers du pé-
nitentiaire ; mais comme c'est une mauvaise Pra-
tique qui peut conduire à faire un mauvais usage
des'eflèts le la prison, il a défendu de faire désor-
mais aucun semblable trafic en dedans des murs de
la prison.

Le bureau ordonne maintenant qu'on transmette
une càpic de cette décision au chirurgien et au, su-
rintendant de la cuisine, Francis Williain Smith.

(Signé,) THIOMAS A. CORBETT,
" Président.

44 44

44 44

44 44

GEO. BAKER.
JAMES -ILOPKlRK,
HENRY GILDERSLE~EVE."

No. 5.

Copie.-Lettre, le chirurgien au président du bureau
des inspecteurs.

l1NGsTo?,, 1er novembre 1847.

MoNSrElfR
Je prie le bureau des inspecteurs dc vouloir bi'en

me faire tenir le plutot possible, copie des témoi-
gnages pris dans l'ciquète qui a cu lieu sur les ac-

" cusations que j'ai portées contre F. W. Smith.

Ja i l'honneur d'être,
Monsieur,
" etc., etc., 'etc.,'

" (Signé,) JAS. SAMPSON,
Chirurgien.

"T. A. ConIaE-r-, écuyer, - -
"Président." -

No. 0. Appendice

Copte.-Lettre, le préfet au chirurgien.

" P£NIT.NTrIAIRE PitOVINCIÂL 3m

4 novembre 1848.

dMoé SEUn,

" J'ai ordre du bureau des inspecteurs d'accuser la
" reception de votre lettre au président, en date du

1er courant, et j'ai l'honneur de vous informer que
le bureau des inspecteurs. no peut, acquiescer à
votre demande, de vous donner copie destém-

" gnages qu'il a reçus dans l'enquête qui a été faite
sur es accusations que vous avez portées contre le
surintendant de la cuisine, Francis W. Smith.

Je suis, monsieur,
V Votre très-obéissant serviteur,

" (Signé,) * H. SMITH,
" Préfet.

J Enis SAMrsoN, écuyer,
etc., etc., etc."

No. 7.

Copie.-Lettre, le chirurgien au secrétaire provincial.

" Krlas-roN, 10 novembre 1847.

"' MoNsxEUR,

<'Ayant été informé, dans le cours dc mes visites
journalières au pénitentiairc, que l'un des gardiens

" avait, à plusieurs reprises, commis certaines irrégu-
larités, j'en ai porté plainte au préfet, qui l'a soumise
au bureau clos inspecteurs. Ces. messieurs m'ont
=suite ordonné de spécifier les divers chefs d'accu-
sation que j'avais à porter contre le gardien. dont
vous trouverez copie dans le document No. 1, que

"je vous envoie.

Le bureau des inspecteurs s'est assemblé le 16
du mois dernier, a entendu les preuves fournis, tant
(le la part (lu plaignant que de celle de l'accusé; et
le 29 j'ai reçu copie de leur décision, dont le docu-
ment No. 2, que je vous envoie, est une copie.

Le premier du courant, je me suis adressé au bu-
reau par l'entremise du président, et lui ai demandé

" copie des témoignages reçu dans l'enqute sur
les accusations portées contre le gardien. A cette
demande, j'ai reçu la réponse 'donts vous trouverez
copie dans le document No. 3.

" On voit que les accusations étaient d'un carac-
I t're grave. ct telles qu'on nc pourrait p·ardonner à

celui q'i iles aurait faites sans fondement. Et je
" crains bien que la décision du bureau des inspec-

teurs no me fasse regarder' conmc un imprudent
" accusateur.

"Le public connalt cette décision des inspecteurs
mais comme cette affaiire a été jugée à huit-clos, et
qu'il n'ysa que les -par1ics intéressées qui, aient:eu
connaissance des'procédé le public quine conna it

" pas la force dcs témoignages que j'i produits à
l'appui-de l'accusation. ignore combien j'étais-fondé

" à porter cette accusation.

C'est pourquoije prends la liberté de m'adresser
a vous, dans l'cspérance que son excellee le gau-

.là

7,
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Apeandice " verneur général voudra bien prendre latThire en sa
(l. 1.B.B..)" séricuse considération, et ordonner au bureau des
r-^- inspccteurs de mu donner une copic authentiquée

30 mii. : des témoignages pris dans la dernière enquête sur
la plainte que j'ai portée le 14 du mois dernier,
contre Françis W. Smith surintendant dc la cui-
sine du pénitentiaire provincial.

De plus. je me permettrai de prier humblement
son excellence de demander les originaux des témoi-

"gnages produits à l'enquête, et de vouloir bien les
examiner, persuadé que je suis, que si son excellence
voulait se donner ce trouble, la lecture de ces docu-
mens ne pourrait manquer de tourner à l'avantage
de l'institution.

4 J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

"(Signé,) JAS. SAMPSON, M.D.,
Chirurgien du pénit. prov.

4 A l'honorable
Do.mmonris DAr.v,

" decrétaire provincial."

No. S.
Copic.-Lettre de l'assistant secrétaire provincial au

président du bureau des inspcteur's.

" Iuauxu ou

23 novembre 1847.,

" MoNsEn,

Je vous informe, par ordre du gouverneur géné..
ral. que les divers chefs d'accusation portés par le
chirurgien du pénitentiaire provincial, contre le su-

" rintendant de la cuisine de cette institution, ainsi que
C la décision du bureau les inspecteurs sur iceux, ont

été mis dlevant son excellence, qui m'ordonne de
vous requérir, pour son' iifurniation, de me donner
copic des témoignages pris devant le bureau, dans
l'enqute qui a eu lieu sur ces accusations, et qui ont

" servi de base à son jugement.

SJ'ai, etc.,

(Signé,) El. A. MEREDITH,
Assistant secrétaire.

T. A. Go ni-rT. écuyer
Président du bureau des insp. du pénit.

Kingston."

No. 0.,

Copi.-Lettre, le.président du bureau des inspec-
teurs au secrétaire provincial.

"KtscsTo-'. 27 novembre 1847.

MoNsuEUR,
lJ'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre

' en date du 23 du courant, m'informant que les lc-
cusations portées par le chirurgien du pénitentiaire
provincial, contre le surintendant de la cuisine de

' cette institution, ainîsi que la décision du, bureau des
iuspecteurs sur icelles, ont été mises devant son ex-

' cellence, et que son excellence vous a ordonné
de me requérir, pour son information, de vous cn-

voyer copie des témoignages pris devant le bureau, e
dans l'enquête qui a en lieu sur ces accusations, et
qui ont servi de base à son jugement.

En réponse, je dois, au nom du bureau, vous ré-
férer au statut <le la .9c Victoria, chap. 4, sur lequel
vous verrez que, quoique le bureau des inspecteurs
puisse être, sous certams rapports, comme un tribu.
nal constitué pour surveiller la conduite de certaiîs
officiers de l'institution, s'enquérir de leurs méfaits

",et les juger, néanmoins il ne pent-être regardé
" comme une cour de record, et par conséquent, on

ne peut exiger de lui qu'il prenne par écrit les dé-
positions des témoins entendus devant lui.

"Pourtant, chaque membre a coutume de prendre
note des témoignages pour sa propre satisfaction
mais on ne conserve pas toujours ces notes.

D'après ces principes, les inspecteurs ont du re-
fuser d'acquiescer à la demande du chirurgien, qui
voulait avoir copie de ces témoignages.

"Mais comme dans cette affaire un des membres
du bureau, sur l'invitation de ses collègues, a pris
note de ces témoignages, pour y référer dans le déli-
béré, et quelles ont été heureusement authentiquées
et conservées ; le bureau se Jera un, plaisir de se
rendre au désir de son excellence en lui faisant par-
venir copie de ces notes, assitôt que ce membre le

"pourra fairc.

Le bureau croit pouvoir conclure, tant par la te-
neur de votre lettre, que parce qu'il Cn a appris d'ai
leurs. que sa décision dans 'affide en question a
été le sujet d'une plainte portée contre lui à son
excellence ; et commne il a été informé qu'il était
"d usage de donnor avis Il tout offheier ou corps pu-
blie, contre qui il était fait dos plainte, de l'existence
de ces plaintes, et de lui en fiire connaître la subs-
tance, afin dle lui fournir l'occasion de faire telles
observations qu'il jugerait convenables pour sa jus-
tification, le bureau est bien convaincu qu'on ne se
départira pas de cette règle do justice et d'équité cri

"tcette circonstance : en conséquence, le bureau, p-r
" mon entreise, vous prio très respectueusement de
"lui transmettre copie de la communication qlui a en-
"gagé son excellence à leur demander copie des té-
" noignages cil question.

J'ai l'honneur d'être.

"Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A. CORBETT
" Prés. du bureau'des insp. du pént. pro.

L'honorable D. DALY,
etc. ete, etc.

Secrétaire provincial,
Montréal."

No. 1o.

Copie.-Lettre, le président du bureau des inspec-
teurs au secrétaire provincial.

KîxcsToN, 8 décembre 1847.
<MoN~SIER

Sans attendre' la copie de la communication à
son excellence que j'ai demandée dans ma lettre du
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4 Quand au premier chef d'accusation, la perte de
l'Sil du prisonnier Abraham, son excellence verra
que la seule preuve à l'appui de cette accusation
consiste dans la déposition d'un prisonnier élargi,
du nom de.Henry Wilson, qui se trouve entière- "
ment contredit par plusieurs témoins, et sur le lieu
où travaillait Abraham, lorsqueicet accident lui est
arrivé, chose que le témoin Wilson n'a pu voir, et
sur le dire d'Abraham lui-même qui atoujours ré-
pété, au -temps de l'accident qu'après, comme cela
est.prouvé par pas moins de onze témoins, quecet
accident, avait été causé par un éclat de bois quij
lui avait frappé l'oeil. Quand on sait qu e cette,
même déclaration a étu fnite dans Ictmp au ga r-
dien de T'hîôpitaI, le récit e n'en fait Wilson devient
encore plus suspect ; et 'ih est a remarquer que ,
lors de cette cnquêie le p'sonmor Abrahan était
é i li.puis plus de six ouis, dle sorte qu'il n PLI
ttr taduit comme témoin devant le bureau qui a

été privé d'n tènmoignage bien essentiel, et qui n'a
pu baser sa déuision sur ce qu'Abraham avait dit

lui mênie d cet accident, lorsqu'il lui est arrivé.

On verra par la preuve, et il n'est peut-être pas
hors de propos ce le fire remarquer, que laccusé
prétenduit que, non seulement il n'avait pas fait cde
mal à l'eil d'Abrahamrn, mais ,encore que cet acci-
dent lui était arrivé par un éclat de bois qui lui
avait frappé dans l'oil, et n'était qu'une blessure
légère qui n'aurait el aucune suite fàcheuse, sil eut
pris soin de la bien traiter , que le chirurglen. '"

comme les dépositions en, font foi, n'a vu l'œi"
d'Abrahîam que dix ou quinze jours après que son "
assistance eut été demandée, et que pendant re
temps, le gardien de l'hôpital avait traité cette bles-"
sure comme une simple contusion, malgré la dé- "

claration du patient qui rapportait que cette bles- "
Lsure lui avait été causé par un éclat de bois. Ce--

pendant le bureau, pour en venir à sa décision, n'a
pas pris cela en considérationr.

4' Le bureau aurait pu en demeurer là sur le pre-
n'ier chef d'accusation, porté par le poursuivant.

6 Mais il crut de son devoir d'aller plus' loin, et de
bien s'assurer du fait, savoir si on avait tir des
flèches en dedans des mur's de las prison, indépen-

" damment du fait relatif àý laccident arrivé àl'il1
du prisonnier :et quoique neuf témoins cons:atent

6 ce fait, neuf autres cependant, le contredisent.
6 Quant au témoignage de Terence MI'Garvey, té-

motn sur lèquel, à cause dc lat position qu'il occupe
" dans le pénitentiaire, le bureau pouvait se reposer,

il est à la connaissance du bureatu qu'il était'alors
6 dans une telle position qu'il n'a pu voir tirer des
flèchies de la-boutiqùe (u tailleur.

En conséquence, le bureau n'a puëri venir qt . '
la seule conclusion. que le surintendant d a cui-I

'1 du mois dernier, et que, j'espère que son excel-
lence voudra bien me communiquer, j'ai l'honneur;
suivant la promesse que je vous ai faite clans mna
dernière lettre, de vous;transmettre, pour'l'informa-
tion du son excellence,'copie les témoignages pris
(lans l'enqute sur les accusations récemment pur-
tées par le chirurgien du pénitentiaire provincial
contre le surintendant de la cuisine de cette insti-
tution ; et le bureau (les inspecteurs me charge en
même temps de vous transmettre copie des accu-
satiuns elles-mêmes, et de la décision du bureau sur
icelles.

Quant au quatirîmrne chef d'accusation, que le
bureau considérait comme très grave, mais après

,d'un mûr examen, il s'est vu 'orcê' d'en cicharger
laccusé., parce qu'il a riouóvé elireinent qu'il
"nlavait jamaisivendu les provisions'de la prison.

Ssino et d'autres officiers cle l'institution avaient tiré Appendice
des flèches sur 'es pigeons, etc., dans la cour de la ·.3-.0
prison ; et comme le bureau désapprouvait entière- ^-
mont cette pratique, il donna des ordrcs s6vères Bona
pour cn empêcher le renouvellement à l'avenir.

A l'appui du second chef d'accusation, de
s'être permis des libertés avec les détenues ; il
n'y a que le : témoignage de la ci-devant ma-
trone, mais il est Si vague qu'on ne peut y ajouter
foi, elle ne peut même pas (lire qui:mt le surinten-
dant s'est permis ds.libertés avec les détenues, ni
le nom de celle à qui il :a cu afihire ; dans son
examen en chef, elle n'a pas pu dire non plus s'il y
avait d'autres gdrdiens presens, mais transques-
tionnée, elle a juré que l'intendant était avec l'accusé
eu cette ocasion ; et l'intendant jure positivement,
qu'en efret il, est allé avec-l'accusé dans- le même
temps et dans d'autres occayions, dans la prison
des femmes, mais qu'il ne l'a jymais vu' prendre de
semblables libertés avec elles, et qu'il était impos-
sible qu 'il en eût pris sans qu'il Je vit le bureau
n'a pu s ompécher de reposer la plîs grande con-
fiance surle témoignagede l'intendant, à causc de
l'excellence de son caractere et de la manière claire
et precise dont il a rendu témoignage.

Le bureau n'a pu Irî éîher de remarq uer que
la imatrone qui, par son serinent d'office et les rge-
iens de linsttution était tenue de fairc connaître
ce fait lorsqu'il est aurivé, n'en avait rien fait d'après
son propre aveu.

Quelques témoins ont juré que le surintendant
de la cour avait maltraité les prisonniors ci les con-
finant dans leur loge ;mais les prisonniers mêmes
qu'on disait avoir été maltraités, ont décliré que
cela était fau: ; (le pîlus, il est a la connaissance
personnelle du bureau que le témoignage dI Wil.
son est faux, quand il dit avoir vu l accusé coi-
mettre ces actes de cruauté sur les prisonniers, Cn
les confinant dans 'leurs cullules, ce qui est aussi
contredit par deux témoins de la plus grande res-
pcctabilité, Samuel PoIla rd, et George Seaton ; l'au-
teur (le ces actes de cruauté était Fitzgerald, un
des témoins produit par le poursuivant, et un des
anciens gardiens qui avait été destitué pour cause
de mauvaise conduite, longtemps avant l'aflaire du
surintendant de la cuisine du pénitentiaire. .De
plus, la seule preuve que l'accusé fut coupable (les
actes de' cruauté qu'on lui reprochait envers les
prisonniers,,ce que toutefois ces derniers ont nié,
était la déposiilon de e Fitzgerald et d'un autre
gardien, qui avait aussi été destitué pour inconduite
et qui tous Cieux, s'ils disaient vrai. auraient forfait
à leur devoir et à leur serment d'office pour n'avoir
pas rapporté ces faits lorsqu'ils sont venus à leur
connaissance'; ce qu'ils avouent n'avoir point fait

" Le troisième chef d'accusation était si frivole que
le bureau n'a pas hésité a en' acquitter entiére-
ment le surintendant de la cuisine. Il ne s'agis-
sait que de l demanded'un prisihnier à ce dérnier
delüi monti-cr àå farc, dos filets,, ce qiue le prison-
nier, qui était un (les emplovés de la cuisine, f'sait
lorsqu'il avait'terminé son ouvrage et ïvec la per-
mission de liintenidant.
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A prendice Il, paraît néanmoins que depuis le commence-
e. l. .1i) " ment de l'institution, on avait l'habitude de per-

mettre aux ofliciers de 'établissemcnt <,l'dheter des
i30 bâtimens, et des mnarchands amîbulans qui vennient

offrir leurs mirchandises au pénitentiaire, telles
provisions qu'ils voul.ient pour l'usage de leurs
familes. ,il parait aussi que de tout tcIps, les su-
rintendans de la cuisine ont été dans l'habitude d'a-
cheter les prOvisions, pour cn fournir aux difró-
rcns gard:ens .le linsiuion qui le demandaient.
mais comme une telle pratique pouvait faire tort a
l'institution, et donner lieu à beaucoup d'abus, le
bureau a jugé à propos de 'interdire par la suite.

No. 11. ppondice

Copic.-Lettre de l'assistant-sccrtaire provinci al au
président du bureau des inspecteurs. 0 mi.

MossEr',

EEA nU SEcnu rrN ,
" Montréal, 9 décembre 1848,

'ai l'honneur,par ordre du gouverneur général,
d'accuser la réception de votre lettre du 27du mois
dernicr,,en réponse à cele que je vous ai adresée
le 23 du même mois au sujet de certaines accusa-
tions portées par le chirurgien du pénitentiaire pro-
vincial contre le surintendant de la cuisine de l'éta-

blssmnt t au< désin, de la de'mai,(nd ue fa..it
"Durant l'enqute, on l'examen' de cette affaire, le, C bureau des inspecteurs, par notre entremise, d'avoir

bureauî s'est aperçu; et l'accusé l'a fortement soute- I copie de la communication qui a occasionné la de-
tenu, que l'accusateur avait porté ces accusations " mande que je vous ai faite de :crtains papiers dans
par malîee, et que toutes ces accusations prenaient " ma lettre du 23 <lu mois dernier, j'ai l'honneur de

leur source dans une requête au bureau, dont co- " vous transmettre.pourl'information du burcau,copie
pie est ci-incluse, de la part des gardiens de l'éta- " de la lettre <du docteur $ampson, qui a ocasionné
blissement. se plaignant de l'irrégularité des visites " la mierme en date du 23 du mois dernier. Les di-
du chirurgien qui dérangeait l'heurc de leur dîner.:: vers documens, auxquels le docteur Sampson fait
et les exposait par là à beaucoup'd'inconvéniens. allusion cans sa lettre, sont parmi ceux lue vous

" Cette requête fut dressée par l'accusé à la demande c avez transmis dans votre lettre du 3 courant.
de ses confrères ; en effet, il y a une singulière coïin-
cidence entre le temps où l'accusateur a eu con- " J'ai l'honneur d'étte,
naissanice de' la requête faite par l'ccusé contre lui, onsieur,
et le tenps où Sampson a formulcles accusationsi " Votre trs-obéissant serviteur.

" contre l'cenusé pour des mfits d'une date si éloi
oîgêe. et ce qui frappe eueore.beaucoul, ce sont les(

tùloins qu'on a produit au soutien de l'accusation" Tlo, ,;. ConîEi'r, écuyer,
qui sont tous des prisoniers élargis et des offlciers " Président du bureau desn
destitués de l'etabbssemnct, quelques-uns avaient du pénitentiaire provincial"été placés p Id le chiru rgicn. et d autres, en favudu"n K as•rox.

le qui il avt coplayé son. iduenec Le chirur-
tié Lvaait aussi écrit à certaines personnes (le venir lDms le cours de nos délibérations, M. flopkirk,

"I d avant pôiour soutenIr ses accusations, etc. LeCi le la part du bureau (les inspecteurs, a porté certaines
burcau.. ependant. a cru devoir mettre de cûtù accusations contre le docteur Sampson devant nous.
tes ce< circonsances et sans sc r s L'uned'elles consistait dans soni refus de mocomaître

iiil qui ont pu suscite r ces accusations, il a voulu devant inspecteurs. Le docteuriSamp
xael: ler soigneusemeCIt et en venir à unc décision, son s'efforça de justifier son refus sur le mrîtif qu'il a-

stL et lipartale vait ét' eá butte à des persécutions le la part du bu-
reau ; qu'il ne pouvait en attendre aucune justice, et
qu'il avait référé toute l'affiire entre eux à-votre ex-

V<ilà les seules remarques que le breau a jugé coloence. Pour montrer l'injustice que lui avait faite
i propos de vous transmettre avec le document que le bureau, le docteu.r Sampson somma lejugcKirkpa-

je vous 'voie. Mais, s'il devenait n.cessaire, trick de prouver lue les, inspecteurs'nétaient pas
a prsI qu'il aura reçu copie de la comm uniention justifiables d'avoir lavé Smi th des accusations poîrtécs
Su'il a demandée à son excellence, d'ajouter quil contre lui. d'après les preuves qu'ils avaient devant

quees s le bureau ose espérer, que son cxcul- cux. ,Le témignage <le ce m nsieur était conçu
lenec voudra bien lui permettre de le fuire. dans les termes suivants, (M. Ilopkirk, de la part du

bureau des inspecteurs, étant présent u

Par le docteur Sampson
J hai lhonneur d'tre Il est juge de la cour du district <le Midl nd de-

Mlonsieur, puis quatre a cinq ans ; il y a quatorze ans qu'i
est avocat pratiquant dans le Haut-Canada.

otre très obéissant serviteur,
Il a examiné les dépositions prises devant le bu-

reau des, inspecteurs du pénitentiaire provincial,
dans Paccusation du docteur Samnpson, contre

(Signé.) TIIOMAS A. CORBETT, " FranYs W. Smith, en octobre, 1847 ; il a aussi pris
comniunication du la décision du burcau des ins-

Président du bI.ireau des inspcc- " pecteurs dans cette afTaire. Dans lo )iIion' dL té-

teui' du pént. moin, la décision du bureau n'est pas b asIe sur les
urs du pni.prv. "témoiiges reçus devant lui."

L1onorable il fut convenu entre les parti es,que M. Kirkpatrick

D. DALv, î pourrait se retirer pour mettre ses raisons par écrit
^et dire qu'el!e dé'cisiôn il out roldu, d'a près la preuve

etc. etc. et" ifaite devant le burean des inspecteurs ; et que ce do-
cument formerait partie de la preuve offerte de la
part de M. Sampson. M: Ki'kpatric etira pur
le faire.,



12 Victoia-. Appendice (B.BB.B.B.)

A enlicel Rsum"

Le témoni rait son rapport dans les terrnes su-
vans -

Les raisons sur lesquelle. je base mon opinion
(lans llidire du surintendant de la cuisineQ. Franlcis
W. Smith, prós les procédés qui ont eu liu.) son t
]es suwantes : Je considcre qu'il est prouvé for-
mellement, et que cette preuve n'est n ullement co i-
redire, que le dit Francis\ W. Smiùh a maltraité les

prison'niers. n tirant des s sur eux, en leur "
etant de leau u dus jîImtes ; q'il leur a donné

des coups d'ipingles, uil les a fiappés, tête contre
tête, qu'il les a rialtraités ci lus renfermant dans la
boiîe. mmn quklcus-urîs d entre eux qui étaieunt il
l'agonie. Les témoins qui établissent cusfaitson
pas uté cuntredit Si.c ·C n'st par des personnes
qui jurent qu'elles n'ont pa;Is v a accom> plir ces fiits
e4 qui, lans mon opinion ne peut détruirc une
preuve amluati o. 1:

Quant, au clefd'accusation qi concerne l'mploi
dos p risonîniers à son prJ't, consider qu' est
bien établi qne le dit Francis W. Smùh a emplcv'é
les prisonniers à rnaseer ses flèulhes et I'I tordre dît
fil ; il y a aussi une preuve complote quou a VU

rli- prisonienici péUCIer' avec Smuitl, quoiqu'il ne pa-
ré t p.s rLaidcr ni l'as-ister.

Sur laccusation d'avoir tiré des fléches sur
Abrahm de liui avoi crev u eil, je considère
qie la prOuve est conradictoire, quoique pourtant.
dans mou opin ele tend gnàilement à établir
que Siitlh est coî 1uble. A lappui de cette. accu-
sation, il y a le témoignrnge du p'isonnier Wilson
qui jure q-u'il a v la flche tirée par Smitli t'rapperl
'oil d'Abrahamr, et que Sm ith. vint imnédiatemeril
après parler à Abraliam.

Il y a aussi là témoignage de Julien, l'assista " it
de I'hllpital, qui jure que la lature du ir qu'avait
Abralian à l'c:l était inle c'IityLsioi, ce qui, ddns N
mon opiiîon, ne ipeut avoir été occasionné par 1a1
cause qui luiussigne Abramlin.

D'un autre côté, il y a la déclaration d'Abrnm
qui n'est faite ni sous erment ni devant les inspec.
turs. que le coup avait été causé par un éclat de
bois Ci fusant des paniers.

De tout ccci.j'infère qu'Abraham craignait, qu'en Il
se plaign ut du ga'rdien Smitlh, pendant qu'il était "
cil prison, il aurait sujet de s'en repeîtir'.

Quant à l'accusation d' avoir vendu les provisions
" d la prison. le considère qu'il est prouvé,sanscon-

tr'edit que .le surinîtendant de la cuisine. S mi h , a
vendu des provisions dans l'enceinte dI l'malisse.'"
nient; et qulire ces provisions étaient censées appar-"
tenir aupublicjusqu'à ce qu'on fit voi' lecontraire
ce qli aurnit été tacilc à établir, cin fesant vànir un4
ou plusieurs mrchands. en autrcspersonies de qui
Smith disait avoirachetéces provisions ; ces lieon'
"nes aurnient prouver que Smithî ls av:it achetes
et pnyes' pourles r'vendr aux diffrcnis-auti'cs

ardiens. .Je ne vois pas qu'on en soit venu lù, n
qu'on ait prouvé que les marchands étaient morts
ou avaient lissé laý province.

Si.ces effets nppma'naient, au pblic, le gardien
Smiti devait prouver qu'il avait rendu compte au
trésorier ou secrétaire de linstitution, du prodluitidc"

6

la vente. En l'absence'd'une telle prouve, je con-Appendice
sidère Siitlh dans la position 'une personne(e13.B.B.B
qui, iiiédia tement après qu'un vol est commis, ser
trouve cr possession <es , eflets volés ; il devient 30 MILIL
alors nécesire pour se disculper, d'établir de
quelle meanière il cst devenu en possession de ecs
oe ets."

i n'a pas été assigié pour comparaît;e devnnt
les commissair'es. Quand le docteur Sampson a
deiiandé ou témoin dc lir'c les témoignge's il a
exp'imé le dési' d'être au préalable assigîn;'; il n'a
pas été requis par lés commissaires de lire les t1-
moirnages, mais bien par le docteur Sampson, il a
lu les témoignages trois fbis ,attentivement avant
de t'mer P'opinion qu'il a doriée ; donner- des
opiniiols sur' des ,questions de diroit et de faits, est
du ru pport d'un avocat ou procureur, et plus parti-
culiéremont d'un juge: quand le témoin dit que
eist plus particulièr'ent du ressort d'un juge, il
ntenud dire qu'il est particulièrement du devoir d'un

juîge de peser la valeur et la poitée d'une preuve et
de a sounett û un juré ; quand on a demandé
au mon d'agr avec M. -uoughs,i a refusé. de
le 'air parce qu'i considérait que c'était donner
son opimion comne procu'eu cil veant. devant
le cmité sans avoir exprimé d'opinion au préalable
sur la qntio mais dnnuuuînt son opinion aux coin-
Imissairs d'apres la prciî u, le témoin considère que
cela n'est pas agir .professionnellement.

me rncssager des comissaires veut trouver le
témoim pour lc faîre déposcer comme témoin de la
pa-t du dluietcur Samp'ison. Il n:y avait pas de pro-
cédés devanît nucunîe cour ;sous la juridiction du
témoni, qlni oblgeât le témoin d'exaimîer la preuve
en question ; quil n'avait pas enco'e vu deyant lui
dle cas zp tCablé a celui.ci. C'est une régle bien
connue dlans la loi anglaise, qu'aucun juge de la
coul supiême ie peut ôtre sommé de donner son
opinion sur des questions de dloit ou de fait, si CC
n Üst par la cour de chancellerie, par le souverain
ouI la chambre des lords. Il ne sait pas si une pa-
r'ille régIe pot s'cxpliquer' nux juges aînglais qui
omît la même juriîsdiction que le t imumn il.ne peut
pas di'e dntis'le cas 'ou M. Hlopkirk réglerait le
témoignage du témoin, si le juge d'un autre district
le recevrait et formerait son opinion sur icelui,à la
dcoiandle de' M. H-opkirk, ou le toute autre per-
sonne ; l"tmom ne voit rien die mal dans de qu'il
L fait, vu que auTaire dont il s'agit nepourraja-
maIs venr devant aucune cour qu'il préside. Le
téoiîna a vécu près de vingt ans On grande intirniît
n ec le docteur Saimpsoy: il n'y a personne à
Kingston avec qui le témoin soit en meilleure.rcla-
tion qu'avec l*a Tamille du dorteu' Sampson:il nue
snit pas si le témoin est ou noî u ùmémc parti pu-
litique que le docteur Sampson. Depuis ' S 14, le
témoim ne s'est pas mêlé de politique, et Cualnd il
s'en est iéle. avant certo époque, il résidait dans
le district dLe Nenstle. Dans soit opinion, Ni.
Kirkpatrick n dloit pas sa nomination co e nit
cllcetour' au juge llagerro , on plus que le doc-
teul' Sa npson ie doit sa' nominîation d'inspecteur
des licOCces au jugeo HIageurman.

e témoin a déclar. quiprés avoir vu les pinr-
sonnes pour et contr'c Fîanl Smnidiil est porté a
crore qu'Abralhn a perdu o:l'o pal' l fliute d
Frankc Smnith: Sit Abr'aum avait tr'adiuit Suîith
dlevant les scssinsde qartier, til ne croit pIs que
son corps de jui-'és ont ti'onver billPprès la preuve
s'ils,avaient tuvóWil/, l témoiî dernanderait tin
autre magisurn t pour 'présider an procóseti
rense épil serait du devoir' d' cc mngisrtitd'a-
drcser l juré dans unsens défaorable a lapou

£1849
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Appendice suite, eli autanît q u'il n'y nyit pas cil malico, d'ail-

(l r.B...)" leurs Abralham réside dansTlouest. Si l'oil examine
encore un témoin devant le prsent témoin, ce qu'

y pèse le plus, c'est la manilre dont le témpin donn i
son t&nmignage. Le témoin ic pourrait p for-

mer une opnion aussi exacte sur une pIicuve écrite
que sur une preuve fite de viv voix, a noine que
le témoiti nc connut nu prénlable le enracière de
la personne dont il examnuerait le témoignage. JII
dépendrait entoirement dle la nature du cne coM-
mis et ies motifs apparons qui pourrmnt fin te
agir un témoin, savoir Sil accordeirmt la mieme cr-
dibilite à une personnc convaincue, titoaurait été
condamnée au pénitentiaire, qu'à un témoin i
qui l'onî n'aurait rien a reprocher,

comptent lii ait donné son témoiinage dans la P pndo
ause: il na atuune connissanc de lita pacite e

J Julien, si ce n'est qiîu'il a été gardiei de 'Ió pita l du
"élni tentiaire, lespace de 10 ou 1ii aik: le traite- 30 mi.

ment de l'o-il n'est pas une branche sépar(e le l'é-
tide médicale, excepté dans les grandes villes. Il

" n'a pas vu P'arc et la flhe qu'on.ditavoir causé la
blessure f P<eil d'Abraham ; il se croit aussi capable
de juger d la blessure par la description de l'arc et
de la flche, dont on a parlé.dans Penquête, qu'ont
pu le Uire les inspecteurs cux-niéme on les voyant,
L moins qu'ils n'aient vu la blessure.

On demande au témoin quel est le témoignage
qui établit, suivaint lui, ucî F. W. Smnith cst cou-
" pahle d'avoir tiré des fléchies sur les pr'isonnircis, et

La dp.on dne perone conveineici qui f s aVor matu e u con na)intians a vte;
tLa seepsne nt pesone preuvalncle equ· il (lit qu'il ne peut prendre sur lui de répondre qu'ensubitsa setncen nst pas lune preuv legale :i con-" référant à tous les témoignages qui ne contiennentsidère loimgaed*tne telle personne, morale-

ment bon, à moims qu'il n'ait un grand intérêt e " pas moins e 73 piges.
Ue au fait, il n'y a pas de dlitTrence entre le t I Le nnait imón o réponse à.In question qui

moign age moral d'une personne ui subit Lone!céimcoce n fni d risonse a F.eW ith,
nier jur dte peine, et celui du pn meimtir bligt die'I ù Soli prtili ainsi quela nt. p isisd
puis un jour. D'après la loi anglaisc. le jugge est . pênitentiaire.
conseil pour l'accusé ; et toutes les fus Quii y a di

du e, il doit en Ionner le béitiec fel'rmuisé. La " On fait plusieurs quesions au témoin, sur les dé-
dépositin duin télnioinî qui se truve 'ntiarement " po.tit"s. et il déclare qu'il est inen puble de répondro

4' contredite sur in poit, doit.étre suspere sur " sans référer auparavant aux témoignages.
' autres pometquon elle nc suit pas eontrelhte dans

ce derniri cas ; il le lcnt Ipr telnrier otIliinómdi.i De lexame de M.AHopkirk sur !es ac'usationspor-
"nage de chaque témin sur la dépostion luquel il tées cnt re le prlé'et, est résultée la prouve des fa its

a basé sn opuiol sur les difIrenmts points de la suivan

es Ilopkirk, écuyer, par l Sm iti:

" Le seul témoignnigrc qui établisse pohi Iemnt I'l se rappelle d'voir examiné certaines accusa-
que Frank Smiitli a tu· dls flèches sur Abraliu. tions prt par le mirdocteur Snmpson, contre le su
est <clui d prisonnir Wilson. Wilson : juré qu rintendant de la cuisine, F. W. Sithl, dans le mois
Frank Smith a fenppé lprisnier; J ohn Rlv. ai ' octobre de rniir. F. W. Siulit h a été acquitté.

" visage, et le lui a toirci: John Kelly a juré que sn " Si oni avait fht utne pareille preuve contre tout :iut re
2'vsai e 'a pas été noirei; mais le télîtoin a reçu sut " tieier, le témoin l'urait de m'me acquitté. Je
té inîignnge comme celui d'une personne iril uncée " ne me suis pas aperup dans ce prot'ès qune le pré-
"iar la peur'." W'ilson a déposó come suit: ai "i Let ait essay de pallier les futes de Fmrnk Snmith
'coin do la boutique dît f.t'rgeroi). il a enite uliî" si la chose avait on lieu, le bur'au tn'uait pas

" ' prisonniyr 1lott dire ait préft, lqe le g rèc tniaué d'en prendre no te il t'a pas d raison de
Smith lui avait jeté de leu. , I s'en plaint. L supposersque le praft eut retard de mettre devant

"' p a réponl à Ilt, qu'il aurait dû prendre e'Lc bureu les neeUsatioirsporttécs par le docteur
une brique et L coueber par tecrrc lcit a dit., ampsoi, contrele suriitendant de la cuisine, oi les
qu'il ne voulait pas le f'aire, parceqîuce e'tait con. fdt conniCre du président lu bu'e:iu, le mrne
traire aux réglemens de la prison.' Le prélbt a jour quIellesont été por tées. Le téMoin a pris par

juré le contraire de 'e que Wilon.a aT'im le té-'' écritts dépositins des téimoiiis pendant le procós
-ouin connait le pr"t et ne conia pas Vils.n,î. et" autant qtue possible il s'est attaché à les prenudro
pour cette raison. il croiraiit le prélet de préfreunce ' telles elles étaient données. La dIépositioin de
à Wilson ; il refuse du donni-r soi opiticon, si le cliuiite tétnin luia été tue toute etière, devant le

'' préfet a pu lési:er de voitr fpper son fils atc docteuir Sa pson et Frank Smith, s'ils étaient satis.
une lbriique, par un prisonnie i1' n donnant son ." faits de la mî anière dont les dépositions étaient
opinion suti la encîusde la peîre de lmil dAbraham, ' prises : chaque témoin a étéialors requis de sigrer

sil a dit quelle était basée sur, ltémoigage de Jt-" sa déposition le docteur Sampson, après l'enquéte,
lien, le gardien île lhpitl. il appert par le témoi- '' mais avant que jugement 'ut intervenu, a déclar6

=g de Jn il a soigné îfil d'Abrahm. <ix q u'l avait assisté i l'exa men d'un grand nombre de
" jours avant que le l docteut' Sa mpsn 'it vu : Julieut '" témoins, et qu'il n'avait jamais vu une enquête faite

dé'lare quePoil a continuót à tedr pendant tout cera avec autant ide soin, de justice -et ilnpartialité
" temps ; il r'ost nte <1m nuil lenfdanation a " qu'en cette occasion ; ce sont ses propres parolcs:

commencée. il a vu beauicôilup de mal à 1'i9. Il dé- Le dri.teir Saipson a alors denidé s'il pouvait
' pInd de la nature du cî'ps d snevre si on doit di' "étr' assne wi te qoiqu'accusateui, pour donner

g le mal comume une cotion :u cotonde" sontoignage. Le témoin lui a alors exprimé
est un mai extérneur; icue grande blssure qui est P l'pinion que son témoignage nu pou1tv2ait pas faire

c nIdans ce lil. doit avoirtó occusionucc Iari u" pruve. mais comme on a reconnu qu'il était d'usage
cop ou un éclat de bois. Julien allirme, que uniid ' levant le bureau, dans desembbWables cas d'admetu·c

1" i étaut ouvert, la vue ou le cei t re dle la pui pille " le téioignage dci oursuivat, le bureu (y com-
4 de il'oîI. par issuit injurié ; il ne peut dire si unel 4 pris le témomin) consenttt a rn'dre la dépositii

colitusioi pourrait uauser i lividité il t'est pash' dudocteur Sampson. Le doet' Sanpson:déea-
"médecin. et a fonné son opini. d'aprs le mot j" ra que 'i. opkirk s'était opposé afadnre' cont-
"<utntusioi em y ,v itpa' Julien ; il croit qu'il 'aut me témoin, il no désiruit pas donner sa déposition;

obeaucoup d'étude pour acquérir quelque cnnais- " le témoin a alôrs observé at d!cteur'Samponu
sauce des na lîdies dus veux ; Julien paraît a voir " qu'il n'avait fait qu'cpiier son opinion individuel
Sété le témtoin le itus ccy pétent '-lc seul tnoin '' itais que le burcau était mruintenant d'opinion una
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A nimcdPadmettre son témoignage et était pret à Passer-
(lion ier. Le Dr. Sampson a alors décla ré, après in re

iéflexion, qu'il désirzit n'ètre pas assermenté. A la
clôture de lfenquête le docicur Samnpson a dit,' je

désire que vous rne doniez acte dans vos minutes
de votre refus de m sserneuter.' Le témoin a

iolbrm M. Samnpsonque telle n'était pas la déi-
sion du bureau, qu'au contraire il était prêt à l'as-
serinenter. Le docteur Sampson a déclaré de nou-
veau qu 'il ne désirait pas être assermenté, vu que
cela n'était pas iîécessmure.

ParJles commissaires:

Q. N'y a-t-il pas eui un temps ou vous étiez tr s
intime ami du docteur Sanipsonî ?

R. Oui, durant plusieurs années.

Q. Etait-il le médecin de votre famille

R. Oui.

Q. Etcs.vous aujourJ'hui dans de bons termos avcc
lui?

R. Nous ne sommes pas en inimiti(. mais cousne
nous parlons pae.

Q. Navez-vous pas doné cau:ion de arder
paix envers lui ?

R. Non.

Q. Qutelques' autres personnes se sont-elles rendu
vos cautions pour vous à cet effet ?

R. Non je n'ai jamais cu la moindrc attention de
troubler la paix envers le docteur Samupron.

Q. Ne s'est-il pis élevé une querelle cntre vous et
lui dans la rue, dans laquelle les magistrats sont inter-
venus ?

R1. Ln jour que je passais devant la porte du doc-
teu r Sanpon, il me siula ; et la preière fois que
le vis lans la rue, jie lui dis que sa conduite n 'était
pas calle d'un gcnthlliomme, et quil n'était pas un
genti lhom Ie.

Q. N'y avait-il pas là quelques autres personnes
qui aent entendu le langage dont vous vous êtes servi?!

R. Jc n'i pas d'abord observû qui était présent ;
mais j'ai vu après qud quelqu'tl était présent.

Q.Vous avez (lit dans votre déposition que vous
aviez eu plusieurs conversations avec le docteur
Sampsoný; avez-vous tenu ces conversations privées1

avec le docteur avant Plaltercation que vous venez le
mentionner ?

R Quelques-unes de ces conversations ont eu lieu
aprs cette altercation.

Q. Ces conversations n'avaient-elles pas un earc-I
têre confidentiel

R. Je no cro's pas qu'l lOs le fussent : si elles l'a-
raient été, comm yI sai.s sJus serment,je ledirais.

Q. Comment M. Smith le préfet, a-t-il appris à
Vous faire si forniollement les qucstions sur lesquelles
vous avez étú interr-ogé?

R. Je ne sache pas qu'il m'ait qnestionné d'unen a
niore bien préise, jn rie me rappelle plus les termes
dont il s'est servi.

Q Vous avez di que e c on des parc)les du docteur
Sanmpsan Vous avait fait croire qu'il étaii h1stik
au prét qu'elleétait la nature dees paól ?

R. e ne me rappelle pas les part*uu îités. Appencicn

Q. Vous avez juré, que d'après la conversaltion r
que vous avez eue avec le .docteur Sampson, vous f
aviez été 'induit à croire, que'"son objet était de faire

tort au préfet, et plus particnlièrement à M. .V
Smitl," qu'elleCétait la nature de cette conversation?

Je réfère à un gran. nombre de conversations
qui iont donné cette impression ;il n'a dit que le
préfet et sa daime désirinient le faire renvoyer comme
chirurgien de l'hôpital, et qu'ils -avaient» employé
Franlk Smitlh pour cabaler' contre lui. ou quelques
paroles sembla bles. Il m'a dit aussi qu'il no garldait
sa place que poUmi un objet ; et j'ai pensé que c'était
péurii aider à faire r'éussir' lce accusations portées
contre le préfet.

Q. Aviez-vous quelquc chcse de plus que des soup-
çons pour pensci oinsi I

R. Jo ne mne rappelle aucune parole du docteur
Sampsoni, dans notre deî'nière entrevue, contre le
préfet, mais je sais qu'il a parlé contre Frank Smith,
etMn 'ie rappelant nos précédentes coiversatons,
j'ai pris l'impression dont j'ai parlé.

Q. Le docteur Sumpson vous-a-t-il jamais dit que
obj:t qu'it avait vn vue était de faire dommage au

R. ùl ne me la jamais dit on propres termes, au
meilleur de na conIIaissance.

Vous a-t-il janiais exprimó son intention de s0
venger du prfé'et ?

R. J, no me rappelle pas qu'il l'ait fait.

Q. Vous avez rappoIté que le docteur Sampson
vous a dit " Franok Siili est ti coquin et une nui-

sance," vous êtes-vous vous même jamais exprim
dans le imèême sons, mais daits titi lgage différent ?

R. Très certainement non,

Q. Avez-vous jamais dit que Frank Smith n'aurait
pas dû avoir un emploi dans le pénitentiairc, et que
si vous aviez été inspecteur au temps de sa nonina-
tion, vous vous y seriez opposé ?

RNon; mas ai dit que j'avais entendu dire
beaucoup de choses sur le compte de Frank Smtith,
depuis qu'il était dans le péniteltiaire ; que je n'étais
pas ispecteur au romps de la nomîuination de Frank
Smîiîl, et que si je l'avais été. je ne savais pas si j'au

,rais sanictioinée ou non sa nomination. Jone connais
riende la conduite de Franki S'nith qui me porterait*
a le destituer ; que c'était une chose de nommer un
ofieier, et une autre de le destituer, sans de bonnes
raisons. Je neme rappelle Ias d'avoir exprimé

'autre opinion sur le compto de Frank: Smith quo
delle que je viens de ra pporter.

Q C'ovéz-vous cque ! docte u Sampson soit con-
cerné dans la cnspir'ation contre li piéfet'?

R., Je ne le puis pas dir Ias entendu dire
que ks prî.1onnmers élargis et les rdhns s's
bhiient chez lhu sen

Q. p Esco docttur Sn song a te ontro
rank Sniith s accusdons sur ltsuîlels les uns

pec t son procès dan.sloisrio d'octob e

1z; Cest lui,
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A ppendice Q. Ueamen qu'on a tfait de ces accusations, était Q. Qu'avait à fitire le témîîoignngo de ces personnes Appcndic
.iB unc eîquetc, su r la conduite du docteur Sa m yson avec la mauvaise conduite de Frank Smitl ? B.B
--- ^ aussi bien que sur celle de Frank Smith

so ml R., Entre autres moyens d dIélense. Frank Smith 30 n1i.
R. Non. hiaidait à' l'accusation,'avoir été la cause de la perte

de l'il d'A braham, que cet accidert était r par
Q. La boi ne ou mauvaise conduite du docteur îihblié du ot. Snmpson quila'ait soigné

Sampson, n.t-elle été allectée par quelqu 'évQnci 1t to r ' l-l rou ve, il essayni t d'étpeb lir que le
de ce procés dioteur ampsr traitit énér'aleinnt es liatiens

sann t oi til prüeaution : il arguait aussi de fiinhabi-
. N ulien. LI bureau n'a eu aucun ard

Q. Quelques uns ds t niis cntendus dans cecett preuve, lorsqu'il à rendu sn décision.
proès lot-ils dit i elq u c os, (ILI i en d d c-

le Uu <an 1 s ,î quhav it n u i r pt act lu blut. Q . Comionient le mauvais tritement de l'oil d'A-
e lquei lr;am pouvait-il étalir que irank Smahu avait ou

n îavat lpar causé la blessure?
R. le lei .. je tme suis opposé à uelquine dis

preuves ir , ma us je n'i s pressé le burau î g. .J esulerc que cela ne sig imt ricn ; mais je
pu qie si le bureau eut été d'opinion que Franîik

pril. u cs o eos Irn'q ' pr iith avait éta lautCr de la blèesure ; cela aurait
qui linteinli du bureau était de y droit qu'au þ f e lca or u peu sa décso . .ai touju s

délibéré. Il it adtivi ý. 1 m 0Iù IS ý
r' pns è uic IraIk Smilh al nVlt plaid ilu il 1Lvait pas

Q. Etit-ce nietion l bt(u d, recevoir tout ur blessure. l iière dont celle avait
sorto lo preuve, mümèie ecU qui '*avit aticul r traitée lie lesait ien ù 'a Lii l'e.

Sl'affaire ? s émoi q n n'ontils pas été
Spplspour, étab1i-I r mauvais' traitenient de uR. Autant que je me le rappell, on 'a pas it r

il )bjectun aux preuves VOS erites. Çj iArîiîn

Q. Le rdien Jul en i'a t-il pas parlé dle la lna R. fls iIt vI a nppr!és pour établir le manqu de
Ilòre dont le docteur rendait istico â es paticls *ii dlu d' ii S: mp LM Iin g rnî a, relativeient un

tent d s a.nes de ses p tiens,ainsi que linha-
R. Om. l ile .son asstanit que ques-uns d'eus ont prou

pvé d'autres faits.
-Q-Maohunýe Ciox: ni'a-t-elliýJ: pall di' u h at tenluon'i i

que le dctoir Sampson do it a ses paticns. iQ. ton ossna le pruver que le dottur Samr
nOL.Ii et Jnliti étaient ivies. lorsqu'ils ont tra mi a-

ldic <jun'A braliam avait ù l'oil ?

Q l pl'isornîinr. Iatrici Kellv, a--il as dit ile 1 Yon.
qul iiane le docteur Sipsoi 1a traité iprès

aieidnt uI lui est ariv' danus le peritii c ' Q Tus ces divers témoignages n'ont-ils pas été
trah-inîs iti iuvernement t

Q M Uca n'ti n por dg q R. Oui on lui en a transmis une vraie copie.
n v e d e uno a raia d qu'il. Q.t-on i au dincteur Saimpson et à N. Ju

anait a la jnbe I l'avaîmtage d se dilîsculîpîrr des graves accusations
R. Oni. rtées-'~~ c ore eux. d'aiprès les dits témoignges?

I R. I s n'ont jamîlaki été Lsignós Le docteur Saînp
(. prisnnier Mormik n'a-t-il pas éfé que. nt t pi'sint, et a tout eoteudu.

îionmî1 unIlni'nent sur la iiniér doint 1L deteir
S'amen' a soigié son rhîu tisîc ? r .~ eetur Sa pson ns est- il pas pp'sé à

c' (liî''si conduite devint i intèire l'unie enéquête
R. u? os

Q. Lt prizonnier Patriek a rl n pas été 1'aa R. i ne cnse pas iu'l iS'Y sCot opposé d'une ma
m n, sur la anière d'itle docteur Sanipson a tri té rs formie ; il dit, en riant VOuS nie paraissez

f iii mal de téte 1ir'e [proc-s dui chirurgien ; et témoin ni dit,

R. Oui. e drois qile Mli " il i fi t aucune objection formelle

Q. Quelle n été la décision du bureau sur laffaire ?Q.. Le pnrisomne;;L 1anhowli!v Udegl n'-ti ps été
xmi ic uniqu oît sUI le ianmais tiit:eent en- . aaquitté Frank Snitlh.oyé par le chirurgieî pour son mal d'estomac ?

1. Oui. LeQ. L docteui Saminpson n'eu a-t-il pas appelu au
u~rn i r géral de la décision du bureau?

Q. Mark flermiston n'a-t-il pas été examiné sur R. Oui et il a demandé que les témoigages
la inuiniir dont le dociteur Sampsol remplissait sol fussetitrvoy's au gouverneronn ; ce qui a été cause
devoil envers les pr'isnniers ? u'o lui ci i transmis une copie exacte et fidélc

R. Oui. Q. Avez-vous pris les témoignages donnés dans
latireido Fl.ra 1k k;m ith iQ. Le gardien Tho s S h n'a-til pas été exd

nn iî îI iquolent sur1c'faIit qu'il avait vu le doctutîr R. Oui.
Sain î<on et son assistant, ''res ?

QeÉoz-v*ous p ris ces t érnoi* la ges wn ré.q LI1sit 10n
R. Oui et il a njouté que Jilien n'éait pas fait du bureau et est-ild'usage pour li deprendre ces

p:ur administer des rernùdes aux malades. toriibignages dans ces sortes d'investigations
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PPendiO R. Oui: lu témoin,,au désir du bureau le prit par
U.J..écrit comme de record public, et le témoin pense que
^....l c'est pour la première fois qu'il a pris par écrit le té-

inoignage pour le bureau.

Q. Depuis ce jour n'a-t-il pas existé un malentendu
entre le Dr. Sampson et divers membres du bureau
des ,ns pcteurs ?

R. Oui; immédiatement après le procès de Frank
Smith, est survenu une froideur, mais absolument de
la part du Dr. Sampson.

Par M. Smith ;

Frank Smith, lors de son procès devant les ins-
" pecteurs a pu produire tout ce qu'il a pu considérer

en sa faveur, mais le témoin considère qu'une partie
de ce qu'il a produit n'a rien prouvé. On n'a ob-

" jecté à aucune preuve que le Dr. Sampson a pro-
duite. Le: Dr Sampson avait le droit de trans-
questionner les témoins, et il a usé de ce droit pour
plusieurs. Un seul témoin a juré directement que
Frank Smith a tué l'indien Smith. Ce témoin ne
s'est pas contredit, mais une partie de son témoigna-
ge a été refuté par d'autres témoins.

Thomas A. Corbett, écuyer,-par M. Smith:

" Quand le Dr. Sampson porta ces accusations
contre- Frank Smithî, le préfet on informa immé-
diateinent les inspecteurs.''

Les témoignages pris par le bureau des inspecteurs
au procès (lu garde-cuisine, Smith, se trouvent a lap-
pendice A.

L'efpet (le cette enqute sur la conduite du fils du
préfet devait séparer entièrement les deux parties
dans le pénitentiaire ;-les odiciers qui rendaient un
témoignage défavorable à Smith et leurs amis, se
rangèrent d'un côté, tandis que ceux qui témoignretnt
en leur favur se rangèrent de l'autre, et l'anîmosite
augmenta graduellement entre eux. Le préfet avait
beaucoup de pouvoir entre ses mains etétait générale-
ment considéré comme soutenu par les inspecteurs,
et cormnie une conséquence naturelle, un parti s'em-
pressa, de s'nttache.'r :X ce qu'il regardait comme son
intérêt, tandis que l'autre (a.vec ou sains cause), trem-
blait pour les situations qu'il remplissait. Plusieursof-
ficiers qui rendirent témoignage dans le procès de
SmIdl furent bientôt après congédiés du pénitentiaire,
et nous nous proposons maintenant d'en faire voir la
cause.

ArrxamE DF MADAM. COx.

Madame Cox était matrone du pénitentiaire avec
un salaire de, soixante-ct-qinze louis par année lors
du procès du garde cuisine Smith. et rendit un témoi-
gnage défavorable à Smith. , Madame Cox déclare
que par la conduite de madaie Pollard à son égard
laquelle en cela était soutenue par le préfet, elle se
trouva dans l'impossibilité de garder sa" situation et
résigna; en consé4uence le 1er novembre, ieû de tens
après le procès de Smith. Mndame Pollard fut im-
nédiatement nommée pour succéder à madame Co: .

ArrAFA du gardien RoD.îsom. Appendice

Cet ofTicier rendit un témoignage défavorabl.au
garde-cuisine, Smith ; quatorze jours après le procès 30 niai
de Smith par les inspecteurs, Robinson fut accusé et
eut son procès.

Richard Robinson,--examen préliminaire:
A été gardien dans le pénitentiaire pendant quatre

ans et demi, et a été destitué en octobre ou noven-
" bre dernier; n'a jamais ou de querelle avec le pré-
" fet ou sa fimille, jusqu'au moment de l'enquête qui

a ou lieu à la suite des plaintes portées par le Dr.
" Sampson contre Frank Smith ; avant cette afraire,

madame Smith, la femme du préfet, avait souvent dit,
au témoin que le prùfet avait 1'intention de donner
au témoin la première phice do garMien qui devien-
drait Vacante ; les circonstancçs qui ont accompa-

C, .la destitution du témoin, sont comme suit
"Environ quatre ou cinq Jours après le procês de
Frank Smith;, le préfet vit trouver le témoin et

" l'informa qu'il avait été porté une plainte contre lu
" (le témoin), pour n'avoir point formé le guichet ex-

téieur, et quil y aurait une enquête sur cette :fai-
ru le lundi soir suivant ;'enquète cut lieu devant
messieurs lopkirk, Corbtt, Baker, Gilde rsleeve,
inspecteurs, et le préfet ; M. Costen et le garde
Boannister, et Somnerville, déclarèrent qu'ils avaient

" trouvé le guichet ouvert ; le témoin jure, qu'il a
" barré la -porte avec soin et qu'il l'a essayé ensuite-;

pense qu'elle a ensuite été luverte Pal quelu'un
" qui ne l'aura pas furmé.-Il y avait une porte in-
" téricure qui empêchait les personnes d'entrer dans

la prison, bien qu'elles eussent poussé le guichet.
" Les inspecteurs décidèrent que le témoin était
" coupable, mais qu'en considération de sa bonne

conduite passée cri aveur de laquelle le préfet té-
moigna, il lui fut pardonné pour cette 1bis.-Quatre
ou einq jours après cette décision, le témoin fut dle

" nouveau conduit devant les ispecteurs, accusé
"d'avoir placé sans permission et dans 1 'intention de

" la voler une pierre de tuyaux de poéle dans la tour
" d'observation nord ouest. , Le témoin déclare
" que faccusation est absolument mal fondée ; que
" cette pierre a été transportée dans la four par lui
" même et le garde Fzgerald, avec un petit poêle et
"' quelques vieilles feuilles de tuyaux, pour leur donner
" de la chaleur pendant qu'ils taicnt cn devoir l'hiver
" précédent, près d'un an avant que l'accusation ait
" été portée ; et tous ces articles étaient restés dans
" la tour durant tout 'été dc 1847, et doivent avoir

étà vus-par le préfet quietait souvent-dans la tour,
lorsqau ces articles s'y trouvaient. Le témoin fit
venir plussieurs personnes qui, prouvèrent qu'elles
avaient vu cette pierre dans la tour plusieurs mois
avant que l'accusation fut portée. Avant les ins-
pecteurs on vinssent à-une décision sur cett e ;.)fltire,
le témoin devint tellement indigné du traitement
qu'on' lui faisait éprouver, qu'il perd't son sang

" froid, et dit:aux inspecteurs qu'il n'avait aucune
confiance dans la décision qu'ils donneraient, que
M. Hopkirk exploitait le pénitentiaire qu'il avait
souvent recu'des présens du préfet ; qu'il lui avait
envoyé des ;articles appartenant au magasin du

j pénitentiaire, et qu'il y avait une garde entièrement
' emplovée a son usage personnel et= àcelui'dupréfe.

Le ténoin lui dit aussi 'îu'il: savait que les -autrcs
inspecteurs n'était que: des instrumens entre les
mains du préfet. Les inspecteurs fiirent arl'ac
quitter des accusations portées cont're lui par le,
préfet, relativement au tuyau du poêle, mais ils le
destituèrent par ýavoir dit des injures aux inspec-
tours.

James Hokir, (Écuyer, -pir M. Smith ;-
Se ràppele lG'affaire-u de ibisn qui a été

destitué du pénientiire ; ilfût 'conduit devant les
specturs a'c usé d'avoir vé l ou recélé, dune

-U
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ppendice ma niè co une pierre de tuya deo
(flU3~B..) << le ; pense que Robinson fut trouvé coupable d'avoir

mis cette pierre de tuyau le poêle dans un endroit
où il iel devait pas trc. mais il fut acquittu de
toute intention de ,vol. La raison qui fit destituer
Robinson, fut sa conduite insolente envers le bu.
reau des directeurs vers la fin de l'enquête."

Le garde Robinson fut. destitué pour son inso-
lence envers le bureau des inspecteurs; le préfet
n'était pas présent lorsque Robinson se rendit cou-
pable de l'impertinence pour laquelle il a été desti-
tué, ou lorsque le bureau décida son afl.iirc:-le
préfet n'a eu rien à faire avec sa démission. 1to-
binson n'a pas dit en présence du témoin devant le
bureat, que le témoin exploitait le pénitentiaire ; le
témoin était présent durant toute la séance, et si
Robinson eut employé ces mots, il les auraient en-

'" tendu. Robi,însonlia point dit que le tlmin avait
reçu des présens du préfet ni qu'il lui avait été en-

Svoyé des art icles venanti des magasiîs du péniten-
tiaire, ni qlune deo î'tad cntirement à la dispO-

"Sition du prélfet et dpt témoin : il i'.a p)ointt dit quo les
" autreS intpecteurs n etnelt que des mstrunens

entre les mains du préfet."
Par lesc a

.' moin a mentionnées cejour. N'apointd'autres r'aisons
e que celle-ci pour refuser d'ajouter foi à aucune dé.

claration de Robinson. Jusqu'à l'époque du procès
I de Frank Smith, Robinsonjouissait d'un excellent
- caractère comme officier do l'institution ; ignore
i Ce que son caractère a pu ôtre depuis."

M. le shérif Corbett,-par M. Smith
Le garde Robinson a été destitué pour insolence;

IIou r avoir dit qu'il n'avait pas de confiance dans le
bureau. Le préfet n'a eu rien faire avec s'a de-
titution ; Robinson n'a point dit au bureau que M.
1Hopkirk exploitait le pénitentiaire, ni que M. Hop-
kirk recevaitdes présens du préfet. ni que les arti-
cles appartenant aux. magasins du pénitentiaire
avaient été transmise à M. Iopkirk ; Robinson
comnmença parler, mais :les inspecteurs lui dirent
cque ce n était pas le lieu pour parler ainsi, et ne
l'écoutèrent pas; Robinson dit alors qu'il irait où il
pourrait,, parler, et où on l'entendrait, et laissa la
chambre. Il ne dit pas qu'un garde était expressé-
ment tenäî pour M. Hopkirk et le préfet ; il ne dit
pias que les autres inslecteurs n'étaient que les ins-
trumens (lu préfet."

Par les conitmissaîres :-
Q. Robinson ne se servit-il pas d'un langage in-

sultant envers M. Hopkirk,lorsqui fut devant les ms-

A ppendic~
(]3.B.13;fl.n.>

30 m~j,

"L'x-garde Robinson a rendu son témoignage jîeteurs ? -

<' dans l'an'idre <le Fr'ank Sith-li peînse qu'il fut dlfa
il raie à Smii4t il f'ut destitué :- 'eiamen de R. Il no se rappelle pas qu'il l'ait fait.

Wde l'alire de Smith eut lieu le 2(0 octobre 1847, et Q Qu'est-ce que Robinson dit alors ?
la décision fut doiniée le 29 octobre. Le 3 novem- R Il dit qu'il n'avait pas de confiance dans le
bre Itobinsoni fit conduit devant le bur au pourre- . ?

p' nd re à la plainte du gardien en ch1et' Cosin, et
trouvé coupable dlavoir laissn le guichet ouvert, Q Répétez autant que possibleles expressions dont
mais en considération de son ca1ractèie passé, cin se servit Robinson.
t'aveur duquel ont'témoigné le préfet et le grlien R. Le témoin lui demanda ce qu'il avait à dire, et
en chef. il ne fut que réprimandé. Robinsoni fut de Robinson repliqua qu'il n'avait pas de confiance dans
nouveau coidmiit devant les inspecteurs le IG n'- le buteau, et qu'il y avait un complôt pour le faire

< veînbre 1847. pour une pierre de tuNu <le pclêle. et sortir de la place 'qu'il occupait dans la prison ; le
fut déchargé de l'intention (le vol, mais fut destitué témoin l'arrêta, et Robinson (lit alors, <" ch bien ! si
pour insolence coilmise eivers les inspecteurs. vous ne voulez pas m'entendre j'irai ailleurs," et sortit

nL'isolence pour la:que:lle il a été destitué est celle- de la chambre.
" ci, lorsqu'on lui demndliclat ce qu'il avait a dire avant

que le bureau ne pr'ononnt sa décisionî, il scretroîr- î. Pensez-vous que.ce soit là tout ce que Robinson
na et dit : Je n'ai plus de confiance dans le dit
bureau actuel des inspecteurs après la décision qu'il R. Oui; il peut avoir dit quelque chose de plus; il
a déjià donnée ;il s'entend avec le préfet et certains était très excité ; le témoin ne se rapppellc pas qu'il

" autres <idiciers de l'institution:' avant été interrom- en ait dit plus.
pu et averti de ne laire aucune remarque sur la
conduite du bureau, muais de se brnîer' sa défense, AF

":il répéta les iimines mots; étant alors inlbrmés (lue r Du Da. SAMPsoN
le bureau n'entendrait pas des remarques de cette Le Dr. Sampson a été chirurgien du pénitentiaire
nature, il dit : Si l'on ne me prmcict pas de dire ici depuis qu'il a été ouvert, et jusqu'u jour où il a porté
ce que je pense du bureau, j'en appleri à un autre des accusations contre le garde-cuisiieSmith, il a tou-
tribunal, et immédiatement après il sortit de la jours paru vivre sous de bons termes avec tous les
chambre ei disant, je refuse d'en lire d'avantage. oficiers de liinstitution. ýEnviron deux mois après le
Le témoiin présume que par les mots après la deci- procès de Smith, cependant, et pendant même que
sion qu'il a déjà donnée, prononcé par Robinson. son appel au gouvernement était encore' pendant il
avaient rapport nu proçès le Smirh. mais Robinson fut appelé à se prononcer sur la, convenance d'infliger
ine l'a pas déclaré. Le témoin étant sommé de ne punition corporelle au condamné James Brown,
reproduire les notes de témoignages pris dans la il fit rapport que Brown était sain de corps; là
"plainte porte contre 'Robinson, le 3 novembre, dit: dessus les inspecteurs lui demandèrent un rapport sur
il a été pris des notes, mais le greflier après avoir l'état où se trouvait l'esprit du condamné, et le Dr.
cherché les records de l'institution n'a pu les trouver, Sampson dit I qu'il ne jouissait pas de ses facultés
il présume qu'elles ont été laissées sous les soins dii mentales." Vers le même temps, le chirurgien fut
préfet après le procès. Le témoin étant sommé appelé à se prononcer sur l'état niental de la coa-
(le produire fes notes les témoignages pris dans d amné Charlott Reveille, ce qu'il lit et disant
la p'l2iiites portecs le Ï6 du courant. courant contre q'elle souffi-ait d'une " aberration mentale." Les
P obison, fait la nLème réponse. Le témoin a juré inspecteurs ne îîartag'rnt point l'opinion du chirur-
hier qu'il ne croirait pas Robmsonsous sermelt gien et différèrent pendant deux mois de rapporter au
d'apres la tmoi'gnage qu'il a donné devant les gouvernemens contrairement aux règles de l'institu-
"conmmssares, tel que le lui a imntré le préfet ; îdt tion, mais voulurent avoir pour ces cas l'opiniod't
allusion à ce que lIbinson prètend s'être passeé tres menbres de la profession. Votre excellence
" entre lui et les inspecteurs. Il est parfaitement refus: d'accéder à la demande des in'pecteurs pour

" certain que dans cette occasion Itobinson ne fit lpus la raison qu'il fuillait recevoir le rapport du chirur-
d'autres remarques imp2rtinentesque celles quc le té- gien de l'mstiîtution.

12") Vicetorio S



12 Victori-e.: Appendice (B..B.(B. A. 1849.

1l s'cngaga alors une longue correspondance relati-
tivement aux cas de Brown et Reveille que l'on trou-
vera dans Fappendice B. Le témoignage suivant, fait
voir ccpendant. la nature dc procédures

James Hopkirk, ùcuyer,--par les commissaires

Q. Le Dr. Sampson n'a-t-il pas, le 30 décembre,
1M7, lorsqu'il a été appelé à se prononcer sur la con-
venanceld'infliger une punition corporelle au condamné
J.imcs Brown, entré dans le livre des punitions, " sain
de corps."

R. Oui.

Q. L'attention du bureau a-t-elle été portée au
dit rapport?

R. Oui ; et le bureau, le 15 Janvier 1848, enjoignt
nu préfet de prier le chirurgien de faire un rapport
complet et explicite sur l'état corporel et mental du
(lit condlamné.

Q. Le chirurgien, dans une lettre datée le 24 jan-
vier 1848, n'a-t-il pas écrit dans les termes suivans
au prófet :-" Afin dc pouvoir être en état de mu'

Sformner une opinion plus correcte sur l'état mental
de James 3rovi il faudrait que je fuss informé du
Smontant et dle la nature des punitions infligées pour
les offenses qu'il (Blrown) a commises depuis son
"admission dans la prison ; et j'exposerai qu'au lieu
d'appeler tous les gardes et gardiens pour répondre
aux questions que je pourrai leur soumettre sur cette
affaire il serait plus convenable lue j'aie les noms
des Gflmciers qui ont rapporté le cond.mné'dansles

" divers cas d'infraction pour lesquels il a été puni."

R. N'a pas de doute qu'il l'n fait, et que la lettre
maintenant exhibée, est la lcttre en question.

Q. Cette lettre ne fut-elle pas soumis au bureau le
3 février 18-8 ?

R. Oui, avec une autre lettre du Dr. Sampson du
18.

Q. Le bureau n'a-t-il pu là dessus donné les ins-
tructions suivantes au préfet : " Comme il paraît par

sa lettre (Dr. Sampson) du 24 du mois dernier qu'il
ne peut faire un rapport dans ce cas (Brovn) s'il

' ne connaît le montant et la nature des punitions in-
"igées aù condamné, le préfet est requis de trans-
mettre l'état demandé ?"

R. Oui.

Q. Le préfet a-t-il; le 3 février 1848, écrit comme
suit ai Dr. Sampson :" J'ai à vous informer que

vos lettres du 18 ou du 24 du mois dernier, relati-
" vement au condamné James Brown, ont été iises

devant le bureau; et j'ai à vous dire que je suis
chargé de vous transmettre aussitôt qu'î sera pré-

" par, l'état des punitions infligées à ce condamné
bien que le bureau ne- peut concevoirquels, moyens
cet état vous fournira pour en venir à une conclu-
sion sur 'état mental du prisonnier; vu qu ni dàns
le cas dc John Donovan, ni dans celui e Michael

" Shechan, qui touis deux avant d'avoir été par vous
" déclarés insensés, avaient souiventété puni pour

des actes de violence, vous n'aviez point cru m'as-
surer d'avoir un état sémblable pour en venir å une

" décision sur leur état;mentalsrespectif?"

R. Voit copie d'une lettre à cetoffetLdans le livre
dIe lettre du. préfet, adressée sau Dr. Sampson, maisne
se rappelle pasiavoir vue auparavant.

Q. Veuillez examiner le livre des minutes,.et dites Appendice
si les inspecteurs ont autorisé le préfet à exprimer (B.B.B.B.)
de la surprise au sujet de la demande du chirurgien? r-? -_'---

30 mai.

R, Ne voit point cette autorisation ou même cette
surprise exprimée dans les minutes.

Q. Ne considérez-vous pas que par les minutes du
bureau; le préfet avait instructionde transmettre au
1)r. Sanpson une liste du montant' et de la nature de
tout les punitions iufligées à James Brown depuis son
admission à la prison?

R. Ne considère point que c'était là les instructions
du bureau exprimées dans les minutes.

Q. Le Dr. Sampson n'a-t-il pas déclaré aux ins-
pecteurs, le 1M février 1848, qu'après avoir mûrement
considéré cette affaire, il est d'opinion que le condam-
né James Brown n'est que sain d'esprit ?"

R. Oui.

Q. N'était-il pas du devoir du préfet, suivant les
règles de l'institution de communiquer immédiate-
ment au gouvernement le rapport du chirurgien.

R. Oui ; trouve qu'il a été passé une régle à cet
effet le 18 juillet 18-10, par le bureau précéent, dont
le témnoiitne faisait pns partie ; mais le témoin peînSe
que, dans son opinion, le préfet doit d'abord, dans ces
cas, communiquer avec le bureau des inspecteurs.

Q. Y a-t-il quelque règle qui l'autorise ou lui enjoi-
gne de communiquer ainsi avec les inspecteurs avant
d'obéir à la règle du 18 juillet 1846 ?

R. Ne connait point de règle; mais le bureau a
sanctionné la déviation à la règle du 18 juillet 1846,
'lans ce cas et celui de Reveille.

Q. Pouvez-vous montrer quelques minutes qui au-
torise le. préfet à violer la règlc dans les cas de Brown
ou Reveille?

R. Je ne puis ; mais depuis le 24 février, le préfet
mais deihant le bureau le rapport du Dr. Sampson du 3
février, dans l'ffaire de Reveille, et son rapport du
16 février dans celle de Brown ; et comme le bureau
ne lui a pas reproché de n'avoir pas immédiatement
cormmuniqué co rapport au gouvernement, le témoin
voit là lapprobation de la violation des règlemens par
le préfet.

Q. Le bureausavait-il, le 24 février, que la règle du
18 juillet 1846, existait ?

R. Je ne saurais dire.

Q. Y avait-il quelque chose qui put justifier le pré-
fet à différer d'agir sur les rapports du Dr. Sampson
du 3et du 10 février, jusqu'au 24 février?

R. Je ne connais rien.

Q. Les inspecteurs ont-ils communiqué au gou-
vernement le rapport du chirurgien sur l'affare de
Brown,immédiatement après'qu'il aété soumis à eux ?

R. Non.

Q. Pourquoi?

R. ,Parce qu'il désirait obtenir le rapportdu surin-
tendant de Uasile des lunatiques de la province et' du
chef-du départment médical, dans laffaire du buréau,
avant~ d'adopter d'autres mnesures.
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Appendice Q. A-t-il déjà été interjeté appeldes rapports du
(.l3.B. B..) chirurgien en aucun cas?

30 R. Je ne connais autcun cas.

Q. Avez-vous cru que le Drl. Sanpson n'était pas
compéteit à prononcer une opinion sur la jolie de
IBrown ?

R. Il parait que le bureau voulait avoir une autre
opinion sur le sujet.

Q. Pourquoidésirait-il avoir une autre opinion, est-
ce parce que l'on avaitdes doutes sur l'habileté du Dir.
Samupsoi ou son honntêteté '

R. Parce que les inspecteurs avaient des doutes sur
la folic de Brown.

Q. E-t-ce que les inspecteurs croynient leur opi
nion meilleure qIue celle du chirurgien 7

R. S'ils l'eussent cru, ils auraient immédiatement
dcidé que Brown n'était pas lou. sais avoir égard ù
l'opinin nldes autres clii ruirgiens. C'est parce qu'il ni
coisidéraient point leur opinion supérieure à celle du
docteur, qu'ils ont demandé une autre opimion, et ci
wîméme temps Brown a été traité comme une personne
insensée, contermément aux termes du rappoirt du chi-
rurgienî.

Q. Les inspecteurs ont-ils prononcé quelqu'opinion
sur l'état imeltal (le 3rown 'l

R. Le bui-au a entré dans ses minutes le L4 juin
1818. qu'il '- ne concourt pas dans le rapport du chli-
rurg'ienî.

Ls inspecteurs avaicnt-ils quelques devoirs le
la fr sioi médicale à remplir en vertu de leur
charge ?

I. Je ne sais pa s'ils en avaient.

Q. Quel besoin avaient-ils deconcourir' dans le rap-
por't du chirurgien. Le Dir. Sampson n'était-il pas
seul r'esponî-able ?

R. Les inîspcteurs ont cru qu'ils avaient le droit
dl s'e(quérir le tout ce qui peut intéresser le bien
étre de l'iistitutioi ou (le ceux qui l'habitenut.

Q. Est-ce l'habitude de demander une autr'e opi-
nionu sur' un cas qui est entre les mains d'un homme
de la relssini sans auparavant le consulter avec le
n' dcciii qui est chargé du traitement?

R. Ne sait si c'est à l'usage.

Q. Avez-vous dit au Di·. Sampson que vous aviez
lititernti n de vous adresser' ou que vo(us vous étiez
adressé auxl Drs. Teler et Bell pour avoir leur opi-
ion dans l' Cide 13 owi ?

R. Non.

Q. M. Bell a-t-il examiné le cas ?

R. Non.

Q. Pourquoi?

R. Croit que M. Bell n'a jamais été demandé.

Q. A-t-on écrit à ce sujet au Dr. Telfer ?

R. Oui.

Q. A-t-il refusé de venir ?

R. Non il a conseanti de venir, pourvu que les
commissaires de I"s le consentissent à son a bsence.

Q. Les inspecteurs informèrent-ils ces messieursAppendic
que leurs services seraient payés ? (B.B B.BB

R. Le Dr. Telfer en fut informé. 30 ma

Q. Ls inspecteurs n'ont-ils pas au.si érit dans
Ouest pour avoir la preuve que Brown i 'était pas fou?

R. Je crois que le préfet a écrit.

Q. Etait-il autorisé par les inspecteurs à agir ainsi?

R. Je l'ignore ; je mentionne le fait au bureau mais
je ne sais si c'est avant ou après avoir écrit.

Q. Y a-t-il quelques minutes du bureau qui l'auto-
risent à écrire ?

R. Je ne crois pas.

. Le bureau était il en communication avec le
Inverne ment pendant que l'on cherchait à prouver

pe l'oinion du Dr. Sanipson était crronîée ?

R. Il ne l'a pas fait avant la seconde lettre du Dr.
Sumpson du 3 avril.

Q. Le Dr. Sampson n'a-t-il pas écrit une lettre aux
inpecteurs, le 3 avril 18I4S. par laquelle il les priait
de lui faire savoir si son rapport dans l'aTfiire de
Brown avait été soumis à la considération du gouver-
nemnent ?

R. Oui.

Q. Le bureau n'.-t-il pas. le S avril 1S49, donné
Instruction au pr&flt de répondre au chirurgien que le

burcau avant déjà fit tout cequ'lconsire comme
nécessaire dans l'ataire des condamnés en question,
(rown eft Reveille) ne lie'ne pas qu'il doive agir

n aucune manière sur cette lettre. .'Le préfet imi-
(forme donc le chirurgien que le bureau a pris à

l'égard des condamnés en question et continuera,
avec l'a pphation de son excellence le gouverneur

únérî, ài prendre toutos les mesures qui, de temps
à autres, pourront paraitre nécessaires?"

RIl l' fait.

Q. Que veulent dire les inspecteurs, lorsqu'ils di-
sent qu'ils' ont 'dcléjà fait tout ce qu'ils considèrent

comme nécessaire" dans l'affaire de Brown?

R. Il ne peut le dire nu juste; il présume qu'ils ont
voulu dire i qu'ils ont ordonné que Brown fut traité
comme un prisonnier inseré, et qu'ils ont pris des
mesures pour constater s'il est réellement insensé.

Q. Que veulent dire les inspecteurs. quand ils di-
sent que -lle bureau a pris à l'égard des condamnés
" en question. et conîtinuîuera à prendre avec 'l'appro-

bation <le son excellence le gouverneur gênéral
toutes les mesures qui, de temps à autre, pourront
paraître nécessaires ?"

Rt. Par les mesures prises, ils entendent les instruIc-
tions qu'ils ont données dansý la minute du i8 8mär
de mettre Reveille dans une cellule séparée ;, de ne
point permettre que mad:me Pollard l'assistt confor-'
mémentaux ordres du chirurgien, et de latriter avec
douceur et: patience. P:r les mrsures à prendre; le
bureau entend la décision à laùqlle il en estvenu ce
jour là-de soumettre toute-l'afaire au gou'ernômèù
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e~cntline Q. Quel ripport avaient les mesures prises à l'é-
(U.l ~ard de Reveille, avec celles prises à l'égard de

l3rown ?

IR. Les deux cas sont mentionnés ensemble dans
J'enquête du chirurgien et dans la minute.

R.pris-

Q. Quel jour les inspecteurs s'adress rent-i s au
gouvernement pour le cas (le Brown ?

1 . C'est dans leur assembléc (lu 8 avril, lorsque la
seconde lettre du Dr. Sampson était sous considéra-
tion, que le bureau convint de s'adresserau gouverne-
ment, et la lettre fut en conséquence datée le 10 avril.

Q. L'objet (le cette lettre n'était-il pas exprime
dans la phrase suivante: sous ces circonstances le
bureau se sent dispose, sison excellence n'y a aucune
<bjectionî, à obtenir ['opinionl du surintendant médical
de l'asîel des lunatiques .de Ia province à Toronto, et
du chef du département médical du Haut-Canada, re-
lativement à ces cas ?

IL- C'était là principal objet (le la lettre, mais elle
expliquait encore ce que les inspecteurs avaient fait
dans 'aflairc, et les raisons des mesures qu'ils avaient
adoptées.

Q. Dans cette lettre, disiez-vous au gouvernement
que le 'rapport du chirurgien était entre vos mains
depuis trois mois, et que Von avait ainsi enfreint,
pendant aussi longtemps, les règles du pénitentiaire ci
tic communiquant point l'afiaire au gouvernement?

R. Non ; dans un interrogatoire antérieur le témoin
à expliqué que le bureau a sanctionné l'infraction (le
cette règle.,

Q. Dans cette lettre avez-vous imformé le gouver-
nemeiIt que vous vous étiez déjàndressé aux Drs. Tel-
ler et BIl pour leur opinion dans le cas (le Browi ?

1. Non.

Q. Quelle nécessité v avait-il donc d'écrire au gou-
"ernement pour le cas de Brownle 10 avril, plutôt que
le 24 février, lorsque le rapport du Dr. Sanpson fut
souuis pour la première fois au bureau ?

R. Il n'y avait pas de nécessité immédiate d'aigir,
lorsque le Dr. Sampson fit d'abord son rpliort, vu que
le condamné ne pouvait pas étre transpoi'té pa'- terre
niais lanavigatn était sur le poiint le s'ouvir, lors-
que sa seconde lettre fut reçue.

Q. Dans sa lettré, le bureau ne disait-il pas au gou-
veriement, " qu'en ne partageant poit l'opinion dl

clirurien sur la flie des condamnés en question, il
ne voulait pas que l'on comprit qu'il jetait des dou-
'tes sur l'habileté professionielle de cet officier?"

R. Il le disait ; et ajoutait, " qu'il était bien connu
qie rien n'est aussi difficile que de pouvoir déter-
mimer la difference entre undegr'é inférieur d'abe-
nation mentale et la folie feinte, et qu'ilfallait une
étude toute particulière dans cette branche specmle
de la profession pour qu'un médecin pût y atteirdre
une place éminente."

Q. Les inspecteur sivient ilï " fait une étude spé-
"ciale <le cette1>ranche particulièrede la.professión?"

R. Certainements non ; et c'étaitla raison pour la-
quelle ils désiraient we consultation.

Q. Est-ce que des cas de folie feinte ne'se présen- Appendice
tent pas souvent dans le pénitentiaire? B.s B

R. Oui ; il s'est souvent présenté des cas de 3 n
cette nature idans le pénitentiaire, et c'est pour cette
raison que le bureau désirait tant constater l'état de
l'esprit de Brown.

Q. Après quatorze années d'expérience comme chi-
rurgien dans le pénitentiaire de Kingston, y avait-il
dans la province, quelqu'un mieux qualifié que le Dr.
Sampson pour décider un cas de folie feinte ?

R. Pense que quelque bonne que soit l'opinion que
l'on puisse avoir de soi, l'opinion de trois hommes de la
professionî est meilleure que celle d'une seul. Le té-
moiti à souvent entendu le Dr. Sampson donner comme
raisoi pour - transférer à l'asile des lunatiques
les condamnés insensés, le fait qu'il- n'avait jamais
fait une étude particulière du traitement à donner aux
per'sonnies fles, ou des paroles à cet effet.

Q. Le Dr, Sampson a-t-il jamais déclaré cela au
bureau?

R. Il ne croit pas qu'il l'ait, fomellement fait, mais
ne peut dire s'il l'a fait aux autres membres du bureau.

Q. Est-ce que cette déclaration du Dr. Sampson
ngagê le bureau à en appeler de sa décision?

R. Ne peut dire.

Q. Le bureau demandait-il cette déclaration ?

R. Ne peut dire.

Q. Dans la lettre que les inspecteurs ont écrite au
gouvernement, ont-ils transmis certains documens, et
leur lettre contenait-elle une série d'argument pour
prouve' que Brown n'était pas fou?

R. lis ont transmis certains documeus, et leur let-
tre crntenait <les argumen s pour prouver qu'il y avait
des doutes sur la loîe de Brown ; elle contenait aussi
les raisons de la grande attention que l'on devait ap-
porter pour décider ces cas ; et demandait que les
condamnés reçussent leur pardon, que c'était le seul
moyen de les transférer à l'asile des lunatiques.

Q. Copie (le cette lettre fut-elle communiquée at
Dr. Sanipson f

R. Ne croit pas.

Q. Le gouvernement répondit-il à cette lettre?

. Oui ; le 25 avril 1848.

Q. Cette réponse ne contenait-elle pas le passa e
suivant : " Le cliirurgier du pénitentiaire, aussi long-

temps qu'il tient sa commission de sa majesté, doit
" être considéré comme compétent à exprimer une

opinion dans toutes les question qui intéressent la
santé des prisonniers, confiés à ses soins. Il doit
aussi, ans exercice e ses devoirs,être censé gui'
<e par aucun motif déshonete. C'est une: arantie
suffisante.pour la responsabilité desipersonnes qui

" ysont concernées que de-podire o rapport port
leur justification, mhme dans le casoù ellesine par-
tIgent point son opinion; pendant que d'ui autre
coté son excellence ne;voitrien qi puisse justifier
les autres officierssi rpar erreuril leurï rrive d agir
à l'ëncontre' d l'opinio- pi'ofcsinnielle duchirur-
gienetde traier comme criminels des actes qu
proviennent de la folie ?
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A ppendice R. Oui; mais il.n' avait rien dans l lettre du Iu
(I.IjlBJ ) îreau qui inmputàt (les motifs déshontnêtes au ciinrurgien,
''''' -et il n'y avait rien non 1)l us qui pût engager le secr -

'"nu* taire provincial à coiclure que le bureau avait traité
comme crimiinîls, des actes (lui provenaient de la oe;
aussi, le bureau n'avait pu c opirendre comuent cc

remarques avaient pu trouver pIace dans la lettre du
secrétaire.

Q. Cette mnme lettre ne conten:nt.elle pas le pas-
sage suivant: " Son excellence nie commande de vous

dire qu'elle e trouve p's convenable pour lu present

de taire iire une enquut e par d autres personnes de la
jr<tessio : car il ne voit rien d'extraordoire dans
le fait qu'une femme qui, pendant près, de trois ans.
a été violente et furieuse dans sa conduite, et in-
ditTürente aux châtimens prolongés. et souflrante
d'ailleurs sous* linfluence de la maladie, soit deve-
nue folle ou ldans un état que 1'on ne puisse plus con-
sidérer comme celui dIun agent moral: et il ne voit

i;point de probabilité dans la suggestion que la con-
lite violente et furieuse du prisonnier i .est que le

résultat d'un plan foimé pour obtenir son par'don,
lorsque le terme de mprisonnemet doit nir dans
le mois de février pr.ebhain; et ce prétexte de flie,
si elle a jamais existé, a dû existce depuis le temps
OU le pr'isolnier a été confiné danils la prison de
Montréal jusqu'à l'époque actuelle. Et dans le
cas du condamîné James l3rovn.,son excellence ne
considère pas que ce soit une preuve tien forte q'ue
le condamné avait son jugement, si pendant l'es.

pcic ie uit annîéey il s'est exposé aux clitinens
qui résultaient pour lui de l'infraction continuelle
des règIles de la prison, dans l'espoir tout illus<ire de
poîuvoir recevoir s<n pardon comme insensé "

R. Oui Lecontenait cc pasCe ge et taiit 'oir que
le secrétai r, qui n'talit pas un homme d la protes.
sion médicale en était venu, sans voir les.condamnés
à une conclusion difT.ürente de celle à laquellules ins-
pecteurs at Ataient venus après les avoir rus.

Q. I y inspecteurs ont-i|s répondt à là lettre du
secrètaire provincial

R. Ils v ont répondî au îonic le 20 avil.

Q. Dans cetto lett re les inispeteurs disent : ' Qumnt
i la nomination d'une connlission potu sî'uq rir'
le l'état Mental<de conda mns. 1 bureau suwgère
cette mesure vi co<sétence le 1W lt 'tr lresnte
par laquelle' le chirurgien dqmand u eils soient
tranîstf'res. A quelle l'ttru ibut-il alhision

R. Présuîne qu'il's font allusoi la lettre du 3
il,~i dans laquelle le Dr. Saipsonli demande a savon·
s'il n été pris quelques mesures et I quelles inesures
ont ét rs rise pour disposer a laeir de ces deux
condamnis insensés.''

Q. Les ins>ceterips ne se sonti-ils pas décidés à
îî'<mnmner une commission pour - senquerir' de l'état

mental des condamnes -'en question, deux mois et
deiii avant de recevoir cette lei tre ?

R. Le 41 février. ils sétaient décidés à s'adresser
aux Drs. Telfer et Rell, pour s'enquérir de l'tat de
leurs facultés mentales. mais ces messieurs n'ont ja-
mais vu les patients.

Q. Comment le bureau --t-il pudre que les mesures
a!!op1técs le 24 février, étaient la eonsequence d'une
lettre du 8 avril de la même année?

Q. Dans le cas du condamné Reveille, les inspc
teurs n avaient-ils pas sur sa 0ie de. doutes qi les
engagèrent a s'ad r'ess'er au chirurgien, le 17 janvier 3o7si
1848, pou' un rapport sur ce cas ?

R. Oui.

Q. Le préfet, en écrivant pour ce rapport sous la
direction du bureau n'a-t-il pas dit: que son attein

avaitétéa l'état (les facultés mentales
de ce condamné, en conîséquniicu de ee que depuis
sa réception dants le péni ten'tiaire, il a niontrü un
caractére trs violent et cutôt, un détruisant ses
linges de lit et ses hardes, et brisant tont ce qui
toibaient sous sa iai, et quil a derniéremuent
cherché à se suicider un se penidnt?

R. Il y a I, cet efTet dans lu livre ie lettre du prfet.
une lettre adressée au Dr. Sampson, cn date du 17
janvier 1848.

Q. Le chirurgien, en réponse à la dite demande,
n'î-t-il pas, 8 jaivier 1 1lhi fit ra pport que le con-
damné Reveille'souffrit du lIaiénatioîi mentale?

R. Ne doute as qu'il lat fut, mais ne connaît pas
exactement quand.

Q. L'action que devait prendre le bureau sur le
rapport de Reveille n'étaitelle pas la même aue pour
le cas de Br'onvt ?

R. Au meilleur de nia connaissance, les cas de Re-
veille et Brown ont été tous dIeux r'éscrvés à l'ctiii
luture du bureau.

immédiatenient apr'ès les cas de Brown et Reveille,
suiint m autre su et de diffrce entre le préftet
les inspecteurs et le chirurgiei.

Dans un jour ecessivement froid du mois de jan-
vier i4L, le Dr. Sampson remarqua un condamnénci
phen air' tsnant s ses pieds ne pesante chaine de
or: le DiA. Saipson crut qu'il était dangereux de
mtotre les fOrs dans un temn aussi froid et en plein
air, et recommanda qu'ils Iussenît inîméiaclitemienit en-
levés. Le prôfet so umit 'alTire aux inspecteurs qui
réfusèrent d'adoi' laisuggestion du chirurgiei. Les
tOmignages suicans finrent reçts à cet égard:-

Jaumes lpkir'k, écr.,-pr les comiassahres

Q. Le Dr. Sampson sad'ressa-t-il aux inspecteus
dnns le mois de janvier 1917, représentat que l'on
ne devait pus mettre aux fers le condamné Robert
quiand le froid était aussi rigoureux ?

I. il ne le fit pas ; mais le l5 janvier 1848, le pré.
fet fit rapport aubureau que le chirurgien loi avait
cnvoyé "un message verbal, par l'entremise du gar-

dien de 'hôpital concernant la nécessité qu il y
ava t d'ter les fers aux condaninés qui les avaient
comme moyen de prvention ou de punition, afin
d'empêcher leurs membres de geler."

R. Le bureau n'a point dit cela: il n'a mentionné
la comrmunication; qu'il a adressée le 10 avril au gou- Q. Que'fi alors lt bureau ?
vernement, que pour fiire connaître ce qu'ils avaient
'intention de faite, si son excellence n'y voyait pas R. Le préfet fut prié demander au chirurgien un
d'objection raiport écrit sur le sujet.
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. e chirurgien, en conséqucîîcc. ne s expliqua-t-
il pas comme sit, le 10 janvier; "j'ai à faire remar.
" quer, pour l'information du bureau des inspec.

tours, qu'ayant remarqué à chaque jambe d'un con-
d:itinii une pesante chaîne de fer qui s- tendait de-
puis la cheville du pied jusqu'au genou, lo matin du

du courant, jour auquel le thermoinèt re desccn-
dit de 10 à 25 degrés au-dessous du zéro, quard il
était évident pour l'observateur ordinairc que sous
ces circonstances ceschaines étaient propres à geler
les membres du.condamné, je pris immédiatement
les moyens de vous informer, des eflets que pourrait
avoir cettc négligence"?

R. N'a pas de doute qu'il le (fit.

Q.> Quelle fùt I décisionî du bureau lorsque ce
rapport du'l irurgien luifut soumis '

R. il ne crut point à propos de se conrormer aux
recommand ations d u chirurgien, pour certaines raisons
communiquées au Dr. Sampson dans la lettre du pré-
lot, et qui étaient les stivantes:-lo. Qu'il n'avait
jamais été fait de rapport:semblable auparavant. 2o.
qu'il n'y avait alors et depuis quelque temps que trois
condamnés dans les fers ; 3o. que depuis douze années
nu n'avait jamais trouvé qu'il eut été nécessaire d'ter
lus fers aux condamnés durant Fhiver, quelque. iigou-
reuse que fut cette saison,et cia cette aniée elle'était
nîoins rigoureuse que jamais ; 40. qu'il en résulterait
des dificultés, sinon de l'embarras, si les condamnés
savaient qu'ils ne doivent point étre mis dans les fers
Uin hIiver ; 50. que les fers pèsent environ 9k lbs, que
les plus pesants sont de 12 lbs. et les moins sont
le lbs., et que le bureau a constaté que les fers dans
les prisons de district,pèsent de 12 à 17 lbs ; et ia 6e.
qu'il n'est pas encore arrivé qu'un 'ondamné ait été
gelé dans le pénitentiaire pour avoir été dans les fers

Q Le Dr. Sanison s'est il jamais adressé aux ins
pecteurs poui' passer un ordre général défenlant de
mettre les condamnés aux fers 'durant l'hiver ?

R. II ne l'a pas fait

Q. Est-ce que quelques-unes des six objections pré-
'ntées ipar le bureau, s'appliquent au cas mentionné

par le Dr. Sarnpson, savoir à un condamné qui tra'-
vaille Cn plein air lorsque le thermomètre est de lO à
lW degrés au-dessous de zéro ?

R. Le bureau n'a pas cru qu'il y eut dans ce cas
quelque chose qui put l'engager 'se départir de la rè-
gle générale.

Q. Qu'st-ce qui a engagé les inspecteurs à donner
mute décision formelle sur une demande imaginaire de
la part du chirui'gien, laquelle n'a jamais existé ?

R. Parce que le sujet fut soumis à la considération
du bureau par la, lettre du, chirurgien. Il est tout à
fait d'usage de passer une règle générale lorsqu'un
cas particulier est soumis à la considération.

Mais survint ensuite, une affaire beaucoup plus im-
portante qu'aucune de celles qui l'avaient précédée.
Nous donnons lesI documens nu long et sentons que les
comentaircs sont inutiles

No. i.

Copie.-Rapport de l'assistante matrone, E. Chase,
au préfet:

Rapport.-C. Reveille pour conduite inconvenan-
"te à l'égard du'. Sanipson,- à 10 heures dans la
nuit du mardi, riant et lui saisissant'les mains faisant
un grand bruit, ce qui dans mon opinion était très
inconvenable.

(Signé) E CASE.
19 février, 1848."

No. 2 A pendice
B.BCopic.-Minute du bureau des inspecteurs du p

tentiaire provincial, le 24 février 1848. 30 ma

" Le bureau ayant pris sots considération le rap.
" port de l'assistante matrone, contre la condamnée

C. Réveille, et la déclaration faite à l'appui de cette
Splainte, paraissant donner- à entendre que suivant

" elle, il ya:cu une familiaritù'peu convenable entre
le chirurgien de cette institution et la con-

" damnée eu question, dans la nuit de vendredi der-
" nier le 18 du courant, le bureau considère qu'il est
" tenu en justice envers cet officior de l'en informer
" immédiatement, dans le cas où' il désirait faire

quelque déclaration ou demander une enquête sur
" cette affaire. Le bureau ordonne en outre au
CC préfet de transmettre copie, de cette résolution au
" chit'urgien.

Vrai extrait,

(Signé,), A. BICICERTON
Gr'flier.

No. 3

Copie.-Leitre, le préfet du pénitentiaire provincial
au chirurgien, avec les minutes du 24 février

P Pxîvsrm rm t Pitov IcÂAL,

,25 février 1848.

CCMo msa:ti

" Conformément aux ordres du bureau des ins-
pceteurs, je pends la liberté de vous transmettre
copie d'une minutO passées par eux le 24 du cou-

" rant.

Cc Je suis
C Monsieur, etc etc.

(Siné) " IIENRY SMITH,
Préfet,

J eMs SAMPsoN, écuver'.'

No. 4

Copie. Lettre, le chirur'ien au président du bureau
des inspecteur.

C KiGSTON, 2 février 18L48.

"Mîussîcens,'

" Je ptrends lit liberté d'accuser récc tion de la
lettre du préfet en datc'd'hier, à rnoi at ressc par
vos ordre, avec la niinute dtu bureau desi nspécteurs
du,24 du courant, relativement à un rapport fait

" par l'assistante matrone du pénitentiaire, etje vousprie respectueusement de vouloir bien transmettre
" sans délai copie dces ppiers à son excellence le

ouverneur général, auqul j'ai l'inttion dc m'a,
C dresser moi-même à ce sujet.

J'ai 1'hîonticur d étre,
"Mesieurs,

Votre, ts-obéissant serviteur,

(Signé,) "'AS SkMPSON
Chirurgien, P

" u , bur'au
"des inspecteur, P. P"
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Appendicc No. ,

30 Copi.-Lettre, le président du bureau des inspec-
teurs au chir 'urgien

" Kps-oN28 flévrier 18,148

'MoNstEUR.

1 'ai liiiinneur d'accuser réception de votrc lettre
du 20 du courant adressée aux inspecteurs du p -
nitentiaire provincial. demandant que copie des pa.
piers conernant Ia réso(l ution dui bureau du 24 du
cotural. sOit transmise au guverneur général au-
quel vous avez l'intention de vous adresser vous-

Sméfme a ce sujet.

' En réponîse, je suis chargé par le bureau de vous
informer qu'il tio lui.a été prté nucune accusatilon
contre vous, es'aflilre est venue icidemment devant
lui en consélucice d'lie plainte port' par l'assis-
taile matrone contre la condamnée Reveille.

L l.iureau a cu aà pripos do utStio ner 'assistan-
te linn'troie sutr les particularités de la cotduîte
qu'elle r'epr'clhait i la contdanmée, brsque dans le
cours de sa déclaration, il a paru que dans son opi-

nidn il v :vait cil des friniliarités iiconve'nantes
entre vous et la condamnée.

Le buron, sous ecs circonstances, a senti ccmbien
il étai t diflicile d'agi', t'ut Cie cinsidérant qu'il
nl'était pas convennble-, sai.des p'eu'es ul tiires,
s 'utonit' utte accusatioi de cette nature ectre un
ulIcier'- Ie votre pocsition 'lait t i oct d'en

venir In auiune conclusion sur vitre cnduito dans
I occasion en questi< n, il a senti que ce se rait
pas .us rendre justice qie (le vous cacherC (lui
avait été dit, ait que vous puissiez demander une
enquête sur laffaire, si vous le jugez nécc.ssaire.

Ainsi tl>ioe tout ci refusanit (le prendre par écrit
la déclaration de l'a:istint iatrole, dans laquelle

votre noinaraissait, sIrtIat bIrsque Us nî'éiez
pas préseni, et que volus îî aviez pas de îcsin dl
lui souulettre des g11lfsticns sur' les leiiarqucs

Ci 'le f:isait dans sa léelaati, il a cru clevciir,
en justic pour votre carait;riée et votre position.

vous in:fr'mer Ie ce qu'elle avait dît.

" Comme vous avez maintcetiunt deianlé que la
qucestion s ,it scutnise à la considéatioun du gouve'-

uieur grnéral, le bureau sen que vous avez di'it
ld't'er do liii une investigation coin'l't' du

l'afEcire. Ainsi il a lixé morier-di, le 17r mars pro-
chaitn à lieuri'es P ., por f'ai e cette investigA

tic et prendre les dci'iras des témoins quti'il
pourra tire cesistai d 'isscmnîtir, et il Ièsirie
que vous y soyiez prseit t' sou mettr'e les qpes-

Stcin.Ou ofFrir les prrues que vous jugerez né-

Aussitôt qne 'leIquteit sera terminée, le bureau,
à votre 'equisition . tr'risuicura colie (e t'utes lus

proccilIes :n gouvernur général, avec l'opi-
nion qu'il aura pu se fornier sur cetle allaire.

Tai Phonn'ur d'tre,

S os seviter,

(Si gné,) THINOMAS A. CORBETT,
Prés. du Bur'. des Ins. P. P.

JAMES SAMPSON, écuyer,
IlM. )."

'ci
No. 6. AppendiCe

Copie.-Lettre, le, cliirurgien au bureau dus inspc-
teurs.

Snant préscît devant vote burpau.p

Vous lie semblez point vous, rappeler qule. s'a
déjà ppel d'un jesavez p eonon-
cé, t io e ccisdans une a
re que J'avais Pugé à nin porter à mote coi -
dératiCn orm et tvs certainement que tandis quo Cet

ppe Sen'sos là eotisidùration (le-ion excellelnce
le mgouv erneu général n c vnseil, je ne ei paM-
nan pornt devant vos danr une enquête où vont

Sus disceut m in carc et ina conduite ; et je
pàteste pp elint contre vos procndures en le

" r us 'aviz à prtulsmet reus de jporer mon
Scaractère dvantc letinal, seul oùjd clivirclîcŽriâ,

me détindre ; et en conséquence, mon inttio est
c ld trasnite ce jour aion d sxcelle nee le co-

p lonvance nui g été écengée à-ce suet cntr nuu

'ai rlonneur dsten,
t a serviteur,

y (Signé)~ JAMES SAMUPSON,
Chîirurgien, P. P*

'Au bureaudes
lits pec'tell 1s'

N.7.

Cî. 1Vc.-ustit a des miinutes du bureau des nser -
teirs tpu hcéditcîtair proncI,3 dmsis,8

Le bureau s'étant réuni spécialement cejou rîcitr
me prendre n eu ertion la décla ramon iti nale ie

1le 24 dit mois dernier, par, lassistantemar neu
d r sujet du rapp j sur ula mauvaise cnl it en e la

condanée uiath C. Rleveille, en autant qnuells
Sa rapport au chirur-gien, de laq1uelle assemblée cet
Omit ru dùiment rýeçU avýis, il a crn coîI1i'cque
Coînînnru. niais s est retiL imcmédiatenment aprùs
aVioit, relias une lettre adresséeau bureau. lans la-

qulle il îrVteste contre l'enquête que les in1pecteurs
ont iilptituéC 1.s('n caractère. Cepîendlant, comjnme

l lecirugien cls of le du 2 dCu mois deP
aait demandé que lCs papiers relatifs à l'affitire eii

equestion fîtsseîît transîîîus au go uvcriieu à énéralC
urt délai possible le bureau ac -

nauncé par lpreidr-e letming semnéde la
matrone et dle l'asistane mane, copie uquci tY
Coi.- aet de tous les autres documens relatifs à

etue afire a été transmise aussitôt que' possible
à la cons aion de son excellence;et il ae oi
tre été (ordonné ýque le projet d'une lettre ItccOmpa-
gnant ces déclarations lut préparé pour être soumis
au bure u à sapo e réunion, et que copie en
n srira au chirurgien .qell

offiier dinentreçuavi. ila e conefquence
compau. rais'estretr i itemnpè

avoir rem S n , Ftr arseaubuCKrcau dn a
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No. S"A ppi'Vi il
uttu It. Il

toi.

disant combien il était doux en pressant les mains Appendice
de Reveille et qu'il agissait pour elle lttutôt en père, (fl.3..
qu'autremient -,I , r _;ý_Copie les t émoiginages pris relativement aux all -

"u's de l'assistante mlntrone., sur la filnili:rité
" iconlvenaniI <hi liruien du penitentiaire

provincial envers ha condanmée Elizabeth

tir l c i Reveille, u peu avant
Io eue duisile a rriv'ant, il lui pîarla plusie'urs

:l elle lui dlit qu'elle siîlatbect up d'une
diouleur ail côté,! et elle lim troùétait la d't'
leurî I il Ia a ~I~l tî e r l velrs, le rý î' iîon.S il e
E zta eth Chlle li dit ce n'est ps là, c'st el s
ba il lui lit qurelle Serait t a n vqu'il ii

herrats d rs narrivantil lui n rla iineCtuil r-
d'efl touis d'ecôa, etelts L olii oii avait les

" ba ;n il lui di ue lrs'i iu e nn ui t

mains sous la couverture lorsqu'il palpa' Reveille. Le
inuin ie sait pas si c est à l'e ndloit où la cond amini uée
se plaignait d'avoi mal ; elle se plaignait encore dI'une
dou le Ir ce matin. Reveilple isait an chirurgien de por-
ter l a m in plus bas et de presser fòtrt; lorsqt'il l ut
fit, elle dit ' Oh ! colne 'eest doux ; " aloî·s ils se
Iulirt tous deux ýà rire, Reveille baissa plusieurs f.is
la l ai lu DLI'. de cette mDière. lrès les éclats
IL' rir' et la conduite du chirurgicn, la témoin croit

qIii'îl avait bu. Reveille lui dit ' quel bel hommiîe vous
" Meg vous ; D)octeur, vous ôtes le seul monsieur
qui v'enez nie voir ; si vous un aviez vii il y a quel-
ques mois, vous auriez vi comnme j'étais belle femme."

Le docteur sourit et se mit à rire, il lui dit d 'tre tran.
tutil le et qu'elle deviendrait eere belle femme. Le
i, êîn'iii ne piense pas que La conduite du chirurgien fut
hn convenable ; elle ne croit pas que le clhirurgen
devait mettre sa main nù il l'avait : c'était sur la par-
tie inférieure du corps sous la couverture. Le témoin
ne sait pas si c'était sur les parties naturelles, elle le
er'it mais;ne pourrait l'nssurer. Le Dr'. et la Reveille,
riainti' on môme teinp, lorsqu'elle dit " oh ! comme
" c'est houx.'' Dans cette occasion, le témoin crut
cert: inement que Sa conduite était trè's inconvenante ;
ille avait souvent considéré la conduite de la Reveille
'îIVers le chiiruitgien comme dégoutante elle parla
dans ce seus à la matrone.

Reveille ne paraissait p ce jour là pire, que les
" autres jours ; le témoin n'a vu qu'une seule fbis le

clir'n'urieiu venir dans la prison des femmes le soiîr,
de'puis qu'elle est assistante matrone. Dans cette
occasion comme dans la précédente, Reveille était

" très malade le m-wain, et il lui dit qu'il reviendrait le
isoir. Le chirurgien avait vu Reveille vendredi mn-

" tin, le 18, il ne dit pis qu'il reviendr'ait ce soir là.
Le témoin n'avait point ce raison de croire qu'il re-
viendrait. Quand il vint le soii, il demanda com-

"ment elle (Reveille) était? le témoin ' répondit
comme de coutume.' Il se rendit alors auprès de

"Reeille et lui (lit ' vous voyez que je suis venu
' ' encore.' Reveillé lui répondit' oh i! comme vous

" tes bon.', Le docteur ne parut jamais désirer que
" le témoin laissât la chambre pendant qu'41 était avec
" Reveille ; ce soir la il n'alla point voir d'autres ma-
" lades dans ce quartier ; il y avait trois ou quatre
" nuti'es femmes malades, mais pas aussi malade que

Reveil]e.

" La raison que le témoin a de supposer quie le chi-
rurgien était pris de boisson, ce'st paI• rapportà sa
conduite et à l'odeur qu'il en donnait.

Les autres condamniés i t le lemain ma
tin de là coiduité dii docteur et ýde 'ses riêneriès
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" Reveille se met souvent les mains dlians les po-
" ches lu Dr. Smplsn, iais ne le fit pas ce soir là
" el!e lui.retira les mains (le ses poches, où il y met

" le témoin nd peut dire quelle, car elle
" était tout Ilguté dleur conduite. Il y alheau-
"L coup lius <le fmliiliarités entre le Dr. Samnpson et
" ReveilHe qu'eîtr*e liii et aucune autre condamnée.

Le témToini île peut dire si cela a uin muauvais effet
sur la discipline du iéinitentiir'e.

" Reveille se dit malade aussitôt que la cloche sonne,
" et reste ainsi jusqu'à ce qu'elle voie le docteur.

A près quI est parti, elle arrête.

(Signé,) " E. C'HASE.

Mary P.ollar'd, mnatî'one, àssermentée -

Dans la nuit (le yendredi, le 18 février, le docteur
ôtait dans le quartier des ferrmes A dix heures moins
un quart ; le témoin regarda à sa montre. Elle ne l'y
a pas vu mais Va entendu qui parlait très fort ; elle
a écouté et a entendu Reveille qui disait au docteur
u'ù mettre la main ; lui a entendu dire de la mettre plusbas, n'a rien entendu le plus entre Reveille et lechi-
rurgien, excepté beaucoup de ricaneries, et des rica-
nt'eu's très fortes. Il vint ensuite à l'hôpital. Lo té-
moin lui dit que le vésicatoire qu'il avait mis sur une
autre condainnée n'avait point pris, mais le docteur
ne l'examiina pas. Il n'y a jamais Cu rien d'inconve-
nant dans la conduite du doctcur' vis-à-vis le témoin
ou toute autre condamnée dlans l'hôpital. Le témoin
considère que le cloctcur était pr'is de liqueurs. Si le
témoin eut été malade en dehors du pénitentiaire, et
que le docteur fut venu la voir, elle aurait considéré
qu'il n'était pas dans un état à.venir la voir comme
chirurgien ; le témoin l'a vu très souvent dans cet
état. c cst-à-dir'e pris de liqueur's, lorsqu'il vint un soir
voir Reveille. -l n'est point d'usage pour le docteur
de venir pendant la nuit, si ce n est lorsquil. en est
requis. N'a amis suqu'il soit venu en dl'autres oc-
casions pendant la nuit, à moins qu'il na dit dans l'a-
près midi qu'il reviendrait le soir, ou à moins qu'il
fut demandé.

Le témoin ne savait pas qu'il était attendu le vn.-
dr'edi soir; elle fut très surprise de I'y voir la nuit
Reveille n'était pas plus Malide, que de coutume ;
ClIe pretendait être folle. _Le témoin n'a pas vu

" récemment des familiaités trop grades entre le
"idocteur et Reveilleattendu que d'a'Ëòs les ordres
"du chirurgien, elle (le''émoin) s'a pulavoir dè'com:
-muniention avec Reveille.d Ceci aducing se-
maines pendant lesqielleselle ie,,l'a vié' qu'avant
hier, lorsquelle a été la voi, en conséqience de
l'absence de l'assistante rnatrné. Lassistante m-

t trime vint cesoii'l, e¢ 18 févriéer aussit t que le
dcteur fLt, sorti et 'dit au ' témoir ce q
c'étaitpassé entre la Reveille dtu 'aistante

' Reveille est réulîièremnent i'e tous les jours,
aussitôt qîu'elle eitend soniner la cloche ; heure I
laquelle le docteuîîr vien ùtg éiralement ; ello se -la-
mente et prétend étre pire ; elle lui îmontr'e des ma-
tières qu'elle dit renvoyer' mais le témoin pense
que c'est son vin et son arrowroot. Le docteur a <lit
à Reveille q u'il lui donnerait tout ce qu'elle deman-
de'ait, si elle voulait être une bonne fille. Le chi-
rurgien dit à la matronc qu'il faillait luIi tonner tout
ce qu'elle (Pleveille) deimanderait. Le témoin ie
doute nullement que Reveille feint d'ètre malade, ou
di miins qu'elloise dit pire qu'elle n'e.t r'éelleinent:
c'est l'opinion de tout t le moînde. Le docteulr dit
qIle son état est dû en partie à la feinte, en partie l
la malaudie, et c'il pm'tie à la f>lie.

0
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A ppendicc " matrono lui dit que la co"ndiii te lu Dr. Sam pson
t.UI.1.)" avaient été en véritû très mauvaise, très indécono

pour unti monsieur, particulièremCnt p"ui imii chiriur-
30 in1. gien vis-à-vis inelfmie coni damnuîéc. Le toinii

demanda ce qui s'était passé entre le chirurgien et
"L Reveille. L'assistante mîtroic lui exliua la posi-

lion dans laquelleils qtuint: e ceveille était si
contento de la mnanièrc dont il l'av'ait paîjéle qu'elle
lui aivait dlit qu'il était un bel loilmine, que ses
maiîs étaient très. douces. i'près la dcscip<tio)n
que l uin avait donna iadaime Clise, le téinnii
est porté à croire qvue la co <n diiuite du docteui' a été
t tr-s indélicate, dans le fait ti-ès indlécenic. N'a

rais entendu <lire Il madame Chase ue le , doc-
ltur eut ses mains sur les iarties de ltercille, mais
d'après ce qu' ellc lui dit, elle eomirit que c'était le
cis, et c'était aussi le sens et la conviction de las-
sistante mia troie, les rican emnis qui se snttasss
entre le docteur et Reveille ont été entenuus par

" toutes les condamnées, généralement dans le petit
quartice où se trouvait Hieveille. et où elle se trouve
encore et dans le grand quartier. Le téi n i n con-

IL sidère que la tiniiarité lu docteur avec Reveille
a eu unI très ilauvais effet srlit diseilî'line de lis
tîtutioti. Les aurs OUliiikC5Cia rq uelit Coli-
continuellement la dif'érence qu'il v:a entre la con-

' duit (1111l tient vis--vis d'elle et celle qu'il tient
Cvis--vis des autres condiinées, et comme il lui

donne la main. Le témoin a elle muêmc remarqué
une très grande diléreie dans la maniirc dont il
traite Revcille et les autres femmes malades de lit
priion. l est très bon pour ellei, et il ne l'est pas
particulièrement pour les autres. Il lotir parle
très durement: mais le témloiti ne doute pas qu'elles
le mîér'itent. Le chirurgien, pour 'icngager à ne pas
aller auprè:d Reveile, lui dit qu elle avait une
forte antiplathie contre elle, et qu'elle ferait mieux de
s'éloigner d'elle. Le chirurgien ordonne qu'on Iu i

C' donne et qu'on lui laisse faire tout ce qu'elle
voudrait.

Le témoin penlse que Re"cille feint une indisp>si-
tion. Le matin vers onze leures, avant que le doc-
teur arrive, Reveille devient genéralement pire, aussi-
tôt qu'il est parti, oni n'entend plus Reveille. On il
remarqué dans la prison qu'il était malhcureux que le
préfet n'r'réit pas la cloclh, Car s'il le faisait, ello de -
viendrait prolbtblement nieux. Le témoin conîsilrce
que le traitement prescrit à Reveille par le docteur, et'
la conduite qu'il a tenue cnvers elle a eu une influence
très préjudciable sur la discipline de l'institution.

Le témoin a entendu dire à Reveille que sa nia-
C ladic était une iérnoragie ; il y a de ça environ
" trois mois, elle avait r'enîvoyé du sang mois non on

grande quantité. Le témoin a raison de croire
que pour cette maladie. Reveille a fait croire au
docteur qu'elle était plus malaule qu*elle n'était réel-
lement. Le témoin dit cela parce qu'elle a vu lære
àReveille certaines choses pour cette fin.

(Signé,) " . POLLARD"

Je certifie que ce qlui précède est une vrie copit
du témoignage <e hi matrone et de l'assistante m -
tronc du peritentmire provici, pris devant le
bureau, le 3 mars 1848.

Sgnê " T1OMAS A. CORBETT,

Président, bureau des inspecteurs,
CI Pénitentiaire provincial."

No' ¶1. Appche

Copic.-Lettr', le président du huicau des inspec
tours au sec'rt:ire provicial.

JCîxs'roy, S marîs 1848S

"e i lhonnur, conf rmémn t nutx inist ructiù
que j'ai reçues di bureau de inspecteu's di péni-

a tetiaie prvincalde vous tratlnmttrec-jii
" pur la considération de son eicellence le gouver-

I 'nei' général, la corie.p41oündanicce et les pr"cí'dm's
" dont les docunens ci-annexés sont dles coph.

Par la 2e clause du statut 9 Victoria, clhi p. '1, il
est du devoir, du bureau. entre autres choses
i'exainieri et s'enqiuérir de toutes les ciosc qui ont
I 'ppo't ai gouver'nemenit., a la discipline et à la po-
lice du dit nnentin, a l pumnition et a l'emploi
desý pî'isoniiei's1.1 V sOi (létetilis ;!, Dails le r

Inic île ce devoir 'îl'a tép itàs connaisSance titi
'apport de mauvaisc comdúite de la part do ]*unie des
coidainées ; et dans 1lenquêtc qui a été faite il ce
sujet. l'ussistante matrone a déclaré au bureau qu'il y
avait eu, dans son pihii' nnune famihiarité inconve'nantîe
de la part (lu chirurgien île létablissement, vis-t-visla
condamné oen question.

'Le bureau .n'a pas cependant cru qîu'il était juste
ou équitable eiiver's le chirurgien d'agir sur une
déclaration faite pendant son absence ; i] a en con-
séquence, donne instruction au préfet de communi-
quer à cet officier copie de la minute passée à la
suite de la déclaration à lui fuite par J'assistante
matrone ; et subséquemment, le bureau a reçu de lui
une lettre par laquelle il disait qu'il avait l'inteition
de soumettre cette aflhire ü la considération de son
excellence.

Le bureau a, ci conséquence, fait une réponse au
chirurgien, 1'informant que comme il n'était pas
present dans cette occasion, il n'avait pas ci'n qu'il
taste de prendr;e letmarit. et

qu 'i n'en était venu i aucune conclusion, m:is qu'il
avait fixé le prelier du courant comme le jour au-

IL quel i devait se réunir pour en faire l'enquête, et
pniait en conséquence le chirurgien d'y assister.

En conséquence de la mor't u mari de l'assistante
matrone, le principal témoin dans 'alTaire, l'ussem-
blée du bureau fut remise au 8 (lu courant, lorsque
le chirurgien se présenta, et transmit ine lettre paL
laquelle il refusait de se soumettre à toute enquête
que l'on voudrait fairo sur' sa conduite, et protesta
contre les procédés du bureau; ilso retira immédia-
toment, et sortit (lu pénitentiaire, en sorte que le
bureau n'eut point l'occasion de le rappeler.

Par la 3e clause du statut ci-dessus mentionné,
" il est dit : qu'il sera du devoir des dits inspecteurs

de s'enquérir de toute mauvaise conduite que l'on
pourra reprocler à aucun des officiers ou autres
personnes employées dans le dit pénitentiaire;

iCependant, malgré cette dispositionrrécise, le chirua.
jgien a protesté contre l'exercice du pouvoir ainsi ac-
cordé au bureau; et le bureau pense que si Tonl per-
met au chirurgien de révoquer en doute son autorité
chiaque officier de l'établissement peut en faire9 utant
Ct la clarge et les devoirs des inspecteurs deviendron
'absolimnt inutiles, cotTön auia un état de chose sùb-
versif dc la disciplire 'et funesto aux meilleurs intret <
du pénitcrntiaire.
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n&îdice ' Le ureau n'a pas cru qu'il était tent de ftüre
uumB1) une distinction dans le rang d'un officier, depuis lc

pIlus liat jusqu'au plus Lias, du moment que sc con-
' duite devenait l'objet d'une considération, lgitime

et tant qu'il a eu l'administration de l'institution, il
a cru qu' il est tenu de remplir sans crainte, et d'tinc
muanièie inlépendante, la charge que les statuts lui
confient.

Cependant, sous les circonstanccs dans lesquelles
se pr'esenîtc cet app i lit au gouverneur général,
lursque le lbureau n a rien deidi sur l'i monvé-

t mnce de la conduite du chirurgien qui a 'efusé do
sc sonîmîettre a son autorité, chose qu'il'a considérîé
plutôt du ressort de son excellence,; il a cru qu'il
était de son devoir d prendre le témoignage sous
ser'mcnt <le le matrone et le 1 assistente ma trone,
sui les prétendues familiarités que cet officier pre-
nait avec la condamnée ; vu que s'il n'avait pas
conclu par écrit la dCclaration que le bureau, dans
une autre occasion, avait refusé de pi.cndre, vu l'ab-

" sence du chirurgicn, son excellenec n'aurait pas
t'té en état de se former une opinion sur la justice
qui avait accompagné les procédures du bureau
dans cette occasion, ou sur la vérité de la préten-
due fuiniliarité reprochée au ciirurgien.

Ayant, comme il est déjà dit, pris les déclarations
de la matrone et do l'assistante matrone, le bureau
t ransmet,' ci-joint copie entière de toutes ls prlc-
dures, pour l'inflrmationý du gouverneur général
mais ia cru à propos dle n'en venir à aucune
concluion tant que l'appel interjeté devant son ex.
cellence ne sera pas décidé.

Le bureau, quoiq.ue le chirurgien ait refusé de
reconnaître son autorité, et ne désirant nullement lui
cacher les procédures dans cette afTrire a cru con-
venable d'ordonner au préfet de transmettre copie

" de cette lettre à cette officier.

<' J'ai 'honneur d'être,
etc., etc., etc.

(Signé,) THOMAS A. CORBETT,
Président, bureau dos inspecteurs,

Pénitentiaire provincial.

A l'honorable D. D.y."

No. 10

Copie.-Lettre, le chirurgien du pénitontiai 'o-
Vincial au secrétaire provincial.

"' Krx5Osro 0 mars 1848.

MxsEtn

,l'ai reçu hier une lettre du président du bureau
des inspecteurs du pénitentiaire provincial, trans
imettant copie d'un rapport qîue ces messieurs ont
cru à propos de soumettre devant son excellence le" grouverneur génértl au profond détriment de mon
caractère.

Le bureaune M'a pas dit qu'elle est li nature
des témoienages qu'il a cru à propos de prendre
dans l'afEiure eniquestion; mnisje désire fortem6nt
que'soiexcelence veuille bien me donncrl'oCcasion
de repiousser nu plus vite possible ces accusations de.
vant un tribunal compétent.

dL'afure en question a rapport à une condamée
que je vsiÏai dans la' nuit du 18 février ýdernier:

" Quelques.tem]s auparavant je avaisraplportéie fbile,Appendice
et j'avais recommînandù d la transporter à 'asile des (13B-B.B.B)

" lunatiques aussitôt que cela pourrait se faire av.cc
.sûreté. J'étais constamment auprès d'ele ar rap- 30 mai.

port à une infirmité sérieuse et je craignais que sa
mort 'arriva ce jour là nimme.

ldUn ordre récent du bureau mn'en.jgonait de
conîsidlér'er tous les condamnés rapportés insensés,
conimesur ma liste ; et il conçois que sans ces cir-
constauces, le bureau n'avait pas droit de recevoir

- sur ces condamnés, d'autres commiuications que ce
' futdes plaintes ou autrement, que par mon entremise;
6 et encore bien moins de recevoir et passer des
Il minutes de ces cas pendant, mon absence, et
" leurs procédés, dans ce cas, ont été, dans irion opi-
"nion, ille intervention présomptueuse et linconve-
"meate dans les devoir et la responsabilité de ia
"charge.

" Je sui chirurgien du pénitentiaire depuis près de
quatorza années, et durant toutce temps, j'ai cherché
à remplir mes dCvoirs avec la plus grande ponctuali-
té et j'ai sur'tout cherché à faire observer la displine
ci" donaipnt toute mon attention aux instructions qui
m'étaient. transmises, et aui our'd'hui l'on cher'cle à
faire voir que j'ai refusé dobli aux ordres du bu-
reau. La question n'est pas présentement de chir
cher à observer la discipline dc la prison, mais de
soumettre mon caractère et ma conduite à un in-
vestigation. Je suis prut à la prouver quand
l'occasion, s'en prèsentera et que je pourrai attendre
de l justice et li nipartialh ; et c'est pour cette
raison sculement que j'ai r'cfusé de me soumettre au,
burecau.

j'iTlhonneur' d'éti-,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) .JAS. SAMPSON,

" Chirurgien P. P.
A l'honorable D. DALY,

Secrétaire provincial.,
L2s documens qui pécèdont, font voir l'affaire

telle que nous la , trouvâmes en arrivant à Kingston.
Nous, avons cru qu'il était juste d'interroger de nou;
veau madame ,Chase et madame Po1lard ; et nous
'von:t trouv une g'rande différcn.ee dans les décla-
rations qu'elles ont faites devant nous, et celles
qu'elles ont faite devant les inspecteurs. Leurs
témoignages, tels; que donnés devant .nous, Ctant
comme suit
Elizabeth Chase,-par les commissaires: -

Est assistante mat'one du pénitentiaire, entra en
cette qualité dans l'institution, le 15 novembre 1847;
obtint cette situation par l'entremise du shérif Cor-
bett; ignore pour quelle raison elle a été conduite ici;
se rappelle avoir donné son témoignage devant les
inspecteurs sur l'affaire du ilocteur Sampsor et de la
condamnée Reveille; in'a jàmais vu ni entendu lire le
témoignage quelle a donné, depuis qu'elle l'a donné
personne ne lui a parlé de ce sujet, depuis qu'elle a
donné son ténofgnage ; se' r'appélle parfaitement bien
les circonstances qurse sont passées dans la nuit que
l'affaire en question a eu lieu. La manière dont
l'affairc est devenue publique, est comme suit:-ma
dame Smith. l'épouse du préfet fit venir le témoin
dans la, nuit cn question, après qu le, chirurgieni
fût parti, et demanda. au témoin qui avait fait
le bruitiqu'elle avait enteidu; le témoirdit cjue

le docteurSànpsoi et la condanm'ni R e.
mill rnadame it qu'elle (l téoin) devait

rapporter cela au préfet et liû 'dit' d'dller' danis "la
chanb à coucherdu préfet et de e faire;letémoir
s'y refusa,ý,vu quelle préfet, était, colhé ; le leIde-
main matin, madame Smith et l rfet dii ent
tous deux. ou térmoin 4à'elle deVait faire u,

k-
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pendic rappon piar écrit de al'iir le t jmin la nt! elu re vinvers niii au pied de l'escalier il it à mn- APppe
(uUR.B...)et c'est d cnue manisre que ' atîire et venuedsme l'olard. L tomois ne panse pas que ldOyocteure.B.D

devant les ispecteurs ; e I témoin ni urnit fait nr mpson flut pls de cinq minutes dans le quartier où
raport, que le préret le luli eut dit on nOn, In eiin se troun Revde. Le tèmin ei suivit le Dr. Srimp a

cxaiiauini Mt un rapport nr PoL aquel est apposà son no) s n jtusqu' la hilîru.gic poui avoir ai mdcCeIn ; eut
dit que c'est le r lpport uu'elle a fit dans in[ire te médecine mais oc se rappele pas dc qui c.e la

nmdre cut leu le 1s fvrier dernior. Le cIirurgien teçt,si e'est du )r. Sampson ou de M1. Jolncs Lys
visite ta pr*ison tus les jours dhiislari nîtinre : le due<'- inres e unt très forts ; dans le moment. le temoi
tour Sampson visita je P'iiteiire dnis tr matinóc consi ui'il ne convenit pas au docteur de rire
du 1S tévrie r: il vit.alors la con dhm' Rveitlu: ne come il uit avec la coduante; ele crut aussi que

ne sait pis ce qu'avait ce condrinée, ele voiis- M'Adt très indélicat pour un homme le placer sa
snit le sani: a vu everile voinir du sng to îles fmin russi bus sur f'stomacPune fein. Le t -
purs de la seiiaine elile renvovait dii sru riVe tmin' jminrais: vu le Dr. mpson agir ainsi auIprîra-

urine :muei lui est consumunint -rit à quelques le- vant ; toii a jiis rien ru ltire : ci aucun
gLros interruptini près à tout prendre elle étnit teiups qui ne fut conienable et dêcent lorsquil vi-

une personne relbutate: elétait excessivéeint mal- sitait les condamnucs males; avait. déjà vu le doc.
piropre dans ses lîatbits: elle ressetldiPuit - îu-tit îtctruiire t bradine'riec Rtevll, rmis jomiis detuie

un aimrl: le odocturti oait tout celon et nvait cou- ma141r1 inconvvnnnle lle 10vait coutume dje se phn-la
tume d'ien étre dégouté. ~lverille <trut ttiis imalade dre au locieur qu'lle avait toutes lus dents potrrics
certainis jurs ue d'autrs: elle dt qielle étnit pértai t le dIoutvpr lui avait pi-omiî de lui -en poser des

qlue douuntin1u1e te matin en questiii. Le dtriteurl leutves ; ele lui disait tmujouirs u' elleimerait à les
mînpson iravait vuîe le mati : o nit point si c'] dit ordr lorsq'ele srrtiîrit du pénite-niinirot dlcteur

nu dec·tcur qu'le était Phus au quede que dle eoutuIIie r;amuIIpsoi avait contume de considérer Revellc comme
Reiville éCuit Issez g:dani l rs midi i ' Stu ilt le r il la raitirt nirIsi : et il n'aurait pas solTert sus

Un peu avaiNit 10 hleurs du soirlc Dr. Sampsun reyint impudences conune il fit. s'i tn'rait pas cru Ille
voir Receße ; il snInat telcete d lupartement L'autta jour. lorsuo le DI. Yatcs lit la visite i R1c-

des t'i-ies, ei lu tèmiloii se leva et C lrissa eitrer$ viell elle lui momra dit srng quelle avait v4nni dans
]i ertrant. le Dr. Sampson denandr; c mment e.tan plat du fïrblanc r pendant qu'il i'examiuri, elle lui
dti le ' le ténin lui rp Indit quielle la 'lovait On jetr la cnltenulitui d ln n kure et en couvrir sa
iet: :e témoinn nircia. iis devant le YlPiuuri l heiise, sI)n 'iel et son habit. , Le témoin sentît du

jusqu':isi petit qi:uartice oiù s troIIvait Rev'ile le l in chez le diocteur le seir ou question ; cut que te
rurgien itit alors iliti dc lueill, et le ttioii icCttir avait dine rivait peut-tre pris un verre de
resta auîprè.s de lui I ut Le temps qu i f ut ; lit tr p : il parlaitnscez biAn., Le téminpense que si elle
ltait duns le qiuartir ouest, et'vis-à-viet tout prî's avait été ralade cette nuit l, et <qtu le Dr. Satimpson

des pone do trnis clliles, us lesquettes il n'yarvait li ct,i presocr.t et iut des remèdes, cee n'aurait pas
point d- fe dlns les trois (clutes suivautc il vihsit t les prendri; ele ne s'est jama is aperçu au-
avait des condannés rîisi qu' dans quelques-unes îu paravant <ei le docteur avet pris du vii ou tres
dans totes les six cethes dle h rring e su pieu rr boisson.s:r le doncteuir Snison était ourijîts très hon
ces condmrnuC. nt dû nlitendre tout ce - ui s po teeille: Le témoin à madrime P>ollarl avrient
passócf q~ualques-esd'riltiVCS pnouvnieut tout vin reçu dle li istrlction de passer a Reveille tous ses

Le dc'eur' lui dit en nrit " ch bien !otus vovex c]nrices; croyiuit ue l docteur recommandit cela
que fai carcotîu toutie i ville pour venir vous Vi .. ;" ' Conie partie du traitement i'il faisait dans ce cas
Revoile lui r '.nit q quel bon monsieur vous 'tes cimtme u cas de filic.-L témoini ne coit pas que

si.bon-vou utes si bn.'' Rveille stit Plait Roeveille fut f Klc veille ippuirttnit à 1•glisc Upi
le mn i<I d'avoir une lone dans le ciii é elle l'a ne c i tnn. niis cl est ldevenu catlhluue romaine

côec r ne sait Ias si e st utope incur: r lDr. . . la sininle rnière.Les condamnées fru'Ut le lendc-
soit lui , prcssarh g I temiu r le còté: il baissa les main des remartues su lt conduite du Dr. SanIpso0n,

covertures drnis cette occasionî pour le re ci, lui nil a près que ce qui ni ùt raconté se fut passé ; elles
la main sur le cîió coimed coutumi: Itîcillt li di'ent combien le docteur était bon pour Reveille ;
dit que lI douleuIr é-tait plus s, lui saisit la main, li îa jramis ctndu aticuno condprmnôse plaindre

Iora sui' sin esComnie et coànença U rîie : cliirur. avr reçu d mauvais tr i'aitennens de la part du Dr.
<itn rit ansti: ne ien'e pas qie ce dt Su' res pLrties imsn. Le témin penae que le docetur remplisrait
ntüriulles que lieceile portrA ls mains dui docteur ; Ses deivoirs airco avantage et humanité. Lorsque le

pense que ce n'était que sur la parti in ieur'u ule t émoin nit interrogé sur cette aridir devant les has-
t 'estonrc. 'c ne fit pas spottand, de la part du doc- pec teurs, MM. Couet t. Uopkirk, Citdersleeve et
tour : loveille lui rn'it saisila main et rixait pi'esc ker' étnient pi&ens, ainsi que le préfet ; M. 'Iopkrik

nlndroit où ele reentanit la douleur; orhsque Re- Soumitt les questions et écr'vit les réponses. Dr. Yates
veille relira sa nini, le doceur retira ta sienne Rd. est le chirurgiei du pén itentiaire depuis qitlques
veille se mait alors à rire aux éclats, le docteur Saup- mois; Reveille est iussi peu aisonnabic avec lui qu'elle

soun' riussi r's ur; le tminu ele-méme uic put l'était avec le Dr. Sampson ; mais il ne contente pas
s'empiîchr (l rire aussi le docteur î 'ait pas ln ses caprices comme le Dr. Sampsoi fhisait ;il la

main sous la couveriure les couvertiu'es étaient tout- aiss firiJe. Re'ele est cncor traitée comme une
à-ut trabat tues : et le Dr. Sampsou mit la mai sur folle ; elle a une cabrnbec séparéc, et une garde qui en

lestomac d leueille, rmi dessus ses ;anelles-; le té. a soin ;0ut on lui periet bien des choses qui ne sont
moin vit la marin du Dur. Saipson tout le temps qu'il pas permises aux autres condamnuîes.

la tint sur le corps de Reveiller le Dr. ic gaurda pas M e 1\dtard,-par les corc
sa main sur le corps de Rveile plus d'unerc minute ou
dcux. Le doctaur alla voir la condatimnée Cook, le " Est matrono du pénitentiair' provincial, est entrée
méme soi' le témoin ne savait point cela quan cl " dans 'institution comme assistante matrone:le 1er
rcidit son témoignage dbvant les inspecteurs; après niai IS17; à été nommée matrone le 15 novemebr
que le docteur fut peai'ti, le témoin ala ciierclier un " 1847 Se rappelle avoir rndu témoignage devant
médecine que le douctdur avait prescrite, mais na se " les inspecteurs relativement à une visite·que leDu
rappelle pas si c'était pour Cook ou leveille r après Sanmpson fit à là condamnnée Reveille 'le soilîdu 18
r'éexin:ele pensa <que c'était pour Rveille. Quand " férricr 8.18. Il tait environ 9 heurcs et demie alors

le docteur eut fini, il sortit du quartier et le témoin c quiele docteur visitaReveile ce soirl le témoir'se
l'accom pagna et ferma la porta, le Dr Sampson mai'- met tait au lit lorsque a cloche sonna, elle s'iabil de
ch)ait pendant que le témoin fermaiitla porte et quand " manière à pouvoir paraître devant le docteur Le
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Apendice " docteur alla avec madame Chase et'vit la condam-
11.6.3.) 0 née Reveille ; entendit une partie de ce qui se pas-
sa entre le docteur et. Reveille; entendit Reveille
qui lui disait, ' plus bas,,plus bae, oh, comme cela

est doux,-:-vous êtes un si bon monsieur; person-
ne n'est aussi bon.que vous- pour moi.' C'est tout

ce que le témoin entendit. Comme le docteur
Sampson montait l'escalier, le témoin lui dit, il y

a une autre condamnée dans l'hôpital, jesvoudrais
bien que vous la voyiez,' il se-rendit avec le té-

moim, voir la dite condamnée ; son nom était Cook;
il parla à Cook ; il parla i'aussi Cane, et examina un
vésicatoire qu'il lui avait mis, il:dit dele garder plus
longtemps; après avoir fini,,il sortit del'hôpitalet le
témoin se coucha. .Ledocteurn'étaitpointivrelors-
qu'il visita la prison la nuit en question; il était gai
comme s'il eut prit un verre de vin de trop; il parlait
avec suite etmarchaitd'une manière biensûre. Le té-
moin n'auraitjamaisrien trouvé d'extraordinairedans
le docteur se soir là, si ce n'eut été saverve degaité,
et le vin qu'il sentait ; ne pense pas que le docteur
fut exactement bien capable d'administrer la méde-
cine dans ce "moment là. ï Le témoin pense' que le
temps qui s'écoula depuis le momentoù le docteur
entra dans l'appartement des femmesjùsqu'. ce qu'il
alla avec le témoin voir Cook et Cane, après avoir
visité Reveille, peut avoir été de cinq à. dix minutes;
il s'écoula certainement cinq minutes. Le docteur
Sampsori et Reveille, rièrent très fort; les femmes
dans les deux quartiers les entendirent."

La condamnée Reveille vomit du sang et ren-
voya aussi du sang avec son urine. Le docteur
Sampson l'a considérée comme folle, et la: traité
comme telle. Le témoin ne la considère pas

",comme folle."

Le docteur Sanipson, depuis le 18février, atraité
le témoin avec bien 'peu de respect'; avant cela, il
la traitait avec beaucoup de respect; les femmes
s'en sont aperçues et se sont soulevées contre elle
en conséquence ; elles ont cru que le témoin allait
tre chassée par suite du différend qu'elle avait avec

le Dr. Sampson. Le )r. Saipson a.causé beaucoup
de difficultés au témoii et elles considère qu'il est
uI homme très dur pour elle personnellement et
pour madame Chase.
Pendant que i. Hopkirk était interrogé au sujet

des accusations portées contre le préfet on a obtenu
le témoignage suivant sur cette affaire.
James lopkirk, écuyer,-par les commissaires

Q. Les inspectei's ont-ils jamni institué une en-
quêt' sur une accusation, portée; cotre- leI Dr. Sarnp-
son nr adm hase assistnt matrone?tcontre rnod'' s l r e m

R. Dans le cours de l'enquête sur la plainte portée
par madame Cliase contrel eville, une partie du
émoig (ge de madame 'Chase a paru avoir rapport
au chirurgien,et le bureau a résolu qu'il était à propos
de le communiquer au Dr. Sampson, dans e cas où il
aurait été 'disposé , faire quclque déclaration à cet
égar 1,ou demander une enquête?

Q.Le chirurgicn:n'a.t-il pas, 26 févrierIrépàxådii
dans les termes suivaus :-" Je prends la li rté d'ac-

cuser réception'dë let treque lepréfet m adres
sée hier d'aprésvos instructions, aecune. minute
du bureaudes inspectë&rs d 24 du courantrelati-
veiment àaurapportide l'assistantetmattroinodu Pé-
nitentiaire: et je usr respectueuseient de
vouloir bien transmet~tresanis délai une copie dcce
papiëér àsn excellence' e ouvener général, au-
'quel jaai lintention de m'adresser'n oi-m M e e
sujet.'

1 L

R. Oui; et cette lettre a été mise devant le bureauAppendice
le 28. (B31.BB.BT.)

. Quelle mesure le bureau a-t-il prise en consé-
quence?

R. Il résolut" à une assemblée du28février, qu'il se-
rait fait une communication au chirurgien, "expli-

quant les procéds: dubureau dansý Paffaire de la
condamnée E. C. Reveille et lui enjoignant de

' comparaître à-2 heures p..,l premier mars pro-
I chain (remis en, suite ou 3 mars,) pour s'enquérir du
I rapport fait par l'assistante,' matrone au' sujet de la

condùite de la condamnée; et pourlhi permettre
de soumettre des questions aux témoins qu'il"sera
nécessaire d'interroger, ou offrir les autres observa-
tions qu'il croira nécessaires." La lettre écrite'
suivante l'esprit de cette minute, était-comme suit

Mou'srin

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 26 du courant, adressée aux inspecteurs du pé-
nitentiaire provincial, demandant que copie des pa-
piers concernant la résolution du bureau du 24 du

" courant, soit transmises au gouverneur général au-
queu vous avez l'intention de vous adresser vous
même à ce sujet. En réponse je suis chargé parle
bureau de vous' informer qu'il rne lui a 'été porté
aucune accusation contre; vous, l'affaire est -venu
incidemment devante lui en conséquence'd'une plain-

" te portée par l'assistante matrone contre la condam-
" née Reveille. Le bureau a cru à propos de question

ner l'assistante matrone sur les' particularités ode la
conduite qu'elle reprochait -' la condamnée, lorsque
dans le cours de sa déclaration, il a paru queclans
son opinion il y avait en des familiarités inconve-
nantes de votre part envers la condamnée.: Le bu-
reau, sous ces circonstances, a senti combien i tait
difficile ('agir, tout' on considérant qu'il n'était

" pas convenable sans des preuves ultérieures, de sou-
". tenir une accusation de cette nature contre un offi-
'lcier de votre positiod dans Vinstitution, ou d'en

venir'.1 aucune conclusion sur votre conduite dans
o ccasion en question, il a senti que ce ne serait

pas vous rendre-justice que de vous cacher ce qi
avait été dit, afin que vouspuissiez demander une
enquête sur l'afiàire, si vous le jugez nécessaire.
Aisidoé, tout on refusant de:prendre par écrit
déclaration de lsistante matrone dans laq"eice

otre nom paraissait, surtout lorsque vous n'étiez
pas présent et que vous n'aviez pas l'occasion de
lui soumettre des questions sur les remarques qu'elle
fa'isyait dans S déclar io cru evoir, cn'jus-
tce p ouirvotre caractere cti votre posi tion -vou in-,
former de ce' qu'elle avait dit. Comme vous avez,
mainteInant demaridé,qu.e laquestion soit soumise la
considération' du, gouverneur génaéral bureau
sent que vous avez droit attendre'dé lùi une in-
yestigation complété de l'affaire; ams il a fié
mercredi, le lo nars pro'chain,2 heures'?. .,pour,
faire cette investigation et prendre les déclarations
des émoins quil pourr tre nécessaife d'asýer-
menter et il déiré que vusl eîiz 'resente pour
'soumettre lesy iestions ou offrire e remsaru es 1 e

" vous .jugerz nécessaires. Aussitque enqu e
scraterminéeple'bureau. a votr réqisition, rns-
mettra càpie'de toutes2le l rocéduresau gouver-

-neur généralavecé'l'pioyihin qu'il aurap sePformer
sur dcent afie

"(sig n') 'S.' Aw CORB TT,
rsiet, bureau des insþeteärs"
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Apendice Q. Que se passa t-il le 1er mars ?
KlB.B 1.1)

Il n' eut pas d'assemblée ce jour lÙ. mims le i
30 lorsque le bureau fut assemblé, le Dr. Samp.

son transmit une lettre protestant contre toute elique-
te que les inspecteurs voudraient l'aiure sursa conduite
et se :retira immédiatement. Cependant, comme le
chirir'ion cldans .a lett'e du20 lévrier avait deiandé
que les papiers en question fussent tranusmuîis au gou-
v'erneuîr général sous le plus court délai possible, le
bureau commença a prendre la déclaraion.assermcn
tée dle la rnatrona et de l'assistante mftone;i fut or-
donné que copie dle ces témoignages, aisi que, dc
autr'es docuens qui oi ralpjor't acetteaflgi'e, soraielî
tr'ansmis aussitôt que, possible pour la considération
de son excellence, et qu'un projet c lettre, accompa-
gnant ces documens, serait prépa pou' être sounis
au bureau à sa réunion alors.prochaine, et que copie
en serait transmise au chirur'gien.

Q. Quelle rapport inadamne Cliase fit elle contre la
condamnée Reveille ?

R. C'était au sujet de sa mauvaiso conduite vis-e-
vis le chirurgien.

Q. Comment ce rapport vint-il devant les inspec
pecteuis ?

R Je ne puis dire. Le bu'eau demande quelques
fois aux officiers qui fdnt des plaintes, les pnrtiuîlari
tés de la prétendue nmdvaîse conduite mlnais je ie
Ie rIappCle pls s'il le fit dans ce cas.

Q Pouvez-vous mentionner u uti' cas que clui-
ci dans lequel vous avez demandé les articularités <le

R. Je me rappelle un OCs OÙ un condamné avait
menacé cde jeter le gaurdien en bas <le la coul Ke et 4l

Sen cut d'autres, mais je ne puis les nonn er dans ce
riioment.

Q. La consnè ration de oIS ces cas est s
venue au suijet dIU l'apport du pi'él'et surlaouean
ce d inlier des pumius rporelles

R. Je n0'en suis pas ccrtaia.

Q. Y a-t.il tlans le livre des (ute mention au-
cunles autr'es plainîtes que celle contre Reveille ?

R. J'ignore s'il y en a et je ne pense pas que le
cas de Revaille v î>araîtrait. s'il actait pas la con-
duite du chirurglen.

Q. Comment le cas (le Réveille alfltet-il le clii-
rurmgiena ?

R. Les e\plications de madame Chase Iîau'aissent
insinuer qu'il y a autant de blàme à faire au ohirîr-
gier qu'à Rev'eille.

Q. Comment le bl me peut il s'attacher' au chirur-
gien ? Qil'a.t-il fait'!

R. Le burèàu n'en est énu à aucune conclusion
pour le docteur; il a seulement dit dans sa lettre nu
gouv'nemenet et dans ses minu tes quil paraissait, d'il
pres la déclaratin de l'Wssistàntc matrone, que dans
son opinion le chirurgien avait pris' trop de libertés
avec la condaninée en question.

Q. Vousdit s que madame whe n'a porté ac -
ne accusation contres le clhrgien ?

R. Elle 'ien al por'tc aucuneC. pdi

Q. A lors les inspecteurs on t volontairement fait le
procès ait, Dr. Sampson pour une accusation auss
grave que celle d'avoir utretenu une familianrité

incoiivenîanto " avcd une condainée' sur la dcla
ration incidente " de mnadaine Chase, qui dit. cue
dans son opinion, cette lmiliarité inconvenante a
existé ?

. t. bord il n'a pas fuit le' pi ocòs du Dr. Sanip.
-son mais madame Cliase avant lit ns le cours de
I'enquête sur Revaille, qu'elle pensait que le Dr. Samp
son aVait 'montré une fimiliarité incon venante ; il a
cru qu'il était jutc d'en in-mer le docteur, dans
cas où il voudrait fIire quelques déclarations ou de.
nander une enquête.

Q. Lorsque les inspetur's ont finalement lait le
procés du Dir. Sàinpson, était-ce seulement sur la dé.
claration inciden to do 'niadamne Chase ?

R. On ne peut pas rellement dire que les iîîspec.
tours ont fait le proces da Dr. Sampîson ; mais ils l'ont
notiliù d'éîre Présent le a mars, joui' auque'l les Iispec-
teurs avaient l'intention 'intcrroger (e. témoins sus'
la conduite de la condamnée Reveille ; qu'il auit lt
l'occasion de leur· souncttre des questions ou de flIîre
des observations, s il le jugeait nécessire.

Q Les inspeCteuirs ont ils considéré que le car'ac-
tère du D'r. Sanpson était conlipronis dans le i rocò
du 3 mars ?

.uant is lui ont envoyé cette notification, ils
ne savaient point si son caractère serait ou le serait
pas compromis dans enquête qui dlvait avoir lieu
mais l ion •eb tle de l'assistante matrone les
a C..géà croiî'eC qu'il po 'ai t y aivoiri' q elcîue cilose
(lue le Dr. Sampson pouv:ait désirer expliquer.

Q. La dcl :iir'tion verble de mada eli ase ie
Vous avait elle pas déjà donné ui e idée cle nature
des ténwigniages qui seraient reidu?

R. Oui: une connussance généraie..

l'u daloî,ldiscutée, raconté crcié e cclu' vlleu
avait jurée le 3 na tî?

R. Elle fit une dtclaration à peu près semblable
mais elle ignîore Si elle était aussi dtaillée et el
n'était pas sous sernnt.

Q. En supposan t que il déel: arauon (e imada me
Chasc fut Vraie, les inspecteurs iat ils cru qu'il y
.a'it des raisons sulscnites pour aire le procès a
une personne de la postion et du caractère (lu Dr.
Sampso. pour familiarité nconvenante arc unt
condamnée ?

R. Le bureau n'a point f lriné d'opinion et n'est ve
nu a aucune coeclusion sur ,lesujet.

Q. Tonit homme o a-t-i pas dr-oit d'attchdre d'un
corps public, avant que son caractère soit publiqpe-
ment .iattaque par une accusaion de cette nature qu'il
existe au moins dans l'esprit de la cour qulu uimpres-
sîon qu a au moins des naisons qui justient' lac
cusation

il n {'a été fait aucune accsation públq u con-
tre l r Sam'pson et' ils ont déiré qu'il l'utprésent
j lor de 'enqut q u'ils devaient tenir0 sur cette afEdre,
p:urce qu'il avait désiré soumettre l'aflLre au' gouver-

tneur général.

Q. Est.c "'fTaliie qu'il voulait ounåÑré au
ouverneuri énéral, ou bicn copia des docunstns ö'én

tio nné dans sa lettc du 20 février?

12 VictoriOG
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.o chirurgien demandait seulemient :que copie
~un.Bl.)cls ppiers fut transmise; mais commn ela déclaration

lde lassistante matrone sur laquelle ôtait basée tous
les procédés n'avait pas été précédemment prise
par écrit, le bureau crut qu'il était:juste de le faire
uour que le gouverinemcnt eut connaitre ce qui avait,
soulevé, l'atfloire.

Q. Y avarit il qulque chose dans les lettres dlu Dr.
Sampson qui autorisa une enqLuête sur sa conduite?

R. u contraire, il protesta conttre cette enquête.

Q. De quel dr it les inspecteurs demandèrent-ils au
Dr. Sampson de prendre part ltns l'enquête instituée
sur la conduite dc la condamnée 7

R. Parce que les inspecteurs considéraient que cela
lui était dit, vû que Ia déclaration paraissait l'affecter.

Q. Est-ce que l'enquùte du 3 mars n'était pas le
procès du Dr. S:ampsoin?

R. Je ne Puis point dlire que ce l'était.

Q. Etait-cc le procès de la condamnée Reie ?

L Je ne pdis point dire que ce l'était.

Q. Qu'était-cu donc?

R. C'était uniquement pour prendre la déclIiration
qnns serment de madame Chnse ; vu qu le Dr. Samp-
son avait demandé que certains papiers qui avaient
rapport à l'aflaire fussent transmis au gouverneur g-é.

Q. Est-ce (lue l'enquête du mars cut leu sans la
demande <lu Dr Sampson ?

Rt. Je no sais ce que le bureau aurai t décidé d e
ire mais je pense qu'il est très possilde que sas la

lettre d Dr. Sampson, l'aflàire i serait restée là

Q. Quels papiers le Dr. Sanmpson a-t-il demandés
Stiansmettre au gouvernement ?

'l. Les seuls papiers qu'il a demandé le transmettre.
s'(nt la lettre du préfet du 20 ftZvrier 18,18, au Dr.
Sripso,; la minute du bureau des inspecteurs du 2-11
lvier, et s'il était possible. le r lapprt de madam'e
Chase du 19 février, mais les inspecteurs n'ont pis
cnsidèré. que le cas tait complet sans le témougnage
de madame Chase.

Q. A vit-n quelqu'objet en Vue cn cherchant par,
les procédés du 3 mars, à connaître la conduite
de tzeveille dans la nuit en question; se proposait-on
de la puir?

R. Je ne pense pas.

Q. Le chirurgien ne l'avait-il pas déclaré folIc ir
mois avant le rapport de rnadame Chase?

. Oui.

Q. Les officiers ont-ils Tlhabitude de rapporter W
extravagances des condamnés q ui s6nt fous?

R. Je ne crois pas; mais le bureau doutait de si
fo'lio.

Q Toute la tenèur des inte rî'atiîn u 3 iar
a-t-el e pas roulé sur la cn numte du Dr. Saimpson

Rt Oui, pour la plus grandc partie. '

Q. Y a-t-il eu une scule' occasion où l'on ait parlépendic
de Reveille sans 'associer avec le nom du'Dr Samp B.B)
son?

R. Non ; mas il s'est dit beaucoup de'chose sur la
conduite de Rocville pendaît l'absence du Dr. Samp-
son'; elle prétcndait être pire lorsque le chirurgien ar-
rivait.

Q (La.cope du téinoignage pris dans cette aflire
le 3 mars, et qui a été transmise au gouvcrnenment,
est mise entre les mains du témoin et ou lui demande)
Quel titre a-t-on donnté à ce document?

R. Lcs mots sont "copie (lu témoignage pris au
sujet de la déclIration de l'assistante matrone, allé-
guant les familiarités inconvenantes du chirurgien
fu pénitentiaire provincial avec la condamnée, E. C.

ReLveillo.*

Q. Ne semble-t-il pas alors qu'il y avait des allé.
gués contire le Dr. Sampson ?

R. D'après ce titre, iltsemblerait qu'il en a été fait
par l'assistante matrone.

Q. Qui a écrit co titre?

R. Il est de l'écriture du préfet Smith, et la copie
est ocrtifiée, par Thomas Corbett présideat dutbureau
des inspecteurs.

Q. 'Le Ir. .anupson a-t-il jamais été informé que
madame Chase avait fait des allégués contre lui?

R. lle fut par la minute du 24 février, et aussi
par lI lettre du féviier.

Réumé

. a-t-il quelque chosel dans le témoignage do
madame Cliae lui comprometté le Dr. Sampson on
.a qualité d'ollicier du pénitentiaire

Oui, jusqu'à un certain point.

De quel acte inconvenant l'accusc-t-clle ?

R. Renvoyù à tout i témoi"nage.

Q En quoi la conluite du Dr. Sanipson a-t-elle pu
oIr . dles faimiliarités inconvenantes "?

1R. Le'témoignage lui est là parle pour' lui-même.

De bonne heurC on 1848. on s'attendait générale-
ment' dlans le pénitenîtiaire qu'il seraiti nommé immé-
diateient ne conmission d'enquête sur les aflimres
tdu pénitentiaire, etdans lemois de février votr6 ex
cellenco a bien voulu. nommer cette commmission.

r u gardien CîEsoN

Cet oflicier a' dônné devantI les inspceturs son té-
moignage dans l'affinir du snrintendant dc la cuisinc.
Smîith ;-ce têîi-oignage'était défaverale û l'accutsê, et'
dans le' mois dc fEvrier suivant, il fut lui-même accusé

James cleson -- nterrtòatie ié inair

t rdi an le pénit, nntiir' erant , éàs
de'tiois années été gardien dans le 'dêpartem:mt
desaçonset, cs tailleurs d'e pierre, toutie temps;

entraI~ d:ans'iiïstitutionans'1e moisdWi' 185;
en! est.örtkëo févrierdernièr' ijaisi u'd
. 'diffcultèaee lé préfet ôI autin autr, of icier

2~t
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Appendice " pendant qu'il-était dans le pénitentiaire; n'a jamais
(.B.B.B.) " été réprimandé,; est catholique romain ; a été dles-

" titué par les inspecteurs sur accusation d'avoir reçu
30 mai. " d'un condamné employé dans l'étable, ducirage

" pour son propre usage. Les inspecteurs ont dit
que le témoin avait reconnu son offense, mais le té-
moin déclare que cela n'est pas correct ; exposa le

" fait du cirage comme suit :-le susdit condamné
vint dans l'appenti qui est placé sous les soins du
témoin vers le 14 ou le 15 février, et mit un vase
de, cirage sur le potle 'Pour le faire chaufler, 'le
messager de la troupe (le condamnés était auprès.
et le feu ayant pris au pot, il se brûla sérieusement
les mains ci voulant l'éteindre et fut envoyé à l'hô-
pital. 10 ou 12 jours après cela, le témoin fut en-
voyé au bureau pour donner <les informations sur

" certains comptes; un entrepreneur du nom de Con-
ln venait de poursuivre le pi'éfet sur un compte
du litige pourde:la Pierre. M. Bickerton demanda
au témoin s'il se rappelait que M. Conlan s'était
déclare content des déductions que l'on avait iiites
sur son compte? Le témoin dit iuil se rappelait
tout le contraire. Deux jours a près, le témoin fut
envoyé devant le bureau (les inspecteurs pour ré-
pondre à l'accusation du cirage, et rut renvi-oy'é le
même soir. Le témoin pense qu'il n'a été congédié
que par rapport à la liainme que lui portait le préfet,
C conséquence du témoignage qu'il avait' donné
dlans le mois d'octobre précédent, contre son fils,
Francis W. Snith, devant les inspecteurs, et aussi,
Parce qu'il avait 'elusé de voter pour M. John A.
M'Donald, à la réquisition de M. Smith, lors de l'é-
lection générale."

Far M. Smith:-
Ignore lui a porté 1 accusation pour laquelle le

témoin a été renvyê : personne n'a déposé sous
serment contre le témoin ; ie se rapelle pas ue les
imspecteurs lui aient l les accusations portées con-
tr'e ltui.''

James Ilopkirk écr.,-pm- M. Smith:--
Le gardien Cleeson a été renvové en consé-

quenet( de ce qu'il a avoué qu'il s'était servi de cer-
tams inrédis appartenanit au pénitentiaire pour
faire du cir q pour s"i propr' usag e. ie it
qu'um co 1.ir" 'est bruilé r n itî's.11t c11 Cirager.

p'ut aussi avoir cu qIu'liutiiflluice .FIr le bui-
leau dans cette T:d11ire. L.: prèél't n'a ciu rien a taire
dans la destitutioni de Gbeeson'

Par les conimissires:-

et'x.guai'îei Cli'eson iirinlit iéinoignagc das
faire de Frank Siiiilh. il octbre r lct7 n uisrap-
J'elle pas s'il était défavorable t Siih. Gleesons
fut r'envy, ' 1 848vrier I . pour s'être servi
d'articles appatenant au 'nitettiaire pour iire
du cirage pour les si'uliers iion p"ir les harnais. Le
témoin pense que lallidre lut e.nhinée. et des
condamns furent appelés commne témis.sans être
assermientés ; le témoignage ne fut pas pris par écrit:
et prit bien pe u de 'temps. cesoi admit "qu'il

avait ei Iha bitude de' faire (lu cirage 'u vnis pour
dk<les lottesavec les ingrédiens qui apparteinaieit au
pénitent iaire. Au meilleur de la croy:ince du té-
moi Gleeson, admit que le icr:abe cin question était
préparé po'uri lui ; ne peut pas dire qui Cii a accusé
Gleeson : cela n'est poiit mentionné dans les rmiinu-
tes. Ne peut dire la valeur du cirae, elle n'était
pas considé'rable; ne peut <lire si elle était de plus
le 71d. 'Ne se r'appelle pas que Gieeson ait dit lue

plusieur's <les ofliciers étaient dans l'abitude se ser-
vir dii cirage <lu Pénitentiaire pour leurs bottes,
borsqu'ils travaillaient dans la cour quand il neigeait.
L'impression du témoin:dst qtue Gleeson avait l'in-
tention de porter ce cirage hiors de l'êétablissement,
mais il nc Parle absolument:que d'après sa mémoire.
14a plainte portait qie le cirage se faisait pour Glee-

son, il n'était pas fait,; il pense que son iImpression pend
quant a la destination du cirage a été conçue d'a- (B. l
près l'admission même de Gleeson, mais ne saurait .----
le dire avec certitude ; ne peut point dire que lez;
bureau en soit venu à la décision de destituer Glee-
son dans la conviction qu'il avait- félonieusement
volé la propriété du pénitentiaire ; il ne faisait que

" se l'approprier. Les mots employés dans les minu-
"tes des inspecteurs, sont comme suit Le bureau

ayantpris en considération l'affaire de Patrick
Clark, un condamné qui s'est sérieusement brûlé les
mains en faisant du cirage avec des ingrédiens ap.
partenant à .institution, comme l'admet le gardien
Gleeson, lui-même, pour son propre ý avantage (de
SGleeson,) ce qui étant une violation de son serment
d'office et infraction flagrante de ses devoirs comme

" officier lu pénitentiaire, ordonne qu'il soit immédia-
" tement renvoyé de son emploi. Le témoin pense

(lue Clark était un, condamné de la troupe de
Gleeson: ne se rappelle pas si Clark faisait le cira-
ge, mais il croit que oui. L'homme de létable (un
condamné) fut l'un des témoins interrogés; ne

a peut se rappeler le témoignage qu'il donne ; ne peut
se rappeler s'il (lit qu'il faisait le cirage pour l'usage
de l'étable ; est certain que si le bureau avait 1eu

t raison de croire que c'était le cas, que Gleeson
n'aurait pas été destitué. Le témoin ne peut pas jurer
positivement que Gleeson ait admis avoir pris les
ingrédienls pour le cirage en question dans d'autres
occasions que dans celle-ci; pense qu'il dit que les
matériaux employés par lui dans d'autres occasions
pour faire du cirage:pouvaient être ou n'étre pas la
"ropriété du pénitentiaire ; n'a pas raison de croire
qu Gleeson ait (lit qu'on lui avait déjà donné du
cirage ; ne se rappelle pasdans ce moment qu'i y
ait eu d'autre raison que celle du cirage pour la

9 destitution <le Gleeson ; ne connait, rien au préjudi
6 ce de Gceson. si ce n'est cette affaire du cirage. Il

jouit d'un caractère excellent, autalnt que le témoin
peut le sai.

Par M. Snmith:

Q. Y avait il d'autres raisons qlue celles qdi ont été
<liinées .iux comnaissaires pour la destitution (le

" R. Aucune que le témoin se rappelle."

Q. Peisez-vous que les inspecteurs aient été in-
fluencés d:uis leur décision par lefait qu'un condamné
s'était brûlé les inuins ?

lt R Ne pense pas que ce soit là une ries' raisons;
mmis il est possible que cela it influence l'esprit les
mispecteurs."
Thoinas Costen, (gard'ie en cheOf, par Mi. Smith:

" Se rappelle la destitution (le Gleeson ; il fut ren-
" voyé. pour avoir emploivé un condamné à faire

(lu cirage pour son propre usage avec des matériaux
"< appartenîanit au pénîitentiairc, s'informa des cir-

c" nstmnces <ns le temps; nedemanda pasoiles ma-
etériaux avaient été pris ; le nom du con(lamné est
1 Pam'îek Clarke."

William Chapnan,- par M. Snith:-

Est un condamné dans le pénitentiaire ; se rap-
pelle qu'ilfut fait du cirage dans' l'appentis de M
Gleeson ; il fut mis de- 'eprit de térébentine dans-

" ce cirage; Gleeson lit qu'il avait eu l'esprit de té.
rébentine pour le condamné Burgess qui s'était br

" lé les mains; le condamné Clàrke faisait le'cirage;
la térébentine prit feu; il y aurait eu du danger

" pour l'appentis si l'on n'étvit ertuporter secours;
s" Clarkc se 'brûla d'une manièr sérieuse; il reta à

l'hôpital pendantqielue temps; lë témdini'avail-
" lait alors dins l'établë; Gleeson demanda au témoi

de venirdansson appentisetdëli montrer commentse

12 Vitorio. Appendice (B.B.BB.BB)
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endice fait lecirage pour les bottes; ildemandaplusieurs fois lain, et de demander aussi recommandation Je Apndce
D D D )" au témoin de venir dans son appentis avant que le me suis adressé, à ce monsieur, et comme je lui fesais •.BB.B.'

témoin y allât; le cirage n'était pas destiné à la " connaître mon désir;jai été grandement surpris, -s
30 mai. prison; ne sort pas pour cirer les harnais, des arti. " d'entendre ce révérend monsieurseservir d'un langa-

cles qui composaient ce cirage; a été appelé devant go outrageant et peu chrétien envers le préfet du
ls.inspecteurs lorsque laffire eut lieu." pénitentiaire; nie recommandant fortcment de re-

noncer a entrer dans le pénitentiaire parce que, di-
Par les commissaires:-- " sait-il je n'y serais qu'un esclave et qu'il fau-

drait me plier silencieusement à l'horrible tyrannie

pour vol; il a mété détenu prs de quatre ansns la exercée par lepréfet. Lï-dessus, le révérend mon-
priol, il n'a jamais été détenu ln da aucune dan sieur m'a assuré que l'intendant, M. Uttingavait été
aprnt a a pprté tut ceans ' auc prison l plus maltraité par le préfet qu'une bête de somme.
aup Il a rapporté tout ce qu'il a dit au A cela j'ai répondu, 'monsieur,' oui a-t-il repris, ce
préfet il y a environ .deux nais dans ce bureau; il . n'est pas trop fort que de se servir du mot de bête
ne lui a parlé qu'une seule fois a ce sujet; pr a de somme. J'ai connu un peu quel tyran c'était
a pris par écrit ce qu'il a dit; au procès qi a eu lieu que le préfet;,il ditqu'il lui avait volé une Partie
drcant, le b mreaudes éspcteurs, le témoin a ft d e son salaire ainsi qu'à M. Coverdale, et l'avait

C i s net luile té r oii lui prsCi nlt. mis dans sa poche ; ce n'était pas tout; car il m'a-
larke fasait du noire; il to ce n nse vertissait de ne point entrer dans cette institution,
la manière de, le-faire ;- ilfssait ce noir dans une j'avais quelque soin de ma vie ; pour me le prou-
tasse d'étain, une tasse d'une chopne; ce noir ap- ver, le révérend monsieur a continué à me dire que
partenait' ô31. Gleeson ; il était fait avec de la cire depuis que le préfet avait chassé l'architecte et l'in-
d'abeilles, de la suie, du suif de mouton et de la té tendant; les détenus étaient devenus insubordonnés,
rébentinc; il ne connaissait pas lui-même 'ou ve- " et qu'il était confidentiellement informé qu'ils se

nit aucun de' esarticles. M. Gleeson attendaitr
ic n e c s er fls . M . ps ar eé a révolteraient bientôt. D ans ce casil donnerait bien

pedant que le noir se-Gfesait; il n a pas parlé q M peu pour la vie des gardiens, (qui étaient en compa-G s cnGeson napas dique "gnie.des brutes,) vu que les détenus étaient déter-
ce noir fut pour lui. Tous ces divers article, rou- 'm minés à se débarasser de pareils tyrans; qu'à part de
nîs ensemble ne valaient pas plus de quinze sols,; il lui il n'y avait personne capable de les contenir. Le
n'a pas fait de noir pour aucun autre employé dans révérend monsieur a alors observé qu'il pouvait aller
le pé'nitent ire, ni ne leur en a donné, non plus que : au milieu d'eux sans danger.
(lu vernis."

M. le shrif Corbett, président du bureau des inspec-
teurs,-par M. Smith,.-

' Le gardien Gleeson a été destitué pour s'être
servi des matières appartenant au pénitentiaire
pour fabriquer du noir; et un détenu s'est brA1 la
main en le fesant. Glceson a avoué qu'il avait pris
ces divers articles. Le préfet n'avait rien à faire
avec sa destitùution."

Immédiatement après liamure du gardien Gleeson,
)as moins de trois gardiens (M-Carthy, Keely et
'Garvey,) tous ceux qui ont rendu un témoignage

détiorable à Smith, l'intendant de la cuisine.dans son
procès, ont été amenés devant les inspecteurs le m-
me jour. Il ont avoué que la canse de ce procédé
provenait d'une lettre du gardien Pollard, écrite à la
réquisition du préfet, dans ýtquelle les trois employés
en question étaient désignés comme connaissant quel-
que chose contre le prélet. La lettre de Pollard'éiait
ainsi conçue:

Copie de la lettre de Samuel Pollard en forme de
plainte contre M. Rowlands, et autres.

Au préfet et au bureau des inspecteurs du péniten-
tiaire provinciai

1 -I5 mars 1848.
'MssîEus,

Depuis que je suis employé au pénitentiaire' pro-
vincial, j'ai souvent entendu parlé d'un complot for-
mé dans le seul but de détruire la réputation, le
crédit, le bon nom et 'estime publique d'ont jouit le
digne préfet de cett6 institution. En' conséquence,
je sens qu'il est de mon devoir de soumettre à votre
considération l'expos& suivant:

Désirant obtenir une situationdans le péniten-
tiaire provincial'fai pri:les rév. Hechmdr d me
recommander auprè d'p réfet de cètte insitutio n
ce qu'ili a fai imnmédiaeent d'une'nanière tout-
S'aitbienvcillatt et n'a 'onnme tempsconseille
de m'adresser au révér ndR..Rogers, le chape'

"Ce récit ma tellement effrayé que j'ai résolu de
" rcnoncer à mon dessein et de ne plus penser à une
place où do pareilles scènes se passaient. En con-
séquence, j'ai en grande hâte retournés chez le révé-
rend M. Herchmcr, et lui ai remis la recommanda-
tion qu'il avait eu la bienveillance de me donner;
lui disant que le chapelain m'avait, fait un récit si
terrible du pénitentiaire que je ne croyais pas de-
voir me servir de sa recommandation auprès du
préfet. Le révérend monsieur m'a alors dit avec
une bonté de père, que, si en aucun temps j'avais
besoin do ses services, je ne l'oubliasse pas."

Permettez-moi messieurs, de dire que deux ans
" avant ceci, j'ai été employè à réparer l'aqueduc en

dedans desmurs du pénitcntiaire, et que j'ai été sou-
vent assistéù par quelqu'un des prisonniers, etje dé-
clare icisolonnellement que j'ai toujours vu beau-
coup de bienveillance dans le préfet, non seulement
a mon égard mais encore envers=les prisonniers qui

m'assistaient. Je pourrais en dire davantage, mais
souffrez que je ne le fasse pas quant à présent cr-

" taines, circonstanqes dans les cours de deux mois
m'ont fait changer de résolution, et jai accepté un

" emploi dans le pénitentiaire où depuislors jusqu'à
aujourd'hui j'ai été agréablementý surpris, car je
n'ai, pas vu le préfet exercer aucune tyrannie, et je
trouve que les gardiens sont loin d'être traités
comme des brutes;, mais je suis doublement affligé

" de dire que j'y ai trouvé un esprit de cabale parmi
un petit nombre d'employés, qui devient de plus en
plus insoleit et hardi, dont le but est de discréditer
le préfet de l'institution et de fouler ceux qui es-
sayeraient dc s'opposer à leur dessein.

Peu de temps après ma nomination,j leêrévérend
" l. V. Rogers' désira que je prisse soin de la bibio-

" thèque. Je l'ai fait autant que mes occupations
" ont pu me: le' prmettre. le révérend monsieur

ne fut pas sat it de mes soins; il désirait y ej'y
conacrasse plu de' temps. Je lui airépondu que

"mesidevoirs ne me erniettaient'pas&d faire plusa. 1l
"a dit alorst qui demandert au buréaï de

" me fairë exempter del srvir le dimanche, parce
qu'il n'avaitb pas le temps d'assisterui-meme
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la biblitèque. Peu le tenips aprèsl me dtu que nie le chirurgien complouer .vec des détenus, et
le bureau n'avait pas lul acquiescer à sa deman- qu'une parciIe preuve, dans mon opinion. Wn'amélio c
de ; et que 'était bien digne de lui,; quti n sc. rerai pas sa cause. Pour le lui rouver, je- luiit
cupait pas de ce qui concernait le bien, mais qu'on " ai remarque que j'avais des prisonniers sous ma
était toujours sûr d'avoir son support dans tut ce garde, qu. si le chirurgien leur promettait d'user de
qui contribuait au1 mal. nluen.ce pourltenirleur lîierté, pourraient

ini iôiina ion. jai au bsoin juren facilement que j'avais, commis un

uDe pist te n u e e Cjou ri d e m n li na n on .-j tr incu t re ; q ue je n 'av ais jam ais entend u dlire q ue d es
sount itdi l y laindre d ce que Ir prisonniers fussent admis en j Angleterre péposer

le vhirurgieiî ne 'enait pas asmez a boiuîc heure. et I contre le Caractère d'aucune personn. M. lRow-
lenr tait I ar le teips de diiei; et F'un des gar- '' îads dit alors que cela n« fesait rien ; que quoiqu'il

dieniis m mtorai une I<is qu'il en avait fait la re r. st chirurgien n'utoe pas un hoImme qu'on
quei hrug, n.qui av reiondt:,qu est-ce que put critre, neanmoins cela srvirait son dessein d'é-
1ienfer h u lære avce son diner. Enhaon se dUter- cuire coitrie le préfet. loi je lui demande dn'a

nina I pétitioinncr votre hiontrab<le burea Fdn voir ni haine ni malice conutre qui que ce Soit sans
obtenir le relr'essemneit le ces abus: en consiquen- " rai : t i épondit qluesi lui et le chirurgien
et. la requte Iut tdress.m signee. et Civoyée ; le " pouvaint icsser e prsoft du litntiairc, its le

tonit litil' Je crois dans des termait neies Ll. c tuel. eaient ; que le chirurgien avait demandé au sh'-
Sau nlomlbre des sigm nitures; étit lat miiennev. Quel- C rif, :S A. Gorbett, éCIcuyrtu lestmngs pris
Sques p.saprès el.j'ai par ha.san renonr le' de2vant lu bureanu, sur les aiccusatkins potées contre

chirurgien qui m'a grossièernent insuhlt, parce que "'intendaut de la cuisine': que shérif les lui don-
cette ciete ; il tua: dlit qjuil s<'rms sa:t ct'te reqt *t qmi anht lL<p î s t .. neraientb t (à lui Ro'wland<ls) pour les publier

nettémoignges achèveraiet t de perdre lc
signer : qu'il ne truit rien de bun.de nous: dpte to < préfet. Il y avait d'auitres témoins qui·diraient as-
Ies empoyes de la prison l valahi as un:isanre: t I.sel pour pcrdre le prét'et. et e'éta:t les gardien
qu il nous airrangeniut totus avaut qu a tut lengtemp Mcarthy et Ke lqui avaient dit. au
.1 Si ri des ce momnt que le hirur:!,ytt n. s ciururgýien des choses uignelles lu préft pensit
r.uitipasP qu'i de b'înp obeqnrn dlîa ' net mj'ure ":. J i dit que probablement ils, pourraient le

uaI a ir' e t peu d n te ps : pre cela.îj a' u gll q l liiretmais que lui prit gardequ'ils dissent vrai, Cn
av rquenyexatoirs conte , i en aut inquSia uite ; et que je nuStewart. inend:mt de l c nc N content \vovais pas Cil quoittîîcla le regardaitni il

de eela, il résolut le doner publicittó à ses ate'S étJiit si flché contre le préfet qui ne lui avait jamais
tde malic et Le alomme, afn d'att:rc' louenton II fi de mal. Il ie r iépondit oui il t'en a. fait'
du pue et de lew\<uti sur le.réet et sur v'otr - pirce qlt'il n'avait pas Voulu lui donne'une part
hon're huvau, 't e 'us'epresenter cumne un desrannaneec comme à '''gus' et au ' W/ug.
cor ' danger u tt de v hatut t hi de ' A près qutelques r'emuarq tues le peu dimnpor'tance, noue

c:ete epu 2 j Pv irna Chronicin''< nons s meiucs iùparés. Le tout est hinmblement
spulbker I la rtpiti d chirurgien. dles au- t eisoms

enntre v.ctre honorable buea ConeS'(L~' i.ondimte a Air:~îo~.iî
" m'a in n, etq O MPoin eU / l i 11 des '*sintireslq,.

d1 la r'equate, ji Oe voir w d afin de le Lù truis emphiys nOnés dans cettelettrta. trant
''nvainere . i'di <it twod.. de la ntst ele m- Pas. peiés devant le.buteau des inspecteurs séparénient,
rl1'nU'it dlu coiigcn., <ici quauli a 6té norî ,le 18 iî <rs 18-18. et noius proposames de faire l'ctqué-

c' enaversat : i if.ît il le r ':t était ta u né'e dans chraue cause,
ebauttt hommae: que je ae le <'enuas jas : qu'J At'îmau oc Gardien M'Can~''v

vauit approi (sl(ir du hp4i :'i anv

a idt da . ac :t mu î'tni'îlar t fut eI premier dp trois es devant le
S irea : i-sit la preuv', qui a étéfit:

pouir lui : que le pre'fr .e.tlt app riî'ii la h U4fli rr
dtu sal.reNde3M Coverîie et l'aait I mls trai Jine i'rthy.-ExaIen préliminire

d'u:e mhaiec hontei's. Je lui ai rpnmdu que i t l a t' lqrUs de quinze an. gardien des fI*',oreron
ne pouvais pas uoui c un mot c qu'll r:pp tait.' dun< le piinitentiaire: il est entré an pénitentiaire

1s alit que e tait pou !osze connaitre lhemue (I' dos l commencement de cette institution ; il a été
rtu.) na'b tant <ile cnnait, il était déter-. sopend de ses Ibciions le 1) nars dernier (di-

mm d'écrire contre lui: le. tnms était enu. on u manchematin) ù huit heures: il a roqu une lettre
< u î Je hiirurtgin, avec nun i den tres. chas' en ite lu 10 avril. lui ilniant qu'il ne serait pas

:en't le préfti lu pJ'nitntiaire : car ils si'lbree- I"'ay'é durant le temps de sa suspcnsion; il a été des-
a'autint, eil publiatt les acJudatier.s c'ntre le préfet. Iltitut par, une lettre en date du Ici juin. L n'a

dho lorr' le gu% er'neur et I f>:éu tif a laire une n- jamis eu le querlcle a vec le préfet ou son fils pan-
quit;c des alIeir es< de la pion. quand un. grand' Caat qu'il etait dans cette umustitution; jusqau mnO-

unmlre de personnes viendri'ntdo l'avait et at'le-' met ou il al été suspendu, il n'avait pas de raisons
raa'meontre le pr'éftu'il falJaît quele prélet partit: d de douter qu'il ('eut plcinement satisfit le préfet

que rien ne pouvait le sauvr. J'ai lit que j'étais chaa et les inspecteurs,
,riin i le v.<r encr'e tout ce que le chirturien dis:it. " Les circonstumces qui ont pru'écéLé sa destittion

et -j , ce'e lis qu'il A publi'rait des umenconges: mais " sont les suivates:-Samedi le 18 mars dernier, on
't ¶ tardeait un jouriil resce'tal outtr détendre lui a dit de se présenter levant le bureau denins-

an gn"tilhoon . Il me<c dit aissi que les gardicens pecteurs : il Y est allé et v a trouvé messieurs H'iop-
qu'un avait estitu'. F'itzgerLl Rbinsti et I Finten- ' kiik. Corbott et Gilderslceve. assemblés. M. -bp-.

dhnt de 'hopit al. Julien. avaient eue chez le ciir'r '' kirk a demandé nu témoin. s'il n'était pas la plus
!eën Cr avaient fait les déposit ins qui ue surpren- vaeux des gardiens de la prisé ; le ardien w ré-

draient. J 'ai r'pndu. ' oh !nn : 'je ne puis rien ' pondu que oui: et a ajouté quu'il avaitit les haches
rir dece qu'ls nt pu ,ire. Il mait de plus q (ui avaieit abattu las arbres qui Ctaient à l'endroit
u Io chirurgien avait deux on1 troi4 détenu" qui même où il,; siégeaient nininteiuint. .'opkirk a

vanudraient de l'avant et prouveraient les accusa- - dit il y a longtem ps le ça, M'Carthy?' Let
tionn4 rtfées còrcntre le rfet. Là dessus. je lui ai "noin a ajouté l y aura 15 ans le 1craoûtgroclinin.

ai ùhscrve que je voyais lairement que c'était une Le shér'ifCorbett a alors dit, le préfet vou donne
consuti'ra don le but était de faire tort au préfet : t' unI on cararttèrMCarthy (l préfet était absdit)
et que j'étais ehmagri de yvir un genîtilhonnie coin- ' Le témoin a répondu qu'il avait de l'obligation au
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Appcnlice prfet, mais qu'il ne pouvait rien faire de plus:pourf" lement, le préfet.dit au témoin qu'il était, uspend
<n.w.J.) lui. M. H[opkirk a dit alors * M'Carthy, un ami du jusqu'à nouvel ordre; il ne connaissait i'ien de þlu

préfet lui n écrit que vous aviez bien des plaintes dans l'affaire que les deux lettres mentionnées dan:A faire contre le préfet.' Le témoin a répondu " le commencement de son examen." -Et de.plus:-
qu'il voudrait bien savoir comnent cet ami du pré- " le lundi matin, lorsque le témoin fut suspendu, i
ei a pu connaître s'il avait ou non des plaintes a " rencontra madame Smith à la:porte de la sallied
faire contre le préfet; et il a demandé à H. Hop- " l'aile nord. Madame Smithý dit: pourquoi n'ave
kirk dle lui lire la lettre, ou de lui dire quelles étaient ' vous pas fait ca queles inspecteurs vous ont de
ces plaintes, et qu'alors il pourrait donner nu préfet ' mandé, M'Carthy, vous qui avez été si, ]ongtemp
tunti la satisfaction qu'il désirerait. M. Hlopkirk ' sous le maître. Le 'témoin répondit qu'il n'avait pa
a dit; ' il n'y a pas de doute que le témoin dise la " aimé a assermenter la déclaration. Madame Smit
la vérité.' et M. Corbett a ajouté 'certainement oui.' " lii répliqua: 'ne croyez-vous pas que le maître es
M. Jiopkirk a alors demandé au témoin, s'il pensait "- un honnte homi ? ' Le témoin répondit qui
que le préfet convint à son emploi. ', Le témoin a ' n'a vit aucun Adute qu'il le fut. Madame Smith di
répondu qu'il le pensait. . M. Ilopkirk a demandé " alors que les inspecteurs siégerait encore et pressa l
au tênoin si le préf'et se montrait partial i l'gard témoin d'aller devant eux et de signer la déclaration
ds prisonniers ou sil les traitait tous avec justice. '' ajoutant qu'eux (le prélct et sa femme) venaient jus
le témoin a réponduqu'il pînsait qu'il les traitaitavce ' tement le recevoir une letti e le leur fils Henry qu
imnîrtialité, . lfopkirk a alorsdemandé au témoin si '"étaità Montréul,et que tou allait bien; qu'il n'yauraii
le préfet était impartial envers k's lgardiens. Le té- ' pas d'enquête. Madame Smith prit le témoin par 1
mc inrpondit qu'il l'était. On demanda alors au bras et le poussa vers la porte de chambre des ins
téîmoii Si le préfet était un honnête lommc le té- ' pecteurs, iais le témoin refusa d'y entr r.'.
nu 'in répondit qu'il croyait qu' l'étit. M. Hop-
kirk pria alors M. Corbett d'assermenter le témoin. Par M. Smit
M. Corlett présenta la bible au témoin. mais il re- I se rappello été appelé devant les ins
fusa de jurer. l e shrié'fl Corbett a fait des menace. p scteurs le S mas ier, au sujet le ns'afliirc qu
au témolun dans lecas où il ne vou'drait pas préter ser- pec le 18 a deuer. lu seteur fiir qu
iment ut lui a lu la clause d'unt acte du parlement a s n destittion ; les mspecteurs li on
donnaint pouvoir aux inspectenrs d'ad minis*rr l fat r's questions : il n est pas certain si ses répon
sermenît aux eployés, et de les-destituer s'ils refu- ses oit été prises par,écrit : un papier a été écri
sont. Le témoin a répondu qu'il connaissait bien p M. opkik, concernnt 'ihrecnqueston
ile les insJýceteurs avaient ce pouvoir. Le shérifaq adtdvi enoy rgvrer cc orl
('orb"t continua de faire les menaces au ténoin. .L tmomna refusé de la signer M. Hopkirk lui a
ajIuta qu'il regretterait lepr sa situation, m"i lu le document. et quand le témoin a refusé de lepeI'~rc mis asigau'r. il l'a, appelé, un -uux uncqi, u tCI
que les inspecteurs feraient comme bon leur semble; nsigne c ee s m e un coqu ou ce
s'il ne voulaita pas jurer que les réponses qu' avait "
doaées contenaient la vérité. M. Hopkirk dit tu avait dit éait des iensonges. Il n'est pas
aans aux autr es inspecteurs' quoiqu'il eu soit, nous . u cet'ain s'il a.dit a M. Hopkirk q lue !a d 'claration

dcas érir augouereur btcosme Carhy qu'il avait signée était v'rae. Si elle eût été vrmaie,icrilns écrire .u gouverneur, et comme Mscarthy le ten mîrart signée. fi ne pouvait pas dire si
nin par crit.' . M. ilopkirk écrivit a dlrs une le preet était un huonnte homme ou convenait à

déclaration ,dan4 laquelle il insinua les réponses son emploi : ce oui état melus dans le Papier r au
1il avait donné aux dliffirentes qunestions:t la ue meilleur (le la connaissance du témoin, le préfet ne

u mon, et lui demanda de la signer. Le témoin lPétait pas. M. I pkirk demanda au témoin si le
usadesignr ce papier. '-M. Iopkik dit alors prefet dut un honnête homme et convenait à sonamoin~~~ ~~~ q'ltatungadguxqulrgr- mpo: et le témomn pense qgi M.L Corbott Il, lui

lait tout ce qu'il ava(t dit comme autant (le demandé aussi. Lu témoin savait que le préfet et

crie un seul iot " ls spctus étent bons amis et à coup sûr il
' qu'il avait r:i aport.l.' Le témoin répo dit qu'il uchose pour leur faire

émait fehé qune 9î llkr eût, une s mauvaise opi- plasir : il pense qîu e po I apier a été lu au témoin
(.iunt de l u e Pri eopkirk répliqua: oh ! je vois k. deux ou trois fois : u croit que le pre t ct les uis-

il (lu témoi ) ne la comprend ps: il lut <il pecteurs désiraient voir le ténmoin destitué. Il fut
de nouveau le papier au témoin. Le témoin ref dlestitué pr' le prefet et s'es mspecteurs. Le prèfct
sa encore le signer ce papier, et <lit que le shérif nétt lp .r'eet a l'e.amen : mts l témo
Corbett lui avait présenté la bible trois fois, lui de. îo' qu'i n'ait pas Io
mandant à chaque fois (le jurer: et iqu'il avait con- Janes I k'lrk écyer.-Par A.Smith:
stamment refusé de le taire. Le sherif Corbett, se

tlicha:beaucoup ; prit sa canne et se mit à marcher. Avant la destitution île Kcelv et 'le M'Carthv en
pairiaissant bien niîconîtent. Enfin le bureau desti- mars 1848. le tinoin. a leur examen. a pris par écrit,
tua le témoin de son emploi. Le témoin fut sus. avec soin , les réponses qu'ils ont faites aux questions
pendu le lendemain matin par l'intendant Costeon fqutie leur a poses le bureu Les réponses leur ont
usqu'aujur suivant à une heutre. Le témoin alla t'té lies avant qu'on leur ait demandé de les signer.

i lit prison le matin suirant, (lundi) à dix heures eti lis n'ont ias dit alors qu'ils connaissaient quelques
vit le préfet. Le prefet dem:anda aut témoin pour- choses de préjudiciable au piréfet ; au contraire ils
quoi il n'avait pas signé le papier? Le témoin dit iont dit qu'ils le connaissaient rien contre lui. Ils
qu'il n'avait pas voulu le:faire. Le préfet (lit que on t dcklrité (lue ce qui avait été écrit étaitý stricte-
ce a'etait pas soi afliiro (celle (lu préfet.) ; qu'il n'y ment vrai. Ils ne se soit point servi de ces mots
avait pas mis la main; que Cc'étnit le propre acte n us levons écrire mtgouverneur ce soir,,et comme
des inspecteurs-. Le témoin répondit quc les ms- vous crigncz beaucoup de jurer, nous, allons
pacteurs parlient autrement ; qu'ils luiavaient dit " prendre votrC déclartion. Cependant, orna dit
que lui (le préfet,) avait reçu une lettre l'inf'ormmnt l 'Carthy que co-nme il avait objection àjurer. le
que M'Cartlhy avait des plnin<es à faire contre le bureau désirait qu'il siéna sa déclaration sans l'asser-préfet. Le préfet dlit qu'il n'en était pas ainsi . que menter. Keeldy et i'Carth furent letitués pour
les inspecteurs avaient reçu la lettre euxammnes. et avoir refué de signer'. o de jiurer ue ce qu'ils
qu'il n'avait rien it l'ire avec. Le témoin demanda avaient déclaré Ctfait vrai ; et' le i>ureau pensaitue
au lréfet qui il devait croire, lui ou les inspecteurs: des hommesqui agissaient ainsi nétaient pas propr's
car ils contaient leur :histoire difl'éremment. .ia-èremplir dé telles sitÜtations. Le bureau pensait,
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Appendice que ýce qu'ils avaient déclaré était faux. ou qu'ils
.i.l.Bl.B.) avaient quelque raison cachée de refuser d'affirmer ce

qu'ils connaissaient être vrai ; et que dans l'un ,nu30 mi. l'autre cas, on ne pouvait pas se fier'à eux. Le préfet
n'était pas présent à l'enquête, ou nu jugcment rendu
dans ce cas là. Le témoin n'a pas dit à M'Carthy
en cette occasion qu'il fût " un grand coquin ; " s'd a
juré cela, il s'est parjuré, comme le témoin a raison
de croire qu'il l'a fait en d'autres circonstances.

Par les commissaires
Le ci-devant gardien M-Carthy a rendu témoi-

gnage dans l'afli re de Frink Snith ; ce ténoigna-
ge, autant que le témoin peut se lraplipeler, i'était
pas défavorable à Frank Smith ; le ténioin peut se
tromper en ceci : était un des plus anciens employés
du pénitentiaire. -. 'Crtiy fut appelé devant lé
bureau (les inspecteurs le 18 mars 1848. il n'y avait
pas de plaintes contre lui, il a été appelé devant le
ureau, comme témoin, il a été appelé comme té-

main dlans une enquéte sur la conduite du préfet
Smith, il n'y avat pas d'accusations de portées
contre le p'réfet Smith Les inspecteurs dési-
raient s'enquérir de la conduite du préfet Smith,l
ils étaientinformés que McCarthiy connaissait quel-
que chose de préjudiciable au préfet, et ils dési-
raient savoir si c'était le cas. Quelque temps avant
cette cnqttéte, savoir: le 11 mars, 1848, le bureau
avait écrit au gouvernement. lui demandant d'insti-
tuer une commission pour s'enquérir de la condutce
générale du pénitentiaire, afin le satisfaire l'esprit
public. En examinant le livre des lettres des ins-
pecteurs, le témoin observe qu'un a référé dans la
lettre des inspecteurs, à une lettre du préfet au
gYouvernement. en date du 19 janvier 1847, priant
fe gouvernenint d'instituer une commission pour
s'enquérir de sa propre conduite, et de celle des
autres employés du pénitentiaire. Il a appris qu'une
commission avait été instituée par la dernière ad-
ministration. ce printemps. pour s'enquérir de Ilétut
général du pénitentiaire ; mais qu'on ne le lui avait
pas intimé odliciellemnent. Le premier témoin avait
entendu parler d'une semblable commision; c'était
par une lettre adressée par M. le secrétai·e Daly.
au docteur Sampson; le docteur avait laissé cette
lettre dans le burenul du ' Chron ici and News.' ou
le témoin l'a vue ; cette lettre ne disait pas quels
étaient les commissaires mais que le gouvernement
avait resolu d'instituer une commission ; il ne peut
pas dire s'il l'a vue avant le 18 mars. Il croit que
la dernière administration estsortit de charge (le
bonne heure en mars, avant que M'Carthv aft été
appelé devant le bureau des inspecteurs. Dans le
temps que M'Carthy était devant le bureau, les
inspecteurs pensaient qu'il était très probable que le
gouvernement instituerait une commission prochai-
nement. Les inspecteurs n'ont pas su qu'elles
étaient les choses que MlCartly connaissait de
préjudiciables au préfet; c'était dans le dessein
de s'en assurer qu'ils l'avaient amené là. La con-
naissance que M'Carthy avait de telles choses à di-
re, est venue aux inspecteurs d'une lettre du gar-
dien Pollard, adressée aux inspecteurs ou au préfet,
il ne peut pas dire si la lettre venait directement
aux inspecteurs des mains de Pollard, ou par l'en-
tremise du préfet; il croit que c'était par l'entremise
du préfet. Ce dernier ne s'est pas opposé à ce
qu'on s'enquit de l'affaire; au contraire,il l'a désiré;
il ne sait pas qui a engage Pollaîrd à écrire cette
lettre; il présume qu'il l'a fait de son propre mou-
vement."

Résumé:-

Le té'moin dit que depuis hicr il a examiné le
témoignage de M'Carthy dans l'affaire de Frank
Smith, devant les inspecteurs, et que la seule preu-
ve qu'il a faite en cette occasion se bornait à la

crédibilité de deux témoins, Robinson et Fitzgerald,Appendice
de qui il a dit qu'il, ne voyait, pas de raison pour- (B.B.AB
quoi on ne les croirait pas sous serment.",'

Par les commissaires:

" Le témoin montre une lettre signée 'Samuel PoI-
1 lard,' gardien, adressée ai préfet et au bureau des
inspecteurs, pénitentiaire' provincial, et datée '15

mars 18-8.' et dit c'est la lettre sur laquelle on a
appelé M'Carthy devant le bureau. On demande au
témoin de lire le passage particulier decette lettre
qui n porté les inspecteurs à faire une enquête sur
la conduite du préfet Smith; et il dit qu'autant qu'il
peut se le rappeler, c'est le passage suivant: en par-
lant de quelques conversations qu'il (Pollard) avait
eu avec M. lowlands du Chronicle and Neus,' la
dernière dit que M. Rowlands lui a dit (àt Pollard.)
qu'il y avait aussi quelques autres personnes qui

" pourraient en diÎre assez pour perdre le préfet, et que
. c'était les gardiens M'Carvey, M'Carthy et Keely,

qui av'ient au chirurgien des choses auxquelles le
préfet pensait lieu. Il pense que c'est là le prncipal

equi a engage les inspecteurs à fiure venir
• C 'thv pour savoir s'il avait quelque chose à

dire; en examainnt la. lett re, il dit qu'elle ne contient
pas d'autre allusion à MCarthy. On demande au
témoin si ce n'était pas un fait que cette enquête
sur la co)nduite du préfet était instituée sur lesrap-
port d'une partie qui avait appris d'une seconde
partie, qui (cette seconde partie) avait appris d'une
troisième partie, qui (cette troisième partie) avait
appris de M'Carthy des choses auxquelles le préfet
pensait peu. Il dit que les inspecteurs se sont cru
obligés Ac s'enquérir de tout ce qui pouvait blesser le
caractère d'un employé de l'institution, et qu'ils
ne croyaient pas qu'ils fussent justifiables s'ils seabs-
tenaient de le faire dans le cas du préfet, non plus
que dans le cas de tout autre employé d'un rang in-
férieur. Un des employés avait formellement répré-
senté au bureau, que certains autres employés allé-
guaient savoir quelque. chose de préjudiable au ca-
ractère du préfet, et le bureau se croyait obligé de

" s'enquérir si c'était bien le cas ; il n'a pas fait le
procès au préfet; il a seulement fait venir les
parties devant lui, pour voir s'il y avait quelque
chose de vrai dans ce qu'on allégeait; il y a si
longtemps, qu'il ne peut pas dlire si les ms-
pecteurs ont procédé à une enquête d apres
une clause spéciale <lu statut du pénitentiaire, ou
d'après l'autorité générale qu'ils pensaient eux-
mêmes avoir. Il ne connait pas qu'aucune person-
ne ait demandé aux inspecteurs de faire une
enquête dans cette affaire; il ne doute pas que le
préfet désirat,beaucotup que cette enquête eut lieu;
il ne peut pas d;rc; mais il s'oppse, d'après l'adres-
se de la lettre de Pollard, qu'elle a été communi-
quée au bureau par l'entremise du préfet: cependant
il n'en est pas fait mention dans les minutes. Quand
le bureau des inspecteurs s'enquiert des accusa-
tions portées contre un employé de l'institution,
l'usage est que la partie accusée soit présente.
Quelquefois il a fait des enquêtes préliminaires sans
que la partie accusée fut présente ; mais dans tous
les cas lorsqu'on procède régulièrement sur les ac-
cusations, la partie accusée est présente, Penquête

en question sur la conduite du préfet était une en-
quête préliminaire ; il y avait eu plusieurs autres
enquetes préliminaires, autant que le témoin peut

" s'en rappeler ; mais il parle de mémoire'; il est sous
l'impression qu'il y a eu une enquête préliminaire
sur une accusation portée contre le gardien Ban-
nnister, pour avoir pris une poche d'avoine apparte-
nant à l'institution; où le bureau a trouvé qu'il n'é-
tait pas coupable. En: rférant aux minutes, 1e

" témoin ne trouve aucune mention de cette enquête
" et dit que si on ne le voit paslà, c'est qu'on a omis
4 d'en faire mention. Au meilleur de là; connais-
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cndieC " sance du témoin, annister n'était pas présent du;
B131j.) " rant tout le cours de l'enquête, mais seulement

' d'une partie. L'usaige est, quand une. lainte est
30 'li "faite par quelqu'un, quéles inspecteursPexaminent,

et s'ils trouvent qu'il y ait des raisons suflisantes
qui nécessitent une enquête, l'accusé estlappelé et
demeure tout le temps qu e durc l'exanîen des té-

<' moins. L'aflhire te, 13hnnister est arrivée depuis
que la commission est sortie. ,Il y avait utie en-
quête préliminaire.<tans l'affaire <lu Dr., Sanmpson et
celle de la prisonnière Reveille ; l'enquête se faisait
surlaconduitedelprisonnière Roveillectonatrouvé

" dansle cours de cette enquête qu'ilparaissait y avoir
matière à procès contre le chirurgien ; cette enquête
dlu 24 février, au sujet de ileveille, n'était pas une

" enquête préliminaire sur la conduite du ur..Sany-
son. Le bureau n'a pas procédé pilus tl<in danîs
ýl'aire de Reveille, vu qu'on disait qu'elle était
folle, et que cette afilire paraissait autant' inculper
le, chirurgiea qu'elle. Le pttoin ne t ieut se
rnppeler dans le moment que la poursuite du
préfet, dans , aquelle ,n a f.it. l'exaimien d'on
employé e n son al'scnce, manis:il est s'fus 'ii-
pression qu(le la chose s'est passée ain<si. Le
préfetni 'étai t pas pr'é'sen <t à l'einlnte pré"etc liiiai
en question ; il a <lit qu'il avait le droit d'y être,
niais il n'a las voului le faire. OÏ denndttîe ;u te-
moin qu'elle difflérene il y a dans la manière les
inspecteurs <le conduire 'une cnquête réu.tliùre et
une enqtiéte .prliiminaire, et il répolinl qu'il i'l'y a
pas benucoup de difflrence. Un exmCn iégulicir
se fait sous serment, et il n'en est -pas toiurs insi
d'un examen préliminaire. lDans une eîqlluete ré-
guliéro, l'accusé est toujours appelé pour ftire-s'a
défense, et dans une enquête 'préliminaire on ne

appelle pas toujours poir le faire. L'une ressem-
ble plus à uie enu(ltte et lautre t> un pIoccs. Oil
demonde nui témoin s'il a con nu d'autre examen
préliminaire fait par les inspecteurs, que lexamen
en question sur la Conluite <lu préf't, lequel a été
fait sons sermnclît . et il lit q1u'il ne s'en rappelle
pas d'autre. Qnndr M'Carthy n paru devant le
bLurcau, il était inîh né que le lrîeau, avait su
qu'il un'ai t dnie' r tuelq explication sur' quel-
queos-uns des i'Ilts rep<r'lis nu pr'éf:t, et que
s'ilen était ainsi, il était <le son devoir (le les fiire
colnaitre, qu'il avait été aipelo pone< cela ; on lui a
dit dle dire la:véritù sans crainte, et que rien le ce
qu'il potnrai t <lire ne tournicrait à sni désavantngo;
q qle le burI'enîu était aussi oltigé <lécîonter' et dle'
s'enqnérir' de la mtuvaise cond ùite du préfet, :ge
(le celle <lu dernier em (ly de li prisonî, et qu'il
traiterait ses actes avec la même rigneiur, il tese
raeilîCle pas si I'Car'tly a fait quîelulic vépolns,è
avant qu'ou lui ait présenté la bible pour jurer. Il
le se rappelle pas que M'Carthîy ait dit, nvant,
qu'on le requit de jurcr, qu'il n'avait aucune infor-
nItion ü lner sur la niuvaise ciuiute du préfet,'

il pense qu'on a fait aucune questid ni £MCar'h h
avant <le le rcquiiéîr <e jarer. Quanl On a requi.s
M'Carth1y <le jmîrer. il a refAs de l >:'ire. disant
qu'il liriti la vérité aussi bien que s'il était a r-I
menté On lui I demnnl pou'<lrîoi il ne venrlhit'
pas itl'e' ; il a riéponil qu'il avait frail t:n < ne1
plus fire de serincit dalns laprison. Il c i t il
avait raison de reflîser dle jurcr. On lui a dit quie
les inspecteurs avat le ioulvoir de le forcer <e
jurer ; il p<ense qu'on lui a dit qim t'acte d 'nit ce
pouvir' aux inspecteurs ; mis i ne peutpias so rap .
peller si on I ,ii a dit qi'el le rait la peine infli é
s'il nontîuut le r.lser. A près ce laps de temps
il est impossil<e p'ur le témoin de se ralploru' les
propres termes doIt on s'st servi. On fla. pres'é
de jurer, oit peut i avoir dit 'que lds.inspccteurs
avait le droit de lestittuer ; il ose <bre jui le
lui a lit, attant qjue le temoin s'en rappelle, onn'a
pas dit' à M'Car'thy <îu'il serait destitue, Le
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bureau a décidé alorsqu'i n'était pas nécessaireAppend ce'
td'assermenter MCrthy, vu létat de procédur;
et a coninencé à l'interoger. On lui:a demaudé-^

" s'il connaissait (eIlquc chose contre le caractre 30 n
on la conduit cdu préfet, ou s'il l'avait dit, et il'a
répondu qu'il ne connissait riew du tout contre le

" caractère nu la conduite du préfet ;,qu'il no con-
" naissait rien de ual coutre le préfet, son caractère

n Ji sa condite ; il a dit, en réponse a une question,
qu'il n'avait jamais rapporté à qui ce fut, qu'il con-

Inaissait quoique chose contre le caractère ou la
" conduito du préfet; il a njouté aussi qu'il n'Lvalit
" jamais rien vu que d'honnête et de juste de la part

du préett ; il ne 1 eut i.pas dire si cette dernière ré-
" ponsc a été finte d une question, ou volontaire-

nment. Le témoin donne son témoignage d'après
iun mémoire fait dans le temps, et qui portc les

initiales les trois irspecteurs présens. le 1moin
niontre ce mémoirc, tel que;trouvédans les records
de l'ilstitution, et dit <quc c'est le docunienit au-
quel il thit illusion. Ce d cuni iment n été écrit par
le ltémcoin et, lu àMCarthy qui a décliré qu'il

" ftait 9oreet. Onaalors lmanl à M'Crtly de
" l'ssermenter et il a refusé le le fuire ; on ii a
" demandé <de le signer, et il a Irfusl. On lui a de-

mandé pour quelles raisons il relus:it dle signer, et
" il n'e i a lpas tonné il ne toute:pas qu'on lhii a de-

IImandé plus d'une t'ois dassermonter cette déclara-
' tiou; ill ne se rapplîcle pas si on la inrm)'. de

nouveau des conséquenlecs de son refus de jurcr;
"il ne le croit pas. M'Carthly,KeCeleyet MeGarvey,

(lui ont tous été cxrninés dlas la mòme afliire)
" ont demandé où les inspecteurs avaient pris leur
" infrmation. On ne le leur :a pas dit. Le bureau

a refusé <le dire qui l'avait fnit, on n'a j pas donné
" le réponse. En outre de cliC-ciiv a cu d'autres

plaintes prises en considérations i' le hurcau,
" contre certains employés, sur des lettres d'autres

employés qui se laignaient. La 'plaite- de M.
itu ers Cuotr P 1 o'<.ilard:en est une, et il plense que
celle de Skinner contre Plkhrd cii est une ntre.
Il ie s'en rappelle pas d'autre. Ces deux afflires

c sont postérieures I cellc de Ñ•Crthy.. Les
pna~nans dans 'es deux cas, avaient le% droit d'être

n lenquête, et forent notifiés dc s'y trou-
ver. Dans l'aflurirc de ml'CarthyPlollrd qui avait
écrit lu lettre, n'était pas présent,, et lie fut' pas

'' notifié d'Y êtrc. Il ne ,sit pas que, jusqu'à ce
qu'il en nit été; informé par les commsaires plu-
sivurs mois apròsPollarîl ignonait qu'aucunc on-
quête eut eu lieu cin conséquence le sa lettrc. ni

. que Keeley et M'I'Carthy avaient été destitués en
conséqunce diu resultat de cette enquête. Les
miiute prouvent que"les inspecteurs renrd::ient

" cette enquêéte comme faite sur ln conduitecîin préfet.
" On n'a pas demnandé :\ M- ar:y si le pîrétt con-
' venait à son emploi. On :î fthtaucunesatre qines-

~ i<s que celles que l'c t(nmoin a meon tionnées.
Avantique MCor'thy laissa la cmlinmobre. <n lii dit
que s'il désirnit :amender les r tposes (pril avait

" données, il poeuvait le fitire;: nais il a <lit qu'elles
é'taient toutes correctes. - Lilécision <june le bu-

* remi :1 rei<lu diits ettntlaidre après T'xanin des
r .ois -:11licils est In suivante ' le hurenti trou-

.nl' î'rés ce exnmn prêlin inire, qu'il n'y a
ie ni fasse voir e l'iqui 'rnation qu'on leur a

uI Jnée soit bien ndcc. co'nsiîurc qu'il est inu-" ' tilede pi<cilr plius 1lu'in àcette enquêtc. Quant
à l:a cntluite les ,nrdiens.<Carihy et Ceely,
le, lurcau remet s. dlôisin fiit ;cet égard.à

* 'luündi îpr'chnin à t> heures avant lidim: s'il et-
:'1n e 'l préfet ù Ictir intimer qu'ils sont, dls ce

4 inomneist. suspendi< 'le leurs fonnctiouusjusqu'à ce
a quci le bi-eau s'it asseïblé dle nouveau.' Le
b lureu ssc; encore occupé de loeire le 20 miars,

Set a: prononcé le ingemcnt 'suivant :' D)ns il'an-
" 'faire de Kcelcy, le burieau ne peut ps concevoir
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A ppendice ' quin hoionnût homme, quelque soient ses scrupu-1
(l1.B. .B.) les à prêter se'ment, puisse avoir aucune obîjec-

tion à signer son document qu'il sait coitenir la
30 na. vérité, et considérai ,qu'unc per Lin qui, quand

elle est appel' devant lui p(ur être examin ée
comme témoin, lait une déclaration qu'elle craint
dle signer, doit connaitre qu'elle n'est pas váridi.
que en certains endroits. ou a quelque mauvais
mifil quiempéchie de la certilier, dans la crainte!
qîu'elle ne soit divulguée. Dans l'un et 'autre
cas il est absolument mnd igne de remplir les fonc-l
tions in por'ntes le gardien : considérant aussi le
bruit général sur la discipline .des gens placési
sours sa gadsur qua la u't(" r*épimiandóée L
octobre dernier t n reuses plaintes pour
inconduite enregistrées contre lui. et (le plus con-1
sidérant abolue IIcssité de m-itenir sl s1-
lordination parini les employés de l'institution, ils
seraient probablement. dans dles circonst:nees
ordinaires, appelés à consgiller sa destitution.

Quand à M-Cartliy. ponir les rai<n plis haut
"menrtiinnées, et en coidrati' n d: plaintes nîom-

" breues le négeine et dinanention ttes contre
lui. aussi bien que parlee1 qW le derni'r bureau avait
trouvé néces~sair'e I conseiller sa destitutioIn 'us-
sitt gn' n I'I. pourrait trouve ine uersonne convena-
li:e pour l' remplacor, et 'aree que le présent bi-,
reau avait é té a ppeé le r'pe'nan r po'r négli-
' er de inîteir la sulbrpdintion armi ceux qui
sont sous s surivilance, et p r sn mpnque (le,
soins c'ontinilutl' et son iniattention. il considére que,
q1uoique s 4onduite <'ait pas été respeeueuse iin
Vers le buireau, il s rait pro'bblemeni oblig la ls
les :r'cnsane's idnaires. d' cnseiler sa des-
tiution. 3ais pr:m.int en considération l'appliei I
ti<on fite - son sc'llence par le ureatpur ai
unje comîissionî d''eniquéte dans les ahflhi's duîpéni
teoaiaiec il lui parai plus convenable, pour le mo.
m (et. le susp îeid re les detux gariens plus haut dé-
signîs de leurs function'rs. jusqu'à itimain des in-
tenîtions (le sn< eellnce sur J'manation (le la
commiisin, ti jusqu'à c'e q Ie les etquétes (le telles
coîiîmmissio'ns s''ient l'ns. Le uicaiu a considéré

'atlar le 8 avril, Ie1 a clirgile préflet d'normer,
Keely et .M'Cards'tlî qu'ils ne seraient pas pay<s du-1
rant lcur suIspesion. 1l ne sait pas si c'élait l'usa-1
di de paver des eInpk>vlés suspendus, inais v avant
dla durte à ce sujet, le bureau a dcilde quI'Is rie de-i
vaïeiit pas étreLes inspecteurs il'enten-
daîeut pas <lue ces mlpjl''yés seraient payes peu-
dant le temps de leur suspnsin mais ils ont ap-
pris qu iceel et M'Uartlv entendaient'tre

l' aves. et ils ntit cr'u nécsSaire de les info''rmer du
cntair Le bureau pensait qtue la punition que
mén tait MN.- ariltv. était sa desttuuitior ; et I 'aurait

probablement dessme si ce in'avait été que lappro.
clie de 'émîanation de la commisson du gîuverne-
nent. Quelques mnemlbres (lu bureau pensaient que
dan s ces circonstncilcLs, le min iris ils se meloinaictt
(s emplvs, le i.n'ix ce serait. Le bureau re -
l'nit de iniuvcau atli lre t mirs, et sains. atres

proe.és, destitua Keely et M-C:n'liv; e cette,
seimbl'e le dct''ur Baker. qui avait été albsenti

dans les autres assemblées était présent. Lbu
reau n'a vait pas ialors connaissanle , it niiina-

un de la présent' commission ; il a , infirnél
cing j>urs après (i juin.) par une lettre en date. du
:.emier jui, qtu tel é'tait le cas. Il pane oi la

ra-on pour Lr îuell le larueau les n destitu'', c'n
tu'il a été inteur'n' qure Kee:'ly et M'Car'thy !ti
rIientt pv'r leur's salaires tarît qu'ils ne seraunt

destituiés t lIEltier avait duré si longtemps
qu'on attrait pu bl'trer Ics inHpecturs. Il n sel

-alle pa au're raisn dle leu'' detitution ; au
na ru ,îlleur da' la conntas'îce li 'moin, qunnd

Garthyv et Kevy fureit detitus, tin n'ravait pas,

" intim, positivement au bureau que le gruurn'
ment était à la veille ole nommer une commission.
En référant au livre des lettres des inspectcurs, il
paraît que le gouvernement a intimé au bureau son 3m
intention d'émaner une commission sans délai, par
une lettre en date (lu 25 avril;, c'est pourquoi te
témoin était dans l'erreur, quand il dit, dans la pre-

'mière partie de son témoignage, que.le bureau n'cn
avait aucune connaissance lors dle la destitution de
M'Cartliy etKeely. Il y avait plus de certitude
que li commission serait immédiatemont émanée,
au temps leur destitution qu'au temps de, leur sus-
pension. Avant sa destitution, M'Carthy avait été
réprimandé pour sa négligence et aussi pour de
L'ouvrage mal fait; d'ailleurs. daussi loin que le té-
main le connaît, il jouissait d'un bon caractère. Il
était un dles plus anciens employés de la prison ; il

I n'avait jaiais r'ien entendu dire contre'son honne-
teté et sa crédibilité. Le'témoin a juré qu'il ne'
voudrait pas croire M'Carthy sous serment. Il ne
ne le crorait pas à cause d'une certaine déclaration

" transmise pI r les commissaires comme avant Cté
faite par [•Carthy sous serment devant eux,levant
(I tu le ti nniu savait é tre tlusse. Une partie de

"' cette déclaration, si elle avait été vr'aie. aurait été
- très préjudiciable mt témoin. Le témoin n a pas
Sd'autres ris'ns (l, dire qu'il ne croirait pas M'Car

thy sous serment, que cette déclaration. Le té-
<noin a essi le laire incriminé M'Carthy au

' dernier terme de la cour criminelle, accuse dle cetto
déclaration. mais il n'a pas réussi alors, cn consé-
quece dc ce que le commuis-ai r'c Brovn s'est ob-
jecté à ce qu'il parut comme témoin devant le
grand juré, sur le témoignage donné par M'Cartly
devant lesC, inmissaire. Le témoin entend renou-
volér son application au prochain terne., Si M·Car-
tlv n'avait pas fait devant les commissaires la fé-
curation qu'i n dit quil a thite. le témoin n 'aurait
aucun désir de procéder criminellement contre lui,
ni eni aucune autre mianière ; et n'avait pas de rai-
son de croire qu'il ne ldoit pas tr'e cru sous ser-
inent.'

Résumé

Le témoi dit qu'il se rappelle maintenant u
"' autre cas ou le bureau s'est enquis d'une accusation

formulée par écrit Ipar un emplloyé (le l'institution
'' cotr un autre employ: il fait allusion à une en-

Sir .faite par le Dri. Sampscn dans le regitre <le
Sl'hipitial, le t) mars 18-IS, domnt les ts ncriminaient

ueues eprsrnnîes en olice dans le pénitentiaire,
comme étant mues par les sentimens' animosite
et de fburbe'ie. Le préfet appela l'attention du bu-
reau sur' cette entrée. Le bureaîu'somma'lc docteur

"a Sarupsn par une lettre de comp araître dlevant lui,
et d'expliquer a qui il faisait allusion, (ans le des-
sein de s'enquérir de l'fliiire. Le docteur refusa
(de comparaître. Le bureau ne procéda pas à l'en-
qt. iqil n'avait rieii devant lui sur quoi pro-

"ceder.'

Par NI. Smlîitlh

Q. Les inspecteurs ont-ilsjamas fait une enquéte
e pJarL contre aucun employé, ou lorsqu'îls ont fait

un examen préliminaire, ont ils procédés à une enqué-.
te complète ?

R. Quand les iispeteurs ont trouvé qu il était n-
c'essaire de ai'e une enquête, ils ont examnles te-
moins sur seriment en presence de l'accuse.

Q. Keely et M'Car'thy étaient-ls présens tous le

deux. quand ils onté exammes, le 18 mars?

R. Non ; ils furent examinés séparément.
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endice Q. Quand les accusations et les témoignnges furent
D. envoyés au préfet par les commissaires, ne considé-

- cz-omus pas qu'ils étaient devenus sa propriétú?

R. Je le pense ainsi.

Q. Ces charges devait-elles être considérées ren-
dues publiques du moment qu'elles sortaient des mains
dus commissaires ?

R. C'est une question de droit que le témoin n'est
pas prêt à résoudre ; mais il pense qu'elles l'étaient.

Q. Pensiez-vous d'obtenir l'objet que vous aviez en
vue en allant deývant le grand juré porter une accusa.
tion contre M'Carthy ?

R. Oui.

Q.Y ayait-il quelque cause pendante devant le
gouvernement au temps que M'Carthy s'est parjuré ?

Q. Non, pas que le témoin sache.

Q. Croyez-vous que l'accusation portée contre l
docteur Sampson , pour avoir publié la décision du
bureau des inspecteurs lorsqu'elle était devant le gou-
vernement, soit analogue à celle que vous avez ihite
contre M'Carthîy?

R. Non.

Q. Le docteur Sampson était-il un employé du pé-
nitentiaire, qmund l'accusation a été faite contre lui ?

R. Au temps qu'elle a commencé il l'était.

Q. M-Carthy était un employé du pénitentiaire
quand vous avez essayé de le fire incriminerpour par-
jure?

R. Il ne l'était pas.

Q. L'accusation contre le docteur Sampson n'était-
elle pas l'acte du bureau des inspecteurs ?

R. Oui.

Q. Les inspecteurs étaient-ils concernés pour
quelque chose dans l'accusation de parjure contre

CGarthîy?

R. Non; c'était le propre acte du témoin comme
pariculier.

Q. Avez-vous fait auprès du rand juré quelques
démarches pour fhire trouver es commissaires en
défaut.

R. Non.

Q. Croyez-vous que, quand les inspecteurs ont des-
titué M'Carthy, Keeley, et M'Gravey, ils aient été in-
fluencés par les témoignages qu'ils avaient donnés
contre Frank Smith?

R. Ils ne l'étaient pas.

g g g e

Q. Pourquoi M. Pllard n'a-t-il pas été appelé dé
devant les inspecteurs au sujet de sa letire contenant
les accusations contre le préi'et, de la même manière
que le docteur Sampson l'a été au sujet de l'entrée
faite dans la registre de l'hopital.

R. Parce quil apparaissait par ettre d ÊPollard
qu'il ne connaissait rien personnellement des aceusa.tions, mais désignit d'autres employés qui ls con-
naissaient et qui furent a pelés. ans éecs du
docteur Sampson. il apparaissait qü'l connaissait seulla matière de l'accusation.

Samuel Pollard, par les commissaires Appendice

Q. Avez-vous-fit quelque plainte ou porté quelque -
accusation contre les gardiens M'Cartlîy, Keeley et 30 mai.
M'Garvoy devant les inspecteurs ou le préfet?

R. Non.

Q. On montre au témoin une lettre de sa main en
date du 15 mars 184,8 et on lui demande s'il l'a en-
voye au préfet?

I. Oui

Q. Quel était votre objet en envoyant cette lettre ?

R. C'était de faire connaître au préfet ce que le
témoin entendait dire dans la ville et la prison a son
sujet (le préfet).

Q. En envoyant cette lettre, aviez-vous intention
de demander une enquête sur la, conduite de quel-
qu un ?

R. Non.

Q. Avez-vous écrit cette lettre à la demande du
préfet ?

R. La partie de la lettre qui concerne M. Rogers
a été écrite à la demande du préfet, mais l'autre partie
a été écrite volontairement par le témoin.

Q. La partie de votre lettre qui mentionne votre
conversation avec le docteur Sampson a-t-elle été
écrite à la suggestion lu préfet?

R. Il n'est pas positif, mais il pense que non.

Q. La partie de votre lettre qui mentionne votre
conversation avec M. Rowlands, a-t-elle été écrite à
la suggession du préfet?

R. Il ne peut þas dire s'il ya'longtemps de cela

Q. Le préfet vous a-t-il demandé souvent d'écrire
cc lu'on disait de lui, avant que vous l'ayez fait à sa
requête ?

R. Au meilleur de la connaissance du témoinune
seule fois.

Q. Combien était-ce de temps avant que vous ayez
crit.

R. Il ne peut pas dire.

Q. Où étiez-vous quant le préfet vous a parlé à ce
sujet?1

R. Au meilleur de la connaissance du témoin,
c'était devant la porte du bureau du préfet.

Q. Avez-vois jamais parlé au préfet du sujet de
votre lettre en date du 15 mars 1848, à l'e:ception
de cette, 'ois que vous l'avez faite à la porte de son
bureau ?

R. Il ne peut pas le dire positivement, vu qu'il y
un anpassé.

Q Le préfet vous a-t jamais parlé de ce sujet
dans ses propres appartemens'?

R. Il ne peut pas'le dire positvement à pr sent

Q. Avez-vous rapporté aü préfetý votre conversa-
tion avec M. Rogei'simmédiatement. après que vous
ete arrivé-à la prison ?

R. I ne eut as l posr tivçemen ~ne Dlitnas e "'irei-.'s'iiv'me.
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A pîpendice Q. Avez-vouiîs ra ppor t a nu pré et la conve rs:î t'n

(tO I.B.) que vous avez eue avec ldicteur Spnmsoin I sa porte?

30 ciai. R. Il lie piet pas le lire a lprésent.

Lo témoigunge du téninA, du 2 octobre 184S, ft
ici lu en présenîce de L. Siutl.

Q. Av'z-vouîs rapporté nut préfet la conversation
que vous avez cui avec M. Rwlans? '

R. Il n'est pas sûr s'il l'a fait ou lion.

Q. Combien cde temps était-ce avant que vous ayez
écrit la lttre que le préet vas a demaidé d'écrire
au sujet de ce qui' i. Rogers avait dit?

R. Pe de temps avant.,
Q. Etait-ce un nois?

R. Oui.

Q Avoz-vois porté queque actualton cointr le
prlet dsiis votre letrc

It Non ; pas à sa connaissance.

Q. Ecriviez-vous cette lettre dans le dessein d c
faire un pirocòs au pîréfet devant les inspcteurs ?

R. -Non.

Cctte lettre n'était elle pas une simple lettre privée
pour l'information du préfet ?

R. Oui.

Par M. Siîlith

" Il consid%.re que c'ùtnit son devoir de faire con-
naître au próet etaun inspeeteurs ce cui se lscit
dans l'istitution: ce p'tait cs par ressenticmn
contre Al'Carîhy, leelv et NI 'Lirvev, q'i avait
raIdi 'rt' ce (pii I vait cl'initihlire coitre eux 'lani

ust . i' et quice le tom a écrit nu prse.
le 15 inar i 'était pns pas oucr les iIsIî.'ectirs et
était enIItèreIn!ont. vrai. OIc lemmaiccle asu tómoini

comeniet il se ibit que cette letir était nressée at
préfet et aux ispeturs, si elle était pour l'c ir-

n:tion sculeA du iréf'et ? et le témioin (:yninat r ré
à sa lettre,) dit qu'il n'avait pas .vu sa lettre deipuis

qu'elle aiit écrite et u'il avait oublié qiu'elle fit
adressee au iirófet et aux inispecteurcs.'

qui ne fit pas correcte on détIirait ces déclara Appene
tunet n i ferat dl nouveles. Ils nt.refsé y.n

tus les deu x. M 'Carthly a dit qu'il avait fai v youl
de ne Ias hire 'autre snient dais la prison -30 me,

leî'ly ni'a ps linné d'autre raison iue celle que
Me. pourit tourner contre lui dlans la suite. Le

lrof p 'était Ps présent à Vexame die Keey etde' 'lq ly. AL H opkirk pas dit ù M'CaUiy n
e"lîcccrigeanct concnue témoin, qu'il était un grand
"cucux.

Par les commissnires

Q. Qi a appris au bureau que Kecly et M.Carthîy
cnossment quelque hose contre le préfet?

R. Une lettre de Pollard.

Q Est-ce PIolard qui a apporté coite lettre aux
specteurs, ou si c'st la préfet'?

R. C'est le préfet.

Q. Y avait il là quelques accusations faites contre
p'îrC'fet ?

It Non on rapportait sculement que Kecly et
Mi'rthyv av:aient r'ép andlu qu'ils euimissaienc tquelqUe

hlituse coîttre le préfet.

Q. Quand oni le lenu n demaidé clacun d'eux,
lints' lit que e u'ütait pas le cas

R. Oui.

Q. Quelle îiéccssité v nvit il alors dle faire consth-
t r es lhommes sous serment qu'ils nie connais-
sclent rict contre l acéfet ?

1,, Le téimcoin lirlant urnîr lui-nime désirnit beau-
vi bI. s S'il V tt'Ii.tie chose dle vrai dans les

l.tppiu' laius ci trC e c' c relt.

Q. Cr t est pas une réponse à la question. Quelle
iceAtsitó y «Jnit il d'assernienter ces hoimiîies pour

Prendre nue nC.tive ?

c'état tr:écouvrir une vérité.

Q. Deutius doi c de leur vérncité, quand ils
om hà cnA Il coînaissaient rien contre le préfet ?

Q. La ciisilérez vois maintenant comme un 1 Il n'a ildité die leur véracité que lorscu'ils ont
commumnscatun privée adressée au prLfet sculement ?refucsr le prter sermnnt.

RL Non. Q L' r 1 1t cd cc l s.Li . . ,. lu , ul urau n était cile pas, fondée sur
a -ltr tcn qu'il avait reçue gun ces hommes avaient

M. le shérif Ci'rhctt, président lu bureau des ins- le alainctes à flire contrle prMéfet
pecteurs,-Par~ iL IL Oui.

" Il se rappclle a cause ie M'Carth et Keel. Q. Quand ces hommes ont déclaré devant le bitIl viît as la c'noss:leeli dtu 'eau que ces hqreau qu'ils n'avaient rien A dire ctaitre le préfet, i'é-coniiss: int c ijcce chose conitre ki nr'tet. Lc bi taitce pns le cas ie fiii ?qel réau les lit iluen'r, et le timSifin loinrl dit ce qcil av:c
" appris, et que ks inspecteurs désiraient enucup# R. Co M e tl t nin dlit aupa.1ravant, les inspec-

snviîa lt vérité. Le téin,i leurt a tlit îe &Ase caputeurs dèsh'meit découvrir la -érité.
"' uitre tout ce gi'ils savnoiet contre le préft et led
assura que c'la ni, h'li liil teirait nauîi îirc"îuiliucet

"pour t'urs situtions. Ils 'nt délaré qu'ils nI' d<eIiî< ccn. eclenc (e ir refus d asc érncIter leurs dé-
naissaiecci rien contre li. . I kir' crivit leulsrs u e d r f a

" düclarations: elles I u ent hics, et ils o en teco
nu lue ce qui Ùd cri éciétait icorct. maIs tst Io ?. l l ét suspendus, et finalcment dcstitu6s," fusé d'asscrmenter leurs d'chirniîns. Li tumun:arce q ne'il ni voîihent pas vérifier leurs déclara-." leur a dit alurs, que s'ils avaient dit queblue chosetigns p tr un sernent.



12 Victoria,. - Appendice (B B B.BB.)
A.1849.

îtl1,Jl)Martin Keeley,--Examer préli minaire ---.

3 Il fut employé: comme charpentier dans le péni-
tentiaire pendant ilans ; il fut suspendu le 19 niarsdernier (dimanche) ; il fut.informé le 10 avril qu'il
ne recevrait pas do paie durant sa suspension ;ý il aété destitué en date du 11 juin; il n' avait jamais
euaucun différend avec le préfet, non plus qu'avec
aucun autre employé de l'institution ; il n'a jamais
eu occasion de douter que le préfet et les inspec-teurs ne fussent pleinement satisfaits de lui jusqu'au
temps de l'affaire qui a causé sa destitution. Les
circonstances (le sa destitution sontules suivantes
dimancho, le 18 mars dernier le témoin fut requisi
dsere à loffice immédiatement,le témoin yest allé et a-trouvé:dans la chambre des inspecteurs
Messieurs Hopkirk, Corbett; et Gildersleeve. M.
Ilopkirk a dit au témoin qu'il était fâché d'appren-
dre qu'il y avait du désaccord entrelui et lepréfet.
Le témoin a dit qu'il n'en connaissaitpas, etdeman-
a à : Hopkirk ce qu'il entendait dire. M. lop-

kirk lui a dit de ne pas s'en occuper, qu'il allait
écrire sa déclaration. M.,Hopkirk a alors demandé
au témoin s'il entendait faire quelques plaintes
contre le préfet. Le témoin a répondu que non.M. Flopkirk a alors demandé au témoin s'il aviit
remarque quelque chose de rmal-honnmte dans la
conduite du préfet. Le témoin a répondu qu'il ne
lui avait jamais rien vit voler. M. Hopkirk pose
la question de nouveau. et le témoin dit qu'il i'atien '
vu:de malhonnête de la part du préfet. f. Hep-
kirk demande au témoin s il a vu le préfet se mon-
trer partial, Le témoin dit qu il ne Ila pas vu.
M. lopkirk demande au témoin s'il ne pense pas
que M. Smith soit une personne propre et digne de
remplir la place de pré et. Le témoin dit qu'il le
pense. Après quelques autres questions, M. Hop-kirk ,désira que M. Corbett assermentât le témoin.
Le témoin refusa de jurer. M. Ilopkirk demanda "
au temom s'il ne voulait assermenter le contenu de '"
sa déclaration, ou ajouta-t-il: devons:nous prendre
tout ce que vous nousavez dit pour des mensonges? PLe témoin a dit qu'il ne voulait pas assermenter une
déclaration comme celle qu'on' lui avait arrachée.

. Hopkirk demanda au témoin de si.gner ce qu'il "I (Mr. Hopkirk,) avait écrit. Le témoin sy est re-
fusé. M. Corbett demanda alors au témoin s'il nesavait pas que le bureau était autorisé à prendre les "
témoignages et que sa présente conduite mettait en
danger sa situation. Le témoin répondit qu'il savait !"
cela. M. Corbett demanda au témoin pourquoi il "
ne voulait ni signer ni assermenter sa déclaration.
Le téini a répondu que c'était parce qu'il pen- "
sait que dans quelques jours oh connaîtrait Mieux
l'affaire, faisant allusion; par là aux plaintes faites
par le docteur Sampison. et à l'émanaion d'une "
commission pour s enquérir de la c'onduite généale "
du pénitentaire, et'qu'il ne voulait pas être atacCé "

aucun homme, Le témoin a alors quitté le bu- "
eau. A huit heures le lendemain matin (dimanche,) "

le gardien Costen lui dit qu'il était suspendujusqu'au
lendemain,età1lheures le jour suivant (lundi le 20.) "
le témoin, apprit du prefet. qu'il était- suspendu: il
n'avait pas eu d'autres explications que celles qu'i "vient de donner sur' la cause de sa suspension, et
ne sait pas pourquoi il a été suspendu, si ce n'est
Pas à cause: d ce , qu'il a déclaré. les réponses
faites parle témoin aux questions dc M. pkirl, "
n'étaient pas les rais sentimens du témoin. a "
raison pour laqu'ellc il n'avait pas dit cet qu'il pen- '
sait étit qu7 il avait peur n le tisant; il était bien '
connu parmi les employes que celu iqui s'opposait'ù "
lavolonté-du gardien, serait rayé à la piemière oc-
casion. Des employés avaient déjà êtê destitués
sanscause; apprente -King Fitzgertld lt.obin- "
son, étaient de ce nomibre.
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t s rappelle qu'il était devant bureau ds
pecteurs au temps de sa suspension, le 18 mars i mui.1848. M. 1-opkirk a écrit un tas de vilénies-qu'il
voulut faire assermenter par le témoin. Quand le

" témoin a refusé dé le faire, M. Hopkirk a voulu le luifaire signer; ce qu'il a également refusé de faire.
" M. Hopkiik a lu au témoinco qu'il avait écrit.

M. Hopkirk a fait des questions au témoin; il a écrit
les réponses à peu près comme il les a données ; ilnPa jamais dit àM. Hopkirk, que ce qu'il avait écrit
étaite correct. Il lui a dit qu'il ne pouvait pas as.
surmenter (les réponses comme celles qu'il lui avait

" arrachécs.

James Hopkirk, écuyer,--pari M. Smith -
' vant ladestitution de Keely et de M'Carthy enmars 184$, le témoin, àý leur examen, a pris par" écrit correctement les réponses qu'ils ont faites aux

questions du bureau Ces réponses:leur ont étélues avant qu'on leur demandât de les signer. Ils
" n'ont pas dit alors qu'ils connaissaient quelque" chose de préjudiciableý au préfet; au contraire ils
" ont (lit qu'ils ne connaissaient: rien contre lui. Ils
" ont déclaré que ce qui avait-été écrit était'stricte-
" ment vrai. Keely;ctM'Carthy ont été destitués

parce qu'ils- ne voulurent pas signer, nilassermenter
" ce qu'ils avaient déclaré à plusieures-reprises être

strictement vrai. Le bureau a pensé que (les
hommes qui pouvaient agir ainsi, n'étaient pas faits
pour remplir de pareilles situations. Le bureau a

" pensé aussi, ou qu'ils avaient déclaré faux, ouqu'ils
avaient de secrètes raisons de refuser de faire.con-
naître ce qu'ils savaient être vrai'; et que dans l'un
et l'autre cas, ils étaient indignes de confiance. Le
préfet n'était pas présent. ni à l'examen, ni à l'en-
quête dans leurs affires. 'Le témoin n'a pas dit à
M'Carthy eli cette occassion qu'il était un grand
gueux. S'il l'avaitjuré, il s'était parjuré, comme le
témoin a raison de croire qu'il l·a fait dans d'autres
occasion."

ar les: commissaires

L'ex-gardien, Keelyý,a rendu témoig nag au pro-cès de Frank. Smith devant le bureau, en octobre
1847. Autant que le témoin se rappelle son témoi-
gnage, était ur peu, ou' favorable ou défavorable à
Frank Smith; en référant a son' témoign ge, iltrouve qu'il n'a été appellé que pour parler du ca-
ractère des deux témoins Robinson, et Fitzgerald'
qu'il dit être croyables. Rbinson et Fitzgerald
avaient rendu' leur témoignage d'une nanière très
défavorable à Frank Snith, qui:a fait uneffort pour
prouver qu'ils étaient sans caractère. Il croit
que Keely a été un employé' du pénitentiaire l'es-
pace de onze ans. Keely:ftitamené devant'les ins-
pecteurle ïs'18 mars 1848,(en mmine termps que
M'Carthy,) dans lenquête occasionnée par la lettre
de Pollard. Les procédés dans 'affaire de Keelyfurent à peu près semblablesà eux quiont eu lieu
dans l'affaire de 'Carthy. Keely-a refusé de si-
grier, ou d'asscrmenter sa' déclaration; on liad
mandé delefaire deux ou trois fois; il fusinformé
'du pouvoir que lesinspecteurs;avaienLdnle cas
o i l'exermple de M*Carthy il refuserait d jrer.
Le témoin-réfère àson témoigntige'dans l'ffaire de
M'Carthy. Le témoin montre une déclaration cen-
s&e avoir:été faite pourKëel le 1'nas 1848 ,de-
vantles inspecteurs, etipormtantesIinitialeè des trois
membres du bureau; etídit c'éWtait, snotés mi-
ses par l- tooin dans a déatiönfaité. par
Keely devantilebûreau TKeelÿ,en rreisärit de jurer

oa pas dnné ltes mêmnesraisbnsàq'u 1Carthypour
justier son refus.. Lseule raison''il-adonnée à
l'appui de-sonrefus' designero d urer,'est u
cel poua tourn cntie lui d'a'ala sJ Le

A 1_.l.1$491ýý
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Sppendice '''téioini ne sait pas ce que Keely a voulu dire par li.
l.B.I.n.B.)'• ly pense qu'un lui a demandé ce qu'il erkendait dire.

" Il n'a pas compris quc Keely fit allusion à l
:0 m he de la commission qui devait avoir lieu, ou à

quoi il faisit allusion. Le témoin ni se rappelle
rien contre le caractère de Keely avant cette date.
En référant aux minutes, il trouvc qu'il y a eu plu-
sieurs plaintes le faites contre lui pour inconduite.
Il ne se rappelle pasqu'elles elles furent, mais leurs
parIicularités taient devant le bureau quand il fut
suspendn., Les minutes montrent qu'il a été repri-
mandé le S octobre 1847, pour relâchement de dis-
cipline et avoir permis dles disputes de religion par-
mi ceux qui étaient sous son contrôle. C'était cinq
mois avant sa suspensin. On dema nde au témin
s'il croirait Keely sous ser'ment ; et il répoind qu'il
est sous l'impression qu'il a vu la déclaration qu'on
dit que Keely a faite devant les commissires, qu'il
sait être fausse ; et s'i a fait cette déclaration, le
témoin ne voudrait pas le croire sous serment. Si
l'impression du tnmin, au suiet de la déclaration
faite par lKeely esd erronnée, il n'a pas de raison (e
suspecter son témoignage sous serment. Le té.
moin n'a pas essayé de faire incriminer Keely au
dernier terme criminel, pour le téioignage qu'il a
donné devant les commissaires. Il ne sait pas si le
préfet l'a fait. Le î·nioin a présenté au grand jury
une feuille contenant des extraits dles tém.ignages
de certains témnoins. transmis au préfet Smith p-ar'
les comnmissa:rcs. Le contenu de cette feuille fut
pris dans ies témoignages par le préfet Smith à la
demande du témoin. Il ne peut pas dire dans com,

1 bien de déj-sitions de té moins étaient pris les ex-
' traits contenu dans'la feuille mise devaînt le grand
64 jury, Il sait que des extraits du ténoiguge du

'M'Carthy furent donnés, ainsi que ceux <le ceely,
4 M'Carvey et libinson. Le témoin a donné cette

feuille aui président du grand jury, en le référant
seulement à cette partiedu témoignage de M'Car-
thv, où il est (lit que le témoin avait envoyé au p
nit~entiaire des outils indur les faire réîlarer. Le
témoin a marqué la partie du trnoigniage de M'Car
thy, dont il se plaignait (levant le grand jury, et il
inl'orine le président qu'il ne désirait pas qu'aucune
autre partie du contenu (le la feuille fut inerimnin.ée
ni rnène lue. , Il n'y avait aucune autre raison
quelconque de ne pas m rttre devant le grand jury

" d'autresextraits des témoignages contre 3'Carthy et
les autres témoins, que celles que le témoin n'avait
et que le temps de faire une copie de la partie qu'il
voulait faire incriminer,' Il ne sait pas combien de
temps il a eu la feuille Cil sa possession avant le la
soumettre aui grand jury. Il est sûr qu'il l'avait le
jour avant qu'il l'ait doinée. Il n'a pas su, cepen-
dtant, que le matin même qu'il devait faire sa plainte

d par écrit. Il pense que c'est le président qui lui a
dit de la faire par écrit. et qu'il lui a donné en con-
séquence la seule copie qu'il a alit. Le témoin a
jugé que dlans quelqu'un dles autres extraitsil y
avait un parjure. Il n'a.vait aucun doute que le
préfet pensait qu'il Y avait eu parjure dans tous les
extraits. Il croit lue tous les extraits ont été faits
sur le seul principe qu'ils contenaient le parjure. Le
témoin a drnandé au préfet de faire des extraits de
chaque déposition faite contre lui, (le témoin.) privé-

Il ment ou officiellement, ou il a cru que les témoins
s'étaient parjurés. Le préfet avait d'Ibord lu quel-
ques-uns des passages au témoin dles plaintes que
lui transmettaient les commissaires, et le témoin
avait lu lui-même les autres. Le témoin n'avait ni
le pouvoir, ni le désir de procéder contre aucun té-
moin à cause de déc!arations préjudiciables au bu-
reaLu. On demande au témoii pourquoi il faisait
faire ces extraits, et il répondit qu'il avait'besoin de
connaître ce qu'ils étaient pour les prendre en con.
sidération. On demande au témoin s'il considérait
qu'il avait violé les règlemens de l'institution, en

communiquant au grand jury dles choses qui avaient Apendice
rapport au pénitentiaire, et qui n'étaient olliciel- .. B:uB)
lement devant le grand jury, et il dit qu'il ne croit ---
pas qu'il l'a fait sous les circonstances déjà expli- 30 nmi.

"quées. Il sait que les documnens présentés par le
l témoin au grand jury étaient des extraits des tmoi-

"nages pris devant les commissaires pour l'inflornma.
"tion lu gouverleur général, et il n'a aucun doute
que sou excellence n'avait paîs alors statué sur ces

4' dozumnens. 4e témoin n'avait lias alors obtenu <lu
gouvernement la sanction dle ses procédés. On de-
mande au témoin s'il a dit que i gouvernemeint
avait sanctionné ses procédés dans cette aflhire des
grands jurés, et il répond qu'il a informé les coin-
nissaircs ce matin qu'il n'avait aucun doute que le

gouvernement eut pris communication <e ses pro.
" cédés dans cette affiiire, et les avaitsrlnctionés. Si

le témoin s'est servi d'autres termes que Ceux-ci
C'était là son entente. Il n'avait aucun doute que le

" gouvernement eut eu communication de nfleire pli'
les commissaires La seule raison qu'il avait (le
parler, ainsi était qu'il supposait que M. 13rowII

I avait comnu niqué cette allite au gouvernement.
Il n'avait aucune connaissance que M. Brown l'eut
fhit otliciellement ou autrcinent. La seule raison
" our dire que le gouveriement avait dû sanctionner
ses procfdés était, qu'étant oflicier du gouverne-
ment, si l'exécutif cutdésapp'ouvé sa conduite, il enl
aurait ou quelqu'avis. Le bureau des. inspecteuirs,
dont le témoin était mem'e, par l'entremise du té-
1moin comme son org:anc, avait porté une accusation
(levant les commissaires contre le docteur Sampsou
pour avoir publié les procédés du bureau des ins-
pecteurs clans le temps qu'ils étaient soumis à la dé-
cision dii gouverneur général en conseil; mais dans
l'accusation poIrtc contre le docteur Sanpson, les
mots suivans sont ajoutés: -etd'avoiressayé d'attirer
le mépris public ' sur le bureau.Il ne peut pas dire

" si la. feuille a été remise au témoin parlIe grand jury,
mais il le pense. Le résultat dans l'afi'ire de Keely,
quantà sasuspension etàsa destitutioti,aété lemnime
que dans l'afire de M'Carthy, quoiqu'il y eut quel-

" que différence sensible dans les p:incipes smu' les-
quels l'action fut basée dans l'afrlidr de Kccl%,
comme il est coistaté dans la minute du 20 mars
1848. , Keelv fut finalement destitué par le bureau
le 31 mai 1818"

Par M. Smith

Q. Keely et M'Carthy étaient-ils présens tous deux
lorsqu'ils ont été cxaminés. le 18 mars 1848?

R. Non; ils furent examinés séparément.

Q. Quand les accusations et les témoignages ont
été servis au préfet par les commissaires, ne consi-
dérez-ous pas qu'ils sont dcveius sa propriété?

R. Je le pense ainsi.

Q. Ces accusations devaient-elles être considérées
rendues publiques <lu miment qu'elles sortaient des
mains des comissaires ?

R. C'est une question de dr'oit que le témoin n'est
pas prét à résoudre , mais il pense qu'elles l'étaient.

Q. Pensiez vous obtenir l'objet qjue 'our aviez en
vue, en allant devant le grand jury porter une accu-
sation contre MCarthy?

R. Oui.

Q. Y avait-il quelque cause pendante devant le gou-
Ivernement au temps que M'Carthy s'est pärjur£t
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R, Non, pas que le témoin sache :

----- Q. Croyez-vous que l'accusation portée contrelc
3 mai. docteur Sam pson, pour avoir publié la décision du bu-

reau des inspecteurs, lorsqu'elle était devant le gouver-
nement, soit analogue à celle lue vous avez faite con-
tre M'Carthy?

R. Non.

Q Le docteur Sampson était-il un employé du pé-
nitentiaire quand l'accusation a été faite contre lui?

R. Au temps qu'elle a commencé, il l'était.

Q. M'Carthy était-il un employé du pénitentiaire
quand vous avez essayé (le le faire incriminer pour
pujure ?

R. Il ne 1'était pas.

Q. L'accusation contre le docteur Sampson n'était-
'.'lle pas 'acte du bureau des inspecteurs?

R. Oui.

Q. Les inspecteurs étaient-ils concernés potir quel-
-que chose dans l'accusation de parjure contre M-Ca-
fiv?

R. Non c'était l'afaire particulière du témoin
comme individu?

Q. Avez-vous fait auprès du grand jury des démar-
cels pour faire trouver les commissaires en défaut?

R. Non.

Q. Croyez-vous que quanddes inspecteurs ont des-
titué M.Carthy, Kecly et M'Garvey, ils aient été in
fluencés par les témoignages quils av'aiunt donnés
contre Frank Smith?

R. Ils ne l'ont pas été.

Q. Pourquoi M. Poilard n'a-t-il pas été appelé de-
vant les iispecteurs au sujet de sa lettre, contenant
les accusations contre le préfet, de la même manière
que le docteur Sampson l'a été au sujet de lentrée
iaite dans les regttres de l'hôpital'?

R. Parce qu'il apparaissait par la lettre de Pollard
qu il ne connaissait rien personnellement des accusa-
tions, mais désignait d'autres employés qui les con-
naissaient et qui furen appelés. Dans le cas du duc-
teur Sampson, il apparaissait qu'il connaissait seul la
matière de l'accusation.

Samuel Pollard, par les commissaires

Q. Avez-vous fait ou porté quelques accusations
co nire les gardiens M'Carthy, Keelv et MGarvey, de-
vent les inspecteurs ou le préfet ?

I. Non.

Q. On montre au témoin une lettre de' sa main, cn
date du 15 mars 1848, et on lui demande s'ilTl'a en-
Voyée au préfet ?,

R. Oui.

Q. Quel était votre objet en envoyan cette lettre.

r. C'étaitdd fa r connattre'au préfet ce que le té
moin entendait dire dans la villeet la prisonàson su-
jet (le préfet)

'. En eINvoyart cette letnre, aviez vous intention
de demander' une enquête sur la condtiite de qüel-1
qu'un?

R. Non. Appendice

Q. Avcz-vous écrit cette lettre à 1a demande du ',',
préfet? ? 1J

R. La partie de la lettre qui concerne M. Rogers a
été écrite à la demande du préfet, mais l'autre partie
a été écrite par le témoin, de son propre chef.

Q., La partie de votre lettre qui mentionne votre
conversation avec le docteur Sampson, a-t-elle été
écrite à la suggestion du préfet?

R Il n'est pas positif, mais il pense que non.

Q- La partie de votre lettre qui mentionne votre
conversation avec M. Rovlands,, a-t-elle été écrite à
la suggestion du préfet?

R. l ne peut pas dire, il y a longtemps de cela.

Q. Le: préfet vous a-t-il demandé souvent d'écrire
ce que l'on disait de lui, avant que vous l'ayez fait à
sa demande ?

R, Au meilleur de la connaissance du témoin, une
seule fois.

Q. Combien de temps était-ce avant que vous ayez
écrit ?

R. I ne peut pas lire.

Q. Où étiez-vous, quand le docteur vous a parlé à
ce sujet?

R. Au meilleur de la connaissance du témoin, c'é-
tait devant la porte du bureau du préfet.

Q. Avez-vous jamais parlé au préfet du sujet de
votre lettre, endate lu 15,mars 1848, à part cette fois
que vous l'avez fait à la porte de son bureau?

R. Il ne peut pas le dire positivement, vu qu'il y a
déjà un an passé.

Avez-vous rapporté au préfet votre conversa-
tion avec M. Rogers, immédiatement après que vous
êtes arrivé a la prison ?

R. Il ne peut pas dire positivement.

Q. Avez-vous rapporté lu préfet la conversation
que vous avez eue avec le docteur Sampson à sa
porte?

R. Il ne peut pas le dire à présent

Le témoignage du témoin du 2 octobre 1848, fut
ici lu en présence de M. Smith.

Q. Avez-vous ralpporté au préfet la conversation
que vous aver.cue avec M. Rlowlands ?

R. Il n'est pas sûr s'il l'a fait ou non.

Q. Combiendle temps était-ce aant'que vous ayez
écrit la letre qua le préfet vous a demandé d'écrre
au sujet de ce que Me Rogers vous avait dit

R. Peu de temps après.

Q .Etait-c n mois

R. Oui.
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Apendice Q. Avez-vous porté quelque accusation contre le
(UB. .fB...) préfet dans votre lettre ?

30 mai. R. Non ; pas à sa co:issance

Q. Cette lettre n'était-elle pas une simple lettre pri-
véc rour l'information du préfet?

R. Oui.

B 4 e

Par M. Smith

i Il considère que c'était son devoir de faire con-
" naitre au préfet et aux. inspecteurs ce qui se passait
"dans l'institution ; cu n'est pas Ipar ressenti ment
" contre M'Carthy, Keely et M'Garvey, qu'il avait
Srapporté ce qu'il avait entendu dire contre eux dans
" Kingston, tout ce que le témoin a écrit nu préfet, le
I 15 mars 1848, n'était pas par les inspecteurs, et
I était entièrement vrai. On demande au témoin
< comment il se fait que cette lettre était adresséc au
" préfet et aux inspecteurs, si elle était pour linfor-
" mation seule du préfet : (et le témoin ayant référé

à sa lettre,) dit qu'il n avait pas vu sa lettre depuis
qu'il l'avait écrite, et qu'il avait .oublié qu'elle fut
adressée nu préftt et aux inspecteurs."

Q. La considérez-vous maintenant comme une
communication privée adressée au préfet seulement !

R. Nn.

M. le shérif Corbett, président du bureau des ins-
pecteurs,-par M. Smnith:

Il se rappelle h cause deN 'C.arthy et lKeelv:
Il vint à la connaissance du bureau que ces hommes
connaissaient quelque chose contre le préfet. 'Le
bureau les fit mander. et le témoin leur dit ce qu'il
avait appris et que les inspecteurs désiraient beau-
coup savoir' la vérité. Le ; témoin , leur a (lit de
aire cnnaître tout ce qu'ils savaient contre le pré-

fetl et les ass>r que cela neleur porterait aucun
préjudi:e pour leurs situations, Ils ont déclaré
qu'ils ne crnnaissaient rin contre lui. M. I op-
kirk écrivit leurs deelarad<ns; 'lles leur furent
lues, et ils ont reconnu que ce qui était écrit était

"L correct ; niais ont refusé l'assermenter leurs dé-
Selarations. Le témoin leur a dit alors, que s'ils

avaient dit quelque choeS qui ne fut pas correct, ou
qui détruirait ces déclarau nis, on en f'rait de n"u.
velei. Ils ot rfusé tous leu. M'Garthy a.
dit qu'il avait fait vou le ne tas (hire dl'atre secr-
ment dans la prison Keely naJ pas donné d'autre
rann que celle que ccla pourrait tÀurner c'ntre
lui dans la suite. [e préfet n'était pas pr<scnt à
l'examen de Keelv et Gcar'thv. M. Rqpkik n'a
pasdt à M'Carthien l'interrogean t comme témoin,

qu'il était un grand iueux.<

Par les conunissaires:

Q. Qui a aîppris auhornau que Keelv et M'Carthy
co'nnaiussaient quelque echc ãoCùntre le préfet ?!

B. Une lettre de PollaNrd.

Q. Est-cc Pollard qui a apporté cette lettre aux
inspecteurs ou si c'est le préfet ?

R. C'est le préfet.

. Y avait-il là quelque accusation faite contre
le préfet ?

R. Non ; on rapportait seulement que Kecly etApendic
M.'Carthy avaient répandu qu'ils connaissaient quelque(B..D.n.f.j
chose contre le préfet.

30 triai.
Q. Quand on le Icur a dcemand 'à chacun d'eux

n'ont-ils pas dit que ce n'était pas le cas ?

R. Oui.

Q. Quelle nécessité y avait-il alors de faire consta-
ter à ces hommes sous serment qu'ils ne connaissaient
rien contre le préfet ?

R. Le témoin parlant pour-lui-méme., désirait beau-
coup savoir s'il. y avait quelque chose de vrai dans les
rapports faits contre le préfetI

Q. Ce nr'est pas une réponse la question,-quelle
nécessité v avait-il d'assermenter ces hommes pour
prouver une négative ?

IL. Cétait pour découvrir la vérité.

Q. Doutiez-vous donc de leur véracité, quand ils
ont dit qu'ils ne connaissait rien contre le préfet?

R. Il n'a douté de leur véracité que lorsqu'ils ont
refusé de prêter berment.

Q. L'enquête du bureau n'était elle pas fondée sur
lnformation qu'il avait reçu que ces hommes avaient
dcs plaintes à fiire contre le préfet ?

R. Oui.

Q. Qand ces hommes tont déclaré devant le bureau
qu'ils ne connaissaient rien contre le préfet, n'était-ce
pas le cas de finir l'enquête?

R. Comme le témoin l'a lit auparavant, les inspec-
teurs désiraient découvrir la vérté.

Q. Keely et M'Carthy n'ont ils pas été destitués en
conséquence de leur refus d'assermenter leurs décla-
rations ?

P. Ils ont été suspendus, et finalement destitués'
parce qu'ils n.e voulaient pas assermenter leurs dé-
Sla ratipu's.

AminiR DU gardien M'Gavr:.

Cette affaire dilf:rc des deux dernières çn ce que
M'Uarvey a sigrné et assermenté la déclaration rédi-
gée par les inspecteur..

Teretce MCarvey,-examen préliminaire

Il a été employé a:, penitentiairm l'espace de sept
ans ; il fut desttué e & juin dernier. Il n'a cu au-
cune querelle avec le préfet durant le temps qu'il a
été au pénitentiaire ; il a cu une difliculté avec M.
Utting, le'députe dl préfet; iais elle est connue

1du bureau des inspecteurs. Il pense qu'il n'était
pas dans les fiaveurs dlu préfet. Il était sous l'im-
'pression iùe le préfet désirait s'en débarrasser.plu-

sicurs années avant sa destitution. Il a été desti-
" tué parce lue deux paires de bottes, de la valeur de

di. . paire, ont été voIlées au magasin du téë
mon. Le témioin était le gardien des cordonniers.
Il est bien sûr que les bottes étaient dans le maga
sin quand il est allé déjeûner. Environ 20 minutes

" après, étant de retour (le son déjeûnor, le témoin
s est aperçu que les b<'ttcs mnquaient, et il en a
ironinédiatement informé I préfet. Le témoin a fit
tous ses eflorts pour découvrir ce qu'étaientleVe-
nues les bottes. Le pirfet n'a fait aucuno perqi-
sition, a la con' msnce du ténoin ; il croit que
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ine d ces Atiix pre tps n'a pas I paldavit et ieinse (iUC toute cette af- Appendice
u.I < ni tn <p ls dhspar rent, int'ndant is .' dire 11;tait rien anltr chose qu'une tentativc de (B.Je B

SIvint troIuver l' témin. et Ieneîna nu'l réfut î ' h:ver le caratere ha prfet. I a pas vu e pre-r,-

kl porteo du buire ; le téin 'xpliqua i p prsli u fut dans le temlipis ; iis H a su qtil y avait des ca. 30ai

ce (i, s . tait pasé. Quîelqîîî's jurii VSnprès le t<- b blinS secrets dans la elainbrc du bureau ; il se
miol lifi( aielnù derimt les ilispjecteurs. et interro- peut qu'il y l'ut caché.'

i sur perte les bones et qunt a une surelmrge
pofilir güelq'ouvengqu'il avait liait pJur M. Ilop- JamesInpkirk. écuver--par M. Smllitli

kirk. Quelques joirs après, tii des grdt i s 'n-
mé Wmi Mrtin, den:upla ilmm d p e hi re un

coteli des bottes et de les chnr:uîger à't lui (MGar M urliu 1 iray a ét.desUie ae conséquen.
voy), . l.t' ioini rgunnt u rsurpise, ala irotu- e.de sn I resj dpyer une un deux paires de bottes
ver M , ilielrto riui q lui lui .ui avient été votles dans so t'lier. Le bureau le

demmulit. M'i. ljicker'toui uit qus d'émit 'î lui jiten coupale le néeghgene, attendui que 'cC nétait

il p'uyer les botes. Le témoin répliqua quil nie pa la prierelI s que des ci s:avaient été vol:s
les paiera pas et il ne lit pas le o'ilipie dant sui ateher. vl pense que M'Garvey a admis

snt que ce s'ait là une admissioni ju'il avyait vule ju Y y t une serrure à la ptrte de sor atelier,

les botes. Le lundi suivant, le Imoi uut :Ppjelé a us.i qu'à si-1ni buflTt. il se rappellc qlue M arvey a
evnnt les ins[eteurs et iîi nié quxe s'il ne payit u t as ue dis it ls mslecteuri puur déclarer s'i

pas les hIes, il srai destituó l payor, savait quelque chos-e cofntcne le prlect :ses reponses
et fut, dstitité. Lu téiuoin dit aux inspeurs que furent prises par écrit ; Il les signa et asserment. I
tont cola était ilun piége qu'on lui avait dressé, liii est pas vrai: qlue le shérihat parlé a 1M'Garvey pen

de el ti're destituier. Il fut r'entvové e pour" u dant toutk letmps lue le temoim lui lisait sa deposi
d'insuleîie et iur avoir refusé de payer les hates, .- vev lt.a pas dit que si on lui posait cer-

vi ele tt:ansaction, plusieus it lps avaien t'nî es questiuos. ses repolises pourrment tendre à in-
e e ltvis tidi mlasii ; mais cI n'avait eaus ri;iner la edunc du préfLet ; ai contraire, il a dé-

auelun bruit. Quinze n ti1ji aupl'uvent qm,. il (1n a ce tiqu'il avait d.t:l
0i avait vole deux (lres de suîulieirs, lachuvs lit dit et i sdéptn uuat quecsuoriete. Le préfet

en. pptor't.c' ii prflet. mais il' n'y fit c nueuze ti l ét' ait pas et le tiiti i i iiucun raison de
lil. Interr é po>uTiri il nait dit.q11l cnsidü. o ire r ut enciè de m Ite a cntendre ce qui se

lait #t le ttoite Cette alhitire i t- bo es 1,était m I o 4
tendu cntre lui le tîein répond qu'il n'avait
aucun doute que le préft ''t sot lus Frnk :uviumuî

tré le dessein de le lidre destituer rni que l'en. 'iPa. lus cmuussres' :

quête l'ut commîent. Le ténui rendit téiñoL a-
. c'ontire Frank Smit lors de l'enryi"e instt'eu

su1 pant uDr aipo. e 1nai<-rir MC Gavy u tergedvnt les mnspecteurs, lorssut' la Jtltinle titi Di' Stijtnl Le ntlii! <[t'l'liil'e

le tim<an fut appel <lenént les insp'eteurs On lui d ' t c • ra;k South, dans le mois d'octo-
deainla i v u necusations n port e cosuhat son tîumoPgnage, Il trouve

contre le préflet il i'piuidit (ue nii ; mîaisu qu t rvey
n isi deqstn, sre posa danus cette occasion, qjuil pensait " que s'il

tendre à pro uve queltun, chose, c m >. > '' otat ol îa i' en t vnu de l avant dans une lalhi.
alIrsassermîîené. t't AM, Hopkirtlressa lini : it. .tqui lktt le Ceuractgre de M. F. Smith, cela
G't tlidavi n étaut fo*il suir aucune de ues jourriit ha noc perdre sa sit uin. M'Garvey

<is I li aient i ii sur uun ds fut d'goe le'anIt. les ispccteurs, le 18 Imars 18
rponstes qu'l avait ddtnées ; i n'avult unun r - sois de luquète s l a Conduie t u prfty a la

Port aux accusations portées cor le p l nqiý de letredo. P dr ut nii-

avait plutôt l'air dl'unîî doctimeîut 'édige pu' jusdi.er'lme tout comme M h et eely, do la
leprîérit. Le tîmoin n'eut pns plutt siené le . cause et de obj't de Plenquic: mais en me il ne lit

pier. qu'il s'appercut de l'erreu'r qu'il avait couni- àuuie thpeuti a dép 'r ti, niih dit pas que!s
se ; il l'a i'xreret; g ce pn p ier l t 'Cs poLvoirs du bureau, relurtent à cet

sauit rôle:din. Ii v evait dans c Aire. MCnrecy l'ut asser'mente et intellrrogeé, et
opinioîns qui le sont as les opinions du teiu'ù., ses réPoues furent prises par le :emom. Sa deposi

nt uit commt suit :--' 1ece 'ar'vey.gard'ie
ne connait 'ie col'e le entactère et la conrîduito 'in

Pr M Smith~ : pr'é1et comurnaite I tune connat rwien de reprehensibl
contr lui donit tn puisse ocuser devant le bureaulie se apple pas avoir dit ïî qui que cc soit, quil

témn pnse qtil jur devat la inspeceur avait que'lqaccusation à prter contre le préfet, et
en J48, qu'i ne savrwt m contre I endîitne du n'en conluit nu:une. (Signe.) T. rieaver." Sa

pir<f't tue se rapp'lle pas lpreci aist e cates déposition, tel que conservée d:ns les regitr'e du pi-
nu de nv questi o n t M. Cj'ki'u torheta li t 'a nitelu linire, lui étant exhibée, il dit tic st sa déposi.

boýrd d: quts, IloPkirl rédigea Irsum tio nt, et que c'st d'après ele qu'il a lu les mots prolidavit, qu'il li presenti olu signe': nais M. duits ici. onqîa'ut de nouveau devant
ibet pahit iau tmmi touitl lîemps que les iUs[ecurs, 31 iai 18-18, en conséqu ence du vol

lolkirk lisait ; l le signa sans rélklxion. et il l'à de deux paires de bottes dans son ateßer le piéf't en
toujour~ regret té depuis: c ilside ne toutte8fi t rapport nau buran ; il tue ut dire qu'elle était
cette :afloire de le fire comparaîre et de. qusa valer (le ces bottns ; il n'y avait nucunie accusa.
tiounnuer dlevant les inspecteurs, n'était tn ruu e tn cote . Carv y. p rpremet pale, sl ce n'est
chose -iiln .ng l n' arat nuune necution le de nigînee ;il it nppelIé devant le bureau, ilctntl'e le tem u ; i n'y n avimt pis plus Contre andinit que les bottes ndvaienit ét volées . et ilNlui fut orclî'et: zil lent <it.qu'l connassait des chses lui donh de Jupayer.sielles n'étaient trouvées;sl u

enl a;e:t a re ne r le ' éft. mais qu'il ne vou- pay ou trOuvé ls btte, le t ain croit ge athi ro
hit porter aucune accusanon ointre li Si leé- eîn serait r'sté&là: M-Garvey réfua payer et i fut

Im eut aussipudent queq'utres, il n'nit opeló .uneassemblée subsåquenî'te du burenu pourpas tmnbL duis l pigo. L'aflidait qu'rn Juin j savoirs'il lsn aait 're'troes: l<hit que non : et" alrsdonne Ù signereni aiot f as con formteîa ses reosson lui dlemanda de les pauyer'. Il refuîsa positiverrent
14
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Appendice de le frire, disant qu'il n'était pas responsble des arti- il nle se rappelle pas que l filit du été :lneé à la CoI-ApIMndkp
(IJ.BimI.l) ces sous sa garde. Il mio ra bonucoup (iifftrenî ui<sance du buîre: ; il ignore g M'Garve'v cin t at. ,it .

b-. eà cet ga rdi et sur la perte amse :r l'instituitirjnb nte'rrog Si a près avoir r'envîyun -
30 mllai. et il fut destitué de son t'mnpl''i. Le jour que leis hiiuiom: parce qu'il 'v 'ulait pa nyer les b tics qu'il 30 ni

préfet st' plaignit dlc M UX i cus nu u avait so>l Hne, il neCIt pas lu il clit de la justice
c des bottes, le tolmain porta sa propre plainte In hu env'rs cetmrpl yé de lhire une enquête plus ample,

reau d'uni' surelhargee laite contre lui prnelnwat le timc in rép uo <pie Al'Garvey avant déclaré, lors
pour une ilontrelAd bittes ; c!tto plainte Würnit pa. le sa tqtitutin. qu'il ie se c'nsid:rnit pas îoponsa
lirigée contire N'Garvevy, mais sculmni lans le but bil des articles so us sa garde, et aniit pour ce motit'

de tire réduire cet item. I'G arveî était on:lie'n rI' reiré de lyyer lis bites, il 1e c'rîtît ilpas que le hu.
la bîtutique des cordonnies : ais le tinoin a tonut rt'auî Ilit oldigù de lui donner avis que los bottes av:niCit
lieu lde crire que la surcharge n eté lie pr i liuopr.O t trouvées. Cependani. ela n'e't jPmnis:venu à la
.Le ttriin nî''aît pa pr nt< ý lors le leuquée. et ili e'oissanec du bureau ; et le e ce qui
ne p:iigo (1 ' iapro; 'e qu'il a entendu dlir' ensul' i serai arrivé. si le bure:iu en .avait en conntuissanc.
queliqules meiIres lu iburecaru. Il a tPjre été d'uso ''t ut pris I'aflbir en nsidoration. Les inspec-

proulr le .bardiern de ixer le prix d 'uvrno lt îdan d t r on ut appris que ldusieurs articles taoint disparus
Non telier, et le tmiîn crtit unir enndu lr que d l itenuialir :'t ehlï. on partie dcie ih bouche du

oluvrhgo a:.ait fa fiit lans teliid lt, iltoper, (Ile voi. rlet. et en partie lar 'entrendse dugardien Richard-
lier), mais il pari. le lomirie sileint Ila andi uon, et atu.ties. Iniis le t lmin ne se rapplle idus qui.
raiotn te érirs que Vs ins'eteurs pesaienît que interrogé s'il est jnais arrivé qu'un autre oficier que

'Garvc' tult vtló les bo nes: n'a rien eitend dire arve' ait été requis de payer les ell*'ts qui iman-
tie siabl-, au meilletr de sa 'ouNance si les gqnient, et qui étaient conliés à ses soins, il répond

rég 's die la qpr cetla ii'est fins arrivé sa connaice. Interro-
n'ent pI voler les bo's: n'a nuinne 'oniuissance g si ni ni ntre ldlicier que N€:rvey a junas ét
positives qu'il ait jamilaii éto rien vie dans la pri, 'îî,. expulsé oi péniteniaire pour des eIets: perdus come-
mais il y a u des sîiupons Ncet Yiaru: il a sfirenr mis uà At earlge, il répoi qu'il ne se raîplle pas que
manqu îles l articles. mai. soit qu'ls ait et'i volés ecla soi n(-rivé. Leo_-ardien M'Garvcvlut sonmé
par les o (iciers. ini ni's par h honus, If- siorti, de comparnitre devant leconuissaires le imemjur'

de toute autre mnire. c't o*o que le témoin ignore. ou Keely et M'xarith l furent rendoyos ,di pmniten-
Il pense que si pé'Garvey cut p I l.s bottes. c'eit taire. Ml'Garvey flt cxpulsé du pénitent iaire le jour

été une esp(le 'iveu de sa pil dels avoir voldés : même que les inspecteutis furerit notiliés Mlliciellenemit
si le burteaui ril clut cru îa le burea l'aurait que F gouvernement avait nonmé la présente coin-
desittué le suite: il i'a aucun uil 4ite que le téini mission. Le témoin ne connaissait rien contre le
était con vaiicu. durat le itenips. qu les botues étaiem en tcère e M'Garvcvavant ( a llhire des bottes ; il
stus la garde de .l'C;ry. <ui'< jes n ptuvient tn étit r emplov depuis qutelques années comme utardien

perdlucs sans quie'lquie ningliee f aute (le sa part. dans le pénitentiaire.: Le téioini est sous l'impression
Il pensî~e que 31 'vy a dit a1 burieiu qu d'a es umil a vu des décimations de M'Garvey sous se nt

piersones au rniint pli nvioir accès à la bouti ue lors. qu'ii svait être ihusses et s'il a fai t ces déciratons
que les bottes nlit été vilals : quis il cr<it aussi ou'il il ne cnirait p:s M'G rvey s'us sermr.t ;si au con.
a nadmis qul y n vUit une serrmre et qu'il on avait la rainre il ne les a pas fdites, il na ceunie rison de Pe
clef. et s'il aWmt îii ls iifl tiens conîvenales, les pas njouter il à son témiign Le témoin croit
ijttes lni'ar;nieit pias él v lcs. If In: s! rlh, pas que le. nom de M<'(arvev est un de ceux mentionnés

qLre M'Garvevy ait uîrîm les auntres persgncc qi n- dans le papier qu'il a relis aux grands jur's.
raient pà iviîr necò" à la boutiquIl, lîn'piî les bottes
ont ct2 volies coerulant, il peut l'avoir ait ; il croit
tu'on luii a deiand" il soupnnrait chll'un ii de les Par M. Sniih
avlir volécs, et qu'il n réuom<u que no1 il. est biî'n
sûr e n'avir pas dit qil sîn 1t;unft 31, Frank . M Garver n-t-il dit au bureau qu'il avait fuit
Suiitl ou M. Costen, de les avoir v'd-es nu 'nlevée. se n signalant le fat que les bottes avaient été

attendu qu'il e rappellerat la hs0 : liOispensn titi
téon est, gpe IN nrviy a <lit u'il î'avait pni fer-

mé la porte de la boutiuln la elf iNgni îre s'ily a
uMe règle qui oblige les gïldiine fer'ilner la portiltode R. Il a dit quelque chose de semblable : mais je

'ur bouitque à la clefqmîui ils tont prendre lers n Z ru i'aplle pas les m.ts mmes dnt i s'est
repas t il èporc c mrnnt le préfet :tu connaissance servi.
de la perte ds b'ties s nc'est 3.:Grvey qui a rap,
io.irté le iit ; ise MPp'lle' pas si le ptet a déclaré

n lureau qui lui avait r'apîponrto' cola. Interrogé si. Q. M'(îrvty n'a-t-il pas, dit que c'était au préfet
d'après la maniére dont les livrns et coiptes des dilli. et aux inspecteurs à ehercerles bo.ttes?
rentes boutiques sont itenus on it pri s'apperevoir
de cte perte. quanrd mme 'a rev fot V"lu lw
cacher, le tétin répond qu'il no connaît pas sulli- . Je nu me rappelle pas il peu t qu'il se soit

sarnmienit les l'mils d livres po1-tur répondr le a Cete e v ic ces expressions.

question. lit'rrogé si le renvci de M'Carvey pour
un én ent qu' nl rit p encier. n'aurait pas l'ef- Q Arurnponioé M'Garvey à ayer les bottes,

fi, par la suite, d engneer h a nurres;rrdiens a n pas si n'eut pas déjà perdu quelques eTets auliarna-
dévoiler les pertes survenues dans leurs bîutique's :le
tinioin répond que punir ungardien.piur une chos'

dont il a lui-mllîêi' tait rapport. pourrail etTectivemtent
avoir cet efl't sur des gardiens nilhonnûite. il dit R. Je ne plis dire :mais je crois que cette raison

qu'il n'ainerait pas à rrlpondre l'ionnétcré de tor doit avoir inlti sur i décision du bureau.
les ouvriers du pniterutiaire. Le témoin est os l'im
pression qu'il a entendu dirc au préfet qu'un,ý on les Q. Tous le inspecteurs étaient-ils présent, quan
deux paires (le bottes avaient été retrouvées tiprès le l'ordre a été donné de destitîter M'Garvev.
renvr de M-o l'vey ; il ne se rappelle pas pas o'ù elles
Mit été rouvées, ni cru la rossessionde qui ; il se
peut qu'il en ait été inflorné, mais pas ofliciellement :I R. Oui t le 5 juin
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Q. Vo(ître plainte our sutrcharge pour la monture lames Kearns,-interrngatoire préliminaire:
u bu 'tites :-le 4.faite i la priòuerc .1ssemblée du
rel:tu. rps que le compte VOltS a etc luesente

R. Je crois que otii.

Q. Av'.vou.s ifait votre plainte le jour en questio
parce qi u'une autre plainte avait été portée le môme
our ctntre Mtavev

R, Non<t je tn'ai fite aucune plainte contreM'Gar-
je me suis lumt seulenîcut de la surcharge

A pDefld'&CC

Il J'i rendu témoignage dans l'aflaire de Frank î -
Sinitlit nl'utomnue dernier. .'ai été sommé, je crois, so nui
par c )r. Snmpson. Non témoignage était vrai
dans toute ce que j'ai dit ; mais j'aurais pu dire autre
close, si j'eusse (té interrogé; on ne m'a pas deman-
lé à la liii. si j'avais autrc chose : ajouter. J'ai aussi
rcnd u témoignage dais l'a tuii re de Richard Robinson,
relativement :i la cheminée dans la tour de garde.
Mon témoignage était cn faveur <le lilbinson.

"< Indijatemnent après l'enqòtte sur . Frank Smith,
q nque;latrouvaille lebottes fut une J'ai perdu mon emploi dans la prison, et ai été nommé

raison de continuer M'Carvey ci oflice, vu la con- gardien de la clôture extérieure en bois, d'où,je ne
duite r'eúdente, lpouvais rîcn voir' du ce qui se passait dans la prison.

'ai regardé cela comme une punition, et tous les au-

nJe no le lienîse lias ; lr ta gr:le raison ur tres oliciers aussi. Un nouveau venu, nommé ltowe,
laquelle il a été destitué, c'est sa déclarati n qu'il qui venait d'entrer dans le puntentmire, fut nommé
n'était pas responsable dus articles contîmiis à sa ga.rde lc dans la salle dîmer. quand je fus pln.cé a

euxtneur. Quelques nuits après l'eniquête sur Frank
Sthje fus placé dle ga rde dans la salle do l'aile nord;Q. A-t-on constaté comment les bî,ttes avit 1é m alie Smilth, 'nf:mme du préfet, vint à moi etioe dit,

v' lées, et, commennilOt elles avaient été retrruvêes ei- que le préfeut et el!e i'cn vuilaient, depuis l'enquête
ite ? sur son fils, et nie recommanda d'aller parler au pré-

let à ce sujet. 'Je n'nlai pas lui parler."
IL Je l'ignore.

Par M. Smi Ih

Une ratison d'hostilité contre le préfet, c'est
.le me rappelle que les bottes o.nt été perducs qutiiiiédiatemncit après l'enquête sur Frank Smitlh,

duaiis la boutique du cordonnier, taudis que M'Garvey l'automne dernier, je fus renvoyé le la salle à dîner
était gardien ;,il y avait une serrure à la porte dans! poiur être de garde à la clôture en bois. M. Costen.
l' te<nmps ; avant la perte' des bottes, je donnai les cleufs lintendant. est Chargé de placer lesgardiens aur dif-
de buititiques aux gardiens, et leur ordonnai de fr férns Postes; j'avais été mis le garde dans la'sulle à
rter chacun leur porte ; mais je me rappelle lias leurlî diner, pendant presque tout le temps (lue j'avais été
avoir dit précisémnentde les fermn'er auxheuresdes repa.t employó dans la prison, ý jusqu'à 1Kl' re de Frank
Une "des paires de bottes fut trouvée quelque temps Smtitht. Je <'étais pas stationné dans la salle à dliner
aPris j ignore qu'on: ait jamais constaté par (lui pendanît tout le jour. mais j'avais coutume d'être do
elles avaient été prises." rgnrde dans quelqu'une des boutiques, entre les repas.

'étais rarement placé à la clôture; mais je prenais

le siCrifCorbett',-pair M. lquelqueflois la place de quelque garde absent."

to 'Gnvey a té tiestitué par le bureau, ns 'in
iervetîtit)n tiu préýfet. LeU bureau n'avait aucune env'ie1
de le destituer, mais il ne voulait ni 'rendre cornpte
îles bo,.ttes ni les pnyer. C'était la seconde fois que
des articles avaent été perdus dans la boutique de
MGarvey. MGarvey jura que ses déclarations étaient
Vraies, le i8 mars. Ses réponses lui furent lues avanti
de les signer. Je n'ai point tenu de conversation avec
lui pendant qu'on lui faisait'lectúre de ses réponses.
M'Garvey n'a pas dit au bureau, que si on lui faisait cer-
tailles questions, ses reponses pournuent, tendre à in-
criaminer le préfet. Je n'ai jamais été influencé dans
nia conduite contre aucun officier, par les témoigna-
ges donnés contre Frank Smith.'

M'Garvey a dit que c'était au préfet à chercher les
bottes qui avnient été perdues. Il a dit au bureau qu'il
pensait quc lesbottes avaient été volées dans sa bouti-
que; nmas c'il ne soupçonnait paspar qui elles avaient

ée volées.

AVFAUnES' Du GAiDr< KEAiNs.

Oct oflicier tait aussi-témoin-dans l'nquete faiteou
sujet duiurintenîdant de la cuisineSmith, et fut placé
Sl'extrieur immédiatement après, et traduit plustfard
à une enqute devant les irspecteurs.

J'ai rendu témoignage dans l'affire de Frank
~Smnith ; 'irépondu a tou)tte toutes 'les questions qui

Sa cette occasion par le Or. Samp-
!son, autant que je puis nie rappeler. On est dans l'habi-
tude de trmnsfièrcr les gardiens d'un poste à un autre.
La 4 règle cst, que les gardiens sont sous1a direction <le
l'itten dant. Je considère <lue c'est une humiliation
d'étre transféré d'un emploi à l'intérieur pour servir
à l'extérieur de l'établissemnnt.

James lopkirk, écuyer,-par les commissaires

Q. Le gardien, James Kearns a+il rendu témoi.
gnage lors de 'einquête sur Frank Smhit devant les
inspecteurs, dans le mois d'octobre, 1817 ?

I. Oui

Q. Son témoignage était-il contre Frank Smith ?

R. Oui.

Q. Kearns a-t-il été transféré de son poste en de-
dans des murs, à un autre-en dehors, après avoir ren-
du son témoignage, au su et connaissance du bure.u
des inspecteurs ?

R. Jene re rplle pas.

Kearns a-t-il êté interrogé devant les inspec-'
teur's le 31 octobre 1848?
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30 mnw

R. C'est ce que je ne puis lire. ~J. t~' *'~ril' Corbett,-par ~ ~înitiî t-

Il se rapeClle que le prfélt fit dernièremlent rap-Q. Kearns a-t d été reprîimand port contre le gardien Bannister, pour avoir laissé
passerd du pin par la potte, après la nouvelle rlgIe
adoptée deput: 'enuqul'te sur, Flrank Snith. L a ru i-
sone pour' laquelle on ne s'est pas Octipé de ctte

Q. hearnis r 'a-t-l < paseti (unt aus g m a :plainte, C'est que les lils avaiit déjà été poûrtcs à
cau<o le la b'nue <orhi <tutl avait toy>urs tenue li aisn es o ssies t les inspecteurs

aiparna ti désiraiet pas interventi r."

IL Cst la raii domuée ian n mimue pour un .lames I opkhk, neuyer,-par M. Smith -

pun on aussi iégè.~i

Q i tîs ds seità se rappelle que les inspecteurs ont donné l'or-
Qirs silttAM ni serait fit atueun trafie de provisions dans

pénitentiaire près le procès de Fraink Siniîih. en
L Je n'ai i une raison de douter de sa éracîtc octobre -,a7. l se rappelle quuc le préfet a rapporté

souis sermt. Hannister pour avoir désobéi t Cet ordre. L'mn fit
une enquute A cet égard. Cc dernier n l'ut pas puni,Q A\ vz-vous coniussaie que rKearns ait êté n parce que la preuve nc fit pas assez claire contre lui

terro.té devant los co n<iiîsires i s'agit d'un sn. d'avoine que l'on prétendait .que
iLan ter avit.emporté. Ce fait ne fi" pas prouvé con-

u.tri" lui. Il dlit qu'il avait acheté l'avoine cri dehors, et
u le sac contenant voine avil été a ppeté en de-

Q. Saviez-vous que Kear'ns avait ét*l aplcl doevat (dans par erreur, et rapporte aussit qu'on eût décou-
les c2itaires 1ciiiq iotirs seulenet ver't errer, il dit que la voiture n'e s'était renidue que

avain 'av ir jugd pi les inspecteurs, sur la usqu'au c'in du jardii. Il %e ra ppelle avoir entendu
plante de o osten dire au lrfiet. lite dans les accusiatons portées contre

l"rank mSîith,. devant les commissaires, il était dit que
I Je nue le savais pas: et ne le sais pas encore. Bannister avait fait passer le pain conàrairement h

lurdre en question. Il n'a pas été fait d'cnqtito suri'
Q. Y a-t-il quelqu'autre témoin que Costei qui 'it la eondluite Cle I annister dans cette occasion. La

juré que Kearns s'était entidoirni ri de tqe les îpecteurs craignaient

1:qu< l.s comrnissres nc rega rdassent cela cOmme un
R. Aucun, au neilleur de m'a connitssance. ctempiétement ur leurs pouvoirs.

Q. Kearns n'a-t.il prs déclaré gt<il s'était enîd'tr-- Par les commissaires
mi?

'Il est sorus imprcssin qu'il y a on une enqueto
R. Oui. if a déclaré qu'il s'était endorm. prliminaire contre 13annister. pour avoir emporté 1e

R.Oui. Appcndice
(RB.UB.n.B.

L pis mspecteutrs, dans la plaintc co ntre earns, -Qý Quti a por-té pluecontre lui n! s2sna ntrpsssu adcaaind 0
ai S Imnt pan t rî'(opisc suii. lit îie!lihtiott de, 3U mal

R . ste. carns, que sur le s lr de Custei.

Q. Quelle etait cett i plainte t. onlit

R, Qut Wit. dntiear'ns avait la gardeu. des mntlade ehôital
R, Qu'il <it end''rme sur sdin siege en dehorsi dei l'bence du g'or-

la chapelle cathoh<re romn.etiri, pehuiat le service. oir<e citr lrmi lnoueult rem-
te rolitl'u Ili;i (CI sIt'<'t end't luu i. Il lie po: 1-i eli-

rson devoir en dolarmat, tomitao etjecQ Avaitdil des prisonniers sous sa gar-d', dans lIe rs-ia - 'l

AÏI.Anîr my C.du>ntr I1.ssmrn.
R. ie n crois pas qu'il en Cut sous sa tale en par-

ticu lier, il étai t plutôt place comme gardien nral Cette afTlure est smoblable h la delrnière.

Q. A-t.il été pr'is des notes les ténigînges dans Edwtvard Banniste,-i errogatoire préliminaire
cette aîfTaire ?t

Le témoin a été interrog autotmnie denier, re-
je crol ue lad in e M Cosn a téitiveinitt ahite de Fr-iankc Smliith. Son témoi-

prise, nage dans cette ocasion était vrai, cil tout ce qu
dit .S'il <ut ét intorngù plus amplement. l rat

Q. ( est cette déposition dornt donné de plus uroples renseigneen.

i Le greflier dit qu'il ne peut la trouve parmi les
arch ves où 'aile de V'rait se tro 'uve'. et j gii ore ce ' " Le témnin pense que le préIft, M. Costen et M.

quele et devenue. Firanlcs mîhithî ont essayé de trouver quelque prâtexto
pour le laire destitur."

Q. coavez-vous pas c<nsiért cette plait te contne
trèsPar . Smith

" Le témoin a cru, dans ino oceasion, que inten.
dan t Costen le h utnir. anfiti de por'ter une plainte

Q. N'est-il pa< d'usage poutr le préfet de dc'ci Cintre lui. il ignore si le prêfet a jatnais tenté de se
ces plaintes. sanls n réfreir aux inspecteurs débarrasser de lui.
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p endice sac d'avoine hors de l'établissement, et que le bureau
u J.) a été satisfait qu'il 'était pas coupable.. En consul-

- - ' tant les minutes, lc témoin ine trouve aucune mention
3 umi. de cetto enquête ; et si elic n'y est pas, elle doit avoir

été <mise Au meilleur de sa connaissance, Bannis-
ter na pas étè préscnt pendant to.ute lenquête, mais
A une pmrtic sculetcnt. L'usage, lorsqu'il y a une
plainte, est d'interroger le plaignant, et si les inspec-
tours trouvent qu'il y a matière à enquête, d'appeler
l'accusé pour être présent pendant qu'on interrogé les
témoins sous serment. L'afliire de Bannister a eu
lieu depuis que la commission a siégé."

0 0 0 a 9

Q. Le gardien BIannister a-t-il, en octobre 1847,
rendu témoignage devant lcs inspecteurs dans l'affaire
de:Frank smi'tll

R. Oui.

Q. Son témoignage était-il défavorable à Frank
Smith?

R. Il pense qu'il lui était favorable.

Q. -t-il déclaré qu'il avait acheté des provisions
de Frank Smitli, en dedans des murs ?

R. Oui, mais il dlit qu'il les avait prises à même un
petit anias ldans la cave du pénitentiaire ; qu'il suppo-
sa qu'elles appartenaient à Frank Smith ; et qu'il
com'prit qu'il (F. V. S.) en avait reçu une charge.
il dit aussi qu'il était notoire que tous os gardes et
gardiens prenaient leurs patates du surintendant de
la cuisine. chose sur laquelle Frank Smith s'appuya
beaucoup d:tis sa défense.

Q. Bannister n'a-t-il pas été appelé comme témoin
par les poursuivans?

R. Oui.

Q. Savez-vous que 3annister a donné son témioi-

gnage devant les inspecteurs ?

R. Oui.

Q. enscz.vous que ILannister était concerné dans
la eonispiration traiêe contre le préfet Smnith

I1. N'a pas de raison de le croire, à moins lque ce
ne st pur uie circonstance qui est venue a la con-
naissance du témoin dans ces derniers jours Îet il ne
sait pas si cela terait voir qu'il était dans la conspira'
ti'oï, ou sinplement qu'il n'était pas sous de bons ter-
mes avec le préfet.

Q. Hannister fut-il conduit devant les commissaires
pour avoir trafiqué avec les provisiuns

R. Il fut conduit d'gvant les commissaires pour
avoir pris un sac d'avone appartenant au pniten'
tiirc, subséquemment l'ordre donne aprits le pro.
cès de Frank Smith.

Q. Quand fut-il conduit devat les commissaires?,

R. Ne se rappelle pas.

Q. Est-ce depuis que la commission siége

. Croit que oui.

Q. Qui a porté la plainte ?

R. Pense que c'est le préfet ou M. Costen, proba
blement c premier.

15

Q. Y a-t-il quelques minutes dc l'affaire dans le Appendice
livre des minutes des inspecteurs. (B.B...B.)

R. Il ne paraît pas y en avoir., 30 mai

Q. A-t-il été interrogé quelques témoins ?

R. Aucun sous serment, je crois.

Q. Quelles étaient les circonstances de l'accusa-
tion?

P. Autant que le témoin s'en rappelle, on vit Ban-
nister qui trarnsportait un sac d'avoine vers la porte,
et il dit qu'il[avait acheté cette avoine en dehors dle la
porte, et que c'était par erreur qu'elle avait été appor-
tée en dedans ; qu'aussitôt qu'il découvrit l'erreur, il
courut après la charrette, en Ôta le sac avant que la
charrette fut rendue au-delà des murs du jardin.

Q. Le préfet n'aurait-il pas pu décider cette affaire
sans la soumettre au bureau?

R. Il aurait pu le faire.

Q. Comment avez-vous pu dire, dans l'interroga-
toire soumis par M. Smitlh, le 23 octobre dernier, lors-
que les faits étaient tels, que "Bannister ne fut pas
puni, parce que la preuve ne fut pas tout-à-fait contre

R. Telle était l'impression du témoin lorsqu'il don-
na son témoignage. L'offense dle Bannister pouvait
bien, strictement parlant, être une infraction à la lettre
de la règle, mais non pas à 'esprit.

Q. Bannister fut-il conduit plus tard devant les
inspecteurs ?

R. Oui, il le fat.

Q. Quel est le caractère de Bannister?

R. Ne connaît rien contre lui; son caractère est
bon.

Q. Le croiriez-vous sous serment?

i. N'a pas de raison pour dire non.

ArrAIREà DC GARDE ýVILsOS'.

C'est un cas très fort.

James lopkirk, écuyer, par les commissaires:

"Le témoin pense que lex-gardcJas. Wilson adevanxt
les commissaires rendu un témoignage défavorable au
préfet ; pense que Wilson est compromis dans la
conspiration tranée contre le prêfet Smith. Wilson
fut conduit devant les inspecteurs le 31 juillet 18148.
Les minutes contiennent l'entrée suivante sur le
sujet :- Le bureau ayant été informé que le garde
James Wilson a été vu le soir du 24 du courant en
compagnic et en conversation avec deuxlibérés; il
fut sommé de répondre si c'était le cas. et pourquoi
il avait enfreint les régles de l'institution et ayant
admis que linformation était correcte ; et en outre
ilue l'une de ces personnes avait été chez lui le même
soir. Le bureau ordonne que pour avoir ains viôlè
son serment, illsoit reprimandé, et que sur laqpremière
plainte qui sera portée contre lui pour négigenceà
remplir son devoir, il sera immédiatement destitué de
sa situation.' , Ne peut pas dire si c'est le préfet ou
\. Coston, qui a porté l'accusation contre Wilson:
il n'y en a pas d'entrée dans le livre. Le nom de là
personne qui porte ces accusations est quelq¡ues fois in-
troduit:dans les minutes, mais pas toujours Ne trou-

- vo aucune entrée à ce sujet dans le journal dos rap-
ports. Il pense que le garde Sxton futinterrogé
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Appendice sur l'affaire, mais ne se rappelle pas si c'est sous ne libér n'est pas innocent en lui même, et si tout le Appendice
B.B.Bscrment. Les admissions de Wilson peuvent l'a- crime n'est pas dans le caractère de la communica-(B...B.)

voir rendu inutile. Croît que Frank Smith donna tion?, et il répond que le crime dépend en grande _
30 uii< aussi un témoignage contre Wilson. Le témoin est partie .du caractère de la communication et des cir- 30 ma

sous 'rimpression qu'il n'a pas été pris dC notcs du constances qui ,accompagnent. _ On demande au té-
téîoignage lors de l'interrogatoire, mais ne peut point mown s'il y avait devant les inspecteurs quelque chose
le dire positivement. A demandé :au greflier s'il y a qui prouverait le caractère de la communication du
dans les archives de l'institution cles notes du téni- marde Wilson aveccles deux condamnés libérés, pour
gange, mais il apprend que le grelier n'en peut trou- &îquelle il a eu son procès ? et il répond que d'après
ver. Les inspecteurs, en disant que Wilson a violé sa déclaration même, Wilson en donne aucune bonne
son serment d'ofice, " parlent du serment d'office gé. raison "pour avoir tenu conversation avec eux, ou les
néral que tous les olliciers de l'institution sont obligés avoir reçus chez lui. On demande au témoin si Wil-
de prétcr. On demande au témoin si les termes du son a expliqué aux inspecteurs comment il était venu
serment sont comme suit:-Je, A. Il. promet et jure en communication avec eux ? et répond qu'an meik-
que je ferai et remplirai avec fidélité, diligence et leur de son souvenir, il dit qu'il les rencontra en alhmt
équité la charge et devoirs de ( ) du péni- à Kingston ou cri revenant. , On demande au témoin
tentiaire provincial, au meilleur de Ina capacité, ainsi si Wilson n'a pas dit ce qu'il faisait' à Kitngston. et dit
que Dieu me soit en aide :' et dit que ce sont là les qu'il est sous l'impression qu'il prétendit aviir été dl.
mots du statut. On demande au témoin on quoi Wil- vant les commissaires, croit cela très probable. ,Wil-
son a violé ce smaent dans l'aire pour laquelle il a son dit que les deux condamnés déchargés étaient
été conduit devant les inspecteurs -et dit qu'il ne dans le imòme temps devant les commissaires. Le té-
cnnçoit pas quine persounn pais'e renqlir les d'voirs main, Ch exnuinant le fjornal des apports.et les mi-
dun nechargei avec tirllit". diligence et équité, s'il en- noutes. it qu'il trouve que Wilson a comiaparai devant
freint l'une des règles étlabliepouir l' gidr dans sa les commissahres le jîlur indi où l'on pr-étlnd qu'il a
conduite par leî autorit& étabîlic< par la loi. O de- commiîaiunique avec le's deux comunbos libér's. On
nande au témoin .qu'e'll est la règle qe Wilson.a demaide au téiuin si WilsoI a déclaré aux inspec-
vidlée en cette ocesi'n ? et il dit qu Wilson st con. teurs quelle espcc de conversation il avait cue avec
t reveii h cenc clauses dais le règles gé'érales qui les condamnés libérés, et r'ponld qu'il le déclara,
dit : 1 aucui nlnaé libéré ne doit tr'e reconnu mais le témoins ne s'en rappelle pas particuliéament la
pmr un omier ou tante autre persoinn. q i 'agpar'iut teneur. On demande au témoin si cette conver'sation
à l'institution, 't il ne le f'era coninitre a aucune avait quelque chose d'inconvenant ? et répond que
nure personne On demande au téioin s'il pense non. telle que l'a déclarA Wilson. On deinande nu
qu c ece règle prohibe toute conversnti'n quelcon- témoin si l'on a chcrché à prouver la nature de cette
ques avec un illndamné libéré ?-et il dit qu'il ne peut conversation ? et répond qu'il ne pense pas. Le
pas le ire parce qu'il eroit q'il peut arriver des cas où témoin a eu depuis le 1cr novemaI bre S1,
ela est abs lument .nécessaire ; par exenple utn ofli- un condamné libéré A son emploi; ' ne sait pas
cici' 'p'ut aller de la part des inspeetemir remplir quel- personnellement si los ofliciers du pénitentiaire ont
que coniis.io'n nurès d'un coidba é bóré. On eu des coidiunniés libérés à leur. emploi, mais il
demande au téimoin si les m''ts lans la Lun oli- l'a cntendu dire. et n'en doute pas,-ne se souvient
cier' o toute autre personne ap'rtenant à l'institu- pas d'aveir parlé à aucun autro condanné libér
si n.' ne comprennent pas les ins'tcurs f et répond que Rnmden. ni d'avoir vu aucun ;icier parler à
qu'il ne le eroit pas. On dlemtande au témin à qui des condamnés libé'és; a entendu dire Siil y avait
les mets '0 autre personne " s'a plient ! ea répond ou récemument beaî'cî oup de commniciatiion. entre
quill ne sait pas.-.qu'ils par:îisseant superflu. On Ic les olliciers et los conmlaînviés libérés ;, l'a enten-
mande au ta in e cesi ots ne s'appliqueaicn pas dp ire par difTórentes pcisoeniIes,; ne doute pas que
naarellement aux inspect'urs? Ct répo nid u'l ne le prélet le lui a mau dit. On demande au témoin
crois pas. parecqu'il npoit pus comannt les inspée- sil a jamais connu un autre cas que celui de Wison
a'ts avec ces restictionspourraient reiulirlaa de- où un oicier a en son procès pour avoir été cn coin-
voirs. parce qu'il peut arriver qu'ils aient à, envoyer munhicationi' avec dles condamnés libérés. et répond
-niérir des enndamnêslibérés. On denande nu témoin q'il ne s'en rappelle pas. Ne se rappelle prs que
s'il penis q'ui inspecteur po-u rrait violer ceate rigle. Wilson ait dit Aux ianspectcurs que dî'atres oficiers
on désignant un codi nné libéré à un autre condamné avaient coinni taqué avec <les condamnés libérés,
lbCri et il répond qu'un inepenteur, n le fesant, mais il peut l'avoir' dit. Wilson fit de nouveat co-

n 'onfreindrair pas la règle ci question, parcequ'il pense iit <levant les ispecteurs pour répondre à un autre
u'elle ne s'applique pnit aux inspecteurs. Les ds- accusatiorà que le gardien, Wn'i. Snith. avait portée

peteurs sont tenus d'obéir aux ragd e l'institution. contre lui. Les iinspectetirs entrarnt l'accusation le
On demante ai tmi qui'elle est ('<bjt de la règle! 3t octobra, IS, conim on peut le voir par la ii-
en qîuestien -il répond que n'ayant pas t'it lui nne noute du 13 novemiibre ; mais il n'y a point d'entrée à
cette'règle, il n'npet pt pit péiser lobjet. ne peut ce sujît le 31 octobre. Les inspecteurs s'occupèrent
que le conjectur'r : il présume que 'est pour emp.l ole I'afire le 13 novembre. et deux fois le 14. lors-
eliiT les c(liciers îde dléSigner nu deIhirs les personnes qu'ils se ,'cidèrent finalement à le destituer. On
qui lanot été 'nnaées au potniteniiire, fir h'eprit des notes les témot.igiiges rendus dans l'alThire
sort pi r lA. Le téiain pense. auzssi qu'on : létendu ne sauait dire ce qu'elles snît deveus ; l'ademandé
u(ae c'etatit p u emper les oleier's de garder les au grierlie, qtui lui à rp tulu qu'elles ne se trouvent

cond:îann"s au pròi' Kinston au linu de lenr per- pas dans les rirhuives d l'instituion. La nture dl
muertre de ren'urner immiilintament auîr< d leuIrs cette acuaon contre Wihson était de s'étro servi
aun,. et en génrl' c'st uii one intsure. Oni de d'un laigage intconvenant. et l'aoir niies>é dos me-
maldli2 ail tt'm <ii sil pea4e que la r'éle a 'fTet ar'entes au g'ard'o e. un diianciche ni matin. Le té-

'hcr tni% Aicier 'le ".nid un service à tit e:îilaita- malîn ne se rappelle distinicait las quel état le
o ibéré, tel que de u'oc des Phtts prr lui. daus!langag inconvutit le Wilmn. mais il disait qu'il
Sciuirs orinie2 dea nhires, lti rom:er uine situilui tir'e'ruit le n. Wilsori n'cn vint pas aux voix d

:ion oc paider à rttoirer auprès le ses anis ? ct il f:a, I ! pense que Wilson et Feu en vinrent aux gros
pose qie cela n'ontein'rait pa q violation le resprit nots. principtlmiet Wilsoi ; lie peut 1)s11 Se rat'ppe-
de là règle, quoique la lettre on ser:it violéc. On fer 'aucune )arile violente prononcée p:ar Wilson en
dematidle An t ail lpens' que cette irfaction ié- c'ne occasion, si ce i'est celles qu'il a mentionnécs.
'iteait une rpratiidé ? êt il répond qle non. On La querelle vint au sujet <e la clef de lune dos tours.
detiaide au témoin si le laitAle pirher a un conadam- Wilson accusa Fee d'avoir pli la clef de la tour qui
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endico lui appartenait, comme il (Wilson) le concevait: Wil-
. sr .B.)sn:demanda la clef à Fec qui la lui refusa; .Wilson

- -, lui dit alors que s'il ne voulait pas lui donner cette
30 ei.tf qu'il 'la prendrait de force,: pense que plus tard

dans la journée Vilson s'empara de la clef et la cacha;
et quie Fc la trouva et s'en saisit ; et que Wilson s'ap-
percevant de ccla alla auprès de Fece et lui dit que

ne voulait pas la rendre ou s'il voulait la garder,
Il lui tirerait le nez, ou lui pincerait le nez, ou lui fit
quelques menaces semblables. Tout cela se passait
un dimanche, au meilleur de la mémoire du témoin.
Vilson1, pour sa défensc, disait qu'il y avait entre Fee

et lui un arrangement, par lequel Pec devait avoir une
Iour et lui l'tre et:la clef que Fe avait prise était
la clef dc la tour de Wilson. Wilson fit venir plusieurs
témoins qui jurèrent que les gardiens avaient Phabi.
tude de s'arranger ainsi, et quelques uns d'entr*cux

peuvent avoir juré qu'ils avaient eu connaissance de
cet arrangement entre Wilson et Fee. Wilsoý.n pré-
tendit et produisit meme plusieurs témoins qui jurè.
rooit que Wilson avaitinvariablement et pendant un
temps considérable, gardé la toir dont il réclamait la
'c'f; et que Fec avait invariablement gardé l'auti-.

Ne se rappelle as que Fee ait nié enla. Wilson pré-
tendit qu'il s'était plaint de la conduite de FEe auprès
lu gardien en chef Costen. Ne peut pas dire si c'est

avant que les imnnaces lui furent faites: 1pensî. que
Cstn l'adimit : ne pense pas que Wilson ait lit que
Csten avait répondu que c'était à lui (ilsoî) et à
Fo' à arranger l' lîire: pense que Costen répondit
qu'il n'a vait autorise aucun arrangement onre Wil-

soit et Fee. et que c'était au premier arrivé à pren-
dri' la ce' qu'il préférait. Les iniectours ne trouvé-
rent. lwint que Fe s'était mal conduit ; parce que Fec
dit l'il ne rendrait la clef que lârsque le gardien ci
chef' I' lui ordonnerait, et que Custen prôava qu'il
n'avait point donné cet ordre. On denmande au té-
nmin si Wilson, jusqu'au temps ou il fut accusé d'a-
voir fait connaissance avec des condamnés libérés.
n'avait pas toujours joui d'un caractére irréprochable
comme offlicier i'institution? et répond qu'il ne se
rappelle, pas qu'i.n lui ait rien reproché jusqu'à cette
daie. Le bureau décida comme suit 1'adhîire de dla
clef:-qn'il trouve qu'il a été clairement lrouvé iuc
le garde Wilson a très mal agi en se servant'du lain.
tzage et des menaces dont i se servit dans l'occasion
on question, et cela sans provocation suflisante, au
licn d'en appeler à l'officier supérico:r, comme il au-
rit d faire, s' se considérit lésé, et i est d'opi-
nion qu'une personne Coupable de s'être ainsi conduit
n'est pas propre à remplir les devoirs de gardien dans
un institution, et le destitua on conséquence.' Le
témoii, en liaant la décision, est sous l'impression que
l'appel que Wilson adresse à Costen n'eut lieu qu'a.
près avoir fait des mances ù Fec. On demande au
temnuîois. si dans le cas où Wilson ci aurait appelé à
Co.tenl avant de proférer les menaces. la décision des
inspecteurs atrait été juste ?-et répond qu'elle au-
rait pu être juste. bien qu'elle n'aurait pas été exacte-
tuent pour les raisons mentionnées dans la décision.
On demande au témoiin s'il pense que de se servir des
mots, " jete torderai le nez si tu ne me rends pas cette
clef." sans les accompagnnr ou les finre suivre d'au-
eun acte le violence peit rondrc l'oficier le l'institu-
tion qui s'en surt, inhabile à remplir.les devoirs qui
pcua'nt lui être confiés, comme gardien ?-et il ré-
pond que cela peut dépendre des circonst.ances, dans
Iesquelles on se sert des mots et le la provocation
donnée. Se rappelle que le gardien PoIla rd étant
accus devant les inspecteursd'avoir dit en présence
<'un nombre d'oficicrs. que le .révérend M. Rogers,
chapelain de l'institution, était un mentaur. Lon
s enquit le cette af1l ire, pense qu'il y eut des témoins

qi jurèrent que Pollard a dit celail est unmenteur.
P'llard prtcndit avoir <lit dùslcent si M. R ois a
dît cela, c'est un mensonge, et cette assertion fur cor-

roborée par d'autres témoins. Ne se ra ppelle pas Appendice
qui ils étaient, il est très possible qu'il n'y eat qu un
seul témoin à l'appui le la version de Po:ìard ou les
deux versions. P:>llard ne fut pas dCstituê; il fut ap- 30 mai

pelé devant le bureau. et les directeurs lui exprimè-
rent combien ils désapprouvaient sa conduite. Pol-
lard exprima son regret et offrit de faire apologie, et
en cotisêîuence, les inspecteurs secontentèrent de le
reprimander. On demande au témoin s'il considère
le langage lue Wilson employa vis-à-vis de Fce
comme aussi blâmable que celui de Pollard vis-à-vis
du chapelain ? et il dit que le'langage employé vis--
vis du chapelain est bien pire, vu qu'il est adressé à
un embninre du clergé. Le témoin jure qu'il hésite-
rait à croire Wilson sous serment, en conséquence du
témoignage qu'il luù a entendu donner devant les:cum-
minssaîres; n'a point dlautres raisons pour ne point
croire au serment de Vilson.ý Ne peut point dire po-
sitivcment que le nom de Wilson fut sur les feuilles
de papier, transmis par le témoin au grand juré aux
dernières assises, mais dans tous les cas, n'avait nul-
lement l'intention de procéder contre lui criminelle-
nient."

Q. Wilson n'a-t-il pas expriiê dc regret pour les
parles qu'il avait a àrsées à ee ?

R. Ne s le mppelle pas

Q. Les inspecteurs n'ont-ils pas reçu le témoignage
des condamnés depuis qu'ils ont passé une règle
Contre cette couituie. le jour' que lon jugea l'acctusa-
tien portée par Skinner coutre Manuel et Pollard ?

R. Ils n'ont jamais interrogé des condamnés sous
serment si ce n'est dans l'enquête réceoment tenue
nu sujet du feu les itispectenis peuvent avoir reçu
les décla'ations, mais non assermentées.

Q. Les inspecteurs ont-ils reçu de la part de cer-
tains con'd:inînés des déclarations préjudiciable au
garde Wilson ?

R. Oui, mais non pas sous serment. et les inis-
pecteurs n'ont point agi en conséquence de ces dù-
claraions.

Q. Combien a-t-il été interrogé de condamnés ?

R. Deux ou trois, je crois.

Q. Wilson était-il présent?

R. Non. parce qu'on ne continua pas l'affaire.

Q. Wilson fut il informé qu'il avait été fait des dé-
clarations à son préjudice

R. Non.

Q. Wilson fut-il destitué le lendemain ?

R. Je ne'puis dire, nais il ne fut pas destitué pour
cette accusation.

Q. Qui porta à l'attention clu bureau la déclaration
de ces condnés?

R. Ne doute point que ce soit le préfet et que les
condamnés fureni mandés cn coiséquece. il ne
parle que de niémoire.
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il,: t,

A er'. inneit g.tnde W.~ utuo. dit Gcorge Fe. n prs lpnppel du rôle 'i 9 liures ce kedt
inun, n al i donnt ordre de prendrte charge d une

This Csten .-interrogation prélimii:irc du 9 troupe de faiscurs de mortier ias l'ii nti dle l.ho.
pital neuf, il lui( dit qui 1 ferait miIux de dIescendrc'août : lvvc lc'h ciudainiies. vu qu'il ne pouvait pas les voir

d' ,iùi i é t nit. et îite ldissés a eux-memes. les condamnés
Interr s'l n quelqu'ur se de p iI t'i voulaient alors Waîldrùn d'un ito

le tC'ttt'iin dit qti*uti matin il trouva le connmné insolett, 'répndit qu'ils était encouragés à cela.'
M'C.orienck qui uevailii ù tne fenttre le la tuîr dlu :' Le gardieti ci ciel lui demandant ce gn'il voulait

stid-tiest, av'ec M. Viltdtr'n: ci dem anda u gar- dire en parlant ainsi ? Alors de la manière la plus
de Riclinrison. il rouva q y avait ailler insuILtante, et cnitournant sur ses talonS il dit ; id
M Coraick. smis ordru du préeit ou du ianlien en commis cela, moi." Le t'nmoin ttc se rappelle pas

chef. conraireniOt aux rggles <le la prisona cet que Côston ait porté devant les iiipcctetrs id' utres
avait lieu il y a eivirn semnir.cs. Le t iCCus:tions cortire Wahlron, mais il est fait mention
rapplotr Walron. et tion pas lichardson pour cotie de WValdrnn dans les minutes comîe s'étant rendu
aliire : l lhire viendra devant lis inspecteurs à leur coupalt de îicglige'nce. en permettant ù un condamné
prochaine assenblée. Le téioii fßt un rappoirt spè- d'handoiiner sa troupe sans lermissiomn. Ne sait pas
cial tic cette ailaîre. si Costen porta cette, accusation contre Waldron.

Lors cde son procès, Waldron expliqua ce qu'il avait
William Wakhonî-interrog: t re prùliminaire du l9 voulu dire en disant que les condamnés étaient en

:csurngs faire ce qu'ils voulaient, il dit quil parlait
aût :des condamnés Nppartcnant à la troupe du mortier,

lesquels étaient employés par Fermîuk Smit h à aller
ILos offciers du p-nitent iaire snt divisés on ileux partuut recueillir des preuves pour les affiires qui

classes : 'unt apprtive li<'uen dle Suib ., et l'autr.e cin'.cit soumises a l conmision. Le préfet et Frank
s'vppose': le téttoin est tanideré cnmme apparte.. tith jurèrent tous dieux qoUK dvlent autbrise au-

nIlt u dernier parti. Le têtgioin îi'a jamais été etcon né à ngr ahis. Waldron est ohcie a
repriarlé ini c uilttt devant les inlspecteurs ; M. '"t! la pemrentiire depus quelques nunées. son ca-

Costen' a cependant porie plainto contre lui, et il loit aecterc, da:îpres ino en're nns les minutes de l'ins-
subir soni pr î'.s ce soir dlrat keinspecteurs gnr pect, semble avoir êté né neralement iîi rre prochable

les motifs de acmsation, porée cont te lui kr profet jusqu a icus:tnn un quest(n ie se rapjcl!e pas que
lui a biti lit qu'il est porte une aecusation contro Waldron ait jamiis coparu deant les mspecteurs
lui. nmis il li dit en mume temps qu il n n rp or aucune mttre acasaton. VWaldron commit son
pell pas l natur'. lh' téii ne petit se rappeler qýue' oflens le ' nout, mais elle li fut sotmise au hureau

d'un incident qui a p'u Jnner lieu à dies plaint.s cou- que le Il): das Iritervallo, le bureau sassembla le
tr'e lui, Lii cIldané di inm de M-Keîer, a été il: r iVaprès les inutes il ne parait pas que Fac-
coiplov pendant qelques jour iltrigier paimi le cusaino fut alors dnt le burcau. Ne sait pas que

pnisonIers ni sj d esp s te ores conte e 'hi- pum n n coilparit devant les coniniissaires, comine
rurgin iîLetémotii;î empêchó M'Keîee d'gir : le matin du 19 août, et c'est le soir de cc jourqu'il

m:tis il liqdu'il, était amtýrisé à le faite Mr le fut conduit evant i spetes r répndre

1 Ml. K 'en et M. Frank. Il y a nujojunpui la plaine de *otent. On. îOntra .au témon l'en-
qitnze jo'ur's,. Csten dit au téminl qu'il dlovait . a te dansl pirnal des rapris du 28 juin

veiller avec plus dtention etr les hommes lhmîl fp- ISIS :-- 1. nadd Villiam Waldr'n,-amettant
pemti lnu narier, VII qu'ils ftisaieit iteop de le condamneii T. MCormick, dans la to'ur sud-ouest,
bruit M' rt.'av'itle ldais l'appenti au tnoir: p1ldcu" étt a ce pste, vers 3 heures, P. M.,sans

le témoin dlt N M. pstei pe les hiuoimes ' 'I n vir lNrdre du rft ou di gardien cni chef
inconagis à pire rs M Gxten li ene c Csormiîiek a sotvent 1"te adm.s dans cette tou- pen-

<pfil voulit dlto.' le témoi lui r nd cit'tl savait d.nt que Wtldd1e v étnit endti r (Sigé,). Tho-

bien ce qu il vouîlait dire, et s'en aîi: le témiv t fi- mas Cos'r, g;rdi'n en it:' et on 1,i demanda si
sait 'llusitn nix ni ges qîui se traini't sous les ,''est pas hi 'la ngigene qu'oI ti 'ureprocha
ordres dis l'rfet. danus taccus:it n portée dvan, les mspecturs le 19

't le 23 act 1818? et il répnîd qu'il lie se rappelle
pas que ce, stit.lcca, nus-il est très probale qe

J imles Ihii lrk. k c ir.-par l cires e' td les termes de la mnintute. Oit demande
au tinin si les irtspe ters sont assemblés entre

N se ralle pn dans "e. mment su le garde le 28 îin et le ' li :iuiî.t le témoin répond qu'il
Wldroni'a h su tttmli:u. d<i nut les cmiiis- Y a cii dos ssemblócs le 2S juin, le li' jtiplet et le

snîire, î~tã s'il a'<u avec t<mgonîge: rendu par e 7no ût 1I1S. mats les mmutes da ces nssvmbl&s ne
A Ni t %Wil ate u t d e ins ecteurs l'ut .iulleenilit Iîenition dt rappoi't hit e ntre vval-

k 110 r Xoit I , ur t rtpnidut re i dles dron. N't auci e raison de d uttttr L tiioigine
pnnes cwn.' lii par X. C sten : il était accusé d uc Wdq ldrun ltiur'ait sous srment: itait que le
s'étre mal tcnduit pndit 'pîiivatit sînssesssune temin l eonnait, iljtui du carinitdreLreeochnble.

î'tnue d'e 'îratuun" : il yem une' enulî"te ;< ne "' c'urs nitt p« coitum' dle iusser' couiler
dIou'e piit, 'n t'us!n letminues. qu'i!l'ut lpis des d e namesa s prN ître conl:asanuce des plaintCs

nta's< lbi t nes: ne sait p<as out sontt les notest porntes con'utre des omers, luue dans i'inter-
al t'hîer' ou r ~< toutes les niotescl' t6moignages etdisl a des .du aireau. Il est venu

m'ntt t i te ctnceer'tnlt 'vanuire de Wahlrtl dent Iv buureuii îles rflpptt uts qui n.ti t pu Ctre pr's
clatis ht''nr'ehu'fis de finstitin. n La contduite incond cin considirinn le miémt ur. tni le t:it doi étre

rîrehéO VWl;dr< est po0ur intsolencc et est ordinairement itentionne dîs ls rmitintte.
drîesee a ïNI. C'osten, ogardien vil h'l: trouve lPen. Croit que oua 'a pas touts été f:nt : le

tr A'(e sui' aut sujet le la cnuit le Wadbon dans Ir cas de Wilsrt en est un le témoim nt s

la j urnutil les .rnpp 'r:s, dt,; av li''uiiant lah lnppe 0'l'as dtios tns, p>our le. présnt :na paW
les r'uneques inpru'uui's M. Costen d:tms l'x ide 'tuson de crire que le cils du Waldron it

éciitiion de ses deve irs. i pr' nle e nre s Skimorî is êtùú souimis lts bureau 'vt le .1 noût
IWS. On deiande au tmtn s'il est certam que

.i.e di'uîîi it'est pas "vente devant le bureau
A été idlie t" C' n h. <laun cnnus Cardt. avasnt le . 9 août ? et i I répond qu'il eit certain

l2 i et o .
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endice qu'elle n'es:pas venru levant le bureau autant qu'il
u. î.. peu le savoir aujourd'hui."

Amrnb Du GAUDIEN SKCINN.

C'est un cas vraiment remarquable.

James llopkirk, écuyer,--par les commissaires

" Le témoin ne stt pas personnellement que l'ex-
garde Sknier ait rendu témoignage devant les com-
miissaires ; mais il n'en (ute pas. Skinner fut conduit
devant les inspecteurs, le 17 Août 1848, sur une
plainte portée contre lui par le gardien Pollard,-ce-
lui-ci se plaignait que Skinner l'avait entravé dans
l'exécution deý ses devoirs. Le bureau trouva que
les deux parties avaient tort et les réprimanda, et les
avertit que si phist tard l'on pouvait prouver tquelicue
accusation qui saiat portée contre 'i un ou l'autre, il
serait destitué. Skiiier fut (le nouveau conduit de-
vant le burea, le 1I Oût, poÉiur repondre at une accusa-
tion por'tée contre lui par Pollard qui lui repr'ocliait dle
s'tre servi vis-à-vis delui d'un) langage qu'il ne coI-
venait pas d'adresser à i oflicier de listitution. Il v
cut une enquête ; et il se trouva que le langage dont on
se plaignait avait été prolerè pendant le procès du 17,
et les inlspecteurs se décidèrent à ne point intervenir.
Skirî ner' vint ensuite de•ant les inspecteurs, an sujet
'd'une plainte qu'il avait Ilrtée contre Pollard, rin -

tivçemeinît à la ainauvaise administration de P.llard
GUétait le .2:3 août, la considéIration <lu sujet fut!
rlmise nu 29 août, jour auquel elle t'ut reprise, et l'on
renvoya à la mérie enquête une autre accusation por-
tee par Skiinner contre Pollaird et Lanuel. Uans
imtrr''oatoir'e du 29 aout, on prit des dépositiois sous
sermncit :ne' peut, dire ce qu'elles sont devenues. Le
grellicr dit qu'elles tic se trouvent point dans les tr-
ci ves du péri itetiaire. . Le résultat le lenquête fût
lu décision suivante que les inspecteurs donnèrent le 30
août 1818.:-' Le bureau a repris en considération
les accisatons prtécs pmar le maître forblanticr, James
Skinner, contre le gardien Sanuel Pollard et tug l
Manuel, et ayant entendu le témoignage de l'archi-
tcte, et rs tout l'al.ire cri sa nuûre considération,
trouve que depuis lonugtermp, il y a eu beaucouP <le
j:iouîsie entre le <lite J:mies Skiîîner et Samuel Pdi-
lard, ce q1ui a é.é très pr'judieiable aux intér'tset à
la direipIe de l'institutin. Que ces deux hommes
oit été "pirandés par le bureau le 17 dru courant,
et' avertis que s'lis rie se conduisaient pas mieux à l'a-
venir, le bureau se croirait (blg de les destituer.
Que' le ( du courn'trît 8:niiîuel Pollard. se p qugnit gmî
.hntes Skiine' P'enaait dans l'exécution de s drIe
vo'irîs : IMais coIIe il n'e lut pas prouvé que le fait
diit dI se plaigait avait eu lieu depuis rîu'i[l.
av:dent été rerii'imanrés, le bureau cr-ut qu'il n'était
pas éce::cire. (e faire plus que de les mettre de àou -
vCî sur ses gardes. Quge le 21 du courant, IX
Siiner vmt tiouver lé préfet, et accusa M. ]Ioli
et M. Manuel, de fraude, et fit en <nsi' queQne cer'aIs
aliefgnós contre eux, lesquels allégues, après iomplète
n%'estugatuon, se trouvèrent n'avoir aueuii Çnîderent,:

et le bureau ne petit pas supposer que ces plk.gues
or;t été fait en vuedes intérêts de l'inetitutionr, ais
seulememit par malice ; et le bureau croit qu'endistitice
pour MN . Pollard et Manal il est tenu le dcInrcr
que leur conduite, dans occasion eitionnée par
Skiineir, est absolument irrêproclrable. Qu'il parut
en ôit, par le témo(gnge du inaître construutéur'
du gaurd ien en chef et autres ;isi que par les propres
admissions de M. Skinr, qu'il a ét: dans lhabitude

le limrir atiK coilann s our des choses qui n'ont
point de r:pport a leur "uvrage, qu'il' ne leur fait
l'oint observcr de discipline et que quelques-uns d'entre
eux lii ont déjà ùireseé des mp'eations, et ont
refutsé d obéir à sesorlres . moins qu il ne les rap-
p'rtc, ce qui est une infrution directe <i la, discip l-
lie. Le bureau croit unI cauiséqucnce qui est de son
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devoir de faire immédiatement destituer M. Skinner Aendice
et que cet ordre lui soit lu en -présence des gardes(B..B B.B.)

30 nrai
Il y avait point devant le bureau d'accusation

contre Skinner. L'accusation portée contre Manuel
et Pollard était, de s'être approprié ce qui apparte-
nait au pénitentiaire.; on demanda au témoin pourquoi
il ne peutl pas supposer que cette accusation a été
faite en vue des intérêts de l'institution, mais seule-
ment par malice ? répond que le bureau en vint à
cette conclusion d'après la prouve. Ne saurai dlire
si Skinner aurait été destitué lors des procédés du
29 et du 30 août dernier, s'il eut prouvé l'accusation

lqu'il avait portée contre Manuel et Pollard. Il est
possible qu'il aurait pu étre destitué pour des raisons
qui survinrent dans le cours du procès, ignore s'il l'au-
rçait été ounon. On demada au témoin si Skinner,
dans sa lettre de plainte contre Manuel et Pollard ne
dit pas que les principaux témoins qui devaient cor-
ro'borer ses accusations étaicnt des condamnés ? et
répond que Skinner expliqua dans sa lettre les parti-
entlarités de l'accusation qu'il porte, et d'après cela, il
~parit que les principaux témoins dans l'aîfl.iire sont
des condamnnés. On demande au témoin si les ins-
pecteurs 'ont point, le 29 août, imimédliatenent avant
le, procéder à examiner les accusation, de Skilnner

résolu de ne recevoir aucun témoignngedu condam-
inê, et enregistré sept raisons pour cette mesure dans
leurs minutes ; répond qu'après avoir considéré s'il
est expédient de îwrndre le témnoignge des condarn-
nós dans les aflires de cette nature, ilsont résolu d'é-
carter les témoignages des condamnés dans l'alfraire
(de Skiîîner et ý dans toutes les antfTaires semblables à
:veniir, et ont enregistré sept raisons dans leur minutes

, appui' de leur décision. On demande lu témoin
ýsi le bureau n'a pas dans la même séance. entré dans
ses minutes que le bureau trouve " qu'il a été d'usage
t pour les bureaux précédens de prendre le témoigna
" ge des condanés, et que lui mme a suivi cet
" usage ci divers cas 7" et répond que le bureau l'a
fit Le témoin ae connait point de cas où les inspec-
teur ont refusé de prendre le témoignage des condam-
nés, les inspecteu:s ont refusé de prendre le téio:-
gnage d'un conlanné dans l'niaire de Skhiner. Le
témoin ne connaît rien contre le caractère ou l'ion
net (le . Skiincr comme témoin, n'a pas de
1raison le refuser (e croire sa déclaration sous ser-
ment. On demande au témoin s'il sait que Skinner a
dlotnné son témigr.age devant les commrisaires le 21
août. neuf jours avant d'être destitué ? et dit qu'il ne
le sait pas.
Repris

Le secrétaire avant produit les notes des témoi.n-
gos pris par les inspecteurs dans l'niflire de Skinner

ontre Manuel et Pollard, qu'ils'est ipperçu hier avoir
en sa possession. le témoin dit ce sont là les notes men-
tioinées dans monitémoignage d'hier. Elles sont de l'é-
criturc du témoin et ont été prises par lui dans le
temps. On demande au témoin si l'accusation portée
par Skinner contre Pollard et1M:anuel, n'était pas de
s'ètre a pproprié certaines rouesen cuivre, certiins mo-
délesIen bois de rosses balles de plomb, appartenant
nu pénitentiair', lans le but (le tronver le mouvement
perpétiel ? et répond que c'était pour s'étre approp rié
ces- articles, mais ne peut 1 oint dire si tous ces articles
dlevaient servir à sa machine du mouvemn t perpétuel.
OnIdenuande au témoin sil ors du procs l'on n'a pas
dit sous serient que Pollard et Manuel avaient entre
leurs mains:des roues en~cuivre, en deda s des murs
du pénitentiaire? et répond qu'il pense qû'on l'a dit
sous sert: On dmande a témoin s'il n pas été
prouve que la valur de ces roues avait été payée au
péneitetaire ?l il réond ue non, nis l'ori prouvé
qu'elle uit été portée au com de l'un des dfen-
deurs, par un fondeur dola illè On nontre au tt-
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Appendice moin les notes du témoignaige et on lui demande de
(l.B.B.B..) faire voir en quel endroit cela a été prou', et répond

que e]la a Ute prouve par la piro)dlctiionl d'unî compte
de inte. nmais comme il i'était pas sîous erment il ne
paraît pas dms les minites. il n'a pas été prouvé
que les roucs de cuivre ont été fhites. dans le péniten-
tiaire, et le tém in considre que c'était à Skinner à
prouter qju'elles ont été faites dans le pénitent iaire.
On demande au témoin si Skinner n'a pas dit dans sa
lettrc qu'il pourrait prouver par un condan te les
roues de eture ont été iites dans le pénitcntiaire, et
répond qu'il nc voit rien de cela dans la lettre di,
Skinner. On demande au témoin si le passage sui-
vant n'est pas dans la lettre de kinner: la léclara-
tion de S. Bod erd est comne suit: : au 4 semaines
ont été employées à travailler pour M Ml. 3m:.t'l et
Pollard.--il peise que e'était pour tuw mi uVeinet 
perp tul; les hommes qui y ont été employés tai
Durs;M'rrisîn et Campbell, avec . P llard. Mes-
sieurs Pollarnl et 1furs ont limé deux roues en cuvr
denvir i 8 et .1 poliuei's glh diamètro f' îet le témnIoin
répani que ce passage Se irouive dan1', la 1 let tre de
Skiîîntr ; mais il n'y a rien eci .piur thire des rî'îuis,
simplemnent pour les limer t le t i atjîlut qu'il
est sous , iipression (quo PoIland et NlaM nIel
ent admis que les rouies en cuivre avaeuit ete
limées lans le penitentiaire ; et le témoii est île plus
sous fimpression que l'on a. produit un livre f1 ant
voir quIle .m mel ou Pollarl, il croit ute c''es lire-
nier, ont payé puour louvrage qui avait été fait sur

ces rotues."

Q. Parait-il par la preuve que le limage fut porté
au compîj te de Pollard ou Manuel?

R .e témion ne pense pas que 'e'st prol.bablle il
est sous l'impression que le livre a été produit.

Q. Y a-t-il quelque minute qui prouve îque ce livre
a été produit ?

R. Inore s'il ' en a : ls ins etellurs ni'êtaielnt pas
bien particuliers quant à la lormiîalité de leurs pri'o-
cédés.

R. Pense que non. A end e,

Q. A-t-il été prouvé devant les inspecteurs, que
Pollard avait fait payer le hma e à Manuel avant le 3
jour ou skinner arrèta les roues de cidvre comme elles
seriaient des portes ?

R{. Le préfet jura qu'un compte avait dû être donné
au commis, sans cela le permis nl'aurait pas été ac-
cordé.

Q. Le commis; M. Bickerton, n'a-il pas été appelé
pour dire que le coinpte avait (lu ainsi donné?

R. Non.

Q. Na-t-il pas été juré, lors du procès, que Pollard
ou Maniuel avait des modèles cn bois poir îles fontes
en cuivre cin dedans des murs du pénitentiaire ?

R. Oui ; on a juré qu'il v avait les roues en bois,
iais il ne peut dire si c'était des modèles ou non?

Q. A-t-on prouvé conmentc!les y étaient venues?

R. Pense iîu non.

Q. A-t-il été prouv é que l'institution avait été
payée pour les roues ou modèles en bois ?

R. Pense que non ; pensc (lue le défendeur allt'óua
qu'elles n'avaient- point été thites dans le pénitentiaire.

Q. A-t-il été avancé quelque preuve à l'appui de
cet allegue

R.S N îcpnse pas; il n'a pas élé prouvé qu'elles
avaient eté lipites dans le pénitentiaire.

Q. A-t-il été prouvé devant les inspecteurs que
P1llardi ou Manuel, avaient dans le pénitentiaire de

grsses lalles (e plomb ?

R Il a été allégué, et cela n'a pas été nié, que
Pollard avait de grosses balles dle plomb dans sa bou
tique.

Q. Par qui a-t-an prétendu que ce livre était tenu? Q. A-t-il été prouvé par qui ces balles ont é
Ifidites?

R. Il n'est pas certain: tuais il pense qe c'est le
livre du préfet.

Q. Le préfet ne dit-il pas, dans son témoigntage die-
vant les inspecteirs qu'il tie se rappelle pas qu'elles
:ilent été enitrécs dans le livre : elles pcîvennt l'avoir
été, mais il ie se le rn ppelle pas, les gardiens sonfi tri ip
danîs h'll.îbitude de manquer aux règIes par rapport
aux livre . par les mi .ts" unîtr'édaniîs le livre." le té-
moin fiâit allusio 'n à l'ord'e d'entrer l'ouvr-ge dans le
liere (shop book.) avaînt de le commencer?

R. Fn examinant le témoignnge du préfet il trouve
qu'il a dit cela, mais le préfet :j.ute que 1Nr. Pollard en
envoya un compte le mainn que la roue partit, autre-
ment ell< n'aurait pu sortir, et que c'est pett-'tre cela
qui l'a mis sours l'iînpr'ession que le livri' l'ut produit.
1.0 témloin croit ceplindant encore qu'il ft produit

niti livre qui faisait voir que l'îîiî'vrage a vait été porté
au comptuîte le Pollrd u Maniuel. ;u 'x:umitnnnt
maî;îinîtenîant b' livr d'ordlred prqit'. il trouvi entrée
suivante: 13 juillet lIdS4 un pt.tit mlituveMent pour
polir, 17 juîiî.'

Q. Le livre d'ordre du préfet fut-il produit lors du
procès?

R. Le témoin penso qu'il le fut et que ce doit-être le
livre auquel il fit allusion et lentrée ci-dessus nien-
ti:onn ée.

Q. A-t-il été prouvé quet le compte de fonte produit
était pour la fonte nc questin ?

R. Il a été prouvé et admis que ces balles avaient
été flites dans la boutique de Pollard et à sa connais-
sance'

Q. A-t-on f.tit voir pourquoi ces balles avaient été
fitites ?

R. Cela ne paraît pas dans les témoignages.

Q. A-t-on fait voir que le préfet avait permis de
fiire ces balles.

R. Ne pense pas; Pollard expliqua, mais non pas
sous serment, qu'il avait tourné les balles pour ensci-
gnor à ses condamnés à tourner le cuivre, et qu'il
était moins dispueidieux de leur enseinersur duplomb
qu' sur toute autre chuse, parce qu'<n pouvait le faire
refondre et qu'il avait souvent lidt cela.

Q. Pollard a-t-il produit quelque preuve le cette
ex plication ?

R. Ne pèeise pas qu'il l'ait fit; il a prouvé que
l'ouvrage avait été fait pulîliquclnen et non à la dé-
robée.

Q. Pollard a-t-il fiit vair dans ses états iebdoma
daires sur la manière dont ses hommes aàniont été
employés chnîii jour qu'ils avaient été emp!oyés
comme il le disait?

R, Non.
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Appendice Q. Pouvez-vous mont rer cette partie lu témoigna-
.... )ge qui, comîme vous l'avez dit ler, a engagé le bu-
.A.-.reau a en venir à la conclusion que Skinner n'avait

30 n '. pas fait l'accuiation ' en vuc des intérêts de l'éta-
Iissemenet 7" /

R. Renvoyé i témoignage mmc de Skinner de-
vantles inspecteurs ; ainsi qu'a témoignge de Cos-
ten et Horsov. pour prouver qu'il existait de l'animo-
sité entre Skinner et Pllard.

Q. A-t-il été rouî'nvé, 'u m me Skinner n-t-il adms
qu'il (Skiner) avait été mû par de mauvais motifs ?

R. Ceai n'a pas été directement prOuvé. mais ne
doute pas que le bureau en a tiré cette conclusion.

Q. Si Sinner avait piu prouver ses accusations
aurait.on pu t trouver <lt, ns la preu va des moyens de
repr'cher à Skiiiner de mauvuns otit·, n flisant ces
accusati ns?

R. Ne pense pas.

Q. Vous avez dit hier que ménic si Skinner avait
routvé 1ceusation qu'il avait porté.contre Pollard et

-Ianuel. ilpauitlu être destitué pour (les causes qui
surrinrent pedait lu procês, et qui sont mentionnées
dans la décision du bureau dans cette affaire. Pou-
vez-vous rélerer aux parties du temo:gnage en
question?

R. Renvoyé au témoignage de Skinner lui-même
et le llrsey. Skinner admet quîe les cond:anués
Carard, Bedlrd et Brissac, et uit autre, tous de la
troupe (le deollard, lui avaient parlé sur des aliri'es qui
n'avaient point rapport à celle là, et qu'il (Skinneir) ne'
h.s avait pas rapporté( au préfet. Iladmit ( aip BledCord,
Cérard et Brissac lui avaient parlé contre l'ollard.
JIorsey parla comme suit: les condaninés <le Skinnîer
ne lui ipaie'nt point le respect qui est dû à un gardien.
L tiniiiî les a vu rire et se moquer de lui, derrière
lui ; il Ia dit à Skinner. Le témoin dit bien que cela
ne le regardait pas, il ne pouvait pas s'empêcher de
dire à Skinn<r, qu'il le regrettait et quil désirait voir
les condamnés à fuir place. Ce lui a excité l'atten-
tion du témoin, c'est que les commssaires faisant leur
tournée. le témoin crut que leon devait prendre un
soin tout particulier à tenir les condamnés en bon
ordre. Lorsque M. Skinner plaçat une girouette
sur. le sommet des boutiques, il voulut envoyer
le condamné Christmaîs sur le toit ; Chr'istmas répli-
qua " que le d-- m'emporte si j'y monte." Le
tmoini lut surpris. Christmas donna pour raison pour
ne point monter sur le toit. que Pollard lavait rappor-
té et l'avait mis au pain et à leau; Christmas appar-
tenait alors i la troupe de Skinner. M. Skinner était
alors tout près <le lui; le condamné se tourna droit à
lui et lui <lit on face - que le d- m'emporte si j'y
monte ": il y a le cela environ deux mois ; les con-
damnés se rendaient aut déjoûner ;'les autres condam-
nés se retournûrent et se mirent à rire. Le condain-
né avait parlé fort et d'unenc maiière violente. M.
Skinner n'était pas éloictná de lui de plus le la lon-
gueur de la table. Le témoin et tous tes autres con-
damnés l'entendirent; fe. autres condamnés étaient à
l'entoui- le M. Skiuner. Le témoin était plis loin
dlu eoudió Christnas que Skinner et entendit dis-
tinciement ce que le condamné dit alors.'

Q. Les inspecteurs ont ils pris ce témoignage.
coînmme f'ormant partie le la prouve dans le procès
contre Pollard ut Manuel

. Oui.

Q. Quel rapport la manière dont Skinner condui- Appendice
suit ses condainnés avait elle avec l'accusation de frau- (B.B.B.B.B
de portée contre Manuel et Pollard ?

30 mal.
R. Horsey avait été appelé sur la défense.

Q. Comment la mauvaise conduite de Skinner,
même si elle eut été vraie pourrait elle répondre à
l'accusation <le fraude portée contre Pollard et Ma-
nuel

R. Manuel avait fait venir M. Horsey pour faire
voitr qu'il existait des sentimens d'animosité entre Pol-
lard et Skinner, et que M. Skinner avait passé sur un
trait i'ap>pan:/d mnmuvaiise conduitc <le la part du con-
damné Christinis. comnie le témoin lecroit, parce que
Christmas était hostile à Pollard.

Q. Est-ce que Christmas était en aucune manière
ciiceriné dans l'accusation portée devant les inspec-
teurs ?,

R. Non.

Q. A-t-il été prouvé,que Christmas était ennemi de
Pullard?

R. Non; si ce n'est par le témoignage d'HIorsey.

Q. Est-ce quic Pon a cette preuve dans le témoi-
gnage d'EIorsey?

R. La seule pfeuve de cette nature que lon t
c'est le refIs îue Christmas fit de monter sur le toit,
parce que Pollard l'a'ait rapporté.

Q. A-t-il été prouvé que Skinner ne rapporta pas
t prélet l'inconduite de Cristmas, et qu'il ne le fit

pas punir?

R. Ne pense pas ; ne pense pas que Skinner.a pré-
tendu l'avir fait.

Q. Skinner savait-il qu'il subissait son procès.

R. Ne sait pas.

Q. Skinner était-il présent lorsque Horsey donna
son témoignage contre lui?

., N'a pas raison <le douter qu'il le fut.

Q. Avez-vous quelque raison pour croire qu'il y
était ?

R. Je ne puis rien dire, si ce n'est que je pense
qu'il y était.

Q. Est-ce que les condamnés qui parlârent à Skin-
ner, suivant son admission sont les mêmes qitre' ceux
qui devaient donner 'leur témoignage dans l'ailuîfre du
mouvement icrpêtuel ?

R. Bcdford est le seul, à moins que le quatrième
conriamné (dont Skinner ne s.it pas le nom,) en soit
un autre.

Q. Est-cd que les condamnés nc profèrent pas sou-
vent des juremnens?

R. Oui; ils sont souvent rapportés pour cela.

Q. Si Skinner eut rapporté Christmas, pouvait-on
trouver <ins le témoignage d'Horsey quelque preuve
de son incondite?

On faisait à Skinnr ueru rcproche généra de reo
làchement dans la discipline.
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Appendice Q. Y avait-il des preuves de ce relâchement de
(Il. .B.B.B.) disciplinîe ?

30 ma. R. Aucune autre Iue celle que li ib'it le tetloi-
gnage d'1lrsey cL l'aimission de Skinner.

Q. Est-ce que Skinner l'ut appelé à se défendre
avant d'âtre destitué

R. Oui.

Q. Quand ?

R. Le 20 août 1848, le témoin croit.

Q. Lui dit-on de quelle accusation il avait à se
justifier '

R. Ne s'en rappelle pas.

Q. Trouve-t-on dans le journal du bureau des mi-
nutes dle ce fait?

R. La seule entr'c que l'en trouve est celle-ci
le bureau pricéida cnsuite à fitvestigation des ac.

cusatiotis ci-ilessus iiienitionnées, et avant oui: la preu-
ve des deux côtés, et lexplicationi dutniec par les par-
tiCS, s'et ajofuré à demin, à 9 heures, pour lui per.
mettre de recevoir le témoignage de l'architecte, qui
était absent avec permssion. Le témoin explique
quen lisanut la minute cidessus, il peis que M.kin-
ner peut avoir été appelé à se défendre le 30, vsa
qu'il n'aurait pu letre le . M. Ilorsey n'ayant pas
enceî' donné son témnoigiîge.

Q. Ya-t-il dans les miinutes, quelqu'entrée qui fasse
voir que Skininer lut al elé à se défendre le, ou îprès
le 30 août?

R. Non.

Q. Voulez-vous jurer qu'il le fut le ou après le 30
noût ?

Q. Ne veut pas le jurr positivement, mais c'est
l'îinpression du témoin.

Q. Se trodve-t-d dans les minutes quelqu'ontré'
qui fase voi' qu'il fut porté une accusation contre
Skinnei' ou queic Skinner eut son lrocús devant le
inspecteurs. pendait que l'enqut sur' l'MWMirn r'elati-
ve au mivl'tient pi 1 étuel e utinuait?

R. Si l'on veut parler de l'accusation portée par
Skinner contre Pellard et Mauel, il n'y a pviit de
telle entice.

P. r Nî. Smit:-

Les in.spacteurs ne se sont point laissés influen-
cor par le témoignage que Pllard' donna dans le
procès de Franik Smnith pour adopter aucun procédé
concernant Pollard. Il fut prouvcé que l'assertion de
1ollardl au sujet des livres était fausse. Le témoin
est sous lirni n que cette assertion tut corr'bo-
i'c. mai:is il ne parle que de mémoire. M. Rogers rue-
fusa de répoid re à certaines questions que lui soumit

" Le bureau ronsidéra que M. Skinner était un
homme qui causait du trouble.

La règle au sujet du témhigrange des condamnés
ne fut poit passée pour ôtcr à Skinner l'avantage de
ce témoignaîge. On avait déjà pnrlé de cela bien sou-
vent, mais on en était j!iais venu à une décision
avant ce jour. Il y atvait une Iifl'é-enec d'opinion sur
le sujet avant que la 'romluton fut adoptée.'

• a

Au procès de Pollard et Manuel, Skinner avait euAppendice
l'occasior. do dire tout ce qu'il savait sur le sujet. .On (B..B.B.B.)
n'omit aucune partie du témoignage le Skinner dans r--^--'
les notes du procüs. Sa déposition fut prise on consi- 0 mii
dération, avant d'en venir à une décision.

" L'<ntrée dans le livre d'ordre pour ouvrage fait
pour Pollard et'Manuel, fut fait cn jui n ou juillet."

Samuel Pollard,-par M. Smith

" Le témoin et Manuel furent conduit devant les
;nspecteurs dans le cour de cette année, sur accusa-
tien de fraude. C'est Skinner qui porta laccusation.
Skinner fut dans cette occasion interrogé sous ser-
ment. La: fraude qu'on leur reprocha fut de faire cor-
t:un: ouvrages pour eux avec des matériaux a pparte.
nnut a is i>n, et dle ne les avoir pas portés a leur
propre compte. T'ut l'ouvrage prétendu avoir été
'ut pour Manuel et le témoin fut entré par le préfet
meme dans le livre (s/top book,) avant qu'il fut com-
mîencé, mais ne fut point détaillé. On montre ici uu
témoin certaines 'oues et certains essieux et il dit quo
c sont les articles en luestion L'on a jimis cher-

dhé a faire sortir res articles du pénitentiaire avant
.'eu transmettre un compte au bureau. Le prix en-
tin- de uvre f ut exigé. Les rous en mivre furent
mndues à la fmnderic de (lngstonde Mason; et les

mdèlées en bois y furent I:uts ainsi que les roues on
bois. La fonderie transmit un conpte pour les roues
en cuivre. On montre un cmpiii te att témoin et on lui
demande si c'est le comipte qui a été soutis aux ins-
pecteurs ? et dit que Cest ce compte. Une copie
'ertifiée on est transmise et marquée exhibit A. : C'est

le tmoin qui fit l'ouvrage pour Manuel

" Le témoin tourna pour Manuel quelques balles de
plomb ; il ne les enleva pas ; elles furent refondues; il
pava pour 'les aviiir touiné. Skinuer interrogea les
témoins assignés dans l'tflbire.

Par les commissaires

Le témoin produit ici le livre de boutique clans
lequel furent entrées les instructions du préfet pour
'ouvra J'ait pour le mouvement perpétuel de Ma-

Q. Quels sont les mots des instructions du préfet
nuxquels vous avez fait allus on dans votre témoi-
gnage?

R. Le 2) février 1848,' S. Pollard, deux petits es-
icux, 2<. 3il. 17,juin 1848, un petit tour, 5s. 3d. Il

n'y a pas d'autre entréc.

Q. Dans la première de ces entrécs, l'écriture ori-
ginale n'a-t.elle pas été raturée, et le chifFrc 2 inséré,?

R. Cela parait ainsi dans le Lvre, ma:s n'en connait
rien.

Q. N'y a-t-il point une semblable rature dans la
seconde entrée ?

R. Ne pense pas.

Q. Ces entrées furent-elles faites dans votre livre,
aux dates qu'elles portent ?

R. La partie cles entrées qui sont de l'écriture du
préfet furent fites aux dates qu'elles portent ; les chif-
tres n'ont été insérs que quelques mois après.

Q. Voulez-vous jurer que toute lientrée du 17juur
184S, nu bas de la page 2, dans votre livre de boutique,
a été fite a la date qu'elle porte à l'exception des
:hiffles 5s. 3d?
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Odic U. Ou1. Q. Les balles de plomb ne forment-elles pas partie Appendiec
A eldl .u.) .du mécanisme avec ,lequel Manuel espérait trouver(B .. B.B.)

, Q. Le préfet copie-t.il dans votre livre les entrées te mouvement perpétuel .
de son livre de boutique ? . u t t pt.kR. oui; aultant que lc' témoin Peut le savoir.

R. N c sait pas.

Q. Avez-vous cnvoyé ou porter les articles du
mouvement perpétuel pour les en faire sortir?

R. Non ; je les ai envoyés au bureau du préfet
avec le compte, suivant l'usage ordinaire, avant de les
traisporter' à la porte.

On montre au témoin un compte de son ücriture.
daté le 25 août 1848, contenant les items suivans.

8 coins pour les roues en cuivre.... £0 0 4
2 petits essicux...... ........... 0 2 3-

£0 2 7
et on lui demande si c'est là le compti envoye au
bureau pour obtenir une passe pour le mécanisme du
mouvement perpétuel?

R. Ne peut le dire d'une manire positive.

Q. Le compte fut-il envoyé au bureau avec le
mécanisme.

R. Ne peut le dire.

Q. Pourquoi donc le compte a-t-il été faitL?

R. Suppose qu'il aurait été envoyé au bureau pour
avoir la passe, mais il y a si longtemps de cela qu'il
ne peut pas être positif.

Q. Les articles mentionnés dans les items du
comptene forment-ils point partie du mécanisme que
Skinner arrêta à la porte ?

R. Oui.

Q. Etes-vous clans l'habitude d'envoyer un compte
pour chaque ouvrage'pour avoir une passe, ou bien
envoyez-vous plusieurs comptes pour chaque ou-
vrage ?

R. Si l'ouvrage est 'envoyé' en une seulè fois, on' ne
fait qu'un seul compte.,

Q. L'ouvrage de Manuel n'a-t-il pas été transporté
au bureau en une seule fois?

R. Oui.

Q. Aviez-vous quelqu'intérêt dans l'expérience?

R. Aucun.

Q. Aviez-vous déjà tourné des bulles dc plomb
avant d'en faire pour Maniel?

R. Oui ; le témoin a enseigné à deu con'damnéàsý
tourner le cuiVre en les faisant pratiquer su- du
plomb.

Q. Quand avicz-vous:commen'êé à pratiquer?

R. Depuis le jotr où le témoin est entré danis l
pénitentiaire comme gardien'?

Q. Manuel' a-t-il fait faire les balles de plo'mbpboui'r
lui?

R. Non il n'a voulu saoi que la pesantur de
certaines balls de plomb' elles ont été tourriéés poir

i, ele on été pesées ete travail a été'portéW'son

17

Q. Les balles que vous avez faite pour lui?

R. .Oui; les mêmes balles, peut-être pas de la même
grosseur.

Q. Combien avez vous demandé pour tourner les
balles de plomb'?

R. 5e. 3d. je pense.

Q. Le préfet vous a-t-il autorisé à tourner ces
balles do plomb en en fitisant l'entrée dans son livre
cde boutique?

R. Non; les balles ont été tournées pour appren
cdre aux condamnés à tourner le cuivre.

Q. Quand ces balles ont-elles été tournées?

R. Ne peut le dire'; mais pense que c'est en juillet
1848.

Q. Aviez-vous exigé quelque chose pour tourner
ces balles avatit que le reste du mécanisme futarrêté
à la porte.?

R. Pense que c'est avec le mécanisme qu'il en-
voya au bureau le compte pour avoir tourné-les bal-
les.

Q. A-t-on travaillé sur les roues en cuivre dans le
pénitentiaire ?

R. Oui; le sable du mouleur fut travaillé par des
condamnés.

Q. Avez-vous exigé quelque chose de Manuel pour
ce travail 

R. Oui.

Q. Combien'

R. Ne' peut le dire ; c'était compris dans les 5s.
3d. des balles de plomb.

Q. Donnez-vous toutes les semaines au bureau un
état de la manière dont vos hommes ont été em-
ployés ?

R. Oui.

Q. Avez-vous! jamais rapport'ê que vos hommes
avaient été employés à tourner dés ballesde plomb?

R. Non les hommes qui ont fait cetouvyge étaient
des journaliers.

Q. Comment'aavez-vous rapporté que'ces hommes
étaiént èmplôyés, pendantq u'i 'tournaient les balles?

R eur temps r été mrquéäu compte 'général
de l'ouvrage fait'dansla' boutique, ùquils travail
laient, pour l'avantagede l'institution.

Q. Le t'emps cde tous cer hommnes étaitil rapporté
co me rapportant 3s. 6d. par jour à l'institution

'R Oni, pdåFnt~'"'é

Q. Etes Vous forgeron'?

R. Non.; mais je connaWs quëque chose de'e
méti er.

Q. ez.i?6us' app rté 'u bureau Vouvre ý r don.-
né en février et jui, avant le jour qu'il sortit en août ?
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Appendice R. Ne pense pas.
(B1. B. B.B.B

^' Par M. Smith
30 mai,

Q. Combien dc compte ave-vous envoyés pour
l'ouvrage fait pour Manuel ?

R. Ne peut dire s'il y en eut plus qu'un.

Par les commissaires

Q. Quels sont les noms des deux condamnés qui
ont appris a tourner le cuivre Cin pratiquant sur le
plomb ?

R. Morriscn et Gilchrist ; ils sont maintenant tous
(ICux ici.

Q. Sont-ce ces hommes lui ont tourné les balles

pour Manuel ?

R. C'est Morrison.

Q. Le condamné Bedfurd n'a-t-il pas travaillé
les balles pour Manuel

suri

R. Non.

Q. Le condamné Ciandell a--il fait ?

R. Ne pense pas ; mais n'en est pas sur.

Q. Le condamné Bur- l'a-t-il fait ?

R. No.

Le témoin ignore si Skinner la jamais accusé de
fraude au préjudice de 'institution ; Pollai-il et le té-
moit ont eu à répondmre tous dJeux à cette accusation.
Skinner donne son ténoignage sous serment dans le
procès. Il a cu loccasion de dire tout ce qu'il sarvait
à ce sujict. Le témoin n'a jamais eu entre ses mains
les articles rientionnés dans l'accusation de Skinner
avant le soir du procès devant les inspecteurs, tout
l'oivi'age qui a été fait au:C roues de cuivre a été d en
enlever le sable et d'en polir les dents. Les roues en
cuivre furent fondues ans une des fonderics de la
ville. La roue en bois fut faite dans une fondeie de
la ville."

Par les commissaires

L'expérience du mouvement perpétuel était cx-N
clusivement la propriété du témoint et était à ses ris-
ques. Pollard, conformément aux ordres du témoin,
fit faire les articles en question, dans une fonderie de
la ville. N'a jamais fait faire de balles en plomb pour
lui dans le pénitentiaire. A vu Pollard un jour tour-
ner des balles en plomb dans sa boutique, et lui a de-
mandé la pesanteur des balles (le plomb (le 1 1 3 et
4 pouces de diamètre ?, Pollard répondit qu'il le cher-
cierait. Il était ou pour fondre ou pour tourner les
balles et en donner la pesanteur au témoin. S'atten-
dait à payer pour le temps que les hommes mettraient
à faire les balles. Ignore s'il a payé pour faire faire ces
balles. Ignore si le préfet à consenti à laisser faire les
balles. Le témoin n'a jamais monté le mécanisme,
n'a jamais vu les ballcs de plomb. Pollard fit sortir
ces articles du pénitentiaire pour le témoin. il ne
sait pas par qui; ignore qui obtint la passe. Pollard
dit au témoin la senaine auparavant, qu'il les lui COn-
verrait cItez lui. Pollard dit au témoin quil lui char-
gerait le temps que ces hommes avaieit mis à tourner
les balles de plomb. Il le lui dit le dimanche de la
semaine qui précéda le jour que les artieles furent
arrêté à la:porte.

Fincis Dickerton-par les commssairesA:- Appendice
(B.IAB.B.

On montre au témoin unc lettre du tgardin Skin -
ner au bureau des inspecteurs, et on lui demande si 30mai.

'cest la lettre des plailites portées par Skinner contre
Manuel et Pollard, après que le mécanisme du mîouvc-
ment perpétuel fut arrété à la porte ? et répond que
oui ; se rappelle que ce mécanisme fut envoyé à la
porte. Le témoin donna une passe pour les laisser
sortir. Le témoin cut le compte des articles-qu'il ad-
lait charger à Manuel avant d'accorder a pa.se. On
demand6 au témoin de produire le compte en questlon
il produit un compte comme suit

H i. Manuel,
Dt. Au péniten t irc provincial

8 coins pour des roues en cuivre. £0 0 4
2 petits essieux.. ............ 2 3

£0 2 7

C'est là le seul comlte que le témnoinl rcçut pour
aeorler.la passe cin faiveur de tout le mécanism du
mouvement perpétuel. A vait ce comnpte avant d'ac-
corder la passe. La plainte de Skinner est datée le
22 août 1s4s, et le compte est daté le 25 août 1848.
On demande au émoin comment il n pu avnt 1e2s
août accorder une passe pour des articles mentiotnés
dans un compte daté le 25 ? et répond qu'il ne sait
pas. On demande au témoin de produire la passe
qu'il accorde pour ces articles ? et répond queil a cher-
cIé dans la liassp des passes rapportées pour le mois
d'août dernier, et n'a pu la trouver."

Ce q ui suit est la lettre de Skinner portant plainte
contre Manuel et Pollard

Pénitentiaire rovincial 22 août 1848>

Aux messieurs de ]'honorable bureau des inspec-
teurs pour le temps dalors

M ssietius

En conséquence des inforinations que m doniées
un condamné du nom de Stephien Bcdford, les choses
ont sérieusement attir mon itienition cin ce qui re-
a.rdait ce que je savais avoir vu moi-néme. Pen-

dant la maladie lu préfet, j'alli à la boutique de M.
Pollard (entre midi et une heure, autant que je me rap-
pelle) je vis de grosse balles de plomb qu'on y tour-
nait, en regrdant autour de la butique, je vis une
tratnle quantité (le petits morceaux de plnoib sous la
fable du tour ; je trouvai que c'était un singulier ou-
vrag, mais je n'en parlai pas. Stepli lcdford ne
ùinna les informations qui suivent : Que trois ou
quatre semaines ont été eimploôées à travaillr pour
MM. Pollard et Manuel, il croit que c'était pour le
nouvement perpétuel ; les hommes employés étaient
Bri-r, Morrison et Crandell, avec M. Pollard.. M.
Pollard et Burr limèrent deux roues cri cuivre d'en-
viron de 18 à 4 pouces de diamètre. On a.fondu et
tour'né un certain nombre de balles de plomb de dif-
férentes grosseurs, pesantenviron 40lbs.endescendant,
8 ou 10 en tout, croit-il. Un pot de fer neuf et un
autre vieux ont été assujettis à la roue du tour chaque
côté de la roue. ])ans chacun de ces pots l'on avait
mis des balles (le plomb et (les morceaux de plomb
pour faire quelque expérience, il suppose. Le pot
neuf échuppa de la roue du tour et se birisa
ci morceaux : un messager qu'il attendait de
Kingston apporta un nouveau pot dans la bouti-
que. Le charpenticr construisit une petite charpente
poux' ce uéanisnie lui, le dit Stephhn Bedfordl
coupa une harre de fer de y. pouces quarrés, et' fit s
coins, vit Burrlimer ces coins et ls poserdans l
granderoué, cet oundage fut fait à la derobêc et on be
ftiansportait dans le bureau de M. Põllard

12 ýVictorie.
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pp2ndiCe Cela f citroire aux condmimis que cet ouvrage se
uI.lU...) faisait à, linsçu du prfet, qui était alors malade. M;1

;tiManuel venait tous les jours à la boutique se consul-
ter i avec M. Pllard. M. Costen les surprit souvent
ensemble dans le bureau, et ils se sépiarèrent imumé-
diatem.'nlt.

Stcplicn Bedford dit encore que MM. Little, Smith
et Ballantine, il croit, tous gardiens, ont depuis cette
'poque, gardé les balles de plomb pour tracer les ou-

v'rages cri fer.

Témoignages ·eçus les personnes suivantes l . le
ou vers b 2.) du mois dernier, je demandai à Wm.
Smitlh, gardien, s'il avait dans st possession quelques
unes de.s balles de plomb, vu que j'en vas bsoim d'une
il me répondit que non. Sur une autre question,
Smith me dit qu'il eIn avait une grosse qui venait de
M. Pollard. Question, quelle pesanteur ? 50 lbs. dit-
il; elle était très bien tournée. Elle était si grosse
qu'il n'avait pas moyen de la couper ; il la rendit à
M. Pollai-d.

(Signé,) 'Il1. SKINNER"

21., Pour m'en assurer davantage, le 18 (lu courant
i 5 heures 50 minutes, A. M., je demandi a F. Little,
gardien, s'il avait quelques balles (le plomb. ll me lit
que non. Sur une nouvelle question, il me <lit qu'il
ii avait une grande quantité venant <le M. Pollard,
de la grosseur d'un œruf <le poule, et quelques-unes de
I pouces (le diamètre, en indiquant la grosseur Ci ou-

vrant la m·ii et les doigts;, il les avait pour tracer les
enivrages en fer de la forge, dans les boutiques neuves;
il remit à M. Pollard celles dont il ne se servait pas.

(Signé,) SKINNEIt."

N. B.-Permettez moi de faire quelques remar-
ques, qui n1 seront point hors de place j'espère, con-
naissant comme je connais quelque chose en mécauni-
que.--

10. Ces roues en cuivre, avec collier cn bois etc?,
cit-elles été entrées regulièrement dans las livres
avant d'être travaillées ?

2o. Yoù sont venus les modòles des roues en cui-
vre, et Les deux montans, ou qui les a faites ?

3o. Qui a fondu les roues Pn cuivre, etc,?

40. Qui a fait le collier en bois 7

5:). Quel prix a-t-on exigé pour tourner et limer les
deux roues de cuivre, et polir les deux montans cri
cuivre?

Go. Pour quel usage toutes ces blles de plomb ont-
elles été faites ?

"M. Manuel me dit-qu'il avaitutn plan, mais qu'ilI Appendice
n'était lias bien au fait de la mécanique. Il fit venir
a son bureau une pîlanîche sur laqluelle il avait dessiné
à la craie l'esquisse de son mouvement perpîétel,-la 0
grande roue tait indiquée en entière. En réponse à
quelques questions que je lui fis, il ,ne lit que la ma.
chine marcherait au moyen (le balles qui seraient fixées
sur les côtés de la roue, et il no doutait pas que cela
irait bien ; que M. Pollard lui-même était pour l'es-
sayer. Il y eut d'autres conversations cn différens
temps, mais je ne me les rappelle pas.

(Signé,) " H. SKINNER."

N. B.-Je n'avais pas alois le moindre so:upçon
que cet ouvrage se faisait dans le pénitentiaire."

Av'rAme DU gardien RicH nDsoN.

Cet oflicier donna un témoignage important devant
la commission, et le préfet chercha à attaquer son ca-
ructère.

James Hlopkirk, êcuyer,--par les comîmissaires

Q. Le gardien Richaurdson donna-t-il son témoigna-
ge dans le procèsde Frank Smith, dans le mois d'oc-
tobre 1847, devant les inspecteurs ?

R. Oui.

Son témoignige était-il cn faveur de Frank
Smith?

R. On ne lieterrogea que sur le caractère <e Ro-
binson et Fitzgerald, deux des témoins de la poursuite
contre Smith. 'Son témoignage fut favorable au ca-
ractère des tfmoims.

Q. Est-ce que les témoignages de Robinson et
Fizgerald avaent beaucoup d'importance dans le
procès?

R. Oui.

Q. Savez-vous que Richardson a rendu son ténoi-
riage devant ls commissaires ?

R. A raison de le croire.

Q. Savez vous s'il était favorable ou non au préfet?

R. A été porté, à croire qu'il n'était pas favorable.

70. Qui a fait les modèles des 'aaes de plomb ou Q. Pensez-vous que Richardson était compromis
de qui les a-t-on obtenus ? dans la consliration tramée contre le préfet ?

8. Et finalement. veuillez examiner ls comptes de
quincailleries au sujet des pots de fer.

(Signe,) " H. S .

" P. S.-L'Assage et Gerard peuvent donner quel-
ques informations, si vous voulez les entendre."

" Pénitentiaire provincial, 1848."

" lessioni·s,

Dans le.cours de l'hiver dernier, dans l mois de
février Je crois, ca passant li:r les boutiques neuves,
je travérsni celle ds forgerons où ianuel travaillait
avec satroup ,(OAavait:lors beaucoup paré du
mnouvemcht perpétuel.)

R. Je ne puis le dire.

Le préfet a-t-il portê quelqu'accusation.contre
Richiardson devant le bureau <les inspecteurs ?

R. Le préfet dit au témoin, de bonne heure dans-le
mois;de septcmbr'e 1848, qu'il avait quelqu'accùsntion
à porter contre Richardson, et le préfet désirait la
faire à la prochaine assembée du: bureau, lorsque le
té moin (qui avait arlé aupaaiatt . quelques-uns de
ses 'confrères les inispecteurs à ce! sujet) dit " ous
feriez midux de ne .\apoint faire " Lesatr-s inspec-
teurs étaient do la rnieme opinion,tE '1ùn ne se ,pressa
pas de foire aucune enqu té sur l'affaire.

Q. Qncle était l'accusationR
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A ppendice R. Pense que c'était quelque chose commc des R1. Ne peut le dire. NI je(.B.B.BB.)tils qui manquaient dans la boutique, mais le témoin I préfet transmit dans l'aflire. as lu la papier DueAp.ndi
n'es p arsasisitonif.r

30 mai.COldêé 
" e3-mQAevous considéré (lue, la prise en conisi 1ra- 30iliQ. Le préfet a-t-il dit depuis cbmbien de temps lu- Lion de cette phainte était un devoir ou simplement

rait Iaccusation contre Richardson au sujet <les outils ? matière de conveiance ?

R.Ne se le rappelle pas. R. Le témoin croit. quc c'était un devoir e pren.die en considération toutes les plaintes de cette natu-re .laîte en v'ertu de l'acte.Q. Il n'y eut que deux assemblées du bure d a dans
le mois de septembre, savoir : le 1 r ct le 27 à quelle . Q. Les papiers que le prélt t transmit, étaient-is
des deux,'alri'e fut-elle prIse en considération interrogations des condamnés ?

R. Pense que ce fut à celle du '7, mais il est très R Ne sait pas, vu qu'il ne les a pas lus.
possilble qlue ce soit à celle dI 1 ; croit cependant Q. Le préfet xiirime-t-il quelques doutes sûrque e st à la premiere. honnêteté de Richardson dans cette affaire ?

Q. Depuis cnbini dle temps Coni.szvouIs l'if
faire avant que l'assemblée lut lieu

11. leut-être une semaine ; c'est tlris peu <le temps

Q. A quel des inspcetaurs avez-vous comnuniqu(
l'affaire?

R. A M. Corbett et à Gildersleeve ou au Dr.
Baker.

Q. Pourquoi n avez-vous pas dissuadé le préfet le
soumettre l'aflaire au bureau?

R Parce que le témoin crut que Richarson avait
déjà comparu ou était su r le point le cin para tre de-
vant les commissaires, et l oi auiait pu crOire que
c'était votloir intervenir dans cette aïfuiire.

Q Y avait il raisoli de montrer plus de délicatesse
pî'ur l'affaire de Richardson que l'on n'en avait montré
dans celles de Wilson, Wldron Skinner, Watt,
Kearns, Bannister et Cooper, qùii tous étaient dlev'ant
les commissaires et qui cependant ont eu une fuis ou
plus souvent leur procès devant les inspecteurs pen-
dant qlue la commission siégeait ?

R. Ne petit répondre à cette question sans exani-
ner avec attention chaque cas cil particulieri.. Le té-
moi ne savait pas que quelques-unes des partics
avaient comparti devant les commissaires, lorsqu'ils
subirent leurs procès devant les impecteurs.

Q Mais quel rapport Cela a-t-il avec l'afaire, vuj
que vous venez de dire que vous ne saviez pas si
Richardson avait comîîaru devant les commissaires
quand la plainte fut l)ortée contre lui,?

R. Le témoin savait (lue Richardsn avait comparu
ou était sur' le point de enmparatre devant les com-j
missaires quand l'affaire fut soumise aux inspecteurs)

Q. Est-ce que chaque officier de l'établissement
n'était lias lans la même position de comlaraitre ou
même d'avoir dél comparu devant les commissaires?

R Ne le sait pas exactement, mais ui*en doute pas.

SAvez-vous compris que Richardson n'était pas
en favetur dlu préfect?

l. Lorsque la plainte fut portée devant les inspec-
tours, le témoin avait raisoi de croire que le têmoi-
gnaý de .Richardson avait été ou serait défavorable
alu piréfet.

Q Est-ce Ie laccusation Portée par le préfet
contre Richardson était grvep?

R. Pense qu'il le fit.

Q. Avez-vous compris que la ralhonnèteté étasérieuse ?

R. Ne peut le dire.

Q. Le préfet a-t-il jamais soumis au bureau quel-
qu'autre accusation que celle <le malhonnêteté contre
Richardson ?

R. N'cn connaît atucune pendant que le témoin
était inspecteur ; il est certain qu'il n'y cn avait pas.

Q e

Q. Richardson n'a-t-il pas été un officier du pi-
tentiaire à peu près dés le commencenent ?

R Il est officier du pénitentiaire depuis très long-
temps.

Q. Connaissez-vous quelque chose contre son ca-
ractèrc avant l'afmuiire des outils, à vous mentionnée
par le préfet, dans le mois <le septembre de cette

R. Non.

Q Croiriez.vous Richardson sur serment?

R. N'a pas de raison de ne point le croire.

Air,%as DU gardien V À'rr.
Wa.tt donna son témoignage dans le procès du sur-

intendant <le cuisine, Sm?îith, très favorable à Smith.
Quand il a été iterrogé liar nous sur le même point
il a contredit formellement tout ce qu'il avait dit au
paravant. IlLes inspecteurs voulaient destituer Watt,
quand ils apprirent cela; mais connaissant l'effet quecela aurait sur les autres témoins, nous refusons de
concourir à sa destitution dans ce moment.
James Hopkirk, écuyer

A raison de croire que le gardien John Watt
donna son témoignage levant les commissaires, et
qu'il fut défavorable à Frank Smith. Watt donna
son témoignage dans le procès de Frank Smith, de-
vant les imspecteurs, en octobre T847; son témoigna
onut favorable à Frank Smith. Les inspecteurs

don)fnèrent le lus, grand poids autéo ln e" Watt;
puisque c'est sur ce témoignige qu'ils décidèrent une
partie des accusations portées contre Franlc Srmith.
Le témoi eage de Watt devant lédecommiissires dif-
féra considérablement sur certains poWintsdu témïoi-
gnage qu'il avait'dnné levant le inspeeieur.
préfet Smith ou Frank Smith firent Ù-murabu

0 1 ý 1 9 ý î , 1
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App,,endice reau cotte diffTércnce dans le témoignage de Watt.
('d.II.t3.B.f) On demaide au témoin si lo bureau décid a de s'adres-

ser aux commissaires pour avoir copie du témoigna-
en. donné par ýVr;tt devant les commissaires, pour le

destituer de sa charge ? et répond que ce qui suit est
la minute passée sur le sujet dans le livre des minutes
des inspecteurs, le 20 août :' Le bureau a décidé dle
s'adresser nu secrétaire de la commission pour savoir
si luextrait lu témoignage four'ni par M. F. W. Smith
est une vraic copie du témoignage pris devant cette
cour, et s ce témoignage a été pis sous serment,' et
que cette demande fut faite dans la vue de destituer
\Vatl, s'il avait donné un témoignage contradictoire
ous sermnent.

Q. L'entrée originale était-elle clins ces termes
uans le livre des minutes ou ces termes ont-ils été
etlucós,ct ceux qtui précèdent substitués?

R. Il y a i un changement dans l'entrée, et le té-
mnoin ne doute pas que ce changenient a été fait lors-
que la mnilute a été revisée avant d'être signée.

Q. Dans quelle écriture cc changement est-il,?

R. Le tout est <le l'écriture clu grefier, un interli-
ne y aété subséquemment ajouté iai le témoin,,sa-

voiir : les mots "approuvé et ordre donné de l'en-
v uyo '

Q Avez-vous donné au greflier instruction cIe
changer l'entrée en question?

R. Ne cdoute pas que les changemens ont été faits
.au crayon par le témoin et copies ensuite avec de
l'encre par le greffier.

Q. Quels étaient originairement les ter'mes de
l'entrée i

l'Au lieu des termes employés actualleiment " pour
savoir si les extraits des témoignages fournis par M.
F. V. Smith, en sont une v'raie copie," les termes
étaient en premier lieu comme suit "le priant de leur
fur'nir une copie du témoignage pris devant cette
cour!.IL

Q. Les commissa'ires ont-ils répondu qu'ils refu-
saient cde fiurnir aux inspecteurs aucune partie des
témoign a es qu'ils avaient pris ?

R. Oui, par une lettre clu 31 août 1848.

Q. Après avoir pris on considération in réponse
des commissaires, le bureau n'a-t.il pas, le 1er sep-
teibre, passé la minute suivante dans ses jour-
naux:-" Le bureau remarque que les commissaires
sont tombés en erreur en supposant que les inspecteurs
out lemand &une partie des témoignages pris devant
les commissaires, ce qu'ils n'ont jamais pensé à faire?

R. Oui.

Q. Le changement de la minute du 29 août, a-t-il
été fait après la réception de lailettre du 31. août r-
çue du secrétaire de la commission?

R. Pense que cela a du être ainsi

Q. Pourquoi en revisant les minutes du 29 act
avez-vous fait une correction au crayon etute autre
avec de l'encre?

R. Je ne sais point,
i 8

Q. Watt na-t-il pas été conduit devant les inspec.Appendice
tours au sujet du caractère contradictoire de son té-
moignageI

30 mi

'R. Non.

Q. Lui avez vous parlé i ce sujet ?

R. Non,

IRepris

Le témoin désire expliquer- Is circonstances sous
lesquelles a été faite la minute du 29 août, il a exa-
miné l'affaire depuis hier soir, et pense (lue ce qui suit
est un exposé correct des faits :-Que cette partie
de la minute du 29 août, relative a'la demande des
commissaires au sujet du témoignagc de Watt n'a pas
été préparée dans cette assemblée du bureau (le 29)
mais le préfet prit des notes sur ce qui avait été fait
prépara cette partie de la minute et la fit insérer dans
le livre des minutes ; et que lorsque les minutes furent
lues par letémoin avant l'assembléo du bureau, du lier
«1ptembre, le témoin découvrit une erreur, et la cor-
rigca au crayon, et montra ensuite la correction à ses
confrères lorsque les minutes furent lues, et ils l'ap-
prouvárent; le témoin porta-alors le livre des minutes
au greffier, qui écrivit les corrections en encre, et elles
furent alors signées par les membres du bureau. Le
tmoin nle doutpoint ique cc fut là premiére action
trcnsigée dans l'assemblée dupremier septembre, et
avant que le président soumit au bureau la lettre du
secrétaire'cIe la commission.

" M. Hopkirk informa ici les commissaires qu'il
avait scllé les documens originaux mentionnés dans
la minute d'hier, et mis ce, paquet entre les mains de
M. le. préfet IM:lDonell, à la condition que ce paquet
ne serait pas ouvert sans le consentement spécial du
gouverncur général; qu'il avait raison dle croire que
le projet original dle la minute du 2) août 1848, dans
laquelle se trouvent les changemens et interlignes, se
trouve parmi les documens, et qu'il demande mainte-
nant à la cour de donner instructions au préfet de

lroduire le paquet et le faire ouvrir.

M. Hopkirk fut alors mandé et la minute susdite
lui étant lue, il en admit I'exactitude.

" M. Hopkirk ajouta aussi qt'il consentait à ce
que tous les proSets des minutes du bureau qui se.trou.
vaient dlans le paquet scellé fussent communiqués au
commissaires. Ml. lopkirk se retira alors.

" La commission ayant pis les demandes du hu-
reau en considération résolut qu'il ne convenait pas
d'intervenir clans l'aflhire.

" Une lettre fut transmise à ce sujet de la part de
M. Hopkirk, et le secrétaire reçut instruction de lire
la décision de la cour comme étant une réponse à ses
deux demandes."

Repris,.-par les dommissa ires:-

Q Vous avez dit dans vos explications de ce matin
que vous pensez que les faits sont tels que vous pen-
sez; jurez-vous que ca sont là les faitsou si e n'es
qu une de vos suppositions.

RJur'eque ce sont là les faits d'une'manire aues
positive qu'il peutjturer une chose de cette nture
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Appendice Q. Vous rappelez-vous distinctement les faits?
(B.B.BU.B.B)

. R. Oui ; se rappelle aussi distinctement ces faits
30 mai. qu'au:cune autre chose de cette nature.

Q. Quel a été l'usage orlinaire du bureau des ins-
pecteurs par ra'pport à ses mninutcs, qui les a ordi-
naircment dressées ?

R. Le plus ordinairement, la routine on était pré-
parée par le préfet ou le greflier, avant l'assemblée.
Dans la pius part des cas, mais pas toujours, depuis
que le témoin a été inspecteur, les clauses importantes
ont été dressées par le témoin après avoir obtenu l'o-
pinion du bureau à cet égard. Il a souvent été fait
des changemens dans les projets avant l'ajournement
du bureau, et ce à la suggestion de dilférens mem-
bres. Dans ('autres cas. (les minutes entières ont été
dressées par le témoin. lucs, changcs et approuvées
par le bureau avant l'njournement. Dans d'autres
cas,,partie d'une minute a été dressée par le té-
moin et partie par le préfet et soumise au bureau, qui
la changeait et approuvait dans la même assemblée.
Il est sauvent arrivé que le projet des minutes d'une
assemblée n'était pas soumis à l'approbation dans cette
assemblée, mais était réservée à une assemblée sub.
séquente.

Q. Quand le bureau transigeait des affaires impor-
tantes, les membres se séparaient-ils avant de dresser
un projet de leurs transactions ?

R. Quelquefois ils l'on fait; généralement ils don-
naient instructions au préfet ou au témoin de prépa-
rer ces projets.

Q. Dans ces cas, les projets étaient-ils soumis au
bureau, ou en faisait-on une entrée régulière clans le
livre des minutes,?

R. Dans la plupart (les cas, les projets étaient sou-
mis, mais les entrées dans le livre des minutes ont été
soumises de cette manière ; l'usage n'était pas bien
uniforme.

Q. Devons-nous comprendre que les inspecteurs
donnaient , des instructions générales .au préfet le
dresser pour eux les minutes sur les questions impor-
tantes, en exposant les motifs qui leur avaient fait
prendre des déterminations graves ?

R. Oui.

Q. Le préfet a-t-il jamais écrit ces minutes dres-
sées par lui dans le livre des minutes avant de les
soumettre à l'approbation du bureau ?

R. Pense que dans différentes occasions le greffier
a inséré ces minutes dans, le livre des minutes (les
inspecteurs, lorsqu'elles étaient ainsi dressées par le
préfet, sans les avoir auparavant soumis aux inspec-
teurs. Les minutes étaient cependant lues avec
beaucoup de soin avant de les signer.

Q. Les membres d'un bureau étaient-ils toujours
présens lorsque les minutes étaient lues à l'assemblée
suivante ?

R. Généralement, mais le témoin ne peut pas dire
toujours.

Q. Dans le cas où un ou plusicurs nembres au-
raient été absens, qu'aurait-on fait?

R. Les membres préséns, qui avaient assister à l'as-
semblée précédente, signaient la minute-; et lesr mem-
bres absens signaient plus tard.

R. Oui, mais pas bien souvent depuis que le té- Appendice
moin est un des inspecteurs. (B.B...)

Q. Les minutes du 29 et 30 août 1848, n'ont-elles 30 mai.
pas été soumises au bureau pour étre signées, telles
qu'écrites dans le livre des minutes, le 1er septembre?

R. Oui.

Q. Le projet des minutes des transactions du 29-
août a-t-il jamais été soumis à l'approbation du bu-
reau?

I. Une partie seulement, je crois.

Q. Le projet des minutes du 30 août n'a-t-il pas
été soumis au bureau!

R. Pense que le projet des procédures de cette as-
sembléc a été soumis à la même séance et approuvé.

Q. Pourquoi pensez-vous cela ?

R. Pense que le témoin se rappelle l'avoir dressé.

Q. Comment se fait-il que le projet des procédures
du 30 a été soumis et approuvé avant que le projet
de l'assemblée précédente fut soumis?

R. Pense que l'assemblée du 30 eut lieu à 9 heures
<lu matin, et que la minute du 29 n'était pas entrée
dans le livre les minutes, et que l'assemblée du 30
était uniquement convoquée pour décider l'affaire de
Skinner.

Q. Vous dites que les minutes lu 29 n'étaient pas
entrées dans le livre des minutes à l'assemblée du 30;
le projet n'en était-il pas prêt le 30 ?

R. Est certain qu'il ne l'était pas.

Q. Comment saviez-vous cela?

R Le sait pour s'en rappeler; est aussi positif pour
cela qu.i! peut l'être d'aucune chose de cette nature.

Q. Toutes les procédures du 29 août furent elles
écrites sur les " notes abrégées,7 que le préfet avait
prises?

Il., Non.

Q La décision au sujet des débentures, d'après la
lettre de M. Campbell, fut elle dressée sur ces notes?,

R. Ne peut le dire; mais il ne doute pas qu'une
partie entrait dans les affaires proformà.

Q. La décision clu bureau, sur la demande adressée
aux commissaires, relativement au témoignage 'de
Watt, fut elle dressée d'après les-notes'du préfe?

R. Ne doute point qu'elle le fut.

Q. Pourquoi n'en doutez-vous pas ; parlez vous d'a-
prés vos connaissances, ou simplement par supposi-
tion ?

R. A déjà répondu qu'il est aussi certain de cela
qu'il peut l'être d'aucune autre chose de meme nature.

Q. Voulez-vous jurer que vous n'avez pas écrit
cette partie des minutest

Q. Ne s'est-il pas quelquefois écoulé de longs in- R. Au meilleur de la connaissance et croyaneidu
tervalles entre lesassemblées du bureau? témoin, il ne l'a pas écrite.
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endice Q.. Voulez-vous jurer que le projet de cette partic
... B.)des minutes n'a pas été soumis au bureau dans la

--- -.. même assemblée?
30 na.

R. Le jurera d'une manière aussi pisitive qu'il peut
Jurer aucune autre chose de, même nature; il est cer-
tain qu'il ne le fit pas.

Q. La minute relative au choix d'un gardien de
cuisine fut-elle dressée d'après les notes du préfet?

R. Elle le fut, mais ne peut point dire, qu'elle fut
soumise au bureau à cette assemblée; pense qu'elle le
fut.

Q. La sirie des résolutions adoptées par le bureau,
relativement au témoignage donné par des condam-
nés, furent-elles dressées d'après les notes du préfet?

R. Non ; elles furent dressées par le témoin à la
requisition du bureau, et soumises à son approbation
dans la même assemblée.

Q. La minute relative à l'enquête, dans les affaires
dle Skinner, Pollard et Manuel (venant immédiatement
après l'adoption des résolutions relatives aux témoi-
gtiges (les condamnés), fut-elle dressée d'après les
notes du préfet ?

R. Ne sait pas.

Q. Est-il à votre connaissance que le préfet prit
des notes à l'assemblée du 29 août?

I. Le vit prendre des notes dans cette assemblée.

Q. Le projet de minute, clans l'affairePollard, fut-il
soumis au bureau dans la même assemblée ?

R. Très certainement oui. Ap dice

Q. S'est-il élevé quelque conversation à ce sujet ?

R. Ne pense pas qu'il y en ait eu beaucoup. 30 ma

Q. M. Corbett était-il présent ?

R. Oui; le témoin n'en doute pas.

Q. Aviez-vous lu la lettre du secrétaire du 31 août
lorsque vous avez porté le livre des minutes à M.
Bickerton pour faire écrire votre interligne, avec de
l'encre ?

R. Est certain qu'il ne l'avait pas vue.

Q. M. Corbett l'avait-il vue ?

R. Oui; le témoin n'en doute pas.

Q. Pourquoi aviez-vous fait la correction au
crayon, et non avec de l'encre ?

R. Parce qu'il voulait le soumettre à l'approbation
de ses confrères, avant de le changer d'une manière
finale.

Q. N'auriez-vous pas pu plus aisément écrire vous-
méme l'interligne avec de l'encre, que de porter le li-
vre au bureau du greffier pour cela ?

R. Il l'aurait pu ; mais la plupart des livres sont do
l'écriture du gretlier, et c était une raison pour le lui
porter.

Q. La même raison n'existe-t-elle pas pour l'inter-
ligne que vous avez écrit en encre dans une autre
clause de la même minute?

R. Est aussi, certain qu'il ne le fut pas, qu'il peut R. Oui; mais i. pense qu'elle fut écrite après que
l'être d'aucune autre chose de même nature. le greffier avait écrit l'autre en encre.

Q. Alors, la seule partie de la minute du 29 août,
que vous jurez positivement n'avoir pas été soumise
en projet, est cette partie où se trouvent le change-
ment et l'interligne ?

R. C'est la seule partie de la minute, du 29 août,
que le témoin jure positivement n'avoir pas été sou-
mise au bureau, en projet.

Q. Avez-vous vu la lettre du secrétaire de la com-
mission, en dato du 31 août, avant que le bureau se
soit réuni le 1er septembre?

R. Non.

Q. Dans quelle partie de la journée l'assemblée du
1er septembre fut-elle tenue?

R. Pense que c'est le soir, nais n'en est pas cer-
tain.

Q. M. Corbett ne vous a-t-il pas communiqué le
contenu de la lettre du secrétaire du 31 août, avant
l'assemblée du 1er septembre?

R. Il peut avoir dit au témoin, d'une man ière géné-
rale, que les commissaires refusaient d'nccéder 1 la
demande des inspecteurs; mais le'contenu de la lettre
ne fut pas autrement communiqué au témoin.

Q. Le changement dans la minute, ne fut-il pas fait
à la connaissance de vos confrères, les inspecteurs?

Q. Le livre des minutes ne contient-il pas certains
changemens de votre écriture ?

R. Il n'y a que deux corrections de l'écriture du
témoin, outre celle du 29 août ; pendant les deux an-
nées -qu'il a été inspecteur.; et ce ne sont que des
corrections d'erreurs do copistes.

Q. Sont-elles au crayon ou à l'encre ?

R. A l'encre.

Q. Le préfet n'a-t-il pas fait de fréquentes correc-
tions dans les minutes?

R. Dans deux occasions seulement, pendant que le
témoin remplissait la charge.

Q. Sont-elles en encre?

R. Oui.

Q Y a-t-il d'autre correction que-celle du 29 août,
qui ait été faite au crayon et écrite de nouveau avec
de l'encre ?

R. 'Oui, unele octobre 1847 elle est en marge,
au crayon, et de l'écriture du préfet, et les. mauxsont
en interligne par le greffier. N'en peut' trouver' au-
cune acte pendant tout le temls qu'il a;êté en charge.

pDans quel affire lel éfe a-fai ce inter-
ligne?

R. Le témoin fit le changement au cra yon, et le ' Rlàtiýmn 'une'réprima adre ,aux
soumit à l'approbation des inspecteurs. '' gd

Q'Est-ce qu'ils firent-attention au changement que ï.Q ..o Éi é iéé
vou svs cet itter ine a stét dt buvosfsl'asanto du, btieai ?
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Appendice R. Non ; mais les mots en interligne sont : " ayant
(U13D.B.B. demandé aux gardiens les exphcatons qu'ils avaient

- à donner, et" que le témoin sait étre un exposé
30 mai correct des décisions de l'assemblée.

Q. Quel est le caractèrc du gardien Watt ?

R. Ne sait rien contre lui, si ce n'est qu'il a donné
un témoignage contradictoire sous serment.

Q. Si Watt a donné devant les commissaires le té-
Ioignage qu'on li attribuC,1le croiriez-vous sous eer-
ment?

R. Non.

Q. Watt était-il concerné dans la conspiration
tramée contre le préfet

R. N'a pas de raison de le croire.

Q. Avez-vous cherché ' l'accuser aux dernières
cours d'assises.

R. Non.

Q. Son noi se trouvait-il dans la liste des parjures
que vous avez transmise au grand jury ?

R. JI ne pense pas, n'a accusé personne de parjure,
si-cc nest M'Cartly.

Par M. Smith

" La lettre que le président des inspecteurs a
adressée au secrétaire dc la commission. le 2) août
1848, expose que les inspecteurs le ;chargent ,de
transmettre, pour l'inlormation des commissaires, des
extraits du témoignage pris devant le bureau des ins-
pecteurs, ainsi que des extraits dle celui qui a étà sou-
is par M. F. W. Snith, comme ayant été pris de-

vant les commiissaires, et de vous prier de vouloir
bien leur dire aussitôt que vous le pou rrez, si ce dur-
nier témoignage a été réellement pris devant vous, et
si c'est sous serment : afin qu'ils puissent en recevant
votre réponse. cosidérer s'ils diivent destituer inmé-
diatement 'Watt.' on n'a jamais Jait d'antres demandes
a ce sujet aux commissaires.

Le changement dans la.minute du 29 août a été
fait avant qu'elle fût signée.

1»

Le préfet a souvent montré au témoin des pro.
jets des minutes du bureau des inspecteurs, en tout ou
en partie, avant de les entrer dans le livre des minu-
tes. Ne sait point si le préfet a outrepassé les ins-
tructions que lui avait donnes le bureau pour dresser
ces minutes. Les minutes étaient toujours lues tout
haut avant d'être signées. On demande au témoin de
regarder à la minute des inspecteurs du 8 octobre
1847, et de dire s'il n'y a pas un interligne dans cette
minute, et s'iln'y a pas en marge une note correspon-
dJante au crayon, faite par le préfet ? et il répond, il y a
cet interligne et cette note. On demande au témoin
quel interligne a été fait dans la minute du 3 fé-
vrier 1848 ? et le témoin répond :- on a ajouté entre
parenthèse les mots, " voir la lettre du préfet," et ces
mots sont de l'écriture du préfet à celte date. Consi-
dère que ce n'est point là un changement de la minu-
te, mais seulement une référence. On demande au
témoin de dire quel est' l'interligne du 17 août 1848?

et il ré'ond les mots et une estimation,";àont écritsAppendice
en interligne par le préfet :ne petit point dire si ces(B.13.B.Bn>
mots ont été insérés par l'ordre du bureau, mais sait,.-.
que les mots ne disent que ce lui est arrivé. 30 mai,

Ne peut point direý positivement si ces change-
mens oit été fhits avant qtue les minutes aient été
lues,mais n'a pas raison d'en douter.

& 0 0 *

Ne sait pas si le préfet a jamais écrit une lettre
comme venant du bureau, sans avoir reçu des instruc-
tion à cet effet.

Fr'ancis Bickearton,--par' M. Smnith:-

" Le témoin est renvo'vé ai livre des minutes du 8
octobre 1847; et dit que dans cette minute il y a un
interligne (le son écriture. No sait point s'il a écrit
ci encre cet interligne d'après la note en criayon du
préfet écrite en marge, avant ou aprs que la minute
a été signée. Pense que c'est av:nt, car les iispec-
teu's ne l'au'aient pas signóé. ,Ne se 'appelle pas
avoir jamais écrit des mots en interligne danls des mi-
nutes après que les inspecteuî's les avaient signées.

M. Kirkpatrick écrivait ordinairement les projets
des minutes dlu bureau, dont il était lui-même prési-
dlent. Le pr'fet écrivait quelquefois les ninutcs du
bureau cleKir'kpatrick. ILe témi in soumettait toujours
à l'ailpîpratioi de M. Kirlkpatrick les projets que le
piéet avait écrits, avant (le les cntrer dans le livre
(les minutes."

Par les commissaires

Toutes les minutes du ci-devant bureau des inspec-
tirs ont tutes été écrites par le préfet'ou par M.
Iopkirk. Le préfet prenait les projets de minutes
lorsque le bureau se levait, et les tralnsmettait ordinai-
rement un ou deux jours après au témoin pour les fairi'e
copier dans le livre. iDans plusieurs cas, des minutes
étaient souvent présentécs toutes faites aux inspec-
teurs avant que le bureau s'assemilû t, c'est--dire dans
des affaires qui avaient rapport à l'institution ; quel-
ques parties (le ces minutes préparées d'avance étaient
de l'écriture du préfet, et certaines autres parties de
l'écriture du témoin. La partie que faisait le témoin,
était les statistiques, les prisonniers reçtus, etc. ; le pré-
fet écrivait ce qui avait rapport à la discipline, à la
destitution des officiers, etc. ])es minutes entières
ont pu être écrites par le préfet lui-même avant l'as-
sembléc du bureau, mais assez rarement ; générale-
ment pour des afluires ordinaires Quand M. Hop-
kirk écrivait les projets/dc minutes, son original était
transmis ait téroin pour l'entrer dans le livre. Lors-
que le préfet écrivait les minutes du bureau d(e Coi'-
bett, le projet n'était pas montré aux inspecteurs avant
ctêtre entré dans le livre des miuites.

" Les minutes originales de 1848 étaient écrites
comme suit:

L'assemblée du 3 février 1818,
7 " -

24
28

c 3
7

10
15
18

Seconde ass. 18
L'assemblée du 20'

8
20

mars

avril,
c'

par le préfet.
ne peut dire.
par le préfet.

do
dlo
do

ne peut dire.
par le préfet.
par M. lopkirk

do
do

par le préfet.
do
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pendice 'assemblée Ju 31 mai 1848, par le préfet.
l.i.) 5 juin "' par le mmêie.

13 'il io petit pas dire.
: n 19 " " p>r le prófet.

21 " Par le même.
24 " " la 1r" pt. par le préfet,

et lCs deux derniers paragraphes; par M. Hlopkirk.

L'ussemblée du 28 juin 1848, par le préfet.
1 e juillet "' par M. lopkirlk.
31 "l "Il pr le préfet.
17 aolt " par le même.
19 " " par le même.
23 " " par le même.
29 " " par le même, jusqu'en

bas du paragraphe comiiiiençalt ainsi: " Le bureau,
avant (le prcéder," etc. et le reste par M. lopkirk.

L'assembléc du 30 août 1848, par l préfet.
4 1- pm "par M. lopkirk.

2)7 ''par le préfet.
octobre " par M. Ilopkirk.

Aucune minute écrite par le préfet, n'a été en au-
cun temps clangée ni amendlc parle bureau Çorbett,
si ce n'est dans un seul cas, le 29 août 1848.

La minute iu 29 août. telleque rdl pr le préfet
comportait riginair'ement les mots suivans, et fut
ainsi copièe datns le livre par le témîoin :-' Sur quoi
lu bureat résout <le faire application audscrétaire le
la commission, le requérant de lui fiurnir une copie de

enquéte fhite devant la cour , et dle l'inl îrmor' si cette
enquête était lfite sous serment. Le témoin, dl'a prés
les instructions de M. 1 lopkir; effaça dans la suite
los mots suivans : " de lui fournir une copie,' et mit à
lotitr plhee les suivans :"le voir si 1'extrait de l'a-
quête flurnie pal- M. F. W. Smith était' une vraie
copie.' Le témoin a aussi ajouté après le mot "scr-
nient." par ordre le M. Iopkirk: ' un projet (le lit
lettre qui doit nécessairement avoir été prépaée et
soumise au burau." M. Hopkirk écrivait en inter-
igncs avec un crayon les mots qui se trouvent dans

la première partie (les chlangemens mentionnés plus
haut, et donna les autres chantgerens au s témoin sur
un morceau de papier. M. Hlopkirk ordonna de fhire
les deux chatngemens le même jour. M. -lopkirk
donnait des instructions au témoin, dans Ic temps que
le bureau tenait sa séance le Ier septembre: c'était
tard le soir; à i lunière de la chandelle. Depuis que
le témoin a fidt les changeneis auxquels il réfère, un
autre changement a eu lieu dmns la minuteécrite avec
de enere e la main de M. I Kopkirk: après les Mots

soumise au bureau, -lopkirîk a ajouté, " fut approu-
vée, avec ordre de l'envoyer."

On réfère le témoin au livre des minutes du 8
octobre," 1847, et au xchangemens dans la minutes que

le témoin a juró qu'il avait faits sur' un inemoire e
cryaon, écrit de la main du préfet à la nirge. L'en-
trée, telle qu'elle était faite dans le livre des minutes
avant les changemens, était une vraic copie de la mi-
nute originale, écrite de la main du préfet. Le té-
moin a écrit les interlignes sans autre autorité qjue lai
marque dt crayon ; le' préfet, ii aucun des inspec-
tours, ne lui a expliqué qu'il dût faii'e les cliangemens:
le témoin voyantlécriture au crayon du préft dans
e livre, et présumant qu'il devait se guider dessus, a
fait les clangemens.

Par M Smith:-

Il ne se ra ppelle pas que le préfet ait écrii une
miiiute pour les mspecteurs, au sujet de la destitution
d'un employ, avan que ce 'employé ne futdestitué.

19

Dis les projets des minutes données au témoin pourA ppend cc
être copiécs dans le livre des minutes, le témoin a
occasion de voir 'criture dlu témoin, le préfet et clle -
de M. IHopjkirlc dans la même feuille." 30

Le témoin ne peut pas dire si les projets (les minu-
tes données au témoin, écrites <le la main du pr'éf-t,
furent copiées pal' le préfet sur les mimutes originaes
faites par' M. HIopkirk ; mais il sait que lepréfet lui a
dit quil les avait copiées sur l'écriture de M. Hop-
kirk pour sauver ce trouble-là au témoin. Il ne sait
pas si les projets donnés au témoin par lepréfet étaient
de la composition de ce dernier.

Ci-suit la correspondance à laquelle les témoins
font allusion dans l'allire lu gardien John Wat

No. 1.

F. W. Smith, au bureau des inspecteurs.

KINGs.ox, 28 août 1848.

Mcssicurs,

Quoiqu'il n'y ait pas longtemps que je suis un des
orniciers du pénitentiaire, il me semble que je me dois
a moi-même comme à vous d':ii'er votre nttention
sur le tdinignage donné palr Johnii Watt. gardien, de-
vant les commlssaires, qui m'en ont envoyé un extrait
dont je désire vots (onner copie; vous vous apperce-
vrez que ce témoiage est en contradiction dhîcete
avec celui qu'il a donné sous serment devant vous dais
le couIrs le lenquête qui aou lieu sur certaines accu-
sations portées contre moi, en octobre dernicr.

J'ai lcnneur' d'tru, etc..
(Signé,) "' F. W. Smith.

Aux inspecteurs dii pénitentiaire provincinl

N o.. 2

Coplie.-Lettre, le président du bureau dles inspcc-
te~urs au secrétair'e (les conmmis:ir'es du péni-tentiaire. iro e.-

PéNrW IRE PiaovaTcu.rl,
29 août 1848

"lonsieur,

Je stiis charé (le la par't du bureau des inspec-
teurs du pénitentiaire povinciade vous faire tenir
pou' l'information des commissaires, dans l'enquête sur
la conduite générale de l'institutioti u ne copie d'une
lettre que lui a adressée le iniovei inatendanît de la
cuisinc; appelant I'attention di bureau surw la diffé-
r'ence quil y a entre le témoign:îe donné par le gar-
dien John WVattt devant la cour des commissaires.

" Le bureau des inspecteurs iésire que j'observe
que, quoique l'intérêt de lîistitution n'exige pas ce
lui imaintenîant qu'il s'enquiert on autant que M. F.
%V. Siith peut y être concerné. (vu qu'il n'y a pias
longrems qu'il est un des officiers du pénitentiaire) le-
quel des deux témoignages donnés pu le gardien
Watt, l'un devant les commissaires, l'autre devant les
inspecteurs. est l'exposé fidéle <le cc qu'il connaissait
relativement au sujet de Ienquête ; il espère que les
commissaires partageront lopinion des inspecteuis
qu'il est de leur devoir de s'enquérir si aucune per-
sonne employéc 'dans le pénitentiaire, surtout celle
qui occupe la situation impoitante dui ga'dien WTatt.
s'e.t 'endue coupable:d'avoir faitsous serment, deux
dépositions contradictoires. AI m'a en consequence
requis de transmettre, pour l'information les commis-
saires, des extraits du témoignage pris evant lo
bureau des inspecteurs, ainsi que des extraits dà-ëclui
qui lui a transnis M. F. W. Smit1hcomme ayant été'
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AppendicAppendice pris devant les commissaires, et-m'ont hargé de vous du pénitentiaire. Frank
(U.B.B2- prier de vouloir bien, aussitôt que vous le p>urrez, lui Smith nî'avait pas de son

faire connaitre si le dernier témoignage âîait actuel- propre pain à vendrc. Il
lement donne devant vous ; et d:as le cas où il le se- a vu venîdre à E. Smith,
rait, si c'était sous sertment, emr c'est leur intention. deux sortes de pains, du
aussitôt votre réponse r u V de s'enqlérir s'il ne con- blAnic et du brun. Le té-
vient pas d'ordonner immédiatement la destitution de moin a nelicté des navets
Watt. de Frainmk Smit h, trois ou

.;untre fois, un minot ou un
J'ai l'honneur d'òtre, et., demi minot à l fiois ; il les

(Sgé,) "' THO A A.o, Cr P TT, a payés à Frank Smith; ils
Président du bureau des inspcteurs, P. lurent pris dans les naga-

sins (lu pénitmtiaire. Le
G:oi:o unoV N cr.. é-iîin, par l'ordre 'dc

el tc., et',c. , etc.*' ra k SmIith,ý a envoyéù
ericher dW l'avoinie à l'é,-

table pour' la dIonner à un
Extraits c témoignage du E (trait du ténoign age du epl Le témoin ne

gardien Jol Watt, pris gardien .1Ain Wat t, pris l'î te pas que cette avoine
devant les comminssaires ' devant les inspecteurs: a été prise dans les mara-
oniqu'éteurs:-inrenqcters ins dlu pénitentiaire. Le

John Watt, intendant de Il n c q inin pi ue anL
la cuisine, puis assistant iraîîk Smuith a acheté (es a p tas du
gardien sous Franik Sîni patates, h.es navts et do pre usae. Ells doivent

"a lilile ist Va st coniaisan

la pr s été prises dans les
uil n lui a jamais sdu péniteniire.

Vle I téoin sait que nranck
k liS a a ta dudupainrégui

aittses, daasins nalu eé-

lest à sa coannssan- L ue ; isl ou les
ce (Iule les erployés ont été V's uau - il v-inpt. Le témoinj a connu
dans tii et e c pi qu F. iith à u es na-d~~~~~~~ ~~es provisions oCV'Ik t-0elvs s uit les (L

e îan tre enlevés hors sa con- csdi éittiie
das (~ ertaias n ai san ce. I ;es p a tates diflé r cîtes reprises il fu ren t

que Fiahk Ilia ae'cheofficiers nommeii:iit'-s) qutli )t ta pris dans les mag:îs:ns du

Ae,~émi connaî qu,ölýlj Frankti

m0 asins u éntntaie

Smîithî. Il :neonnu un on
'his, île ces lhonniues ( li

ont eu un ou plus,d
cles suivans : p)Iitn tes, pain,
navets, lois. avi:ne. lhrie
d'avoine et vinigri. M.
Smitli a donné à Tillet.
son1 de les i î prendre dans iL

ihmice du centre, au coî
ouest dd lit cave du péni-
tentin&ire. Il a donni cet
ordre irce gn'*il (Frark)
a lit qlue les patates qui
étaienlt dan s cette hche
luinppartnnuint,et qu'illes
avaiet; achetées pour four-
nir aux besoins des cm-
ployés. Il ne sait pas si
ces patates appartenaient a
Franlk Srmithl. Il nm'en con.
nait que ce que Franl lui a
dit.

" Le témoin n'a pas <le
doute que quelques-unes
des patates que les em-
ployés ont eues, furent pri-
ses dans les magasins du
pénitentiaire.

" Quand le témoin a vu
Frank Snith vendre les pa.
tates du pénitentiaire, il a
cru que Frank les payait
sur l'argent qu'il recevait
de l'office. Le témoin a
connu plusieurs des em-
ployés qui ont eu du pain
ou le prenait dans lahûche

, L

lcs aveu I s provisions
de la prison. 'Elles fu-
rent nlises dans une hm lML
dans la partie ouest de la
cave. Les pois liîrent iis
dans unelnûchîe vide, dans
la partie ouest de la hîhelic
ou les pis sorit restés.

No. 3i.

Copie.-Lett'e, le secrétaire au président du burcau
des inspecteurs.
Chambre des commissaires du pénitentiaire, pro-

vi ncial1,
" KINsTo, 31 août 1848:

"' Monsieur.

J'accuse réception de votre lettre du '2 du mois
coura nt, relative à certain témoignag donné par' le

rdien (le la cuisine, Jolin Watt. a leng t ces
plaintes faites contre Francis W. Smith, récemment
destitué de son emploi dans le pénitentiaire, et de-
mnandant quelg'informat ion sur les (lpositiolis faites
par le dit Watt devant les commissaires, dans la vue
de le destituer imécdiatemen t.

' Sans perdre de ten'mps,j'aimis devant les commnîîiu-
saires vitre lettre et les docuniens qui l'accompagnent,
etje suis autorisé à vous faire la réponse suivanteî-

' Les commissaires avaient pleine connaissance de
la différence existant entre le témoignage donné par
le gardien Watt devant les inspecteurs Ct celui qu'il a
donné devant les commissaires, et ils regrettent d'a-
voir à dire que ce n'est pas le seul cas où ils ont
aperçu de pareilles contradictions. Les commissaires
avaient cru de leur devoir de rechercher l'origine de
ces contradictions, et ils avaient aussi cherché à dé-
couvrir dans quel cas il avait dit la vérité, et ils au-
ront bientôt ,honneur de soumecttre leur opinion sur
ces différcns points à son excellence le gouverneur-
général.

" En même temps, je dois apprendre au burcau
des inspecteurs que les commissaires ont le pouvoirde
juger la conduite de tout efficier du pénitentiaire qui
pourrait venir lcvant eux, et de donner effet à leur
décision ; et cînme ils'regardent .toute intervention
dans leurs procédés, de la p:art des inspectcurs;'commo
inutile et inconvenante, et doivent' refuser de"

A. 1849
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dcn vous fournr aucune partie du témoignage pri: par n
q B B.) cu. l

J'ai l'honneur d'être,
Mo «1 1\einieur v

"Votro tr'és-obéissant serviteur,t

(Signé,) GEO. B'ROWN,'
Seriar C

STuos. A. Cou rr, écuyer,
'PresideIn t i burlîiieau des inspecteurs,

Sl'&aniteiarir'e provincial."

No.

Copi,-Lettre, le préfet au secrétairîe.

4'P''rrman PRovICIt L.
2 septemnbr'e 18418.

Monsieur,

d J'ai l'honneur, pal' ordre diu bureau des inspec-
liais. de v'ous trains'meltrie coaio d'une minuto! quils
.nt fait lier, 't que je vous ;i'Io de voumiiloir mau): rl'
Jvant les commissair's.

j'ai lIho niiicur d't''.
V Nnsiur,

Votre trèsj-obèissanat ser'vteu or

(Signé,) " 11. SMITIÇ,
" Pu'&l'et

" o. 3r'ovv écr.,
etetc.tc., etc."

No. 5.

Cup;e d'une min te~ dui buîî'ra des inspec teuris du pL'-
imitenitirîe pr'oviincia!. 1er se2ptenI b: I 188

4' L.e pr'ésident rit alors devant le hurcau tmtî e rel'
Suî'il avait reçc~uie diu socr'étair'e des comminarmire~' en
réponse à la demande :du bureau qui ilési'ra it sauvoi

si certain témoignage qu'en dlisait avoir été dlo:ume
lvaint eux, par' le gardieni J ohnr Watt, rivait rCcib.

mient été donné.

h'Iîus cette lettreolesecrátaire i 1 îinmele bureauqîur
v a iles con trdic'tions.dlans la preuve lhite dleranutl
"oomms5aires5, non-seulWment par.le garîdien Watt.;muais
aussi par d'aiutres emrp!tmvés du téitentini!î', et que
les coînmissaires ont ceé a decouvrtir' -de quel côté
e'st la vér'ité, c.t qu'ils soumnettraient dlais pe'u lelur op:-
ion sur1 cs difTüirens points au gouverneur tréîéral
Que îîéanmoins..ils prociitent de la circ'onstancc pour
ipr'ndr e au bureaun q ue les commnissair'es ava:ient le
îuvoir' de juger' la conduite dIe '-tut otlicir du péi

tentiaire, qui pourrmait venir devant eux et de donner'
suite à leur' décision ; mais que, comme ils regardaient
toute intervention dans leurs pr'océdés comme inutile
et inconvenante, ils'doivernt' refuser' îl donner aux
inspecteurs aucun fr'agment~ des témoignages pris de-
vant eux.

issairesavaitrécllcmentétèdonnédevanteux. DansAppendc
eur opinion, ils étmientjustifCi dans leur démarche, par/B.B.B.B.B.)
our "désir de chasser saîns délai d'un emploi important ---

ne personne qu'on disait s'étre rendu coupable d'a- 30
'or fiut sous sermcnt denu déclarations contradie-
oires ; et ils ne peuvent pas concevoir comment on

pu regn'der leur démarche comme un désir de leur
mait d'intervenir dans les rocédés des commissaires;
:e qu'ils avaient depuis longtcmps scrupuleusement
'vité de fiire.

Quoique la lettre du secrétaire établisse le fait
que le gardien Watt a donné dcux témoignages con-
radictoires danîs les deux occasions auxquellcs on a
fait allusion, et quoique le bureau regardât, dans un
autre temps sa continuation en office. quelqu'ait été
c motif qui l'a porté à agir comme ill l'a fait, comme
ti'ès nuisible à l'intért de l'institution, et qu'il l'cut en
conséquence immédiaternent destitué ; cependant, par
défér'ence pour la suggestion des commissaires qui
avaient de puissans motifs pour la faire, le bureau ré-
sout dans cette circonstance de retarder la prisc en
considération de la conduite du gardien Watt, dans
I'allaire en question.

Le prJt est autrsé à lu ni secrétair des
cmmaisDires, por 'lur info'm'icn, (opi de cette

ri I.ute.

Nous noîîus sommes occups alors des prmipales
t*auses des employes qui étaient, défavorable au préfet
et à son Ils, et qui avaient été jugés par les inspec-
teurs; et comme tous ccs procédés ont été faits ou peu
de is arroît notro assemblec, et, après qu on en eut
appclé avce toutes sortes de succès àl votre excellen-
ce pour v'oir une enciuéo générale, ou pendant que
noursi'procéJ:ons avec surcs Cm Jingston, votre excel-
lence verra de nuit' comb!en nos procédés ont ôtú
cibruassés, et la didiculté que nous avons ou à dé
ouvir' la viié. -Un extrait du témoignage de M

îkirkftait Vur la åtl évidente mini s est attachée
a la pru've qui s'est aI:te contre M. F. W. Smitli.

H mIpkirk, é'îiyeCr.- par les commissaires

. rdomno C'',( rînndser. Gleeson, KCeann
i hbius'n. i'Carr" y, oKly, M'Carthy, Swift et
I1"c'l!nIrrrls,.lus seuls employes d I istitutron, qui ont
rendu témigage dais l'eft:re de Frank Smîh, enî
octobIe iSI, î åtaierd-B. pas défavora à Smith?

R Jl, ne peut p'.as le dire sans référcr' s'ogneuseinent
a tons les témoigae.

Q. Sur ce. d:x emnployés, n'y en a-t-I pas einq qui
ont été dlestités par les inspecteurs. un qui a résigné
par cause de mcontentement, deux qui ont, à deux
r'epr'isîrs difTren te, été tradluits deva:t le burcau pour
diverses clnses, et un contre qui o a ftht dos plain-
tes au gouvernernt ?

R. Cinq on été destitués ; il ne peut pas dire pour
quelle cause ; madame Cox a résigé.i, un autre, (Ban-
nister) est venu deux fois devant le bureau, la premiò-

*re au sujet d'une poche d'avoine ; et la seconde pour
avoir reçu de l'argent 'la barrière,:un autre (Kearns)

rtenu une fois devant le bureau; quant à celi
contre quin al'ait des plaintes ai'gouvernement, le

" préfet s'est objecté.à ce qu'on reçut t son témoignage
tombés Clans l'erreur, en supposant'que les inspecteurs vu que la chose étai't arri'vée depuis sa destitution;"
demaîndaierst 'qu'ils leur fournissent partic 'd es témoi et . cour a.mantenan.t son objection.I
gnages pris devan t' les commissaires, ce qu'ils n'avaient
jamais p.usé de faire ; ils désiraient seulement savoir Q. Sur les dix-liuit témoin.% cmployé -de1'i itW
si le tün dign oe dint'àes ex'raits avaient êtê transmis tion, qui ont rendu=dans a même'circonst irine ténidi
aubureau-parunepersonne ui anaiitdit les tenir'des com-i gnage en 'faveur- d Frank Smith; saoir,t Lil b,>
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pancme pr*, *Nnr.siv', O'Neoil, l vin Trv , Thcorp'e. mada- sinide, en a infmle lbureau, qtui, cil l'asece Appd
(1.B.n.n ) me Poullartui, Piekî'rtona lermî'istîn PcInuhtews, Caston dli tenilllit, a g *i.iO r los c'.: d'ir le's prix de *53 (J.B;u~î.

....--- '-----.Thomîcas Sith. Watts. Sex.\îî A\llriin, iAlanuel ei <ip 5s; t0i.3 l ti.momil lia paus pns prtI a la discusso .......

30nai. Polard, en eost-il in seul qui ne soit p eicore (il e . 30 mcii

ploy dansTth loiiilsmnt F

R. Tus ces emîpliys ont rendu ténoigno' alu
pIcò3 de 'Trnk Smuit nlis sai> s av'ilu soignlit-

senient lenqu'te, il ne lieut îîas dir ve inct quel
crtel av;itle tt-moignge d' chnunuî des ncii-

Ioés ; is nt tous eniore laîs f'tabbsseînent ?

Lo garde Kenrncs el servi une lis à lhi table la lé-
ndl .ii vint la Inaiscn,<lu 1c'molin entre 5 et Il he-

n'. i. N.; il est g;IrçcîI le t;le, et il a hllitudcl
i lier s(rlvi dans les m n des' iessie urs I lui il

pll ,.pom îîcî es services dmns cette ociasili
est sli prix ordinaire

jî'is.cý(,ilrîc'î;îiii'ici l 'i'l's !ffl c c atis i (1:01S lio pli »le : Le lê Ii i l n* pas etc une grande quintité de v-
Ct pour le har', cnuus dllinnicuit soi tino i aux dc ilnientirv en 184 ; il n'en aîresque
Part. aus eu de tet. Il pensq iue dans une ou deux occau-

5I;Ins, il ai Ci die la laitue' et des concor s, du pré-'
Janes Hopkrk. cucyer,-par M. S : i flt ou (le iaidame Smiith: une fois il a ec un ptiici+

se 1.l'l rlcl( <ie le ga-diecil Mor l'vf d'sper'es. ''t Jne tret is un panicr (Le franmIoises.
"Ce sini li, tu Meilleur dle la connlaissanYe du tmoin

chage une ics qcil hii u ait remeler des oulers tous les végétnux qu'il a es du piéniten jtiire ctte
M-G;rvev lui a clcrgéâ quiz/e chhns Ou qutnze cl ne avant limetous ces fruits en abori-

lins et deini Oou lui rhsumler sept ou huit paireS de ce dans sjàrdin.
eZouilier.s fenfns, l! témoin nyant doné toute el n

furtnîies; il 'iussi chargé un rii sîrant pour " Dans tn ocCasion il n u 5 corde de bois' du
faire les sonliers ; il s'est informó de in: valetr du re- éi'titi qi ire. QIIund le témoin int aingson cn

semîlage et a afpris que 3d àAi était un pri rai- déccnbrc 10, il ne put trouver d6 böis de p le :à

't. l 1 .U I -

dluit d int le bti'euctt, pour lqu'lCeiPlleuse "u -c -.it,'
del'ptis le procs de Frank Smitl. à lexceptini le ul Le des végétux lu îrdiîN rio du préf:t en

Alaluliel et Pollanl. et cexi seilenieint dans suTiie i 17. vu que son p re juriîin a en fouri'neisaut pis
le Skinner. hi s dag/wile 1 poursuivîit a été desti- encor; ces végénîîx consistaiclît îpriîpolment cu

tué pui- avuir p $rt:la ininto coutre eux tce. aspáiges et choux ; une tte de choux dnus uin

' jr t emplils' et dans uiiautre ; crósens duit prft*(I
R. No, aucne Pa été; ceen Pollard a éi' tu (le la p1ar1t dle mlad:une S i; cu aui dles frmin-

traduit uie s fois, surla pliIe l. Rogers oises tles groscilles : il jamais eu de carolts,
liuquiel oi a déjà lait allusion. l(. p s, ni de atates.

Putr M. Smith: he témin ci'a nin is cu. à sa connaissance, de
étnux di jardin des pîisoiniers :il a eu du p'lnnt

Wllsoî et Sliiner sont les seuils imiploys qui delix dles ccelles hies du péifet.
oit él destitués iar les lniectirs dpuis qCue uie,

commissires signt. Lo ltmi a cuqlqs branches d' (re lu
tnr'idi d pfitIt, iials pis en rande quanitîte ; elles

ceMMn, l I N·Cr- uret lsis engrande partie es arbres q0 anent

t hvont, 60ds itu p r Ilhureau lliitt'I lél iril ap are u l pravant u tomomiii; ellesco s tm n

(ait niemlire, et Fitgerald, ia r. jrotC. ant qu enlis, c s s, ro ses. boulcs de neige, groseilles et
les ~cîmaisaires si<genssent. mbises ; toutîs Cn îbramches le t.éinoiii avait don-

lie ai .rfet d'ui llmis charettes dur'brisseaux,
" înister*, lichardson. Ñe: uns, Swift, Cuberi en 14, qu'd cIyait pilté dans suIn jardin il n'a ja-

Watt. Cîsteni, Wllron. Jones et .,lrse, lit rendu nis Cu aicui ruit.
tLmigmW devaht ls conunissailes, et sonît e.cr

deos emuples de l'instiutioni ;de jîts le chaplelin, I.l itmm a rç le prIi gIemp>s dermr', mous dne
(leiruU'l"g (I t l10 t'lits le Icir ndeuax douzainles de bîites dtenant chverses sOier, deCh runien et lu' cerc, que 0 bu n*a pis le pouivon- ruis. de la nuison dLu jiefet ; C'était des >rsens

le .et m; macdame Smih laia dit

hfet W p'rtodire sur in onduite de nason. tr:d, qu1'ell (ma(lan'ee S.) avait eu ces biites et
jpboves di pînit'naire était dli tiror une ligne - (lé. c'cs Iiclites dé inan:ii Pi rd ; ,h tlumoin a neheté

rreatio entýled: partis. lusIrtement que éeceinî-e 847, di M. Iker, llusieurs douzaines
jiîiîî:us: et poiur ap î'i:iser' aussi JeS c hostés cxistan'sd r p , s, que IIIadIeI Snitli a eu

en (Lix. li>î de garder elie elle pIl tndî , duraiti.
iirr celes lui snL revenîus le p'imtenps en iêiie

.e i't ouien ispeteurs oit seiis le pctriî tems' pue ls boîtes dont on vient de Iarler.

che dstq etles relemes i bprisL, md on ' e tiîîoin a eu une v'nelhe tuée ait pénitentiaire,
en consider la h ire et iion lesri. salit idîc- 'e îomi heur' ca 18 : il 'a pise ncore en oyé sot

tueux. que les ofhCiers qlui cooposenit ii :i'ti, sont p pou 8.

expcoses caC" t' lo;ir ch':s dl uii mioment a I i rtr
Le téiîîii n lou cIlue chirette lu pnitentioire

. notre arrvé' N îintyon, nos n'us en cons' cete n. il n e a îtis enre pcyi l u ire dpar'e
eorou" I'îmsitoao Cii lipr. ia une deolrde i- qu'il ne la pis iecre remise; eit la duróc du btil

lériveure, de structie de toute discilin.' estpas encore, fini.

e t'moin n'a jamais eu nueuns instrumens de
jaiiuqu .1îppari'tenait au péniteti ; il a eu un

r'culî'n,. de jartdîin oippnetennliit nu p itntiireila ; il n 'a

AvnIt de c éder plus nvnnt à otr iiigni on. i ait répni'eiu péîitentinire des ins-truiens d(
no 'us erols justc, ci c' 'u t le"moignngo de . Jardi quippariissent aup n

Slc'pkîirk. <i ee <il sera p:i' la suité. nu(irl 'n a ré-
tér(' pleine 'lilenh lde montr'er julsqu'à q uel poin il e$t.

S' ' I.' --. ~ I .'
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pl P0dice -hete, l à ra d ce qu'il n'y aviL s d0 neig e; l ténoin a donné un billet, -quand il a laissé A pendice
(flD.D.f.1 il a limndùla pft de lui rendre 5 rude dubis Kin ;tonî lîiour Momrtpl, qui relfermniLli balance9e(JB.B.B

-- ~duî piénitndir. le prut a r'efu, tuais a consentison vieux:cupte pout £5 ; il était payable dc-
s0 -àm 1 Ili vit prêter citg cordes. Le gardicu G leesoi a inne, il n'a janais' té demuîand(, il est demeuré p s 3O

rousu r les à cordes de bois. Ct les charretiers queu le troisnns ü M ontrónl ; ce i lleta étégn pa r le
témolcin emliploynit ont charroyé le bois cleiz lui. foin £12 les 6l, tini ple £2, le lbillct de £40 àt

E1 1érier suivant, le tlivi a h iré 5 cordes douze mois et la lncti i urgent autanît que le toi
dl bois n:u - péi ate, ein rotour le celuil qu'il inui se le rappelle. Le bureau des inspecteurs n'a

avait u ; Gleeson lui en a dîiné reçu, ainsi qulle lue jiis demndót le -iet de ce bilh.t, prce qu'
propri(tuire du bois quiTa livré. savit qule tmioin le pnierait aussit t qu'il e

- pourr't:it, etil l'n pay en efTet.
Le boh qu il a rendulL et.mt (I onemeicue uu

lité que celui qu'il a reçu. Le tmiain n'a jamnis eu
dl bois du pétîitentitîit oit aucune autre occasion

qu cell Wà.

Part les Cotnln ssnirCs :

Le témoim n'a jamms eu det ransactions piees
pour, rit, avec l\. lu préfet S Suth .e tmn'e
d<LI t'mttccnIin' pas été trantsptt nin pmnittt'ur
avnt <p'il ait hassé Kigtà pour aller résider à

Monîtreînl ; il n'ai jamnis oit u pénitenlire d'autres
ailses.qutt slg qucy es encore, v'yu que le

téiuim ia pas 'Le plaue chre. litu 4t1 lu mettre. L, e
mimî a orrîespondu très frequemment avec le pré-

fUt SIit privément et hliieet, dans le temps
que lu túi noin était à Montréil, nmins sMuvent privé-

meit gi'ollicielluiee nut u partie de la famille du
tminii ai demerú nt pdiniteistiircq lues guntre a

cii j urs, gItud le témoin est eilvenIu de lontrl
Kingstoî.

M. HeIonrt'y Smi tht, fils, est eue des CmtrinS du té-
min comme cllecteur do docuames; lur le Puit de

ingsto, ; et M. J oInt j Ewart, de Toronto, est son

Quand lu témoin es, parti de ingti ur
Montreal, il était ende au
pirtie Pour IIn cOpte S chipetcri'e ; toute la dlette
ne se montuit pis a £(;0.

.Peut de temps apr 1 qu'il rut Inmé inspectet'
desirant r li a balancee i la dtte, il a demund
gq i'oi Inli fit s' cii Compte et l flotn s'i billet poùr

b:dant'co, y inicluuitt les iitérts: il . payé son I!laà
sonli hane

Plusiurs p'iemens à Compte ont été fitis en
ar nt cmitîant. c·sqce ILémonide'inità
tral : il 1' ps Jait n autre dlette dans le pénitentaire
lorsqu 'il douiniiait à Montrénl.

Le temaonia p. yé uny pi-tie de la detteei fin,
il l I iliti n t î iiiîe tilùauir par lu docteur :in Ysou qlui r is.;it ilors pour lu team. Le prérl't Soihl

éur'ivit au témoin' qu'il serait iîieux puir lui (lu té-
moiI) de voudrè sondcn aicurs. vu qu'il ti eouvait

d:nniier' quie le pnix duI cointrt- qui se tlroutt l.
dessous des 'prix ' dut nirelI. Le lcm lut Uvré au
pènitentiahc aux fenis du témoin. Le, Vleur de ce

tun tit de £17 17s.(I. Le préfet a payé (sur cette
solm) £4 1'5S. au, doctcur lapson. au compte du

témoin, et 'a désir du témtoin. et de pls deux ouis
pcour* le cliarroyage, et on a tenu cumpte au témo n du
reste.

1c témoin n égl sun vieux comilno aveu lc pé-
n entuurc, cn plin, par un i ll;et, e mrs I07. Lé
)illet étnit payable a douz: nuis de sn date ; il-t'"i
pas pnyé di mtérét sur le compte, vu qu'il ti'n est pas

du sur un conptte, mnis i a inelu piitérêt pour lan-
née dans le ßillet. Le. billet était fait p:ur £ odù
d£50. Cottesomme renfermait tout ce que le témoin
devait sur son viux; compte; il a pnyé ce billét en
argent coniptant. à son échance,

20~

' AprIs que le témon flut de retour à KiXgston et
iavat qu'îl eut donné sn irlet à douze uois, et pen-

iltt u'il Courait, le témîtoin a cotact ui iouveauII
cop1te nu pénitentiaire. Le montlat d ce touveau

î'omîlîpte, au 31. décemb'e '1847, s'élevait à environ
£70. Le témoin croit que très brîbement il w'a
lis pav d'i-compto, ni sur le vieux, -i sur le nou-

vea u compte jusqu'à ce qu'il ait acquitté le billet pour
u4 n iirls 1848, qui finîissit tcs les comltptes ; ceci

estrau meilleur de hl ecinissanue du témoin. Le
témin mavait pny £49 1:. ('n tout sut' ln riouvcl!e
(lette, et a IéClrté latblane qui, dans l'cpition dii

temoin,.peut ne«-quitter son coipte pour, 1847. La
hnlance qiue le témoin rCelamncit, S'éleiait à environ
£15, [)lits ou moIns.

' Le témoin crnsidùrce tîu'il n doit pîlus au péni-
tentiaire nueunc i n'eit, si ce n'est pour son compte
de Ianné Courante. Lu témoin est tdijburs prét à
regler son nouveau conipe, di moment qju'on lui tien-

d'a comnte de la halance qu'il 'éclune ; mais les itns-
. rléet n'ont pas encore voulu s'en oc-

cuper jis i' pr'esî nt.

"d Le :émao a commnecé à r't titi compte avec
le Jnitentiaire entjuin 18. Il ie peut pas ire s'il

a Jtlnlitis pyi plus de, à £7 cumptaînt au péien-
lia ire sur sa dette, depuis lu Cinanmicement jnsqu'Cn

inars I348. Il tin peut pas dire ce quil a pav sans
'ecouit à sus livres,; quand il dit comptii, il îI'en.-
tecJ pa iiIlIlre le fait et Il poi le qu'il a tissi dcni s

liir sa dette. 11 ie snit.Is Si lu préfet a régulière,
mn[t tenu les in: pteursi nu courant des auvriges

qui s n fîsaientt ldî n Iusjns pour les iilvids,
MI:us a vu pu ihverses ceensiins île pireils rafports

Le técn ierot, clais s'a nOpiNin. q les hdi-
Vids tnient d:niîs IlusIg de uiari des cornptes à li-

ié'. Ls inspecteursi svaient ; c'était l'uigc
nvanitt <'île le t-vat qe le témioiîi etrt en luieu; et lu burenu an-

tuel n'ait pps donné d'ordro cntrair'.

M. htms Kirkpriek. rsdent de LiCl'cilii-
renu, rvait Out unit o ipt. qui (éfé'er' aux livres) a
corúuiur s ana Lsos te pave.M.laha

diIt entcom: un ic tus Couilte. Le icmo ttn put p
-lir combil)iei -il se it actuellemnt d'ouvrage pour
les ilbtli'víl.us. Il né voit pas que uzg de laisser

u rit' les c nptei ut ocIcticn e grliandes pirtes

r t u li t.( iti a soln tour d'O Montróni,
ut déirque sur le quai du pèiti air, enam

1847;i i neiiot' pas dir'e a queklues-uns des otTici'rs
i pni ten tMHre ont nilé i il q'bnt'queri son dit ménage;

iln p ut las i Si qàtelqu'em plcyè a aidé à trans-
porter son itange chez. lii, vu qu'il na pas été pré-
sent. ltit le temps. T ms Smith a emporté un lot
de butii ou de mîeubls cléliimnison duprtfe ou du
qui, àhi résiclonce dttémoin ; il n'a pas connuissan-
cc que les elcŸîk' dù pônit'ntîiirc dent t en
plvés-Can celle occasion; cejptc Pour chairoyi' ler

I qit C Sttii Il n pls cI ai:sance qu aucui
anutreeoraployé que 'Lti'ïd et M Suinor, ct7'a-

mies Ceirns, aient tran'láIa l& naisolu tmoin;
rkineil t-availl po ur, e Léi In ndeux occnsiéS,

après ses hicurcs'de travaill;' et le îúmöin i'ad

1-2 Victol ixO.
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.ppend!ic pour cc qu'il v lit. Pahird a trnillé quIe seul'
(B..3n..) f>is1plur le témini, itt <p'il se aiglte' Un1e

dI -m joulrné, qu'on lui, a rgé dans les l Vrs dii
80 ma pntntar.

"Le t noin a ou un petit pain l s du péniit: niîinir,
Cn qu:atre oceusn diuTürentes ; ils sunt chargi s dans

le comp1[ite du tém:înioinI Pour 1847, ils fureut hn.
dla:ns le compîtc rendu au témniniI1 au coIImenemnwt
de 184.

Le térnuiI a jamais eu de sav' dode'ur lu
péituentiaire, a sa coinamissanc, m:îs il peut in avri
cil il n'a pos omuiss:iire qu n ni enargô d:us
son emiinpite ; madame S'iith lui a donie dis 1igeons
cin present une ou deux s, il n'a pas vu de lbd di

péntemurie, l a ii unelir du lard du preLcune
ou deux fuis, lorsque le réat tuait un cochon.

'Lt' temnomî nia pas vu mîusurer' le bois dle poéle
qu"i a ei du péiimtenreai, Il éit inspecteur quand

i a c , i a natuellement en sa possesscun un crow-
h-a pl ant'ul pméitentiaire; il y a un temps
considerable qu'il l'a. il nie peut pns dirc depuis comri
bieui dk temîîps: il ne sait pas si on lui eui 1'.r'iu payer
le lver' il truvercit ridiicul qu'on le lui lit aver z
il a ci des î:uillos le tuyaux dii pénitentiaire, i in
n las va sans qu'on l'ait lcharge a son COine, il ia

jaîmmcs eui du tuyaux da piéf.t.

Il a maintenant cin sn po(1scssion un roulenu de
jardin appartenant au pénitentiaire : il l'a. depuis
quelques ,mois; il ie peut pcas dire -si oin lui un fera

payr le lîver ou uol, il tro-uverzlit ridicuilu qt'cI le
lui fit vayr.

11 l n'a pas ou de végétnux au péîiteiilre out lui
préfi't cil I810 ; le prétt lui en a quelquIrs fis

dMl é en 1 47, et airernwiit cn 1MS. ll ne tpeut pas
dire q étl îait lo prix des denrées du éucntmiair'.
parecqu'il nî'était pas inspecteur' dans le temps. 1

ne coinîi pas les dépunses annUlles que coûte au
public .eureti'on des jadins. Ileroit que le préfeé
il est pis pav pour louvrrge qu'il fit dans son jur.
<lin ; il est enuîtreeinu par les riso iers : il est niten.
du quIe liiu'n-nu approuve l'emloi u'on flit ailsi du

tenps îles prisomii'rs,il lait :lusi'nî au rigenent lps.
Si. par uncin bi'eau, qIIi a toujours t e fuicev
depuis.

Ji s'attend q ti'in lui fcra payer le teipjs que les
emlîvcs ont perdu pouîr iier i a vache (sa propriété)

qu'il aîvcit curviyc au pénitentiaire pour i fair'
biouchee, lie ciînissaiio personnellemnt de
la traIsactii ri.

Il a maitliencnt en sa possession une charretto
nupar'tennt au pénitentinire ; il l'a cur l'espace de

pl sieurs mis depis mars et avril 1848., Il a er-
vOvé une ut i o a préf.:t Smit h pour avoir In charretie ;

il luii a deiî:ndinl du lui envover tino charrette
dont on se Sei pas ; il Wn ri ilit :u prilt au Suj't
(Ill' paienclit ,pour Puisg dle la cdatte, mais le
témîioin s'inuilait ü payer pour 'usage, de la char-
rctIe. en anuta nqt qp'elle se détiirerait en aps-

Fion, il n'a jamunis parI'au niréet du l'otige de la
chiarret'e, ,ori ne l'n pas redemanîld(-e au trAmm ; c'est
une lionne ehnrrette de seconie nlin ; il n'a pas cn-
niaissa nec qu'on nit fait une darirette nu pénitentiair'
pour rempplacer celle qlui était Cin la possession du té-
moin. Il ne sait pas si le pénitentiaire est dans l'i.
sage dà 1oier des chgrcetos,_mais il croit q u'il peut

.aiussi avoir qclqtues artcles diont on ne se sert pas
il n'a pas connaissance qu'on ait Ci beso'in cde la cha r-
ret to cans le tempé que le témin l'avait ; il pensc
que si on en av t cui bsom, on l'aurait envove cher-
cher; il ne sait pas si on ' presenté un ménoire;'
clerc, qui le li-ir-eait anu témoini, ce n'étàit pas l'afI-
faire du témoin duc s'en occuper.

Il ' 1 n'a nais ou d'nuir o insteru nt du imJardin duA PPetdiro
penitenîtia'irequello.rîîulîcnu; il n'a ji-lisemprurint',l oué,(DB.n. 1ou reçudtipréfetciuuninsu'inenit de'jirdin ;un pîlusit urs -"

censions. l a f'ait répar'r au i teniard des instrci- 30 nai
mIens d jardiI. Quelques-uns d'eux ('lit été réliars

piarMurh ; i'ca jamais fait rîpe' d'instrument
le jir'in au póniteihiaire sans qu'on le lui ait charg,

'xcept leut-Ctfe cete annec, ce qu'il. ne peut pas
dire cncore, vu qu'Il n'a pas cil on cot .

IDpuis quei ic coiiimIiissioni siège u inston. le té.
iloil Ini écrit nrea ar'tice por les papiers îiuljies
i sujet dcq adhirus du Pénitentiaire. Le docteur

Barler du " ßitih Wig a eu plusieur-s cOnveIirsn.
tions avec le téiioiîi sur les aiires, dii pénitentiaire,

et <émin a réuondi à qties tins de ses ques'
rimns. La pîremiîrc Iis qu'il a la irlé tu témoin,
c'était ai sujet d'un article qli disait que les commis-

ires av'aient iijaró les inSpecteurs et leur avaient
uit tort. Le témoin a lit uu docte ur ßa'kcr' qu'il

Ql ' ut rien. A u milicur de si connaissance le
!éllloiîl i ' jarncîis donnéui (lu mnéirei' écrit, iii daté,
iu sujet des nfluires tIu pétentiaire, directement,

p:ur t' publié sur les pIpiers pubblis, depuis que la
cmiisson sieeu. Le temémn a cent un article

llu' le \\li",'' et un autre pour' '' Argus, ' sur' les
.urîi's lu eintentiaire, ilnis C. était avant que la

diunw'iuson Se fût assemlec ; i uit :nas dûnue aiu-
cen ninnoire ecite personne, sur, les altre du

lpénitenltiai'r depuis qîue les commhicssaii'cs siéeiint

Le niéii joui r-que le PILéft s'est jplaini ux un
pjcteurs de !\'Irveyv pour les bo tes,le témo o n css

lait sai.lainte iu bureuu de la surclarge qu'il lui
avait faite sur des reseminlagos de bottes. Cette
jlainte îuétait pas filite contre M'Garvey, mais seule-
mnt d:us le but de bire.réduire les chrgos. M'Gar-

voy était gaid:en du masin deu sîuleus, mais le té-
nuii avt nuson de cr'oi que looper, le tail leur,

tait l'autenri ds stur es dans le reseîme iges ldes
cîuliei'. Le témoi isi't'iit pas présent à l'cnqc1uète,

et iaile d'après ce qu'il croit avoir entendu dire par
.".suite à quelque iiiemrinite dlu bureau. Il a toujou'rs

i cluus:ige c.uele le gardienI fixe le prix'de I'ouvra!geî
duw sruni ropre magns.n, et le téniuui pense avoir en-

tendu die ue le resemelugo avat été it dans là ma-
gcas:n e lloupjler (lecilleur', mais il parle de mémoire.

Q. Vous avez dit dans votre tmoign a que ma
dame Smith vous anit donné des plantes en présent,

tes-vouis sûr que c'est elle-niinm qui vous les a pr.
senitécs ?

R. Elles lui ont été envoyées par elle, ilais ma-
daime Smith dit au émoin depuis que quelques unes
venaieit de imadarne P ollard.

Q. Ces plantes tie vous ont-elles pas été in-ésen-
ées dir'ctemnct par ircdamirie Pollard t

I. PIs , ila connaissance du témoin; les plantes
sont veines ciu témoin diu pénitentiaire, et le témoin
a conpis alors qu'elles venaient denmudame Smitîi,

bi qu'il ait entendu <lire depuis que quelques unes
lui venaient de madame Polard.

Q Quand vous it-on dit pour la prcrnère fuis que
tc'étmciadame >ol!ard qui vous envoyait ces plan-

RL Il ne peut pas le dire positivement, mais peu de
temps a près qu'il les a reçues.

Q. Qu'est-ce que nadame Sniith vous a dit au
s djt de ces:plntes ; vous a-t-elle d.t qu'dlcs 'vmnacnt

.de madme Pùllardt 'dus'les présentaient cém

p
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ppendice venant d- sa part, ou veus les a-t-cllcs prés2ntécs tenir. Le témoin n'a-pas. encore réglé socompte Apendice
.u.l.ll.) comm2 venant dirctement d'elle ? p:>ur,1848 ; il nusait pas s'il est d'usage de ne réler ( .

- qu'une seple Ibis par année des comptes semblable.s'â-
. R. IL ne pa ut pas hire lequel des deux. celui du témoin ; il croit que c'est l'usage, vu qu'il a so0 mat

Q Pourqu n'avezvous pas entionné cte cir. toujours régl de cette manière. Au meilleur de la
mentioù vconnaissance du témoin, il n'a rien-cu du pénitentiai-danstance dans qote e aes cns éient vous rvez rc à meilleur marché que les autres. fDans quelques(lit d(istinctemu-nt que 1ces lintCs éti lt es i rcosacs Otlis atpyrcé s

du M. et madame Smith. Madame Smith a dit au circonstances, on lui a fit payer ds articles au-des-
témoin dans la suite, q mu'elle(madame S.) avait eu sous du prix du marché, et dans d'autres, au-dessus
ueliues unes des boîtes Ct dsplantes de madame du prix du marche. Au meilleur de sa mémoire,

aon a rien omis de lui charger de ce qu'il a eu. Il exa-
mina soigneusement son compte, et si l'or avait omis

R. Parce que la question n'était pas directemet de lui charger quelques articles, il s'en serait'aperçu.
ite au témoin, il avait reçu ces plantes comme un Le témoin ne s'est jamais entendu av6c le préfet pour

présent de l:adamnc Smith, et l'attention du témoin qu'il sne lui chargeÙt pas quelques articles, ou qu'il
n'tnit p appelée particulièrement sur la manire les lui fit payer à bon marché. Il a.lieu de croire que
dont madame Sith c était venue en possession le bureau Kirkpatrick connaissait que le témoin devait

un compte au pénitentiaire, avant qu'il laissût Kirg
Q. Madame Pollard ne vous a-t-elle pas demandé ston. il prisume qu'il avait connaissance qu'il rede-

elle-nime d'accepter cC plantes, et ne vous étaient- vrait encore une balance quand il a résigné. Le pré-
elles pas directement adressées par elle comme un fet a le pouvoir le donner du délai aux débiteurs du
présent v lnant de sa part? pénitentiaire ; du moins, il la croit. En recourant au

statut, il trouve que le préret a seulement le pouvoir
R. il se rappelle que madame Pollard lui a dit ie contracter et de donner lu temps, avec un cau-

qu'elle donnerait au témoin une branche de rosier et tionnement. et avec la sanction desinspecteurs. Il
ququeues autres plantes, a vant que les plantes en ques- n'aurait pas été avantageux au pénitentiaire de pour-
ion sCnt ét envoyées au temoin, mais il ne se isuivre le témoin alors ; il aurait été obligé de venir en

rappelle pas dlavoir eu d'autre conversation avec elle arrangement avec eux, s'ils l'avaient fait.
à ce sujet.

Q. La déposition suivante, faite par madame Pol- Il a parlé au gardien Cooper des cinq cordes de
ld <uvant les commissaires est-elle vraie : île té- bois que le témoin n eues du pénitentiaire ; c'était après

nîein (maddaine Po'dard) a demandé personnellement que le secrétaire de la commission eut envoyé au.té-
a l. iLfpkirkl d'accepter les plantes ; il les a ncep- noin des extraits du témoignage rendu devant les
tées. et lc témoin les a envoyées par Thomas Smith, commissaires, où le nom du témoin se trouvait men-
dans la voiture du pénitentiaire ? " tionné. Cooper a dit qu'il savait que le témoin:avait

reçu les cinq cordes de bois, et qu'il savait aussi qu'il
R. Il no peut pas lire si elle est, ou n'est pasvraie; les avait remises. "le témoin a au une conversation

madame Pollard a demandé au témoin d'accepter des avec le gardien Bannister au sujet lu bois le corde,
branches ou plantes, et il à dit qu'il serait content de après qu'il eut reçu l'extrait qu'il vient de ientionner.
les avoir ; mai- il ne peut pas dire si ce sont les plan- Bannister dlit qu'il savait que le témoin avait eu quatre
tes qui ont été'envoyées a sa maison. Il, n'a pas de ou cinq cordes de bois, et qu'il les avaitremises. Le
raison de supposer qu'elle suit fausse, elle correspond témoin n'a pas trouvé étrange que Bannister fit cette
avec ce qlui est arrivé. réponse, quand il lui a parlé du bois ; il ne peut se

rappeler quel témoignage EBnnister a donné devantQ. Comment madame Smith a-t-elle pu dire que les commisaires. Le témoin n'a aucune connaissan-
ces plantes venaient d'elle ? ce personnelle qu'aucun autre inspecteur ait au du

1R. il ne petit pas dire, est certnin que quelques bois de poêle, ou du-charbon du pénitentiaire ; il l'a
' entendu dire.

unes d elles appartenaient a madame Smith .

Par M. Sinitli

Le sleigh du témoin a été mis au pénitentiai'e a
la deman de du témoin, vii mni démti ssait son éti-
ble il fut amené au pénitentiaire dans la printemps
de 1848.

" Le témoin a eu du porc frais du préfet en pré-
sent; deux ou trois fois il an a1 reçu un petit morceau
,ôti: an plus trois f.is ; il a cnvové <le semblables
présens au préfet. Il nessait pas que ce porc fràis
avait été destiné aux prisonniers.

" Le témoini ne devait rien nu lémitentilire quand Q. Le tuynu que vous avcz acheté du pénitentiaire
il est devenu inspecteur, si ce n'est la bilance de son a-t-il été envoyé an cachetta?
vieux compte ; il a donné son billet pour ce cunpte.
environ tro:s mois apres qu'il est devenu insPetr. R. Pas àsa connaissance eilcn'était ps présent.
Si l'on avait donné créilit au témoin pour la grande
quantité <le foin qu'ila vendu au pénitentiair, le mon-
tant payé sur la somme portée au compte du témoin
lui aurait tanu lieu d'argent'dans les livres Il a com- an ps nt-ilS pas manqué à leurs de
pris que dansleprix du foi était inclus le charryaysi R.
go. C'était son désir que le docteur Saimnpson. reçut
£4 1Os. sur le; produit du foin. Le térmoin résidait
aloi s à Montréal. d plus ingtemps que le témoin .
a été Cndetté a nitentiir, puis qu'il edvdu préft, ou du pnitentre
inspecteur, a Lté de dihuitmois. Ler emie' comp-
te du témoin a commerié, a près sa nomination cm ae s oiem
inspecteur, an décmb~re 1844 Le: coñmpte dda té-
moin en 1847 a étéóréglé par un billeetadé l'ai'geît
comptant, le prmicr'juill-t 1848.. Orbaas deman- Ae-ous payé aupénitcntiaire
dé le paiemënt deie rcompteau témoiil, c'a st'e Pard a fai uC qla pmpe dans vot
Ta offert; il1deniildé lusièus fôis a ñt ëd:t' so n
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Appendice 'R. Oui; ume fois on lui cai:Ir . 3. quand
(B-.. 0. Pol1tel est venu~ à la nin:î:onî, et u t r s qllue

Pollar est venu i la iisin, s. sd. nu I . I Qd.80 miu. Cest le mméine ouvrage gqu'il a fit (lits les deux oe-
casions.

Q. M. lenry Smit h. M. P. P.. était-il une dle vos
cauoicus ommilne ccIllectcur, avant que vous ltuss;-z

nommé inspcteur 

L. Oui : lien peu de tenps vnnt nil a nit sign le
CnutionnîenInt Iuu de 'teInp avait cmtulution d Li là

Commiiissi'n.

I. Ceruio'rritm: non: il ia. lit aICuneIC piinte Aplid
cont r M'Carvey ; il sXst seueent pint de la sur- (tI

Le pic, la telle et les deux hones qu le tIémoin a ait
réparîîer :îu pîitenî.itiaire aivnient éitú nrh2tes par- le

tmilitift :iiiston:. dans ifTens ma1inisi ; les deux
Iouces dans un i ongnsin. le pic inn' l'ans tr: et ln pelle

de ;îWakins Ct Cie., poLur 1rg.nt cmptnnt. Il avait
donné son billet pour les ho qu'il nn'it eues de C.
V.Jenkins et cie.

,n I a remis le roulconu appartenant nu pénitentinireQ. Comment êtes-vous venu d e t ms le cours dles trois dernire. semaines qu'il s'en es
un-l de vos cautions ? servi.

R. Il ne lui a pas demandé <lu tout; il's'est ofTert
de iui-némie.

Q. Enait-il un de ceux que vous aviez intention de

k Non.

Q o. Vtre muénae a-t-il été ns au ptni tentiaireÙ
votre prnire demande '?

B. Il a donné des ordres à M. Coer à ct efet :il
a agi ;linsi pour qu'il y eut moins de transpurt et duc-
cîdent, le quai se trouvant près de sa aison.

Q. Croyez-vous que le pr-flet avait le pouvoir de
vous empeher de le Eaire ?

R1. Il (ut trouvé bien laid qIu'il voulut Fempêcher
de le fiure .

Q. Quand le iessager a repiort votre nn
chez vous, a-t-il remporté quebîues arteles au p'ni-
teuntiaire jiour les réîarr? '

R. Il croit qu'il Va fait.

Q. Le mCIssa dans Vlèusage de porteî
à dodie obj is réparés ait lîitetiaire?

R. Il a nOinIpri q e e'iaît le ens : il l'a fait pour I
téoin.ii .ci l i i n vu en pmtler :ulliirs: e e qîi
lui a fait supposer que c.etait Vusage u litit

Q. A v< z-vous payé Conîlaii pour aviîr ebarroyé va-

IL. (ui.ý

Q. Vos pr<s aux étaient-ils employés il
charr)yerI. - le u

IL ui : ils out haré le artiuls les moins pé-
sApns.

R,.\A iez-voîus îimon is résidlé aiu péniitetiaire dlans

En addition nux plaintes contre l'ndministration du
pénitentiaire, Il'ol a dij. plentinem t fuit conna tre ;
les summes cnsîilúrnbles, et qui vonutsoujiur et nug-

minitanit, que dépenso ainuellement l'écliquier l.
blic pour l'entretien duit pénitemtiaire, attiré l'anen-

iùii publicii,, Ct I nynut en vue Fadminlisiration éioio.
nique de pareilles indstituion îlans In iépubline voi.
syie, il devennit ti-s urgent (le rechi:.elr h ense
<le tanît de déplnses. A léîmaintion de notre commis-
sion, il v avait treize nti que le I é itenti:ire était

di ùpv'Intiotn ; et durant cette péiiode de teiijs, on
avait tiré lit trésor public, pour lCre-tion d: Mtisses

et I entretien des prisonntuiers, £128,387 12S Sd.

Le peu d'argeit qu'a produit. h' tra vail des prison-
umers datns dani les treize ans a aussi exitlé bemeoun
lte 'laintes i n'y aiy:iit eii dans tont cet espume île
teips qu £0,118 23. 10d. de retirés dut travail des
prisonniers.

PROZDEI)S lES COMMISSAIRlES

Vôitrê catrtisstion it om:-rte a Kingt n le 23 juit
à AN: et après ire ensidlértion, avis suiut fut

oIbli dans lis apiers publes:-b

Son excelei-i, le gvourneur dèIrnl aynnt éma-
te utnle com'sini i pouu n tî des verses :acu-
sutionIit pla:ues confr la conuîin., lýconc-, la

disclinue it àlhuinistiraii lisn luéitetii, avis est
par I présent dluni qu: l-s comiussairs inmns à
i -et i .t tiendront letir s an e dans1a chamiiriîo- i':Iîn-

hee, In cité de]\in'on, lundi, le '2 ji Is-s,
1, le s j o i ian il dix heutrý,s du inn1:til. etrce r n

LuLes plaits o in:rmittions qui y ont r:apport.

Par ordre des omoissnires,

(Stén,.) GEO. BROWN,
Setture.

la naisn du prt et La mani-re dont nous deviots Drocéier dans notre
cnqute :a reçu beauoup da considrttion : et les cir-

R No. constances toute particuL itres où s troIv I'istitu-
t ion en i ut lait tin su jet dc dilli ultù. Il était évident

Q. Votre plinite an sujet de la surcharge p-r Ile que sil avant de cotntitre les alTires du pieîtentiaire,
reseit<-luige de souliers, a-t-elle été faite à la pi emière on les sentiniens des p:nî ties, nous Lsîons venir devant
aîsseibl u itburu npèis que vous avez eu Fordre 1i0nus ld emplys de Eintittitioi, et preniiotns nos in-

frauions d'eux, nous ne parviendrions pas à con-
R. Il croit que oui. naître le vrai état des chöses si sûreient que nosit l'

voLjion, par un examen direct des faits qu'on nous
Q. Avez-vous fait votre plainte le jourt en question, aurait fait connaître d'une minièe- pa-tiale. LC;t

parci qu'une autre plainte avait éte entréc le mêmel pourquoi nous avons résolu dinvter les gantilshem
jour contre M'Garvey? fines résidant dais le voisnaige de Kngston, qui

12, Victorio.
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Apndice étaient réputés-bien 'connaitre les'ýaffaires du péniten-
tiaire; a nous rencontrer et'â,nous donner telle:infor-

,- mation qu'ils pourraient,en frme-de conversation
Io ma- sans être assermentés. Espérant ainsi parvenir à

connaît re les pcrsonnes qui étaient Je plus au faits desi
sajets donti nous avions à-noIs enqérir, nou'rsolû-
mes que nous commencerions, après, par prendre]e
témoignage de ces personnes sous sorncIt, endohors
des murs du:pénitentiaire; et de faire corroborer l'in-
brmation que nous recevrions d'elles par le t6moi-
gnage des employés dupénitentiaire.

Puis est venu la difficulté que, à la manière d'ont
noué faisions l'enquête, 'affaire s'éclairait au point de
compromettre queque erployé assez pour quiil devint
nécessaire de lui- faire son irocès. Il était évident
d'abord, que les fiaits qui viendraient à notre connais-
sanco seraient t'rès vagues et compromettraient plus
ou moins un grand 'nombre de personnes. l1 était
impossible, quouiue cela fut désirable,.do lfaire venir
tous les intéresses à lafois; et lestfaire venir séparé
ment, ç'aurait'été à n'en'plus finir avec chaque4tmoin.
Après mûre délibératior, nous aveis résolu que le 'plus
uste"mode:et le plus satisfaisant 'était-de:fairesd'aborl

l'enquête'privémont-; et aprèsavoir mûri nos investi-
gations de formuler; daprèsles témoignages des ac-
ciisatins contre tout officier quiparaîtrit' impliqué,
t'i de lui fournir copie des necusaiLons et les, témoi-
gnges qui les supporteraient ; et. si tel olicier' inait
les tis'al légués contre îni.nous éterininions qu'il
auratTl'avantage de fire revenir les témoins pour les
exmaoiner de nouveau,, ou do' faireassigner tous autres
tëmoins qu'il-jugerait convenabTepour sa'défenise.

Nous par siens que ce mode de öcéd'r était tr
avantageux à l'accusé; car'quoique"I ernmen preli--
miiaire fut fait en son absence, 'Javantage d'voir les
témoignages parerit, et le temps d'en examiner at-
tentivement claque ligne, au lieu' de faire les trans-
questions immédiatement, balançaient grândement
tout peti dsavantage qm pourrit'cn résulter. Ce-'
pendant la prcipale objection' à ce: mode de procé-
der, ait' ongueur e temps quil prendrait;, consi-
dération"que nousavons bien pesùe mais nous soim.
mes tombés d'accord, que qunnd il s'agssait d'une a-
reil le. istitution, il valait'mieuxecntedrettoutes.les
plaintes. que de 'faire de in justice, à quelqu'un ; et
lnner à chacun titut la'vantage.de se disculpe; La

Jatitud, luerious laissaient nosinstructions dans J'en.
quête Upä s'ouvrait pour nous, comprenant non-eule.-
ment l'nddfir idration passée de l'établisement. mais
encore le svstne di réformne d'industrie. de' finance et
de discipline à adopter pour ladmiaistration fùture, ii
fmtentiaire. nous a mis danslabsolue nécessité de
taire un' minileux exameonde toutes les affaires.dupé-.
ni tentinaire, pou r que notire travail, produisit quàlq u'ef-
et; nous pensions que plus nous, pousserions avant

notre enquête, mieux 'ce' serait, pour détruire les -abus
cxistans ; nous-pensions, aussi que par une bonno' ad.
ninistration', on ,sauverait annuellement' de' larges
sommes à la' province ; et' ue cela produirit et main-
tiencrait la prison dans un état llus:mral ; et main-
tenanti qire nous pouvons parler par expertence. nou s
assurons que c,était le nieilleur moyen, d'obtenir un
bon résultat.

Nou's a ons' cmmuniqúé« ivec le eréfet-et léss ins-
pecteurs nas-iitô8 après notre arrivée à Kingston, et
nous 'denr ar&ionri ïti lw.èoürtôisic' ett l'aitertion
avec lsqolfs' ce rnessièurs Mnos ont re s,
Hlopkiik'art été' þriépar les iñàpedteù. ses collò
gues doles rcpréenter dnstoute ffaire qui i it
rapportaubureau_ quand"les commissaires le"'juge-

raient nécessairej ce monsieur, Sm epréfe
21 ''

furent les premières .personnes invites- noUs rencon', edce
trer pour converser sur les affaires-.du' pénitentiaire. (B .B B)
En. 'conséquencea dix, houresidunatinle 26'juin
nous avonsc, ouiune' longue entrevue aveci messieurs ao a
H-opkirk' et Smithi 'dans laquelle nous avons.beaucoup
discouruedes affaires"de l'institution; du systèmed'ad
ministration. ainsiquerdes plai'ntes contreles employ'és.
Nous Jeur avons dit la manière dont nous entendions
conduire l'enquete, et ils en ont paru .très. satisfaits.
En suivant le plar que nousnous'étions tracé;' nouk
avons eu plusieurs entrevues' avec 'les messieurs'sui
vans, qui 'nous ont procuré, de bonnes informations, et'
en grand nombre

L'honorable P. B. De BJaquière~
James Niekalls écuyer, ci-devant président d bu-

reau des inspecteurs.
Le docteur-Sampsàn, chirurgien du pénitentiaire.
A. Manaham, écuyer, un ancie'n inspecteur.
Samul Rovlands écuyer, éditeur du " Chronicle

and News "de; Kingston.-
J. B. Marks, écuyer, un ancien inspecteur.
Rév. 1. V. Rogers, chapelain d u pénitentiaire.
A. Prmingle, écuyer, ci-devant inspecteur.
Le major Sadlier, un ancien inspecteur.
L'honorablo John M'Cauley, premier président des

inspecteurs.
Sa seigneurie 1évqlue catholique romain de King-

ston.
Rév. Angus McDonneîl, vicaird général.

Lesi nfbrmations que nouss out données ces messicurs
ont dirigé notre attention sur les points qi mnéritaient
le plus d'être exnminés, etont beaucoup favorisé nos
procédés; et le prcrnier'juin, nousavons commencéà
prendre les dépositions sous serment. Durant -les
mois de juillet et d'août, inous avons été constamment
occlupes w' reccvoir1 es' témoignages on a' examt les
comptes'de 1institutior qui nous' oht' catTtéi bie du
temps, i causede la manire irrégulière dent ils'ont éfé
tenus. Des plaintes dun .caractère tout à fait grave
furent, ependant, fornniléc9i t-e Smith,.intndant
de lacuisme,.et e I uieton lu anotifié des ac-
cusations formelles. Quand on a invité à transques-
tionner'deux témoins qui étaient sur epontde laisser
la provico; Smith a protesté contte Venquéte que
nous faisions dans une afiaire quiavat .té ugee par les
inspecteurs; après qu on lui cut servi es accusations,
il velusà de se défendre.

t "

Nous:avons référé cette affaire à votre. excellence.
quii avz b iõri vulu donner l'odrcde dstituer ilmuré-
diatement cetof lier..

Peu de termp avant l'arrivée de la' lettre dû ser'é
faire- provirnînl, le bUtreau des inspecteurs ayti iac-
cepté la résignation del . Sinith' et'fait enceettercer-
constance l'dntrée.suivante dans leurs minutes

0. Extrait des minutes'.dubureau des inýpecteui'ý du
pénitentiaire provincial 23 août 1848

"L'intendant F NY. Smith, a présenté au bureaù
sa résignation, ir laquelle'i a assigné les raisons sui-
Vantes

"~ Que, les commi s'airès iairntenant eggs dans
l'enquête de' l'admiistration du"pénitentaimre avaiet.
résolud airñifliife u noiivecu proces$ufrdose accusi-
tiensi dohl i àit :été tièrém të acquitteapés ur
investigationopleine t ontièreetqual avait supportée

l e- ainó
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Appendice " 'Qu'en référant aux accusations, les commis-
(B.B.B.. saires avaient résolu dle recevoir comnie preuv le

- témoignaie des prisonniers élargis, et des employés
dle l'institution qui avaient été dt.titîuês ; et qu'en
conséquence de labsdnce dt quelques-uns d'icx qui
étaient aux Etats-Uîis, il ne pouvait pas avoir l'avan-
tage.de les examiner en transquestion.

Que les conmissnres avaient exprimé leur dé-
terminatioti de soumettre leur rapport basé sur la
preuve faite en son abscnce.'

Le bureau nccepte la resignation de F. W.
Snith, et engage le préflt à fuire les démarches né-
cessaires pour procurer unn personne compétente
qui succède à M. F. V. Smiî h commne intendant le la
cuisin", et de soumettre sor, rapport à la considôration
du bureau.

SVrai extrait.

(Signé) " F. BICKERTON,
Clerc.

Procédés dans l'affaire de l'inteninnt de la cuisine,
Francis William Smitlh.

Copie.-Lcttre, le secrétaire . l'intendant F. F .
Smith.

CIAMRIXE DU GRAND J'RI'. K NGs'ToN,
' 27 juin 1848, 2 P1 M.

Vous aurez la bonté de vous présenter devant l s
commissaires du pénitentiaire, cet après-midi, à 3
heures.

Je suis, etc.,

(Signé) "GEO. BROWN,
Secrétaire.

. Francis W. Sm1th,
Intendant, pénitentiaire .

2.,

Extrait des minutes de la commission, 27 juin 1848

M. Francis W. Smith a comparu devant les com.
missaires à quatre heures moins un quart, et ayant
eu lecture de la déposition de Phelan, il a été informé
que les cominssaires rappellerait le témoin s'il le
désirait, pour qu'il pût l'exammier en transquestions.
M. Smith a nié la vérité les allégués dc'Phelan, et a
refusé de le faire rappeler.

" Le secrétaire avait instructions d'inviter M.
Francis W. Smith à comparaître demain matin, au cas
qu'il désirât transquestionner Hiram B. White, ou
James Tiompsôn, cieux témoins qui devaient compa-
raiître devant les commissaires.

3.

Cope.--Lcttre, ]'intendant F. W. Smith, au secré-
taire.

enquête sur certaines accusntions faite 'contre moiApped
par le chirurgien du pénitentiaire dans le moisd
tubre dernier ; je vous prie respectueusement demeg-
permettre de vous faire les;observations suivantes': aoin

Parcc que--J'ai déjà eu un procès et ai été ac-
quitté par un tribunal compétent.

Parce que-Je n'objecte pas à ce que les com-
missaires prennent en considération lejug'mrnt rendu
dans mon procòs par les inspecteurs, pourvu qu1ils
jugent d'après les témoignges qui ont été donnés
tant contre que pour moi.

Parce que.--Il 'n'est pas en mon pouvoir de four-
nir la même preuve qu'aipiravant, plusieurs des té-
moins s'éuant absentes de Kiigston pouraller jene
sai 1s ou.

Parce que-Je n'ai-p-ts appris qu le gouverne-
mrnt eut désa pprouvé la décision des inspecteurs-dans
l'affaie en question, ct que l'enquête a été faite et
conduite strieement, au désir des lois du pays.

Parce que-S'il s'est élevé un doute dans l'esprit
de mes jug.s, les inspecteurs, quant à ma culpabilité
ou a mort innocence, j'avais, comme accusé, droit
d'avoir le bééficte de ce doute.

Parce que-A l'encuête les accusations en ques-
tion, j'ai perm's au poursuivant de se servir de mes
témoins pour son propre avantage., en les examinant,
tant dans l'examn en chef qu'en transquestions, car
e désirais que la vérité et rien que la vérité fut con-
lue.

Tarce qu'il est inconqtitutionnel de faire le procès'
t un in lividu deux fois pour la même offnse, aprêt

qu'un jugement est; intervenu dans sa cause.

" J'ai l'honneur d'être,
" Messieursi,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) F. W. SMITH,
Intendant.

Aux commissnires commés pour
s'enquérir de l'ad ministration du
pénitentiaire provincial.

" 28 juin, 184K
]P.' S.

Depuis que ce qui précède est écrit, j'ai reçu
votre notice, m'enjoignant de compdraître devant
vous pour entendre la déposition 'de M. White et
James Thompson, qui, dites vous, peuvent avoir:der
plaintes à faire coritre moi ; je me rendrai, conformé-
ment à votre ordre, mais si les dépositions ont trait à

jaucunes plaintes pour lcsquelles j'i dmj subi urT
procès et ai été acquitté, je protesterai respectueuse-
ment contre leur examen, pour les raisons que a
idonnées plus haut.

(signé)

4.

Copie.-Lettre, le secrétaire à l'intendant Smith.

2'Pénitentiaire provincial, chambre de la commission,
PýNrrsN·rátRE, '27 jin 1849. KiïGSB'oN, 28 juin 1848.

" NEEsslCRs MoN~SrEUz,

J'ai l'honnur de vous exposer, gény.mtq raisor " J'ccuse réception de votre lettre en daté de
de croire qu'on a intention de vous prie dc faire une jour, dans laquelle vuus protestez contrleecomme-

F. W. S.
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peidice saires du pénitentiaire-qui reçoivent des plaintes con,
tB. .) tre vous, pour lesquelles vous avez déjà ci un procùs,

et qui ont été jugées par le bureau dcos inspecteurs en
r( RII ctobrc dernïier.

Les commissaires ont pris votre. communication
considération ; et j'ai instruction de vous iifoi mer

qe cette commission n 'est pas une cour criimi elle ou
l'on traîne les gens pour offense comm:se contre la-
paix ou l'ordre publi', mais simplement une cour d'un-
qute, constituée par:le gouvernement pour s'enquérir
si un établisiment important a été; bien conduit.
pour s'enquérir si les employés ont fait leurs devoir,
et pour s'enquérir de l'état actuel'dc chaque départe-
ment de l'institution, sans avoir égard aux opinions
ou nates de qui que ce soit, de quelque conséquence
qu ils soient.

Les commissaires embrassent cette mani're de
procéder pour recueillir toute information qu'il sera
en leur- pouvoir au sujet d'leur mission ; et si l'on
trouvait preuve surisanite de mtivaise conduite de la
part d'aucun employ de l'étabpssement, la personne
impliquée sernit informée de différentes plaintes faites
contre elle et invitée à se défindre,-en examinant en
transquestions les témoins sur le ténoignige desquel
es commissairs se fonderaient, ou par la production
d'autres témoins.

Je demeure, tc.,

(Signé,) GEO. BROWN,
Secrétaire.

M. FRANCIS W. SNIIT,
Iuitendant du pénitentiaire provincial."

ACCUSATIONS contre Francis W. Smith, un des
employés du pénitentiire provinciar,~fondees sur
la preuve faite devant les conmissaire, nommés
par son excellence le gouverneur général, pour
s enquérir des accusations et plaintes touchant la
conduite, l'économie, le système de discipline et
l'administration du pénitentiaire.

I. CaUAUTI ENVERS LES PRISONNIERs DU P£NiTEN-
TIAME.

Il. PecULAT.

II. CONDUrrTE SUBVERSIV E DES RÈGLEs ET DU BON
ARDRE DE LA PRISON.

haRE. ACCUSATION.

1. Avoir jeté des pierres, des patates, etc.,
prisonniers.

sur les

2. Avoir blessé les sentimens religieux dës prison:
iers.

3. Avoir frappé les prisonniers avec une grosse clef
sur le coude.

4. Avoir fait ouvrir la bouche aux prisonniers, soUS
prétexte d'y trouver du tabac, et leur avoir alors jeté
4u sel, de la neigP, etc;, dans la bouche.

5. Avoir', aidé et engagé des prisonniers à jeter
d'autres ,prisonuiers dans-une tonne d'eau.

a. Avoir pqué-des prisonniers avec des épingles.

7. Avoir trempé les prisonniers dn'au chaude de
àengîn.

. voir tiré des flèches sur es-prisonnier.

'A. 1849.

q. Plusieurs autres aîctes de cruauté. App'ndee"
i B.B.B..3L. Avom ra oJs nus iuiiieEs, ETC. SUR LES PRISONNIrERs.

alirtin Keely; (employé onze ans dans l'institution,)
4 a vu. Franîk Snith tirer des pierres, (les patates et
des morecaux du bois sur les prisonniers ; il Ta vu
les frapper avec ce articles."

Terence M.Garvey, (qui a été sept ans un des em-
ployés de l'institution,) " a vu Frank Smith tirer des
p.erres ou des, paîats sur les prisonniers ; il l'a vu les
fiapper ; ils ne furent p:s beaucoup maltraités."

Richard Robinsoi, (qui a été quatre ans et demi un
des employés de Vinstitution,) '. a vu Frank Smith
tirer des pierrcs et des patates sur les priso'nnicrs';, il
se ïappelle qu'il a frappé un homme de couleur, nom-
mé Davis, dans l'Sil avec une ýpatate. L'oil de Da-
vis en a beaucoup souffert."

James;M'Carthy, (qi a été quinze ansgardien du
punitentiaire,) I a vu Frank Smith tirer des, pierres,fles patates, ou des blocs de bois sur les prisonniers
il l'a vu frapper les prisonnîers; dlans une occasion,
un homme a été grièvement blessé."

William Aiins, (qui n été seize mois gardien surnu-
mèraire dvns le pénitentiaire,) ' a vu Fiank Snith ti-
rer dles patates sur les lrisonnieis ; il l'a vu les frap-
per.e'

Thomas Fitzgerald, (qui a été quatre nns gardien
dans le pénitentiaire,) " a vu Frai k Smith tirer des
pierres, des.patates, et pareilles choses sdr les prison-

'iers; il l'a vu fréquemment maltraiter les prisoniiers.
de la s-rte; il l'a vu tirer une p:tate, ou une petite
pierre jusve au milieu des prisonniers quand ils étaient
aoL'urs bacquets."

James Wrilson, (gardien actuel dans le pénitentiai-
re,) ' a vu Frank Smith tirer des pierres, des patates,
des pelotes sur les prisonniers ; il l'a vu les frapper."

John Rtichardson (actuellement gardien dans le
pénitentiaire, " a vu Frank Smnith tirer des patates,
quani les hommes passaient en:revue leurs bacquets
il, a été -prêt d'être blessé uný sou'."

James Keares, (actuellement gardien dans le péni-
tentiaire,) " a vu Frank .Smith tirer des patates sur les
prisonniers ; il l'a vu tirer de cette sorte sur les pri-
sonmiers fréquemment;i il ne l'a jamais' vu atteindre
personne, mais il est certain qu'il a essayé de le faire.'

John Swift, (-actuellement gardien dans le péniten-
tiaire,) " a vu Frank Smith tirer sur les prisonni ers
quand ils passaient leurs b cquets en revue, avec des
patates et des petites pierres.".

John Watt, (acturllement gardien dans le péniten-
tiaire,) " a vu Frank Smith tirer' des patates sur dau-
tresgardiens, mais il ne se rappelle pas qu'il en ait tiré
sur les prisonniers.

Thiomas Costen, (P'intendárnt actuel,) " n'a jamais vu
Franîk'Smith tireîr des pierres, ou des patates, out au-
tres projectiles sur un ou.des prisonniers ;-il ne l'a ja-
mais vu tirer de semblables choses."

Maurice Phuan, (qui a été trois ans déte nu aupé-
nitentiaire. conva'ncu d's.aut avec intention de
meurtre ;) a vu F. W. Sînith tirer une pierre, dis6ns
del 'rnsur d'un pouce et un demi quart, sur, lepri-
sonnièr Feland ; c'était le soir, lorsqueiôshommes
passaient leur bacquets en revue; Smith'se tenaii a
côté sud de laiporté elle futtirée avec force directe-
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Appenclios ment sur Freeland: . elle vint tombr bien prè\s de
1-B..B..) mais lie lui a pas touchóé; ceci a en lieu peu de temps

- avant que le prisonnier fut élargi."
Tamnes Br-ennan, (qui a été trois ans prisonnier dans

le pénitentiaire pour lircin,) "a vi Franlk Smith tirer
'îes patates et des pelotes ,de neige sur les prison-
!eîOrs il i a vu les frapper.

Eustache Coté, (qui a été sept ans prisonnier dans
le pénitentiaire, pour avoir mis le feu: il avait douze
ans quand il a commis cette acte, et son muoifen le
fdsant, dit-il, était <le gagner 7 d que lui av:d t donnés
pa upour fitire le coup.) " Frank SmtIth a ti r-
des patales sur les prisonnicrs ' et dlophis "l' e tiiloiil
a souvent tiré des patates sur Frank Smitl.

Jo hn -IH.Freeland (instituteur aur chtes de Smith,
qui a tÔ déCtenu trois ans dlans le pénirtentinire pour r
avor essavé de mettre le feu i un mouli. il a
ot grc) " a vu Frank Smith tirer des Cerres et
des patntes sur les prisonînii'S. Il en n tiré deux fis
sur le t'moin ; il n'a pas frappe l témoin ; il 'atilt
alors i soin bacqutet : il ny n ps le doute qu'il vio-
lait frnppr le témoin et a tir petites perres ie:
la groscur d'un ouf.

Av.. .. ru.s: ': t s 'rno:xs ne:aan:ex nAs
rîuso'N'i as.

Preuve

Maurice Plmlan- Frank Smüih vint un jour à
la boutique des cbarpentinrs ((ul ltc de I 2 et
sans aucunî cause, a t'até le témoin " de b -
de Papiste'" le t "mnUin. nia p:i 'i fuit dl réponse,
et n'a pas eu d'autre d f'rend arec lui. Lo
témoin a dit a son gardieun, Ke|y, le langnge dont
F. W. Smith s' tit servi à so 'ga rd. John Free.
hind était pésent quaSi Smitlh n ténu le méme Iinng.
go dans une utre ccasion ; il pens ue c'était le'
deuxième jour :pr&s qu'il l'cut fait la première fis.

Richard Robinson- ". Frank Smith était uin oran.
gist', mais il fut ,Isse à cause dle sa muaise Cea
d uit,. Il fui destitué pour avoir fait des trans"ctius
l'argent. ' moin est ora ngiste, Fraik Sm;hii t

dit an témon ge titis les employés c'tholitit:es
reumains seraient bien t:t chlassês dJe l'éta blissemnta
Il v avait un :.un cnviron de cela. l s'était sIlvent
serdvi du méme lan::nge. Le témoin avait enjteudu
Frank Smith p:îrl.î die. cathonliques irnmains dants le.
énienîtîaire comme dec " papistes b ur " mais

eni 1absenico dls caîtholiques romnains,"'

.imnîes Droennnn-~"Du fans une ooeesion Franîk Smithi.
a grrossié:r'imemi insuló les cathioliqjues romains ent
c'btreant n v'eux fran .:is à passi :tu.ilieu d'un
ertt ain naîamî:r' de .rnsoîni r's cri les aspergennt. pour'
t ur'ner en dår:en'u v po't;que das cathonques r'oînani
oc r¡paudie l'eau benîi t.'

.Tames Wilson-" Frithk Smith ra sovent insnbé
(le ienoin) cn l'appelant un is é. papiste.' Le
iémii appartet t aI'lise proshv iárine. Lorsque
Franuk Siîiuh a traité 4: teli)inl Ile papiste, le témoin
a pensé qu'i* * iit ailusîon ù son (cele lu témoin) in-
lrtiit avec .'Garvey, Keely et M'Carthy

Thrinas Firtzerall- , Fraiik Snith a souvent
tr:ite le témnoli dc s-é. papist'.''

.lohn Il. Precland-" a enteiîdu un jour Frank
Sritl. dans la boutique des charpenticrs, tr:iter le
prisionnier Maurice Phelan <le 's--. papiste.' Quel-
ques jours aprs, le témoin a entendu Frank Smith
appeler le mme hornre un ' s- é coquin de papis-
te,' ou quelque chose de semblabi."

O. Avont APP- IES PitISONNIERs AVEc UNP. cROsSE Apendice
ui.E AU COUDE. •B.B.BBt

Preuve aomai.

Terence M'Garvey-" a vu Fraîîk Sînith frapper
les prisînnîiers avec une grosse clcf au coude. Les
î'iso n Ie rs sen soin t bien plainuts.''

flichar'd Robinson-" a vu Frank Snîith frapper
les prisonnicrs au coude avec, une grosse ckf, comme
ils allaient à leurs cellules. Il l'a fiit souvent.'

Maurice Phelan-" n vu Francis W. Smith atten.
dire nu ba.es esanliersorrque les prisonniers a lIaient
lenourge. at re fl.pper au coude avec une cIlf

filin pesanto. 11 'a fi:ut sovent. Le témom I 'a vu
rei O Smith avt t essayé( de frapper le t -
noi. <le cette sorte, mais il l'avait martue. Les pri-
angr' s'onsnt plaints aî Snîi t h. Il ne îcîut Pas

Thumas Fi~tzgerald- 'a vu (F. W. S.) fraJpper
s condes des prsonniers avec miu grosse cle'.

Jphn I Î. Freeland- a vi Frank Smith les frappe
s pkomurs)~ au coudC avec une grosse clel.'

.Jmnes Wilson- a fréruemment vu Frank Smih
r:ppar les prisonliers au coude avec une osse clef,
lorsqu ils allaient :lrs cellules,'

Thomias Coston-" ri l'a imais vu (F. W. S.)
frapper les prisonniers au cowdc avec une clef."

4 Avoint ixa'morr;iT Qîtn auSs croses ISDA: LA Doucnt
DE8 nîoaIî15

Tamns nethî-' a vit F*rank Smith. sous pré
texte de voir si les prdonniers axaiet du tabac dans
la hou<h., joter, du sel ou des petits moreaux de
charion, e t e va cI vr danus la bouilhe les prionnirs
quand ils l: teiient ouvri ' te. Il so ,r raipclie que le
prisonnier n. a'c'n tin) rfil fise d'ouvrir la I bouche pour
la lasserixaminIr. lans la crainte. pensait le témoin,
lio Frank Siii Y intro(duisit quelque chose. Bren-
Min a été mis dans la boîte pou r le punir de ce quil
uvait ainsi rcfusé d'ouvrir la bouche."

Willa:m Atins-" a vu Frani Smith regarder 'si
les prisonnin avaient dlu tabac dans la bouche. et
leur jeter du sel dIs la brxucho quand ils l'ouvraient.

Thcomas Fî.gerald-" a vu Frank Smith faire ou-
vrir la louhi aux, pionniers, sous prétexte de vi..r
s'ils avnient lu tabac, et leur jeter *alors du sel ou au-
tre chsc qu'il t2nait à la main, dans la bouche: et
aussi leur cracher dans la bouche.

James Wilson-" a vu plusieurs fois Frank Smith,,
sous prétexte de voir si les prisonniers avaient du ta-
bac dans la bouche, leur jeter quelques choses dansala
bouche. Il se rappelle qu'un jour, à l'entrée <le la
salle a diner, Frank< Smith a demandé au prisonner
Tuey. d'ouvrir la bouche, et lui laisser voir s'il avait
du tabac., Tuey a refuse. M. :osten:se tenitý par
derrière, dit ; 'ouvrez la bouche, monsieur, quandson
le demande." Tucy a ouvert la bouche; et Frak
lui a jeté une pelote de- neige:dans là bouche. I n a

:pas trouvé de tabac dans la bouche de Tuey."

12ý Victorio.
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l mes Kearns- vu Frank.Siith faire ovrir' la
U8..) bouche à un prisonnier nommé Wilson, sous Prétexte

- voir s'il avait du tabac; et quand Wilson eut ou-
a Mi 'ert la bouche, il y jeta du sel.'

John' Swift-"a vu Frank Smith- faire ouvrir 'la
bouche à un prisonniel nomnmé Wilson, sous )prtexte
de voir s'il avait du tubac etquand Wilsonp.ut.ou-
vert la blouche, il y jeta du sel"

Maurice Phlan-" a vu, Frank Smith saisir des
prisonniers par la tëte et leur faire ouvrir la bouche,
sous prétexte de voir s'ils avaient du tabac, et leur
jeter disel, pelures de patates, ou de la neige dansa-'

o&êuchîe, et en rire. L'été derier:il a vu Welch, un
prisonnier,;traiié une fois de cette sorte; etait a la

rirnière.;-il ne peut, ps dire s'il 'a:introduit quelque-
chose dans la couche de Welch;. il ne peut nommer
personne à-qui il ait jeté quelque chose dlans la bou-
che;" Cho."

ames lrennan- a vu Frank Smith sons pb-
'texte de voir ei 4es prisonniers avaient du tabac dan
la bouche, .laeur -faire ouvrir et leur jeter alorsquel-
qu chose aansda:boudhe. lise rappelle qduil l'a fait
ù Desjardins, un: garçon canadien; dans laboutique
lu for eron,et à 3ernard,,tin autre garçon canadien';
S'mith l'a fait une ýfois au témoin ; il lui a jet dela
neige dans la bouche (du témoin.)."

lhn iH. Freeland-" a vu Frank Srnith regardei'
si les prisonniers avaient du:tabac dans la botche, et
Éeur jeter du sel et de la neige dans la bouche; Franlk
Smith a regardé dans la propre boudhe du témoin
pour voir s 'il y avait du tabac, et lui a frappé le men-
ton par farce."

John Watt-" a vu Franlk Smith faire ouvrir la
boucho aux prisonniers sous pretexte de voir s'ils
vaient du;tabac ; et quand ils 1'ouvraient, il.leur je-

tat du sel ou dciaineigadans la bouch"o

Thomas -Costen-" ne serappelle pas d'avoir vu
Frank Smith .jeter du sel, dc la neige, ni autre chose
dans la bouche des prisonniers quand' il regardait s'ils
avaient du tabac, dais la b ouche.

5 Avoin AIDé ET NcOURAGè METTRE DES

sPoISfNNIEitS DANS ÚNE TONNE D EAU.

qu'i 'était' blessé. surauns clou;au fond adu quart';. on'Appenudicc
avait envoy é l'ho nmecercheru billot quand cela(B BB
est arrivé, et on lui 'avait dit que c'était anslamaison
a' laver; ce n'était pas la, etle temoi présume quin 3
ltui avait ditcela pour.l'envo6yera hla"maisons aàaver.
Un"prisonnief du nom'de Coté a dit antérùôin'i'
avait nidéêa plongé M'Mullen à leau.

Richard- Robilnson-" sait quèFrank 'Smith et' seâ
hommes ont plongé des prisonniers dans une tonne
d'eau ;,il 'se;rappelleuie 4MMullen s'est! plaint:à lui'
le ce qu'il avnit été plongé jusque pr-dessus la tête
par les ordres"de Frank Smith. ' M'Mullen.avait uno
blessure à'la tête et saighnait, c'était dans l'hiver. 11
se raippelle que le prisoniii Wilson lui a rapporité 4u'il
aivait été: plongé par Frank Smith et son parti,'dans
unegrandL,'barrique:dicau;ils (M llen et'Wilson)
étaie i it'bien trempés d'eau. Lcs'horinmes'faisaient leur
devoir dans la maison àlave- en, prenantde l'ea u
pour leurs boutiques. Letémoin' avait envoyé 'Wilson
ebeecher de l'eau chiaude.Frank: Snith~avait dit au-
paravant au témoin, en'riant :-ce s- é Wilson, i
faut l' ttrapper:aujouid'hui et lui faii'e faire 'une plon
ge.,

Thomas Fitzgerald-" a vu les hommes de 'Frank
Smith, en la présence del'Franl, plonger des' prison-
nirsdans une tonne d'eau, "daris la maison àlaver."

James Wilson-«"se .ra ppelle' 'qu. M'Mullen a été
plongé dans un. tonne d'eau :i'la dit l'avoir été par
Frank Smitt et ses hommes; M'Mullen avait une
grande blessure à la tête" "

Jolin Svift-"croit qe riendarit de" la cuisifil
ou les hommes dc la maison à laver étaientdans l'ha
bitude, par les ordres 'de Frank1Smithe plonger.les
prisonniicrsde latétc auxp'eids dans ýune'tonne ;:un'
des hommes du témoin ,nommé Conkiright, s'est pré.
sen.ié:au'témoinùn après midi tout trempé d'eau;.et
s'est! plaint 'd'avoir'été ainsi raité'par les ordres
Fi·auk Smith. C'était pendapt l'hiver; l'hiver qui a
precêdé ldernicr; le moin lui a fait chinger, scs
haii1s."

Mi'iN 'livlan.ih aI en tendu iure qe d es n
avaient' été' plongés dans, une,,, tonne d'eau, dansla
maison à ver. Il mé l'a jamais vu 'fairelui-mie e;
nais le risonnierl lienlui aditque c était Smith
et dux prisonniers'qui 'l pongé dans'eau....

John'. Freeland-" se rappele queAe prsonnicr
uve.:M'Mullen l i dit 'que cel lui e a t arrive 51ul

James'Gleson, (qui rtatris ansu rnployé du 1cnaait une-blessure à la tite . irull a'di q
pénitentiaire -)" a eu deux de ses prisonniers plon- rank Smitl était' présent orsqu on ia plong dans
ges jusque par-dessus'a tète dans une tonne à lea m laan' t laver. ' 

dans lachambre à laver durant l'hiver; ils avaienté
cherch d'ei l'd audli poair lai pie'du 'oulin ; te ~W entndne
croit cšue le pre1ie prisohnier,étai Gecrge/Highgate, avaient été plongés jusque par-dessus'la tete dans une
et l16 derrnier Willidm Sarimpson. L'khnirmestonden mais d'eau'' dans la maison layegmais ilne la
conséquene pres.rhùíe'; mais corme i" *étaentt 'ais 'vu; il a vu des iommes tout tremps d eau qui
robustes ilà'n'ontp as 6té séxieusment mldes.. Le vienttê
térnin.,n'ya pas fait<attctiön fa empesoo s ma-.. , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ý -- ,1oaQse ctducicuisprisonniers, darrwart, il sest plaint a rttcti dnsn tonne
ie c qu'ilavait"ordonné' uon plongeat ldes prison- deau'd nsl la maison Ia ver, mais eiaitãinmismiers dans'eau, Smith 'adit au tmoim q'il avait v't.ie .'nTeu vuar, najmi ned a aant,, les,,bh pour règle de' fa ire pIonger à l'eau touses prison-pcs epro s'de Frank Smit.mersqui venaient'chercher de'Vèau'ayant temps

d6 dlje«nr'' téiñöiWsäit es 'tr's ä-dinS mi
'avient fait l me piinte coltree Sprh pour avo

fait 'làe6~ l'eaulburs hmmies , r.~vi P< s Ese PXO~IP AsEC DS~I

j"ou ý'. I ' .

Martin KCe ly "Unid s "hon»mps 'du 'émoin' nom- "'

mriMull ri ss tnisi"p ntéiuo1 r den itle tein[ " i
.t.trempe deau, ayec"unie"cdupured< laeë ett le' ames Glesnk- a couvent( urunît'Smuit
sänä.oulantsde' laWbessure"' M'Mulle a dit au té rpqe les pisonrsae èdes pngs ou d'-utreä

nnom ra Sipon- tinsth tre stguspar, amusementnst' &Ico'mqtnr i praissa:'
éjuqe ar-di atête dans an, toi edeatet elaest arrivé dans h ll à dii-i, ainsI que drs le

iih 7'-



Appendice (

Appendice passage qui y conduit. Smit faisait souvent de ces
tours là; cela n'était assurément pas pour empêcher les
prisonniers de dormir; les prisonniers en ressentaient

30 ni L ,du mal ; ils en riaient quelques uns s'en
fussent faché s'ils en uvaient eu la hardisse."

Térence M'Garvy:-" a su que Frank Smith
vait piqué.les prisonniers avec des épingles, ou au-

frc. instruimens aigus; il a vu faire cdu fréquemment
il la fait souvent gnand les prisonniers passaient de-

ant lui pour' aller à leurs cellules avec, leurs bac-
quets."

Richard Robinson :-'' a su que Frank Snith pi-
qiunit les prisonniers avec des épingles quand. ils
étaient à table ; ce n'était pas pour lies éveiller ; les
prisonniers dormaient quelqueiois à table ; Frank
Smith leur versait (le l'eau sur la tête pour les é'vil-
ler. Il paraissait au témoin que Smith faisait cela par
farce'. ilriait quand il le faisait.'

James M;Carthy : a vu Frank Smithi piquer les
prisonniers a table avec des epigles, et les maltraiter
d'autre façon, fréquemment et à toute heure du jour
Cela passait la farce ou le pur badinage."

James Brennan :-" a souvent vu Frank Smith pi-
quer les prisonniers avec des épingles."

Thomas Fitzgerall :-" a vu Frank Smith enrfoncer
des épingles dans les reins des prisonnièr, quand ils
montaient à leurs cellules; cela est arrivé souvent."

James Wilson :-" a vu Frank Smith piquer les
prisonniers avec des épingles, à table, dans la cour, et
quand ils allaient à leurs cellules; il l'a vu avec une
épingle au bout d'une canne, piquer les prisonniers
(le cette sorte."

Edward Bannister, (actuellement employé dans le
pénitentiare)-" a vu Frank Smith piquer un prison-
nier avec une épingle; le prisonnier en a ri

John Richardson :-" a vu Frank Smith piquer les
prisonniers avec quelque chose que le témoin a cru
étre une épingle ou un instrument aigu, lorsqu'ils
montaient à leurs cellules; il l'a vu fÈre cela fré-
quemment."

James Kearns :-" a vu Frank Smith piquer les pri-
sonniers avec des épingles à table, et lorsqu'ils allaient
à leurs cellules."

John Swift:-" a vu Frank Smith piquer les pri-
sonniers avec des épingles, quand ils allaient à leurs
cellules le soir."

John Cooper: (actuellement officier du péniten-
tiaire)-" a vu en différentes occasions, Frank Smith
piquer les prisonniers avec des épingles, ou quelqu'au-
tre instrument aigu; cela arrivait lorsqu'ils montaiernt
à leurs cellules."

Mau rice Phelan:- asouvent vuFrank Smithfairele
tour de la table parrm lsprisonners, etles piquer avec
une pointe aigu, apparemrmentpourlesfaire rireet s'amu-
ser luimme; le témoin a v aire cela plus de cin-
quante ou cent fois; il les'piquait ordinairement à]a
cuisse ou au bras."

John I.' Freeand:--" a vu Frank Sni piquer
les prisonniers'avec deépingles, à tale, eqtiuandil
montaient à leurs cellules."

12, Victoria,. B.B.B.BB) .A184 »Y'

John Watt a vu rank' Smith vpiquerlesr
sonnieis avec des épingles, à table et ailleurs

Thomai Costen :-- n'aj amais vu FrankSmith p:'mi
quer les prisonnier avec des ,épge t
ment aigu. L

7. AVOiR JETW DE L'EAU SUR LES PRIsONNrERS A
MOYEN DE LA POMPE A FEU.

Preuve:-

James Gleeson:--" a vu Francis W. Smith faird
le tour de la cour, en faisant agir la pompe à feuù, il
faisait cela"sous prétexte d'essayer la pompe,. mais le
temoin est bien cunvaincu que c'était, seulement:pour
s'amuser; dans ces occasions il a vu Frank:Sinith"di-
rige l'eau sur une bande d'hommes -- l'ouvrgce e n n "
couvrir quelques uns d'eux ; il a'vu faire cela de'six '

à douze fois. Il est bien certain que les prisonniers
n'étaient pas mouillés par accident;t il a vu,les hom
mes se sauver pour éviter l'eau, et le flot tourner et
e diriger sur eux, à la risée et à l'amusement de la
ule; i avu Frank Smith tenir le conduit dans sa

main, épier les 'personnes qui approchaiente et 'tirer
l'eau sur eux. Le témoin lui-même avec sa bande,
a été détourné de son ouvrage pnr Smith deette
sorte; il a tiré l'eau sur lui, et l'a mouillé.-I1 a vu les
prisonniers de leur plein-gré, se faire arroser d'eau
par Frank Smith,"

. Martin Kcely:-" a vu Frank Smith se servir"de
la pompe à feu pour jeter de l'eau sur les prisonniers;
il se rappelle que quand le témoin travaillait, à une
biitisse nouvelle avec le gar(lien Little, et leurs bandes
respectives, le dit Smith 'a détourné les hommes de
leur ouvrage en: leur tirant de l'eau au moyen della
pompe à feu. Les prisonniers furent bien mouillés
mais quelques uns d'eux eurent le tcmps d'éviterý l'eau.
Frank Smith essayait évidemment de lées mouiller.
Le témoin a souvent vu Frank Smith' tireraiiside
l'eau sur les prisonniers.

Treî.nce M'Garvev:-" a souvent vu FrankSmith
faire agiir la ponipe à feu sur les prisonniers ; il avu
'es prisonniers-avoir leurs habits tout mouillésde cette
sorte; il a vu une bande d'hommes détournés deleur,
ouvrage par la>pompequ'on faisait jouer sur eux: il
n"y avait pas"à douter du désir de Smith de mouiller
les prisonniers."

Richard Robinson,: a vu Frank Smit'tirerde
l'eau sur les prisonniers et les gardiensavec' à,pom
pe: il. l'a -vu détourner de cette sorte une baïí'd
d'ouvridrs de leur ouvrage; il se rappellequ1'uù
soldat du nom de Hylett, a'ététoutcuvert d'ëtirp
Frank Sînith au moven de lI pompe..' HYlet'a,:saisi
un morceau de brique et l'a' tiré surtFran'k:Smithd
l'a frappé àla main. Hyleft a dit'aniémoinqu'ilavit
été puni pour's'être plaintoauprfet dl conduite e î
Frank Smith; il' y avait de cela 10 ou 18 mis

James "Carthy--" a -u FrankSr ith mouiller is
prisonniers avec l'eau de la pompe;.il tiratt deI'eau
sur tous c'eux gnijvenaient'dans'sa direätionrioffli'tèrs .

ou autres; il'l'a vu'détournerde cette"sorte des bn '

des'd'ouvriers de leuriouvra'e;1il 'ýa îcelòasove '

il l'a'vu briser 'desacarreaux de vii'e dans les chasssa
des boutiq ües avec l'eaui de'lapom îil'vutirer
de l'eau darns laboutique dtailleur aveclaomp
à travers lés carreux de"vitre cas þréfet
vu son filà rerý d&l'eaisùr les pri onniersdecette
façon une fois l'été dernirë et il a ordonné aiun -ri
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Aedice sonnier qui 'avait rété ainsi mouilé,"de changer d'h -
(f.B..U.) bits. Lerjourt suivantahu diner, Frank' Srmth:a de-
- mandé au témon' s'il.avait vu.ce qui s'éta&passé? Le

~or~.témoin arépondu qu'il.l'avait vu. Frank a dit: 2Jo
veux lui:dcotîner un rnal de ventreé d'une semamne,
pour lui apprond'e'à ne pras chang;er d'h a6its quand
je le mouille, et il a;ajouté tque s'il avait été prévenu
àX temp s i aurait envoyé: ne unote 'au grdien. Hooper
poitr l'empêcher, dlavoii rles habits secs. Le témoin
a vu cet homme nourri plusicais jours après que dc
pain et'd'eau; et ilt(le prisornnic,'a dit'au témoin
qu'il avait taiit do f'ain qu'il passerait trente-siix'jour~s
avec les chats pour un petit pain."

William Atkins-" a souvent vu Frank Smith tirer
de'l'eau sur les prisdnniers,r au moyen de la pompe à
feu, il est certain qu'il l'a fait aŸcec intention."

Thiomas Fitzgerald-" a vu Frnnîk Smithi'tirerrde
Veau sur les prisonmers au moyen de"la pompe à'feu,
illa vu détourner de cette sorte la bande de Reid de

son travail." r

James Wilso "' a souvent"vu FrankiSmith et ses
h'ommds'couvrih lcs i'isoihnioi· d'eau', au mnyenr'de
la pompe à feu 1l a vuldes bandes d'homines:détour-
nés de' leuri travail' de cette sorte' et qui n'îavait pas un
poiuce de sec sur eu.x; un; vu envoyer les-hommes à
.. Hooper pour leur fiuire changer, d'habits."

Fdward Bannistera" a vu Frank Smith tirer l'eau
de la pompe' sur' la bande de: Clément R'eid lorsqu'elle
travaillait:sur 'le:'quarré,les hommes furent détournés
dc leur ouvrage." "'"

John Richardson-' Frank:Smith a tiré de d'eau
dns le visage du témomn au moyen de la pompe à

Jame Kearns-"a vu Frank Smith' couvn leis des cibles, et sur autr:e chose pendant qtue les rprison-

prisonniers 'd'eau' en rfaintrjoucr la ponipe, il peut niers~ étaient à leur repas ceci est arrnvé:souvent.
l'avoir'fait'sans' intention ';'il l'a vu' tirer de l 'au à eec 'avy"av'Fakmt ie Q

trves e"h'sss an "a ouiqe u orgr9 fches sur les ,prisonnmers, et il les a' atteints. r' r

John :SIrift-4 arvu.frank Smithetirer de l'eau sur r, 'rr ''rj '. r

les prisonriiers au mnoyen de la pompe àfeu; il l'ay vu R]ichard R6inson-4 a vu:'raik 'Smith tirer sur
détourné les'hommes de Little et (lu témoin de icur les pnisonniers'et'lesigardiens, avec un arc etrdesfè-
travailipar ce rioycn ; cela: était évidemnment fait ex. ches, ill'ai vu 'frapper les'prisonniers avec 'une, flèche
près, plusieurs 'des: hommes fîirentrnouillés ;un vieu'c une. f6is il a attientiler tailleur dans l'ceilç:il lui a enie-
can'adienr du' n'orn(de "Russel' fut mouillé jusqu'à la vé la peaudi visage" r r

peau, le témhin en étit vaimentOfâché pour le paiu- ~ ~ aty.'''v Frn Silrtrr
vre home." 'r' ~'' 'r '' r fèches sur'ienprisonniers avec uo arc" et àsa con-

Maurice" helan-." av'Frank Sit #dirir ~ aissanc il les attcints~"'
conducteur' d'nre: petite pompe feu ü'seuries 5of WilaAtkins-" a 'vu 'Fknk.Smit' etirer 'sr lks

niers, il se, rappelle 'qu'en une occasioni,'orsque' les isîonniërsd.avcun ' rc et des'flèce t ovh
hommes de M.XKecly;posaient la couvertiure'f'une nou- les a attein-ts." u r.ce~e sueti
velle bâtisse, Sith' ao$agî'aaisi,.les hiommes de M. -r .-
iïttle étaient là'ss eSIt leshmmes furent'défournès Thlomas Fitzgerald,-"' a vu rank Smith.tirer de 'r

de:leurounage. :'Q illiqes~ uh desniésmeétaieni fieclhes sur les prisonrierset âsd:coniaeä les
bieëi'iniouillés. ~Kålfet Litile' étaient dprésèns'ilrxïëi atteints, Frank Smnith de cette mauiiére, aec 'ü.n'n
éait pas ils 's'eni soiït plaiiïs. r e t~émnoin' aüyuFi-ank flèche,,a atteint le prisonnier Jones Ex 'oeil"' "rrr
Siliith;faiife jou"er:ls.pompe dans les cha'ssisiées:bouti:::- M
qu"eä du"cèo-doi èet' du"tiiillerr mais 'ifrnorsitXpas J.ams Wilso- ' i vMaueFrarnl Sm tirerides
ei les"eliasisiétLdiitFouvei4 ;þl'cròit qu'ils'l'étient flèchies suriles'prisonriiers avec un arc, t àsao rn

.car'é:ait dihant l'éïé; i, avu' dit~ Smith dirigér~l e nasnce il lesia atteints il l'an vfrapper leprison r

conduçteur'l ponpe siiiihäòsldat du 46wrrg nier Ross, úhír rä

ment,'nommeé H 'ett ha souventSvu Fr5ank .Smt r mr
faire,1&t'onddé'la ôr ir e' t oej mës JohnRichiardsori v rk Snî tirer der
lesr failleuri :dèirr e oEieio s'amñuser. lare et des flèchies dans hcour perndant que lespi pr

'' esm çsonier~s étaient à eur repose en d'autres demps.
kJnmesBrennan-".a vu Fran rSmith 'couiriles "r&E"" r"

prisondiers d eau aur'moyen de laipmp Ärfeua i1l'a r" ames Kearns- "a vu Fran S'ntYixre i arc
vu:détourner M Carthyetsès honmes de leuûr ourg et'c d é clheés'lånla cori"1xv ireêr2 das un
'en tifaiitde l'eàun? tavers les ch'assis dans la outi p u un prisonnier tenitr en i ourài."
que du oï'reron

auicle an a' an m ."rrdsf"

n:jOH. Fe 1and a espiomr di schesisur"lesgprîsonnmers"avec unegrand4arcw3;ftl'awu rnY
dd ~ i'ü'e~ op" îla vdehes êdetourns tireiãreès souvétWsu leshomnes qui trëaversxetla 6

de leurE'uvra cemnoyr 'ä, " cour. ''r"
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Eustache Coté-" asouvent aidé' Fank à jeter Ap erdice
el l'eau. ur les prisonniers' ut sur les gardiens aussiÇ(.J.BM.)
iavait par ce moyen empêché les hommes de"~M

Reid de travailler.".;"'r nOa.

JohnrCooper-" vu 'rank; Smh2eter dcl'eau
sur un prisoinmer a mobyen de, la pomper à feu;
l'homme courait mais il reçut un peu d'eau, le témoin
a .éteé ainsi, mouilé; con présence des prisoinmers;
Smith en riait'; il n'a pas de doute que' dans.ces:cas
la,,c'étaiit l'intention de Smithi de mouiller leypnson-
rnier et le témnoin'

Johnr Watt- ' a vu trè souvent' rank' Srnith
couvrir' les prisonniers d'eau au moyen de la'ýonipe à
feu,;il Vavu tenir le 'condiiucteur dans:sa' main étítiiferr
surdes personnes quti .passaient dans la cour, 'mais
généralement' esr prisonniers n'étaient pas mouille
exprès."

Thomas Costen-" n'a jamais ei:Frank.Simithöse
servir de la' pompe' à feu pour tir-er de i eau ,sur les
prisonm erVs.

8. VOR n nU DES FECHEs VEC R UN AR E

PRIsONNIER1s

rPreuve :-

ames (leson-' sait qu'on a"fait'des'flèches darns
lerpénitentiaire podr Francist W. Smithrelles fïrent
faites par unindien du:nom l'Abraham et par quelq"ues
autres ;i an vu Fi·ancis WV. Smith tirer le's'fléches"d'un
arcsur, les prnsonniers, i nerpeuit pas:dire 'si 'Smith. a'
atteint les prisornniers"' et'deplus" Smnithr et d'autres
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Appendice James Brem'n- a vu Frank Smith tirer des fli-
B.B.)ches sur les prisonniers avcc un arc; et il l'a vu

frapper les prisonniers souvent de cette façon ; i se
1 mai rappelle qu'il a frappé de cette sorte un indien

et un homme qui sortit quelque temps après, et qui
avait appartenu à la bande de M. Little."

John H. Freeland- a vu Fr.ink Smith tirer des
flèches sur les prisonniers avcc un arc."

Eustache Côté-" a vu Fraik Smith frappcr les
prisonniers avec les flèches d'un arc ; Frank Smith l'a
souvent frappé lui-même de cette manière; le témoin
a vu Frank Smith tirer sur le prisonnier Abraham,
lorsque le témoin balayait les galleries du côté sud ;
Abrahan s'est porté la main à loil immédiatement,
et le témoin croit que la flèche l'a frappé dans l'oil
ou qu'un éclat du mur détaché par la flèche: lui a
frappé dans l'oil , Abraham a perdu l'usage de son
oil en conséquence de ce qui lui était arrivé ce jour-
là ; le témoin n'a pas vu la flècheý frapper Teil d'A-
braham. Abraham a dit au témoin ce soir là que la
perte 'de son oeil avait été occasionnée par du, poison
dont il s'était servi pour teindre ses paniers de bois ;
immédiaternent après cela, Frank Smith vint à Abra-
ham ; mais Abraham ne voulut pas lui permettro de
venir près de lui; il était fclé."

Thomas Costen-" n'a jamais vu Frank Smith
frapper les lprisonniers avec une flèche ; il l'a vu tirer
de l'arc et des flèches dans la ,cour."

De plus,comme preuve secondaire,l'afiildavit d'Isaac
Evrctt, un indien, pris devant Mathieu Gage, écuyer,
de Brantford, C. O., et Compilé sur le rapport d'Evrett,
par David Thorburn, écuyer, commissaire indien;
affidavit daté 31 juillet 1848:-

Isaac Evrett, (qui a été trois ans prisonnier au pé-
nitentiaire.) John Abraham de la même tribu d'in-
diens, était prisonnier dans le pénitentiaire dans le
mène temps que le déposant, et pendant qu'ils étaient,
là, i pense que c'était dans le mois de. février 1847,
lo-squ'ils entraient dans le passage qui conduisait -à
leui: cellules, No. 18 et 19, le déposant fut informé
par Abraham. que Frank Smith, l'un des intendans
du pénitentiaire, avait tiré sur lui: une flèche qui lui
avait blessé l'eil. Le même jour que cela est arri-
vé, il a vu Smith avec un arc dans les mains ; peu-de
temps après, il a vu que le prisonnier Abraham avai
la tête bandée avec un mouchoir de coton blanc.
Quelq ue temps après qu'il eut vu Abraham avec la
tête bandée, le dit Smithia tiré de son arc une flèche
sur le dénosant, qui l'a frappé entre les épaules ; ce

qui a porté le déposant à demander - Smit h" qu'est-
ce qui lui avait fait faire cela ,' quC s'il le faisait en-
core, quoiqu'il fut 'prisonnier, i briserait ses flècbes
aussi bien que su tête, p'arce qu'il nevoulait pas être
maltraité de la sorte. Le jour que le déposant et
Abraham (23 mai 1847) qnittèrent: le pénitentiaire.
étant à la taverne de la Reine, en dehors des, murs
du pénitentiaire, ilIa vu F'ank Smith venir à eux;.
alors Abriham a dit au déposant de se tenir pare der-
rière, ce qu'il a fait, à une petite disintice. Smith vint
à Abraham,: et il s'engagea entre eux une conversa-
tioni Tl a vu Frank Smh présenter du papier mon-
naie1 Abrh'i qui l'a pris-et l'a misdans sa pohé.
Aprés qu'iPcut laissé Smith, le déposant ademandé
Abrahani -qu'est-co que -d'était qu:ilavait reçu? il a

répondu "d'e l'argent ;'il lui a'demnaridé'pòurquoi";ti
n'a pas fait de réponse Le jour suivat ils' sont

partis tous deu pir'l steambo ur, se re ndr
leur demeure Lorsqu'ils furent suril steamyoat'il a
fait plixsieuxs quéstiêns'û Abrahampou saoir de lui
pourqoi il .avait- reçu cet argent; il atoujours' évité
de répondre directement; il a dit àIfamilton u'il

12 Victorioe.
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ovait'd6pensè neuf piastres depis ilait qu 'e
pénitentidirg, et qu'il avait encore' quatre 'piastres 'et BBBD)
demie. a'somme que chacun deux avait-reçu en -
partant était de trdis piastres et'demie, etiilýsaitqu
braham n'avait pas d'autre argent que lesttrois 'pias.
tres et demie que lui avait données par -; 'd'après cela',,,
la somme qu'il aurait reçue de'FrarkSmith seraitde
dix piastres,; il croit qu'il a dépensé plusiéurspiàst e
à boire sur la route ; il a vu à-I amilton, quatre pas
tres et demie en:la possessiondAbraham.- Le-témoin '

fut informé pai Abraham,, quele soir que son oil fu
blessé, Abraham':avait vu Smith avec l'arcet les flè-
ches, inmédiatement avant qu'il l'eut, frappé ,'ausi
bien qu'après, lorsqu'il vint à lui. Le dit Smith dé-
sirait qu'Abraham dit que c'était un morceau de:pierre'
qui l'avaitrappé. Quand Abraham lui eut répondu
qu'il n'avait pas travaillé de pierre, ce jour là,, mais'
qu'il avait fait des paniers; Smith désira alors qu'il'dit
que l'accidentavait été causé par un Cclat en faisant'
des paniers, qu'il lui donnerait quelque chose en pars
tant dont il serait satifait, s' il ne disait as.la cause %
sa blessure. Le déposant n'a aucuno plainte ' faire
ou à porter contre le préfet.

9,DIFFrENas ACTZs DE CRC 7 'T1~

Precuve:-

Terence M'Garvey--" a vu souvent Frank Smith
avoir des familiarités avec les prisonniers, qu'un gar
dien ne devrait pas avoir ; il l'a vu les saisir par les
cheveux,-et les jeterà larenverse; quelques uns d'eu:

lorsqu'il les traitait ainsi, en riaient, et d'autres s'en
fâchaient.

William Atkins--" a fréquemment vu Frnk Smith
frapper des îirisoiniers avec des chats, pa r-farce les-
uns en riaient, et les autresàs'en fâchaient

James Brennan- Une fois FrankSmith'est enu
à la boutique du forgeron, , et a ordontiéau Itmoin
d'ouvrir la'bouche ;' le témoin a refusé de le faire.par.ce'
que ce n'était le-devoir de Smith-; e'était ledevoirde
chaque gardien d'avoir soi de sa- bande. 'M'Carthy

le gardien, se trouvait là, et n'a rien dit; Smithia dé-;
pouillé le témoin jusqu'à la peau pour voir s'il avaLt-'
du tabac, comme il:le prétendait, etn'én apas trou
Cependant Snithý s'est plaint e ce que le témon
avait refusé d'ouvrir la bouche, et le témoin fut cn.

fermé neuf heures dans la boîte."?

James Brennn,- se rappel d'avoir vu Fran
Smith donner des coups de pieds a un prisonnier,
homme de couleur, d one manière très brutale."

John Svift--" un homme de ouleur,nomm
Johnston, fut envové à l'hôpital, à cause, disait-on, "

qu'il avait reçu des coups de pÀieds'de Frank 'Smit

Thomas Fitzgerald,-".a vu des prisonniers dans
la boîte,étre bien maltraités par -Frank Smith il.vù-
des hommes dans l il 'sud,' sous les o'dre.s deFràk
s'approcher de la'boîte"t jeter deeu par les'trois
en thaut qui doment lair ; il a vu Frank :Snith 16 a
méne s'apprcherdé la'ctcjåfer döè fsurle '

prisonniers;- et ilNl'a vu aussi frapper ,lc*prisonmers
avec 'un flècheou une petite canne travere
trúous qi donnèni air ar en bas. 1s0,rpled
frPKencr de Lileuet d' urre&,rners "iot

*e aini" trai'ts,; c deplus,' témoiri1'T-amnea y e
ter' de l'é surles 'risonniers, danl bôîrïraves '

les trous' d'en hait; rdk Smith lui ordâinit dee''-'
faire il. i'âura Iijdnaî ps effaire dëlui nim

E'ustache'Côé:-" Dans une autre accasion &ersr" ''
deux hieres,) Fran k'n. - a e -n sat i

arrangerait" le émoiet e
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Appncdice haut de la boîte ; le témoin le menaça de dire cola à
.B..t) son pèr, et Frank répotiit qu'il etait en trami de ba-

diier ; le témoin resta dans la boîte tout mouillé, jus-
so na. qu'à siC heures du soir ; le stémoini

sait que c'est Frank qui jeta Veau, parce qu'il le vit à
t avers une fento de la boîte, et qu'il reconnu sa voix."

Tames Keàrns '-" vu Frank Smnith jeter de l'eau
sur les condamnés qui étaient renfermés dans la boîte;

la jotait lu haut dle l boîte, et l'eau tombait sur eux
par les trous rescves pour e passage de l'air ; l'a vu
souvent faire cela."

James Kcarns :-" Ia vu (Frank Smith) porter un
cau et Va jeter sur les condamnés en passant dans la

cour ou les bütisses.'

John Cooper-." a vu le condamné Day, traité
dans la loge, d'une manière trò. cruelle par Frank
Smîith, il y a environ un an ;Day blanchissait dans la
loge, et se tenait sur une table .haute d'environ deux
pieds et demi. Smith se jeta sur la table et la fit par-
tir sons les þieds de lhomie qui tomba sur la.tte-et
se fit beaucoup de mal ; Snith répondit qu'il remédie-
rait à cela avec une ration do pain ; Smith· paraissait
tout à fIhit content de son action ; Day était un hom-
me très maladif, il est mort depuis de consomption.
B3aunister a vu cela"

James Wilson,-'' dans une occasion, a vu Frank
Smtitht donner à Conkiwriglt clu pain élgal a ses ma-
tions, pourvoir combien il pourrait en nanger: ille
mangea tout à la ibis; ceci a eu lieu l'année dernière."

Maurice lhelm,-" a connu des prisonniers qui
ont été punis.par -F. W. Smitlh, pour s'tro phiint de
leurs rations qui étaient trop petites ; quelquefois après
avlir xainiler ces rations, et quelquefois sans les exa-
mincr.

James Gleesan,-" les condamnés se sont plaints
souvent de la mauvaise qualité et lei'insuflisance des
provisions ; on y a rarement remédié ; ils ont quel-
quefois été punis pour s'étre pl-int se rappelle une
affaire dans laquelle un condamnélu nom ·de Pat
Martin dit au surintendant (les cuisines, F. W. Smith,
comine il passait prèsde lui dans lasa li cdîner, 'c'est une
petite ration, M. Smith,' M. Smithalui répondit tu en
^auras moins demain.' Le lendemain Martin eut quatre
repas an pain et i l'eau, et le témoin fut oliligé de
li aider dens son ouvrage, vu, qu'il était absolu-
ment incapable dle continuer' à cause de sa fiiblesse.
Le témoin n'a pas entendu ce qui s'est passé dans la
salle àdiner, mais d'après ce qu'il on a entendu dire
dans le temps, il est certain que c'est un exposé cor-
rect du fait.

11. ACCUSATION-PÉCULATION.

1. Àvoir vendu aux oficiers de l'institution des
effets du pénitentiaire, et s'en être approprié le.pro-
duit.

2 S'étre approprié des effets appartenant au:péni-
tentiaire.

3. Avoir employé des condamnés afaire des 'rets
pour lui-même, sans qu e travail on fut porté'ù son
compte.

4. S'être approprié des brosses, des joujous, des
paners, etc., ts par les condamnés, sans que ces ar-
ticles fussert portes a, soncomptê.

5. Di vis autres actes de pculation.

23
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Témoignage:-

James Gleson,-." a acheté deux pains de Frank
Smith, venant les magasins dtu pénitentiaire, et les lui

payés; un de ces pains fut pris rlans le'coff're du
pénitentiaire, et remis au témoin, et l'autre -fut-donné à
un condamné, messaer du témoin, que. e'témdin
avait envoyé auprès de F. W. Smith pour ce pain.
L'argent l'ut.pay i Snith. Le témoin a vu entre les
mains des autres gardiens des patates' qu'ils lui di'crent
avoir achetées de . W. Snith, et les lui avoir payées.
Le gardien Swift dlit au témoin qu'il avait acheté le
l'avoine de Smith."

Edward Bannister les ofFiciers étaient dans
l'habitude 'd'acheter les provisions di surintendant
<les cuisines Smit h. Le témoin a régulièrement vt des
quantités de provisions sortir du pénitentiaire, depuis
le temps où Franl Smith a été nommé à la charge
jusqu'à l'époque de son procès, l'automne dernier. Le
témoin lui-même a acheté un minet de patates et un
minot de navets de Frank Smith; ces articles ve
iaient des caves <lu pénitcntiairc; les prit lui-mèmo
dans la cave ;- il y avait rdors plusieurs amas de patates
dans la cave, et le téin6i choisit les siennes sur l'a-
mas qui lui parut le plus beau ; c'est un condamné
qui apporta les navets de la cave ; il n'y en avait quIun
amas; 'le témoin paya ces articles à Frnnk Smith.
Quand le témoin les acheta, il comprit qu'ils'venaient
dles mnagasins .du pénitentiaire, n-mis cruta que 'Frank
Smith, pour les remplacer, recevait des approvisionne-
iens des entrepreneurs qu'il leur payait directement.

Smith s'exprima i cet efTet, et c'était généralement
conipris ainsi. Le témoin n'a jamais vu venir des
provisions, dans le pénitentiaire de la part (le Frank
Smith,,n'a jamais entendu dire que Frank Smith ait
jamais rien acheté des entrepreneurs. Le témoin a
vu sortir ,de la prison, pour les officiers, les pàtates,
des navets, des pois de la fariie d'avoine, ld l'avoinie,
du pain,' du vinaigreet du bois de chaufluige. Pen-
dont tout le temps <le Frank Smith, il ci est sorti des
quantités considérables. Le témoin sait <lue M. Lie-
ierten, M. Costen, S vift, Skinner, Pollard, Watt, E.
C'awford, Mills, Cooper, W. Crawford, Sexton,
Kearns et Mlartin ont cu quelques uns de ces artiàles
ou peut-êtr'e tous."(CC témoin gard'e la porte d'entrée.)

Jaies Ikearns;-- sait que Fran'k Smih était dans
l'habitude <le vendre des provisions aux officiers. Le
témoin a acheté des patates de lui quatre ou cinq fois-
en a acI'eté' un minet'uic, fois ; les alvues sorltir des
Collesd éietaîe ne doute poiît que cé'était des
eff'ets dlu'pénitenltiaire ; les a, paýyées fi't'Fi'anlc'Smiti a, ,
aussi, achletc de l'riedavoine, trois o'u q'uaýti' fÎois'ý;
25 lbs. dhaque fois,;' ne douLte, point' que la'farine ve'-
niait <lu coffre du p'énitentiai'e,;'C'cst Watt, ýle gairdien,

qilaý p'esée;- l'a pàyéè, fi Fr'nký Sit, a7coninu
&Vautres officiers qui ac -hetaient des provisions'de cette
manièé ~de Frank Smnith-', sait" que. J3all-,ntyne, Sýriff,
Watt, ýE. "Crawford, Milîs, Tynor, 'O'Neil, W., Craw-

fdBatnzister, ,Mar*tin' ,et 'Robinson, l'ont fait: cè
pesnnsont, ou, on'. -difi'ercns tmsdes approv--

sio nanemens ýd'unï oàu -pluie'urIls d'ès" a rticlè "su ivan s
patat es,'nvtaonlr.WCrfoda'u'e
lard; -A, touijours compris 'quele poisonqu'l
rném'e'-etý les autres 'offc ier avin 'usde li ci1 n,
appartenaient, 'au- pénitentiaire, e e' "Fr nk' S'7t

Smithacheché,depus leprocês,;, '."persuadr:. titi
té moin àu'il l,1' va Itmaàl ,cm,Îpri s, 'dans ettc'ale 'i'rë,,e t
qu'il la'ai v'oulüudi re"'si~lro qel 'is luil
avànçaiUde'argent -pour ,payer les, 'pr visions, qùi

rr" soIf
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A ,mend ice (B.D. B.B.B.)

A ppnidice tain que c'est une nscrtiIn tout difllrente de ce ll
(liB..BB.qu'il avait originîaiî îeet faite;'

MaO Jaln Swirft - sait que Franîk Smiuh ét:it dns
l'habil>tit<le de vcdm'e les pro'<'<Visi aux uftheiers:'
témnin a lui-même acheté huit minits d'avo:ne de
F rank Silith ; il les a pris on cil-rens temps, et les a
pay's à Frail ' Snit h depuis iJs 8d. jusq'à 2s. 3d., lé
minot cette avoinc enait de l'étamlè, à nme les
provisions lu portent nire. La témoin c royl t,que
Frnk Smnith pavait n1 commis l's'articles qu'i l -Cn
dnita c tondu Frank SmitIh dire qu'il avail'habitu-
le de e laire.'

John uoper, (ga rdicn de la porte du front, associé
à t4aister,)-" sait que Fi rank Sinith était dans
l'habitude de vendrc des pruvisions aux ofliciers. iLe
t('nnin a acheté lui-même des patates de Frnk
Smith, au moins deux min'uns ; eles furent prises dan.
la.cave ic la cuisine d plnit ittiair'e, lcs a piy'es i
Franik Smiiih. Le témoin a connu des olliers, qui
ei dirTi-eis teimps achetaient des patates et autres
articles: se rappelle que M. Costen a ou des patates
on difTòrentes ccasions ; Koarns a aussi eu des patates
ct de la tirime d'avoine: Baniiisier a eu des patates
WN.atts. de l'avoine Robinson, des patates ; F-itgerihld
aussi, ainsi quo Viml. Craw fùrd è't Skinner. Plusieurs
des oi iers ot cu des navets ; cela arrivait tous jes
jours MWCarvey, SVi't et M. lickerton out Ci de

avoine: O'Neil a en des pois. Le témoin penge que
tous ces articles Venaient des magnsins du pêniten-
tiaire, -n'a jamzlis vn it des provisions dans lM'

éunitntiaire our1 Frank Sm itLi."

John Watt, (gardien de la cuisine. ou plutôt assis.
tant gardien de la cuisine. pviedant le temps <le Frank
Smith,)-" sait que les officiers avaient hI*abitude d'a-
chter des provisions de Franl Sinith. Sait que M.
Dickern M. Coston, Balila n trne, 1Iaoper, Swift,
Matthews, Manuel, Little, Hlarmiston, Skiîncr, Wmn.
Siiiti, Polard E..Cra vfuord, Mills, \Valdron, Tyner,
O Neil, V. Crawforl, lanniister, Tlhrop, S('xton,
Km arn , Biowers et Martin, a Vaienit leurs rovisions
de Frank. Snith. A vu une ou plusieurs de ces
personnes recevoir un rmi plusieurs des articles sii-
vans ; patiteos, pain, navets, pios, avoine, farine d'a-

in l vn:dtgre ; ne se rappelle 'pns qu'aucun
d'eux ait eu lu laid ; le téinoin li-même a acheté des
provisions de Frank Smruitlh , n acheté ie lui un mai-
nlot de patates deux ou trois fois ; peut-étre phis sou-
vent. Le condamné Tilletson les mesurait dans la
cave ; ne sait où on les prenait M. Smitlh ordonna a
Tilletson'ile les prendre dans le coffire du Centre sur
le côté ouest, de la cave du ,pénitentiaire i. il lui or.
donna cela parce qu'il (Frank) dit que les :patntes
(lui étaient dans ce coffre lui appartenaient, qu'il les
ait achetés pour faciliter -les officiers Le témoin
mne sait pas si ces patates appartenaient a Frarik
Siith ; nia pour le dire que la parole de Frank Smith.
Le téioin a vu venir des patates spécialement pour
Fraik Smith ; une ou deux fois, il pense deux fois, ne
peut se rappeler quand ; c'est avant le procès de
Frank Smith Fautomnc dernier ; se rappelle qu'en
deux occasioris différentes, il est arrivé un vaggon
chargé le ptattes;, il pouvait y avoir douze à quas
torze minots dans chaque waggon ; ne peut dire qui les
a apportées. La seule raison que le témoin ait de dire
que còs patates appartenaient à Frank Smith, c'est
lue Frank Smitlh lui a dit lui-mêmc, et queAle témoin

entendu Frank Smith s'arranger avec le 'charretier
pour le transport ;l'arrangement-se fit à la porto del
la cuisine, à l'intérieur des' murs ; ne pense pas que
ces ; charges étaient énvog es par les cntrcpreneurs;
i ny eut pas 'ea'coup'd'e dbats sur le prix ; 'rarki
ffiit à 'l'horme moins qu'il demiandâit ; i prit ce

que Frank offrait; ce fût l êinme chose'dansies deu:x
cas ; ne peut se iappeller le .jour' oüces transactions
eureit lieu; il ny avait persoàne de près lors-

que mirangement fit conclut t ic peut se rappcer si Appendic
les patates éttaient dans <les sacs o'n libres dans la ß.BBB..
charrette ; lî gens n'oîit pns l'habitude de venir avec,---
ides charges de provisions cuIr ess:Iyer år faire des o30ti,
ventes, n'a jamais vrtecla que clans les deux occa-
sions Cil qluestion le téminit n'a pas vu payer l'argent
le tlmoina%,LI vu nesurer les patates ; ce sont les con-
da.mnliiés qui les on t mesurées ct portées dans la cave
il n'y avait pas alois.h locoup de patates apparte-
naîit au pénitentiaim, il n'y en avait, point dans l
colli'e--où Franîk Smitl r'it ses patites ; il ne s'é-
couila pas un mois entIro les deux transactions; n'a
jamais vu Frark Smithdavoir des patates en d'autre
temps, s'il en cut ou c d'autres, lb témoin plense qu'il
Iauir:ut entendu dire. Le témiit a. sonvent lasser
avoir des litates aux oil ciers ; il disait à llletsol
(le l rendre c on cemcas lecîl'r--de Frank
Sinith. Les ohlliiets ont été dans l'habitude d'avoir
îles patates de Fraink Smith depuis .e jou' ou Frank
Siithl eutra on chîrge jcusquiu u jour do. son proces,
l'automnii dernier. Ce téitai ne doute point que
quelques unes de. luatates que les officers oit reçues
venaient. du magasin du pénitenti.e. Le témomn se
tappeile que le gar<hen I'itzge'rald prit un jour' un
minot <le patates sur pliiu:ieurs amas de patates:qui ap-
partenaient au peitenuaire ; Ln p't pîlus d'un
minot, et le tmoIuinl li en fit remettr la balance. Il
y anvit quelques officiers qui avaient coutume d' en
avoir' tous les jours; ces patates venaient des maga-
sins dut pénitentiaire. , Edward Cr'awfor'd et Little en
onuices. Le témoin llait tous les jours dans la caveo
souvent plusieurs fois le joui. Le coffr--do Frank
Smth no contenait pas toujurs des patates ; les
patates chu pLnitentiaire étaient souvent mises dans le
mme, coffre-l coffre- de Firank Smiith; non
pas lorsque les patates de Frank Smith yètaierit ;-TiI
letson ima'suî'ait les patates pour les diver's repas, c'est
ce qu'il a toujours t'ait depuis que le témoin est dans
la cuisinle. ý Lorsque le témoin vit que' Frank Smith
vendait les patates du pénitentiaire; il crut que Frank
remettait ait bureau l'ai-gent qu'il r'cevait. Le té-
mluin sai que plusieur s ofl'iciers on11t:rtt du ali, o
le prnait clans le: coffre du pénitentiaire Friank
Smith n'avait point de pain à vendre';"t que Fr'ank
Smrith vendait du pain blauîo et du pain bis. Le té-
inita a acheté clos navets de Frank Smith, tr-oiseou
quatre fois; un minot ou un demi minot chaque fois;
les a payés à Frank Smitlh ; ces inavets venaient dm4

magasIm u pénitentiaire. ,Frank Smith n'ayait pas
de navets ' lui appartentant, ii la connaissance du
témoin, QuOIue uns-des officiers ont eu les pois Co
Frank Smithî ; les pois se trouvaient dans le vësti-
bule de 'la salle à dîner ; ne sait, pas dO qui les ofliî
cieis ont reçu les pois, se rappelle qte Frank Smith a
acheté ii sac de pois qui en contenait environ d'eux
minets ; ces pois furent mis à l'extrémité ouest du
coffre-du pénitentiaire, le coffr'-est divisé en
cIeux partie ; une partie des pois vendu aux officiers a
due venir des magasins du pénitentiaire ;FrankeSnith
n'a Jamais ou que ce sac de pois, 4 la' connaissancedc
témoin; le tmoindurait u sinitihn avaiteud'aufre
Le sac de pois que Frank Smiihi acheta était sut'une
charge de patates ; le témoin ic connaît pas qui les
apporta, ne les a pas' vu payer. Quelques uns desoffi
ciei's ontacheté de l'avoine de Frank-Smith ; le té6
moin, pal' lordre cle Frank Smith, a envoyé chercher
de l'avoine 1 l'étable pour donner ? un offioier ; 1e té
moin ne doute pas que cett avoine était prise damià
les magasins ýdu pénitentiaire ; Frank SmitWh n'avai
pas d*avoine, i la conaissance du:témoir Plusiérs
des officiers ont ou 'de la farine d'avoiinie on lut pre-'
n'i"t dans le cofc'fr -du pénitentiaire ' e ténoii
n'a jamais vu entre de la farine d'avoine dansde pé
iitentiairo our ran SmithÏ il ne' pén'se as qu ,'I eä

avait. Se rappelle qu'ui ofler c au un demi
gallon de vinaigre;ce vinaire fut pris dans le barl
du pénitentiaire. Frankith n'vit pas do n am-
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12Vctro Appenchce (13.B.B.B.B.) A. '1849

nppcadicE gre ; lorsque es transactions se faisaient, l témoin a
ti.l,1,.t3) toujours cru que Frank Siith remettait à M. Sick<enr

-- nn l'îarger t qu'il recevrait; s'il cut cru qu'il ne le
faisait pas, il aurait rapportâ Faflîire au préfet."

Torncn M'Garvey,--" sait que les officiers étaient
dans l lihtîþtude clachute. de s provis:ons du surinten-
lanlit de cuisine Smith; en a achet( i-même de
Smith ; acheta deux minots d'avoine à la lois, en di-
verss occasions, et.îm11 minât de patates une fois;
connaît d'autres ofliciers qui ont acheté des patates .
ces pattes ot ct tu voine venaieit des magasins du
peni telnt iai re.''

Kichard Robinson,-- ' les oficiers étaient zdans
labitude d'acheter leurs provisions lu surin tudanît

<les euisinès, Smnuilî. D: ténoiîm a acheté dIQS patates
de Snîitlh, Iiý, . douze fois ; un ninot ou deux m'iuots
à la fis le télomil a acheté un ininot de navets-une
fois ; d:1 s tous ces cas, les articles que le, témoin eut;
enaiet dusmnatsinis du plîînitenîtiaire. Sait que le
neaî.ien Fiîzgerald a eu des patates des magaslis du
énitentiire ; les a vues sorth' du réscroir après

qu'clls avýelnt étp mesurées our lusauo dus con-
dunnes. Le témoin a payé a nith poti une partie
do ce ou a cu, pour lautre partie, 11la doit encorc;
Frnnk ·nith lui a demandé le paiement de la balance
q'ail doit, en disant que M. Biekerton avait arrêté
une partie de son salairc (Sniitlh) pour les provisians
qu'il avait vendues aux o9liciers."

Et d pluse- le gardien de cuisine, Costen,
était dans l'habitucle 'avoir <les provisions pour les
ofliciers, maisd'un autre manièrie que-Fr:ank Smith;
Costeni parlait aux personnes qui apportaient îds pro-
visions pour le pénitentiaire, Mais ne là a jamnis pris
sur celles qui· étaient destinies aux condans:
Frank Smitlh, au contraire, vendait les articles à même
les caves du Iénitentiaire."

'a~s M'Ca r thy,--" a entendua dire cu Frank
Smith vendit desprovisions aux officiers; mais ne'
conîîat rien-'des triasactuons. Le temomi savit'que
c'était une infraction des règles dola prison, et n'a a-
mis reçu un seul article,"

Janmes Wilson,-- . 'i.ank m était dana lhabi-
tude devendre des;provisions aux ofliciers avant son
procès, l'automne dernicrmaisil ne lra pis fait depuis.
le témoin eut un, fuis un minot deapatates de luil;
elles furent prises dans les magasins du pénitentiaire:
le témoin est tout-à-fait ertain de cela., Frank Smitl
exigea 5s. pour avoir dressé -l pétition pou' Ila situa-
tion qu'il (Wilsón) a aujourd'hui dans îe pénitentiaire;
et lorsque le témoin le paly., ils n puirent faire moi ns
de 7. l. .en moiinaie, en sorte que Frank 'Simith lui
redevait 2s. Gd. sur cette transaction. Lorsque le té-
moiu off'rit de payer des atates, Smitl répondit

c'estbon' toutest airrangé,' voulant.dir; dans lopi-
Ilion du ténoinque la'demi piastre qu'il lui devait-
resterait pour les!:patates. Le témoiivit: une fois le
gardien Kearns payer 3s. à Smiith pour d'es patates
Frank dit afors, ù:Kearns, 'je. voudrais bien qu'ils
puciraient tous Comme vous, car j'i largent à ren
dre au bureau.' ,Edward Crawford cut des, patates
tous les jours de Frank Smiîth pendant to$t le tem
que l: témoin y' futuavant, le procès de Frank'Smi:h
et tanti qu!il y eut des patates cespatates enåledt
du pénitentiairegeteCrawford les pay' à Smit 'sur le
pied d'un ,miotettous les onzeours ;eles frent

Tams pntiardiende
cuisine quelque eñp pendertquc le tniin:titdans
le pénitentiairè%'il fit2d lîa? bifFd oëiidrö dès
pro vihions uu ofiiers ; lè tétiiïi š"i' il'® vidu
de l'aoine;dè rvêté et' desapttd_.(ii iéiinhi mmgCnhtd a tia te šÆÿñe rAs

Frnm dee rie navetdNi, 8pàttesld
Fran mIh pour'- le ým'ontatieà ., "B." u

courant depuis le jour iof r. entra ras Pirtitu AppCn4iee
tioln, et celui où il(le témoin):en sortit. Sur cette B.U.B
son me, le témnoin a pay: £t 4s. 2d: àfrank, Smith ;
et lui doit encore une balance dé 4s.l. ; le témoin "
lui-méme a pris des platates dans les mngasins dupini.

près ls ordres de Frankl Smith; les ia.
vets venaient aussi du pénite tiaire. Quand le té-
moin régla son compt au burcau, il s'attendait quo
AL Bicierton déduiirait 'ls 4s. d. sur son sslaire,
parce que Frank lui avait dit que:son salai (Snith)
était arrêté pour lus articles, qu'il avait fournis aux
oFLiciers. Le témoin sait que Blannister, les Crawford,
O'Ncil, Iarmiston, Costet; Richardson, Little, Watt
MilIs, 'T'yne et Baldwin, ont eu des: provisions de
Frank' Snith à même les magass du pénitentiamre
en la même manière quc lui, le temoin un a cu lui-
même." Eiyoutr: " Il n'est pas vni dans la cuisi
ne ou les caves du pénitentiaire, d'autres Provisions
que celles qui ont.été -rmises par les entrepreneurs,
et les entrepreners envoyient tou urs des, charges
entières d'ar ticles, qui étaient ioutes portées au compte

institution.:. Le témoin ne croit pas que Frank
Siitlh nit'acheté ces articles pourt Pusage des officiers,
et les leur endait ensuite. Il était toujours bien
compris, et le ttroin a entendt Frank Smith le dire
que les provisions vendues aux oficiers appartenaient
au péîùeniaire, et que lui (Fra ) on tenait compte
au bureau."

,ium acl Côté,-" sait que Frîink Smith vendait
aux officiers des provisions appartenant au péniten-
tiiaîir- a lui.-mêeiisuré des patates pour le arde
Fi:gerald, suivant les rdres de Frank Smith
avait q-' iminas de atates p 'nant'que L témoin y
était; il y avait différens colTres, mais ils étaient tous
emplo yés pour les condamnés. Le témoin sait, qu
Frank Smith vendu de l'avoine, des patates, du pai
et dles navets aux gardiens et aux gardes."

Thomas Costen' n Svat pa que Fearik Smith
était dans Vlhabitude de îen.lre des. provisons aux offi'
ciers,jusqu 'û ce qu'il eut son procòs,lautomne dernier
ne savait pas avant ce jour q'aucun officierý eut
acheté des provisions d'aucune espèce quelconque do
Frank Smitl;;ld témoin n'a jamais acheté -deprovi-
sions de Frank Smith, pendnt quiL([. Smitlh) était
gardien:de cuisineni d'aucun autre officier (le tînsti-
tution; n'a jans cudeprovison de Uinstitution depuis
ique Frank Snith y est yen.u." Et de plus : le témoin
répète qu'il n'a jumais su que Frank mih vendit des
provisions à aucun des oliciers." Et de plus: " n'a
jamaissu que Frank Smith ait aclhet des patates des
charrettes qui venaient au pénitentiare; ni des pois,
ni deolavoine, ni de la. farine .d'avoime, ri du paim, ni
du vinagre.

2. S'nrasz'enritff e i.Es EFFETs D Pj N'r

Témoignage .rc
James Wilson,-y' Frank Snth a reguièrement

envoy er dehors du péitentiare onu pain pour sot
propre usage depuisque le témoi est entr' dans la

puison. le témon l'a vu lui-mène prendre e.pain et
e orter w a lo our que S'eton ou Matthcio

armuisto'n le, portU lez-,lui. vu auss es con-tiî,à a log- ~ a smn venir pporter du pn -a loge dola part
de frank:Smith>,pour.que ces ,oinmes leportassent
chez 'lui. Leoftmoin,sait gc'uege pain état tpourFank

..h etil 'étai 'en op"ins son mouchoir;
aussu aàrtir detcemanmère pour, trank Smith du'

ûf'j ëds païats d aite, 'des onons etQe 1
raié daval è l'nvoicLaussrjregéu1rentd'u

fois par jour de te d lait heliz lui., Çtait
contre les 4e à,èsl.o-tiiñcscho
sèßsns xpres du1 r&or iaàan a
ordý.'n ÎôîÊ ýiisgrhc1es, üu.,7 srîebî- soyi ä san0r

tenus"oii en èo t



Appendice

A ppendices ,Thomas Fitzge rahl,- sait que le gi-de Sexton a
(IJ.l.B.B) porté chez Frak.Sith di pain venant des magasins
e-^---du pénitentiaire n souvent vu dans dans in loge des

3o n patates qui devaient être portécs chez Franlk Smnith."

Fdvardl lanister,--. a souvent vu sortir des pro-
visions pour Fraik Sniith il prend rêgulièr'emenît
tous les jours et souvent deux fais, un pot (le lait ;il iî
r'égul ir'emut pris du pain quelquefois un pain, la
bis." Etuélc plus: "il au moins porté dig fIis des

patates Pour lui, ainsi que des iavets, de li farine d'a-
voine et du vinaigre ; ces choses étaient généralement
portées à la porte lour: M. iank et Se.:tI', et Hlar-
mniston lis portait chez lui. Le témuoinia-vu pîar'tir'
pi 'ir la Maison rie M. Frank dles provisions dans la
clarrette dubouclier et dans celle du boulango."

James Kearns.-" sait que Frank Smith a envoyé
les pr'ovisions chez lui . sait qu'il a cnvoyé du pain et
des végtaux."'

John Cooper,-" il (Frank Smitli) a aussi eu des
patates et du viiaigre.

Michael B. White,- se rappelle tue le gardicn
Puldwin lui a <lit qu'il portait, ainsi que le garde
Morsey. du lait du pénitentiaire tous les soirs ciez
Francis W. Smîîith. Le témoin a vu ldwin avec
le lait dans les iumiins un soir'"

John Watt, (assistatit gnardi n de cisine)-"' sait
que Fraink Smiîlî a envoyé chez lui des patates du
pénitentiaire. sait que cela a eu lieu quatre ou cinq
fois. pas plus de deurminots à la fois il les envoyait
dans lia charrette .du boucher ou du boulanger, ou
dans tout autre voiture qui avait apporté de la pierre ;
ces articles devaient enir des magasins du péniten-
tiaie. : Dans , dceux ou trois occasions, 'M. Ovens.
l'entrepreneur, a fait présent à Frank Snith d'un
sac de Iptates, le témoin sait que Frank Smith
a pris régulièrement presque tous les jour's du pain
appartenaot au peniteniair'c, et cela depuis qu'il
est entré au péiiteuitiaire ; et de plus, le témomn
sait que Frank Smith a eu plusieurs fois dc
navets du péuitentiaire ; ils sortaient des mara-
sins du pénitentiairc. Le témoin sait que Fraik
Smith a deux ou trois fois envoyé des pois chez lui,
environ un picotin a-la fois; ils sortaient îles magasms
du pénitentiaire. Le temoin sait que F rank Smith a
eu trois ou quatre fois de larme d'av'ine apparte-
nant au pénitentiaie. Le témoin sait que Frank
Smith a pris du 'ivmaigre dieux ou trois fois; une fois
dans une jarre d un demi gallon, une autre fois dans
une bouteille."

Thomas Gosten,-" n'a jamais su que Frank Smith
emportât chez lui des provisions du pénitentiair'e, ex-
cepté du porc frais qu'il reçut de sa mère."

James Wilson-" le messger Thomas Smith, a
souvent porté chez Frank Smith des p.quets, dans le
waggoi du pénitentiiire. Les gardiens ignoraient ce
qu'il y avait dans ces paquets; mais Je massager por-
tait souvent dans sa charrette des végétaux de toutes
sortes chez Frank Smitlh."

Les commissaires remarquent que les inspecteurs
ont passé un ordre. <hns le mois d'octobre dernier,
après le procès de F. W. Smith, défendant dle laisser
sortir des provisions. Francis W. Smith est accusé
d'avoir enfreint cette règle.

Edward Bannistcr,-" après le procès dcW Frank
Smith, il fut passé un ordre défendant de laisser sortir'
des provisions, et défendant toutrafic dans les murs;
personne n'a enfreint cette règle, si ce n'est Frank
Smith, au meilleur dC la mémoire du témoin;"

.v2 Vicloroe

Déc. Thos Costen,

Déc. M. Bickerton,

Déc.

Mars.
Août.

"

Sept.
Nov.,

Janv.
"'

Fév
"

Wm. Martin,

2 minots pois,
1 navets,
1 "avoine,

2 " pois,
I gall. vinaigre,
4 1bk. chandelles,
' min. navets;
0 " avoine,
2 " pois,
' " sel

1847
Wm. Martin, i corde de bois
Sam. Pollard, 2 " "
M. Bidkerton, i gall. vinaigre,
Wm. Matin, 12 bottes de paille,
M. Bickerton, 1 gail. vinaigre,

1 picotin dc patates
1848.
Wm. Martin, 2 corde de bois,
S. Pollard, 3 î
John Swft, y
Tho. Gosten, 3
F. W. Sinith, 3 "

o 1 3

013
1 13l 7

8 6
1 56
15 6

(B.B.B.B.B.) A.1849;

Johi Cooper,-" avant le procès de Frank Snith, Ap ndo
l'automine dernicir, on-n'exigeait point de passe pour
ecs objets (les provisions) Frank Smith·donna t en
tendre au témoin que la règle ne s'appliquaitqu'aux a
objets manufacturés, ou articles appartenant à la pri.
son. 1 Après le.procès-de Frank -Snith, on passa une
ròl qui rendait cet ordre nécessaire pour toutes sor-
tes de choses ; nonobstant cotte nouvelle règle, Frank
Snitlh lit passer, sans ordre, du pain, des patates et du
lait; et de plus Frark Smith prend doux fois par jour
du lait du pénitentiaure, il prend aussidu paim assez ré-
ulièrenient, quelquefois, une fois par jour, et quclque-
os deux ou trois fois la semaine."

James Wilson,-" a vu le condamné Davis, le 13
de ce mois (juillet 1848,) apporter aà l loge deux
pains qui venaient de la cuisine (Lu penitelntiaire, 'et
qui devaient être envoyés à la maison de Frank Smith;
le Ir, le téoin vit un pain dans le panier de Frank
Smailh ; le019, i ln vit un autre, cache sous un paquet
de litue ; le panier était dans la loge et était prêt à
ètre emporte.

Edivard Bannister," a vu partir pour lui (Frank
Smithl,) un pain le 9, 11 eti1; mars, et le 3, 4, Oet 8
avril,- en prit note ; il peut en avoir 'prit plus pen-
dant ce temps, mais ces cas, le.témoin les a vus."

John Wat-t,- Fraink a continué a prcndre du
pain depuis sou procès, l'automne dernier ; ce n'est
que tout récemment qu'il a cessé d'en prendre ; et de
plus: Frank n'a rien eu de ces choses (patates, etc.,)
depuis son procès, il n'a pris que du pain ; le témon
a vu Frank Smith prendre du pain pour son usage,
pendant que le boulangter y était, et le déduire, dela
quantité qu'il portait, au crédit du boulanger; ne l'a
jamais vu payer ce pain au boulamger. Le témoin
parlaiý à Frank Smith de l'inconvenance qu'il y avait il
prendre du pain de cette manière, et Frank promit de
cesser ; il cessa n enflet ; ceci a eu lieu il y a qutre
ou cinq semaines. White, le boulanger,passait dans ce
temps là.

MQUoînE QUNT aux Nos. I et 2, ACcUsA'rrON'2.

Les commissaires s'étant procurés du préfet un
état certifié de tous les deniers qui ont été versés
clans les fonds dàý pénitentiai're, pour provisions, etc.,
venducs pendant que Francis W. Smith était-girde
cuisine ;-trouvent qu'il n'a été tenu compte que des
transactions suivantes, savoir:

1
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' A Lvo % nrt.oyL LES CONDAMNLs A IRE DES SEINES,

CF ás: r l AvI N'ÊrrAN1 l sOrT A S S coMrPrE.

Tu li.moignage

Martini Keelcy :-" a vu les condamnes fire des
seules pour Frank Smith."

Terence, MGarvey -" sait que Frank Smith s'est
fait faire des seines par les condamnés dans le péni-
i entiaire.''

Riclhcrd Robinson avu les condamnés faire
des seines que l'on disait pour Frank Smith."

James M'Carthy - sait que Frank Smith s'est
tait faire des seines par les condamnés pendant une
partie de trois l'années successives., Le témoin sait
qu'on a pris au moins 100 lb. de plomb pour ces
scines, Smith n'a pas payé le plomb."

Thomas Fitzgerald:-" sait que Frank Smith
a fait faire des seines dans le pénitentiaire."'

John H. Freeland :-" sait'que Frank Smitlh afait
faire des seines dans le pénitentiaire."

James Wilson: -" sait que Frank Smith s'est fai t
-aire des seines dans le pénitentiaire'; il en fait faire
mainienant duillet 1848,) tous les jours'; le témoin a
vu tiois condamnés y travailler samedi dernier (22
juillet). Les condamnés y triavaillent' constamment,
enifermés dans la vieilie boutique de cordonnier."

James Kearns :-" sait que Frank Smith a fait faire
des seines dans 'le pénitentiaire."

John Cooper:-" sait qu'il a été apporfé de la
cuisine à la loge, en deux occasions, des seines qui
devaient tr'e portées chez Frank Smith ; il n'y a-ait
point d'ordre de passe ; le témoin a vu le gardien
Sexton sortir une autre seine du pénitentiaire."

John Watt :-" Frank Smith s'est fait faire des
seine par les' condarnnés dans le pénitentiaire le'
témoin y a vu trois scines complètes en différons
temps,; elles étaient faites de ficelles brunes."

Mémorandum.

Les commissaires ne trouvent point d'entrée dans
les livres pour le travail fait sur ces 'seines.

4. S'rýa O oPReé DES BtosszEs, DEs rA ElRs, etc,

Témoignage

Maurice Phelar: -" sait qu'un petit français du
nom de Braban a fait des brosscs à souliers, des
petites boîtes, des boîtes' 1 fleurs, etc., pour Francis'
W. Smith,; Brabzan luika dit que"Sinith lui doùnaitdu
tabac pôur cela. Sait iuBraban' été coidamné a
étre puni. nii'neläinjmaisrété Braban'luian dit qde
Francis W. Smith 'i' pardonnait encon'sidération de
l'ouvrage -qu'il'faisait pour lui (Smith). Dcplus, un,
apresiidiil futdétourné de son'ouvrage pour attra-,
per deseàt'rells pouriFrancis.W.:Smith iui vou-
lai lr à laypéche; passa -la jp]us gandà atiedle
Paprès-nidi'à cetie empli; t'dcplusil fut employé
un après-midi i fendre bdubois pour -faire" stbrhes;
qui dcévaientseri ' F Smith i alliià la,
prche;MMartin li dif'pc c'étaitupourèel"

John M'Carthy sait que ank mi s'e aitAppendicc
faire dans le pénitentiaire,par le condamné Abraham(B.B.B.)
do jolis, paniers, un arc et des flèches, des cannes de"--
fantaisie, etc.# 30 fi

James Wilsn :-" sait que Lepage à fait des jou-
jous pour Frank Smith, et il sait que Braban lui a fait
des brosses et d'autres articles."

John Cooper :-" Frank Smith' a fait sortir des
paniers en plusieurs occasions."

dward Bannister -" sur l'ordre de M. rank
Smith il a été sorti beaucoup d'articles qui n'étaient
pas des provisions ; Il est sorti de cotte manière des
balais pour M. Frank lui-nme et pour d'autres offi-
ciers:, ces passes étaient envoyées au bureau avec le
reste et étaient acceptées; unc grande natte a été
passée une fois pour M. Frank, sans ordre."

5 DivRs ACTES DE PéCULATION.

Témoignage:-

Edward Bannister ,:- se rappelle que Frank
Smith a envoyé une fois à la porte un minot de pois
pour madame M'Nider. Elle ne vint pas elle même;
quelques oiflcicrs lient les pois et les emportèrent.

James Wilson:- Frank Smith avait deux cochons
l'engrais dans le pùnitentialire ; ils étaienf nourris

avec lavoinc et les restes d2 viande du pénitentiaire ;
ils furent enlevés parce que qulquies gardes ou gar-
diens menacèrent de le rapporter.'

Eustache Côté -" Frank Smiti a dit au témoin
de voler au boucher autant de '.vinde que possible;
et le témoin, à laconnaissance de Smith, avait coutu-
me dle 'oler de la viande dans la charrette avant
qu'ëlle fut pesée; à cette fin, Frank faisait'vemi
l'homme du bouclhei auprès de son 1bureau,:ct quand
il;était retourné, le témoin accrochait un morceau de
viande etle jetait danslaicave; a pris un morceaude
viande de vingt à trente ivrcs ; à fait cela une dou-
zaine defois; e garçon du boucher l'a soupçonné à
la finet le veillait-de près,; il avait coutume de se
plaindre qu'il n'avait pas bon" 'poids, ceci eut lieu
avant que le témoinýsoit.sortis du pénitentiaire Un
condamné, soldat d'24 régiment, croit que le'témoini
prit aussi de la vianclde cette manière, d'âprès les
ordres de 'rank Smith. Dyas, le cuisinier, savait
bien cela ; le gardien Watt aussi. Il empcrha le
témoin de le faire, etdit qdil ne le permettrait pas
ne dit pointà' a'Vatt que rak Smit le lui faisait
faire; tous les condamnés dans la cuisine le savaient.
Turney, B3oulton ou Mfoultoù, un ýntgrà,'et'J'ii Johin-
stol] dans la troupe de M.Little, lesavaient.

Jon Wtt - se rappelle que le condamné Hall
fut ,puni pour avoir volé de la viidC dans la àhar-
rette" du boucher; se rappell' qualegs'arons de la
cuisine lai ont dit que le condamné Côté avait vold
de la viande du boucher. ýLe témoin peut avoir.re-
primandéCoté, m'is no sale rap$elle Pas. M. Frank
reçut la viande du boucher le Jour que Côtvola le
boucher ; ne' peutpöint se raprieler lea nmn de gr-
çons qii 1ui' difent cela. O-nlîi "dit coale jour
même que le vol eut lieu ; ne peu pint dire si'le vol
fut fait a lacônnaissance de link No seap-
pelle' pia.que le boucherse soit plainit de na'voir pas
ét&'cr dité pou' le.lpoids'de sairúand"

Wolihn booper "siiqúig la'idi du bôuclhèr
rervoÿe corhctoiie' su" Ud bouèer e

conséquence de e que le gardieünWttr avait décidé
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Appendice qu'elle n'était pas mangeable sait que .Fanîk Smitlh
(B.B.B.BB.)rencontra la' voiture du boucher ein sc retidant cin
r-- ville, avec la viando condamnée, et dit au garçon du

30 mai. boucher de la reporter au pénitentiaire ; le l.ucher la
ra ppîorta, et la via nde fut accep .A va souvent cela,
et :L suIvent vu la garçon du biuler, lorsqlue le gar-
dieni ref'usaâit:d'accepter sa vino ttendu que Frank
Smit h fut arrivé, alors ll ,était reçue.'"

Johni Watt,-<' n'a jamais su ni entendu di r que de la
viande rejetée par le témoin fut rapportée de ilouveail
et reçue ; o connu trois on quatre cas dans lcsquIels'
lorsque le téniin avait reté la viande, le boucher
attendait que M. Sm ithî fit arivê, et M. Smit h e.t-
celta alors une partie. de la vinde qu le témoin
av.a i rcict(ee. Quant à la viande qli a et rejett C,
arrêtée sur le chcmi de la ville par le surintendiant
des Cuisies et acceptée. le témoin diraen utre quil
sait que le boucher apporta un joour de la viandc' :i
l'heure du déjtûincr, loisque Frauik Smith était nll' dé-
jeûner ci ville, et lorsqulI y avait une regle qui ltfen.
dlait tle recevoir aucune viande qui i'avait pas été
iiispectîc par le surintendant des cuisities ; le bouclier
au lieu d'attendre l'arrivée de M. Smith. se rendait il
la maison de M. Snithn, l'y faisait inspecter et l'appr
tait'; ceci a vt lieu trois ou quatre fuis. La règle cin
question était en lhree dans les mois de mars,avril et
mai de cette anée : sait que le boucher a apporté le
la vi:a iije le matin vers huit lieur.s, vingt à ren te i 
dans le cours des deux dlernires anne's." Ensuite il
dit dans l's occasioins cin questions, lorSqîLi le blout.
cher allait à la maison de L Smitlh, le témioin n'au-|
rait pas accept ue -partie de celle qulle M. Smitl i
prenait ; il peutavoir dit au ga rçon que lviande éta
îîîauvaise ct ne pourrait pas ètro acceptée, mais L
senl' rappel le pas quand bien-même la viande aîrni
été d'excellente qualitó, il l'aurait pasreçue sans la
faire visiter par M. Frank."

Thomas Coston,-" c'cs au surintendant de cuisi-
ne à la recevoir, (la viande du hncher) et dans son
absence, au gardien (le la cuisine. * Le
tèmnii n'a jamais su qu'il fut défendu au gardien de
cuisine <le recevoir ' la viande du boucher. Le
témoin se rappelle que le bouelcr avait-apporté dle la
viande et que le waggon resta à la porte du gardien
assez longtemps, et qu'il demanda alors à Watt pour.
quoi elle restait lu ? Watt répondit qu'il ne pouvait
pas recevoir la viande avant que M. Frank ne fut arri-
vé ; ceci est arrivé deux fois ; il en donna des raisons :
c'était quelques défauts qu'il trouvait à la viande ; il ne
pulrrait point y avoir d'autres raisons. Le témoin a
eniteilu dire à Wait qu'il avait rejeté de la vianle
que le boucher avait apportée ; que le petit garçon
lavait portée a la maison (le M. Frank et la rap-
portait 'd'après ses ordres. Watt avait rejeté la
viande ou' quelques raisons.' Et encore, " la
viande victit ordinairement dans l'après-midi ; n'a a-
mais vu la viande venir avant 11 heures. Durant let,
cinq annees qu'il a été gardien dc cuisine, elle n'est
jarnis venue avant cette heure ; et si elle était venile
avant cette heure, dans le temps de M. Frank Smith,
Iv témoin Iaurait su."

ACCUSATION 11.-MAUVAISE CONDUITE.

i. S'étre mal comporté envers les femmes.

2. Avoir conduit des condamnés à la pêche en de-
hors ties murs.

3. Avoir clandestinement remis des punitions.

4. Avoir montré du favoritismc pour certains con-
damnés.

5. S'être rendu coupab!e de divers actes de nau-
-aise conduite.

12 Victo'im.

Richar'd Robinson,-" v'it un jour une conduîite très
indécente ent re Fiaink Snitlh et la Ilatroine cil chef,
madame Pollanl. Un après-midi, 'Frank Smith se
tenait à la port cde li salle à dîner lorsque madame
llarcl vint vers lui p(l le passag de l'aile sud . Smith

oui t les bras. c niala Pollar-d s'y jetn, et Smitlh la
porta dams ses bras vers la salle àL dijier ; un certain,
nmnbre de' cotlanmn. r'egardaieit et le' témoin fit

r '·quel ' que c'était une jolie conduite à montrer
tlvaîit eux. Le témoin pense que ce qu'il dit fut
enten d u et contribtIa là hâter sa desiitution; cette
alire ariva peut de temîips avant sa destitu:ion"

Jamîes M'Carthy,-' a vu plusieurs fois Frarnk
Smîîitlh sortir de nîppartement les femmes; une fois,
ent que malaie Gix y était, il le vit en sortir

assez gai ; il lui dit qu'il était descendu , pour règle-
meiintor les fermiies."

Julia Cox,-" Frank Smith se comporta très mal
une fois dans l'appartement des feimes ; les femmes
descendaient l'scalier'. et Smithî les montait ; il mit la
main sur l'épaule dPunie femmIe on passant;"il montra
dlu doigt et c'ia ù une négresse ; voilà la beauté qui
passe.' Le témoin cxpriima sa désappiobati on, mais ne
rapporta tpas les circonstnces lu prfet,; Simitl s'en
alla e siflant ; madame Shaw v était."

James Wilson,- une fois Franmk Smith mit le bras
autonir de la ceiture d'une condamnée et voulut l'en-
brasser; c'était undiranche matin, comme les femmes
se rendaient il l'église :- inore le nom de ces femmes;
c'est dlans le cours (le Fété dernier. Le témoin était
gardien ce jour là à l'entrée de la cuisine

Thomans Costen,-" n'a jamais su que Frank Smith
p.c'iit (les libertés avec les coindainnées; il peut l'a
voiir fait, mais le témoin ne se le rappelle pas."

2. AvoIn coNDjIT DTSCONDAMNÉ'S A LA PEcE.

Témoignages:-

Maurice Phelan,-" sait que le condamné Bren-
nan est allé à la pèche avec Francis V. Smith, ainsi
qu'un soldat tu nom de Pritchnrd ; ces hommes ont
souvent été employés à cela; le témoin les a vus lui-
nIeme.

Richard Robinson,-" sait que Frank Smith a fait;
sortir un prisonnier avec lui pour aller pêcher sur le
quai ; il s'appelait Biennan ; l'homme étaitý en bonne
sante.

Thorams Fitzgerald, a Vu Frank Smith pichr
sur le quai avec le condamné Brennan, le barbier,
près de iâL Brcnnan était u l.onime tres obnit

Johbr H Freelnd,-a ErarkSmithúpéchor
sur le quai avec le condamné Bennan et un hornt
du nom dC Côté ; illesa vus du haut de la manufiac
turc."

B.B.B.B.B.) 1849.

1. S'E MAL co,1'on'rT ENVERS LES FEMMES. pn

Témomgnage
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ndico Jamos3Wilson:....-"a vu Frank Snith amener avc sa sentence fut complétée, mais n s rappelle pas en ppendice
lnn.)Lui le barbier Brennan et un garçon du notm de ce moment aucup exemple de l'autre cas L t (LB.BB.B.
Mauhews pour pécher avec lui sur lc quai ouest; es moin s rappelle que Côté fut lu un matin pour aller ---

0 "ai, a vus pécitr cnsemble. lans la boîte e jour là ; Frank Smith pardonna ce- 90 mi.

pendant, et Côté ne l'ut pas pum.
istale -.- a p c, qAf ,A4 ot ujjC ol u

quai ouest, pendant qu'il était dans le péitentiaire;
lrit l'hameçou deé Frank Smith et fit la ligne dans la
(orderil ; prit (lu poisson, le fit cuir et le mangea dans
la maison, au lavage avec les autres condamnés.":

James Kearns :- a vu des- condamnés pêche•r
aoec Franik Smlith sur le quai ; .Pritchard cn était un.
Caldwell lautre."

John Swift:--' a souvent vu n.rank Sinith condui-
re avec Lui dies condaniés à la pêche; liui a vu pren-
dre un sauvage et un garçon, Matthews, et Erennan',
le barbier. lie témoin a vu cela pendant qu'il char
geait une goélette de pierres."

Janmes re13innann:-" a vu Frederick Brennan pé-
cher sur le quai avoc Frnuk Smitîh :mesurait du char-
bon avec le gartlien M'Cartlhy, lorsqu'il a vu cela."

Thomas Contcn:- a vu le condamné MatNhicw.z l
pêcher sur l! quai avec Frank Smith ; a aussi vu
Bircnai pécher avec lui. Ceci n cu lieu l'utomne
dernier."

3 Avoirt cLANDFSTNMENT ILCMIS DES P1irt I'TNs.

Témoigages:-
Maurice Phielan :- sait quoernzenu fut nppelé

pou' être puni, mai.« ne le fut pas ; Bruzcau lui dit
que 'Francis Smith lui pardonnait en conidéro-
tion de l'ouvrage qu'il avait ihit pour lui (Smidh)."

James Wilson:-" a su dernièrement on plusieurs
occasions, que les condamnés intriguaient au su.jet des
témoignages qui seraient produits à cette.commission.

Il y a dans le pénitentiaire un nògre, cn..-
fin cette fois sous le nom de M'Nair, mais qui l'a
déjà été sous celui de M'KIeener, il a déjà ét cm-
ployé pendant quelques jours - recueillir,des témoi-
gnages contre le docteur. Le témoin a vu 'plusieurs
fois cet homme parler à des condamnés etl'a arrêté;
M'Nair répondit qu'il intriguait contre le docteur, que
Frnki Smith li un avait denne la mpermission. Le
témoin ra piorta cet homme pour avoiritrigué quatre
fois, contrairement apx règles de la prison ; mai il ne
fut pas puni pour nucune de ces offenses. Le témoin
le' rapporta comme font ordinairement les gardes, au
surintendantdes cisines, quiécriit plainte sur un
morceau de pa pier ; ce mémoire aurait dû être copié
dans ld livre des punitions; et lu Ile lendemain matin.
avec la punition prescrite par le préfet pour chaque
offense, mais1*on ne fit,-dans aucun>cas, attention au
rappott du témoin. Cette affaire de'Nair arriva
dansdle mois dernier, (juin)." Et de:plus:t-"se rap-
pelle que le condàmné Ißurns fut puniil y -a environ
quinze jours; il n'Cut que du pain et de l'eau pendaInt
toute la, journéc; le lendemain aurdéeûner, Frank
Smith lui ,demanda pourquoi il avait ,té puni quoi-
qu'il eut bien du savoir potirq uoi, puisque c'est ui qui
avait 'lu la liste des punitions:inscr-ites danis le liv~re:
Le témoin n'entendit pas ce q ui se passa enitrc uk
mais il sait' que lBurns eùt dans ce repas une ration

trmas, Fiz'cra a suque ran mîth a
laissé soti de fa' oté des :ondamns -quin'av nt

potnt compl]tt ursentences-,et ilsait auss q'il
en agardé dans, 1,botieilus' longtempè que l sen
tence ne le êmeïttit seWplled'unièg du

m n:d& Wilsorni sonrtt:in'sdod lo a-t, 'c ant 'que

Eustaché l Côté :-" a été une semaine pen:lant la-
quelle il a cu unescule ration compète, légalement,
npis il avnit de la vi:nde on cachette. Le témoin a

souvent été condîènué à la boîte ; c'est Ftrnk Smith
lui mettait les lotmmcs dans la bt , et il favorisait

le tértnoitt. I Plusieurs fois, lorsque le témoin Itit con-
datmné à la boite, iln'y fut pas mis d]u tout. : Tne fois
qu'il y fut condatné pour une journée, Frank Smith
tc l·v laissa qu'une heure et dmie; une autre fois, il
v était cond:nté pour trois jours, le témoin n y fut
;,une l ttjurnée : Frank Smitlhlui pardontna les deux
autres jours d'emprisonnement.

4. A vo Moi0N"i' nu rAvoiirTtsME roua CIU:A'Ns

'rémoignnges:

Thomas Ftzger'ld:-" Frtank Smith et les hom-
macs de la cuisine donnaient souvent des rations extra
à leur's vor'is pat'mi les cotidamnés. Le témoin a
souveut vu des condamnés avoir, extra, des quantités
de pain, de viandoet de patates sur leurs assiettes,
ap ròs que la troupe avait pris son siégé à table ; et il
y avait surtout du fiivoritisme les dimanches, lorsqua
les itommes avaient pris leurs sièges particuliers."

John li. F'celand-. Il y avait parmi les cot0
damnés des Lavoris qui avaient très souvent des rit-
tions extra ; les garçons avaient coutume de venir
:tprès que la troupe avait pris son siége, et donnaient
une ration extt'a à certains hommes; quelque fois les
gar'diens faisaient cela d'eux-mêmes, et d'autres fois,
tétait d'après les ordres de Firank Smith."

James Wilson :-"a souvent vu un favoritisme très
marqtué de la part de Franc' Sinth- pour certains
condamnés. Un jour de la. semain dernière mardi,
je crois, il envoyaau condamné Burns, par un autre
condamné, deux poissons. une quantité de lard, et du
pa. Ceci fut dotnn a Burns en sus de sa ration or-
nnaire; il n2 fut pas capable de tout manger, il par-
tagea avec ses voistts."

Eustache Côté:-" sa t ue es hommes' de la cui-
sine donnaie.t des rations extra à certains condamnéi,
.tprès que l troupe avait pris son siége àtable ; ét ils
av'aidt coutume d'avoi du talac pJur les favoriser

Frank Smith avait pareillement coutume de
donier du tabac à ses favoris."

James Kearns :--" sait q'uè les garçons de la eui-
sinc!, sous lés ordres du suritfendant' de la cuisine ,fai-
saient 1 totr des tables et donnaient aux condamniés
qu'ills'pr-féraient, lespattes qui poùuýaiént rester."

Martin Keely ,-" rsait que dés condamnés' xrece-
v'aient du pain ente les repas,'de la pardu surnten-
dant d&s cuisines."

James Wilson : es condamnés vont souvent à
Frank Smiilh;cbtre les' repas et lui dermandent à mari
get'; il en.donne w ses favoris, etè'nrefuse auxautres;
sait que M'Nair Coikright:etM'Nîmara et'Lescar
rçoivent d's provisions do cette manière.

Thomas Fitzgerald st-", ait 'que des con damnés
recevait ,esgrôvision cuisnentr les éeas

F enkjñ donnitñ àses, favis-i lorsqu ils endem .
ddiëit,paiiisis'' àd'ïutres C-t',LewtsiBrithard;
Bi3renáa 'le' nègiWilson; avaientctm 'd' voiri '

dedla7-rourritre eteles repas, toutes s fois qti'ils
enoulaient
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Apedicol Eustache cul6 - pourni aisément a1voir (es
.. l.)provisious de la cuisino.cnt lesrepas gand il le vou-

~--- lait, il pouvait.arîir tout ce dMnt il avait butin t !es
3u MaCcondamnés en générai ne puvaient lpoint l9 bite, il

ni'y avait qn.' lus f'ris de Frank Sjillh qui l pon-
va lr," et.lie plus :"1 úIl trèês bien pur tMi hip fil
était dais le p îitenltair (Pioniler) il o it iuni
ami avec Fralnk Smiti Snl poivt joner une
heure avec le téitin CL le punlir ' hieLire suaîiet
n'a jaurais en de granldelpierlled avec lui t rèond 1

témoig naIg con tre Fran k, lors de son, pr's nl-t.
tolle dernier i n'otait pis un témoin vo lnltire:
':a t . raiso ru

Frank; il avait r un sul<ma."

5.Di aris o.r: su esecsa .

Thomas Fitgernld :- a souvent entendu te.,
condainés se pl:ti ]rc de ce que leus rations étaient
filues, et de lauvaises qualités ; et i lt-étaient pun1is
jour ces plaintes. M. Frank apportait les coiidtii
nes qui haisaitent dos plaintes, et le lendeman minn
i!s étaient bsitne pour le "ch'tunent 'jour av<r
parleetat p tis re pas,,ou s'tr e levé pendant les
reps ou eilqu'autreo ollense de cette nature.

James Kearns :--- a entendu des condamnés se
jilindre de ce que Icurs rations étaient hibles et bien
médiocres u uiner et on souvent, on entrait leurs
noms dans le ivre des châtînens pour avoir sorti.de
leurs siéges, ou avoir parlé aux gardiens pendant les
repas."

dvard Uttinîg :--" du mnoment que F. .' Snith
fut îoinmé d'nne maiore peîranante, sa cotnduite
qui avait été jusque là très respectucuse envers le té-

toin, chaga beau OU ; il devint grossier. négl-
fuut et failier; il allait dais les apparteiens, chez son
père, contrairelient aux ordres.

James Glecson ;-" Smith et les nttres enrdes -t
gailcns avaient colitumne de tuir lu blîne. et lesuns
sur les aitrus avec des lehls, pendiiat les repas des
condamnés ; ceci est arrivé trs souvent.

Jmes Bretinan :-' Frank Sniith fut la premiðie
personne qui donna du tabc au téoin dans le pni-
t i.ntîaire."

Thoias lIIndrv, (ln entreprcncur) a cl
bei ucotup de peine à :v>ir de Frank Smith des reçus
pour les articles qu'il livrait au péitenti:iire. L e
livre d [asse restait quelque fuis qjuinze jour dains le
pêniîtentiire, et Friank $Smitlh disait souvent aux lier-
'orles fpte le téloin envoyait Ù ce suiet qu'i n'avait
point le teinps de leur donner un reçu. Tous les
eflorts que le témoin fit ponr avoir des reçus réguliers
des articles qu'il avait dlivrés, furent inutiles, et i'on
ne pouvait pas compter sur l'exactitude du livre de
passe des provisions."

K'tn.~î on, 12 a~:tût i .9IS. \'î'ais cxtî'ahs des m~nute~ Ap

K 12oni nout 1l Vrais extraits des inutecs Ae
de la comîission du pénitentiuire. (.4

(Signé) GEO. BROWN, 3 n
Sécrétaire.

SUPPLÉMFNT U No. n.-ACCUSATION

Thntas Costo---" il est (Franc Smilh) très irré
gailicr, il est 'rarement présent à l' ppel du rôle. Il
ily a jam us e d' oflicier aussi îîrregrulier que Frnnk
,tmit h. Il imîratit pas ét juste de garder lans ré-
tabissernint ui o:licier aussi irrégulier: il n'y apas
d'ofh'er t'ui luse ainsi remplr :Convena!cment ses

Copice-Lere. le secrétaîre an surintentdart de ci
sime, Snlithl.

SPuinitentiaire prov'incial,
SKîs'osr 12 août 1S.18

Monsieur.

"Jo vous tr'ansm ts ci-inclus un exposé des accusa-
tions qui se présententî contre vous comme gardien <lu
pénitntiaire r'vincial, dans I 'enquête lue les ol
mitssair'es ot faite de l'administration générale de i

M Les cortîînissaircs désirent savoir de vous aussi-
tôt que possible ce que vous vous proposez de faire,
pur rpport a ces accusutions, et quel jou. vous serez
prt à entrer dans votro défense.

" Je reste
Monsieur,

Vitr trés-béissant serviteur,

(Signé,) « GEO. BROIVN,
Secrétaire.

SA-M.FUcANs W. SMITH,
Gardien,

i eltentd r r Provmoci

Cnpie.-LCttre du gardicn de cuisine Smith, au secré-
tairle.

" P NrrErrTARaE, 14 août 18

' onsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
12 du courant, accompagnée de certamies accusations
portées contre moi, et j'ai a vous demander' de vouloir
bien rn dire par qui elles sont por'tcs. arin que je
puisse préparer ma défense cm conséquence ; on ne re-
fusa jnLnais cela à un accusé, je crois, c est un acte
de justice envers lui.

Je .proteste trés respectueusement conti-e 'lexamen
d'aucune acusation portée contec moi, laquelle a éte

James Wilson :--" dans le mrne temps (pendant entendue et décidée par les inspecteursdu péniten
le procès de Fank Smith dlevant les inspecteur, Vau- tiaire, confortnément à la 3e scctior do statut 4'Vic..
tomone dernier) Frank dit nu témoih qu'il étnit déter- chap. 4, qui les èenstituetribna! äalprs'chquérir
miné Ià chasser le gardeoRibinson, parce qu'il Ai la Imuise conduit que ln peut reprocher à au
un vilain' irpcrti:ent ; et qucepics jours: après il dit cun dés-ofiiiers ou autres pecsonnes cml1 àsdans
nu témoin quil (Srith) avait donhé du lard te., à1 Ie pénitortitire, Mais, bien que ar le statut d la
Robinsonu, et qu'il l'avait aidé atant que' possiblemt nimée, chap.; lS l rï paUisSe qu'il sera nom
mais que le vilain s'était tourné contre citi o une commissdo po à enquérir des ffa res quy
laitle chasser de la place Ceci fut diit en 1a pr- ont rapport" a nne adnustra on d laproumnc
sene dû garde Sexton et du gardien Mathews." lautrement que lorsque cette enq tr ne ser pas
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Appendice réglée par un acte spécial; cependant je suis prêt à
(b'U.ItB) me défendre contre toute accusation nouvelle qui
---- pourra ètre portée contre moi ; dans ce. cas, je récla-

" me le droit d'interroger les témoins dont vous-avez ou
la bonté de me tranimettrc les témoignages, parce que
je ne pense pas qu'il serait juste de permettre que l'on
se serve contre moi des témoignages exparc, quand
je ne sais point si la déposition a été f atto sous serment,
et même dans ce cas je pense que j'ai le droit d'être
présent pour transquestionner les témoins.

T 'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) -.F. V. SMITI

GEo. l3R>oWNr, écuyer,
Secrétaire, Comm. du Pénit.

3'

Copic.--Lettre du sécretaire au surintendant des
cuisines Smith.

Chambre de la commission du pénitentiaire pro-
vincial.

KINGsToN, 15 août 1848.

Monsieur,

J'ai L accuser reception le votre lettre d'hier et
l'yant soumis aux commissaires, je suis chargé de
vous faire la réponse suivante

SPersonne n'a formellement porté les accusations
qui vous ont été transmises le 12 (u courant. Les
commissaires ont pris un grand nombre de témoigna-
ges sur l'administration générale des afTaires du péni-
tntiaire, et dans le cours de leur enquête, les déposi-
tions qui vous olt été transmises Ont. été données
sous serment par les personnes qui y sont nommées.
Ces témoignages ne sont pas cxparte comme vous le
il tes. Les commissaires n'ont reconnu aucun parti
dans le cours de leur enquêtc; tout ce qu'ils ont cher-
ché c'est la vérité, qu'elle fut pour ou contre aucun
des olliciers du pénitentiaire, et vous verrez qu'il a été
donné (les témoignagcs en votre faveur comme contre
vous.

Quant a votre opinion sur la égalitè des procé-
dures de la commission, à vous de hoisir ce que vous
préférerez;, mais 'je n'ai, plus' qu'à' vous renvoyer à
inat lettre du 28 juin', et ajouter que le rapport que les
commissaires firent au gouvernement sera bsé sn 
toutiet la prcuve (lui vous a été transmises sans égard
à ce qu' déjà pu faire le bureau des inspecteurs.

Vous avez droit, comme de raison, attransques-
tionner tous les témoins dont le témoignage est
contre vous,etétquand je connaîtrai le jour que vous
serez prêt àentrer sur votre défeise, je vous donnerai

les subpænas.pour les personnes que vous désirerez
faire entendre devant nous.

Je reste,
Monsieur

Votre très-obéissant serviter,

(Sigüé) " GEO. BROWN,
Secrétaire.

M. FaÂNcs W. SA'rrrrI
'Surintendant dè cuicineC

"Péntentiaiei'vnce .

4 Ap endice

Copie.-Lettre le surintendant de cuisine au secré
taire. 30 mai

P NITENTIAIRE 7 août 1848.

Monsoiur

"' Tai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
(lu 15 du courant, et je crains que ma communication
du jour précédent n'ait pas été aussi explicite que .jc
m'attendais, et que, en conséquence e n'ai pas été
compris des commissaires.

" Dans cette lettre, j'ai dit que je serais prêt à ré-
pondreý aux nouvelles accusations qui serait portée
contre moi, mais il est évidemment nécessaire que je
sache si le témoignage écrit déjà puis exparte par les
commissaires, se ra considéré comme prouve contre
moi dans mon procès, ou si ce témoignage sera repro-
duit, et les témoins interrogés vivc voce devant moi, et
si j'aurai Ja liberté de les transquestionner comme
cela a lieu dans les cours ordinaires de justice.

J'ai l'honneur d'étre,
I Monsieur,

"Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) F. W. SMITH.

CEo. EnowvN, écuyer,
Sêcretaire de la commission,

Pénitentiaire Provincial."

5J.

Copie.-Lettre, le secrétaire au surintendant des cui-
sines Smith.

" Chanibre de la commission du pénitentiaire
"provincil

KIiNs-roN, 17 août 1848.

C Monsieur,

" J'ai reçu votre lettre de ce jour. Les commis-
saires comprennent parfaitement bien le sens de votre
première communication, et ont cru qu'ils vous ont
déjà donné d'une manière assez explicite les explica-
tions que vous cherchez.

" La preuve qui vous a été transmise sera consi-
dèrée comme valide et ne sera point reproduite vivct
voce. Si vous ne faites point voir que ces témoignages
ne sont pas correctes ou si vous ne lesexpliquez oint,
ces é2nes naires serviront, (le bùse au :rapport des.
Commissaires. Mais 'comprenez bieni votre p)osition
vous êtes out à fait libre <le faire r ces tés
ou tous, autres que vous jugerez à propos, et de les
interroger de la manière la plus complète sur toutés
les accusations qui sont portées contre vous, ou sur
tout autre point qui a rapport , l'affaire en question.
Les commissiaires vous prêteront toute i'assisténce
possible dans F assignation des témoins que vous
voudrez faire venir.

Je voudrais savoir, dans le cours de la journée <le
demain, quand vous serez prûót ·à entrer dans votre
défense, et je reste,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur.n

(signé) GEO. BROWN
Secrétaire.

s-uíintendait des' cuisines,,
P'éniteniläii-Trovincil



12 Victoria A.ppenidice (B.B.B.B.B;) A. 1849.

(RB..B

3o me. Copi.-Lettre, le surintendant des cuisines Smith au
Secrétaire.

PÉNITENTIAIRE, 18 août 1848.

Monsieur,

J'ai à accuser réception de votre lettre d'hier,
dans la uelle vous m'annoncez que la preuve écrite
qui m'a été transmise sera valide contre moi, et ne
sera pas reproduite viva voce.

Lcs commissaire savent-ils si tous les témoins
qui ont déposéecontre moi sont dignes de foi? sont-
ils sérs que je pourrais les fairecomparaitre dans ma
déîense? '

' A ma connaissance plusieurs de ces témoins sont
sortis du pays ; l'un d'entre eux, le principal témoin
contre moi, après avoir commis efTraction dans la
boutique de la personne qui l'employait, s'est réfugié
dans les Etats-Unis.'

' Dans toutes ces circonstances, je dois refuser
d'entrer dans ma défense, etje laisse en conséquence
l'afTaire à la décision qu'en porteront les commis-
sai:es.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signù) F. W. SMITI

Gco. Bnovv, écuyer,
Sec., Commission du péni tentiaire."

Copi.-Lettre, le secrétaire au secrétaire provincial.

"Chambre de la commission du pénitentiaire
provincial"

KiNGsToN, 19 août 1848.

Monsieur,

Je suis chargé par les commissaires de l'enquête
du pénitentiaire de vous informer qu'ils ont terminé
les procédés dans laffaire de Francis W. Smith, su-
rintendant des cuisines du pénitentiaire.

Le 12 du courant, les commissaires ont trans-
mis à M. Smith, copie des accusations ainsi que de
la preuvc à l'appui de chaque accusation. Les accu-
sations sont

1. Cruauté envers les prisonniers dans le péniten-
tiaire.

2.P éculation.,

3. Conduite subversive de l'ordre et <les règles de
la prison.

La preuve à l'appui de 'Ces accusations est com-
plète, et M. Smith a refusé de justifier sa conduite.
Il (lit qu'il a subi un-proces pour les mêmes offenses
devant lesinspecteurs, qu'il a été acquitté, qu'il ne se
défendr plus. Il est vrai que plusieurs des accusa
tions ont été examinées par les inspecteurs, mais il y
en a Cu beaucoup d'autres.

Sous ces circonstances, les commissaires recom- A pn
mandent:que Francis W. Smith soi immédiàtement I
chassù de l'institution. ,

" Les commissaires ne peuvent terminer cette
communication sans exprimer l'impression pénible
qu'a produite sur leur esprit la conduite du bureau
des inspecteurs dans cette affaire. Les commissaires
sont d'opinion que les inspecteurs n'ont point examiné
les accusations portées par le Dr. Sampson contre le
surintendant (les cuisines, Smith, d'une manière aussi
minutieuse qu'ils aurait dû le faire ; que la preuve
qu'ils ont recueillie, ne leur permettait iJas d'acquitter
Smith ; et que les excuses toutes volontaires qu'ils ont
données pour la conduite de Smith, en -décidant deux
accusations, ne sont réellement pas fondées en justice.

J'ai l'honneur d'être,
" Monsicur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) "GEO. BROWN
Secretair.

Llion. R. B. SUL ,VAN,
Secrétaire provincial."

PROCÉDURES DANS L'AFFMARE D aENRiY
SMITI, ECUYER, PREFWT DU PÉNI-
TENTIAIRE PROVINCIAL.

Avant terminù la preuve dans l'affaire du surin-
tendant des cuisines, Smith, nous avons complétéTen-
quête en ce qui concernait. M le pret Smnih, y
compris l'examen des livres et des comptes. Comme
il 'allait nécessairement du temps au secrétaire pour
établir les accusations, copier ces témoignages et les
transmettre au préfet, ainsi que pour permettre à M.
Smith de préparer sa défense,. nous avons cru a
propos, le 5 septembre, d'ajourner pour trois se-
maines. Le secrétaire a terminé sa tâche le 23 sep-
tenbre, et a transmis ce jour là au préfet, copie des
accusations et des témoignages, ce qui a formé 01
pages. Nous nous sommes réunis de nouveau le 29
septembre, et la correspondance suivante indique les
procédures que nous avons suivies dans l'affaire du
préfet

No. i1

Copie.-Lettre, le secrétaire au préfet.

' Chambre de la commission du pénitentiaire provin-
cial,

KixasToN, 23 septembre 1848.

" Monsieur,

Vous recevrez ci-joint copie des accusations por
tées contre Vous devant les commissaires de l'enquele
du pénitentiaire et les témoignages à l'àppui de
chaque accusation'; et aussitôt que vous serez prêt, les
commissaires ie seront, à entendre votre défense.

d Les commissaires vous preteront toute l'assis-
tance possible dans l'assignation des té'moins.

Vous aurez droit de fàire venir les mêes té
moins si vous le jugez à ropos, ou tous autres que
vous pourezdemander.

" S'il devenait impossibe de faire coiMpa aftre
quelques uns dès témoins qui ont déposé contre.vous
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AppendiCe (ce que je n'anticipe pas,) le tàmoignage de ces per-
sonnes ne servira que comme preuve corroborante..

" Vous m'obligerez en m'informant aussitôt quevous le pourrez, du jour que vous serez prêt à entrer
dans votre défense.

e Je. reste,
Monsieur,.

" Votre obéissant serviteur,
(Signé,) ".GEO. BROWN,

Secrétaire.
H -I S evra, écuyer,

Préfet,
Pénitentiaire provincial.

2.,

Copie.-Lettre, le préfet'au secrétaire.
ilPe 2TIARE 3 septembre 1848.

"NMonsieur,

Je prends la liberté d'accuser réception de votre
lettro de ce jour, accoipagnée de certaines accusa-
tions portées contre moi. Mais avant dc pouvoir
dire quand je serai en état d'y répondre, j'ai à vous
prier de vouloir bien rne dire qui sont mes accusateurs;
aussi si les commissaires se proposent de déti-uire les
témoignages de personnes qui ont- laissé la province,
ou dont on ne connaît pas maintenant la résidence,
et qui par conséquent ne peuvent point être assignés,
ou si dans ce cas la témoignage donné contre moi
qu'il soit vrai ou faux, servira à préjuger les commis-
saires dans le rapport qu'ils feront au gouvernement,
quoique je n'aurai point l'occasion de transquestion-
ner les témoins qui auront donné ces témoignages.,

J'ai aussi à vous prier de vouloir bienm'infor-
mer (ce que vous avez fait, dans quelques cas,) 7des
dates auxquelles les témoignages ont été pris et Fé-
poque àlaquello ces accusations ont rapport, afin que
:e puisse refuter les témoignages donnés devant les!
commissaires; et je vous prie aussi de vouloir bien en
donner les noms des témoins qui ont déposé sous, scr-d
ment.

Jai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) " H. SMIT I,
&'Préfet.

GEo. BsoWN, écuyer,
etc., etc., etc.»

Henry Smith, écuyer,-.....
MauriceLPhelan.'.... .... ...
M. B. Whito.............
Hon. John Macaulay, .......
Wm. Coverdale, ....
Edivard:Uttmg,......... .
lames' Glecson...........
Edward iUttmng'..........
Martin Kecly. .......
Martin Keely,'..........
Eliza Qun............
Terence M'Garvey,.....
Edwai'd Utting......
Terence M'Garvey .'........
Richard Robiinson..u........
James M'Carthy,.......
Robert Sach. ......
JamesM'Carthy,.......
Julia: Con '...

Patrick' Cbulmn;.. .. 9
John Lennon' ... 6
Wilhiam Aims ....

_________________________________ Il

Copiee-Lettre, le secrétaire au préfet. 
Chambre de la commission du pénitentia.ire

provincial,
KINGsTON, le 25 septembre 1848.

Appedice>

30 miai.-

Monsieur,
"Votre lettre du 23 m'a été remise hier dans l'après-

midi$ et 'je m'empresso de ývous donner les informa-
tions que vous désirez.

" En réporse à votre question, quel est votre ac-
cusateur ? J' ai à vous dire que les commissaires ont
été nommés par son excellence le gouverneur gêné.
rol, pour s'enquérir de diverses plaintes et accusa-
tions faites à notre gouverneur général-de notre dite
province, au sujet de la-coniduitc, de l'économiie, du
système de discipline et-de l'administration de notre
pénitentiaire provincial, et-conceràant toutes autres
accusations et plaintes qui, durant le temps que vOus
exercerez les pouvoirs à vous confiés par le présent,
vous 'seront soumises par aucune personne ou, person-
nes quelconques, ou. que- vous, trouverez propos
de ý faire faire ou , d'examiner ; ' et aussi de
vous enquérir de et sur la conduite, l'écono-
rme, le systòme de discipline et l'ad ministration
suivie et observée dans notre dit péniten-
tiaire.' En 'remplissantt les devoirs qui leur on
été insi confiés, les commissaires ont' recueilli un
un gran4 nombre de témoignage, surl'administration
générale du pênitèntiaire, et de ses affires ;dans ce
témoignage, votre caractère, comme officier de -lins
titution, se trouve sérieusement compromis;:et avant
de le soumettre au chef du gouvernement, les com-
missaires ont cru ) propos d arranger et'classifier les
témoignages qui vous compromettent, et vous donner
loccasion d'offrir les explications ou les contre-preu-
ves que vous trouverez' convenables.

Pour laseconde partie de vos demandes j'ai à
vous informer que si, pour les transquestions, il est
impossible de faire comparaître ui ou plusieurs des
témoins dont le 'témoignage se trouve dans le docu-
ment à vous transmis, les cominissaires tiendront
compte de ce fait en faisant leur rapport au gouver-
nenient.

'L'époque à laquelle ces accusations ontrapport,
vous la trouverez dans lesl témoignages qui vous sont
fournis, et cela aussi exactement que les divers é-
moins ont pu la donner.

e nom des témoins quiont rendu ces témoigna-
es mentionnés dans le document qui vous a eté

transmis, et la date de leur examen, sontcomtnme suit:-

Préfet ..... ...............
Condamné déchargé........
Anciennement un- garde.....
Anciennement un inspecteur.. -

Anciennement architecte.......
Ci-devant députi préfet......
Ci-devant gardien.
-Rappelé"................
Ci-devant 'gadien.........
Rppelé............
Condamné déchar'. 6 .
Ci-dovrft gardien
Rappelé ..
Rappelé.e..
Ci-devant garde. . .
'Ci-devant gardien. ....
'Gšdiei&des ma'asins....
BRappeléM .g
Ci-devant- matione.
EGaurdìssöúr ..-..- ,. .

Cltivateur '.--

Gare surnuné re......

26 Juin
27,
28
30
30

1 Juillet
3 c
4

5 c

5
5'

8 '

,Non assermenté.
Assermenté.-

Nn -as,,,er'meùté.
Assermenté.

c'
cc

te

'c
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(B..B..c. James Brennan,. .
Catherine Coulter.
David Scley,....
Thomas -endry,
James Wilson,.............
Thomas Fitzgerald.
John Il. Frcelaid........
Jmes Wilson.. ........
Eustaclhe Côté,............
'Thlîomas Hern s............

John B3rclen............
Edward olunnister. ..........
Johin Richardson.... ... 4....
James Kearns..........
John Swvift ........
1 ohn Svift.
John i Cooper....... .. . ... ...
John wat,...........
Thomas Costen,.......
Willian W\'aldron...........
James Skiînner,............
Rev R. R'. Rogers.......
R.obert Allen..
A. B. DeB:ois,.....
William Joncs,.............
Dennis Chaguor..
John Dyas........ .
Thonas D. M'Cormick.......
James Sampson, écr........
Samuel Mackleston,.........
il enry Sadlier, écr..........
Hugl Camneron.............
Edvard Lorscy ...........
Lewis Jackson,............
Coulthard Travis..........
James -enesev,............
Jonseph Christmnas,..........
Henry Smith.............
Richard Gibson,.............
Thomas Coston...........
William Martin,............
FranciBi ckerton............
James M'Carthv...........
Patrick Quinn,... ..........
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Condamné déchargé......
Ci-devant Matrone..........
Préposé audébarquement deseff'ets
Fournisseu....... ...........
Maintenant garde..........
Ci-dev:t garde... ........
Condamné déchgé............
[tRappelé...................
Condamné déchargé..........
Condainé déchargé.........
Founrnisseur.................
Fouirniseu r................
Ma'l;intenant garde...........
ïMainlitiant gardien...........
.M~ntenant garde...........
Maintenlant gardien..........
R~appele............ ........
Maintertiat, garde...........

iniîtenant garde...........
Maintenant gardien en chef. .
Maintenant garde... ........
Maiinteinant gardien... .......
Chapelain. ... ....... ..
Fouin isseur................
Condamné...... ...........
Maintenant gardien..........
Condamné.................
Condam ..................
Condamné.................
Chirurgien.................
Fournisseur................
Ci-devant inspecteur........
Condamné.................
Architecte du pénitentiaire.....
Condamné.................
Condamné. . .......
Condamné. ...
Condamn ................
Condanné........ .
Maintienant gardien ..........
Rappelé..............
Maintenant garde......
Commis Lu péni tenti a re
Apelé e..................

Autberciste.........

" J'aurai à vous remercier, si vous voulez bien,
aussitôt que vous le pourrez, fixer un jour pour votre
défense, et je suis,

Monsieur,
Votre très obéissant sbrviteur,

(Signé,) GEO. BROWN.
Secretu ire.

...........S.....

5 juillet,
17
21 "

21
21 "

227

24 *

24 "

27
27
208
28

2929 ce

4 août
4

9
À9
21
80 "

30
i sept.

2
c t

2 "

4

41

5

5 '

5 '

5 (

5

" Vous m'obligerez en conséquence en m'infor-
mant à cet égard.

J*ai l'honneur d'être
" Monsieur

Votre tòs obéissant serviteur,

(Signé,) " GEO. BROWN
"e Secrétaire.

"' T-;~,
: urrr y.Mi . Uver , yI
"Prfut du pénitentiaire provincial. Préfet,

Pénitentiaire provinciaL':

No. 4.
No. 5.

Copie.-*Le tre, lu secrétaire au préfet. Copi .- Lett re, 'le préfet auscrëtar
Pénitentiaire provincial, chambre de la commission.

" ixcs-ro, 27 septembre 1848. ' T T r > 27 septembre 184.

Monsieur ' onsieur

Je désire lbeaucoup savoir dans le cours de la " J'ai,à accuser réception de t lcitr de jur
journée, quand evous serez pr@ à cer' dans vore1 et prends a libdrté de vous idiforinexr qu;c je napôô
défense, vu que votre réponse déciderafds Procédu rai poiunire le' jotr précis où je pouuirepo-di
res que les commissaires adopteron, et -jeresteraic au: accusaions rtées contre' moi r 1es<om
jusqn'à ce que je sce de quel natur'er tre î missaires avan a fi de cour dassis ue
réponse. pour le distt n vu que jur eso

A.1849,

Assermenté. { endce
'f (1.5B.B.

30mi

et

ce

'f

'f

'f

'f

'f

tg,IC
'f

cc

'f

cc

'L

'I

'fI

'fr



F2 Victoi'ioe. A ppendice (B.B.B.B.B.) A. 1849.

,ppendico de l'assistant d'un conseil, qui, pour le présent sont
.1f)tous engagés dans leurs devoirs professionnels.

3i" Je suis,
' oniecur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,)

G o. Bnowx, écuyer,
i etc., etc., etc.'"

"H. sMIT .e
" Préfet.

No. (.,

op i .- Lettre, le secrétaire au pré fet.

Chambre de la commission Lu pénitententai re

Kvos-roN, 30 septembre 1848.,

Mognsieur,

a Jai dûment recu votre lettre du 27 du courant,
dans laquelle vous m'annoncez que vous ne pourrez
point dire le jour prî.écis où vous pourrez répondre aux
accusations qui vous ont été transmises le 23 di cou-
rant, avant la fin de la cour d'assise actuelle.

" J'ai soumis votre lettre aux commissaires, et je
suis chargé de vous dire qtu'ils ne comprennent point
comment la cour nlissisc peut vous empêcher <l'entrer
dans votre- défense. J'ai alussi à vous 'dire que les
comimissaires sont na intenant prts à vous entendre
et à ouis prier de fixer un jour au plus vite pour pro-
céder à l*iTairc.

Ji l'honneur d'être,
Monsieur,,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signlé,) GEO. BROWN,
Secrétaire.

HrNRYI M 1 T 1, er.,

P 1réfet.
Pénitentiaire provincia."

No. 7.

'Copie.-Lettre, le préfet au secrétaire.

"P TENTîAîn 2 octobre 1848.

'< Monsieur,

" Je prends la liberté d'accuser réception de votre
lettre du 30 du mois dernier, clans laquelle vous me
priez de fixer un jour précis où je pourrai répondre
aux accusations portées contre moi, et transmises
dans votre lettre du 23'du mois dernier. 'En répon-
se, j'ai à vous informer qu'il me faudra du temps pou
me pr'ocurer les témoins et examiner le témoignage
qu'ils peuvent donner en réponse aux accusaitions, et
Sla preuve contenuec dans un volume de 301. pages,
et je ne pense pas que je puisse nommer un jour plus
rapproché que le 1er du mois prochain, afn de com-
imencer ma défense à moins que je puisse de l'avis et
avec l'assistance de mon conseil, être prêt avant, au-
quel cas je ne manquerai point de vous en avertir.

il'honneur d'être,
Mon sie ur,

" otre très-ob6issant serviteur.

(Signé H SMITH.,
« Préfet

G Eo. BROwN, ,écr.,-.
etc., etc etc-t" -

No. 8. Appendice

Cop c.--Lette losecreta rc n'u préfet .- ^e.

Chambre de commission, pénitentiaire provin-m

' aKîxsron 2 octobre 1848

Monsicur,

J'ai lhonneur d'accuser réception de votre
0cttroe de ce jour, dans laquelle vous me dites

cn réponse à ina lettre du 30 du mois dernier qu'i
vous faudra quelquc temps p'our vous procurer des te-
moins et examinCr le témoignage qu'ils pourront don-
ncr ca réponse aux accusations et au témoignage con-
tcnucs dans un volume de 301 pages, et qu'en.consé-
quence vous ne pcnsez pas qu'il vous soit possible de
fixcr un jour plus rapproché que le lernovembre pro-
chain, pour commencer votre défense,. à moins que
vous ne puissiez de l'avis et avec l'assistance de
votre conseil, 'être, prêt avant, auquel cas Vous ie
manquerez pas de m'en avertir.

J'ai soumis votre lettre aux commissaires, et je
suis maintenant chargé de vous dire que comme une
grande partie des accusations qui vous ont été trans-
mises reposent sur la prouve produite par, des per-
sonnes qui sont sur les lieux, ou contenue dans les:li-
vres et papiers maintenant en votre possession, ils ne
peuvent point voir pourquoi il vous fhut 29 jours de
préparations avant dle commencer votre défense. Les
commissaires sont encore plus' en peine dle savoir
commentl'avis d'un homme de loi peut vous être né-
cessaire dans la réponse fidòlc que vous avez à faire
à -des allégués stir des matières de fait.ý JIs conçoi-
vent que vous devez étre prét à entrer dans votre dé-
fense immédiatement, si vous donniez des raisons
particuliures pour diflërervotre défense dans certaine
paîrtie des accusations. ils considèreraient que vous
auriez droit à un délai raisonnable,; mais pour tout le
corps <les accusations, ils ne voient aucune nécessité
de vous accorder plus de délai.

Les commissaires cependant désirent ne point
paraître vous presser -trop fort, et ils 'm'ont chargé de
fixer le jour de lundi, le 9 du courant, pour entrer dans
votre défense, avec l'intimation que sivous ne procédez
pas alors, ils en viendront à la conclusion que vous
n avez pont réellement l'intentiva de répondre aux
accusations et agiront en conséqucnce.

J'ai l'honneur ýd'être'
Monsieur,

'Votre très-obéissant serviteur,
(Signé) GEO BROWNi

Secrétaire.

1ENRtY S T, écr.
"Préfet,

Pénitentiaire provincial."

No 9.

Copie -Lettre, le préfet au secrétaire.

PJÉMTENTIAIRE PROVINCIAL,

"3 octobre 1848

Moisieur

Je prends a liberté'' aconsor réception de votre
lettre d'ier, dans laquelled oïisdites que 1escommis-
saire vous ont chargé 'de fixer d,ëijour. delundi, le 9
du courant"ponrentrer'dans défend, et si
ne-ocède pas äloisils-en onclueront que jen ai
pas réellerent 'iitention ondr ux c satiOfs
et. quils' agiroritie'ons€uence
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Appendice ". e déclare tr's p sti ement que ,je veux répon-
T.B.D.3.B.)de It toutes et:chami des acusat ns qui oit, été

- -L portés cont .moi, tais q i fi de le finiire il est ab-
30 'u' soluimeit nécessair'e qu'il mc soit accordé tin teni ps

raisonnable pour réparer ma dâéloiise, interroger mes
témoins, et constater où ils résident,

Sous ces circonstances et cn considération de la
masse le témoignages que j'ai à pnarcour'ir et la Ion-

eo suite 'année qu'ils co'penent je conçois que
le no'embe p1'chain est le jouri le lUs rappri'o-
ch lque je puisse fixer ivec quelque ceiititude ; en
conséquence il in'est tout à fait impossible de conl-
mencer le di couirant ; et je suis celtain que si les
c.uInmissail'es ont l'intention de me rendre justice ils
ne prendront pointantage sur nrii en.me mettant
sur mna défense avant d'êtr'e prépnu'é ; s'il en est autre-
meut, je n'ai plus qu'il m'en rapporter î la justice du
gouvernement qui. sans aucun îdoute, ne saurait pas
se refuser à une demande aussi raisonîable.

Je deniende à porter aussi à l'attention des commis
saires qu'il est lécessaile et raisoinnablle que j'aie l'as-
sistaice de mni ' fils M. Hlenry Smith, junior, ou de
quelqu'autre homme de loi. et q ue leurs occupationis
les empêchent absolument de nie prêter cette assis-
tance avant la fin de la coulr d'assise, actuellement
siégeante.

"Les conmissaires voutidront bien se rappeler aussi
que l'une de leurs accusations contre moi, à r- pport
à une somme que j'ai payée de trop à Messieurs
IIendry et BIlklock, laqueleest maintenant en'litige
devant la cour. et sera decidée à la fin de cette semai-
ne ou de la semaine prhocine, où il faudra que je sois
alors, vous voudrez bien ne pas oublier que la decision
de cetto affltire est très importante pour ma défense.

" 'ilhonneur d'étr'e,
Monsieur,

utre trés-obéissaunt serviteur,

(Si gné,) H SMITH
Prétet.

GEo. RON écuyel'
etc., etc., etc."

No. 10.

Copie.-Lettre, le secrét aire au préfet

Chambre de la commission du pénitentiaii'c provin-
cial,

Kîxus'rox, 4 octorie 1818.

Monsieur,

.1ai à accuser réception de votr' lettre d'hier en
réponse à la mienne du 2 du couUaIt. Les commis-
saires cn ont pris le contenu en considération, et je
suis chargé. en réponse de vous répéter simplement
ce que j'ai dit dans ia dernière lettre.

" Les commissaires ne ioient lans ce que vous avez
avancé aucun a'gument en faveur du délai. Les té-
noins, sur la plus grande partie des accusations r'ési-

dent sur les lieux et peuvent comparaître au premier
noment; et si pour répondre à aucune partie des ac-

cusations vous pouvez: faire voir quelques difficultés
narticulières qu'un délai fera cesser, il vous , sera
promptement accordé un délai pour ces accusatins.
La raison qu'il vous faut du temps pour examiner la
preuve que des personnes peuvent fournir ïvant de les
produire comme témoins ne paraiî aoir aucune force;
une grandeý pa'tie des accusations sont appuyées sur,
des chosesqui se sont-passées dans lepéneitatiaire et ne
peuvent être réfutées qciue par des personnes'icqusont
maintenant ou qui ont été jusqu'ici dans lel pénitend

tiaire, en soi'te que l'un petit connaître im diat ppedi
Ment les per sonnes qui prouveront ou contrediont i (..,
alleguó.

30 mai
" Quant a la difletilté quc vous pouVez avoir à

vous procurer ':ido d'un conseil, en conséquencce de
ce que la cour d'assise siége mainteriant, les comris-
saires lie comprennent point comment cela peut vous
empécher d'obteir les conîseils lont vous pourrez
avoir esòin ; et si vous entendez dire qie la cour d'as-
sise vous einpêchera davl r un conseil pour trans
questionnr' les témoins, e suis ,clhargé de vous dire
que les commissaires ne peuivent; consentir à cet
;.rrangement. Ce n'est point devant une cour de jus-
tice que vous êtes accusé et que l'on doit vous trou-
ver coupable ou innocent sur cles torimes légales ou
des défants techniques ; c'est simplement une enquête
pour savoir dans quelle -position se trouva ýune insti-
tuhion publique importante, et qu'elle a été la conduite
du prinpaIl officier qui ci a ei la direction ; et pour
arriver ai la lv'ritI sur ces deux pdints, la présence
d'un homme (le loi ne saurait être nécessaire.

Les commissaires ievoient point comment le résul-
tat du p.ocès maintenant pendant entre vous et Mes-
sicurs IHendry et Blacklock peut affecter les accusa-
tions auxquelles vous êtes appelé à répondre. Si
vous recouvrez 1'argent des caùtions de cette maison
le fait que vous leur avez payé de trop une forte som-
ne d' argent, et que vous n'avez découvert l'erreur,
que lorsquelle vous a été indiquée par les commis-
saires, reste le même.

Les conmissaires doivent donc adhérer, à leur
première intimation ; ils exigentque le 9 du 'courant
vous soyiez préparé sur toute la défense, mais il s'at-
tandent à ce que ý vous commencerez alors votre dé-
frnse Ct la continuerai do jour en jour jusqu'à ce
qu'elle soit teminée, avec l'entente qu'il vous sera a
ecordé du délai en aucun temps, lorsque vous en mon-
irerez quelque cause raisonnable.

J'ai l'honneur d'être
Monsieur

Votre tres-obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. BROWN,
Secrétaire.

HEnY SmrrTr, écuîye*,
préfet,

Pénitentiaire provincial,"

No. II

Copie."Luttro le préjet au secrétaire.

" octobre 1848

Monsieur

Je prends la liberté d'accuser réception de votre.
lettre de ce jour, et je ne puis m'empêcher d'exprimer
ma surprise < le voir 'que les commissaires noveulent
poirit nie permettre l'assistance d'un conseil dans
l'examen des accusations portées contre moi, vu quel
je pensais;d'aprèslur procédés antérieus, qu'ils ne
désiraient que la vérité, et u'ils accéderaient deabo
coer àtout arrangemrnt qui utait cette fin. Jes
père doncue les conmissaires considreront de nou
veau leur déterimination, et ne î>ermettront l ssis-
tance d'un conseil, ce qui est arrive, öcrîisjü c
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edic1 darns les témoignges pris devant les commissaires
.. B. nommnés par le gouvernement.

'Jh'ih l'lonneur d'être

Votre tr'ès-obeissant serviteur,

(Signé) "H. sMriTH
"Préfet.

"Gmeo. BamOwN, écuyer,
etc. etc. ctc."

No. 12.

Copie.-Lettre, le secrétaire au préfet.

Chambre de la commission, pénitentiaire provin-
cial,

IKwacs'rox, 5 octobre 1848.

"Monsieur.

SJ'accuse réception de votre lettre d'hier dans la-
quelle vous priez les comMissaires de considérer de
nouveau la détermination qu'ils ont prise de ne point
permettre qu'un homme de loi soit présent dans l'en-

quête qu'ils font des affiires du pénitentiaire ou dce la
conduite de ses ofliciers. J'ai soumis votre lettre aux
commissaires, et j'ai à vous dire maintenant qu'ils ad-
lièrent à tous égards à leur lettre du 4 du courant.

le J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Vutre très-obeissait serviteur,

(Signé) GEO BROWN)
Secrétaire.

HIIENav SamTPr, écuyer,
"Préfet,

Pénitentiaire provincial. "

No. 13.

Copie.-Lettre, le secrétaire au préfet.

Chambre de la commission, pénitentiaire provincial.
" KiNcsroN, 7 octobre 1848.

' onsieur.

Je suis chargé, par les commissaires, de vous im-
fnrmer q(ue toute la prouve qui aura rapport aux livres
ut tous les condamnés que vous voudrez produire et
faire entendre contre les accusations que les cormis-
.aires vous ;ont transmises, seront icçues au péniten-
tiaire, et tous les autres témoins seront interrogés dans
la chambre do, la, commission, Bridlsh American
Ilotel.

" Si vous avez l'intention de commencer votre dé-
eonse lundi, par d'auttes témoins que les condamnés,

vous aurez la bonté de m'en donner une .liste cette
près-midi, dans l'ordre que vous voudrez les faire

nssigne, afin qu'il leur puisse être signifié des sub-
poenas.

L'heure de l'assemblée, chaque jour', sera à 10
heures.

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(SignéT ) GEO. BROWN,
Secrétaire.

H1 N' Srrrr écuyer,
~'Pré fet,

" énitentiaire 'provindial."

No. 1 .Appn ice

Copic-Lettrc, le préfet au secrétaire.
30 ma

\irEN'IR 8 octobre 1848.

Monsieur,

Ayant été rctenu au palais de justice presque
toute la journée d'hier, je n'ai pas répondu à votre
lottrc avant ce jour, et comme je n'ai cu que bien peu
de, temps pour me préparer à repondre à aucune
partie des accusations qui ont été portées contre moi,
je suis incapable pour le moment de vous fournir une
liste des témoins, pour lesquels. je voudrais avoir des
subpæenas, mais afin que les commissaires ne puissent
éprouver'aucun retard dans 'cnquête je scrai prêt
(quoique bien imparfaitement) à transquestionner de-
main matin les témoins qui ont déposé contre moi
dans les quatre premières accusations qui m'ont été
transmises: ces témoins sont dans le pénitentiaire.

Je prends la liberté de dire que comme je nc veux
voir rien de secret dans I'enquête qui se ftit sur les
accusations, j'ai l'intention de conduire quelques amis
avec moi vu que plus la publicitó que l'on donnera
aux procédes sera grande, plus ce sera satisfaisant
pour le pays.

« Jai l'honneur d'être,
" Monsieur

Votre très-obéissant serviteur,

(Sigrné) E. SMITH,
Préfet.

C Eo. BRovN', écuyer,
" etc., etc., etc."

No. 15.

Copie-Lettre, le secrétaire au préfet.

Chambre (le la commission u pénitentiaire provin-
cial,

KIucsrox, 8 octobre 1848

Monsieur'.

J0 viens de recevoir votre lettre de ce mat in
dans laquelle vous m'informer que vous commencicz
votre défense demain matin au pénitentiaire. Les
commissaires s'assembleront en conséquence au péni*
tentiaire à dix heures.

Quant à cette partie de voo lettre dans laquelle
vous dites 'que comme vous ne voulez rien voir de
secret dans ,lenquête qui se, fait sur ces accusations,
vous avez l'intention de conduire quelque amis avec
vous, vu que plus la publicité que I on donnera aux
procédé sera grande plus cela sera .satisfaisant pour
le pays, je suis chanré de vous dire qlue'.lescoms
saires ne voient aucune raison qui exige la présence
d'aucune personne étrangère à l'enquête, etqu'ils no
peuvent point admettre l'arrangement que vous pro-
posez.

Tai l'honneur d'être
CC onsieur,

"Votre très-obéissant serviteur'

(Signé) GEO. BROWN
Secrétai e.

d HE'RT SMru,Ôécuer, -

PréfetPénitéatiaire provinciaL"
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Apcndie No. 

C' pi,.-.E\trait dles u inos (e la IcolnissionI, I)
31 octub re I 1 <.

Ls , omissaires onit rencontre ail petntuure
bl.Smil e Alx idràCpmbell, oe.uyer, avocat, ce.

dernier i dclare quiî'iI ýi ;parssaîit connue conseil

'NI. uith r a roulis au seeriaire lune lettre :drcs-
Sée qu\ n sigp\e'e par liii prote.tamt lu il D
été tore par la de<'siln dos Cgnmussaires a proeder
a sa le use. qu on ne lui : pas acerdu un tetins
suIllisant ptirprparer sa déieînse, et qu'op lu a relluse
l'aîsistance d'un <'onsel.''

No. 17

Copi.-l>n rti't du préf-t contre les proeéîlnl's.

octobre 1818.

'Je compitau devant Vus cui en obéisselt tux onlres
exr u ge aVl m'ade donnés commeCer, ce

ju'Lt' ie dléidi r coitre les -so":liine Vpus
i avez' tr':msses, a lelant de quoi voius 1er'1iez rap·.

por't atu givîleîenenlt qe jeni d CI aucune (lnce ài
laire.

je vins dnn .da e it in'<os vu pirtestant jL ql
nli- suis point tra;te avec jusice. que 1'tIn nî'a rfucis1"
cet p1 l'in :u'rdo au eriminel le plus 1 i! qui col.
pa :ran dovrnut San prs pour la peptaa d'un
crloe,-lî'1e'inps pour pr'éparer' sa déIknrse, et l'ussis.

tanc 1'un e< usuil pour hi enuie

On a mis tr n is l prlpiI''rer les accusano
p'ortes cintro moi. et ms ennemis ont été p'ndant
ptr< d'une :nninfa"' igabkles âå.hehr des t ins
p>our incrimnnr. La .preuve produite cst de la
nature la plus ex turdninair'e. bsée n 1 partie sur le
oui-dire. et en, panrtic relatrv hides fuis dont oun ne
donne point les dates et que lin peut en nséquence
dOnnuî connue ayant eu lieu durant les tieize aunées
que jai été îpréfetdu pénitcntiaire.

Il faut du temps et de la rticxion pour compren-
dre la portde de toutes les accusations nt de la
preu ve produite à l'appui de ces accusations pour la
défense.

Cun'ralemenlt parlant les témoins sont les pyer-
.-onnes qui n'ont aucune bienveillance pour moi:
plusieurs di'ntr'eux avaient des situaaions dans hins-
litution. et ils en ont été chassés pour mauvaise con-
du ; et quelques uns avec raison, et d'autres bien à
tort, me considèrent comme le cause première de leur
destitution. 1'autres téninus sont des personnes qui
ont été ou qui sont encore des condamnés dans la
prison, qui (t été punis par nes ordres pour infrac-
lion aux règles, et qui doivent nourrir des sentimens
de vengeance si naturels à des âmes constituées
comme les leurs.

" Un grand nombre de téroins sont disséminés
dans diverses parties de la province, et même dans les
Etats Unis, d'où on les a fait venir à grands frais: on
les a interro;ês pendant mon absence, et on les a lais-
sé retourner dans leur résidence qlue j'ignore.

4Les accuîsations Ont rani'or't à. de prétendlnes of- A
fenses qui comreit une lontruce série 'années, et (B7e13fln1n, 1'ol lue -"nne la date de ses olT1enses que dans bien --
peu d cas;u et je suis on onséquee torce le r ü u a
ute quli jI liii ne connaît pas prouver la ngative et
ela sous des désavautages tout particuliers.

Ainsi diltîe sous toutes Ces circonstances et enu égard
i la, nécessité qu'il y :a pour moi Ie rappeler à mon
suvLeir tois 'les détails des transactions qti se sont
cieéts de'putis longtemps te min esprit, et le tlicher
l1 le rappeler les noms des témoins qui sont au flait
de la triansaelioI, et de constitater les témignagoes
qui lient leur permettre de donner le souvenir qu'ils
uit ont. ' considérant aussi que j dois chergher à d-
l'ouvrir quels-téluoins étaient dans litnstitution à cor-.
tainle ép.que et où il sott initenant,.dins la vue de
prouver 'ai' 'x que certaires lhoseûs qe. Ilon me r'e-
proc:- 'llit jamais ei lieu, pmtie qi cula était hm-
ossible: jatrais pu rsionnallemîtent m'îattentidr'e -

une part plus qu'uudia'e d'indltgence dans la
isuire et dans lassistalice que l'on avait à miaccor-
dur das ma défense.

J'i denidé pour cela jusqu'alu 1 novembre
îrumnittantt qle je seris alors pleinement préparé.
Vws avez rfusé c'ette demand., et m'avez force d'en-
tr'er' ce jo dans ta défun-e, bien que vous connais-
Si'z prsoniellcîment que Ilecobrras où, me jetait un
î'~î~espa le tinps aussi Court, se trouvit nécessaire
nie't dotîblé lar le fait que la cour -d'assise a siégé
durant presque tout le temps qui s'est écoulé depuis
- vll us m'avez signili ces accusations q ult'on con-
sgînece j' n'ai p olltenir lassistance des Iommines
(le loi qui étaient ncessirement occupés autrement
quIe j'étais muoi-m e occupé dans une poursuite di
péitenti'e, qute ettencase devait être Ilaidée
intîunédiatement, 't que j'ai ét ilusieurs jours en cour
a un atiendre la décision ;. que j'1 aussi été :ppelé
devani vous comiime témoin et o Iligí- de vous fournir
des états et d'autres informat ions relatives nux aflaires
pîou ' lemlucîles l'enquête a (té instituée ; et qlue mon
tcîîtp on onséqutence a 'té presquentierement cm-
,p A 'utres alt's.,n'empnchaut aisi de donner
"elLu ît tn tion et ce calhe si Iecessaîres lour préparer
une défense ai laquelle oit mr oblige ipaperativemenît.

Il est bien vrai que vous m'avez informé que
u.'t[s I n'insistez poiint à ce que j'entre ce jour dans

toute la défense et que vous rn'accordercz des délais
dans tous les cas où je ferai voir quils me sont néces-
sair'c.. Mais il est clair qu'il m'est impossible, sans
les lus graves dés:vantages d'entrer dans ia défen-
se po.ur certaines accusations, si je ne suis pas pleine-
ment préparé 'sur toutes, puis que le manque de su-
ces ou lu siccùs partiel, ou une omission clans une
défnse me serait très préjudicable dans les autres,
surtout l'qiue l'accusatuon et la preuve sont si iti-

meinnt lies, et quand la preuve produite sur un
sujet est invoquée à l'appui des autres, comme cela
arrive souvent.

" Vous m'avez aussi privé du droit d'avoir un con-
seil pour m'aviser et m'assister dans; ma défense, pri-
vilége qu'on n'aljamais refusé à un accusé dans un
pays libre, et dont la privation, sous les circonstances
que j'ai détaillées m'est particulièrement bien dure.

" Ainsi, puisque je suis forcé par vos ordres, d'en-
trer aujourd'hui dans une partie de ma défense contre

.112 IVictorhs.
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ndice les quntre prem res accusations, ,je proteste que pour
J.B.i.B) es raisons et dans les cironstaices sus-relatucs e

l e his contre ma voloritl, s:s ayoir eule temps de
o mi: me trarer ut sais avoir l'aide à laquelle javais

dr-oit ; et que par conséquent, si je rei puis réfuter les
ncauisations portucs.contre moi, On ne devra pas 'at-
tribuer à mon incapacité dle le flire, si justice m'était
rend uie, nii s il impossibl de le faire dans le temps
et avec les désavanîtages qui me sont imposés.

Je dois ajouter, relativement au rfus de donner
publieit, a vos procédés dans cette enquête, et e me
permettre voir nes amis prlsens dans cette occ-
.4onî, qu'il a toujours été d'usage pour les comminssal-
res de tenir leurs enquêtes otvertement, afin que le
publie soit satisl'ait qu'elles sont conduites avec ani-
partialité ; et corme l'on prétend que -l public est
imbu de l'idée qu'il y a eui quelqu'incrnduite dans la
régie de Irnstituuùn, il nurint été satislasant pour moi
que chacun eut l'occasion dd juger parsiuême, s
cette inîconduite doit m'êtic attribuée ou non.

'i l'honncur'd'être,
"Messieurs,

"Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) '. SMITH
réfer.

Aux ,ommissairide l'enquête
're lative au pénitentiaire."

No. 1a.

Copie.-Extrait des mi nutes le la commission, 9 oc-
tobre 1548.

31. 'Smith et M. Campbell sont priés de se reti-
rer, et les commissaires prennent la lettre du préfet
en considération, et décident qu'elle sera de nouveau
prise en considerationa.' une assemblée clu soir.

Le préfet est alors appelée (levant la commission
et sn décision lui étanti conmuniquée, ce dernier de-
mande que M. Campbell comparaisse comme:son con-
seil,'etqu'il lui soit permis Cavoir une personne prsen-
te pour prendre note des témoignages. Il lui est en-
oint de faire sa demande par écrit eil se retire à
cet effet;

M. Campbell se présente à la port di la chan
bre de la commission, et demande à être admis coin.
me conseil pour Smith. Le secrétaire communi-
qua sa demande aux comn ssairds laquclle aprèsdes
débats, est reéeo

Copie-Lettrer le préfet au secrétaire.

" PnN r r ocbr 184

IMonsieur- v

No. '20.

Copi.-Extrait des minutes de la commission.

9 octobre 1848.

' Une lettre du pré et, demaindant qu'il léi soit
permis d'employer un conseil, pour prendre note des
t émoignnig es;t présentée. Après considè'rtion;ý il
est résolu qu'il'devait être permis au préfet-d'eniplbyc
nuelque personne, mais uniquement pour prendre nofe
des témoignages, et q u'aucun conseil'ne soit n'dmis ér
sa qualité professionnelle ; et il est enjoint au secrù-
taire de communiquer cette décision au préfet.

Le secrétaire soumet le projet d'une lettre en'consé-
quence, dont suit 1a teneur, et qui est approuvéè

Monsieur,

J'ai soumis votrelettre aux commissaires ce ma-
tin, et je suis chargé de vous direen réponse, qu'il
vous sera permis d'employer une personne, mais uni-
quement pou prendre note d'es emoignages donnés
par les émoins. Les conmissaires ne peuvent'con-
sentir à permettre qu'aucun conseil sdit p'rscnt en '
qualité professionnelle

1Éai, t.

Sié) E. B ROW

"Le préfet est appelé devant la commission por
lui demander quelle est la' personne qu'il prétend em-
ployer' our prendre note des"têmignages? il épond
q'il refd employer.eÿiithecuyer;M% P
On lui demandes'il entend-appeler ce monsietr co
mc témoinsur sadéferset tilrépon u nonkO
dit alors auprefetqued escommissaires' nhconsidéi
rient paque M Hè Srith, f efue -ine' per

sonne conven'able pour trepresentë'en uêteÎate
tendu c uè'son'rn'm's' tu e g vemïentcorml r6mi

Sg de quelquesune ausations ;m
si-le préféttinsist' I comisires pour ne tt ö
aucun -ostac inutl rient

b~~~~~~ 'e r',,,,cnet

bii
épont;usel eaqu questiuii,Te demande qul soit peris 'eriployer un re netproèderaiouïre

consei 'pour"m'aid 'dns m défen et pour pr t1è eeraicein Stisfait
dre note9õ dstêminnes qui 'srot -reçus evn ctéêèià,réfet@'r'-, ' . ''' .' .. ..

-reÇrs ( 'pro

,sol
e lirait
ait ét
têir

gétnia
r

vous durant le cours de l'enquVte quevous êtes sur le e dic '
point de commencer B

J'ai l'honneur d être
Monsieur

Votre tròs-obéissant serviteur,

H. SMITH
" réPeu

A GEo. Baow, écuyer
Secrétaie,

Commission relative au pénitentiaire

P; S.-Je. (loi"s us informer que mon conseil
est présent, en sorte que les commissaires n'éprouve-
ront aucun délai.

(Signé,) . SMI
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Ap andice " Ce n'est qu'.1prs mrne coi'dérotion, que nous
(B. . avons limq l' tein ps da laquel le pi-6f6t dCvait fair'

sa di. nsc . Nons sentions fortemenîît que tout ae-
30 mai. -Cusé dlevait avoir l plus iiple latitu:le poi se (lé-

fendre, et nious sa:vi.'nîs Combien l'esprit public n ïCa.
nada se révolterait à l'id <péeu'n traiit trop dure-
lunit tii aveui mais nous avons pensé ci mémc

teips Ilue l'initéret publicl ne devait pas êti saýcrifié il
unll. ileiianile plieu raisoinnaleV, mêmc appuyée de la
svoipntihie populaire et mettant de côté toute nutre
clt.rsid'aqu ,nous nous soétmits ticdset consi-
dýrer que ce qlui était juste et'raisonnable.

ficultéde c m bes nous trouvons qu'on peut Appendr
les analyser (conune suit:-.

Officiers du Tinitentia ire............ ... 15
do. ci-devu t employés dans le pón:titen-

tiniro (et qui Ont résign4.).........4
Personnes non liéesà l'talissement....... 11

- 30
Officiers renvoyés..................... 8
Prisonniers ........................... 10
Prisonniers libérés.....................v

- 4

" Nous étions con vaincus que le pénitentiaire étnit
alors, et anit été depuîis plusieurs moisdns un état 44 de ces témoins résidaient à Kingston, Iorsquode désorganisation complte ;lue les officiers e les notice a été donnée des accusations,47 à plus d'un
prisonncrs Utaient dlvsés eni deux partis, lîm pour jour de triijet ce Kingston, 1 clans la Pensylvanie,. etet l'utre cotre lc préfet :que le préfet et le chnpe-.- résidences inconnues.
lan était c iurre ou·:erte, que des cabales secretes
existnient pa rni les olliciers et ks, prisonniers; et
que l'extravaînce et la mlodiniistration régnaient Sur les 54, 51 auraient pîu être produits sous deux
dans tout les brnices de listitution ; nupe ours d'avis ; et le préfet avait été expressément infor-
donc qu'il imirati lions perdre un instant à. mzé..gue s'il'était impossible de se procurer la pr-éseni-ý
rétablir l'ordre dans PîinstitutiOi. ce d'aucun d'eux, nous aurionis soim de faire rapport

de la circonstance à votre excellence.

" Nous avons pesé mûrement la nature des accu-
sntions portées contre le pri(ft. et le mode de les ré. Et quant au témoignnge des condamnés on ne s'en
futer ; et inus sonies' restés convaincus que loit est servi que comme complément de celui des autres
délai était inutile pour réf'utCr li plupart de ces accu- t'énoins ; et cela même si pcu, qu'en le bitlnt entié-
satimn. Sur 121. transactioiis, pratiques, négligences rement, cela n'aurait pas affecté matériellement les
ou omissions lue le préfet a été appelé à expliquer, accusations.
nlOus avons trouvé que [09 (u 111 se rapportaient à
<les circonstances arrivées dans l''riceinte du péi- Oi n'a jamais prétendu qu'aucune accusation
tentiaire, lesquelles, si elles néetaient expliques par portéc contre M. Smith, serait considérée comme êta-le témoigngee penle liées alors à l'établisse- blic sur le simple tém ag d'un condamné.
ment, ne Pourraient être justifies du tout ; et nous
étions de pl us con vajicus que les accusations étaient
toute d'une nature si claire, et si faciles à réfuter, si Le préfet ayant commencé sa défense le 9 octobre,
elles n'étaient pas fondées, etuqu'on pouvait se procu la continua lo jour en jour jüsqu'au 28 octobre, fixant
rer si facilemeint les ténîrfis, que ,nous avoIls consexclusivement son attention sur les quatre premières'
déré que la demande de M. Smith d'un déli de 3 accusations. Ilse fit alors une pause, et la correspon-
jours pour préparer sa diéfuise, était déraisonnable, dance suivante fut entamée.
et vexatoire.

No. 1
" Nonobstant que nous eussions préferé nous exo-

nérer de toute responsabilité sur un point aussi déli-
cat, ouiacédant aux demandes du préfet, néanmoinsCoie.-Extrait des minutes de la commission du 28
dans l'accomilissement fidèle des fonctions à nousr octobre 1848.
confiées par votre excellence,. nous avons senti quel
nous ne pouvions le faire ; et comme le préfet nia ùél " Le préfet déclare alors qu'il avait terminé sa dé-
Sommé (le commencer sa défense que le fI octobre, fense sur les quatres premiers chefs, excepté de trans-
et que noUs étions prêts à lui accorder toutes les facî- questionner Edward Utti14-et Johr h. Freeland, e
lités ou délais, en par lui montrant bonne et valablede prodluir'e les preuves cgui seraient nécessaires nour
cause, nous pensons lui avoir rendu pleine et entière -1futcr le témoignage de ces deux témoins.
justice.

Quand à la demande lu préfet, d'employer un
conseil pour conduire sadéfense, nous n'avons pas
cru devoir nous y conformer. Si le préfet eut été
une personne iiinorante et incapable de conduire sa
propre cause;il y aurait peut -tre eu queique justice
dans sa demande ;, mais avec la connaissance supéri
eure qu'il avait des personnes et des faits, un homme
de loi n'aurait pu tout au plus l'aider qu'à soulever
des objections techniques.

Le préfet était dans l'erreur, lorsqu'il a déclar é
dans son protét qu'on avait mis trois mois à préparer
les accusations portée contre lui; car cela n'a pris
que la moitié de ce temps.

Quant au caractò e des térnoins au nombre de
cinquante quatre, produits contre le préfet, et la dif-

" Le préfet intima alors qu'il n'était pas prét à
procéder outre à sa défense pour le présent, et de-
manda qu'il lui fut accordé une semaine pour prépa-
rer sa défense sur le'cinquème chef, avec un délai
plus ou' moins long avunt de procéder sur chacun
des six autres Chefs d'accusation ; oulde lui accor'der
jusqu'au 21 novembre pour préparer sa défense, de
manière à, la continuer ensuite sans interruption
jusqu'à' la fn. Il 'déclara qu'il lui serait impossible
de procéder plutôt.

Les commissaires informèrent le préfet cju'ils
considèreraient ses propositions; et les témoins
Uiting et Frceland n'étant pus présens, il se rctira à
4 heures.
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No. 2.pendice

(tl.U1.B.

' Les commisqai'es' ne s'attendaient pas a. cette de-
mande de votre part ; et ils vous prient de rie la plus
renouveler d'ici à la' fin de l'enquête ; et.je dois Vous
vous dire que ce délainne vous sera accordé qu'à l
condition exprese que vous ne furez plus de sembla-
bles demandes, excepté, en montrant cause bonne et
valable.

Vous voudrez bien rme faire connaître sans délai
votre décision à cet égard.

J'ai l'honneur, d'être,
', Monsieur,

Votre très obéissant scerviteur

(Signé.) GEO. BROWN

MENRY SWTnî, écucryer,
Préfet, pénitentiaire provincial."

-No. 3.

Copie.-Lcttre, le préfet au secrétaire,

PA'î're na 30 octobre 1848

" Monsieur,

Je dois accuser réception de votre lettre de cétte
date, par laquelle les' commissaires me prescrivent: de
procéder ina défense le 6 du iois prochain, et "de
la continuer ensuitesans interruption jusqàü la clô-
ture de Tenquête.

Je dois déclarer de nouveauqu'il me scra, im-
possible de le faire, à cause des rechërches' q'ue jesuis obligé de faire dans 'les divrs' liv'res 't docurnens
du buu:eaurau sujet d'éevenemens qui'sont'a-rivés'il y
a dejà longtemps, amsique dans -mpipiers 'privês,7

Copie.-Lcttic, le secrétaire au préfet.

Péni t.entiaire provinicial, chan brc de la commission,

K"1rcs'roN, 30 octbre 1848.

Monsieur,

Les conmissaires ont pris en conrielêraton les
deux propositions que vous leur avez faites samedi
dans le but i'obtenir un inouveati délai pour faire face
aux acctisatiots portées contre, vous. savoir :'o. un.-
semameiue pour prépa rer votre défense sur le cinquièm,.
chef, et un délai plus ou moins long avant. de procé-
der sur.chacun des six autres chefs d'accusation ; ou
2. qu'il vous soit accordé jusqu'au 21 novembre,
pur préparer votre défense (le nainière à continuer
ensuite sans interruption jusqu'à la clôture de l'en-
quote.

Les commissaires nc voient aucune raison de
changer leur opinion, si souvent déclarée que vous
n'avez aucun droit d'ohtenir plus (le délai que vous
n'en n'avez dôjâ ei, excepté pour cause boine et va-
lab!e ; vous n'avez avancé aucune raison spéciale
pour obtenir le délai que vols denianJez maintenant ;
et ils se trouvent dans la nécessité, punirmOaintes rai-
sons, (le refuser d'accéder à vos propositions.

'Les commissaires me( chargent en mnime temps
de vous dire. qu'ils désirent éltignîe r toutes causes dt
plainte à cetlégard, et qu'ils sont disposés â 'ajourner
J'enquête jusqu au 6 n&)venbre, si, par ce délai, vous
pouvez leur assurer que vous procécler'ez à votre dé-
f:nse sans interruption jusqu'à la clôture de l'enquête.

pen:hînt un laps de plusieurs années ; et plusieurs de Apendice
ceux-ci, étant perdus ou éarés, il me faudra combler .. B.B.
Cr vide à l'aide de témoignages de vive voix,,et il me
four'a b:mucoup de temps pour me les procurer. En
Outre, comme Vous le savez Jfoi été constamment oc-
cupé depuis:les trois lernières semaines ù réfuter I!s,
quatre premiers chefs diaccusation portés contre moi,
ce qui m'a mis dans l'impossibilité do pi-éparer ma dé-
fansy sur les autres chefs.

Je prends la libc-té d'ajouter que-je serai rêt
à procéder à nia défense sur le cinquième chef e 6
novembre prochain,

"J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé) H. SMITI
p Préfet.

GEo. BuoWN, écuy,
etc., etc., etc.

No. 4.

Copie --Lettre, le secrétaire au secrétaire provinc

Pénitentiaire provincial, chanmbre de la com-
mission,

K1NGSTrON, 31 octobre 1848.

Monsieur,

" J'ai eu l'honneur de vous fCiire rapport, le 1
courant, pour l'inforrmation deison excellence le gou-"erneur général.'de l'état oïï se trouvait l'enquéte sur
la conduite du préfet du pénitentiaire provincial ; etj3 suis de nouveau cha-gé pr les commissaires de
vous ecrire sur le même sujet.

" Samedi dernier, le 28 courant, le préfet termina
sa défense sur les premiers quatre chefs d'accusation
portés contre lui ; sa défensesur ccs'quatre chefs-oc-
eupa trois semaines, et la tendance des fémoignages
jusu'à la lin, ne diffère pas de celui dont je vous ai
déjà fait part pour ce qui reidrde la première semai-
ne. Pendant ces troisýsemines, il a rappelé vingt-
sept des témoins a l'appui desaccusations, et leur a
fait subir le même interrgatoire, quoique -pu
que celui qu'ils avaienéjlesubi;de la;part des com-
inissaires ; i[ a somme vint-quatre nouveaux témoins,
dont douze étaient sdes îprisonnîiers ; dans l'opinion des
commissaires, le dire deses propres témoins tend gran-
dement à, étayer l'accusation.

Api-ès avoir conduit sa défeise jusque là, 1int-
ma aux commissaires qu'il ne pouvait la n:inuir
sans un nouveau délai pour sepréparer; et ilsoumit
en imaom t es d'ux propositions,avoir : qu'on lui'

unesemine poui îparer sa; lêfense r
le cinquième hef, et un délaiplus ou moinslon
avant de procéder aui six utres chefs; ou qu'on lui
accordât jusqu au 21 novdmrbé popur préparer sa d
fense 'de manière. à prcéder sans' interrup5iòn jusqu'à
la clôture de l'enquét.c

ý. près mûe délibération,les coinssaire' 'o
vu aucune raison de charner d'opinin, savoir queJO'l
préfet n'étùit pas justifiiable. de dmarndeur un iouveau
délai.; mais désirant éloigner l'nimbre 'd'unire procheà
ct égard, ilslui'offrirènt nouveau 'délai"dune"se"
maine ourväu'tilprormît>desröcdér sans' aucune
ñouvôlle dine r,ption. ÚUne'é ttte i t ennoi-



Appendicc quence transmlses, l0 courant, lui communiquant
B.B.B..Ls vues des lmmisnires; mis il envoya une répon-

su le nòme jour, ainnoniça nt qu'il neoc pouvit procédei
30 ma plutôt qu'aux dates indiquées par lui samedi.

Si l'on accédait à sa 'demane, et si sa défense
sur les annes clefs est conduito avec la même lenteur
que sur les quatre preniers 'cheis, il faudrait encore
qnatre muois ; à tout événement, on ne pourrait s'nt
tend r à la voir terminer avant 10 ou 1 2 semaines.
Mais à part la lentour les procédés lu pîréfet et le'
délai déraisonnnble qu'il deniîde, ls Commissair e
sentent que ses propres témoins ont prouvé si compl.-
tement qu'une désorganisation totale s'était introduite'
dans toutes les branches dc l'étalissement, q'ils n'ont
pu, àugand à l'inîtéirt publiC. accuillir des propositi'nis
qui laisseraient indéfiniment les choses duans l tat ou
elles sont mamtenant.

Cependan t.les comissair'cs ne veulent pas laisser
au p'éfet l'ocesion (e dlire qu'il aunit pu réfuter les
accusations portées contre lui, si on lui en eût donne
le tmnps: et pour enlever tout tal prétexth, et en
même temps potu' protéger les intérêts puliis, ils
ont résolu de su l,er auchef du gouvernement, de
suspendre le preit de sa charge durant la continua-
tion de l'enuðtute

A part l'urgenîce de la chose, les commissaiire,
croient qu'il en résultera un grand avantage pour le'
public. Si le gouvernmenic t juge a prop dle .suspen..
dra M. Smiihi. et de le remplacer par un /eum tenenls,
char'6 d'agir d'a près, lavis des conunis<ires, ils sont
persuadés 'que l'état (le choses s'am'liòrerait d'une
manière plus satisfaisante et avec lus de promptitu-
de (ue de toute autre manière ; qu'on arrêterait par
là les cabales et lespionnage systématique qui règnent
maintenant dans l'enceinte da pénitentiaire parmi les
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offici'rs et les prisonniers ; qu'on' retr'achîerait les bre dc la commission, a ingston.
extvI'.angances et le Vaspilnge qui se comnietent dans
les divers céparitemans : et que tout cin ncoI'dat au J'ai
préfet tout le temps qu'il peut desir'r our sepr Monsieur
parer, on abrégerait probablement sa dêfanse de beau- Votre très-obéisant serviteur,
coup. (Sign,) H. SMITH,

Préfet.

Si son excellence adopte ceite recommandation, Il Gr.o. Buaw écuyer
les conmrnissaires sugglèrent respectueusement qu il etc., etc., etc.
soit clairement exprime a la personne chargée de
remplir cette place, qu'elle ne doit pas s'attendre N
une situation permanente. Les commissaires n ont
pas manqué d'observer que, nonobstant les meilleurs
règlemens établis dans le pénitentiaire, à moins que Copie.-Lettre, le secrétaire au préfet
celui qui est à la tète le l'établissement ne soit un..
homme qui contnaisse ses de'oirs et qui soit porté de " Pén tentiaire provica chambre de la commis-
grand cœur à les, remplir tous les ehlbrts seront itiu- sion,
tiles. " 4 novembre 1848.

Monsieur,
" Il est évident que les vues des commissnires ne

pourront jarais être mises à eflet avec succès, tant " Jd viens de recevoir votre lettre; je l'ai soumise
que les inspecteurs actuels du pénitentiaire continue- aux commissaires ; et j'ai ordre de vous référer on
ront à contrôler les affaires de linstitution ; et pour réponse à 1ma lettre du 30du mois dernier, et d'aji ou
obvier aux iiiconvéniens qui pourraient cn résultc, te r'que, jusqu'à ce que vous ayez déclaré que vous
l'on soumet respectueusement s'il ne serait pas égale- êtes prêt à procéder à votre dëfense sans intcrrup-
ment avantageux <le su. 1,cndre les foînctidns du tion, les commissaires ne s'occuperont pas de l'affaire
bureau des inspecteurs durant l'existence de la com- Ils interrogeront alors les officierset, les prisonnier
mission. au pénitentiaire, et les autres témoins dans la chambre-

de lai commission, à Kingston.-

Si le gouvernement juge à pro>pos d'adopter ccs " Les extraits suivants des minutes de la comms-
recommandations, les commissmr'es se proposenren, du 28 du mois dernier, vus- donnerontlesren-
de procéder de suite sur la seconde branche de Ten- sengnemens que vousdesirez

iv,

Appendice (B.B.B.BB.) A. 1849

qtèl(!e savoir :-luméliorntion dii système péniten Appn
liaire dans tütutes ses branches ils se proposent d'en.
voyer un députatio dles nmebres de la commission -

pour étudier l'opération prntique de trois ou quatre
nustit ution~ senbllîbles dans les états voisinset d'in.

Sêrcr toutes leurs observations dans uini rapport final.
De cette nuaul ire, ils sont persuadés ilue tous leurs
proc èds pourront être te'mines d'une manière satis-

ihlsate dans le cours de la présente année.

Jai l'honneur d'òtrc,
I Monsieur,

"Votre t rès.obeissant serviteur.

(Signé) " GEO. BROWN
"Secretaîre.

A s L
Il Secrétaire provincial.'

No. 5.

Cc1pic.-Lettre, le préfet au secrétaire.

PgNyiexNTraliri, 4 novembre 1848.

" Monsieur,

Eu égard - la conversation qui a-ou lieu entre
les commissaires et moi, le 21 du mois dernier, je dois
maintenant:vous prier de vouloir bien me donner les
noms cles témoins dont vous voulez biffer les témoil
gnagesdansles necusations portées contre moi, ou m'in-
l'ormer, si l'intention dcs commissaires est <le prodnire
tous les témois dont les témoignnges ont été pris on
mon absence, dans le but de me donner une occasion
(le les ,tr.nsquestioiiner.

Je vous prie en outre de vouloir bien m'informer,
si l'intention des commissaires est de continuer l'en-
quête le 6 courant, au pénitentiaire, ou dans la cham.
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endicc Il a été mutuellement, convenu entre les commis.
U.l.B.B.) saires et le préfet, que quant aux quatre premiers chefs

d'accusation, le préfet se dispenserait d'interroger de
30 nai. nouveau les témoins suivans, savoir :-Maurice Phe-

an, Eustache Côt-; Eliza Quinn, Jamcs Brennan,
Thomas Herns, M. B. White et Henry.*Robinson,#et
qu'à cet égard, les commissaires ne se serviront pas
du ténoi nage des dits témoins pour faire leur rap-
port au cîef du gouvernement.

Edward Utting et John H. Freeland sont les
seuls témoins qui restent à transquestionner, et les
commissaires espèrent qu'ils seront prêsens jeudi
prochain.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

'Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) t" GEO. BROWVN,
"Secrétaire.

IIENTY SMITXn, écuycr,
Préfet, pénitentiaire provincial."

No. 7.

Copie.-Lettre, le préfet au secrétaire.

PéL'NITENTIrIRE, 5 novembre 1848.

Je dois accusèr la réception de votre lettre datée
d'hier, qui m'est parveni nujourd'hui ; en réponseje
dois vous dire, que j'ai parfititement compris queje
devais être pret a procéder sur les divers chefs d'ac-
cusation, et de terrniner chaque chef avant d'en pren-
dre un autre et de continuer ainsi sans délai'jusqu'à
la clôture de l'enquête à Cet effet,lje serai prêt à pro-
cdor, demain matin, nonobstant mes doutes au con-
traire, tels qu'exprimés dans ma lettre du 30 du mois
dernier. Vous vous rappelez sans doute, lorsque j'ai
paru devant les commissaires le 28 du mois dernier,
qu'il a été suggéré que je transquestionnerais: les té-
moins, item par item mais ce ýprojet:fut abandonné,
piarce qu'ils' aurait fallu faire venir' les témoins trop
souvent ; et il fut convenu alors iue chaque chef d'ac-
cusation, quelque fut le 'nombre d'items, serait pris
séparément; je laissai les commissaires' dans cette
conviction, et je serai prêt à continuer ma défense en
la manière indiquée, sans faire "éprouver de délai a la
commission. Je dois donc vous prier de nouveau de
vouloir m'informer si les commisaires ont 'iention
de recommencer demain, et où 'ils tiendront leurs
séariccs,'n que je me tienne prêt.,

J'ai remarqué parmi les noms dés témoinsi dont
vous vous' proposez de biff'erle téinoignage, celui 'de
Hlenry Robihson qui ne parait pasdans l'accusation;
je dois supposer qu'on a voulu dire Richard Robinson.

îIl J'ail'honneur d'être
'Monsieur,

Totre très obéissant sèriteur,'

(Signé) HSMIT
Préfet

G . 'aow, écuye,
etc.' etc é tc" '''

îâ ie Rcnd]' b'ân

'No. 8. ' endice
Copie'--Lettre, le sercrétaire pro tem. au préfet.

. . 0 maiPénitentiaire provincial, chambre de la
commission.

K1NGs'oN, 6 novembre, 1848.

Monsieur,

" J'ai reçu votre lettre d'hier, dans laquelle vous
déclarez quo vous étes prêt à procéder sur le.cinquiè-
me chef, et à continuer sans délai votre défense, rela-
tivement aux autres accusations.

" Je dois vous -informer que comme les commis-
saires ne prévoyaient pas la teneur de votre lettre du
30 du mois dernier, que vous, seriez prêt à vous con-
former: aux prescriptions qu'ils avaient stipulées, ils
ont pris en consideration d'autres matières qui les
occuperont peut être pendant un jour ou deux'; ils ne
perdcont point de temps néanmoins à vous informer
aussitôt qu'ils ne seront plus engagés.

-,Les commissaires espèrent que M. Utting et
H-. Freeland seront présens jeudi'prochain.

J'ail'honneur d'être,
Monsieur,

Le vôtre, très sincèrement,

E. CARTWRIGHT THOMAS,
Commissaire

H n' SMtru, écuyer,
Préfet"

Le préfet a repris sa léfense le 10 novemb re,ct l'a
continuée jusqu'au 15, lorsqu'il est survenu une autre
interruption que les documens suivans serviront à ex-
pliquer

No. O

Extraits des minutes du bureau d'es inspecteurs, le 13
nombre 1848.

e bureau a pris en considération le rapport 'du
préfet du 31 dernier, relativemùt au gardien Ed vard
Bannister ;'et ce dernier ayant ayoué qu'ilIavait reçu
des honoraire sdes visiteurs, leé bureau ordonna' qu'il
ftit transféré à la" garde de quelqu'autre poste dans
l'institution.

* e' e e

"Le bureau a procédé àeaminer la i ot-
tce contre le gardien Jares Wilsor (plainte port'ée'
le 31 dernier) 'pours'étre servid'n: langage grossier
et de menaces envers le'rdienGeorge ee; et'
ayant entexidu leNesto des téxpoinscritre lui," ainsi
qu'unepartiè de'sadéfense, il s'est ajourmée à demain
matin à 8'heuies, afin de môtr'l'accusé crn état'de'
prodtuire de önàveaux émoins er safaveur

Copie.-Miriutebureau desinspecteurs pénitâtair'e

?x y
"X'' ubtrcau 's t ssüëiii6f heùä s M con.

îormêéient 'jonérnet Pnme ens :-ThornaX L&
Crb:tt é er, résid'nt J ik AH "

Gid ' ' e r'cyr "'r

'Y
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Appendice Le bureau ayant consilére lo rapport du préfet,
ci.B13.'113.) dui 31 du mois derîier, relativement au gardienjohn

Cor;et celui-ci nyont, r' inu uïl avait p4r'argent. laiss !es i u s r n table, or
eD s lai,

ue l'intendanît le tranîsfre quelquautre poste dans
l'établissement.

Le bureau a interroge les témoins produits pum
James Wilson, pour sa justitieation ; et ayant terminé
leur examen. il s'est ajurtié jusqu'à 3 heures, 1. M,
pour la décision finale de cette afl'tire.

KNUGsTOx, 11 novcembre 1848.

Le bureau s'est assemblé à 3 heures, P. M.. con-
armémCnt à la journement. Présenîs T. A. Corbett,

écuyer, présidcnt: George Baker, Jaels 1[opkirk et
Htenry Gihildersleev, écuyers.

Le btiîrcani a repris la considération de la plainte
portce par William Smithî, contre James Wilson ; et
avant cntendu les témoins à décharge, et le tout mù-
reinclt consilérc, il trouvu quil est clairement prou-
vé que la conduite de Wilson, en sa servant 'un lan-
gage gro.sier et en faisant des menaces dans cette oc-
casion, et cela sans aucune provocation quelconqeic ,
a ùtù très inconvenante ; et que, s'iU se croyait lèse,
ii devait en appeler à son oflicier supérieur

Le bureau est d opinion qu'une personne coupable
d'une tolle conduite, est indigno dc remplir les fole-
tions de gardien dans linstion et il ordonne qu'il
soit destitué. L'intendant fera lecture <le la décision
du bureau au gardien Wilson, ci prsence dos autres
gardes et gardiens.

No 1.

Extrait dos m'niînut"'s de la commission du pénitentiai'
re, 15 novembre 184S.

Le préfet a été appelé, et on lui a demandl dex-
pliquer circonstances qui l'ont eigagé a faire rap-1
port au bureau desinspecteurs, de la conduite des
gardiens 13annistàr et Gooper, pour avoir reçu de l'ar-

ent des visiteurs ; la conniiaissance de cette conduite
de leur pari étant parvenue aux commissaires, lors
de leur transquestionnemcnt dans lafTaire du préfet.

Le préfet déclara qu'il en avait fait rapport au'
bureau des inspecteurs, ainsi qu'il avait coutume de
e faire de toute autre matière.

Le président avant appelé l'attention du prttet,
relativement,à ce sujet ; le prèfet expliqua qu'ilavait
promis que les témoins ne ' souffriraient ';pas ; et que
dans son opinion, ils ñ'avaient pas ' soufTert',attendu
qu'ils n'avaient pas été destitués, mais qu'ils avaient
été simplement, transférés de leur station à la barriè-
re. Le préfet fut alors prié de se retirer. Les
commissaires délibérérent sur les circonstances ci-
dessus, et adoptèrent les rêsolutions suivantes

Que le préfet yan promis au commissaires
quaucun témoin interrogé prlui ne serait Molesté,

raison d" témoignage qu'il donnerait inéaimoins
en violation 'de a promesse,, rappor té au burnu le iéî
rnignagc donné parles ga diens C operet Bn is-

ter; et que, sur ce rapport lesdits gardiens ontt

transférès de la station qu'ils occupaient à la bari·ère. Ap'end ice

Les crnmis'sail s con sidrnnt cette conduite du
gai-dieu comme très répréhensible. 'refusent de conti-
nuer à, cutendî'e la défense <lu préfet sur les autres
accusations, jusqu'ù ce que les gardienet
Bonînister oln ónúrsdans leur ancin~ mpotatcjusq'ceqe'nsaltods ditsc gaprdiný, s(li s ltir'il'l i ni ait

été publiquement procnólain à l'appel général dles
oificiers <lu pénitetiirc, auquel les commissaires se.
proposent d'être présens.

Résolu,

Que la question maintenant sous considération,
soit immédiatement réfù à Son excellence en con

Le préfet a de nouveau été appelé devant le bu
reau, et la résolution ci-dessus lui étant lue, il a dé-
claré qu'il avait promis que ces hommes ne seraient
pas ' destitués,' mais non pas ' molestés.' Une pro-
messe écrite fît alors exhibée au préfet comme ayant
été obtenue de lui par tous los témoins, et qui avait
particulièrement trait aux témoins Cooper et Bannis-
ter. Le préfet admit qu'il avait en eflet signé cette
promess ; mais déclara qu'il n'avait pu s'y confor-
moir, le bureau des inspecteurs étant saisi de la ma-

e

a promesse par écrit, donné par le préfet dans
l'occasion dont il s'agit, fut produite et entrée sur les
minutes, comme suit:

Je promets par le présent qu'aucun témoin ne
soufrtira. d tort à raison des réponses qu'il pourra
donner aux questions qui lui serontsoumises par moi
devant los commissaires, excepté pour parjure.

(Sigué.) " Il. SMITH,
" Préfet."

No. 12.

Co pie.Lettr'e, le président <les commissailres au pié-
sideiit du bureau des inspecteurs.

Pénitentiaire provincial, chambre dela commission.

KNsTo', 15 novembre 1848.

Monsicur,

J'ai l'honneur <le vous transmettre, pour l'infor-
mation du bureau des inspecteurs, les résolutions sui-
vaites qui ont été adlptâcs par les commissaires e8
matin.

Résolu,

Que oepréft ayant promis au co saire
qu'aucun têmoin inte'rogé par li ne soufl irait aucun
tort à raison du témoignage qu'ilpourrait donner 1

a néanmoins, en vioio d saapomesse apport
au bureau des inspooteurs le, témoignage donne de
vanit les commissaires, par desýgarc iens Coopgr et
Bañniter, 118 octobredernie et qe; à lsute d
ce'rart; les ditshgadiens ont'ét6 dép'céds do t
station qu'ils ocupmenti ala barrière.
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pendice " Les commissaires, considérant cette conduite de
,,M.B.)la part du gardien comme très repréhensible, refusent

de continuer à entöndre la défense du gardienrelati-
veinent aux autres accusations, jusqu'à ce que les
gasdiens Cooper et Bannister soient réintégrés' dans
leur premier emploi, et jusqu'à ce que l'installation des
dits gardiens ait été publiquement notifié à l'appel gé-
néral les oficiers dlu pénitentiaire auquel appLi les
commissaires se proposent d'être >résenùs.

Il est de plus résolu,

Que la question maintenant sous considération,
soit immédiatement référée à son excellence en con-
soil.

Le préfet ayant déclaré qu'ayant reféi'é la con-
duite des gardiens Cooper et Blannister aux inspec-
tours, il n'était pas en son pouvoir de se conformer à
la teneur des rsolutions ci-jointes; je dois appeler
lattention dii bureau des inspecteurs à1 la décision

des coimmissaires sur ce ujet.

Je dois aussi vous exprimer le regret des com-
nissaires que le bureau des inspecteurs ait cru devoir
en venir à une dcision sur la conduite de Cooner et
B3annister, Telntivemenrit aux accusations dont Ià a úté
fait, rapport par le préfet durant une période aussi in-
portante des travatix des commissaires, vu~qu'ils peu-
sent que les inspecteurs auraient pu laisser cette ma-

mc de cûté sans inconvénient pour Ilinstitution, tan-
dis' que leur décision est très propre, dlans l"'opiin'
des commissaires, à empêcher les offici rs <e l'institu-
tion de rendre un têmoignage sans réserve devant les
commissaires.

" J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ADAM FERGUSSON,
"PréLsident.

T. A. ConaErvv. écuver,
Président du bureau des inspecteurs,

No. L3

pe Lettre l président de la commission au se-
crétaire provincial.

Pénientiaire provincial, chambre de la commission,

K&NGsToN, 15 novembre 184 .

Monsieur,

e dois vous faire par., pour l'information de son
excellence en conseil, des circonstances qui se ratta-
chent a noss délibérations' conime commnissaires du þé-
ntentiare provincial.

Lors dë ,,trrogntoire'de certains gardicns di
pénitentiaireiiommén C6ò'pe Baisterd '13 oc-

tobre dèrnier, dans'le cours'de la défense du réfet' il
futdénda'déqhdtmi s'il ivait amais rèçle

'argent des, personnes; qui étaicnt venues visiter le Appeniice
pénitentiaire.' Les témoins en appelèrent aux com-(B .B.B
nissaires; s'ils-étaient obligés d'entrcr dans 'des oxpli- t-----

cations de nature à leur fhire tort ? ct les commissai- 30 niai.
res désirant donner à la défense du préfet toute la la-
titude possible, décidèrent qu'ils pouvaient faiire les
aveux qu'on leur deinandait, sur l'nssurance de la part
du prétbt et des connissairos qu'ils no souffriraient
aucun tort, et ne seraient molestés en nucune façon'
quelconque à raison du témoignage qu'ils pourraient
dlonner.

Lundi dernier, ces mòmes gardiens furent de
nouveau somns par, le préfet; et ils donnèrent leur
témoignage, comme ci-devant à la satisfilction des
comnmissnires, mais sans toucher au sujet sur lequel
ils avaient déjà été interrogés. fier, les cimmissai-
res furent très surpris d'apprendre que c's gardiens
avaient éte accusés par le prcfet devant le bureau des
inspecteurs, d'avoir reçi de t'argent des visiteurs
et qu'ayant été frouvés coupables, 'd'après leurs
propres déclarations, le bureau des inspecteurs avait
ordonné publiquement de leur ôter la, station qu'ils
Occupaient depuis longtemps, et de leur en donnex une
autre généralement regardée par les gardiens comme
inférieure.

Les commissaires s'étant enquis, ce matin, de
la circonstance, ont constaté que l'exposé ci-dessus
était pleinement corroboré ; et ayant demandé une
explication au préfet, cet officier remarqua qu il avait
cru devoir faire rapport aux inspecteurs des aveux
dles gardciens comme de toutes les 'autres inatiLèr(,s
ics à l'institution. On rappela au souvenir du ré-
fet la promesse qu'il avait donnéeC aux commissaires,
relativeitent à tous tous les témoins, et surtout à ces
dcux gardiens ; à quoi il' réponditf qu'il avait promis
qu ils ne soufriraient pas à raison de leur témoigna
ge, et qu'il considrait qu'ils n'avaient pas 'soufTerf,
attenduqu'ils n'avaient pas été destitués, mais sim-
plement transférés d'une station à une nutre. Une
promesse par écrit rut 'lors exhibée au préfot. par
laquelle il prometnit qu'aucun témoin ne ' soutTrirait
de tort,' à raison du témoiguige qu'il pormrait donner
devant les commissaires. ýa réponse fut. que sa pro-
messe n 'avait rapport qu'à la destitution les gardiens
seulement. Il faút remarquer, qu'il n'y a jamais eu
divergence d'opinion sur ce sujet ; les témoins ont
toujours reçu L'ssurance, en présence du prc:fet,
qu'ils pourraient rendre leurs ténmoignages, librement

t sans craindre les conséquences; et le prâfet a con-
4tumment déclaré qu'on y ferait aucune attention,
11nit qu'ils n6 commettraient pas de parjure

Les comni ssaires ont senti que leur position
étai t gravement compromise par ceprocédéó; etils ne
pouvaient faire autremiint que de penscr que la rnar-
che adoptée par le préfet 't les' inspecteurs tici non
seulement à empêcher les témoins do rendre leur té-
moignage avec impartialité, moais qu'elle a été adoptée
à desseim et dans -l but d'amener ce résultat.

A la>ui' de. cetic opinion, les commissi ires
prenriernt la liberté, d'pleler l'attentiòn' de son excel-
lence sur le fait. que' la prcuve qui fourtiit la'matièro
d'accusation contre CooperietiBannisteria-lté donnée
les '1octobre dernier ;" qu'on y 'afait aucunecattention,
q u'après qu ils eurent été interrogés d'une mamer
fnale, relativement aul accusations portées ontre le
préfet ;êtque le soWr mémdujou îqu'ils ont rendu
leur témoignage, le bureau desinspecteurssest' as-
semblé@et: s'est-prononcé' surl'affaire"d èBanñnister, et
la leindmnain matin,'d811uh s fla iégé de nouveau
sur celleide Cooper.' . ' ~
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Appendice " Indùpondemient, de l'absence de tout sentiment
(U.B. B..13.)des convenances de la part du préfet, en violant aussi
r-- directement s'a promesse formelle, les coinmissaires

30 mai. croient avoir raison de se.plaindre à bon droit de c
que le bureau des inspecteurs a accueilli, et se soit
prononcé sur la plainte du préfot sans consulter les
commissaires. Les commissaires conçoivent que la
mission qu'ils ont reçue de son excellence aurait dù
engager par courtoisie du moins, les inspecteurs, dans
cette circonstance, à consulter les commissaires, avant
de se prononcer sur cette plainte ; et ils ne peuvent
se déguiser que tout cela doit 'tendre à diminuer la
sphère de leur utilité dans 1'accompclissement dles de-
voirs importans qui leirs ont été confiés, Ils sont
tellement convaincus de l nécessité dl'obvier au nial
que ces procédés sont de nature ài produirc, et ils
croient si fermement, p:si ces m:iu va:se unressions
ne sont pas cflacées, qu'elles entra veront I enquête sur
la conduite du préft, q 'ils ont cri tìevoir suspendre
leurs traveaux jusqu aC c que ces garcliens soient ri-
tablis dans leur premicr em plipi, ou jusqu 'à ce qu'ils
aient obtenu la décision de son excellence sur cette

atière.

Je dois cn même temps vous transmettre. pouri
la considération (le son excellence, copie de la résolu-
tion que les comnnissaires ot. aidcptée sur ce sujet.
ainsi qu'un extrait des 'iinutes du bureau des inspec-
tours du 13 ot 14 courant.

J'ai l'honneur d'être,
Mionsieur

" otre très obéissant serviteur,

(Sigtié,) " ADAM FERGUSSON,
" Présidenît.

A l'honnorable
" Secrétaire provinciap"

No. 14.

Copie.-Lettre, le président du bureau des inspecteurs
au président de la commission relative au péni-
tentiaire provincial.,

PE'NITENTrAIRE PnOVrNc[tAL
G1 novembre 1848.

Monsi eur,

"J'ai Ilonneur, d'accuser la réception de vo ,tre
lettre d'hier soi r, au su jut (le 1'affiiré des 'gardiens
Cooper et B arnnster ; je 'li azussitôt soumise aui bureau
des 'inspecteurs, à la séance tenue ce matin, et le vous
transmets manintenant copie des résolutions'cqu ils onti
adoptées à cet égard.l

J'ai l'honneur d'être,
"Moneieur,

"Votre très obéiissant serviteur,

(Signé,) "TFIOMNASA.l CORBETT,,
,Président, bureau des i P

L'lhon.,ADA>M FEaGU.sso,,,

tentiait'cprovincial."

12 Victorioe.

" Le bureau conçoit de plus que la translation'd'ufn
gardien d'une station ù une autre dans la prison ne
peut nullemeut être considérée comrne une punition,
puis qu'il est d'usage constatride'le faire en tout temps
dans l'établissement, et que ces translations ne com-
portentaucude dégradation ; et qu' daris le cas actUùë,
les gardiens cn question n'ont pas été transférés a'un
emploi inférieur, qu'ils ont reçu la même paie, que
les raisons qi ont engage les inspecteurs à en nir'
ainsi n'ont pas été publiquement énoncées, et qu'ils
n'ont été ni réprinandés ni admonestés.

" Que dans l'exercice des pouvoirs ux rés-
par la loi, ct.qu'ils sont tenus d'administrertant qu'ils
les exercent, de la manière la pl us conformetaüxint€
réts de l'institution, les ýinspecteurs n'ont jamais eu.
liintention lapluéloighéed'ntrviaerni n'ont entraye,
en quoi que ce soit; -cs procédés descomnmissaires,
marcie qui se sont te ujours tudé â-suivr"a

B.B..B.B.B.) , A. 1849

Copie.-Extrait des minutes, du bureau desinspec.Ap
teurs du pénitentiaire provincial, le' 10 novem
bre 1848.

Sai

Le président met devant le oureau une lettre du
président de la commission, datée d'hier, et une autre
du préfet, de, la même date, relatives à l'affaire des
gardiens Cooper et Bannister ;:et lelureau ayant pris
ces lettres, et le sujet en entier, en sa plus serieuse
considération, en estý venu à adopter les résolutions,
suivantes:-

Que le gardien aurait été grandement coupablei
s'il 'eût pas thit rapport aux commissaires que les
personnces employées , comme gnrdiens, avaient reçu
d.e 1rgent contrairement au statut, et aux règles et
rtgleiens de l'institution.

Que tout en évitant de donner aucune opinion
sur la question de savoir si les commissaires ont bien
ou mal t'it d'exiger du préfet la promesse qu'aucun

ýdes témoins ot soufliirnient à raison du témoignage
!qu'ils pourraient donner devant les commissaires, et
si le préfe't était autorisé à le faire, les inspecteurs
sont clairement d'opinion qu'une telle promesse ne
peut en aucune manière les lier; qùe néanmoins, vu
la circonstance, etpar déférence pour les commissaires,
ils ont respecté cet engagement, en ne suspendant ou
ne destituant pas les gardiens en question, malgré
l'infraction formelle du statut, et des règles de'la pri-
son dont il se sont rendus coupables de leur propre
aveu; qu'ils se sont simplement contentés de, leur
donne' d'autres emplois dans l'exercice-desquels ils ne
seraient plus exposés auxý mêmes tentations. Le! bu-
reau considère, que dans l'intérAt même delinstitu-
tior. ils ne pouvaient faire moins,; car il est évident
que ceux qui, malgré le serment solennel -prêté par
eux, et les dispositions formelles du statut, n'ont pu
résister à la tentation de recevoir illégalement de l'ar-
gent, pourraient se laisserséduire par lemême appât,
et permettre des communications avec les- prisonniers
tendant à faciliter leur évasion, et-à entraîner d'autres
résultats pernicieux ; dans ces circonstances, des ins-
pecteurs n'auraient pu, sans faire tort à l'institution,
difTérer un seul instant la considération de cette ma-
tière.
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peneice plus grand scrupule, tellement que pour éviter l'ombre
. ,B.) nmmc d'une intervention, le bureau a .omis, en plu-

- sicurs occasions, d signaler la conduite, inconve-
nante de quelques uns des officiers subordonnés de
l'institution, par suite (le ce que la connaissance lui
on était venue durant le cour (le l'enquête des commis-
saires.

Que dans le désir de faciliter, autant que possible
enquéte des commissaires, le bureau a donné ordre

qu'on leur soumit, là leur arrivée, tous les livres et

pipiers, et qu'on leur procuràt tous les renseignemens;;
qu'ils a mis également' à leur disposition la salle , du
bureau, et qu'il :s'est mis à l'étroit pour tenir ses se-
ances de bonne heure le matin et très tard le soir,
plutôt que de dAranger les commissaires et leur faire
épouver le moindre délai ou inconvénient.

Que, dans l'opinion du bureau, il est lu devoir
du préfet d'exécuter les ordres qui lui sont aussi
donnés ; et il prend cette occasion de déclarer qu'il
est parfaitement satisfait de la manirec dont il s'est
acquitté de cette tâche en tout temps ; et que si cet
officier,' en violation des ordres qu'il avait reçus, eût
rétabli les dits gardiens dans leur anciennes fonctions,
le bureau aurait regardé une telle conduite de sa part
comme une infraction flagrante de ses devoirs.

Que quoiqu'ils ignorent si les pouvoirs conférés
aux commissaires les autorisent à surveiller directe-
nent la discipline de l'institution, ils n'en.n'ont pas
moins toujours été prêts 1 se prêter à leurs désirs et
à se conformer à leurs suggestions, chaque fois qu'ils
ont pu le faire, sans manquer à leurs devoirs. Ils
regrettent en conséquence, dans le cas actuel, que le
sentiment du.devoir leur prescrive de' ne paspermet.
trê au préfet de rétablir les deux gardiens dansleurs
anciennes fonctions ; ils peuvent encore beaucoup
moins se rendre à l'ordre des commissaires, de faire'no-
tifier publiquement à un appel général des prisonniers
où les commissaires doivent être, présents, qu'ils
doivent être réintégrés, car une semblable démarche
aurait l'effet de ravaler l'autorité les inspecteurs aux
veux des officiers dcl'institution; dégradation à la-
quelle le bureau ne saurait, "pour aucune raison, se
soumettre.

Que copie de ces résolutions soient transmise par
le président, avec une lettre respectueuse.-au secr-
taire de la provinc, pour l'information de son excel-
lence le gouverneur général, et qu'une autre copie
soit transmise au président de la commission.

Vraie copie.

(S igné,) BICKERTON,
" Secrétaire."

No. 15.

Copie.-Lettre, le président de la commissin a pr
sident du bureau des inspecteurs.

Pénitentiaire provincial, éambre cIe la commnission.
KrX'as'ro, 17 novembre' 1848.'

Morsier, h"e'

J'ai l'honneur d'accuser' réception cd ote
lettre dhiei-, avec certainìes résolutions' adoptées par

29

le bureau des inspecteurs dans la séance qu'il a tenue Appendice
huer m'ati. (, B.B.BB.B.)

Je suis, Monsieur, , 30'mai.
"Votre obéissant serviteur.

(Signé,) ADAT FERGUSSON
Président.

A T. A. ConnErT, écuyer,
etc., etc., . etc."

Le 20 novembre, le préfet du pénitentiaire fut suS-
pendu de sa charge jusqu'à ce que le résultat de l'en-
quute fut connu, et Donild E. M'Donald, écuyer, fut
nommé temporairement à sa place.

No.6

Copie.-Lettre du président de la commission à M
le préfet Smith.

I Pénitentiaire provincial, chambre dc la commission.
luosro 21 novembre 1848.

" Monsieur,

"Je 'dois vous informer que les commissaires, eu
égard au changement survenu dans la position que
vous occuprz dans le pénitentiaire, ne croient pasl de.
voir faire mettre leurrésolution du 15courant à effet,
en ce qu'elle tendait à retarder votre défense jusqu'à
ce que certains gardiens aient été réintégiés dans
l'emplo qu'ils occupaient ci-devant.

Lc but que les commissaires avaient en v ue, 'n
passant cette résolution, était, de protéger les témoins
qui seraient assignés devant eux; les commissaires
considèrent que votre suspension temporaire leur as-
surera mieux cette protection ; et ils ne voient main-
tenant rien quii puissâ vous empêcher de continuer
votre défense, aussitôt que vous leur aurez signifié
que vous avez transporté votre i résidence eni dehors
de l'enceinte du pénitentiaire.

J'ai l'honneur d'être
I Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Silné) ADAM FERGUSSON,
" Président.

HtnRY SITr, père,lécuyer,
etc., etc., etc.

Comme on a beaucoup commenté l'ordre don
né à l'ex-préfet-de quitter lés appàrtemén' 4u'ilo'ccu-
pait,.lorsqu'il a été suspendu de sa charge, il convient
d'expliquer, les motifs .qui' nous ont engagé à, suivre
cette ligne de. conduite.

V que l'acte du par ent prescrit au préfe de
résider dans l'enceinte du pénitentiaire,: et qiü'il 'est
absolument rnécessire pour la sûreté de, l'établisse-
ment, qu'il ce trouve' sur'leslidux';il ne restaifd'autre
alternatie 4é dàt'dorinéi'àM~ le Prfet M'Doell,

osséssion immédia de 'laésidene assigîée en er-
tuï de 'sacare. Cosidératlaposition relative 'de
l'è&préfct'~de 'son'isccessü, ~il. ests ident u'ïë'f
occupniaconjinérnei .lc dernensdestins au
prfet il se seraiert tr'uwés ttueledeu dAns
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pendico position la plus désacréable et qui n'aurait pu min- 1 Le présidcnt yant eris sa fense le 28 no. ppd

.B..) quer d'amcner des disputes et des collisions person- vemnre, la Continua de jour nCl jour (avec une in ter-
nelles. Un tel arrafgement aurait servi à aiguisci et ruption de quatre jours à iotre demande,) jusqu'aulÝ30 mau. encourager les cabales parmi les officiers qui s'étaient jan vier. Toute la latitude lossible luia été accordée
déjàéleves au poimt de menacer la disci pline et la sûreté pour sa dfinse, et le mode d'interroger les témoins,même de la prison, quand bien même M. Sm"Il n'y et toutes'les ftcilitéslti ont été données poi réfuter
aurait aucunement participé ; et le nouvcau préeft, on les accusations. Ce 19 dcembrc, M. Smith, aprèsentrant en charge dans des crcnstances doublement une demande à cet effet lut informé qu'il lui seraitpénibles e responsables, aurait paru tîavoir qu'une permisd'appeler aucun des commissaires pou réfuter
autorité divisée avec son prdécesseur, ou du moins tout fait ou circonstance allé uée contre lui, danîs leaurait été privé de quelque partic de ce pouvoir cas où il ne pourrait l. filire à l'aide d'autres témoinspresqu'absolu délégue a son prédécesseur, et dont le
préfet d'une semblable institution doit être nécessai- M. Smith ayant interrogé ut grand nombrerement investi; nous avons donc cru que notre devoir témoins, nous nous attendins qu'il allait terminer sa
devait l'emporter sur toutes les considérations privées. défense lorsqu'il demanda la permission d'interrogeret ce devoir nous prescrivait la marche que nous de- M. le commissaire Brown. Cette permission tccor-vions suivre. d ir S it à l

No. 17.

Copie.-Lettre, M. le préfet Siith au président <le
la commission.

P&Ni'rrEWTIAiE, 22 novembre 1848

Monsieur,

Je dois accuser la réception (le votre lettre d'hier
qui m'est parvenue ce matin, et ei réponse, je dois
vous dire qu'ayant référé au gouvernement la ques-
tion de l'abandon immédiat les appartemens que j'oc-
cupe dans le pénitentiaire, je ne pourrai changer ma
résidence actuelle qu'après avoir reçu sa réponse.
Je dois en Même temps Ivous informer, que j'ai pris
aujourd'hui une maison ; et quoiqu'elle ne soit pas
entièrement prête à me recevoir, j'espère pouvoir ni y
loger aussitôt que j'auraila réponse dont j'ai parlé
plus haut.

J'ai l'honneur d'être.
Monsieur,

Votr très obéissant serviteur,

(Signé,) H. SMITH.

L'hon A. FERGUsoN,
etc., etc., etc."

No. 18.

Copie.- Lettre, le président de la commission à M.
le prfet Smith

Pénitentiaire provincial, chambre de la commission.

KINCSToN O novembre 1848.

Monsieur)

SEu égard à ma lettre du 2l courant, je dois
maintenant vousinfor'mer que les commissaires espè.
rent qu'aucun obstacle ne vous empêcherade continuer
votre défense demain matin à 10 heures, au péniten-
tiaire; à lacuelle heure, les comemissaires auront soin
de so trouver présens.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) " ADAM' FRGUSSON
Président.

HÊNRY SY ir père, écuyer,
e tc.~ etc. etc."

, .m oImmlença Lui faire un nomire <le
quCstions relativement aux procédés des comnissai-
resIet à la manière dont ils avaient obtenu leurs ren-
seignemens, questions qui n'étaient nullement perti-
nientes, et qui furent en conséquence, rejetées par
ious. Là-dessus, M. Smith se leva et dit: maintc-
nant, messieurs que vous refusez <le donner lks rensei-

nuemens que vous m'aviez promis, et lue je ne puis
me procurer ailleurs, je ne continuerai pas ma défen-
se devant vous, et je me pourvoierai ailleurs.," et il
laissa la chambre.

Nous n'avons nul doute <lue M. le préfet avait alors
épuisé tous ses moyens de défense.

Nous n avons pas perdu de temps après cela à étu-
lier et peser les témoignages devant, nous'; et comme

nous avions plus de 300 pages à parcourir, la tâche
n'était pas lé.ère. Nous avons pesé et considéré les
temoignages avec beaucoup de soins, et nous presen-
tons maintenant les accusations, avec un résumé des
temoignages comme le résultat de nos délibrations:-

RAPPORT SUR LES 'AC USATIONS POR-
TEES CONTRE LE PREFET

I. CHEF.

PoUn AvoIn AuroRIs cERTAiNs R T 'rQur.s iRRt'uu-
LIEREsl DANs' LE i'ÉNITENTIA E DESrRUcTiVES
DE~ LA flIscPLINE NéCESsA[HiE DANS UNE SEMBLA-
îLEI iNSTIT'.rION.

10. Favoritisme envers certains prisonniers.

Sous ce chef, plusieurs traits lde favoritisme ont été
prouvés par un nombre de témoins. Il est prouvé
d'une manière incontestable que les prisonniers Young,
Cameron et Deblois avaient des siéges particuliers
dans la salle à dîner, et nous croyons qu'il est prouvé
qu'on leur a servi(de temps à autrës des plats qu'on
ne donnait pas aux autres prisonniers. Il est prouvé
et la chose n*est pas niée, que les serviteurs employés
lans la cuisine et les étalles avaient des sièges parti-

culiers dans la salle à dîner ; nous croyons qu'il est
p:ouvé par les témoignages de M'Garvcy, Wilson et
Fitzgcrak, que ces gens étaient mieux nourris que les
autres lirisonniers. M. Utting, Fitzgerald Kearns
Watt, Popard, et le prisonnier Henry Smit, ont
prouvé qtue des alimnens ont été fournis en civers
temps a certains prisonniers, suivant le caprice du
surintendant de la cuisine, ou de ses assistans.

George Sextor dépose, que le gardien de la cuisine
jugeait toujours les plaintes quand', à'insuffisanc de
la nourriture. Lorsque Frank Smith pensit@ùle
prisonnier lui se plaignait avit suffisammente 4oi.
manger il rejetai la. dënindesil n'Sn avaiIpi
assez, il lui en donnait plu ;c'est lui qui éai èese

+ -
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n IdC ge dans ces matiðres. Et il est prouvé par l'inten-
t3.l3.B.B.'dant Costen, que le surintendant de la cuisine donnait

ou refusait de la nourriture, sur les plaintes qui lui
> Iu' étaienît fai tes.'

Le préfet on défense, assigna plusieurs témoins pour
prouver qu'ils n'avaient juais vu cxercer le fauvori-
tismne.

William Atkins, ga rde surnuméraire, pense qu'il
n'y a a u de favoritsme."

George Watt (lit qu'il n'a pns connaissance qu on
ait employé le vontismn. Mais il en cite plusieurs
exemples lui-même.

Le urdien Rove dlit, " qu'il n'a été témoin d'au-
cune partialité ; mais il ni'avait été que' sept mois au
pénitentiaire, lorsque les commissaires ont siégé pour
la première fois.

Le gardien Tyner dit, qu'il n'a jamais vu de f"-
voitismne."

M. Clsten, parlant do la table où mangent les
gens de la cuisine et de l'étable, dit, que leurs plats
n'étaient pas meilleurs que ceux des autres tables."

Le gardien Martin dlit, " qu'il n'a jamais remarque
de partialité," mais il apport qu'il n'a été que très ra-
rement dans la salle à diner depuis les trois dernières
années, pour maintenir la tranquillité parmi les pri-
sonniers.

George Sexton dit qu'i n'a jamais remarqué
qu un prisonnier l'ut mieux nourri qu'un autre, I mais
lransquestionne, il cite des exemnplos de favoritisme."

Le gardien Thomas Smith dit, " qu'il n'a jamais vu
de partialité ; " mais on.a constaté après celai q 1u il
n'avait jamais assisté' dans la salle à dîner depuis les
cinq dernières années.

Thomas Somerville dit, " qu'il n'a janmis été té-
moin Id'aucune partialité Y mais il n'a été gardien
dans la salle 'a diner que durant trois mois, et cela
l'hiver dernier.

Il est évident que ces dénégations gênérales ne -ré.
futent pas les allégués formels prouvés par d'autres té-

L'accusation d avoir donné les véemens par fa.
veur à certains prisonniers libérés, n'i pas été soute-
nue ; on a donné il est vrai de meilleurs habillements
dans certaines occasions; mais à cetégard, il 'y a
pas lieu d'imputer de mauvais motifs. l'après toutes
ces menées, ýnous sommes d'avis que l'opinion s'est
propagée dans la prison, que les prisoniiers n'êtaien
ias mis sur un pied légalité parfaite ; opinion très pré -

judicialle clz des gens sur l'esprit desgels on doit
essayer lo maitenr un ertain ascendant. On ne
peut gure s atte dre4 une réforme dans une prison
dont les pisonniers no mit pas une entière confiance
dans leurs olhici-s; et il ne.p"eCt exister de confiance,
lorsqu'il y a de la partialiié ; on -deviait inme éviter
studieusement toute apparence de favoritisme, car
aucune classe d'hommes n'estplus apte à découvir
les faiblesses d&leurs supéricurs que les déten us dau
les prisor

AVOIR DONNÉ ÀN'E'Eto A ýPR sONNIE s 'ENTiIE
LES EPXS.

Leardien Kers dit "'Les prisonuiers: sont
souvent dans" l'ha'itude 'd'obtenir des proviiis extra

la uisineentr eilsrepas';ýi[j'ya ue que
prisonniers.qim puissent obtenir7ce priviléee; ct c'est
un grand' objet pour eux de" se maintenir dan iles
bonnesgrâces u surinténdart d lacuisine.'

L'ex-gardien James Gîcson " a connaissance que Appendiee
des prisonniers ont obtenus des provisions entre les
repas. 3 mai

Le gardien John Swift " a connaissanco que des
prisoniiers ihvorisés ont obtenu des rations entre les
recpas.

Ceci est pleinement:corroboré par Wilson, Fit zge.
raid, Frceland et Watt, et est nié pai' l'intendant Cos-
ten qui dit " qu'il n'a jamaisconnu un exemple où un
prisonnier ait obtenu Îles provisions d'aucune espèce
entre les repas, de.la cuisine ou de la'salle à dîner.
Deux ou trois fois, de convalescens, on étant mis au
travail, ont obienu de la nourriture, mais jamais dans
aucun autre cas ; " et l, ardien Sexton déclare

îual l'a ntenndu dire, iius qu'il nc l'a jamais vu
faire, et qu'il n'ajamais eu connaissance d'uno telle
chose."

Nous sommcs d'opinion en conséquence quc cette
accusation est prouvée, et nous regardons cela comme
une irrégularité très grave entraînant avec elle les
abus dont nous avons parlé plus haut, et destructive
de la discipline.

La diètc et les heures des repas sont fixés par des
règlemens ; et il est à présumer' que l'on a soin de
pourvoir cýonvenablcment aux besoins des prisonniers.
3. AvoiR PERMis AUx voiTUinLEits ET A 1'AUTRES PER-

SONNES r DEs AIAuREs, D AL.ER PARM[ LE
ruuisONNIElRsy, SANS ETRE AccONIPAGNLs D'UN GAR-
PiiEN.

Edwair Bannister, (gardien), dit dans son interro-
gatoire prhélimimimre:-" les conducteurs d'attelages
qui entrent et sortent du, pénitentiaire, ne sont pas
tbuillés, à rmoins qu'ils ne soient soupçonnés d'avoir
qiuelque chose sur eux ; des voitures entrent'et ortent
constamment tous les jours- Il a ouvert l'a porte aux
voitures, cent'cinquante fois dans une seule journée ;
les condueteurs de ces voitures'vont droit parmi les
prisonniers; aucun gardicen ne les accompagne, et ils
pc uent parcourir toute la comtr* On n'entre dans
le livre à la porte que les noms des étrangers qui visi
tent l'institution. Les noms des personnes qui visi-
tent le préfet, ou qui. viennent par afihire, ne sont pas
entrés., Il s'en faut de beaucoup quie tous les noms
soient etirésj
Par M. Snith:

Il n'a jamais entendu dire qu'il y eut des ré e
ments pour fouiller les personnes ; il a entendu parlt'r
d'un tel règlement pour :ls waggons; il trouverait
mal séant de fouiller une personne décemment mise
mais si lau règle tait générale, personne n'y au-
radit d'obijections. Le témoin conduit quelquefois dlans
la cour les voitures qui ont du foin, de l'avoineedo
la pailleet montre quelquefois à d'aures le chemin
qui conduit å la icuisine;iI aimontré , d'autres le chel
Mldu bureauet les a quelquefois nacompagné jus.-
gn'au bureau il est des occasions où il nIle lpet
taire, étant seul à la porte. Ilie faudrait qu'un nutre
gardien.lpur accompagner chaque voiture cntrant
dans la cour dc',la prson; il n'en laisserait entrer
quune à la foiset laisserait les aules dehor' jusqu'
son retour. Les voitures seraient déténues jusqu'au
retoui du gardien'; ,-e'lsst à pi-elrtpendant les
heurcs"des repas; ilpnya'pas, d'autre détention,exceptê
Irsque le "ardienpenselu'ißý tro do litures
dans l'ncceinte, ce qui arriverarment; les Oyas
de :foiïit d'avoine sont aussi. quelquefois détenus
orSque Gooper oului-sonlt absens de la logc.e ans

ce cas; es voyaes attpcadent jusqîua ce qui venne
un gardaieni. ', . . ' ,

leur"oùvrge parles visite surot lorsu e
sonniers les7 connaissent aLñ'ém'6ii aà ue~ d' l'ar-

gent d isit rloSqIl l )u priien Ie r
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Appendice Il y a un r,églemnt lui défend ti recevoir de 'argent
tU.I.1..R.) des visiteurs. line 'e rappelle pas qu'aucun des
-- -- visiteurs qui lui ont itdonné de l'rent, lIt aienît dit

1"0 - qu'ils connaissulent aucun des risonniers."'

sohn Cooper (gardion,) déclare,dans son interrogna-
toire prliinaire: On n'entre dans le livre àbi
pOi·te que les n1omis les personnes seleit lui Nisi-
tent l'établissementt ; (eu des pcrsonnes qui ut des
all:ires et qui viennent voir le prefet. ne sont pas ci-
trés. Le 2 du courant (août) la pnite porte a été
nuverte cent db: lois, et la grtande, sai'ante-et-trois
fois ý et. le nme nombre de lOis, lorsque ces persoi-
Ies sont sorties. Les noms de treize d'entre elles

seulement nt été entrés. .Aucune de ces cent
si'îxante-tree personnes n'a été flouilléc. Un grand
nombre de ces personnes étaient (les prisornitrs
t.availlant en dehors de Il muraille de pierre, et qui
allaient chercher de l'eau, afftler leur's outils, etc. Les
voituriers de toutes sortes ent rent généralement tinut
droit dans ù' cour parmi les prisonniers, sans être
accompngis d'un gandien. Le témoin a vu pîtis dle
reit Voi tturcs entrer dans un seul jour.

Par M. Smitli

Il accompagne1les VOituriers qi amytTenCnt de l'a.
voine :à la prison, et les prrsonnes qai vculent acheter
de la pierre'. quand la pie're est coupée, il va avec
les voitures puti' la faire emporter, pas toujours, mais
quelquefois: il arrive souvent que personne n'accomn-
pagne les voitures qui charrient la pierre ; il accom-
pagne quelquefois les étrangers qui ont des affaires au
bureau. Le témion ne peut dire combien il faudrait
do gardiens additionnels pour accompagtner chaque
voiture, <le maniòrc à ne Ptas les retarder. l en fau-
drait d'autres avec celui lui est maintennt employé,
il ignoresi l'intriuîltcetion des visiteurs dans le péni-
tentaire est uiisille ou non. Il n'est pas permis aux
gart'd iens île redcvir de l'argot des visiteurs; il en)
prit, que les Visiteurs laissaient sur la table."

James àlngkirk, écuyer, a été appelè de la part de
l'accusé, et a déposé cnme suit :-" Los inspecteurs
se sont souvent ccupus de la manière dont les pri-
soniers se proc'uraient du taba, ct des nouvelles du
dehors ; mais il ne croit pas qu'ils en aient pris tiote.
Les inspecteurs ont souvent été portés à croire que
les prisonniers obtenaient le tabac et les nouvelles dles
voituriers qui viennent à la prison. Les inspecteurs
soupçonnent aussi-quelques officiers d'avoir contribué
à répandre ces nouvelles, et ,à introduire autant (le
tabac. Les prisonniers sontsouvent punis pour avoir
du tabac sur eux. L'introduction de pap)icrsnoI-
velles clans la prison a fait le sujet d'une correspon-
dance entre le gouvernement et les inspecteurs. Si
un gardien fidèle était employé pour accompagner'
chaque voiture où visiteur, cela empècherait enc gran-
de partie l'introduction du tabac; deux garliens seuls
ne pourraient le faire, sans détenir trop longtemps les
voitureset les visiteurs. Le témoin ne croit pas que
les inspecteurs seraient justifiables à encourir la gran-
de e faire accom-
pagner chnque voitut'c et visiteur par un gardien.
Il ignorc comlien de voitures en tr'ent clans la prison, et
pense qu'il, faudrait une douzaine de gardiens addi-
tionnels, s'il entrait une centaine de voitures tous les
jours. Les inspecteurs regardent l'introduction du
tabac comme un mai temporire, auquel il sera facile
de rcmédier aussiôt que les b'timens seront acheves
par lexclusion des voituriers, et en prenant d'autres
mesures.'

Nous pensons qu'il est résulté de grandsnbus de la
facilité avec ltuquelle les étringrs sont admis dans

le pénitentiaire; abus qui se'ont inditqués par la suite. 'Apce
Parmi ces abus, oin petit signaler l'introfuctionî d'une (BAufB;nB;
grande quattité d( taba ,la dissémination de iou-
voiles parmi les 'prisonnie's, et le divertissement des 30 mai,
cTefts appartenant à l'institution ; et il paraît que ces
aîlbus existent depuis nombre d'années, sans qu'on ait
l'it aucun eflorti pour y porter remède. Nous som-
mes d'oîimion que c'était attendre trop tard que d'at-
tendre l' aclveiment des édifices pour' y remédier; et
la déponse qu'une telle réforme eintraînerit, est une
inaut'tise excuse pour continuer uit système qui a
1rustr en grande partie.le but primitil de l'institution.

Nous lensons (ie le prélet aurait dé appeler avec
instance l attention des inspecteurs sur ce sujet ; mais
je ne trouvo rienu sur les registres qui itmdique que cette
inatièra leur ait jamais été mise sous les yeix.

NOuS sommes donc d'opinion que le premier chef
d'accusation, avoir', " d'avoir autrisé certaines pra-
tiques irrégulires dans le pénitentiaire, destructives
le la discipline essentielle dans une telle institution,"
auté prouvée contre le préfet.

2 CHEF.

D'Avoîn, P^IR SA IMAT.-ADMINIsTRATIoN OUTsA NLGLI-
GENCE, LAssÉ TOMIEIt LE P NITENTAiRE DANS
LE VXs antNo nésonniE.

1. Les prisonniers se parlent en toute liberté.

Le rév. R. V. Rogers, (chapelain.)--Interrogatoire
préliminre:-

" Le silence n'est pas observé ;leshommes parlent
et rient continuellement par groupes, dans la cour, ils
savent tout ce qui se passe en dehors des murs de la
prison; et l'absence de discipline est évidente et a été
souvent remarquée par les étrangers."
Par M'. Smith:

Il ne peut dire combien de fois il traverse la cour,
mais certainement une fois par semaine, et quelque-
fois plus souvent; il n'est pas toujours dans la cour,
mais lorsqu'il s'y est trouvé, il a vu cette conduite se
répéter constamment. Des visiteurs ont fait la même
remarque ; et c'est le bruit commun dans la ville. Il
nie se rappelle pas les noms cles persoines qui lui ont
parlé à ce sujet ;:et quand bioer même il se les rappel-
loront, il ne les nommerait pas sans leur permission."

L'ex-gardien James M'Carthy,-interrogatoire prél i-
minaire

Les prisonniers se parlent constamment entr'eux,
et ils apprennent i' peti près tout ce qui se passe en
dehors de la prison ; vous ne pouvez rien leur cacher,
tant ils ont do pénétration."

Par M. Snith:-

Les prisonniers avaient l'habitude de parler dans
l'atelier du témoin, chaque fois qu'il avait oe s tour-
né ; il les rapportait toujours, excepté lorsqu'ils par-
laient de leurouvrage." * " Il pense
que les prisonniers apprennent ce qui se passe on de-
hors par lés prisonniers nouveaux venus et les soldats,
et par la maison etle bureaùu du préfet ; ils apprenneint
des histoires et des nouvelles par lesgens delamai-
son du préfet; il ne.peutsc rappeler aucun détail
des nouvelles qui se soient répandues'pa'r les gens de
la. maison du préfet.".
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endice John Cooper,-interrogatoire préliminaire :

" Les prisonniers parlent librement dans le péni-
tentiaire ; il n'y a aucune discipline quelconque dans
l'instruction ; ils parlent ouvertement et j'en ai cu sou-
vent hlodte, en faisant la ronde avec les visiteurs ; ils
sa.:ent très bien ce qui se passe au dehors. Un pri-
sonnier ma dit hier, que lui.(le témoin) npaait pas été
appelu devant les commissaires, lundi (j'avais été as.
signé pour ce jour là, mais non nppelé,) et il me de-
m:cnla ce que. je penserais si M. Brown apportait de
nouveaux ordres de Montréal pour terminerd'u ire."

Par M. Srith:-

Je pense que la discipline est très mauvaise dans
o plnitentioirc; et je ne puis dire combien de prison-

nîiers j'ai vu parler durant les six derniers mois ; j'en
ai vu une douzaine parler à la fois dans l'attelicr des
maçons, et personne avec eux ; je les rapportai tous
a M. Costeni; il y a nent mois de cela. lJ vois sou-
vent des prisonniers parler ; je les rapporte lorsque je
sais leurs noms, et leur demande leurs noms et ceux
de leuits gardiens; je'ne puis dire combien de prison-
niers j'ai rappo(rtê pour avoir parlé durant les derniers
trois mois; je rie sais pas si j'en ai rapporté un seul;
e ne rapporte pas chaque prisonier lue je vois par-
or et no trouve pas toujours l'occasion de le faire.
Les prisonniers apprennent une grande partie de cc
qui se passe un dehors des murs de létablissement ;
j'igori-e comment cela se fait. Les prisonniers m'ont
larlé quelquefois de choses quii n'ont pas de rapport
a leur ouvrage ; ils m'ont parl de lai p:ésente commis-
sion, et je les ai rapportés au préfet ; Cameron en est
un ; j'en ai entendu d'autres parler lorsque je faisais ma
ronde la nuit pour voir si les portes des cellules étaient
bien fermées ; je ne ne suis pas arrêté pour voir qui
c'était."
Le gardien John S vift,-iiterro&atoire préliminaire:-

Les prisonniers, se parlent les uns aux autres;
dire que le silence est observé, c'est une puérilité.
Plusieurs des prisonniers savent tout ce qui se passe
a l'extérieur, ils apprennent les nouvelles des prison-
nicrs qui arrivent, des soldats et des voituriers

Par M. Smith

Les prisonniers conversent ensemble dans la
cour; je ne puis dire que ce soit la faute du préfet
autant qlue j'ai pu le voir, les prisonniers sont punis
lorsqu'ils parlent et qu'il en est fait rapport."

Jolm H. Freeland (prisonnier lib ré),iiterrogatoire
préliminaire:-

Les prisonniers parlent beaucoup ensemble; si
'un d'eux veut parler à un, autre, il peut facilement le

faire, quoiqu'il-appartienne à une autre troupe; les
prisoîniers se racontent leurs histoires l'un à l'autre,
et ils savent georiralenîet pourquoi ilsontétéen-
voyés ci prison. Ils connaissent assez bien ce qui se
)asse à l'extérieur ; les nouvelles se communiquent

d'une bouche à l'autre, et elles sont bien vite ,con-
nues dans tout l'éblissement. Le grand sujet de la
conver-sation ronle süt les moyens de s'évader macs
cet espoir commence à s'évanouir."

Par M.Shîith:-~

es prisonniers parlaient beaucoup lorsque 1l té
moin était au pénientiaire ; le gardien les-rapportait
lorsqu'il pouvait'les-remarquer ; les prisonniers par-
laient quele fois ce tenter ne évasion."

30'

M. Uttin-, Keely, M%'Garveyr,-Atkins,:Fitzgerald,.A en
Wilson et earnis, déposent tous que lés prisonniers(
se parlent -beaucoup entre eux, et qu'ils connaisscnt'-^ý
assez bien tout ce qui se passe à l'extérieur. ' 0 mai.

Pour réfuter cola, le p-éfet appelle les prisonniers,
Parker, Price, Montgomery , Grandel, Smith alias
Johnston, M'onngh et Keely, qui tous travaillent
dans l'atelier du charpentier, et déclarent que person-
ne ne palle lorsque le préfct visite l'atelier. ,l fait
voir aussi par le témoignage de Richardson, Cooper
et Fitzgerald qu'ils ne rapportent pas chaque prison-
nier qu'ils voient parler l par celui de Kcely, qu'il les
rapporte toujours; et par celui de Wilson, que lui et
les autres ofliciers parlent aux prisonniers d'autres
affuires que celles de la prison.

Le préfet a aussi produit les témoignages suivans

Le gardien Manuel :-" je ne permets pas aux
prisonniers de seu parler par groupes; mais quelque-
101s je ie puis les ci empêcher."

James IIpkirk,-" je n'ai jtimais vu lesprisonniers
rire et parler pendant mes visites dans la prison; si
cela avait eu lieu, cela n'aurait pas manqué d'attirer
mon attention. J'ai fait des visites fréquentes au pé
nitentiaire."

Le gardien Seton,- je n'ai jamais vu les prison
nier rire ou parler par groupes dans la cour."

M. le shériff Corbett,,-" je visite souvent le pêniz
tentiaire ; j'ai vu un groupe de prisoiniers parler dans
un bâtiment qui fait face aux nouveaux ateliers ; une
fois, j'ai appelé le gardien et lùi en ai parlé ; je n'ai
pas vu ces choses se répéter constamment; je n'ai
jamais vu les prisonniers rire et parler dans la cour.

L'intendant Costena- je fais la ronde dans la
cour régulièrcment tous les jours; ,je n'ai pas remar:
que les prisonniers se tiennent constamment par
groupes pour parler et dire." * J'ai
raison de croire que les prisonniers ont récemment
appris des choses qu'ils ne devaient pas connaître."

Les tùmoignages de rnadame Cok, de madame
Coulter, et de madame Pollard, constatent qu'il y a
beaucoup de conversation parmi les femmes; a seule
défense qu'on ait faite.c'est que les matrones essaient
de les empêcher autant que possible ; et le témoignage
de la détenue Grace Marks, prouve "'qu'il s'est:opéré
une grande améliorationparmi les prisonniers, durant
les huit ou neuf mois derniersë, equelles sont plus
soumises. Il n'y a ou que trois ou quatre querelles
sérieuses entre elles, durant ce temps."

D'après lès preuves offertes sur 'ce point, et d'après
les faits qui sont: venus à notre Connaissance, a cha-
que étage <le l'enquete, nous sommes convaincus que
les prisonniers ont eu des occasions i facilesý et conti-
nuellds de se faire des communications pernieieuses
les uns aux autres, et que les avantages du système
du silence n'orit pas été réalisés; nmais qu'au coro
traire, les prisonniers qui n'étaient pas parfaitement
souillés en arrivant, ont été ekposés à le devenir d'une
maniére funeste.
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ppendice , LEs PRioNNIEIts OTiENNENT cOSTTAMIENT DU
.B.B.B.B.) TAnac A Là, bitonIé.

30 nai.
Edward Utog.mtr oun, prehnmuniiare

Il se perdait un grand nombre d'outils, tels que
ciseaux, vrilles, rabots, barres de fer, et autresouitils. Ils
étacint volés et vendus aux voituriers pour du tabac

<n trouvait souvent (les outils cachés dans la cour';
un al découvert plusieurs prisonnicrs qui essayaient dc
vcni rc plusieurs de ces articles, et on les a punis.

Thtomas Fitzgerald,-interrogatoire préliminaire

luiSait à la dérobée, et que pour se.l procurer, les APPe'dic0 ý
prisonniers fisait un apprentissage dans l'art du vol(B.B,
et (le la déception. 'ien loin de trouver une apologic
pour le prélfet dans 1.'allégué (même s'il était prouvé) 3.0Ma
que les gardes et gardiens donnaient eux-mmes dta..
bac aux prisonniers en violation <les règlemens, nous.

ns 'qutun sujt de plus (le le blâmer ; attendu
qune l:réfet choisissait 1.ui même les offhciers et:avait
n i entier col rôle su r eux, et que plusieurs des officiers.
a..q l " at.tribue cette lîhte, ont été employés dans

"its. epon uis le commencement, sans av>ir été
prpaonlds pur leur. inconduite.

3. Les PRISoN :s or.Nr r.Es -riAmuQu.Ls ,

rieN Esx rnovsios.
Les prisoniers ont toujours une gunntité de tabnc[

entr'eux . On a trouvé jusqu'à vingt-et-une ou vingt- îî paruît, l alirès les témoinges des ardie nsSwiftet
deux torquettes de tabac sur un seul priS.Ollicr. Wautt des prîisNiîers Ch îion e't Dyas,qu'il a éte vol&

adans plusieurs.ccasions, ple l viande et du pain dans
les charrettes des rällgums ; mais il ne parait lias que

Les prisonniCis se procurent dlu tabac ; je leur en ula soit arrivé uvent e que ce soit là une preuve
ai souvent ôté ; je ne puis ldire comment ils se le pr - (u grand :rieiheent dans la ihscipline de la prison,
curent; un des prisonniers avait environ vingt tûri nus ne ouvns rem<ler cetle :accuisautoni comme .un
qune: tes de tabac echées sous un tas de bois o itn a ri sérieux contr le préflet, et nous acquittons de
trulvé une partic sur lui.' tout;blme an consequcîe.

John H., Freeland,-interr'oga toire préliminaire:- 1. Las PRisONN1ERs sa PRoeURE.P nEs HO0SsoNs ENr
'RANTEs A LA DtUOfl

Les prisonniers trouvent le moyen, d'une manière
ou d'une autre, (se procurer une q uantitL' <le tabac ; Mar'tn Keh -iuterrogatoire pirliminaire:
ils l'obtiennent des voituriers : ils leur donnent en

(change des outils, des bouts de cordeet d'autr'cs
choses nill'ils ramassent dans la cour ; voilà la manière 'l viu vtades prisonnierslans tit état i lle nsmi
dont ils obtiennent le tabac; et j'ai vu (les outils cachés ie pénitentiaire. Losoltdit White était torrbient
sur la (esnnles prsnir.ve nsi .Utige o e'grln tin

présens: interrogé îpar MN'., Uittn, il refusa (le dire où.,
Par M. Smith :- i ati' eu cette bîisson ; il l'lt fhuetté pour cette trans-.

resion; il y a dle cela envi trois ans. Je me rap
" Il V a généralement du talnc hns la prison ; il pelle qu'un autre,prisonnier, noma6 Daly, s'est trouv

y a peu de grou1s parii lesue1ls n n'en trouve pas: ivre quielques mois après ; il était employé à travailler
j'ignore comment les prisoniktrs su le procurent. Je daws li cou et la maisoni ; il l'ut interrogü le lendemain,
sais qu'ils ont quelquetois vendu dles outils aux voitu- et refusa le dire commineut il avait obtenu île la boisson,
ricrs et à d'autres pour( du tabac: j'ai trouvé des ou- ý1et il flut 'tuet en conséquence. J'ai, vi un nonn
tils cachés, et je les ai reiis aux gardiens : j'ai vu j O'Connor, tai llent, qui Était fr'équenment employé dlans.
passer un prisonnierl avec un. ciseau'de menuisier, et la imaison du d 'prêtt et dans la chambre des provsions,,
l'ai vu reveiîr sans le ciseau ; je lui demandai ce qu'il ut qui sentait f'ortement l boissoi.
en avait fait, et il me répondit qu'il l'avait vendu pom u'1
du t':'hne, et il me le montra ; je me procurais généra-P
lcmcnt (lu taba<' d-, quelques unsdes prisonniers, mais': Par M. Smt
j"en filis rseudsg.

Je me rappelle pe risonnier O'Connor qui était eni
&. Hpîkii'k, M. (osten, MCarthy, Atkins Wi Ison. ploîyé ilans la climbre des provisions ;j l'y ai vu rén

Kearns. Swift, Coopeur et Sexton, s'accordent tous A queriheant en faisant des co.rmissions p u l l bureau.
dire que les:prisonniers se procurent constammenlt du J'ai raisôn de croire itl'*OConno'r allait<lans les appar:
tabac d'une manière ou d'une autre. tteminscla préfot nais je ne puis is lira que je l'ai vu;

Le ni'ai jamais "n O'Connoi' ivre. niais j'ai entendu dire
Le préfet a al ù guéel' défense, qu'il punissait qu'il sentait la hoison • ne n *i ins été témoin

toujou rs les pr'îlonniers chaque fois quolu'n trouvait dII mi-même : jai v.t i
tabac sur eux lue quelques-uns des officiers qui ont il're .' l vu piC en c q lc ; je nie sais

pal ecet abuis, icolt eu-m )e doîné'du tabac aux' ., tjlai'upninuoéqn:e;enesi
ctux vonne d a comment il s'est procuaré la boisson ; on a supposé qu'il:

prisoimers ; et que cluaux vqs qui lu en l'avait' eu' d Ims la cuisi e du préft, vu qu'il y llait'
rourmissent; an charroyant des matéraux potu la con- so nWht n'a p:is voulu di
structtion des édifices. cet inconvénient cesserait -aus- ne p si Wio ( iavait eue je
sitôt qu'ils seraient achevés. pui ;direair i avit soi LIes ochions,. m

rappelle lui en ioir:vu tuer. Je me rilille avoIrvu
Il est évident qu'on a découvert, il y a., plusieurs le prisonnier Daly ivre ; il me dit <lie 'maame Sniit

années, qui punir les prisonniers sur lesqueis on trou- lui avait d ionné d la boisson ; e ne sais pas s'il m'a lt
vait diu tabac, était un remédé incilicace ; et il était quelle espèce du bcsor'; jrois que cét;it de l'eau

du devoli- dit prêfet le veiller à empécher lesr voitu- dl-v ; i se lent qu'il ait dit a quelqu un que c'étit
riers et les étrangers d'en introduire dins l'enceinte de l'eau-de-vie. J'ignore s'i était dans les'attributiot
de la prison. Nous pensons que rien ne peut l'excu- d'O'Connor d'aller dans la chambre des provisions<ma a
ser d'aviir attendui pendant des nnées' l'achèvement Je sais quI ' ali.
des édifieas pourà mtre fin à cet abus. Cc'est pas
sculéeînit lintrictiori (le la dliscipline que cet abusýen-
tretenait, ni mmmc la perte qu'il en résultait pour 1'ins-
titution, auxquelles il fallait;porter un remède irniîmé-
dia mais on doit considêràr que toutce tabac s'intro

Edw.vardtÚ dr nterrogatîre prél mire-

"'J J'i vu" dés prisonniers ivres dan le , ucni'teirn ù
i consultantmcsnotes, j voiquc le 10 dCccibr

z i
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3(1 itiiU,

a .t Conné 'e i ca-ve, le même soir que' Wh' trit',
étIit ivre ; j'en ai lait rappert."

Par l. Smh

J nié î'aplle le nomme OiCornior qui était
enployé dans l'atclier de tcillèui'; cet telier était

voisin du nien. J'ai compriä qu'O:onnerétait dl
lhbitude d'aller dans les 'ppaitemnens clu préfet; i
j l'ai vu on sortir. Montelier s'esi trouà'é une fois

)laCpdrans l'ailènrd rès de la: salle, d îlo e,' tuè
autre foi,àl'endroit'où'sc trouve'mtiintenadt la chii -
pelle cathliqu n rdiiniie J'ai fuN en- passantdans

hi coulr ou el faisanides conmiïsions ax bur·akl. d
clerc et du, préfetO'Cònoieter et1 sortirde'
maison du pfiéjt't; je croös'avôirintis&lsifStrois',u i
quatiefois. odeur dela bisqïn jr'npisdir uel'

Se pc' dò§ boisson OConior rôi' diqu'il! i
vîît obtnirtcniá ceqt'il u vou iitdinla cuisinedi

prdfet, t j'ai pens qugil' pouàit s'étre 'po"cré. lä'W "d '' "" '

c nie rappelle d'avoir vu le prisonnier Wh t
dans un état d'vresse; il m'a dit qu'il avaitecula bois
oir de Madame Smnitb'cans le maison du préfetje no
ne'r'appelle pasqù'il in'ait'dit qu'elle espèce dle bois

sons;je n'ai jamis 'entendu dire qil y etdc
bière slu' dansla cuiine-dupréf t J'ignore"

OConnor était dars l'habitude u allér dlans a cuiine;
l1 était messager dnslatelier du tailleur il dvait
coutui ce vend' Taiies ds. conîmissions dansio'n

'eflc:r e rnc/saurais dir6*c, öùien', d is, il t venu
dans mon ateelier urant le-coursde l'annéeetne

r'uis diro rquiilrset jîtramais la' boisßer Whitcêait
empl6yy dans l'étable"è il''était~ 1 'iq s'est trouvé

:re; j'igïnq'il fût n d ,nsI'abi tude d( dönneer les
ue.trasâ s óen q u isin qu e oisj

cessairement qu'il faisait uelquefim Je merap
pelle que D)ly était{ivrö;' ne ai's iude mes
P opres' kyei ; je 1 c nténdû direp lie urs4'_l-a è
é e puni'-poùr clc j:;norecomment il sst ms

1843, le prisonnier hite êtîit ivre dans l'aprýs- oisson lmis' men rappellepas qu'il mo l'aitAppendIce
midi ; je donnai i-dr del'enfermer dans sa cllule, dit lui-même. Ja vu le p.isonnier' Day, pas mal(
et fis mon, rapport au préfet ; le préfet ne fit aucune ivre, mais pas tout a fiit saoûl ; il me dit qu'j avait r--
recherche, autarnt que je me rappellcoù White s'était bu de lau-de vic, je cros ; que c'était madame- mai.
procuré cette boisson ; White, reçut-une punition cor- Smith, qui le lui avait donné ; c'est dansmon ateher

porello ; jai reçu plusieurs -apports des gardiens, que que Daly m'a dit ela ;je ne me rappelle pas à quella

des prisonniers sentaient la liqueur, entr'autrcs, le pri- occasion Daly y était venu, il fit parlé de cette affaire

sonniers Daly.; j'interrogerai raly. se sujet, et Daly dns la salle des gardiens, le méme soi1r, ct jý dis otu-
avoua (lue madame Smith lui en avait donné le 19 vertement que madame Srmith était à blûmnr, d'après

dlcembre 1843. J'en fis rapport au préfet; je ne me ce que m'avait dit Daly; je pense que fDaly a été

rappelle :pas s'il a été, puni. Le 23 décembre su- puni pour avoir dlit un monsoiga dans cette amure
vant, Daly me dit que le préfetlavait thit venir au je fus demande le lendemain matin dn le burcau du

bureau, et lui avait dit qu'il le ferait fouiettcrjusqu'au préfet, relativement à cette, affir ; j'ignore pnr qui
sang pnur avoir dit qLue madame Smith lui avait Daly a été rnraté..u préfet ; j'ai moi même rap-
dolinnù de la boisson." port: l'affire l assistant préùot ; je considèlre qu'il

n'était pas juste <lu punir cet homnme, s'il a dit vrai

Sj'igno par qi la nom do Daily a té ent dans le
Shlivre ; je ne mi rappelle pas quîel!c Pin 'ion a éte iIn,

ligéC à Daly, 011 Si j'étais présent lorsqu il été pun
Je me rappelle que le prisonnier. Wlite a été je n'oserais dire qu j n'ai pas rni nim signó le

foiuetté par ordre du préfet, pour cause d'ivresse. rapport contre Daly. m vu le prisonne;ry e dans
J'av:ais fait ra"port au préfet qu'il était ivre. Wh lntc1 tii état d'ivresse; on a dit qu'il s'é t procuré

a déclaré, nirs être sorti dul pénitentiaire uc'il boisson IL la mison du p efet ; j i n i uia en ten(a

avait eu de la boisson dans In cuisine clupréfetimais dire qu'il se fut emvre avc de la bicrre sure ; j'i
interrogé lors de l'événement, il déclara ' qu'il ne cntendu dire que W'Vhitese procurait des bouteilles de

divulguerait rien, pas iIe à Jésus Christ.' Je n' boison dans la maison di prt fe, et qu'i les cachait

uJniiais su luelle espèce de poisson il avait bu mas lans l'étable pour son usage, c'était la un sujet ordi-

d'après 'o4cur. je pense que c'était de l'esprit. Ma naire de conversation parmi les ofiiciers; j ignore si

dlame Snith. i'a dit que coedevait êtiro de la biðre l'on a fait des recherches pour trouver cette boisson
su î.e qu'on avait laissée dans la cuisine du piéfet pour jM , considère pas qu'il fut de mon devo(i de le f1îîre.

cn faire du noir à cirer les bottes : et elle ordonna à Wllito étaitchargé d'avoir soin des chevaux' ; je ne
un srviteur de m'en apporer pour y goiter. Les nie rappelle pas s'il soignait les cochons dti préfet ;je

gardies m'on rapporté que les prisonniers sous lenrs inse que le préft ne faisant ps -bien de perrncttre
or'dres, sentaienlt souvant la hissoi ; M~'arveyn prisonnîi's 'dvoir de la boisson. Ces transac-
et Eslv étaient cidésignés comnie lant di nombre. Je tions ont cli lieu il y a trois ou qLatre ans; mais n
r'i jamaii S (loti d ié nulle part cde boisson. Je me rap- suis pas positif quand au temps.'

pelle que Daly a été rapporté conime sentt l'odeurý
de la boisson. IJe' n'ai pas senti fideur mo-men James M'Gartcy,-interrogato re

mais je l'ai rapporté au pifet. J'intorrî'ogcai 1ulyJalv pt'é li':
où il s'était procuré cette boisson ; Daly répondit que

c'était madame Smithiqui la lui avait donné de'jour "-Je me rappelle d %vi le prisonn r Wh in
même où M'Gar'vey sentait la 1 boisson. J'ignore ,ù ie; j'ai conn:ùs ince que Daly sentait lodeur de

11a1y s'est procuré cette boisson, excepté d'après ce la boisson et O'Connuor nui trois ou quatre fois
< (u il n di lui-mnie, je ne me r'appcllc pas si Daly J1 me rappelle aussi un outre sei'vi'teur dans la cuisine

a été puni pour cette ofTense ou non," di prófat, mais j'a. oublié so n nor; jignorede qui
ils ont cu cet teI uisson mais ils ont lit qu'ils se'és

ea ir iniini procu réc cdans Ia naiison du préfet. Daly m'a
Ttu'il preinait le vi du baron Grait dans la cuisine

du préfet, 'etqu'il, y en avait l cn quintité ; il n'y
" ri coniennce (''avoir vu Whte lans un état avait dutres moyens pour eux d'èn obtenirqucainn

d'ivr'esse; tait Io sir ; il y a 'de CLa quelques la cuisine du préfet ; le piréfet avait qu White et
anns.: Je me rappelle un nommé ' nalv avaient été trouvés ivres; mois je r,i jamais
ployvé dans l'telier du tnileur'. qui senta t'seuvcnnt ilndî di re qu'il se fût enquis dc la marin'rc dont il8"

'odIcar de la boissatn. ces deux hommes ét:lient "dan avaient cbtcnu cette boisson."
l'iabitude d':llrdlans les apparteme ts dI éft.

Le prisonnie Dnly m'a dit que madame Smith lui Par h

'''rl

î'



Ap e Appendice (B.B.B.B.,) 84

d C vre; j'ai entendu dire qu'il avait ou la boisson dans prison que comme un licu sûr pour détcnir ]es prison.AP endi".
les appiatimens du préet. Daly nc mA ,jnmais dit iers, Le fait est, que, commecomment il se la:proeurmt : je ne sais pis si le préfet école morale, on ne peut rien trouver de pire que la'~Sa fuît une .nqute a cet épnI; j'no r s'i l'a urait condition actuelle du pénitentiairs " nu
puni sans hure unit cliquete.

Par M. Smnith::
Le gardien Wils, éelare qu'il n vu le prisonniar

Welh i vr*e, îé dernier, ui s il·gnere c'nunt ~Ii " .Te converse pri vment avec les prisonniers su
s'st procuré la b 'issm. [eigar en iz alId se des suijets de morale et de religio, autant lue les cir
rap p ll avoir vu les Ipi lnnis \vwte, iy, e l constnuces le permettent; je me suis ltit une r tgie de
jeune Gem're flciley' dans un d'ivress n il n .. ninns m'imposcr aux prisonilers, que lorsque
ne sit pas ils se sent procurósh boiu"i .lohn I e'et ds exhortations publiques le leur int désirer

11. F're<ud se rappell d~' voir rCt ,\\ek h, GoJ. A vant qu'on eût réduit mon salaire, j'avais toujours
don, et u u.tre prisnnier', sous l'inuflen. di h i- I labitude de voir clbaqius prisonînier protestrant qui
queur., I ud'u SwT' se rappll' rvoir va White 'nt'rit ,Ou sortait du pénitentiairc ; j'ai cessé cela

et Grahiam sous l'inluli'ec de la bin, mis il nu depuIi environ deux ans ; je pense qu'il n'y a pas un
sait eornlownt ils l'ont obtenu' L' prisonnier C.i pnsui:id plitestant qui ait été quatre, cinq ou six
rot a eu de la hizr'e pld siers m :s tdk a d. Siith ; ClUs Lan eitentiaire, nquel j naie p arlé r 'ivé-

très smuvunt ; il a eu d via plusiuurs bis; il a eu ment excepté ceux qui s'y sont opposés l>rmclle-
enlaissince jue d'autis prisnai:rs ont Al'.nt a de e il y a ionlgtieps qu'il ne m'a pas été ourni de

la boisson de Xald. îdnlt s la cisline ;. il a vîuStc des n roers aivant au pénitentiaire, soit par
Travis, Christnas et Wilks baire d' la bière nls l le secitiire on totit putre ; depuis plus dun an

c'uisindu pr'tht. Le prionnier ilem'y Sith a u J ignore la date exacte depuis laquelle l'on a cessé du
dle la bière trois ou quatru ;ois. par ir'il'e de mnhune me Iîrn'ir ces listes ; il y a longtens qu'on a cessé

Smithî,,pous~e du gardien, lru'51! tr'avaiillnit s lsd m en fournir. Quelques-uns des prisonniersde Mont-
ppar'tmuens privés du prfut; il y avit trois ou r , avaient une grandi indiwlïrence en matière de

unt rs prisornirs qui niettoyaient la maison ; (in l)eho ; irusais de imion jugement dans la maniòre de
lour doinit de la bière à itous: cet ou'rge dura" tritei llu cas qui se présentait devant ioi ; j'ai

quntre (oiu c in jours; oi leur donna de la bire tros une chambre pour parler livément auí prisonnie.
fois Le prisoùinier DeBlois, obtint un verre dle vin J uge que le préfet et les inspecteurs ne regardent
de Inadime Sth, pour le soi quil avait plis lai le petiin r que comme un lieu de détention, parranger les livres, la tneeur entière (le leur' conduite ; je forme cette

opinion, dalprs la connaissance que j'ai des afFairesLes seuls temams produits iar le préfot solt Vil. di pénitcntiaire ; Ct d'après l'absence d'une chapelle,Nain Smith, et le gardien craw''il, dont les déposi- d'une école ou chambre d'école convenable, d'uneons tendenît aî consiier que \Velc'h est devenu bonne bibliothèque, et d'un ternpssulsantdonté au:x
ivre en 'cspir'ant les exhalsons du mnortier bleu. prisonniers pour s'instruire ; il s'est écoulé des années

Nous avons cité asez âmi'lement les témoignages aant.<ue jic li dbtenir quelque chose conme une
piur bibliothèque ; toutes mes suggestions étaient reçues

dvar i rs n ois , t ul i faut e auil s'~ qiî 1est vec ngihgence ; dans l'avant dernire session, leviantes c duans les détails ntil l'hut eno ril ,nrirlet a vôtéù une .somme d'argent ('£30), pournol sie de mo entre ur tiineiîacha;ît de livres ; mon opinion (le l'indifférence du pré-mnt par (le ilieur p le etcoins et lm'dasqnue d fut et des inspecteurs sur la condition morale des priaent iai le plélet; l et lap sidé'nt ImLp u' cu onmde, s'est encore accrue en voyant construire deteOina IWsnem ou e stms pss nlis belles étables de pierre pour les chevaux,.tandis qu'il
rayer trop i t de simples inextitudes. y avait aucun apelle une légante aison

d'ite dans un tem êms mme où 1on irie dlisait qu'il n'y
Ñus crovons qu' il est pîruve qu'un nodibru de a pas <argent pour achater des livres. Je n'ai

pr'isonncrs ont obtenu de ha huisson, pend:mt qu'ils jaais été mte'rg par le préfet, ou aucun des ins-
étaient détnus dans le pénitentiaire. et que, dans plu- pectumrs, si je remplissais fidèlementles devoirs do mna
sieurs cas, cette b'isson est venle des appartemensyharge; di moius pas oceillceet. Je n'ai jamais
privés <lu prKit. Il est prouvé que les prisonnierv le préf'et ou aucun (les anspecteurs assister à la

Grauhami, White, Daly et Kelly, étaient dans un étathiehnplle; i ya bien des années quele préfet n'y ad'ivresse. as:sté. Il ya Cu une contestatiort entre moi et le ci-
l'dcv.nt l.ureau des spccteuîs, dont M. Ki'patrick,

L'e lireet donne comne judification qne plusieurs était président: plusieurs points ec cette dispute fuirent
dIes pnîmoîers t'ni obteii ld la hOisn tandis qi'; li'élé'és nu gouverneur en coneil: je ne pense pas avoir

tr'a l t dans la ciism, et que <l'auitres y int reçu des lu t'e de 1. le secrétairu larrissn au sujet
vo lé dei l bre sMe ; ce reider aIl i'est pas dé ces dimeutés avec les inspecteurs ; jai déclaré au
undo d6l-ne. salin hus, at le diero' n'est pas prou-lurcau des inspecteurs que je ne ie guiderais nulle-v. cet :bus la'uiît avoir etL neensionne 'n grailement d'après la deu.ièe copie dus r'gles de la pri-.plrticpr1 l fait que le peil:t emply:îit les prIsî-rn. i stoni qui im'a 'té d<nåe ; j ipe crois obligé de me

Mry a 0s aflhires pr( es, coîmrî'emnnt tu statt o er à la prlière copie qui m'a ù doinép,
ou rèelmnilt ; MA aisce il est parlé de ce sujet lors le ma nomination :je mIte suis OpIposé à'i la i'troi

da ns uae nutre parne des necuations, il est inutil siè e séi' des règleumens, parc quils mettaieni de
pour nous le nous en occtpi' paur le côrésnt, cté lIceo du chapelain ; j'ai fait ce que j'ni pu polar

me coiIerl aLi: règlemens primitifs." On exhibe
5. C're-r ui osn i'xen e i.. iîux:onn: at ténmin les r'glemens dont il s'.igit, passés en 183;,0

t.:s 'roxx :s. page 155 des miiuti dos nspecteurs, et il dit que ce
sonît lhr les 'règluîrias cju'il a sud-: los < iJ n'ai jamnais~Le Réev. R . V. R"ger's, (chinpchin.)--te'rro'gn-cnia--l.rmwànuu rsnir&lird

toire pi luniunime. rer orn pahil ; .e ne puis dre si j'ai ja mais coi·res-,
'tond Selies ami dl':luî pr'sonnier pour obteit r" umul a la réfirmec des' lrisonînicrs, y: con ' r î pardon ; j n'ijimnis écrit pour %btenir la grûe

q''c isutinon a cojmètement nInuit e l' but. L. ale mtn Dodge ; ce iuc u ent:relativemnt a ce
grande raison, selon moi, cest' que 'ks :utorites n ont r rs yeux dd riré t-' "pas be n c ompris ibohj t d'une telle imshitn :l pr aon i aru l c t e e iprtt i la ans 'itedil uaii' unir matite e qusemdeà 'llêpréfetý et les 'inspctecurs rie para atevsg: auiéiLr dci 'que prî-sounîci';ýiij ais e mc'elo i'
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cndiccd'aucun rgienncnt qui mn'obli d j'. trou niers i conséquence dà la distrbution deces livres Appehdice
a vé copie des rèCs i les pa piers de mon prédéces- mais n'n a entendu parlorqu i en dium outro occa-(B:BB)

seur lorsque je suis entré en fonction; mon prédéces- sions. celles qute,lut rappelle aujourd'hul leprÔfet.:.- --
30 Mai. seur, conservait une esquisse de la viode chaque pri- c'est là la. raison' qui m'a cngag; à représenter plus so ma

sonnier ; je ne le 'uis pas maintenant, parce que l'on d'une fois au bure:audcs:mpecteurs quo:lus hyrcs do
ne m'envoye plusles prisonniers pour être interrogés controverse devaient étre bannis de 1a'prisons;de:ne
comme on avait coutume de le faire, et:arce'qu'n ré- peropas'que 'iitroductiun de des livres puisse:arrêtcr
duisant mon. salaire, onm'a forcé de consacrer à d'au- la réformation moral ddes prisonniers. c'je ne crois pas
tres occupations le temps que prenait'ce de voir; j'avais non piuúque sur l'échelle qu'on l'a-faite elle ne puisseétre
coutume d'écouiter les plintesque les prisonniers por: ruisible aux prisonniers; j'ai reçu ordre du bureau des
taient au sujetdu mauvis traitenment 'qu'ils enduraient ispccteurs de retirer tous les livres de controverse, ce
dans l'institution, et le préfet mécrivit de cesser de le que j'ai fait à la'lottro ; aprèsles avoir retirés, je trou-
h*ire, en déclarant que je n'avais rien à faire avec la vai 'des livres de controverse catholique romain en
discipline de la prison ;j'écrivis alors au préfet pour circulation; je m'adressai aux inspecteurs pour les
lui demander si je pourrais savoir lorsque quelques uns fiairc retirer; ils ne le furent pas; j'allai alors trouver
de mes gens seiaient punis que j'irais les trouver.et que les inspecteurs et leur lit que j'allais alors distribuer mes
e raisonnerais avec eux; le préfet refdsa d'accéder à livres protestans ;je les airemis en circulation, et jat

ma demande ; je pense qu'il refusa par la lettre ; je Ie informé l&n reau que je l'avas fait. Je
ne puis dire si la lettre était écrite par ordre du bureau fournis desý hvres aux prisonniers protestans 'autant
des inspecteurs, mais je pense qu'elle l'était::je.creais qeteje le puis faire:; les prisonniòres ont êt6 un mois

que les inspecteurs étaient autorisés à acheter une bi- sans en avoir; -souvent je n'aipoit de livres a'donner.
bliothèque. Je pense que ce n'aurait pas été un plus Les châtinens sont ifligés aux prisonniers durant les

grand mal d'acheter, une bibliothèque, que de bâtir à repas et m'enlòvent ce:temps qui est consacré -leur
grands frais uiemaison <l été ; je reçus une letfre (les Instructionr je n: pense pas que 1'on accorde du temps
inspecteurs qui.ne.disait qu'ils n'étaient point autorisés pourcet:objet après une:heure : j'attribue le manque
à achetertune bbliothèque; lJs jours que je visite géné- de service divers dans le pénitentiaire au fait que par
ralement la prison, sontles mardis, les jeudis et les sa- les arrangemens de la prison, le chapelai ne peut
medis; le inardi est le seul de ces jours que lécole est consacrer qu'une particde son temps iaux devoirs:de
ouverte ; depuis quelque tempstje suis souvent venu le salarg; cette remarque sapphique à-tous les de-
vendredi, lorsque l'école est aussi ouiverte, je suis plus voirs relgteux; les graces que l'ondit au dîner peu-
régulier dans mes visites depuis que ni santé s'est vent être comprises dans-les visites journalieres du
amélior'; ;depuis ces quelques semaines, je nn'e r'al- chapelam les prisonniers protestans ne reçoivent

pel1e pas evoir vule préfetou.aucun des inspecteurs, poit mesavis spirituels, surtout depuis quelque temps:
réslcs à l'école, à làchapelle oua lectures, depuis mon influence a bien' diminu panrui les prisonniers;

a (émission du prniier bureau, celuide (M.Pringle) c'est le systèòdc espionage que l'on établi autour
exceptéùdans cinq ou sioccasions o' le.préfet: tat c e'moi qui ma ainsi dé-radé aux yeux de mon peu-

-résentàla'chapelle; plusieurs prisonniers n'ont'dit que .le; cet espionage, C te excut par le préfe t, par
le préfut 1esavait meacésde les punis s'ils alaient se entremisedesgardes et les gardiens; bien ue jeus
Plaindre: au chapelain ; je n; me . rappelle as se donne ,ma pa'oleque je n'écrivais plus de lettre

que deux prisonniers aient été fouettés à proposcdun pour .s prisonniers es gardes ou gnihens ont'fit
livre que jeleur avais prêtés; j'avais'apporté un liy le tour des:prisoniers pour savoir si je:n'avais pas
ntitule," Poor-man's. preservatio against Ppery ; " nmaqué a ma promesse, et éc'tdes lettres ; lès pri-

je ne me rappelle pas dela querelle dansla cprison des soinmers m'ont dit que ces recherches ont été faites
emmes propos d'un livre intitulé!"Romanisioarid cpuisq ja sdonnéppa parle; et un homme
Holy Scripture compared;" f'avais coutume deodurixr vntune fois les larmes aux yeux me disant' qd'il
auxprotestans des livres peiur*es pr'server des erreurs craignait beaucoup queon avati 'irtention de me
de l'égli'e romaine 'j'ai donné lc'lie mniionnéen faire durnal cet homme me ditque Gosten et; Hoo
dlernier leàláratne naseléaipspulpr navtfait ces questions, quelques jours aprèslie à,,la~ matrone s2 a~c'î'ti p',îurl pr'lui' avu'fait fuc
passer aux prisonniers, je le destinais pour sonr propre cette conversation ;ie remplis mesdevoirs relgieux
usage, et Ionl pas pourcelui des'prisonier. . 'aim ap- onvers'les soldats comme envers ceux qui nefe sont
porté dans la prison un livrintitulé " No Peace' wItli Pas
Rome ;" je ne me rappelle pa. pourquoi je l'ai apporté,
nii à qui je l'ai-donné.Je nerappelle avoir apporté p

i livre intitulé odern'Popery.Unnaskd"' Je ne
doute point qùej'aï introduitle livre intitulé r- '

bishop Sec-er'five Sermons :tpon :operv. Il y .' L e rm a e n lea dé eesquisprft.em'jrni demandéF
.vait des livres' ns l'institution avanti que j'y sois en- la' vie d'aucun desprisonniers ui sont dans le
tr; je ne puis dire si' 'est moi qui ai apporté les ninti'iîe, ie m'a jamais-m'andé"aon' pl'usà voir
" Anecdotes'from 'Religious Tracts"maisnje m'en stuisle ress'tre 'des convecî stions -que j'ai eues avec les ' r

servi. J i introduit u livre intitulé Ashort aind prisonniers e t'lnis ce jnurnäl our gdes'in
Easy Mletiod with.hi Deits.' Jo pense pasvoir pècieri; , c'éetait un docunentpublic lesditres bland
donné L is St. Jekîi4 uncatholiqu roain; dlcivres étnient aclietes1a mime'èsýdeniédi péni.entiare
de religion"; je ne päiîe pasa li oiméâ.tJå e "le préfet u'uyaio'iröiicasèWeñtdutém s Il'
le livre rfrançaisque l'or'me. monrre'; sijk l aif dé fand awiprionriiersdeëlö'tt pretersMivres

donn, 'je' pense 'qu'e donlit' itre avnuiit t utui il ILr it tu èsdiffh île d'ènpéclhr les livrês' dè passer'''
clapelain. catholiqie iain.'J rie puis'précr un d'un p.isoni rai utre. Jai reçu idre de h art des
sernon ou'donîner un bvrestprotestant-qui puisse bils mnspecteur ar'entremisedu rUet,d achete litrel
ser lesentimens d un cathohque roma s iest sm- pou" 'usae des pnsonmers;en al 'achet pocui ;
cère;jen'etntend ppi dire qe l'oens rai ms le choix dfslivesyrie fut laisse, sou.restri ui l
que'j'irais. même contresa croyance. Je nedoute pas iy' aurattpasile] resde controverseLorsque le
qluee lessvresjque ai'ditribus t tomb s!entrc es vxes furentae htëslfurenttous -prtés aulurcauu
mains: des' catholiques romains ~comme les hyroxus préfet~; utadnet en a m'e;jinconfoa'in
dkes cat olquùes rommas sonttombies entre ramams restrietom;jemy apperçusu n lume contenait.
despr9stns, h e T tous l:fo urts que jai dbs üleons pouvaio -e le
pu.faire our 7,em cher jpe ttrès roréfe quemere ondq céa n t tucyneimpor

bable qu:i a b&ever-e uerelles entre lesyprso -ed ds e eousdn oene
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Appendice jour i y en a qu un (les anecdotes) qu été ache-O O A L s : oircr i L 'raT1 os L rERMS
(.B.B.U.B.) té avcc les deniers publics, et certaineman u e sonua :ni' 0r o U co:îMîs E'rcoi'r REM

- - livre n'est liasun hyre de controverse ; les autres ont A A utxt.n:s ArrretLs AIr r L PRISON
12 na été achetés avec des denies provenant de sources NEUn R-r Dî1Es itV OvSuNS Pr11Ait LE MANT Li- Wr unIt

privées. Quant ' en'ontrêC dans l'O (les minutes
des inspecteurs page. 17.qui m'est montrée; je dis que Extract des regies I règlemensa
es règles dl 18:36 déclareont que les journaux du cha- ment du p'mitentiae, 15 octobji' 1315
elai ot tenus pour I infrmation des ins e-

vurs DEvos DES GAUDICS D$s ror Ts

Ils ne doivent omt laisser sortir ce la our des

Je ne doute oi nt quc si lon cut portn et s l'onq aiits ou réie osq i è nesintacmagnesportait plus d'attention à la condition.Spii t u el le des p l- u O 0.e Pé par l p e o le c m pas q u
sonniers, il v aurait plus deflet moral qu'i il n n a i o n 1 l

qut Posr le aceenaujourd'hui .je n parle que pour la temps que p i u
cette, charge ; ps avoirpporte au bureau qu.un
prison ni. s'é tait plaint (lavoir été puni injustemnnt; raiexrmt

Ime raflppelle n aintemitan qule le. burau me dit neR
is que Je ni a s rien a faire a ct gard." Commi

Sla drenisc, lus têmonsl 1uIants sont L é I (!.S -Extrait des mn ates du bureau dIs inspecteurs du
pénitentai re provincial, 16 octobre 1840.

Lr d ,I S i

Le témomi pense qu- l.c epelî tc poIalt pa o es nino. oadoen aus1i qit n da nîr.
nîssez d'attention aux pr'i sonnier's pour produire ci te sieastritoent obevt u aicnsderio-tesSea tcînent osré, et, qu'aucun .âtèen

eux un changnient de condite ; la cond ui te qu'il sortira sans l'ordre écrit du préfet ou du coinniislequel
tent sia-vis lespnsonners rrest pas de nature a les sera transmis at gardien de la porte et transmis tous

rendrt'e meilleurs. les jours au bureau oùil sera déposé.

James Hopkirk, cr. pa M. Smitlh i '~ Vraiextrait

Les inspecteurs désiraient que b pénitentiaire (Sigrn,) g. CKERTON
fut un lieu de réforme mnrorîle ; mais Ps considèrent. Céinms

lui1 ne'a pas été autant quils u huaient voulu lm
xta d'une, mmnute di*buý ca deaseturs- ùtémoin n'a jamais rien vude la part- duprefet qui Pûtp

nuire à la rétoi-mntion moraîle des prisonniers ; e préfetip utentîaire
a toujours exécutéles ordres des mspeteurssaus éta- î
blir aucune distinction." j "L2 bureau a cependant const:té que.c ct une

coutume suiv depuis longtemps (dasle ft pus
M. l shrif orbtt,-ar . Sî~tl lecommencement dc I'institution)tparJe surmicad ant

des cuisines d'acheo'.r, pour lusage es gar.dens quel
quis ds provisions venantd:ins des vaiseau oui

Le témoin, dis un grand nonbre de as, consi-les voitures ; t comtn il ùonsidlrequelcote u
dôrc le pénitentiaire comme un lieu du reformation ; me es très peu conveieab!coe 'quelle' donElle

ui'à jamais donné au:cliaphelin raisoin de croire ei'il ne 'impùtation de' fdire un uLsae in.iu des proVIsions1dc
considérait; le pénitentiiirc qte comme un lieu de dé- h' Pson, ils ordonnent a7 aveiirtnt d
tention. N'a jamais rien vu dans la cûduite lu é visons les mrdn qd prlsoesitr tit e tr
fut qui put enmpêcher lt réfotnaton des brsonirs. hil .

plusieurs temon ont ét6 appelés pour prouver que
Rogers avait préché avec beaucoup i aicrun c BISi N Tcontre l'églisecatholique romaine qu'il a introduit des o

livres du même caracterc.: anssprononcer aucune1

opinion sur la vérité deces allégé, nous ne voýons
pas; quand bien méeni ils saraient éta.j!isquelle in- James W'ilon,-examen prélimnire
fluence ils ont sur la question en débat. Y a-t-il des

prisonniers qui ont chang d conduift? il stéevident À Ars aoir déta:ll Al systèmez c,ýecu tio0 s u1
qu'il était du devoir du pifýt ede se servirde tous les s 't ï %i ý es
moyens possibles îiour refrmeris prisonniers et cm- dan icntiairqcts dij'" stt notîie&rè Oe
pécher tout ce qui pouvait avoir une tendance con- sanire s dèia hosfs m tien dann iñb
traire.

truction aux gardes de l-îsser asscr tout ce qi~&i
poursonusagect comrneil. étit leur o åicsu',e.

Èiâà aussi éu appe é des téi.ns pour prouver que rieur ils:éta ent 7tn u làobéir-'li ceU' dettd
Rogers êtatdanis lrrer, or.qu'il li qun em i I:esfit roi i n itf p c

piétait sur les heures des repas et de l éoole po e irre araé au ft l t nn
fl'ger des punitionscoröIles i parn 'a ipres le t. dea e c inutde c e ýtqai$
Mo:gnage, que depuis qu'ilya une e qui o onnc osé f aire aura nîmm m0_,etnt r

poùtchisruore le otër nlorque l'on iifl Ocdes éetn t ãñfutjustii a ]' destiution d~R~b
pio c o ee ifaitä uneallu'uànce pur Robuiso ire il ntR fpimédia, erî

l erte dutemps. s ucudese nmoins n r 'ilsson I enoted Wilni;
qu'i a des prisonni rsu 1û ladiscißliiede la r mes ,Th2  S h àen prté E

lrsetie pre Len nomme aucun Sm.t des paque sa seavggon pnitn mre
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O'tiuPar . Smit

Si le préft 6mn un ordiore gén t émoin nu
esi1pasq'ûn olicii puisse y désobéir sur l'àù)t

rité d'un officier iiife:ieu upréfotg le témoixiobéira
toujours à l'ordr du préft'en préférence eclui d'un

ofhie er reurm etémoin sait que dlsofilcicrs ont
é destitaés'our avoir rapporté csirraguliîiiú nu

prufet ; c cst ainsi que RoliinsontRei' ont é d
utuuùs. RobIson a t destitué,croit-on, 1pur oh,

ecndu 5mo~ti gg cointre .M Frunk ;W e tènmoinpe
uc ce n l opres Mots de<M. Fraik. Iuid a

dit au teinoi I qu il avait rapporté Franîk Sm'il
'prófut pour avoirjetu Fua.'su lui et sa t:oupe

avec une inoipe 1 fae, et lu tacnin ei 'qu c'est la
(uselà iea destitútion. d- Rid. La· destitution, do

I 1 ' eut:LIu ailslu coui's d l'é it i' (47):
cle témon asou ortir s ces, ur FraL m l m n passe ;. t se repjisai1 s.r M. 1'r.înk q ii

lui disait que lue l 'fl l'avait autorisé l faire le
la s s'en portinPt ls ;uns aux autres, sanIs qu'ilv e loute et legrdes sen rap,>tcit eurtout'

M.Frank Sîn h, comme a leur o flcier supérieur, un
granl nomlreo d'aîicbs faits ou réparés ici ou alpar
t au pénitentuurv, en sont srts p M Frank

EJward Bannister-Examen pre na e re

(Apres avoir parlé des fraudes 'considérables faits
au pre udice des r'io-vistons dipénitentiaie,) 'il dit

,y aune regle parlaquelle, aucun articlenijpparte-
iant 'aupnitentiaire ne passera la porte sansn

ordre dupréft o de M.. Bickerton; les gardicns.de
la porte ont point cru queles!provisions tombîaient

S sousle coupule ceitoregie M Coopcrle gardfe de
l' porte avait reçwu ordre de la par't deM. ank

Sîmth'de iusser passer toutcs ceschîoses<sans ordre;ie oer nvait ennê desinstructiòns analogue
atéin le 'temoin ne pns~ pas qu'il soit possible

q Iuee préf nat cs transactions; on ne laisait
1enensceret. *

es s qui nCaient point.des provisions ont
té oti su ordre dthIF;an0SmtY;Yn a sortiains des balaispourM.jFrankL et s autr-sfficiers e

ces passeséintenvoyés auurcau 'avec lu reste
tacceptées hUne grandenate fut sortic un jour
ourM. Frank Srnth.an ctne'sass's

'prsoè s"cde Frn lSmitlil'fta un

B.B.B.BB
Ai 849.

Par M. Smitli

- es
"C'est le devoir du témoin do voir, e c'ier

qui ne convienne pas n'entre ou ne sortelup
tiarc.La r ~doet,uiucu n artice reata

étenttiair ' ou'rparédâns pénitentiaire, ne
rn e criteparlefpéft ou corrmis,"

U" * ' 1 . Fank Snith di nulénoin
que cette règ e nesallit '' article faits
dans la prisao et appartenantà a prso cl qu'il ýci-
veriait une càpasseountout ce qui e né'ssitcrai

une ; mais quc tout ce qu'il enveait s pass , na-
it sbeson. d asse ; c'est d'rs cél que.

témoÎc pus sa conversation ayéc Frank
Snittla UCUn qu b- 'ns considéraent

Apr le procd'el ·?r'eSmila
,ftpas ó une, régIecproI u uttr a ans la

F rancis Bickerton, (co mis, )prrle c s
reo s s t t ficWa s ur p rs n e f eiititt l age " gardins da- portes enoie e feîI,

dan lSm th uan qe tenmoin so u bu fois!par semaine; iis:font ecl a'se erégi'
at'ue4ièr ment Letmpi ne compare mislesPsses

r M. tavec vre;n'exan ne pa régûl remer t lsp ase
peut avoir fait quelques ofisiorsquiav qu 'L témoin a iss oirt iidesproisions appartenant aet'ai upasvo u prteela

eu plterîiaire sns orJe tlt a laissésortii ddy Fr-mk Sniith pouruu j trdanréhpates despsd I avoe, des navDtsIduM ai'at penitCntiairC>;aö'ömpriS qpes lCSIpassISC_ d 'ankde lafarmne d omne pour les officlers sur I'drdrcNé&. Sinit!ïéeai5rntPîses aux .prites d a ñxn6 il'v

d Igl adxa d~l j>tt dcFm Snitlpr l'entreid point vii.eîîart È dülal kSînitx; n'äiisûqdüdgadèCec, ttousJs ofllirs,. n'e&ra'y *srdhui qi 6ta îsortird éâ atcles"si lfes'sssdtant a 1paoI eus ~ Suts' Ešt"dalJn gra FkS'tlv on peu l bl aoi d mt rs iinc'ebîtd. depre rd s orre sur'laparòl d unpel
nne preiait dortr ldun gar- ou rajplerd en en osl'ordreerbal ade oue.' PaIsm .

rUe.er:l d'M rank Smitbì om.doYMw M e
-ostena e ré Ièé;-usiésm re 'spcortlöydre enrtparce utiee tnsms urétet ouig'exni, iärt, OtkplnuMü riéfd prê5î qe ce enu tiq u cstdi n úî s öri
wmoin ) u ur les om s

qzes s ces daM E d s ü m re tiute e~thIly e aisses ne sont pt Iumerotéoi

-'"i» j -'.Lýl 

', '

esont eoe r oe celce
remet ici oze ses censées aoir é

,mit) a 'ncore dans lburee
kekrtonuugrand nombre d cs asses, i'lc pa r i,

quet est encure dans' ltat ou il a été envoy&;
aion pour laquelle le témno:n n gardé les onze liasses

qu'il remet aujourl'hui, eust pare quil s'attenait
ce quil aurat llus tard unc euCte cet égard."

* e * ~ ~ Na jannis
reçn'x he, aaint quil sr a p ) défenaint de

I usser2 sotir sans passe les obj t apur'ennt au pré.
fut (" Les 'onze

passes do M. F. W. Smthî, tr:nminsepar le témoin,""rt ,te oI'(cuus pl préf' t 1om me; signeLC s par
i îut surîrendant des ei iieg5 w SmWlt et

'o é produitos comme p01 rtie du sa défnse.. ELes
txrT tmînrquéees commtn ex\hJI D.B<3'1 E F

bli Coope ~rexamnz prélhî.'a:re

Avant le proNés de 1rnk Smilt l'n n'xg~
ioi't (lu passe~s pour es objets (rovisions) ;Frn

Smiidt vat d 9né à entendre au tôîvi quec htte
règle ne sà 'ikqlai t qu'aux objets rnuifaaurW~sou
~îpartenanît. la lson." 'Aps

le procès dleFri'an Smith, il fut passé unergl le
exigeait une passe pourtous bs objdts: Frank Smith

cependant faitn ps r du pain, des pata tes, etdu lut
sans cette passe, nonobstant la nouvelle iège

A 849
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Appendice Sous ce chapitre on parle de plusieurs irrégularités
( 'B.B'..) dans lesquclles le surintendant de cuisine, F. W. Smith.

est concerné ; mais elles viendront d'une manière plus
30 cia. ýuconvenable dans le chapitro saivant. Comme plu-

sieurs points ont été portés devant les commissaires,
ils ont été répétés par' les accusations en justice pour
le, préfet, mais ils n'ont aucune importance.

Ainsi donc, dans notre opinion, l'accusation Il 'est
parfaitement établic, Le désordre qui a régnù dans
l'établissement a été très grand et a duré longtemps ;
et nous sommes d'opinion que c'est à la mauvaise nd-
ministration ou à la négligence du préfet qu'il faut
l'attribuer en grande partie.

ACCUSATION III.

CosnDeaT cOUPALF Envens SON FILS, Ln SURtNTEN'-
DAT onis cUIsiN Es, Fat.%Xa SMtr.

1. Avoir nommé le dit Francis W. Smith, surinten-
dant des cuisines ; sachant bien qu'il était une,
personne incompétente pour une situation aussi
importante.

lenry Sadleir, êcr.-(membrc du bureau des inspec-
tcurs de Kirkpatrick)-xanen préliminaire

" Francis W. Smith, jouissait d'un très mauvais
caractère lorsqu'il fut nommé surintendant des cuisi-,
nes du pénitentiaire, en 1846; il était député shérif
avant sa nomination. Lorsque M. Utting fut desti-
tué de la place de député préfet, M. le shérif Corbett
intrigua auprès du témoin pour l'engager à voter en
faveur de Francis W. Sniith comme succe.seur d'Ut-
ticg. Le témoin demanda comment il se faisait que
Smith pouvait accepter cette situation, lorsqu'il en.
avait une si supérieure, comme députo shér if? M. Cor-'
bett dit alors qu'il l'avait chassé (Sinth) de son bu-
reau le jour précédent ; qu'il ne pouvait avoir ni ar-
gent ni papier de lui, et qu'il (Smith) était un s-
gueux ; ou quelques expressions imjurieuses de cette
nature ; et qu'il se rendait à la maison dc Smith pour
tâcher d'avoir quelques papiers."

Pour la défense, le préfet a appel M. le shérif Cor-i
bett, qui rend le témoignage suivant:-

Par M. Smith

" Le témoin était présent à l'assemblée des inspec-
teurs lorsque Frank Smith fut nommé surintendant
de cuisine ; c'était la première assemblée (lu bureau
actuel ; le témoin n'a jamais dit au major Sadleir que
Frank Smith était un s--gueux ; ne s'est jamais
servi de ces expressions. Se rapplie (lue Frank
Smith dit au témoin qu'il demandait la place de député
préfet du pénitentiaire ou quelqu'autre place dans
l'institution, et que quelques uns des inspecteurs lui
avaient promis leurs voix ; le témoin rencontra le
major Sadcleir peu (le temps après et lui en parla ; le
major n'en savait rien. pense le témoin ; le témoin dit
au- major Sadîeir qu'il serait bien content si Frank
Smith était nommé dans le pénitentiaire, vu qu'il
voyait trop de mauvaise compagnie dans le bureau du
sherif, et pensait que s'il était sous les yeux de son père
il ferait mieux.: Frauk Smith n'à jamais influencé le
témoin dans ses décisions comme inspecteurs."

Par les commissaires

" Frank Smith cessa d'etre député shérif du district
de 'Midland par rapport à sa mauvaise conduite; il
aiait cessé de remplir cette charge avant d'entrer dans

le pénitentiaire ; il était devenu négligent à rempIiï'f
ses devoirs, et s'absentait du bureau en donnant podý
raison qu'il était sur le point-d'avoir unelsituation'dans
le pénitentiaire. Clute et Frank Smith avaient-êté
pendant quelques temps associés dans la placâ de d 
puté shérif; car quelques mois avant qu'il ýlaissale-
bureau il était seul, et sa situation valait alors environ:
£200 par année ; le témoin n'eut point de difficultéeà
obtenir les papiers des mains de Smith'; eutde]apei
ne à lui faire faire des retours dO writs'; eut- de la pei
ne à faire dire à Frank Smith combien il javaitgreçu'
<'argent sur les writs d'exécution. Frank Smith,
comme associé de Clute et Smith, était dans les dettes.
du témoin pour de l'argent reçu sur les writsd'exécu-
tion, lorsqu'il sortit du bureau:du shérif ; M. Nblet
M. laslip étaient les cautions de Frank Smithenvers
le témoin ; n'a jamais en d'obligation pour lepaiemený
de largent que lui devait Frank Smith à mnme le.sa-
laire qu'il recevait du pénitentiaire. Le témoinna-niad
vait aucun intérêt dans un ordre que Frank iSmith

.onna pour £55 sur le salaire qu'il recevait dans le
pénitentiaire, vu qu'il comptait pour cela sur lescaut
tions de Clute qui étaient bonnes.

Par 'M. Smith

" Frank Smith doit au témoin, indépendammentdes&
pertes causées par évasion; le témoin réclame de"
Clute et Smith £800 pour argent eu et reçu, fauxre
tours et évasions ; les évasions sont d'environ £200

Il peut être nécessaire d'expliquer que M. F
iSmith, lorsqu'il fut ainsi nommé, avait plus de 30 ans '
et que les devoirs de la charge à laquelle.il a été nom
rné sont très importans: r est le devoir du surin
tendant do cuisine d'examiner et peser toutes'les pn-'1
visions, le fourrage et les effets qui-arrivent dans I'éta
blissement ; d'accorder des reçus et'de tenir des livresi %
dans lesquels sont entrées les -transactions;,il rI
aussi les prix de ces articles, et il a soin desQits 'st
prisonniers, tous les ans il passe entre ses' mains us'
de £4000, sur lesquels il n'y a guère d'autre contrôle

Nous sommes d'opinion qu'en principe ýgénêral"
doit objecter à ce qu'un préfet nomme son filsà aune
Iplace aussi importante dans;la prison, quelques soientt'a
le caractòre et les qualifications du fils; la nature3de
la charge ouvre la porte à tant d'abus que quelqu'intit 1
gre que puisse être sa conduite,, iln'est guro 1possilMIl
qu'il ne s'élève pas de soupçons d'irrégularité. cotiteZ
le surintendant de cuisine ;-et noustenons quýîiiest de1
la plus haute importance que toutes lesýpdrsonnesquII
ont des raports avec la prison aient une.confian eeépar-
faite.dans le caractère et.l'intégrité des décissions
le préfet pourra donner sur toutes les choses-,
passeront dans l'établissement.

Mais si cette nomination est repréhensible quar&Id
s'agit de nommer une, personne qualifiée coàbienesi i
elle plus pour le fils que pour le préfet' Smiih qu

avait cessé d'être député shérif du district dë±Mid
land par rapport à sa maùvaise dondite, et qu idan
la demande qu'il a fait de cette situation semble
réussi par rapport à Cette donsidérain ü

'était sous l'oil de son père:'il serait melleur

Tous les mauxqùe'cëttenomination pouyai ptflr '
reelle lesa produits; péculation ruau fvois
me, et toute sort d'irrégularité.,'toutes prôté é 6i
tre 'les remarques; sinon 'ouverte enotenc
parce que le priný_.pal aet étai et.
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.dchp.9~iaieýpré,iocom I,;chirtr '"' ' q*K*.~en'etlechaèiinseront -nomnim pai.p le*gouverneuir 'ar'd'l~povine- t~àsèdrotlers4car'e~duan. eteaccusi~tion- ai-pidnt.e adernièreet
~bnpaisir,etIýes' ate ofers*seron :nomnmés 1et pIV e s ii-e'l qustion6rlà Si l&piéfaitfl~

'~~~~~~ ~~~ dsiuspreprftd dténitentiaire, 'sujet' à ap. pronlee.dsrrsd:snls

4,~~~~ SMI th' aItuc&de, ù%ècâ,e jt esprsuir.es.2 voirllpermis'au,>.ditT'F.W.'Smith doserir,.pon dant ,piisQniiers;etls vî,rrsae.Uaud aone
ýpe e,[dt'~i est.si e,..istiet uankP&sibl q,9éefsesoit fait,4l'insue deii.......................osten o .dU prf t.;îetnoue.pqasons 4 que ;c es±d e r g e s ét b ie ' o rl 'b n o r r irn iq u e e sisoer s u t o u s e r

*'apid'C"ette<ac'ain ;us,1ýavons, 'rn tr cs t OiingS. . eeî lec
îoé1èe'ipréf.t" -aux 'lém iages -que' nous 'ýtVOuS ' . ' .

on'ét ransi ùor sa défunse,; et qui seitr-ouvent .Imnar u'l"a uFaci .Srit arsr éiécômr2en(,cment e c il rapr.ous.. avons, P~renienti,les pr3son'nieis'e.n;.presence&ýdu.pîlfe è,îsans:,que,J'accusatincoiMe prou vée Ce d' 1cu-cyftjatntio ccistrivdeu,&c, v aýmoindre adeniocii r
"~4Vdi'F'i..Sèâitlî était daisil'habitudeý deý,jeter 7.

ni~'~ri~ d~;pataes,~ec., .ux'pioni. Il

~>Q~ilad>lesé le . enimCns .rVe]ig.euic 9: de'pison-l
sUL a

'.le5Qudealc ,, *efrap e .i+prionniersisur

Qju'1 4 'vai' "1hab' de ,forcer. les,-pzisonniQr à
.-ouvnir'lu'bou'che', sousýp è 6,d'y:c hercheriL là t.

dQ'i eutaitèr-',Ihaitu d'adre

prisonniers', etr: arsýprisonnierd',dansl ýréser-a

uQu'iI.4tait4ans~i îhbtd d'nocr~es épingl.s

~u'l.éaitdîî];lhab'itude. ,je d. L'eu sr es
pri.gonnîers; av.cé Ja rmpe, àfeu.' ,'

Qu'~'c~uàa&'l ~ ,~ces: sur: les ,pri-

Qu''.S'e!:t 'cnutdune' manière -i»tconvenIlt
. .aye,.les'fmm' duVý:.p(nitèntiaire.

4 Qu'kàaeoîs ladesînmen' es ýpunitions.

Qu~1 ~ii'nté u avriisme",po cc ains ;pîso

~.or'irwquea'e~~reFtgrî 'a.~jt 'e4'j

etý eavc', d-, bosAv

4. .rsquf
fij

èaase4Qai~n.8

r' ,ten
5q44'4 44''4,"'44,'5,.,. eegLes~~~P ld~lW ienn ~ ~ :4~i'

uIe e rau.e1~n~

'nobre depriqnners avc..lapompe àý è,u';¶ayýuar«
roscorýlCô'têýet. bcaiicotip'd'autres qu'il ne peut nqmmer;

pasý,présenxt dan toùtes Ces occasions,; 'l-a9ou, 'egardîer

tet arroses", avecl»A)pnrnpo ur lcôé,
,deila.iour.4 pèIe~qe ls'as 'e, j ou ant»'ý

L'ex-g-arde, Fi tzgerald clit -'dans son examen préli-,
minaireý, "C'q1Se'r.i.ppjel queý le'r1t'éapr sont'.

sonniersiet qees ,prisonnierss sen ýjet:iienit'leý uns auùx.
autres ;'e préfet' ordonn de csger cbainage, ..tfes-

rues sei sîprè ejet -: d.

A us prisonnie.rî se jt ilesýpatates- l et 'a
dans deu"c ou,ý trois 'bccasionz,;i':téoa le ausde
l'1aile t'sud ' ti'd 'l ooneqelsptts

1ienr ees, F&kmhyétait, nle se',ra ppelleý

P l 'v4P' acommissaires '' 4

i,. 4 .4

Le préfet, etait u'urprsent î1orsqùe lspsn, le rs âtra de tese;l ra cse ebîi
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Appendice

A ppendiec jeunesgens nuprès de la cuisine; dans une de ces oc-
casions le témoin allait chercher les clefs, et l'autre oc-

30 n casion il passait pour quelqu'affaire."

Le gmdo Wilson, dans son examen préliminaire, dit
-" Frank Smith avait arrosé un sîldat prisonnier
avec la pompe, homme se fâcha et jeta unC brique
sur Fran k et le frappa. Le préfet arriva un instant
rprès. et le soldat se plaignit à lui de la conduite de
Frank : Frank dit au préfet que le soldat lui avait jeté
la brique le premier, mais le témoin sait que cela n'é-
tait point vrai. Le prélt ordonna à Frank d'enlever
la pompe, le soldat fut pui très souvent après cet
év énem enit."

Par M. Smth :--

' Le témin a vu nn o!dat prisonnier arrosé avec
la poipe à feu;î ne se rappeile pas le nom du prison-
nier ; c'e>t Fr n k et sa troupe qui lavaient arrosé,
ignore ?i eest l devoir du gardien de cuisine à voir
si les pompes f 1i sont en kn ordre ; les a vus très
souvent sortir. Franlk Smhitl dit qu'il les essayait,
mais le témom pense que e ettit des tours de Frank l
Smith. L' t émoin n'a pas vi essayer la pompe de-
puis que Frnk Smi h est parti. parce qu'il n'était pas
dans la cour po'uîr les voir. A vu le soldat jeter la
brique i Frank Smah : M. Frank dit qu'il fut frappé a
la in, le tmiin poise qu il fut frappé, mais rie peut
le dire exactemunit : les pr-uonmîers se tenaient tous
itiutotr deus: le pr4fet arnva immediatement après
que la rique LIt jetée et il trouva le soldat tout mouil-
lé ; le témoin était alors dans la boutique lu forgeron ;
une partie de la troupe du forgeron ailait .Frank
Smith à manouvrer la pomîpe ; ne se rappelle pas le
nombre d'homnns qui aidaien à r eank Smitli; ou ne sait
point s'il v a des hommes qui sont nommés pour nia-
nouvrer la i pomlpe le tViîmoiî rie pense pas que le préfet
a vu jeter les briques. Le soldait en question a souvent
été pui depuis cet événemrent ; ignore les fautes iour
lesquelles il a êté puni. A enterîlii dire à Frank
Sith le lendema!in que la brique avait été int
'" le jgueux, ie I. f.rai fuma!r; Pt le joui' lue le
soldat sortii, F irak Smh dt-" le vikila qui pnrt Io
s-gueux : je laurais fiit punir aujourd'hui s'i!
n'était point parti." Le temoin ne peut dire combien
de fois le sodat n été piu& après Iiltire en question
mais sait qu'il a été pun i trois oui quaintre ois (lais tous
les cas. Dopuis la pua role de M. Frankl Siith, le té-
moin crut que le solda t était puni injuttement, mais il
aurait buin plus commet:rc des fauLts."

Par les commissairs-.

Le témoin a vu le soldat prisonnier se diriger
vers le prét et se plaindre que Fraink Smith lavait
tout iouillé. Le préfet parla à Frank ; Frank dit cri
laissant le prêtet et assez haut pour que le témoin l'ait
entendu que le soldat lui avait d'abord jeté la briquo
le témoin sait que lr soldnt était mouillé avant que la
brique eut été jetée. Ceci eut- lieu dnns l'été de
1847 ; il est certain que c'est intentionnellement que
leau a été jetée sur le soldat ; il y eut plusieurs autres
prisonniers qui furent mouillés en même temps, mais
pas autanît."

La déclaration de Wilson est corroborée par Frec-
land, Kearns et M'Carthy.

Pour la défense sur ce point le préfet aappeléle
gnrdien Little, qui donne le témoignage siivars

Le témoin se rappelle que Ilett fut arrosé avec la
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pompe, c'était au commencement dejuillet1847 P
rappefle qu'un prisonnier du nomi de Côtéétait dans
le pénitentiaire; pense qu'il a sorti versle 19gjuilld
1847, à peu près ; ne pense pas qu'Ilettait été arros 4
intentionnellement, mais par sa faute et celle de Côté
Ilett passait et Côté l'arrosa en badinant ; Gôté tenat
le conducteur; le prisonnier Christmas -était, mdes'
hommes de Skinner, et travaill it -faire des pompes;
les autres hommes qui manoeuvrait la pompc 4taent
les hommes de cuisine de Frank Smithf-;iy ivanit ;'t

bien Peu de monde. Le témoin montrait-:,ouvrage
en pierre de la nouvelle boutique du charpentier,'vns-
à-vis l'abri à pierre de M. IIermuiston."

Le gardien on chef a aussi êté appelé pour la d-
fense.

Par M. Smith :

Est gnrdien en chef du pénitentiaire. Examia
une liste le punitions infligées à James Iiett il"dit
qu'il lr faite d'après les livres, et que c'est un extrait
fidèle de toutes les punitions infligées à ce prisor 
et des noms des- oflciers qui ont Làit, les rapports d'e
puis le 9 Juillet jusqu'ai 2 août 1847; (le îdit'r--
port est transmis et marqué Exibit A.) D'aprês 'cete
liste il apport, que Frank Smith n'a rapporté'[Ilûe,-
qu une seule fuis, et il fut alors mis au pain et. àeau
pour un repas. Ne se rLppelle pas le juur que le pri
sonnier 1lett fut arrosé avec la pompe ; a- entendie
dlire qu'il avait été arrosé avec la pompe ; au meilleur
til la mémoire du témoiî c'est en juillet-647
Le prisonnier ' Côté laissa - !a.- prison, - d'après<sÚ
livres, le 20 juillet 1847. Le témoin élargit Côtd,
conformément aux livres. On essayes les pompes
tous les mois pour voir si elles sont en bon ordre:
Frank Smith se chargea de 'remplir ce devoirlorsq
était dans la prison ; il y a un nombre particulier de
prisonniers chirgés de manouvrer la pornpe.

Punitions ifliges i James llett, avec le nom des
offliciers qui ont fait les rapports, depuis le 9 ju e
1847

Juillet, 9. Punis e rapporté pnr Jolin Swift. '
5. do. do. .J. Matthews 

. 17. do. do. W. Crawford
" do. avec 12 autîrcs, F. W. im thî.

do. V. Martin
m. do. W. Mantin.

07. do. John Swift
31. do. J. Sharp

Août, 2. do. W. Crawford

(Signé,) " TmoxAs COSTEN, e

"Gardien'r cnge~~:

Par les commissaires:

Dans la. liste des punitions infligées àettW
ziartin n fait rapport düns trois occasions ý 'àÈ
Juillet, pour avoir été au bureau du préfetsas
mission et avoir jurt que son sac était' al12
d.. ou ailleurs; lorsque le gade luid
dans la tour 2 pour avoir dit au gardë a
nant son ac,)- vous llez oir
rapport àes:effetstavant queje parte
avoiri parl« daris i- a.arri Z4
Les punitionse enquestions;o
faites sur' la:éitG 'du gdê
point fait d'enquête dur la vérit'd :cc o
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,pnde. c'est toujours la pratique. On questionne quelques fois
, ,B1ofcier qui fait le rapport. .*allre lani s laquelle

fûIet fut monitllé eut lieu cil juillet ; c'est avant que
Côté soit sorti du pénitentiaire. La raison pour la-
quelle le témoin se rappelle si exactement la dato de
l'aflairtie dellel t, c'est qu'elle eût lieu pendant que Little
peinturait laile ouest des boutiques ; cet ouvrage prit
quelques semaintes il i'est point Sûr' que 1'adhlîir'e eût
heu avan t le 15 juillet, ais il est tout-à-fait sûtr qu'elle
cil lieu avant le 20. Little mentionna l'adfiiire au
témoin. La raison pour laquelle le témoin a choisi

) 9 juillet pour commrencer soit état des puni-
tions i àligées a Ilett. c'est q u'il a cru que c('est vers
ce temps et'ût lieu Paíli re. La coutume d'essayer
les pompes Une fois par semaine commença à partir
du temps que skiliier c ut terminé la première grosse
pompe. Il n'y avait poiit de regle qui exigeait que
les ponmpos fussent essavecs unA fouis par it<is ; quel-
ques fois M. Skiiuer les lis:ait essayer a t's les avoir
réparées, d'autres fois, c'est M. Frank Smith qui les
sortait ; elles ni'étaienît jais sorties à moins que ce
lie fût par l'ordre dle ASkinner oi de M. Frarik ; et
ils les sortaient q utiani I ils le jugeaient a propos ; je ne
sais point si les poipes sont sorties plus d'une fois
par mois. Les prisonniers qui sont chargés de mia-
noteuvrer les pomîtes sont choisis dans toutes les trou-
pcs. Ils couchent à un endroit particulier dans l'aile:
dans le premier rang est et ouest dl l'aile sud ; ne sait
point si ce sont ces bonimes qui maneuvraîent les
pompes lorsque Frank Sunithi les sortaieit le jour.

Nous sommes d'opintion qu'il a étét prouvé que le
prelct avait cu personntellemient Colaliaissalce de cer-
taines actions très inconvenantes de la part (le son fils,
et nous somnes pleinement convaincus qu'il n'a pas
pu ignorer un grand nombre d'autres irrégularités;
mais elles étaient si friéquelites et si notoires dans lit
prison que c'est une question de savoir si dans ce cas
l'ignorance n'est pas aussi coupable que la connais-
sance.

4. AVoiR P1ER.ls A(U DIT Fr Axcis W. Srmirii Dc sUivnE

X sYSTEiE r'UIlIC DE rEcutArruN.

A l'appui de cette accuîation, nous avons renvové
le préfet à la preuve produite dans l'ttraire de F. W.
simlill, et que lun trouvera ailleurs.

Les accusations que nous considérons comme
prouvées sont

Que le dit F. W. Smith, a été dans thabitude de
vendre aux olliciers du pénitentiaire les effets
appar'tenait à l'institution, et s'en upproprier le
produit.

Que le dit F. W. Smith a été dans lhabitude de
s'approprier les cl'ets du pénitentiaire.

Que le dit F. W. Siitlh a été dans l'habitude d'em-
plover des coindainnés à lui faire (les seiunes, sans
que ce travail fit tporté à son compte.

Que le dit F. W. Smith a étio dans l'habitude de
s'approprier divers articles faits par les condam-
nés et appartenant à l'institution."

Pour la défense le préfet, a appelé plusieurs té-
Moins

James ipkik, écuyer, dit :-" Avant le procès
de Frank Smith, (detobrc 1847) il n'y avait point de
règleient qui prohibait la vente des provisions dans
le pénitentiaire, autant que le témoin peut le savoir."

Le garde Tyne',-par M. Smith :ic

Croit que c'était la coutume des autres gardiense-^-
de cuisine, outre M. F. W. Smith, d'aceter dos pro. 30 mai.
visions pour les elliciers, lorsque ceux-ci lui donnaient
ude l'argeit pour cela. M. Cosien et M. King, il croit,

ont acheté dies patates pour lui avec de l'argent qu'il
leur avait donné peur' cela ; c'était une grancde com-
inditù pour les officiers d'avoir des provisions de
cetlte manière ; le témoin résidait à une certaine dis-
tiice, et cela le facilitait beaucoup."

Pzar les cornmissaircs

Le témoin n'a jamais vu des offlcicrs avoir les
provisions des wagons du temps di Frank Smith."

Mais une preuve de cette nature ne peut point ai
fecter le téitoignage clair et pusitif que l'on peut
trouver dans les accusatiOns Plrtécs contre le surin-
tendant des cuisines, Smith. La seule défense dont
cotte alli'ir soit susep'1 tible, savoir que :-Francis W.
Smîithi, était cri quelque sorte propriétaire bondfide
des provisions que l'on a prouvé avoir été vendues
sur une si grande échelle, a été faite aussi parit le pré-
lf't ; il fait venir Martin et le prisonnier Hall pour
prouve que F. W. Snithi avait acheté des provisions
dans le îîéitentiaire ; et nous dcvons inférer de là
(lue ce sont Ces provisions qu'il a vendues au: offi-
ciers, ou que ce gu'il avait acheté devait remplacer
ce qu'il avait vendu. Nous donnons le ténoignage
tout nulong.

William Ma'tin,-par M. Smith:

" Sait que Frank Smnitht a acheté de l'avoine dans
le pénitentiaire ; il la achetée dans un waggon ; cette
avoine était, venue aVec <es patates pour le péniten-
tiaire. Sait que Frank Smiitlh avait acheté plusieurs
fois des patates dans un waggon il les mettait en
bas dans un coiffTre vide. A vu Frank Smith acheter
des pois dans le pénitentiaire. Sait que Franîk Smith
a acheté un sac de ari-, dans le pénitentiaire , l'a
vu aussi acheter ds navets ; les navets furent mis
avec les patates dans le cofïre."

Par les commissaires

-' Ne peut point dire combien de fois il a vu Franfk
Suuith neletci (le l'avoine dans le pénitentiaire ; il l'a
vu ci acheter une demi louzaiie de fois peut-être,
ne se rappelle aucune des personnes qui ont achete
cette avoine de Frank ; elles étaient étrangircs au
témoin. Lui a vu acheter plus d'une fois de l'avoine
à la porte <le la cuisine ; c'est l'année dernière, quel-
que temps avant le procès dle Smith ; ne peut pas
dire s'il passait d'autres personnes. Le téioin était
près de Franik chaque fois qn'il a acheté de l'avoine.
ne peut dire ce qu'il, (le témoin) allait faire cri bas
il pouvait avoir à laire plusietrs choses, il pouvait
alier en message. Les wagons étaient à la porte de
.la cuisine ; chaque fis 'a voinie est venue dans des

vagois chargés de patates ; a vu chaque fois M.
Srnith faire le m rché avec les conducteurs des wa-
gotn<s ; tie peut dire quelle quantité d'avoine il a ache-
tée dlatis aucune de ces occasions, peut-être un ninot
et deii à deux rninots chaque fois ; a vu lraî'rent
payé dans chacun de ces cas; l'avoine était quelques
lois cin sac, quelques fois en baril, et déposée alors à la
porte de la cuisine et quelque fois portée à la loge p:ar
la voiture dans laquelle elle avait été vendue. N'a
jaimais vu Frank Smiîith acheter d'autre avoine qu'à la
porte de la cuisine ; l'y a vu acheter de l'avoine Cinq
ou six fois. Le témoin ne peut nommer aucune autre
personne qni lhi ai vu acheterde l'avoine, Frank Smith
avait coutume de demander au témoin de descendre
et examiner l'avoine, ce qui est la seule raison que le
témoin n'était au fait des transactions ; ne peut dire
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Appendice ce qu'il payait pour l'avoine, le prix variait. A vu le vcstibule; de son poste il peut voir arriver s'il
taïandFrank Smith acheter des ptatos à la prtic de la cu- veut, toutc les pmvisions de la prisin ; nais il ne peu(

s tro's ou quatre fois. Il a acheté une ou deux pas les voir peser. Il n'est pas chargé de peser les
fois huit ou dix miinius à la lois, et quelques ois il n'en provisions, et il no le Ëit jamais."
achetait qu'un ou deux :huit ou dix miinos est le plus
que le témoin lui a vu acheter à la fbis; a vu Frank Isaac lIall,--pai M. Snithti:
Smîîiti Chaque tois fire le marché pour les patates

in peut dire le prix, car il variait ; tous ces acaN se " Est poisonnier dans le pénitentiiaire ; travaille à.
sont fnts l'année derilnire avant le procès de FîfInk la cuisin'Ie ; a vu "ranik Siiith acheter des patates; il.
Siii it connait aucune des personnes avec les- oes a mis dans le deuxiMine coit dans la cave; le
quelles ces marehés ont été laits: le pieut dire ce témoin les a descendues ; a vu Frank Smith acheter
qu'il taisait lbrsque les achats se sont tits : avait cou- des navets une ou deux tbis; ils furent mis dins le

Suitume de descendre et d'acheter un minot de patates mine cwRe que les patates; c'est le témoin qui les
danus le wagon: c'était une chose ordinaire pour les deseudit. A vu Fermnik Snithi ach'ter un sac de
odlcirs que d'avoir des putates dans les wangom pois, le ténu in es a ibis dans un sac à farine pour

muîèm'ie avec le conuseiteIeiu t di gardien de Cuisile ' lui.,*
nie peut iointîler auiîn des odieiers qui. à Iexception
de Frank Smith aient pris, aveeconsentement,des pa Par les cornmissaires:
tates dans les waîgons les nïuchés que le témon a
enteus taire et faaisai d'avance. et les patates " Est un lionime de couleur. A été condamné à
dlevaient etre hlvieé, ''us tard ; était présent lorisqueu trois iltCs dpour r ;dj étc(

lus m slut ilts et é.uit aussi iréseit lorsqueo1 ou; au pénitentiaire ; la peti:'rec fois pour vol

petit si e lvra les t ala et's.n s lei i te n» n de diligenees, et les deux autres fOis pour larcin ; n'a
lai.l e p nus le ; çuîien Ne l ° a anjamais liais arti sur d'autres accusations que Celles
paoi'h le I ,u 0 puu entité e patatesÀ qui so lt Ie n)tion InéCs plus haut; est déjà agé de 34

p Iaye ho d I a rge t p, i u p in une mteit i deux p àt î aus ; aura été huit ans dans le pé ieutiaire , dans lo
f' . lu i oi l a u t r r u n m o c o u d e u x a v i i s e m a rs p r 'cî hîli . A v u p l s d e v in g t f s F r'a n k

I o . gk S gn oih li nach o me i ti "c de ro 'nc. L" om v .ne i t;ih ne heter des patates ; que bues fois avant son

l n t hle 'u i a vu i eru 's à li p in e fc l isi et' ne procès l'autom ne dernier, et quelques Ibis après ; il a
soule ts lui ahrer ta nla pute ulie iii la cuisme *I :mhetù des patates dix à douze fois avant son procòs.

p'u pa su r Su iiii le e a relé ut. Il payet ; ,out e que le ténoin connaît à cet égard, c'est qu'il
''psurn h r m h l a cutendu FIank Snih faire son marché avec les

l'a vu licr seulen est: pense lue,. dit conducteurs de voitures, mais ne lui a pas vu donner

Vo un sac île buine par vo l ce U L'u de t iteit ; :I ' ny aais eu plus de trois miots à
unîpsatc d 'ariessaitou ~ru ce gi.î p~ c 'non le la ois, et quelques fuis un minot et demi ; elles étaient

téîuoinu le camps ud r i 'essa it h îsn surîes à nime les charges du wagon destinées
nellemevnt muis lie peut din si cela s adesslt l aux prisonniers. Le ti-mointn'a pas dest.cndu les pa-

lates destinées aux prisouiiers, il n'a descendu que
le temïûOiil ii sait tc i eut li liiiil e dermeèreavanit cls de Frailk Siîith ; d'autres pr'isonniers ont des-
le pr hes de l"rans uth. Le 1m b a vu 'rak ecindui les patates destinces à l'cistitution :ne ipeut

Saut h ache~ter' ds poiisune ls et~ un ~los s deue l'dire leur ons : M. Watt est le seul des gardes qui
uiîoîts. et lu aclit à a urle ul la cuii ; eu a vu ces traisactions. Le témoin lie peut rien dire

tp ee cuse ; de particulier au sujet des marchés 'aits à cet égard ;
peutit éu e i: li a vu pa y ee pos ue pd a entendu M. Frank parler avec les conducteurs. Le

pi de eleu t diî f"uentiî. us dan lus et cl ton ignore pmourquoi il est vetu ici, ne sait point

pis dl u 1 u i .i' tidr ' s oiisée erniiro. avant pourqu i le préft à pu ecrire les questions qu'il avait

pars l penmreIiii ; es y , NmI. \';inc aVntle à lui soumettre .omtr n'a Jamais parlé à perl-
pmroces île prank Squue hi lpeuse q M\ttva

trantionctu i. Le téuma jii a vu Fraink SîibbII acheter ihe au sujet les provisions que F·'ank mah a ace
unlunnon deux de navets uii î'iî x lès; ù lats ; M. costen il souvent passe pen datt que Frank

" eux e ;avet uniîou dequi leisa l ~Sînith acheinit les patates. Le témoin a vu huit ou

vt pay et : st l e p tid (l'i t r eliuliî et :i'ois dleîiers le dx fois M. Frank S mith acheter de.s patates depuis.
viiiiîsî. aerlit qu'i >e le d appoll , h en deux occasde iors leý' m p'out& l'autuim e dernie. M . M artin n'il jamais

lu îî. ata t d epis danîs la rapeh penseque A W ia'lé au témoin des achats de Franiîk S nith ou m êmée

était areéýc , li s p alit le d;t pe sitive ieut M e ts de la co naissanc e qu'il en avait ; n'e i a ji mais par-
ctoses Sv ent pissées l'aitiée di av: alipt le tro-irelcsaumen: ls t ;-ne M J l q'tne ou deux Iois le-

-uis q'il est dans la prison ; l témoin ne sait coin-
ceL de ' aik nubith a acheté du navets. pau.s plus que

1,01it luils uLutis la ii a veu éGles téî. Ils lÙîîîoi dles-i .eîhrîkSîiiîanlcéîetaes a 1u u
renîi'hit a svc 1 inusI :I qui les portait lt moiha cave s inq uiniots e i tout ; le sac de pois en cuntenait deux

pense que c'est le prisonnier lall qui les descendit. inots.

Par M. Smnitnh t- Lo garde John Witt est aussi appelé, ct rend le-
PatMS ---oig suivant :

Le marcé pour huIt ou dix minuts de palates
fut lit unit ou dIl'x fois: lai inie que fuurmissent les ' Sait que Frank Smith a acheté des patates ; sait,
eiitriprcneurs vient ii grnide qiuîanitiié; le témoin i'a qu'il a aussi acheté des pois ; ne sait pas qu'il uit,

jPi:s vti les entrepreir.u' apprter ut seul sac de acheté d'autres clses.'
rtine pour' le luntniairuîi ; la u in e fournie Iai les

"repreneurs tait toinj'Irs pesC avant d'étre emtu- Commîîe L: témoignage de Vatt a été sur ce putnt

t on ne piesi pun.t le sac qui était puI Friank trs détaillé dans l'fl:ire du suritendant des cui
Smith. sites, no y renîvoyons pour une plus juste apprécia

Par les comiînssair es:-

Le témoin nrien à faire dans la réception des
proviion; pour la p'iîtentiaire : s>n poste cst dans

tion : lous s ,,waw,:s l'pinion, qu'à part la contralic-
tion que 1p4in pe ut remn'î rq uer ctre le témuoignugê.
qu'il a rendu devant les inspecteurs et celui qu'il a
donné devant nous, il manque absolument dans sa,
prouve au sujet des provisions achetées par Smit i

7 -,Jdt
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pendice
.B l.

nat uii

Le prisonnier DeBlois, dans le mois (le septembre,4
lorsqu'il comparu devant nous, nous informa qu'il
avait été fi'muduletsement fait pour quelques uns des
officiers des pantoiffes de veau. Les parties dési-
gnées furent interiogées, et leur déclaration ne s'ac-
corda pas.

Le garde Martin, dépose comme suit

Se rappelle qu'il y a un mois ou six scmaine, le
ardien Gibson demanda au témoin du cuir mince

pour faire des pantoufles ; le témoin se rendit chez
le relieur et eut d'abord la moitié d'une peau de; cuir
de .relieur, il en cut ensuite une peau entière, et les
porta à Gibson ; lorsque Gibsoni dulmillîda le cuir-, il
dit qu'il tait pour faire une paire cde pa nto'îffles pour
M. Csten ; M. Biccerton dit au témoin de lui f.ire
fire une paire de pantouml, et le témoin demanda
à Gibson d'en faire une paire pour M Bickerton.
Quaun les pantouflles dc M. Bickertoi furent faites,
le témoin lc lui poritci , cl'cs lui thisaient l'ien. il Les
garda ; il les a iain teinanlit ; il ne s'en est janais f.dt
faire une seconde paire, au mcilleur' de la memo.'ire
du témoin.

M. Bickcrtoni, lI commis, dit :-'l Il v a environ
quinze jours on troi.« semtaincs, le gardi Martin lui
apporta une pair'e de palntoufils qu'il dovait ittre
pendant que ''on tirait scs bottes ; ces payuflies v
sont encore et c. tmIniit les a portées tous les jours
d( Citte nicné;'e. .lariin lui en avait déjà acheté
une granie paire que le témon lai dit d'en!ever. Le
téuno¾ ne s'est jaini fait fire une paire de pan.
toutlfll .s ; n'n avait pas besoin ' et ne savait pas qu'on
lui cn Gfsait. La dh'raton de William Mar'tin. q ui
dit que le téinoii lui avait demandé de lui faire faire
une paire de p:intouflts ayant été lt au témoin, il
déclara qu.'lle est absolument fausse."

Le sùcrintei -nait les cuisines Smith. étitr accusé
d:avoir vo-l de la 'irine. etc., dans le magasin, et
Martin a été appelé pour r:-futcr cela ; il a juré qu' l
n'.a jamais sa quh Frnk Smith allat dans le magasin
sans qu'il y fut lui-iiême, le témoin est posté danis-la
ialle de aIle nor4, dans la salle du gardien comme

ses cochons, etc , à mêrne les effets de ti instituion,
et il a appelé Martin pour prouver qu'il avait des ef-
fets à lui appartenant. Entre autres choses, il a juré,
" qu'il croit que le pr'fet a récolté en moyenne, le
trente à quarante minois de patates par aunnîec dans son
jardin." Dans ses transquest-ions il dit qu'il ne sau-
rait dire depuis combien d'années le prélet rct ihait
les' patates dans le pén itentiaire ; le témoin dit que

le préfet en récoltait trente à quarante mincots par an-
nêc, il ne les a jamais mesurées ; sait que cette ar-née
il a recohé cette quantité ne peut pas dire qu'il ait
connaissance qu'il l'ait fait dans aucune autre année.

Le préfet était accusé de nourrir des animaux avec
les restes de la cuisine du pénitentiaire, et cela ù sor
profit, et Martiî est appelù pour' prouver qu'il a vu
donner ces restes aux boufs et aux vaches du pénci-
tentiaire, il dit : " le témoin a vu donner aux l.oufs
les pelures de patates dela cuis:ne du pénitentiaire."'
Dans ses transquestions, il dit : " le témoin n'a pas
vu nourrir les bSufs tous les jouis ;ý quelques fois le
témoin était tenu d'être présent lorsque l'on donnait
« manger aux bSufs ; les occasions se pés'nraient
lr'sque le témoin restait dans la chambre de Thrnes
Siuith. durant labsence de cet oflicier c'est le d'e-
voir le Thomnas Snith de voir à ce que les boufs'
aient à manger ; c'est M. Utting et M. Co.aten qI: l'ont
envoév remplacer M. Thomas Smith pour surveiller
la nourriture des animaux : cela n'est pas arrvé sou.-
vent ; n peuit dire combien de fois ; leut dire qu'il a
remplacé M. Thomas Smith, vingt Iois et plus, n&
peut point (lire qu'l l'ait rmplacé cinquante lois. 1U
ii'a point été donné des pelures de patates aux bSufs
toutes las fois que le té.noia a surveillé à leur nour-
riture."

Thomas Snith. mesager, lit :-'' Le témoin n'a
i ieu à faire avec la nour''iture à donner aux chevaux
et aux bSufs ; ce sont les hommes des écuries qui
fit tout ; 1, ur a entendu dire la quantité de nourri-
tuire qu'ils donnent aux animaux." Et encore: " Le-
témoin ra cr né à nIcanger aux boufi' que les di.

manches seulement,.et cela depuis les trois derniers,
mois ; a vu quelques fois dcs prisonniers donner à
in'nger aux boufs..

Nous ne donnons aucun poids au témoignage du dans celle du bureau ; le témoin ne sait pas comment Appendice

prisonnier Hall. Quant au point en question, si tout Frank Smith aurait pu aller dans le magasin sans
ce qu'il dit était vrai, cola ne signifie rien ; mais la témoin put le voir." Et plus loin " ce témoin est'
lorsqu'il a été appelé une seconde iois par le prfet, constamment dans la salle de l'aile-nord, depuis six
il a donné un témoignage si contraire à la vérité, heurcs du matin jusqu'à six heures du soir, excepté
telle quo prouva par, madame Chase, madame Pol- le, eux heurespendant lesquelles il prend ses repas."
lrad et d'antres témoins que nous devons rejeter tout Mais dans ces transcuestionîs, il apport qu'une grande
ce qu'il a dit comme n'étant d'aucune valeur. partie de son temps se passe dans d'autres parties de la

L d bisse ; il, dit : - tous les matins le témoin va du bu-
Le g.iirde Martin est donc le seul témoin sur leqireau aux boutiques, et quelques fOis porte les mes-

se fonde la défense ; le témoignage de Martin se re- sages du bureau aux boutiiues ; il remplace quelques
sume ainsi ;-qu'il sait que le surmtendant des cui- fois ks gardiens dans les boutiques, mas s souvent
sines, Frank Smiith, a reçu cinq ou six fois un minnt l'o.Ivr'agc dlu ltéinii est le nettver la salle et les bu-
et demi à deux mimots de patates ; qu'il a vu Frack reaux, de veiller aus habits dns la chambre des
Snith acheter trois ou qua tre fuis des patates, qu'il al h: rds et faire la garde de nuit à son tour ; lorsque
vu l'homme avec lequel le iniar ch: avait été fit, i t toin est de garde la nuit, il est exem pt du de-
v rer. les patates plus t:rd, mais il ne saurait dire si voir l; mtinù du joutir suivant ; remp:it ce devoir
c'est pour Smiitl on pour le péîitentiaire. Queeing ts d.mcs doux mins ; le témoin n'a jamais été
Sith a:,heta une fois un sac dc lit rine. un11 autre its ¡tonte une journée et aucun temps garde dans une
un su e d pois. et un minot ou deux de navets Lue Ou boutitie nn l'a bsnIlce d'un gardien ; a été mis plu-
deux fois. En suppo.snt que cela serait vrai, cela ieu. fois penihot une journée entière pour rempla-
lie rendrait pas compte d l la grande quantité de pro- cer un gardien absent ; mais dans tous les cas il était
visions que l'on a liruvó ci. smitli a vendues. Mais îui-même rempl:cé par d'autres gardiens, qiulqueIbis
nous pensons que tout le t rigm:gJ de Martii porte pendant tout le jour. lorsque 1'on demandait le témoin
ci lui-même la preuve du peu d'e conti.nce que l'on, dains l'aile nord ; de cette manière il a été remplacé
dioit lui accorder. Le préfet, dans le cours <le dû en- plusieurs fois pour une demi journée ; a tr's souvet
quête, a fait venir Martin à cinq reprises différentes été stationné de cetic manière pour dles quatcs de
comme témoin, et toujours son témoign1ge a été jour ; lorsqu'il était à remplir ces devo:rs, le témoin
rendu d'une manière si vague, pour dire le moins. n'aurait pas pu voir Frank Smîith al!lr dans le iîaga-
que nous pensons que l'on doit y ajouter peu (le foi ; sin.
nous allons citer quelques unes des contradictions Lu
s'y rencontrent:- Le préfet était accus avoir nourri Ses -v-ach,
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A ppendice Nous sommes donc d'opinion que la défense à ab.
solumetnit manqué et que les provisions que le surin-

30~ tti tendant les cuisines Smith n vendues à ses confrères
30 n appartenaient au publi<. S'il a jamais existé des dou-

tes sur ce point, ce fiit seul qu fon n'a point cherché
à flai re venir aucuno des parties qui ont vendu les

rovisions à Siith.joint au peu de probabilité qu'il y
n qune ces transactions mitralint tester inconnuesaux
autr s <tliciets de institution suffit pour décider la
ques ion.

Et metctant dl ôté la question le savoir si Simith
avait (Iu I vat ioimt de provisions à lui appartenant
dans la prison. on trouver'a Cn consultant la preuve
prolui:e ldans son atiire qu'il y a une preuve claire
et )Ositive qule i lpropriét' du public n été vendue
par Smith, et le produit approprió a son propre usage,
et que ces ventes sa sq sont t.nes tous les jours.

5. Avon coxttaN.rNef o. trr F. W. SMTt 0AT s CEs:

La preuve prodluite sr la questic[ni de savoir si l.
préllet a eu connaanc perso[tielle des pèculations
conimises par sui fis, est comme suit:-

Le gnardYn d' la porte, Edward Bannister, dansson
examten prlinnaire, dit --qu¶H pense qu'il nl'êtait prs
possible que le pIrètf ignorit Les transactions : il i4'y
avait point le secret daits I'ttl;ire, tr:IIsquestionne
par le prilet, il dit:-" Au umeill(ur de l'opinion du
témoin. le préfet il peut pas faire autreme'nt qte
d'avîoir vi les proision< smúr lie la prison ; le ;ri
soniniers prtaient pcliquement jour Par jour ia
loge des provisions sur heur dis: ".t tn'en tidsait pas
semblant quint aux articles qui s.rude.t dans la vii-
ture du boulangerc', le p iréet te pouvait pas les voir.

Le garde Kcarn'. dais son examen préliminaire.
dit :-" qt'il peIse que le préfet cî'a pli s'em (Ivhe il'
voir ce qui se pssait. Tsquestinntt par le pré.
fet, il dit: !e témoin ne s:1 p'int si le pret t savait
qie Fraîk S:th0 vnlait let provisi tis i )Iîtern-
tiaire : nuits il te l'ouvat pas s'elper de les voir
passer par la porteous s j [lt."

Le gardien de la porto, 1h it oper, dans son exa
mcn prèliniiiire, dit : " qu'il est tcutt à hait certaIt

qlue le préfet savet qui sc lassait dans les mtngîi-
sins du p1ien:tiuire.les cfi' ;, lit souvent etc emptr-
tés devanct ses yLx." Transqutstionné par le préfet.
il dit: qu'il tie peut pa's dir que le prékt savait qu
Frank Smnith vnait les privisitis dI pénitentiaire :i
S n pro it: mais o. prf't a renicntitrè des prisonniers
qui portaient sur l'tir los les provisi[s qui devaient
sortir du p[nitellti:ire: le Préfet n du aussi voir cela
de sa feinètre, vu qu'il y regardait lorsqte les pr'vi-
sions étacint trisportées; les provisions étaient sorties
dans dles sacs t lc pieit p(ini t dire que le irfet savait
que lcs provisiis Ip'artenaient au peniteltiaire lors-
qu'il les a vus sortir.

Le Rév. M. Rogers dit I" quil a souvent VIi lies
provisicns sortir de la prison, 't il est d'opinion que
If' préfet a dû savoi' que ces CIo[cs se fisaient ct-
tinuetlem nt."

Et plusieurs autres témoins disent la même chose.

Nous croyons que tous les témoins qui ont été in.
trrog.s a ce sujet. I l'exception du gardien en chef
Custecn, admettent qu'ils savaient que le surintendant
des eclisines SmitI vendait des provisions aux offi-
crirs. Il est prouvé (lue ce trafic s'est fait publique-
m'it toute une année sous la fenêtre du préfet, et que

e était une afTaire de tous les jours ;-et Cooper prou-Appendice
vu que le préfet a vu des prisonniers porter des pro.
visions aux portes. Nous ne pouvons point suppo."'"
ser que le préfet fut ignorant de ce que tout le mondo 30 na.
savait dans la prison, et nous ne pouvons point rai.
sonablement douter qu'il ne ecnnaissait pas person-
nellement la conduite de son fils.

6. S'EnTE enNr<or nE MANIERE A CE QUE LES AU.
TRES OFFICIERS DE L'INSTITUTION CiAIGNAIEN'T
n IA.PPoRTER LA MAUVAI5S0 coNDUI'rE DE FRANCis
W. SNirri.

La question soulevé dans ce chapitre est très sem-
blable a celle du chap. 7., accusation IIe, un certain
nombre d'officiers jurent qu'ils craignaient do rappor-
ter la mauvaise conduite du surintendant des cuisines,
parce qu'il était le fils du préfet et (lue comme tel il
exerçait une grande influence dans la prison. Le
témignge dlu garde Kearns, interrogó par la préfet,
unmet ce seniienvlt qu'une partie des officiers sem-
blaient entretenir: "1 Le témoin aurait craint de rap.
porter la conduite de Franîk Smnith, parce, qu'il avait
entendu Frank Smitlh menacer les autres, il dit un
Jour :tu témoin sur la route lue deux ou trois officiers
ravoticnt été destitués et qu'un plus grand nombre le
serait, parmi lesquels serait William Crawlbrd, parce
qu'il ne l'avait pas payé pour les provisions qu'il lui
Ilvait venducs Wiliar Crawford n'a pas été desti-
tué, Frank Smitlh n'avait pas personnellement le pou-
voir le destituer aucun 1i1er. m11 pense qu'ilaurait
pu le t'aire iidre. Croit qtue Frank Smniith avait beau-
coup d'influence par l'entrnise de sat mère. Madame
Smithl dit au témoin qn .l prMi:t et elle on voulaient
au temoin pour avoir rendu téoignage contre son
ils Frankl, et le témoin pense qu'elle avait beaucoup
d'influence sur le prétt et les inspecteurs, le témoin
pense que c'est par soit influence que le garde Robin-
su a été destitué."

D'un notre côté, Rowe, Martin, Pollard, Manuel,
Sexton, Wilia Smith, Hooper, Funsto-a, Costen,
Nursy, Thomas Smith et Somervillc, jurent qu'ils
nl'ont jamais redouté Frank Smtih. et qu'ils n'ont
jamais vu dans la conduite du p1réfet rien qui put ?Cs
détouriner de lui rapporter la r.auvaise conduite de
son ils.

Nus sommes d'*opinion que la mauvaise conduite
11 i ritendant 's cnisines Smith dans la prison,
î'absnc: totale le iuite restriction, et les libertés
iun lui isait pren dre avec la discipline e t les régie-

mens. sans étre icealant une excuse pour n'a voir
Pas rei)i soit devoir, étaient de nature à entretenir

la'iesprit des vilioi'i's la crainte de vengeaneo du
lat part de Smiiti. rt de Iotonluie du pouvoir qu'ils Sen-
blait p<sséder. Rien n'était plus propre à produire
cette rimpressin sur les esprits que la latitude que
1on accordait à Sithlî sur tous les oticiers, par rap-
pi 'rt i la régularité à remplir ses devoirs, à ce sujet
1mte M. Cosicn dit Il (Fraik Smith) était très

rrguler traremint présent lorsque le rôle était
appelé; aucun oti'cier in'tait aussi irrégulier que
Frank Smith. Il n'aurait pas été juste de garder dans
'institution un otfi"ier qui aurait été aussi irrégulier;
Il n'y avait pIoint n'oticier qui remplissait d'unema-

niér~e aussi ncgligente.

Ainsi ii ne semble pas y avoir ce doutes qu'un
grand nombre d'otiiei'rs Craignaient de rapporter la
mnauvaise conduite de Frank $mith, qu'ils avaient des
raisons de craindre les conséquences de ces plaintes ;
!et nous pensons que le préfet en fermant les yeux sur

la conduite de son fils a été cause en grande partico
,de tout le mal et en est responsable.
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p ndice Ainsi donc l'accusation de conduite repréhensible Le arde WîlÉon dit:-" Durant l'été, le préfetAppendioé
) l'égard de son fils est soutenue sous tous les points visitait assez régulièrement une ou'dcux boutiques;

le plus souvent il visitaîit lit boutique du forgeron unc---ý-
N ou d.ux cs ; dans l'hiver il n'y allait pas aussi réguco- i nai.

1.lièrnet ; duant Ihver, il ne visitait les boutiques
que ads Wis beaux temps; Ddans lété le préfet viA ei

SGROSSitLA A RvEMPLIRSi DVOIRS tait presque tous les jours l o boutique (lu menuisier,
mais pas souvent dans l'hiver. Le témoinn'a jamais
vu le préfet dans la boutique du tailleur de pierre ; n'a

1. 1ti ne visitant point l'établissement tous les jamais vu le préfet aller dans l'hôpital, excepté un
dimanche iatii."

L2 de"oir du préfet i cet égard est ainsi expose l ex.gnile Fitzgeral (lit :-" Le préfet n'était pas
dans l'acte originaire du péniteiiaire, 4 Guil. I. d«ns lu bitude d'iter les diverses parties de la pri-
cha. :37, clause x. :-"1 seia cu devoir ,du pret fi u son régulièremcnt ; il visitait les boutiques plus rare-
de son député d'isteonstam t au pententi 're, t dans lhiver que dans l'été; a très souvent vu
except lorsqu'il riemplira quelqu'mtre devoir lI i\ x',couler une ,emaine entière sans voir le préfet dans
aut31res devo:irs de sa charre ; dl'xercer une survel- la cour. L éonapriuirmn eaqélsui'1<'gu'vereif .,', : Le ténio!îi a p~îtcîirîetremarqué la

générale t ligence <lu préft à cet égard et les officiers cri
Spolce ldu dit léiteîtiaire;cle dedonner les mnstructions .n

c lux gar'diens et d'examiner tous les joursý a Oti"<1it etre eux."
tit le(* Iltentiaire, la santé, la conduite et la slutù Ie garde Banunister dlit:-" Je pense que le préfet

ds p:n r ' ne visitait 1pas réIgup'èrement la prison, parce qu'il a

Dans l'acte amrndlé le 184-17, Viet. chap.4. c' ue souvent fait le tour de l'éablissem'nt tous les jours,
.x., il est déclaré, '"Qu'il est <lu devoir du dit pr r e q.i n'a pas rencontre le préfet ; le preft nurnit
ou cl son obîsence, du gardien n c-h1 ; d'assister ré- lI l Ire le tour (le l'établissement penuldant qu'il était

ulièremnentnau p'niteltiaire, exce'pté lorsqalà' qu'il le vit.'

q:ubl<l'liitro dlevor îéce'ssaire le sa ch:rgo, et sousl
1es règles et ri gleinens qlui pourront è: ru 1 onnine Le gairdien Richiardson dit:--" Le préfet n avait

susdit, d'excrcer une surveillance générale et un cn- Pas coutume de visiter régulièrement tous les jours la
trôle sur le gouvernement, la discipline et la police, boutique <lu témoin; dans l'hiver il ne venait pas
du dit pénitentiaire ; de donner les instructions néces- aussi souvent que dans l'été ; il est souvent malade en
sair es aux, ofliciers et autres personnes qui y seront hiver, il souffre d'un rhumatisme ; pendant les trois
employècs, et d'examiner tous les jours l'état du pêni- 1derniers mois, le préfet a visité les boutiques plus sou-
tentiaire et la santé, la conduite et la sûreté des pri. 1 vent qu il le I'a fait jusque là. Et dans ses trans-

onniiers," eC. questions, il dit qu'il sort quelques fois de sa boutique
pour afflures."

Dans " les devoirs dlui préfet," tels qu'exposés dans
les règles et règlemens de<' la prison, se troisve la clai-, Kearns, Swift, Waldron et Frecland, disent la
se suivante:--" Il résidera dans des apparteiens quî même chose.
luii sont réservés dans la prison et visitera au moins
une fois par jour. les diverses boutiques et ailes de la rour la défense le garde Tyner dit:--"Il a gén-
prison." [ralement vu le préfet passer par la cour en dehors des

gnlinges de la porte ouest, presque tous les jours lors-
La manière dont cette visite de tous les jours a été qu'il est bien." Le garde Watt dit:-" 1l était sta.

faite se trouve prouvéu comme suit:- tioiié dans la boutique du forgeron en 1844, 5-6, et
prq nnt tout ce temps il v, a vu le préfet tous les

M. Coverdalie, ourhliteclie, (it:-" tu sait que le jours." Le garde Martin dit Il il a vu le préfet pas-
préfet n'a pas vttout 'tous lesjours, .ser ans la cour généralement avant le déjeûner."
il pense que le préfet n'a pas visité des boutiques pourLe :rdien Pollard (lit il à vu le prefet visiter sa
des mois entiers." 1boutue presque tous les jours, excepté lorsqu'il était

mln aladle. et quelques fois deux ou trois fois piar jour."
M. Uttinug dlit :-n I y a u des jours entiers, quel- Le gardien Manuel dit:" il ne peut pas jurer qu'il a vu
ws fois une semamne que la témomn a eté sans voir le le préf'et visiter ses hommes tous les jours; quelques

préfet dans les boutiques ou la cour. Le témo'n fbi4 il Venait une fois pnr jour, et quelques fois deux
visitait constamment les bo'utiques et la cour daîns i, venat fos par jur, quelques fois pas d
ttute la ournée, et aui'ait îeneoutu'é le ri.'tfut sil y eut tou o quatre fois par jour's, et quelq ues fois pas (lu
tut le jonéetuait aussirnc nrenft s l uttout ; ne peut dire coibien de fois dans la semaiine le

bureau, et il s'est patssé ( s jours e m ,udn le préfet faisait son tour, pense qu'il a vu le préfet faire
bueau et ils e puras dsrs etirsqus. , n a le tour de la coui quatre jours sui' six lorsqu'il était

p vu ni dans le bureau ni dns les boutiques, bien." Le garde Sexton dit, '<il a généralemeni
L'ex-gnrdien Glceson dit :- Il a souvent vu pas- vu le préfet faire son tour tous les .ours, ex-

ser trois, cinq, dix et douze jours sans avoir t'u le pré- cepté lorsqu'il était mlhde." Le gardien W. Smith

lut visiter sa boutique, et cela lorsque le préfet n'était dit "l il a vu le préfet visiter ses hommes tous
pas malade: et il déclare que cela arrivait quelques les jours, quand sa santé et le temps le permettaient

fois en été quoique c'était généralement le cas en l'a vu quatre ou cinq fois dans une journée d'hiver;
hiver." de su boutique, le témoin peut en voir trois autres, et

il a vu que le préfet les visitait toutés." Le gardien
L'ex-gardien Keely dit:-" Le préfet visitait sa Hooper dit " il a souvent vu le préfet dans sa bou:i-

boutique, quelques fois une fois parjour, quelques fois que ; ne peut point dire qu'il y vienne Ions les jours
une fois tous les troisjours, et quelques fuis pas une fois il l'a tu quelques fois deux ou trois fois la semaine."
dans une semainc" Le témoignage dii garde Rowe et du gardien Gibsonï

est favorable .au préfet, mais il ne s'étend point au-delà
L'ex-gardien MCrhydt- Le préfet, avait de-l'été de 1848.

coutume de passer par sa boutique une fois par jour,
quelques fois deux fois par jour et quelques fois point La preuve sur la régularité du préfet à visiter les
du tout ; quelques fois il était une semaine ou deux lappartens des femmes n'est point claire. Mad.
sans venir." jCox et Mlad. Coulter disent qu'il n'était pas régulierf
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Ap>ondice
Bm.B.B.B.)

3 mai.

Mad, Pollard, Mal. Matiin et Mad. Matthews, (épou- M. Costen aété appelé sept fois comms témoin par AppenicO
ec du gardion de ce nota, et autrefois assistante matro- M. Smith, et son témoignage a toujnurs été donné (B..D.)
ýne,) disent qu'il l'dt'iuneò manièrte bien partiale pour réfuter l'accusation --

portée contre le surintendant des cuisines, Smith, 30 mai,
lavoir jeté (e l'eau sur les prisonniers avec les poim-

Quant aux visites du préft dans hpital, il nie pa-i ps a Ceu . L Costen a juré que l'on essayait les poim-
raînps y uavoire doute. q d i hotital, p tous les mois pour voir si elles etaen t en bon ondre,
Jons dmt que les premiers dix m ts iladmet q'elles n'taient jamais
pénitentiaire, (depis a 7jus<' ajuin 1 ) sorties ique lor.squ4,que M. Skinner ou M. Frank la
le préfet a visité très rareinfit l'hôpital ; probable - désirait, et ils les sortaiienît quand ils le trouvaient à pro.
maent pas six Lois dans tout ce temp s :t r u . 1l a juré * que lu pr'fet a dit au témoin que
tionné, Jones dit qu'il entend six visites duJja'ei :'Lue des raisons qui l'avaient cniîgg à placer Wilson
quo le préfet a qu efhis passé dans Ilhujntal par aprós de la c!ôtrc de planch,c'est qu'il avait pr
sdre, mais il npse as quil y ait (tl tente in dt son temps le il mars; " mais il paraît que le jour
durant les dix m~ois. avant qu'il ordonna à (lsten dI déplacer Wilson, il

avait été prouvé que Wilsonl n'avait pas perdu son
Le rév M. Rors dit :-" Il va à h'lôpi tal tous, teips lu 31 iars et lui a vait remboursé la (lé-

les jours quil est dans la priso-n, il y a ra reient ren- ductioi qu'il avait ihite sur son sala ire A cette occa-
contré le prétfet ; probablement pas plus de cinq ou six sion. Costen jura qu'il avait vu le priéfet dans l'aven
fois dans le couîr dIe six années." Et ttansqduesieonnå nie linspecteur ou en d:.hors de la mhapelle catho.
par M. Smith, M. Roge!rs dit qu'il n'en onûlclut. pas <le IWlitîque romaine, pendant l servicc dles cliapelles pro.
que le prél't ne visitait jaimis l'hital; le garudo testints et catholiques roinaines, tous les dimanches
Nursev corrobtre le tmoignaga de Jones et dit deu'iluepuis que le témoin était entré dans la prison, ex.
pense que lu prfet ' peut avui'." visité Ihôtital unel cepté lorsque le témoin était absent ou le prêlet mala-
ou deux fois par mois durant les primiers dix mois que <le :' mais ensuite, il paraît que pendant. plusieurs le
M. Jones a ci l'hôpiital sous ses soins. ces atinées il était régulirement dans la chapelle

pro;estanto durant le service et ne pouvait plus voir
Il al. un terni, cependantle ruidéet ; et que jusqu'à sa nomination dc gardien en

clyaun mnecpendant, clu uînne un î' hel'en novembrce 14G, il n'a jamais été stationné le
gnage qui. s'il était eîirrev't, ferait dlispa:raître ôl r oebASGin..inlaséùcton a

doute quant à régulrité dt visites du nisp: t rous dimanchi à la chpelle catholique romaine. Costen
dout u a jura un jour qu'il avait vu le préfet aller visiter sou.
voulons dire lgardhon enl te Cîsten. Cn teinn, vent le Ioeuf avant que les homnes fussent entrés; il
dans son examen prnulimare, dit :- 1. préfet passe petit avoir fait cela une fois par semaine ; le lui a vu
tous les jours par les biuquies; le tem n 'eten rinquante itis et plus; il pourrait dire centfois
pas dire qu'i a viu le pre!et t s il ds lurant es treize annécs." Le pré'et le rappela le
boutiques ; nmais il l'a vu dans laoii e'i rslli!s{l uaitcstez tités"L rfe erpeal

qu'il visitait les boutiques ; le té in l'a vil ans q et lprsun jouir suivant et il dit ; Je penserais que le préfet va
qu'il viitit les boutiques." ; le tmin taué arque îl souvent qti'une fois par quarante-sept jours et

quslus dit's te , fait sq'es son p led'mi pour' visiter les rations ; autant que le témoin peut
prétet dt:- Lp t oii it umrement s l'évaluer, le préfet va cent fois dans l'aîîinc pour exa-

ier tu tous les mats vers st eures, oit s tles ratins dans l salle à dner ava
à d'autres heures le préfet faire s tour, tils l e atis dans lslls. dtne ct que la

jurs,eceptlorsqu'iest lad. et lrs qu s s n it ignge à justifier le déplacement du
ulti-rgê e nuveu pr 's d'mlsiiLl<it IC1 -

interroge toujousevu prus commisstres, la lî e rde Wilson w la clôture extérieure, dit qu'une des
témloin a toujours vu depuils qu'il t dans la panraisons de déplacer Wilson, " c'est qiil s'associait
le prefet fre son tour' tous les mati à sept heur'es, avec les pristmniers les conduisait danssa
été et hiver, exepté lirsque le prefet vt matlade ; prmaison et niarchait bras dessus bris dessous
été alité pendtant Sept -)Il huit 11nin'.livor < roremaso e niteirsdeusradessn'é alitó iendant sept été im té m da. t hivs drt dans les rues avec u:q1 (ce qui a été prouvé dins la
nier ; il nupassouutu pendant tris un.'') Lorsqu'il a été tratnsquestion.
quatre semaines; il est quicluttes ifS malado penat n r ce point, il a paru que Costh était ps ale,
une ou deux journées. Voit le préfet passer dans lavi e ointu les purs fasait éi dans lematn t iste' esvevestibule. l-,'.squio les inis pec teurs fa.i.sa.ienit le procès deý
cour à sept heures lu matm nt vis<er les dhverse i . lue la porté était fermée et que Cston n'a
,boutiques; cr"it que le pre:t va rigulièrement tous pas entendu un seul mot le ce qui s'est pass, maie.
les matins dans la cuisine ; ly a vu soutvent ; le te- 'il a co (tpris que C'était l'accusation portée contre
main était garde lorsqu'il eitra dans le pbnitcntiaire Wilson et u'elle avait été souteue, transquestionné
en 1835, et continua à l'ôtrc jusqu'en 1837 qu'il futs c i Custen dit :- la règle qui défend do
fait gardien de carrière ; fut transporté de la carrire 1reonnaître lus prisoniirs a été passée cn 1845; nc
à la euisine cn 1841, et resia gardln le cuisine tss point s'il v e dlesomlciers de l'inîstitution qui ont cm-.
qu'en novembre 1846. De 183a a 84G, le temom'~ ploy é des prisonniers élargis depuis que cette règle
lorsqu'il n'était point absent pou- aare, a vu lu pré. est venue il opération; ne se rappelle pas avoir jamais,
fet faire son tour tous les Matns A sept heurs, entendue dire qu'aucun omeier avait ainsi employé
n'avait pas plus d'occasion de voir le préfet faire son des prisonniers élargis; " mais interrogé dle nouveau
tour durant ce temps que tous les autres gardes ou1 il déclare qu'il savait que des officiers avaient des pi-
gardiens. Le témoin n'a pas. durant les trois derniers ie- élargis à ler emploi, etqu'on lui avait parlé
mois, Visité ltatblissement Phus soluvent qle l'e l't a- deux cas (ceux de Crawford et de Ialdwin,) le.fait les années prcdnts. ndement, le preet soir mme qui avait précédé son inerrogaton. In-,
renouvelle sa visite vers neutf heures ; fait le même toir ni me nt aprison interqi'tient cn-
to-ur qu emtnz (.lotSftt'ea ie terru<ré rrlativernemît aux prisnniiiers qui s'étaient con-.

tur que le matin ; le p ut a toujours fit cela, ltiver trelit dans leur témoignagle, il dit :-"Le témoin ne.
comme été, depuis que le témoin est dans la pisori t p s isoimiers ont été chez le préfeti
Li- préflet fait souvent le tjutr (le l'-établissementidu.Isiit pr

Le reetfat ouen .et>rd tlhsmn du-ujet dos matières qui -sont soumiscs ou qui le serontrant le jour, outre les deux visites que le témoin vient à l commission." Main après avoir parlé de beau.
de rmentionner,' coup de transactious qui nous ont été soumises et dc la

connaissance qui lui en avaient donnée des prisonnici's
il dit que " Mongomery a, souven été chez ls
préfet au :su;et de cette afflaire; le témoin a
aussi, parlé de cela îëec Dwyer Condon et
Booth à plusieurs reprises ; et ris :ïieia toii t
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,ýîpoendicc comparu devant le préfet plusicurs fois. I
DA .. BI.)gardien enchef crie les rôles et marque les noms des a

sens sur le compte desquels on fait alors. des dédit
U tions. M. Costen dlit qu'il a ma rqu dins le liv

du temps toutes les lois que Frank Sinith était abs",
ou en retard. M. Frank Silli était souvent en r
tard pour un quart d'iure ou une demi heure
Mais il dit ailIcurs, " il Frank Smith était très irr
gulier ; rarement présnnt lorsque le rôle était appel,
Il n'y avait point d'ollicier aussi irrégulier que 3
Frank Smith, et le livre des déductions fiit voir bic
peu de déductions sur le salaire de M. S 'ith, qu
s'est écoulé des mois sans qu'il y ait eu des déJuction
et que plusieurs autres officiers ont été rapport ph
soUVenLt que lui. M. Costen dépose aussi e(uîîme sui

a souvent vu le prleft assister au service divin pet
'ant les cinq dernières années, et y rester pendant toi
le service ; lui a vu faire cela sourîcit dans le coul
des trois derlirs années; ne saiîdt dir ibie
de fois il entend d<iro par le mot "svent." N e ip
dire combion de fois ; oscrait 'dire qu'il a vi le préft
préslent duranit tout le servicel, vingt fois dans les trlo
dernières années ; le témoin était lui mme prsr
dans ces occaions et y a resté pendant tout le serv
ce. Le préfet n'a pas nssisté à la chapelle dans I
cours de l'année dernière

Le chapelain prouve qno Il le préfut n'a pas assist
au service divin depuis plusieurs anée,; ' et de plu
qu'il n'a été à la chapelle que cinq ou six fois depîi
1I1O; et M. Smith ne prétend pas y avoir été ple
souv ent.

Ce sont là quelques exemplrs du peu u'exactitud
du témoignage de M. Costen ; ce uesont que qel
ques cas sur le grand unbre que l'on petit y trouvei

D'après la preuve, nous sommes certains que le pré
fet n'a pas fit régulièrement les visites que le statu
lui enjoint dle faire tous les jours dans la prison. Nou
pensons qu'il a fait des visites par intervalles, visitan
plus souvent certaines boutiques qui lui plaisaient I
plus, m'îis visitant rarement rout l'établissement. Ou
tre la défense qu'il a prîésentée on disant qu'il a fai
les visites n-cossaires, le préfet a cherché a prouve
par . Biekert'n (lue Pendant qu'il falisait les compte
annuels, il l ne pouvait point faire ces visites ; Mais i
est Clair que les visites du préfet n'étaient rien autri
chose qu'une promenade dans la cour et les boutique
et nime M. Bick:rton admet qu'il aurait pu avoir df
temps pour cela.

2. N'était point présent lorsque les prisonniers pre
naient leurs repas.

Cette accusation est soutene par le témoiznnge d<
plusieurs témoins et le préfu't n'a point cherché à prou
ver que leurs dépositions étaient fausses. Il n'y r
cependant point de doute que le préfet était raremeni
présent aux repas des prisonniers, excepté lorsqu'il i
avait des visiteurs ou qu'il était pour infiger quelqui
punition corporelle. La défense est cependant ap.
puyée sur phlisiîrs raisois. Le préfet prétend qu'i
n'y a point de r'ýgle qui I'oblige à étre présent aux re-pas; que son temps étnit bien employé nutrement ;que
le commis prenait son diner pendant Pheure du dîner
de :la prison et que le préfet avait en conséquence à
rester au 'bareau ; qu'il aurait été dangereux de ren-
fermer le préfet et le député préfet ensemble, qu'il au-
rait pt éclater une rébellion, et enfin qu'il examinait
les rations immédiatement avantle dtier, et voyait la
nourriture a'près qu'elle était pahagêà.

Nous ne croyon: oint que'l mison qu'i'tiitocw
A autre chose soi Chonn ei. Ttusdeseves du pr-

r, de la maniésele~isr~été remfelismemn6enivoir

été rien moins qu'onéreux. Il' est est évideanssipendice
que s'il y avait aussi danger porticulier de ýréballion B
lorsque M. Smith et M. Costen étaient renfermés en-.
semble, la difliculté aurait cessé du moment que Jun o ma
était sorti pendant que l'autre entrait. Il est égale-
ment clair que l'heure du diner du commis était la
même que celle des prisonniers et aurait pu étre
changée.

La raison que le préfet donne en disant qu'il exa-
nituait les rations avant l'arrivée <les hommes, scGrut
plus satisfuisanto si elle était établie, mais elle est en-
irement laisée sur le degré de fbi que l'on doit lc-

coriler nu i dion en che Custen et au garde Watt.
Conmî'îe nous - l'avons déjà 'dfit voir dans le 'dernier
hi tr'e, II. Costen a il':bord juré qu'il avait vu là

p réfjet s'x amini les rations avait 'arrive des prison-
mîier.', fceit. dans treize nset r'appelé l. jour smi-
vant pai le tr i il dlit qu'il croit l'avoir vu trcize
cents fois durant ce temps.

L tîguage du garde Wan± cst comme suit :-par

Le témoin a vu le préfet dans la salle à dîncr
avant le déjeûner et le diner a vu le préfet faire le
tour des tables et cxami.ner les rations."

Par les commissuires

Le préfet a visitêla salle à dîner beaucoup pls
souvent du'nt les derniers trois mois qu'il ni, l'a fait
avant; deux ou trois Cbis pour une d'autrebis. La
témoin a Vu le préfet venir trois ou quatre fois par se-
maine, IC matin avanlt la cloche, pour visiter le!; ra-
!ions, avant cette année ; I'. vu venir trois ou quatre
lois par' semrtinc avant que les hommes eussent pris;
leur siége au diner. Le prélft est venu presque tous
les jours depuis que les commissaires sont ici."

Par M. Smith

Le témoin pense qu'avant los trois derniers mois,
le préfet a visité la sulle à dîner tous les deux jours."

Il est vrai qu'il n'y a point de règle assez précise
pour obliger le préfet à étre présent souvent aux re-
pans des prisonniers, mais très certainement que c'est
là l'intention du statut et du règlement, et quelqu'un
qui prendrait intérêt dans le succès le l'institution, ne
saurait s'et exempter sur un semblable prétexte. A
part la nécessité de voir à ce que les ofliciers remplis-
sent leurs devoirs et que chaque chose soit conduite
d'une manire convenable, un préfet-qui aurait eu de
Iéner ie aurait profité de cette occasion pour se con-
cîlierle bon vouloir des prisonniers en manifestant de
Iintérét en leur faveur et la détermination de leur
rendr-e justice. Les grands abus qui ont' existé par
rapport à la nourriture et le traitement que les pri-
sorniers ont éprouvé à cet égard n'auraient pas putexister si le préfet cut rempli ses devoirs et n'en n'eut
Pas liNé le soin à ses subordonnés. Nous sommes
l'opinion que l'on a parfaitement prouvé qu'il y avait
Cu négligence dans cette affuire.

9. De n'avoir pas été présent lorsqu'il était iefigé
des punitions corporel!es aux -prisonniers,

Cette ncusation a été por.tée sur la déposition de
plusieurs témoins. et le préfet na point cherchéa refuter leurs aliués. Il est donc établi quedelits fi utre dle là- prisnjsuaunhsdo
tobre 1847, le préfAt' a rreirinrt o«u a .
maie étéspréserit atunfitionse.orporellcs. pare#
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Appendice cependant que le député préfet y était toujours pré- Madame3Martin (nssistante matrone sous mnadaneAppendice
(B.B.B.B.B.)sent dans la salle i dînei ; et comme il n'y a point dW Coulter) dit, lorsquelle a été appelée par le préfet :(B.D.B.B.

^- i règle ou de loi qui la torce à étre présent, le prefet " Les cellules des feimmnes avaient une grande qun-,--_-...
semble avoir cru qu'il ni'était poilt tenu d étre pré- tité de punaises ; le préfet se procura du poisin, de 30 mai.
sent. On vi*ra eeIdait li dans une autre acusationl'onguent bleue, de la teinture d[ co e, Ct dclutre
qu'il a été i ané dans la pri:son1 dles punîitions earlo- choses pour détruire les punaises ; on ne retarda pas à
relle ti pein ei·ayaint.et que l'tn a condanni" ause procurrces remdes. Mad. Cox était matrone
1.uiet ces prisonniers qui étaient dans un état q ui so!..nors ainsi que Mad. Coulter. )eux ou trois 1mmes
licitait toute l'aitent ion des a ;urités et quand 'on soffliraient (lors de la galle: c'était du temps de ma-
pense quauc i chlirurien n'assastait à ces punitions, diaie Couler ; elle se giatterent jusqu'u sang. Elle
nous elsonls que les sentimes' lelus ordinaires punse que c'est la galle qui lit gratter les lemmnes.
d'hlniîanité exigniont que les pîinicipîux ofliiers y
tussetii :int préens. A. Uuing q penJant Madam ne Cox (qui succéda à mlamen t Cer

eiln,.: a surv'illé les punit4ins c111- el I comme mnatroue) dit dans son examen préliminaire
ruver Y y ali l quel you -il -" ls'! cellules des pru nniéres étaient couvertes de

N.'uis uîp,snu'il y a lien de rezretter qie le. Par . Smith
pîrél:t u'ait 0 s'U'. <'vet pr'esent dans:: ces o<ccasionsi

m)1:1i, du l :re d la loi a été. evée par Le tmi fit de r:mds eflorts pour dé ruire les
prw n dL uti ét u co n al u ne p: itl con< ,ere m . Ls cellule c taient nettn v'es une fois par

se . eth éar stcupbldun ght r ain et ip.dAques fois deux t as; is pas souvent
<feu ois."

r. r) ~ pais prs îmoyeas les lus pr'miP lme 'ollard (Ili suceúda à madane C:ri
p:ai' î:re les pu es ds diluL:s ds c'nî' mat:onîe. et qui auparavant avait été assist:intu

immei's. two s'c'!; pendant six mois,) <lit lorsqu'elle est
apelú par le pre:t :-" Sous madame Cox,nons nous

(ute nuti.n coVmnd une duré de plusieirs smen:s servi idlu phitre, <le la chaux. <lu suif, dhît
amels, a preuve est cîmne Suit :- mlustie et du s -von pour tuer es p, muses: i y a mmn-

teîanIit hl:en peu de piunaises : aujourd'hui les cellules
S'ont nettv (es deux tis par semaine en été, et une

Madaau C''er, ('mil.nt di tenps qu'elle était ftis en hiver. Sous madame Ct)x, on accordait aux
na::' one) dit d:ms su examun.:n pr'limnire. " Les femmnes qu'unî seul jour pour cela en été et ei hiver

('lIl <ient couvere île ise surtout dans le et dors les prisonnires pouvaient 1 l'eaire ou ne le pas
priîntmps de 1&l3: les finenes ava:ent cuiltumie die f.r, IL leur gré. Aujounrdhiui les prisonniers sont
1.s (îdre t. mLber avec un ial.ii Cet î,inoéinien ubpgés de le f:ire. Si Mad. Cox eut été aussi parti.
était si r.îd qiuu j .Ilr le t&inîiiu ieîiîdanda an prfélt culi:re, il y aurait pas ou plus de punaises l'été

de laissor cce: Is tfinunw d.ms les, salles, qu'elle dernier que cet été. N'ai jamais su que le préfet ait
1 sserVlait touité la nuit avec' ella 't qu'elle en ripon- refuse d'user d'aucun remède qui eut Ieflft de détrui-

dr: i Ie prîîet île uLt pas en r. L s feuimes re les punaises. Les cellules sont f'aites en bois, 0n
sounlVricnt b:aueoip: b.îr corps furent C'u'verts <e pin blani, elle croit.

piqures dle puîInai'î' et elles se uéch!ai'ni.souvent d[e
se g:atler. Le témoin confîîU.se qu'un jour elle déso-
béit aix lrres et laissa ncluber ls ime.s hr de Par les commiis :

leur's celluies. Le îourmencnt <que ces pa:uvr~ s femmn'î:,
ndurrenit était horrible : et le téini :e pti se r,.- " Les punaises auugmentent d.us 12s chaleurs dle,

fuser aux présenites sol!i'itat ions qu' el!tdsaient ln p.: nie s! rappelle~p îs que l'été d 1847 fut un
sorti'. Le ic'tnmoin se fî:t;gmiiit su <iveti au pI f-t au i bi eli'î . Ce <lui en aiugmeu't: le nitrnibre era
sujet îles as ais il ne prit nocun îmove'î dIX' I- 1 î, lui dlit-On, c'était les gr:uils feux que l'on fai-
relmidier. Ejîviron fu mois avant lue îc imaîn sait la nuit, l'hiver précédcn. Les prisonnirs ont
sortit de l'isiititition, elle fit voiri ami u1 préfet comben il tous iuà stTrir des pu.npurses et ils so'irîlient ercore,
y avait de punaise, il répondit qu'on ne pouvait rien miLpas autant. Si l'on iit l'iit les eclIu'es en pierre,
f ie autre chose que de laver le pellm, trois 'jours n auirait épargné beaucoup de suull'rances aux

après les domes refusèrent de travailler en consé- fems."
quence de ce q u'e !les avaient soulfr t des rpuniaisas.
Le pîrélut Civoya alors le la chaux avec lapuelle on1 l Les cellules des femmes sont fhites en pin, servent.
lva le cellule : et "IeuvN t nu fut pas usieuîrs années, et sont de petits appartement

jb:en p u éîs. Il n'y a point de doute que ces
ael!iils ont été couvertes de vernine et que les

Par MI. Smiîthf rns ont ci II soufirir en conséquence d'une manié-te effravante pendant plusieurs années. Il paraît que
hans le printemps de 1S40, le mal devint si grand.

Il y avait beaumir e punaise d]ans a prison des; u'il éelata une émeute parmi les femmes. Il n'y a*smms ; pl enr po Jamu s su m ssee it point die preuves que jusque là on eut employé des
servait m: du r m-is depuis lors il paraît que l'on s'est pro-

nmais sans succes: on essaya de toit, o se curé divers remèdes qui ont dimirinué le mal sans le
servi de bouteille contenant le w¡îsonî aux punaises. f:ire dispîarai;re tout à coup. explication de ma-

dame Martiin qui dit que les f<:mnies soutTrîaient alors
Par les commissaires :-- de la gaile, ne semble pas correcte. Le tableau suivant

de tous les cas le m:ladi qm sont arrivés datis a
prison pendant les anncs 184-5 et 6 motre>d'une

i Les remèdes dont parle le témoin furent employés manière évidente qu'aucune des fémmes nW'aou cetté
nprês la révolte les femmes, on conséquence des sour- maladie pendant que madame Marlin était dans' le
frances que leur causaieut les punaises." pénitentiaire :
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Etat lu nombre des cas de galle, d'après le journal
tenu pour l'hôpital du pénitentiaire provincial,
pour les trois années commencées le 1er octobre
1843, et expirées le 30 septembre 1846.

Ns IAr.Ission Rlmvoyrs.

rWies .' de. 1843 7 Déc. 1843 Du 1er Oci. 1843
Luclan Aunley... 20 Juin' 1844 22 jn 184. nu 30 Sept. 1844
Arthur Mowtruy 10 Juil., 1845 17 Juil 18.15 Du Jer Oct. 1844
W ninm Gibson. 15 Sep. 18-15 17 Sep. 1845 nu 30 Sept. 18-15
William Jnckson 14 Juil. 184i6 15 Juil. 184 Du 1er Oct. 1845
J., Thompen .... 2) Juil. 1846 31 Juil. 18461 nu 30 Sept 1846

IJe certific que j'ai examiné avec soin le journal
de l'hôpital pour la susdite période, et que l'extrait
ci-dessus est exact au meilleur de ma connaissance.

(Signé,) "WILLIAM JONES,
Intendant de l'ipital.

Pénitentiaire Provincial
Kingston, 10fé~vrier 1849."

Nous sommes d'opinion qu'il était du devoir du pré-
fet d'apporter un remède à un abus aussi grand. Il
paraît n'avoir fait aucune représentation aux ispec-
teurs sur la nécessité de construire de nouvelles cel-
lules ; et nous pensons qu'on peut lui imputer à bon
droit une grande négligence à cet égard.

5. PoUR AVOIR CONFJe A UN AUTRE OFFicEt-IN-

CAALHI.E UE REMPLIR Cs DEVOIR)-TLE soIN D IN-
rE.:loGERft LEs l'itISONNIEs SUR LE POINT D'ETRE
~I.AItG1S.

Les questions suivantes sont soumises à tout prison-
nier (lu sexe masculin (excepté les soldats,) le jour qui
précède sa mise en liberté

1.-Depuis combien de temps étes vous détenu dans
le p énitentiage ?

2.-Avez-vous été fouetté ou puni de toute autre
manière pendant votre détention ?

3.-Avez-vous vu infliger des punitions que vous re-
gardez comme cruelles, ou assez sévères pour

nuire à la santé des prisonniers, ou les empèclier
de vaquer à leurs travaux ordinaires?

4.-Lorsqu'un prisonnier est enclin à faire son ou-
vrage, se rencontre-t-il des diflicultés de nature -à
l'empécher (le 'le faire, ou d'obéir aux règles et
reglemens de la prison?

5.-Quel est le numéro 'de la, cellule que vous
occupiez; et dans quelle partie de la prison se
trouve-t-clle

0.-Pendant le temps que vous avez occupé votre
cellulc, avez-vous entendu quelque conversation,
ou cu connaissance de quelque communication
entre les prisonniers ?

7.- Pnsez-vous que les prisonniers pussnt commu-
niquer ensemble sans que' vous les entendissiez?

8.-Quelle est votre taille, et combien pesez-vous?

f.-Les cellules sont elles assez grandes?

10.-Si les cellules étaient plus grandes; contribue-
raient elles plus aucdomfort des prisonniers?

35

r7~.
11.-Les cellules sont-elles bien' éclairées, aérées, et Appendice

chauffées dans les temps froids, et sont elles aussi (1B.13.B.B.>
comfortables qu'elles le doivent être?-

30 mui.

12.-A.vez-vous été employé à enseigner à lire aux
prisonniers; et si cela est, quels progrès ont-ils
Ibtits?

13.-Les prisonniers se parlent-ils durant le temps des
classes?

14.-Les prisonniers trouvent-ils occasion de se par-
ler dans un temps plus qu'un autre, ou lorsqu'ils
sont à l'ouvrage, malgré la surveillance du
député préfet et des gardiens?

15.-Votre nourriture a-t-elle été saine et suffisan-
te ?

10.-Quel est, dans votre opinion, le meilleur moyen
(le faire observer la discipline de la prison,-la
punition par les gardiens, comme c'est l'usage à
présent,-ou l'isolement dans une cellule obscure
avec privation de nourriture ?

17.-Lequel de ces deux modes, de punition est de
nature à faire naître dans l'esprit des prisonniers
plus de sentimens (le mécontentement ou de
engance contre les gardiens?

18.-Dans les cas le punition, avez vous remarqué
que les prisonniers aient manifesté ensuite des
sentimens de haine ou de vengeance ?

19.-Dans quel état se trouvait la prison où vous
avez été détenu avant d'être envoyé au péniten-
tiaire, quant aux relations et communications
entre les prisonniers ?

20.-Pensez-vous que la discipline du pénitentiaire,
avec condamnation aux travaux forcés, soit
suffisante pour détourner les prisonniers du crime
et de nature à produire une réforme chez eux ?

21.-Qu'est ce que vous considérez comme, la plus
grande privation dans le pénitentiaire?

22.-Vous a-t-on fourni assez de vetemens et de cou-
vertures de lit pendant votre détention ?

23:-Les prisonniers vous ont-ils jamais communiqué
qu'ils eussent l'intention de s'évader ?

24.-Vous a-t-on fait lever ou retirer dans votre ce-
lule, plutôt <lue vous ne le désiriez ?

25.-Considérez vous le traitement des prisonniers
comme cruel ou humain ?

20.-Prend-on un soin convenable des prisonniers dans
les cas de maladie ?

27.-Quelle est la cause, selon vous, qui vous a
porté à commettre l'offense, pour laquelle vous
avez été condamné au pénitentiaire?

28.-De quelle manière avez-vou été élevé par vos
parens, en ce qui donceine la moraleét vos de-
voirs reli eux?

29.-Avezvous jamais appris un métier?

12 Victorie.
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Appn dice 30.-Avez-vous jamais entendu dire ce qui pas'ait ci
(8..B..U.) dehors des murs de la prison, ou avez-vous on-

tendu, les gardes et gardiens se parlor sur ecs
30 mai. sujets D

3.,-Combien de Ilis, depuis votre emprisonnement
dans le pénitentiaire, avez-vous parlé au chape-
tain (ou au prètre) sur dles matières relatives ù
votre bien ètre spirituels /

Questions additionnelles soumises aux prisonniers
qui ont 'té condamnés unc seconde ou troisième fois
au pénitentiaire.

1.-Avez-vous fait usatte de loissons enivrantes depuis
votre sortie du pénitentiaire, après l'expiration
le votre première sentence ?

2.-Est-ce la boisson qui vous a fait commettre l'of-
fense pour laquelle vous avez été de nouveau
condamne ?

3.-Après étre sorti du pénitentiaire, avez-vous éprou-
vé de grandes difficultés à vous procurer de l'um.
ploi ?

4.-Avez-vous commis le erine, ou tout autre ofTelnsc
pour laquelle vous avez été envoyé ici, parce que
vous n'avez pu vous procurer de l'emploi pour
vivre honnétement ?

5.-Avant de laisser le pénitentiaire, à l'expiration de
votre première sentence, avez-vous fit quel-
qu'arraigement avec aucun des prisonniers dans
le but de vous rencontrer après votre sortie, afin
<le commettre quelque crime.'

6.--Aucun des prisonniers ci-devant détenus dans le
pénitentiaire ont ils participé à la conimissi'n du
crime pour lequel vous-avez été dernièrement
jugé et condamné?

Vraie copie.

(Signé,) " F. BICKERTON,
" Secrétaire."

Il parait que le préret remplissait d'abord lui-mêmece
devoir dans les commencemens; matis en décembre
1846, il chargea l'intendant Costen le ce devoir, et
ce dernier IFa rempli depuis. La manière dont le
préfet remplissait ce devoir, est ainsi expliquée

Thomas Costen,-par les commissaires:

Question. De l'écriture de qui sont les réponses
aux questions d'après lesquelles vous avez fourni votre
état relatif à la réponse donnée à la 15e question ?"

Réponse.-De l'écriture de M. Bickerton.

Q. Sont-ce là les memoranda originaux tels qu'en.
registrés lors de l'examen des prisonnier ?

R. Non ; ce sont dces copies des feuilles de papiers
données au clerc par le préfet.

Q. Par qui ont été pris et dressés les memoranda
originaux?

R. Par le préfet.

Q. Les réponses sont elles signées par les prisonniers?

R. Non.

Q. Y avait-t-il d'autres personnes prénntcs lorsque
les prisonniers étaient interrogés ?

R. Non.

Il expose aussi lu manière dont il s'acquittait de ce Apendic
devoir.

Thomas Costc,-par les commissaires:-

En écrivant les réponses des prisonniers interrogés
avant leur élargissement, le témoii écrit louis réponses

'rhatum dans tous les cas ; il lit la réponse à chaque
question, généralement ; il ne relit pas le tout, à la fin
de l'interrogatoire ; les p'isonniers ne sont pas requis
de signer I'interrogatobir'e."

Par M. Smith

" Le témoin n'a jamais fait parler les prisonniers
en prenant leurs réponses aux questions prescrites
par les règlemens." ' ' " En in-
terrogeant les prisonniers avant leur sortie lu péni-
tentiaire, il tic leur dit pas de répondre librement et
sans crainte ; il ne leur donne aucune instruction ni
d'une manière ni d'une autre; il leur pose simplement
les questions."

Le témoignage de M. Rogers, chapelain, roule di.
recteient sur la question de savoirsi M. Costen rem-
plit convenablement son devoir ou non.

Le révérend R. W. Rogers.-Interrogatoire préli.
minaire

D'après 'e que je connais de M. Costen, de sa
position, et de ses flhcultés intellectuelles, je serais
porté à croire qu'il est parfaitement incapablede rem-
plir ce devoir coivenablement."

Par M. Smith

" Je me suis formé une opinîion des facultés intel-
lectuelles île M. Costen; il a une bonne éducation
ordinaire il peut lire l'écriture ; il est capable d'é-
crire ce que les gens lui disent ; je ne le crois pas cn
état <initerroger les prisonniers qui sont élargis, quant
à l'effet le la discipline sur leur esprit ; je crois qu'il
faut, pour cette tûchue, une personne d'un grand tact,
et possédant les sentimens d'une haute morale;, je
crois qu'il faudrait pour cela un homme bien supé-
rieur à M. Costen."

A cela, on a répondu qu'il n'y avait aucun règle.
ment qui obligeât le prêtet de remplir ce devoir.
James H'opkirk, écuyer, interrogé par le préfet, lit:-
" Je ne connais aucun règlement qui oblige le préfet
à interroger les prisonniers avant leur élargissement,
mais tel a été l'usage; j'ai entendu (lire au préfet,
qu'il avait donné ordre à M. Costen <te remplir ce de-
voir; la raison qu'il donna pour avoir assigné cette
besogne à M. Costei, c'est qu'on pourrait révoquer on
doute la fidélité et l'exactitule des réponses prises par
lui ; je dois avouer que je n'ai pas partagé cette opi-
nion du préfet, attendu qu'on pourrait élever la meme
objection contre M. Costen ; je pense qu'il est indifflè
renit par qui <les deux ce devoir doit être rempli, car
on peut, selon moi, se fier à l'un ou l'autre. Je crois
M. Cuosten très en état de remplir ce devoir; si J'avais
pensé autrement, je me serais opposé à ce que M.
Costen en fut chargé."

Il est vrai qu'aucune clause dans l'acte ou règle for-
melle n'oblige le préfet lu interroger les prisonniers qui
sont sur le point d'être élargis ; mais c'est'là un ancien
usage récemment établi, et les inspecteurs ordonnè-
rent, lù, 3 décembre 1847, <l'ajouter une nouvelle
question à la liste ; c'est une très bonne coutume, et
qui peut avoir des résultats très avantageux; Si elle est
suivie convenablement. Il est évident que ce devoir
ne doit pas être rempli avec négligence; en-faisantm in
diferemcnnt qluelques questions, et écrivantiquelques
réponses données mécaniquement. Nouspensons quo
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Ap endice cette usa a été établi clans le but de mettre kc
î.B .DA)pritcilpal officier de l'institution en état de profiter de
---- ,révélations du prisonnier au moment où il ,doit
"0 ma être revenu à dc moilieurs sentimens on voyant son

crimo expié, et se voyant lui même sur le point de
retourner parmi los siens ; nous ne connaissons pas
de devoir plus intéressant que celui d'engager lc'pri-
sonnier à s'épancher librement, de lui donner de sages
conseils sur les dillicultés qlu'il va rencontrer, et l'en-
courager dans les bonnes résolutions qu'il peut avoir
irmées. Et quand bien même il n'y aurait pas un

but'plus élevé, c'est une occasion pour le préfet d'ap-
prendre a connaître les abus <lui existent dans la pri-
son, etjuger du résultat de la discipline.

Depuis le commencement jusqu'à la fin, ce devoir
semble avoir été rempli sans même avoir eu la cons-
cience ni de son but ni de Son1 importance. Comme
document statistique, il ne mérite aucune confiance,
les réponses ne sont pas signées, et il paraît qu'on n'a
pas meme fait lecture des réponses aux parties; les
oui et non, qu'on trouve avec tant de profusion pour
toute réponse, indiquent qu'on regardait cette tâche
comme un devoir ennuyant, dont on avait hâte de se
débarasser.

Nous pensons qu'un intendant, quelque qualifié qu'il
soit sous le rapport du talent, est une iersonne très
peu apte à remplir c'.e devoir. C'est l'o flicier préposé
pour faire observer la discipline de li prison, et qui se
trouve le plus en contact avec les prisonniers; et il a
un intérêt si direct à céler les irrégularités que les
prisonniers pourraient mettre au jour qu'on ne peut
ajouter la même foi à son rapport, que si ce rapport
était fait par tout autre. Quant aux qualifications de
M. Costcn, toutes nos relations avec lui,' et la nature
nime de son témoignage, prouvent qu'il est tout-a-
fait incapable dle remplir ce devoir.

Nous sommes d'opinion en conséquence, que le pré-
fet a négligé son devoir 1 cet égard, d'une manière
lZrossière ; et que cette négligence de sa part a rendu
inutile et illusoire une pratique aussi sage, pendant
une longue période de temps.

6. Pouri N'AvotR PAS SOUMiS LS MEMdEs QUESTIONs
AUX PPRSONNES DU SEXE ET A UX SOLDATS, Qt 'At7X
AUTRES PRISONNIERS.

Il est avéré que les questionsý rapportées sous le
dernier chef n'ont jamais été soumises aux personnes
du sexe ou aux prisonniers militaires, quoiqu'un grand
nombre de ces derniers soient admis tous les ans au
pénitentiaire. L'on n'a présenté aucune défense
quant aux femmes; et relativement aux soldats, voici
le seul témoignage qui ait été soumis.

Thocmas Costen,-par M. Smith

Je n'interroge jamais les soldats qui sont sur le
point d'être élargis ; quelques uns d'eux n'y font qu'un
frès court séjour de cinq à sept jours, et d'autres y
demeurent un, deux, ou trois mois ; je pense que leurs
réponses, vu=le, peu de temps qu'ils séjournent au pé-
nitentiaire, ne tendraient que médiocrement à faire
rcssortir les effets de la discipline de la prison."

Par les commissaires:-

" Les soldats sont souvent condamnés au péniten-
tiaire pour un an et plus."

Màd. Coulter, dit dans son interrogatoire prélimi-
naire

Les prisonnières n'étaient jamnis interrogées i
l'expiration de' leur sntence, ni à leur sortie de la
prison."

Par M. Smitl :- Appendice

" Le préfet parlait à quelqu'une d'elles,eavant leur,,-'ý
élargissement ; je l'ai entendu leur dire de se compor- 30 mai.
ter comme il flaut, si elles ne voulaient pas revenir au
pénitentiaire."

Madame Cox, interrogée par le préfet, dit:

" Le préfet ne parlait jamais aux femmes qui
étaient sur le point de sortir, excepté de leur dire
" prenez garde, ou vous reviendrez," je ne puis dire
à combien de femmes le préfet a parlé de cette ma-
nière.

"Nous pensons que la défense en ce qui re&arde
les prisonniers militaires, est une mauvaise défense,
car il y a plusieurs questions dans la formule auxquel-
les un prisonnier peut aussi bien répondre après un
séjour de trois mois que de trois années; et comme la
plupar't des soldats ne sont condamnés que pour des
offenses militaires triviales, leur témoignage sur ces
points seront 14us importante que celui aes autres."

Nous ne voyons aucune raison ou excuse pour cette
omission , l'égard des femmes ou des prisonniers mi-
litaires, et nous regirclons cette conduite de la part
du préfet, comme une niégligcnce grossière de son
devoir.

7. POUR N'AvOIR PRIS AUCUN TNTéRE'T AUx TRA-
vAux QUI sE FAISAIENT DANS L'éTABLIssEMENT.

William Coverdale, maître constructeur de l'éta-
blissement, dit, dans son interrogatoire préliminai-
re

Le préfet ne prenait aucun intérêt quelconque
aux progrès des travaux confiés à mes soins. Il a été
deux ou trois mois sans me parler des travaux. J'ai
souvent été étonné de cette insouciance dela part du
préfet, pour les affaires de l'institution, Le Préfet,
pendant des mois entiers, m'a simplement salué, en
passant. Lorsque le préfet avait besoin de faire faire
quelque chose pour lui-même, tel qu'un mur pour son
jardin ou quelqu'autre ouvrage pour sa demeure, ou
faire réparer des voitures, il y prenait un vif intérét,
et m'en parlait souvent."

Par M. Smith:-

" J'ai souvent pensé que le préfet ne prenait pas,
aux ouvrages en voie de progrès, l'intérét qu'une per-
sonne" dans sa position devait prendre:' il y prenait
quelqu'intérêt. Le préfet passait des. mois entiers
sans me parler; un été, nousne nous sommes pas dit
un mot; on construisait alors les murailles extérieu-
res ; le même ouvrage se continuait tous les jours. On
a mis environ trois ans à construire : les murailles;
cependant d'autres travaux progressaient en même
temps sou.sma direction; je crois qu'on construisait,
alors l'aile ouest.

M. Utting, dans son interrogatoire préliminaire; dé-
pose ains:-

Le préfet ne prenait aucun intérôt aux travaux
qui se faisi-ent dans le pénitentiaire excepté lorsqu'i
faisait fk'ire des ouvrages pour lui-même. Je pense
qu'il-a prit peu d'intérêt au progrès desconstructions;
le maître constructeur s'est souvent plaint à moi du
peu d'intérêt qu'il y m:ttait "

Par M. Smith:-

tio aux pense p a quele préfet fit beaucoupnd'uentoiaxtravaux qui:se faisaient ; j'ai entendu lesr
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Appendice officiers se, plainidre quIl'ils nlit', acn vi lc préfet Illits.avalitageuse.; polir la lîélitCiltitir c';, et' Pour%""Appendi
(DlJ1313B) orquilnvaienit beosoin d0 lui, je cite M'Ga.:rvcy et aunssi, que le dlit prêlt sera tenu d'e -f.i Ir ppoe' lux (.lf.3

t'ý~~~~~ .1 s.i an

~ oerl l leî 'vin rien l filaire, faute die plet- iÎts ilispect eurs, ; la sémc s iate (le ce q11il r--
~ In.dre Il iner:i Richiardlson aussi. jo, cr-ois. Coverdale auira 11dit cn lsci du bureau, et quli tomlîo spè- ,

m' a dlit que ceh la it îîcesiolillé une pzrt d inq Meviment dans le domn).e dles aittributins et du cou-
louispr or Je pensequelle rI ii rterait le's ttrôle des iipeer.

plusgrads oUtLa îureu~' cofl'erto pa r le préfet, est comme suit:
condui t a

L'cxgariienGleeson dlit :-Il ýLe préfet: pauraissai t kJames lIa nkirk éue.iirM mî
prenidrîe peu dintérêt taux îrg~sdes t*'a :il par'. ' i

lai ra'eieti alN ctiuetursde es i'aaux "Le pr'elet est totlij(tir.s prêt,îà rendre Compte au-
!1 irlin: , Iirc i le >-c * il e sire. (les î.î tv rages qui Se Ion t

L'cx-g.ardien Reely dlit, dans soný interreigat1ii'~f<~ iisltîlseet:u' a' u epé~ rn
lumunînei ,-u randl intérét auîx travaux (lui se fatisalient.",

Lprft prenait très peu di! dl'inité'rêt auix tra-

ov a e ~ a j tc ;.' g é :s'eliquér:it daieiî ', ll e ,hliêrif C o :bet,- par M . S n ith

lier." ~Ci)tiie iflspi, oteuî', j'ati tôtijîiurs tî'ouié cpue la
Pr'é"tprtai inté rCt aiux' travaux du liènitenti ,airîe ; il

Par :NI. Slith était t tr que Ir intrt
travauIlx (ILI peuiteiIitire ; il était touijounrs pIr(êt il donner

L îrsque le priéfe:t vena iitemoatlri :u insieotell rs tous les r(!nsLigneniens que c eux-ci
prel:at a petne le t (lnisce voir ce qui syja5tt;i liîtdîît
le traversai t sanis s'arrêter. .L'i'sque je liii e~as
q~uelquîe ipiIestion.ý à peilie 1-elivis. ei l'îir une! ré- M. ike:narM. S'itilh
panse, et j'î 't:is (ilielqituis dil~é<e le sutivrie
comme uiiil(t e iarem)î, aflin dIobteiiir- une 'éitîe ''Le pîréfet mne demnandait ordina.-iremnent, inméI5 1tcinient avan t i ini ra1pport ainlitiel alit gouvernement,

Le, garmdien ilamWalulîotî (lit :' rsîelrsimon livre--de caisse était ba:lanceé ; ,je nec pense pas
préet 'Visi ta it l'atel ier, il pm'elîmi pli Lil Fiil téIî'et a LiX ou- qui le, le préýfet il 'à i t deîi idé si mies comipt es générauix »M
v rag'es ;il s e ol ita it i' 8 . 1' :î4» ''t e 1 I i euequ es in s taniý, i é taienilt blanc eés."-
et die liii' quelqueits i1ueisttiils.i

.M'aî'li, Wlsn, "ir~e'ailFrelaîl îiicuarî'Le prisi)nlicr, libéré I.anuisdn,-par M. Sinitli:

~ :'a e ~siit,.tpîiset leujîrs on id ý.9 J'tais il(' l'escou-ade île M. Ricluardson,; j,'ati soli-
!%cnt eîîtî'îîdu le préflet dlema-nder- contient I'ouvrage

Le devoir dlu pr'éfi:t, tel quîe presc'rit dans l'actc, (le ~'nat
183:4, relatil'auéiteta ce st t racée oiie si
''Il sera'du devoir' (i dit prJfet i île sîîî dépté de1ý L'inutenudant Cstn dit dans son interrogatoire péi

fa irie touts ses c l rt Ilti liijl y les îîîsniiwîsde! mi naire
Lie la nîtaniéî'e la pluis avlîague pour le jîllet'
aux tu*'avauîs. qioiiidi"u l miux -,* leurs diver's ' Le îrZn'est îmns chîargé dle surveiller les trz-
c'a1:ICittêýs . île suIr%,cillerý les niiiiçn'set les aI ý<a-, vaulx qui ýse l'ont ; les -ardienýs olit supposés capables,

g is mécaiques iii s eig>idaslpétniirded remplir cette tâclie. Avant (le comimencerltun iÀU-
reeev.î,ir les. articles ainsi ii:nlcué,etde les vn ra'.on obitient d':tliord le consentement dli réf'et.
dî'e et cii dlispoeser aut profit île Il 1roiiie, tl.îttes le.- Il v'kite tons les -jours les ateliers ; je ne prt'ce as' iftsi
fois que les Priso:nnier's tie traviilleîît jînS a l'cltîC-i' dre que je l'Ili vui visiter les ateliers toitsý tl ur,
pîrise.', asj l'ai vitpru'it la coitr, et je jîrèsuîme qu' Il

a~iî;je l'ai vdans plusieurs ateliers."
La cluse ,ijriliue dains Plate amendeé île I S,1G, est

comme suit:-" Il serat du devoir dît préfet, ou le' Pa r M. Sinitlî
l'intenidaiit, en son :lIselice, d 'être constatmmenit an 7,er;

pénitentiaire, excepté lorsju'il serat oceupéý à renmplir Je nequlepftprnitétaxtavx
quelqu'autti'e devoir néýcessaire de'sa c'lar±ce, et d'après ILJpesqulerétpenitrê xtavu
los rî'g!es et x'ègrlces qlui secront ci-après pîrescrits ;ý1qii se, lotit datîs- le pénîtentiat re. Je rie eî'oî pas (lu Il
d'exercer uncontrôle et une sur-cilîance générale sur1si dii devoîir <lu préfet de surveillce' les travaux (le 4 A
l'aîdministr'ation, la dliscipine nt la po.liceý dui dit l onstruc:ttenis il y a une personne nommée pour cet oý

ce L , ' " I

pén~~itentiair'e ; (le doniner les directio ns nécessair'es aux 1vîî cîs .losyqies rps orcl
-officiers et antres employés et de se mettre tiîus lleset

Ir

jiiIrs; a.u iti dIL l'état <lu pénuitenitiaire ; et (le Liî Côn-
duite, de lagreet dle la santé îles pîrisonniers ; (le JamesC M'ICtIrtliy,-par M. Smith :
fair'e touis ses eflbrits Juîîîr empluoyer les prisonnîier's de
la manière la plus avauilse au inblic et suivant p Le prfet fait raremen des questions a t sujet des n
leur capacité ; d sut'veinr les maniufactures ret les ouvrages ; il demande occasionnellement pour qui sont
ouvrages téRei n lui se àront clans le péiite- tels oin tels articles. sl'y avait un règle ent depuis

3 ai.e e recevoir les articles ainsi manufacturés et. jequelqu a n pescrivant que tous l o ges
les aendre et e pdisoser au p'ofit detla rovince, itu- laits pour es individus, seraient entrés ."ar
tes s 'os que les prisonniers n e sont pas c bpleyés à dans un livre avant de commencer louvrage;il irfi-
l'e nteprise. Larvu pruvujours, que le préfet soit, ett il vai quelquefois que l'ousvrac était fait poum les i-

tarle présent autorisé ù ar dans tous les cas pecteurs corne aujourd'hui, et crt- dans le lvre leauxquels il n'est pas pourvu ar lar les dites lendemain ; autrement, le préfet ei pas ies
rLgales ou règlemdens dans lntrimnt des séancesdu ouvrages faits pour les particuliers (y comprit le rot
bureau des inspecteurs, en la manirequ'il croira la cies,) avant qu'ils fussent commnces."

¡er., ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ S C1uc-seter ojus ruéqel



ipgnnd ia ,lta aussi proauiLtun nombre de témoins pour prou-
pjlf..I v er généralemènt qu'il était homme d'ffi rc.

a Legardion Hlooper dit, " qu'il croit que M. Smith
ai fait tout' ce clu'il a pu fur pour la prospérité de
l'établissement."' e gardicn Manuel dit " qu'il n'
jamais rien vu;faire au préfet qui Wft :préjudiciable a
l'institution, autant qnu'l a pu en:juger; il ne se ,rp-
plle aticune action du préfet qui-netendît .ù la pros-
périté due pnitentiaire.' Le ardi'n Little dit "qu'il

croit que le préfet a toujours agi pour le bien et dans
rintérét de l'institution." Le gardien Watt ne
pense pas que le préfet ait jamais rien fait pour'entra-
ver la prospérité,de l'institution." Le gardien W.
Snitlh " pense quelM. Smith a fait tout ce qui etait
ci son pouvoir pour 'promouvoir les intérèts du pé-
itentuire." Lgardien Pollard croit, quant a lui,

qlue M. Smth a rempli son' devoir: l'égard de l'ins-
titution." M. H1orsev "' pense que . Smith a fi
tout ce qu'il a:pu pour la prospérité de Ilmstitution."
Le gardien Ballantine dit, ' qu'il a toujours montré
le désir do promouvoir les intérêts de 'inmstitution."
Le gardien lerniston " n'a jamais vu rien fâire nu
préfet.qui pût être nuisible à l'institution." Le gar-
dien fartin " n'.a jamais vu aucune action du, préfet
qu'il regardât comme préjudiciible' aux intérêts de
l*institution."; Le gardien Matthews " penseL(Jue le
préfet à fait tout ce qu'il a pui faire dans l'intérêt et
pour le succès ,de l'institution." Legardien, Sexton;

n'a jamais été témoin d'aucune action de-sa part,
qui fût de nature à entraver la.prospérité de.i'nstitu-
tion." M£ Bickerton n'a jamais vu M. Smith faire
aucune chose qui pût entraver l'opération et la pros-
S érité de l'institution." Le gardien' Thomas Smith

ne l'a jamais'vu rien faire qui fut préjudiciable au pé-
nitentiaire ou aux aTaires:de linstitution.' Les, gar-
diens Gitison-et M. Mahon, donnent le môme ' témoi-
gnage ; mais ils n'ont été nommés que vers le temps
où la commission s'est assemblée.'

La justificationdu préfet semble comporter qu'il
n'était pas de son devoir, nais bien celui ides gar-
diens, de surveiller les travaux qui se faisaient; mais
que, cependant, il y:prenaitintérêt, et que le livre
qu'il tenait a cet effet, le mettait en état de connaître
les ouvrages cn voie de progrès, as une in ecti on
minutieuse, 'et sans conisulter les mfaltres'ouvriers."

Il est bien vrai que les gardiens étaient chargés du
soi de surveille tous les ouvrages enop ération,; mais
il'était également du devoirdu préfet de veiller à
ce que les gardiens fissent attention à eu besogne, et
qu'ils sacquittassent de cette. tache conrvoablement.
Le livre tenu 'par le préfet ne' conteiïait seulement

elues ouvrages qui devaient être faits -pour les par-
ticliers, et qui ne formaient pas dièe t

indiquât à qels ouvrageson' dut employer certains
hommes, cel a- ne ,servaita à fairevoir s'ilpa y
étaient vraiment employés' le temps qu'il y étaient
employés) ou si l'ouvrage était bien fait.

l eslir uele prfet n ps mné 'ct int-
ret vif et continu pour les affaires de létablissemct
qui est, absoltùren t. Dédessau'e,- porEar 'poprer

une tell instituton. P di q
été consulté-par lepréfetou qu'il aitreçu des consoils
'de lui au sujet tdëstr'aaur Nous:navons q uè'.des
généralités vagues qui ne réfutent en 'ien. le-térnoi-
gnage'des autre émoins

r ~Il rappertt donc, qluependant uneasuite~ 'années,
andis'quid'rarids travauxåtaie en.e eoë;n

fection, ettgu'o f épe sait-ourcéadesnillië sdl
louis' rñémie les der~rs- publics¾:réxci~des
travaux tâitläisséevt lês na, ido fir sbäl-
ternes, teque l'agent responsable d gouvernemen

n' prenat ue peuu oi djiour; Iut o urpndic
léconormie ; poîint devigilace .Pour hâter lesprès

des travaux indifférenceontière quantàlat manière
dont ils étaient exécutés. ' A cette égard.nous' trou. 'omal.
vous M Srnith coupable de la plus grdssière négli-
gence ;' et nous pensons qt'on en'verra les résultats,
dans les accusations 'suivuites.' '

8. Poui -A vIra Ps SuR r.rg aC NT LA
.óXDnT(O rrIon'iL 'aDEs PRrsONNIfERS.

On accuse, sous ce clef','le préfet- i de n'avoir pris
aucun intérét à l'état moral des prisonniers ; de ne
les avoir jamais pris en particulier, ou fait des' re-
montrances relativement leursoffeŽnses ou à leur in-
conduite Îde ne pas ,avoir donné une attention conve-
nableà l'éducation (les prisonniers ; et l'on prétend aussi
quele serv'ice religieux n'était pas rempli'd'une manière
convenabledans la prison.

Le préfet répond 1 cette accusation, ue ce 'est
pas à lui, mais au chapelain à surveiller h condition
morale et religieuse des prisonniers qu'avant la nomi-
nation d'un chapelain, il avait pour habitude de lire
la prièr· aux prisonniers; mais que depuis''cette.
époque, ila laissé ce soin au chapelain.

Le préfet n'a pas essayé de fairé voir quil avait
inculqué dansl'esprit des prisonniers le sentimnent de
leurs olligations et devoirs morceaux'; qu'il leur eût,
donné des conseils ou'fait des remontrances; ou qu'il
ait pris.le plus léger intérêt à leurré-formc morale';
la verge et non la persuasion, parait avoir été sa règle
deconduite.: Le peu d'eilicacité de l'école, si même
on peut lui donnerce nom, est une tache sur l'institu-
tion. Durant partie de l'heure dcstinée aux :repas,
trois fois par semaine, il e t permis ax prisonniers'de

enseigner mutuellement, et' on leur donne des livres
cet effet La preuve, quant à 'intér t'pris à l'école

par le préfet, est comme suit

Thomas Costn,--par e 'préfet:

SJ'ai vu le préfet dans l 'cole depuis le temp's où
M. Prinigle était "danF l'établissement ; je ne 'puis
dire Combien, de fois ,je lai, vu, dans la: ýchapelle, ou'
l'êlcolè ,depuis ce temps; m'ais je ai avultrès s4ouvent."I

Par ls rcommissaires

"e pis dire combi n de fois le préfet s'est
rouvé présent durant s heures 'd'coledans le cours

des cinq derniers années; je l'ai vu souvent entrer et
faire le tourde la chambre; 'je crois pouvoir dire en

vironj ~ ý iqanefos' Ilne s'occupait jamais, des
tudecs' ot- dci' ý' prorès ,des, éc6liers,Î; .il, faisaiiml-

ment'le tour dc la chambre ; in'é tt pas de son
devoi de le faS

Il paraig aussijqu on ,n recite pas. es prières du
matinet du soir dans la prîson,-pointde grâce après
lesrepas point d'école'le dimänche,.-rien ,excepté
un service le dimanche et unelecture ejeudi

poer titution;, 'pr ès lexpresion
du-, câapelain, "ýeSt ,Lune ýcorn'uniit'ê-de chrêtiêbns?

- ý , - ï.;, ï ,,, -', 'I','ý, , ', ý- , 1.
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que le préfet n'ait pas fait fait plus d'effl'rts po on- plei neient prouvé, (pie c'tait en effet son habitude App'endice
ner plus d'elicacité aux ressorts religieux ; et nous le mais tous S'a econdent a dir quil ie faisait siplement)
croyons coupables d'une négligence grave à cet égard. que jeter un regard à travi'rs ces ouvertures pcdantr-__1

une minute ou detx, et quI s'en allait ensuite.

9. PouR WAvoli rAs Assj Au s:aVICF DIVIN.

Le rév. V. Rogers dit dans son interrogatoire pre-
liminaire :-" Le préfet n'a pas été présent au sCrvIce
divin pendant plusieurs années. Je ne Cr ispas 1 a-
voir jamais vu assister à la lecture du jeu h."

Por M. Smith:

Je ne nie rappele pas avoir vu le préfet. oi au-
cun inspecteur, assister al récole, a la chapelle ou à la
lecture depuis lue i l'ancien bureau a résigné en 18.10'
excepte dans cinq ou six occasions où le préfet était
présent a la chapelle.'

Le préfet n'a fait aucune tentative pour prouver
qu'il eût jamais assisté à la chapelle tandis qu'on y
célébrait le service divin. si ce n'est par le témoigna-
ge de M. Costen et du gardien Martin.

M. Costcn,-par M. Smith:

J'ai vu le préfet dans la chapelle depuis que N.
Pringle a cessé d'être inspecteur: je l'ai vu dans l'é-
cole depuis ce temps ; je ne puis dire combien de fois
je l'ai vu dans la chappelle ou lécole ; mais je l'ai
vu souvent."

Pnr les commissaires:-

J'ai vu souvent le préfet présent au service di-
vin durant les cinq dernières années, et y rester pen-
datit tout le service ; j'ai été témnin de cela souvent
durant les trois dernières années ; je ne puis direcoin-
bien (le fois ce mot (souvent) implique : je ne puis
dire le nombre fois : j'oserais dir; que j'ai vu le préfet
présent durant tout le. service une vingtaine de fois,
durant les trois dernières années j'étais moi-nmme
présent dans ces occasions, pendant tout le cours du
setvice. Le préfet n'a pas assisté à la chapelle du-
rant l'année dernière.

Williami MairtinI,par M. Smith:

J'ai vu plusieurs fois le préfet dans (lenceint de
la chapelle protestante, tandis qu'on y céWlbrait le
service.

Par les commissaires

" J'ai vu le préfet dans la chapelle protestante du.
rant le service, ces trois dernières années ; je l'ai vu
une ou deux fois je l'ai vu plusieurs fois pendant ces
trois, dernières années; je ne puis dire que je Pai vu
cinq fois: il n'est pas resté pendant tout l temps du
service; il peut y être resté quinze ou vingt minutes,"

Si le témoignage de M. Costen était vrai, il y a
douze ou quatorze gardiens qui ont assisté à la cha.
pelle presque tous les dimanches, et qui auraient pu
corroborer ce qu'il a dit. La déposition de M. 1Ro-
gers est incontestablement vraic et exacte.

Mais le grand' moyen de défense du- préfet, c'est
qu'il n'y a aucun règlement qui exige sa présence à la
chapelle ; et qu'il; a suivi les prescriptions de lacto,
quant, ùada surveillance générale, en se transportant a
la porte de la, chapelle le dimanche durant le service,
et-on inspectant les prisonniers pir"les ouvertures pra.
tiquées dans la muraille pour mettree les'gardiers en
état de voir dans la cliambre, sans êtro vus. Il a

M. I[opkirk est appelé pour Prouver *qu'il ne con-
naît aucun règlement qui prescrive nu préfet d'être
présent pendant la célébration <lu service divin,' et
tel est ci efl'et le cas ; mais la question s'élève, si la
défense nest pas encore plus blîfmable que l'offense
nène dont il est accust. La convennnce, pour ne

pas dire la nécessité, de la part du chef d'une sembla.
ble institution, d'encourager ct fhciliter par tous
moens en son pouvoir la célébration du culte divin'
est-trop évidente pour avoir besoin de,comtientaire.
Sa présence était désirable pour dunîner le la solen-
lité au service ; pour voir que la conduite et la tenue

des ollicierset prisonniers fussent digneset con venables;
et pour le mettre à même de fair'e au chapelain les
suggestions que sa connaissance du caractère des pri-
sonniers le mettait en état <de lui donner. Il était
surtout désirable que le préfet fut toujours présent,
pour donner l'exemple de la régularité A une classe
d'hommes très enclins à négligerl'accomplissement do
ce devoir religieux ; un pr(fet, qui aurait eu la cons-
cience de sa responsabilité, n'aurait pas néglgé de
profiter de l'influence sur ]'esprit (les prisonmers, que.
cettc réunion avec eux dans le seul acto où ils pou-
%,aient se rencontrer ensemble comme égaux, ne pou-
vait guère manquer de lui attirer.

Ainsi donc, quoiqu'il n'existe aucun règlement qui,
ordonne au préfet d'assister au culte public, nous pen-
sons que cela tombe clairement dans le domaine de
ses obligations ; et nous le pensons coupable d'avoir
grandement négligé son devoir.

t'e chef est le dernier (le ceux compris dans la IV"
accusation. et nous pensons qu'il est pleinement établi
contre M. Smitlh, qu'il a néglar. d'une manière gros-
sière, laccomplissement de so~n devoir comme préfet.

V. ACCUSATION.
AnxixmsraATbox courA.BLE DEs AFFAIRES DU

i. En entravant, par sa conduite envers ses officiers
infériemrs, cette coopération cordiale si essentielle"
pour faire marcher l'institution avec eflicacit.

Sur ce point, les preulves sont très contradictoires,
et se ressentent naturellement des préjugés que l'état
du pénitentinire était <le nature il produire. Un té-'
moin dit que la préfet était"revêche et pétulant ; l'au-.
tre, qu'il était tout ce qu'on pouvait désirer de mieux.
I a certainement été prouvé que le préfet a montré
de la partialité ou de l'aversion pour certains officiers;'
mais, somme toute, nous pensons que la conduite etIe
déportement du préfet ont été mieux que ce qù'àn'
rencontre chez la généralité des hommes; et nous
l'exonérons de tout blâme sur ce point.

2. EK DoNYAT uNSE M IaXiEm T.rs s:at. r

DES REÇUS'POUR LBS ARTiCI.E5 ACIIETLs ET LIVRÉS

- roui L'usAGCu U NiTENTIAuRE

A cet,égard,,les preuves sont comme suitw:-

M. Coverdale dit:-" Aucun officier n'étaitspé
cialement chargé du soin do recevoir les articles et
effets achetés pour le pénitenti:ire; tantatto'était:l'un;
tantôt l'autre. Pour la pierre, lesgardions n
daus lhabitude de faire uw rapport mcnsuelP de lat
qun tité reçue, e-'ènferepi'cneur était pa6Yé;cn consé-
quence.;. les entrepreneurs ne: donnamentJ ,aucunF,
compte; dans ho cas où les gardiens se jsraientUen-
tendàï ensemble, il n'y avait aucunnmoyen d décu

Appendice
(B .B..B.)

30 mai.
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n jize vrir la fraude. Pour le bais, la émoin ou les gar-
Utttt.I.B.)diens avaient coutume de faire des réquisitions, et

'n suivait le même mode que pour la pierre."

s I * " * Je pense que le préfet prenait avec
assez de négligence les certificats de la réception des
efflets : il ne s'informait jamais de leur exactitude, au
meilleur de ma connaissance. Je me rappelle avoir,
dans une ccasión, mesuré un radeau de bois scié,
vendu par M. John McPh,2rson, et qui valait environ
£500; je mesurai chaque billot, mais ne rapportai
que la somme totale nu préfet, qui paya le compte sur
ec mémoire. Je m'attendais que le préfet nurmit
demandé les chiffres pour les vérifier; tel était-le sys-
tême général du préfet ; j'étais dans l'habitude de
aire le compte du fournisseur de la pierre, d'après les
cerilcats les gardiens,; le préfet payait ces comptes
dressés pr moi sans exanimmer's'ils étaient corrects, et
Irs certiticats des gardiens ci général étaient détruits.
Ou a reçu la pierre de cette manière pendant cinq
nus, aîu montant de plusieurs milliers de louis; mais
le p:réfet n'examinait jamais si les items étaient cor-
rects. Leg gardiens employaient quelque fMis les
pr'isonniiers ponr mesurer la pierre qui était apportée;
il y avait ordinairement de cinq à six gardiens pour
surveiller les maçons e.t les tailleurs dc pierre. Plu-
si.urs d'enri'e eux étaient incapables do mnesurier la
pierre; ils .en mesuraient simplement les dimensions
extérieures, et faisaient faire leurs calculs par le gai'-
dien William Smith. Smith résigna, et fut remplacé
par Mark Hlerninston ; celui-ci refusa de calculer li
pierre pour les autres gardiens, et ils furent obligés de
le faire eux-mêmes. Il s'éleva un procès par suite de
leur rnesurage inexact ;. les entrepreneurs, poursuivi-
rent l'institution et obtinrent jugement."

L'ex-gardien Gleeson dit:-' Lorsque des voyages
de pierre ou de bois arrivaient nu pénitentiaire, ils
étaient reçus par les divers gardiens des dépiartemens
qui employaient ces matériaux; ils étaient mesurés

.ar.eux, et la quantité écrite sur des morçeaux de
papiers ou sur des planches. Ces mémoires éraent
recueillis à la fin du mois par M. Coverdale. emplové
au département de la pierre ; et celui-ci rapportait'la
sonme totale au bureau, et les comptesétaient pavés
d'après ce rapport. Après le départ de M. Cover'-
dale, c'est moi qui fut chargé le ce devoir. M.
I loisey, successeur de M. CovCrdalc, n'a jamais reom-
pli cette tache. Quelques-uns des mémoirs donnés
par les gardiens étaient exacts, d'autres ro l'étaient
pas. J'ai découvert une:grande erreur duns les cal-
culs des gardiens, laquelle s'est perpétuée. pendanil
plusieurs mois; on calculant le contenu d'une pierre,
ils ajoutaient la longueur avec.la largeur, aulieu de
les iultiplier ensemble; un entrepreneur, je crois,n
Perdu £200 par ce système. Plusieurs des gardien
étaient tout à fait incapables de tenir compte (le la
quantité des matóriaux reçus;ý et je n- doute pas que
îlusieuI's erreurs aient été,commiscs au détriment
de l'institution. Danse le cas ofù il y aurait euccollu-
s:on cutre un entrepreneur et, l'un des sardiens,
linstitution aurait pu etre volée à un montant consi-
dérable."

I.Uting dit -- Les gardions de la cuisine rece-
aient toutesles provisions etle fourrage apportés dans
l'tablbasement."

L ex gardien Carhy dit: 'tais- chargô du
som des matériaux et des outils dans la boutique du
forgeron; jdressais a- rpréfet dcs réquisitions pour

ce dont son départmèent avait besoin, et le préfet "r-
voyai tun nessager en villepoir se rocurerces ar-
ticies.' t

L'cx-gardien M'Garvey dit:-" J'étais chargé dusoin Appendice
des matériaux et des outils dans l'atelier du cordon-( -l.-Bd
nier."

30 mual.

Le gardien Bannister dit:-" Je reçois ordinaire-
ment le finii et la paille, et Cooper reçoit l'avoine ; lors-
que j'y suis, c'est toujours moi qui reçoit le foin et la
Paille, et J'en reçuis neuf voyages su r dix qui sont ap-
port ; les voituriers font peser le fouirrage à JKings-
ton, et montrent leur billet de pesée; je donne le
billet au gardien de la cuisine, qui donne un reçu
pour l'entrepreneur, et entre la transaction Ions son'
livre ; il serait très facile pour les voituriers d'enlever
une partie de leur voyage entre la ville et le péniten-
tiaire.

Par M. Smitil-

Je ne me suis jamais aperçu qu'on ait enlevé le
foin de dessus les voyages apportés au pénitentiairc;
j'ai vu de la paille dans cet état, il y a de cela envi-
ron deux ans: je pesai alors six bottes, et Calculaii le
vouyage d'après la pesanteur des six bottes ; je donnai

l.nombre de bottes que contenait le voyage au gtar-
dien de la cuisine, qui fit son calcul du voyageeon
conséquewte; j'ignore si d'après ce mode, lo voitu-
rier aura été payé pour plus de paille qu'il n'en a
apporté. Durant les deux dernières années, je crois
que la paille a été reçue au moyen d'un billet de pé-

.' " Je dois déclarer que
dIans le cours des deux dernières annécs, j'ai vu des
voyages de paille qui m'ont paru avoir été -rompus
j'entends dire qu'en achetant nu moyen d'un billet de
pesée, le premier peut jeter de côté une partie de la
paille apr.s-qu'elle a été pesée ; il peut cependant la
faire avant la pesée ; je crois que la pailla est-reçuo
au moyen d'un billet <le pesc.

Le gardien Coopr dt:-' C'et moi qui reçoit
l'avoine ; je la fais mesurer et porter dans le hangar, et
j'obtienb un reçu pour le fournisseur."

Thomrns lendry, fÇlurnis.eur de provisions, dit:-
J Je pense avoir été l6sé par le préfet, en réglant un

compte pour le la mélasse fournie par moi, etc. Je
suis d'autant lus disposé à\ .douter de Fexactitude du
livre les reçus du pémtentiure, que lors du règlement
de cliptc annuel, le préfet ne m'a donné crédit que
pour 160 lb,. de thé, livré suivant contrat ; ayant.
objecté à cela et insisté que j'avais livré 204 lbs. de
thé, le préfet -céda (quoiqu'il n eut aucun certificat
dans l livre dtu earlien des provisions, constatant que
cette quanité eût té reçue,) et il dit qu'il supposait
qu'il en devait, tre insi," et encore "Javais beau-
coup de xeine,ù obtenir dc; reçus on forme <le Frank
Snith, pour les articles que je livrais au péniten-
tinire ; le livre le passe restait souvent pendant des
quinze jours entiers au pénitentiaire. et Frank Smith
dlisait souvent a morn messager qu'il n'avait pas e
temps de lui donner des reçus ; tous mes efforts pour
obtenir des reçus réguliers pour les articles, que j'ai,
lirés ont été inutiles, et en général, le livre de5

comptes de provision.rie mérite aucune corifiance."

*Le; prisornnier libéré, Còté, dit :-" Los'prikonniers
pesaient ordidairemert la' vinndè; en présenc'de l'in-
tendant de la cuisine'ou'deison jassistantemais u bout
du compth,.t la chose était laisse'rmre les-rairïs des
prisonniers, car ilsipésairt dordinnire cetarJilëet?;:f
c n ràpportaient: lm quantité 'intendaapour entre
dan lellivre; les--prisonniers rnmarquaienitfa, quntité
leyiaride ur un pilior avecdlu' blancd'iedgrie et

è'est de là qu' l'entrait damns le lire. Dvas~ le- du
reir,pesai souvent la viande. On recevait de
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Apendice même manière le pain du boulanger, n insi que la
.U.Tt.B.B.) mélasse, les patates, le blé-d'inde, ct d'autres articles,"

't plus loin :-" J'étais souvent envoyé pour mcsurer
30 iii3i. les patates débariluées des hanux ou amenées par les

wagons; cttc besognîe m'ltait laissée entièrement
j'avais coutume de prendre moins que la n:esure, des
gens qui livraient les patates, et en échange de ce
bon ol.ice de ma part, ils me donnaient du tabac."

Le témoignage de ce tgémoin est formellement
contre dit par le garlien Watt, qui dlpose'ans:

La viande est invariablenent pesée par M. Frank
Smith ou M. Costen, ou moi-même, excepté deux joitrs
d chaqte mois où je suis de garde ; je n' mais ou
Connaissance qu'un prisonnier ait té employé à peser
la viande, si ce n'est pour la mettre dans la bûtisse.

Le soul témoin nppelé pour la défense, est M.
llorsev, le maître constructur actuel, qui rend le

tmgage suivant:

Edward IIo'rsev,-parM Smith :

T

M. Bickerton dit :-" Un reçu en forme de tous.Ap
les ciTets était donnêé au gnrdien dIu département pour (B,
lequel les divers articles étaient fournis."

Il paraît ainsi qu'une vingtnine de personnes dIon-.
naient des reços pour les cfTets, sans étre contrÔlés
par qui que soit dans leurs opérations ; et que môme
plusieurs de ces personnes étaient incapables de rem-
1plir ces devoir convennblement. On verra plus tard
i qu une grande partie des comptes des artisans étaient
pavés sans la production même des certifîcat de
reçus donnés par les gardiens; niissi Ion eut insistélà
dessus, quelle carrière n'ouvrait-on pas à la fraude par
uue manière aussi vague <le donner .des reçus. C'est
ainsi que plusieurs milliers de louis, des deniers pu-
blics ont été dépensés. Nous trouvons ici une mal
administration scandaleuse.

3. Es LAIsAXT GASPiLLER LEs M.%'riiAUX ET L Es
OUTILS FAUTE DE sOIN.

Les preuves sur lesquelles cette accusation est
fondée, sont comme sut:

M. Coverdale, (interrogatoire éliminaire):
Il y nvait une grande négligence dans le soin et

l'administration des ellfets appoartenant à l'instdtutin
Je suis dans l'habitude de reccuillir les comptes J'étais empy dsIl département de 'ordunuanco

de la pierre des divers ateliers, livrés par les entrc- et du génie ; et dans l'un et lautre, ou avait grand
preneurs. Je le fais depuis un an et demi cleeson soin <e tenir tous les mois un compte exact de tout
a été employé au pénitentiaire comme gardien, après tel qu'outils, bois, cordage, etc ;-mais l'on ne faisait
que j'ai commencé à tenir compte de la pierre." qu'un seul inventaire annuel dans le pélnitentiaireet

Je préparais les comptes de la pierre il en résultait une grande perte. La dépense oca
fournie par les entrepreneurs, avant qu'ils fussent sionnéc pour les outils des tailleurs d pierïe était
fing3és par le commis ; je prenais des comptes des immense. J'ai vu la meilleure qualité de bois, gisan
divers gardiens : j'examinais les mesurages avant de let 6pars dans ln cour, et se detériorant faute <e soin
livrer les comptes détaillés dans les ateliers." Les prisonniers qui avaient besoin d'une îlanchwe

J'étais présent au procès de Conlan contre le allait la clercher dans la pile qu'ils renversac¶it, et
préfet ; j'ai entendu la chiirge donnée par le juge au qIu'ils laissaient dans cet état."
jury ; je pense que le juge a déclaré que le préfet
avait fait son deli , laissant cette cette ahlàir'e entreri M. Utting, (interrogatoire prliminaire) - se
en cotur, et que le jury se trouvait dans I*aternat.ive faisait un grand gaspillage (le bois ; les prisonniers
ou de ne pas croire un homme respectable d'une part, chosissient dans la pile Selon qu'ils avaiente
OU quatre ou cinq citoyens respectablles, le l*autre, les charrettes, n ssant, qu'ilsnient esin,
le verdict tut rendu coiitr le penitentiire. Je crois de bon boi. Il se perduit beaucoup d'outils, tels quene rappaller avoir entendu <lire au jugce quelque chose i baerl de f'er, verloppes et autres outils ls
comme ceci, que si le préfut avait lieu le soupçonner étaient vols et vendus aux voituriers pour du tabac."
de la friaude, il avait cu parlitement r:aison de s'op-
poser au paiement de la réclamation de Conlan. . Une Par M. Sminh
partie de la pierre fiurnic par Conlan avait été ad.
ditionnée, au lieu d'être multipliée, ce qui est dû I nurait économie our le pénitentiaire

de q uns dles gardiens ; Conlan au-
rait certes essuyé une perte par cette addition, au nommant un gardien des provisions, ce serait le mo
lieu de la multiplication. et je pense qu'on ellet il a yen déonomiser le fourra es provisionsde toues

chioses • ai vu -commettreb,perdu quelque chose ; dans quelques cas, ce même
mode de calcule aurait été son avantge beaucoup de dégats et de gaspillages en ce qu oc e rne l I s a v u l e s v oi t u r e s r oul e r s u r aean tr eg e

Par les commissaires

Gleeson était celui les gardiens qui était chargé
de p)ercevoir les comptes dans les divers ateliers,
et de me les remettre, comme le fait actuelle-
ment William Smith ; cela avait lieu avant les
derniers dix-huit mois, pendant lesquels les com •tes
m'étaient remis. Gleeson continua à recueillir les
comptes et à mre les remettre jusqu'à son départ du
pénitentiaire. Les divers gardiens avaient l'habitude
de donner, par mon ordre, les détails à Gleeson, et il
me les transmettait. William Smith suit'aujourd'hui
le même système. Je''obligeais pas Glecson à me
donner son propre compte en détail,' attendu que j'a-
vais confiance en lui. Il n'y avait personne pour sur-
veiller les comptcs des gardiens qui recevaient le bois
et la pierre: j'ai été dans l'habitude' .n 'éneril de
surveiller les opératicis des gardiens, mais je ne
pouvais toujours le faire carjavais d'autres devois àr
renplir."

le détruire; chaqiue fois que j'ai étéý témoindec ela",
j'i ordonné aux prisonniers d'enlever e&bois decons-
truction épars étendue dans la cour pendant unßo
espace de temps, et j'ai ordonné de les' fiire enlevëer
il y a un ordre qui me défenîd de me mêler de'c dé..
partement; mais je Pai toujours fait, lorsqueai
le bois étendu et épars dans la cour. Le règlemnt-
dit que c'est moi qui suis chargé de veiller ace 'que
tout soit tenu propremeniet dans un état coivenäbleë
dans, la cour. Aucun officier n'était pécialement.
'charg de veiller àla conservation d '"bois ' chaqe
prisonnier choisissait parmi l ile, t,épillaiinile
bois. Je n'ai aucune idée de la quantitédemie s
quiont eté ainsi détruits; je ne puis' dire si yen
avait vingt ou ccnt-il y n avaitt un randnoråe
Il se perdait continuellement une grandtífet
d'outils dans le 'pénitèniie j'ignore ce' quili dEf
naienL4

L'ex-gardien Glceson (irterrogatotre limm r.
On avait três 'peu'soôin 'des s ou de s mÈiaféWiax;
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Auipendice ,n n'en tenait aucun compte ou état ; les gardiens ene
p reliait soin ou non, suivant leur inclination ; je n'ai
-jamutis ou connaissance qu'on ait questionné un gar-

3 dien à cet égard, les outils étaient souvent perdus ou
olés. Les prisonniers étaient souvent punis pour

vol. Ils perdaient aussi souvent leurs liabillemens."

L'ex-gardien M'Garvey, (interrogatoire prélinai-
re) :-" Il se commettait constamment bLa ucoup de
vols dans la prison. Les outils disparaissaient sou-
ven t.

L'es-gardien Fitzgerald. (interrogra toi re pr'liniinai-
r'e):- Je pense quit v a beaucoup de gaspillage
dans l'étaelisemnt 'n ce qui conerne les outils et
les matériaux. On prvnait très peu de soin des pro-
visions."

Le gardien WiNon. interrogataire pré1n naimr)
On prenldi pou de soin rs p<rovisions et des até-
uux dans l'tlissemt se .perd beaucoup d'us!-

tensiles et d outils."

Il a disparu un grand nombre 'outils dans la
Cour; C'est ce que ïaîi entendu dire aux gardiens

o....r,, m .nt%., i. Ion',î,Ich'Inifh'OI<

l'établissement, peut être deux jours dans la sem]ai- Appendie
rie.

Le gardicn Richardson dit:--" Je prends tout le 0o
soim possde des matériaux confiés à mes soins; il
doit y avoir du gaspillage, vu l'espèce de gens qu'on
~empîe ; les outils sont brisés et manquent quelque
fois ;. je renferme à la clef tous les outils, et les distri-
bue i mesure lu .on en a besom; je crois que les pri-
sonmiers brisent quelque fIis leurs outils volontaire-

'Pour réfuter cette accusation, le préfet a interrogé
iun nombre de gardiens pour prouver qu'il n'y avait
pas cn de gaspillag dans leurs ateliers. Par exem-
ple, le(lren ilooper dit :-" Il n'y a pas éte gas-
pillé d outils ou <le matériaux dns mon ateher depuis
ilion eun t rée a mi 'n tia ira. L'on achetait jamais
plus d'articles qu'il n'était nécsaire.

Le gard:e K-rmrston lit aussi :-" Je n'ai jamais
e1 1 ls d'outils qu'il n'en fiailit pour mes gens, et l'on
a t)tujoutirs pric' soin de ne pas gaspiller les outils ou
les matériaux."

M1. Iforsey. Willian Smith, Manuel, Little, Gibson
Ballentine, Grass, M'Malhon et Matthews, prouvent
la même chose et presque dans les mêmes termes.

gar'diens ce rejeter le blâme sur les prisonnier.s. M. Un second mon de défense, c'est qu'il est bien
char'dson 'a dit qu'il avait perdu des outils le vrai que les outils des charpentiers et des tailleurs le

charpentier. Les gardiens surveillent avec soin les pierre ont été très mal soignés et administrés ; mais
ouitils et les imatèriu: placéssous leur garde, autant (que cela est dû a ce que les outils le ces premiers
que j'ai eu occasion d'en juger." étaient mal aflilés par l'x-gardien M'Carthy, et que

ces derniers étaient (oles lun les gardiens de
L gardien Koarn, (inter'rogatoir'e préliminaire):- l'atelier des charpentiers. Sur ce premier point, le

LC(ner gapéiare )ç 1~tiWiif
Je pense qu'il y a eu ni graind gaspiluge en fait tmugre n lugardien Miuel servira à faire voir la

du 'til '', pire, bois de construction, et a s -. a'ou de h défense. Il dit ; l'on achetait pas plus
tóriautx. Ily a bealucoup de négligence à cet égranl, d *Outils qu'il n'on, ralliait pourme gens: il y avait

surtout depuis le départ dc M. Coverdale. Ce deruier aucoul de gaspillage lorsqucon fosit affiler les ou-
veillait avec soiri à ce que tout fut cnvenabileent tils dans l'atelier du iorgeron. Alcs outils sont ceux

rangé Ct lis à sa place ; il faisait de son mieuxpour d le pierre. MCCarthy etait alors gardice
de l latelier'ons

tout maintenir dans un bon état." d c il r Il était inutile de parler à
M'Cartîhyv, sney t et laissait îfii'e les prison-
niers comme ils le voulaient. S'il y a eu du gaspil-

Par M. Smith:lage, cela est dû à la négligenc de dM'Carthy. Les

u iller les outils, mais itrs, gardiens et moi ious nous sommes souvent
tc Je n ai pas vug e les outils, mns -i en jîuerellês avec MI'Carthv nu sujet de sa négligence,

tendu tdes puintes gù les outils, étientrs e t nous l'avons souvent menacé de le rapp'orter au
détruits. .' ai vu abattre la charpente d'une glaciereg réfiet ; mais ltt celaétait inutile. Je me suis sou-
qu'on venait d'éiger, et qui était pas encor'e tout-'- vent laint .Carchitecte ; et M. Cover
fuit achevée ; j'om ai vu briser le bois de nu mnièrie a 'se plaignait ussi souvent de M e.CartCy*'
ne pouvoîir servir par li su te. Elle fut abattue par
<les prisgniers, qi n'ot pu le fi re sans la briser Quant au préfet il importe fort peu comment ce
Sest moi qui était chargé de surveilci' les prisonniers aspillage a été commis: l'accusation porutait que le
employés à cet ouvrage. Je ne puis dire que les aspillg a existé, et que l'on n'a fait aucune crilui-officiers néghgent de prendre soin dos matériaux sition cet éard ;et si le . PICD iti . 4e le ,garêtien' 'Cirtlv était
conlis sous leur gaurde. Je n étais pas dans I hiabi- 'aussi ineapable de renplir sa charge, pourquoi l'a-
tude de su'veller tous les mouvemens (le N. Cover- t-on mn enu dans cet emploi pendant quinze ans ?
dale dans l'exercice de sa charge, mais je l'ai souvent I a pu, pendant quinze ans, laisser gaspiller les ef-
vu a louve : je vois M. llorscy danus la cour de la fets appar'ten:t à 'Institunion. comment se fait-il
même maière; je crois que M. Goverdale avait au- IL e la chose ne SOit jamais parvenue aux oreillesdutait de son des mat er nx que M. ot ; il se peut pr'f't avant ce um'? et quat au vo des cetprhe-i'sali ce. týqai uvFdsoutils,ý e
qu il y ait eu gaspillage d'outils et de matériaux len- allégué ne repose que surn le témoignage des prison-
dant le séjour de M Coverdale, pendant son séjour nier's eux mnêies, et n'ofTre après tout, que matière à
au pénitenumre. soupcori. Le gardi'en en question a aussi été emplo-

vé nombres d'ainnéds dans la prison, et a joui, pendant
Le gardien Phiîrd dit :-' J'm ci .un deux tout c terfp d'un caractère irrprochable. Les

T (nlax de plomi entre mes mauis la Crs : trúansactions quel'on porte maintenant à sa charge
plomb était placé ilais le magnsin, dont lii poi'te n'est ci nt une périod dle deux ou trois ans au

a *s fermee; il est possibfe que des persones s mOins. Comment se fait-il qu'elles ne lui aient pas
sto:edt introduites as ltelier, et oi aient coupé des été imputécs avait ce jour nous ne voyons aucunmrçeaux à ,mon ins] ; j'ai (u jusn'à quinze hommes motit de rien insiniutr contre l'iuitégritô du ardien de
travadihmt ;sous mi dans l'atelier: les prisonniers ne 'atelier des charpentiers.
coupent le plomb qu'avec, ma permission et en ma
présence ;ileñasouvnéteulevèenimon Pbsene;j'a Il suffit d v sooir, qu'on ne tient état des outils ou
souernt Até absent deO latelier depuis Inn entée au des inteiiauxdans aucun des nteliers,-q n'écr-
pénitentiaire, et employé d ans d'autres parties de ce aucun contrôle sur la dépense e ces ariclc-

37
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Ppendice que les prisonniers obtiennent des outils lorsqu'ils eni vailler dans les ateliers pour les personnes liées à l'é- pond e
i.emandent, et prennent les ilnatória ux dont ils ont 1 tablissement, excepté dans cles circonstances spéecia-
besoin,--pour sc convaincre en cil'et qu'un grand les ; et lorsque des ouvrages hors de laligne ordinairc
gaspil a eu lieu. Seront ofTerts au préfet ; le préfet, Nant d'accepter,

Sera tenu de lconsulter le président, ou deux des ins-
Ndus sommes cotincus qu'il y a eu une né li- pecteurs.
nce honteuse -à cet égard, et qu'il cri est résulte de

grandes pertes. " Qu'un ccrmtnirn nombre dlo prisonniers qui sera
Nous avons pris la peine d'extraire (les rapports ixé ci-après, sera etnployé à travailler à lentreprise,

hebdomdnires donnés 'ar l'atelier des frgerons, un 1I après le piln suivi a Auburn, pour l'établissement
état des prix qu'ont coûtés les 4'utils des tailleurs de id une manufitture de pgnes
pierre et des carriers depuis l'ouverture dc Fi'institu-
tion; on y trouve le résultat suivant,:- décembre 1836.

Etalt indiquant le coût annuel des nouveaux outils " Que c'est l'opinion des inspecteurs que la résolu-
donnés aux tailleurs (le pierre et qui ont été 'aits1, tion du r courant. relative à la vente et à la fabrique
dans le pénitentiairo, et le coût pour les atilir ;'d'artieles au punitenrtiaIire, ne s'étend pas aux oliciers
murne tat relatif aux outils des carrners et personnes imticldatement lies à l'établissement.

urra.s n.s -rA'I vme lîrîî.s CA* 11 jan.vier 1837.
14: Irl n.n T r

" ct e bureau o'd>nne qu'à l'avenir qu'il n f sera fi t
~aucun ouvr.ai e au pnitientiiaire polir le pret u ls

1 c S:s 1 0u t 1i 51 t a s I i 7 259 1t c . IN 5:; a t i nspectctrs, soit en gros ou cri détail, sans aucun
1$:1 5 a 1; 1. a 4 5 79 î:t7 is f; .111 - texte q ue rusot.
23 1 e e 11 2 7; i 1; 10 4 51 ) 1 8

i.1 5i * ni N t7 ' 001 5 ; 2 74 i '50 1 7- l
04n Gi e Ii: )iii 10i 000 e e7s 1G a c.1 4 i'1 mIL 1837,

8 19 9 7 1-, i 3 4'C2-1 .1 :13 t: i 4: 1 1) C-
184.1 33 19 1 .'1:7 1 4 '39 t: 71 3 s fil -2 -,0
1845 395 1i 1 : i n i. ii 1 300 cc 5 a 15 ta " Rôlativ'emecnt à l'ordre du 11 janvier dernier, au

-14 ; 31 i I 51 G r 111 5 8Sujet des OUVrageYs rtits pour les ollicers et autres, le
-I bu73 4 ra ordolne d'et étendre les dispositions, et qu'à

S 14ý4i 4 7-9 -0 79i l73 .10 i 6Ir:I 13 : I 7. l 'eIir aucun ouvra o ne soit flit pour aucun olicier
~ ou individu lié àd ftlIisseent."

Cet ('tat n'a pas besoin (le comnentaire. La somn-
me de £877 12s. l0d. dépensée datis la seule an1 octobre 1846,
1847, dîit suflire pour dissiper tout doute quant à
l'administration coupabI'le de ce département. " .. .r . , i.

Vu qu'i t st ise egene irregulairies (lnns
Létat suivnnt de la densencourue polur les le pétitentiairc provincial,en permîett:ant mi odicrs

chiarrettes ut les brouettes pendant la mnòme péri ode d. l'institutin dcI'aceter ls nrtiles faibriqus par les
est aussi extraordinaire :-prston mers et les mat criaux et pro'sons obt.ns pou.

Tuisage dce l'étlissemet.:ux lrix d'éva!luation qu'ils
~ se font les uns les autres, le bureau des inspectetirs

ordonneet prescrit qu'à J'avenir nucuin gutvr-ah e 
T orA lquelque c (c que ce soit,'t ne sera lait directement

char're. ete lu ou indirectement pour aucun ificici de l'institution :
.- J .... .- ... et que ls ont ériaux, provisions ou autres eflts a:ppar-

3. e i :c is i tenant au pénitentiaire ne seront vendus à aucun of-4 :9 i tficier, xcetîtt par encan ipublic, qui aura lieu au:.
is4i 9 t 4 :c 1 temps et hiux iditques par' les inspccte'urs su r un rap-

-l 1I 7 o 1Ji il î93 7 il ii G 5 port du prrfet, spécidiant le montant des eflTts à ven-1 4I 7 1.1 141 ; Siî t -2 cil 9 1.î 1 c-1 'Ie is
1 s.-: S -u r 1 ci t 9 1) 5 17 9 Ss inspec11t irs t'rdonnent aissi, qu'à l'avenii
1.i 9 ; e~ ta I c l20 t : 3>j 4 I. I on devra veiller str'ictcment L'exeutton d(e l'ordre

45 tar 17 244 '1. it 4 9 énéral No. 2 de la part (les gardiens (les portes, et
1 ; t 11 1 Il ut 217 7 7 3-13 ta 7 i '' soit admis auîcucn nrticle par les portes sans:17 97 -1 9 11a 1c fi 19 î 13- 1 :1 :1: 12 qui s-il ncért "f-(t e r

- - j- - n ordre par ert du préfet t: d r, qui era
r c; il 1C 9, 592l ( 3i cS 7 Il 2a9;t S laiss (ntre les mains du gardiens de la pi' te, et par lui

remis tous les jours au bureau pour v étre conservù."
4. Ex r:ra'x-Nr AL'x orrterîns m:29 décembre 

REE DE FINIx:R nUX-' :Muus. sles PRtix ns ARLT.-ý
cheFs F1AITs1 POUR L.ES n)lTs OrF.LIfIERIS lArLt A

v EA 'us tuas rts ' il est soumis au bureau une pétition les gaîrdes et
[ardiens demandant la permission de faire faire et

La qtestion de savoir si l'on devait permettre aux r t'épar'er par les prisonniers les articles dont ils peuvent
officiers de f.ire trevailler pour eux dans le péniten. Iavoir besoin L bureau prerant en con<idtération.
tiaire, a été sounise au bureau des inspecteurs A 'les allégués de la dite Iétition, ordonne qu'il soit per-
diverses époques. [,cs ordres suivans à ce sujet ont mis (le faire faire <les ouvrages pour toute peýrsonne

été donnés (le temps à autre liée à l'établissement, pourvu que les r'ticles flits ou
réparés soient soiumis à l'examen du préfet. afin de

Extraits des minutes du bureau des inspecteurs du constater que l'item porté est correct ; et qu'aucun
péniitentiare provincial. tel nrt;flI lie puisse sortir (lu pénitentiaire saris une

passe obtenue au bureau."
5 décembre 183.1)

Il ne sera permis dle détailler les articles fabri- Extraits fidèles.
qués au pénitentiaire, ni dans l'enceinte de la prison
il à Kingston ; et il ne sera permis non plus faire tra- (Signé,) " F. ICKERTON, CleeY
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A enlice Les ordres ci-dessus nous ont été communiqués
tl.U.iflm.) par le clerc. comme étant les seuls règlemens qui

.-- ^-,aient été adoptés par les inspecteurs au sujet des
30 mai ouvrages fiaits dans la prison pour les officiers ; et il

ipport par les règlemen s que tous les ouvrages fiits
et exécutés entre le 12 mai 1837, et le 29 décembre
1816, l'ont été en opposition formelle aux instructions
des inspecteurs.

abonder en carrikres de la meilleure pierre à chaux, que Ap ndice
l'on trouvera sans doute profitable d'ouvrir, aussitôt que (BfB.B.B.B.)
les prisonniers seront condamnés et envoyés au p - -
tentiaire. Peut-tre sera-t-il prudent de louer une 30 mal.
partie du lot sur la profondeur, aussitôt qu'on aura
organisé nu pénitentiaire un système de discipline
convenable pour l'étmblissement ; mais il n'est cer-
tainement pas dlésiralile qu'aucune partie cn soit
vendue a v:x t qu'on ni ph.inment conistaté et conu

Nous trouvons qu'il a été fait une quantité l'ouvra nture et ta valeur du ces carrières.
es (n détail pour lès olliciers. aussi bict lorsque la

iose était déflenluo que dors(iu'elle a été pierimise Nous trouvcîîs que ne terrain précieux a été en
par les inspecteurs ; et que les olliciers fixaient eux- grande partie ilprbdluimt:f pendant près de seize ans.
îiiimes le prix des articles. Et il est prouvé, nonob. il est vrai qu'ou en a tir é uno quantité de pierre et
stant le réglenint adopte par le ci-devant luirau il, Utn peu de bois de chaufflge et pour servir aux échai-

esontuu usi seuloremiet après sa nomito lhadîges; mais an somme, on en a tiré un parti, tout.à-
qu 1 en encore à fixr minsi les prix -1 a it aiimurne, vu la grande valeur de la propriété.

préfet n'a.I pas món saüde thiire voir quM :tît
exerc la entrle iu ect é.urd qu'il était tai t exerî Nous sommes d'opinion, néanmoins, que le préfetcir, d'après le nu .'eu reglerent. devait ra turellement laisser les inspecteurs agir n

cette matiè'C ; et q uoi qu'on eût put Suiggérer plusieurs
Nq royon qu II pré t. t est trè blanlbe à àet pla ns pour utiliser avec pr ofit le terrain inculte et va-

. lrd ; on n' snurait im uiagin un sysi ne sisceptible catit, tif:nmoins ces plans n'étant que des essais, au-
d'entraîner plus d'abuet in minute du bureau. du 10 raient pi produire des résultats peu satisfaisans.

':tobre ~I , fait voir coinhien il a été pernicieux Nous acquittons an conséquence le préfet de tout
dans la pIr:atqcique. Il est vident qun s'entendévinet en- blâme sur ce clapi tre.
sinli eux ou plusieursî'i officiers pouvaient commut-
tic l1. fraudes considérables au détriment de insti- G. EN ac ri iTA NT r, curn PAR VENTE r riv . Au LIeCrtutn. ui LAcirEnr 'Ain cornA·r.

Nous pensns que l'usage <le faire travailler dans le l P l v o las stivzite
p hniit i:ire pur ?e particuliers, est contraiar< au .t té î:yýs pou lu hur

but d'une s'mbluble institution, et tend d'une maniè<renu
rav< à tntraver 1, ibcp..[P., , niais errettre dir

faire ces ouvrages pour les otieiers de la prison e't lur 30 ptenmbre, 1S35, ........ .£40 5 3
laisser enx-uris fuser le prix de ces articl"s e'estj 830. ........ 4 11
ce qui est parfaiteicnt injustifiable. 91837....9.....9 4 6

r;.EN AN r 14 LOT nu r Lri:r m i o.As eN
ÉTAr i 'nonuerr m:'ir Dulis Lr. c rsc reT.

La nature et la v(lur de ce lût Sur lequel le pé'ni-
tentiaire est bâti. sont tré blIen déeritesl dlns le rap
port des nmmissaires n1 g'overnement, du 23 io-
vembre 1833. Il Y est dit

Après avir exnin.avue beaucoup de soin tous1
les terrains de la ville de KCingSton et des environs,
on a constaté qu'on ne pouvait trouver aucunc situa.
tion reunissant à la fois les avantages d'une salubrité
parfaite, d'un accès facile au lac, et de carrières
abondantes de brles nierrcs à chaux, plus prs de la
ville que le lot No. 21", dans la première conessioi
du townslip de Kingston, à environ un riille à
l'ouest de la viile. El conséquence, la moitié iuest
de ce lot appartenant aux hí:critiers de feu Philip
Pember, et <lui contient environ cent acres de terre, à
partir de Hatter Bay, sur le lac Ontario, jusqu'à la
profondeur de la première concession, a été achetée
pour la somme le £1000. Uespace compris entre
le lac et le chemin du roi est d'environ; quinze ncres,
dont huit ou neuf seront renfermés par les murailles
du pénitentinire, et l'on trouve à l'ouest un bel havre
où les vaisseaux peuvent jeter l'ancre à quelques pieds
de la rive. Rien ne peut surpasser la beauté et les
avantages de ce site sur lequel on trouve une carrière
de la meilleur pieTre à chaux qui·sufrra amplement
pour la construction dos édifices et des murailles de
l'établissement projeté, 20 ou 25 acres du front de ce
lot faurniiront probablement tout l'espace nécessaire
pour les édifices liésâ l'établissement ; et la législature
pourrait, si elle leàjuge , propos, faire vendre le reste
Les comnissaires sont néanmoins dopiniofi que le
terrain vaut pleinement le prix d'achat, et devrait être
conservé pour l'utilité publique, attendu qu'il raraît

'c
1~

'c
1~~

'i s:3t~,
I t:in,
]t~40,

184'>
I$'13,

1815,
1 ~*1('~,
1817,

. 241 18 s

. 241 14 2

. 101 12 11

. 176 12 5
! 24310 O0

- 338 14 5
. 284, 9 10
. '27 15 2
. 520 5 5
. 458 17 1l

£335G 5 7

Sur cette somme, £2874 1is. Gd. ont été payés à un
seul individu, M. Villiam Ford, jeune.

Il paraît que toutes ces grandes transactions ont été
conclues par arrnigernnt privé, tandis que d'autres.
articles, pour un moindre montant, ont été fournis par
contI'at. Tout an admettant la haute respectabilité
de la mauiso)n de laquselle on a fait de si grands achats,
nous pensons qu'il aurait été bcaucoup plus satisfai-
sant le demnder des commissions pour la fourniture
<le ces articles, et que l'on aurait par là, en toute pro-
babilité, effectué une grande économie.

7. EN D1VIGURENT r 'E GR iANDE QU'ANTIT DE PiERRE
qIjU AVAIr å'rLe r'RPAnés A GRAa') FRAiS.

La preuve sur ce point est comme suit

Lex-gm'dien Gleeson (initerrog ntoime prélimi-
naire) :-" Il y a eu une transactioti par laquelle le
pénitentiaire a perdu plusieurs centaines de louis.
Durant le cou's de l'hiver 181tG et 7. Irhisicutrà
groupes de maçons avaient été eiployés à tailler de
la pierre fine; chaque groupa rapportait de deux Z

. . .ii
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A4 ppendt'l quatre titille lieds do cet arti:le. Alapproebe élu donnai 'rdre a certains gardiens d'empdoyer crtaine Appenlice
S0I prinqtemps, cette pierre uiHée 11 pri', déligurée et ierre le tille à dé euvrages moins phs; je dmnai (I3111)

-ùmlyée à dues mvrwtps lruts, Il un est ré&uhé, cette odre aux garud is Little et m r t liews; c'est Gl e-
qu'l y a eu duh!e dpese pmour Id;iic' ; le travail de sot qui m'a ifrmi le prmier qu'on lbisait ainsi .a 30 inai
lîhiver qui avait volé environ un Chelin, 'ut peIdu. pierre travallée ; jli nai Litle et Matiews pour
Je suis bien persuélo qlue rien de smihle ni serait cette conduite ; nais lorsque j'exnminai la qualité de
arrivé du temps de M. Goverdule. Lorsque les la pierre sous le rapport du travail et du poll, je leur

h meiinws voulurent employer ma pierre de cette m- dis alors qu'il pouvait ci prendre en petite quantité,nire, je my opposai, et les metaçai le ne pldindpe leur rcemnant de ne prendre que celle qui n'était
auI prét'et; je mn! plaignlis e'n efTet à M. 1 liorsly, et il plas propre à servir aux meil'urs ouvrages; jai dis
y uit lin. Le prêt'et n'a pas dct ign lcielte trainsac- V mtme temps 'tcens(le lie mntrer cette

tion." nirre vanit de 'en ployer: j'ignore la quantité <le
pierre dle taille qu'on a nusi civertie à des ouvrages

L'ex -gnlieni Fit::geral. (interrgatîire préimi. plus grossiers, il peut y en avoir ou environ 130 pieds,
naire') :-" .Je me ralpplle < l'n a pé1 par une 'e os que Cette pierre avait été préparée en

grande quantité le pierr de tile durant le cours dle grande partie au chandier de Swift; une partie de cette
hlivr, que l'n emplya lY piuntIemps à des ouvrages pierr' était truiiée et brisée au bord, et c'est la raison

plius grssiers, lerdant par là tout l'ouvrage de lhiver." pur< 'laqluelle on h:i enplyée à des ouvrages plus
essiers; cette pierro n'était pas propre à etre on

Le gardien Swult, (initerrogatiîre prélminaire) :- IlaYóc dans un mur comme pierrl fine. Quelques
Il J'étais clhargé dle sriler in groupe de ailleurs de temps après, je u'apierçiis que le gardien Swift né-
pierre duranti iiver 18.l0-'7 ; cet ouvragv valait un tait as en utat d- conire' des tailleurs de pierr,' et
ehelîit par pjied, et ui printemps j':vis j 122 je le go plauer ins unu antre arireir. On a employé

pieds en iian : d'atres galliens ai Iivait uîus i nc 'plusieurs idliers de pieds de pieue de tile à cons-
grande quantit'. Le pri'tîius, d'[piòs his I'rnt- .ruire la miurile ld'éieclos, lus ('ables et méme les

tis de J. HlorlSL'e, les grdinsLintle et Mthlcws lossUs des vîes ; cela a eu lien du temps de IL Co.
dlégrètrent mt grande quutitj de cet i'r'u et venhae ; je conisidère que c'était uit gaspilagede ma
l <l eployirCtt a d.'s our V uplis grossiers, ierdent ermus, et je n aurais pas impl îoy Le tt pierre a de

par lini tui)It 'ouivrag déjàlit. Cet, ouvrage plsgrs. tI Wuvmrges: j e crois pas que le prcfet soit la per-
ier vaut 3d. par p-d.ine róposée a juger de la niaçonnerie, sans cou-sier vat ~3d. ar pied" t 'nlte'r l'arcbitect'.'

"J'ai prparC' <une quabtité de piurre Le mil pen-
amit l'iver I 7 *îl' cris q t a n rn appo1r' p'j r-

toi 1229 Ieds : j'ui lié cé rapp rti aux .''naissair'
suivant que lai uéjà HI : je n'id pas dil'ué dl'uttres
'taits lari mcsutirage, mai:îu j'ai traistit1s ami bura nes

rapports de louvrage jturnale is prisniiers ;je te.
nais un mémoire du mesur'age a pcd curtut, sans
égard à a largeutr le l ii'tr: 'je n'a l pas tenu ui

compute sépartî dI. l r di qlu1tie ini :j'igcnore
combien Il a te taillé de t 'ei'u mîêmtne itt'pierre dans les
tres ciantit rs, ''utc hit pire dle t aile travaillée

dans mon atelitr a té défiguré,' ; j'en in Iuore la cause.
Les t .1-29 pields île pierre' dlnt je parle, oni été défi-
gurîs par les tMmaai'urs sus ls 'rrils de Liile ci

Nltuews. A vant 'Itre ainsi digne, cette pierre
pouvait ètre emiyie eriie fine d'ipr's hIspetioi
de M. I lorsev : jigne si Linie 'iî Mathws mt dé-
figuré la qi'r ui se tr.u'ait dans leurs chantiers:

je ue pis dire si ces chagee'ns oit eu lieu par l'r-
drm de M. l bsey' j'ign<ou si cette pierre a été-eum-

pl''vc ù ionstruire la mitraille dt cI nvalh:inu du
t enips de M. Coverdale. Toute la muraille a été büitice

dle si.'Il temrups.

p l. s ý_ comsors-

Il a aussi appelé d'autrcs témoins.

Le gardîien Kear'ns,--par Mî. Smitfl:

J'ai vu dte la pierre dLstine un certain ouvrage.
temiploy'es a un autre ; (ette pierre avait été préparée

par Ivs triavaileturs sous los ordres (le Swift, et brisée
çia 'cu\ de Littlo et Miailiews ; j.igto'e par lordre
le qui cela a été fait. Je .n suis Ius tailleur de

pierre ; je ne sais its, quand je vois travailer une
pirre, si elle est propre a servir oui noi : je pr'tum.
<ue lrsqîne îlierre est muai taillée et imprpre à

l'usage auquel elle dtait destinée. qu'il %':iut rmîii.eu
ICmployer aiquelqu'autr' ouvrage, on la travaiiant

dei nouiveau.

Par.les co mmssires:

" La pierre dressée par les hommes de Swift était
r'et sur le terîrain pendant deux ou trois mois, avant
di voir été bris'e par ceux dl Little et M1.athews ; je

'ai .iJiîiiîs entendu.dire qu'elle y cuti ct'. laisséc parce
q uele avait été g:î teC, ou qu'elle était imnpropre à
'usaIge pour lequel ele était destinée."

Lar M. tai é l h:..

.La pierre tai!lée par les gens de Swift avait été,
lirpare dans itîver; el;l a été employée à cons,
truire la cheminéc de lale ouest des ateliers; on peut

Ousre le ien.d rs groupes di tra leus cin avoir iîis dans les murs de lédifice, j'ignoreéraient emp1)vé- ' prepar r lairre de taillî ; e n: qu'ell était 'épaissuir de cette pierre je pense <liteal'uun idle: si la 'wrr' on a elt u iisi déigurée, . c'est dans autonne <lite les, gens su'tis les ordres îleuti p:Ir h ''d te de M. IlHisey, ou par le propre Can Liul et Mahlews ont été emîuplivés à retravaillerdes gai iens. eette pierre.'

M. Hr'sey.-interr'g'ir"e préliminaire Le gardien Williamn Smith,-par M. Snîh -

" Dans le cours dé Phiver t940. on a fait de In ," Je tt'ai jamais dèligtr la pierre de taille ni ne
pierre de taille au piiteiaire. dott partie a été dé- l'i un plo'yee à des nvr'ages plus grossiers, que lors.
tigurée dats le jrintîiips d I:87 .ette ipierre cé ýqulc ne pouvait servi', après avoir été endommta-
taille, traval vec soi î, g ét u nverîie en ouvg n manqat :dîrs de pierres brutes ; on s'en
plus grassier; j'ignore la quantité. ute l'on a a ¡ îst serviur la mualle d'enclos.

employe' Le gidien Manul,-par M. Smitli

Pour réfuter cette preuve, le préfet a de nouveau " Jignoire si la pierre de taille a été employée
interrogé M. Horsey, quiu répondu comme suit:-" Je comiiiiie pierre brute du temps de M. H'Iorsey ; j'ai em-

Par M, Smith:--
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Appendice ployai plusieurs milliers de pierre de taille pour In
u ur.)muraille d'enclos ; ju l'ai 'tit par l'ordre de M. Co-

,- verdale ; on construisant les tours, je me suis servi
d'une petite quantité de pierre e taille pour de li
pierre brute ; on avait queluef.is de la difliculté à se
procurar de la pierr'e, et j'avais alors reçu l'ordre de
M. Coverdale de me servir de la pierre cii question.

Le gardien Littler-par M. Smith

On a altéré quelques pierres de taille rie mauvnisc
qualité, et qui n'était pas propre à être employbes dans
un bon édiice ; cette pierre avait été dressée dans
mon îappentis. par de nouveaux venus qui étaienît in.
capables (le la tailler ; il pouvait y ei atvoir cent pieds ;
peut c'tro y Vin avait il des :nutres ateliers, mais je l'i-
cnore ; je n'ai fait retravailler que les 100 pieds de
pierre dont je P'arle, et qui avaien t été taillés par de
mauvais ouvriers ; M. forsey me dit que je pouvais
prendlre cette pierr' attendu iqu'elle n'était pas bonne
à autre chose ; il y avait aussi de la pierre le taille et
quelques pierres pour servir aux corniches de fappen-
tis de Sivift ; toute cette pierre avait été mal travaillée
et c'st pour cela que M. HTorsey me' prescrivit de
de l'employer ; plusieurs navient les bords cassés ; la
pierre dont je me suis ainsi servi n'était pas propre ;i
être employec à d'autres ouvrages ; une partie de la
pierre de taille a été employée à construire le mur
d'enclos, d'après les directions de M. Coverdale ; elle
étaittrop fine pour être employée à d'autres objets ; il
en n été employ environ 150 pieds ; ine partie de la
pierrn préparée dans l'appentis de Svift était d'une
gîunlté très inférieure ; depuis ce temps, Swift n'a pas
surveil<. les tailleurs dc pierre ; depuis que je suis
employé dans la cour, Swift n'a jamais été chargé de
cette besogne, excepté pendant de courts intervalles;
cette pierre de taille aurait été inutile et serait encore
étendue dans la cour à Plheure qu'il est si on ne l'a-
vait employée autrement, car' elle n'était pas propre
a servir comme pierre de taille."

Le gardien Ballentine,-par M. Smith

J'ai chnngé des pierres de tailleen pierres hrute
lorsque la pierre était rare, plutôt que de laisser ar.
rêter l'ouvrage ; fai pris la pierre de taille ; il n'y en
a pas cu beaucoup de pris ainsi, j'ai reçu cet ordre de
M. Coverdale."

t' Près de 100 pieds plus ou moins de pierre de
taille ont été retouchés en 1847, par les travailleurs,
sous mes ordres; partic de cette pierre venait le mon
chantier, et .partie de celui de Manuel ; mais il n'en
est venu aucune du chantier de Swift; ceci nrr·iva leprintemps ; nous n'avions pas de pierre pour:travailler.
et je pris cette' pierre sur ma responsabilité pour em-
pêcher mes gens d'être oisifs; la pierre que j'ai ainsi
prise, était de la pierre le rebut, elle n'aurait pu
servir comme pierre de taille, à moins d'étre dressée
de nouveau, elle avait été travaillée par le "fer si
souvent, que les coins en étaient brisés et remplis de
trous"

Nous pensons que le préfet:n'a pas.du tout amélioré
sa cause par ces témoignages; quant à ce qi; le con-
cerne, il importe fort peu 4ue Ces matériaux aient été
gà-pillés du temps de:M. Coverdale ou delM. -Iorsey.
et nous ne voyons pas comment:cette accusation se
troùv-e affectée. s'oit que la pdrte de tant d&travail
soit due à la mauvaise qualité de i'ouv'rage; soit au
besoin demployer'an article inférieur; soit 1 àlabsenCe
de soins convenables pour l'empêcher d'être détério-
ré; dans tous ces.cas:il est admis qu'il y a:une grande
perte pu- l puic que l'on aurait pu prcyenir avec
un peu d'attentiion et de prévyance.

38

Nous croyons qu'il y a eu à cet garid un gasplinge Appendice
et, une mal admmistrabon scandaleuse .et nous som.:(D.B.D.BB.)
mes convaincus que si le prélft eût exercé utie sur-
v'illance ordinaire. rien de tout cela n'aurait pu êtro 30 mat,
lérobé à sa connnissance.

8. EN sEc ritocunAjr UN GRiANin NoMIii Dif5 voil'U-
its, clihvA UX, ItAiN.s, ETC., ET LEs MAINTR-

NAN'r A c'E.NDs FiUAIS AUX D DUENs D1 PkPNI-
TENTIAIitE, SOUS' nE PRýi'r'X'T' DC CONsr.TLTERI
[.A coNv'-NANcE ET rA F'Ac Li8 DEs INsimc-
' sMATSl'EllES, A EN POUR so.uf S POoPEE
USAGE.ET CELUI, DE SA PAM1LLE.

On a construit un carosse dans lu pénitentiaire. pour
l'usage avoué des inspecteurs, en 2837; on n'a pu
constater exactement combien il avait coûté, mais 'i
1. été évalué dans i'inventaire à £20.

On en a construit un autre en 1843, pour remplacer
ce dernier, lequel a coûté £74 17s. Od.

Ces carosses ont souvent été réparés; et lon a dé-
pense plusieurs centaines de louis pour les harnais,
robes, etc.

Il paraît que le préfet se loua à lui-même un che-
val bai, et une charrette, à raison de 2s. 6d. par jour
qu'il a payés lui-même; il est prouvé néanmoms que
ces transactions étaient autorisées par le bureau des
'nspecteurs. En janvier 1840, (il y avait alors trois
chevaux de travail dans le pénitentiaire,) le préfet
prétend qu'il fit marché avec lui-même pour J'usage
le ce cheval bai, (qui forme plus loin le sujet d'une
nutre accusation) pour i*ire les ouvrages ordinairoe
du péniteitiaire, et que ce cheval fut en iconséqueË-
ce employé à cet ouvrage sans autre dépense que
-elle d'être nourri aux frais du public; il continua à
étre ainsi employé jusqu'au mois de mars 1847, épo-
que où il fut vendu pour le profit du préfet.

En décembre 1842, (il y avait alors le cheval bai
et trois autres chevaux de travail dans l'établisse-
ment), l'on acheta pour £50 une paire de chevaux
bruns de carosse. Le service auxquels ils étaient
destinés, est ainsi expliqué par Thornas Kirkpatrick,
écuyer, alors président du bureau ,des inspecteurg :
' Je crois que M.-Smith m'informa de l'achat des che-
vaux de caresse, après les avoir achetéi d'uneper '
sonné qui résidait près <le Belleville-; je ne me:rap.
pelle pas d'avoir jamais suggéré àM. Smit'h d'acheter
les dits chevaux; ces transidtions né tombaiènt pas
<;ous le domaine des attributions du bureau; le-burcatr
ne fit aucune objection à la construction du carosse."

Et ailleurs:-' L'on pensait, lorsie l'achat des che-
vaux brrns, quel'on ei avait.besoin pouiles affaired
générales de L'institution."

Le major Sadlier, inspecteur, aloi's intcrrog& 'par
M. Smith, déclare:-" Les chevadx bruns ont,-été
aIchetës pendant que j'étais inspecteur ; je crois qe
les chevaux que l'on attélaii èi.devaiit, U' éadross'
étaienti estropiés' lors de'rachat des Ichey'àùt j6ruó
ilWfurent achetés póur fzii-è les tr.ivaux du péniten-
tiie de général,:sur la. redommendation du préfet
qui déclara qùela chose étit àé.cessiàrc pour. .Finti-
tution. J'ai souven vu Mad. Snithlî épouse. du pr,é
fe, se;.promèner'dans le 'ce.osse des' iispect'eurs;i
vu lsausi lav personà un ýinspè eur- 50 pröinel
avec Mad. Smith, urns le carosse du pénitentiaiè
Mad. Sadlier s'est aussi promenée dans ce carosse;
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A ppendice j. crs que les i<specteur.s IC'ont j:mais trlOuv i M. Kirkptick dit :--" Le nonire des ss'oi'blées A ppendire
(.a.. r qu lpétt des che-, dû buronuc! des inspec'turs, durant mn présidence, a (tBB..lt.)<1.B i î'edir que le îw'él't se serVit du en rise c le ele J. Il bOCî

-^- vux, pour l 'usage de sa dluile ; Mfml l. Smithu se li- ut d'environ douze par unuòc: je n'ai jutuais consi- -^~

30 ni sai souvent condîluire en ville, lorsque le c:.ross dlré qu'il y 1et aucune necessit de g une pire 3 m
allait ehîer'eler les inspecteurs, elle n en servlîit de chevaux de caress's pour lusage des inspec-
iég dîeme'nt d.ans d'auîtres oîe'iouslî. ters

Dans le mois de mars . 18-, un de ces chevaux A d Le iajor Sadlier.-par les commissarîcs:-
vendu £3 1 7s.7 d. et un autre aCletê i sa place poi

£W. Ue n ouveau Chleval ressemblàt l'autire, et ils Q. ' Pensez-vous qu'il ût ncessnire de garder u
smit lititanaut i Us deux dans UIl'tblisseîmenît. carosse et ine paire de chevaux pour transporer

il ~ d:ir~'sîa reue, qe plltIn:t eliîe~quatre ou einq inspecteurs au péni tenîtiaire, douze ou
11 parah d'pr-ès la preuve. que plendant (qehi qummnze fis par any d'

temps alres l'achat la p1rem11re lr. d' chevaux,

t'availta ecasionellement à la arri:.re ;us n n l- It "Je crois qu'il aurit été lun (leu dluri d 'obliger ir
m1 pas exactennt latL peirilde, maiis nous po ns~ insperceu r (lui demeurait loin, et n'avait pais d vei-

que eus chevaux out été -î bisi cmplo.yés pendant lun ture, de se puire trmlsîcorte r au p6nitentiaire à ses pro-
annév : mais l'un des cheuan Ltnt devenu hietonx . fras."
ils ne uet pus envoyés à la carrière, et ont toujours
étt' employés depuis (il y a de cela plus de Cing ans) Q. le Conlie3n de ces :nspeteurs emeuraient loin

a nce les carsse des iîspct eus o1 h charirette du p6iiteotiair'u, et n'avaielt pas de voitures ?"

d Iunessage' onuq'n
1  . e a L. Pringle, M. Ickals et Mi. Gry, dd uu-

Le b: ureiîlî s inpeti eur nala danau t uune s r de M , Cartw ighî t; MI. Manhln duc u a dle
d sneItai le ces e aîla, etruîet u dîest cnîsre' n Ni. KirkLatrick; . Yorker' et M. MacFalane, du

it qaue ldàI uîo u ces chevaux ce que Von peut inser ent pou burîueau de M. Coblet t ; je pense qu'il eût mieux valu
lit qutre les membrs du bur: s'enservnt pour seIl(- pas garder un cairsse et une pairî' (le eliev'Iu x pour
rendre aux ssemh les du bure'a au peitentsire. l'usag des inspecteurs ; et je suis tellement convaincu

Il est impossihle di, cstater soille exaete que de cela mpitenant par expéricnce, que si j'eusse fait

l'entretien (le ces clevaux a1 coûté au Pays: nmi no1 flti'lll dle les tirCo vendre. et quC ma motion eût ét

comme on le ver'ra pal' la suite dans uc aut re pceîa. rCetee, aurMs resigema c aIge.
tioe : les frais 'entretion îl 4 chvaux, 10 à icViO et On domne une amitre raison, c'est que le messager

e t e u x le n I 8u ;a x , 1 2 o nt îl v es e t 2 £'aol 0e 1 8. % a v a i t b soi n d u n c lie v al p o u r a ll e r cie v ille : m a is c e tte
t ceux d. î chraux, 1î us e t) a' vanhes î~e 187' ma n'e1st pllas tenable d'aprwès le tmnoinago du

à u e £a. . e a lu'p ' st £ 8 0 p r an îî e p o r la ju i n - l e ss ag e , T hîo mTa s l S n ith , q u i d it :-

qe anlimaLîu Cel k·i £ 80(1 p ar (11 annee pan htp:ne
die ('au,?Il £400 pour. cinq anis. Un qen'chr a1 "des chevaoux brns de carns.se n'ontjmasft
reçu £300 dans la lîmômi' pér'io d e letins, et îouh. 'm eC que btran (le crosse tlt jamais fait
pu lmwsguîe étt dle coWl:' lea rosse aci l Uiî' îe altt'c'îou(îeh t'îî'leCrsetlali''tt

Sbvsgn tile o trez à ela déens:re ds du mossager depuis que le Cheval blrun s'est estropié
c'omm issions eîn vile ajoutez d cla ladn danése îîs l'tile. .J'allis oIrdinairement en ville deux et

ur'e pour un hnie pour prodre soina île 'tle. uqesu t un chevalaurait suffi
En sommnue, no us e irns ne .pas exa'gee en d ishn pqrl iouviairai dlu massaer. Un cheval nit

lie Iles tr:îîs dles ilev':îix et aint enusî' îîlioîl s i 'n, 'uî:g< l JîcîO'î iî:i
le e c 'vaux et. voiurs mMtU pétns pu aller un ville deux, et môme rois ou quatr'e Iois

tiale tanor ls; asecltus de péitn 1000. 1 1par jour. Du p'nitentiaire à la ville, il y a environ
tiaire, di ivenit atvolir olîtU aupys lus d£10010. u il tdm

Il est incontestable qu'une ci'rretteet un seul che D
lou J' D'illurs laliruvcpi'odlt;t parn lo pî'uiet t

val sulhsaient amemelcnlt pou ail'e tiît l'ci rg' D'ileîs at'u
v x té ie n t mup lm e n o q u e d es 1 S 4 0 à i s i , s o n c h e v a l b a i é ta it om .

x ebl e pal' Smnitl comme nessage, et (-tait pour cotte

La prtefntin qui i llait un ca osse ett des c lievauxJ raison nourri aux dopens Iu publi, à toutc' évéic.

pour ranspoi'ter les inspecteurs aux assemblées du) ment donc, pendant trois ans, le messager' n'a pa; eCu
bureau, se réfute d'elc.îmeîm par le petit nombre besoin des chevaux île carosse.

île ces assemblées; la table suîivante scrvira à fiu'e '
voir le noîbre îles assembies du bureau des insp caux L'allégué ue le pfect s'st servi du caresseet (es'
tepîîs qui êeu Vliu deuis que Ad lîison est e'n OPU; cevau'tîx i<lî iîtuîi' poIA' son' pi'op'c ilsageC et

celul de sa f'unille, paraît âtre pleinement prouvé par
r n--usieu rs témoins. Après beaucoup de trgiversa-

ii lns,je cocher, Thomas Smith, a lih même adnis e
At

Javiur.. . I t ~{.. il T. . 1 1 Thomas Smith,-par le préfl:-
Svri'r. ...... .. . . .. I 1 G
nr.s......... .. . 1 2 4 1 . " Je n'ai jamais en connaissance que l'ex-pr fet se

Avr........ .. e :~ fl..2 - I îsoit servi carosse d initentiaire. si ce n'est pour

il.n ......... .. les affaires de l'instituion, exe cpté un dim nrlche pour
Jullet ........ .. 1 I 3 2 3 1 1 1 1 5aîl er à lise. M. Smith alait rarement à l'églis

Soct........ .. I 1 3 2 ' 1 1j'ai conduit Mad. Srnitli on ville dans le carosse du
septembre...... i t3 2 3 i 2 1 ipnitentiaire; mais "avais d'autres ordr'es à iemp'lir.

2imIr....l 21 21 1 2 .. c 1 .. 7
.tobr.......I1 1 . 7 h en même temps. Mnd. Smith a souvent profité de

eme ' 3 .. 3 1 1 3 l'occasion où le carosse allait en ville pour transporter

-8 -2 les inspecteursTotal .... j.. 1- 4 o 3 4

Par les commissaires
Et s'il fallait de nouvelles prouves, les dêclarations

de ,Mssieurs Kirkpatrick et Sadlier les fourniraient "Mad. Smith n'avait pas l'habitude d'aller on vile
abondamment. dans le carosse du pénitentiaire durant l'été do 1847i
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caldipîîco ou les étés prècéudents ;, elle n'y allit Jamais, except
lorsque j'ivais quelqu'alire en ville. Mon nemploi
u'exieait pas le carosse au deux chevaux.

Par M. Siith

'ai conduit adame Sîith dans le carosse en
ville, lorsqtue j'allais clerclicr les inspeCteurs.

Par les commrissare:_

" vez-vous jnmais transporté le pró',ft ou sa fil.
mille dlans aucune autre direction que celle qui conduit
a la vUl ."

Oui; j'ai souvent transporté le préfet et sa fit.
mllielll, dans ds temps ok je î'avait rien - faire pour
l'itstitution ; et je les ni transportés en ville dans l
carosse lorsque les ncvau n'étaient pas emrplovés
nutlrement ; ittendt que la charritte aurait sutli. Je
transportais le préfet et sa finille dans le carosse;
chaque fois qu'ils le désiraient ; et si j'avais quelqu af-
faire à flire on même temps,je la faisais.'

Q. " N'avez-vous pas transporté la fumille du pré.
fct d(lans bien des occasions, et à toute heure du
jour ,

R1. "' Oui."

Il paraît aussi qune le luirtieau t s'est occupé de la
mnnttière dont le carosse et les chevaux étaienît cim-
pl oy 's.

M. ThIomnas Kirkpatrick lit :--" Je pense que les
intspcCtrs ont, blàné le pifélet du s'ùtre servi sans
néeu.ssité du carosse et des chevaux du pénitentiaire;
et si je ne nim trotnîpe pas, il y a ie note à cet eflo
sur les niinutes. Les inspectems ont souvent 1emarii'-
qué que le préfet se servait du caIosse et des chevau.:x
d'une ntiiirc inconvenante, c'st-à-dire, oi les Vin-
ployant dans .des occasions qui n'nvaient aucun rnp-
port aux fires du pénitetiaire. Je ne m:e rappelle
pas la da te de la minute dont'i parlé ; je qpense ue

'est eil 18U1 ou: Is14 ; cette noto était uno ninute
génétrale, mais elle était destinée spécialement à té.
"i.r l'etploi par las oliciers supdrieurs, des Ofliciers
stubalrnes et l'usage du carosse et des chevaux de
l 'éta blissemîent."

Sur ce point, le puréfet a appelé M. Biclerton, qui a
déclaré ne se rappeler d'aucune minute des inspe-
teurs qui lui fit défense de se servir, du carosse et des
chevaux lu péniten tiaire.

M. HFopkirk déclare aussi que, les inspecteurs
a -aeut connaissance que le préfet se servait dlu caros-
se du pénitentiaire, et oc s'y opposaient pas. Ils sa-
vaient parfiditement bien qu'il s'en servait de temps à
autre pour d'autres affhires que colles du public."

D'ilprès toutes'les preuves qui ont eté mise devant
nous, nous sommes d'opinion que la dépense consi-
dérable occasionnée sous ce prétexte, n'est pas justi-
fiable.

.ENt PERMETTANT AUX ENTRFa'UeNEURs DE SE D4-
'PAR'rnR D) LEUJRs coxTrTs, AU f1TRIxMExT DE
1,'INsTITUTION.

Sous ce chef, on allègue quatro transactions dis.
tinctes.

La première à trait à la livraison d'une quantité de
for par Messieurs Watkins et Cie

Ci-suit la preuve à cet égard

James M[Carthty,--nterrogatoire préliminaire du CAppendice
juillet 1848:-- ( . .B.B.B.)

[terro'gé du nouveau le 5 septembre 1848:

" Ayan t ou lectute de son ténoignage du C juillet,
relativemtent àl a Iransactioi pouutr le for livré par
John Watlkins et CiC'., a 1:a page 100, il persiste à
dire qtue sa premio:ière déclaration est correcte ; il reçut
le (etr eti questioti, et e: certifia la quIantité, suivant le
poùds livré ; et M. Muekleston lui dit qu'il avait reçu
le prix en plein dut fer de Sèdo, et la valeur du poids
du fer anigais, bien que ce poids fut plus pesant que le
li' dout oun avait besoin.

Par M. Suitht

J le me rappelle que Watkins et Cie. ont fourni
du fer au péniteltiaire d'un plus gros poids que celui
qui avait été demandé ; .je crois que la qualité de-
iantiée était de 2- x þ je nu me rappelic pas exac-
temlent la qtiualité livrée, iais elle pesait plus. Je
pesai le fer et fit rapport du poids livré quis'accordait
anec l'envoi; je pesai deux morçeaux de chaque
qualité de fer, pour conustater la différeice ; niais M.
lforsey me dit qu'il avait une table qui indiquait la
différence, et je n'allai pas plus loin. Cette transnc-
tien cut lieu en 1847, autant que je puis me rappeler.
Watkins et Cie. ont livré au pénitentiaire du fer dit
Crown Iron ut Bhz7îs Irlon. Je ne me rappelle pas
si 'Watkins et Cie. ont livré ce fer au lieu du fer:n-
glais qui avait été denandé. M. Auckleston, de la
maison de Watkins et Cie:, vint à l'atelier du fôrge-
r'on, et dit que sa maison n'avnit pas de fer an,îglaisie
¾ x ý M. l'Iorsey était avec lui; M Muckleston

dit qu'ill remplacerait le fer anglais de 2. x par du
fer de Suède, et un plus gros volume de for anglai,
et n'exigerait que la valéur du fer de 2.. x ï.. M.
Muckleston ditqu'il ferait une allounnce pour lé poids',
du' fer, à cause de la diférecnce des:poids entr"celui'
demandé 'etlivré; et qu'il ferait payer le fer de Suède
sur le pied du fer anglais ; c'est du fer de Suède qu'dn'
alivré en:effet'àu lieu de fer anglais. M. Muéklestén
me dit ensuite qu'il avait reçu la pleine valeur du fe-
anglais, ýet qu'on n'avait fait aucune déduction àrair
son du poids additionnel du for aglais ou uelques
expression sèmblables; M. .Muck eston' ne nipas

2n mai" Dans une occasion. je fis une réquisition pour
une gratdo quantité de fer anglais de x pouces.
Messieurs Wutkits et Cie. s'étaient obligés de four-
nir cette article au pétiteltiaIre, moyennant un pr'ix
fixe; lorsque le préfet prùsenta a vatkins et Cie.
uit état de la quantité remise, il se trouva qu'ils ne
purent la fournir. M. Muckleston, de ,la maison
Watkist, se transporta au pénitentiaire avec M.
1-'.rsey, pour tme parler à ce sujet ; il me dit que cette
mm:îison n'état pas cit état de fournir lu fer de la qua-
lité demandée, mais qu'elle avait ItI luir anglais d'un
plus gros volime et du l'ur le Sutdle qu'elle fournirait
1i, Mettre pnx, que l'article demandé, c'est-à-dire,
lin elle ne ferait rien payer pour le plus grand poids
les barres 'gses, ou pour la plus grande valeur
tu fer suédois ; M. Hoersey et moi nous consentions a
uet arrangement, et le for lut livré et employé. Quel-
Iques temps après, le préfet me demanda si j'avais on-
tetndu parler île irrangement conclu entre M. lor-
scy et M. MuckLeston ? je lui répondis que oui et lui
expliquai, ce qui s'était passé ; le préfet dit qu'il était
satisit. Quelques temps après, M. Muckleston me
dit auuIl avlit r'eç;u le piemîtent de la pleine valeur du
'ranglais et le prix le la valeur en sus (lu fer suédois,
ntonobsa t 'rrangmuent conclu au contraire.'
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Appendice dit qu'il avait été pavé daprés cet arrngement, x * pouces, le ier de suédo 3 x ,pouce,--mesure

IB. B.B.) mais j'ai compris ttu'on lui avait 'ait trie alloîîance sur exic'to requise. D'apr s le contrat, le prix du fer
-Cle icr dis ses Comptes. M.1uklston L <lit cela inoglais étiit de 1 5s. id. ; le prix du fer cr'own

30 mai. après que l'ordre eût été rempli: j nei ne rppel Uron, de 19s. (id. le prix du fer de Suède, d'a-
pas ex:ctement la date ; je pense que c'était es) 1S4, pr7 s le contrtiat etnit de 21s.; ces trois espèces furentj'ai certifié les comptes du poids du fer reçu, d:ns la portes en plus au prx du fEr anglais. Je pense que
croyance que la déduction serait fai te au bureau :i. m notre maison a perdu £25 par cette transaction.
présumé cela, d'après la conversatioi entre M I LOer-
sey et et suite de ce que le préfet ul'a I Notre mion 1 "'' ud
demandé ensuite siT'vais entendu cette con vcation. pénitenmaisondans nlut uneqantdea7tte fer blanc
Je lie me suits pas ifillormé dlu clerc si M. ALuckleston , dans l'autmcne de I847. Je dernan..
avait étc pave comiiie il Tavait dit; les r du dai t ' juin ou juillet I47, la quntité dont on aurait
clerc n, me regnrdait nas. J 'terrog', si c ii vertu du contrat duralt l'dnée ; M. H orsey
qu'une fraude tvait' commiiise contre linst itution t tb' tdes
il l avait laissée paver sans fi irec de remarques ? le té- 0atn 1<1 ens que i t Construisait aloîrs, je v-eux dire, les

main1;êondqu'l "cnçu qu lepréft e M.Horey nuveux tchrs.Nous fournîmes la quanitité indi.
coi n:ssadi les tits aussi bien que lui ; qu'il 'aveitt que par M. dosey. Je considre que le contrat de

mission de les exposer à itil auitre qu'aut préfet :-et n m eaine usen lut e que
gue M. Muckleston étant le grand ami i dui pré'et, il ce pu était nécessaire 1ou l'usage du pé
n'avait pas cru devoir S'inmmiscer dans cette afhire

n r 'il avait jamais inlorié le pr'éht fv qu'il nl'a- '1intér't payé par la banque d'épargnes de Kings.
itl é fait aucun lllouance dans les pn cen M. de I

poids dlu fer plus ou moins pesant dontil a été question ippartenant à un prisonnier du pénitentiaire ; il l'a
plus liaut ? Le témoin réjoiln que non ; attendu qu'il pris à la demande lu préfet ; cette semme %c monte à
en avait déjà inifoirié le préfet en réponse à ses ques- £41 lt que!gue chose ; il lui Cil paie l'intéi'èt à raison
lions au sujet du marché, avant <lue le fer eût été (de A pOur cent. J'ignore si les comptes du fir anglais

livr."1e plus large, ont' t envoyés lu pénitentiaire cin y
i pnrtant Ie poids brut, ou avec la déduction consentieQ. ' Avez-vous jamais dit au préfeýt que Wtkis entie le témoin et M. Ilorsey.

et Cie., ri'a vaient pas rempli le marché fui t cnr pré-
sence de M. orsey. N

R. '' Non ; parce que je pensais que le préfet le
savait aussi bien que moi.''

Par les conmissaires

" Je ne suis pas sûr, tais je pense que le fer dl
Suède était de la mmnie éjaisseur, mais un peu plus
large que le fer anglais que l'on avait demand à
Watkins et Cie."

Samuel Muckleston,-inter'rogatoire préliminaire:

" Je suis un dles associés de la maison de John
Watkins et Cie., cette maison avait de granîdes alflii-
res avec le pénitentiaire pour flournîitures de fer et de
quincaillerie ; je me rappelle que Painée dernièrc ouI
l'année précédente, on a deîmaudé pour le péniten-1
tiaire une grande quantité de fer anglais de 2¾ x 518!
pouces, à une époqlue ou la compagnie n'avait pas
une quantité suffisaute de cette qualité de fer dans ses
magasins. Pour rencontrer cette demande, elle livra
du f.r anglais plus large et du fer le Suède des di.-i
mens-ons voulues, et n'exigea que le prix du contrat
de 2.¾ x 518 pour le fer anglais. Ayant eu lecture du
téminrnie de 'James M'Carithy à la page 100, depuis
la ligne 31 jusqu'à la ligne 35, où il est dit que j'ai
déclaré que j'avais reçu le prix en entier des articles
substituîés, je déclare que cela est faux. Ce <lui a
manqué de for de 2- x 518 pouces, n'était pas plus dIe
2 tonncaux sur 20."

rar M. Smith

îIla UIMI S ( L. 1 fli~ry que vnitkins et
Cie. avaient reçu le paiement en plein du poids extra
du fer (le Suède, nonobstant l'arrangement conclu au
contraire. Je n'ai jîmais dit à M'Cartlhy qu'on m'a-
vit pîayé le poids enîtier du for livré par' moi en 1,847,
sans déduction ; je ne me ra ppele pas avoir eu aucune
conversation avec M'Carthy å ce sujet, quoique je lui
nie souvent parlé au pénitentiaire par atihire ; si
M'Carthy a prêté serment devant les commissaires,
je n'oserais dire qu'il a juré faiux, mais il peut s'être
trompé; il y a si longtemps de cela, et nous avons eu
tant de conversations ensemble, qu'il est difficile de
rien dire de précis à cet égard.

" Je crois avoir eu quelques conversntions avec
M'Carthy depuis qu'il a laissé le pénitentiaire ; il
était venu au magasin par afTaire ; il me dit qu'il avait
quelque idée d'aller à Nexv-York pour voir son frère,
et se débarrasser des commissaires; ja pense qu'il m'a
dit qu'il ne connaissait rien au préjudice du préfet ou
quelques chose.de semblable ; je ne me rippelle pas
exactement ses paroles."

Edward Horsey, (interrogatoire préliminaire)

Je me rappelle avoir donné plusieurs grandes com-
mandes à la maison de John Watkins et Cie. pour du
fer anglais, et qu'elle n'a pu fournir de la largeur re.
quise, mais elle a fourni a la place du fer de Suède,
du fer l/uk's iron de la grandeur voulue, et du. fer
anglais d'ur poids plus considérable ; nous sommes
convenus Crn même temps ,qu'elle ne recevrait tujîe le

Appendice

(B.B.8a4

" La Coripagnie <le Watkins dont je suis associé, prx que la menue quant tieac for angiais cea
a fourni du fo' au pénitentiaire en 1847; et a toujours largeur requise aurait rapporté.
livré la qualité de fer requise pour l'institution, excepté
dans une occasion. Dans cette occasion, on a fourni Par M. Smith
du fer plus large (lue celui qui était demandé; cela a
été fa it du consentement de M. Horsey. Au "Je me rappelle avoir dressé des requisitionsl'nnnée
meilleur de ma connaissance, cinq ou six quintaux flu- dernière pour les constructions ; Watkins, le marchand
rent déduits à cause du poids du fer livré. La coin- de fer, à Kingston, était tenu Ie fournir ces articles,
pagniclivra un peu le for de suède etde fercrwniro, à et ils étaient généralement fournis d'après les requisi
la place du fer anglais demandé, mais le prix était le tions ; une partie du fer livré était de plus grandes
même que pour le f'r anglais. Il a été ainsi fourni d'mensions que celles requises; j'aiis prescrit a'
environ 2 tonineaux de fer de Suède, et environ 5 ton- M·Carthy, girdien de la forge, de peser le fer con-
neaux de l'autre fer. Le fer dit crow'n iron avait bli formément à la réquisition
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A rpcndice l'ordrerequérait, mais que M. Muckleston, de la mai- server qu'il ne pourrait faire de éouvartures pour des
son Walckins et cie. était convenu de donner le sur- maisons avant quelqucs mois, et le préfet dit qu'il sa-
plus de poids à l'institution, parccqu'iil n'avait pas as-j vtit cela, mais que la tôle devait être conservée pour'ai iti.sez dc fer de la qualité requise ; c'était du for anglais cet objet. Le témoin ne put obtenir sur son marché
qui avait été ordonné ; C'est du for de Bank's qui fut qu'environ cent feuilles de tuyau, mnais pas d'avan-
livré pour compléter la quantité requise ; mais le té-' tige ; il considérait que c'était une conduite déshono-
moin croit qu'on a exigé le prix du for anglais. Le rante d. la part du préfet ; le prófot n'a jaiais ni»
témoin considère que l'institution a gagné £20 ou lqu'il et rompu son marché. T Le prix
£30 par cette transaction. du fer s'était élevé très rapidement à l'époque du

contrat ; la feuille du tuyau valait is., peu de temps
Nous sommes d'avis qu'il est clairement prouvé après que le marché eût été fait.

par le témoignage de M'Carthy, et admis par les L'ensemble des témoignages confirme la déclara-
antres t('moims, que la maison Wallins et cie., ne tion de M. Quinn.
pouvant fournir du fer d'une certaine espèce spécifièc
dans son contrat avec le pénitentiaire, fit un ariang - Le préfet dit pour sa défense qu'il s'est airssé à
mint avec le préfet. pour fournir à sa place du fer Walkins et ci. qui avaient le contrat dlu fer pour fouir
d'une plus grande dimension, à la condition de n'étre nir la tôle pour remplir l'ordre de Quinn, mais qu'ils
payà que Pour le poids auquel serait monté un égal efusèrent de le fournir sous le prétexte que leur con-
nombre de barres de fer de la dimension mentionnce trat ne les obligeait à fournir que lès articles " néces-
dans le contrat. Le témoignage de M'Carthy prouve isaires pour lusage du pnnitentiaire, " et ne les obli-
directement que le poids constaté par son certificautgenit pas à fournir des matériaux pour l'exécution
inscrit sur les comptes suivant lcsquels Wa lkins et d'onvrages commandés au pénitentiaire par des tiers.
cie. ont été payés, était le poids réellement fourni, Il paraît par les témoignages que le préfet donna son
sans aucune déduction. Et nous pouvons dire, d'a- assentiment à cette interprétation du contrat de MM.
près l'examen que nous avons fait personnellement Walkins et cie., et refusa de.remplir l'ordre le Quinn.
des comptes mentionnés a lors dans la preuve (juillet
it S'7) qu'ils sont tons régulièrement certifiê. par Nous trouvons que Walkins et cie., aux termes de
M.cartly, sans contenir aucune remarque qui puisse leur contrat étaient tenus de " fournir et livrer au dit
lizro smipçonner qu'il ait. été l'it une déduction p pénitentiaire, telles quantités des articles ci-après
(et excès de poids. Le seul témoigage qi Contre- mentionnés qui serontsspécifiés dans tout ordre ou
î;e cet esemble de faits, est la déclaratin de M. ordres de la dite partie en second lieu." Nous som-

Muckeson,- que, I au meilleur de sa connaissance, mes d'avis que ces termes couvraient la transaction
il fut flait une déduction de 5 ou , quintaux à raison faite avec Quinn ; et jusque là la pratique était de
(le ce qu'il avait été fourni du fer dc plus graîinde di- rcmplir ces ordres conformément au contrat.
mnension." Le secrétaire et larchîitecte qui parla issent
tous deux avoir eu connaissance de la transaction, et Les troisième et quatrième pîoints doe ce chef.se
qui auraient pu facilement prouver la déduction si rapportelt i la [i'mission donnée à S'amuîel Breden,
lie avait été faite, n'ont pas été r parle pré- l'entereneur d s rations pour 14-0, et à lendry
e'lt sur cette matièrc. paet ßincklock. les contracteurs rour 1846-7, à fourhir

Quant à la partie de l'accusation qui se rapporte a
la substitution dle fir (l Bank's et de Suède i la plice
dle fer anglais, la déclaration le M. Muckleston dit
explicitement quulne certnine quantité (les deux qun-
lités fut fournie et cotée au prix (lu fer anglais, Citte
parie de l'accusation n'est done pas établie ; nais il
en a été prouvé assez pour faihe voir que toute CeItte;
tia nction est lu caractère le ilu équivoque. 1L
est a regretter qu'aucune des i-'quisitioîîs poui le f:r
kiirr:, par le gardien M'Car thy. durant cc temps.

'îit éte conservee, vu que si clls avaient été pro.-
duites nous pou'rrions fixer notre opinion sur tous ces

La seconde transaction, indiquéc dans ce chef se
rapprticflune quantité le tuvaux deO poêle ordonnés
par M. Patrick Quinîn. Plusicurs témins ont déposé
i'ucihant cette matière, mais elle est expliquée satis-
factoirement par le témoignage de M. Quiin.

Patrick Quinn,-cxamen préliiinaire.

Il tient une auberge près du peitentiaire ; a fait
l'automne derner un marcheù avec le préfet du péni-
tentiaire pour ,mille fouilles de fuvux de po6le, au
pr'b de Sd. par feuille : a fait un marché régulier
les feuilles de tuyau devaient ètre finies enimuins de'
trois semaines ; il a offert de les payer d'avance, mais
le préflet dit qu'il serait temps de les payer;lors de la
livraison. Le p·éfet a refusé d'exécuter son marché
pour- le motif quil n'avat pas de tôle ; le témoin lui
dit (au prèfét) qu'il en avait reçu trois charges ce
jour là même ; le préfet répondit que cette tôle était
destiné à couvrir des maisons ; le témoins lui fit ob-t

du pain blanc au lieu de palates ; mais le préfet a fait
1''oi' que les inspecteurs avaient connaissance de cesSliarl ancmens.-

50. Pour -olam rAye. DE Griossrs sOM S a s ...s
.r'ti-:rENEunS ro0:n TInEn VIE LA l'lEntt DES cAR-
rukutran:5lt~ s sun L.E TIEIRA iN nlUPÉN ITENTIA1iE.

r1i:AciE QUI AURAIT Vu ETRE FAIT P'AR LES ri..
-ricxus.

Il pariît par les livres que depuis lannée,1841,
£0,.56-1Gs 4d. ont été payâs à des ciltrepreneurs
pouro tirer ie li pierre des carrières ; toute cotte
pierre avant été tirée des carrières situées sur le ter-
rain' dr pnitentiaire, excepté pour la valeur (le
£1128 14s. ild.

Les témoignages quiservcnt de base à cette accu-
sation sont comme suit

William Covcrdale,-(examcn prélininairc)

Toute la pierre employée depuis quatre ou cinq
nos a été tirée des ca'rières à rentreprise. Dernière-
ment on a payé £100 et £200 par mois pour cette

o .Toute cette éér a été prise sur les toi'-
rcinsdu Pénitentiaire. Le 'tmioirrpense 'qu'on au-
rait puîn aire extraire par les d'éteius- Uno clôture
élevée aurait pu être placée autour' de la carrière; la
carrière est située an dehors dés murs do ý la prison.
Le témoin'en i souveni parl'à M. Uttin t M
Bickerton, qui étaient d'accord avecIiui SïiW ce é
Le témoin en a parlé au, préfet ; il s'opposait à aire
sortir les detenus du pénitciihe Le témóitn~pn
sait que les détenus renferm és1our de lons esPace
do tcmps ne devaient pas être ainsi employés : nais
qu'on aurait pu'y faire travail!er avec sûrcté les sol-
dats et autres détenus qui ne devaient y dcmcurert



12 Victorioe. Appendice (B.B.B.B.B.) A. 1849.

ceique peu de temps. Il aurait fallu de quinze à vingt Q. Pouvait-il surveiller les hommes dans les deuxAPPendice
hommes, Le témoin est d'avis que £800 ou £900 parties de 'atelier à la lois

30 m auraient pu être économisés isur cet ti.
R. 11 pouvait voir ce qu'ils faisaient et dire l'ouvra- 30 niai,

James Gleeson, (examen préliminaire.) ge auxquel ils s'étaient occupés.

Conlan a reçu environ £150 par mois pendant Q. Pouviez-vous vuis tenir à lextrémité sud (le
les dcux années que le témoin a été dans le péniten- votre atelier et voir ce qu'il se faisait à l'extrômité
tiaire ; et a eu des contrats d'entreprise pendant plu- nord ?
sicurs années avant que le témoin fut emplov. au pé.
nitentiaire ; Conlan a reçu tout cet argent tour CX, 1. OLi.

ploiter et tirer la pierre. Le témoin ne voit pas d Qs padezaiso pur que lc déQu.''ieî Coimbien dle temps le garde dont vous palza-raio porqe lus détenlus n menit pas ete emlodsil éLý dans votre ateliceà cet ouvrage ; i y avait bien dis Ioimlies dispo-
nibles ; los travaux d'intèrieu r u'en auraient pus sou R. Ne le sait pas.
fert. La carriie aurait pu út re enclose ecilement
et l'ouvrage fait saIs aucun danger que les détenm Q. Savez-vous pouriuoi il y a été mis ?
s'échappassent."

R. Je suppose qu'il y a été placé pour surveiller
James M'Curiv (examen préléminaire) les hommes. Je présume que le préfet et les inspee-

1 teura s: Vet pourquoi ils l'ont mis là.
" Il sait qu'on aurait pu fir une grandI 'eunmic

en faisant exploiter la carrière :nj des dltu;s au Q, Jmmi'dintemnct avant gu'il y ait été stationnè,
ieu (le faire luire l'uvraige à letiireprise. Il n'y n'y a-t-il les eu des plainies rilativement à des irré-

avait pas de raisun pour l'emplcr il y av.,it bien gularités dns votre atelier ?
dles hiommiies dsoils

.R Il a été parlé de q ulcques plaintes, mais le té-

Par M. Smith :--1.0 sait pas à quoi elles avaient trait ; il était
unpossible de tenir <les ilaus et des voleurs en assez

Q. Savez-vous quelle aurait 0ét la dlpense de e., bmn ordre pour qu'il n'y eI pas de plaintes.
ver une clôturo' de boisautour de la cntrière de pierreo
situéc sur le terrain du pénitentiaire t les bandes des tnçons nu sont eles ias très

d issèrmmîes lorsurelles sont à l'ouvrage
R. Je ne saurais le dire sans en fpire le calcul. R. Il 1 s r'il.

Q. Savez combien il cn aurait coûté pour tranlAs
potrles pierres , .Avez-vons jamais vu une band de maçons ù

souvrage ?
E. Non.

R. Oui.
Q. Savez vous combien il aurait fUlln de gardiens

et de gardes de plus, si la carrière du pénitentiaire Q. éaentelles pas très étendues lorsque es nou-
avait été exploitéc liar les détenus. velles ailes étmaent n construction ?

R. Non. . Je n'en sais rien.

Qu Comment donc savez-vous qu'il y Murit es Q. Pensez-vous qu'un gardien pouvait surveiller-
Q on m fair explite s caz-v r 'iplle dó~uu'rîtu te sa bmde loisque l'on construisait les nouveauxe.Corlilie a liai re ex ploiter la ca rnîrrit'r pr les dtrs

au lieu de le faire à l'entreprise.
R. Si le gar'de pouvait surveiller lr bande en l'ab-

IL Parce que lorsqu'il y avait une clôture de bMis seuce du gardien, le gr'dien pouvait le surveiller sans
ntour du pénitentiair'.le témoin avait prosqu'autant le garde.
d'hommes qu'il cen avait eu, et derni'rement pour la!
mémo nombre d'homnmes il v a eu M. Skinuer, et un Q. Tous le détenus bien portant n'étaient-ils pas
gaMde, et le témoin.-tous uliciers dans latelier du toujours employus
fOrgern,--et il pu voit pas purquoi on n'en au
pas emtoó que!ucs un nu dihorl. Il y avait trois R. Ne saurait (lire grand chose, excepté ce qui se
ou luatre gardiens pour les tailheurs de pierre et les fi <1 ra te à son P'oP re atelier ; il y avait toujours des
maçons; avc un garde pour chacun d'eux au besoin., ltenus qui circulaient duis la cour ; et il y avait un
On aurait également pu dioposer du garde Martin quir nombre le paresseu dans la bane de la cui
était stationné aup'r (les apparteiens ILu pIréfet.

Q. Coum bien de fois étes vous allé à la cuisine ?,Q. Corimcit savez-vous que le garde Martin était
stationné près les appartemens lu iréf't ? R' J'y passais constamment plusieurs fois. par se-

maine ; je voyais les détenus qui jouaient avec
. J'ai compis qu' l'était. Frank Smith ils couraict iprè'. des pigeons, tiraient

des ildies et tendaient des pièges.
Q. De quelle branclre était chargée M. bkinnr

dans la prison ? Q. Combien d'hommes oisifs voyiez.vous on mo-
yenne dans la cour ?

R. La plupart dui temps il faisait des p>I'ompcs à in R. Quclqes fois plus, quelques fois moins ; je ne
cendic et des scr'rurics. puis ùtablir une moyenne.

Q. I. Skinner poruvait-il voir ls détenus furgrons, Q. Quel est le plus grand nombre de détenus que.
de sa partie de l'ateHer ? vous avez vu sans rien fhire à la fois ?

R. Il le pouvait lirsqu'il s tenait à lgle de Va- R. J ne las ai pa;4 compté ; j'en ai vu ua brQ
elier. nomil.re je ne puis dire combien..
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pýjqenlice Q. Quel est le plus petit nombre que vous avicz livréc le temo.'in employait durantse$ entreprises de Appendice
IU W JB.t1.) vu ? 12 à 30 homlmnres, V corm pris les charretiers ; ordinai-(t -B B.B.)

rament il en avait 15 ou 20. Si l'on n'avait pas t
30 lai. . Il n'y a j:rnais au un moment dle la jourri.c où pé le témoin ci msurant la pierre, ses entreprises lui 30 niu

voJus n'auriez Pli CII voir un, deug ou trois, sauf h' nuraient été profitables ; tel que cela est iln'a rien
tcoiips oi ils étaiient renfermés. perdu. Lus comties du t éiinoli varinti rL de £8 à £200

Par mois ; les comptes mnsriSuels s, monternient sui.
Q. Savez-vous si ces détenus faisaient tis com- V:mt lui à une r-yenne de £1 c0 à £1.50 pttr imois.

Missios . Si le prèfet lui enr ol'ert un contrnt par lequel on lui
P. Je'nu le saurais dire. aurait donné le travail des détenus gratis, Io térmoi

flournissant les n i tures, les charretiers et les outils,
Q. Combien pensez-voir qu''n aurait pu distrirel arirait fbîîr'ur toute la pierre cessaire pour le péni-tvauueta ax eI.f distralee ael,'pourole pélix

de détenus pour aller à la carriére ? tuntlaire et au taut dje 110;r à ! le pid, (son ip-ix
doc conr t était la1 premiè1 re nc de 1.d. 1b srrcon-

R. Le préfrt ntrait p faire des rrangens pour de auiée de :1 l. ; et la troisime :nnée ICI. poo>
y anvoyer les romn< es qui i'étaient pas indispens.- la pierre prur paver dc 7 à 4 pouces, 2l. ; !; a
blenrut nrécessaires i l'intérieur. 10 poucos 2}id. ; 11 à 12 pouces, 2¾rd. ; et l3 à 1,

poucrs, 3.d. par pied ;) "l il fiisa:it la mume hose nu-
Q. Dans quelle bande aurait-on pu les prendre. jonrd'lru,~et s'il avait irn cntrat. ur :eu lun, il éta-

.a . . i blirait une clôture tout au tour de la car'ri ère pour
id .la urtpf o ch s.ur drns ien des 'rint empécher les détenus de s' sauvr. sans surcioit de

des cours dni glace. u.i Irviriies dau clrisi , épense. Le témoin a toujours donné dlux cautions
se rlaemm t our lau:comuplissrenut de ses conltirits avec le péri.

dans duitres cadrons. tentiaire. Le ter:rnin dri póniîiclitiaire coi:eint toute

Q. Les coupeurs de glace travaillent-ils pendant • I'i'ro l pssPu our ]cs 1 esuilis de 'iristi
Jusqu'à l'épi't de ?Pourù reo7rctenc.nou ep k rdi

Ri. Ls cri'r'urs ne peu vent-ils pas travailkr
l'hiver ?

Q. Si on avait pris ces hommes dans la cour, leur
ouvrage 'iiaurait-i1 p as été arretà ?

R. Je pense qe non si on les eût pris de dI:fTren-
tes parties de la eour.

Q. Qui rerait leur ouvrage s'ils étaient envoyés
ailleurs

R. Il y avait des hommes lisponibles partout :l
témoin s'est souvent vu remettre des homnimas qu'il
ie pouvait emnploryer ; qurelque fois six il la' fhis et tous

les autrcs atrliers avaient des hommes sablables.
On pourrait faire travailler ces lommus à une chose
ou une autre, mais ils étaicnt plus embarrassans
q u'utilcs.

Q. Combien d'hommes nviez-vous dans votre ate-
lier, lorsqu'il s'en t'ouvaiInt trop?

I. Je ri caurais le dire exactement, je parle sur-
tout de l'hiver.

Q. Ce rapport (Ic rapport du 23 février 1830 est
niontré nu témoin) indique-t.il le nombre d'hommes
alors cnplrycs dans votre bande?

R. Avant de pouvoir dire le nombre exact, res
hommes emruployés à cette daite, il me faudrnit voir la
liste des ouvrages pour la même époque.

Q. Ce rapport fait-il connaître tout l'ouvrage fanit
cette semaine là 1?

R. Je ne puis le dire : je puis avoir fait an outre
des travaux pi-ivés.

Keely, Fitzgerald et Swift ont rendu le même té-
moignage, et la déposition du principal entrepreneur
de la pierre est très précise sur ce point.

Pour re sectte acntole ptéfet p!roduit.
les teimloirns suiras

Edvard Horey,-par M. Sriih:-

La distance d'unc,des extrémités de la carrière à
l'autre est d'environ un demi-mllie, la dépense néces-
saire pour élever une clôture autour de cet te ntcr'iure
serait d'environ 7s. 6d. par pied. piils courants, ceal
cominprend les guérites des gardiens et tout ce qui est
néecessaire pour cet oljet. Il aurait falli employer
toutes les voitures du péiitentiaire pour cliarroyer la
pierre de la carrire. Si cette carnrirc était exploitée
pi' les détenus, les travaux de la cour seraient néces-
sairemeit suspendus par l'enlòvemenit de cas voitures.
Une fois le téiain a pensé qu'il y Ourait économie
pour lin ttutin faire travailler lia carrière par les
détenus, mais mainutenanu t il croit que cet te qo:stion
ne pcut étrý décidée qu'après- l'nvoir essayé, attendu
qu'il cat iméposs:ble <p'valuer autrement les avantages
et les désavannges ce mode d'exploitation. Quand,
le témoin s'est d'a bord post cette question, il doitait
qu'il y eût écruno.nic. Il n'y a pas ie doute que lès
détenus clercluraient à s'évader an allant et reve-
nant de la carrière ; il faudrait surveiller les détenus ;
il faudrait qu'un gai'rie cscortft chaque détenu char-
retier employé à transporter la pierre au pénitei-
tia ire.

M. Dickerton,-pa r M. Srmith:

" Les contrats pour l'exploitation de la carrière du
pénitentiaii-c ont toujours été soumis aux inspecteurs,
avant d'âtre passés ; les inspecteurs n'ont jamais or-.
donné au préfet d'employer les détenus sur le terrain
du pénitentiuire pour tirer de la pierre de la carrière,,
autant qu'il s'en rappelle."

Thomas Kirpatrick. cr..-par M. Smith

"Se soivient d'unc discussion qui Let lieu entre
les membres du bureau aur sujiet de la con]venadce

Patrick Conlan,-(examen préliminaire.) les lètenus' exploiter la earrière du pé-
nuteiltinira. il pense qlre la propositioný d'employer

' Il est arrièreur'; demenre fi Kingston, a fait trois ainsi do s
contrat avec e .pénipentiaire pour retirer de la du préfet qui n'était pas sû'devoyer les détenus at
pierre." ' * * ' Le ténoin ne p la rernnièrt. Si l'onvit pin trouver une car-
aiucrinément soin de la pierre à mesure qu'elle sortaiti rrr nu sur de la rue d Uriion, le témin se que
de la carrière ; il s'en rapportait entièrement à l'hon-ý'ce projet aurait'pu êtro réali: mais aucune crrrere

eté des gardien qui la csint lorsu'ee ét d'aehrs àété trouvëe ciet cndr il ru ouiene

A.1849.
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-PPeîX M.John Hopkirk, é.Angus MLeod, gendre de M. Costen, dans le même ApPendice

SIl croit qu'il nc serait pas sûr Clenvoyer les d temps et au mêm ri.
nus en dehors du mur potur travailler à la cartiére' Pnlrick Coiilan, (cs amen préliminai re):-1l y a

sur le terrain du pénitentiaire: il y aurait grand ris- d'autres personnites qui ont fuurii de la pinrre au pô-
que d'évasion.' nitentiaire durant lexistec des contrats uliu témoin

n. l i(il pas quel prix elles ont cnes ; il est sûr qu'il
l h qrilT Corbett,-.parM.mth:aurait u fiournir tonte la quantitCc additionnelle de

Il pnse Qu'il n'autrait pas été prudent d rirrfournie par ces persones, ti sus dle ce qu'il
h's détenlus dans le bois paar travaillr à l carr ire.' livr lai-m mo, s'il aitt åt requis de c f.re.

M.joi Sadlir.--par . m Les coitions (lu secon contrat de Patrick Coli-
'ITntes los uiins putIr des Contriais poUr1 Ian sonit comnnie suit

iiri1 de la pirreii les <cr - i's t'mieit gntirahm:e;t
îd;e' dvatnt le bureatu av,.t la dcéision. A u metl- Patrick (Cn,-(exmnen préliminire):-

leurde la c'inaissance dII tmai, dus dént;ns oni été
mp-Iovs n delors drs dis : des détolius on cupói Le scond: cotraî clu trmoin s'étendaIt rdu 4 mai
lcheL's anIs l bis situé sur le lot du Pénioti- 1S1u0 n mi i 147 ;et la pierre devait étre prise

ar, tou:e lI pierre exrate de la ctrrîire du jé'i- surlfllt du sur)citet(ireI; suivant ce contirt le té
:a té Iti furcie, par contrat, il peiisi gu'il y muin reemt 10,. 5d. par toise pour les î tierres

(II ri d m er a envtver les det:nus trav:ller à înssise, ' et 2,: pour la pirre de taille. Le tmcoin
vu juc la utuPe ne peroimet pas d. ls étt tenui de lerr la piierre en telles quantités et de

, h.du1e 1 11cume et d' a yir S j.." ' s imniti, u Pxi;ert sous cc contrat.

1l e ut remarîqu r q epfiiePI: <ce e rI.L ' w. pr.-
d dle 'tisiutio< n'a é:c r úlaite lar lréfet pur 1e r:Ipor asé par le préfet, il appert

prouver' qu'il ni'aurait pas aé '' ùes dé ît- .xstn contri dle Conlan il a éto
ns au-cdeh rs, et r llemnent on ne l<rnrraii L. fair, bu il*:tt i Cs cirrirer 10ti . 05 d le pierre de

attendu iqu'il est prouvé IIue les dt<tenus olit été souI. t:caile a 3J. et 7.318.$ pieds a G I. par<i pied, faisatnt pour
1 I (f lt i e enit sui. lit sroîi r te uîc' io r dle

vent enîvov's au delors p.r b:u:des pour travaillîer cil k u

titi'il ni'eiý.st résulté auou innnient , .. par pied sur i.105., pieds ou...... i£6 19 8
Et une perte sur la dernii:crle de 3Ad. par

Nous soimies Convainnli) q'n 11 aur11 ait pu trouver pied sur- 7,3i ou ............... 9 2 1
Sur1' le it titi pniitîenti r as' z di. ,pi'rre poui r les~

besoins le la prison : u'n ainait pu distraire ssez Perte tot. par lit transactio'n pour 1840-7, £1 1 9
dle u'tenucits puitr tr;IavaillIer à 1i carrièri sans détri-

meut joor les ti'uvges Iits et dediais des murs : Le tiieme contrat de Coulatn est ainsi exposé.
quî'eni chiiss:t biCI Ies htmlIes et ena ptrcnant desj

pro:':ttioiu<s conve<bles, les tra ciax de la CaIrri'r Pariek Coulu,-(examenriminre):-
auraiit p irC executés par les détenius 'i parIlu<tfiml

ûreté : qut si tela cût'in lieu, :on attrait flill nie gaidie Le tr'isim riontrat du tioin a commcn l e I
eo'IîdInmit' ; et que si le travail des détencis eût ét juit 1847, et devait durer unt anniée, iaLis anété dis-
loué au currtrtr su:vant la s(1ugestion contua dIn co itinué en Vertu d<l'une csc <id cntrat (par avis
lû téi<oign de 1 ' lan. le pays eût éco:cIisâ eut- l'tint m is du prélet,.le .3 mars 18 S. Par ce contrat la

virtoini £ni00ii. I pierre devait t re prise sutr le trrain du ptnitentiaire,

H1. E~ rav r s:x m:x'uns r.ut ris ' e1. .%

ruîion: c: r.ux e.c urnw, '-rAStms ce s-

Mi: tt r A:ti:eetu s c 'icrr ci :xcs 'i: roPxt

Les faits dan cc ca: nce paîaissea t pas e Iiotro-

James Gib.on-( xamen pr'bminure.)

En '113. Conllan uvait tn conctrat pruîu livrer <le la
pi'rre titi p itenmtiitre pur 201. aIr lIdei de toitet.

sorte. Ui omlm)I<cIi tnm de D<st'tt a livré lc même
article. sans jaltrit or :l. pur pisd. Cet arrange-
ment flt lait <Ici tlps de M. Coverl:'. Quelques

semtainces ajs le dépacrt <e M. Cuverdlc (Contlan et
S)issett cuuntiltinuant a fournir le icmoarticle.) le prix
fut lev p< Dissett jusqu'à cd. par pied pour la

pirre d'eissrir et j'isq' ad. 'pour lia pierre iince.
CtOiian 'omina t'u.< revoir le miciéme prix qu'..ipara-

vant 'i. ar pied pour toutes espèces. Le témoin sait
qune Conl.< av titi cnacté pour lotir toute lu pit'err

cessi ru et Iv-lit donné cautuion pour Pexécution dIe
son Iarehl'l, le témroin le connaît la raison poir la-

îcelle il ni pas été obligù de remlir son niarclé. La
pierre (le Confla était prise sur le Ilt lu pénitentiaire
li pierre (le Dissett étttit tirée d'autres carrières. Il y
-avait assez de pierre sur le lut dui. pénitectiaire pour
toutes les demandes. Il y a une actre personne, Pa-
trick Grogun. qui a Iburni de la pierre vers le même
temps à 6d. par piecl pour toutes les so'tes, jusqu'au
montant d'environ £200 ; cela eut lieu durant le con-
trat de Conlan ; également un nommé M'Imiseg, dans
le même temps, et autmme prix ; également un nommné

'enc telles quti etés otimensions qu'on le requerrait,
et oic le de uit pas 'remplo\'e'r iInsIit, de trois cabr'ouets
ou 1ight tor<s alIant.* Los taix, stivant ce con-
trat, étnit Us. et 51 pour les - pierres 'assiss, " n'ex-
cédant pa8 S pouces p;pisseur. Id. par pied pour la
aierre 'a age ; pierre de mile ce 7 ïï 8 pouces
d'épaisseur 2d. pir pied : celle <le t) à 10 pouces de
21<d. par piel : de lu 'i 12 poeecs 2'1.. par pied ; et

ce île.13 il 14 poucls . par pied. Par ce coi-
trat si la pii're des dimetions requise ne pouvait ptis
se tronver >.ur le terrait dui p nitintiaire, l'entreprc-
neur était tetu (le se proctureit hi mêtime quantité d'ail-
leurs, aux mêmes prix,; danIs le cas où il ié'gligeiait
de le flire, le prélet aîvait le droit de se la procurer

ailleurs. &,t de porteri au copte du entrepreneur la
diffrence en'tre le prix du cointraIt et celui que le

pi éet serait oblig de pay. Les rois contrats ont
été bljdnutis par l0 téminn hl suit le soumîisionls ca-
'lcetées. Le té i nt déclatr qu'il .1 reilpli ses con-

trats fidèlement suivant lour esprit et tentur."

D'après les comptes payt .à ('oflan durant soit
contrat. le prix moyen de la pici e <le taille, suivant ce
contrat paraît, avoir été d' in 2 d. par pied.

Le rapport du préfet relaif à la piierre achete
d'autres personnes avant p'existaiîce. de ce contrat
avec Conlan, fait voir que 1,W71. pieds ont éache-
tés à 3d., ce qui fait i perte pour le gouvernc-
ment de........................ .... £1 15 4

Et 6,113 pieds à WJ., faisant une perte de..57 15 7ý

Perte totale pour 1847-8.......£50 10 1
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Appenicca La défiisC est comme suit:-

, ---- ,Ed wrId lorsey,-par M. Smith

Il Conlan n pouvait pas fouirnir la pierre épaiése
aussi promptement qu'il le fiIlait ; quand elle fut dce-
maidie à Couian, il répondit qu'elle ne se trouvait
pas dt:ms la entrière du pénitentiaire ; et le téinoi il
constaté cuisuite que tel étnit le cis. Pour cctte rai.
soi il fut nécessaire de se procul er ailleurs la pierre
dc 1. pouces. Les travaux auraient été suspend us si
l'on ne su l'était pas prociré ailleurs.. Il, croitue1d.
est u prix. trs raisonnnwble pur cette pierre ; elle
aniaivalu 7.il. en ville à cett époque pour lus ou-
vrages du gou vernemlent. Il ne pentse pas qu'il aurait
été juste <lu charger ài Conlai le prix de surcroît. your
gette pi.rre, atteuidu file de l'avis (. témoin, le con
trat le imitait au terrain du péiutentiire.

Francis Bickerton,-par M. Smihl :-

Il a étéó adressé pluieuîrs letri'es à Conl:n pour se

pilaindre qf'il tic livrait la pierre des dimensions reqli.
ses ; il y a ou beaucoup de plainites au sujet de lna
piorre :vr'e par Conlan Coverdale se plaignait sou.
Venit de CUnlain.'

Par les commissaires

tIl s onvient du contrat de Conlan pour la pierre
en 1843, ; son prix étit dl. 25,d. par pied pour la îierre
de toute sorte; il était olI%é de fournir toute q ua n-
tité néessaire à eg par pied. Pendant l'existence du
conirt du Coninn, la nême.ý pici re qu'il était obligé dI
Ilournir à 2, i par pied, a été achetéc de Dissett ei
d'autres à Gd ; Conlau avait de bonnes cautions."

"Le témoin est requis de prodluirequelques unes dls
lcttres (-crites à Coilan, pour se plaindre de ce qu'il
ne livrait pais uin pierre nécessaire pour le péniten.
tiaire, et il ré fre à la lettre du préfet lu 23 juillet
1846. Dans cette lettre le préfet se plaint de ce qu¿
"le mlaître constructeur de l'établissement m'a rap.
porté que nilgré la promesse que vous lui avcz faite
il y a, plusieurs jours, dle fourir de la pierre des
dimensions requises et qui se trouve en abondance
sur les lots du pénitentiaire, vous avez négligé de la
lirrer, au grand déti'imenît des travaux de coistrtie-
tion. qui se font maintenant ici, et comme cela est
contraire aux termes de votre engagement, je vous
donne avis qu'elle sera achetée ailleurs à votre comptp,
et que la perte qui in résultera vous sera chargée
conformément aux stipulations de votre contrat." La
perte résultant de l'achat le la pierre dà Dissett et
autres, à 6d. et que Conin était ob!igÙ de fournir
pour 2îd. n'a pas été chargée à Conlan."

Par M. Smith

" C'est sur la recommandation' du maître construc-
teur que les assises épaisses furent achetées d'autres
personnes, outre Conlan, l'entrepreneur ; Dissett et les
autres ont fourni la pierre épaisse de leurs propres
carrières.'

Nous voyons que suivant:lc contrat de ,I84G-47,A endice'
Coilan était tenu d'exploiter sur telles parties du lott
du pénitentiaire dans le, township susdit, con'formé-
ment aux directions qu'ils (Conlan et ses Cautions,) re-
cevraient de temps à autre du' maître constr.urteur du
dit pén(tntiure, le la pierre en telle quantité, et de
t lIes dimcns:ons qu'il serait nécessaire pour 'usage
lu dit pénitentiaire ;" le contrat de Conhin [our 18417,
1848 est dans les mêmes termes que son témo:gnage.

Nous trouvons que Conlan a donné deux bonnes
cautions pour l'accomplissement de ses deux contrats,
et que toute amende imposée par cas contrats aurait
pu être exigee.

Nous trouvons qu'il y avait en abondance sur le lot
du pénitentiaire de la pierre (le la dimension requ'se
(14 bouces); de grandes quantités en ayant été tirées
depuis ; et que Conlan aurait dû ou fournir l'urticle
requis on supporter la perte. L'institution a donc sup-
porté sans nécessité une, perte de £175 12s. 8rd.

12. A vo i coNs-rnui'r uNr co in e nisr xiEUSE
.SANS PRnkVISION coNvELig1., RELATIViEMENT AU

SiE • 1/avoni nDoitiE AVANT' QUIl. U-r -Ne-

DEs.u orLL. raunti.; E-r Avomi l.Arssée rýEl-
DuIL LES M.\Ci.NES, LES DATissEs, ELT LES Ait'PRO-
v'IsioNNEMENS.

M. Coverdale,-examen préHmlimuire

Il se rappelle qu'il avait été.tab!i une corderic
isqte M. Powers était dans le pénitentiaire ; on la

regardait.commî'îe uile ouvraige très complète qui avait
cAté fort cher ; elle a été cil activité pendant trois
ou qiuatie ans; une partie du temps elle a été louée
sans coiirat. Le téinh. pense qu'on l'a abattue pour
lébîrr:îsser la cour ; elle a disparua après le départ de
M. Poiwers; pour ce quise rapporte aux travaux, il n'y
avait pas nécessité absolue qu'elle fut détruite ; elle
aurait pu resier en place encore un an ou deux. Le
témoin croit qu'une partie de la corderie, a été ven-
fiue, et qu'une partie a été ensuite employée pour les
tailleurs de pierre ; les machines n'ont pas été ven-
flues, mais sont resté dans la cour, et le témoin doute
qu'on put inaintenant en rassembler la moitié, le té-
moin croit qu'elle a coûté de £500 à £800. Le té-
moin a reçu du préfet l'ordre de démolirý l'édifice ou
se trouvait le manége, lorsqu'il fût décide de discon-
tinuer la cordeie. Le témoin a trouvé dans la cor-
derie une grande quantité de fil, poiur ,une valeur de
£200 suivant lui; le témoin a représenté au préfet
que cete: matière devnait être convertie en corde
avant de démolir les constructions, attendu -que le fil
n était d'aucune valeur pour l'institution. Le préfet
luii dit,: ne nous cin occupez pas, démolissez. Le t'é-
moin, répugnait r la démolition, sachant que le fil
serait gaspillé, et le réprésenta au préfet ýune seconde
fois ; le préfet lui répéta, ne vous en occupez pas,
démolissez. Le ténoin a mentionné ce fait. à M.
Utting, et il dit qu'il en parlerait au préfet et obtien-
drait de retarder la démolition des édifices. Le même
jour le préfet vint trouver le témoin, et lui dit de faire
confectionner le fil à cable avant de démolir l'édifice.
Le n'anége empêchait de faire le jardin."

On verra que a ueinse s appu e sur deux points.
Un témoin dit que la pierre achetée d'autres' que
Conlan, ne pouvait se trouver sur le lot du péniten- Jmes M'Carthy,-examenspréliminaire-
tiaire, et que Conlan n'est pas à blàner pour ne l'a-
voir pas fo'urnie. L'autre témoin fait voir par la pro. Il se souvient dë, la corderie ;.ele, avait coûté
pre lettre du: préfet qu'il y avait en quantité de la énormémnt chère; 'llè ifété en ctivité penidant
pierre de la dimension requise dans la carrière du quelqueannés ; unM. gus lïdiigia d'abord ;
pénitentiaire, et que la perte résultant de l'achat fait il était cordier dson étadapi son départil'oura-
d'autres personnes par suite de la négligence de ge fut loué avec le travail: dsdétenus 'paf contrat; à
Conlan, devait être;mise à la charge de Conlan. ['piration du contra t l'instittüiorl'èxploili.edeant
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Appendice

Appendice un certa'n t:mp-, mais il n'ynvait pas de directeur ré-
(B di..B.)guier; quelque fais le gîrdien des tailleurs ou le cor-

donnier, où l'un des gardes on avait la surveillance;
il cn résultait des pertes considérables; les construc-
tions et le manége s'en allèrent en ruine après que les
travaux furent suspendus, et le témoin pense que la
rente de tout ce qu'il on reste aujourd'lhui ne rappor-
terait pas plus de quelques piastres.

Par M. Smith:--

Q. Savez-vous combien la corderic a coûté ?

R. Elle a coûté un prix énorme, mais il oublie le
cours précis.

Q. A-t-il été vendu quelque partie des bâtisses de
la corderie?

R. Je n'en sais rien.

Q. M. Utting en a-t-il acheté, une partie ?'

R. Je n'en sais rten.

Q. Quelque partie des bâtimens
truite ?

a-t-elle 'été dé-

R. Il n'en sait rien-

Q. Savez-vous ce qu'est devenu la machine du
manège ?

R. Il en trouvait; il y en a encore une partie dans
la cour.

Q.. Savez vous u qui se trouve dans la petite remise
près la tour du nord-c.st'?

R. Non.

Q. Avez-vous jamais entendu que les rouages du
manége s'y trouvassent?,

R. Non ; une partie des machines de la corderie
étaient dans l'aile de l'ouest.

Q. Combien de tempsles détenus ont-ils été,emplo-
yIêsa faire du cable?

R. Il ne saurait le dire ; quelques années.

Q. Etaient-ils propres à cet ouvrage ?|

R. Il n'en sait rien.

Q. Qu'elle est la valeur des remises dc la corderie
qui restent ?

R. Il ne sait pas s'il en reste du tout.

Q. Combien supposez-vous que vaut ce qu'il reste
des machines ?

R. Il ne sait pas exactement ce qu'il en reste.

Q. A-t-il été nécessaire d'avoir un autre surveil-
lant ds forgerons pour vous remplacer, lorsque vous
avez été absent de votre atelier?

R. Cela n'apas été nécessaire.

Q. Si les détenus cordiers savaient leur métier
état-il nécessaire d'avoir un cordier pour les surveil'

Il n'en sait rien.

12 Victorie.

M. ftir 'rendlb-me ténoignage.

(B.B.B.B:B.) A.. 1849;

Q. Savez-vous combien la corderie a fait perdre pn
au penitentiaire ?

R Il l'a entendu dire plusieurs fois, mais il' oublie
le montant.

Q. De qui lavez-vous entendu dire?

R. A cet époque les officiers parlaient d'une perte
énorme qui en serait résultée.

Q. Par quels ofliciers l'avez.vous entendu dire ?

R. Il ne se rappelle pas précisément qui; ils le di-
saient tous.

Par les commissaires:--

" Il ne pense pas qu'une escouade de détenus pour-
rait être tenu à faire du câble, et ferait de boti ouvra-
ge sans un cordier, comme gardien, pour surveiller'
leur ouvrage et les faire travailler."

Edward Bannister,-examen préliminaire:-

" A près que la corderie eut été démolie une partie
des machines fut portéc à la forge, le reste est demeu-
ré dans la cour. Une grande partie est tombée en,
ruine; la roue principale est dans la cour recouverte.!"

Par M. Smith:-s

Il se rappelle que la corderie a été démolie; les-
petites roues ont été portées à la loge, ainsi que les
balances et le fléau, et quelques crochets'; ils ont été'
mis dans un Iril dans la loge; la grande roue a été,
brisée; la roue principale a été quelque temps'dans
l'aise de l'ouest; il y a une autre grande roue qui est
couverte et se trouve près de la tour du' nord-est.
ILe cable fut d'abord porit dans la lige de l'ouest, i
fut ensuite transporté dans la loge du nord; il peut
bien avOir été d'éposé dans le grenier ou se trouve-
aujourd'hui l'hôpital avant d'aller d'ans la loge' de'
l'ouest."

John Swift,-examen préliminaire:

" Lorsque la corderie fut démolie on ne fit pns gran--
de attention au mécanis me ;les pièces ensont restées
dans la cour pendant longtemps. Les pièces en bois
sont toutes brisées, et quelques unes des pièces de fon-
te sont encore dans la cour.

Par Mr. Smith :

Une partie du mécanisme de la corderie fut dé-.
posée dans l'aile dé l'ouest ; d'autres morceaux sontý
sous lhangard situé près dela tour du nord est. 11
roit que, a- plus grande partie des pieces en bois ont

é.té brisées'; le manege a été démolie'; ilne sait pa's
si e 'e des constructions en bois a été yen-
Idue, 1à Mý.' uting.",I



Ap endice Lecompte de la colerie, extrait du livre du éni3.fi. 1. 1 tntiaîreCst comme suit savoir.:

80mu. d839 d30 Sept Payd en argent durant 1'annd der.
nire.. . 174 0 '

Ouvrage de charpentier pour la
.cor erie .... ............. 46 19

1Ocvrnge-deforgron,............. 17 3 6
Travnil' des dtenus, 177 jours à12..6d... ............. 2
Sairo deti gardiens, 5 rnois....... 3 10 10
Suli1re dos gardes, un garde penl.

dant mois.................. 23 18 i

1840
30 Sej

1841
30 Sep

i842-
30 Sep

1843
30 Sept

844
30 Sept.

1845'
30 Sept.

81

1847
30Sept.

Perte sur in recet te pour e comp-
te de la curderie.... .........

Une annedintrÔt esurM0no 154
Argent ddbourm,, l'anndè dernière.I
Ouvrage de charpcentier ........
Ouvrage de forgeron.............
Traval des ddetenus 328jours n

29.6d.................
Salaire des gardiens, une nnide..
salaire des gardes, i anne........

pt.

't.

r
t'

T

U
A
0
T

S

R

A

T

S'

R

322 16 10

16 1 6'

624 1- 2
274 

7 31
410O 0

92 10 0
57 7 6

541 .5 10
Recettes de l'année dernl6re........ 828 18 3

Une anndo d'intrCtseur£1037 1ls
Argent débours.............
Ouvrage de charpetn.ier.........
Ouvraige 'de forgeron ..............
'ruvail desddtenus,38GGjoursa2

6d......:.......:...........
Salaire des gardiene.........
Salaire du garde............

Recettes de 'année dernière.

Une r 'intr sur 190614 8
Argent dbouîrs........ ...
Onvrngc'de, cliarpentier.. ......
Orfvrage do forgeron..
rravail des détenus, 3311 jous à

2s. 6îl...............
Salaire dugarde 8mois .

Rec ties de 1'ande dernière.

61) 19,
680 19
238 4'

483 5'

58 '

1695 17
888 18,

15 ~
-A0 174
13 18 0

413 17 6
41 6 0

495 1 3
389 4 7

nue anride d'int6rets sur 2126 19 5....
r .t bours ............ 12 7
uvrage de :charpentier.... . ..I - 19 8
ravait' de cdetenus, 20281ou;rs à

2i6......... ...... .53' 10 "0
alaire du garde2

507 13 3
ecettes de l'ann6e dernièr.Ie 98 19 9

ne année d'intérssur £256353
rgent''ddboured Iantide derninre.

vrage .e arpentier ..

ravail'des ddttnuis, 827jours à
2s. d ................

aluire du garde............

ocettes de l'année dernibre.

36 9'

7 1

103 7 6
19 12' 0

182 19
19 95 8

c

306 s ~

18 8 I

712 7 7

1037 I 0
62 5 

806 18 7

191(6 14ý 8
'l114 8 "Il

'j 105 16 S

2126 i9 5

127 12 '1

3083 6

2563 5 3
153n15 uî

63 3 5

Recettes do l'amide" dernière.A ' ed' ee
848 29419 5
Sep Uneannde d'ntrasur£29419 .17649 9

'perteto al nar la c ari, £3t 7" 19 2 0
nI

Sui vent les temoignages 'pour la défense:-
Francis Bickerton,.parnM.Smith --

avat une grande quantité de c.able on main,
brsque que la lordîene fut démolie,; il était assez diffi-
cile d'en effectuer la venté. La comnission cn a en-
voyé une certa einquantité ôà Ki ngston pour la vendre ;

len a éé ven du'l'encar enn'aété beaucoup vendu1
4 Lorsque l'on employait du cable pour; les échaffau-

dag et pour d'autres objets dupnitentiaire, il était.
entendu que le gardien qui ,'mployaitrendxait
compte de la quantité qu'il prenait au bureau duise-
crétaire,ý afin de a porter" au compte ,de la bâtisse.
Lorsque le temomn établit es comptes annuelsdes
profits des différens ateliers il najoute pas: l'intérêt
au montant de l'année précédente. Le gouverne-
ment ne charge' pas l'intérêt sur l'argent avancé pour

le supports du 'pnitentiaie."
L'impression générale parmi les officiers, était

qu'en premier lieu I'hôpital devait être placé dans l'é-
tage supérieur Ie l'aide du nord."

Thomas Kirkpatrick, cuyer--pa Smith
Il pense que le jardin situé sur le, côté est de la

cour a été tracé avec la's:mnetin d s inspecteurs, mais
non par leur ordre formel. Le témoin penseque la cor
derie fut abaiidnnée, avnt que le jardin' fut commen-
ce. Les in.spcleurs n'uurnient'certainemtent pas pe'r-
mis que la 'corderie fut démolie pour'faire ple:au
jardi. l croit qu'il est tròs prbablegue la corderie

a Uté démolie pendant qu'il était un des inspecteurs.
Après qu'on eut cessé ce faire diuable, une partie
du hangord fuf eniployé' comme atelier pour s ar.
peintters. il" futl entendu aprâs la :démolition 'de la
corderic, 'quil et serait consruit u n tre pasuite. ur a'l
Thomas Costen,- par Sm'th:

Lorsque a corderie fut construite, il ne savait
pas ou l'on' avait ' intention de plater ita n
se ra'ppule pasàquoi' étai destinée la grande"clham-
bre deFaile du nord ;il àsu que l'hôpitaldevaitoc
cuper son site actuel seulement avant qu'oi enl creusât
es undations' iy a' quatre ou ciniq ans."

Maor Sdie,-par .Smith

Les insp'cteurs' ont sanctionn' é iss2et
des deux jardins ern dedans des murs dù' pn teritiaire,
confonnêment au plan de sir'ichard Bonnv CastleIl fut exposé'au buréauqu'il éô'titrnécessaire de déeio
lir la corderie pour faire cplacuu ardin et coinme la
corderic ne' payait :jxis cela ft convenu."

Edward lorsey, par 'Smith
Une anned'intdrêts ur£278047 '.166 16 "Le témoin commençanà se préparer à onstrxe

9 7 î:hopital[ aussitôt qu;il fût eluyé au. pénitentiaire.Recettes del'anne dernière... 4 '2espaceoutre le 'côté est de Uhopitalct e mur limi-'
Argent dbours..... ............ 1 0p '1 î1 trolieà éta nrcesmirc pour.y puserles matériaux.

L e'ténoin'a ét,'tobli'é r' P'nd o ù e s-'
Une atnne di7nrSt' £2rd798 19 ' 7 890 tait jécéden la corderic."

ý 7 e E 0 9 t írlnd n f6 àse aii' 'i,éîn-n ês

~ 2661 ~ 'L d6éns ~a~Wtr'Iquii éti e aire' dabetR ece: tesde laninée 'dernèro 107'3 9 -
Argent débä4us.£ '2 0 ire', a cordéri&pour aire pace jàrdi qu es
Ouvrge defrgoron 16 6 inspecteurs nitva.int: ordonné' de,éirr Mais' cetSalaire duigarde. 7 7 0 7 5 6 90 S 3 alébptibronllernent' ctre'litpar ifpiat l

2875' 9 6 Pest' é a m t aliégué
Uncaded'izitEr4 r 7 5 17210 ' qu'elle aété jtpar terre pourn faire l ' hôpita

m intennt:enicon tructiöi don.tlgeiteét ca'
]3048È 0 1if

B ~ F B B}

1849"

q ý"j

0
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ice ~ ~ gé il , (fle -- 1rtv ,s loi -'tr ,, iiix(en ù i

Appendice g il y :<luelques annecs. a preuve est loin d'ér Q. Le pi demandé a-t-i été moindre que celu Ap
B< B.A).) (Ji rcue su r ce point :is qu;îand nime elle le serait, doia vlle 1 D

i n'y auritr i pas ' excuse pour l'avoir d solie s li dcg
temIs vant que hpital fut ciiommencé. Et mme s'il sait rien, il i'd.tandi ce qu'i croyat
était ni'îess:ire d'culever la corderie' ce n'est pas un just lIn avait pas d'autre régle pcur le guider:
moven de dél'e se pôlir l'avoir mal administrce tandis L ee alléguù est que le des homme
II elle étnit en act vitée et pour la ièghgence eC conu ni m lê grn at mrg il hommai

lqu lun a hsse déteno'rer. sj ILvent trop de détenus dans la même escouade.

Nous trouons i.în'gigene et l'incapacitú la plus M. Coverdale dit :- Il pensc qu'il est résulté dcs
grossire à l'gard d l.eere e pertes de ce que quelques gardieis avaient un trop

and nombre ('hîommnes sous eux. imtic'uliù reiient
13. DIvEnsIcs NA'l.Si: inM coflouir$rs. les maçons : quelques gardiens avient souvent' dans

leurs escoundes de trente à cmquante hommes, qui
Ce chef se div'ise ei plusieurs points, qui ont étse t i enli t lu ius la nls sur un gra nd eae etqui

colntestés. Le preinier se rapporte à des articls qui g n ur e
ont été aclhi és pour le péiniten t:ai re et qui an uai<ntî rnd di tut étai t nuiLy avait trop d'hommes cm-
pu y tre confectionnés. La preuvO est comrei ,ployes a bnr.

su t :.- La preuve pour la défense estconime suit

M. Coveniale dit:--'TI n sourent pIns• qu'on Le' gardien Richardson,-par M. Smith
ielbeté poo.r l'us doge th l'institution dls artiules i au a

raient pu y ' cionetionnés, Il cite des hhesrn pu o q
des plles, hches, Ciscautx. de dif ntesortes, en p:ivait rve lIer ; il a matant Vingt-et-un homnies

plarticuliör des àiseaux inortoiser. Si quelqu'un dles nu's on sune ; il a eu un plus tyranl nombre;
oliieers avait lsnii d'une hache, d'une b&che, 0e.. i! s<". vm -mis ou vuigt-quiatre. Il nie sait pas'
la faisait faire dans le peniteîtitir, prce qu'il la pavait fonbn u ar ien saurait cn arir suivant la loi; on

nuins ecer que s'il 'nit faire flir'e ui dehors : t i n n mis dit combin il devrit c an 1voir
Ime mnmiInenit, filstiution *uhietaîit cuix dle ces 1ns- n M p M mih

truiimins dout elle se servait au lieu de les lire.
témin n'a pas plus d'homrnes dans son es-

Grass, gardien des forgernns,--par M. Smith counde qu'il n'e'n peut supreciller. Les hommes sont
très sotign(x de la piierre et du mortier, pa'ce qu'is

Il ne pend pa qun aurait pu conf'ctionner soiut bien urveillés; ils ne le seraient ps autrement."
a "im avantnae dans l'telitr des fh'urerî*ons tous les ou-

tils éicéessaiîes dans lod WT; rens ti : puvait L die Litle,-)Ir M. Srnith
les achàter à bien nillei nur'hié dans les IaIgasiIs L'eoude du témin net ps aujurd'hu trop
dle f'r.. Il y:aillait eu une dlilence de 50 ou cenit rnomb'epouri îu'il tni puisse la surveiller.'r

en prte puri linstitutioi, si on les y avait confection-
nés. Le témioin par le dl'un grand îcînombre d'outils. Le gardien Ballantic -pa r M. Smitl

Le témnonirn a fiit des ciseaux et des planes, niais on
aurait p 'les chiete' å bien mîeilleur nmrcîi'hé illeurs, " L'escouiide du témoin est squvent trop nombreu-
fuite des outils coivenia les pour les con fectionner. Il se pour qu'il puisse la stlrvcilier ; elle l'est en ce mo
a fait des pic et iles mn rteaux d:as l'a telir des forge- ment.
rons ;ceuxci pouvaient 'ire fitsi niecilleur mnrciéii
qu'on ne pouvait les acheter, jamais les bûches ni les Le gardien Matthews,-par M. Sîith:-
Pelles., celles quù'on alietiemil t'Coil otaient moitis eliùrC Il n' aps plus d'hommes dans son escouade qu'il

n'en pu odie
Par les comnmissu's :

Le gardien William Smith,-par les commissaires
C'est faute d l'outillage nécessaire que les outils

dont parle le témoin ne sonît pas Ibriqués dans le pê- " 1 a eu dans son escouade jusquà soixante hom-
tentiaire." Inles ; il en a anjourd'hui qîmmnrunte deux. Son es-

coinde n'a été quelquefois que de dix-nctif Le t-
James 31Carthy.-Pzr M. Slti :

Q. Avez vous connu le prix payé par le péiliten-
tiaire pour (les bûches et des haches ?

'à. Non.

Q. Auriez-vous jamais demandé moins pour des
béches et des haches que le prix qu'on payait i King-
ston?

R. Je n'ai jamais eu dans mon escouade un bon
faiiseur de hache, par conséquent je ne pouvais de-
nmanclër aussi chère pour celles que je faisars que pour

un article importé

Q. Avez f'ous jamais fait ùne bêche däns le þéni-
tentiaire?

R Il en a été fabriqé quelques unes.

p u c n ure 1Co11M erient trente iommies, Sisorn atelier est bien disposé pour cela.

Tous ces témo'gnages pouvent la justesse d s vues
de M. Cocrdale sur cettè matière.

Le troisièe' point cbntesté de ce chef compris
dans le iémoiinage de:M. Coverdale ; le fémoin est,
sous l'impression que les édifices aciuels auraient pu
étre construit à 30 pour cent meilleur marché par on
trat." Et pour répondre à cc point, M. 'Horsey dé
clare " que lès pierres de taille sont mieux prélparées

dans le pénitentinire qu'elles:ne lesöot ordinairenen
au dehors. Ici elles sont taillées à ar'rêtesdroites qui
se rejoignent dans la muraille; mais a 'dhorson
n'cst pas aussi particulir. 1l; pense qu la diflrence
dans le coût, de l'ouvrae' serait de25 pour cent"

Le quatrième point contesté se rapporte atc
pertes résulturit.de l'émploiet d mésusage de oieufsI .
pour les objets de l'institution.
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o dit :--' s beufs employ6s dans
.)courn'on pas été conduits économiquement, il

ýr-'7-souvient qu'un boeuf 'qu'on, avait ordonné d'engra
30ý 111ser pour le vendre, cet rosté neuf mois sans être vc

du par pure négligence.

Le gardien Swift,-interrogatoire préliminaire :

Il pense que l'étable a été très maiconduite ; l
boufs sont restés pendant des semaines dans l'êcur
impropres au travail à cause de l'6tat de leursjamb
Le témoin pense que dlous la cour du pénitentiai
un cheval fora autant de charroi que trois paires
bu:ut. Deux chevaux vaudraient autant que to
les boeufs qui sont dansla cour."

l'or M. Smith

Le tumoin pense qu'un cheval boîtux serait au
nutile qu'un bocuf boîteux. Quand on construit,

chemin est généralemcnt très raboteux ; les cheval
et les boufs ont souvent besoin d'être ferrés au péi
tentinire, à cause de la dureté du chemin ;, surtout I
bceurs ; un bon cheval peut transporter de la carrié
autant de pierre que trois paires de boeufs siles chr
ges sont bien aménagées :il pense que deux chva
crnaient autant d'ouvrage que: tous'les boufs qui so
maintenant dans la cour ; le témoin croit qu'il y
quatre paires de boeufs et un ,vieux boeuf. De
chevaux sont capables de faire plus d'ouvrage q
onzo becufs, employés comme le sont ceux qui sc
dans la cour ; la moitiù du temps lesboeufs ne fc
rien., La témoin veut dire qu'ils pourraient le fai
cil transportant la piere de la carrière. Le témc
a vu les boufs oisifs ; un des bcoufs, le témoin
est sûr, n'a pas travaillé depuis un an."

par les commissaires:

Le témoin n'aurait pas du tout employé do bcc
sur le terrain dur du pJnitentiaire ; il ne les croit
aussi profitables que les chevaux."

Les témoignages pour la défense sont comme su

Ilorsey,-par M Smith :-

Le témoin ne pense pas que les boufs sont où
la moitié du temps, certainement que non, bien au c<
traire. Le témoin préférerait le travail de six bo
à celui d'un cheval pour les ouvrages.du péniteuitiai
il croit que les bueus sont plus profitables. Ilne sa
rait dire si les chevaux ou les bceufs seraient p
profitables pour transporter de grosses charges
pénitentiaire."

M. 'Bickerton--par M.' Smith:

Le préfet a reçu de temps àaýuutre l'ordre d'acl
ter des beufs pour l'usage du pénitentiairc."

il est évident, d'après les témoign ges, qu'un che,
peut faire l'ouv-age (le plusieurs boeufs ; il est c
montré ailleurs que le coût de l'entretien des cheva
et bSeurs d'o pénitentiaire a été énorme ; tertaines c
nées près cde £40 par tête, ayanttté chargés au gc
vernement pour leur nourriture seulement ; et il
toutc.aisn de croire qu'un baeuf a coûté autant;
non plus, à nodrrir-dans le pénitentiaire qu'un chevn
il est également évident que les avuntages qu'on trc
ve ordinairément à engraisser et vendre' dës boec
n01it pas-rté réalisés.

Nous pensons donce, quon toutes circonstances
chevaux auraientótépl'oéconomiques que les boc
et quand n esetémoignageslisseraient des'doui
dans notre esþrit,'érnorme ense annuell our fi
rer les boufs sufliraitpour les fai-r disparaître.
tableau suivant est dressé d'a'prês le rapport du fi
geron.

A ?'~N~ ES. j NoMBRE DE DÉTEs. FERS A BRUFS.

15 137.. befs...... £4 _5,îil r

ýn-
1839... a'20 18 O

1840.... 8 <' 50 1 Ê 4
- 181... , ". ... .. (2 15, O

1842... ".. .... SI: 15 4
es ~ îe....10 ". . . .8 6

1e, 14. 7 745 2,
1837............e8 8 3

r 184 ... 100 1
de 1847....12 120 G 5
us

.£705 14

Apcndicà

30 mai.

On verra que les fers dle 12 ba uf,ý en 1847, ont
coûté £120 Os. 5dL/somme plus que suflisante pour
entretenir assez (le dhcvaux, (suivant lec ténoignages)
pour faire l'ouvrage de douze boeufs.

Nous ne saurions douter qu'il y a cu inconduite et
une porte considérable dans ce département, et que le
préfet est grandcment coupable. Nous ne voyons
pas qu'il ait jamais porté son attention sur cette ma-
tière, et il est certain qu'il n'en a jamais parlé au bu-
reau des inspecteurs autrement que pour obtenir leur
consentement à l'achat de bccu1s lorsqu'il le deman-
dait.

Le cinquième point est que le travai des détenus
était très nal dirigé ; et sur ce point ily a bon nom-
bre de témoignages.

Le ci.devant gardien M-'Garvey, dans son interro-
gatoire préliminairc, dit:-" Il avait la garde des nia-
tiriaux et des outils dans le département (lu cordon-
nier ; les articles étaient achetés en petites quantités ;
lapprovisionnementde cuir; pour quinze jours."

S " L'ouvragoe a été souvent interrompu
faute do matériaux et c'outils. On a souvent en-
voyê dans son escoua:de des hommes dont il n'avait
pas besoin; et qui n'y pouvaient pas étre employés
avec profit; ils étaiint tous cotés à l'établissement
au même taux que les meilleurs ouvriers, et ils em-
péchaient le département do montrer des profits ;- le
témoin- au commencement se faisait un . point
d'honneur de faird payer son-atelier', mais il'l'a trou-
vé impossible àý cause" de cette pratique, etil î'vs'st dé-
couragé." Il ajoute : II. y a eu de grandes pertes
dans-la, bord ure des souliers ; les femmes avaient cou-
turne de faire ceti ourage, mais elles cesscrent à
cause de la quantit' duelavage ; les souliers furent
ensuite bordés dans l'atelier du tailleur, maisle tail-
leur demandait si cher pour cela, que le témoin dû
cesser' de les y envoyer ; il 'y a plus' cu ensuite do
méthode régulière pour faire cet ouvrage."

William Coverdale, dans son interrogatoire préI
'minnire, dit :-"Un détenu, fBarron, a été ernployé a
faire des 'horloges pendant deux f et:son t ravail ne
produisait presque rien'; il avait étér condamné podr
deux nas, et il a été ainsi occupé la plus grande' par-
tie" du tnps ; des outils dispendieux furent fabriquee's
pdui son- usageet guand il patit, ces outils furnt
gaspillés."

Le gardien Skininer, dans sor intorrogîtiir epréli-
minaired,'dit:-" S'uivañt%'opinionduw témoin;Polrd
était tout.ålfdit inepte saa- sitationeiil aét la
causd de prtes considérables' pour le pénitentiire.'
l fiutfaireàla fonderie d idgston. des artices de
foïiieo qi aüu'aientä dus être faitspar les déteùsi eè
qui ont oneté £19 10s. 'I est aûssili-6sulté de la
perted'une gide' nquantité de cuivren feuillès, dé
truit pourn'avoirpasu l'employer e ler týiErta
:'nd vis de-relieur fait 'par Pull ard, 'a'coûté 'tios'fö
autant que le' rinpur lequel onaurait pu:a1 faire,.



12 Victori£e. Appendice (B.B.B.B.B.) A. 1849.

et a été inutile une fois faitc. Doe plusieurs autres
Manières Pollard a causé des pertcs à l'établissement

a faute de connaissance de son métier."
Fullard est entré à l'institution comme garde, maii

peu de semaines après il fut fait 'gardien des plom.
hiers. Lu témuin est d'avis que Pollard était tout-à
fait inepte à sa situation, et nóété la canso que le pli
nitentiaire a beaucoup perdu. Ce témoin a signalé
deux fois au préfet le gaspillage que Pollard fiisai
des matériaux, mais il n'y a pas eu d'aunlioration."

L'ex-gardicn M'Carthyl dit :-" Il sait que. lc péni-
tentiairc a perdu une grosse somme par les expériences
d'un nommé i'Pollard, mari de la matrone en chef, qui
entra à l'institution comme garde et fut mis à. expéri-
monter sur les ouvrags de cuivre' et de plomb. Le
témoin croit qu'il était bien peu ail fait de ces sortes
d'ouvrage." " Il est résulté des
pertes a 1'tablissement <le l'essai que l'on a fait de
construire des pompes a incendie ; un homme tut in-
iroduit au pénitentiaire pou1 r surveiller les ti-avaux
des mécanieiens ; il y a été environ deux' ans: il a
été principalement occupé a luire des ponpes a 'in
cendic : il a environ £120 par nnèe : il avat cons-
tamment dix ou douze dos hiommes du témoin tra-
vaillcr pour lui ; il a fabique une grande pompe et
dIeux ou tris petites ; il a dit au témoin que la gr'an-
do pompe était cotée au prix de £300.1

Par M. Snith:

Le témoin a compris que Pollard faisait des ex-
périences dans son atelier ; il croit quil cherchni
quelque chose comme le iouvcrerit perpétuel ; il
nic saurait dire si ecs expéeriences étaient ,pour lui-
même (Pollard.) Il ne sait pas s'il a charge quelque
chdse pour louvrage ; il croit que le pénitentiaire a
perdu par ces expéi'iences ; il y a ou perte de temps
et <le matériaux. Il ne sait pas qu'elles sont les ou-
vrages de cuivr'e et dc plombier faits pat- Pollard ; il
ne sait pas quelle quantité de cuivr' ou de plomb
Pollard a reçue dans son atelier, ni quelle quantité il
acemployde." g* * *

Q. Les pompes à incendie du pénitentiaire n'étaient-
elles pas bien construites ?

I. On y a perdu assez de temp s et de matériaux
pour qu'elles fussent bien faites ; mais le témoin pense

luees iî'étaient pas bien ldi tes.

Q. Vous connaissez-vous cl pompes à incendie ?

R. J'en ai vu un grand nombre; j'en pourrais dis.
tinguer une butine d'avec une mauvaise ; j'en ai ré-
paré une plusieurs fuis, et j'en pourrais faire la plus
grande partie.

Q. Avez-vous fait qlcoque partie de la grande pompe
que Skinner à construite ?

R. Je ne m'en rappelle pas j'ai prêté à Skinner
quelques uns de mes hommes pour y travailler.

Q. Comment savez-vous que ds pertes ont résultó
de la construction des pompes a incendies ?

R. Parec j'ai vu des articles qui avaient été fits
pour ces pomnpos qui ne convenaient point, et qu'il n
fallu refaire ; le constructeur n'avait jamais nat une
pompe auparavant : ce n'était pas la faute do Skiiner',
il a lait le mieux qu'il pouvait.

Q. Skinner vuns a-t-il dit qu'il n'avait jamais fait
une pompe auparavant?

R. 1 me l'a dit.

Q. Skinner n'tail-pas un très intelligent mécani-
cien?

R. Il s'en vantait beaucoup. Son ouvrage no rap- Pnce
porterait aucun profit ici ; les articles importés pou.(
vaient étre achetés à meilleur marché qu'il ne pouvai 
les faire.

Q. Combien d'hommes avait Skinner,?

R Environ- l hommes quelquefois Moins et
quelquefois plus.

Q. Avez-vous toujours été en bons termes avec
M. Skinner 7

R. Il n'y a jamais ou (le querelles entre nous ; nous
avons toujours été assez bons amis.

M. Utting,-par M. Smith-

"Le département du travail était irréguliérement con-
duit de plusieurs manières; on permettait aux déte-
nus de circuler dans la cour, et il y en avait un=cer-
tain nombre qui, étaient employés près les apparte-
mens du prélet. , Los gardiens se plaignaient au té-
moin qu'ils ne savaient pas où étaient les détenus.
Les gardions Keely, Richardson et M'Carthy se sont
aussi plaints ; il peut v en avoir ou d'autres. Les
détenus orfèv-es travaillaient daîns un édifice exté-
r'ieur', qui sevl'ait de cuisine d'été 8u prsfet. -11 ne
sait pas quel otvruge faisait les orfèvres; les détenus

.lil voyait circuler, dans la cour lui disaient qu'ils
ulaient chez le préfet."

Le gardien Pollard,--par M., Smnith:-

Le témoin a maintenant on main dans'son atelier
une vis de' relicur ; il no saurait dire combien elle
coûtcra. attendu qu'elle n'est pas finie ; le moule qui
se trouve dans l'atelier 'du témoin n'a pas assez de
Ilrce pour achever la vis ; il y a un moule fait par
M. Skinner qui est assez fort, mais il n'est pas ada pté
à ces ouvraîges."

Il est bien évident que le département du travail a
été conduit d'une manière très relachêeet qu'il y a
ou absence complète de cette stricte surveillance qui
est nécessairc au succes.

Nous avons maintenant parcouru tous les chefs de
la 5me charge, et nous croyons qu'il a été claireient
établi qu'il y avîit eu une coupable négligence des
aillairies du léitentaii're. Il est difficile de concevoir
un vaste établissement conduit d'une maniêrer moins
elicace ; il semble n'y avoir cu aucunýdésir de sucý
cès, aucun but dans la direction, aucun souci d'en
tii-er ou de n'en pas tireri proflt. Nous ne pouvons
nous enîpêcher dc penser que sous une administration
én ergique, les résultats auraiient été bien différons
et.il est évident que nême avec une prudence ordi-
naire, on aurait épargné au public des milliers de
louis.

VI. ACCUSATION.
N''C LtG r NCF a'r IN~CAPACIT11 rIlOtO5>RE' ilEILATtVE-,

MNiir Au~x Livtr-s E-1' CO)PTE5 DiurxTxrrE

N'avo'ir pas tenu une séri convenae de livres-

Les livres tenus au pénitentiaire sont
U orn
In grand liv ce.
Un sommaire du grand livre.

nli livre de vente.
Ij petit livre le caisse.
Un livre de compte des ateliers.
Un livre dos heures de travail.
Un registre
Un livre <les minutes.
Un livre des se'ntenccs, et
Un livre des lettres
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Appendice . Lo préfet a été accusé de ne pas tenir un journali
3BA.B2) de la caisse, et illse défend par le témoignage de M.

r-' "Bic.kerton, qu'il fait une entrée de toutes les mouve-
mens d'argent dans le journal; tieti fàit cnsuite le
transport d ans- le grand-livre. Cela est vrai ; mais
le grand livre est balancé qu'une fois par iois, et on
ne saurait sans beaucoup de trouble connaîtra l'état
de la caisse durant le cours du mois.

Ila été aussi accusé dc ce qu'aucune somme reçue
par l'institution n'était payée à la banque, à l'excep-
tion des warrans du gouvernement ;: qu'il n'a pas été
tenu de livre de banque,' et que les déboursés n'ont
pas été payés par traite comme ils autraient dû l'êtrc.
Le préfet répond à cela an disant qu'il n'est pas ré-
sulté d'inconvéniens de ce qu'il ne tennit pas de livre
de banque, attendu que les com>tcs étaient balancés,
de temps an' temps, qu'il eût été bien incommode de
donner 'destraites dans toutes les occasions,; et qu'il
avait rarement- plus de ce;nt louis cntre les mains îîla
fois. Il est manifestù à notre avis que toutes les
les transactions monétaires d'une semblable institution
dcvraient pnsser par la banque, et que dans la pratl-
que cette méthode sera plus commode, plus exacte
et plus ,sûre que le système actuel.

Il a été aussi accusé de n'avoir pas tenu de livre
de billets, le seul écriiqui les constate, est un méino-
randum d'une partie des billets émis, qui so trouve à
la fin du livre des ventes.

Il a été aussi alléguè que les gardiens des différens
départemens mecaimques ne tenaient pas dea livres r~-
guliers pour indiquer l'ouvrage fait sous leur direction.
mais simplement les livres de mémorandum qu'il leur
plaisait et qui ne paraissent pas , avoir été conserves.
Il appert que jusqu'en 1842, les ouvragcs fuiis dans
les ateliers n'étaient, soumis à aucun contrôle quel-
conque, mais qu'en avril 142, le préfet a commencé
à tenir un livre des travaux dans lequel il inscrivait
tous les ouvrages à être faits pour les particulicrs, et
que chaque gardien avait un petit livre de conman-
des dans lequel sont inscrits lesearticles qui appar-
tiennent à son département, avant de commendcr à
y travailler. , Mais ces livres ne se rapportent qu'aux
commandes d'ouvrages,non au coût du travaitut des
matèriaux, ni au prix demïindé. Ils disent seulement.

M. A. une bibliothèrque ' faire." !e M. B, des ou-
tils de jardinage i réparer " et ainsi de suite. Il
n'existe audun livre quelconques qui indiquent la
somme de travail, vu le coût des matériaux employés
pour un ouvrage fait dans le pénitentiaire.

Un autre chef de cette accusation é:tait qu'il est
fait rapport nominclument chaque sláaine' du, '
vrage fait au pénitentiaire, dans les diflirens, ateliers,
sur des feuilles de papier, mais lu'il y a souvent des
semainus er arrière ; que ces rapports sont souvent

incompleis, sont remplis d'erreurs et sont r'areet
ou jamais examines. Le préfet i appelé M. BLicker-
ton pour rendre son témoignage sur ce point, et il a
répondu conme suit

Par M. Smith:-

L'ordre' est de faire ces rapports toutes les se-
Manes; le t moin eâin iine quelquefois les calculs et
les additions 'd ces rapporis avant de les:ientrer dans
lés livres duibureau; il ne le fait pas ordinairemcint,;
quand le témoin trouve des erreursdans ces rapports
il lés fait dxyliquer et les fait corrig ar les gat;-
dierns. Cesrapports sont faitsur' uilles d a-
pier avec' des 'tétes imprimées ct dis colonnesiray écsd

Le témoird reçoit rêgulié-.
mnct un compte d l'ouvrg e fait d'ans 'le péniten-
tidire."q

Parles commissaires:-- AppCfldîae
<ThD.B.B33.

" Le témoin n'a pas. toujours oeu l'habitude'e
miner les rapports abdomadaires'des ateliers;il
g6néralement examiné les additions des comptes,'il
ne sait pas s'il a au l'habitude (le faire des marques sui'
les comptes ainsi examinés;,on demandâ nu témoin
de produire le premier paquet de rapport lhebdoma-
duires sur lequel il pourra mettre la main dans le bu-
reau, et il apporte les retours du :chiarpentier pour
1844; après las avoir examinés, on no découvre pas
une marque sur un seul des rapports, du paquet eten
repassant les additions des deux premicrs rapports
qui se sont présentés,, le premier s'esttr'ouvé correc-
te, et le second présente une crr'eur de £4; lé pa-
quet derapport présente un bon échantillon des ra p-
ports ; Richardson, le charpentier, fait ses ràports
plus soigneusement que beaucoup d'autres gardiens."

Après avoir examiné soigneusement les rapports
en question, nous voyons que cette charge est bien
fondée.

Une nutre accusation est foinulé en ces termes:
Qu'il est fait rapport des ouvrages faits pour les par-

ticuliers sur des chiffons de papier's nominalement
unic fois par mais, mis réellement suivant qu'au be-
soin du compte, et que l'exactitude le ces: comptes dé-
pend ces gaidiens dés differensdépartemens. Lcxa-
nen de leurs réquisitions et rapports onît fait nitre
(les cloutes sur la capacité de quelques ofliciers de
cette classe à tenir convenablement leurs livres ; par
exemple la rcequisition suivante

"Vantad for tha youse of tha Carpanters sliop
ona paire of cumpiss ona duzin of tannant saw files
ona dun~n of half rouL d files fiv wh p saws ana quira
of san papar

(Signé,) " JAMES M'MAIHAN"

Les témoignages à cet égard sont comme sut:-

M. Bielrton-par M, Sinith

Recçoit les rnpports des ouvrages faits pour ler
officiers de l'institution une fois par mois ; ces raP-
ports s'étendent jusqu'au 25 de chaque mois, parce
qu'il est entendu que les ofli8iers doivent être payés
tous les mp'(is, et que le, montant dleurs comptes rcs-
pectifs peuvent être ainsi déduits des montans qui
leurs sont dus; Richardson fuit un ripport de l'ou-
vrage fuît dans les dèux atelier' des charpentiers."

Par les commissaires

C Rapport est fait tous les mois par les ateliersdes
ouvrages faits pour les officiers ; poui les oûurages
faits pour d'autres personnes, rapport an est fait iors-
qu'ils doivent pa'yer l'curs coimptes ;;lorque ls par-
ties cdomdndant pas leurs compteslesgardienssoat,
très irrguliers dans leur srapp'orts sur ces ôuvrages.
' 'pense quon ne' pourrait pas faireducoup d'ou-

vrage pour les particuliers ui ne fût' pas 'chargé, par-
co que leilive ds cornd dusid'préfî'' sort de con-
trôle. Loisqu'il' vintI dês 'aliers an bureau d'es
comptes douvrage, le témoin nels compare pas
avac4le livre 'de cómmäridesrdulpréfet ours voirs'ils
correspondent ens6mble, loi qu'uhi omptc privé d'it
'âtre clos;' le témoi ecormpar les chrgs iordöd düF

vres contrae s parties, avec lelivre desIc&üimadi
du préfet ; làst'émoinic nviné lesita'ms di livre dès
Cmned du préfr et las comparés ae& les
i vres pour voir is ce que chaqu.co'óiiide fût
porté eñ comptä jusqu'erïavril 1847' rmisillir la"
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pas fl(it depuis cette dat. Le préfet a com mencé
tenir un livre des commandes en avril 1842, et l

30 i tenu ruguliòrement depuis cette époque ; avant cett<
date il n'y avait aucun système. Il n'en jurerait pas
mais il croit que tous les items co'rnteius dans le livri
des commandes du prêt ont été chargées aux par
tics, anteérieurcment au mois d'avril! 1847."

James M'Cartliv,- par M. Sinith:

" Les rapports des ouvrages privés n'étaient pn
envoyés régulièrement au bureau, souvent une toh
en deux ou trois mois.

Le dernier item de ce point, est qu'on ou plusieur5
dles livres <le cuisine nmanquent : et qu'il n'est pas ten(
de livre convenable des dépenses, indiquInt la con.
sommain journai(re des, pp'osionnemens : tee
allégués ne sont pas contesis. S'il avait été trionn
un livre de dl(penses couenabh..plusieurs des maix
qui fnt ujourd'hui le sujet de 'engnéte auraient étOc

vi ts, et l'exact itude du gardien de la cuisine auraiit
été plus certaine.

Nous sommes bien convainr'us que les livres sont
impropres à indiquer les transactionsiournaliéres <le
I'ètalissemrîent. ou à empocher la li.aude, et que le
lur'des pertes peuvent survenir tous les jours par

fraude ou nógligence, sans presque qu'i soit possible
(le les découvrir,

2. L1s i11.s xou:.s:s ctý se'rntoUvEx'r .ANs

Les erruirs sont si nonibreuscs, qu'il est semilmnent
pûssibcl d'en fournir quelques 'exenmples pour taire
connaitre leur caractère ; on prétend -que les livres
sont tenus par double entrée.

Le 15 avril 18418, H1cndry et Blacklock, pour c.é-
dit's avec intérêts pour' £23 8s. Gd., iais aucun
compte ni'est dbité pour ce montant.

Le *30 septembre 1817, le gouvernemei provincial
est débité de £14,333 Os. 7d.. mais les divers comnp.
tes crédités dans la mnime transaction sont seulement

Le 14 octobre 18410, James Fraser est crédité
pour diverses de £; 8,. 1d, dont 3s. 3d.- sont débi-
tés au compte (le l'hÔpital, et la balance £6 4s. 1ld.,
n'est porté sur aucun compte.

Le 30 septembre 11847, ' les bûtisses le la prison"
ont une balarnce au débit dlu crmpte (le £1.560 5s Ird.
ruas il y a dans l'addition de la colon ne du débit du
granmd livre une crreur (le £1.000, qui faisait la ba-
lance du compte de 500 1s. Ud.

Le 30 septembre 1844. Dans le compte des " pro-
visions, ' il v a une erreur dans l'addi tion de la co-
lonne dII débit de £1000 1s. Od.. la somme étant
portèc à £2707 18s. 3d., au lieu d'tre de £1,707 18s.
3d., dans le mnie compte il y a une err'eur à la colonne
lu crédit de £1 (;0, la somme étant établie à £270 18s.

3d. au lien d l'être à £2007 s. 3d. La ba!ance du
compte est reportée à l'inIic suivante comme étant
de £ 1,120 2s. 9d.. mais elle devrait éire de £20 l. 0 1.

Le 23 janvier 1S45, dans le mme compte que le
deriie, on a omis de débiter £978 1.4s. et 'Id. pavés
à Simpson et Breden ; et la balance du compte pom't
jusqu'aru 30 septembre est de £122 6s. ld.. tan-
dlis qu'elle devrait être <Le £1 -Os. 3d., cette erreur
dars la balance de compte de £121 Gs. 8d., s'étend
sur les transactions de 1840, 1847 et 1848, et n'a pas
encore eté corrige.

3. N'evoIrr JuMIs nr.ncen' Lis' 'LIVRES DEPUIS LIt
co eMCIiENT DiE IN'TTUTION.

Francis Ric hardson,-par les commissaires :-

iLes livres n'ont jamais été balancés depuis quc
l'institution a été ouverte."

Par M. Smith:-

' Le témoin a balancé son compte de caisse cia-
que année, jusqu'en 1818, et il s'est toujouis trouvé
juste."

Il est vrai qu'un étnt des sommes reçues et des
sommes prnvées est fait chaque amie,:et que des
pièces à l'appui pour un montant équivalant sont en-
voyécs au gouvernément mais il n'y a pas de balance
des IivI'es ;-il n'y a pas <le sûreté que tous les reçus
sont compris dans cette balance; et les livres sont
'lans un tel état qu'il nous a été impossible de les bu-
lancer sans les écîrire de nouveau.

4. N'avon ms rarT %tToi'rrca srs COMPTES PAR
LEs INs1'EC1'Euans.

L'acte originaire du pénitentiaire. clause ilf, <it
les inspecteurs <lu dit pénitentiaire auront le ptwoir
et il sera <le leur devoir, de temps ï mitre, d'examirir
et faire enquête sur toutc les matièr's qui se rap-
portent au gouvernement; discipline et police duI

Dans le compto de David Seahy's on tr une A adice
balance forcée de £275 à la colonne du crédit poùr -
faire face à £300 portés à la colonne du débit du' '
grand livre. l1a été réellement payé £300, mais il
y a une somme de £25 qui n'est débitée sur aucun
compte.

Dans la balance de la enissc, une erreur de quel-
ques louis, varinnt légèrement d'une année à l'autre,
a toujours cxistéc dans les livres depuis qu'ils ont été
ouverts.

Le 15 avril 1847. Le compte de "l'écurie " est
débitù de £412 is. 2d., qui auraient dus être £432
Gs. 2d.-rreur £20 5s. Gd.

MÚ. Dickertor dit ' JI y a lplusieurs erreurs quise
sont perpétuées dans les livres du péritentiaire."Dans
son ilnterroga1toire conitradictoire. il dit, " le témon
tient les livres du bureau, dans lesquels il a dit hier
qu'il y avait; du nombrcuses erieurs."

La délense ne s'appuie que sur les témoignages sui-

M. I-Iopkirk,-par M. Smith

Il présume qu'il n'entre pas dans les attributs du
prflet le tenir les livres (lu secrétaire ; il croit que le
secrétaire donne des cauions au gouvernement pour
la b(ie tenue de ses livres; il pense que le secré-
taire est responsable de ses propres actes."

Cette défense est toutthit nulle ; car même 'en
mettant dó côté le dlevoir direct à lui imposé par le
statut relativement aux livres et aux comptes, les er-
reurs sont si nombreuses et si palpables que ml'spec-
tion la plus commune des livres aurait dû les révéler;
et il est bien clair que le préfet n'aurait pu jurer tous
les mois de l'exactitule (Lu compte de la caisse, sans
s'enquérir des donnes sur lesquelles il appuyait son
sermient.

Nous crovons que la manière dont les comptes ont
été, tenus depuis plusieurs années est extrêmement
reprêhensible.
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Appendice dit pénitentiaire la punition et l'emploi des prisonniers
y confinés; les affaires'financières ct les'contrats pour
ouvrages, et les achats et ventes des articles acquis
pour le dit péiitentiiire ou vendus pour son compte;
et qu'ils pourront de temps à autre exiger.des rapports
du préfet et des autres olliciers du pénitentiaire, rla.
tieient à quelques unes ou à toutes' ces matières."
Et la clause XVIl dit :-" Il sera du devoir du dit
préfet de tenir un compte régulier:et exact de toutes
sommes d'argent, reçues par lui de quelque source
que ce soit, on vertu de sa charge; y compris tous les
deniers pris aux détenus, ou reçu comme étant le pro.
duit d'etrets, à eux enlevés, et -de toutes sommes
payées par lui, avec indication des personnes et des
objets pour pour lesquels et à qui ces sommes auront
été payées ; et de dresser et délivrer aux inspecteurs
ou à l'un d'entrc eux, chaque mois sous serment, un
rapport de toutes les sommes, reçues par lui pour le
compte du pénitentiaire durant:le mois précédent,
spéciftant de qui elles ont été reçues et à qui elles ont
été payées, et pour quel objet, et indiquant la balance
en main au moment où le compte sera rendu."

Les témoignages sont comme suit:

M. Kirkpatrick,-par M. Smith-

Les rapports mensuels des transactions monétai-
res du préfet ont toujours été présenté au bureau des
inspecteurs; on les jetait sur la table et onles regar-
dait, mais on ne les examinait point ; les inspecteurs
ont demandé au préfet des explications sur certains
items de ces comptes. Il pense cue les inspecteurs
n'étaient pas chargés de contrôler les comptes du pré-
fe t."

M. Hopkirk,-par M. Smith:.

Les comptes mensuels étaient rùgtlièrement
soumis au bureau à ses assemblées ; les comptes étaient
ordinairement lus, et s'il s'y trouvait quelque chose
qui fut digne de remarque, on s'on' informait, et le
prèfet donnait ses explications. Lcs-inspecteurs n'exa-
inaient pas les comptes innuels du préfet, pense le

témoin ; il ne sait pas si la loi leur prescrit de le faire.

M. le shérif Corbett,-par M. Smith

Les comptes dc caisse mensuels du préfet étaient
régulirnt présentés au bureau ils étaient asser-
montés par le préfet et le grellier."

Par les commissaires

Q. Do quels comptes de caisse mensuels parlez-vous?

R Une liste des sommes reçues durant le mois pré-
cùdent et une liste des sommes payées durant le mois
précédent ; pas autre chose.

Q. Les inspecteurs ont-ils discuté les items dle ces
listes, ou examiné si le compte de caisse était balañ-

R. Un des inspecteurs regardait, ordinairement les
listes, et elles passaient de main en main jusqu'à ce que
tous les membres du bureau les eussent vues ; on n'exa-
minait pas autrement les items.'

Mnjor Sadlier,-par M. Smitl

Les comptes mensues d p &etts aient ré é i
cmen somi abureau; ces, ctats,étaient de's rsl-

mnés des sommes reçues et payées chanque mois et.la
étaient' assermen és par le secrétairc et lepréfet Les
deniers on main étaient toujourer iidiqués on aaiit

h'abitude s de somnttre réualièerlrent au bureau une
42

liste des sommes dues à l'institution mais le témoin Appendice
ignore à quelles époques. Le témoin présume .qu'il(B. .. )
n y a pas de loi, qui oblige les inspecteurs à anditer
les comptes clu préfet ; s'il y avait ou telle loi' le té- 30 n.
moin se serait fait un-devoir de le faire."

A la vérité de simples listes des sommes d'argent
reçues et payées, ont été, soumises mensuellement, au
bureau; mais nul état des affaires de l'institution. La
convenanco différens paiemens.-Les dettes dues au
pénitentiaire et les transactions mercantiles de 'insti-
tution n'ont jamais été examinés depuis le commen-
coment de l'institution jusqu'à aujourd'hui. Ce systè-
me peut être d'accord avec la lettre <le la loi, mais cer-
tainement:non avec son esprit; il est inutilede recher-
cher lesquels du, préfet ou des inspecteurs sont les
plus coupables.

Il y a néanmoins une rèlge du bureau qui paraît
n'âýoir jamais été observéc et le préfet est certaine-
ment à blamner pour l'avoir négligIe.-Elle est comme
suit:

Ordre est donné au préfet de soumettre au bureau,
de temps à autre, des états trimestriels des dettes et de
l'actif de l'institution, à commencer le premier avril
prochain."

Extrait conforme. Y

(Signé,) F. BICKERTON,
" Greffer.

5. PoUn AVOIR SoLDI Drs coMPTES QUI Né'eTAIENT
PAS RGULitItREMENTr cERTIFIls.

Le préfet a été accusé sous ce chef d'avoir payé
des comptes' pour un montant considérable, sans au
cune pièce'à l'appui qui fit voir que les articles pour
lesquels il payait- avaient été reçus, et on l'a référé
aux archives de l'institutioi pour la preuve. Un seul
témoin a' été entendu sur ce point.

Francis Bickerton.--par M. Smith,*-

Il est du devoir du secrétaire de s'assurer de
l'exactitude des comptes d'effets avant de les entrer
dans les livres' du pénitentiaire; le. témoin s'est tou-
jours assuré que les différens articles avaient été
reçus avant d'en donner crédit dans les diffLérens
comptes ; si les comptes d'effets ne sont pas exacts;
le témoin: est tenu d'en donner avis au préfet'; le
témoin met en liasse les comptes d'effets. M. Cover-
dale:a donné au témoint des 'états dela pierre, et quel-
que fois du bois avant que le témoin n'eût dress les
comptes pour règlement. M. Richardson a également
donné des étts' des boi; il n'a Ijamais mis dans le
comtpte du cairiérdur des prix plus élevés que ceux
qui étaient portésau contrat il n'tait pas d'usage de
soumdttre les cômptcs do lapierre et du bois au pré-
fet avant deoles payér ; dans'leodasde solde de comipt
leiêmoin à porté. les 'comptes au préfetpour voir
qu'ils étaient exicts; les paiem en's dont il s'agi tdi-
dessus sontdes: sommes payées à comîtc. Lorsq 'il
ïti't apporté du boisdé construction au pé'nitentiaire.

un' connaissement était ordinairement apporté nu té-
moin'ou.quelqu'un avan que le bâtiment fut dé-
chLrà. quantité rélle suivarittia lmesuirétrd é
seule inscrite dans"ls liveë du féïii'entiaire ; elle né-
tait presque jamis d' c rd' avec le connhissementj

Par lescommissaire

6 Le' mäin peut avài qucl2efios avoir payédcs
somm's deapres us comptes d'effet,' sans 4u'il fût

12 Victori-c.



12 VietiS Appendice (B.B.B.BB.) A. 1849..

Apendice prouvé, que les articles eussent récllement été livrés î G. Avom rAví A SMTUEr BREDEN, ENTREPRENEUR'
( .B..B.) l'institution." " Le témoin UE SOMiE Di D 1'J 1Os. 41., en sus.

a examiné les calculs, extension et additions de tout
30 mnai. compte crédité à chaque.personne de i des articles Samuel lreden nvait 1n contrat des rations depuis

ont été achetés depuis le comuncelmunt de l'institu- k 12 septembre 1845, jusqu'au 11 septembre 1848, et
tion. Le témoins sort d un signc pour marquer les' le transporta à son frère John Breden et Robert aln.
comp)tcs qu'il examine; il ne sait pas s' y a de mos MOýS 1jls ne purent fournir uno quantité de patates suffisan-
durant lesquels ce signo ne se trouve pas sur un seul te, et à la suite d'un arrangement avec le préfet, ils
compte." ' Le témoin est prié d'apporter les comptes fournirent du pain blanc à la place. Cette transaction
d'effets de tout mois qui lui tombora le premier sous la est lo fondement de cette accusation.
main pendant les années 1844-5 ou ; il produit les,
comptes de juillet 1840, et dit après les avoir exami- En examinant le règlement de compte de Breden
nés, qu'un girand nombre de ces comptes ne sont pas tnous a semblé qu'il fallait des explications sur ce point,
accompagne d un reçu, et que sur un grand nombre et la correspondance suivante a eu lieu.
il n y a pas de marque, mais qu'il a examiné tous les
calculs avant de créditer les partis., Le témoin n'a
jamais créditer personne sans avoir un compte régu . 1
lier des articles fburnis; il est arrivé quelquefois qu'un
compte s'est perdu, et en ce cas on a invariablement Copic.--Lettre du secrétairc au préfet.
exigé un autre compte détaillé sur lequel on a donnéýd ~ inité ' -à r-earder dans sontcr'dit. Le ,téioin est init, (le r e Bureau de la commission du pùnitentiaire,
jurnal au mois de juin 185,ýet de montrer s pièces
justificatives, d'un paiement de £2 1-1. 5.}d. fait dXans Kingston, 28 juillet 1848
mois à T. et . Futton, et il produit un conpte sans cer-
tificat de réception des effets. Le témoin est requis dlef Monsieur,
produire les pièes justificatives pour un paiement de£28 :3s. 31. fait ÙThomas Over'end, dans le cours " J'ai été requis par les commissaires du péniten.
du Irme mois, et il produit un compte sans aucun tiaire d'attirer votre attentiou sur le contrat des ra-
certificat que 'article a été reçu dlans le pénitentiaire. tions dIe Samuel Bredcn avec le pénitentiaire depuis le
Le tioini s;t requis de référer à 17 autres paiemns 12 septembre 1845, jusqu'au 11 septembr'e 1840.

its dans le cours (lu même mois, se montant ensem-
ble à £393 11. ].id., etde dire s'il y a quelque corti Il paraît que sous ce contrat dupainblanc a été
ikat indiquant qu'une parti quelconque dgs articles substitué aux patates durant'une partie du temps; et
portés dans ces comptes a été reçue au pénitentiaire les commissaires désirent app endre de vous la quan.
et il répond qu'il n'a pas de certifiat. Il y a trois tt de pain'dont vous êtes convenu avc fentrepre-comptes du mêmie mlois qui sont, régtilièrcint c tiîu dc'pin otvu tscneuae nrpcerti- neur pour chque ration de patates, et si votre rògle-
fiés. ment définitif du compte était d'accord avec cette con-

'en'tion.
Ce qui précède est un bon esemple de la manière

en laquelle les aflaires le l'institution ont été condui- J'ai l'honneur d'tre,
tes, en ce qui regarde les articles chetés; depuis Monsieur,
douze mois il s'est opéré un changemient dans le sys- " Votre très obéissant serviteur,
tóme, et l'on exige régulièrement les pièces justifica-,
tives ; on se fait délivrer dles certificats de la quantité (Signé,) GEORGE BROWN,
dl chaque article reçu, et aucun compte n'est pavl Secrétaire
sans cela, c'est le cas invriablement depuis un an.
Il n'a jam-uais découvert rien d'irrégulier dans les coinipîi HEsa<S u, ceuyer,
tes présentés. Il ne se rappelle pas qu'il ait jamais été "
oblig d'en parler slécialement au préfet. Pénitent aire provincial."

On réfère le témoin A son interrogatoire direcct da
a décembre dernier, où il dit qu'un connaissement ve- No. .
niait ordinairement avec chaque chargement de bo(s
de construction, et qu'il était ensuite mesuré réguliò- Cope.-Lettre du préfet au secrétaire.
rement, et que le propriétaire était payé non pas d'a-
près son connaissement, mais d'après mesure réelle :Pl CI rrNT i'iOrNAL,
on l'invite .à produire quelques uns de ces connaisse- " 31 juillet 1848.
mens et certificats de mcsurage ; le témoin répondI
qu'il n'a pas conservé de connaissement. On dem' Mniîe
de au témoin de produire quelques uns des certificats
de mesurage des chargemens (le bois dont il a parlé J'ai l'honneur d accuser la réception de votreet après avoir fouillé dans son bureau il est revenu et lettre du 28 dlu courant, et de vous répondre qu'atten-a dit qu'il ne pouvait trouver aucun de ces documens, du que le eldrurgien avait dàclaré queles patates n'é-qu' ils avaient sans dote été détruits comme n'étant tlt Pas l sains, et par conséquent étaient i asautbresd'aucune valeur. Mais il n'a jamais payé de comp- comme objet d'alimentation, jd reçus du bureau des ins-tes sans les avoil'.' pectcurs fordre d'exiger de M. Samuel Breden pen-
Par M. Smith: dant le reste de son contrat, une quantité sufflisante de

pai blanc pour laquelle il a été payé lors du règle-
" Ie ten in-a reçu des certificats le livraison del'ment de son compte, suivant la quantité fournie. et
uelqu'n des officiers avant de payer le compte de(Jla quantitó de atates qu'il n'a pas pu fournir à

Thomas Overend, pour £228 3s. 3d., été déduite de son compte.

Nous sommes convaincus que le préfet a payé plu- " Il ne paraît pas que les inspecteurs aient conser-,
sieurs milliers de lois appartenant au public, sans vé minute de cette transaction ; mais je vois que le f
qu'il exis:e aucune pièce pour' prouver que les articles février 1840, mon s'est encore éloigné des termes duqui motivaient Ces paiemens ont été reçus dans le pé- contrat de M Brcden alors que sur 'vis du chirtr
nct mt aue. Ce fa:t n'exige pas de commentaires. gicn les rations dei feimes détenues ont dé être

PM

A
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epOndice complètement changées, qui a été exécuté le 24'de ce
1.. mois. a été entré une minute relative à ce dernier

.-- sujet duns le livre des minutes.'
J'ai l'honneur do'tre,

Monsieur,
1«,Votre très obéissant serviteur,

(Signé,> H. SMITH
"Préfet.

Gro. BRowvN, cr.,
Secrétaire."

No. S .

Copic.-Lettre du secrétaire au préfet.

Bureau do la commission du pénitentiaire prov in
cial.

INGsToN, 17 août 1848.'

Monsieur,

J'ai reçu à temps votre lettre du 3l du mois der-
nier, en réponse à la mienne du 28; 'par laquelle je
vous demandais des renseignemens au sujet du con-
trat des rations- d Samuel BËreden, et j'ai reçu l'ordre
des commissaires de vous demander une réponse plus.
précise à leur question.

SLesIcommissaires désirent apprendre explicite-
ment si le bureau des inspecteurs a ordonné d'échan-
ger du pain pour des patates, comme vous le dites,
suivant le rapport du chirurgien, ou sur votre repré-
sentation ; si a quantité de paiqui devait être subs-
tituée aux patates a été fixée par les inspccteurs ; si
vous avez fait un marché régulier avec l'entrepreneur
pour la quantité de- pain qui- devait être substituée,
quelle était la quantité de pain pour chaque ration de
patates ; et si le marché a été exécuté hors (lu régle-
ment de compte.

Vous voudrez bienaussi me fournir une copi e du
rapport <lu chiirurgico auquel vous faites allusion, pour
l'usage des commissaires.

Les commissaires regrettent beaucoup d'appren-
dre que minute d'une transaction si importante 'a pas
été conservée par les inspecteurs; et si vous vous en
rappelez, vous me forez plaisir en me disant le nom,
des inspecteurs qui' taient' présens dans la circons-
tance dont il s'agit.

J'ai l'honneur d'être

etc., etc, '

(Sgné,) GEORGE BROWN

Secrétaire.

IL Shiarru, écr.,
Préfet."

No. 4..

Copie.- Le tre duprélfet au secrétaire.

" Pénitentiaire provincial,

21 août 1848.

Monsieur,

En réponse X votre lettre do' 17 du cour ant, jedois vous dire, pour l'information des com missai resque'
le bureau des inspectaursa Dordonné le 'changeënnt'
du painrpour ls patates, pendant, fe:istc rd u-d con 
trt de Breden ; etutntïque je puis inmn'souve-
nir,--atteiiduirj'il n'existe'pas d'entrée diisleurs

minutes relativement à ce:sujet, ils ont ainsi agi surý ppcndica.
un rapport que je leur fis en conséquence de ce-que le (B.B..B:
chirurgien m avait déclaré verbalement queles pata-30a
tes non seulement étaient malsaines, mais qu'à raison
de la maladie dont elles étaient atteintes, elles pos-
sédaient des qualités délétères.

La quantité de pain que je reç s i'ordre d'avoir
au lieu de patates, devait être suffisante, mais aucun
poid spécifique ne fût déterminé, soit par les inspec-
teurs, soit par moi; et M. Breden fut payé pour la
quantitó du pain qu'il avait fournie, etla quantité d'e
patates qu'il aui·ait du livrer fut déduite

Les deux seuls inspecteurs que je me. rappelo
comme ayant été présensI au bureau dans, cette cir-
constance sont MlM. Kirkpatrick, et Sadlier, l'un des
quels dit alors que M;, Breden: lui avait annoncé que
si l'on essayait de Ie fbreer de fournir des patates
saines, ce qui était impossible à cette époque,
il aimerait mieux payer l'amende de £500 et remettre
son contrat.

a i lhonneur d être,
Monsieur, etc., etc.,

(Signé,) H1. SMITH.
Préfut,

Gnono BR owN écuycr.,,
I Secrétaire."

On verra que le préfet évite encore de répond'e a
la question " qu'clle est a qu mnté de pain dont il
été convenu entre vous et l'entrepreneur, pour chaque
ration de patates;" ilic parle que des inspecteurs.
Les témoignages suivans feront néanmoins conlaître
quel était ce marchó

John Breden:-" Le témoin vit le préfet au sujet
des patates, et ils s'arrangérent.ensemble pour sub-
stituer du pai blanc, a;ux patates ; il ne se rappelle pas
quia le premier proposé cet*e substitution. La conven-
tion êtait que le.témoin fournirait trois quarts do
livre de pain blanc au lieu de chaque ration de l
vingt-deuxième partie d'ur minot de patates."

obertAller:-" En conséquence le pret et M.
Breden firent un arrangement pour que du;pain blanc
fût f6urniau lieu de patates; il fut, convenu qu'üne
certaine quantité de pain. serait livré pour chaCJue
ration dc patates; le témoin pense que là' quantité
convenue était trois Cuarts de livre de liin blanc
pour chaque rationý de patates."

Samuel Bredon :-- Il crbit que l"arrangimet
'était que le témoin donnerait unetive (le pain au
lieu d'uneration de paates;' a quntité a' é réglée
par uni marché distincte"

Thomas Kirkpairick, écuyer par M. Smith

Ils-se souvient quo Simuel Bredn avait un c
trat' de' provisions pour le pénitentiaire n se ra-
pelle aucune' conversatibonparticulière avec l'un ou
1'outre des BredenL relativement aé"m' eaceent des
patates pne du pain.. 5Il a tfait guelquepopositiðn
de cc;entc'; et,let&moinepènsenqd'ilgpeuètbien' en
avoir par1éà, Jôhn den;iil erodic'ue d substitu-
tiondu pain à,u a s a té' sancoition é é@pa les
nembres duureau,- zin il' ne' peutpasi dire M le'

bureaui'afait olflciellom'entî-; i1õ't c quo -B1recei
Éadite auE témoinlü 'sil é b 'p fayenirr.d
pafates-iI préférerait~ pyer anï2net imposée parso
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Appendice contrat que de remplir son cngagcment. M. Breden
(D.B.B. beaucoup:perdu en étant obligé de fournir des pata-

tes son 'entreprise étant -devenue onéreuse. Le
30 ma. émoin pense que reden s'était ecngagé A fournir une

certaine quantité de pain à la place de chaque ration
de patates."

Le major Sadlir,-par M. Snitlh

Il se rappelle le dernier cont-at qu'eût Saniuel
Breden. pendant que le témoin était inspecteur ; il a
conversé avec Breden à cette époque sur la dilliculté
de fournir des patates, suivant son contrat ; Breden
dit qu'il était impossible d'avoir des patates, mais le
témoin ne se, rappelle pais s'il a men t iounn une
somme qu'il aimerait mieux perdre que de continuer
à remplir son contrat ; il a rapporte ce qfue Breden lui
avait dit à l'assemblée subsequente du bureau; Br'eden
a été autorisé par le bureau à substituer lu pain
blanc aux patates mentionnées dans son contrat; la
quantité de pain blanc qu'il devait fournir au lieu de
patates a été fixée par le bureau."

Il est évident que la convention ·était que Brcden
fournirait trois quarts do livres du pain blanc pour
chaque ration d'un vingt deuxième de minot de patai-
tes. Ncamoins en réglant aven Breden, le préfet
lui a donné crédit pour' la quantité entière du pain
blanc qu'il a fourni au piix du marché, et lui a chargé
la valeur des patates qu'il n'a pas furnies au prix du
contrat ; et trois quart de livres de pain blanc valant
plus qu'un vingt deuxième de minot de patates au
prix du contrat, l'institution a perdu une somme égale
à la dilércncc des valeurs; on peut ainsi constater
le montant de la perte

Le nombre total des rations de patates,
a fournir pendant l'année, suivant minots.
le contrat loreden, était d.... 17-1,805=79.15

D il a fourni cri patates......... 69,454=3157
Déficit..........................105,351=47S9

Il a f urni 47.820 lhs de pain blanc sur
le pieds de trois-quarts de lbs. pour
chaque raton......... 03,700=2808

Déle'itdans le nombredes rations livrées4] ,5091=180

41,591 rations le patates, équivalent à 31,193 lbs due
pain Iiane, au prix stipulé, ce qui a un denier et
demi par lb, se monte à £194 19s 2d. Cette somme
aurait donc dû être déduite à Lreden en réglant.

Cette accusation estpar conséquent établie.

7. EN tAYANT oE A IT'NDRY TRTP BLAcKLOcg
EXTniice'nNEURls, L.AsoMuús Us ÎÛ £13s. 9d. QuIHL
:s' tANrEXAN'r at'ossian DE l iT11tEt DEUX.

L'extrait suivant des minutes de la commission, au
sujet d'une entrevue avec lh préfet le 19 juillet, trans-
is au préfe't le 27 juillet, fait coninaitre sur quoi est

fundùc celte accusation.

. * " Là-dessus M. Smitli a déclaré
qu'il avait fait in marché
avec cette maison pour cr recevoir du pain au lieu
de patates, et qu'il avait défiitivement conclu avec
elle à raison de quitre cinquièmes de lb. de pain
blanc, à la place de chaque ration d'un vingt-deuxième
de miinot de pa:ates. 11 fut nlrs sugéré nu l

que ce marc:hé n'avait pias
été exécuté, car dans h fourniture des patates par les
entrepreneurs il y avait un défibit de 102.710 rations
(d'un vingt-deuxième de mirinot chacune) ce qui-à ri'i-
son de quatre-cinquiémes de lb. de pain pour chaque
ration exigeait 82,188 lbs; de,, pain pour remplacer

le déficit des patates; et que 50:,409 lbs. de painj Apendice
blanc ayant été reçues cn tout, l'approvisionnement D
a été de 25,089 lbs. de- moins que la quantité; fixée '
par le comnpronis, ce qui a réduit d'autant les rations 30 m'e-
des détenus. Le préfet a répondu qu'il: connaissait
tous cela, et du pain blanc avait été reçu de M. Wil-
liainson pour ombler ce déficit de 25,68 lbs. et le
montant retranché du compte de Hendry et Black-
locks"

" Malgré cela, on a fbit voir à M. Smith par e
livre de reçu des approvisionnemens, tenu par le
gardien de la cuisine, qu'il n'en était pas ainsi, carjl
n 'avait été livré en tout que 50,499 lbs. de pain blanc,
par Heudry et Blacklock, et Williamson, on lui a
également fait voir que nime suivant sa manière de
régler les comptes, on tp'avait pas fait sur celui do
H1endry et 3laekluck les réductions que l'on devait
faire ; car mime s'ils avaient livré toute cette quantité
(jc 50,49) lbs. il restait encore un déficit de 25,088 lbs.
de pain blanc, qui à 1.1 d. par lb. laissait £160 12s. 3d..
à déd uire de leur compte, tandis qu'il n'en a été re-
tranché que £115 17s. od. On a fait voir en outre à
M. Snith qu'uneerreur encore beaucoupplus sérieuse
que celle-ciavait étéfaite ci réginnt le compte du pain ;
car en nième temps qu'il n'a été reçu tout ensemble
que 56,689 lbs. de ce pain blanc, dont environ la moi-
tié a été livrée par 'Hondry et Blacldock, et l'autre
moitià par Willmiason ; Iendry et Blacklock ont
été payés pour la quantité entière, et Williamson
a été pavé pour tout ce qu'il a fouini. savoir: £178 6.
Ud. ce qui fhit perdre au pénitentiaire ia somme de
£178 Gs. Od."

Or £100 12s. 3d., moins £145 17s. Od. laisse
£14 15s. od., laisse un déficit de £14 15s. Od., ce qui
ajouté à £178 Os. Gd. payés deux fois, font que sur
cette tr'ansactioi il y a eu une perte totale de .£193
is. 9d.

' Extrait (les minutes de la commission, relative-
ment à un entretien que les commissaires ont eu
avec le pr4fet le 20 juillet, à lui transmis pour être
corrigé suivant son entretien du 19 au 27 juillet."

" Ce matin le préfet s'est rencontré au péniten-
tiaire et a admis que la somme de £178 Os. Gd. en
question avait été , pavée deux fois ; qu'elle avait été
payée à M. Williamson aec l'intention de la retran-
cher ensuite du compte de endry et Blacklock, mais

lue cela îi'avmit pas été fait.

M. Smith a été' interrogé relativement à la pro-
habilité le pouvoir recouvre- les sommes (£178 Os.
Ud. et £1.1 15s. :3d.) payées de trop à Hendry et
1lacklock; il a alors répondu que cette maisori avait
itilli récemment, que ses nfafaires étaient ent'e les
mains d'un syndic, mais que l'on peut s'attendre à un
dividende du réglement de leurs aflires."

Cette accusation est donc parfaitement établie.

8. Avort iscoMMANDÉ U.Ns AUGMitNTAroN Dl' SA-
LAIIZ] N MIB. IBcKui 'mox, sm.rin U Ps u I-
TEN'I'iArmE, A nAONs "DE' L't']}'FiCACIT AVEC
LAQU MLLE IL tIMiSSAiTsr LES DLvOtIRS a SA
cu-ans; Q.Uis qu'I sav r, ou IÛMAmIT nu
SAvOit QUEV LE -era s'Acczti'rCrE a SES
ioNcTious 'îat~s i iln<cUItREMENT.

C'est un fait non controversé qn* plusieurs repri-
ses ut aussi récmment que le 8 juillet 1848, le préft
s'est set i de son influence pour faird.i-emnter le sa
laire de Bickertotn-à £f75, rnais cola ne sert quà f'ir'c
voir, ou bien que 1 pîréfet ne connùissait pas 1'é-atdu
bureau, ou bien qu'il n'état pas-en son pouvoir de rtêeis-
tCr aux sOllicitationîs dc son secrétaire.
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Ap licnde La ViV accusation est. donc completement (t-

La défense griérle à cette accu ation c'est qnc le
comi et non le préfet, est responsabio des ierégu-
arités qui s commettent dans lù bureau; rousil est
tout-a-lait évident que cetto défense ne saurait soute-
Iir la tliscussion pour un moment. Pîr le statut
comme paI- la coutum le lcommis n'est que l'excmnur
des ores s de préfet ; le prélut est lagent responsnble
du goivernement pour tout eû qui se pqssu dans Il,

pi-nitentiaiirc, et sa responsabil ité II'st niuille part plus
vidente que dans ses livres ct ses comptes.

ACCUSA TION VII

u rrT soUiFiI i LES co)INEs DE LA 1A

DANS Li r'ÜNITENTIAInE.

]. Que lcs rations fixécs par les r'glemens de la pri-
son sont sullisantes,lorsqu'elles sont donnjécs en
pleirn aux prisonniers.

faut nécessairement établir cette proposi tion pour
justilier la conclusion que l'on tire de la preuve pro-
dluite dans les chapitres suivans.-Il est incontestable
que les rations de la prison lorsqu clles sont de Lion-
ne qualité sont amplement suffisantes.

2Que LES RATIIONS .FlS.ES PVAR LsF. rPGcLEmimNS
N'ON· 'AS ùT FOURNIEs EN PLEIN.

Il a été produit à lappui de cet allégué ilucques
preuves qui Dont point été renversées ; le fait est
complâtement établi par le lidre de recettes de la pri-
son, et;par tous les temoignages produitsálappui des
divers chofcs de cette accusation.

L'ex-gar Jien Kccly, dans son examen préliminair ppendice
:-" souvent vu des prisolnniers se plaimdrc dî'l•

puisenient faute (le nourriture ; a vu des hommes qui
étaien t réellement inenpables de travaillur pai suite de 3 In"'.
leur fiibleseC ; et dans plusieurs occasions, les exemp-
tait (u travail en conséqunce, particulièrement de-
puis le manque <le la récolte des patates A souvent
vI les prisonniers avec de.la bozuruefroide:dans leurs
nains, et quand il leur dlemandlait où ils les avaient
pris, ils réponduint dans la souille aux cochons. Le
témoin est sûruqu'ils disaienta vérité, vu qu'ils 'au-
'aient pu l'avoir ailleurs.

L'ex-ýrdi en M'Cartlhy dains son examen prélimi-
aire 'dit:-4-Je pense que des hommes bien consti-

tués, les hommes qui peuvent travailler fort, ne rece-
vaient poit' assez de nourriture : *Jai vu un homme
bire un dimanche soi dîncr et son souper tout-a la
rois* " 1 * ",0 'MI J'ai' sovn etnules
prisonniers se plaindre qu'ils souffiraient de la faim ;
j suis convaincu qu'il disaient vrai ; leur apparence

le faisait voir ; souvent ils étaient trop faibles pour
travailler ; je leur ai cent fois évité des travaux durs ;
je n'avais pas la'conscience assez dlure pour leur faire
tire ces travaux ; je parlo <les hommes qui étaient
sous punition.comme de ceux qui ne l'étaient point,
(c'est-à-dire en pleine dic.) J'ai vu un .prisonnier
ioIm Bernard. aller vingt fois à la souille au.rco-
chons et en rapporter les restes, tels que des'pît tes,
et le partager entre les prisonniers dans fa boutique

Sautres prisonniers qui fai-
sament tîésovet a même, chosc. QuIelqucs ns
avaient peur de le faire; non pas u cause de moi. car
je ne les en aurais pas empêché. J'ai vu le prison-
nier Doudevant chissé de l'emploi qu'il avait comme
gardien des cochons du pr'fet, etc., parce qu'il i'uvait
pas empêché les prisonniers de prendre les restes
dans la souille au cochon."

3. QUE LA NouititITtiRE FOURNIE C AUX PI'SoNNiEnslIPar M. Smith:
N'TAIT PAS sûrè'sANTE POÙIL .SOFTENii LES
10MMEls DANS LEURS D'JRS TRAVAUX.

4. QUE LES PIsoNNIERs 'TAIENT IIABITUELLEUENT

s' £-PUisks PAr LE MANQUE uc1 NOURItlrURE
QU'IL N.ETAIENT POINT EN fTAr' DE TItAVAIL-

On a soulevó ces denx points pour constater- jus-
qu'à quel point les prisonniers ont souffert de la'faim,
s'ils en ont réellement souffert, mais la preuve a été si
compliquée que nous trouvons mieux de la présenter
tout à' la fois.

Où a reçu à cet égard une5 masse considérable de
témoignages.

William Coverdale, dans son examen préliminaire
dit :- Qu'il a souvent vu les prisonniers s'asseoir
durant les heures de travaidé et en demandant aux
gardiens, il apprenait qui'ils étaient trop faibles pour
ti'availler, et celaai'ar manque de nourriture. A vu
les prisonniers apporter leur boeuf et le mouton au-
gardiens, lorsqu'ils croyaient n'en pas eu assez.
Le' témoin a ainsi vu des- morceaux de viaride qui ne
pesaient certainement pas plus de deux "onccs."

L'ex-gardien Gleeson, dans son examen p réliminai-
re, dit :-" A soüven vuwles honimes les pluù Cpa-
bles et les'mieu, disposés; absolument incapables de
travailler faute de noûrriture. Souývnt il es envo-
ydit s'asseoirsous les'brispnr códnpassio. /A souvent
vu des prisonniers prende 'de sel sur l tableidt '
tacher dans le coin dfeur mouchoir;' leur ayant de-
mandé pourquoi ils'faisaient cela, ilsili rpondèient
que c e tit pour manger dansajornêe qu'il, de-
tiendraient ainsi alterés e qu'ils ourraientainsi
boire de l'eau pour s'emplirle 'ventre."

43'

. Avez-vous Jamais permis à' vos nommes de
manger des patates pendant les heures du travail.

R. Oui ; j'étais très coritent qu'ils on eussent à

Q. N'était-il pas très irrégulier que de permettre
aux prisonniers de manger pendaint qu'ils étdient au
travail ?

R. Oui; mais souvent la faim le cmp6chait'de trâ
vailler.

Q. Les avez-vous rapportés?

R. Quelques fuis.

Q. Quel était le gardien dans votre boutique, lor.8-
que les prisonniers 'ont' cules patates?

R. J'ai' ou différens gdiens; mais je né sais pas
quel d'entre eux ou même s'il y' en qui'ontv u 1eài
prisonniers manger des patates.

Q. Combien avez-vous' vu de prisonniers manger
des patates'dans votre boutique?

. J ie ai vu quftre ou cinq à,'f6is qui mana.'
genient des puiates qui avaient éte prises' dans Jaà
souillc'au cochon.

. Qui avait coutume aller préndire les patates
as la souille au cochon?

Les -prionnicrs Bernar

u Comien dc foisBeardd-t-i' t&à lsou
'cochon?
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Appendice R. Presque toisles jours penudmnt tout lo tempjîs i que se "oit levé po t risnn ;il peut v n avoi ipcndice
(U.ILi.l.U.l1.) les cochons étaient ài l'engrais., phîs. c tmin ex:uniiii les plats do quelques rms. B

des prison irs:i peut lias d ire qu'il les exa mina
30 niai. Q. Sivcz-vous 'on venaient ces patates? t is L vi:uile était en très petite eantité et les'

il. J'ai t< jos <'olujris qui.- ce-, patatcs venaient utesL'tnient îmauvaises cin quelques cas, Les pri.
. jp c a iiedlarer'iit l leurs gardiens qI 'ils taient in

de la CO. cuiinl de a-pris.n capables de travailler à cause de l'nsulliyance de leur

Q. Etait-ce 'lial d 'etlever' de la salle à dlicr nourriture. Les gardiens plirtòrent eeja an tpnloin
quelque chose qulie les prisonniers pouvaient n rapporta lui-méoi au préfet. Ces plaintes su

sont souvent renouvelées. Les garchlei s qui se sont
pla ints soutWl liam Smithi et ely, et RticIa rdson

R, Oui. aiussi, pense ic téiO<i. Il peut y il avoircu d'autres,
mais le téinoi in ne se les raplle pas Ne peut :dire

Q. Quoi? connent l'ourage a été fait pendant quu les prison-
R1. Dos pa.1tates et (le li hollei. ilirs étaient aiisi a ils iLite (le nourriture ; a déjà

dit quel tr'vail a etl bien imal uduit ; ne sait pas
Q. Est-ce que la boutue n'était p r conuent les batisses ont été const uites. les bitisses

les mllati us lorsque les condanués descendaient de leurs ouIt probablem menlit été construites par ceux qui étaient
cellules? les plus (lvorises Ct qui avaient les rations plus fortes.

L'ouvrage aurait plus avancé si lesshommes cussent
R. Oui on cil en"ovait aux vaches et aux co- mangé a leur faim. Parmi ceux qui se plaigiaient

chotns. 'le la nourriture, il pouv-(ait. y avoir outny avoil' point
doprisonniers au pain et à leau ; mais il s'en trouvait

Q; En avez.vous jamais vu donner aux prisonniers aussi qui avaient d'excellens caractèrcs et qui se con-
pour le déjcne' ? dLisaient bien. J'ai vu des prisonniers emporter leur

ration pour les dontier a ceux qui n'avaient pa assez
R. .Yen ai vt serir aux Prisonniers ; mais pas tout à maiger ; n'est point sur si les prisonniers sous clà-

ce qlui restlit. timent n'ont point : reçu de hi nourriture de
cette nanière Quelques uns desI , prisonniers

. pendaet les du dernière a années c qui avaient ainsi emporté leur provisions, avaient, à la
connaissance du tétoin, des rations plus considérables

R. Oui souvent et aux volailles que les autres ; ignmore si les autres qui avaient emporté
t ax volailles. leurs rations av'aient ou n'avaient point des rations plus

Q. En restait-il beaucoul depuis que les prisonnicrs considérables. Le témoin jure pbositivement que les
recevaient du gruau? prisonniers ne recevaient point une nourriture sufli-

sante. S'ils eussent souffert de la faim, ils n'auraient
R. 1l a été quelquefois donné dle: la lf-rine d'a1vomec pu travailler.'ý

nux p isoniers durant le teimps que j v etais ; nais
lorsque je parle de bouete je rie fis nucune différen-
cc en:re la tariie d'avoine et la farine le blé-d'inde.

Q. Avez-viou inmais permis aux prisonniers d'aller
à la souille des cochone ?

R. Je ne les :i jamais empVchés.

Q. Les hommes qui avaient tant de faim étaient-ils
sou punition 7

R. Oui, quelques uns, et d'autres ne l'étaient point.

Q. Avez-vous jamnais rapporté que vos hommes
souffraient de la film ?

R. Oui ; plusieur's fois.

Q. A lui?

R. Au préfet et aux gardes et gardiens. C'est sur
Frank Smitli que nous jetions la plus grande partie d'u
blâme, parce qu'il faisait le tour des boutiques, rappor-
taient nos hommes, et les mciaient au pain et à l'eau.

Q. Les hommes parlaient-ils quand Frank Smith
les mettaient an pain et à leau ?

I. Je nie pense pas qu'ils parlaienit.

M. Utting, dansson examen próliminaire dit:-C La
noumriture était décidément insamnsante, et les prison-
niers en conséquence était incapables dIe travailler.
Le témoin a souvent fait rapport de cela au préfet,
qui n'en fiisait aucune attention."

Par M. Sith:--

" Tous les jours les prisonniers se plaignaient de
'insnisance de leurs rations. Une fois il rapporta au

préfet que vingt prisonnic's s étaient levés de table à
la fois; ne se rappelle pas qu'un plus grand nombre

Le garde Watt dit, dans son examen préliminaire
1" A sonvent en tendu les prisonniers se plaindre d'être'

trop faibles pour travailler. Le témoin pense qu'ils
disaient la vérité: c'était des hommes qui recevaient
pleine ration et qui étaient aussi sut' la liste des mala-
des." * * * "c A vu des prisonniers
prend'e du sel sur la table; ignore pour quelle fin."

A vu le prisonnier 'Cnkright
voler de la viande dans la souille aux cochons ; a vu
Doudevoir mangert dans le seau en allant le porter. à
la souille aux cochons.

Par M. Smith

; Si un prisonnier n'a pas assez de provisions, il
montre son plat à l'un des officiers dans la salle à dî-
ner ;, n'a jamais vu punir un prisonnier qui s'est plaint'
av'ecraison de l'insuffisance de saration. Un prisonnier
(en reçoit toujours plus si sa plainte est bien fondée.
A vu des prisonniers cacher une partie de sa ratio.
pour en avoi'r plus."

Par les commissaires:-

Ily a ici des hommes qui auront toujours faim,
ul qu'ils peuvent manger' un pain de quatre livres et

souffrir encore de la faira."

La déclaration de ces six=témoins se trouve com-
plétement corroborée pr M. 13. Wlite, (autrefois gar-,
de, dAissionnnire,) I'Garvey, Robinson, Wilson,
Ftzgerald, Freelaund, Richardson, Kearns, Swift,
Waldron et Skinner.

Les prisonnier.ý Brennan, Doudevoir, Armstron,
Chugnon et Dyàs, déclarent aussi que la nourriture
était tout-il-fait insuffisanté.

12W0 ,.icio ra
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d pcc Pr ln défense nous avonsu grand nom re de Le ardien LittIe dit qn'ucun de ses hommes n'a été Appendice

) témoins. une grande variét é de témoignage. é de csr de travmiller par rapport aà i nourri (3 .. BB.)
iti re, excepté ceux qui utment condamnes a quelque -

Le garde Sexton dit:--"Ls iwisonlilrs SeCii- chtiment. Le ténoin considère quc les condamnés 30 mait

neut'Iit quelque Kis. et souvent avec raison, dle navoir )nt des rations raisonnables.T 'ransquestionn', il dit

( a Isez de nourriture. Il peut avoir vu une douz'îine ' les prIiisoniIIeIs qui în'étaient point sous 'châtiment se
. <i'-isonniiersse plaind r de la nourriture penant In snt plaints nu témoi de n'avoir point assezdle nour-

reiaUs, nais il n'ena jamais vi vingt ; ayant été rappel riture, nmais l témoin ne leur a jamis entendu di re
le ju suivant, il <it qie lorsque les douze prisonniers qu'ils n'étaient pas cn état de b"en travailler faute dc
s soint plainit à la fois, c'était lorsque ls patatesdeve- nou rriture
n:aient mavais::s.

'cx-mzardien Wmn. Smith dit:--" Ili nest dans la<
salle à dîner que Je dimanche, et ne visite point les
rations de prisonni er's, nais elles lui ont 'î flhsan.

es p) our uînle homm>îne ordinaire ;il dit quucun liomme
le sai troupe ne s'est plaint de la f'aii ou n'a cess de
iravailler parcc qu'il < S ait pas assez ài miier."

Le garJin 1-looper <lit :-" Je considéra que les pri-
sol nmers reçoivent plus de nourriture qu'ils.ne peuvent Il
en ianger, et je 'i entendu dire aux prisonnics eux-
mêmes ; je n'ai jamais coninu ou. entendu dire qu'il y
eût les' priîsorúiiers incapables de travailler faute de
nourriture ; je n 'ai jamais connu ou ententdu des pri-
sonieirs se plaindre le linsu[risance des rations : jad-
mettrai qu'ils se sont plaints quelqiefois le c que les
viandes n'étaient pas aussi bonnesqu'elles auraient dû
Têtre,-il est impossible de garder , la viande durant
l'été; j'ai vu des prisonniers se lever sur leur' siége
pourIi montrer leur pain ; fignore s'ils avaient a se
plaindre de la quantité je lie saIs point pourquoi:ils
agissaient ainsi; ils peuvent s'être levés dans le but <le
se plaindre, mais les prisonniers ne, se sont jamais
plaints à moi. 'Ui prisonnier a pu croire que Son
morceau de pain était plus petit que clii e son voi-
sin, et a pu se lever avec le morceau de pai a la mail
afin d'en faire voirl'inégalité."

Le gardien MIathews dit:-" Qu'aucun de ses honi-
mes il taient trop fiibles pour travailler; ils se sont
plaints que les rations étaient trop petites, mais ri.a
jamais ui raison de croire que leurs plaintes: étaint
bien fondées. Il dit qu'il Ivu des prisonniers se lever
sur leur siége à table et se pluindr'e qu'ils n'avaient pas
assez à manger; a u des prisonniers auxquels onor-
donnait de s'asseoir sans: leur rendre raison, et dans
d'autres cas le gardien allait voir si fa plainte était fon-
dêe ; In' jamais entendu les prisonniers se plaindre
généralement de n'avoir pas assez ù manger; a en-:
tendu faire des plaintes iridivicluelles; a vu trois ou
quatre prisonniers se lever à la fuis ; ne saurait dire si
l'on a vu dix ou douze."

Le gardien iallentme Pense que les prisonniers'
ont généralement assez à manger," lorsque les " ra-
tions sont régulières;" il n'a nais vu le prisonniers,
incapables de travaille, faute de nouri'ure; i a enfn-
du des plaintes générales parmi les prisonniers de ce
qu'ils n avaient point assez de nourriture, mais ce-nest
qu en été lorsque laviande était mauvaise."

Le gardien Pollard " toujours cru que les pri-
sonniers avaient trop de nourturc ; " aucun de ses
hommes n'ua été enaucun temps assez faille fiute de
nou'ritui-e, pour n'être point ca etat d travailler';
aucun d'euï ne s'est jamais plaint de l faim!
autant que l témoin se le rappelle. I a Vu es, pri-
sonniers qui se rlaignaient eIinsuffsancedes ationst
sous le rapport de iand, diipain et dls pataes 
et lorscu'il a cru que lesiplaintes étaient bien foaddcs

y a toujours remiedîè;" mis-" n'a jamnis vu ou
tendu e plaintes oénérales. Il a u luqlics un desi
officiers oàrdonnra des brisdnniersessseoi:.lors-
que ceu-ci. se livaieitî able. iouî' s, plaiidre de
leurs ratios ariso nqùéride i jsticede lalainte "

Leý gardiei Manuiel dit :--Les rations sffisent pour
qIelques uns, mais non pas pour d'autres ; le témoin
i'ei a jamais vues qui r'auraient pas ét. suffisantes
pour lu i ," il ', ne pense pas que les prisonniers souf-
frit ici de la faim."' Il n'a jamais vu un prisonnier
ssez flible, liuttc de nourriture pour n'être pas en

ýtat del travailler ; le témoin ne pcut point affirmer
(us serment qu'il y ait eu quelqu'unqui ait engagé les

àrsonriiers a se plaindre de li qunan ité insuflisante de
a nourriture, mais le témoin a raison le croire que
ë'ost le cas, pa'ce que ces olliciers étaient trop liés
avec les prisonniers" , JJ dit aussi,--" les prisonniers,
dans la troupe du timoin se sont plaints de n'avoir pas
pssez à manger ; il y en a toujours quelques uns qui
se plaignent, il y ci a qui pourraient mangel trois ra-
tions ordiranes.

Le gzani'lien en chef' Costen, dans son examen préli-
rninaire, dit.-" Les p'isonnicrs ne se sont point
phlhints souvent de n'avoir pas assez/" * *
"Quelques uns des p:isonniers sesont plaintslorsque l'é-
change (du pain pour des patates) a ou lieu, mais pas
beaucoup.; les prisonniers sont- niaiiiienart parfaite-
ment contents,;il n'y a jamais eu de g'andes plintes
a ce sujet." * "Les prisonniers ont pu
se plaindre quelque fois de deque leurs rations étaient
trop petites, niais pas souvent ; il ne pense pas qui l y
ait eu plus de si. 1prisonniers qui se soient plaints
dains un repas dcn'avoir pas assez à manger."

at jiamais entendu des pisonniers se
plaindre que la fiuni les umpêchait de travailler. Le
gardiei hkeid lui apporta un jour que quelques uns
de ses hiommes étaient dans cette état; niais n'en a
jamais entendu parler ensuite ; l'afTaire dle Reid s'est
Dassé l y a quelques années- quatre ou cinq ans';
pense que les prisonînicrs n'ont jaiais souffert de la
faini ; pense qu'ils eii ont toujours eu assez n'a jamais
su que les prisonnicrs volaient <le la vianîde'dans la
souille aux cochons ;nc s'en est jamais infor*mô.-

Par . Snith:

N'a jamais vu dé p isonniers s'asseoir d'épuise
ment et 'a jamais su qu'aucun pi'îsonnier ait ol& de
la viande clansIa souille ; on a ce pendant appris quel-
que chose,, il n'y a point d'endi'oit où l'en donne à
manger aux chiens di rLs l' couîr, il n'y en ajamais
ou l;es chiens attrappent quelqlue os à La table des
prisonniers."

Le gamle Funstum dit:-" Il ne sui-ait.dire silos
p.'soners reçoivent des rations rasonnables ou
non;" et i dit qu'il y a beaucoup'de plainîtës que le
gardien de cuisime decide lui même.

L" garde Ro' vd Pense quc prisomnieis ont
généralement asscze månger, quelqeis uns manîgèý
raient pîs s'ils pouvaientáaoir plus. l'ates néman-
ent point tout cqîilont" Ce téropin n'a o ét

dm's le lälpniteiitiaire que dunraît 'année 1848.

Leý gardien Gibson prouve ssiue ses connais-
inscosne comprennentetqlu e temps què la cornr
öior d siégé.

p",
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A ppend ice rns Il7pirk uvl'-îa 01111 duntl Il01ai qIý
(1endic13 JaeB.kikR)e,-a .Snih-. Q. Coninaissez-vn s a moyeînne du m ntant que le/LUB.B3 rvadl Journilier (IL ch:aque pnrSoner a rdi

. Pense qu les prisonniers nit cri touIt temps ou I t
s a. assez à nîuger. Les rations étaient trs lomîn'., ai-

mt que l, témoiln a p les voirinne erot int que
les priîsOI1niers ont eu Is. phandîre de la taim d'pus
que le, tminl a lt ispectt ét i l<n I' picC poulez co-vouns dire, :loi-s que s es
prisoiNniers ont ciu è u mi -enet. detre m:d. nourr de- b e eussent su10-rt dLe l lhiln vous vous on seriez

luis que t. tnumd a etw noum imspetur ; ion apperçu parce qu'ils n':îient point lait leur ou-
qIle s1 u ut îtv le cas 1 vou e I ur.t as

ei nt d11 d ire leur -outra : p.'ie q'il ;ulit :p
rs l v av;it li dis, prisonniers qul'surient été iI.

A. nIecle los atheu;ins nuuirent rapporté que

s exririer le oin(lnQI sur in urriture ('t lp.risonmers a nirment pu lire Sîlr' ouvrage, et le
oi lt mm a etò dans lhibtndcae dc tSI <le v<ir t r;ail-

paeue e pisnne.setasouivent (lom milt il

quir q ivisituient in prisoi : t 'eI i jlo.i o s läit»is((nilieis ais qutil so soit appor;uqu'ils soIIf-

uit seul qui n':it expiinl plus viveX' satiel\itti s i' d lav S.n

par'entce des pruisnicls et de la pîrisin en gén Q Si 'es pais iesscnt existe, les gardiens ne
rch uiiraient-ls pas rapportues au prîfet ou au' inus-

Par les conmisiuaires:-

Q. C'nnu~ czous la ciiantitV de nourrie din R. NO peut (lire à qui ils le auraient rapport(es
né. tons les jours aux pisonnies suivant les règles dlaord, vu iuc le ens nc s'est pas encore présenté i

de la rirn ? hLonnais'sance dti tilin.

ppena

30 î,

R Non. V Aez-vous amaisvtI un cas ou un garde ou
dienuit a ucun rapporltdirýecte ment aux Iinspec-

raîi.îî Savez-vouts5 sii lesit pisuni re ut r tetirs, et lion par l'eitremise du prfet ?
raltionls' enmI1ple s cil tou1t temps ?

I IL Ne connait aucun oricirr iqui l'ait fhit, maai ils
R. N'a pus prsent ù tous les repas, mas i s t souvent parli au témoin et a ses confrrs les ns-

pas (e raison d'en douter et le térm( iIn a ou raux oficiers u

Q. Si vous aviez I' présent à tous les r tois u- sujet de la nourriture.
riez vous pu dire s'ils recevaient la ration com plète de
la prison Q Q ee quels Offliciers ave.z-vois parlé au sujet do

Ila nourriture, avant la nOmination de la, commis-
R. N aon pas sns peser la rition de chaque horme sj.n

Q. uavez-vous si les pruiniers ont reçu tn som R. A Costen et Watt, et plusieurs autres les gar-
me toute la nourn tur que la lui leur acordo tous es1 diens; mais ne se rappelle pas leurs noms; a souvent

jours parcouru les tables et parlé aux prisonniers de leur

R N'a janris été personnellement présent lorsqCielnou!turo en présence des ofliciers et en plusieurs
la nourriture 'tait pesée. occasions. M. Corbett était présent ; d'autres ispec-

teurs étaient aussi présens quelques fois. Ceci est
Q. Savez-vous si là quIantité de visvoulue par arrivé avant et apr's la nomination de la commission,

los réglemens a été livrée tous les jours par les fuir- mais plus souvent aunt qu'après.
nisseurs ?

M. e shari ) Cobtt,-piar M; Si'h :-
ë. Non ; je n'étais pas présent lorsque les v vres

étaientr;ues. I Le témoin a enteîdu les prisonniers dire que
. N'avez vous jainais examiné livrC des provi- quelques jours ils avaient assez de nourritui-eet d'au-

sionis reçues clîote jour et compa ce q uivit été Ires jours il nen avaient poit assez ; a souvent
reçu avec le nombre îles prisonniers qu'il falllit Zm les raions pendant l'heure du repas ; na
nourir? jamais vu de viande gelée ni de mauvais pain servi

aue a 1 uxîsonniers : a vu cette automne de mauvaise
R. Non, jamais d'une manière particulière. lpîtates, niais les inspecteurs ont ordonné de les ren-

ire : ils disent que c'était le deuxième jour que les
Q. Cmnient avez-vous pu dire que les prisonniers patates étaient mauvaises ; a cru par leir ipparence

ont eu assez de nourriture en tout tempIs? que les prisoniiiers avaient assez le nourriture, ils
ri auraient 1point fait d'ouvrage qu'ils ont fait pendant

RI. D'après leur n pparence lnrquet pour avoir lue le témoin était inspecteur. A visité la. sallc à
étó quen présent au\ repas,ý lorsque les os et les lie en14.l -onnoss aasaeçdiner en'' 18417. Le, témoin ne s'est Jamais aperçLi

déchets restaient. que les prisonniers navaient pointassez de nourriture.
Q. Connaissez-vous la somme de travail fait par A conduit des étranger dans la salle à Iîner pendant

chaqutie homme dans féaiîssement ? EistE-t-il dans l'heure du repas, ne se rappelle pas qu'aucun étranger
la prison un livre qui fasse voir l'ouvi'age fait par ait la remarque que les prisonniers n'avaient point
chaque homme? sez manger.

R. ignore le montant de louvrage fait par chaque"
homme, et ne sait pas si l'on tient un livre de cette
nature.

Q. Connaissez-vous le montant de tout l'ouvrage
fait par tous les prisonniers.

R. Non.

'Par les commissaires:

Q. Connaissez-vous quelle a été la moyenne du,
montant du produit du travail de chaque prisonnier
depuis que vous avez étô nomenê inspecteur?

I. Non.

J, ppeié i (,P.B111.B.B.B.)
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ppentlice Q. Connaissez-vous ce que tous les condamnés ont
(s. .U.I.J produit par jour ou par anéec epuis que vous avez

~- té nommé inspecteur ?

R. Non.

Q. Connaissez-vous la quantité d'ouvrage fait par
un prisonnier pendant un temps donné ?

11. Non.

Q. Comment avez-vous pu dire alors que si les pri-
sonniers avaient eu assez de nourriture ils n'auraient
point pu faire l'ouvrage qu'ils ont fait ?

R. Par l'apparence générale 'de l'ouvrage et la ma-
nidr'e dont lesprisonniers travaillaient.

Q. Connaissez-vous la quantité de' provision que
chaque prisonnier reçoit tous les jours, suivans les
rêglemncs ?

R. Je ne me rappelle pas ; j'ai vu le tableau.

Q. Pendant les deux années que vous avez été ins-
pecteur, combien de f'is avez-vous été dans la salle à
dine'r durant les repas?

R Je, penserais que j'y suis allé vingt fois durant
les deux annécs.

Q. Yj avez-vous jamais'été pendant le déjener ?

R. Je ne pense pas.
Q.Combien y a-t-il (le prisonniers ýqui vous ont

parlé par rapport à 'inégalité de leurs rations?

R. Trois ouquatre.

Q. Quand

R. Eni différonsl temps, durant les deux années.

Q. Quels sont ces- prisonniers?

R,. Ne, peut dire.

Q. Ces rapports vous ont-ils été faits en votre
qualité d'inspecteur,, dans le but: d'établir une en-
quTte?

R. Ces rapports ont é'té faits en réponse aux ques-
dions que-,faisait le témoin en sa qualité d'inspecteur.

Q. -Avez-vous, comnpris que 'la nourriture variait
dans certains jours?

R. Non ;j'ai compris que les hommes mangeaient
plus certains jours.

Q., Ces homme ss sea' plaignaient-ils derecevoir plus
de' nourriture pendant' certains.1jours qu'ilsln'en rece-
vaient piendant certains autres?

Oui; un- "ou' d'eux dclarèrent qu'ils avnient
meilleure nourriture le jours-que les inspecteurs l'

Qaient. Mais le témoin sait que cela n'était pas vorai
parequlrrivédà'l'imprvistc et qu'i u d a jamais

qu te ?

remarqué dedférence.

Q. Cues s dprson is vo s ont-ils ax dqet
que quelquesfois ils n'avaien spoiit assez denor-

Q.ur Me-vu'oprsqelforrtr aii

p us cerais ous

R. Oui.

Q. Aezhoms ais parlée csereronprauncesau

44

R. Oui; et le préfet a répondu qu'ils avaient cu Appendice:
leurs rations- pleines; et ce quiavait ét~laissé par les (BB.B.BB.)
prisonniers qui avaient reçu plus qu'ilslne pouvaie'ntr-- -
manger avait été passé à ceux qui avaient eu moins. 30 mai.

Q Le prdit a-t-il dit que les prisonniers avaient
reçu leurs rations complètes suivant letarif?

R. Oui excepté ccux qui étaient sous punition.

Q. Avez-vous agi en conséquence en votre qualité
d'inspecteur.

R. Non.

Tiomas Kirk-patrick, écuyer, dit,:-" Il a toujours
supposé que les prisonniers avaient eu assez de nour-
riture pendant qu'il avait été inspecteur ; et leur ap-
parence indiquaient qu'ils on avaient eu assez."

Le 'major Sadlier dit:-" Il a toujours cru que les
prisonniers étaient bien nourris pendant qu'il était
inspecteurs ; que leur apparenl-e [indiquait, et qu'il
n'avait jamais entendu de plaintes au contraire. Il
ajoute cependant qu'un inspecteur doit être la der
niére personne à entendic parler de ces plaintes."

Le garde Martin dit:-"Il n'a jamais 'vu un pri-
sonnier tomber d'épuisement faute de nourriture ; et il
pense que les prisonniers en ont suflisamment. Il
njoute que ce n'est qu'occasionnellement qu'il a été
dans la salle à diner pendant les trois dernières an-
nées-

Les prisonniers Parker, Ramsden et M'Nair prou-
vent aussi que les prisonniers avaient assez de nour
riture.

James Sampson, écr., chirurgien du pénitentiaire.-

Par M. Smith:

C'est une partie du devoir du témoin d'examiner
quelques fois les rations des prisonniers Il a très ra-
rement trouvé les rations faibles ou de mauvaise qua-
lité; a souvent goûté la soupe et a toujours trouvé
qu'elle était bonne. Ne connaît pis qu'il y ait eu un
seul cas de maladie provenant du manque de-nour-
riture. Si le témoin eut entendu un seul prisonnier
se plaindre de la-faim ou de manquer de nourriture, il
aurait cru de son devoir d'en faire rapport. Des
prisonniers qui étaient au- pain et à:l'cau sous punition
se sont plaints . lui, rais il n'a jamais voulu interve-
nir. Le témoin, enýy réfléchissant, se rappelle plùsieurs
cas où l'ons'est généralement plaint du paii; il étai
sur et pas assez cuit. Le témoin y a appelé l'atten-
tion du préfet et a raison de croire que le préfet y a
remédié immédiatement."

Par les commissaires-

" Considère que la règle qui oblige le chirurgien
visiter quelques:fois les rations ne l'bligeait point à
le faire souvent; mais qu'il n'était obligé de le faire
que lorsqu'il en était requis par le préfet ou les-inspec-
teurs anfin de dornner une-opinion 'proféssionnelle sur la
quanité ett la nature nutritive ;des alimeris Avec
cette intcrprétation de cétteà règle, le téinoii a rare-
ment exainié le rations. Ne se relepas avoir
examinéls" rationsidurant lèe été de 16840et 1847.
Sie le tméirn-l'afait;e'e ne doit être üùebienrarement

[QuandIle témoin 'a llait'dans la salle à dînrilyvo-
yait quel ues fois lw'viande sur chaque platavant'qúe'
la soupe fut donnée. Ne surait dire' danst quelle

î

1'

1 .
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Appendice saison il nainsi vu la vhindc. 'Ne se rappe tpsi 5. Q0u x eunrri: nu LA v, Lnî 1,.vs n p ppend
(t.B.J..)avoir vu la viande qu cior'squ'i l a vuc nynt qu bd rouissuus s'erArr 0us ciuE F Ü hAN .

soupa fut donîc ; a entendu qjuelqu'un s'en plain- 1.u co\r Ivr

3o.m dreii <.'1 0m.

Lprêfet naussi produit unc lett )-CIu m jajor general .r, r Q.V E LT (itv 'i' kM UE I rLA
Armaström cîrtitiant que les prisollmelrs Uhits's

étaient bien nourri,. cin autat, qu'il I e savait Ct
qµ'aucunidpantu n' tait parvenuo a ses oreill Les teries du entîtrar t s n dans ves mots.- Le

( VOrV appnCdic.) budvra être do bonne et saine qualité, et mar
Le préfet compte encore sur les circnstaneCs nci u iil.

detes sVates, qui ress dertnt de plusieuts t:nti-
nages, et qui sont inlubitablemelt currects:--imuuel Iruden, fBuurDsseur,ecxalen prlininairc:-

Pour répondre aue plwite rlativae au nnpqe du La vimleM-d en ve-tu du contrat n'ltuit ps
no tum, lesqueles irisit <'tril très nombruses n côtés entiers généralerent p aarlnt, viande était

il lit vir quil a ôtó téui un granîd nombre du plaintes livrée le soir ou dans l'après-midi après l'heure dcs
mal fondées, et qu'il a étà îone des tours pour avoirt finirs du mh. Ils géralement ce

l us h urrnm. pfqui estait après la ijourn c dvent.'

il fiit vir que des prisoiiers ont souvent donné ror
ulr e ur noUrriture de d'autres prinniors. John Dreden, f guriisseur et boulher de múicr,--exa

prétend qu'ils le l'auraient point fait si les ration mcn prilimmmuire
cussent été faibles; uis l'n 'a.it voir aussi qu'il t'llait

1 quelques honmmies des rations j>lus Edldes q i la. " Lavide livrée en vertu d contra t était d e t roi-
tres et il est évident que les Innues qui sont enagés sième gunt: u avait cotltuile (le li, livrer dans l'a
à dcs travaux sédeutnires ne domanient pas la mi- près-midi, t lon envy p'oitntiire ce qui res-

le frriture u ceux qui sont emplloyés aux durs tait pès les ventes e ajournéC; on no livrait jianis
travauxdu dehors. h cotes cltiers. Le temeoi nei donnait pas les

;ahs ou les rodes dans les rations ; aucun des bons
Le pr-fet prnui vo que des prison nrs ont scerète- moreceaux à cròt i; enyit ''l nîa irVeiment <pire oit

mcnt ieté de hi table une partie de leur nourritre cing gios pour les rations de tous les jouirs. Les
mais il v a du tortes preuvescu ceci n'a él1fit qu' viandes furenut tr is ou, liat l o i s renvoyées au té-

pa enteth.mönt pouir rettro - leurs Cama,:urales qui oi en ii e nu t pasez bnniies ou nssz grasses
sont at pain et ùu l'au, en reiour d'un cuc:e rndu tuais eC les a Sjai vS runvyer. purce qu'elles
en une autr( caa-uietgåes

Le préft compte beaucoup encbre sur ls répc ii îsess
que les prisonniers dchiar gé.s ont ils )l hqesa Le ,c rdicti des porits Danster.'-dtms son ea en

s'ils aVaient a(,5îssez de nurriue-Mlais l'on a léj "rélinaire
îait voir colbiti peu F u doit con pter sur cette par'-

tic dle la preuve. '' A l'oucasion de vo r rentrer les rations: In V inde
est suvenît mau'aie :a vil qu:ai rin' g gigots pur

Ñouisavo 'ns aini parc*eouru L toute la preu.ivr', et oiî mn ration la viand que hn livr, e î'rbu des
reanpuutîera qu'il y a ille graide discordLnicu sur Ceý vetiles de la jo'urnieu î aueLtaux du muarclI&
point enre les ténoins.

- 1 1.. i f r M. Smiitht
lest cîendîantá vident gun e tm;nage 'leé l 1' on

de d ix-it eêmoils ilnes de tã uui disent cCqils 4 A vri e Oter et r'envover de la mauvaise viande
ont vu. un' peut lont etre renversî par aucun nonibre .
de téncoi qui prouvent uu sn p u meme r'It diitn duut ele aitorites tlu penitel-
fait. iire. A vu ein gi'ts lirès alvec hit' an une

D'ailleurs il est établi d'une inire inudubitable ue eius :les poelit avo-i rahoyvcs Clineu du
qju'il a été fait des plaiites nombreuses sur l'in- tétuoî lguore eobilen i faut lilhyrer de but poir
sufisance d' é l nrià t qre ; qui' lon a J'ait des re- l'stu' ne t a ai t. ni înse,
chuerces sur certaine plainius que lnon a pas fSithrit quo emq gîts sont trop poll une sul . to.

sur d'autires ; et que l'on a rendu justice en quelques Le uiie croi t que le b ,uches expost t tOjours l

cas et refusé dans d'autres. nirh-llvuri côte do leur viande dans leIIs étan.'

Il etut Cirnit vident qu'àG eraiîcn épue la nmur-p villiam Coverdale,-e aren prlitininaire:
r dture doit êtr. tr's inaivaise : la livras'"n irglièîre

du paii et lesvih:s pur ls tiinlis.s,-la manire C A souvent vu du la viande veniren ciurette dans
de h' tire cuire :le mauvais taI dans lequel e tr la cur ci trs mauuais état, elle lui parissait noire
vnit s'iivent la nourritUre et a pette quatité de i et dâsaguhlet sentait fortoment :.a vu six gigots
et de pntates qui énit livroo: toutes choses que tt ut ne seule ration c'était évident le rebut dâu
voit sous d'aurres chetns,c hisent auctitn doute sur le marché; ccci a été invariableient le cas pour ces

fait quelques dernières anées."

l.a encore été rcçu un grand nobilire de témo.ahî-
ges sur lösutisance de la tourriture fournie aux fem. Le garde Kearus,-examen prlhmmare
ros.e les témoins varent beaucoup sur ce pont,' nous

somines portés rla nourriture ùta A srnen tvu le boucher apporter la viande ; enta

bonnre, les feîmImes etlavaientt suffisarnmenît. VuI le si mauvaise qui 1 le pouvait pas rester auprès ; la
nle plrniiait gene rlmnct maigre et étirée ; a vu

qinitre ou cinq gigts pour un seule raion
" Gônéralement- parlant; la viande

iî'est pas bonne à manger ei
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Apend lCC Parî M. Smtith :

No sait as coriliien de gts pcm'ent entrer
:soun dans la ration de viande des prsonniers ; a -souvent

vu, entrer quatre ou cinq gigots à la fois. bgnor'
ce qu'st laration d'unejournêd; n'a p vu ont'er

1i viande toits les jours; suppose qu'en moyenne il a
vu l vi:nde entrer un) fois par semaine ; mais ce n'%
pas été le cas durnt l'année ternière vu que ce n'est
qhe tlernièremetinft que le témoin est à la clôture. N
s rappelle ps avoir jnm:is vu rvon'yer de la viande:

cela peut atvoir eu lien ; Watt et F. -W.'Smith avaient
coitutm. dc recevoir la vinad ;. quelqucis elle son-
tait lie, mauvais ei été. Etait stationnù dans li
salle a dîner, forsque le têmoin vit ainsi cette mauvai-

ls viande. Le témoin veillait en même temps à la
salle î' diinr e-týî la chambre atdjacente ; n'était pas
ttout's présent lrsquel:viande venai; a :ouvent

v tl g tardr la 'td'près de: laquelle il ne pouvait
pas rester par rapporta la punteur.

L'ex-garîde Fitzger'ahl ,-examnen préliminalie:

Avait 'habitude de voir venir la viiîde du Itou-
c'het a souent ramua-qu qu'elle puait lorqu'elle

était lirr: a vu servir dans uneî sulo ration un ce-
tain nombre de gigots quwlque fois cinq ou sixdans
LIIc seule rinon, et dans une occasion dix tI .ouze.
1.g tomoi a rapporté à M. Costen quc larviande t é
tait prs heInne il manger. et . Co«ster 1l rOcevîti

L' graienî d porte-Cooper-examnen pre minnaure :

t urnv ert' rglroment la viande dlt tucer 
aî ou ut r'emtîrqtue qu elle punidt lorsqu'elle arrnvait
La viaoe oriurement n est pms de bMtue quutót

elIe pitr'uit étre le r'ebut des taux ; elle nest jamais
enîî gr's morçaux liais tun ou deux, execpCJtul,

lle a loujours été en petts inorçouux."

l'ar N. Sih:ii-~

Vo:t arriver tousles jo'rs la 'indc dis le p-
tittiair'e lorsque I témoin est de devoir: e'lle arri

vi*e~ go ptitstorceaux.y; dteniiiòremtnt it 5 est tr'ouvé t
qpm'ques qutar'tit'i's. Elle 'ient en morceaux de

titttes les irosseurs ia vt rejeter de l vi:'rle c'C.st
.dir qtî' le garçon du boutcher lui a dit gtll était

r'eje t('.

L'ex-assistant prêfet Utting,-examerr préliminair -

Le téi1loi est un juge compcétcttt de la viande a
vuade qu était.gérrlemnent livre étai t de q!îlté
tres iîfer'ieurc, et niullemnent celle du cou t't. 'Le té.

mom a vu veir treize gigots pour une soule ration, ai,
1ie de I ui- était le -nombre propre pour chaque, r.

tion ; le ténom, cn consttant soui'rnal, trouve-que
cela out lieu vers l41& juillet 1SR> le témoin s:<stsou-
yent Plaint de.celau préfetqui lui répondait que ce-
la ne dovait pas âtre, mais il ignore s'il a pris des
nesres pmur v remdier." * *

On aceptat sout'ent de maudosQs proisions des
foirseurs, et on les donnait aux prsoniers

treize gigots, mais il on a été souvent livré plus que Appendice
la prporuion voulue. Le témoin les a fait reprendre(D.B.B.D.
Cil pluIsieurts cCiLsioiis et la rapporté au préfet ;
guel foisle préfet ne fosat aucune rponse ai témoin, 30 mai
quelques fuis il lui réponduit " tròs bien ;" ne peut di
re si là prfet lui a jamtis dit " cela no devrait pas
étre ;' Je pMrfet a Ou' lui palier ainsi. 'No se rappelle
pas avoir dit à qluelqu'un qul le 'préfet avait répoddu
.' cela ne devrait pas Itre." Al a ôté cuit quelques
fuis de mauvaises viandes pour les prisonniers; lu tioin
l'a rpporté; une partie.de la viande qui était mau,
vaise a oté renvoyée ; quelques fois le tout im ne, a élt
renvoyé ; quelques fvis une partie d la viande a été
cuite avant que le téîuoin lansut.

'ex-gardien Glecson. -examuen préliminaire

A souvent yu le boucher aporter la viande ; lle
était souvent de qualité trésinlerieure ; ,pauvre, mai-
iect dure p a suuvent vu tr'p d'os pour une ratihn

avu.sxgigots dans une seule raton.!

Le téînoignnge de ces témcbins est corroboré pi
.eely. M'Garvey, Robinson, M'Carty, et le prison-

nier Dvas, le cuisinier cu chef.

La preuve pour la défense est comme suit

b-e gardu Wattr--eamq.n prétim naire:

A vu le bouclier apporter de la viande en mau-
vnis état ; alors onla renenvait ilnvariablement au

lorchier je n'ai jamnis conu un senl cas où oait
dardé de la maur:isc viando en tout Ou on partie.

>endant les deux derniercs années une pUrtie de la
viando lisrée pour une ration a été renvovée trente
tiis. Si le boucher n'opportait pas d'autreLiande iin-
médiatement, on s'en prourait Wautre?- la vil, O n

a acheté - trois ou quatre fois- tie la viande du autres
bouchers que le fourm ts 'su r,. , I *

" b. nîde que. l'on donne to pénitentiairecest géné-
rni.ltént ce qui ,reste au etaux ir s les jours d
vcnte. Quelques fois la viande arriv- en quartiers on-
tiers ; 'os. dire que la viande arrivoainsi cn q uar-
tier.s trOis ou qutatrel'ois .par semainc.. Tlrois gigots
òruient li tuantité voulue pour und ration ; on a te-

çu plLucLurs fois quatre ou cinq gigots pour une ri
itot ; a vu sept, hunt ou neuf,. igots pour' utne ation.

Pa'M.;Sîitî ~-

. La règle ordinaire aucorde un giot de moutoi
parî i chaque quintal de vianJe ; arit la rgle au
nitout:re ; et c-cet ainsi t0U le témoin.a t ulour i'es

ç la viandc. Le tîinioi- a yu apporter plu queI
quaitil itvul de:g i ts Dans ces cas, ton coupalt
le gros bout P out était jeté dans la soupiel
niais îe t'oni'isscur ,nc le faisait p:îs payer ; le petit
bout était donné et n'était pas tezé

Le gardien en chef, Costeu,-xamenp&liminair

N'a jamais vu reevoir de vinde quand ello
Ornit mauvaise ; a souvent 'rvové de la viande au
hoclier., et Pranl Sinithî l'a fait aiussi lui nr,,

éltait mauvaise. , Si le bouclier ne lui remplaçait Pas
Par lm Smith - a temp on en achetait dauti ctez du'treslouchere.

e témoin à vffire cla una-douzaine de fois. ha
Suivant le:contratudu pénitentiaire, qfaut ue bl iande est-quelques foîis livr'ée on quî;ticrs entiers;viande soit e bonne .quaîie; a vu urr très gtraed imais elle est 'dinnhement, coupée':cpièces.ctJa

nombre de, fois ,livrer dC1da mauvaisc viande ; il ia 'jnsie prtoportion de chaque aniinal est. donn ;. Oosou vent,?rnvoye:quand il s'en cst aperçuea-rpdnne quelquèfois des preiicrs-ItorceaIx, nmais pasert tde fRutaupréfet. iLe:tîmnoin pensesqu'nuli ous-)es jour; 1.ariando est itdinaireint de .bonnvre' treize-gig>s denboeuf-pour la ration d ur u gulit; le noa bro e gots estde t rois pourcaque
jour ; ç 'peut pas decquilan "été livré ' nt livr-sc le témüèina otherncnt ru sig dts
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A endice pour chaque ration ; n'a jamais vu rccevoir plus de
(ju.B.B.)six gigots pour chaque ration.'

30 ni. Par M. Smith

Ne se rappelle pas que le garle Fizerahl ait fait
rapport de la mauvaise viande que le bouber avait
apportée. N'a jamais reçu dix ou onze gigots dans
une ration de viande."

Jaînes Irk'lpatrick, écuyer,-par M. Smitl-

A vu le bouclier livrer de la viande pas aussi
bonne qu'elle aurait dû étre. A vu en une occasion
renvoyer ani ihielier de la viande qui n'était pas
bonie a manger.

Le major Sadlier,-par M. Smith :-

A souvent vu les prisonniers au diner, et leur
a vu cotiler la viande. Considère que la qualité de
la viande était conforme au contrat. A vu reivôver
aux lburnisscurs de. la bien pauvre viande.'

Nous considérons qu'il est incontestablement établie
que la viande éait généralcment de qualité bien iii-
férieure, que généralement il y a au une"trop grande
quitité d'os,-qu'elle était souvent dans un nmau-
vais ctat, et qu'en somma, la viande n'a s été de:la
(uIalité spécifiée aux contrats. Et quand l'on consi-
dore que la viande dans toutes les saisons de l'ainée
était gardée dans la prison pendant deux jours avant
d'étre donnée aux prisonniers, il e:- évident que pour
plusieurs mois dans l'année elle ne pourrait pas être
bien saine.

7. QUE LES FOUINIS:EUns DONNENT SOUVENT.iDU PAIN
IE M!CvUAISE QULALIT, ET qU'ON LI ItECo'r.

Les mots <lu contrat sont :- Le pain sera de a
meilleure fleur de froment, non blutée."

L'ex-gardienKeely,-(examen préliminaire) dlit:-
A vu le pain apres que le boulanger l'avait livré, il

était sur."

L'ex-gardien iM'Cathy-,-(dans son examen préli-
minaire) dit:-" A vu le boulanger livrer du pain sur
et moisi."

Par M. Snith:-

A vu très souvent le pain en tas, immédiate-
ment après que le boulanger l'avait livré."

Le garde Wilson,-examen préliminaire

Cp A souvent vu le Boulanger livrer le pain. Le
pain blanc était géniéi-raeent bon, mais le pain bis
était souvent très mauvis l était sur et moisi, et
vous pouviez quelques fois le presser entre vos mains
et en faire sortir l'eau."

Par M. Smith:

" Le témoin est quelques fois stationné à, la porte
de la loge ; ne l'a pas été dernièremennt jusqu'à ce jour;
il y était en juillet ; a vu venir le pain ; regardait
quelques fois dans la charrette qui passait ; il y a vu
quelque fois du mauvais pain; ne pouvait pas voir
tout le pain par l'ouverture de la charette; a vu
souvent renvoyer du pain parce qu'il était mauvais.
A examiné une ration de pain dans la salle à dîner, et
en a fait'sortir l'eau en le pressant. Nesait;pas com-

ment il a pu avoir été Cuit ; le témoin penso qu'il Apendice
n etat ipas assez Cuit ; n a monIró la pain a aucun dlstB
ofheers ; tous -ceux qui étaient dans la salle a dinar
pouvaient'le voir d'eux-mêmes. A vu un des prison- 30 ,,Qj
niers qui montrait ce pain a M. F. W. Smith ; c'était
nu déjeûner ou au dîner; M. Costen y était générale-
ment ne peut pas se rappeler s'il y éttt alors; il pou-
vait yetrc. Le témoin a souvent vu le pain dans un
'état o il puvait en laire sortir Vcau en le pressant.
Le - témoin a vu des prisonniers se plaindre plusieurs
fbis du mauvais pain, et a vu un prisonnier qui se plai-
rn.it du pain humide. La témoin a souveni vu manger
du mauvais painet cil a vu quelques lois renvover.
Le témoin considère que le pain était crû et tout-â-fait
posant. Il aurait été bon s'il eût été fait et Cuit con-
venablement, bon suivant sa qualité."

Thomas Fitzgerald,-xamen urliminaire:-

A souvent vilc boulm er livrer la pain, le pain
blanc était assez hon, mais le pin his était souvent

ýsur et mal cuit ; mais il lie l'a jamais vu moisir,

L'ex-gard ien G leeson,-xaumen préliminaire:z-

" Le pain était souvent très mauvais il devenait
souvent noir, gras-cuit avant d'être coupé.

Le .;ardien de l porte, Cooparr-examen prêlimi-
naire :-

" L'attention du témoin n'a pas souvent été portée
exatiner la qualité du pain ; mais il l'a v.u sur.

Par M. S mith

" Voit venir le p:iin tous les jours quand il est de
l voir, ; n'ouvre pas toutes les fois le wa±gon ; n'exa-

mine pas tous 1ls jours le pain qund il assa par la

pot en peut pas voit' un rand nombra de pains
quand il ouvre la porte du wagon à vu rejeter dujpain, ne peut dire combien de fois.

Le gardian de la porte, Bannister,-exaernn prélimi-
naire

,Dernièrement le pain bis était assez passable, mais
il était ordinairement très peu bon ; ne l'a jamais vu
gras-cuit, quoiqu'il eut pu I être."

Par M. Smith

, A vu passer le pain par la porte; avait coutume
d'arrêter le wagon pour voir s'il n'y avait rien dans
le wagon qui ne dût point passer, n'examinait point
la qualité du pain d'une manière bien particulière;
mais il pouvait juger que quelques fois il était meilleur
que d'autres fois;,il est transporté dans une charrette
couverte qui a une porte par- derrière. 'A quelques
fois vu rienvoyar du 'pain ; assez souvent ; ne, peut
par dire une douzaine de fois."

La preuve pour la défense est comme suit -

Le garda Watt,-examen préliminaire

" A vu le boulanger apporter du pain sur, mais
pas souvent: il était -invariablement- renvoyé lors-
qu'il était su'; ne peut point dire combien de fois le
pain- a été ainsi renvoyé., Quand le pain, manquait
en conséquence decelui qui avait été refusé, on ache.
tait du pain blanc à la ville pour le remplacer; a u
acheter ainsi dn pain blanc 5 ou 6 fois ; ne pduipoint
dire quand le pain blanc aý été ainsi ache."
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pdice Par M. Smith

" N'a jamais v venir pain dans un état à en
s r au en le pressant ; ne pense pas que

n pourrait le cuire enî cet état ; voit le pain tous les
ours." * * * N'a jamais .vu le pair

lInn sur ; le pain bis a été sur une fois ou deux ; il
était souvent renvoyé au lhurnisseur et on le rempla-
çait par du pain blanc ; n'h jamais servi du mauvais
paim siemment, excepté du pain bis une ou deux fois,

lorsqu'il ne pouvlit pas cn avoir d'autre."

M. Costen,-xamen préiminaire

A vu le boulanger er r di pain bis sur et pas
bien levé dans ce cas il était invariablement ren-
voyé; lorsqu'il était ainsi 1envoy 1 se procurait dII
pain bnc à la ville ; ceci est arrivé souvent ; proba.
blenent une douzaine de fois ou plus."

Par M. Smnith:

";N'i jaaiis vu le pain assez mauvais pour que l'on
Pien ftaiore sortir l'eau en le pressant. Nl ps pas
que l'on pourrait lu faire enire dans cet état."

M. Bickerton,-par M. Smith:

Le témoin a vu souvent fournir du pain llanc a
la place du pain bis quiétait rejeté ; et lorsqui nia n-

uinait du pain bis, le témoin, portait le pri de ces
achats au compte des fournisseurs."

Il est prouv6 que'le boulanger-A souvent fourni du
pain de rnauvaise qualité on prouve aussi q ue dans
qII"lqîu('s cas il a été renvoyé; mais il y a beaucoup
de raion de droire que 'on en a gardé qui était bien
maîuvais, et cela paraitra bien plus cl'irement u chef

8. r.,% A IND A Souv s TLe ReJETe PAR
N OFF JcIFR DU P NITENTIAiRE, cOM c E A I J

vAsE, r PA ENSUIT k'î' ACCErE PAR UN
A UTIi E.

Le tardien Swift,--xamen préliminaire'

A vu apporter dans le pénitentiaire de la viande
qui tlit très mauvaise et qui a été renvoyée ; peu
d'instant après la même viande était rapportée dans
la prison et acceptée."

Par M. Smith

Na pas vu rejeter et accepter ensuite la viarde
(n 1847, nais a vu cela pendant qu'il était de devoir
en dehors de la prison ; ne peut pointi dire que C'était
la même viande- qui était rapportée, mais- c'était
le même homme, l'mê e waggon, et'd'après le peu
de temps que l'homme avait été absent" 'le, témoin ne
pense pas que la' viande pût être changée."

Le gardien de la porte, Cooper,-cxamen prélimi-
naire :--
Sait que la viande du boucher a été hrenvoyée

comme le boucher lui mêne le lui avait dt econsé-
quence dc ce que le garde Wat avait' décid qu'elle
n'était pas bonne' à man er. Sàitque ' Frank Smith
rencontra lvoiuie 'du bcher qui' se endit la vil
le avec laviande ëjretëë, et "dit au, garçon, duv buchér
de la, reporter a néire uchér Il re o-
ta en conséëcuence etYelte fut ndceté'ei a,üu, cela

45

arriver souvent, et sait aussi que le garçon du bouclher*, Apendice
lorsque le garde refusait d'accepter sa viande; atten- B. .B:.B
dîit que Friank Smith fut arrivé, et alors elle était ac- ----
ceptée. ' 3 mai.

Par M. Smith:

aLe témoin à entendu dire que de la viande avait
été rejetée par un oflicier et acceptée ensuite par un
autre oflicier; s'expliqua en disant quc le 'garçon du
boucher lui avait (lit que le garde Wntt avait rejet6
la viande; que le garçon était revenu ensuite avec la
même viande, par l'ordre du surintendant des, cuisi-
nes.F. W. Smith, et qu'il sortît cnsuite dutPnitentiaire
avec son vaggon vide. Le témoin vit la le'ande dans
cette o-casion, et lorsqu'elle était entrée, et lorsqu'elle
sortit ; c'était de la mauvaise viande."

Le garde Watt,-examen préliminaire

N'a jamais su ou appris que de la viande qu'il
avait refusée avait été apportée dle nouveau et accep-
tée. Se rappelle trois ou quatre cas où le boucher,
oisque sa viande était rejetée par le témoin, attendit

rlarrivée de I. Frank Smith, et M. Smith acceptait
alors une» partie de la viande que le témoin avait rcé
fusée. Quant à la viande, qui avait été re*ivovée et
arrétée en se rcndant à la ville et acceptée par le su-
rinteidant des cuisines, le lémoin ajoute qu'il a appris
que le boucher, avait apportéý de la viande pendant
le déjcûuer, lorsque Frank Sniith était allé îdéjeúnor
à la ville et pendant le temps où il y avait une règle
qui dêfendait d'accepter de la viaide qui n'aurait pas
été examinée pari le surintendant des cuisines ; le
bouclier au lieu clttendre l'arrivée de M. Smiili, se
rendait à la maison de M. Smith,. y faisait examiner sa.
viande et la rapportait ; sait que cela ea ei lieu 3 ou 4
fois. ' La règle on question était dans leiois de mars
avril et'mai (le cette année. A vu le boucher a pp6r-
ter (le la viande le matin .vers, huit heures, 20 ou 30
fois pendant les deux deritières années."
'ý Dans l'occasion ci question où le garçon du bou-
cher se rendait à la maison de M.-Frank, *le témoin
n'aurait pas voulu accepter une partie de celle qui avait

t par M. Smith; il peut avoir dit au gar-
çon que la vindet éit niivais, mais ne sele rap-
pele pas; quand bien m me la vinde aurait été dex-
cellente qualité il n'aurait pas voulu l'accepter sans
que M'4. ''rank Sinith l'eût Visitée.

Le gardien en chef Costen,-examen préliminaire

"C N'a jamaisvu d'o'dre qui défend au garde de cui-
siûe de r'cevdir la viande du boucICI' ; le témoin se
rappelle .l'un' jour le boucher apporta de la viande et
voy7int què le waggon restait pendant quelque temps
t porte, il demanda àWatt pourquoiJe waggon
attendait? Watt lui dit qu'il ne pouvait pas recevoir
la viande avant- l'arrivée de M. Frank Smith'; ceci
est arrivé deux fuis;' il en donna quelque raison ; c'é-
tait quelquecléfaut qu'il trouvait dans la viande ; I ne
pouvait point y avoird'autre cause. Le témoin en-
tendit dire Watt qu'il ait rejetó la viande que le
bouêher avaif fournie ; que le garçon lavait portée
chez M. Frank, et l'àvait rapportée par son ordre';
Watt avait rejetél viandeqo' quelque raison.

* 4 La' viaridev.ännit ordinairemerit .dïis l'a-
près-mii et. si elle enue avant cette heure. dans le
temps que M. FrarkSinith était dans'le pénitentiaire
le' témoim'laurait su.

Le priënnier' esni nC me
naire: 'ep

v AWu deux foià Ie,'arde' Wati rJtetr' Via-
de puiqueüùe cause- et aik' Sàiith Ide"ptern
sie; 'cns cscux ccasions elle p ail tant qurv
cochonauraits pulaninger.
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Appendice . Il est évident que dans plusieurs occasions l'oflicierg
3.B.B.B.B.)agi-sant au nonc du gardiea du cuisine a rejeté de la Et

lv*and qui n'était point bonne ' manger, et que le liv

3 rardien dc cuisine a accepté ensuite la êixme viande. 20
tit

9. QUc LES FOURNiiISSEURS NE LIV[tEN\ POINT TOU;S

LES JOURS LA QJNTTe NE(SSAiE DE viAN-

DEs 'EAci.s, le-, s VARIENT BEAUCOUr UAN lbs
LA QUANTIT9 QU'ILS AVAIENT 'TOUs LES JOURS. sa

Pour la viande (le hnclier, il y a en une grande dit,
férence dans le poids livré chaque jour. En vert u i l'a
cont rat fixatt la rtion pour la période depuis le 1"r
décembre 1840, jusqu'au :10 novembre 1847, la quan-
tité de viande livrée a été de 102,113 lbs. pour subve- tr<
nir à 173,280 rations. la

vI.
Dans le mois de décembre le nonîbro complet des il

rations a f urnir était (le 15.307 ; .t pour cela il Cal- liv
lait 9,020 lbs. (le viande suivant la moyenne des rations on
dle toute l'ainée; iais il a été livré 1.834 lbs. ou 814 de
lbs. (le plus que la part moyenne de ce mois. 3,

Dans le mois d'octobr'c suivant (l'un autre' côté, le
nombre des rations étant (le 14,470 ; pour y subvenir
il falbit 8520 lbs. de viande ; mais il n'eu a. ét livré
que 7731 lIbs ou 795 lbs. de moins que la quantité qu'il M
fallait pour ce moIs.

En janvier, i a été livré 408 lbs. de plust

reEn mars, 583 lbs. de plus.

En août, 282 il>s. de moins. In

Et toutes ces irrégularités sont comme de raison ba- 9c
lancées par des irrènirulrités correspondantes clans les j
autres mots de l'année. dc

La quantité ceact des viandes livrée en un jour

par les fournisseurs paraît avoir été invaîriablement la P
quantité cuite le lendemain et servi aux prisonniers
comme la ration de viande pour le troisième jour: ei,
soite que la quantité de nourriture donnée aux pri-
sonniers chaque jour a dû être bien inégale d'un jour ni
à l'autre. Par exemple, prenez les mois de juillet et té
août 1847, période pendant laquelle les chaleurs exi- L
genient plus de régularités dans la quantitté qu'acune e
autre stison de l'année, la moyenne di iomb're des et
prisonniers dans ce mois était d'eiviron '175,, et la p
quantité moyenne de la viande qui devait étre" livré p
tous les jours suûr le pied de l'année, était (le 283 lbs. n
L'état suivant indiquant les quantités livrées chaque n
jour fera voir combien les irrégularités ont été gran.
des. i

SEMAINE EXPIR.tNT LE SAMEDI.
2

Dimanche........ZZ47 22 308
Luidi..........4 251
Mardi .............. 324 ý330 33i 3n 3160 .19,J 3301 3851 3n0
Mercre....... 330l 32 :354 313 406G 374
Jeudi......... 4... 4 344 4 3 7 3 5621 G 7 7 270 .18)
Vendredi............4 344 278 CaS 373 287 3 

Samedi............. 34 4 t 45 4 1 1 1

P124092 1:3 11)97. 1 a

Cet état est extrait clu livre des recettes de la cuisi-
ne, et 'nn petit voir (lue l'on n'a nullement cherché à
fournir la quantité dont l'institution avait besoin, mais
que,n lmorsqu'il iIllait nécessaimtenicnt la méme qu atité
pour chaque semaine, il y a cuune variationi de 838
lbs. une semaine curtant l'autre.

Et l'on a.suivi le iême systéin pour livrer le pain. Appen '
i dccemîbire 1846, h quantité imoycnne qu'il fallait(B .B.B.)
rer était, de 17,401 lbs.; tandis qu'il a été livré -
.000 lbs.9; étant un surplus de 349 lbs. sur la quan- 30 mai.
é moyenne de l'unée.

En août 11847, la moyenne aurait dû étre le 17,042
tandis que dans le iait elle a été de 15,260 lbs. fd-

it 1773 lbs. de moins.

De semblables irrégularités se rencontrent dans
nnée.

Et de semblables irrégularités se sont auissi rencon.
ées dans la manière dont le pain a été, livré. Dans
semaine expirée le 11 août, le pain bis qui a été i-
é a été de 3409 lbs., tndis que la semaie suivante
a été de 3900.lbs., l semaine expirée le Yer août, la
raison a été cie 3834lbs., tandtis qne le 15 août, elles
t été de 3137 lbs. Les livraisons pendantchacune

ces semhies auraient du être égales d'environ
o00 lbs. Il se passe souvent deux joirs, quelques
s trois, sans qu'il soit livré cde pain frais.

Le seul témoin appelé sut' ce fait, est

Cos#er,-par:M. Smith

" Les p'oisions qtUe les fournisseulrs livraient
aient souvent entrées le même jour qu'elles étaient
çurs par le témoin, dans le livre les provisions."

" Quand le aint était frais, on avait coutu-
e dle le laisser' i'efî'oidiir r-vint dc le peser'. Dans ces
s, l'entrée dans, le lvie îles rovisions se hîîsait lois-
ci le pain était pesé,quelquefois il était pesé le même
ii', et c atutres fois le lendemain matin. Le pain
ait ordinairement hvre cn quantité suffisante pour
ux jours.

ar les commissaires:

'. C'est bien tard le samedi soir que le pain était
vré à la loge du pnitentiaire, et il était reçu le di-
anche matin ; c'est le seul cas, à la connaissaice du
noin. ou dès provisions ont été livrées le dimanche.

es provisions étaient correctement et régulie'ement
trées dans le livre des recettes le jour où elles

aient reçues. Quand le, pain arrivait trop chaud
our le poesr ldans le moment, il était ordii airement
esé et entr' le nerne soir; tmais quelques fois si l'on
avait pas besoin de pain ; il restait jusqu'itu lende-
amn mantin. h iita jamais été pesé ou entré le diman-
he. Le témoin produit le ivr'e de recettes de cuisi-
e, et on, lui demande si dans ce livre les provisions
nt été entrcs telles que reçues le dimanche 4 juillet
847, et cl dimanche 11 juillet 1847, et le' dimanche
2 août 1847 ? et il répond oui ces entrées sont dans

livre des recettes."

Ce chef est donc complétemcnt établi.

0. QUE LA MrANtiRE'DONT ON CUIT r.T L ON PARTAGE
. LA NOUtRRITTRiE Dß ToUs i.Es .iottRs EST FU.NESTE

AUX PRISONNIERsi SAvOiR, EN EN eAISANT VARIER
lA QU1AT'rî'rk ET EN IAIiNTr .E PAIN E*r LA
viAtNDE JUsQU A' CE QUE CES AiTI.GLFs NE SOIENT

La coutilume quand à la viande a été de la recevoir
tns l'après-midi ; de la faire cuire le jouri suivant et
e la servir aux prisonniers le.troiilème jour.

1\£. CsOen est pelé pour prouve'r que l'on rna pu
Viter cela; il dlit :-"' l n'y avait [oint assez dÈ temps
acur fitre cuire la viande le jour' quc'lley airrivait ;
y aurait pas asscz de temps pour 'peser la ration de

r, - r



12 Victorioe. Appendice (B.B B.B.B.) SA. 1849.

Appendice chaque homme ; durant la journée elle restait là.après
(U.33U.t.) avoir été cuite ; elle était coupée le jour qu'elle était

-- - bouillie pour le déjeuner du lenmlcain matin ; et pour
so mai. le diner elle était coupue le lendemain matin." *

,c Il fliut environ trois heures ou trois heures et demic
pour cuire la viand.

. 'Iopkirk dit aussi : Je pense qu'il serait im-
possible de poser à temps la raion journaliè.re de.cha-
qjue hommc."

Mais il est évident qu'il n'y avait rien qui empé !ait
-de recevoir la viande plus à bonne heure le matin, î
temps pour la flare bouillir dans la soupe <le ce jour,
ce qui, dans tous les -cas, aurait sauvé une journc.

On prétend aussi que l'on mettait la viande dans la
saumure dans le temps chaud, iais -cola ne paraît pa,
avoir été régulièrement fait.

Qu-nt à la question si la quantité le viande livrée
'une journée était la quantité exacte de la viande q i
étaietu bouillie le lendemain; et la quantité exacte qui
étîit servie le troisième jour ; il y a quelque difié.
rence dans les témoignages sur ce point.

John Watt. dit :-11 Quand le boucher on livre plus,
cet excélant est gardé jusqu'au lendcmain:; quand il
.en livre moins, la quantité nécessaire est .prise sur la
viande'cuite de .a ration suivante- on a pris deux ou
trois fois de la viande:chaude pour suppléer t ce qui
innquai t dans la ration du jouir piécèdent ; ne saurait
dire combien de fois on l'a fait; a mis trois ou quatre
fois de la viande dans un rets ; à part des autres ra-
tions pour suppléer à ce qui manquait du jour précé-
dent ; quand il on manque une trop grande quantité,
la viande n'est pas mise dans un rets, et l'on estime
la quantité qu'on en prend."•

C'est Ch:gnon qui est charg de règler la quantité
de viande à manger ; le cuisiner la descend dans la
cave et Chagnon lui aide ; c'est à reil que Chagnon
:règle entièrement la quantité qu'il prend ; le témoin
lui dit qu'il y a tant de livres de plus ou de moins et il

'ajuste à lcoil."

Watt explique ici comment en' quelque occasion
l'on a suppléé à la viande qui manquait, mais le résul-
tat de tout cela c'est que tout " est laissé à la discré-
-tion <le Chagnon" et immédiatement après il renverse
la défense on admettant que I les prisonnietrs ont
certains autres jours, en couséquence de ce que le
boucler livre, un jour plus de viande et un autre joui'
moins "

Le prisonnier nuquel on laisse ce soin, Denis Cha.
non, explque l'afFire d'une manière différente de M.
Watt. Il dit ,-"Le témoin ne sait jamais coque l
viande pèse quand elle est remise.

Ce qui est bouilli chaqu matin comprend
toute la viande que le boucher a livrée le jour pui-cé-
dent." ' '' "La quantité de viande
servie à chaque prisonnier va-rie beaucoup d'un jour à
l'autre ; ceci vient de ce que le bouclier livre un jour
plus le viande que l'autre; il y aura un jour quarante
livres de différenc dans la rition dîes viandes pour
le même nombre de prisonniers. ,L'iuéglité des
rations vient encore (le ce qu'il y a une plus grande
guantité d'os dans une ration que dans une autre. l
est arrivé cinq ou six fois que lorsque le boucher
livrait une ration trop faible on prenait une autrc
quantté de vianude pour y suppléer"

X. Costen donne plusieurs explications surla mi-
ro de rlcrdla quantité de viandelivréé'aux pri.sonmier pen ant qu'il était gardien de cuisineI volant

:lire le gardien de cuisine Smith. sous le temps du Appendice
quel se sont rencontrées les plus gruandes îrrégulari-,(RB.B.B.B.)
té dans la livndson des viandes."

301D 4,
Il a aussi été reçu beaucoup dIe preuves sur la dif-

férence des rations de viandes d'un jour à l'autre.
Chngnon, le prisonnier, qui coupe la. viande et la
dlisteu, dit quela quantité servie à chaque prisonnier

varie beaucoup, tt à cause des livraisons irrégu-
héres du boucher qu' acause des os qui se tr'ouvent en
plus grandequantté dans une ration que dans l'autre."
Le garde Fitzgerald dit:-" Souvent les morceaux de
viande sont bien, petits, d'environ une once." Gleeson
dit:-" La quantité de viande servie aux prisonniers
était souvent très petite ; le témoin estcertain qu'il
aurait pu On manger douze rations'dans un seul repas
sans sei'endre malade." Dyas, le cuisinier, dit: " Les
rations de viande, jusqu'à dernièrement, comprenaient
plus d'os qu'autrechose." Un nombie£'autres témoins
prouve la même chose, tandis que d'autres déclarent
qu'ils n'ont jamais vu servir des rations de viande
a ussi petites qu'une once, et qu'ils n'ont jamais remar-
qué une grande différence entre un jour et l'autrc.

Le 4ivre de recette de la cuisine fait vair, sans qu'il
ot besoin d'explication, 'que, le boucher livrait lat

viande en quantitésiqui variaient beaucoup- d'un jour
S'lautre ; et nous pensons qu'il est vrai que la quary
tité que le boucher livrait était la quantité précise qui
Qtaut bouillie le lendemain et distribuée le troisième
Jur. Il s'est sans doute rencontré des cas où l'on a
"i pîleà -,ce qui manqu<it dans la quantité que livrait

le bouclier ; mais nous pensons qu'il est clair que ceS
cas ne sont qu'une exception a ta règle que leilivre de
recette indique avoir été suivie.

Nous sommes aussi d opinion que le système de
garder si longtemps la viande pendant l'été, était très
mauvais. Il est évident que de la viande de la na-
ture-de celle en question-après avoir été exposée ain-
si pendant toute une journée au moins, et gardée 48
heures dans la prison ne pouvait pas ètre dans un état
bien sain lorsqu'elle arrivait aux prisonniers.

La même remarque s'appliue aux Livraisons irré-
gulières du pain qui ont été aus.i très fra ppantes et qui,même si le gain eût été bien d'abord, étaient p)ropres
I lempêcher d'être livré en benne condition aux pri-

son niers.

11. Quc LA lrA'DE EST sOUVENT 5ErlE'AUX Pit-.
soxw'Eas zu MauvAis TA'T.

M. Utting dit: 'Il 'est souvent aperçu que la
viande puait, quant elle était distibu'e nux prison-
niers dans la salle à manger." La prisonnière Eliza
Quinnd (lit " que la viande punit souvent." L e garde
Robinson dit aussi qu'elle 'puait souvent." James

Carthy dit '' qu'il a souvent trouvé qu'elle puait
beaucoup.' adame Coulter dit :i La viande puait
so'uvent quand elle était apportée." Le garde il-'
son s est souvent aperçu - qu'elle pu'it." Thornas
Fiuzger'ld sait que " souvent-la soupeet la viande n'é-
talent pas- mangeables." Ballentyne, Kearns, Swift,
Cooper et Freeland., et les prisonniers Chagnon Dvas
Oe3lois, Errmnstrong et Dudevoir, donnent t Us
même téêMo'gnage

Le gardiei Manüel s'est somyent ape ru que. la
viande avait une mauvaise odeur, mai ee était
mn n gable Le gardien Polhr lm se
mais pas rs mauvaise. Le ardien Mathievs n
tendu les prisonniërsúò spindre Ç'elle 'vai un
mauvaise odeur. e Ee US aqlqteö a is
remarqilêé c 'une ratio sen ait nu pn p
dire. u'ele était m:aise qu'alle' plaite ada



Appendice Chase " n'a jamais vu qu'une seule fois qu'on n ser- Mat hews a.trouvé qu'il sentait sur. Le garde Sexton Appendic
(.B.I.B.f.) vi de la viande qui puait." Le garde Wait :dmet n a jamais vu servir du pain mouillé aux prisonnirs,(B.B.B

q .e la viande punit soulîvent lorsqu'el le étfait servie mais il a entendu les. prison niers se plaindre qu'il y,-
10 mai. ux prisoniers ; toule une ratiou était gatec, mais ne vait des- " loprcts dedans." Le gard le Riove 30 mai,

puait pas toute." ne l'a p OSvu mouillé mais très mou quelque fois
Le prisonnier élrgi, RZansden, déclre "quI Il était n

Pour In léfense, nous avons entendu le gardien en rmenmet saintet bon," et jamais sur ou na cIIit,.et
chef Costen qui afirma sous serment ce qui suit le prisonnier Parker dit qu'il a toujours été bon jus.
" N'a jlimais vu servir de viandegt aux prisoniers qu'à aujourd'hui.
Ia viande n'aurait pas pu être grat snns que le té-
moin Ni fut. cprçu. 'Si quelg'un venait devant les :M. Costen dit, dansson examen

jut 9en dhverses ocensns peidnt " N' jamais vu donner du maUv.is pain aux pri-
cesl dix dernières a nieis il a vu servir aux prison- s0niers :a vu su quelque fois, mais a.s souvent
nliers de la viande qui puait, il serait prêt a jurer que pas und douzaine <le iVs; !'a vu moisi une fois ou
c:et homme se p:arîUe. deux, pas souvent. n'y a jiinais vu des vers à fleura

Nouîs avons aussi le garde Martin qui dcl.rc aussi u du tuLabac dans le pain, n'y a jamais vu de fumnier.'
qu'il ne pourrait pa dire qu'il a vi. (e la viande qui

puait sur la table. Et linailenent nous avons le r Par M. Smith:
sonier elargi lRansden qui dit "l qu'il a vu quelue
fois le la viande qui était un eu glitée durant l'été, le Ou ni jamais servi aux prisonniers'du pain que
miaIs pas assez pinir qu'elle nle lt pas manîîigeable." lon trouvait mauvais en le coupant; le pain bissest
ll'n'a jmais en tendu les prisoniersse plaindre dans irouvé sur quelques i is pas souvent ; a vu le pain
l'té quie la viinde ét: a trop mauvaise: au contraire blanc aussi souvent sur''
q uelquîîes us d'enitr eux prüferait la viaînde .un peu

ttée. Le Dr. Sampson.-par M. Smith:-

il n'v a point de doute que pendant l'éié la viande L
%t servilùax isonnier dankun btat qui n'étit pas "ý 'Le tém-iomn. en y reflechissant, se rappelle pl ieurs,
ni'geable :le tisilae de f. Csten sur c lpoi cas où l'on se phiuit généralement du pain, i était

no peut pint tr' jutifAible cmme gar'îiein du cei- "f'4 ., wsez cuit du

shie; et ensuite 'onim' e rdien en chef, il a eu une prt .a c sujet et a raison de croire que le préfet y
connai'issan'ce persoînnelle'le la viande qui a été 'servi remedia immeditenient.
tous .les jours aux prisnéliers duranit les derniéres
sèpt tii huit années, et il i' ais pu ignourer l'état dans Ln charge est done cmpiéteiment établie.' Nous
lequel la viande se trouvait souvent. somma ''Ais que le pain a été régulièreincît de la

qualité la plus rl''eur', et ires souvent sur et moisi.
12. QUe a I.î l'Anix A svax'T 'rá SERVI AUx P'NsoN- luîni In saisoi que l'on ne donnait point de patates,

N11 1R E\' 1AtAs 'A'T. la q iialit ind'rieur du pa n bis qui colstituait une s
la rge pli t de la nourriture de tous les jours, a dû faire

Terenîce M<Garvey dit :-" Le pain était souvent urir un g'and nombre de prisonniers.
tr;'s maul<'vais, sur, et de murse mme," et il il vu des
vers duim< le paili.'' Jan es M'Carhv "' rla vu gras
cuit, avec des vis dedans.'' ;Madaie Cox dit i' le 13. Q uL lAxs îL'év"á' Ds 1840 LA N'OIJ]nitITUii FOURNIE
pain était souvent tirs lau''vais: l'a vu sur, Auxex, UX rurOXiMs A tr' îini r:'UrrISANT
moisi, grras cuit, et y a vu m' e des ver's.'' Madame
Coulter (lit que le iain " it souvent i rés nWuuais, Cmmi il a d jà été dit, Sa muel lBreden avait le
sur, noir' î s culit." J. IL' Freelund lit, " qu'?I contrt dles prouisions depuis le 12 septembre 1845,
était sur, m<îsi et capable de re:ecinalde et quil v jusqu'au l septemiubr'e 146. Le montant total 'les
a vu de> vers et des har'ançons.' Legardien ::wif'lit, rations dle patates q ue devaient lver les Iournisseurs

qu'il l'a vu su r, mis et qu'il y avait des vers ; s'est durant l'année, tai de 174.805 ; ce qui, à un vingt
aperçu qu'il y- avait du 'umier dedans.' Et une foule deuxième de mino jour clInque ration donne 7945
d'auires témoins rendent la même témuignage. minots Comme laqualité de patates que lesfournisseurs

devaient livrer dans le terme de leur contrat.
Le garde Watt dit :-' J'ai vu servir' aux prisonniers

du 1pin bis sur. mais ps souvent : sait que sept ou rToute la quantité de patates livrée durant l'année a
huit fournîées de pain bis ont été donn'es aux prison- été de 3157 minots, faisant un déficit de 4788 minots.
Viers durnt ces deux dernière aines. Le témoin a
vu du plun bis ni, l'a v1tu ts souvent ; le tenim a Le préfet était convenu de recevoir trois quarts de
vu très souvent des vers ii fleurs dans le pain ;il y l vu livre de pain pour cia.ue ration de patates, ce qui
nussi <lu luimlier en plusieurs oncasions,--des crottes comme nous en sommes d'pinion, était une proportion
de rats,-Inais, las aussi souvent que des vers.". bien faible pour 3 lbs. de patates.

Par M. Smiith
Le nombre total des rations de patates, était 174,805

" N'a jamais servi du mauvais pain sciemment, ex- 3,157 mitots de patates ont été fournis
ccpté le pain bis une uli deux fois, lorsqu'il ne pouvait ou en rations.....................00,45
pas avoir d'autre pain.

Laissant en rations à remplhcer par
Le garde Wilsori dit :--" Le pain bis a souvent été du pain blanc................105,351

très nauvais, il était sur' et moisi, et vous pouvie?
quelque fois le prendre dans vos mains et en faire 105,351 r'ations de trois quarts de livre de
sortir Peau en le pressent." pain blanc.......................70;01

Mais par le livre de cuisine il apport qu'il n'a
'Pour la défense, le gardien Manuel dit, «qu'il n'a été livré que......................47820

jamais été assez mauvais pour pouvoir n'être pas
mangé." Lc garde MartiA dit le pain n'a jamais été Laissant un' déficit lans les rations
mauvais, autant qu'il se le rappelle." Le gardien ïchangées. . . o1.........
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ApOailCe C'est le 29janvier 1840 quc lon paraît avoh om-
.. mncé à substituer le pain blanc aux patates, et l'on

- a continuó jusqu'A la fin contrat; ensorto que toutcc
délicit dans la nourriture a eu lieu durant lcs 220
jours de cctte période.

Le nombro des rations de patates qui ont manqué
durant les 220 jours a été de 107,013,, ce qui à 1-22
de minot ou 3 lbs. par ration laisse un déficit on pata.
tes de.........................lbs. 32,030
Pour y suppléer n'ont en en pain que......47,820

Laissant un déficit dans la nourriture pour
226jours d..................bs. 273,219

La moyenne lu nombre des prisonniers dans ]l pri-
son durant les 22r jours en question, a été une fraction
de moins que 474 ; ainsi chaque prisonnier n'a eu <lue
101 lbs. de pain blanc pour -7 lb'. de patates ; ou
2k ibs. de nourriture du moins pa'r jour qu'ils avaient
droit d'avoir en vertu des règlemens de la prison.

Mais encore durant cette périodelorsque la nourri-
turc des prisonniers avait tant diminuéc par suite de
manque de patates, il y avait aussi un grand déficit
dans la quantité <le pain bis fournie, comparée à la
quantiité consumée durant cette partie de l'annéc où
i a été fourni des patates.

Depuis le 12 septcñbre 1845 jusqu'au 28 janvier
1840, (où il était fourni assez de putates) le nombre
total des rations de pain bis qu'il fallait livrer était dle
07,702; et pour y subvenir il a été servi aux prison-
niers 80,007 lbs. de pain bis.

Depuis le 29 janvier jusqu'au 11 septembre, 18 0,
il a dû être fourni 107,013 rations de pain bis

En appliquant cette simple rèle,-si 67,792 rations'
exigent 80,607 lbs. combien exioeront 107,013 ra-
t ons,-nous avons 127,337 lbs. de pain bis comme la
quantité qui aurait dû être fournie durant cette der-

r période..

Il paraît cepcndant, d'après le livre les provisions
que durant cette période il n'a été fburni lue 118,939
lbs. de pain bis,-ce qui fait'pour lc 220 jours que les
patates ont manqué 8,300 lbs. de moins que ce que les
prisonnicrs recevaient dans+les mois précédens avc
leurs rations complètcs de patates.,

Le préfet n'apporte aucune prouve pour expliquer
ces faits; et dans le fait ils ne sont susceptibles d'au-
cune explication. Le major 'Sadlier et M. Costen
disent cependant qu'ils n'ont remarqué aùcune ,dilTé-
ronce entre la nourriture de 1 841, et colle d'aucune
autre année. Et le prisonnier élargi, Ramsden, jure

que la nourriture durant toute l'année 1846 était die
même qualité et quantité que durant toute autre épo-
que quele témoin a étú au pénitentiaire." D'un au-
tre côté, un grand nombre de t6moin parlent des
plaintes nombreuses qui étaient portées " lorsqu'il n'y
avait point de patates."

Mais la preuve sur ce point est tot 4-faite irutile.
Lt, nourriture reçue et distribuée durant la périodeen
que fiionr est parfiuîtement constatée; et uni déficit
aussi. considérable dansi lesrations de tous les jours
n'a pu avoir lieu sas qu'il s'on soit suivi de ,ustee
plaintes et beaucoup da souffr'anccs de la.part des pri-
sonniers.
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14. QUE DURANT LA P 'RIODE QUI S'Es cOUi
DEUIS LE 23 MARs JUsQU'AU 20 AoUT 184 7 ,(B
LA NOURRITURE DES PRISONNIERS A T BN
INSUFFISANTE. 30 mai.

endry et Blacklock ont 'ou le contrat des provi-
sions depuis le 1 dîécembre 1840 jusqu'au 30 novem-
bre 1847. 'Le nombro total des rations de patates
livrées durant l'année, a été de 173,236, ce qui A 1-22
de minot pour chaque ration formze 7,877 minots.

La quantité totale des patates livrées durant l'an-
née a été cdo %208, laissant un déficit de 4,009 mi-
nots.

Le préfet, était convenu de recevoir les fournis-
scurs lés quatre cinquièmes d'une livre de pain blanc
au liu de de atates, ce quin 'était pas,
suivnnt'nous, une compensation libérale.

Le nombre total des rations de patates, était
de............................173,28

3,208 minots fournis égalaient on rations.. 70,576

Laissant en rations à remplacer par du pain
blanc ........................

102,710 rations de quatre cinquiòme de li-
vre chaque exigeaient en pain blanc

llbs.
ais par le livre de provision i parai qu'il

n'a été fourni que.. .......... lbs.

Laissant dans les rations échangées un dé-
ficit deo......... . . .. . . . lbs

i02,710

82,188

50,409

25,080

La substitution du pain bmcnc aux patates a com-
mencé après le 23 mars, 1847 et a duré jusqu'au 26
août suivant, lorsqu'une pa'rtie des patates et une
partie du pair blanc a commencé à être fourni.

Le nombre total des rations de patates qui:devaient
ôtre fournies dans les 150 jours depuis le 24 mars jus-
qu'au 20'août inclusivement, était de 73,000,ý ce qui
à 3 lbs. par rations forme.........lbs. 220,998
Pour y suppléer, les prisonniers n'ont reçu

on paim blanc................lbs. 52,291

Laissant un déficit dans la nourriture (pour
150 jours>........ ...... .... lbs. 108,707

En sorte que chaque prisonnier n'a eu que 111 lbs.
de pain blanc au lieu de 05 lbs. de patates, ou plus de
2t de nourriture de moins par jour qu'il n'avait droit
d'en-recevoir suivant les regemens de la prison.

Il y avait aussi duriant la m e période i ga-n d
déicit dans les rations régulières <le pain bis fournies
durani la même période, comparée avec la consom-
mation clos mois précédens, lorsqu'il était f'ourni une
quantité suffisante de patates.

Depuis le 1M dlé'cembr'e 1846 jusqu'au 23 mari
c1847, les prisonniers ontrçu leurs rations régulires

doïpatates. Dürant cette péiode, les rafions de pain
bis qui devaient être fournies étaient de 54.385, et
pour y subvenir il a été fourni G0,200lbs. d6 pain
bis.

On a ceñé de Tournirdes"patates l4 rars Ï847
et il n'en n' pas'L.té,fourni jusqu'au 20 eoût.n Dirant
cet espa e de temnps le nombre des rat1ons ordinaires
de pain bis ui devaient être fournies par esdA rnis-
saurs état de 73,060

Mintnant, o mettant luestion-Sî porformer
54 85 rtins il fallait (dur lodes rationsl pë1a
ètaient: compêtes, llbsde painie isoniern
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.pcndice faura-t-il du pain i s pour former,13,000 rations -

.. 3.Nousavons 03,745 lbs. de pain bis conn étant la
^- quantité qui devait être fournie duirant 150 jours;
n ma. lorsqu.il n'y avait point de patates.

Le livre des provisions indique cependant qu'il n'a
été t'ourni durant la périoe en question que '79,224
ILbs. de pain bis,-de manière que les prisonicrs ont
reçu durant les j50 .lours qu'ils n'ont point Ou de pata-
tes, 14,521 lbs. de pain bis de moins qu'ils n'cn rece-
vaient dans les mois précédens, lorsqu'ils recevaient
leurs rations de patates en plein.

Ces faits sont incontestables, et il est évident que
durant cette [Périodo aussi, ils ont dû souflirir consi-
dérablement de la faim, surtout dans les mois d'été,
lorsque la viande, suivant la preuve, a été si mauvai-
se.
15. Quu MnnAT LA rPeron. DnUcns LI- 27 AOUT

a'su'au 4 ocrioUE 1847, LA NovtanUTtnn sian-
Vi 1 A 1 VRIsONIE>R3 A ÈT G NEALEMENT IN-
SUIS ANTE.

Depuis le 27 août jusqu'au 4 octobre 1S47 pério.
de de -39 jours, il y au ungrand déficit dans la quan-
tité dle prvisions h ournies. Le nombre total des ratons'
cde patates lui devaient étre fournies dans cet espace
de temps a été de.................... 18,51
Sur laquelle quantité il a été fourni

on patutes 278. minos-égal en
rationlI à ....... ............. 0,127

Lt en pain blanc..00 lés égal à '15
pour chaque ratiols.... ... rations 4,SS0

Laissant dans les rations un déficit de.....

La quantité totale des patates qui devaient
être uies durant les 3 jours en ques-
tion était d..................Ibs.

Sur lnquele qanti il a été livré
en Iuta tes.................bs. 8.881

Et en pain blanc................,901

11,007

55,773

22,285

Laissant dans la nourriture un déficit..lb 33,180

En conséquence angt condamné a reçu 47 lb.
dLe nourriture au lieu du 1l7 Ibs., auxquell s il avait
droit.

Ainsi donc l'accusation' d'avoir donné une nourri-
turc inlisante est plîeinerment þrouvée.

10. Qr. as riusoNNns oxT sovc'vrr r :' î'xv
or'ns îrn Ai: NSr AVEC isoN nE L.,ue

TE n. LA QI:ALITDý EC LA NOURtIIEuT tgQU Ls

La nature de cette accusaition se trouve bien eXpI-
quée dans le témoignage d'un ou deux témois:-

Le garirde Kearns dit:-" A vu très souvent des
prisoniers se plaindre à table dle la quantité et de la
qualité de leurs rations, le ardien du cuisine les pu-
nissait très souvent pour cela. On les entrait dans le
livre des punitions pour avoir sorti de leurs siéges on
avoir parI,é à leur garcliens pendant les repas. Les
plaintes n'utaient point seulement individuelles ; elles
;taîentgénérales orsque les patates etaentmauvaises."

Thomas Fitzgerald dit:-" A souvent entendu des
prisonniers ce plaindre de la qualité et de a quantité
de leurs rations, et ils étaient punis pour cela; IM.
Frank ra pportait les prisonniers qui se plaignaucrot ain.
si; et le lendemain au rnatin on los condamnait à quel-
que punition pour avoir parlé durant les repas, s'étre
levé pendant les repas ou qùelqu'autre offense de cette
nature."

1. Avoir neglige pendant plusieurs années d'aivoir
éun regte convenable des châtimeni

Les seuls regîtres qu'il y ait des clitimens infligés
dans Il pénitentiaire depuis juin 1835, jusqu'en août
r ll3, sont quelques liasses de papier qui con-
tiennent les rapports des gardiens. Ils sont très dé-
t'etueux comme archives de disciplime ; et pour de
longs espaces Ie temps il en manque beaucoup. Il a
été tenu, durant cette période, un journal dès punitions,
destiné a montrer le nombre desunitions mfligées
mnais l'on ne mentornte poinit l'fiensc. Depuis mari
jusqu'à déccnbrc 1844, il ny apoint de regitre dc-
udtions.

Ie garde WaVtt :-" A vu souvent punir des hommes ppe i
parco piýuils s'étaient plaints de ce que leurs rations(3.BD.B3

taicnt trop petites."

M. Costen dit :- Les prisonniers lorsqu'ils se
plaignaient do leurs rations, étaient entrés clans la livre
iC punition et punis pour avoir laissé leurs siéges sans
le consentement de l'ofïicier on chef."

Et un grand nombre d'autrcs témoins ont rendu 16
même témoignage.

Il est hors de doute que les prisonniers ont porté
des plaintes nombreuses au sujet de la qualité et de la
quantitù de nourriture : c'est aussi un fait qu'un grand
nombre. dc prisonniers ont été punis d'une manière
ou d'une autre, lorsque la seule oltense qu'ils avaient
commise avait été de tâcher d'avoir plus de nourri-
ture ou de la nourriture meilleure., Et il n'est pas
probable qu'un aussi grand nombre se seraient expo-
s$ aux punitions s'ils n'avaient point eu rison (le se

plaindre. Mais la preuve, toute forte qu'ellu suit sur
les autres points, n'est par assez cai r sur !a justice des
plaintes qui étaient suivies do cltiment, et nous ne

ouv'ons point dire en conséquence que " les prison-
niers étaient souvcnt :punis pour s'òtre plaiints avec
raison de leur nourriture."

C'est là le dernier chef dle l'accusation VRT, et nous
pen ons que l'accusation d'avoir donné unc nourriture
insuiflsitc pendant un espace considérable de temps
est pleinement établie.

Dansu lotiles détails le cette accusation comme
dans b'eaucoup d'autres, la négligence gossière du
prbet pe'rce a chaque instant; il est dilicile le croire
fiu'i i a pu ignorer tant dirrégularités flagrantes. Il
est évident qu'avec lu manque de patates, de faibles
ratons de pain, de mauvaise v'ande rendue pire pour
être gardée trop longtenps, et du mauvais pain qui
tdeveîait cncore pire on le gardant ; les prisonniers
ont dû recevoir souvent une nourriture insullisante, et

ue les honmms qui avaient à faire les durs travaux du
deliors ont dû soufflir considérablement.

C'est une circonstance dijà remarqué, qu'en 1840,
i pr'emi&a'e année lue les patates ont manque, la quan-
tit cde pain blanc que t'on était convenu de prendre
n éclat;e pour chaque ration de 3 lbs. cde patates

était de de ivres, nt que les prisonniers n'en ont re-
çu qu'une demi livrer l'anne suivante (1847) on
était convenu dle ,de livre et que l'on n'en reçu qu'en-
viron ; mais la unne suivante (188) la quantité con-
venue était de I lbi qui a été régulièrement fournie, et
qui n'a pas étû trop grande,

ACCUSATION VII
Avoir, suivI îAs L AntNrsTnrRATION DC L, DIsctIrL.

VX sYw'rirE DS CRATIMENT CIU E AvrduGLE k'r
INErvicaM .
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DAs LE CARACTERE DES DIVERS MODES DL CHATI- tait pas présent; il était ordonné Uque I0député. préfet Appendice
SSaxs serait prusent a Clque punition; le préfet y était(B.B

rarement. Lc témoin ,n. souvent, dit qu'il pensat -
Depuis jin 1835, jusqu'à avril 184 , les châtimens qu'un mécCi dlvu-i'eprésent dans ces occasions, 30 mai..

infligés étaient le fouet avec le martinet, et le fouct parce tqu'l (le témoin) n'était pas capable de juger si
avec la courroie. C'étaient là les seuls chétimens lus hommes étaient en, état de recevoir le châti-
pour les offenses de tous gradfes. ment.

Depuis avril 1842, jusqu'à octobre 840, ls châti-
mens étaient le fouet ourmartinet, lo fouct a.vcc la
courroie, les fers, la réclusion solitaire et le pain et
l'eau, au lieu des rations rgulièrcs.

Depuis octoire 1840; jusqu'à février 1847, le gou-
vernement suspendit l'usage du martinet et de la,
coui roie.

Depuis février 1847, jusqu'à ce jour les châtimons
ont été,-e martinet,--la réclusion dans une boîte,-les
fers,-la réclusion solitaire dans des cellules obscures,
-lt réclusion solitaire dans la cellule mémo du pri-
sonniers,-et le pain et leau.

De 1835à 1837,ni le préfet ni le chirurgien n'é-
taient présons lorsqu'ue punition corporelle était in-
fligée ; mais Cn octobre 1847, h règle suivante fut
passee

" E>:traits des rgiles et rglemens pour l'admi iis-
tratiou du pénitentiaire, octobre 1847

C nåær orrn sollns

Le préfot et le chirurgien saront présens toutés
les fois qu'une punition corporelle sera inf gée: et le
chirurgicn certifiera par écrit qu'il a examiné l'état de
la santé d'i prisonnier châtié, et que sa santé est telle
qu'il peut supportir le châtiment infligé; et sans ce
certificat Ja punition n'aura jpas lieu.

Vrai exlrait

(Signé,) F. BICKERTON,
Commis.

Lt »A'rrIET.

James Gleeson,-xamen préliminaire

Les prisonniers qui sont fouettés avec le martinet
sont liés aux triangles. Autrefois les lhnnmes étaient
fouettés au nartinet dans Pabsence du préfet ou du
chirurgien. En vertu d'une régle récemment passée,
le préfet ou le député préfet est toujours présent et le
chirurgien aussi. A souvent vu le sang couler des
blessures causées par le martinet; c'est bien pire lors-
Iue le sang ne coule pas. 1 1 * "' Quatre dou-
zaines de coups de martinct est le plus grand, nombre
qui soit infligé."

John H. Freeland,-exarien pré liminaire

Le martinet déchire le dos et les reins le sanr
coule et la peau devient noire."

James Ke'rns,- examen pr-liinaire

Le martinet frappe sur'le dos nud il enle la
peau du los ; nt illir le sang presqu'à chaque coup")

A souvent vi des hormmes
prendre <le l'eau pour lcs empêcher de s'évanouir d.
rant le cliâtaient.

Edhvard Uttir --examenp réliminaire:.

souvent vu des prisonnicr s' vanouir lorsqâ'ils
étaien. fbuettés avec le martinet, l"chitrurgien nYé-

LA COURRoIE.

Maurice Phelan,-examcn préliminaire

Les prisonniers étaient fouettés (avec la courroie)
sur le dos nud. Le nombre des coups variait de six
a vingt-quatre; c'était;un châtiment bien sévère."

" L'instrumeut était un fouet de cour-
roic tressée, de la grosseur du pouce à un extróniité
et diminuant jusqu'à l'autre ; il était -d'environ trois
pieds de long. Le fouet là la courroie à disparu de-
puis environ un an."

.Edward Utting,-examen préliminaire:

La courroie ne fait pas jaillir le sang, mais fait de
grandes plaies sur le. dos-; la peau se décolore."

John 11. Preland,-examen préliminaire

La.courroie coupe souvent la peau fait des bour-
soufles, et met le dos en sang.

E ustacho Côté ,-cxameon préliminaire

A souvent été fouetté avec la courroic plus die
vingt fois pour des ofibses ridicules, avoir parlé, et
regardé autour de lui. La courroie coupe quelques
Ibis la peau; mais elle fait toujours des plaies et déco-
lore la peau."

James Kearns,-examen préliminaire

" Le courroie frappe le dos qui n'a pour tout véte.
ment que la clemise fait souvent jaillir le sang <les
seins 'eflt ordinaire est de laisser un trou à Chaque
coup, qui dalle et se décolore.

Maurice Phclan,--cxamen préimiaie

« A été mis une fois dans la boite pendant neuf
heures pour s'être querellé sur le bord de l'eau. La
boîte est un châtiment très sévère ; était prét à s'éva-
nouir ; quand il en sortit il était tout-à-fuit étourdi
le témoin st ui homme très fort et pense que c'est uà
châtiment qui doit être bien dur pour les personnes
faibles." • * M Le témoin pense que
la boîte est un châtiment plus dur que la courroie.

James Br ennan,-examen préliminaire

"L'ffet de la b3îte est tres funeste, elle cause des
crampes dans les tendons des jambes et des pieds;
n'avait jamais ou de crampes avant d'avoir été mis
dcns lai boîte, mais en a maminenant souvent surtout
en se vant;le matin; est s r que cela roien d'avoir
été renfermé dans la boîte."

Thomas D. M'Cormick,-exanen prélimilnire.

Sta boite est rn chtiment très sC'vùree témoin
ainieruit m iùi'ñ foutté à q courroicWn'a &té.mei.
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A ppendicc qu'une seule l'is dans la Oîitc ; pouvait I peinc se
(3..3.11..) mouvoir quand il on sortit."

30 nla R'rp Dvs C1.trmess.

Jamnes Mr Carthy,-examein prêli minairc:

Depuis dcrniòrement l'habitude des gnrdiens est
d'ècrire dans le livre du pénitentiairc les plaintes por.
tfos contre les prisonnicrs, et le préfe't écrit vis-à-vis
' clu:itiment qui doit -tre infligé mais nutrefois tous

les rapports étaient écrits sur des feuilles volmtes. Le
pîlus souvent ces rapports étaient écoutés et les cou-
pales punis. Dans quelques cas cependant, le préflt
leur pardonnait après enquête, et celh n'arrivait pas
souvent sans qu'il institua une enquête sur ;les plain-
tes portécs contre eux ; cette dernière pratique avait
aflhibli l'autorité dus ,gardiens vis-à-vis les prison-
uiers.

cl'timent précédent, et malgré cela ils étaient fouet-ppen
tés avec la iartinet." B.Bq

Ex-assistant préfet Utting- dans son examen prélimi- 30n
naire dit

Des prisonniers l'ont souvent supplié dc ne les
point fouetter lorsqu'ils avaient encore le los tout
meurtri par une punition précédente; le témoin lc
remettait au bon plaisir du préfet. Le témoin n'a
réussi an'uno seule fois à faice remettre le chàtiment
c'était lans le cas d'un prisonnier nommé Williams
qui était puni par erreur, à la place d'un autre homme
du même nom, l'un d'eux était noir et l'autre blanc.
La punition était O coups de martinet., Lc témoin
obtint aussi du piéfet le pardon d'un prisonnier qui s'é-
tait rendu coupable de quelque:ofIense envers lui, (le
témoin). Dernièrement le témoin reçut ordre de ne
plus différer les châtimens pour la révision du pré-
fut."

.M<Iaurice Phlaî'n,-examen préliminaire:- Le gardicn Swift,--xamen préliminaire

Chnque' matin la entrées sur le livre des pun'- " A souvent vu fouetter des hommes fInt le dos
tions eiaietl par Friacis 'W. Siliti; les cdurabdes étai rneurtri par un châtiment précédent.
qui do:ivent étre its aiu pfail et à Jean sont c-oIdLii:s Pur le préfet
les prei'iers sur l' ratdî ý devant ; a près le déjeûner
ceux qui sout e'nd:mnés a:ux boites, s'y rdent: «, N'a jamais vu Coniettrr de nouveaux prisonniers
(cIx q sont entdamnes au fsect, au norunet reçoH dort le d s n'était pas guéri."
vent leur Cha itt nu inier devan tius les prisn
niers lostque Io' clIîrurgien Vt le prélt Mnt praens 4 Martii Kl prliminaire
ceux qui sont condlamïnés au fouet, à la courróle (i an i
e chtimeî est maiteiunt aboli) ont coutume d'étrci Sai't qu'il a été conduit des prisonniers pour les
puni imméd iament a près dijeûner'.'' fuet tr:qmnîleurlos n'étnit pas encore gruéri d'un

chatimaen t qu'ils avaient regu îrécêdemment."

Le cinùvernemn)P t es nSptur Ont apov
les cl qsui sot indligIs: et n no peut' enerence M'larvey,-examcn préliminaire -
cotnsêquîen'e eni taire auun myrinochc au préftt. L
détails, qui précédent nnitt é donnés que ptur it.r :t- " Sait qt'il a été cornduit des prisonniers pour les
tre le préfet en état de donue les e'xplicai qu'i uItet ter quatd Ieur dos n'étnit pas encore guéri des

peu1t vtuhlir danner, prce qu'il thut tenir com te d 1 hda i's qne leur avit fiites un châtiment précédent. Ils
iîturc lu htelfilintit si olo considè'e le point j qu'au avaient tout le dos déeoloré et en plaie.

qt Ke'ns, MCar'th, Brennan, Fitzgerald, Free-
land et Côté, rendent le même témîoignge.5. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ . v voyorrns-,se momiu

joins coxst:ctv5. D'un autre cté, M. Costen et les gardiens, W. Smith,
t Ilooper, Manuel, Little, Pollard, Ballantine et Her-

Ceci a été complemnt établi. Des hommes ont1 mistun. jurent tous distinctement qu'ils n'ont jamais vu
sotuvenat été fuet s ivec la cfurrie trois. gutm c< utn eul cas on un prisonnier ait été fouetté quand.l
nètne cing fois dains une senine. Dn l'ra 1 4 avait 'le d8s encote tout meurtri pari suite d'un châti-
le préct lit rnporlt, dans létat manifi (i uil transmit nint pr"nédent. Le p-isonnier él;rgi, RImsden.jure
au gouvernement que durant l'anne', la mlime chose. Le gardieî Matthews dit qu'il ne setic sembable, Les «zardcn i i)e n

rfppee aucun cas mbla L ns Gibso,
1 Prisonnier avait été cor'porcllement puni 20 fois. crass et M'Mahon ,jurent aussi qu'ils n'ont jamais vu

S " 21 " une serbbbible chose ; et il est impossible qu'il ait pu
22 le voir, puisqu'il n'a pas été infligé six punlitions cor-
23 porelles depuis qu'ils sont entrés dans la prison.
30
32 iL

3't "
CLGo 1~

Il est évident que des ehitimons répétés si souvent'
ont I II essnir t perdre tout r'eflbt qu'on cn pou-
vait attend ,soit pour he coupable, soit pour ceux qui
en étaient tenlomis.

. D 'av'oîr ro0u:'lTri nsa rutsox'îRs nos' :. nos
Nrr roTAI r scon: 0 RtÇe, DEs tELSsURES

caUSses. PR UN .r.r RcEr. ,,

M. B. White,-cxanen préliminaire

A vu punir des hommes dont le dos était
couvert de blessures; absolùnict noir par suite d'un

Il y a ici une contradiction très distincte dans le té-
motgnî age ; mais le témoignage du chirurgien fait voir
évidemment qu'il y a dû avoir des hommes qui ont
été fuuettés penlant qu'ils avaient cncore le dos en
plaie.

Le Dr. Sampso,-par M. Smith

' A souvent examiné le dos des prisonniers qui
avaient été fouettés avec le martinet; 30 coups dôn-
né comme on les donne ici, exige trois ou quatre jours

pou-gérir de n re qu'un homme puisse porter de
nOuveau ses habits. N'entend :is dire qu'il ne pour-
rait pns avoir une cicatrico queluc- temps après:
Ne sait pîas.combicn l'ou: fait d'application sur le dos
après le fout au martinet ; les prisonniers sont 'rare-
ment inscrits sur la liste des malades après ce c&ti
ment. Le gardien d'hôpital lir applique une lotion
sur le dos quand ils cn ont besoin.
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endice Par les commmissairs
.. On exhibe au témoin une table dresséC d'après

e registrc des punitions, et suivant laiuelle il appert
que Donovan a été fouetté le 20, 27, 28, 29, 30 et 31
mui 1845; et aussi le 2, le 7, le, 9 et le 10juin. en
tout, le fouet 7 fois, et le reste le martinet. Le té-
moin ne pensO pns que le dos d'un homme qui a été
ainsi fouetté puisse sn gu6rir entre le laps de chaque
punition, en supposant que le fouet ait été infligé sui.
vant la table ci-dessus."

S'il faut trois ou quatre jours pour guérir unë bles-
sure infligé par 36 ,coups de fouets, et que la meur-
trissure existe encore après cela, il suit de là que des
gens ont été fouettés avant que leurs anciennes bles-
sures .aient été guéries.. Nous, pensons donc que
cette accusation est prouvec.
5. Dis'noPoWTIrN' EWTRß IOFFENSE ETA PUNITION

INFLIG:E ; Frr VARIATiON DANS LA sOMME EN PU-

NITION FLiGý, iEN Dl&'FXInLeNs TeMPs POUR LES

MEMES OFFENCES.

Les extraits sont tirés du registre des punitions
infligées au pénitentiaire, pour faire voir jusqu'à
quel point ces punitions ont varié de temps à autres
: Aout 18413. Pour avoir îi et parl,-G coups de fouet.
3. Indolence et inattention aux ordres-G do do.
7. Pour s'être moqué des voituriers,-6 c. de m .

Pòur avoir parlé dans la chambre du la-
vage-G do do.

Pour s'être caché dans l'appentis, et avoir jeté6
des pierres sur les privés, tandis qu'il y avait
là un autre prisonnier, -6 do do.

10 Pour avoir proféré des juremens contre un
prisonnior,-G coups de fouet.

Pour avoir reçu des provisions sans permis.
sion,-G coups de martinet.

15. Pour avoir menacé un prisonnier de lu briser
la cervell,-24 coups de fouet.

10. Pour avoir parlé au gardien de matière qui
ne concernaient pas louvrage,-6 do do

Pour avoir trouvé à redire à la distribution
des rations, malgré l'ordre du gardien de
se taire,-12 coups de fouet.

28 mars 1844. Pour avoir parlé et ri.-G coups de
fouet, condamné au pain et à l'eau.,

Pour s'étre procuré du tabac à la djiobéc
12 coups de fouet.

Pour avoir volontairement brisé une brouette,
6 coups de fouet, chaque.

Pour s'étre procuré du tabac,-12 coups do.
Pour avoir parlé au dîner, 6 coups de marti-

net, et condamné au pain et à 'au.
1 déc. Pour avoir parlé,-9 coups de martinet'.
3 janv. 1845. Pour avoir'parlé et désobéi à un ordre,

-G ou 12 coups de martinet.
9. Pour avoir cu en sa possession des livres de

chansons, des romans du tabac', des chan-
delles, des allimettes souffrées, etc., 24
coups de fouet.

5 mars. Pour daôir parlé péndant lès heures de tra-
vail,-9 coUps dc mnrtinet chaque.

rnpertinance euvers le girdin, et mensonge,
-t do.

Inattention pendant le déjc'ner,-condamýné
au pain et à l'eau.

Juin. Le fouët et le mirtinct pour toutes sortesdof-
fenses.

Sept, do do do do do
4 oct. Pour avoir laisséè'ouvrn cpourf iire la con-

versation,- coups de fouet.
Pour avoir proféré des i'etoents contre un

autre prisonnier;-6 do
12 janv. 1846. Pour ai'oir donné- unefeuille depa

pie bhnc à'. n autre .prisonnir end li dé.-
chirant d'unc biblè ncu-ve,9 coups dc do.

Pour avoir cacèlé susdite feuille,9 do do.

Pour avoir volé un canif ce la maison du gar Appendice
dien,-G do.

Pour avoir parlé d0 temps à autre, et souvent,
6 à9 coups de martinet.

Les. I e martinet ou le fouct pour toutes sortcs
d'offenses.

20 mai. Pour s'étre' battu,--12 coups de fouet.
Il est très -rare que les prisonniers soient con-

damné au pain et à l'eau,,seulcment.
3 juin 1846. Pouravoir laissé tomber un chassis et bri-

sé les vitres,-con damné au pain et à l'eau.
4. Pour avoir eu une lime et dès os dans sa ccl-

lule,-6 coups de fouet.
Pour avoir parlé aux voituriers,-6 do.

9. Pour avoir proféré des juremens,-6 do.
13 oct Pour avoir parlé durant les heures d'ouvra-

g,-6 coups de martinet.
Pour avoir parlé continuellcment au dîner (5

prisonniers,) 0 coups de martinet.i
Pour avoir parlé au dîner,-24 heures de ré-

1clusioni.,
Pour avoir> tenu sa cellule dans un état de

malpropreté,-condain au pain et àl'eau,
et à 24 heures de cachots

Pour avoir donné du tabac à un prisonnier-
24 heures aux cachots.

Pour avoir ri et regardé de côté et d'autre
pendant le déjeuner,-un repas au pain et
à leau.

14 Pour avoir laissé l'ouvrage, et étre allé aux
privées tandis qu'un autre prisonnier y était
dèjà,--condamné aux cachots pendant 36
heures, et au pain et à l'eau.

Pour avoir parlé: au déjeûncr,--G coups de
martinet.

Ricanement continuel pendant le déjeûncr, et
pour avoir jeté un mouchoir à un autre pri-
sonnier, 2 repas au pain et à l'eau.

Pour avoir rechiq ué à l'ouvrage, refusé do
porter, u mortier, et ienacé le gardien cri
s'ecouant la tête -condanné au pai et à
l'eau et à 24 heures de réclusion dans sa
cellule.

Pour avoir parlé à un prisonnier derrière li
pendant le déjoûner,-6 coups do martinet
et au pain et ,l'eau.

Pour avoir pailé et ri,--condamné au pain et
à l'eau et à 24 heures de cachot.

20. Chuchottement continuel pendant les heure.
d'ouvrage.-au pain et à l'eau.

Pour avoir fait un grand bruit clans-sa cellule
cn imitant lo cri d'un, chien,-au pai et à
l'eau.

8 janv. 1847. Pour avoir obstinément refusé dc tra-
vailler,-cndamdé aux frst au pain et à
'eau, et à 48 heures de cac hot.

Insolences'et menaces contre le ardien--con
damné au pain età leau et 48 heures de
cachot.

Pour avoir fait du bruitdes menaces;et causé
du tumulte. dans la.prison, -condamnné aux
fers; au- painý et l'eau et à4S heures de
cachot.

Pour, avoir insulté le gardien,-condaêna au
'pain et à l'can et 24 heures dc; cacht.

Pour's'érO procuré3 morceaux, de tabac, et
avoir refuse de dire où' iFl'avait e, -au
pain et àl'eet/48 heures'decachot.

Pour avoir fi',þé'et dànné des coups de pieds
à'un prisonier;-condné nu pin 'èt à
reau, et ' 48 Icures deréclursion',dans"âa

sprop-recll4lC.
Sfév., Pour avoir fait'impertinent:ea' recevant ò'r-

dre derend reson jrpas eßrpòuravoitrjeté
'son chaa1ur la'tabl d'uneimanîièrbru-,
tale,-reas aupain"'c'dweau.

Y'
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Appendice Pour avoir dlit à un prisonnier i qu'il l'arran-
( J.B.1. erat,"-un repas au pain Ct à l'eau.

Pour déoléisstance, et pour avoir dit que
c'était une s--e honte de faire travaillCi

les gens au froid,-trois repas au pain et à
leau.

10. Pour avoir fait un pot de cuivre contraireý
mont aux ordres du gardicn,-0 coups de
fouet et au pain et - l'cau.

Pour avoir fait des mensonges pour se pro-
curer une nouvelle paire de souillers, et
avoir refusé de les ôter jusqu'à ce qu'il eût
vu le prêfe,-êcrou.

Pour avoir crié à haute voix dans sa cellule,
-écrou.

Paresse, désobéissance aux ordres et jure-
niens,-&crou.

Querelle avec un prisonnier,- écrou.
I nsolecc' envrs le gardien,-écrou.
Refus le travailler, insolence envers le gar-

dlien,-cmnlmué aux fors, à 30 coups de
fouet, et an pain et àl'enu.

10 fév. Pour avoir volù la ration de pain d'un autre
prIisonnxîier,-cro' n.

Pour avoir jurâ Ct refusé do travailler,-eon-
damn aux fers, à J'écrou, et au Pain et i

10 fév. 18-17. Pour avoir dit qu'il ferait soufl rir celui
qui l'avait mis à 'écrou.-24 heures de ca.
chot et au pain et à l'au.

Pour avoir reçu du tbae d'un conduteur lde
v'oiure,-conîd:um à lécrou et au pain et
àL l'au.

l'our avoir iangi sa ration avant 'theure dlu
déjeûner, et s"être pl:in t ensuite qu'il' n'en
avait pas nssez,-condamné à h*crou et au
pain et ' leau

3 mars. Pour avoir ri et parlé pendant le dljnr,-
condamné t l'écrou et au pain et à l'eau.

; mars. Pour avoir eu un canif et Iu tabac sur sa
personh,-condann à l'écrou et au pain
et àlau.

C. Conversationis danisles cicllulles,--au pain et i

Ïlk'u'r aivcir f-i t, (ILu bruit clatnslsclilel
] OUi' pvi h t.:uja in et IL l'enui.
Ikur avoir li'ù un pione~'o c"
POu r être r1 1 dans' lit Cellulicogtm'

a près qu'elle L étzitý ou ve ite,-colnd*ttn 1 'l'i
lecrou et nut pini et Il l'eau.

Tabac eti'ouvé sur' Ileu' îiei'sonne,-clIod.
rou' aoiî î'ius cltivir a buuche pou t'* vuir

S'ils avaienîtdu'tabac,-àý l'écrou et au pain
et a i'cau.

l'Our avoir par-lé au dcor,-condamnù au t
pain et à l'eau. 1,

Pour avoir continuellemnent laissé l'ouvýrage et
p)arlé à un priseonicr,-conidamné a l'écrou
et au pain et aà l'eau.

POUr avoir con'sta mment, 'trouvé- à redire aux
rations, et impertinence envers P. NW. Smithî,
'condamné & l'écrou et alu pain 'et à l'eau.

'JO. l'Our 'avoir chiqué et cu, du 1abac,-con-ý
damné chacun:t I 'ècrou et au pain et à l'eau.

Pour avoir mis deux paires, de caleçonsý et' ca-
ché (lu tabac (le dans,-condamné à l'éùcroui
et au pain et à l'eati.

llà Puravoir ri'Ctý à'étre fait desý signes les uns
aux 'nutres,-au paini et il l'eau.

Pur rivoir rn et 'rcgd 'âe totcté' auw dé'
jeûner-,- au pa-ia ýet'à l'eau.

Pour avoir irefusé- d'ouvrir la bouchec d'-après
l'ordi'e de F. W. Sniitl'i,-condùâilnê à i'é.
cî'ou et au îIai ,n'et'a l'eau.

~3.Pour avoir trouvé à- redire, aux rations' à clia-
cite repas;, pour 'avoir mnan'qéý' dîc respct,;

ctdi t1 qi'ri nclùîi d o nrait1jainaisapoto

de pain,--condamné à l'écrou et au pain et Apnice
S'l'Cau.

Pour avoir dit qu'il n'avait jamais reçu de '
viande, et la viande trouvée sous sa veste, 30 mal.
-- condamné à l'écrou et au pain et à l'eau.

25 mai. Pour avoir dit qu'il ne resterait pas au péni-
tentiaire; et qu'arrivé :à "Montréal, "il tue-
rait le juge et M'Mann pour le sûr," con-
camné à l'écrou et au pain et à l'eau.

Pour avoir dit impertineniment, (soupçonné
d'avoir vendu ses savates,) " le jour vien-
dira ou les chiens japperont à ma figure,"
-condamné à l'écrou et au Pain et à l'eau.

20. Pour avoir paressé et laissé l'ouvrago sans
permission, im1pertinence envers le gardien,
-24 coups de fouet, au pain et à l'eau.

Pour avoir regardé de côtû et d'autre et laissé
son siége sans permission,-condamné à
l'écrou et au pain et à l'eau.

Pou' avoir oté ses lunettes, les avoir remis en
riant et regardant de tous côtés-condan-
né à l'crou et au pain et à l'eau.

Pou' avoi' ri et fait des signes ô d'autres pri-
sonniers,-condaniié ati pain et à ]'eau.

7 juin. Pour avoiir mangé son déjûner avant le son
de la cloche, et avoir ensuite ltouvé à rc-
dire aux rations,--condamné à l'éeiou et
au pain et à l'cau.

Pour' avoir passé le temps à ne rien faire, et
laissé. 'ouvraige,--do do.

Pour avoir 1 arild, ri et taquiné les autres,-do.
Pour avoir parlé, ri et passé le temps à rc-

garder de tous côtés,-do do.
Pour avoir mangé du pain et dle la mélasse

dans sa cellule pendant qu'il subissait sa
p'uiiion.-condamné à l'écrou et au pain
ci à 'eau.

Pour avoir: passé le temps à ne rien faire
condiuiné au pain et à l'eau.

G juil. Pour avoir eu trois mouchoirs sur sa personne,
condamné à 24, heures de réclusion dans

sa collile, et au pain et à l'eau.
27 juin 1. 17. Désobéissancò continue]l,-condamni

à l'érou et au pain et à leau.
Pour avoir voclé du pain au déjeûner, et l'a-

voir donné à d'autres,--condamnè à l'crou
et au pain et à eau.

1849. Durant cette année, la punition du cachot I
étù infligé,, savoirr-pour avoir fait du
bruit clans la cellulc.-frapé un prisoinnier,
-appelé Costen une s-ée canaille.-

pruîr avoir dit qu'on se moquait de la puni-
tion au pain et I l'eau,-désobéissance,--
lang"ag ùbscòne,-insolence; etc.

c 1

La punition au pain et à l'eau a été infligée pour
avoir parlé,-ri.-regardl de côté ot .daute-chi-
qué,-f*hit d bruit dans la cellule,-détruit volontai-
renient des eflets.-fait des signes,-exposê sa per-
sonne d'une manière obscéne,-jur&,--blasphé--
fait des cnrc-clents,-caché du tabac dans sses chaus-
sons,-volé un peigne,-impertinence, désobéissance,
etc., etc.

La défense repose entièrement sur le témoignage
de l'intendant.
Thomas Costen-par M. Smith:

"Je crois que les punitions ont été infligdes par
quatre ou cinq personnes dilTrentcs depuis l 'ouver-
ture de l'institution ;ia punition de chaque offiense
doit nécessairement varier beaucoup suivant les cir-
constatice. Si un lîrisonnîerý persistesà désobéir aúX
r'gleînens, il faut nécessairement àugmehter la pu-
niton ; il y a souvent des circonstances atténuantes
qui ne se "présentent pas dals, toutes 3ci ofIfenscs. Il
y a des-temps où les,prisoniers se conduisent mieur
que dans ('autres. Le nombre des prisomic'r s'et
accru :considé6rable mnt depuis qu'on reçoi; les s,-
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Appnadicedats au pénitentiaire; néanmoins les punitions sont ont ce droit, cela n'affecte aucunement les ex-Appendi
(0 M3.11.)restócs à peu Pr-ès les mmles., ýtraits qu nous avons donnés,' attendu qu'ils ne

tendent que jusqu'à l'année 1843; et que depuis cette
0 Par les commissaires époque, le préfet a ordonné en personne toutes les s0 L

Les diverses personnes qui ont inflig p des puni- puniils, exceptó dans ule ou duux circosances
tions dans le pénitentinire sont:.-les inspecteurs, l j diquées par M. Costen.
ci-devant préfet, le préfet actuel (MDonnel), les Quant à l'allégu, que los prisonniers qui persistent
gardiens, et M. Utting. Les inspecteurs n'ont in-l dans leur désobéissanceêdoivent.étre punis plus sé-
ligé de punitions que dans deux ou trois circons- verement que d'autres, nous nc voyons pas comment
tances seulement. M. le préfet M'Donnell n'a infßigéó les registre prouvent ce fait. -En consultant la table
de punition que depuis qu'il a été porté des nccusa- .es punitions infligées pour les diverses menaces
tions contre M. Smith. -Les seules autres per- d'offernses et de délinquans, nous ne voyons pas qu'on
sonnes qui aient infligé des punitions, savoir, M. le ait suivi aucun principe fixe à cet égard.
préfet Snith, M. Uting et les gardiens, n'ont jamai. <. PUNIToNS TROP SBVtltE. INFLIG9ES A UX ILI1IT'S
exercé ce pouvoir en même temps; mais ils l'ont ex DE LA rWoN.

rcé respectvement,à diverses époques, depuis ou- Les tables suivantes ont été compilées d'après le re-verture de la pson. istre des punitions, depuis le mois de juin 1835 jus.
Quant au fait sur lequel on appuie principalement lu'uu mois d'août 1843, et depuis cette derniérc date,

dans la défense, savoir, le nombre de personnes qui d'après le journal quotidien dus punitions.

PUNIONS .1NFLIGhÈS AU PÉNITENTIAIR E.

Janvier..........
Février.........
M ars... .........
Avril..........
Mia.............
juifn.......... ..
Juilet........ ..
Août..........
Septembre........
Octbr.........
Novembre....
D)écemnbre ...

Janvier..'...
1rir . .

A vril...

J ulîlet...

Se4ptmbre...
Octobre.....
Novembre...
D)eccemtre...

Jnnvier.
Aévrie.

Avil....
Mi ....

Illt.
Aolt....
Septemb
Octobre
Novemb
Decemb.

1845.

25 78 3j
33 11 llO ~
16 1271 9
16 207 13
12 213 5
19 150

. 33 1691 8

140 8
*26 131 3
22 2281 2

122.5 S til 66

=
c, ci

c
<-i

c>

t j7
15 17
14 l0
38 2
318 5
4138
41 1

184 88

150 21 159 13'
106 39 203 12
154 14 274 17'
149, 11 220 14 3 5
236 18 194 1 2,
230 31 159 8 8 3
173 321 302 13 2 31
210 18 22.5
152 15 185 3
15011061 111 o 19
140 4 35
252 388 21 16:

2102 l13 232 1' 79 lll

8
15
3o
36'
01
14
35
33
23
25,
57
44

341

13 3 4
18 6

9 313201 1 -

13 5

H3 3 14

12 .2 2

191 3 ît

1813.

-~~11,
.~ljl-.

- ~l~L~1

00
18

49
17
35
33,

39

45

382

23
26
34
16

13
37

25
36
28

261

4

8
'7-

7
12
8
5
4
10
<3

27 ~
1847.

r4-

1'93 422[1 20
2541414 53 3 2 0
305 430 84j 3
260 387 70 2 1
226 507 72 12 1 32
212 428 78 5 I j5j
352>595143 9 4
2 407 78l 3 5
204 314 614 1 3
257 330 70 5 6ý :2
502 372 27 5
425438 1 3 J'

445,510 94 58 69 09

73
14
33
3G3

40
73
51
44
69

796

183'3.

1
~14
15 4
16 1
23 6

8 1
16 1
7 4

14 1
17

27

178 I2

17
29
17

35
37
31
±7

986~

98 I 13 7 6
47 17 10 74

40 0

2

108 80 7 20

[ 2 (

1848.

154571 23 5 6 4' 609
481 5081 41l 10l 21 560
618 469 5 44 4 522
474 414 2 1 20, 17 454

S4900 3 130 28 481
523 421 2 1 27 466
544 15 92

562 540 4 3 12 15 574
385 41 1 0,11 20 450
413 3381 0 17 34
1, 362 12 38

468 3421 ~ 3 12357

6063 527 85 12 1170 1 15714

I IC

14 120 76 3' 0

11815 188

11 1 4 IG10 C 1 17
4 41 41 4' 8 34 4 3

8 18 17 17 20 2

12 12 52 27
15 8 10 i 34

70 78 28 148 2 21 G3

G 10 3à 7 42
13 13 11 2 13
18 5 23j 10 2 18
7 4 i I 17
' 1 183 5 1 6

35 2 37 5 1 6
26 1 27 7 7
14 1 15 14 1 I15
15 , 16 G 3 9
15 I 16 14 6 20
1 3 22 3 5 8

16 1 117 7 4 11

203 122,1225 13q9 33 172 1
..
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A pprndice Lc révérend R. \Rogcrs dit dans.son intîerroga- prisonniers." Le gardie Thomas Smith, "ne pense Appendeca
ltirec prêlimiiai r:-" Je suis décidémeiit d'opimnî pas (uc les prisonners soient punis sévèremlent éu pc (-..l.)

que le sstème sévère do punitions usité dans Plinsti- élite iamire ; " et M. C('o tei - n'a jamais remarqué 
Sltion, à été très nuisible aux prisomiC·s, et au but qule la conduite du préfet envers les prisoimiers tit 3 ilmaL
général de tlistitution. e n'ai jamais remarqué cruelle on oppressive.

u'il soit rsltapréft a aussi produit l'téucg dcSuivant
lit est qu" 'n ne peut rien trouver dc pire coinm L t.t

école morale, que l'etat actuel du pénitentiaire. J'ai Le Dr. Sampsonr-par M. Smith
talit des remontrances au preflet, dans plusieurs occ

sins, sur la trop grande sèvérité (le la discipline, mais Je ne pense pas que le ci-devant préfet soit hom
sans tl préfet a accueilli mes remontrances ne a se rendre v.ontturemieunt, coupable de cruautó

avec inifrnce, sinon avecmpris;on enver's les prisonniers. Je me suis rarement enquis
d'u ne iili'rce moqueuse, a'les prisonniers v'u s ont de la nature de l 'fl'cense pour lacuelle un lprisonnier

d'u: m"nir uuétait condamn au fiu mais lorsque je l'ai fait, je
n'ai pas remarque que la punition fût plus grave que

Par M. Smith: ne le méritait ' • • 4 •

"Je ne puis dire si la discipline des autres prisons touje urs considéré qu'il était nécessaire d'infli-
ilu celle d'Auburn, est moins sévère que celle qui est ger la puiion du fouet au pénitentiaire, dans cer-

suivie On peiteîtibire. Eîle a été très sévère au tamns cus ; quant aux punitions particulircs infligées
péiÎteitiaire: j'ignlore si elle l'est mnainit'onant, j'ignore au penitentiaire, je n'ai eu aucune occasion de former

si la conîl:muaio 1< l'écrou a ot 'etlet d'augmenter une opinion à cet 'gard, avant le règlement qui tme
Lds;.j D do Prescrivait de donner mon certificat pour la punition.OL, de diinue lv îdhoulro lds pls'tte J. u e- J 'ai souvent vu iniiliger des punitions corporelles dans

sins s jirituelles des prisonniers, que Pl ffet moral so- larmn j'ai vu un hoinme recevoir 500. coups de
rail lus rai-iLl. J ltîî'îc q leîî~j's i In ll suthuets dans .lule uceisioln.

rait pu grn .1.l parle titi -temlps pendant lequllo
jai été en exrcii. Je puis avoir rapporté au bu- Par les commissaires

rea quunprione's p1l"Iint d'li été punli in- o ,s
j''ut :je me ra'l ppelle- maintenant [Iu e le but ru . 'Jen jamas v fouetteraucun soldat deux ou trois

mja ditue e s e mdl res ne i legard an i s la se ne, ou nenfou dix fois par mois, pendant
,,n d ito le tenmîps qIue j'ai été dans l'armée ; j'a laî-s6

ps. arniée en IS7. J'étais dans l'arnée durant le temps
J. hi Swi't, dit, ans soi interrngatoire prélimi- in l'en louettait behaucoip ; il est guère nécessaire

uiare :-. Les pr isoniers nouvelle it auivJs otî île S0inr'L ui hirunie qui ui reçoit que 12 coups de
Lide horretur'u kouet ; mais cettCeîrite di- u ; qui 500 Couips de fouet "ecçus à la

m i nue par degrés. Je crois qut.le ssme du ih uct is. soint beaiucop plus sévèrs qu'une r' t étitionde
a u) muvais e ilut sur les prisonniers ; il les endurcit." 012. 2,et coup le fouet.

Par M. Smith :'l-homas Kirkpatrick, écuycr,-par M. Smith

Je n'ai aucune rau<,n de crtire que les pi'ison- " Les rapports les punitions étaient réguliérement
niers nouvellemnt ar rivés ont uiŽ grtiaide craini te des mis devat le bureau des inspecteurs à leurs assem-

punhilitins cor'porlles:. je pens que tisatge trop fré- blées régulières ; le nonibr'eîles punitions était sou-
quient duIl fouet eil à rendre les prisonnî iers pires.' veut un sujet de renarlens pour Is inspecteurs ; ils

pensaient qu'elles étaent souvent trop légères, et que
La dpairtise dé pr'et l'acusaton qe comportent L l.i elles cussent été plus sévères; le nomdre des infrac-

lstab eprc Il étaient ara treque Ilosnomres ais aurait et moins grnd. Ces remarques dc ima
>un ns enre trttoutsneesrrs mmsprt ne s'aptliqient qu'aux oirenses les moins graves.q u'elles l*étlitent pas cruelles dans les circon.stacs e iU.ai jamnais remarqué rien de dur et (le cruel dans

t il a appele un iobie de m ms pour souteiur .a r t'ai itemult'les prisonniers par le préfet."
prettnuîn.

Pear les commissaires
E", pris(onnier Prr.dtueles prisonnliens lng

Icral peislnt que " los lunmiiillis ne sonît pas trop se- Les ruapports des punitions dont j'ai parlé, étaient
ves." Le girdien Manuel dit "'le pr'fet rne pui de.s morçoatu de papier contenant les rapports faits

sait pas les prisonniers assez svèrernn, lois I pir ;e gardien ai, préfet sur chaque ulfnse. Aucun
que les punitin étlaiet'ii lesiis s'vères." Il aidmet 'riti fieat fiassurait les inspecteurs qne ces morceaux

înamoins "qu'i n'iihrîait pas (le puIitions aux de papier iiiluassent toutes les punitions infligées
prisonniers pîubliqtîuin : ils pense qiue cela excite mi la somme totale (es dites punitions. Je ne puis

dais leri' -îine un seiîimeneiut de véngeanice, et que lai d:rc conîbien îe punitions ont été infligées pendant
sym patuhic créée uimr là cii tarur' <lu prisnier. ehe les demers lix mois duirat lestuels j'ai été en charge;

ttut souvenir île son crne." Leg i att "I Pense serais (lire que le foiet n'a pas été employé plus
que lelàsrisnirs le puns cr eent a de trois "u quatre fois durant cet espace dle temps

pénitentuiire." Le grdiien Williamn mith est dle la lnluus (ln S'est servi dIuI mtartinet plus le 1000 f'ois du-
mame opiniln, ainsi tque le gardien hlooper. Ndle. rat les dix ni''is en question. Si durant cet inter-

Martin dit qIule les lemmes qui rec vaient le fluiet v 'alle 'n iilli;é i pluition' du fouet 101 fois ; et
.taient très boines ensuito''' et elle a entendu dir' celle du martinet 2Où fois,cos chiE'es sont plus con-

à l'uun d'elle. ( Nion.) ''le pr'fet sui loui, il mn'a sidérablés que je uic le pensais.''
nnidt bonne fille en mî'ue louclîit." Le gardien Little Par M.LSmith,

ne .peut dire qu'aucn Ipsonier sous ses ordres I ait
été trop pni," ou qut'aucun soit devenu pire à l " Je piésuoe que, le fouet I'a été cmploy ue

suile d'une punition." Le gardien Mathew's n croit pour les cri'inîînels les plus cnd uirci'.
pas que les putnitions ifIIligéCs " aient été cruelli's en Janes II hk, écuv
aucun lti. [e gardien Sexton "ne pense pas
q¡uc les puitîtionis soient assczsévères pour les offenses; " lapr's :e queje connis du aractère d 'Pr fe ;
il n'a jimii:s remarqué aicuine cruauté." Le p je .ne pense pas qu'il soit homme à maltraiter acuün

nirîbé'é, Iaibnsdlen, " ne pense pis élue les pnitions prisonier. Le registr des puinitions aúté r'gulië
i. fl'gécs au 1t r t iîttiiic letit , elles 'tmi t meitiimis aux mspectenrs pendant que 1M. Smith
pas plus sévères qlue ne 'c méritaient les offnses des était préfet. Il no m'a jamflits parlé queles puuitions
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pentliCe fussent trop sévères; dans plusieurs occasions le bu-
U.)rcau, ou l'ins pecteur pour la semaine, aurait désiré in-

ligr des pundions plus sévères que cellos imposées
par lu préfet. Les imspecteurs passòrcnt une' résolu-
licin entre eux, en 1817; d'après laquelle l'un d'eux
.tait tenu d'exminonr eipunitions infligées toutes les

semaines dans le but de eanctionner les peines corpo-
relles, ou la condamnation à l'écrou ; aucune de ces
puitions n'était inligée sans le consentcment préala-
ble des inspecteurs pour-la semaine, ni lus de 30
coups de fouet sans le consentement diu bureau. Les
divers genres de punition maintenant usités dlans le
pénitentiaire ont été sanctionnés par le gouverne-
mon t ; j'ienorc sile baillon nement a été aussi sanc-
ti'nnéc. ' Les inspecteurs ont ou raison de se convain-
cre (lue la condamnaioin à l'écrou a eu l'efTet de ré-
duire le nombre des oflinses."

Le shérif Corbtt,-par M. Sniith

Je ne pense pas que le prf-t soit rlun caractèro
à malraiter les prisonniers en aucune façon quelcon-
que. Le registre des punitions était règulièroment
mis devait le, bureau, à chque assembléc ; je n'ai
jamais considéré les punitions comme trop sévères
j'ai difTré' avec les inspecteurs, mes collègues, sur le
nombre de coups de Ibuet à infliger. Les punitions

Mnfligócs par le préfet n'étaient pas trop sévères. J'ai
enîtendu dire au prét'ut que l'écrou avait eu l'effet de
réduire le nombre des ollbses ;j'n i examiné le registre
et trouvé que c'était le cas en cfltt ; et j'ai recomntuu-
ld ai gouvernement de continuer ce genre de puni.

I'r les commisaires

Q. Votre tmoignage au sujet fies pun tions, se rap-
purte-t-il exclusivement au deux dernIuîCs années ?

R. Oui.
Q. En p, arlant de la sévérité dls punitions, enten-

d'z-vous pairler du noibre des punitions, de la soin-
mu le punitio 'n infligée pour certaius crimes, ou Ie la
punition la plus sévère infligée à un seul prisonnier ?

lk. J'ai voulu parler seulement du nombre die puni-
tions infligées cri général dans la prison.

Q. Coimbien de personnes ont été condamnées à
lécrou en 1847 ?

R. Je l'ignore.
Q ouvez-vous lire combien <le personnes ont été

condamnées à l'écrou dans un seul mois pendant que,
éous tiez inspecteur ?

lZ. Non.û

Q. Pouvez-vous dire combien de personnes ont été
vindiiamnaes ai pain et à l'enu, au fouet, aux cachot,

fe frs ou au baillonneneut ?

M. Non.
Q. Avez-vous jamais compté le nombre de puni.

t1 :ns infligécs dans un temps donné?
IR Non.
Q. Quand avez-vous examiné les livres pour voir
Lieft de la punition de l'écrou ?

I. Trois mois, après l'introduction de ce genre de
ution.
Q. Avez-vous trouvé que les offense's, durait ces

tro:s mois avaient été moins nombreuses que les trois
miruî précédens ?

R. Oni, les offenses plus graves pour lesquelles on
condnmne à'v l'crou ont (té moins nombreuses.

Q. Quelle autre punition l'écrou a-t-il remplacé?

L. Le 'ouet.

Q. Le nombre des punitions au fouet -t-il 'é Appendice
moindre durant ces trois mois que les trois mois pré.(l'.'B'.D.u)
céd ?ns ?

R. Je penso qu'on ne s'est pas servi du fouet du.
rant lus trois mois précédens.

30 mrai.

Q. Comment avez-vous institué une comparaison
entre les trois mois où l'un a employé l'écrou et les
trois mois précédons?

R. D'après une inspection générale des crimes en-
registrs dans les livres, mais sans examiner stricte-
ment les chiffros.

Q. Ne vous êtes vous pas laissé influencer par les
représentations du préfet, quand vous avez fait rapport
au gouvernement qc l'écrou avait diminué le nombre
des oflenses dans l'institutionî ?

R. Oui ; c'était l'opinion lu préfet, et il entendait
mieux cette partie que moi.

Q. Quand ce genre de punition a-t-il été introduit
la première fois ?

R. En février 1847.
Q. Si le nombre total des punitions an 184.0, était

de 3,445, et (l 6,063 ci 1817: est-ce que vous pren-
driez sur vous de dire que l'écrou a ou l'efft de dimiu-
nuer le nonbrc clos ofl'enises dans la prison ?

. Non.
Le maijor Sadlier,-par M. Snitl :

Les registres des punitions étaient régulîèrernnt
mis devant le bureau à chaque assemblée des inspec-
teur's. Je n'ai jamais regardé les punitions 'commc
cruelles ou sévères, tout au contraire. J'ai déclaré
au burenu mon opinion que le grand nombre des, pu-
niitions venaient de ce qu'elles n'étaient pas infligées
d'une imanière assoz sévère.

Je 'ai jamais remarqué que la conduite du pré-
ent envers les prisonniers lut cruolle ou oppressivè.

tout nu contraire, je pense qu'il n'était pas assezstrictu
et sévère."

Le préfet a aussi produit une lettre du mnjor géuné-
raI, sir Riclaird Arnstrong, déclarant qu'il n'avait ja..
mais r'e de plaintes des militaires détenus dans le
piitent'>ire, qu'ils eussent été traités avec cruiOtó ou
oppression; cîL qu'il aurait reçu de telles plaintos, si
cela était arrivé. (Voir appendice.)

Nous avons 'apporté les témoignages au long, quoi-
que nous soyons d'opinion que rien ne peu réfuter les
chilires qui composent les tabics des punitions. Le
fait seul, que le nombro des punitions s'est élevé de
Secpt cent soixninte et dix, on 1813, cIeux mille cent
deux, en, 1845, et, de trois mille quatre cent quarante-
cinq on 1846. \à six mille soixante et trois' l'annéc sui-
vante, (le mèino nnibro d'honims étant sujets à la
discipline durant ces deu. années); qu'en 1845 et
184, le, nombre seul des punitions corpn'cllcs a été

dle 4 à 5 chaque année, pour chaque homme, femme
et enfant dlans la lrison ; et que durant les memes an-
nées, on a infligé en mnyenne selit punitions cor'po-
relles tous les jours. Ce- faits, disons nus prouvent
dLe il mruanière la plus évitente que le système suivi
a été un systmo le la plus afircuse oppression.

La rapidité aveclquelle les punitions ont n;'len-
Zé d'année on année, saute aux Ncux, et n'estý nulle-
lament en rapport avc le nombre desý prisonnIers.
Il est Cvident que du moment ou l'on a comrnence à
infliger' ds punitions excessives l'endurcissement
produit a là sur l'esprit des prisonniers, a crée la
ncessité do les augmenter',toujours'et il est ini si-
ble dö dire aù l'on se serait arîét. si le gouerknement
n'était intervenu pour'mettre un frein â cescexcds.

r e LInot, trente,ernmèmenuarante hommeÈ ont' tú
fou~ettés dans lune seule matinée, la plupart 6urls-
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Appendice offinses lcq plus léres; et cela sur la soule 1 ainto
(B.B.1..l.)d'un Iard ien, qip 'cst pas plus exempt des'ngilités

-- lumaines que l's aut res hommes.rexaspôî'ation créée
30 par un ci systme, , doit n'oir ent rave tout espoir de

rformie. Lesp;ti~e d'une îul' d'htimfl mntnrs, qu'on
dushtab:llah t utnit jurtt;î n n e. t d'né n
année el prsc'le dle quatre ou cinq cnts [ersoe
parî' la seule raison qu ils au'ent parlé bas à leur
voisnd,é levé les 'eux pour voir passer' un,éiranger, mui
rire d 'uni accidenit ou circonlsta t ce risible, doitt 1vor
eacólé <le l'esprit de cs malIeureux toute perception
itorale lu crie, et abruti tous leurs meilleurs senti-
muens.

Pr'tendre que cela était nécessai re pour maintten i'
la discipline, c'est ce qui n'est pas soutenable. Dabord
la discipline n'a pas été mieux mintenue ; un seend 
lieu, l'lituire de toutes les instintions p'nales (e l'u-
nivers démontre clai'emŽnt que les institutions qui se
loIt reril uer' par l'exeès dle leur sévérité, sont aussi
celles qui puclient le plus du côte de la d.'i 1pline.
Nous sommes lien convaincus que les prisonniers du
pé ni tentt aire <le KIngston sont unie chisse d'hommes
toute aussi 1n'ule 'l cnd"- <ue ceux d'anucne ds
Prisol des Etats dLu Ir. Et ipendant, tanisîld '
des institutions semblables ont été une source <e profit
poiiur le public, et que la discipiîtc y a été niaintenuq
aI 'aIe de lée r's punitions, comparatvementc cllc-ci
avec tout la risueur de ses pun ts, n'a réussi sons
ru:un rappto'.

Nous n' pensron s pan qu 'il soit prudent deo prohibe r
les punitions corporelles dauns un lenitentiairc mais
nous sonmes deidlémeut d upmin qu ne dot les
employer que rarement, et pour (les -ofl*nses g'aves.
Il ne résulte aucun bien de r'lier un lnmrue à ses
propres yeux, ou dans l'estime des Iute. Les p'i.
sonirs ressenteit tout ceî.îtnx les autr' hommes. Il

!t des occasions sans duîutc, ou il est nécessire de
i*tiire un exemple s mvér: mais lai répétion trop fré-
queute en détruit comtîplôtementt 'elTect.

Nous pcnsons que rien ne peut justificr' le nombre
effi-avat de punirions qui ont été infîgées dans Io pé-
nitenýtaire, ni le peu de d:scerrnemnt avec k.guel elles
l'ont été.

7. Fou'r Do0N. AUX FE.ltEm.

D'après les registres, on voit qîuc les punitions cor-
porelles suivantes out été infligcs aux lmnItes.
4 février 1811. Mary Glenna,-18 coups de martinet.
23 mars do G do .do
23 juin 1815, Saralh Geddes,- do do
11 . Iept, do Louise Miron,-.0 do do
7 jan'ier IS1, Sar.th Connor,-(agôe de Id ans,)

G do do
4 février, do 8 do do
1 mars, do G do do
5 ddo o do dc
23 do do G do do
30octobre 18410, Eliza Riobinson-G do (10
i mars 1s41, Mary Ryan-G' do do

21 juin 1812 do e 6 do dl
G janvier 131 Elizabeth Breen-(à,gée de 12 ans,)-

8 do do
-' di> 5 dO (I

1 mars do do do
5 do do 6 do do
24 do do> G do doa
22 avril 1842 do G do do

Il y a quelques variantes dla les témoignages, sa-
voir, si avant de les fouetter, on enlevait les corsets
aux femmes; mais on ne leur a jamais ôté d'autres
v'temens. Il paraît qu'on appliquait le fouet sur le dos
du cou qui était lcouvert d'un mouchoir de coton.

Nous sommes d'opinion que l'usage de fouetter les
femmcs n'est pas justirlable.

8. FFAIE ra 'ALCXIS LAFLEUR. pDjc

Cet enfant fut env oye au pénitentiaire, le 24
1841, a I'age de I1 ails.

11 fut t-ració le 21 juillet 1845.
.t codI[aImg de nouveau au pénitentiaire, le 9 mai

1840, pour quatre ans. Il était alors age de 15 ans.
Voici les punitions qui parailent avoir été infligôcs

à ce prisonnier, d'après les registres.

27 juillet 1812. G coups de martinet.
13 août " 3 do
26 sept. 1842. Au pain et à l'cau.
8 octobre " do
4 nov " do
5 " 4 do
14 " " do

24 " 0 coups de martinet
i décombre " 6 do
6janvier 1843. 12 do
2 mars Au pain et à l'eau
i1 G coups de martinet.

1 " 12 do
20 mi " 4 do

3 juillet. " Au pain et à leau.
16 août. " G coups de martinct.

2 novembre 1813. Au pain et à l'eau (le registro dit
aussi G coups de fouet.)

13. 3 coups de martinct, et au pain et à l'eau.
. G.coups de fouet et au pain et à l'eau

8 janv. 1811. G coups dle inartinet, et au pain et Il
l'eau.

12 mars. Au pain et à l'eau.
15 12 coups de fouet, et au pain et à l'eau.
22 Au pain et à l'eau.
[5 avril. do (Le registre dit aussi 12 coups

de martinet.)
24 niai. 12 coups de martinet, et au pain et à l'eau

-pour avoir renversé de l'huile à soulier.
30 12 do , do do (le registre

dit auSsi 18 coups de fouet.)
10 juin. . coups de fouet, et au pain et à l'eau,-pour

impertinence.
5 juillet. C, dh do do pour avoir

frappé un prisonnier.'
13 12 coups de m:artinet, et au Ipain et à l'eau.
27 12 do do do pour désobéissance.

d 1 do pour avoir parlé.
30 do (10 do pour avoir conté un

.menson go.
5 juillet. 12 coups de martinet, et au pain et à l'cau;

21 août. 12 coups de louet' et do do. pour
avoir ns s main dans la pó<'cle du gardien.

Pcps (le martinet, et do do. pour
avoir parié.

3 sept. G do do do pour avoir parlé.
8 oct. 6 do do do desobéissance.

15 12 do do do insolence.
21 nov. G do do do pour avoir paré.
25 12 do do do désobéissance.
27 9 do do do paresse mà l'ou-

7 déc. ) do do do pour avoir parlé
8 à) do do do pour avoir parlé

et ri.
24 12 do do do pour avoir parlé'

finça
24 12 do do do bruit dans sa

cellale.
20 12do do do

G janvier 1845. O
21 fev. 9 do
12 mars. 9 do,

et ri.
7 avril, 1 do,

do do pour avoir parl6

do do pour avoir alassé
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r-.
so mia.

el'ouvrage.
. 12 (do. do do,

20 mai, 6 do do do pour avoir appe-
lé un prisonnier dans l'élise.

21juin, G do do dIo pour avoir parlé.
Gracié

O juin 1846. O coups de martinet, et au pain et à l'eau.
1L 12 do do do
22 G do do do

-pour avoir pris siége à une autre table que la
sienne.

S août o coups de fouet, do do
3 sept. 24 coups de fouet 48 heures au\x cachots, et

au pain et à l'eau .~pour tentative d'évasion.,
10 12 coups de martinet, et au pain et à leau,-

pour avoir chanté.'
O octobret 3G heures aux chots,-pour avoir man-

qué de respect à M. Utting.
13 3 do do pour avoir parlé.
15 24 do do do
4 24 heures aux cachots-pour s'être qucrellé.
2 nov. 18 (10 do pour avoir chant.
4 24 do do pour avoir parlù.I
5 Au pain et à 1'cau.
9 48 heures au cachot.

12 Au paim ct à l'eau.
16 Du do.
17 mars Do do.
18 nov. 24 heures aux cachot-pour avoir jeté des

cris.
1 déc. A u pain et à leau.
4 Do do pour avoir parlé et r.
7 Do do.,
8 Do do Insolence envers le gardien.

12 Do do.
28 D) do.

4 Jan. 1817, do do.-Pour avoir parlé dans la cha-

11 Do do.
12 Do do.'
13 Do do.
14 48 heures aux cachot-paresso et isubor-

dination.
15 Au pain et à Vcau.
22 Do do.-Pour avoir parlé.
2c0 Do do.
29 Do do.-Pour avoir parlé.le fév. Do do.

DO o.-Pour avoir parlé
8 Eerou-pour avoir crie.

10 Au pair t à,lcau.
18 Do do.
19 Ecrou-pour avoir parlé et passé le temps

à ne rien faire.
20 Au pain et à l'eau.
8 mars 'Do do.

10 avril Do do.-Pour avoir parlé,
14 Do do.
10 Do do.
23 E crou-pour s'être battu.
28 Au pain et à leau.
17 mai Do do.
20 Do do.
21 18 coups de fouet et au pain et à l*eau-In-

solence et insubordination.
24 Au pain et à leau pour avoir parlé ot tourn

25 Do ao.
31. Edrou et au pain et à l'eau,-pour avoir

parlé et désobéissance.
26 (10dd12 juin do do.-Pur avoi parl6.

15 do do do.
17 do do
18 bé crou do do.-Insolence et dso-

béisùi.nc.

18

3'
7

25
10l

3a

20

17
24

25

13dj

26

Appendice

do do.,mars do do
do do
do do. O enses égères.
do do.
do

*Vril, d o do."

a crouet au pain et à1leau.-Pour avoirjuré.
n Au pain et à' l'eau.,

do do.
do do , Olenses peu graves.

do'.
n do da

24 coups de foct et au e å eau

24 juin do do.-Pour avoir refusé
de travailer.

28 Au pain et à l'eau.
20 Do do.-Pour avoir parlé
2 juil. Do do.
3 Erouau pain et à 'eau--Pour avoir parlé,'

aresse.
5 do do.-Pour avoir siflé.

15 do.
16 do do.-Pour avoir parlé.
17 do do do.
10 do do do.
20 do do do.-sidé.
21 Ecrou, et au pain et à l 'ca.
28 do do do.-Pour avoir pris du pain

et de la viande.
20 juil Au pain et à cau.-Pour avoir parlé
2 août. :do do
4 do do

do do
10 do do
11 do do Pour avoir par etc
12 du do
13 do do
14 do do,
I0 Ido do.-Pour avoir laissé l'ouvrage.
17 août. 184G, 24 coups de fouct et au pain et à l'eau,

pour avoir volé une montre.
8 do do.-Pour avoir parlé.

19 Ecrou do do do.
20 do do.

21 do do.
25 do do.
27 do do do do.
14 sept. 48 heures au caehot.-Pour avoir frappé

un prisniier.
15 Au pain et à l'eau.
27 Ecrou.-Pour avoir un dit un mensonge.

7 oct. Au pain et à l'eau.
23 do do.
2 iov. do do.-Pour avoir parlé.

(do do.
4 Ecrou do do.-Pour avoir laissé Vouvrage.
9 do do do.-Pour s'être querellé.
9 do
7 déc. do do

20 30 coups de fouet et au pain et à l'òau- Pou-
dre à tirer dans sa cellule.

94 do do
1 Tjan. 1&.l8do do
3 jan. Au pain et à Pcau.
5 d

10' do do
do do

Ecrou et au pain et à 'cau .- Pour avoirjurê
et sacré.

10 fév.' Au pain et eV'au

'-Il

z
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A prendice Pour sre battu.
t l iJ.B.) er juil. Au pain et à lcau.

...--. : do do.
.o niL. 10 do d>.

i j do , do.
14
15 4
17 Au

1"' amût
gîte.

.3

do do.-Port til ir par!é.

pain et à fau.
di do.-Pour avoir volé un peigne.
do do.-Puur s'étru pro-.curó un pui-

d o do.-pour avoir ["ar-lé dans sa
ceIlltc.

17 2 t eoups de W Ct 4S heu res au ,alot
Pour avoir vu uno barre f'anspou et un cou-
teaut dans sa ceule,-'cndu lite LtC.

14 sept. G coups dei martitnct et au pain Ct à Appendice
icuu.--Pour ir ri . ( ..B

20 do do do do etý 'sB
pour avoir regardé de côté et d'autre. 30 mai,

18 décembre ', coups de martinet et au pain et à
l'eau,-pouravoir donné sa ratiuil.

18 9 coups de martinet, ut au pain et à
l'au-Inslence.

"0 do o.
S inul 1sl d coups de fbuct et au Pain et à leau

pour avoir parlé.
22 Ait pain et à l'eau--pour avoir parlé.

12 avril . G coups de martin et au pain et a
eau.

2 rpai G d,' do do. Pour avoir
donné sa ration.

Il p e martinct et au pain etLR prfeft a buit compua:re des r:nmns pour prou eau-PIour avoir donné un livre et lait l'insu-vîr que Laileur étit un et tcorrgile ut il ne peut lun
gumre y avoir de dturo en e let que sa lm te Léutat :3 juillet C cous de martinet et au pain et àclht' d'umt enfitut turbulent, et quIH i pu i'tre IiCCCS. 'a-1sdeu.
sMie de le punir sévremei ai tsii lOs vOlnses ,potr cu Ins e.l martintet <nau pain et à

lý elu ls n1 a el tpum et1i 0 Cen1ratl sont dav oir r l a - u tvoi d ans.

m ,rli i e t l h u i t n e d e n ot i t a s t a n t l a d e r : iv nI ue'- 1 r a v o i r d a n s é .
q'ule fl e Ct n i ai Ait pain et -à Veau-Pour avoirq tr'lhment vil est eu slair tm s ried pas son livre a lt phttu.

:ît doit av oit r coI) n uib s i le rendr- 11 On a 6 coups d u martinet et au pain et à

commencé à IL punir troiS jOUrs après son entrée :tt c a

onsientre. ctqui pru' qu t d'ir oo.-Intsoleneu.
au dernier refé, l'un'a pus emplnvé la douceuIrk :,0 coups de fout.-Insoleci.

uvers cet cl et pendanit npreinier enitir - F uieau.
t let, i a reçu .36 Iis des coups du mItarunet, et G 9 do d d

ios- dles coups dlu d dt.t
Y septembre i coups de martinet et au pain et àIl est hornbtdd penser qu'un itmait de il à 14 eau-Pur avoir parlé.

ans, a eu l eu lacárée ptu lu ftueten présence de 9 2 tcous de fouet et au pain et à l'eau.
5it0t0 liules nits î Ians parler (le la cruauté du aIt . Instbordilnaniît.

la répéituion si fréqunei te d'un telle scène doit avoir 0 octobre ( cÉui tu dmartnCt t au pin et à liu.
eu I eflet d'abrutir les spectateurs. Pour avoir parlé et ri.

t. A rr.umnim rnuaisos'i!n IINy Coorna:- 22 oct'O l coups dle martîiunt,et au pain et à leau.
. Pour avoir parlé et ri.(.-suit un état du nombre de punitions mRflges à C noven. 12 do do do.-Pour avoir jeté une

pisouauîer:- b :ttro.
2G juil. is1. - coupe de martinit. et au pain et à 0 G do d do.-Pour avoir Ô(arlé.

l'eau. 12 do d do-Pour avoir doiné
i août. Ai pait i a I tan.--- ur avoir ri tun faux rapport au sujet du mcsurage de la'

12 ; ctops de martinet-pour avoirpous- liurre,
se u u piti sp Le p t a appelé le gardien Cooper qui dit juù le15 cou pA s du roue-pur avoir it des prlsiier Cooper était i homme dihile à imener.--

encts it a unpsdo tar. ard:u MuIawlis dit qu'il était colère. et M
Sseptembre û cop e 1,fout tt au pain tt atit 'n mci ifauvais garnemenuîutiit. 1

pouriiii avoir parln. i e aICl'altinaltinoins avoir COMInus (11 des lflmsenS
9 nvemre u pan a ea por ao rri- a e ,Ce il a é é punli d'unell manière très sévá,ro.

t; dècembîre, ' eu dnaraitous eItu avinr Lat preue que dans toutt cuci eIs
l'2t c(up [le huattoLLIl iii tÏ isus'tut (tà ui m <we hop bet peu deust-

lel!it et d'attention.j j-mv t4 Atu pain et ai-poir avoir parlé:u
et ri. 1 . ns u enróxEn P1ERRiE CARUoNNEÀu.

24 1 v. ( c'onups île f 'tu-t, et au pan 't à leau.
do. d Ce prisonnier, :igé de 10 ns, a été condamné at

un Mîrs 12 do do do dl d. de niteutiairu pour 7 uns.
2'9 avril 'è 2 c oupvs de fu'et do do pour I 1tlni1ionS iiiilgéûs à P.

s tr'e r'elé. P
I1 août 12 toptis ile fmiartin, et au pain et à 27 juiti 184, n cous de n riint et au pain ut

Veau.-- ur t'ir' por1t Iruité. ae ur.-Pur avoir fait du rmlit.
15 12 eou 1; s l btf'iv et u!t pai et l' u r sep emo .1 G do do do.-Pour avoir ri dans
el f 'u''ts de iai ntîut do do.----Pour h chale.

v parlé. 1i i 1c bre , do do do.-Pour avoir paIlé, ri,
12 dIt d d do. et in'.

3 seLncmbr" (i eîtus de fouet, do ti do rîVt'l'e à tt do do.-Pour avoir parlé.
et pour av-r . t m bro t io do do.- Putir avoir parlé et

SG cous duI. martineCt, et au lin et ù ri dans la h ll
u. ý 1 t; do do do.-Pouravirparléet r.

12 do do do.-Pour 1- janv. 18; 4 coups de martîinet et at n ptin et à
avir parlé f't sêtre mis en colre. nu.-our' avoir parlé et mgardô de côté et

10 G coups de martinet et anu pin et à d'autre.
I'cau.--PouIrl. nue s'étre pas coupé les eheveux 1" janv. 4 do do do.-Pour avoir parlé

conv'en abldemn 'et regardci de côté et d'autre.
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0CELdic

e---.-
30 mi.

ration.

23
25
30

G' do do do.-~Pour avoirpris une

G do do do.-- do
'q do do do.-Pour

parlé dans la chapelle.
O do do do.- do,
9 do do do.- do
C do do do.-Pour-

son livre.
O avril O

6 0
10 6

table.

do.
avoir ri

do.
do.

avoir perdu

G do
0 do
9 do

o do

3 Au pain et à l'cau.-Pour avoir ri et
fait des grimaces.

3 0.coups de martinet et nupain et à
leau.-Pour avoir ri et fiit des:farces.

22 4 'do do do.-Pour avoir parlé.
20 G do do do.-Pour avoir ri et

fait des signes.
10 février t do do -do.-Pour avoir ri et

parlé.
12 , coups de fouet et au pain et à l'eau.

Pour avoir parlé.
10 G coups le martinet et au pain et, à

1cat.-Pour, avoir r et parlé.
1 (0o do do.---Pouravoirriet fait

des clins d'yeux.
17 G do (10 do.-Pour avoir flané.
24 G do do do.--Pour avoir parlé et

ri.
21 A u pain et à l'eau.-Pour avoir flàué.

3 mars 0 coups de martinet et au pain et à
l'eau.-Pour avoir laissé sa classe.

3 G do do do.-Pour, s'étre tourné
à table.

6 4 do do do.-Pour avoir ri et re-
gardé de côté et d'autre.

9 G do do do.-Pour avoir fait du
bruit dans sa cellule.

9 9 do do do.--Pour avoir parlé.

24

25
27

27
4 aout

19

20,

3 sept

7

19
19

do do do.--Tabae et menson- cachot.

do do do.-Mensonges.
do do do.-Pour avoir parlé à 11, 12,

23 O do do do.--Pour avoir rn et ne-
gardé de côté et d'autre.

23 6 do do do.-Pour avoir tenu sa
-cellule malpropre.

29 9 do do do.-Pour. avoir volé un
outi.

11 mai 9 do do do.-Pour avoir parlé.
12 Au pain et à l'eau.-Pour avoir, flâné.
13 6 coups de martinet, et au pain et à

l'eau.-Pour avoir fait des clins d'yeux.
4 Au pain et 'I'eau.-Pour avoir ri et

passé son temps à rcgarder.
15 .6 coùps de martinet et au pain et à

'eau-do. do,

16 mai 1840. 9 coups de martinet,-et au, painet,à
l'eau,-pour avoir jetéd e l'eau.

18 9 do do do.-pour avoir sifflé.
2 Juin, 0 do do do.-pour avoir parlé.
2 9 do do do.-pour avoir volé

du pain.
2 Au pain et à l'eau--pour avoir ri et-regar-

dé de côté et d'autre.
11 12 coups de martinet et au pain et,àPeau,

-pour avoir poussé un prisonn
15 9 do do do
7 juillet 6 do do do.-pour avoir

volé un livre.
7 Au pain et à l'eau,-pour avoir ri et regar-

dê-decté et d'autre;
7 9 coups de martinet-et au painiet àl'eau

pour avoir laissé la sall.
i1 6 do 'do do.-pou avoirrega

dé- de ctéé et' dutrë.
.1l 9 do 49 do do- do eti ri

G do,

do do.-pour avoir parlé. Appendice.
do do.-pour avoir laissé .B B.B.
la salle à diner contre les ordrs.
do do.--pour avoir ri et 30 ma
parle.
do
parlé.
do
et ri.
do
do,
'ouvr

do.-pour avoir ri et

do.-pour avoir crié

do.-farces à table.
do.-pour avoir laissé

glte.
Au pain et à l'eau.

12 coups de martinet, et au-pain et à l'eau,
pour avoir sifflé.

9 do do do.-pas enregistré.
9 do do do.-désobéissance.
9 do do !do.-pour avoir parlé

et regardé de côté et d'autre.
_6 do do do.-pour avoir rn et

palé.
6 do do do.-pour avoir ri et

parlé.
9 do do do.-pour avoir parlé

continuellement.
) do do do do do etri.

12 do do do.-pour avoir volé
de la graisse.

>ctobre, il a été condamné au pain et à l'eau,
et 15 ; à G coups demartinet, le .12.; à 24-heu-
réclusion dans sa -cellule, le 12 et le13 ; et
u pain et à l'eau, le 22, 23 Ct 20.
ovembre, il. a été condamné au pain et,à leau
7,-0, 10, 13, 18et,1.

écembre, il a été condamné au pain et à 'eau
9, 12, 18; 22 et 287; et le ', à,24 heures de

anvier, il a été condamné au pain et à l'eaule
13, 15, 22, 27 et 29.
vrier, il-a été condamné au pain et à l'eau1le
1, 12; 16, 22, 23 et 27; et à l'écrou, le 12,

3.
nars, il a. été condamné au pain:et à l'eau le 2,
11, 1N, 18, 20, 24-et -27;-et à l'écrou, le 4-et

vril, il a été condamné au pain et à l'eau le 5
,15, 21,28 et 28; et à l'écrou le 28.
iai, il a été condamné au, pain et à l'eau le 3,
a, 14, 15,,16, 20, 24, 25 et 20; et à l'écrou, le26.
uin, il a,été condamné au 'pain et à l'eau le 1,
5, 7, 14 et 18; et à l'écrou, le 7.

uiilet,- il a été -condamné au pain et à l'eau le
, 7,20 26, 27, 28 et-29 ; et-à

le 1 et 20.ý '11

ot,il a été condamné au pain et à l'eau le:S
16, 18, 19 20,,24, 25, 26, 27.et 30 ; au ca-

endant 48 heures,Ile 4 ; et à l'écrou, le 30.
septembre, il a été condamné au pain et à
2,-6, 7,:8,9-10,11,.17, 18, 20, 21, 22, 23 et
ainsis de suitejusqu'au1 momentí actuel.

Ùtting,'-interrogatoire pr.élimitinire
jeune garçoni,'nom é Charbonneau, a souvent

etté avec-le nartinet C'était .encore un en-
ait dû pui parl avec douceur, auWliei

.Smit:-
onduite de Cirb>nn u éait celeM d' n-

esait-cont nuellêmëntdestoursicomme arr
aIes? et~an nd'en-faire" .
FitzgeralÔid t'rafoi e pliminaire

20 G do

20 9 do
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Apendice "Je merappelle le nommé Charibonneat c'était un
_Rtout petit garçon ; il a souvent été fouetté. Je pense

ý0 qu on en serait nieux venu à bout par de bons conseils
qu'en lui donnant si souvent le fouet."

La défense cst comme suit:-
Francis Little,-par M. Smith:-

. Charbonneau formait partie du groupe dle prison-
niers sous mes ordres ; sa conduite en général était
très mauvaise ; il m'a donné lui seul plus dle trouble
que cinq autres prisonniers. Il jouit d'une bonne
santé."
Thomas Coster,-par M. Smith:

Cliarbonneau est un très mauvais petit garçon;
paresseux, , incommode et ,parleur,-je crois que les
bonnet raisons i. ont aucun effet sur lui ; je lui ai parlé
très souvent, inlais sans sucés ; j'ignore pourquoi il a
été condamné. Autant que je puis me rappeler, il
n'a jamais 6té puni sans cause. Les jeunes prisonniers
donnent souvent plus de trouble que les hommes
mûrs."

La table indique que les of'enses de Charbonneau,
étaient de la nature la plus légère, et telles qu'on de-
'vait' attendre de la part d'un enfant de 10 à 11 ans;
et c'est cependant pour de telles of'tenses qu'il a été
publiquement fouetté à peau nue 57 fois dans l'espace
de 8 mois et demi.

Nous ne voyens dans toute cette affaire, qu'un
exemple de barbarie qui fait honte à l'humanité.

11. AFFAIRE DU PRISON NIEi' ANTioNrE BEAucnl'.
Ce -prisonnier, âgé de -8 ins, fut condamné au pé-

nitentiaire le 7 nov. 1845, pour trois ans.
Les punitions suirantes lui ont été infligées:-

14 nov. 1845 3 coups de martinet et au pain et à,
l'eau.-Pour avoir parlé. 1 a

9) déc. 3 di) <lo-Pour avoir parlé et ilâné.'
15 4 do do.-Pour avoir crié dans sa

cellule.
10 4 do dIo.-Pour avoir fait des tours.
19 4 do do..-Pour avoir crié dans sa

cellul'.
20 4
20 4

1er jv. 1840. 4
5 14

29 4
naigre.

sine.
30
G février

vre p
G

17
21
24
25
G mars
9
t)

11 Ma

10
30
13 avril
29
I1 mai
14
14

25
20

1" juin

glise.

do.--Pour avoir parlé, etc.
do.--Pour avoir ri et parlé.
do.-Pour avoir ri et parlé.
dlo.-Pour avoir gâté un livre.
do.-Pour avoir répandu du vi-

4 do do.-Pour avoir laissé la cui-

C do do.-Pour avoir volé du pa-n.
6 do do.-Pour avoir caché du cui-

>ur faire les cure-dents.
G do' do.-Pour avoir sifié.

6 do do.-Pour avoir parlé, etc.
G do do.-Pour avoir ri.
( do do.-Pour avoir parlé.
6 do do.-Pour avoir sali la chaux.
4 do do.-Pour avoir flâné.
9 do do.-Pouîr avoir eu du tabac.
0 do do.-Pour avoir parlé.

do do.-Pour avoir volé du pain.
9 do dlo.-Pour avoir parlé.
> do do.-Pour avoir parlé, etc.

J do do.-Pour avoir parlé.
9 do lo.-Indécence.
9 do do.-Tabac.
9 do do.--Bruit dans sa cellule.
O do do.-Tabac dans la bouche.
6 do do.-Pour avoir laissé l'ouvrage.
6 o do-Pour avoir parlé.
0 doý du'-Tabac,
9 do do.-Pour avoir détruit un livre.
G do do.-Pour avoir pai'é.,
3 do do.-Pour avoir -volé dans l'é-

22
17 juillet
20 i
20 4

choirs.
21
1.24
27'

3 août
19

do.-Bruit dans sa cellule. Appendice
do.-Pour avoir ri. (B. .B.1.)
do.-Bruit dans sa cellule. -
do.-Pour avoir perdu des mou n

do.-Bruit dans sa cellule.
do.-Pour avoir r
do do.
do.-Tabac dans la bouche
do.-Pour avoir regardé de

côté et d'autres.
10 6 do do. do.

21 9 do do.-Pour avoir parlé etc.
24 5 do do.
9 b9 9 do do.-Pour avoir flùné,. etc.

7 septembre 9 do do do.
9l) 9 do do.-Pour avoir ri et parlé.

21 & dIo do.-Bruit dans sa cellule.
25 6 do do.-Punition remise.

5 octobre 6 do do.-Pour avoir parlé et flâ-n
6 6 do do.-Bruit dans sa cellule.

13 24 heures aux cachots.-Conduite bruyante
dans la chapelle.

14 2.1 do do.-Pour avoir donné du ta-
bac à des prisonniers.

Ici la punition du fouet cesse subitement,, et Beau-
ché est pui ensuite au pain et à. l'eau, et quelquefois,
il est condamné à lécrou.

Pour la défense, nous avons le témoignage suivant:

Le gardien Jones,-par M. Smith :

Je me rappelle Antoino Beauché ; il était dans la
boutique .du 'taillour; il jouissait en général d'une
bonne santù."

Le gardien 1ooper,--par M. Smith:

« Antoine Beauclié était dans ma troupe ; il en est
sorti récemment il a laissé la prison en bonne,
santé."

L'intendant Costen,-par M. Smith:

" Je me rappelle Antoine Beauché, l'apprentis
tailleur ; il était toujours à enfreindre les règlemens
de la prison, pendant son séjour ici; je ne l'ai jamais
vu punir à ma connaissance, que son oflnse n'ait été
entrée sur le 'registre ; dans tous les cas de punitiorr,
on refère toulours à ce registre. Beauché est resté
ici trois ans ; il est sorti il y a quelque temps. Je ne
puis dire s'il a été puni par le fouet; tous les coups de
martinet qu'il a reçus en nia présenoe, lui ont été
donnés assez légèrement à cause de sa jeunesse, j'é-
tais stationné dans la salle à; diner durant les puni-
tions, pendant tout le temps qu'Antoino Beauché est
resté en prison ; sa santé était très bonne ; il est sorti
(de prison avec une santé excellente, il,était absolu-'
ment nécessaire de le punir pour le maintenir l' or-
dre.

La table indique que cet enfant a reçu le fouet une'
sernainc aprés son entrée au pénitentiaire,ct qu'il n'a
pas reçu moirs de 47 punitions corporelles on neuf'
mois, et tout cela pour les offenses les plus légères,
qu'unenfant puisse commettre.

Nous regardons cette affaire comme un cas d'inhu-
rnanité révoltante.

12. AFFAin DU PRiSONNIER JoiN M'GRT.

Le trait le plus saillant de cette afaire c'est que
PGratha été puni pour avoir sinuulé la folie. Le

préfet 'est exonéré de tout blâme à cet égard.

13. AFAtiE DU 'risoNILF Louis BkAuciîi

Ce prisonnier, âgé de 12 ans, fut condamri au pé-



Appendice (BB.B B.B.) ,A. 1849.

endico nitentiaire le 17 novembre 1845, pour 3 ans.
(fLi.B..

Les punitions suivantes lui ont été infligées:
10 nov.1847. 4 coups de martinet, et au pain etàl'eau.
17 6 do do.-Tabac dans la bouche.
10 4 do do.-Pour avoir parlé.
ý2U 4 do do.--Pour avoir ricané en rece-

vant sa punition.
27 4 do do.-Pour avoir parlé.'
209 4 do do.-Pour avoir laissé son siege.

'" jv 1846 4 do do.-Pour avoir parlé.
10 4 do do do
12 4 do do.-Pour deux offenses.
22 4 do do.-Pour avoir parlé.i
26 6 do do.-Pour ayoir ri et parlé.
29 4. do do do.
31 6 do do do.
9 fûvrier -- do< do do.

10 6' do do
4 mars 0 do do.--Pour avoir tourné la tête

à table.
9 9 do
1 o(10

30 6 do
22 avril 6 do'

dans le puits.

do.-Bruit dans sa cellule.
lu.-Pour avoir ri et parlé.
do.-Pour avoir perdu son livre.
do.-Pour avoir perdu un sceau

25 .dodo..-Babil continuel.
5 mai 6 do do.-Pour avoir ri, etc.

12 Au pain et à leau.--Pour avoir fait des clins
d'ycux aux prisonniers.

13 9 do do.-Pour avoir ri.
15 9 do do.
21 6 do do.---Pour s'être moqué de son

frère.
15 juin 9 do do.-Pour avoir joué
22 6 do do.-Bruit dans sa cellule.'
30 G d do-Vu avOir parlé.

juillet 6 o o.--Pour avoir voly un livre
20 juillet 1846. C coups de martinet, et au pain et à

l'eau-bruit dans sa cellule.
23 0 do. do.-pour avois laissù son

Sige.
27 12 do. do.-pour avoir regardé de

côté et d'autre.
28. 9 do. do.-pour avoir ri, etc.'

3 Août. 9 de. do.-pour avoir joué.
5. G do. do-pour avoir parlé.

19. , do. do.-pour avoir troublé les
hommes à l'ouvrage.

29 9 do. do.--pour avoir ri et parlé.
31, Au pain et à l'eau-pour avoir parlé.

1 sept. do. do.
25. 12 coups de martinet, au pain et , l'eau-pour

avoir n.
5 oct. 9 do. do.-pour avoir parlé.
0. Au pain et à l'eau.

10. do. do.

Ici les punitiOns corporelles cessent subitementi
pour être suivie de la punitions au lpain et à l'eau.

En octobre, il a été condamné au pain et à l'eau le
5, ,6 10,12, 22, 23 et'27;, età 24 heures de réclusioi.
dans sa cellule, le 13 et 14.

En novembre, il a été condamné au pain et à
l'eau, le 4, 1, 17>, 18 ,18 ot 23.

En décembre, il a été condamné au pain et àl'eau,
le 2, 4, 8, 12, 16, 22 28, 28 et 28.

En janvier 1847, il a été coridamné au äairr à
l'eau, le 2 l 47 11 12,14, 14 1, 1, :21, 24, 2 6
209 t 20; et aux cachots pendant.24 heures, le 14.

En février,il a été condam u pain:et à ea l
2, S3 4, 5, 10, 11, 13,22; ctl'écràu, le 10.

En mars, il a été condamné au pain et à Veau, le Ap endiie
4,' 1, 15, 10, 22, 23, 20 et 31. (l.1 ,B.D.~

En avril, il a été condamné au pain et à l'eau. le 3, so .
6,7, 12, 13, 15, 22, 23, 29 et 3Q; et à l'écrou,le.13
et 28,

En mai, il a été condamné au pain et à l'eau, le 1,
2, 3, 11, 13, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 25, 20 et
29 ; et aux cachots pendant 24 heures, e:27.

En juin, il a été condamné au pain et à l'eau le 2,
5, 7, 9, 10, 14, 15, 16, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25 et
20; à l'écrou, le 7, 21 et 22; et à 24 heures de
cachot, le 10.

En :Juillet, il a été condamné au pain et à l'eau, le
7, 8,e 9,12, 13, 20, 21, 22, 24, 28, 20 et 30.

En août, il a été. condamné au pain et à l'eau, le
2, 7, 0,10, 11, 12,13,14,1617, 18,1,20,25,-26,28
et 31, et à l'écrou le 30.

Et ainsi de suite j.usqu'au moment actuel.

Les témoignages sur cette affaire sont comme suit:-

Le gardien Jones,-par M. Smith

Je me rappelle le nommé Louis Beauché; je ne
pense pas quil ait souvent été porté sur la liste des
malades; je considère qu'il jouit d'une santé viou-
reuse."

Le gardien Little,-par M. Smith:-

" Louis Beauché travaillait sous mes ordres; sa con
duite en général était très mauvaise."

M. Costen,-par M. Smith :

"Le prisonnier Louis Beauché était un très mau-
vais caractère ; il fallait le punit- fréquemment pour le
tcnir dans la sujétion., J!ignore s'il a été puni par
le fouet ; il a toujours joui d'une bonne santé ; il est
sorti dernièrement de prison avec son frère; il était en
boniie santé lorsqu'il à 6té libéré

Ce garçon a été fouetté trois jours après son arrivée
et il reçu le fouet 39 fois, durant e cours'des premiers
onze mois de son emnprisonnement. Il ya eu trois
frères de ce nom dans la prison. L'un d'eux est de-
venu fou dans le pénitentiaire, et est mainteriant dans
l'asile des aliénés à- Beauport. En considérant la na-
turc des offenses commises par les trois frères, on dé-
couvrira-peut être un dèfaut d'intelligence chez eux.

Ilest trsheureux que dans des cas s mblables à ceux
ci le ci-devant gouvernement ait e'crcésa ýclèmncez.

14. L'ExcPS DEs:PUNfT10W A FAIT TOMBER LU PaR-
s0N1t5 Js M Es, l3RO WN DANs UN TrAT D'ALIg-

NATIlONi MENTALE> OU A AGORAV- SA MALADIr

On voit d'après le registres, que les punitions sui-
vant'es'ontété infligées à ce prisonner :-

4 février, 1841. 24 coups de fouet.
14 avril 12 > do
14mài 48 do
15 juin 24 do
7 août 24 do
4 novembre 48 do

16 févrie 8 12 poup de martinet
21 ~" O do

9 mars Au pain et à l'eau.
23 24 couisde martinet,

p15 sept. u pain et à'eau
22 12 coups de'martinct.
30 Au:painietà l'èaur
1 Nov, d_ do

29cu sdfout

112 Viýto'rio..



12 Victorioe. Appendice (B.B.B.RhB.) A61849.
Appendico
(B.1,B.B..)

3o nia.

10

25 mars

17 avril

10 juillet

23 octob. 1844

du do
30 coups de fouet et 48 heuses aux

cachots,-actes de violences.
12 coups de martinet, au pain et à

l eau.
do do.

30 coups de fouet do do.
Pour avoir l'ait des menaces et lancé
des pierres.
30 coups de fouet, au pain et à l'eau,

ct aux fers.-Pour avoir frappé
des pisonriers.

600 coups de fouet, au pain et à l'eau,
et aux fers-Pour tentative d'é-
vasion.

7 décembre 48 do do.
conduite violente durant une
mutinerie dans ta carriére.

13 janvier 9 coups de martinet, do do.
10 9 do do do.
23 24 do do do.

Conduite outrageante.
18 avril 24 coups de fouet, au pain et à l'eau

et aux fers-pour avoir tiré son
canif sur un gardien.

6 juin 12 coups de fouet, et au pain et à l'eau
pour avoir parlé, juré et lils-
phémó,.

18 juillet 30 do do do.-Pour avoir
parlé, juré et blasphémé.

Il septembre 24 do do do.-Pour avoir
refusé de travailler pendant qu'il
était aux fers.

8 octobre 24 do do do.-48heuresaux
cachots pour sacres ct jure-
mens.

17 fév. 1840 12 coups de fouet, et au pain et'à
l'eau-Pour avoirI parlé avec
irrévérence.

24 12 do do do.-Pour s'être
querellé et battu.

25 mars 12 do do do.
27 avril O coups de martinet et au pain et à

l'eau.
13 ma 24 coups de fouet, au pain et à l'eau,

et 48 heures aux cachots-pour
jurenens et blasphémes.

22 12 do do do.
9 juin 3 do.-48 heures aux cachots et

aux fers pour avoir menacé la
vie du gardien.

16 12 coups de fouet et 48 heures aux
cachots

18 24 do do do--pou juremens
et blasphemes.

23 24 do do do-Tentative d'-
vasion.

26 6 coups de martinet et au pain et à
l'eau.

28 jan; 1843. Au pain et à l'cau.
17 avril. ( coup de martinet,
24 may. 30 coups de fouet, au pain et à l'cau,

et aux ters.
10 août. coups defo uet--pour avoir IaissC

I'ouvrage Ct s être caché.
10 nov. Au pain et à l'cau,
11 dec. O coups de martinct, pour avoir frap-

pe un prisomiuer.
4 jan. 1744 48 heures de cachots, au pain et à

Ieau, et aux forsý désobeissance
et insolence.

5 48 coups de fouet, et au pain et à l'cau.
actes de violence, et pour s'étre
sauvé d'un des gardiens.

24 l coups dle et ut, et au pain et à
cat, et, 48 heure aux cachots,

7insubordination.

1- juillet 24 coups dc fouet, et 48 heures auxA d-
cachots.-Sacres etjuremens.

17 juillet 241 coups de martinct et au pain et
l'eau. ao îng 1

18 0 do do do.
2t 12 coups de fouct do.-Pour avoir

parlU et jure.
Il août 24 do do do.--Pour sacres

et juremens.
23 9 coups de martinet do do.
30 septembre 12 do do do.-.24 heures aux

cachots.
10 octobro 48 heures de réclusion dans sa cellule.
l 48 ,do do.
27 Au pain et à l'eau.
31 24 heures aux fers et aux cachots-

Menaces <le tuer, et pour avoir
jure et sacré.

12 novembro 48 do do do do do.
10 48 do do do,
20 dêcembro Au pain et à l'cau.
3 mars do do
5 do do.-Et à l'écrou.
7 avril do do.
G mai do do.

15 do do do.
17 30 coups de fout.-Menaces de tuer

juremens.
18 Ecrou do do0.
10 do do do.
20 do do do.
5 juin do do.
9 (10 do do.-Pour s'être

10 do do do.
12 do do.
17 do do do.
21 do do do.
22 do do do.
23 do do.
20 do do do.
28 do do do.
L juillet 1847 A 'écrou, pour avoir juré.
8 do do.

20 do do do.
21 do do do.
30 do do do.

2 août do do.
2 do do do.
3 do do do.
4 do do.
5 do do do.
0 do do.
7 30 coups de fouet et au pain et à l'eau.

Menace de tuer, et juremens.
16 Ecrou, et au pain et à l'eau.
10 do do do.
20 do do do.
21 do do do.
28 do do do.

9 septembre do do do.
10 48 heures aux cachots.
20 sept. 1847 Ecrou, et aul pain et à l'eau.

8 octobre do do do.
9 do do.

12 do do.
23 do do.
26 do do do.--Turemens

ier nov, do do do.
8 do.

10 do do.
27 déc. do do.
30 36coups de fouet (non reçus) pou

Conduito violente.
3 janv. 1848 Aui pain et à'eau;-,uremns

22 do do.
20 do do.
14-mars do do.
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cndice Le 0 décembre 1847, le médecin fut appelé pour
déclarer si :Brown était on état de recevoir une puni-
tion corporelle ; et il inscrivit sur le registre " que son
corps avait assez de vigueur pour subir cette punition."

Cela eut l'efflet de suspendre la punition; et les inspec-
teurs prièrent le médecin de leur faire un rapport sur
ltat mental du prisunnier. Le Dr. Sanpson fitrapport

le 10 février,qu'il avait l'esprit aliéné. Il paraîtque le pr-.
fet et les inspecteurs entretenaient une opinion différen-
te de celle du médecin, et contrairement à l'usage, cet-
te affaire ne f'ut apportéeau gouvernement que dans
le mois d'avril suivant. Il s'en est suivi une longuecor-
respondance qui paraîtra ailleurs, mais qui n'aflecte-
nullement ce cas.ci. , Depuis le: rapport du médecin,
Brown n'a pas:été puni; et il estencore cr pris on

La réponse du préfet à cette accusation est que
Biovn n'a pas l'esprit aliéné, mais que c'est un carac-
tère farouche et méchant qui méritait toutes les pu-
nitions qui lui ont été infligées, et qu'elles, lui ont fait
du bien.

Les témoignages sont comme suit

James G lecson,-interrogatoire prêliminaire:

" Le nommé Brovn a aussi été souvent lacéré par
le fouet ; mais je pense qu'à la fia il y est devenu
presqu'insensible. Ces deux cas (celui (le Dawran et
Br1own) ont eu lieu avant le règlement qui exigeait
la présence du chirurgien. Je crois que ces deux
hommes étaient insenses."

L'offense ordinaire de Brovn était de faire du
bruit, de parler. jurer, menacer la vie des gardiens, et
de tenter de s'évader."
John Swift,-intcrrogatoire préliminaire

"Je connais James Brovn ; 'il a été fouetté sévère-
ment ; il a l'esprit faible.; il a été souvent puni, pour
dles actes de folic. Il me frappa à la poitrine avec une
barre de fer. sans aucun motif ou raison que je psse
imaginer. Il était debout et tranquille, et se tourna
sur' l'impulsion du moment et meirappa."
Par M. Sinith:

"Je connais James Brown. Sa conduite était très
violente ;ý je ne pense pas qu'il jouisse de sa raison,
car s'il en jouissait, il agirait pas de cette manière ;
il doit comme de raison s appercevoir de ce qu'il fait,
quand il se laisse ainsi emporter' à sa violence i j'igno-
re si le médoein l'a rapporté comme atteint d'alina-
tion mentale; je crois que sa conduite a été à peu
pr"s la même pendant tout le temps qu'il a été au
pénitentiaire. La conduite de Biown n'a attiré mon
Mtteatioi qu'aprés qu'il m'eût frappé avic une barre
de feren 1843 ; avant cette époque, je n'avais pas,
cu connaissance qu'il eût conmis des actes de vio-
lence contre d'aut"es oflicers. Brown a souvent tenté
de s'évader. Je n'ai pas connaissance que le chirur-
gien ait jamais fait rapport qu'aucun prisonnier fût
1 lisens'V'

Le Rév. R. V. Rogers-interrogatoirc prélimi-
naire

Je ne rappelle le prisonnier James Brown ; je
laitouours considéré comme un insensé; je pense
qu'il a souvent été puni pour dcs actes commis sous

P.r M. Smith:-
Je pense que Jaies Brown était nu pénitentiaire

lorsque je Suis cntré en charge. Je me rappelle que
Brown assaillitquelqu'ùiquelque trmps avant que je
susse qu'il v était ; je rocis nuje le ciiirnrgierla décla-
ré qu'il n'avait' pas sa rnison, à lui ; j'ignore s'il a
fait cette déclaratior cette annéotou l'annc dernière ;
je nepuis:pr'"iserle temps. Je' crois que là conduite,
de Brown iété très violeite des tenpsa titre. J'ai
souvent c :dcs entrctiens 'prit's avec Urowr sur des
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matières religieuses ;ý j'ai eu beaucoup de difrcultés à Ap endicè
l'engager à assister à l'école ; je crois qu'il sait main-
tenantlire un 'peu. Ill assiste généralement au service
divin les dimanches, autant que j'ai pu le remarquer.
Je pense, mais je ne voudrais pas l'aflb'mer, que
Brown s'est mat conduit une fois pendant le se:vice
divin ; e suis porté à croire qu'en géneral il se con-
duit bien pendant le scrvice divin.
Le gardien Kerns,-interrogatoire préliminaire

'Je me.rappelle James Brown, il 'a été très sévè-
rerment puni; je n'ai aucun doute qu'il était frappé
d'uliénation mentale ; je l'ai vu souvent puni pour des
actos, de folie."

Par M. Smithy-
"La conduite de Brown était assez mauvaise; ja

ne puis dire s'il avait l'esprit aliéné, mais je serais
porté à le croire, d'après sa conversation ; il a tou-
jours été le même tout le temps que j'ai été à la pri-
son, il y a tantôt quatre ans ; jignore si le ehirurgicn
l'a rapporté comme atteint d'aliûnation montale. La
conduite de Brown était. très violente ; j'ai entendu
dire qu'il avit menacé de faire du mal à quelques-
tins des officiers. Brown n'a pas été puni depuis quel-
que temps, autant que je sacie."
Parles commissaires:-

Je considèrc que Brown est insensé."
MM. Utting, White, Kcely, M'Garvoy,' Rübirson,

m'Carthy, Wilson, Fitzgerald et Frechnd, ont tous
exprimé la même opinion.

D'un autre côté, Watt, William Smitli, Hooper,
Man uel,' Pullard, Gibson, Ballentine, Grass.M'Mahon,
Martin, Mlatithews. Sdxton, Ramsden,,Thomas Smith
et Coster, nfirmaient tous que Brownn'est pas insen-
sé ;"et plusieurs d'entr'eux disent que sa conduite a
toujours été la même depuis qu'il est en prison.
Le gardien IIHermiston,-par M. Smith

" James Brown tombait quelques fois dans des
paroxisins dlo fureur lorsque je suis entré au péniten-
tiaire; je le crois pire maintenant qu'autrefois; il
parle d une manière très obcènc et grossièr'e je ne
suis pas un bon juge pour décider si un homme est
fou ou non; mais il parle comme un insensé."*
" Je pense que Brown est devenu pire depis qu'on a
cessé de lui infliger des punitions ; son langage est
devenu pire.'
Le gardien Rowe,-par M. Smith

"James Brown tient maintenant un lianage beau-
coup plus décousu ;µgnoe ce qu'il peut avoir ;tantôtil
parle d'une manièe trèssenséc ;tauntôt c'st-le contraire."
Le Dr. Sampson,-par M Sinith

JJ'avais entendu parler de la conduite violente de
Janies Brwn avant de voir le rnppo'rt des punitions
qui lui avaient été infligées ; ce n'est pas d'après ce
rapport seulement que j'ai formé mon opinion relati-
veiment a l'état de son esprit; je ne me rappelle pas
avoir su quelles étaient les punitions qu'il avait su-
bies, avant de voir ce rapport. Le registre des ptn-
tions est produit, d'après lequel on voit une entr'edu
17 mi 1847, comme suit :-- oiur avoiri menacé de
tuer les gardiens M'Garvcv et Fustan, et de faire soi:
lever et mutiner les prisonniers de la: prison; pour
avoir juré et blasphémé continuellement joti et nuit.
Sentenc-' 3G coups de fouet; un repas au pin et
à l'eau:; et condamné au feors jusqu'à nouvel ordr&
Aulbas de la sentenee se trouvent les mots su:vann
-'En' état de subir les dtes puiins. James Samp-
son.'chi.urgienl.' On trouva une autre entr'c du 7
adot1S47. comme su :-aot' avoir ait un rand
buiti dans sa cellule ; troublé ute la pi'on, et me-
nacé la'vie dg 'gMr.lien. Sentonce- 0 coups di
fouet ; un repas au rain et à l'eat.'Plus bas on trouve

12i ,wvi ci.
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Apedco -' Approuvé, James Sampson, chirurgien.' Ccs deux
entrées rlfèrent au prisonnier James 3rown. Le té-

30 maL. mOii ne pensait pas que 3rown fût atteint d'aliénation
mentale à la date de actie derniére entrée."

Le ci-dvant leirlit pose la question suivant :-
Quand avez-vous découvcrt les premiers symptômes

de tlie chez James Brown ?"

intelligence bornéc' et cComme ne possédant pas as. Appendice
sez de jugement pour se conduire seul dans le monde. M.B
Assujétir un homme dle ce caractère à des punitions -
cruelles qui lui ont.té incessamment infligées pendant 8 mai.
pl us de huit nbs; (tait vn sûr dc le rendre fou.

Dans le principe. iBrown avait été condamné à la
d<portation ; il lut transteré au pénitentiaire par ordreétai atein defole fr ~ govereurciiiiiat'una(a, usq'a

- Je Soupçonnais que Brown étai attint de folie lu Amwngt r i u 1u- tn
J0cbe 147messpçonsai étaeiento f î;>nds s aouvel ;ordre ; et il y est toujours resté depuis. Il a30 décembre 1847; mues soupçons dutAetlmésr9Lél 'd e

plusietu's traits de sa conduite qu'on m'avait ruppor- quelqu idée 'qu il est détenu injustement ; il pense à
ts, sur ce qu'il avait si fréquemment été punie; les cela, du matin au soir, et il tombe quelque Iim dans
actes de violence dont je fus témoin cejour, qui était des paroxisms dle dureur, pendant lesquels il raconte
la premire it'ois que li chose se passait sous mes veux, vec tune persévérance monotone l'histoire de ses
contribuèrcht aussi à idre iaitre nis soupçons. 'Tu- :rel. (e sont les paroxismcs qui ont constitué les
tes ces circonstanees mi irent suupçonner que Brown flienses pouri lesqelles ila .t pui si sévèrement.
était atteint d'aliénation inentale, et me portèrent à Les registros montrent que ]rown a reçu 1002
faire iscrire lentr e qui suit sur le registre des pu- coups de fouet, et 210 coups de iart'nct mais le
nitions, le 80 décembre 1817-EIn état de rec'evoi rapport du, clirurgien lui en nîy:ait épargné 3 , il se
la dite Punition sous le rnpport de sa santé du corps.' trouve qu'il n'en a vraiment subi que 1182. Cet
Je ne voulais pas me prononcer formiiellcnieit sur homme a été assujetti trente-cinq fois à la torture di
Fét dt de lepit dle ow, sans uni examn ultérieu ii uct.
Je lis rapport de la folie le Hrowi, le 16 lévrier 184. Nous sommes bien convaincus, soit :q iun autreBrown jut d'ailleurs d'une bonne sante. Loigsquune t'aitenent eût réussi ou non si on eût essavun tel
personne devient aliéné par I'ellet des mouras traite- traitement, que des punitions incessantes et sévùres,
mens, le coipg se ressent des souffrances de l'esprit ne pouvaient manquer de le rendre plus stupide et
les s(uIrLces du corps dependent du telpGranent 1opiniùtre qu'aiupnata'nt ; et'nous ne pouvons douterde la personli un homme isensible ne sera pas que le traitnt qu'il a cssuyé i pison, n'ait forte-all'eete : inus ['homme sensible le Sera. Je déclare dm ment aggravé la prédislosition .a à olie.
plus que Irown est preieé ni'ilu t tille p dont
le corps 'o ressentira peu dc l'e'iet (les maiivais trna.15. EN gnNDANr JonN oNovaN rOU, PAR LXCEs
temncl. Je 'ti lui atucune ccasion do juger persn- uns Irt''rioNs, ou AcGuAVAr1- LA )amsLDt DONT
nelleimcn t de la conduite dl Urown, qu'a pri s avoit rc e it ÉrAIT A'"tEIN.
equis de ciertier la convenance de la senitence por-1 Ce prisonnier était un soldat <Lu '82 régiment' ; il

tée co A e luii, en mais ?1. Ioi a rarameinlt etc fut condamnt lo 8 mai 184 15, ct libéré pr or dre de
partó sur la liste des ialades. et lorsqu'il la été, il Voicile

ttojours conduit en Mna e dune mam'e punitions qu'il a subies.
paisible et 'égulière. Je t'i remarue. duans e occa- 15
sons aucun actO i dénott la folie chez lui." 11 mai. 12 coups de martinet, et au pain et à reau.
Thomuas Ki rk patrick, écr.,-par M. Smith : Pour avoir jur' contre les autres prisonuceus,

Je pr'sumo qu'on noese sErvai t du fouet que po et jeté un seau pr dessus la clôture.
les criminels les plus nudrcis: J3rown était de ce 1 4 12 du do do.-i brisant une

nmbre o e , un hmnvilentobstin et d'une tasse de feîrblatîe, avec ses pieds.
inmtigenc b onIv.''12 do do do.-Pour avoir jeté

bun srcau d'eau sur la galiene.
Jameslopkirk. cyr,-par M. Smith: 21 1 du d dodoour avoir fr'ap.-

J'ai ei dos entretiens avec le pr'isonnir Jan l .in le gard icn pendant le
I rown, en prèsêtnce du bureau, aprrès qu'il eûtétéd&!- Service. iiVit.
clars nuteint de folie par le Dr. Sampson; je crois qu. 20 1cops de fouct et an pam l'eau-pour
Urowin t'a mionti-î,é a cun symptÔttim de folic ; ses ré-b avOir frequemienft frappé les prisomi iers.

lÛlnses devant lu buraui outétù parfaitement sef 7 's.. coups de matinîet-pour avoir lait du
M. l shéif ui'b ttpa rM. mitl t-br'oit dans sa cellule, et s'étro levé trop ma-

S'ai conversé avec Urown depuis qu'il a é 2S 1d2- do' do do.-Pour s'être levé de
elaré atteint de fli.' il ne M'a pas iaru Nt inseså ni siége, et uvoir marché sur deux tables.
tiais je lai entendu parler et agir d'une mamisre ex -2b0 cotns de touct et au paIm et à 'catu-pour
traordinaire dats sa cellule ; je lui demandai p ,u- .vor frappe e gardie lubertson qui 'a
quoi il se comporttit si mal: il me i lue 'tnit vmt rapporté.

par'ce que d'autr i avaient commis des lus grands 30 coups de narinet et aiu pain et à leau-
r ud ts qPouu être resit dans les privées, et avoircî'inîs que lOi avý':îitý reçuot- pcai'î:rdon, tanIL quel1

lIi était encore prisonnier : je lui fis la reînmarque qîîpreendu qu'il n'avait pas entendu la cloche.
le meillur moven polr lii de sortir de prisonîétaitl coups de fouet et au pam et à reau-pour
dle se bien ciniinire, Tuottes ses r ises é taie'nt par- aoir frappé le gardien ODil, et brisé des

edt emient senses:' il me connaissait biet etm'ap- vires
pelait le sit." 2 juin. 6 do do dh.-Pour avoir frappé lepim Iérc - 'r'.' lmp I

) 'ap rés le rapport dutt clirurgier <le 1mstitutn.
nous sommes tenus de croire que le 30 décembre
1I17,1 rown état, et qu'il est eneot atteit d. folie.
et d'pr'ès les tmuinages, et notre mspection person-
nelle, lious n avos aucui doute à de sujet. Les ar-
ions pou:r lesquelle4 il a été si souvent et si sévtre.
nt puni dev:ient seules amnter chez nous la con-

victionl de sa folie.
m. Kirpa'trick l'a très bien dépeint comme un

honne " naturellement violent et obstiné, et d'une

7 '

10

Ou 1C

g.ardien qui esait rappel pou: te <lejener.
12 do do do.-Pour avoir parlé et

sntité sur la table à l îner.
12 'l do do.-Pour' avoir frappun

prisonnier dans la chapelle.
12 dû do do .- Four avoir frappé.un

prisonnier.
i coups en 28 jours.

James Cleeson,-inte'ogatoire prélimini'e-

J'ai soùvnt vu fouetter un homme dont le' doî

t C
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ppendice était lacéré, et les meurtrissures n'étaient pas encore(1E]3.U.BiB.guérics; il était diflicile de trouver un endroit sain où
~-lW frapper; il avait nom Donovan." * •

" Ceci cut lieu avant Pordre qui exigcait la présence
du chirurgien. Je crois que Donovan -et Browni
étaient tous deux attcints de fblic ; l'otlènse ordinaire
de Donovan était de fraliper son voisin sans cause
apparentc, et même dans la chapelle; j'ai souvent été
obligé do le faire sortir de la chapelle,et .dans une
occasion, il cssaya de frapper le prêtie au menton."
L'ex-intendant, Utting,-interrogatoire préliminaire:-

Je me rappelle Donovan ; il a ,été sêvèronentfouett ;' je sis persuadé qu'il avait l'esurt dérangé.
Dans une occasion, il sauta du second au premiter
étage. Le gardien Mills rapporta une autre ibis que
Donovan allait se tuer, en se frappant la tête contre
la muraille, et iliillut:le transfêrer ailleurs, Donovan
était devenu furieux, ij fut fouetté après cela, et fut
même fouetté à l'occasion de ces incidens."
Par M. Snith:-

" Monsieur.

Bureau de 'assistant adj. général,
Kingston,, 5 septembre-1848. BB.B.l

30 mai.,

En réponse à votre lettro du 4 courant je 1dois
vous informer, relativement au soldat John Donovan
du 82c r giment, qu'à la suite d'une communication
adresséC au secrétaire militaire et renvoyée à ce dé-
partement par ordre du commanatnt dcl s forces, l'on
a cru devoir réunir une commission de méicecins de
li'in u pénitentiaire, dans le but d'examiner et
écider si, Donovan jouissait de sa raison et de son

jugement. Après une enquête, la commission a
trouvé,-" que Jhrn Donovan a manifesté en diverses
occasions, dle puis son emprsonnement, des symptômes
evidens defbe.; et bien que la commission (con-vaincue de la:cliflictlté de décider si cette aiotion
est réelle ou simule> hésite à donner une ,opinion
tormelle à cet égard, elle n'en est pas mois porsua-
déc que le local où il est détenu n'est pa un lieu

1propIco pour juger ,de la naturu esanldinc.o me rappelle Donovan ; ic le croyais sain d' es
.. . '- ÏqLCI c ommslo (cImm lle ': , soldaitprit lorsqu'il est entré au pénitentiaire ; mais j a pen- JOqn Donovan, soit isi l':rc piom a'l dut d2 asé autrieioit quelque temps après. Peu de temps Jn, Dnv, s f h l 111.

nprès son arrivée, il devint furieux ; plus il était nt, prs du F'ort tlnry, Kingnv, pour y être plaecsous les soins lus immédiats "(,les ilédecinis.fuiettè, et plus je remarquais qlue sa violence au-
mentait ; enfin il devint lout.à-fait fou. En consul- •£n conséquenc de ce que dessus, John Doniovaitant lu registre des punitions, je suis d'opinion que fut transféré à l'hcîpital militaire où il est resté jus-ànovan ai d se montrer réfractaire des le coniien- qu'au comtencement de juia1$ , il futalors on-cernent ; à son arvée, i avait le dos meurtri par v,'yC à MVontréal, avec d'autres invaliidk, pour êtrl'eint des punitioin qu'il avait subies auparavnt. onminé par une commission mndicalò, et fut expi.
L'espace d0 temps nécessaire pour guérir le dos dtian di en Angleterr, cornme incapable dr servir maishomme qu a reçu des coups de fouet, dépend ciltiè' jene puis dir si c'est pour cape dLe roli ou autraeient de son tempérament. Je ne pidire com- mont. 'Cet homme ayant été dirigé sur Kingstenbien de s Donovana été foett; s il l'a ét (Prisonir.) et'ent d e nu fiesouvent ; jnio mc soulvienls ais s'ifa eétó uettê glore si son esprit et sa raison étaient ofetés a vntalns r apport du chirurgien qu déclarait qu'il avait cela.
lesprit aliéné."
Martin ]ecly-interrogatoire préliminan-c:.--. Phoneur d'être, etc.

SJe lie rappelle le prisonnier Donovan il a sou-
vent été très sévèrement puni ; cet homme avait cer- L o (.ign, " PLOdE. UNG.
tainment lPesprit dérangé ; il se jotait qtelqtuefois . ,dûs le la téte sur le pavé do pierre, sans aucune " B
causec apparent1e.Fse apparentPour toute défence, le préfet a d ch r é qu'ilomas .itzgera,-mnteroatoir préliminaire : pensait que le prisonnier simnlait la f'lie . etLe prisonnier Donovan a été très sévérement pouîr mieux étaver sa lirétention ila produit la copiepuni ; il avait évitminent l'esprit aliéné ; il a sou- certifiée de la condamnatin d IQnovan au p1 ni-
vent été prni pour des actes commis sous ll'finflucce toîutizire par, les autorités militairesde la folie ; je ne l'ai jaais vu utir pouri une oflense
qun'aucn i menle boa sens aurait commise ; il'a (Copie.)
souvent éte pum, alors que son los n1'était pas encore
guri des nerssres ligées par des punitions Je, Jaes Forion, fcier commandant le 43'

infanterie légèrc. vous requiert et ordonne pa pré-
sent d recevoir sous votre garde, et d<ltenir duranthEt un nombaee attres téins prouvent la ne deu, ans, à, compter du 29) janvier jash.

ls Dle soldat John Donovan ) du 3eifanterie légère,Le Dr. Samp (n, dit:-" Je me souviens du pri.. ronformément à la sentence le la con' a iale desonnlier Johîn Donovan, qui était soldat. Pas long. district, tenue à Q.uébc, Canada-Est, le 20 jauivièrtemps après son entréc au péntentiare, le chirurigienî .
tlt rapport qu'il avait J'esprit aliénë. .Je présume
avoir vieité Donovan Ù, son arrivée, car c'était gêné
ralemleint une règle chez moi de visiter et examiner t C mts q'il tait prisonnier sv lacàniore îlegse
l·s prisonnieLrs qui arrivaient. Je crois ue trois néon ta pant t son er dansil chambrn d ardodec'ns de l'armée ont ,té donsultés elatiement été sa pan e ségon-povocatng
l'esprit de Donovai. J'ignore ce qu'il est devenu
apres sa sortie du pénitentiaire ; je crois squ'il a été aP o i o to
transféré au fort IHeiry, et obligé de ti-vailkr sousl folie, d s rPo is cd cobre 1.n jo s u sau mois
un gardien. AJi ebtendu' di'e que Donovan avait ohv de ; afis dncto 1r l squ r
été envoy' l'siledes lunatiquns à Toronto; nus av 1v p
je n'ai' pas ajouté foià cè rappürt." e commte soldat.

,e chirurgien' ayant déclaré u Doaa avait
l'.t aliéné, ce' ft attir 'lattent ion des 'auto riés

ltres. La lettre qui su d colonel Yuî gs ex
phiqte les deémarches ulteeres :qdi t été pnss'à
son fsujet :

adis u[ éthit pison ier d:ins I chhirn'clfarde
on 'apanr ave mr iolené ce dapornl' JÛhí õ8n4W

cpora d' la'ade à la'c 'ivce urna' c,.
'mnce

''-f
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.endic) S Sentence.-Emprisónnement et tra1vux c forcèsI 10, EN ExrosANlr, rAti L' c S Pîrs PUNITIONS, LE
pour l espacec de deux anées et perte de tous avanl- ihsONima NAncîssu BîAcps, A T'E FitArrta-es resultant de la pi adlditinnelle et de toute Ai.liNA-rros aiRx•rAus ou ts AGOnavaN-r t.A
p nsion npres son blgissement, ALu n oONT IL A.rArA r fA Ar-r'1 S•r.

Le lit Donovan sera emprisonné a x r1unrtiers Ce pr isonnicr, ûgé de 19 ans, fut condamné nugéneraux. jusqu ai ce qu il se ronve une occatsint de nitenti:pire pour un laps de trois nnées. Ayant étéle u'aire tlanspo ir au penitent ire de Kngston. déclara tteint dalination mentali l'ut tr ansféré,

(Signé.) T. A. 1!ÓPI e 12 aoû,IS40, à l'asil des lunatiques B.-C.

.Mnr ganc.éîral. V<ici les punitionsqui lui ont été inflig és:-Qubec, 30 1,vr 18Z."

Son caractère généer cst très mauvais (il ne
a ille ue lor 'il y est trcóé et est toujours d'une nmr etia painet au dier.

vlence e xtrelme.) 1 4do d Pour avor parl a u dmor.-
4 do do dour avoil au déju-

3ce rt'ie qiic j'ai ex X.11 in l: d .10(it Johin Doï Ïovnn nier.
(3) 43ci régiarnt, il juouit d'une bonne sut et est 4d oa oSdoý -do do udo

seu lpt de ý toute miiâdadiie 4 do di do0 do
.7 4 do do.-Pour avoir fait( bruit

(SIné,) " J. Ml LLI dans sal cellule.
Clhirurgiîeîc, i3e Réó ~t

m -J(nv G do do.-ur avirl eu du tabacS~g îmdemen 1-'icîi. *lcwiii 11ovii (3 . e' suCli
3 ais, 19 mois 'taille. 5 ieds # pouces ; teif t. ur ai

choe eveux, clàtacins yeux jrs o.louaor a.ee

(Signé,) " OlJ.NGt Col., G do do.--Pour avoir parlé dans
Commandant le'1e infu terie légére.Gd sn eclule± à 4hîs. A.M\. ~G Gd do.-Pour avoir parié et ri

A i ouve rnur d à ouvrage.
Pênîc:tre, n sb G O do do.-Poura padrc ou>

nrque IJe suis dpin que le soldat Jon r Pain et cau.--Pour avoir Lait des si .
Do'înnn (a) eit réghn ctnt, a sim ulé la fMie ; et que 9 F'ev G do dlo.Mour cvoli- parlé at fEII5on but û présent est ctîncider' tous ceux qui sot1 G d d.-Pour avoir parlé et jou
prepos( s a sa " rd, e par e mnoye n, d'r viter l'e 7 G do dlo.Pur avolir parlé au déjeuner.tA fr (t, do d.-- do di tu diner

3as. G do du.- do do .auLcenrn) . IIILL 1 9, do do.-'our séîre quere nlé ve
Chirurien, '13e rgnet un pristnier

u le t.do.-Pour avoir joué des tours
élice.j 1àè;-ll )d u aur iItr 1î nson

(Vraie copi'. O dr dlo.-Opiniuret e dlsulisane
'.c u d t'iit' ieu-JrI

30 mcd.

.bruitgné,) Fl' ICKERTON et dore drc.dans sa cèll.
Cler i coups de imartinet, et au pain et à l'ea.-

Noius onepr aoir danisé dans sa
cencîce bom:e et %elabie. Itl uiat spécialement pro- Gasu a nelule et

venu qle Dou: a vait an isté desMmptû hus d do-B rtns oa cerlet
de t'ie, SOit : réelle oL ;ul ; et en m m s lnportmenc envers le

cpuil devailt preIIdre g:r'e s'er laisser irinposer plr
une ['ie s c îée,.il n'en élait pas moins de son !e. da do.-Condiiite bruyaite datis sa
voir d'étendre et d'exa;iner c'e cas vce soin et Pald
tienee, ftic do constater claire nt si Doinovcn était 1 d
vraiuent ou ien un agunt r' t respuzsab!e. Au hs. A't dmm A. . m

Liu de eln, ous vons e Donovcn. six jours frat i cu règlement. e
Ilprus su uri óc, est a cel à la puniti n du î½*'l u 0. pain .t .-Icci rd n

;u'd est encore letctó. ns le cours de la seinin.0 puet .- loolcd de c
et eutitC pre' u tous les jours. ja 'ce i.il r ntm lie det sc

d4meut déclaré ýtteiit d'!te: enion încluL'.
dsaut < u'ne voulait, niLes putin ins qui lui ont été indflhgees sont vrai ne;' pcuvi n travailler pourinent t a'.I1cnc 1S. Il e t cdom6liié îr fluet 5 pesonn

o:s daus 1t b'pi ' glc m îj1 icze jocurs, et qltiIrze oisn
d:sflspae d n m . sait au uît ouauardinet. Thomas Fitzgerald--in terrogtire prélininaire.

11 ci très évid. ut. Sl avait l'espt a en arr ' C n r
in. s' vait unte teidaco l'cliénan nientale . letc rpplle le gaquçi nn en.Cra r Nar-

que 1 traice-îmcint i'l a subi devat nec:ssnrement cisse li c 't' v é a lasile des lunît
le cndhirvà la i1. Nous crOvns que perscncnîueS a seecrueni t f.t té ; tait un i,

ne poucrala liî'e la s.litcicec <le cuicdmilliacn Ige Di. t-de 13 a 14 :us u ctileure <l ciaca
novie, la liste des ofInses par' lui noinud,. u "i ?abi la puc ui f ;tj'cÙ:is bien con-

piu ;uiic' .sis eni veu' irà l c cu Itel uc état tie l cic pll;ieurl
jouin>;lit ps d sa raison, Mois dvït d'aco été tr ufr r lasile al

Ceti cxiple dérnent re chu renment le peu c'tn- J amsKa rcitrcg~t. re préliiniie.
tioni et la nancre miuni "t aruelle dou t 'ls ce me rppelle le g n a é t

tion corþrelles out été allies aus pditentiar'e. .ptit grço, il asbi la tion dc rtinet

12 ýl ITi tLol.i
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Mpendic avec la lanière, et une ou deux fois, pense le témoin
B .B-.)avec le fouet, il croit qu'il n'avait pas son bon sens, il

été souvent puni pour s'être animé durant la nuit;
0 le témoin croit que c'était là une de ses manis."

Par M. Smith

Il se rappelle Narcisse Beauchd; le témoin pense
qu'il avait quinze ou vingt ans. Il était très mutin;
c'est ce que disait le gardien ; il ne sait pas s'il était
alióné lorsqu'il est d'abord crtr. dans le pénitentiaire;
il croit qu'il a été puni du fouet ; il pense que cela est
arriv'é deux ou trois fois, mais il n'a pas tenu un me-
înorandum des punitions. Le témoin dit que Beauché
était fiu environ six mois avant (le sortir. Il croît
que c'eût été une cruauté de la part d'un officier, de
demander à le p:unir, si cet officier savait qu'il était
'ou ; si le téimoili cût su qu'il était fou, il n'aurait pas

demandé qu'il fût p*uni. -(Le livre des chùtiinens est
produit, et l'on y voit que le témoin a demandé que
3cauché fut pui: le 2 mars 1840, trois mois avant

que iBeauchê soit sorti de prison.")
Par les commissaires

"Il no voulait pas se plaindre de, Brown dans le
but de le faire punir, mais seulement pour fhire con-
naître nu préfet les violences qu'il avait commises;
Le téoinm ne-considère pas qu'il puisse juger si un
détenu doit être puni ou non, mais il fait rapport (le
l'inconduite des détenus comme une partie de ses
tunctions. En fuisant son rapport contre Beauché,
lo témoin ne l'a fait pour le faire punir-,, mais pour la
ruison sus-mentionnéc.
Le gardien Swift,--interroatoire préliminaire,-

Il se rappelle le jeune Beaucié, il a été fouetté
très sévèrement ; c'était un petit garçon ; il n'avait pas
son bon sens ; il -iit les mouvemens les plus fré-
nétiques ; il était tout-à-fait fou ; il a, été souvent
puni pour des actes commis dans un état le surex-
citation mentale."
Par M. Smith:_

"Il s souvient du détenu Beauché qui était fou ;
ne dirait pas qulil eût plus de quinze ou vingt ans; il
pouvait,être plus âgé; il était très mutin aTépoque
où l'on disait qu'il était fou ; ne sait rien touchant sin
conduite avant ce tems. Le témoin crovait qu'il était
lbu, non pas quand il est entré, mais postérieure-
ment. Le témoin ne saurait dire combien de temps
après son arrivée il l'a cru fou. Le témoin croît que
Beauché a été un an au pénitentiaire avant qu'il l'ait
cru fou. , Il pense qu'il a éte puni <lu fouet ; il ne sait
pas combien do fois ; il a pu l'être six fois,, iais le'
témoin no le saurait dire ' il ne sait pas combien de c
fois il a ëté châtié avec la laiiière de peau crue. Le
témoin pense èlue Beauché est resté cinq ou six mois
npiès l'avoircru fou; il peut être resté plus ou moins
ongtems ; lo témoin ne saurait on par'ler avec certi-

tude. Letémoin a pu faire rapport contre Beauchlé
deux mois avant sa; sortie de" prison. Les gardiens
sont tenus de signaler tout acte irrégulier.

Pour la défense :le préfet' a appelé les' témoins
suivans-:
Dr. Sampson,-par M. Smith :'

Il se souvient.de Narcisse Beauché, mais il ne se
rIappelle aucune particularité dc son affair' C'étnit
un jeune homme qui'éfait chauve par suite d'ùn ima-
ladie de la peaûdu crâne. Beauché avait du m'ul sur
la tètc quand il est entré, il ne sauraitdir s c'est ce
mal i a aTecté son cerveaul; cela est possible.
Le gardien Manuel,-par Smit:

"Nhrcisse Beauchè a fait une' fis Partie de les
couade'du têmom' ;' il' ne se 'rappelió leai'ombien'hde
temps~ il' y. est;resté. Il étaitfbcn méchat;' ;si 'Bcaücli
n'aval tpas ce qu'il voulaitil' se môlettaitdaisidàtCli ,n ,

grandes colères; il était tout_-'fait furieux. Le té.Ap pendiee
moin n'avait pas raison do penser que Beauché fût'
fou pendant qu'il en avait la garde, sauf qu'il a été
sujet à ces mouvemens de colère pendant quelque unaý
temps.
Par les commissaires:

"Il sait que Beauché a été reconnu pour fou eta
été envoyé à l'asiledes aliênós."
Le détenu libéré Ramsden,-par M. Smith :

'Il:se souvent de 3eauchê, jeune homme qui avait
du mal à la tête ; il n'était pas fou."

Il appcrt que ce jeune homme al subi vingt-quatre
punitions Corporel les dans le cours de six mois après
son arrivée,et chaque fois pour <les fautes qui étaient
ou puérils de leur naturc, ou les resultats évidens
d'un dérangement de son ýesprit. La circonstance
que ce jeune homme avait du mal à la tête aurait dà
lui assurer, si non un traitement plus doux, ou moins
la protection contrO des punitions qui pouvaient altéó
rer sa santé, tant de l'esprit que du corps.

Mais dans ce cas, il y auri-autre trait qui lui ionne
un caractère plus prononcé que'ceux qui précédent.
L'ex-garde Robinson,-intcrrogatoire prélininaiire:-

Il se souvient d'un jeunue détenu appelh' BooshCe
(Beauché) ; c'était un petit garçon de douze a qua-
torze ans; il a été trés souvent puni <lu fouet. Sa
faute ordinaire était de faire du bruit dans sa cellule..
Il se rappelle qu'une nuit, il y a environ deux ans,
alors que le témoin était de arde pour survQiller les
prisonniers, la prison fut troubléec par ce jeune homme.
Il se réveilla avec une grande frayeur, s'écriait, qu'il
y avait quelque chose sous son lit, et, appelant le
prêtre pour qu'il vînt le voir.Il grimpa sur les barreaux
de la fentre et de la porte, criaut de toute laforce de
ses poumons ; il sortait de sa bouche dlu sang et de
l'écume. Le gardien Hooper alla trouver le préfet
et le lit sortir de son lit ; lorsque le prèlet arriva l'en-
fant criait encore. Le préfet dit aussitôt: " Ouvrez
la porte afin que je fasse sortir ce polisson," looper
ouvrit la porte et sur l'ordre du préfet le témoin, fit
sortir Boslice, qui était combp1tcement nu : l'enfant
rut renversé sur le dos et l'on nssaya de lui mettre
un baillon, mais sans succès. L'eriflaht dit alors au
préfet en français qu'il se tiendrait tranquille, et il fut
réintégré dans sa cellile. Le préfet rapporta au té-
moin ce que l'enfant avait dit: Du moment ou l'en-
fut eût été remis dans la cellule il fut pire qud' jamais,
criant qu'il y avait quelque chose sousison lit. Le
préfet alors ordonna de le tirer de nouveau de sa cel-
lule. Iooper et le témoint le tinent par terro ettle
préfet le frappa avec un bout de cable aussilongtem
qu'il pût. L'enfaïtétait for'tement làcérê; les cordes
avaient coupé la peau. La chemise du témoin fut tel-
lemenit ensanglantéc -Par le contact de l'enfant qu'il
fût obligé de la changer le lendemain atin L'enfant
n'est plus jamais sortide la cllule, ien d le témoin,
juulu'à ce qu'il fût r'üconînu pour' fou et envoyé à
l'asile s aliénés 'duBas-Canada, sous la garde-du
tmoin"

Pour sa défense le préfet a produit
Le .grdien HIooper,-parW. Smit:-

"I se rappelle qu'une nuit il a1été appelé pour
aller dans'l'aile:de lIest auprs de:Norcisse Benuché
qui faisait:di bruit dans sa cellule. Le témoin ótâit
de garde cette nuit la; il y avait;deuradiefs, l'au
ti-e;tait Ballantine; le :pþfet etait dns l'aile; avant
que le témoin y nrrivat Le préfet com mada 'au
t'mom'ôi dc mettre Beauché dans le trou nor; et l'en
fant fut tiré de .s cellule. pour-celn. il 'usai detvio-
lence contreeïnsoin; il ld mord là' eiiain -oùi

tdema pen lant neuîf inois. Le tnoin àfîBeau-
lch danse etrou noir ; i ý csta jusqu'à' ' r'edd
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Appendice djeûnter. C'est vers le matin qu'on envoya.cherchrt dc la colére, v pu fluncter un enfant maniaque de ses-Apendiec
e. "..) le t non et le pré lt. ponr se r, cndre il la cer'Llule le propres mii ins, est tr op hOrribl( por s'y arrêter. Les (IU.Bf..11

--- Deauché. Le tmoin a vu le prdetW fri ppur Beauch1 its e Wctt ul'ire revutaute sont trop'bien éclair- r--
3 -t --~avec une petite corde ; c'tait pour avoir grimpé sur cis par les tùmoignages pour cxiger aucun commen 20 mni.

la porte de sa cellule, et parce u'il ne voulait pas la- taire.
her' preic. Bcauché fu t fra ppé sui les mains ; Beauclié 1 A , s

en ce moment avait sa chemise ; il nit pas vu de sang ru a puan nus u nxcsqivi., C0NDI2' LE
sir Deauclié. s'il y un avai t, il a du venlir due la maini MÉT'', U ýZ11 N. , Al UN iL sor
du télîtoin qui saignait leou. na pas entendu ou NacaLy OU DOan M Isour
prél'et se servir de ternes violens- ou durs envers
Beauché. Ucauchó était par terre quand le téînoin Ce dtenn fut renfermé le 27 octobre, pour la vie
a essayé de lui nettro un baillon. Les trois )3cauchlî le 13 novembre 1847, il reçu son pardon et fut on
étaient de très mauvais sujets. Il ne saurait dire si voyè à lasilo des aliénés. Les châtimens qui lui ont
Beauché est retourné à son ouvrage le lendemainté'indigéssont comme suit
matin: il croit qu'il fût puni ce matin là pour sa con- 18.1(;.
duite durant la nuit précédente." Nov. 30, 48 heures dans sa cellule-Pour avoir re-
Par les conmissaires:-- refus de travailler.

.a Déc. 9, 48 do do et s'étre promené.Il est porte at Croire, que Ucanuche avait seuze ou
i auIs. l criait et lurlait dans sa cellul u 47

moment où le témoin et le prétet vinrent le trouvr,; Jan. 30, 48 do cellule noire. aux fers-Pour avoir
sos eriet ses lurlemens pouvaient provenir de la assilli Un garde et avoir Juré.
peur. il n'a pas entendu Beauché se plaindre d'avoir. , .3 coups de fouet, et le pin et leau-Refus
vu un revenant. mnais il a ntendu- d'autres odici de travailler; solence.
dire qu'il se plaignait d'avoir vu le spectre de a Mars 31, Pin et eau-Son lit mal arrange.
dans sa cellule c'était avant la nuit dont il sagit. .Il Avrd 9, Boite, et pain et cau-Insubordnaton.
ne sait pas s'il s'est plaint qu'il v avait quclqu'un sous 0, l ain et cau-Lit mal arrangé.
son L Il 1 n'a pds appelù lu prtre un presence du Mai i 1, do do -Pour avoir parlé dans la cellule
témoin. on ne lui a pas dit qu'il leût fuit. Beauchó 31, Trente six coups dc fouet do do -Insur-

parla au préfet en frani;ais: il pouvait parler niîaus burdm1ation et pour avoir essayu
auais. Le témoin n'a pas conpris ce tiîu disait t de fappe le gardien
Beaiuch lorsqu'il crinit. dans sa-eclule. Quand le 2, Pam i ecau-Pour s'étre couh:lié tott habillé.

préfe~ vint. à Ueauel, Lteauchóp fut tirétde sa celuieI 8, o do -Pour avoir fait du bruit dans sa
pet celnul et avoirit,- garîléuh l'ut tié,tcte-e1u1et sur sa promesse de se bien comporter, le préfet' melu pent ai t.
ordonna qu'il fûtreiis Wdns sa ecllule. Beauh m con- in t en pefudatai.
tinua immndiatenment à faire du bruit, et c'est en es. de travaller.
sayant àur la seconde fois de le tirer de sa cellul , 4, Boite, do -Pour avoir juré dans sa cellule.
(lue le témoin fut morua ï la main. et que Deaucl& 30, do do egard fixe (starig.) rires et
fut frappó avec le bout de corde. Le préfet lit alor discours a table.
tirer licauclié (le sa cellule pour la seconde fois. Beau1 Jui. 1, Pain et eau-Parlé dans la cellule.
clié fut ensuite lace dans le couloir en fhce de 2, do do-Paresse et regard fi e (starig)
cellule ; il continuait à crier et à hmrler. Mills et. 5, do do do do do
pense le témin. Robin.on, tenaient Beaucli. tandis G, 30 coups de fouet, au pain et a leau-Pour
que le témoin essavait de lui metre le ballon; Vei. avoir f'rappe un détenu, levé le

<lu esayat c li uietrele ailon l'u.poinigt et menacé de frapper ufant útait alors étendu sur le plancher. Le ténioin n'aomet
pas vu le priM'et frapper Beauché. except avec la garde.
corde sur ses mains loiur le forcer à lâcher prisc 7, 1oite, do do-Pour avoir pris le garde à
<uand i tenait la porte. Le préfet útait avec Beauché la gorge. lorsqu'on le conduisaitilý temoaifu aux fîs
avant queale témoin iarrivât. se témoin fut oblix .
de s'loigner avant (lue Bcauclhé fut transféré ùela F. do do -Pour s'itre' couché tout ha-
celule noire. parce que le sang coulait de sa main. bil.
Q uand le témoin s'éloigna, Be:uché était encore das , do do - do do
le couloir: le timoin reint aussitôt que possible, etd o o refus d'obéir. pour avoir
aida à transporter lJea:uclié à la cellule nuire. Le ippclles' oficiers, " troupe de'
témnoin croit que peu de temps aprés licauclié fut dé- meurtriers (bloody murdering
care fu et tr:miisf*r'i à l'asile des aliélnùs. crew.)

21, do do -Sétre couché tout habillé.
Par M. Suuhi2):- 0, do do - do do

Il ne sait pis si Deit ché fut n vov à Touvrage le do du do do
matin aprè's qu'dl .ût été re rmn dans la. cellule Août 5. Pain et can.-Pour avoir parlé.
no re. Il eroit uil lût puni1le lendemain matin ;il 10, Boit et pain et cau.-Pour s'être couché
c'r it qu'il fNt bMu avec la lanière de peau cru. Le tour hi ln.
témiini peise g'il ft absent pend-nt cinq ou dix mi- Sept.1 serait pas seditq n r
niutes pour su panser la main. C'est dans la lutte
avec lvauehé, l.rsqu'on casavait de le baillonner que Sept. 7, do do.-Pour avo:r frappé un détenu
Beauchió c t tcitbé par trre'."L 21, Pain et cau.

livi* ldes ciimems st produit et n voit que d do
-mars 18.1. NArcek Uuché ut pu'ni de ne 25, Boite, do -1our avoir refusé de sortir de

di t 'eau, otir avoir sa cellule le man.
fait du tapge dlans sa cellule. Le témoin croit Ot. 1, Pain et cau.
<*c ti entrée se rapporte à l'affaire don. le témoinurdad

21,do cdo
Le préfet a appelé des témoins pour la défénse

Neus pensons que Iooper c6nfirne, dans tous les
points essentiels le témoignage de Rolbinson. L Le gaède Watt,-Par M. Smit:
penjCsée que le prÛlt d'une grandc institution pénale; "Il se souvient du détenu Shcehan, c'ét ait' Un
au milieu d l nui et évidemment sous l'influence homme chagrin et ntetê ; il n'a pa remarqué lo
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Appendice diflircnce chez lui, depuis le niornont où il est entru
( .)jusqu'a saL sortic il a toujours été turbulent. Il ne

sait pas sile docteur a fait rapport qu'il était fou.

Le gardien IIoopcr,-par M. Smith
11I se sou vient de Shechan : il l'a toujours vu le

méme depuis son entréc jusqu'à sa sortie ; il ne sait
pas si le chirurgien l'a déclaré fou.

Le garde Martin,-par M. Smith
<'Il se rappelle le dltenuihel Sheehan. Sa

cOnduite était parfois très bizarre ; il était très ia-
gril et obstiné ; 'il n'a pas trouvù de différence chez
lui depuis son entrée jusqu'à sa sortic."
Dlr. Samipson,-par M. Smith

" Il se souvient du détenu Michael Shlechan. Il a
fait rapport do Shechau était lou, le 3 novembre 1847.
Shlichan a toujours tenu uno conduite bizarre ; il
était chagrin, le témoin lui a reconnu ce caractère, la
prnemière lois quil l'a vu. Le témoin a porté son at-
tention à la fblie de Sheelian pour la première fbis, le
4 octobre 1847; avant d'en étre requis par le bureau,
il n'a pas fiit-de rapport sur ce cas, sauf l'entrée faite
dans le livre des chùtimens, le 4 Octobre 1847. " 11
paraît fou," sachant bien que cette entrée ferait de-
mander un rapport par le bureau. Le témoin pense
que Sheehan avait sa raison le 5,juillet 1847. Il n'a
pas formé son opinion touchant la cause Le la folie de
Sheelan.

Par les commissaires-
Relativement au témoigna go qui précéda tou-

chant l'état d'esprit de Slieehn le 5juillet 187 le
témoin n'a pas l'inietion d'exprimer l'avis que Shec-
han était sain d'esprit à cette date ; mais qu'il n'avait
pas assez fait attention à lui pour être port,- à douter
de sa sanité à cette époque. Des cas de folic peu-
vent exister pendant des mois parmi les détenus
avant que l'attention du médecin soit appelée. Le
médecin ne saurait pas nécessairement observer les
dùtenus au point de découvrir les cas de folic, ù noins
que son attention n'y soit appelée spéciálcmnnt.
Le détenu libér ramsden,-par M. Smith

Il se souvient du détenu Siteehan, il n'était pas
fou."

Voilà un autre cas d'insanitó survenant après des
châtimcns frtieuens, pour des fautes qui ressemblent
à des actes de lolie ; nmisquelques us des traits ré-
prélensibles qui se trouvent dans des cas prêcédens,
no se rencontrent pas ici.

D. A von', ran ocs rIusrioNs EXcEssvE coN'Durr rA
náTENrUlt CIIAlr.oTTi'~I iJVaILLE ,A LUN ET'iAT n IN-

s r Acouava LA : D1ON ' EL[.r

Le diburgien a fait rapport le 18 janvier, que
ctteu détenue était aliénée. Les châtiniens suivans
iui mnt été înfligés, ainsi qu'il apport par le livre des
châtimens du préfet.

S.1 uillet. 2'1 heures on cellule noire.-Pour avoir re-
fusé (le marclCr

-do do do.-Mauvaises paroles.
19 40 do do do. do conduite.
23 21; do do do.-a fite n'esi pas

entionnée dans le registre.
28 24 do do do.- do do.
13 24 do do d - do do.
18 24 do do do- do do.
12 AoûLt. 48 dod d do do.
15 48 do do dö do.

31 48 d o do do do
7 S . 48 do o do et G cous de laniire
6 1 eures r Icellule noire-Tadygeet injures.

28 11 do do d.-Pas de rapport. A p ice
28 48 do do do.-Pur avoir détruit ses

vêtemens,; grander -
violence.

Oct. i 48 do do do.-Grande violence.
10 19 ca saproprccellule.-Pour refuser de por-

ter des souliers.
Nov. 3 48 en cellule noire et nu pain et à l'eau.-Ro-

fus de travailler, et sen-
timent de vengeance
contre madame Cox.

20, 24 en sa propre colIule.-Injurcs; pour avoir
accuse la matrone
de la faire mourir
de faim.

23, 48 en cellule noire.-Inconduite, pour avoir
cass des vitres.

Dêc.4,48 en sa propre cellule.-1our avoir insulté
grossièrement le

Schirurgien.
24, 48 on cellule obscure.-Pour avoir détruit ses

pantoufles.
1847.

Janv. (3 48 do do do.-Ijures, etc.
Mars.2, Boite, au pain et ià l'eau,-Conduite déréglée.

3 do do do.- do do.
4 do do do et enchaînée.- Pour

avoir coupé le gilet
de force, *en disant:

aller le rapporter s.
.. brutes."

19 do do do.-Désordre.
2 2 do do do.-Punic pour clos fautes

commises, le 20,
20 do do do et gilet de force.-D&

sordre-; pour avoir
coupû ses souliers et
caché uin couteau clans
sa poche.

29 do do do.
31 do do do.-Pour avoir déchiré ses

couvertes.
r do do do-Pour avoir, après être

relachée, d1: des inju-
rus à la matrone et
avoir dit " Personne
ne ue Ldomiptera'

2, d do do.-Pou avoir juré contre
la matrone, et brisé
sa cellule.

-2, pziin et, eau -PouLir avoir' brisé la s&_rrer
(le ses menottes.

3, Boite, et pain et faute u'e4t pas in-

3 dos

céu Pur dir brisné lars"irore

des châtiuiens.
3, do do do.-u-our avoir injurié la

matrone " disant que
tous ,les diables de
l'enfer ne la dompte-
raient pas

4.7.
13, do do

15, do do

Sdo

7, do do

17, 48 heures c-n sa

do. -. Paroles irrespectu-
cuses en vers le préfet.

do.-Pour avoir dit au pré-
fet qtu'elle dêchirèrait
ses ,êteens et se-
rait pun' ennfer ;
mal e, non punic.

do.- iijurest, n un ie; rna-
üâd.

do.-Injârcs' eers la na-
trone.

propre 'cellûlo Poùr dvoi
dit oouel préfet étit
"un vieu\ br ,-ttal"

et menaces.

18,
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A pendiec

s0 mai.

10, Boite, pain et à l'ea.-.Pouravoirjeté ses sou-
liers daus le vase
de nuit.'

20 do do do.--Pour avoir :appel le
préfet un " s.....
vieux, brutal," et
avoir dit qu'on fe-
rait mieux de ne

pasessayer de lainai-
triser, parce qu'elle
aimnerailmiieux mfou-
rir que Cuder.

e1 enfermée dans sa cellule.-l'as de rapport.
Mai 5, 48 heures e cellule noire.-Injpres au chirur-

gion et à la mattron.
Juin'1, 21 do en sa propre cellule.-limpertmencc 'Ci-

vers la matrone.
15, 48 do un cellule noir.-'our avoir essayé

de brisetr sa eu'.
1 enermnc dans sa cellule.- s de rapV

2,S. loite - au pain et à l'eau.-Poiir aÂ dl-

Juit2, 21 heures dans sa propre.el ur s't
qluerellée avec

Erdget Done:lly.
, 24 do en cellule noire.-.-Impertinice envers

Oct. 2, :0 d« en cellule noire.

Le 15 janvier lattention du bureau nyant été alp
pelée sur la conduite violente de' la détenue, et sur
une teitative (le: suicide llite par elle, demanda au
chiruraien, .un certificat sur l'état de son esprit, atfi
de povoir s'adresser au gouvernement pour la faire
transférer dans un a dle d eaiiéies, si le cas loxîgeait.
Le 1t janvier, le chirurgien conforme'ment au dés ir
du bureau. fit rapport qlue RLevelle " est atteinte 1
cette espèce d'aliénation mentale que l'on put appe
ler llie Iorale." 1l paraît que quand le préfet et
les inspecteurs reçurent ce r'pport du Dr. unpsonI Le témoin pense que Reveille est folle ; il le dit
ils dillçrèrent d'avis avec le chirurgien, et voulurent l'asprts son comportement général pcndant qu'elle
avoir d'autres avis de médecine. mais sans en donner était -il pénitentiairc. Le témoin rapporte plusieurs
au Dr. anmpsoni. li s'en suivit une longue corre- traits de la conduite de Reveille qui ont fait naître
pondance à ce sujet, qui sL trouvera ailleurs, mais cette opinion ch'z lui: il en a fait part au chirurgien
n'est pas importante pour 'le point en diSCussion. il a bien plus d'un an. Il a compris que le chirur-
(ltóveille ne it pas transféréc à un asile d aleinees, Ct ten avait Ihit rapport (lue Reveile était folle;i n
son temps de prison a expiré le 14 févriCr 18401 mnas sait pas quand le chirurgien l'a fait. Il a causé sou-
a raison de son état de corps et d'csprit, le prélet et vent avec Reveille sur des sujets relicu.
les inspecteurs ont jugé à propos de ne pas la f:Ire;
sortir de léta'lissemeut durant' la saison rigoureuse.) tr :la défense, le préfet a appelé plusieurs té

moims.
La défense produite par le préfet à cette accusa

tir.n est que Reveille n'estaset n'a jis été fo'e Mad. Martin,-par M. Smith -
A qu'une partie des punitions scerites conme lui
ayant été infligécs ont été iipîosées, nus I ont pas1  Elle s souvient d'une détenue appel4e reveil le
été exécut's. telle tomba malado environ quinze jours après son en-

trâe en prison ; elle se disait ,ouvent malade. Le
Sur le premier point, les témoignages sont comme chirurgien a toujours vu Reveille quand elle gardait

sutt le lit ; il n'a jamais refusé de voir Reveille, à;la con-
naisance du témoin. Elle se plair;nait d'une bosse au

Mdc. Cox,-interrg atoire préiminaire : cté, et avait des cnflures sur dîùférentes parties du
1 corps ; elle se plaignait (le no pouvoir imiarclier à rai-

-Il n'est arri qu'une rois qu'une femme a été son de la faiblesse de ses membres ; elle se plaignait
fouettéc pendant que le témo'rin était dans la prison. lIde ne pouvoir se redresser la jambe. Le Dr. Sanp
Le témoin a cru par fois que cetie femme était folle.lson abandonna un jour Reveill comme étant a

Le témoin a dit au préfbt quil la croyait folle. rl'article de la mort; il vint une fois avec un autre
Elh bien," répondit lu pru'fet " faites votre rapport ilméeCin. Reveille a dit au témoin qu'elle avait

et je le transuiettrai." Le témoin n'a pas fhit de rap- été plus mal à Mlontréal. M. Siith produit une
port, parec qu'elle ne voulait pas s'en fer à son proà- copie authentique d'une lettre du )r.Arnoldi rc-

pre jugemen. Elle pensait que le préfet devit se;Lative au cas de Reveije,, loriqu'elle souffrats de

consulter avc elle,et envoyer le chirur'gien pouir Iui 1!a ime maladie dans la prison de Mfontréa} ; la
en parlor; mais il ne le fit as; il ne voulut pas dire îdato dce la lettre est le 15 juin 1S48. La boît
autre chose que ce que jai rapporté. La seule fois n'a pas (té employée comme chùiiment pendart'que
où ou aît baillonn6, c'était pour Reveille. Cela fut le témoin 'était dans le pénitentiaire, clle ù'jamis

fait sans que le tém'oin en cût connaissance. Made. P d
Pollard porta plainte et le préfet ordonna la punition( '
sans en référer au témoin. Elle perdit lusage de sce
membres dans la boite, et fut portée à sa cellule, où
elle resta jusqu'à ce qu'elle fut envoyée à l'hôpital par
le chirurgien. Elle recouvra l'usage de ses membres.

i\fade. Coulter.--interrogatoire préliminaire

Elle se souvient dc la détenue Reveille ; lo s'est
très bien comportée pendant que le témoin était dans
e pénitentiaire. Le témoin nu doute ps que cette
femme ne soit folle ; elle l'a toujours pensé' elle l'a
dit au docteur.

Par M. Snit:l

Le témoin à laissé la pénitentiaire cn juin ou
juillet 1&W. Reveille n'était au pénitentiaire que de-
puis peu de, teinps lorsque le témoin c:t parti. Re-
veille était bien maulae ; elle allait
mourir ; elle était enlée par suite .de constipation.
El n'a jamais mérité et n'a jamais eu à subir de pu-
nltion avant le lépairt du détenu ; si conduite était ex-
ccllente. Le tétrîim pensait d'après son reygard et
ses discours qu'elle tait folle: elle dit au chirurgien
"qu elle le penlsait ; le chirurgien'répondit qu'elle avait
des bizarreries nais que le:temps-seul permettrait de
jugl'r si elle était fl' le ; il pre.crivit au témoin di la
fitre tenir tranquille, et d'éviter tout ce qui pourrait
exciter son esprit."

Le Réår R. V. Rogers,-.interrogatoire préliminaire:

Il est bien convaincu que Reveille est folle; il fut
le premier àt le déclarer, pense l'avoir dit au préfet
dans tous les cas, il l'a dit au chirurgien.

Par' M. Smiîth
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AeIpCndice pensé que, Reveille fût f -lle, elle la regarde comme
.B.l.) (une très méchante femme, d'un caractère très violent

-- Les clâtirmens étaient d'être renferée dans sa pro-
3 ui. p' cellule, et une fois dans la cellule noir; ceslchâti-

mens n'étaient pas de nature à déranger la santé dle lu
détenue. Reveille causait-et faisait ce qu'elle voulait
dans la cellule noire.
Mme. Pollard,-par M. Smith

],il n'est pas à' sa connaissance que Revcille ait
jamais per'du 'usagN (le ses membres pour avoir été
renfermncdans la boite ; le témoin était assistante
mnatrontie sous Mine. Cox. Elle "ne pense pas que
Reveille ait été dans la bcîte plus de, trois fois'; le
t'mouin la renferma ,une fois dats la boîte pour six
huref: ello avait le diroit de le faire; sa conduite
gérale était très violente. IReveille a parlé au
téîîî d'un -mal qu'elle avait au côté avant de venir
au pénitentiaire. R (veille dit qu'elle était sur une échel-
le d ns nti magasin, etqu'elle a éprouvé un accidentqui
lui a cauis6 ce mal au côté -,elle ci avait été six mois
au lit. eveille s'est plaint de ce malîlidepuis qu'elle
est cuit ri ici; le docteur Nelson l'avait soignée' à
Montréal ; d'après la nature de son mal le témoin
pense que c'est le même que celui qu'elle épiouv'ait
avant le venir; Reveille était en bonne santé; sa
santé irdinaire aprs ai-oir été'miso dans la boîte;
Elle a détruit un grand nombie de choses dans la pri-
son ; le témoin ne pense pas qu'elle fût fblIe ; elle s'est
très souve'nt mise en colère et a injurié Mme. Cox ;s
uite Lois elle a entenudu Mme. Cox dire qu'elle ver-
rait satiI sourciler udministrer trente six coulis de
fouet Reveille. En général Reveille se faisait ins-
crire sur la liste des malades lorsqu'elle était condamI-
née à quelque châtiment. Le Dr. Sampson a quel-
quicl'ois dit qu'il était inutille de voir Ieveille lorsqu'on
lui a demaidé de lo faire, parcequ'il ne pensait pas
qu'elle fût malade. Le Dr. a dit qhi'iL désirait qu'une
cellule en pierre fut. construite pour Reveille, où elle
ne put rien détruire,, vu qu'elle n'était pas ropre à
rester oùc elle, était. Le docteur l'a.abandonnée comme
étant à l'article de la mort. Le témoin ne pense au-
cunem1ent que Reveille mourra dans le pénitentiaire
elle pcnse guI'elle est trop forte et trop méchante pour
nourii.. Reveille a- été l'ojet: de la plus grande in-
dulgence; nulle dépense n'a été épargnée, soit en
alinions, soit en vétemens, pour la mettre à son aise
le témoin lui a souvent donné des provisions ; clle a
été nourrie en grande parti 'à même la table du liré-
fet."

Par les comnmissaires
Reveille se livrait à des actes de violence sans

provucation ; elle a brisé les fenêtres avec un sceau
parcque' le médecin refusait le lui donner un empâ-
tre cliaude. Elle a été souvent choyé par ordre lu
inédcin ; il disait qu'il fallait lui donne' tout ce qu'elle

Mme. Chase,-par M. Smith

Reveille parle souvent de sa jambe qu'elle dit
être contractée ; elle dit que cela provient de ce qu'el-
le est restée au lit trop longtemps; elle ne peut pas se
redresser la jambe; sa"jambe n'était pas dan'scet état
quand elle est venue au pénitentiaire. Reveille n'a
jamais été mise) dans la boîte- depuis ,quellc témoin
est dans le pénitentiairc;' llè-n'a non"pissubie au-
cune 'punition. Reveille a-dit au témoinqu'ellé po u
vait eqntract er sa jambe en l'attacbant; ;lprisonnierc
Cooko lui a enseigné comment le faire. CooIe est
dans le mémé état; clene pcut setenir deboutsans
un band unge; une autc' détenue a ,essayé l, mme
moyen ; le .témoin l'a'i décovertl 'Reille a dit 'au
témoin que 1'en llre qu'elleavait au c6té prvenait
d'une chuïe on itorriband <'unescaliedê on-,dshan de-
liers qadele tdait eMh niâ 1;r elle ý dit'ë.Wr
Nejson l'àèavtsoignéc pondant longteinp 'Revéili

52')

toujours montré le méme caractère et lam me dispo-Ap en dice
sition depuis que le. témoin est ici.' "Le(B. BB.)
témoin n'a jamais dit dlevant les inspecteurs qu'il---
croyait que Revaille fut folle; ni devant les commis- 30 mai.
saires.

Dr. Sampson.-par M. Smith

La détenueR cville est une femme très violente;
lisait qu'cIl a été souvent, punie pour sa mauvaise
conduite ;; il pense que les châtimens qu'elle a subis
ont contribué à causer sa maladiei les contraintes
(les châtinens la - poussaient à la violence,,et cette
violence a aggravé sa maladie. (on produit l'entrée
suiyanto du registre de l'hôpital du 17 octobre 1847)
'admise cc jourd'liui Charlotte, Reveille, avec une hé.
morragic assez abondanté, produite dans aucun doute
par son extrême violence, et des efTorts ; coupables
lorsqu'elle était souvent confinée dans sa cellulé et
placée dans la boîte des punitions pour su mauvaise
conduite ; la maladie date de plusieurs jours, et a été
traitée dans sa cellule ; la leau est froide, il n'y a pas
(le dérangement constitutionnel, le pouls n'est pas ac-
célùré, mais plutôt faible." lIa été appelé par les
inspecteurs à donner son avis sur- lfl'efét du chàtiment
de la boîte:; il a fait.un rapport on conséquence; il
n'a pUs mémoire de plus, d'un rapport sur ce sujet;
c'était le 15 décembre 1847. On lui montre un rap-
lort écrit de la main du témoin sur la questioný de la
boite, en dato du 20 juin 1847, que le témoin recon-
naît comme son rapport, (des copies certifiéeside ces
deux rapportssont 'produis.) Le témoin a quelque-
fois refusé dt'incrire Rieveille sur la liste, dest malades
quand elle se plaignait; il a dlit plusieurse fois qu'il ne
voulait pas la voir; la règle est que le témoin doit vi-
siter chaque jour tous les. détenus qui 'sont malades'
ou lui se plaignent. Le témoin a donné l'avisque
Rèveille fut mise dans un endroit où elle ne verraita ni
n'entendrait personne. Le témoin ipense que Rteveille
a sôuvent voulu le voir dans-le seul but de se livrer
û des actes de violence,; elle s'est souvent plainte
alors qu'il n'était pas nécessaire que le témoin la visi-
tât. Reveille a été portée sur la liste des' mnal'des
pour la première fois je 17 mai 1840 ; il pense que les
maladies inscrites sur le livre dhopifal de -cette date,
savoir:, Constipationet colique," ont été indiquées
lorsque le nom de neveille fut écrit dans le livre ; il
n'en,est þas certain, il fait quelquefois des ajoutés aux
entrées après qu'elles ont été:faites, Rèveile. fut; me-
née à l'hôpital le jour suivanit; elle:fut congédiée de
lhôpiltal le l juillet 1840.: Elle fut encore portée

sur la liste des malades lo 30'juillet. mais aucune mala-
die n'eÎstindiquée ; il est souventidiflicile pour un n'de-
cindedéterminerdesuite lanature d'uncmaladie; c'est
pourquoi le ténina laisse quelque fois cette entrée en
blancpour le rer après avoir déterminé la natu-
re de la maladie ; elle a étés rayée dle la liste des nma-
lades le 3 août 1840. Elle est 'rentréc à l'hopital le
2 août 1840, et en est sortie d'eux jours après; elle
avait alors mal aux.reins. Elle a léé inscrite comme
malade le 5 novembré 184G, sans indication de ma-
ladie ; elle est sortie de lú'pital là 13iovembre.
Elle est encore iriscrite comme malade lö' l janivier
1847, malade de " coliques ;" entrée à l'hôpital le 14
janvier, elle en est sortie le 19janviér. Aucune des
indispositions pour lesquelles Reveille a té traitée

ommns sdit-nes paraîtau témoin aúoi'été le résu
taÎtde la déicntion'dans la boîte. (Le-livre (es: clhâ
timens'est poduit, et il apport- que' c'est le .2 mar*
1847, que'Recillië été gnur-lapemière'fois renfer'
méeddn la bte.: Le.témoins es attendu wPsieu's
foisa:cel que lRdveilleallait',nourrir; c'est subséquen-
ment au- ýmärsý1847; . 'n qil auie foisconsi-
dèré' Reveil le dr étant ertrés gadddanger, du
ïèmpsdedm'd irn Codtá;er lca pelainïdssöiven t tl

wu têmàin-qüi :quirnsaitque RéveillétitTfllei n
se å rapp as uaemadame Colïefi ijaniisn dit Id
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Appendice meCe chrse; il croit e madame Cox a e 'iné
(3 B.BB l.)<cette opi;ion, mais il n'en est passr L'esprit de

Ilevil e a été un problème pour le tém in dejuis la
30 uai premiére fois qu'il l'a vue.'

Thomas Costan,-par . Smith

connaît la détenue Chiu-lotte Revcille; il l'a
vue se coipOrter très nia il a étc (lcessaire la
contraindre ; il a sur'veillé les punitions qui lui ont
été infligées ; il ne croi pas qu'elle soit folle ilais
qu'elle a ulin nui:iiv:Lis caractère. Ent autnt que le
témoin la connjait, sa conduite a toujours été la nèmme1
depuis qu'elle est entre en prison. *
Ou demande au témoin si les inspecteurs n'ont pas
" par leur mintie du 5 avril 18.'4 ordonné I que
Charlotte Reveille fût baillonnée chaque fois que
cela serait inécessaire pour la réduire au silence? et
le témoin lit " ilsTont ordonné.''

M le Shérif Corbtt,-ar M. Sinthr

Il se souvient d'avoir vu la détenue Rveille
dans l'été; de 184S: c'était en juin; il lui demiaal
comment, elle était traitée ; d'tait un dimanche ; il
ne peut pas se rappeler ce qu'elle a dit, mais elle ne
s'est plaint d'aucun mauvais traitement ; il pense
qu'elle lui a dit que ma dame Smith et mnadame Pol-
lard étaient bonnes pour elle, et q.e la première lui
avait envoyé une nourriture soutenante elle dit que
le préfet la traitait bien ; il ne se rappelle pas iîu'elle
ait rien dit de sa propre conduite, ni de celle du D r.
Sanpson à so n égard.

Le second moyen le défense du préfet, savoir que
les chütimens conteis dans le tableau qui précède
ont été ordonnés mais non mflgés, sappuie sutl
tétnoignage du rnaitre gardien.

Thomas Costen,-par ßM. Smith

Le témoin est référé au livre des châtinens à là
date du 20 mars 18-17 et dit ; plainte a été portée
contre lcecille ce jour là et elle a été punie : le 2
mars, rapporte, non punie ; le 29 mars. rapportée,
lon punie ; 'le 3 avril 1817, elle n. été rapportée, et
punie le 5 G l ;. le 7 elle a été rapportée. et conlinée
dans la boie le 17 ; le 13 avril elle a été rapportée.
mais non punie: le 15 avril elle a été rapportée, nais
non puine ; le 15 avril elle a été rapportée, mais non
punie; le 16, avril elle a été rapportée, mais non
punie ; le 17 avril elle a été rapportée, et:punie : mais
le témoin ne saurait dire quel jour d'après le livre,;
le 19 avril elle a té rapporte, mais non puie, étant
malade ; le 20 elle a été rapportéer, mais non punie,
étant malade; le 21 elle n'a pas été rapportée; le 5
mai 1847 elle n a pas été rapportée.

Par les commissaires

Il présume que tous les châtimens inscrits sur le
journal du préfet ont été inflgés."

Q. Vous avez juré' que la détenue Reveille a été
rapportée pour être punie le 2 mas, 29 mars, 13 avril,
15 avril,10 avril, 10 avril et 20 avril 1847; mais quel
dans aucun <le ces cas le ciàtiment n'a été infligé.
Veuillez référerau journal des chitimo-ns du préfet et
dire si desi châtimens ne sont pas inscrits dans ce livre
comme ayant été infligés à Reveilki ce jour là?

R. Oui ; Reveille est portée sur lejournal du pr-
fet comme ayant été mise dans la botte chacun de ces
jours, les autres sont delaropre écriture du préfet.

Q. Comment donc avez-vousur que ces puni-Appecdice
tions n'avaient pas été in1ligécs ? (B.BBB.B

0 mai.R. Parce que dans le livr'e des rapports de chti i
ment original, il y a une note en fice de chacune de
ces entrecs indiquant que le chûtiment, quoiqu'ordon-
né, na pas été infligé.

Q. Ces notes ne sont elles pas écri tes au crayon et
de la main du préfet?

R Oui ; dans chaque cas.

Q. Si ces notes n'avaient pas existé surle registre,,
n'auriez-vous pas juré qu au meilleur de votre connais-
sance, ces châtimens avaient été inlliges ?

R. Oui.

Q. Dans chacun de ces cns la punition n'a-t-elle
pas été orotîinnée par le préfet et toutes les cntresý
n'en sont elles pas faites de sU main à l'encre ?

R. OuI.

. Ces condamnations à des punitions ne sont elles
pas inscrites dans le livre des chatimens immédiate-
ment avant le déjeûner, et ne sont elles pas exécutées
immédiatement après le déjeûner?

R. Ouil

Q. Un détenu aurait-il pu être exempté du cthâti-
meut sàns le consentement spécial du préfet ?

N'est-il pls fait une marque dans le livre des.
clîrimens par le gardien de la cuisine, lorsqu'une.
punition doniée est infligée.

Q. Oui, uie date est écrite vis-à-vis le chatiment,
infligé un jour donné.

Q Ces marques ne sont elles pas faites -à tous les,
jours cn question quant à Reveille, et n'auriez vous,
pas juré d'apr's ces rmrques (sans les marques au
ernyon) que tous les châtimens dont il s'agit ont été
infligés?

R. Quant aux hommes, je l'aurais juré ; mais quand
auk femmes condamnées à les punitions. il est du de-
voir du maître gardien de les infliger; et plusieurs fois
quand le témoin est allé voir ce que Reveille fu
mise dans la boite, elle était malade et la punition fut
retardée.

. Référez au journal du préfet et dites si Réveille
y est inscrite comme ayant été renfermée dans la bî,to
deux fois le 3 avriV I847, et une fois le 7 avrmil ; dans sa
p.oipre cellule'le 17 et le 21 avril ;et dans la cellule
noire le 5 mai 1847 ?,

R. Oui ; elle est inscrite.

Q. Ouvrez le livre des chàtiinens à la date du 1'
avril 1847, et dites si Reveille n'a pas été condamnée
ce jour à être renfermée dans la boîte ?

R. Elle l'a été, mais il y a un ajouté à la senten-
c à l'en re, exposant qu'ee n'a pas été alors punie
à raison de maladie ?

Q. Cette entrée à l' encre se trouve-t-elle faiedns
le livre à la m me place que les notesau crayona-
quelles vous avez fait allusion ci-dessus ? * f
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pendice R. Non. Les entrées à l'encre se font sous la con.
damation ; dans les autres cas les notes étaient pla-

dces-dans une colonne différente.
30 mai.

Q. "Vous avez juré que les dieux châtimens ordon-
nés le 3 avril ont été indigó'.s le 5 et le 6 avril 1847,
coiimiiient savez vous qu:il cn est ainsi?'

R. Par le dates placées vis-à-vis les condamna-
tions.

Q. Ces dates ne sont-elles pas inscrites dans la co-
lonne où' le gardien de la cuisine place ordinairement
la marque constatant la date lu châtiment.

R. Oui.

Q. Quand vous avez juré que la contravcntion du
7 avril a été punie le 17 avril, ne vous êtes vous pas
appuyé sur le mòme fondement que pour celle du 3
avril?

R, Oui.

Q. Toutes ces dates, d'après lesq.uelles vous avez
juré ne sont-elles pas écrites de la maii du préfet?

R. Oui.

Q. Pouvez-vous trouver quelques entrées dans
cette colonne écrites de la main du préfet, autres que
dans le cas de Revaille ?

R. Non ; les entrées de cette colonne sont toutes
de la main de Franlk Smith, ou de celle du témoin,
excepté dans le cas dle Réveille.

Par M. Smith:

Chaque fois que Reveille devait être punie en l'en-
formant dans la boîte ou dans la cellule noire, le té-
moin se rendait à l'appartement des femmes, et sur-
veilluit ma punition.

Il est souvent revenu sans infliger la peine parce
qu'elle se disait malade. Le gardien de la cuisine ne
veille pas aux punitions infligécs aux femmes ; et il
n'a aucun moyen de savoir si elles ont été infligées
autrement qjue par l'information les autres officiers.
Le témoin réfère au livre des châtimens, et à la date
du 4 irai 1841, iL trouve q.ue la détenue Bridget
Donelly a Cté rapportée deux fois ce jour l, et que
vis-à-vis les condamnations les, dates "' 4 mai "' et "O
mai " sont écrites de la nain du préfet, comme étant
les dates où les punitions ont été infligées. Le té.
moin, en référant au livre des châtiniens, dit qje les
entrées suivantes sont tes seules entrées de dates dans
le cas de Reveille, qui soient de la main dî préfet vis-
à-vis la condamnation du 2 mars 1847, le préfet à
écrit comme date de l'infliction- -2 mars.",
Vis-à-vis 19 mars, il a mis " 20 mars"

e 31 " c< 31 mars."
C r. av. " de. 3 avril."
t " 5 avril."

IC 2 " C <' i L avril."
<1 3 " CC cc Il 13 avrit."

cc 5 te 4 eI1Gavril."
(t 7 "t cc C 17 avril."

Il étaitý impossible que Reveille fut punie deux fois
de la boîtd le 3 avril, ainsi qu'il est portèé au $jurnal
du préfet.

Par les commissaires ,-

Q Pouvez vous dire que le deeuxrapports du 4
mai contre Bridget Donelly sont inscrits dansd livre
des châtimens 'de la main dupréfet, cmne' aynt été
infligés le "4 zni et le" &'mai.;" veuillez recori

au journal du préfet, et dire quand il est dit qu'ils ont Appendice
été infligés.

R. Il est dbt que ceschâtimens ont été infeiés 1e4 39m
mai et le -5 mai.

Q. Lorsqu'un détenu est condamné pour deux con-
traventions le mêmejour, n'est-il pas d'usage de le
punir à deux jours successifs.

R. Oui ; toujours, sauf les cas de maladie.

Q. Alors n'est-il pas juste die conclure que les mots
" 4 mai " et " mai ' ont été écrits dans le livre des
chàtimens par le préfet, depuis que son journal a.été
rétcapitulé, attendu qu'autrement il aurait marqué, les
puilitions aux jours où l'on dit maintenant qu'ils ont
été infligés ?

R -1ne sauraitdirc. 'Le préfet peut s'être trompé.

Il a été tenu dans la prison un livre des rapports
les châtimens, contenant une colonne pour la contra-
ventiou, une colonne, >our la sentence, une colonne
pour la date où lasentence a été mise à exécution'-
il y a en outre un journal des châtimens où sont por-
tés du livre des rapports des cliâtimens, ai débet des
prisonniers, les diflerens châtimnens dans un compte
distinct ouvert pour clha.tue prisonnier. Le premier
de ces livres est tenu par le gardien de la cuisines
excepté la ,cotonne <les :sentences dans laquelle le
préfet insère chaque matin sa décision sur chaque con
ltravention. Le journal, a été tenu exclusivement par
le préfet.

Toutes les contraventions indiquées dans le rap-
port, du cas doe vc Veille, sont rapportées régulière-
ment dans le livre des rapports <les chatimens réguliè-
rement ordonnés de la main "lu préfet,-et la date de
linfliction est régulirement certifié, en la manire
ordinaire par le gardien de la cuisine ; et toutes cOs
entrées sont régulièrenient vérifiées LI livre des rap,
ports au journal comme ayant :été infligées, précisé-
ment comme dans notre rapport, de la propre main
du préfet.

Le 4 janvier 1849, nous avons appris pour la pre-
mière fois (par le témoignage de Mr, Costen) qu'il
existait des doutes relativement à l'infliction de ces
punitions. En examinant le livre des rapports des
châtimens, nous avons trouvé qte vis-à-vis plusieurs
des entrées relatives à Iteveitle,i il existait <les mar-
ques au crayon faîites pa le préfet indiquan que ces
p)unitions n'avaient pas été infligées. Nous ne trou-
vons pas de ces marques aiu crayon vis-à-vis les noms
d'aucun autre détenu. Nous avons également re-
marqué q.ue dans la colonne tenue par le gardien de
la cuisine, dans laquelle est inscrite la date de, l'in-
fiction, le préfet a fait plusieurs, entrées vis-à-vis di-
verses contraventions deReveille, différentes de cel
les du gardiende la cuisine. Pour comprdndre com-
mènt cela a pt avoir lieu; il faut x pliquer que le gar.
dieri de la cuisine ne met pas une date d'infliction'vis-
a-visi chaque contravention, mais' pôse une date pour
plusieurs châtimens, de tlle sorte que bien que la da-
te de l'infliction soit clairement désignée il arrike que
la colonne ces dates présente:fréquemment des blanes.
Lesseules entrées du crayon arialogues qui se troü-
vent dans les ivres, se rap'porten à deux cas de pu-,
nitions iniflgées lla déteúue Bridge Ddrälly--eti
existait dCs doutes sur,étatde son esprit aussi, bir,
que surelétat de celui de Reveille le chirrgienre

ut également 1 ordö'de fi in rapoisr u"é?itde
sa raison. Un'rapport'sur les' punitions 'àèlle infi
gées fut! égalérmnt dema'nd'é 'par le el'iirurin et
tous lesömotifs iqu pouvaLent cxcuser les interpeations
dans-e casde. Reveill, se rappori'ent égd enentI o
cas. '''téaeetso

''À

3 ." p.

r r



12 Victorkio. Appendice (B.B.B.B.B.) 1849.

Appendic
(B. B.D..

30 maL

Le préfet appelle les témoins suivans

M. Bi3ckerton,-par M. Smith

Le pénitentiaire manque souvent de fonds; il
doit payer les fournisseurs au moyCa de billets pro-

Le bureau des inspecteurs savait que le préfet
avait l'habitude de donner officiellement des billets

romisson;és; il croit qu'il eût été mieux de donner de
l'argent, s'ils nvaient cu de l'argent; mais comme.il
n'y avait pas d'aï6nt, ce qu'il y avait ensuite cé
mieux à faire étari de donner des billets ce qui faisait

,.1

e Il est souvent arrivé des cas, et entr'autres celui (le missoires qiand ltémoin n'a. pasd'Iargent. Il tientAp penrî
.)Iteveille oû des détenus ont été condamnes à des pu- un compte dc'tous les billets donnés par le pr'fet.Bf.)

nitions, et en ont évité l'infliction au moment méme, Il n'y a en: que pleu de bUIlets donnés du temps d
à raison de maladie ; ais il est faite unc entrée de la bu reat Kilrkpatrick ; ce btureau a réalisé quelques 30 mai
circonstanco à lenere, et clans une colInc toute dif- milliers de louis au moyen du. billet collectif' (lu préfet
férente de celle où il est mention de Ravcille. Il est let dos inspecteurs pouL' lusage du p nitenitiaire."
certain que si ces punitionis n'navaient pJs téinfligócs * * a "Durant l'existenco du bureau
û Reveille, le prelet aurait dû le savoir immédiate- Kirkpntrick, l'institution manquait quelques fois de
ment après qu'il eut ordonné la punition, vu qu'il, fl- fonds du gouvernement. On obtenait do largent sur

dlit son consentement pour en dispenser ; et s'il av'iit de" bille% promissóiros tirés par le préf e et endossés
coniiissanice(que ces peines étaient remises, les mirait il par le gouvernement ; quelques billets ont été d onnés
inscrites daus son journali comme :avant été infl- aux fIIurnisseurs par le préfet lu tenips du bureau
gúes-et cecla à nion pas dans tin cas, inais" dans hItIl-Kiktrk.
sicurs ciî'constances successives ? D'après ces regis-
tres seuîles, il y a lcs plus oirtes raisons pour crorc Par les commissaires:-

que 'ces peIý1ines ont été inlgc1 coforUént aux:en- " 1 y a une évaluation du montant nécessaire pen-trée (lu jiurmil. d uv.tquecs du ont dant l'année sui ante pour fai're fonctionnîer' institu.
Mais le livre des rapports des chatimens a été son tion, qui est cnvo'ée 1 nuellement au gouveeet

vent exaniné avec la plus grande attenition pa au par l préfet. Pendant plusieurs années au commen-
moins trois membres de la commission, et ils ne Scement de 'institution, le uvernement donnait rare-
sou iennit pas d'avoir' vu ces marques au cravon tent ce qui était demandé; depuis cinq o six ans
et M. le coniunissaire Ihomnas qui a conmpilé le ap- tout I argent demandé par le préfet a toujours été ac-
port (es punitions de Reveille, est parfaitement sûr cordé et fourni ; les termes ont été régulièrement
que loisquil a Cxtr'ait ces faits du livre des îrapport., payes ; ms qi elpiefois il fillait une: plus forte som-
en août 1848, aucune de ces marques au crayoiuInlc poir une division de l'ainec <ue pour une autre,
n'existait il est convaincu qu'il n'aurait pu faire l'ex- Ct faute de tnds. des billets ont été do nnés. Quand
trait des rapports sals Voir Ces marques, et il décl're i totalité (les allocations demandées étaient payées
qu'il aurait considéi'é comme de la plus haute impor- r Je gouvernement, les dettes n étaient pas entière-
tance en portant une accusation comme celle-ci, de' ment paées ; les sommes demandées n'étaient pas
prendare un soin toLt pa'ticulicr dle mettre au crédit sullisantes port' l'entretien de l'établissement, et le lais-
du préfet tous les points qui pourraient être considérés sient endetté. , Cette (lette s'est ý accumulée depuis
comiitme flavorables à sa défense. 'quIt'e ou cinq ans; la dette est aijour'd'lhui d'environ

e£t00W; le gouàenement na jamais été inîforné de
Le ,tout posé, nous penisons que Rleveille et entréell'existcnîce de cette dette ; jusqu'à· l'anée der'nière

au pénitentiaire en tuunaise sante, et probableinent cette (lette n'avait pas imnposé beaucou p d'initêrèls à
avec unc prédisposition à lisanité ; ous sommes 'institution." * * " Les seuls billets
parfiitelment Convaincusqu elle esttout-à-faitcléragé donnée par le bureau Kirkpatick ou par tous les au
à de fréquents intervalles ; et nous ne doutons pas tres bureaux d'inspecteuirs sont trois lhillets ci I ,11
qie les punitions sévères qu'elle a subies, ont sérieu lun 9 0) jours dit 24 février, pour £1500 ; un autre
semeut agg'rav sa maladie physique et morale. du avril pomur £1000, et tn auître ci 2 juillet pour
NOutIs s m galement d'avis titue le prfet s'est ef- £500. ces billets ie furent pas mis ei ciroulation, mais
Iorcé d'échapper A la ceisure que ce traitemenit qu'il négociés à la banque par les inspecteurs eux-memes
a iiWigé à cette femne iméite si biei, par la falsifica
lion délibérée les archives de la prison. Par M. Smitl :

Nous conisidérons que l'accusation VIII est ample "Il ne connaît pas la cause de la dette due par le
ment etablict nie tentiaire ; il n a jamais comparé le montant de

l'évaluation pour les constructions avec la somme
dépensée ; le maitre constructeur fait l'évaluation an-
nulle , pour les constructions. Dans les évaluations
pour l'année 18.11, était comnpr'ise la-dette <le l'année,
préc'édente ; la dette se montait à £2,155 15s. 2d.

XThomas Kirikpatrick, écuyer,-par M. Smith:
-xcormiTr G.zossiE1 E l'r Du P•Ni- Le témoin ne se rappelle Ias (u'ILtlctine somme

'lit été avancée par la banque au pénitentiaire sur des
1. Avoiîr donné des billets pour de grosses sonmes 'lle1ts promissoires pendant le temps que le témoin

d'argent, sans autoirisation, et avoir caché exis tit président du bureau des inspecteurs. Le cais-
teuice de cas- billets dans ses rapports au gouver ier de la banque a fait des avainces sur le crédit le
nienient !istittion1, et permis de tirer au de là du montant

ci compte.
Il appert qu'en diXérens teîumps le préfet a donné des

billets aux créanciers du pénitentiaire, pour Ic mon- Les avances ont été faites sur la parole donnée par
tant brut' £1 ,12 ds. .5d., et que par ce moyen e tminn que le montant continiumerait à être déposé
il a maintenu dains la.circulation une dette considéra- dans la même banque. Le témoin ne se rappelle pas
ble de Ilinstittioiiun sans la connaissance du gouverne quiun rapport. ait été fait au gouvernement pour se
trent, et a imposé à létablissement le paiemerit d'inté- Plaindre ýde la responsabilité personnelle des inspec-
rets considérables. Il a été accusé d'avoir donniîé c teurs, mais ce rapport peut avoir' été fait."
billets sans v étre autorisé par le statut, et sans le James Hopkirk, écuyer--par M. Smit :consentement (u bureau des inspecteurs.
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Appcndie l'affaire dcs créanciers de l'institution. M. le shérif Corbett,--par M. Smith Apendice

-.- Par les commissairtes:- Le témoin sait que le préfet a donné des bQ.L3 nseter smon-lsjmasfatsomttecréanciers du pénitentiaire ; il a vu un billet à la ban mai
.n é Lttes dettes d'institution j i fue commerciale ; il ne sit pas s'il en a jamais vud'autre; il ne voyait pas d'objectionà ce que le témoinasconnt des billets lorsqu'il n'y avait pas de fonds. I

port tait n as 184, qu oini q ul n' rnait a recommandé à M . H arper de donner de l'rgent
pas trac dans le, livre des minutes. pour le billet que le témoin a vu, et il l'a fait.

Parles 'commissaires-Savez vous quel a été le montant courant de laP
dette due par l'institution pendant que vous étiez en Q. Votre bureau a-t-il jamais autorisé le préfet à

donner des billets.
R. Je ne le sais pas. R. Pas à la connaissance du témoin. Le préfet a

déclaré qu'il ne pouvait payer les fournisseurs d'au-Q tilàvtre con'illnaissance- qu'une: <letteconsi- cune autreimaniéreiâ cette époque.dérable de l'inîstitution, a été rapportée d'une année
à l'autre, et que des intérêts considérables ont été Q. Savez-vous s'il avait de l'arent en main oupayées sutette dette? en avait pas autrement que par l'assurance du pré-

fet?
R. l n'est pas à ima connaissance que cette detteait été reportée d'année en année ; je sais qu'il y a R. Jamais; excepté lorsque le témoin voyait leaujourd'hui une dette considérable, mais je ne sais pas rapport mensuel, qui faisait voir l'argent en main.epuis 'omb:en de temps e!le existe.l

Le major Sadlier,-par M. SmithQ. Avez-vous jamais in formé le gouvernement deexistence de cette dette ? " Le témoin se rappelle que des sommes d'argentont été obtenues iar les inspecteurs pour faire mar-
R 'ier le pénitentiaire sur leurs propres billets. Lepréfet' faisait le billet et les inspecteurs l'endos-Q. cette dlette a-t-elle' jamais été comprise dlans saient." lsetléivaluation pour l'année suivante, envoyée annuelle-

metau gouvernement. ,,eLes témoignages, dans ce cas, établissent que leR. Je ne saurais dire. préfet n'était Pas autorisé à donner des billets ni parle statût ni par le bureau des inspecteurs ; que néan-
Q. Le gou'vernerment n'a-t-il pas toujours accordé oins le préeaccordé-lt a donné ýdes blet au eranicieridaux offlciers du pénitentiaire la totalité du montant institution pour un montant considérable,. sas cettequ'ils demandaient dans leurs évaluations annuelles? I autorisation ; qu'il n'y avait aucune nécessité de don-

ner ces billets, par ce que le préfet obtenait tout l'ar-R. Je ne doute pas qu'il l'ait fait depuisque je suis gent qu'il' demandait au gouvernement, et. qu'il étaitmoin un des ispecteurs; mais je ne me suis pas oc- payé très réguliîerement ; et que la facilité que lui
cpé particulièrement des afhires de finance. procurait ces billets ont permis au préfet de 'chargerinstitition.d une dette considérable, dont il n'a ja-Q. Les inspecteurs ont-ils jamais autorisé officiel- mais fait rapport au gouvernement, et qui a imposé àlement le préfet à donner des billets? l'institution le paiement d'intéréts considérables:

R. 1l n'est pas à' la' connaissance du témoin que Nous ne voyons pas qu'il soit nécessaire de coin-sembl l autorisation ait été donnee de son tens. mettre à un préfetun pourvoir aussi susceptible d'abusque celui de donner des billets pour un montant illi-Q. E a votre connaissance que semblable auto- mité ; et"danislescas actuel, nous'sommes convinc usrisation ait été donnée avant votr' tems? que pareil pouvoir n'a pas été donné et n'êtait pas
nécessité par les circonstan.cs. Nous croyons donc'e. il n'en sait rien; mais il n a pas particulière que sur ce pointla conduite du préfet a été extrême-examin les minutes, et ne saurait dire ce qu'el- ment réprésensible.les conticnneit.

Q. ConnaissezL'allguéque le bureu Kikpatrick a reconnu Cet
billets Connésofuicielleentpare le préft opndant ues Usage est incol-recte. La somme 'réalisée par ce bu-billes dtoeznen cree 'eau a eté obtenue dans des circonstances particuliè-vous éti en chargees; et en outre cette .opérationIétait l'acte d'un rand

R. Il ne le sait bureau traiteurdirctment avec desbanquiers,c
biendiffrentde cluiou uni offce on niiQ. Savez-vous qu'il n'y avait pas d'algent dans la d.uelement des billets a droite et a gauche sans autdcaisse du peitentiaire quand ces billets ont été 'don- i$atio Les circonstances;qui ont fait agir le bu-SreauKirkpatrick, sont exposees dans, leur rapportadresse au chef du gouvernementR. Je n'en sais rien.

Extraitdu rapport-annuel-du bureaudes inspec-Q.Conintdoc:avz-ou tmogn qecesbil- ýtqurs' du pèn tentiaire ,provin'cial ïjanvier 182:lets avaient été donnés pour faciliter lcs cr'anciers . i
de l'nstitution.? ~"'La lgislature~,ayants accord& É sa dernière ses- :- sion une somme-suffisanfe pour faire faceâ àadép~iseSLa portée de la déosition du téoinest que, des:matériaux nécessaires pour ach"ever l'aile dé leèst,quand il y. ade i argent il vaut mieu:d te donner; mais áinsi quepour la construction de quel4ues'pavillong
que quand il, ny:avait pas d'argent il valait mieux (Cottages)/pourle logementdesgardiens lesinspecdonner des billets pour aciliter les'créanciers delins- teurs espdrent qu'ils, ne seront pas d'icita[uiù&-

•itutioii '53 tmps-obligééde demander uneisommfe.pluCosid&
X,ï

UJ
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Appendice rable que celle qui est nécessaire pour faire face aux
(B.B.B.B.) dépenses courantes de l'établis.cmefnt. Ils ne 'sau-

- raent laisser perdre cette occasion d'expriuer leur
espoir qu'ils ne seront plus placés dans la posiiou où

ils se sont trouvés l'année dernière. Les lnds octro-
yés par la législature de la province du Haut-Cana.
da étaîit épuisés avant la fin de l'année 1840;, et la
gaession du paileient uni s'étant terminée en septem
bro, il s'est écoulé un lapse de neuf mois pendant le.
quel les inSpecteurs ont été obligés demprunter sous
leur resonsabité individuellel une somme considéra-
ble pour paver les arrérnges dus aux ofliciers, et sub.
venir ' l'existence des prisonniers ; ils ont été en ou-
tre obligés de retarder le régîienent d'autres réclama-
tions, ce qui sans aucun doute a fait, tort au crédit de
l'institution. Ils se flattent qu'aussitòt que l'époque
de la prochainî session du parlement provincial aura
été lixée, la subvention nécessaire sera accordée ati

pénitentiaire pour ie période se terminant la cl6-
ture de lasesion. Dans celle vue, les inspecteurs
remotent à faire l'évaluation annuelle jusqu'à la réu-
lion de la législature.

" Extrait conforme.

Signé), F. BICKERTON,
Secrétaire.*

2. Avoirt- rAvi A M. EnwAnD ToasEY, Anttrrlc'o:
jrt' MAITU} co N-riauc-r]-wi ou vrEN ITINTI riis,

£200 'ARI ANNEÉ', c'ONTitAIREMEN·T A LA LOI.

Penlant quelques années. antéricuiircinct 'à 184(,
le salaire de l'architecte et maître construcwur était
de £200 par a 'née ; par le nouvel acte de 1840, il a
été réduit à, £100. Le bureau des inspecteurs a fait
des observations au gouvernement mnis nutil n e t
et M oedl résigna1 eil conséquenice. C'est

s là une desrisons de la résign-atio du burcau de
nspecturs d'alors. Le présent bureau étant entré

on charge, M. Eldward HIkrsey ftit nomme pou
r'enhi ilacer M. Coverdale, et une demande fut fi
au gouverilnemnt pour élever de nouveau le salaire ii
£200. Cette fois il y fut accédé, et 1.Horsey a re
çu £200 depuis cette date.

Cette accusation contre le préfet était pasée I su
les points suivais. sa'voir ; (lue le salaire a été rédui
ar un acte du parlement, redigé par le préfet et soi

Pils, M. ienry Srith, M.P.P ; que du moment ou N
Coverdalle fut ainsi évincé, Mr. fforsey fut mis à s;:
place, et peu de temps après reçut le salaire primitif'
et que tout cela eut lieu potr règler un diflérend qu
existait entre M. H'Ior'sev et Mr. IL Smith M.P.P.
relativementý au douaire de mad. HIors'v a pp liqu
sur une maison achetée de son mari par Mr. Smith.

Cette accusation néanmoins a été reconnue tout-à
fait fausse, et le préfet est exonéré de tout blâme su
ce point.

H. Snith, écuyer. M. P. P.-par le préfet:-

l ny avait aucune transaction pécuniaire entr
M. H iorsy etle témoin, Immédiatement avant la pa
sation le l'acte en question ; il n'a jamais eu d'afla
res avec M. 1Iorsey que deuk fois ; il acheté de h
une maison en 1838ou 1839; il a' payé le prix d'z
chat le jour oir le contrat a été passe en faveur du ti
noin. 'Ilautre Mfaire est à ropos>d'tn lot que t i
moin a acheté d'un tiers, mais dont il lui fallait obti
nir le titre de. M. 1'orsey; c'étaitr avant- l'Pcisitic
de a maison ; il a payéil prixade la maison
Horsey en 839; depuis ce temps il n'pas eu dafla
res d argent avec M. Horse.

Par les commissaires: Apendice

Q.Iadame Horsey avait elle renoncé àson douai-
re à l'époque ou vous avez obtenu le titre de la mai- 3- ,
son (lue vous avez achetée de son mari ?

R. Non ; elle a refusé d'y renoncer.

Q. Y a-t-elle renoncé depuis ?

B. Elle n'y a pas renoncé. Il croif que c etait urt
plan dressé par M. fHorsey.; qu'i regrettait le marché
qu'il avait fit avec le témoin, et engagea sa femme à
renoncer à son douaire, afin que le témoi rompit son,
mna rche,

Q. Avez vous depuis lors négocié avec M.Horsey
pour que sa femme renonçât à son donaire ?

R. Je ne ILi ai jamais parlé à ýc sujet.

Q. Ne vous êtes vousjamais, adressé à M. Forsey
pour qu'il vous mit dans une meilleure position, relati-
vement au douaire le sa femine.

R.. anais

La lettre suivante <lu secrétaire provincintest celle
l'après laquelle les £100 par an additionnels ont été
payés à Mr1 Uorse'y

Bureau du Socrétaire,

Montréal; 7 octob re 1847

Ionsieur,

J'ai l'honneur, par l'ordre (u ouverneur anrai
devous inbr' que son excellence s est occupe on
co'nseil de votre lettre lu 4 jin. recommandant,ý sui-
vant le déir du bureau des inspecteurs du pêniten-

t provincial, que le salaire de l'architecte et
du maître constructeur soit porté à £2001,par annéeý

La "'section dut statut 0, victorin, chap. 4,
limité le salaire de l'architecte et maître constructeur
du pénitentiaire à la somme dc £100 par année, pour
surveiller la construction des édifices et autres ouvra-
ges nécessaires potur leur parachevement, et par con-
Séqluent son excellence ne snurait ordonner une aug-
tnentation du salaire r'éulier le cet oficier au-dclà

r lu montant autorisé par Facte dont il sygit.

"Néanmoins, comme son excellence considère qu'il
est de la plus haute importance, de se procurer les
services d un architecte ct maître constructeur coIn
pétent, j'ai l'ordre <e vous transmettre l'autorisation
de son excellence pour rémunérer cet oflicier de' la
manière que les inspecteurs trouveront juste et raison-
nable pour tous les services ca:/ra: quili seront; de-
mandés et ne seront pas compris dans la simple sur-
veillance,-tels ue la confection de dessins'et pànùse
devis. sécifications et autres ouvragest analogues
pourvu que cette rémunération additionnelle nxcède,
pas la somme dle £100 par année, et pourvu aussi
que tous son temps et ses services seront placés à la
disposition du hreau, et que la nature et le montant
de la rémunér'ation pour ces services extra 'seront
spéciés dans les comptes aniels du pénitentiairé.

J'ai l"honneur d'être, etc.,

(Sgné D. DALY,
Secrétaire Provincial"

A T. A. Coniarr,
Président du bureau des inspectcu's.

'< Copic. conforme,'

(Signé) " 3IC ERTONe

'3
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Apendice

0 .B.J)

préfet de s'entendre avec cuxà cc sujet.

4, A Rvoî FoUEN- )Es' R.TIONs' EXTIA uxU D T EN s,
LORS<ÙW lIS E'ViSITEU s DE DI'TINclNerLO< 'lrN

rE rristtus,

Il est établi que ýdesnlinens additionnls onv été
servis aux détenus, en plisieurs occasions,/quand'd'es
personnes de distinction étaient at'tenlu'es; Eôs r-
glemens établissent une échelle fixetpourla:diète- des
prisonnies et nous ne vyons pas de raisonpour en
dévier; misune' semlle pratique seraIt encore
)lus iéirêhensidC s elle avat pour ]ut de trompep

des étranger :sur aquantité d~s almens 'rðl lem~ent
fouris du: détenus.

5. o aI L'INFLUENCE E
sA-I Pna PouR 5 OBJETr oIt àTtU s'

U'bonsnornïe etmoins'ont rend'u'térmoignagc.
sur ce roirït nii u dcùxé atiisùffiron jourj
cxpli q er-l', ccusaion, '

1dwvard Uttingiatcrrogatoire préliminnirîe-

se rappele qu'en plusicurs occasions n a re
fusé nux -ardes et aux gardiens' des congés d% bsence

tem~oair;'pourla, raiistin' ,qu'onàvit ýbesoin'doue.
înstituion témoin pense CIl tfaiti être stricte

sur ce point, parce que-si-un rand nombre d'oflilers
s'abisentaient à' la .islasûreté d'e la srn serait
Compromisc LE tminoirs rappileque l préfdt ert
venu le trouver le 24-ou lo 25 octobre 1844 r com-
mandantiu émoin 'eïnvover: tousles gardeset gar-
diensadont illtnúanrit pas bsolument~ besoinEà~ Water-
10o-pour 'aiderüìàson his Hcntry' àñl'élcctionide ronite,
naê; le Préfet dit qùe' son fils"voulait faired cnnftfe
sa force le prenier jour Treize gafdesct grdiens
furnrt'oenvoyés suivtint les ordres'du préfet' iscr-r
vinrent pas au, élitenïiair toijour là; e Ilemoe
conprit qu ils~ avaito usyvt6 e s entendit que
nesiris d'èniiä dire' qui navai nt ,pals,,,

ccarM Sýotea 1peut y 'avoir eu siw.nset uuit à tpEn
gardeskab~sdu énitentidire âlécèibdEn on

ac pour ;8 e chiffré st'troó niilf~ m~ tàii

3. AvorR atmnîot UN N'OUVEL AcTE D PAitLEIFNT Jams Geeson,-interrogatoir préli minaire Appen ce
P'ou t RGLELt-LE-PÊNITENTIAtRE, sANs coNBUL- ~.;~~
TER E. iUitiEAu DEsINSPEcTEURs; ET AvOIR * " Quclquesjours avant-l'élection- (la dernière êlee-
RÉTENUi , sANs LEs coMMUNIQUERî AU.INSPEC- tion g1m'lralo)-lu préfet appela le témoin hors de l'es. 3 #
TEIRs, LEs PioJETs DU DIILL ET DEsAMENDE- couade .comme il se rendait à la salle à manger, et
51ENs, EN~voys PoUP LEUR UsAGEC UQ c li demanda s'il avait un vote dans la cité ?Le'témoin

QU'IL;EvriNT LOI. repondit que ou; bien' dit le préfet, 'espère que vous
voterez pour M. M'Donald?' Le témoi, dit; (lepré-
foi) me demandez-vous de le fire? le préfet dt qu'il

Les témingnages relatifs à ce. chef sont que le pyré- ne forçait personne à voter,' ' Alors,' dit le témoin;
fut et son fils, M. Henry Smith, r. P. P., rédigèrent ' s'il-en est.ainsi, je ne voterai pour personne.' t
ensemble le projet d'un acte du pénitentiaire amendé, matin de l'élection, George M1Malon, conseiller-de
qui conférait au préfet des pouvoirs nouveaux et inu- ville, viînt' chercher le témoin pour voter pour M
sités; que le préfet ne s'est pas consulté'avec lesns- M'Dunald ; le témoin refusa positivement Quelques
pecteurs à ce sujet, et ne les a pas averti de ce qu'il instans après le départ ce M. M'Mahon, un messager
faisait ; que le dit bill a été remis entre .les mins de détenu vint dire au témoin d'aller voir le préfet, dans
M. lc procureur.gnéral.Draperavec les salaires n le passage des appartemens du préfet, le témoin ren-
blanc; M. Smitl, junior, étant d'avis. * qu'il vahiit contra, madame Smith, la femme du préfet.: Madame
mieux que le gouvernement le présenta. Que M. Smiîith dit au témoin, , voici une lettre de mon fids
Draper a fait disparaître plusieurs:clauses qui dIon- 1Hienry, qui vous demande d'aller voter pour son ami
naient des pouvoirs extraordinaires auiprófet, mais n'a M )onald. Le témoin ''dit qu'il était décidé àIne
pas autretment modifié le, bill. Quei le bilii ICe qu'il pas voter du tout,' Madame, mith mit une de ses
était alurs, augmentait encore de beacoup:les pou- mains sur chacune des épaules du témoin, et le regar-
voirs lu préfet. Que par sesdispositions ; le silahire1 dant en pleine face dit ne lèrez vous pas cela pouir
du préfet fut portée e £300'.à £500 ; celui duchapc- rm'oLlir.' Le témoin répondir qu'il serait bien heu
lain réduitde £150 à'£125; celui•de l'architecto, ré- roux faire tout pour l'bbliger, mais qu'il. ne pouvait
luit lu £200 à £100 ; celui du secrétaire, réduit de liaire cela. MIadam Smit dii, que le, préfet: lui

£150 à.£125 ; et l'assistant préfet avec £150 fut avait dit qu'il avait promis du le faire.' Le témoin
réduit à devenir maître gardien, avec £125. Qucdit µ1ue0 non. Mudain Smith entra chez le préfet, et
le bill fut présenté à la chambre -d'assemblée par M.en sortant elle dit, M. S'mitlî me dit que vous le lui
Draper et. passé,sans, amen.dement; que le bureau nycz prons, et "ns dévez le faire.' Le témoin
des inspecteurs neisavait rien dle ces démnarches, -ct ýsil faut.le faire, jele ferai ;' et il sortit du passage,
eût pour la preumire fois connaissance dû nouvel etant entendu quil levait y aller. Le témoin entra
acte pacr les délibérations de la chambre d'assernblée. ensuite dlans latelier du forgeron. et raconta nu gar-
Qu'un projet ou des projets dlu bill urent transmis tu dien Martv ce qui était arrivé, et lui demanda son
préfet et reçus'par lui, quoiqu'il ne paraisse pas que avis. M. M':irthy lui recommanda <le voter pour
ce fut peur l'usage des inspecteurs; que le préfet n'a M: M'Donald. Le témoindéclara qu'il ne le ferait
pas parlé au inspecteurs a ce sujet, ou ne leur a pas pas, bien qu'il sm't qu'il perdrait sa place. Il en parla
soumis le projet; que les'amendomens furent faits i aussi augardien Keelv. Ils recomnandèrent tous les'
au bill dans le conseil législatif, et uc des copies en deux au témoin de ver pour M. M'Donald; pour
furent envoyées et reçues parle préfet, mais ne furent raison que s'ilne e faislt pas le préfet saisirait la
pas commumîquées par lui aux inspecteurs ; que les premiéreocasion poir se débarasser de luiL l.e témoin'
inspecteurs n'ont jamais vu une copie du bill avant était bien décidé âne pasoter pour if. ÏM'Donald dans
qu'il dvînt loi; qu'un conséquence de l'esprit de la aucun en et si la: conteste était serrée, à î'otcIr pour
nouvelle loi et de la mniière' dont ils avaient. été M. MKenzie à tur' hasards. Le~ timoin alla en ville
traités à cet égardr le bureau des inspecteurs refus,, et vit' M. M'Donald'. le témoi pin M. M'Dnnld de
dc rester en clurge plus longtems, et résigua. l'euser de voter, à moins qu'il n'y fût forc ce que

f M. M'Donald. Le témoii ne vota pns et retourna
Nous croyons que les inspecteurs étaient ceu:x qu'il pitentiare le jour suivant. Il' a jamais depis

convenait de consulter touchant les dispositions d'un iOu de conversation à tce sujet avec M. et madame
cIe ir il péitentiaire ; equ'il était dlu devoir du Smit."
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a un mémorandum du noibre exact et de leurs noms ; et M. 1Henry ; il vota pour lui ; le témoin n'avait pas Àpend ce

30 mui.

John Watt,--intrrogatoire préliminaire

Il n'est pas permis à plus de deux officiers de
s'absenter en même temps d èniteniaine. Plusieurs
officiers furent absens à la fois à l'élection de Fronte-
nac.en 1844; -lé témoin se rappelle qu' sept, furit
absens en mêm tem ps; quqcigues uns d'entre e ux
àvaiQnt Lds reenplaçans. e'ténioin fiit sollirité de
voter pour M. Smithen cette occasiorw par M Frank

) ila apporté ce mémorandum avec lui. Ils fiu- alors un titre ; Io témoin fut éegalcnient sollicità de vo- t»
rent remplacés par quelques substituts :,il i, se rap- ter pour son fils par madanie Smnitlh, la femme du pré-

pelle le nombre de ceux-ci, peut-étre trois ou fet. ,Le témoin avait un substitut durant son a.bsen-

quatre. Autant que le témoin s'en souvient, les ins- cc ; le témoin l'a payé ; il ne sait pas son nom; ne I*a
tructions données par le préfet étaient d'envoyertous jamais su; C'était un charpentier de navire ; i ne
les et gardiens dont il était possible de se pas- peut pas jurer qu'il aît jamais été employé comme
ser, afin de montrer la force de M. Henry le premier substitut porr aucun autre ohfleier ; cet homei est
Jour. Les ofliciers parlaient et riaieni entre eux de parti de Kitigstun
ce que quelques uns de ceux qui avaient voté n'a-
vaient pas leurs titres : il oublie les nos e ceux qu Swft interogatoire iiminir
furent mentionnié; il n'a entendu aucun de ceux qui On 'n'accordait des congés d'absence qu'à deux
n avnient voté dire qu'il n'avait lias son titre lors del' é ofiicirs du pénitentiaire à la fois; il n'a pas connais-
lection e 1841. Le préfet n'était pas retenu dans sa isance qu'on ait manqué à cette règle, excepté durant
Chambre ; il vint trouver le témoin sur le perron de es élections ; il a compté sept ofliciers présens à l'é-
bois pur donner fordre ; le ,témomn rendit ensuite v lection de Frontenac, à Waterloo. Le témoin est
site au prérlet dan sa chambre. Après avoirérfichi,. réformiste, et possède une propriété (frcciold) dans
le témour se rappelle que le préfr t était malade, mai le cunité de Frcntenac. En 1844,.il fut sollicité par
qu'il pûtpsortir sur le perron. e préfet de voter pour son fils, et il vota pour lui.

Le témoi pensait et pense encore que sa place était
Parles commissaires :- risquée, et qu'il l'aurait perdue s'il avait voté pour M.

Thibodo ; il aurait certainement voté pour M. Thibo-
" Le témoin a conservé note du nombre des ofli- do, à la dernière élection, si son choix eut été libre.

ciers qui furent envoyés la demando du prèfet à l'ê- JLe téinoir fut également sollicité fiar le préfet le vo-
lectio n de Frontenac en 154. Lorsque le témoin fit iter pouîr son fils, et il promit (le e faire contre ses
sa déposition devant les commissaires l'été dernier, il convictions, Il n'a rien été retranché de la paie du
pariaî, d'a près un mémorandum auquel il avait recou- témoin pour son absence à l'élection de 1844 ; il a
ru ; le témoin n'avait pas ce iinmorandum quand il perdu une demi-journée; toutes les autres Ibisqu'il
faisait sa dépositien hier; il parlait alors suivant ce s'est absenté. sa paie a'été retenue pour le temps per
qu'il se rappelait. du., Lors d'une assemblée politique, tenue à MilI-

crcek, il y a quelque temps, il fut permis à deux ou
Terence M'Garvey,-inerrogatoire préliminaire:- trois officiers (le s'absenter."

.Par, M. Smnith:
C'était l'usage genidral de refuser des congés

d'absence à plus de deux gardes où gardiens i la fois; " Le témoin est allé à l'élection de Frontenac en'
si un plus grani nombre en deniandaient, on leur di- 1844; il croit qu'un certain nombre de substituts
sait qu'on avait besoin d'eux; dans certaines ùcenisions, emplaccrent les omciers qui étaient allés à lélection ;
, iy aeu des exceptions à cette règle. Lors le l'à- hil ne saurait dire tous les ofciers qui avaient des
lection <e Frontenae, un grand nombre d'oiciers fureipliaçans. Le témoin fut absent une demi-journéo
rent absens en même temps. Lors de l'élection deià l'élction. Il croit qu'il y avait trois officiers qui
1814. le témoin fut inscrit pour son fils par madameis'étaient absentés pour l'assemblée de Millcreck, Lit-

;ith: le témoin est réformistemi 's il savait que tle, Tyner, et Funstan. Le témoin pense qu'i' serait
s'il votait contre M. Sinith, il courait le risque de per- ,injiste qu'une personne qui a-droit de sulTage à une
dre sa place. c'est pourquoi il vota pour M. Smnith. élection n'eut pas le droit de donner sa voix., Le té-
Le préfet sollicita le témoin de voter' pour son fils àlmînhin ne pense pas qu'il serait aussi injusted'cmpécher
la dornière élection ; le préfet lui demanda " s'il lie quelqu'un d'assister à une assemblée politique que de
voulait pas voter pour l'orangiste ? " le témoin dit le priver 'assister à une élection."
qu'il n'aimait pas beaucoup les orangiste. Le préfet
répliqua, I dirai-je à mon fils que vous voterez pour Keely, Robinson, M'Carihy, Fitzgerald, Wilson,
lui ?" le témoin répondit qu'il le ferait peut-être. M. Bannister, Keurns et Cooper, rendeit le même témoi-
Bickerton était présent. Le témoin a un frère qui gnage.
demeure à Kingston, et qui avait droit de suffrage I¡ n.v a pas de doute que le préfet s'est servi <le son
dais la cité à la dernière élection ; justement avant influenc sur les oficiers, dans des matières politiques;
l'élection, le préfet envoya chercher le témoin, et lui mais il ne pairat pas lavoir fait ' un degré préjudi-
(lit qu'il lutserait toujours reconnaissant s'il pouvait ible à linstitution, et par conséquent nous acquit-
engager son fière voter pour M. M'Donald ; le té- ctons le préfet d'inco2dùite grossière dans ce quo
mom en parla à son frère, nais il ne put le persuader; dessus.
son frère vota pour M. M'Kenzie. 'Ilse' rappelle que
deux ofliciers ont obtenu des congés dabsence pour 6. AvoIR scrEt'r NOMMÉ UNE FPEMME Dr MAUVX-
assister à une assemblée politique à Milcreek ; l'objet SE alPUTATiON NOTO[itEi POUR ETRE D'PUT MA-
de cette assemblée -était d'ervoyer un dlélégué à TRONo DU PNTETrIkE ; rT AVO'i NOM.
Muntrénl pour présenter'une adresse nu gouverneuri z'mîo:rMrs QUi vivArr EN PROSTrTU'ON Aý'EC ELLE,
général; M. Henry Smith, M. P. P., faisit des efrorts A N ros.re DE CONFIANCE DX L'NsTiUU.
pour se faire nommé délégué, mais ce fut M. Marks
qui fut envoyé" Lstémognages relatifs a eusao sonti,

quea8**S&l m~tSI pel'lU' 
1

L a uue an es a',an.
son mariage, étaitservante dans la farille dupréfet;'
qîue peridant' qu'elle vivait ainsi én dedans des mursp
dans la maisondu prêfer, eledeirtcaceinte du fdit
de William Martin', qui était alors elqfoitrsn tempo-
rairement rde de la prisonhöt qu'elle fut cassée'
pour cette raison. Qu'on luidonni" parpiil»ue
chambredans la maison de Joel Sturgs, oifielle et
MWartirn " vécurent ins'eniile äant Ieur maiége-
qu'un enfnty vintar monde; que madam Strgs leur'
dit quils dvaientor i.d sa iaison ou senoe

» n

.n'IJJJ'Ij.)

30 mai.
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Appendice que madame Martin fut alors ramenée à la maison du
.D.)pr'fet:comme sa ser'vanto privée, et so mariwà Mar-

i ntuf ou dix mois après que le préfet s'apperçut
30 ri&. quelque temps après qu'il était besoint d'une matrone

assistante, et nomma madame M\Iaitii à cette charge,
nomination qu'il fit ensuite sanctionner par le bureau
des inspectcur's; que dix-huit inois après, William
Martin fut nommé garde permanent au pénitentiaire ;
q[ue madame Martin fut congédiée en 1846 pour iii.
capacité ; ct que Martin est encore oflicier du péni.
toirtiaire.

La défense du préfet est que les pamties n'ont"été
empêchées (le se marier que pair l'opposition lu père
de Martini ; qu'à cette exception près, leur vie a ét
morale ; et que la. nomination de madame Martin a

té sanctionnée pair le bureau.

Quant à ce dernicr allégué, les minutes du bureau
eus inspecteurs font voir que le préfet seul a pris une

part activo à la nomiation.

C Extrait des minutes du bureau des inspecteurs
d, pénitentiaire provincial, 18 décembre 18 :-

" Le pr'fct a déclaré au bureau, qu'à raison du
nombre croissant des lemines dltenues, et dans le but
d'empêcher toute conversation entre elles duranit le
temps qu'elles sont entfermées dans leurs cellules pen-
lant, la nuit. il avait engagé madane Màrtin pour

remplir lsfonctions dc arn assistante~ tan-or
coucher cans la prison, que pouI- surveiller celles qui
professent la religion cati dlique romairie pendant le
service divin. Pour cette fonction, le prêfct s'est7en-

gagé la payer sur le pied de deux louis par mois, et
il recommande qu'elle ait le libre usage dîu petit édi-
lice en bois situé à l'angle ouest du lot du péniten-
tiaire (aussitôt que le messager pourra en sortir,) tant

u'elle remplira ses fonctions actuelles. Le bureau
etant d'avis que cet arrangement est nécessaire, le
sanctionie par les présentes."

Thonas Kirkpati k, écr.,-par M. Smitli

Il présume que madame Martin a été nommée
avec la. sanction du bureau. Les candidats à des em-
plois dans le pénitentiaire qui'étaient recomiandés
par le préfet, étaient toujours nommés ; lans' quel.
ques cas le préfet n'a pas fait de recommandations."

Tar les commissaires

Le témoin pense qu'il auritn é très inconvenant
de nommer matrone aistaite une fermnme qui auI-ait
vécu .omrnie une prostituée; madae Martin fut puis-
samrnent recommandée au bureau~ parle préfet. Le
témo figure quee pr t avait plae et ade
inande ubra d ofre sa, omination. , Le
fait qu'une Tenime était nèe d'un 'enfant bâtarl et
avait ensuite épousé son séducteur drait nécesseire-
ment empêché le témoi e consentir à anoiinatog
comme miiiatrone assistante du pénitentiaire I roit
que ce poit n'a 'amais éte représente au' ureau."

Quant au autres' poits'ddlUdfose, qelguatî
4té le degré1de culpailité imputale n mda n à-
tin piàur àvoiè faili à là.yertu, l'inconvenance e
nomn eia fonction de indtroñsiiè ë u eêesonieêx'
sée à un pareil >eprobbe doittre évidente. Et46
fait que ceticmdrconstane'd 'ei lièa 'dan-'läät itau

cette n'ommation omme uùnte des' lus rélréi ensil
t fendle prfeft Irés cò'pabl&dä ë", fite.

~54

Nousnie connaissons rien qui soit plus nuisible'auAppendice
succès d'une semblable institution que la nomination ,BB.B.BB)
d'ofliciers' qui ont un caractère moral infinie. Per
mettez au détenu de regarder leurs gardiens d'une Ma
oil de mépris, et vous pouvez dire adieu à tout espoir
de réforme.

Nous ne trouvons rien dans Pemploi anterieur de
madame Martin, ni dans son altitude à remplir les
fonctions-cie son emploi quipuisse racheter sa nomi-
nation; et le fait qu'elle ne peutipas écrire son propre
nom, prouve à lui seul qu'elle',était impropre à son
emploi.

Quant à ce qui regarde la nomination de Matin
dans les circonstances de l'affairc, nous devons éga-
lement la considérer comme répréhensible, mais com-
me n'étant pas aussi nuisible à la discipline que dans
le cas précédent.

Nous ne considérons pas comme prouvées lesa m-
putations de malhonnêteté contre M et madame Mar-
tin, que nous trouvons dans les dépositions qui Sont
relatives à cette accusation.

7. Avoià cONsPiRé rouRt DéPT.AcER: CHACUN, DEs 0F-
F iC'EaIS DÙ 'PrITENIMRE QUI NQ i DEvENAiT'
PAS ES'TiEEN T L'EscLAv& DE 5,ES VOLONTÉS.

Il a été reçu un grand nombre de témoignages re
lativcment à la manière avec laquelle le préfet trait;ait
les ofliciers du. pénitentiaire tant avant que depuis
que les accusations portées contre le préfet lui ont été'
signifiées ; mais quantà ce point, nous nous-bornons'
aux 'cas mentionnés dans les clhrges précédentes.'
,Les' témýoignages relatifs à tousiles cas mentionnés ici;
sont donnés au lång ailleurs, et il n'est pas besoin
d'autre chose ici que d'exposer les faits tels qu'ils ont
été prouvés.

Nous voyons quc le salaire de M. Coverdale, l'ar-
chitecte, i été'réduit de £200 à £100, par l'acte du
pénitentiaire amendé de 1846. Que cet acte' yant
été rédigé par, le préfet et son fils, M. Covcrdale et-
d'autres ont pensé que cette réduction avait été obte-
nue par le' préfet poui des raisons à lui personnlellés;
et:que cetterréluction eût pour effct'de ýfaire sortir M.
Coverdale de l'institution.

Dans le cris du chnpelain, le révérend M. V,
Rogers, nousvoyons que depuis la nominatio ide ce
monsieur, i y a toujours eu quelque chose: entre lui.
Iet le préfet'; ,que le préfet a souvent traîné M. Rogers'

devanit lebureau des mspecteurs,'sur des plaintes tri-
viafes, d'une manièret trèsharassante :Que'lsalie
du chapelain a été réduit dé £150à 125; t (e le
préfe a d nné 'à ctte, réàactionuneffet rétroactif,
de telle sorte qùe le préf~' a été oligéde'reinbourser
elearge•ntqui lui avait deéjét payé.. Que le gar

dienI ollard a été incité' par e prfet écrire une
lettre de plaintes contref'. Ioger,' ra portit tune.
convêrsitioný qu 'Fpêt ti avoIr e'lu;entre le,

préfet etlu, lu ' u'ei' ar'p e p eu e1t-ýuîý, d

que. .ollard vint ;das 'a lisseie nt; .esquelels'
lettresa le préfet a soumisau bureau des mspecteurs
Que dcs offêicrsinférieurs-ont-étéenvoyés aux déte-
nus par e préfet poursavoirdeuxsile chapelainiaäait
écritdes lettrspoureux" leurs paren et quei ce afiit
faitavc'Iiniention de pörterlI affireldeantle bureau.
des iinspeSct rs' Que' legardfien. Pllardtaétéóacu4 i
sé' &'tri é.'c òùpableý d'avoi pplé M Rogers
menteur en .' préIse&ede;lusieursU fficersmisl
fuirdéchargé een Éerivat uneè lette Wa'i*cùse àåM~
Roger une ;pologie pu si puleque lnnsute
étant demasndeprM Rogersi mais étanNeedélaréeé
imutile

Dans le cas d tingenous voyons queorsque
offier obtnt tre oné dép ou assistan

4 '

0
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ppendie préfet, M. F. W. Smith, fils du préfet, avait demandé'
(BB.B.)cet emp1 loi sans réussir à l'obtenir. Qu'il y a eu

cotinnuollement des querelles entre le préf'et et M.
30 mal, Utting, aussi longtems que ce dernier a ('té employé a

la prison ; que son salaire. fut réduit par le nouvel
ncte, de £150 £125, et son titre changé en eclui
de maitre gardien. 'Que le préfet a souvent porté des
plaintes contre M. Uttinl devant le bureau des inspec-
teurs, et que tinalemnent il'le lit renvoyer, quoique dans
les circonstances qui seront rapportées plus loi, sous
le chef dc '' husscs rcprésentations."'

Nous voyons que le gardien Rolbinson a Kiit une dé-é
position très prejuhemle au gardien de la cuisine,
Smith. rils du préfet, lors du procès de cet ofllcier par
le bureau des inspecteurs ; que peu de jours naprès
avoir ainsi fait sa dépstion.ilfut accusé devant les ins-
pecteurs d'avoir laissé une des doubles portes grillées
extérieures, ouvertes pendant la nuit, et trouvé coupa-
ble ; que Robinson repoussa L'accusation et prétendit
que cette porte avait été ouverte par quelqu'un, Ptr
malice; et il fut pardonné en considération de su bon-
ne conduite antérieure. Que peu de jours après., Ro.
binsot fut accusé devant le bureau par le préfet,. de
conserver dans la tour de garde une pierre detrou do
tuvau dans fintention de la dérober; que la dite pierre
avait été dans la tour depuis un an, qu'elle n'y avai:
pas été mise ni conservée. avec une intention fraudu-
leuse, et que ýle préfet avait été souvent dans la tOurt
ou elle était à découvert, sans faire aucune remarque:
Qu'au procès (le cette affuire, Robinsonr persuadé que
ces accusations'répétées, et tout l'ensemble de la pro.
cédure indiquaient la prédéterruination de le renvoyer,
perdit patiencc, et que là-dessus il tlt acquitté de l'ac.
cusation relativement à la pierre, mais congédié pour,
cause d'insolence.

Il appert que madame Cox, lorsqu'elle était ma-
tronc du pénit entiaire, eût de fréquentes querelles'
avec son assistante, madame Pollard (femme du gnr-
dieu du mème nom.) et que le préfet a généralenient
soutenu madame Pollaird contre sa supérieure:que dans
le procès du gardien le la cuisine, Smith, devant les
inspecteurs. madame Cox a fait une déposition préju-
diciable à Sinith: que dans la même occasion mal
me Pollard a rendu térnoignage en faveur (e Smith
que nonobstant son salaire de £75, la situation de
madame Sinith,' lui fut rendue tellement désagréable,
qu'elle se crut obligée de donrer sa déniission ; et
qlue madame Pollard fut immédiatement installée à sa
plnce.

La preuve, dans le cas lu gardien Gleeson, est
qu'au procès du gardien de la cuisine, Smith, <levant
les inspecteurs, il fit une déposition défavorable à
Smith. Que Gleeson fut aiené devant les inspec-
teurs en février 1848, sur l'nccusation d'avoir appro-
prié à son usage dles matériaux pour faire du cirage,
appartenant au pénitentiaire poutr la valeur de sept
deniers et demi ; fut trouvé coupable et congédié.

Le gardien NMCartlhv rendit devant les inspecteurs,
au procs du gardien d~e la cuisine, Smith, en octobre
1847. un témoignage défavorable à celui-ci. Il 'p-
pert que peu <le temps après avoir fait sa déposition, le

préfèt demanda au gardien l'ollard:de lui écrire unn
leitre contenant le détail de. circonstanccs dont Pol-
lard l'avait informé. Que le 15 mars, Pollard écrivit
une lettre adr'essée au préfet et aubureau desinspec-
teurs; que dans ceie letire P9lard: disait que M.
Rowlonds, du. Chronicle and Näwx lui avaiu dit (ài
Pollard;) que'le Dr: Sininpon lui'avait dit (à Rowlandtis)
qu'il y en avat, encore d'ntres qui pouvaientiýn dire
assez pour perdre le préf&t, et que ecus-làt étaient
les gardiens M'Garvey1 M'Cartli e keel ; qui
avaient dit au chirurgien dès choses dont le préfet se
doutait peuù" Que le. préfet soumit cètte etreau

bureau des inspecteurs ; que les irspecteurs, sur lie Appendi
seul fondement de ce passage de la lettre de Pulliri, (BBB
fit venir M'Clerthy l 18 mliars, et lui demanda s'il sa-
vait quelque chose contre le prélet; que M'Carthy 30 n
répondit qu'il ne savait rien. Que plusieurs ques-
tions générales lui furent posécs, relativement au ca-
ractère du préfet, et que ses réponses furent favora.
'bles à M. Smith ; que les inispecteurs lii demandèrent
de faire serment de la vérité de ses réises, ce à
quoi il se 1efusa; et que pour avoir ,itisi refusé de
thire serment Ou dle signer sa déclaration, il fut sus
pendu jusqu'à ce que la commission, dont on atten-
dait de jour on jour la nomination, s'assemblût ; et
que quelques semaines aprcs, sans auitre procédure,
ou raison dontiée pour 1 changer la sentence, il fut d-
mis de sa charge; cette dénission avant cu lieu sub-
séquîemment à la nomination des commnissaii'es act els
et peu de temps avant qu'ils se soient assemblés à
Kingston,

On voit égafement que fée gardien Keely a rend'u
témoignage contre le garlien de la cuisine, Smith, de-
vant les inspecteurs. Qu'il fût également traduit de-
vant le bureau des inspecteurs en conséquence de la
lettre de liollard ; que son interrogation présenta les
mnmes incidens que uelui (le M'Cairthy: aqu'on lui le-
manda également d'assermcntcr ses réponses, et qu'il
s'y refusa, qu'il fût aussi suspendu, et"linalement con-
gédié pour les mêmes raisons, et le m me jour qe

M Carîthyw.

Il est évident que le gardien M'Garvey a fait une'
déposition défavorable au gardien de la cuisine, Smith,
lors de son pîrocès. Qu'il fiït également traduit de-
vant les inspecteurs, et que les memes questions lui fu-
rent posées qu'à M'Cîarthy et Keely; que ses répon-
ses, comme cellesdes autres, étaient favorables au pré-
fet; qu'il a signé et assermenté une déclaration basée'
sur ses réponses ; qu'immédiatement après il a regretté-
de l'avoir fait, et déclare maintenant que la dite dé-
claration n'exprimait pas ses véritables sentimens.'
Que deux mois après il fut encore traduit devant le
bureau des inspecteurs, sur l'accusation d'avoir perd't
deux paires de bottes dans son atelier;t qu'il a déclaré
que ces bottes avaient été volées dans son atelier;
qu'il tût inteipellé de payer fes bottes ou d'en subir
les conséquences; quil refusa de payer les bottes,
[larce clu'il considérait que c'était avouer un acte de
malhonnéteté, et déclara qu'il n'était p'las responsable
des objets volés l que là dessus il fut démis de son cm-
Ploi le même jour que M'Uni'thy et Keely. Que des
objets ont souvent été perdus dans le pénitentiaire, pro-
lnlemîîent par tous les gardiens; itais que dans nul
autre cas on n'a demantdé à un gardien de les payer,
iii qu'il a été renvoyé pour cela.

James Ilopkirk, cr.,-par les commissaires:-

Q. Nme. Cox, E. Bannister Gleeson, Kearns,
1<binson, M'Garvey, Keely. M'Cartlhy, Swift et
Richardson, ne sont-ils pas les seuls officiers de ins-
titution qui ont déposê contre Frank Smith, lors do
son procès on, octobre 1817 ?

R. Il ne saurait le dire, sans relire soigneusement
les dépositions.

Q. De ces dix officiers, cinq n'ont ils pas été dé.
puis lors démis par les inspecteurs; l'un n'a-t-il pas
résigné par mécontentement d, dux n'ont-il pas été
tralits devant le bureau des inspecteurs sur diversés
accusations, et n'a-t-on pas porté plainte contre' un-
autre au gouvernement.

. Cinq ont été déris. li ne saurait dire u
queèl motif rmadanme Cox a résigné. Un autre (B aõ
nister) a été'radùit deux fois devant le bureau ü: une,
fois pour une poche d'avoine; une-autre föiš ou
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avoir reçu de ilargent à la porto. Et l'uu d'entra eux
Kýearn.a été traduit une fois devant le bureau. Quant

celui contre lequel la plaintawa été portée au gouver-
30 mai, nemenit, le préfet objecte àco qu'il soit reçu des déposi-

tions I son sujet, attendu que cela a eu lieu depuis sa,
démission ; et lalcour a décidé cl sa faveur.

Q. Est.il quelqu'un dos di:-huit témoins, officiers
de l'institution, qui dans la môme occasion ont rendu
témoignag e n faveur de Fank Snith, savoir, Littlc,
Hlooper, Nursey, O'Neil, Baldwin, Tyner, Thorpe,
ralani Pollard, Bickerton, Hflermiston, Mattlews,
Costen, Thomas Smith, W'atts, Sexton, Martin, Ma.
nuc'l et Pollard, qui ne soit pa encore maintenant
oflicier de l'établissement?

R. Ces ofliciers ont tous rendu témoignage lors du
procèsle Smith; mais sans examiner soigneusement
tous les témoignages, je ne saurais préciser la nature
du témoinage de chacun d'cux; ils sont encore tous
dans l'étbissement.

Q.. Est-i quelqu'un de ces ofliciers qui ait été tra-
duit devant le bureau sur accusation, depuis le procCs
de Prank Smith, autre que Manuel et Pollard ; et
ceux-ci seulement pour l'affaire de Skinner, dns la'
quelle celui qui portait la plainte contre eux fut con-
gédié pour ce fait 'f

l. Non ; aucun d'eux ne l'a été; Pollard cpen-
dant a été traduit une seconde fois sur- la plainte de
M. Rogers, dont if a déjà été parlé."

Par M. Smith

Wilson et Skinner sont les deux seuls officièrs
qui aient êté renvoyés par les inspecteurs dpuis que
la commission siège. Gleeson, Kecly; MGarvey
Robinson et MCarthy ont été renvoyés par le bureau,
dont -le témoin était membre, et Fitzgerald a été con-
gédié par le préfet avani que la commission ne si'
gent. Bannister. Richardson Kearns, Swift, Cooper;
Wattt, osten, Waldron, Joncs et H1orsèy, ont rendu
témoigrnae dëvant les commissaires, et sont encore
officiers go l'institutioný; également, le chapelain,ý le
chirurgien et l secrétaire, que le bureau nà apas le
pouvoir de démettre."

Quelques uns de ces faits peuvent être susceptibles
d'explication iais d'après l'ensemble des témoigna-
geS, nous sommes convaincus qu'il y aait chez le
gardien la détermination <le faire sortir du péniten-
traire tout omficier qui n'était pas entièrement soumis li
si volonté; et que par l'influence qu'il exe çait sur le
ci-devant bureau des inspecteurs, il pouvait réaliscr
ses desseins jusqu un grand point, et au gran dé-
triment de l'institution.

SAvofR EssAÝÊ D'1'JiIi LEs IfADrTA NS DU PÉ-
eniTE%'tAgs Er s'er' RE EViORcg PA D'ATRES

Fioiss ET EiS DTNcs Qs nL POts Yn~fl O .

vouR coMPAUf TR S cOMM TMom DEVAN
coMstoIÔN.

Sur cette charge, le' préfet itt' accusé daigir envers
les ofiiciers du pénitentiaire et las détenus,'ue nia-
nière propre à affecter les¢dépositions des témoinsap
pelés duvant la commission; et lieädoj <le témof-
gnages ont:été reçus sur ce point

Le gardaé Wilsor est:l 6 preier- offi cier dupéi"ñi
tententiaire qui ait été interrdgé pa rm les commsre
et sa dêposition était délsaa au préfet Soñ in-
turrogatoire fut,,ommencé v end edi 21juiillet; e
repris le l andi 4jo illnt usquôi ce mtro ânt salcon-
duite comme olfleier :n>a1a: êFt&'nise' eri'qudsioi, et

sor devoir journalier était d'agit comme garde dans d
lest ateliers et les ailes-de la prison. Le lenderain duà I
jour où il comparut devant les comniissaires. (25 juil-
let) il fut relégué dans un ýoste sur la clôture dc bois a0' îi.
en dehors de laprison, comme-station pernanerit, et
un au.re homme fut placS dans le poste plus confiden-
tiel d'où Wilson avait été déplacé.

M. Costen jure u il a placé Wilson à la clôture
extérieure, sur l'ordre exprès du préfet; afin d'empê-
cher Wilson de se trouver en contact avec les déte-
nus; et les raisons de cette mesure, étaient,, l'. que
Wilson avait perdu son temps tandis qu' étàit sta-
tionné dans la cour en une occasion, et qu'en consé-
quence il avait éi f.îit une d6duction sur sa paié et'
2o. qu'il avait-recornu deux détenus libérés dans les
rues de Kingston. M. Costen jura que le préfet lui a
dit que c'était l ses raisons pour déplacer Wilson, et
qu'il n'avait pas d'autres raisons. QLuant à la premiè-
re, il a été découvert en transquestionnant M. Costen
que ce cas de par'sse avait Ou lieu le 31 mars 1848,
ou quatre mois avant la date où Pon dit quoWilson.a
été puni pour cette faute;t on ne dotna aucune 'rai-
son pour ce délai. Il ne pnîntt pas que Wilson ait su
que cette déduction avait été faite sur sa paie, ou
qu'aucune plainte ait'été portée contre lui pour paresse
jusqu'un 24 juin, le jour même où il a paru devant la
commission. Mais il est prouvé que ce jour là il a
réclamó auprès du préfet contre l'injustice de cette
déduction., la appelé à témoin Custen et le gårdo
Trner pour prouver qu'il n'avait as perdu son temps
dansil'occdsiîi dont il s'agit. Et M. Bickerton prou-
ve que sur l'ordre du prê't, la dérduction a, été rem
boursée d Wilson le 24juillet. Le jour mé e aut
précéda celui où l'on prétend qo'il fut envoyé en (le.
hors de li clôture en punition le cette prétenduOfrd.
te de paresse.

Quant aux faits que Wilson a reconnu des détenus
libérés; s'il est vrai que cela fut une raison pdur chan-
ger son oste, alors il a été puni avant d'être jugé;
car le31 juillbtil fut traduit devantiles inspéctieurs et
jugé pour ce fait. On ne voit las par qui la pl'iinto
a été oi'rtéc. Wilson dit que rancis W Smith et
le garde Sexton ont porté la, plainte. Costen'dit que
c'est Frank Smith. M: fHopkirk dit qu'il ne saurait di-
re si c'est le préfet gu ,M Costen, ou quehju'autre. Les
minutes des inspecteurs ne disent rien à cet égard ; et
les notes (les témoignages, s'ilten a existé, ne se trou-
vent pas. Les tGrnoignages font voir que Wilsoirren
se rendant du pénitentiaire. au bureau de la commis-
sion le 24 juillet,ý rencontra deux détenus libérés ; et
que l'un d'entre euxsuivit ilson'jusut'è sa Maison
et y entra. Wilson, est convenu devant les',inspec-
teurs qu'il s'était ainsi entretenu avec les détenus li-
bérés en question, et il a soutenu que cette rencontre
avait été accidentelle, et êthit tout-a-fait'innocente, et
qu'il n'aali commis aucune faute. Les inspecteurs
alléguèrent qu'il avait qué a la rgle' suivant'

SAucun détenulibé'6 ne devra être, reconnu p' u.
Auun offier ou au ersonn appartenal ,nst

tution, ni' indiqué par' eux à aucune autre personne."
îsant expliqual que suivant lui, cettoerègle sgiiî

seulëmett que personne ,in dè'aih "reconnaître les
dlétenus- libérés dómaniér'e à Icür faire du tort' e
l'ensemble d l'explication'de M& H'opkcirk comiporte
la nême interprétatio il 1st pFouvi que presque
châcun dos fHciers a sourent reodriu ds déénui
libé,ré, et qe plusioi4rs en örit ou dans eurs" maisos
comjiie domestilque' ou autrement. Wilson ri gue
qu'il l'aclérô au bureau desnspoctursetM. Hop1
kiii Waquil i îtfait, 'Le.bùrcu a néanmoins
dWilson tèënsé pour'son inconuüite,

et:fut~t6 ö~ sr lproë aine pinteeien. foine
éi$draiif ö e conf$ lui dtr ae'oîni uC à sor'
dvoirde qel mdnir que c seri il -uruit iri,

mdi'itääïeèn'demis d'sàífempldi.»"M flokrL.idéclai
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Appendie éalemcnt que Wilson aurait été puni plus s\vère- madame.Smith la femme du préfet parla nu témo ppend
(B..B.B.)ment " nais que le bureau avait compris que Wilson sur le quai tandis qu'il mesurait du bois; elle luit

- avait comparu devanles commissaires avec quelques que le plrélet employait son influence pour obtenir son
30 ma détenus libérés. et les inspcectcurs voulaient éviter pardon ; et après avoir expriné qu'elle portait beau

toute apparence dinternce avec les commissaires. coup d'intérêt nu témoin, elle commenç. a l'inturro-
Les témoignes ient voir que c'était une pratique n- gcr sur ce qu'ilavait à dire contre le Dr.nmpson.
toire ee les eolliciers que dc reconnitre les détenus Le témoin répondit à <luiques unes des questions, et
libérés. et <(le Wilson cst le premier qui ait été .ppe- évada les autres. L même jour le mnître gardien
lé à répondre du fai Costen vint trouver le témoin dans latelier du clair-

Le gtarde Waldron a été appelé par les cotmis- Inti'r, et lui dit qu'il savait que le témoin avait des
saires le In) août matin, et sa déposition a été devo- 1laiîtesa nure contre le ducteur, et qilHasserit du
rable au préf'et. Il a été traduit devant les inspec- per et crayon dans sa celule, aim qu'il écrivit ce
teurs le mème soir sur deux accusations portées con- nu il avait a dire. Le temom fit part du cette circns-
tre lui par M. Costen. L'une des charges était qu'il tance a son gnrdien, M. Richardson. qui lui recom-
avait permis à un détenui d'enter dans une des tours "tiîii. le ne .as ria ser le papier et le crayon. Le
pour v tidre de l'ouvragede meneîui'erie, sans l'autori-- se decida dès le premier mont a ne pas
snt ione du pré fe ou du nmnite gard ie n lî'aur ac écrire. Dans le cours de la meme jonrnue, M. Costen

t iqu'en répondant à M. Costen qului disait tu ténmi qu'il trouverait les matériaux nécessai-
de surveiller du plus prèsl déteus qui taisaient le re pucr e s bible dans sa cellule ; lorsquo
Mortier, parce qu'ils aisaient t roit à leur' tête, il avait e moin renta dans sa cellule e soir, il a trouvé
dit 4onlesaenourgs à cel,"t que coni il ui son lit le papier et le crayon, recouverts avec sa bible
flt demand ce qu'il entendait pom ces paroles,il avait 9u avaent été ptée pour cela de l planche ; le témoin
répond," je comnprendls bien ce que je dis." D s 'cnvit pas. L lendemain mn titi, commc la cloche

roi redevant les inspecteurs, il a été reçu d sonnit, et avant que les cellules fissent ouvertes,
dépositions sons sermimt mais on n ls trouve p Costen vint dans la cellule dit témoin ; jamais il n'y

dans lus archives de' la pr'isn:tn par conistuent nous ta cettn heure ; leténcorl le l uirl n'avait
dn eas p ds quet ptri ,e mrit de u 'al Ire s ;" crit : Costen le pressa ncrdele fiaire, et luie a 'ns pasi q uel petit-J'tre le mérite',de l'tetliiirc ; > b <.i

néan moins il paraît, qIe Wa:ildr'on fut acquitté. Ce dlcimnda de venir dans le passege cuaid il sortirait de
qu'il y a ' remarquer datis ce cas est le m sa cellule, et que lui (Cesten) lui donnerait (a., tmoin)
où cesaccusaions ont été portées. Il est prouvé que 'une plume, l'enore et du papier pour écrire ; le témoin
toutes les lbliinte's contre les ofliciers étaient exaii- n'alla point dtis u lepassage. 1Le meme jour Gosten
nés régulièr emnt. parl le bureau, inindiatemnent jornna nu témoin de se rendre au bureau pour y
après qu'elles étaient portées mais il pnrMt que la Von- Ie prefet le témoin dit qu'il ne voulait pns voir
première a'cusation contre Wahlren a été portée le le profet ; Coston lui ordonna d'y aeler ; lu témoin s'y
2$ juin, et que des assemblées du lureau ont été rendit prt le leréf'c lu questionna sur les plitntes qu'il
tenues le ' juin, e 1' juillet, le 4 1 juillet. et le 7 avaît a bere contre le docteur. [l écrytt quelques
août, et qu'oil nu 5'st pas ,ocepC, de l'atneîire ; et p que le témoin formula ; et le tenomn se rendit
appert que la secoide accusaion contre lui a étéenu son euvinge. Le préfet et s en fils, Frank
portée le 5 août. mais (u'un nte s're est pas occupé àunt toujoun< liut espérer au témom qu'il serit immé.
Passemblée du 17 août et il appert également quel tbatment libér ; le témoin ne doute pus qu'ils l'ont
Waldronm n'a jamais entendu(irIer de ces accsaetions flatté de cette espoir pour faire de lui in instrument de
jusqu'an 18 acût, le jour mma' il avait été appelé leurs d.'essens, Il y a plusieurs aùtres détenus qui
de'vaunt i Conîssion ; et que mme nlors le préfet Ont été traités de la même manière, et évidemment
lui dit sueulenent " ti'une aeusatn n avait t p " pur le reme objet ; ils n'auraient pas osé demander
ct :jouta 1 qu'il ne se rappehat pas à quel sujet.'' au téMnin de tire un fix sermnt, niais il y a plIu-

Le ýirde lianiiiter a it devant la iomission une sieurs hommes dans la cour al qui on a clairement de-
e r tiien défuistura'e au prél' a qommi ion unmni.ide de faire sermnent de choses aieusses. Jamesléposuun défavorabe au préfer; i a dérlar qu i Parker, dains l'atelier du chapentier.et Murtin, dans laponer,-it que '' le pr-flt, M. costen et M. Fraik Smitl cuisine; peuvent en dire surceaament essne d<e fire n;utre quelq1uocensioni .de lu esîe,~eucte i' u'c oit

cha i. I a été subsquemmnt traduit devant les Jaies préliminaire -
inspecteurs leur avoir' fat le commerce de provision J Le témoin vit M. Costen venir dans la irison à
danis le 1%éitentiaire ; M. Ilopkirk dit que l'accusation six heures moins un quart du mntin, le 29 avril der-
a été pourtéet, soit par le préfet, soit par M. Costen, nier le témoin n'avit. jamaisvu:M. Costen aussi à
" probableent par lu premier'' t <lue Bannister 'leonne hture dans cette partie de la prison ; le matin
fut pas puncie parce que '.accusation ne fut pas sufii- en questioin N. Costen alla a la cellule du détenu
sanmmet pereuvée'." Il a été déce'uvert par la suite dM'Corriek, dans la troisième rangée, et lui enleva du
qu' eut le trafic de 11annister consistait à avoir papier et ni ,crayon ùtravers la grille. Le témoin
acheté tne poche d'avoirie d'un cuiltiv.iteur, en dehors demanda ensuite à M'Cormidk ce que cela voulaitdî-
de « pri.n. que cet homme avait des provisions à re, et M'Cormiîck lui dit que Costen- lui avait donné
livrer au pénitentiaire, et entra en dedans de la: porte du papier et un crayon pour écrit contre le docteur,
avant de décharger l'avoine ; que Barinister découvrit ýmais qu'il ne l'avait pas fait. :M'Cormiek <lt aussi
cette erreur avant que la charrette fut rendue à plu- !qti'on lui avait offert l'usage de la chambre de Costent
sieurs vorges i dedans de le porte, et la ramera im- et <le delle du préfet,- avec plume encre et papier,
médiatement. Ie préfet a été dans l'hbitude de dé- ipour écrire contre le Dr. Sampson, mais qu'il ne l'a-
cider de pttes les plaittes triviales-contre les officieri, vait pas fait.
et de ne porter devant les inspecteurs que les plaintes Pr M. Smith:
sérieuses M. Hopkirk ndmet que dans ce cls le '.
préfet ',urait pu" décider de la plainte sans en r- Le tmomn vit M. Costen prendre du papier et uncrayon nu détenu M'Cormick a six heures mois unî

er cadu dreu qure, un matin, et le témoin fit demander à M'Co.-
Le ces du détenu, Thmas, eCormi ek, présente de mik ce quil fisait de ce papier et crayon; M'Cor

circonstancestrs remarqunbles, et est- si r bien ap mick dit que M. Costen le lui avait domn pourcri.
puye sur d'autres témoicnnges que nous reposons ro contre le docteur. Le têmoin'tait de service et
toute confiance dans la véntu"des faits allégués. Nous pensaitqu'il étaitde son devoi'dintrroger M'Gè
donnons les temoignages en tou.tes lettres: rnick sr cette circonsianceo'; ela est arn'ié le 29
Trhos. D. M'Cormick,-interrogatoire prliminaire:- avril 1848; Costen reçut le papier et crÿo '

"l est un détenu d pénitentiaire ; ce printemps' des mains de: M'Cormidk, à trvers la grnl



12 Victorie. Appendice (B.2BBB.B.) A. 4849

nlice la témoin ne pensait pas qu'en cc faisant il empiétait
U) sur les attributions de son sucpériur.

30 mai.
Thomas Costen-interrogatoire préliminaire

sance tout récemment qu'on a plusieursfois parlé aux Ap andice
prisonnicrs, ait sujet du témoignage qu'ils devaient • .3.
rendre devant la commission ;jai vu la gardien
Manuel conduire le prisonnier Tuey dans la cham 30
bre de M. W. Smith, et ltà, lui parler pendant trois
quarts d'heure ; après que Manel fût sorti je lui de-
mandai ce ,qtil lui avait dit ; il me répondit que

JA rni jamiais parlé à aucun des oiciers ou tpri' ïManuIel avait pris par écrit le témoignage qu'il levait
sÀnninrs au sujet du têrnoignage qu -e je devais rendre donner dlvant les commissaires, qu'il dlevait pronver
delvant la commission ; Je i i mais parle non plus que Gloeson, avant d'arriver en ce pays avait subi
au: ulliciers ou prisonniers au sujet des plaintes por. deux années d'emprisonnement, pour avoir tué un
tées contre le Dr. Sampson. . 'ai' dnné du papcir et homme que le préfet et Fran k Smith lui avaient
un lonu prisi sétatpuait tousd ùpr sur le mêmestjet, et que lui, (Tucy,)
le quelque mavstaieetdelac prt du docteur, ievait recevoir t abilment, après avoir rendu son
tandis iju'il i.tait dans hl'hôpital ; et le Jrél'et lui dle- témoignage. J'ai connaissance, avant cela que ruy
mnd»c d'expOser. ses gncfs par écrit, La première a été pris à part par le préfet."
nouveic' que j'ai euede cette aflTire, a été de la bou-
clie mce de MCormick, qui vin t à moi dans l'te-
lier du i'harenctier, et se plaignit lu traitement qu'il Par M. Smith:
avait reçu du docteur ; je ne puis dire la- réponse que
je à ?Cormick; je fis rapport nu préfet de ce que Les gnrdes et gardiens parlent 'souvent aux prison-
j avams enendu ; je ne puis dire quand cela est ar'rive, sonniers dautres alcires que celles dc l'institution ; je
mais c'est dans le courant de cette anue ; le préfet l'.i fait moi-même ; j'ai demnand à Tuev sur quel su-
m'ordlonnta alors de donner du papier et un erayon t Munuel lui avait parlé dans la: chamre dle WTm.
M'Ccrcnai.k -pour écrire sa plainte ; en consêquene, Smith ; et il me dit que Manuel lui avait demandé
je lui donnai un crayon et du papier ; je les lui portai quel t'moigncge il allait porter contre Glecson, et
dans sa cellle le soir- je re nls lui donnai pas, nais ju'il devait déclarer que Glcso n avait tuIé'un hm
les lnissai clas sa ceilule, avanLt lappel du soir ; je me en Irlande. Tuy mie <lit que Mr. Frank Smith

lis le papier et le crayon sur son lit, ct mis un hvre lui avait promis de le bien traiter en conséq tence, etde«siias,. J'avais dlit auiparaivant à IM''Corniickdii!d lui en qrkàýd lédesss. 'ayas lt auuraant M'orm c acsijde uidonner un habillement noir en sortarnt du pé.
la cour, que je laisserais le papier et le crayon dositentiaire.'
sa cellcle ; il promit d'écrir'e ec que je lui demandais
mais il ne le fit pas. Il me remit le papier et le cra-
yoln, lc'i lendemain matin ; après I'ouverture de -cl Le gardien Ilugh Manuel-par Mr. Smith:
lules. A'Cormick me les apporta, et dit qu'il ifédri
rait pas, mais qu'il irait devant le préfiet, et lui répé. " Je n'ai jamais écrit aucune <les coriversationsque
terait ce qu'il avait dit. M'Cormick ne 1no 'remit pasl1 j'ai eues avec Tuey; mais j'ai rapporté une com-
le pa pier et le crayon: il les laissa daits sa -cellule. et muiication de Tuev à l'intendant .
j'alliiles chercher aussitôt après (u'orl eût ouvert les
cellules, et mis les prisonniers à ,ouvrnge. Je ne ',fc Ir de l m e couleur, nommé Nair,
Jurerais pas (lue je nic 'suis pas allédans b eliled alias M'Keener, est aussi remarquable ; voici le récitM'Corncck, avant qu on eût mis les prisoni'ers a de cet hionime:- J'ai été condamné au piéniten-1'ouvrage, et que :ce dernier ne m a pas donné le pat ièrC fois, en nov. 1844, pour ain,
pier e't le crnyon par les griles de la fnétr'e. Il estcsous le cce Minr'Kenci cc nom avit té inscritpossible (lue cela, Soit ac'I.rvé dle même, avant (lenou-cilenm:cenm vi ééincipossfile quei lesa psoirsve neme 'aantqun par erreur. Et une-seconde fois, le vingt cinq avril,eut dtn les cun n atercasine me rippelle paspour deux larcins, cinc ans pour l'un, et quatre pouravoir, aans aucune outrc is t les pno flautre ; je n'ai jamais té npcisonné- en Canaîda

n eri jamaist oqrurt s M sCormick d l'urs de ma prore pour aucune autre nccusation. J'ai été emprisonné
propre pendant deux ans, dans la prison d'état d'Auburn, pour

chnnibre poutr écrire sa plimnte contre le docteur. larcin, en 1837 et St8 j'avaisé condamné pourMCormick alla trouver le préf'et le lendema, larin, dans lest- niten-
avoir renciis le papier et le crayon, dans son ureau tai dls l'étais de l'Oio y suis resté en pri-
priv : je ne pus dire ce qui se passa alors pendt 18 mois. arret pour lar, une
si é a écrit sa plainte. Je, fis rapport u1 prèret que I s à Bi o tR,
j'avais donné le papier et le crayon à M'Cormnick. et qus d et ne oi Rochester avant- esn po-
qu'il n':vîit ierr crt de ce qu'on luii demnaaima sues dont je viens (le pirer. Je us dondané pour

prêt ' répéter splints upréfet." une sconde offense, au' énitcntiairc d'Auburn, tou-q était aàrépéter ses auais iours sous le nom de cNair. Je n'ai pàs silii de

Le gardien John Richardson-interrogatoire prélim i-

" J'ai raison de croiro qu'on a parlé aux prison-.
niers nu sujet de cette commissiôn. A Costen est
vemi dernièrement. dans mon atclier, et'a' commencé'
à par'ler au prisoieirMCóornmick; aussitôtM£ Gosten
sorti, le prisonnier vîit à moi, et me :dit que Costen
avait proposé de lui donner-dnu piier t un= crayon
pour Gcrire ce qui s'était passé entre lui et le docteur,
la dern irc fois qu'il avaitété admis à l'hôpital."

Il existe auss plusurs atres plaintes qui ne sont
pas nui s lirement prouvées'ue cette dernire'
mais qui ne sont pasnon pilsdénuée defonrcment.,
A l'égard du «risonnierT ev l ïdien Willón dit.
d ansson intérr',gatöire, pr lifiiairc;.j'ai eu cdàñai
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procès pour lés deux affaires dont j'ai parlé, à Bùfiilo
ctbRochester. J'ai plus de 0'ans mmsj ne suispas
sûr si S"en ai 31:; je crois avoir plus de 30. ans;- lors
que jesuis entré en'prison, orno m'a pas demandéîion
âige. Le premier' liver de mon emprisonnement, j'ai
été employé à la. enrrire; l'été suivanite, j'irchar-
rbyé la brouette ; l'hiver suivant j'ai.ramoné les che-
minées et nettoyé les poëles; le deuxième té, fai
enco'e charroyé la' brouetto'; le troisième liiver, :j'ai
été e'mpl6é àådaire la barc aux prisonniers- t ù afT-
1er'lls rasoir-s.; le troisième été, j'ai étê employé 'à l
carrière et à l construction des édifices. D urcnt lë
tempç que ,j'ii étéemploy cormm arbic, j'é'ais
sousIes or rîs de' F rnk Smti ' 'i 'souvent tée'
puni 'péndriiton'séjour.' 'au énitòniîei;'j'ai sou-
vent reçu das"coui'de fouee:t dcmartinet j'ai séI
condamné 'écrièuune *fois;'a achotsoi Ifis
au:'ferrsideu. fois.; 'maisje n -aai s' ôt a omné.
?eind- umes pumations, je n'n ai' moins reçu très

f'



a

Apendice souvetnt nies pleinies rations ; je suis maintenant sur la
(e, .l.E.)list des plnitiolis et n'ai out que dt pain et de l'eau

-- --- pvur mon diner: mais je ne doute pas qu'une ,pleie
30 mai. ration m'attenld si los coin'issaires veulentt me, per-

nettre d'aller la chereher, je ne doute pas glie je vais
la recevoir; et je la leut apporteri t R re ivOi i
que j dis la v'!Ieté. Tout prisouinier peut faire cn
sorte le reeevoir sa leine ,ration mua lgré le rc nmm
qui déclare qu'un prisoNtiier qui subit sa puitoin ne
recevra que du pain et le l'eatu_ .1. ai touîjòurtS agi d'
uhinliér'o àî recevoir' nia plîne 'ratioli, except loisque
je suis str'icteinet oifiê dans lut cellule.

Le gardien Wilson dit, dnIs son interrogatoire pré-
liminaire :-Il y a iss iti innm (le couleur qui'a éte
condauné au l nitentiaire, cette fois, sous le nou de
M3Nsair, et qui l'a vlit été autrefois sous le Ioîm de
M'Keeler, et qui a été emiuployé pendant quelque
jourîs a recueillir des tC'moigntages conître le docteurt.
Jfai vu, d:ma plusieurs occasions.cet homm parler a
des prismiiers, et je Pen ai mpêhI: M Keener nie
<lit contre le docteur, et que Frank Smit h
lui avait permis de le faire. Je lis rapport, dans qua-
ttre occasions diffleti''s, lite cet hoime cabalait, con-
traitcnent aux régles de la prison ; mais il ne fut lu-
i pout aucune de cas olenses. Je le rapportai -à

l'intendant de la c'uisiiie, cmîme c'est la coutume des
gardiens, et celui :i écrivait la plainte sur un mior-
ceau de papier z ce méèmoire aurait (lu âtre copié
dans le livre des punitions, et ILI le lendemilain, avec la
puition ordonnee par le préfet pour chaque oTlise;
Mais dans aticutie de ces occaions, on a fait tte n-
tio à tlon rappor't. Cette afllire de M'Nilir s'est
passée ati comtmenticeient du mois dernier.

Par M. Smîith:-

J'ai rapporté M'Keneer u 'N air' pour avoir pa'r-
lé ; je l'ai rapporté cinq lois dernièr'met; et il t'a
été puni qu'une fois a ma connaissance, à la suite de
nies rappt : je I'ai pas ait rapport n préfet ou 
soi assistant qîu'il n'avait pas été puni.

Le pudien W:aldron, dit dans son interrogatoire
prélimiiair'e :-'' Le nommiîni' 'Kcra temtp!oyé
pendant quelques jours à cabaler pa rmi les prisonniers
contre le docteur ; je lui deandai pourqueoi il fesait
cbIL ; et il <mie répondit qu'il était autorisé à le fidre
par le pr'éet, . Costen et M. Frank.

M'Kenecer a été appelé comme téio<in par le préft
pour prouve' <e l'ieond iuite <le la part du Dr.Stp-
sor ; les gardiens Rialrds<on, Cleeson, Wilsi, Piz-
gerald et Iobinson et lui, ont reilidu témoignge rela-
tivement à des convcrsatioIs qu'il allègue avoir Cau
lieu edtre ces personineîs et lui.

Le prisonnier A. B. Delis, dott il a été parlé
lorsqu'il s'est agi de l'accusation <le favoritisme, et qlui
par:it pas avoir cu lieu de se plaindre de la nanière
dont il a'été traité, fait lau dclaration qui suit dans
sotn interrogatoire Préliminaire:

Le lendemain de l'arrivée des commissaires au
pénitentiaire, rmadame Smith, épouse du préfet, vînt à
moi et tme dit, que si je voulais dI'poser ent faveur de
sons époux, ce dernier cssaier'ait d'obtenir mon pardon;
il n'y avait aucune autre personne présente dans, cette
occasion. ' Le lrisonnier Henry Smith se tient ordi-
nai'rement dans l'atelier avec moi ; il n'était pas pré-
sent Lorsque mad:ne Smitl mc parla; je lui lis en-
suite ce qui s'était pússé, et Smith meldit qu'elle lui
avait fait la même proposition. Je fe 1is aucune ré-
ponse à madame Smith. Mon atelier est voisin des
appartements du préfet'; il se trouve vis-å,v'is l'en rée

A. 1849.

de 1 chambre des provisions et du départemncit desAppenlico.
lenmes ; c'estlatelier dd relieur.: Madame Sithie( .
tr'aita. depuis cette éjioque avec beaucoup <lebive-
hice : elle mle domia un ru> ce'nI dle melon,.un verre 30,mii.
le vin, et, me permit de prendre tcs concombres dans

le jCnln cinque fois que je le <lésirerais ; j'ai j irof t
de cette permision tos le:jour depuis quinze jours
je jouis d'unle bonne snté, Ct n suis pas entre les
nains du chirurgien., Le prisonn ier Smnith a obtenu

des concombr de la même mnanière, et plusieurs des
olliciers le savaient ; il n'avait uais eu cet te permis-
sion avant cela. ' Lorsque xn'inne SmitL mo'a.dn
le verie <le vin, le gardien ufa'tin, et une jeune fille
do 15 a 18 ans, étaient prèscus ; le péirO de cette jeu-
io fille est in rt, et j'ign0re1son nom. La prisonniure

Sm nith m'a dit que sur p<re s'était ancinemet por-
t caution îor' le prùflet ; elle visite très souvent la
femme du iîr'et. Avant l'arrivée des commissaires,
jetais trait- très sévè-irlent ; o<n n'avait aucune in-
dulgence pour moi ; j'ai reçu des coups dC Iartinet,
deux L -is, et ai été condamné ri pain et leau,

deux Ou trois f *os.' * i* * *
En' disant que j'ai été traité sévZîremicnt,je n'entends

pas dire que j'ai été putii plus souvcnt ou p lus sévère-
tuent que les autres, uais qune Fraink Sm it h nIe t 'rai-
tait avec mlupris-mL'appelait " un s-é ppiste,&c.

Ptar M. Smit h-

Le lendenmain du jour où j'ai arrangé quelques
livres pour. madame Smlithi, et reçu un verre devm
d'elle. celle.ci vint in trouiver pim'îlauît que je travail-
ais seul.et me deiana si je voulais.être un bon témoin
pour le psréftet, devant les comimissaires ; et alors, sup-
posant que je ne comprenais prs, elle dit & un bon en-
la lit ;"qu'elle parlerait à son iar'i potr l'engager .par-
Ieri en nia faveur aux comnissaires, et qie le préfet
n'obtiendrait assurémenit ni-n ardon."

Pour contredire l'expos6 le Deßlois, le prisonpier
Henry Smith a été appelé p.ar le préfet, et il a fuit la
déclaration suivante

Madame Smith ne m'a jamais (lit que j'obtiendrais
mon pardon, si je voulas rendre témignage en faveur
du préfat. Madame Smith m'a dit que je pou ais al-
l er prendre deS concombres dans le jardin pour M.
Horsey :,elle ne m'a jamais donné de melon ; le petit
enist n a doné un -norecau, une fois."

Smith et le gardien Martin déposent aussi que De-
Blois avait manifesté des sentimens hostiles contre le
préfet.

Le gardien Jones dit, dans son interrogatoire pr-
limin:ire:-" Adamò SmIih m'a souvent parlé du
Or. Sanpson, d'une manière que j'ai considéré commo
très iICOnlvCtante."

Le prisonnier Hugh Cameron, jardinier du préfet;
celui durit il a été parlé comme étant mieux
traité qie les autres, dans li salle à dîner, interrogé
par l. Smith. déclare -" Personne ne m'a par'ig o
nilon pardon excepté madame Sniti ; elle m'a lit rque
jétais sur la liste .du préfet- comme un de ceux que

étaient recommandés pour. obtenir leur pardon ; c 'é
tait vers le mois dc juillet de cette année."

Le gardien liicharilson. Tun des tèmoins, qui a
rendu un témoignafre déalvora ble i préfet devant ls
commissaires, dit ans son interra atoire pêliina-
re:-" Je suis prélsé à la gardée àis charientiers du
pennentiaire, depuis le nois de décmbi'e 1837j'i

A ppendice (B.B.'BB.B.)12Y Victoriz.
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îppondice obtenu cette situation par l'entrcmise de M Cover-
.l.t.Idl.)dae. Je n'ai jamais. cu de dmélé grave avec le

.- -refet;- *ja rendu mon témoignage dans l'aflidired
S V.iUttilng; mon témoignage ;tait cn faveur le c der-

nier; de puis lors, ma position ta pas été aussi agra-
ble qu'auliaraviuit ; je veux <lire que j 'ai reçu des il-
sultes et des marques de mépris dans diverses, occa-
sions. Je pense que c'est le témoignage que j'ai ren-
du dans l'affi'ire de Utting, qui cst ta cause du clan-
geient survenu dans le traitement que que j'ai épron-

v " J'ai tout lieu de croire que
les prisonniers sont encouragés à se trainsporter au
bureau, et i faire dles plaintes contre moi."

Par M. Smith:-

son,.pour prouvor que ce gardien montrait de la par-Appendice
tialité pour certains prisonniers; qu'ilavait ourdiune1.B.B.)
conspiation contre le préfet et M. Costen depuis '' 4,
'rscurs mois; qu'il-se commettait constamment des
irrégularités dans;son atelier ; et qu'il avait volé descu-
tikl ct d'autres elflts dans les ateliers; et qu'il avait em-
pêche les prisonniers usagarde dcommuniquer a-
vec le préfet. Tousces têmogtinageas reposentsur la pa-
role des prisonniers eux mêmes; et l'on n'a.rien prou-
véequi jetât le moindre ouche sur lihonnêteté de Ri-
chardson. Quitt au. irrégularités commises dans son
atelier. cela nme souffre pas de doute ; et Richardson no
tente pas <de les nier. Mais il prétend, qu'il y a cu un
système suivi de ternir son caractère, et que le préfet
et l'inteindiit ont encouragé les nrisonnmers commis à

re ue soufTre pas que les prisonniers parlent ci- sa garde, à faire les délatons et des mensonges con-
tr'eux d'afîiires lui ne concernent pas leur ouvrage, tre lui ; que son autorité sur ces gens n'a pas été
sans les rapporter. On a fait venir au iturean un maintenume et appuyée ; et qu'il a été forcé, pour se
grand nombre de prisonniers qui m'ont d(it qu'on les défndre et se protéger, de-soutfli'ir des irrégfularités,
av anterr'ogs relativement à ce qui se passait dans et permettre. des choses qu'il n'aurait jamais pernises
'atelier ;et cmme je considérais qe cela tendait à ou soufrTrtes dans d'autres circonstances. Le liit,

nuire àl mou caractère, j'ai écouté ce qt'ils nm rap. sCul:que Richardson a joui, comme -officier de la pri-
portaient cet égard. Cet usage de faire'veniîr le son, d'un caractère irréprochable, pendant i1 ou 12
prisonniers au bureau, est Cn pratique. je crois, depuis ans, doit donner du poids à ses déclarations. Il ne
dix-huit mois. ou deux aMis ; et ce ne sont pas-les icil- s'agit pas de savoir dans le moment, si la conduite de
leurs d'entr'eux qu'on fait demander g&néralement. lichardson est justifiable ou non ; .mais clans tout le
Je ne puis jurer, d'après ina connaissance personnelle, cours dus témoignages à.l'appui de la défense, il ne
que le pîrèfet ait fait v'nir deant lui <des prisonniers, parluit que trop qlu'ion a travaillé cn dessous pendant
avanit le îmois le septembre 1818. J'ai entendu, dir' longtemps, à mette Richardson en défaut, et trouver
arniér'ment que chaque prisonnier a'at le privilé imiatière à l'accuser. Nous domuons deux extraits
de se présenter devant le préfet, tous les matins à q
heures, nmais je n'i jamais eu connaissance, avan;tj
qu'on nie l'eut (lit, qu'une telle règla existât; j'avai, 1int
compris auparavant que la prgle pIrtait que leS dles plrisonniers ant été apJpelt deace paset'aucsu-
gardicns pouvaient permettre au pisonniers de se jet des matiðres sounIises ou à être soumises devant
transport'îr au bureau on aucun 'tmps, ou dle p'ier au la commission. Le prétt ne m'a pas requis de de-,
prllt lorsqu'il traversait les ateliers; tel gre lesgaimander prisonnier quel témoignage ils se piropo-
dicns avaient le droit d'accorder ou i-ofsOer cette per- saient le rendre devant la comnission. Je leur ai
mission ; je ne puis dire depuis combien de temps j'ai arlé, à·cet égard (lde mon propre chef. J'ai parlé:aurc
permis aux ilirsonnirs d'aller trouver la préfet la pre. prisonniers P'arker. rÐonagh, Montgomery, Gran-
miérefois: je nelme' rapupelle pas [r. date. C'est M' dîl, James Dwyer, Tiomas Uaclodn.'et Booth; tous
Costen qui nm' dit tout récemnt que les prisonniers ices nrisoniniers sont sous la garde de Ricfiardson, eXn
avaient le droitd'aller au !urcà L heures, du c cepo n Ce sont:ux mnes mi ' ont arl
sentemen du gardien." ' Et ailleurs " j'ai donne mon et qui se sot plints dle Richardson. on-
témoignage dans l'iffaie <le M Uttng devant es ins- don s'est aussi plùint de lui quoiqu'il ne filt pas sous
pecteurs ; j'ignore sij'avais été somrm par M 'Uttin.mi ses ordres ;; il scie pour iai. J'ai parlé de cette ma-
ou par lC préfet ; je panse quc iloi, ténoignage était nière a prisonnier. Parker, trois ou quatre'fois,«u-
on faveur de M. Ulting. J'ai éprouvé des tracasseries tant que je puis me rappelei' ing ou six fois, .peut
au pemtentmre. Lorsque je ails un rajpport, et q oid être. P'aker', s'est plaint d la maniè'e violente avec
v fait, aucune attention, je regarde cela conine .no laquelle Iclardscon cin agissait à son égard ; qu'il lui
insulte. J'ai rapporté Eusbe Lema qui av fait parlait rudement, et ne lui épargnait pas los sacres
un 'apport scandaleux au sujet d'un des gardiens on qu'il voulait se fiIi un parti dans 'atelier contre Ru
n'a faiit :mcune attention à monr rappoI't Ce rapport chardson ;Èil avait 'u M'C:rmick lui demander la
a été fait le ou vers le 7 iai 1847, autant (lue je puis permission de parler au prisonnier M'Donagh et qu'il
me rappeler. je fis ce rapport par écrit à l'intendant, lui avait entendu dire à ce ddrqier que tous ceux q[uiet je le signai en la manière ordinaire. (Le livre des étaiant an fveur de Costen ou du préfet n'avaient

unniions étant exhibé, l'on trouva ce rapport, Ct (MIS pas besoin de s'attendre :à obtenir leur pardon, mais
la colonne des punitions, les mots ' àconsidérer.' Le resteraemt en prison et subir'aient leur senten'c an
rapport n'est pas signé dans le livre ; le prisonnier n'a enticr. Parler m'a dit qu'il désirait voir le préfef
subi aucune punitioni) Il était d'usageopour, les off- pour se pmid'e desmauvais traitémens qu'il éprou-
ciers d'appose' leurs signatures dans le ivre des puni- vait de la par't de Richardson.. Ct lui (lira qu'il tr'amîe
tions je l'urais fait, si on me 'eût demand ; 'on ne un complot conti e lui., Je fi rapport de cela at pré-
m'a pams deand dette oca- fut;: et"celui-ci m'ordonna ilê lui envoyer Parker;
sion. Le lendemain de ce rapport, le préfet eut une j'allai trouver Parker, et l'emmenai a bureau ; il'y
conversation avec moi r ce sujet J'indiquai de nou- a de cela trois semtines ou un:mois';ý hétait neufheu-
veau u:préfet qu'elle était l'ofTense du prisonnicr, Ct res dii matin je n étais pas pr'scut lorsque P rker

ignore pourquoi ma plainte n'a s été écoutée. (On s'est rendu; au bureau. Dansdes co!aiérsations que
montre atu témoin un autre rapport dans le' livr des j'ai cues depuis avec Parker, ce oi enier nea dit que
pumnionsou setrouve asainature,) ji gnoresi ma si Iichardsoressayait Wameuterles prisonniere contro
gnature a åtc apposée ovt ou après que la puïition le préfeté j'aiý rap'té' ces conversations no e etéfen
a ùt': infligée ; quelee fois lorsqu micierse trouve Parker'fù dI nouveaapjté, davanitle réfet ïce
occup& atlleursllappose~ sa signature, aprésique la sujet til Ea êt'&souve t-; il pe>t. avOir dite d'autres'
punition a étéinigsée ehoses, de icleardson;.mais-jene me les'rppcllelus.

Pour rufuter cettceccnsation, e rt efTet u JU'i entendwdirecjue des'outiis avaient disparu dans.
témoigegdoÑichàrdköñ,le péti t aiîomntai atelior 'däm ï1iclardson'; psieurs'risonniersxneóont
tre uninombr'adprisonniers sous la garde dcJiehard dit lsisotipçomnaiendichardson do les avi en-
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pendice levés; tous les prionniers que j'ai nomm's m'ont quait des outils. et que Richardson s'efforçait de fiire A endice
(B.B.B.) dit que ichardson avait volé les outils qui man- c'u'ire que c'ét:!ient les prisoiniers qui les avaient dé-( . .B .B.)
r--- quaient:' quils lui rmettaient les Outils dont ils s'e- obl s je lui dis aussi, que la dernière fois qu'on les-a

30 mai. taient servis, et qu'ils ne les revoyaient dus. .Te lis rap arnienît vus, ces out ils se trouvaient dans la commode 30 mai.
port de cela nu prüfet ; Jel'ai fait la première fois, ill Richardson, renfernés à la clef. A. Costen me
y 1 troiS 011 C inq mois; j'avnis attendu dire demanda si j'étais pr'èt à aller devant le préet, cer-

u1 1 hos' de seIblable il y a lgtci mais je ifer iua dclaration M. Costen me dit si vous
n'y :i fait d'attention, que dernièremîent : je ne sache connaissez quelque chose, il ne vous arrivera rien do
pas qu'au licune enquête ait é iist ituée à cet Î-gardl, mIial p 'ur11 le dira : et vous n'avez pas besoin de crain-
les pri * nniers C qlestion turent al p:lès devant le Ir "'C ' En disatnt que I. Costen m'avait solIir'ité de
préi't pur d lnner dls explicationwîs au sjt, L des ou. I psr con'ote AI. Riclhardson, 'ai voulu liarler des
tis volés aucnti risonnier n'est puni su r le té-moi- 'utils..et de rien anutre chose ; ceci s'est 'nssé, avant

ne d'un :1utr1e li'istiIhinie'. Je n'ai pas rept à 'que je liii esse parlé des outils." '**

ichnrdso'n les plaintes p 'ortei's n lui p<ar les pri-" .1'ai dii à AI Richardson que M. Castin m'avait
sonniers. soit itantit a ses mauvais tr'aiteens, à sslt e déposer contre i nci ce qui conccerne les
conspiration c'ntre le' pr'i-t, ou nu vol des outil:outils dont j'avais parlé à M.Y Costen. J'ai surveillé
j'ig<orc si le prèî'et a repoté à Richardson aucune des Ir. RiVhairdson de très près depuis qu'il cst ici' Mr.
plaittes port-es cottre lui p1ar' les prisonniers. .l'ai Richailsnm'appe fou n mais je ne Suis p:s aussi
parlc à M'Donagh trois ou quatre ltis sur le meume ,,liAu qu'il le pense. Lorsique j'ai (lit à M. Richaîrcson
sujet ; je pense a'ussi qule AI'lonagh a nrescê îlu- que Costcn m'avait pressé deîllicitations pour dépo-
sîeurs fois les même plaitntes au pr -elt. J'en ai aussi ser contre lui. Riha rdscn essayait'de m'engnger à en
pa lé plusieurs fois au prisnnuier Angomery ; jene tftaira autant cotr GC'sten. Richar'dson me fisait
jurerais las plic je ne lui en ai pais pîar'lé dix Ilois, ti quehlîs questions, et il allait à son bureau ecrire les
mème vingt ois: j ea huis dlire c'miienî de tI>is je li' r'pnsls Eilrevenait après quelqlues instamns, me fa-
en ai paile : Mont''mery a souvent été appelé de- (sait encore queliues questions, et ainsi (le suite. Jo
vant le 'rétèt relativemnilt à ce sujct. J'a conversa savais tis ien ce que .ie fisais. Richarison est ve-
plusieurs fois sui' le' inèies sujets avec DwyerC'on- nu ie trouver' ainsi, trois fois le nInie jour."
don et fleint hI ; et ils ont tous été appelés plusieurs
fvis deant ,b. préfet. Je ni' pense pas avoir conversét l m
si souvenit avec Grandell qavecls autres : e lui aii
p<aIlé une ou deux Pais : .ie sais pas si I'audell a·
été appelè devait e pret. Ces conversations ni " J'ai été condamné à six ans d'emprisonnecment
eu lieu dutri'ant p (lu t .rois on quatre mois jo pour dcix vols ; je suis au péîitentiair' depuis trois
communiquais la substa'nco dle dtoutes ces conîverisati oîs iltns et demi. Il cest f'riié deu x gr'oupl)es ou paitis
aussitt après qu'ell's é.taiint Iermi nes. lt'rroge dîns l'aelier dlu charpentie Irll'un etn faveur du1î pré-
s'il était dud'voir du rle de l'iitendeiit ou lde lui rt, et l'autre cii f.aveîur (e M. Rielardson. 1i'Cor-
mnime 'le so'ulTrir et ecourager ces plaintes et accu-mi'k est tlii parti île Richar'dson ; Hery MontIgome-
sntions ctri'e un autre '.cli'er, sur la sh'ple parole ry est en faver lu pr'él'et. ainsi que O'Donnell, John-
des atires prisonnirs, sans ci infoîrmeri cet o]licier. ston est cîntre Richardson. Je suis moi mmnie c'on-
M, Costn répond que cela dpe seirconstaices ;tr' Richrdson a cause de ses mauvaIs ricedss à
qu'il ignore si les circonstances dans cetle affaire les mni0 grd j'ai toujours été, er bonna inîtelligence
justifiatienit ou nii de recevoir et accueillir pendant avec l. Richardson j'ai toujours été parmi le grou
un si lon'ig espace le tem. de s ia les accusa-; p de priscnniers sous ses ordres, depuis qu'il a été
tions conît ichardson s:ms 'en inforiner et lui en employé dans la prison. .M. Riichirdson et M-Cor-
faire part." mucick connaificisent assez bien Ceux (es prisoiers qui

1 sont ein leur faveur et ceux qui sont en faveur du pré-
fet: ils ne disent aucun dc leurs secrets au parti op-

M. Costen est de nouveau appelé le lendeian e posé, M'Cormick n'a dit tous leurs secrets ; et hors-
fait la déclaration sutivant:-" J i mforié le pre que ce dernier m'a'demandé ce que j'étais allé 'airedait le cor du quis de'iir que aisotl aac
durant le cours ltmis derntier, que dès outtilsVai nt dans le bureau di préfet, je lui ai toujouis compté dos
ét vol dans ntes en ai: je ne lui disais pisa véritable causeI'erreur hier lursque j'a déclaré que j'c avais inor. m n' amenait n bureaulorsqu'il me questionnait sur
mlé le préfet. il % a tcIîs ouî qîuatie mîois. T ous les pr-'e point. M. Richa'dson pense que je suis îour' lui;
senmers dont j' a parle hier, ont expnmé le desir et dans cette persuasionî il m'a souvenît, dans ses con-
d'aller por'ter leurs, plairtes au pîit. Je pense qu'il versations, dit (les choses qu'il na m'aurait j'mais di-
est du devoir du préfet d'obtemir toIIs lesrenseigns tesautrement. A. Richardson n m pas
mens possil, orsqul est of orm qu' ise p:asse tlul. les f i ou 10 derniers mois ; C'est avant cela
qlite chise de mal. Il est dgalement de mon devoir de .il tc maltraitait. La seule plainte que j'ai portée
faire rapport au pr'efet, lor.squil se trouve quelque dernièrement contre Richardson, a été au sujet desmauvais complot, ou se commet quelque chose de outils. Quad j'ai dit qe Richardson me traitnit plus
mal. mal qu'un chien, je fesais allusion à l'année piécé(ente

ou lavant deriièi'e année Relativement aux outils,
Le prsonner James W. Parker, principal îémoin&je n'ai précisé aucune période en particulier ; depuis

contre Richardson, fait la déclaration suivante que je suis en prison, il a continuellement disparu dles
outils qu'on avait vu auparavaînt dans la commode do
PaRichstn n La p'emière fois que j'ai parlé , M.

Par E Smith: Csten, 'des outils qui disparaissaient ainsi, ç'a
été il y a environ quinze ou seize mois. Je li'

. Costen m'a sollicité d'aller déposer contre ai parlé des plaintes liortées par lui contre M
M. Riclardson. Je rencoritrai M. Costen, et lui Richai-dson trois ou quatre fois, Ily a cnviron douizeà
dis que M. LRichardlson m'avait maltraitú, et lui de qinze mois. Ensuite, j'i parlé à ' Costen des
mandai le me placer dans un autre atelier. l1. Cos outils. il i a cinq ou'six semaines; je n'aijamais par
ten me dit que cela n'était pas en son pouvoir; que lé de la perte des outils entre ces deux périodes. a
je ferais rnicu- d'atténdre avec patience, et qu'il ne conversation entre moi et M. Costen, dans la cour du
savait pas où me pla.:er. M. Costen m'interrogea sur pénitentiaire, dont j'ai rapporté lsdétilsau préfet
ce qui se passait dans l'atelier, et jo lui dis qu'ili man- a eu liei il y a quinze ou seize mois; je suis bien sûr
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Appendicc de cel. ; je ne suis pas allé devant le préfet alors. La
(;B 13.]..)ý derniûre conversation que j'ai eue avec M. Cosicn, a
r-~-,té, il y a: environ cinq ou six semaines; il peut y

30 ai. avoir d, cela deux mois ; c'était dans la chambre pri-
v"e de M. Costen, près-dc la salleà dîner. M. Cos-
ten me demanda si je voulais aller devant le prétut, et
certifier ce que je lui avais dit. Je lui répondis que
oui. ' Le prisonnicr IIenry -Smitli vint à moi et mce
con luisit au bureau ; le préfet écrivit mes déclara-
tions. Je parlai à M. Costen un ou deux jour's après
sur le mèmo sujet, et lui rapportai ce que lj'avais vu
et entendu dans l'atelier ; je l'ai fuit souvent depuis ;
jusqu'i ce moment, je lui ai (lit tout ce que je voyais
et entendaîs. J'ai été trois fois rapporter au préfet ce
qui se passait dans iatelier ; le préfet écrivait ce que
je lui répétais. J'ai rapporté :très souvent à M.
Costcn ce qui se passait dans I atelier ; peut-être vingt
iois. J'ai découvcrt tout ce quo' Richardson et son
parti ont dit et fait depuis les deux derniers mois, et
j'ai tout rapporté à M. Costen."

Tous les faits que nous avons énumérés et cités ont,
été mis sous les veux du prfet avec les accusations
portées contre lui, et (laprcs tous les témoignages,
nous sommes d'opinion qu'il a fait des tentatives pour
intimider les prisonniers et ofliciers du pénitentiaire.
et inllucteer le témoignage de ceux qu'il croyait de-
voir être appelés comme témoins devant: la commis.
siun.

Durant le cours dle l'enquête, mais depuis que les
accuseatiois ont été commuiqnuees au préfet, nous
avons découvcrt de nouveaux faits par d'autres té-
moins.

Nons avons déjà parlé de la conduite tenue envers
le gardiei Wilson, on le destituant de son emploi et
le plaçant à un poste A oxtérieiir. Le 31 octobre.
il lit dle nouveau assiglé dlevnt le bureau, sous pré-
vention (e S'être servi d'un langgo violent contre le
gardien iFee, un jourde dimoanelie. L'on n'a pu trou-
ver les notes les témoignages pris dans cette afilire,
en sorte que nous ne pouvons connaire, excepté par
le témoignage de M. Hlopkir.k, la preuve qui a été

mise devant les inspecteurs. Nous voyons néanmoins
que chaque gardien était de garde le dimanche. à
tour de rôle ; que les gardiens fórmiîaient des patriuil-
les, et que les mêmcs hommes se trouvaient toujours
ensemble ; que les gardiens de chaque patrouille
étaient dans l'habitude de convenir enîtr'cux du poste
que chacun d'eux occuperait, et que chacun d'eux
prenait régulièrement le poste qui lui était assigné
que le poste assigné au gardien W ilson était une
tour., où il a stationné régulièrement pendant plu-
sieurs mois ; qu'un dinaàiche, le gardien Fe pritI
la clef de la tour de Wilson ; que Wilson lii
lit des remontrances, mais que Fee persista,, et occu-
pa le poste de Wilson pendant ce jour. Wilson dit
qu'il s'est plaint à M. Costen de la conduite de Fo,
et que ce premier lui dit que c'était aux gardiens à
arranger ces sortes d'affaires entr'eux. .11 paraît qu
la muie scène se renouvcla le dimanche suivant ; et
que, dlans le cours du dém lé qu'ils euront ensemble,
Wilson dit à Fee, qu'ilui tircrait le nczs'il ne lui
donnait pas sa clef; que n nmoins il' Wcx'rça au-
cune violence à son égaid; et qu'il fut destitué de son
cmploi. pour s'âtre servi' de ces paroles. Il parait
aussi, que durant l'enquête instituéc à l'occasion.de
cette aflire, plusieurs prisonniërs furent appelés et
interrogés par les inspecteurs au suj t dé divers.lAar-
cuis qu'is prétendaient avoir:été, commis par Wilsoh
à leur connaissance; que Wilon n'était, pas résent,
tandis qu'ils étaientý interrogés et qu'il 'n'a ;jamis
su ce qui se trouvait, contre lui;, et que da prs les
régIes de l'institution, établiespar lc memb"res du

56

bureau eux mêmes, il était'défendu aux inspecteurs A ppendice
<le recevoir les témoignages des prisonniers au sujet (B.B.B.B
d'aucune plainte portée contre un officier. L'absence -
le toute explication concernant la disparifion des 30 ma
dépositions prises dans cette afcTire. et dais d'autres
semblables, mérite les, reproches, les plus graves;
d'autant plus lue les livrés et papiers, excepté dans
quelques cas marqués ont été conservés avec soin
depuis le commencenent.

Les procédés relatifs à l'afaire des gardiens Ban-
iister et Cooper, nous paraissent confirmer fortement
l'a pparence du désir qu'on avait d'influencer le témoi

iage de ceux qui devaient être interrogés devant les
cominiissaiies ; nous avons déjà parlê de l'accusation
portée contre Bannister, concernant un sac d'avoine
nous appelons spécialement l'attention sur les circons
tances suivantes,:-re 18 octobre dernier, les gar-
iliens Bannister et Cooper furent appelés devant les
commissaires, et rendirent un témoignage peu favora-
ble au -prétet, sous certains rapports. En les trans-
questionnant, le préfet leur demanda respectivement,
s'ils avaient jamais reçu de l'argent des visiteurs àI la
porte ? lis en appelèrent aux commissaires, savoir,s'ils étient tenus de répondre de manière a s incrimi-
lier cux-méres ; et sut' l'assurance parrécrit qui leur
lut donnée p'ur le préfet qu'on ne se prévaudrait
d'aucune déclaration de leur part pour les molester,
excepté encas (e parijure, 'les commissaires leur en-
oigirent (e répondre. Ils avouèrent alors que, dans

quelques cas on les, avait pressés d'accepter de I ar-
gent. et qu'ils- en avaient reçu. Néanmoins, le 31
îctobr'c, le préfet porta ces offenses à'la connaissance

du bureau, à l'assemblée des inspecteurs qui eut lieu
ce jour ; mais il ne fut procédé outre sur ces accusa-
tions alors. Le 13 novembre suivant, jour où le gar-
dien Wilson fut interrogé pour la derniè fois, le
prêfet assga <le nouveau, Ban:îister et Cooper devant
les commissaires, pour répondre aux accusations
alors sous considération. Les commissaires ajurnê-
t'ent l'heure ordinaire; et tard le mcme soir, on
convoqua une assemblée des inspecteurs, qui ajour_.
nürent au lendemain à huit heures du matn ; on prit
alors en considération le rapport diu préfet du 31 oc-
tobre précédent, concernait tous les gardiens; et

.annister' et Couper ayant éte trouvés coupables,
d'a apr's leurs propres aveux devant les commissaires
lsaccusations portées contr'ux, l'urent dégradés
par les inspecteumrs de la charge responsable qu'ils
occupaient comme gardiens' des portes, et nonmmésâ
un emploi infèricu'. D'a pres la nature <es tèrioigna-
ges qui ont été mis sous nos yeux, nous n avons'pu
croire que ces otFciers fussent dans 'habitude de re-
cevoir de l'argent des visiteurs; ct leur bonne con-
duite en général, pendant plusieurs années qu'ils ont
été emp loyés au service de linstitution, nous incline-
raient à penser qu'une semblable degradation n'était
nullement nécessaire pour le maintien dela discii ne
dlans l'établissement. Avant fait remnarquer au iréet
l'inconvenance qu'il y avait de sa part de convertir le
iémoignage rendu par ces officiers devant nous, en
accusations devant les inspecteurs, et cela surtout,
après la promesse formele donnée par luilde n'en rien
fire ; Ae ,réfet fit réponse que sa promesse comipor-
tait sculement que ces officiers ne seraient pas desti-
tues. Nous li 'montrames-alors sa promesse écrito
portant'qu'aucun ofliciör ne souffrirait aucun tort ou
dommages àraison de' son tmoignage ;, e ;i déclara
que ces personnes n'avaient en elet souflfrt aucuir
tort: qu elles avaient simplement été transférées d'un
emploirà un autre.

hous'arons d.ja fait voir- que c chan gement'd'cm-
ploi'était de nature ài dégrader ces offiier- aux yeu
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Appendice de toutes les personnes de létablissement. Coisidè- été rien demandé; et q àu' l'heure nôme oiù nousApen diee
(f.B.B.B.B.)rait dconc toutes les CirConstances de cette flaire sommes, le prix cn entier n ji été payé. Nous(B..B.B

- dans leur rapport avec les procédés adoptés contre le avons aussi intcrrogé 1MLanuel et Pollard ; et l après, -
30 uI. gardien' Wilson et autres, ct convaincus qie toute toute la p e ous ne pouvons doutcr que Skinner 80m.

procédure ultérieure ne pouvait: manquer d'avoir un ne fût plcinement justifiable d'avoir porté cette accu-
très mauvais efl'et, nous suspendincs l'examen desi sation.
témoins, et priîes la résolution dCO mettre.cette af-
faire sans r·etard sous les yeux c votre excellence.' ,Le gardien Watt a aussi rendu témoignage lors de
Après avoir lu le rapport des inspecteurs sur ce sujet, lenqtuêt instituée par les inspecteurs contre F.. W.
votre excellence a bien voulu ordonner que les gar- Smh, en octobre, 1847; i a aussi étí mterrogé par
diens Coope r et Bnnister, fussent immnédiateIen t les commissaires sur les mèmes points ; et il s'est con-
réintégrés dans leur emploi. tredit formellement dans cette' derière occasion.

Lorsque les accusations et la preuve portécs contre
Le gardien James Skinner, l'un des témoins à lui deva'it les commissaires lui furent signifiées, il

Chargc, avant lieu de soupçonner que les gardiens s'appesantit fortement devant les inspecteurs, sur les
Pollaard et Miauel .arient commis un fraude, au variantes qui existaient dans le témoignage de \Vatt.
sujet d'une machine à mouvement perpétuel, fabri- Les inspecteurs demandèrent des renseigiemens aux
quée par des prisonniers pour les officiers, s'adressa comnmissaires sur ce sujet, dans le but de faire desti-
au préfet pour lilire arrêter ces articles à la porte, Ictuer Watt sur le champ;,mnis ayant éprouvé un re-
21 août 1818 et en e'flet il les empêcha de sortir. 'fus, l'adilaire on resta là. Watt fut transquestionne

par le, préfet, le 10 oetobre,-ce qui donna lieu aux
Skinner adressa une lettre à ce sujet. nu bureau stémoignages suivans

inspecteurs, le 22 août, exposant les motifs qui le
portaient à soupçonner de la fraude, motifs qui rpol Par les Commissaires

ers.evat les co'issaires ; c emit I occasion des ac-
Le bureau s'enquit de cette matière le 2) août ; cusations portées contre M. Frank, j'ignore quel était

mais le jour même du procès, et avant mêo de 'en-le but du préfet en le faisant Personne ne m'a me-
taner il passa un rglement qui défendait de recevoir nacé d'un 'procès pour parjure à raison de mon témoi-
le témoignage des prIsoners. gage. ne. Smithme pria :d'aller trouver un avo-

cat à king-ton, pour le consulter au sujet des mon
Milré-l'osbtneld élevé par' ce nouvcau règlement, temoignîîige . j'ai coîinpris qu'elle voulait me faire don-

il t'ut constaté. lr de la preuve, qu'il avait ét fait. netr u alinth vit portant que le témoignage que j'avais
quelqu'ouvrg >ur unIe roue de ciivire', qu'on Lvait dnné defare les coinmissaires,; n'était pas vrai. Jc
fondu de gr isses balles de p lomb, et lu n avait fu-' n'ai parlé qpi'une fois à iadaie Smith et au préfet au
briqué d'autres articles p' 'ur la dite mnhine ; et sujet du téimoignag que j'ai rendu devant les coin-
qu'on était sur le p.'int de faire sortir le tout par lu nissairos. Je n'ai jamais cu de conversation â ce
porte, lorsque Skinner s'y opposa. sujet avc ,M Hlnry Smith, M. P. P.,, ui: avec f.

Fr.-îk Sniith, ni avec M. Costen.
Les inspeteurs jgèr'ent quil était suffisant pourI

Manuel et P<llart'd, de produiret un compte de lairicu P M. Smith: i -
larités, non acquitté, de la fonderie de Kingstot,
pour une roue de cuivre et ue 'roue <le bUis, dans l Je ne puis dire ce qui portait madame Srnith
but de prouver que cCs arties étaient lIa roue d me coseiller i,à aller trouver un avocat ; j'ai dit' à
cuivre à laquelle on avait travaillé dans le péniten madame Sîrith qu'une partie de mon témoignage de-
iire, et la r gIn i , is qui'on avait saisieet arrêté vant l 's conimissails n'av ait pré été prls correcte-

avec celle de ci'hvre a la porte: et la déclaration dit ment :qu'n parlant du pain livré ente les repas, j'a-
préfet sous sermen t "' qu'il falliit qu'il 'út tté donne r vais aussi comipris les nialades, et que cette circons-
un compte au commlis, sans quoi n ît'aurait pas ae-. tancen'avait pas été notée. Je ne me rappelle pas
cordé de passe fut considlrèe comme une preuve avoir <lit à madlam' Smith, (lue lit liste des nomîs des
sutlisante qu' ce conpto avait en efflit été livré au ersonnesquejavais donnée aux commissares, comme
commis, et lejuste prix porto dans le compte. . ayant reçu des provisions le Fiank Snuthiîl, n'était pas
fut prouvé que le préfet avait <tidorin (le nettorver exactt. Quelquis uns des officiers dont j'ai donné
certains articles, et de faire deux petits timons qu:I- les noms, m'ont dit qle je m'étais trompé à leur
ques mois auparavant ; mais on ne prouva aucune ard. Je pense avoir dit à M. Brown que je n'étais
autorisat.i"n pour les autres articles.-C'est sur eCs pas bien certain quant à quelques uns des noms que
données que les inspecteurs déclarérent que l'accusa- jnvais donnés ; M. Brown ne m'a jamais dit que ela
tion portée par skinner était dunuée dc fondement, .scrait ratifié par la suite. 11 n'était pas possible pour
et qu'ils lk destituèrent de son emploi pour l'avoir moi de me rappeler avec pr'cision le nîom de chaque
ainsi portée. peromIcc qui a reçu des provisions.

Pour constater la vérite, nous interrogeàmos le Par les Commissaires:
commis : et l'avant requis le montrer le compte d'a-1
près leiquel il avait accordé uno passe pour la machi- " Le témoignage que j'ai rendu devnnt les commis-
ne en question, il en produisit un qui contenait les, saires m'a été lu à hante voix ; la lecture était un peu
items suivans :-" S coins pour une roue de cuivrel trop rapide pour' me permettre de fire' dles observa-
4d ; 2 petits timons, js. 3d.: total, 21. 7d.;" t tions sur ce que je n'approuvais pas; je neme rap-
déclara que c'était là le seul compte qu'il eût reçu. au pelle pas si, avan-de signer, Ion m'a demande si ma
sujet de la muchine en question. déclaration était :correcte. Le livre des minmites

de la commission étant exhibù au témoin, (page 254)
Ce compte est daté du 25 août, quitre jours aprèsr ,n lui demande, si les oints suivant lui ont été fus,

que cette machine eût été arrêtée à la porte, et ne ravant de signer':- La déclaration ci-dessusayant
contient en outre qu'une petite portion de tourrage ôté lue au témoin, il Ta déclaréeraie et correcte, Ot
fait. Il est clair par conséquent, ilue lorsque Skinner a signé !" réponse. " Je n i ne rappelle pas s ces
anèéta la machine à la porte, il n'avait été porté au- mots m'dritté lis par M. B'own; nais'st 'maisi
cln itèm poir l'ouvrnge qui avait été fait ; ýet que s'il gnature, M. Brown m'a dit avnt da conmne
n'eût pas agi vec décision' et gromptitude, il n urait quetous les cangcnicns qute'j&'désir'eîis faire dans
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Appenidîce mon témoignage, seraient faits. Avant de signer, M.-
3.B.> Bown me demanda si j'avais quelque chose à ajou,-

te r.'

Je n'ai Jamais déclaré à aucun des commissaires
jusqu'à ce jour, que mon témoignago cût été pris d'u.
ne manière inexacte. J'ai dit au prbfet qu'on n ava it
un peu plus mis sur le papier que j'en avais vraiment
dit. C'est, madaîme Smith qui a commencé la conver-
sation avec inoi au sujet de mon témoignlage ; cette
conversation n'a pas duré plus de ciq ou xiX minu-
tes ; elle a eu hou dans la salle, pendant que j'etaisen
levoir îîpr'ès six.: heures."
C Lorsque M. Brown m'a donné lecture de mon té-
moignage, lors de Mon interrogatoire le8 août, je lui

is remarqueril -y avat-plusieurs corrections à faire
ce que l'on fit ainsi que je le désirais."

Nous sommes d'opinion que plusieurs des chefs con-
tenus dans la De accusation sont pleinement établis,
et que le pr'fct s'est rendu coupable à cet égard d'u-
ne manière palpable.

Xe. ACCUSATION.

1 En. portant dans l'inventaire annuel, les efects api-
pi'tefiant à l'institution, a des somnes au delà do
de leur' valeur.

Nous donmons comme exemple du système suivi à
cet égaird, l'valuation qui a été fa (le d 3darosses a

usage du préfet et des ispecteurs. Dans le mois de
septembre. 1840,, un carosse (le <lix ans, un autre de 3
ains, et Lu troisiéme de deux ans. foureit évalués ensam-
ble à la soime de £140 ; avant l'inventaire suivant,
le pIlus vieux le ces carosses fut vendu £4 15s.. et les

deux autres furent estimés dans l'inventaire à £00.

Le préfet n'a pas répondu à l'acc.usation générale;
mais il s'est contenté de se dêfendre & l'éguIr des ci-
resses. Il a appclc M. Bickeirton sur ce point, lequel
adéposé <C ' comme suit -- " :e ne suis par qui les ca-
roses out été estimés dans l'inventaire de 1840. , J'i-
gnore si -Carthy a évalué les articles et ef'ets du pé-
nitentiaire au de-là de leur valeur ; mais ses rap-
ports indiquaient des profits plus considéi'ables que
ceux des autres; je ne sais pas si le prùfet a diminuél
la valeur des enrosses en 1847, par suite le ce qu'elle
était trdp élvcée en 1846,' les trois carosses étaient
évalués à £14O, dans l'inventairedecette année; deux
carosses o"ît été évalués à £ 10 en 1847; I un de ces
carosses a étù vendu entre ces deux périodes; la Va-
eui' en a été réduite partie préfet, en 1847, de £201

Notre sommes persuadés quon a fait une fiusse éva-
lution des caroses ; et, après avoir nous mômes ins
pecté les livres, nous croyons que l'inventiire annuel
los effets appartenant.au pnitentiaire a étéfait avec
beauuoup de négligence.

il est évident qu'il est néessnire d'apporterun rnd
soin à l'accoiplissement d'un devoir faussi irotant
autr'ement, ,n mbtienait ou' résuitdt qu'un ai
perçurerronné de l'état financier:deflinstitution. .

2. EN rNGACEANT L ARcHrTTE 'DU L'A nNeErrsE,
A oxxnyi UNE fa&LUaTroN FAtsSE DES é'DFic ES.

William' Coe'rerfitferrogatoire préliminiire:--a

Qel ques années après ni eh, opé 6rion du
pénitenîtiaire'jedus e äüequiSd l htices; elb
etait d. temd . e t t so'nt

renu 'me'trouer penntquejolfismsils calculäßé-
cessa ries et m teoignaffortencnt le dsirqîW l'csti-

mation de la valeur des édifices fut -gale à la som me dioe
totale des allocations publiques ; que cla fai, ile B .B
désirait rien autre chose. Le préte m'a souventré-
pété ces mêmes-expressions ; je suis sous l'impres- 80 nI
sion qu'il désirait influencer mon rapport. 'Mon'es
timation de la valeur des rédifices aen effet excédé la
somme allouée par les allocations publiques; et je me
suis laissé influencer par le langage du préfet, c-a-
d,-que -'ai mis la plus haute évaluation. Je pense,
que si l'on eût donné les édifices actuels à l'entreprise'
la dépense aurait pu étre de trente pour cent de
moins.

Le préfet n'a pas essayé de nier cet allégué. M.
Coverdale est un témoin intelligent, et un homme d'u-
ne intégrité reconnue.

.EN PORTANT LETuAVAiL DES PRsONNIE'Ras A UN
TAUX BEAUCOUI AU DELA DE SA VALEUR ; DON-
NANT rAR LA UNE FAUSSE AmT ARENcE DE PRosPr-
Ji'rrL AL'1INSTITL'IION.

Lorsque le pénitentiaire a été ouvert, le travail des
prisonniers était évalué à2s. par jour,.en hiver, et .à
2s. Od. en été ; mais quelques années na.près, cela fût
changé par l'ordre lu préfet, et le staux d'une journée
fe travail d'un artisanrut évalué à 3s. on hiver, ctà
3s. 6d. en été, et celui des journaliers,a 2.d. pour
toute l'année. Tous les pisonniers,. hommes et en.
fins, bons et capubles ou:non;etioit qu'ilSfussent cons-
tamnment. employés ou non' (exceptéi lorsqu ils' étaient
marilades,) ont été rapportés comme obtenant ces taux.
A la finé de 'année, le montant total ainsi représenté
comme le produit de chaque groupe de travailleurs,
1est joute au coût des matrinu. employés par cha-
que groupe, et la somme totale est portée contre lo
gouvernemnt comme'nyant été dépensée pour les
'édif'ces. ýPar ce noven, ou a donné de proposdéli-
bèré, un tableau cririnne des afflires f dIe la prosp-
rité <le l'institution, et du gagne journalier procnant
du travail des pisonniers. .Et de tels exposés ont été
transmis annuellement au gouvernement, comme étant
le:résultat honkfide du gagne provenant du travail
dcs prison niercs.

Ainsi durant les douze ans et quare mois qui ont
précédé le 20 septemire, 1847, on a represeutó r la
législature'et au gouvernement, que les prisonniers

ptentiîre;avait nn; pourouvrages faits pour
p blic. une somme de k116.203 Os. 3d. ou 2s. 91d.

par jour en moyenne, pour chaLque homme et en-

S'il était besoin de preuves pour démontrei que Io
travailr <les prisonnieirs ne peut, 'dans aucun péniten-
tiire, rapporter un aussi haut, prix que 2s 94d. ou
-5î cents par jour, il suflirait de citer les opératios

dos eilleures institutions dc cc:genre diinlesJltats-
Unis. Nous v>yons dans l'üttý de 'Massnelusets
que le tî'avail des prisouniers de li prison d'Etati au
nombre de 270; a raliport en 1847, $30 635 21, ou
30V cents par jour pour chaque homme et que cette
somme sufhi pour paer touteslesdeneside 'ms-
ttution, et a lssé 'un pro à'Ett ans la prison
d'Etat du Connetidut, onvoit ge le ra vail des pri-
sonniers, au nombrcde 143, a rapporté $12.i1 ,
,u;uncemoyemnecle 28A cents, ce quiap 1.t7,
les déponses, et même laiss un profit on faveur dr
I'Etat. :Au pénitentiaire dAuburn, onNóit également
quele jirisondiers on t gagné 3! 'cen ts'1a&Jour, pen-
d la mne année etcnn t 'cegas autant.
Etgee sont l-àdes prisôns o le travI:st bieirrèglêt
dimgé depuis longtemrps, oules ravai leurs connais-
serr leurs divcrsmhétiers, et ùÙ ous Ics détails sont
suryeillés avec unegrän'ude' exactirude.

'n inerroé un rn :nonb~ érD in u
pb roer a alur, du tradiuil des 'pišoiînferä ~n~a '

pconne ne'l'a esi n ls 'de 2 par jaur.
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Appendice Nous pCnsons que le préfèt a volontairement et svs
(1.B..B.B.) temataluement représenté les choses à cet égard sou

---- de fausses couleurs, et qu'il n'y a gure de foute qui
30 mai. sans le tableau infidèle et qu'il a anuuellement t ransi

sur les a hires de l'institution, une enquête eût été ins
tituée beaucoup plus tôt sur les causes qui l'ont empû
cli d'obteniir de plis heureux résultats.

Mas' il paraitrait que le préf'et ne s'est pas imêmi
contenté .d résultat opéré par son système. Un
grande quantité d'Cuvrage en fer a été fait dans J
ison, tel que potes, gnlles, balustrades, etc.

mnatièe brute hrait la nujeure partie (e lah valeur d
ces art l-es le préfet ordonna au surinten(lant de h
forg(le se départir dans son ra pport'de la règle gb
nuade, et au lieu le porter les matériaux au prîiux cp'i
tant, et la valeur du travail à 3s. Od. par jourde pese
chaque ouvrge, etd'en l.iire rapportan Iiods, au tau
de Id.par 1., à cet égard, les témoignages son
comme suit
James N'Carthy,-interrogatoire préliminaire

Le prix des ouvrages fibriqués dans l'atelier dI
forgeron, a été fixé, en clculant le iiominbre de joui"
ei lys à y travailb-r, il 3s. (M. par jour, et la <uan

t 1t1de1. et, de rýe-bn mpoys e) enesant f'addiý
tion dlu tout à gi des <:vrages faits pour les édi
lees, un item d ;3.1 G(d. par jour a t'té. porté au:

c'omîîpie du lipéitintiaire, pour chaque homme et cun.
f'ant, soit qu'il travaill' t ou nonn, excepté qu'il fut ima
lade. Quelques uns les travailleurs étaient de bon
Ouivr'iers5. d'autres ne valaieit pas quItre stls parjour,.
.'ai a.ppris le in ticr de fi>rgeron. Je ne dnterais '
(leu celi\nIIs par jouI. par tête, pour' le travail de, tout
un group<de ces travailleurs, quand lien méme ils se
nourriraien t cu-i-mes, )ins mes calculs et rapporis
du Cout dlo la flîiçon de< mortes, gilles, em ployêcs pour
la prison, je n'ai pas prte la quantité (le f'r xnployó

'ars e prix d alit, ns la quantité d'ouvragé p tar
1-ur pour la flige; mais j' i pesé les gri!mges. une

'ois finis, et lai ort", en gros sut' les comlîrpts. t l h
lb. j'ai tait la mnéno chose îouir tous les ouvrage., p-,.
s (t lus le vingt livres. )apr's CeC calcul., j'aurais
pu obtenir de elbaeîun de mes hlîmies. de 7s. fjd, 'i
los. par jour. Il y avait p)eu douvrage ßfre sur ce
articles, le for' n'ayant b aI que d'ètre coupI et I'ivé.
Je Uis d'avis que -Id. l'ai' Ib. auiait 'té un hlriit
pour' cet espucC d'ouvrag' il a <té tait ute grande
quantité de cet ouvra*'î'ge tout porté dans les computs
de la même mllanierc.-galleries, grilles, etc."

Par M. Siith:

Le pr('fet m'a donna ordre de porter 3s. GI. par
jour pour lk temps des hommes. et d'ajouter le coûIt
du for ; ou de charger Ol. Ipr lb. pour le foir à la job.
pour enviir'n tous leitems des oui'agcs faits dans
l'ateli'r du Ioieri 'n. .lai suivi la IIiîim rêéle pounr
tous les ouvrages laits au peniî'tcntiaire, au midleur 'de
ia connarissantce.

Q..Avez-'ousjamaisentr dles prix pluslevés po::ur
les ouvraires faits au péni:eîm iaire, que ceux pour les-
quels on aurait pu les faire :aire ailleuirs?

R. Oui ; j'avais mes ordres. Quelques uns des ru-
vrage ; pour lesq j's avais ordre de charger ad. par
h. auraient pu être faits hors de l'établissement pour

4 d.
Q. Y a-t-il beaucoup d'ouvrage à faire pour les

rilles, portes, etc ?
R. L'ouvrage consiste en grande partie à river, et

à percer des trous : ce que tout homme peut faire.

Q. Savez-vous combien de trous il faut percerdaÙs
chaque porte ? En faut il un cent ?

R. Je ne puis le dire ; je pourrais le calculer bien
vite.

Q. No faut-il pas un grand travail; pour percer les A
s trous? (en ice

s .. Non pas un tr'es grand travail ; et tout journa-
hier peut itmre cela. IR " J'a vu les

-1 lîIi'Vu les
- (le l'atelier ;je ne connais pas tout ce qu'ils con-

tenatent. J'ai toujours compris que l'atelier du
lorgeton était crédité dans le livre, du bureau à

1 rtison du :ls. 6d. par jour, pour le temps des
e hommes., et les matériaux employés. L'ordro du

pi et était de porter les items de"cette manière, à
l'excepitioi des gros ouvrages, pour lesquels il était

Ses prtl. par lb. et la nime chose pour'les grilles et
ales potsSkinnier a: porté unt item ýde 7Adl. pour,

-uelus ý unes de ces portes. Le prèfet n'a dit de
-porter 6d par [là. L'item (le 7.;d. po'rté par Skinner

a passé par mues mains. Je , lui ai permis de porter
Cet hteli. parce que Skiiner m'a dit que ces portes no

tlî0N'vaient se faire à meilleur marché ; C'étaient les
portes l er de tôle, et Siinci m'adit qu'il en avait
liéau pr'fet. Je connais le prix du lr e tôle ;
j ais coutuinlc de voit' les comptes. Je n'ai janais

!ictiu .it comnpte jour par jour, de l'ouvrage qu'un)h'omIme peut itire en travaillant aux grilles, grillages,
b alustrades et portes. .le ne pense pas qu'on m'ait

- jamaisdlit dlo por'ter' les items des ouvranges an comptc
- I pmîitentire, dl' près, les prix courants à Kingston.
Jai eu ordre deý porter 3s. 6d. par jour, avec le temps
et les matériaux ; ou Ud. par' lb. le tout coinpis. En
travaillmnt à certaits ouviages, et portant (id. par lb. je

,pourrais tirei de 5s. à 7s. ;d. par-jour, de plusieurs de
tues hiommtes: et je ne p our'rais pas en tircr: pI us de Is.

.par jouir les employant à d'autres ouvrages,t
clauxmòmies prix. Je ne tme rappelle pas si quelques

ls. de mes hîommnes onît jamais fait plusi de 103. par
[j"ur., La valeur réelle du travail des prisonniersem-
jilyvis à la tilu.ge, tn'a lIaitpas :, 2s. par jour."

Poui' la dléfense, le préfet a appelé,
àe ganlien Polhîrd,--par M. Smith:

L " L juste pr ix à K igston. pour les grilles dle fer,
et ls portes des cellules laites et posées, serait de bd.

pr lb., <est le taux régulier. Quant aux portes en
(le tôle, je n'en connais pas le prix."

M orse>-par M. Smnith:
Je ne puis dire à combien on estime le travail des

prisonniers au ,initentiaire ; je n'en ai aucune con-
inaissancu personnelle." * . * * Des pur-
tes et grilles (e cellules faites dans Kingston, v'an-
draientjecrois, de 0,. à 7.W. par lb sortant du ina-

Par suite dle ce mode de porter les item dans les
comiîpte, on trouîve que les rapports du forgron don-
teit unie valeur moyenne de 7t. Id. pa' juir, pour
chaque homme employé dans son atelier, duirant les
six dernières antiées. Nonobstant l'évaluation des
gros ouvrages on ir, par Pollard et Mr. lorsey,
liqn sonînes convaincus, que 'estimation de M'Car-
tlv de 4td. par lb., approche plus u(l vrai. Ayant
pris des rensetgnemens à la principale ýfonderie à
Kngston,* nous avons trouvé qu'on pouvait faire faire
a l entreprise autant d'auvrages de cette espèce qu'on
voudraitu pour,4d. a .l.d. par lb.
4I. D.ass sr.s coMMVc rATIONs AVEC Lrs coMMirssAr-

uns nEtt.,vi'tvEm:NT AU NoUvEi, AcT.E Du P.At-
LEiatit'T r'oùt nÑctR Ei xlNITENrtAtn.

Extrait des minutes des commissaires, le 2q juin,
1l :-" A 10 heurtes. A. 1opkirk, inspecteutr, et
M. Smith, préfet du plinitentiaire, curent une entre-

oc avec les comnmissaires."
Interrogé (mais noin sous serment) M. Smith, dé-

clatrt que lui et son fils, M. IHenry Sm ithM. P. P. a-
vaient dreîsséil projet du dernieriacte relatifau péniten-
tiaire ; que ce projet d'acte ayait été aWòopté par- M.
Draler: qu'avant sa"seconde leaturd' dans la chambra
bass.il l n fut transmis une copie, qu'ildvaiñ·emise
au muajor Sadlier pour l'usage d n bureau des ùirspccó

12 ''Vicëtori' i
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Appendice toursque le Mr'or Siclier ne fit aucune objection
.t.)d hil; que le dit bil iyant été amendé dans le consi

il fut envoyé copie du dit amendcment au préfut,l
so ma~. le soumit aux nspecteurs; que les inspecteurs ne

reit aucune opposition au bill avant sa passatio
mais qu'ils s'y oposérent ensuite vivement,ý et r
gnercnt leurs charges Pn conséquence de ce bill."

Henry Sadlicr, écuycr :-"J'ai été un des, insp<
teurs du pénitentiaire, de 1840 à 1840 ; je résigi
avec les autres imspecteurs en 1840, lorsque le in
vel acte relatif au pénitentiaire, DVie. ch. 4, i
pasiê ; je n'ai jamais vu le pro jet ou copie du dit b
avant qu'il eût obtenu force de loi ; le préfet le sc
mit, alors au bureau, à la suite d'une remarque du pi
sident, M. Kirkpairick, lui demandant s'il connaissi
quelque chose do 'acte avant qu'il eût été pasi
Les inspecteurs n'ont' jamais été consultés sur 1
clauses de cet acte, avant qu'il eût été passé par
législature et n'ont pas même ceu connaissance qt
eût été introduit, on a souvent fait la remarque c
vant les inspecteurs qu'un nouvel acte était à dé
rer, et cela enprésene du préfet. On s'attendaitq
l gouvernement inroduirait un nouveau bill, et co
sultorait les'inspecteurs à Cet égard; je n'ai jamaisc
tendu dire que copie du bill eût été envoyée aux ir
pectours, avant qu'il eût obtenu force de loi. Les r
pecteurs:apprirent par la rnieur qu'il y avait un
devant la chambre:; mais ils n'y firent aucune atte
ne attention, vu qu'ils s'âttendaient itétre'consultés p
eO gouvernement avant qu'on' le présentât. (La d
claration du préfet devant les commissaires, page 1
depuis la 23e jusqu'à 32e ligne, étant lue au témoi
celui-ci déclare qu'elle est fausse.)"

Thomas Kirkpatrick, écuyer,-par M. Smith-

"Je n'ai jamais vusl'amendement fait par le cons<
législatif au bilI du pénitentiaire de 1846, jusqu'ai
que le bill eût obtenuforce de loi ;je nell'ai jamais i
avantqu'il eût été passé. Lcs inspecteurs apprirei
par les papiers publics qu'un tel bill était devant.
parlement. Je m'attendais qu'une Copie en serait e
oyée aux inspecteurs ; c'est pourquoi je ne fis auci

ne démarche pour m'en procurer une."

James 'Hopkirk,' écuyer.,- par M. mth

Je fus présent à une entrevue avecý les commi
saires, dans le palais do justice, le premier jour où i
sié érents; je me rappelleùn peu que le préfet d
qu'il avàit reçuñn copie du dernier acte relatif a
pénitentiaire; je n'y fispas' beaucoup d'attention; j
pense que le préfet ajouta qué cette copie-était dest
née à son propre usage ; je ne me rappelle pas u
les commissaires aient fait aucune lecture atu préfet
aucune déposition ne fuit lue.

La lettre de ésignation de M.K.ikptrck el ane
him,' Mai-ks et Sadlier dit queW lacte" fùt.'dressé, in
troduit danis lesehörmbres; et passé' par'la'égislatur
sans qu'ils 'eussent été consultés ecu aucune manière.

Ea'écaaion de . Smit se trouve do rmnel
lement contredite par les inspecteurs ; et ela dérmon
tre le peu de confiance que hnùs:pouvîons placer dañ
les déc larationsFisoléés d préfet sur aucurdes poinît
relaiverment auxquels' notis"vonsbesoin do rensci
gnemens.

57'n

" J'ai i'honneur d'être,
AMonsieur,

Votre très ol>éissant
(Signé,)>

serviteur
"GEO. BROWN,

Secrétaire.

9H eNv SrITI, éci ,
4Préfet, pénitentiaire provincial."

IExtrait des minutes de la commission du péniten-
tiaire, du 19 juillet 1848:

"On a aujourd'hui appelé '1attention du préfet sur
le contrat de Hendry et Blacklock, pour livrerl es ra-
tiors des prisonniers, du 1er décembre 1840, auS30
novembre 1847 ; eton lui a demandé, une'explication
sur l'insuffisance de la quantité despatates livréespar
euxen vertu de, ce contrat.

"Là dessut, . Smith a déclaré que. les fournis-
scurs n'avaient pu se procurer des' patates pour rem-
plir leur marché, et qu'ils lui avaient proposé de four-
air du pain'à'la places; qu'il en avait'référé nuxins'
pecteurs qui l'avaient aùtörise ìa faire les meilleures
conditions qu'il pourrait avec Hendry et Blacklock;
qu'il était cniconsquence, convenude recevoir d'eux
duain blanc au lieu:de patatést q'ils'livreraientsur
le ped des quatre cinquimes d'une ivre de pain blanc
pour chaque rationi d'un: vingt-deuxièâe de minet de
patates

On talors 'remaquer u pfet que cét it ne
triste compensation r les prisonnies de leur don-
ner les"quatre cinquièmes d 'ué' livre de 'pain'ai' lien
de deux livrés de'pttespar jour On i fi&en ou-
tre remauer que cet q, rrangement'avaitpas même'
étémlis-à 'exécution; equeles fournisseurs avaient
omnis de livrer 102,71rtiöns"de; patates, lesquélles'à
quatre cinqui mes uneè livre, d; pai n hqe
ration, auraient neessii livraison de 82;188 Ibs.
d pain pour suppléer atfdéficit des ptes;i et que
comrime m o n avait livë en tout qe5,499 lis dlé
pain blanc fil restaitä uebalarnce de25,689 lbs. pour
eriporter laprontité'au noire rëscrit par 'lrran
gieent convenu,, ce qui rédüsis d 'ta e nt lesatiõos
de prisonniers ."

qu on avait reçu du pain de M. Wihimson, pour
OC-ci au, iîd ,être 3 lb. Voyer la letro'dw21 a.

5. D Ns ss 1 nLARAToNS AUX CONISS rrE4 'ELApAnd,&e
TIViMENT Au CONTRAT¯ DE RENDaY et cBL -
LOCK.

30,mai.Cette accusation sc trouve développée dans la cor-
respondance suivante

No. i.
"Copie.-Lettre du secrétaire de la commission au
prùfet du pénitentiaire provincial,

Chambre de la 'commission du pénitentiaire,
"Kingston, 27 juillet 1848.

"Mnsieur,

J'ai ordre des commissaires chargés de faire une
enquête sur le pénitentiaire, de vous transmettre cer-
tains extraits do leurs minutes du 19 et 20 courant,
au sujet du contrat passé par, Hendry et Blacklock
pour fournir les rations au: pénitentiaire; et je dois
vous dire-que si vous avez quelques' additions ou cor-
rections à faire sur les registres de, la commission,
toutes les facilités vous scront offertes.
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Appendice combler ce déficit de 25,OS0 Ibs., et que ce montant
( B.;B avait été déduit du compte de Messieurs Hlendry et

1 Blacklock.
30 nmi

On fit voir cependant au préftt par le livre des
reçus des approvisionneniens, tenu par l'intendant de
la cuisine, que cela n'était pas le cas ; et que H1endry
et Blacklock n'avaient fourni en tout, avec William-
son, que 56,199 lbs. de pain blanc. On lui fit voir en
mnime temps, que d'après son propre calcul, la déduc-
tion convenable du coipte de IIendry et 3lacklock-,
n'avait pas été faite, car, même en dé uisant la quna
tit totale des 54,400 lbs., ilrestait encore un déficit de
25,A89 lbs. de pain blanc, lesquelles, ù 1þd. la livre,
laissait 'une somme <le £160 12s. 3d. à déduire <le
leur compte, tandis qu'on n'en avait déduit que £145
17s. seulement.

On fit voir à M. Snith qu'il s'était même glissé
une erreur bien, plus sérieuse dans l'arrêté de ce
compte de pain, car, en mne temps quil n'avait été li-
vré en tout que 5089,b. de pain blanc, dont moitié
par lendr et Blacklock, et moitié par Williamson,
Hlendry et Ilacklock n'en avaient pas moins été payés
pour toute la quantité, et que Willianson avait Ci
outre reçu £178 Os. Od. pour sa part, ce qui faisait une
perte pour le pénitentiaire de £178 Os. Gd.

L préfet ne pouvant rendre raison de cela, ilfut
convenu de lui donner jusqu'au lendemain pour ronsu)-
ter les comptes,ct donner des explications a ce sujet."

Extrait fidèle,

(Signé,) " GEO. BROWN,
Secrétaire, C. P. P."

Extrait des minutes de la commission du péniten-
tiaire, 20 juillet 1848.

Ce matin, le préfet a comparu devant les commis-
saires et a admis que la somme île £178 Os. Gd. en
question, avait étS payée deux fois ; qu'elle avait été
payée i M. Willamson, avec l'intention de la déduire
ensuite lu compte de lendry et 3lacklockimais qu'on
aIvait omis de le faire.

AL, Smith fut ensuite interrogé s'il y avait quel.
que propabalité le se faire rembourscr les sommes qui
avent été pavées <le trop à lendry et Blacklock,
(£178Os. Gd. et £14i 158. sd.); et il <t réponse qu'ils ve-naient tout, récemment dc faillir, que leurs ndhires
'taient entre les mains d'un syndic, mais que l'on es-

pérait retirer un dividende de la vente de leurs biens
et etrets.

Quant à l'ins fltance de la quantité de pain queles commissaires alleguent avoir été fiurnie aux pri.
srnni'ers, M. Smith admet que les prisonniers ont reçu'
-25,OS9 lbs. <le pin blanc de moins qu'ils avaient droit
de recevoir, au lieu de patates. Blais il informe les
commnis.dres qu'ils avaient reu a la place, L,,238

ls. (le pain his, durant le temps qu'ils n'avaient pas oude, patates, et il njnute que la liste des malades et des
risoniers condamnés , des punitiirne, était là pour
nîdre .onmptc du déficit restant à l'appui de cet ex.

posé, . Siit tsoumet un mémoire écrit, indiquant
que ces l1,23$ lbs. de pain bis avaient été distribués
aux pnsonmer on 3220 rations c.?'ra d'un siième
de pain, et 0 14ratdn d'un quart <le pain chaquc.

i<Ex trait fidèle.

Secrétaire, CP P.'

Copie.- Lettre du.préfét' au secrétaire.

Pénitentiaire provincial, 
l

28 juillet 1848*,

'Monsicur,

J'ai l'honneur d'ccuser réception de votre let-
tre d'hier, avec, les extraits du livre des minutes de la
commission du pénitentiaire, en date du 19 et 20 cou-
rant.

L'état verbal que j'ai donné aux commissaires au
sujöt du contrat de Messieurs H-endry et.i3lacklekl
et du nombre de rations consommées pendant sa du-
rée, ne doit pas être reçu avcc une confiance implicite;
car je l'ai donné sans avoir pu consulter les 'livres, ct
sous la réserve du nombre de malades qui n'était pas
connu alors. Jb transmets en conséquence le compte
cl-Joint, par lequel on verra qu'apròs avoir ftit une al.
louance pour les rations de pain, et approprié l'excé-
dant pour combler le déficit des patates livrées durant
l'année, il parait y avoir ou un déficit de 2043 rations
le patatates, ce qui fait un taux d'environ ]'314 pour
cent, ou autant de moins de consommé par les prison-
niers, et cela sans considérer ce qu'une mnoindre quari-
tité de pain, fournit autant de .nourriture qu'ne
plus grande quantité de patates; afin de faire voir
qu'on a fourni une quantité suffisante de provisiòns
aux prisonniers, jai comuldsé les déclarations de
soixante-et-sopt prisonniers libérés; et je trouve que
cinquante-dt-un ont déclaré qu'ils avient-toujours eu
assez de nourriture, et cinq, qu'ils on avaient toujours
reçu plus qu'il ne leur enfallait D'un autre côté, il
parait y en avoir seize qui'ont déclaré qu'ils n'en n'a-
vaient pas toujours ou assez;mais- plupa t d'entrcux
avaient souvent été condamnés au pain et 'à l'eau
pour avoir enfreint les règlemens de l'institution; on
peut donc facilement se rendre compte de leurs remar
ques sur ce chapitre. Outre ces '07 prisonniers; il"a
été renvoyé 193 soldats, 'qui n'ont pas été interrogés
lors dele' alargissemcrt, attendu que leurs réponscs
nc pouva-ent jeter'audune lumière sur les causes et h a
progrès 'ds crines, ayant été condamnés pour do
simples oflenses militaires. Y ai néaninoins'questionné
piiusieurs prisonniers de cette dernière classe, et ceux k
qui j'ai parléan'ont assuiré que non seulement ils étaient
bien nourris, mais qu'ils receiaient plus le nourriture
qu'il ne leur en était alloué dans leurs casernes.
Comme je n'ai Pas tenu un reistre des opinions des
prisonniers militaires, je prend rai la libert&de référes
les commissaires au majoi' généralcommanidantý le
district, et au major de ville, l'aippui de mon avanc,
car j'ai tout lieu de croire qu'il out examiné particu.
liòrement la manière dont les soldats étaiý-nt traités
pendant leur séjour au pénitentiaire ; j'îujouterai eplus,que la mine robuste dcs pisonnièrs cn gêné?al et
l'absence dle toute riladie parmi eux, sont une assez
bonne preuve qu'flâ reçoivent une qaantité suffisaiite
de nourriture ; les.plaintes éldvées à cet égard doiven
par consquent lenir is personncs den j'ailj
parlé conic étant condamnées à la diète poUrleur
mauvaise conduite; et je. ne serais cru digne debl-
me si j 'avais souffert le pil en i'met ladis-
tnlution. d'une plus grande quanité le provision qu'il
n'était alsoluène t nécessaires pour la nou'rritre d
prisoniers.

PpendiW

30 mal.

':1 est du devoir d'al rgien dxnm s l -
tionsat trp à atrc ejen'ai j'mtiås reçu C dera
port de cet officier déclarant qu'cfles fussent iisu
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A ppendicsantes et je n'ai jamais entendu dire qu'aucun prison-
<U.B.B..)nier soit tombé malade faute de nourriture.,

- " "Quand au pain blanc fourni par M. Williamson
3o îa au montant del £78 Os. G. ,portés errnné ment au

crédit, de MM. Hcndry et:Backlocks; lorsqueijaii dit
aux commissaires que le compte de ce premief était
distinct de celui dolces der.niers, j:étais alors sous cette
impression,;, ttendu que le commis avait qu'il, avait
été fait un arrangement privé avec Willianson, et d'a-
pròsla circonstance que cette officier avait livré à
MM. Hendrys et il3lacklockl un mémoire du montant
déjà payé à M. Williamson pour le faire porter dans
leurs livres au crédit du pénitentiaire ;:l paraîtrait: que
le commis savait.que le pain en question était porté
au crédit de MM. H'enry et Blacklock ; c'est donc gra-
ce à cette omissionrde porter le montant conformé-
ment à ce qui avait été convenu précédemment que
Verreur a été commise., Si MM. Hiendlry etBlacklock
avaient-eu la franchise de faire connaître cetto erreur
lors de l'arrêté du compte, elle aurait été rectifiée
immédiatement.

La somme indiqu6o-dansla minute des commis-
saire , comme devant étre portée contre MM. iendry,

e:llclockcomrne'étantla différenèceentrela quantité-
de pain blanc fournio pour cux, etJe déficit du compte
des patates, estde £4 15s. 3d., elle devraite ôtre de
£32 Os. 6.. et cette dernière somme est portée au.cré-
dit du pénitentiaire par le syndic de M. endry.

"J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,
(Sign,) I. SMITH, Bréfet.

"GaosRoB WN, écuyer>.
" etc., etc., etc."

Tableau de Ia distriution des' rato de paint, ce-
puis le ler décembre 1816 s au.30nývembre'
1847:--

QtQuantité totale de pain qui aurait dû trel livrée
chag'le année, si chaque prisoinier porté sur les liL
vres ,eût reçu ses rations. ....... , .180,778 lbs

Rations du dimanche..........42= 04lbs,
Rations dela semaine, par Jour....213= 213'

Moins pour és prisonniers nalades:
Rations du diman~che..w.... ... '719= 088
Rations de a semaine....... 5044=50 44

0300 lbs.
Moins, fourni aux.prisonniers pour le souper. 15G5

7'ableau de lnïdistribution des rations de' Iltes, ou
de qui a été sùbstituc' la c 1er 'dé-

"Nombre totale" ü dc tions; si au
sur- lesýîivreés eût réu ses rati ns enù pn 173,280
omus iles risonmecrsib'éscdontdöls noms
o étéportés sur es 'vres ojour dur
élargissement, mais qi nit pai rc
leurs' rtiOfnS. .. '. . '. 20oe

RationsMd éditie pour causc e ptr-..er tions . .. . îc 3

Do. do. sur lelste destmae e 5763=2006

on ré ot s rtions fG

Patates livrées par les, fournisseurs, éqaivalaïten
rationsa... . . 70 5706 B

Pin llanc fourni par' Williamson, et les
fournisseurs... 023

1-G de pain lis 11,238 Ibs. fourniesÇ 3,220
1- do. do. extra........... .114
1-4 do. do. 4,744 lbs. d'après l'état

ci-dessus..3....... ............. 44
Déficit de rations pour remplacer les patates 2,043

161 ,20

No. 3

"Copie,-lettre du secrétaire de la commission au
préfet du pénitentiaire provincil..

Pénitontiaire provincial, chambre de la commission,
"Ringston,15 août* 1848..

1 Monsieur,,

.e viens de recevoir votre lettre, du 28 dernie.
avec un état des rations fournies aux prisonniers en
1840-7, en réponse à mia .communication du jour pré.
cédent. Je n'ai pas manqué de oumettre aussit>t
votre lettre aux comm:ssanies.; mais la foule d mes,
occupations m'a.empecli de répondre plus tôt.

Les commissaires ônt lé laisir de voirqu'ilss'ac
cordent avecvous, relativement aux faits signales
dans leur minutes du 19'et20 derniers, qui vouson
été transmises.

Les commissaires voiënt'avec suprisequo' vousý
'ler dites qu'on ne doit pas ajoutcrert fo inplicite'
vos;déclarations verbales, relativement' au contrat ero
IMM. Iende Ekloc],etnombrc de rations dis
tribuées durant sa durée;' ilsdoivent penserÀque dans",
~une matièrc? aussi grave, ch'acune' de vos dclaration'
doit avoir été mûriement pesée, et etre de la plus ri-
goureuse exactitude.

Les comissaires regrettent. encore davantago
qu'il.ne pcuvent' ajouter plus de foi' à vos décIara-
tiond écritesque verbales les caluls qui accompa-
gnent votre lettre sódt pOu le moin$ "xessivemiet
erronés.,

En supposan;quee nom anudes is
niers malades et de c ux.portés, sur la liste despuni-
tions, et.tousvos calculs.subtilsqandau nmbre des
Iprisonnierd libéré¢portês suú leà rcsmais onnor-
ris, soient exacts; je dois voÚs signaler certinies inex
actitudes danswvotre exposé, sur lesquelles com-
niissaires ppcllentotre attention. 'aipreie pear-
tic des calculs qui acecompagnenk votre, ettre est com-
me suit "

ccQantité':totalede.painL urî 'i'érliréeu d
rant lannée 1840-7, sieu pisonnier porésu
fes livrs 'eût rcçu scsratilî8is. ..... '18778' lbs.

*Rations dudmarnclie. . . 7'6 bs
ationsc la semaine..213

R o.ins.d dihman'ch~ - 1 988
Rato d dla semne.. n ' 94O

3 sIbs.

pou1ý sodpr". ù . 0'~

'r J'
r ~ ~ ~i Il 'e 4,~'
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1.1A pendic "ous remarquerez qiie vous n'avez rien alluti'é ètCs convenu de fourir nux prisonniers les 4/5 d'unoA p dicc
13i3.B.fl.B.) dans ce calcul pour le aiîn bis e.r// ilurni à chaque livre de pain blanc ait lieu de deux livres de patates.*D.B
- - prisonnier condamné à quehqu Punition. Vous lor. et où. même ui'a prs votre compromis, il a manquè!

30 mai. tez ensuite le nombre dls prisoniers, punis durant 25>8 lbs. sur cette quantité ; et ctle ne comprend 30
l'année, à (1,043 *. c emnnpte à ne demi livre de pain aucune nutre portion de launée. Nous avons les
pour chque puniti di nnerait l t t Ils., 'e qui lC. 1moyens dlôm i ontrer que les rations additionnelles de
rait monter d'autait l'écCdantt de pain livré de trop, paii bis que vns prêtenidez avoir été données aux pri-
d'après votre Calcult sfniers à laiplae du pain blanc qui manqiit, ne peu

vent avoir été livr'cs, Non seulement os propres
Votre deuxième déclaration est commnc su:-- livres le prouvent; mais ils tont voir de plus que 'ap-

Montanit tad raioi dle pa tales p tur ptr'v;sinnement ordinaire de pain bis n' pas été livré
)4-7.it chall dprisonier .'p rté suest durant la pétiede on question. Vous no manquerez
livres~ ut reçu lcs raîtiuns un plein...... 18.28 îp de Ntîus appercevoir de l'exactitude de cet exposé

en examinant les calculs suivans
oins les prisi nte rs tli<rdont les nom 110

étaient portcs sur les livres le jour de leur
élarissement, tmais qui n'nvtt pas reçu
leurs rations........ . .... ......

Moins les rations à déduire poutr uît-
se de punition ............... l

Do. do. portés sur la liste des îintidples. 5é63= 12,06(l

Nombre total de rations à1ourvoir. 10,2

'Nîus sulposerons pour le présent que-le nombre
des rations dédites ici, soit correct, et que 161.220
rations le patates soient le nombre exact qui -devait
être distribué aux prisonniers. Votre déclaration
continue ensuite à ltire voir comment ces 101.220 ra-
tiois ont été fournies, commle suit

"&Patates livrées par les fournisseurs, équi alant en
ratiotns, ...................... .70,570

Pain blanc, livré par J. Williamson et les
fournisseurs...................... . 70,023

1-0 de pain bis i ,238 Ibs. livrées 3,220
1-6 do. do. cxtra....... 9,114
1-4 do do. 4,744 lbs. d'après l'état

ci-dessus...........................4,744
D6ficit dans les rations..................2,943

161,220

70.576
75,623

2,147

,114

1,723

Le premier item ci-dessus est correct....
" Le deuxième item est aussi correct..
Mais l'itcri suivant (rations additionnelles

que vous dites avoir été fournies) est or-
rônnu : car vous alléguez que ces 3,220 ra-
tions étaient seulenent d'un sixième de
pain de 1 libs, chaque ; dans les deux items
suivans, vous calculez un quart de pain,
ou 1 lb. comme étant égale à une ration,
ou à deux livres de patates; cela est assu-
rément au-dessous de lajuste valeur con-
parative ; mais nous le prendrons me-
mPeà C taux.....................

L'item suivant (aussi rations que l'on pré-
tent avoir été livrées CxtraI) avec la même
réserve quant à la qualité nutritive de 1
lb de pain bis et de deux livres de * pa-
tates, sera comme vots l'avez donné'.....

Et le dernier item, sauf la correction signa-
lée plus haut savoir., 4744--3021 lais-
sera .... ... ............. .......

Rations totales fournies................154,184

" il appert donc. cr. allouant nime que tous vosal.
légués soient corrects, que les trisonniérs ont reçu
154 ,1 rations dc patates, ou d'autres articles à la
place, au lieu de 161,220 rations. ou'7,037' rations'de
mo is.

t Mais loin d'être correetsý,vos allé 'sontdénués
de foidement. L'accusation davoir lsiné les.prison
niers sur la tcurriture, qui est maintenant sous consi-
dêratioti;c mpr nd cette périnde d 'temps où vous

' < Le contrat de lendry et Ulacklock a commencé
le 1"' décembre 181: et depuis cetto date jusqu'au
23 mn:ars 184i7. ils ont régulièroment ihurni la quantité
voulue de patates aux prisonniers. Durant cette pé-
riode, le noinbre des rations de pain bis a fournir a été
de 54385: et pour y suppléer, 6t>,2.i00 lbs. dc pain bis
ont été actuelletment distribuées.

On a cessé de fournir des patates e ou après le
24 mars 1847 ; et il n'en a.été fourni aucune, à venir
jusqu'au 20 août1847. Dutant cette période, le nom-
bre de rations ordinaires de pain bis que les fournis-
seurs devaient livrer, était de 13,060.

" Or, maintenant appliquons ici la règle de trois.
Si pour l ivter 5.'385 rations de pain bs, il fallait,
(même avec un plein approvisionnement de patates)
69,200 lbs. de pain bis, combien fallait-il de pain bis
pour rencontrer '73,600 rations? Réponse, 93,745
lbs, de pain bis.

Il parait donc que sievous avez donné aux prison.
niors la même quantité de pain bis qu'ils recevaient
avec les pleines rations de patates durant les cinq
mois quisont compris dans cctto' accusation, ils au-
raient reçu 93.745 lbs. de pain bis. ,Or, monsieur, si
vous voulez bien consulter ýles livres de reçus de la
cuisine,, vous trouverez qu'il n'a été distribué auk pri-
sonniers que 79,229lbs. de pain bis durant cette pé-
riode; ce qui protuve non seulement que l'allégué
que vous aviez distribué des rations additionnelles do
pa bis, est inexact, niais que de fait, il y a un dé-
icit dle 14,521 lbs., sur les rations ordinaires de pain

bis, durant la période müme où l'on a manqué de
four'nir le pain blanc.

Convaincus comme ils l'étaient que ces calculs
étaient strictement dorrects, les commissaires n'odt
pas voulu croire que vous eussiez de propos délibéré,
inventé et imaginé ces rations extra, tant de sixièmes
de livre,-tant de quarts de livre ;-et poutr lever tout
doute ' cet égardi ils résolurent <'interroger sous ser-
ment les oficiers sous lai surveillance desquels ces
rations ont dà ètre'distrbuées, si elles' l'ont été dutout.
Vous verrez par les extraits. suivans deleurs témoi-
gnages qu'ils, corroborent pleinement les calculs des
commissaires.

" Thomas Costen, intendant du pénitentiaire'dé-
pose ainsi :-' L'on n'a jamais, dans aucune occasion,
distribué aux prisonniers des rationé de pain bis, tant
qu'on a substitué le pain blaneaux patates, lors-
que les patates étaient bien mauvaises, on leur dià-
tribuait quelquefois des rations de pain bise; mais on"
ne leur en a jamais donné après' qu'on eût cessé de
leur servirdes patates.

,".hnWat,~ assistant gairdien de cuisinc, dépose
aimsi:- L'on n'a' j-amais'-augmenté a, quantité,deb. ý' CCÎ4, deïdlsiide
pain bis inrsqu'on a cessé de distribuer des patates ; la
ration journalière de pain bis'a continué laîmême ;1'on
n'a distrbué en aucun temps aux prisonrilers des- ra-
tions additionnel es de pain bis.''

' Ondcvsi:,iiè tou tvrc. Ot dvr~t d're rut'ttres
à

41 id vat 1r iistv-s 7 • On deri dietos ir
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1 endice " James Kearns, "gardien, dit=:-" j'ai connaissance;,
a BB..B.)-lorsque les: patates étaient bien mauvaises, et qu'il

s'était élevé beaucoup de clameurs à ce sujet,-que
30 mai l'intendant de la cuisine distribuait une certaine quan-

tité de pain bis; ensuite est venu le pain blanc à la
place de patates. .Je suis très certain; lorsqu'on a
distribué du pain blanc au lieu de patates, durant le
cours le l'été dernier, que l'on n'a servi que l'appro-
vision nement ordinaire de pain bis . je suis bien cer-
tain que l'on n'a jamais, durant ce temps, distribué de
rations additionnelles de pain bis."

Cette tentative de votre part le balancer le dé-
ficit du pain blanc, par le pain-bis qui a été consommé
durant cette année en sus de ce qui était alloué par
le'statut, est d'autant plus extraordinaire, que vous
saviez très bien que cette consommation additionnelle
dc pain bis n'était pas particulière it l'année en ques-
tion, maisqu'on avait porté at compte du gouverne-
ment, pendant plusieurs années 'précédentes, une
qunntité considérable (le pain bis cn sus le ce qui était
alloué par le statut, et cela lorsqu'on distribuait de
pleines rations ce patates.

Vous (lites qu'il n'a manqué que i pour cent de
patates, ' et cela sans considércr qu'une moindre
quantité de pain fournit autant <le nourriture qu'une
plus grande quantité do patates.' Nous ne parlerons
pas de l'erreur dans le percentage ; mais après avoir
donné les 45° d'une livre d'un-article audlieu de deux
livres • d'un- atre articlee en raison (le ses qualitds
nut ritives, c'est un étrange mode de raisonner que le
paIllier un déficit dans l'article substitué en îirétendant
qu'il est plus nourrissant que l'article auquel il a été
substitué.

Les déclarations les soixante-et-sept prisonniers
que vous'avez nommés quant à la suffisance de lia
nourriture qui leur a été fournie, si meme elles mér-
taient quelque croyance, ne changeraient nullement
la nature des fitits, savoir :-que pendant lesl cent cin-
quante jours dont vouis parlez. chaque prisonnier avait
droit de recevoir 312 ivresj† de patates; que vous 'tes
conivenu le subsitüer à la quantité des patates, 1'25
livres de pain blanc pour chiaque prisonnier; et que,
de fait, vous ne leur avez distribué que So livres dle
pain blnc. Nous aurons occasion, cependant, de
reveriir par la suite sur les opinions expiiîées par les
prisonniers et les militaires quant à la suffisance de la-
nourriture, et ià la, miri et apparence des prisonniers:
c est pourquoi nous omettrons de nous appesantir sur
ces points, pour le présent.

Les commissaires ont lu avec plaisiî' le passag
de votre lettre où vous (lites:--" Je me serais dru ài-
gna de blâme si àj'avis sou,ert quelue gaspil, cn per-
mettant de dtribuer aux risonniersý une plus grande
quantitù le nourriture qu'il était absolument néces-
saire.' Les commissaircsappruvent cette remarque de
votre pai eldoivent égalemet J'étendre aux divers
départemens mlFinsttutior; mais dans ce cas ci vous
parassez plutôt voir exercé votre économie au pofit
des fournisseurs quen faveur dugouvernemen,; car
tandis que les prisonniers nanquaent de rations, les
fournisseurs étaient. pleinement payés.

«Vous dits quil est du devoir' du chirurgien
d'examiner les rations detem autres;' et- c'est le
cas on et;' ;Mais- laccusation portée contre vous
n'et pas que les rtionétaent do rmauvise qunlit 
S oula' quantité fik'e par fa'oi isuffisanc-mais qu
on n'a- pas liré aquantiR entière- .inr se a le

statut ; et l'onne deaitgtie'attend r que ldo&tour- pourrait contrôler la quantié dI rations dö né
tous les jours àchaqiti prisonnier - iurt biën m

orainir artrois 1tr, -n

On d uatre cent soixante. nilivres0à { - -i --

il aurait essayé do le f'aire, il n'cet pas probable qu'il seAppendice
fût apperçu du déficit, puisque vous même, votre dé- (Du.B.RB.»..)
puté, l'intendant et le chef de la-cuisinequi étiez spé-- -
cialement chargés de veiller tous les jours . ccIa, 30 mai.
n'avez pu le dUcouvrir, et que vous vous efforcez
même à Theure qu'il est, d'établir qu'il n'a été que de
de 1¾ pour cent en moins.

" Quant à l'erreur dans l'arrété de compte avec
Hendry et Blacklock, les commissaires-ne désirent pas
maintenant s'occnper de la question le savoir sile
commis, agissant d'après vos instructionsa découvert
un peu plus tôt ouun peu, plus tard, qu'une orreur
avait été commise; ils désirent encore moins discuter
la question, ' si Hrendry et Blacklock eussent eu la
franchise de refuser l'argent lorsque vous le leur avez
payé, cette erreur aurait immédiatement rectifiée.'
Tout ce que les commissaires ont:à constater àýcet
égard, c'est que le gouvernement perd la sommo qui
a été payée de trop à Hcndry et Blacklock, et que
vous ôtes responsable dc cette transaction On doit
dire néanmoins en justice aux fournisseurs,,que comme
ils ont été payés d'aprés un compte extrait des-livres
du pénitentiaire,ctlivré par vous, que vousn'avezýpas
vous même découvert l'erreur et que comme c'est avec
difliculté que vous avez pu vous convaincre de son
existence, il faut en inférer tout naturellement qu'ils
n'ont pas cru être surpayés.

-Vous avez bien voult rectifier les calculs que con-
tient ma lettre du 21 dernier'; mais avec toute la dé-
férence possible, je vous prie dc consulter de nouveaux
les minutes des commissaires du même mois, etvous y
verrez que la déductioinen moins est de£14f5s. 3d.
et non pasde £37 us. Gd. comme vousIe prétendez. Si
Hlendry et B3lacklock ont donné crédit au pénitentiaire
pour cette dernière- somme, ils doivent l'avoir fait en
déduisant la somme que vous leur avez retenue en
règlant-(£145 17s.) du montant payé J. Williamson
(£78 s. Cd.) et non pas, comme ils auraient dû le
faire, des 25,699 livres de pain blanc, qui n'ont pas
été livrées, ou £100 12s. àd.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant- serviteur;

(Signé,) "_GEORGE BROWN,
Secrétaire.

" HrvRY SvnTl, éecr.,
Préfet du pénitentiaire provincial.~

No.4.

Copie,.-Lettre du préfet au secrétaire proVincial.

Pénitentiaire provincial,
18 août 1848.

'<Mônsieur,

"Je dois accuser réception de votre lete du 15
courant qui ne m'est parvenue que dans la soirée du
10 -et comme maprêscncea été ise auprès du
bureau i(sanspecteurs le jour suivant, et que fai eu
à n'ccuier d'autres affiresrcsultant do ses délibé-
rations et'de nes de oidg journaliers et constLi's das
î'institution, jin'ai -pu trouver iloisir de rponrdrie
>usqua ce momient

Vous dites; dans votre lettre, que: es cmnissaires.
voient a p laisirq u'il a ,aplussparfaitel ihrmo nie
et~r euX möi,:r'lativcmenîaux'taits signàlês? dans
lüoui riiuts du1' W &100dr0 îersi ; ms ,ji eVois
pstãoåitený cela'pttsfad dar on paraît r
d'aprèin int -q'én l'a1ßèenc de païdîi; l'on&
töuîours distribuél 45'd'uéliviñe èaintablaî
taiidi 'que 'ai lémon rp ar1lêr étnti ui aop--

aient ,a d28 dernier, quelorsgin'y-va t I - -
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oendico ni patates ni pain blanc à dibtribcr, 0n donnait au ;est plePiinent lémontrô par le témoignagede James.Appendie
( '.B..D. lieu de pltates, le sixième d'un paili bis pour une -s- Karns, ui dit, qu'il a connaissance, lorsque les pa-.(B.B.nBB

-A- inne, ct le quart d'un pain de la même qualité pour lates etaient bien mauvaises, et que cela roduis:tt---
30 mii. une plus longue priode. beaucoup de mécolitentement ; que l'intcndant de la 30 maL

cuisine faisait distribuer une raition additionnelle de
'En consultant m lettre de cette derniére date, e'f pain bis

il est question de la' déclaration verh:le que j'a fadtt
devant deux: des commiiis.saires -au sujet du cont rat deW D azpres tout ce queý dessus, j'ose me fatter que,

Blacklok, vous verrez que j'y dis i s ou lattention tromper
lkvidi. descmisieat utdicoîrt vs verrez (Iul J'y (lisî pusot -Ji l' to o troee

que je nI d'indtuire les conmmssaires en erreur dans les d-
vais pu consuiter les livresde l'institution.'ni surtout,' clairilions age jin éte requis de iîare devant eux, et
connaître alors le nombre des prisonniers malades.que Je ic désire pas ion plus pallier les inexactitudes.
chose qu'on pouvait consulter sans examiner les livres vr ue u supposues, que.le puis avoir commises. Je

' suý tis prtàam ttrequ je suis filible commte 'tout
de l'hôpital or, après la réponse instantanée qu'on stus pret a ndmett jbo

m'a obligé de donner, je ne puis m'imnginer co n au'te, et puis commettre des erreurs journalières pen.
on veuille que ma ' déclarntion ait été mÔrementpé-dunt tute une année, et surtout lorsque l'on ne n'a
sée, et f'ût strictement correcte' puisque .la dernandrl doiné que très peu de temps pour le fiore. et au milieu

et la réponse n'ont pas pris plus de deux minutes. <les occupaons que je ne puis me dispenser de rem-
phir rèiulièreignt tous les jours ; mais vouloiren im-

" Avant de répondre A cette partie (le votre lettre poser aux commissaires ou a tout:autrc, et tenter, de
où vous par-lez des calculs transmis par vous,jc vous propos déliberé, de leur faire des déclarntions fatusses,

prie de vouloir bieni m'informer si, dans l'état qui ac- c'st cc dont personne quime coiait depus un ccr-
compagnait la vôtre du 15, vous avez exclus les ra- tain teips, n'oscra m'aceuser.
rations additionnelles d'un sixième et d'un r1uàrt de " "iai été un peu surpris de voir que les commis-
pain bis ; je dois supposer que c'est le cas, si je vous saires avaient paru incliner à penser que les déclara-

sdites ans vo t re ere' tions des 67 prisonniers libérés ne méritaientraucune
vous verrez par les extraý its sutivanis des témoignages, crac 'atntpusqejavis liea dec savoir qu'onr

qu'ils corroborent pleinement les calculs des commis-avait reçu les témoignages de cotte classe de person-
satres.' tncs,, et que les commissaires entendaient s'en préva-

loir ; et je dois déclarer le nouveau que leurs décla-
" A près avoir lt ls extraits dès témoign gs e rations sont pleinement corroburécs à cet égard, par

question, je su 1im tr K osten, qui m a dit leur mine robuste, leur vigueur, et le témoignage du
que, lors avait cté iteirrogé sous serment si losu
ratio.. addînnmelles de pain. bis avaient été distri- i
bu'es aux prisoiuniers npròs qu'on eût cessé de leur ser- " i le premier intendant ni le chef de la cuisine
'Viîles patates.il n'avait enten idîî répondre qu'il n'avait! n'on t été employés à adresser et prépaircr lesétats que
-té distribué aux prisonniers que la quantitéordinairelj'ni fournis aux comiisiaires ; je ne suis pas non plus

et journalière de pain bis, et celuii qui leuri était distri' twnu de veiller spécialeint à la distribùtion des ra-
bué aulieude pâtates, lorsqu'il n'y avait pas de pain'tions journalires, mais 'xercer un contrôle et uno
bline. surv'eillance générale ur l'administration, la discipline

ýet la g <lu pénitentiaire' On pourrait avec autant
'ai aussi parlé au gaîn'iîn Johni Watr, s'ir le "de justice prétendre que je suis tenu de cdin ter, peser

même sujet, et il îi'an dit u'il avait aussi été asser- ýou mesurer chaque article tourîii pour les besoins de
mionté. et qu'il n'avit uillement compris qIuil fût l'institution.
question de pain bis dans ls qumestions qui lui ont 6te
faites :et qu'il sait d plus qu'il a toujours ét distri. " Quant à l'erreur dans l'arrêté du compte de en-
bué deux orceaux dei pain A chaque prisonnier, lors drv et Blacklock, quelqu excuse qu'on puisse alléguer
qu'il n'y avait pis dl patates ou le pain blanc i leur en leur iaveur, c est une expression trop douce d'ap-
donner. pler cela un manque de candeur de leur part: surtout

lorsque 'in voit que le montant prnté par eux a cré-
J'ai aus-d questiomit' le gardien James Keara, dit lu pénitentiaire était balancé dans leurs livres, dans

que lon Irtend avoir déclaré dans son témoignaea page dudébit par cette entrée^mdigne un r
qu'il était certain qu'il n'avait jamais été distribué d chand, pour er reur.' Si M. H-endrv eût examin le

rations de pain his durant ce temps ' ce qui laisse une compte qui lui a été hvré, et l'eût comparé avec le
fau.se impression, car il déclare avoir cateiidu diritfeullet en sa possession, dans lequel se trouvient les
que lorsqu'il n'v avait pas de patates pour les prison- comptes séparés du pain fourni par lui et par M.
niers, on leur doinait toujours deux morceaux depain, Wilhamson, il aurait découvert sur le champ qu'il
et qu'il considérait tout ce qui était distribué en sus, avait été trop paye; et cela, sans avoir beson de
comme ratio;'n additionnelle. consulter l'entrée dont j'ai parle plus haut, et l'étran,

geo contre-entrée faite pour balancer ses livres.
.On aîit évité toutesce s variantes et ces contra- "c

diction, si l'on m et perlais d'être présent à l'inter- I vous plaitide dire que 'est. Lascc diffidult que.
rogatoire des témoins. lorsqu'ils ont été interrogés sur u s' p meoand eriu at se dicom
des me concernaient personnellement ;et ms t présentée a m o u é dit de nsoies

de nîii'e n i c o ontcernaientan a pu srute savié,d.nàar
je saisis cette prenire occasion de signaler les con- deux loptst mais lorsquc Brcto e modantyl6s
séquences des témoigunges requs sous serment en qu les entrtes mans leorsqe de - rovisions, deonifr
mon albence, relativement aux transacions dans e-ry et Blacklock et celloe d compre: de dorren
quelles j'ai été concerné, officiellement ou autrem ent. d resnondaien t c eme ntu quante d e V l a n

correstpondaient exactement quanlt a.ux dates etquân-ý
l peut paraître étrange, jusqu'à ce que la chose tiés, jo fus bien convaincu qu'iln avait une erreur,;

soit expliquée, qu'il y ait cu un excédant le pain bis j.e me transporta immédiatement auprès de M
orsqu'on a distribué dès patates durant toute 1année liamson et de M. Hlendry,ct jcIcur fis plciec ent

mais l'on sait très-bien qu les é t e er*li Chose,
deviennent inalsains, dans certaincssaisons de l'année, " n me crois nullement responsablé sesrt&ô.
et que bieri qu'ils parais siccasionnées par la négligence du commisattendt
cuire, une grande partie n'est pas mangeable lorst que ce n'est pas moi qui nomme cetofficier;ue
qu'lle est serie pour le déjeû6rr et l mer ; 1cqui cautionnement qu'il donne pour, 'acomplissement
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pendice déle du ses devoirs n'est pas fait en ma faveur, mais au
profit du gouvernement quitle nomme ; et que nul au-
tre que le gouvernement n'a le droit do le suspendre,
ou le destituer de,son emploi. Nennmoins, je ne pen-
se pas que le pénitentiaire éprouve aucune perte par
suite de cette transaction, attendu que les avocats
n'ont informé qu'ils ne doutaient pas que les cautions
de M. Hendry et Blacklock paieraicit le montant
entier.

"J'ai l'honneur d'être,
"Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) 'III. SMITH,
"Préfet

Czo. Bioy, êcuycr,
etc. etc. etc."

No. 5.

Copie --lettr du secrétaire au préfet.

"Pénitentiirie pro'vincipd,
Chambre de la commission

Kingston, 19 août 1843.

Alonsieur,

Je dois accuser la réception de votre lettre du 18.
relativement à l'insuffisance is alinons distribués
aux prisonniers durant la durée.du contrat" de Hen-
dry et 3lacklock.

"Les commissaires apprennent que vous déclarez
maintenant, que le prétendu excédant de pain bs n'a
pas été distri bué, ainsi que vous l'aviez déclaré aupa-
ravant, comme ' rations additionnelles mais comme
rations ordinaires ;. W pain bis étant substitué la pla-
ce du paiu blanc. Il importé fort peu, pour la solu-
tion de la question en litige. de quelle manière elles
ont été distribuées. Lescomiissaires ont fait voir
qu'il n'en n'a pas été distribué du tout du 23' mars au
20 août 1847 eule période dont nous aÿons à nous
occuper; et ils prennent de nouveau la liberté d'ap-
peler votre attention sur ce point.

Vous dites j'ai fIt oir par les états qui accom
pagnaient ma lettre du 2$dernier, que lorsqu'il n'y
avait ni patates ni pain blanc ùàdistribuer, on substi-
tuait, audlieu de patates, le si:xime d'un pain bis pour
une semaine, et lo quard d'un pain de même qualité
pour une plus longue p&iode. Auriez-vous la bonté
d'indiquer la date précise de ces deux transactions?

Vous demandez.' si dan l,'exposé que j'ai fat,
j'ai exclu les rations additionnelles d'une sixième:et
d'un quart de pain bis?', Si vous voulez bien relire
ma letire, vous y verrez qud j'ai'J ord' prios.pro-
pres calculs, et montré qu'en vous passant même tou-
tes vos prétcndues rations additionnelles: 'un quart
et d'un sixième de lain bis,' ilimanquait encore 7,037
rations de pain, et nonpas 2,943 ainsi que vos chiu-
fres auraientpu le fairecroire ; mais joe Me suis méne
donné lapeine de prouver que vos allégués n'étaient
pas appuyés sur les faitsget que ces rations ndditio-.
nelles n'ont pu tre distribuées aux prisonniers; ,t-
tendu que vous n'aviez, pas de pain à låeur distribuer

J lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre t'ès obéissant serveer

(signé) GEO BR
"Scréjai re.

föt du jnitcntimire provincial."',"

No. u

Copic,-ettre du sécrétairo au préfet.

Apndices

30 meai

"P'ünitentiaire Provincial,
Chambre de la commission,

"Kingston, 10 août 1848,

Monsieur,

"Je'crois être tombé dans une crreur,relativementu
à la quaitité de patates que chaque prisonnier avait
droit de recevoir par jour;, etje vous prie de vouloir
bien m'indiquer aussitôt possible, le poids que vous
recevez pour chaque minot do patates d'apnrès votre
contrat pour les rations.

" J'ai l'honneur d'etre,.
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. BROWN
Secrétaire..

IIHEMv Surru, écuyer,
(rlft du pêniten. provincial.,"

No. 7.

Gopie,-lettre du piréfet 'au secrétaire.

Péuitenîtiaire provincial,
"21.août, 1848.

Monsieur,

"Je dois accuser la réception de votre lettre du
19 courant; et vous dire, pour fimformation des com,.
missaires, que les patates pour l'usage du pénitentiaire
ne sont pas fouries au poids, mais à la mesure. Le
poids varie essentiellement suivant l'Age et la quan-
tté des patates; lorsqu'elles sont nouvelles.et petites,
elles pèsent,plus et il en contient davantage dans un
minot, ilon est autrement lorsqu'elles sont plus gros
ses et' plus vieiles ; je scrais porté à croire que le
poids diminue alors d'un tiers.

Mino' de patates pesera maintenant soiante-ct-
six livres.

J'ai l'honneur d' tre,
Monsieur,

" otre très obéissant seriteur,

(Signé,) Hl. SMr.Tu
".rêfet..

"Co. BRoWN, écuyer,.
etc., etc., etc."

No 8.

Copie, lettre du préfet au secretaire.

iMnsîicUri"

Pénitentiaire provinicial
"22 août 1816,

"je prends la liberté de réponMr-n-itérntce
les'des a'rties'de votre lettre auxquellesijè 'ñ pa-
der rponduhdini u iMöt ettre u"19courant.

U _poui1ëâtaàion
add iùtinellede pain furs' û prisonnier, s
qu'ilWs'on 'orad mnOst des îà,ù~ioa on ln'et pts'
'saed'lliuer dd pain sus au pionic ui

"4
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p dice sont mis à la diète'; ils ne reçoivent qu'une ratii, ou

une demi ration, de pain a chacun de leur repas.

30 mai. Je vois que j'ai commis une erreur en ne faisant
aucune allouance ipour ceux qui sont condamnés à la
privation du souper; mais vous étes vous même tom-

é dans une erreur en supposant que la punition est
la même pour chacun des repas, ce qui n'est pas le
cas; car plusieurs des prisonniers ne reçoivent du
pain et de l'eau que pour un ou deux repas, mais cela
n'affecte nullement le souper; ceci tendrait par con-
séquent à modifier essentiellement votre calcul de
3,021 rations, comme n'ayant pas été comptées dans
le délicit de l'approvisionnement.

Je produis maintenant un état de la distribution
de pain, ainsi que du pain distribué au lieu de patates,!
du 24 mars au 26 août 1847, période durant laquellei
vous dites qu'on a fait jeûner les prisonniers.

A cet, égard, j'ai déj déclaré mon opinion, et je
(lois ici la réitérer, que les prisonniers ont touiours1
été bien nourris, quoique un petit nombre puisse dire
le contraire, et cela pour deu:g causes seulement.

Nombre total des rations de' pain bis, si tous les
prisonniers portés sur les livres les eussent reçues dui
2.1 mars au 26 aoû1t 1847. ces deux jours inclusive-i
ment, 73,66: dont rations du dimanche, 10,389
Jours de la semaine, dg.. 63.277. Moins pour les pi-1
sonniers libérés. 1 ortés sur les livres, mais non nour-
ris le jour de leur élargissement:-

Dimanche 21. Jour de la semaine. 8oi
Moins pour les prisonniers libérés " 27 ; 2,101 i

tout ce qui est alloué par la loi, doit prévaloir, j'au."pendic
rais pu, d'après la même règle, faire distribuer la to-(B.îW.B )
talité du poivre, vinaigre et melasse, allous; et co->---"--,
pendant il a été aff'ectué une grande économie à:cet 30
égard ; néanmoins je xniai entendu aucune plainte
qu'on ait manqué d'aucun de ces articles.

Dans les calculs ci-dessus, j'ai alloué le quartd 'uin
pan comme la ration au lieu de patates, attendu que
je nai aucun moyen de constater la période exacte de.
temps ou la distribution d'un sixième de pain a
commencé.

"J'ai l'honneur d'étre,
IMonsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) . SMIT,

P 1réf et.
Gconce l3nowi<, écuyer,

etc., etc., etc."
No. 9.

Copie,-lettre du secrétaire au préfet.
Pénitentiaire provincial,

Chambre de la conm îssion,
": Iingston, 23 août 1848.

"Monsieur,

Je dois accuser la réception de votre lettre du 22
courant, en réponse aux miennes du 15 et 19, ayant
toutes rapport à l'insuflisance du pain blanct livré en-
tre le 23 mars et le 20 août 1847.

" Les conmissaires Voient avec plaisir que vous en
tes enfin 'enu à traiter la qu.stion dont cette corres-

pondance avait pour buît d amefner la, solutioîn ti

d297oncoint qu'iln'est Pa hors de propos de jeter un
regard en arrière et de récapituler les diverses posi-

Laissant à pourvoir pour les rations tions (lue vous avez prises durant' progrès de cette
de pain ............ .10,092 6,0 90correspondane:--

Ces rations, sont îquivtalantes un pOîd de 1,972 lbs. " Le 10juillet, on vous a fait voir que d'après vo-
Ajoutez a cela pour ,,320 privations tre compromis avec H'endry et BhI3cklock, les prison

de souper.......................,1..' niers auraient dû recevoir 82,88 lbs. de pain blanc
au lieu de patales, durant la période indiquée, quc6,157 lbs. néanmoins, il ne leur a en été distribué que 50,444,
et qu'ils ont été ainsi privés de 25,189 lbs. qu'ils a-

En daduisant .e dernier montant dle .221 lbs., vaient droit de recevoir.
quantité reçue, on aura un excéduunt de 3,067 lbs. .

"A cela, vous avez répondu, le mme jour. que
Noiîmbrc total dû rationt<e patates à four- OCs saviez que L:endry et Racklock n'avaient pas

rur............................... 71,188 hlir la quantié requise de pain blanc, qlu'il y avait
.Pour y suppléer. 42,201 lbs. de pain blanc ýde leur part un déficit de 25.60 lbs, mais que vous

out été fournies, équivalant à 52.864 ra- aviez acheté à la place une égale quantitW d pain de
tions, lesquelles, avec l'excédant ci-dessus James Williamnson, et l'aviez distribué aux prisonniers.
de 3,007, toirment ensemble ....... n.... 5al 3 1

Montrant un déficit tans lés ,rations de pa- " On vous a démoré alors que cela pas
tates. de. ......................... 15,257 exact, attendu que Hendry et'Blacklock et William-
alrès avoir pleincieent distribué les ra- ,son n'av:ient fourni 'en tout que 50,4Wlbs. de pain
tions de pain. blanc. ce qui laissait un déticit de 25,60 lbs. 'de la

quantité voulue.
On peut rendre compte en grande partie de ce ' Le 20 du, mois dernier, vous avez admis ce dé-déficit par la consommation d'une graie quantité de ficit de 25.080 lbs. de pain blanc, mais affirmé ' qu'àchuîv, concombres, lhiue, carrottes. navets. oinois, la place il avait été distribué 11,238 livres de pain

et autres vgétaux provenant des jardiens du pniten- bis aux prisonniers durant le temps qu'ils n'avaienttiaire. et dant il n'est pas tenu compte dans le livre s cu de patat etý quele nombre dedes provisions. Chaque fis que jrai appris lue les portés sur la liste desmalades et des punitions, ren-prisonniers se plaignient de n avoir p0 assez de idaient compte lu déficif ýrestant ' k ppui do ct
nourriture, j'aitdnné ordre ài intendant de la cuismine avancu, vous avez produit un-mémoire indiquant quel' faire attention, et les plaintes ont aussitôt cessé. ces 11 238 lbs. de pain bis avaient été distribuées aux.\aîs (le telles plaintes êtaient bien rares, et ne me prisonnicrs en 3 ,20 rations adclitionnellcs d'un six-naient qnc de ceux qui avaient :un' appétit extraordi- iêmc dpain, et 9,114 rations additionnelles d'unquarfire; et comme la presque totalité des prisonniers de pain, chaque.m î'ont paru satisfit t<e leur rpas,j'ai pensé ý1u'ils re-
cevaient ine nourriture suffisante. Distribuer plus " Èe 28 vous' faites suivre cette es fio
de provisions quil n'était absolument nécessaire t du 20, d'un exposé tra aillé avec soin dans le-
eté un sgaspllage; et si 1a règle; qu'il fattdistribuer quel vous avancez et esayez de prouver,

7.
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edice que 17,078 lbs. de pain -bisavaient éte fournistaux dé.
.B.B.B.) tenus à la place du pain blanc qui manquait, en 3,220

,..-,,rotions d'un sixième de pain, et13,858 rations d'un
30ma. quart de pain,; et vous avez essayé de faire voir qu'au

moyen de ces rations extra de pain bis, et des écono-
mies faites sui le pain blanc, à raison des détenus ins-
crits sur là liste des nalades et des châtimens, la
quantité entière de pain blanc due aux détenus leur
avait été fournie, saufla quantité insignifiante de 2,043
rations ou 2,355 lbs.

"Le 15 du courant, je vous ai fait voir que ces al-
légués relativement au pain bis fourni à la place du
pain blanc qui manquait, étaient incompatibles avec
les faits; attenduique votre propre livre des recettes
établissait clairement que vous n'aviez pas reçu du
boulanger la quantité de pain bis que vous prétendiez
avoir été servie aux détenus, et je vous fis voir ensuite
qte loin d'avoir eu un surplus de pain bis à votre dis-
position pour remplacer le pain blanc qui manquait
durant la période en question, vous eaviez reçu du
boulangar 14,521 lbs. de pain bis le moins qu'il 'ne
vous en fallait pour fournir à chaque détenu la même
quantitéjournaliére que'vous leur aviez allouée depuis
plusieurs mois, avec des rations de patates complètes.

" Le 18 vous avez répondu à ma lettre du 15, et
exprimant votre indignation de.ce que vous étiez ac -
cusé de créer des rations le pain bis imaginaires, vous
avez persisté à affirmer que,' lorsqu'il' n'y avait ni ,
tates ni pain blanc, un sixième de pain bis par semaine
et un quart de pain de la même qualité pour un plus
long espace de temps furent substitués aux patates.'

" Le 19 je vous ai demandé par lettre, de donner
les dates précises où ' un sixième' de pain bis par se-
maine, et un quart de pain de la mnme qualité pour un
plus long espace de temps ' ont été fournis et j'ai rap-
pelé votre attention à votre propre livre des recettes,
d'où il appert clairement que vous n'aviez pas de pain
à donner de cette manière.

" Votre lettre du 22,(/ laquelle je réponds mainte-
nant,) contredit toutes vos déclarations précédentes, et
admet que vous n'vez pas fait d'arrangemens pour
faire face au déficit considérable de pain blanc, sui-
vant le contrat de 1endry et! Blacklock; et en effet
toute la correspondance prouve distinctement que vous
ne saviez pas qu'il y avait eu un déficit.

Vous dites que vous n'avez 'aucunr moyen' de dé
couvrir la date précise où là provision 'hebdornadaire
d'un sixième dle:pain a été livrée.' Je le crois volon-
tiers aussi bien que pour "ùn quart depin de la même
qualité pourl un plus long espace de temps.' Car en
mettant de côté le ' plus long espace de temps' une
seule semaine' à un quart de pain aurait exigé 3 304
bs ; tandis que vous admettez maintenant qu'avec toute
l'aide que vOus pouvez tirer des détenut malades, des
détenus soumis à des punirions, et:des détenus 'inscrits
sur lesjhyres, mais non nourris, vous n'avez ou à votre
disposition" que 3,007 lbs. dc pain bis, et cela pendant'
un espace dc cinq mois. Et comme la moyenne de
la pprovisionnement de pain bis à' vous fourmneýchaque
semaine Piar ýle boulanger n'était que de 3556 ]bs. et
comme la consommation moyenne ordinire' de pain
bis,(en admettantoutes vos déductions)étaitde"3;410
Ibs. par semaine, il est impossible de concevoir où vous
vous êtes procuré un surplus de pain sufmnt'nt pourdes
rations extra <'un quart de 'pain' pour une journée, en-
core bien'momns pour une semame.

"Ainsilès ' 8 lbs divisées on 3,220 ràtions e'ra
d'un sixième d pain, et ,11rations'extra ¥un qurt
de pain, de votre premiere'décmlartion ;1 et l17,076
lbs, répaïties en 3,220' atns dun üshième de paini t
13,858' rations d'un' qart' dé 'pairì'dé votre douxiémé

'59

déclaration et le 'un sixième de pain? pour une se-Appendies
maine, et un quart de pain pour un pluslong espace (BB.B.B.)
de temps'de votre troisièmedêclaration,se sontréduites
en défmiitive à 3,067 lbs. de pain' bis; somme toute de 8o nai
ce qui reste des services .journalierapar'l'absence des
détenus malades et condamnés à' des piiitions;; pré
tention qui n'a aucun fondement, attendu que li
qu'une économie ait pu avoir lienisöoûsce rapport en
d'autres temps, vous savez parfaitement que ; depuis
plùsieurs années la consommation réelle du pain bis à
excédé de plusieurs mille livres Ia1 quantité totale afin-
rente à tous les détenus quand 'mme aucun deu
n'aurait été malade; ni sonmis àý des punitions.

Mais' nous avons une autre déclaration relative-
ment à la manière en laquelle on a suppléé au déficit
du pain blanc. Il appert maintenant qu'en addition
aux économies faites, sur les détenus malades et- en
contravention,vous avez fourni aux détenus de grandes
quantites de choux, concombres, laitue, carrottes, na-
vets et oignons, outre"d'aufres légumes' dont, comme
vous·le' faites remarquer justement; il n'est pas' fait
mention dans l& livre des provisions.' Les commissai
res sont d'avis qu'il est inutilede faire aucun com-
mentaire sur cette dernière déclaration.

"J'ai l'honneur d'être,
IMonsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. BROWN.
Secrétaire.

" HENR SMrra, ecr.,
"Préfet, pénitentiaire provincial."

No 10.

Copie ,-.ettre du préfet au secretaire.

Pénitentiaire provincial,
20 août 1848.

Monsieur,

"Jai à accuser la réception de votre lettre du 23
dil courant. 1Relativement à la déclaration que je
vous ai faite le 19' du mois dernier, à laquelle vous
référez de nouveau, vous savez bien qu'elle a été fai-
te verbalement, sous l'inspiration du' moment, sans
recourir : aucundes livres ou documensý de l'institu-
tiun; je vous ai seulement exprimé ce que je pensais
clans le moment, parce que l'on peutý dif cilement
s'attendre à ce que 1j'aurai présent a l'esprit toutes
les affaires d'une 'établssement aussi considérable que
celui-ci mais lorsque j'en suis venu à examimer les
livres, et à' prendre d'autres renseignemens sur le com-
pte des provisions, j'ai présenté l'état des choses tel que
je l'y trouvais

"L'état de la distribution des 1,238 :l s, de pain
bis de surplus m'a été 'fourni par le' mattre gardien
dont le devoir est d'être présent à l'heure des repas,,et
'qui, par conséquent, veille I' ce que toufes les rations
soient' fournies.

fa déclaration du 28 du moisderniër se rapporte
-' l'approvisionnemeni deo toute l'année tandis que
celle du2 cooraà n'a: trait qu'à' cinq mois de l'an-
née,; mais d'après votre lettre voussembles dire que
lés ,067 1 s 'dc paiùbis de surplus sont le résultat
d'une fausse'déclaratio'naussibied que 'l'utrè ce qu'
est imposàible.

"Jnepus ni'ima~gier commren lest comrmssaires
e tvenus à la conclusi è mêmelorsqueles

dtènusaaient une ration cn'lét 'de' patatesjo
a'avais'pjïsasseNde pain àleur doir vu quelle li

s ds provisioifat o uaprès 'avoir ïeulèuiirs
ti'ons j turière d0 Pain bis i y ävditun pliskde
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Alpudice 113S libs., apris avoir a loiu plus qu'il n'en fallait autant de navets étnicnt donnés chaque jour. ChaqueA endieI
(î îU réel lente t. homme a eu un pied laitue deux fois par semaine pen-( .. DB

- dant six seaines l'atinnóc dernière, et untraced
Je nc pouv. m'cmpécber d'être indignó d'une concombre une ou deu\ this ; unucncombre étale par- 30 n

accusation de quoique .ue je mle recoui- tuge entre ciuq ou six hommes.
uaisse susceptible d'erreur ; parce que du toutes les
acusations celle-ci, est la dernièr que loit puisse por- Ir 0 F' '-"' 1-"-11- "

ter contre moi avec qlque juLice. aegatoi pre i -

" 1 arrive souvenit qu'il fut 27,ains pour f>rmer
110 lis. de pain bis ; ce qui donne quatre rations de " Tout l'avantage que les détenus ont tiré de tous
IuIs pai cent, vu que le pain est toujouis partagù ci les jardiiis, depuis' le premier jusquiu dernier est

quatre pour la ration d'tune jouinée. Ces rations sont conune suit:-En 1+-145, ils ont ou les feuilles extés-
donnécs en sus des rations mientionnés dans le livre rieuîres des choux et quelques cives du vieux jirdin ;
des provisions, et t'nt croire qu'il a été t>urni moins en 18-10, ils ont ou les feuilles des choux et les cives
que nous n avons réellement distribué. du nouveau jardin lu prélet ; en 1S17, il ont eu des

u'ait -chou du jardin du péuitentiairc, qui étaient très
"Vous dites que jdm essîy du ire voirquai petits et des feuilles do choux dLu jardin du préfet. Il

été flitune -coiîneo de pain blanc resultant du r- 1 pense que Cela forme en tout 400 ou 500,1 tels qu'ils
gime des detenus malades et soumi à des punitions ; a flO ou 70 minots de carottes: 15 ou 20 minots
ct vc)US ijoutez qiue'j ai pretendu, sans aucun fonde- d'oignons ; de la laitue pour cil fournir à tous les dé-
ment, gndil y avait eu par ce moyen unt economiC de tenus, deux fois par semaine pendant SiX semaines

n. lbs. tel qu'allégué dans le rapport lit anu com- c15 v 20 mihots do navcts, et un morceau de con-
missaires, durant les mois de mars a août 18.7 In- acombre deu.ou trois fis à caquc détenu. Cette an
clusi'eent. née les détenus ont eu de la laitue, des choux et des

La seule réponse que j'aie à faire est que l'expo-
sé relntii'à la diète est ti-rée du rapport du gardien de
l'hiô;ital, et à celle des prisonniers punis des livres des Il est à renarquer que ecs végétaux furent fournis
ch:'timens, où l'on verra que l'addition en est faite pa-tdurant toIe lannée 1847, et le temps en question est

seulement demq mois.

Le surplus ännuel de pain bis aique'l vons faites
Illusioî, s'expliqute par des rations de souper des dé- •v^iP r VAT Ai7 GoÚvE N T, RELATIV M T N

teniui punis : par le souper des détenus auxquels la ^lX cIA rrSCN % LA noin.
beuillio de blé-dindo e convient pas, et les distribu-
tions occasiontnelles de cet articie lorsque les Patutes E novembre IS , il paraît que l'attention du gou-
'oxunueicentt ào giter. vernerent a été appelé aux chtinmens de la boite usi-

tés dans le pénitentiire, et des renseigneniens relatifs à,
J ai i hnneur d'tre, ces chtimens ont été demandés au préfet par une let-

L Monsieur, tre de . Vassistant secrétaire Meredih. Le préfet
otre tr& obéissint srvteur répondit, le 8 novembre que Il le, nombre des cas de

chitimens par confinernent dans la boite, depuis le 1
) IL S 1 r, d r jusqu'à aujoîrd 'hiui,ne se monte qu'à 121,

Prf compriss detenus hommes et' femmes."

" Secrétaire." C'est là à peu près le nombre des chtitimens de la.
boîte infligés durant la période spécifiée ; mais le pr -

Les téiginaîcs relatifs aui fit que des -gumfes i fet n'a pas dit ai gouvenement que durant ces trois'
ont été i>urnis aux détenus sont conme suit :l--- imis le nombre de ces punitions avait été de beaucoup

réduit. et quedurant Le mois précédent le seul mois
Deuis Chgo,-iterrogatoirë préliminaire :- de juillet 1847, il y avait eu 143 punitions de la >oîte.

LeW détenus ont eu les choux dans leur u Nanmoins, le préf'et a produit la lettre du sous pr&
tous les jours pendanit trois mois de 'iannée dernière fert, et il appert que le rapport nia été demandé qu't
0u ne leur dotuait que la parue exténiure du choux !dater du Ir 'oût, de sorte que le préfet est complute-
en eu pt-et envirnI deux seax dans la suupc tou ment exonéré sur ce point,
es jirs ; durant le dernier mis (aotit18t.) on

taot, le cs nti des oignons ont aussi été donnés;. R m'rwr ri, A c ooIEN MENLT, nEL 'vEfENT
mr la soup, tunsi que des cnrottes.5µu a nu reMEs FOUZE'rrEs ANs La rktSsEMET'r

tité de 30 on 40 milns das le cours de l'année der-h1
î,iere. Gaque détonu à eu un pied de laitu, n- Le préfot a écrit nprocureur général, le sop-
d:st si' semînos l'année dernire, deux fois par s temubre 1l3. on réponse à une lettre de cet employé.
mOurue et deux I sI a doi A eimte détenu deandant des renscignemens sur l sujet comme
une t uiIî ~i' con'tco n mre. Dain s les .2ô ou 1 10 mii-1 deadn k'str esjt,ý ûýin

ot de carottes, il faut comlrendre le ou 15 minots suit
de conmre. Ce sont hi les seuls cas où des légu-p
ites (excepté les patates) ont été fournis aux détenus. On verra par le rapport ci-joint des chiumens in

ilmeés aux femmes détenues durant les deux dernières
John Dyns, (chf de cuis<ne)l-.nterrogatoire pró anes que trois ont ,té punies de la courroie, ce qui

revns, (lfdcs )-t r r a eu lieu en la présence de lrsistant préfet et defune
ides matrones ; mais qu'elles ne furent d6pouilles

Des chou, des carottes, des uignons, et des an d'aucuno de leurs vet mens, les coups le'ir étant don-
vits irct pris du jardin ranitie derniure et mis dans nés sur leurs vètemens, corsets, et les fichus qu elles
aà soupe. on ne duia idt pas auf détenus les pi avaient sur leurs épaules.

d coux, u nr variait ; certaisjorseules msqu ont ét ainsi puns
vaht 10, d autres 15is 15 ou, 20; oui 10 carotes et sontue su femmes ir on 1tc et puos

deopuÎi-' ýouvertu: du p e1 0ri tetii re0 en 1835, êt lffeèt'
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Àppcndice en a été si bon qu'elles n'ont pas été corrigées depuis
ÏBb'U.lJ.IU.lors, et qu'elles sont rangées maintenaut parmijos
e-'--mcilleurcs femmes détenues; du pénitentiaire."

n ~
Le journal des chàâtimens du préfet,. écrit de sa pro-

pre main, faiit voir que huit femmes ont été fouettécs:;
et qu'elles ont reçue dix-neuf espèces ditTérentes de
fouot. Le rapport fujt au gouvernement était évi-
demment, une faussa réprésentation faite avec déli-
béî'ation.

8. TADLrAtr DES /,FFAIIES DE L'IYSTI'rrUToN,, PRl.'-
SFNTLe AY

Le 25 mars 18-18,M. le slrir fCorbett, président du
bureau des inspecteurs, écrivit à M. le secrétaire Sul-
livan, et lui transmit des états du fonctionnement du
pénitentiaire; depuis ses commencneins jusqu'i la ßin
de l'année 1817 .on s'efforçait de faire voir par ce ta-
bleau, que toutes les dépenses payCs, la provincc
avait fait un profit considérable. Les personnes qui
ont fait les évaluations ont été occupées'à cette boso-
gne pendant cinq mois, dit-on, et sont prêtes à faire ser-
ment de l'exactitude de leurs mesurages et de leurs
évaluations.

Le tableau présente lus chitTres sui vans

Dt.
Pour autant provenant de l'allocation -parlementaire

jusqu'au 10 octobre 1847. ... £116.255 16 i l
Balance, profit on fatcur de la province. 11,006 3 7

£127,35. 0 G
Av.

Par valeur des édifices, suivant les évaluations ci-an-
nexées de MM. llorseyet Cul. .£113,98 18 f)

Fonds de matériaux, outils, etc. en
mains le l'" octobre 181...... 11,520 10 Il

Ar'gent cin mains, id............ 1 A04 18, O
Creances de l'iutitution.......... 427 12 10

£127,352 O 0
Dans ce tableau, les dettes de l'institution sont sup-

primées. Le 31 décembre 1847, jourjusqu au quel
on prétend quG vient ce compte, la dette du péniten-
tiaire était de £5,677 129. 0]. C'est là une omission
trés remarquable, d'autant. plus qu'une note accompa.
Cnant le rapport, fait voirq <ue l'intention était de lais-
ser croire qu'il contenitt toutes les transactions: et
comne toutes les créances de l'institution v sont soi-
gneusemnent indiqueac. on ne peut s'expliquer pour-
quoi les dettes sont omises:-

Note.-On 'erra par le compte courant ci.des.
sus, qu'il y'a un lprofit de £ 11,006 3s. 7d. au crdit de
l1istitungn, après avoir couvert toutcs les dépenses, de
quelque iatutre 1ue ce soit, y compris tous les salaires
des officiers de 1 établisseneut, les vûtemens et les lits
des détenus, les rations, les approvisionnenens et les
nódicam(ens dd l'hôpital, les vêtemens et frais dé

voyagel des détenus libérés ; également, des sormnes
considérables dépensées pour la construction d'édifhcs
temnl>raires, etc., de clôtures qui sont maintenant dé-
truites, et dl'édifices incendiés, pour lesquelles on n'à
pris crédit.

Préfet.

Les témoignages stur ce point sont comme suit

James 0 -pkirkcr.-par M. Smit:

Deux papiers (mniarqués exhibits A. et B.) aÿant tú
montrés u tèmoin, il ls reconnat comnmc étant dc sa
propre écriture.L hibit ,est la feuille de danco

des aflfaires du péniitentiaire depuisi le commencemcntAppendice
jusqu'à la lin de 1847, dressée pour l'informàtior du(DP]3DEB
touverneur général, et doit avoir été faite sur dcs t
leaux et des documers soumisau témoin et ià M. Gil- 30 ma

dersleeve par le préfct et le greflier. L'exhibit D est
un mémorandum original d une note qui devait être
annexée au tableau.. L'exhibit A quoiqu'écrit de la
main du témoin, a été drossé principalenent sous la
direction de M. Gildersieeve; un autre projet fût
soumis, soit par le prl'fet ou par lo greflier ; M. Gil-
dersleeve ne le trouva pas correctment fait., celui
(ont il s'agit lui fut substitué. ' Ioncy et Culi furCnt
chargés de faire une évolution de tous les ouvrages
du pénitentiaire existans à la fin de 18.17.

Par les commissaires:-

Q. les inspecteurs ont ils employé MM. I-orsey et
Cut pour faire une évaluation des propriétés du pi-
nitentiaire?

R. oui.

Q. Quand? on existe-t-il une minute,

R. 1l y a une minuto du 9 août 1847, ordonnantùu
préfet d'employer queiqu'un, pour faiire une évaluation
les édifices et autres ouvrages, jusqu'à la fin de 1840.
lle 8 octobre, par une minute, les inspecteurs défen
dirent au préfet de payer plus de 50 pour cette éva-
luation ; et le 15 mars 1848,elle leur fut soumise.

Q. A 'assemldée da 15 mars 1848, te préfetno re
çut-il pas 'orJre de préparer (en connection avec lc
dit estimé) un tableau des profits revenant au public
des opérations de l'institution I jusqu'à la fin de l'an-,
née 1847 ? Et le président ne fut il pas chargé de te
transmettre au gouvernement au nom du bureau.

R. Oui.

Q. Ce tableau a-t-il été préparé et transmis au
gouvernement avec une lettre de M. Corbctt, du 25
mars 18-18 .

•. Un tableau des opéradons de l'institution, bas&
sur l'évaluation do CuIl et Horsey. a été odressé au
gouvernement avec une letuo de M. Corbtt, en date
du 25 mars1818.

. Les minutes font cli s voir que le dit tableau, ou
bien la dite lettre, é16 sounis à l'approbation du
burcau?

1 . Elles n'en disent rien mais il existe une not-
ee, d 8 avril, qui constate que M. le secrétaire Sti -
livan a accusé la réception de ces deux documens.

Q. Vous avez dj rendu temoitnage touchant la
rmanire en laquelle ce tableau avait été dressé. Les
procédures que vous avez suvies, ai, que celles dé
M. Gitdersleeve, dont vous avez donné lc détail, ont
elles eu lieu à une assemblée du bureau ?

R. Je ce crois pas.

Vous avez déclaré que le préfet avait dressé
un état financier, mais que M. Gildersleeve l'ava
désapprouvé, t qu'il on avait dressé un autre A
quels égards Ces deux états diffäeroientil ?

.eA ù norme1clarapellá ýasýJ le s u e'

dans a maniò dont Mseähtifstaetgup as
ity avâtdar s Iremie tbliaM ic préà
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Sp diee crédit de l'institution pour les profits faits sur la con-
.B.J3.)fection de commandes privées, et un montant inscrit

-~- au debit pour les salaires et autres dépenses.
so m.

Q. Les inspecteurs ont ils examiné les calculs de
l'évaluation de Horsey et Cui l

R. Ils ont examiné le rapport ou lettre, qui accom-
pagnait l'évaluation; mais ils n'en ont pas examiné
les détails.

Q. Cull et florsey ont ils fournis des détails?'

R. Ils ne sont pas entrés dans les détails des mesu-
rages et des prix.
Par M. Smith:-

L'omission des créances de l'institution. dans,, le
Vidimus des affaires de l'institution en mars dernier,
n'est pas intentionnelle de la part du témoin. La let-
tre qui accom pagnait le dit tableau et évaluation a
été vue par M. Corbett, M. Gildersleeve et le témoin,
avant qu'elle fût transmise,' mais le témoin n'est pas
sûr que le Dr. Baker l'ait vue, où qu'elle ait jamais été
soumise au bureau avant d'ôtro envoyée.

M. Le sherif Corbett,-par les commissaires,:-

Q. Veillez référer au registre dles lettres des ms-
pecteurs, et dites qu'adresse la lettre et le tableau
des atliiires de l'institution adressés au gouvernement
en votre nom, comme président du bureau, en date
du 25 mars 1848?

R. Je ne saurais dire.

Q. Ne savez-vous pas, loisque ce tableau a été
transmis au gouvernermlent, qù'uno commission était
sur le point d'étre nommée pour examiner les affaires
du pénitentiaire.

R. Oui.ý Le 17 mars 1848, le Dr. Sampson écrivit
au bureau qu'il avait reçu une lettre du gouverne-
mentlui intimant que le gouverneur général se pro-
posait de nommer une comniission d'enquête sur l'ad-
ministration générale de l'institution.

Tous les actes qui se rapportent à cet exposé des
affaires de l'institution sont asse remarquables. Cet
exposé n'a pas été demandé par le gouvernement
il n'a pas été préparé c'.ornmo iartie du rapport an-
nuel des inspecteurs; il a été .ressé dans le temps
où les plaintes contre l'institution étaient lés plus vio-
lentes, et au milom'tent rnme ou le gouvernement con-
sidérait la convenance d'instituer une enquéte ap.
profondie sur l'administratiôn de l'institution. La valeur
attribuée aux édifices est le double de l'évaluation
primitive ; et ainsi qu'on le fait voir dans une autre
partie de ce rapport, M. Horsey a d'abord refusé de
nous soumettre le livre contenant les détails des cal.
culs ; on a ensuite prétendu que ce livre avait été vo.
lé dans le bureau de M. Horscy dans le pénitentiaire,
de pis ce refus, et pendant que la commission siégeait
à Kingston. M. Ilorsey se déclare incapable de
fournir les mesurages et prix sur lesquels cette éva-
uation est fondée.

Mais le seul point qui puisse affector le préfet est
l'omission des dettes dues par l'institution. La défen-
se est que la responsabilité de cette ormision retomb
sur les inspecteUrs, non sur lui. Mais M. Iopkirk re-
connait que les calculs lui ont été fournis ainsi qu'à M.
Cildersîeeve par le préfet ou le greffier: que l'exhibit
a été transmis au gouvernement tel- qu'is l'avaient
ainsi reçu, seulement avec un changement dais le
groupemunt des lxhiffres; et il appert que ce locdameft
n'a jamais été soumis officiellement au bureau; niaisa
été seulement montré à M. Hopkirk et à" M. Gildrs-

leeve, individuellement, et transmis,accompagné d'une Ã ndie
lettre dont nous trouvons le premier projet écritide la , ....
main du préfet; il appert également que:quoique lar"
signature de M. Corbett soit apposée à la lettre, il ne 40 n.
sait pas qui l'a écrite.

Nous ne pouvons comprendre comment les dettes de
l'institution ont pu être omises, quand les créances
étaient portées au tableau.

9. RAPPORT FAIT AU DR. SAMSIVsON, cHIRURGI]N DU
PêNITENTIAIRE, TOUcIIANT LES cHATIMENo-INiFLt-
os Au DÉTENU JAMES BRoWN.

Le Dr. Sampson ayant reçu l'ordre de inspecteurs
de faire un rapport sur l'état mental du détenu James
B3rown, écrit au prélet, le 24 janvier 1848, dans les
termes suivans:-

"Afin de me mettre en état de former une opinion
plus correcte surl'état mental du détenu James Brown,
il serait nécessaire que je fusse informé du nombre et
de la diversité des chtimens qui lui ont été infligés
pour les fautes qu'il a commises depuis son admission
dans la prison."

En conformité de cette demande, un état-des châti-
mens infligés au dit détenu fut transmis au Dr. Samp-
son ; et en le comparant avec le livre des châtimens
de l'institution, les commissaires découvrent que les
châtimens suivans ont été supprimés dans l'état fourni
au chirurgien.

4 février,
14 avril
14 mai,
15 juin,

7 août,
4 nov.,

1842.
1Mfévrier,
21 do

9 mai
23 do
15 sept.,
22 do
30 do

1 nov.,
29 do

28 janvier
17 avril,
24 mai,

10 nov.,
184 L

17 février,
15 mars,
28 do
16 juillet,

1845.
13 janvier
16 'do

1840.
27 avril,
22 mai,
213 juin,
17 juillet,
18 do
24 août,
30 sept.,
10 octobre
12 do

coups de fouet.
do
do
do
do
do

12 do
o do
Au pain et à l'eau.
24 coups de courroie.
Au pain et à l'eau.
24 coups de courroie.
Au pain et à l'eau.
do do

30 coups de fouet.

Au pain et à l'eau.
0 coups de courroie.

30 coups de courroie, aux fers et au pain
et à l'eau.

Au pain et à l'eau.

Au pain et à l'eau.
12 coups de courroie, et au pain et l'eau.
Au pain et à l'eau.
12 coups de fouet sont rapportés au chi-

rurgien, mais le livre des châtimens dit 30.

O coups de courroie, et au pain-et à l'eau.
9 do do do

9 coups de courroie au pain et à l'eau.
12 coups de fouet, do do
C coups dc courroie, do do

12 do do do
O do do &
9 do do do

12 do et 24 heuresen cellule noire.
, 48 heuresdans s p ropre cellu

48' do do do
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A pendice Q VeuIlez rTérer nu l ivre des mdinutes et li re si aux chinimens inigés :et que par sa Lit ·e du 2 j:n p nd
n-u1 les inspecteurs ont autorise le prétet à esprimer llvier, il ne lemnamîde pas spécialement une liste des lau-(M aB..

<ue surprise à l'égard de la demande du chtirurgien les atres que les actes de violence, mais demande seu--.10)iniii lement une liste du nmtilbre et de la diversité des chl. 30 nnd,
R. La minute ne mentionne aucune enrprie n timens infligés pour les fiutes commises par lui depuis

sentiment. S i n dans la pison, et qune dans la dernièro
partieî< de sa lettre, il 'leimuande qu'on lui Ibu rnisse lesQ. Ne pen'I.-vous pas que, par lI minute it bu- nomlis des t'lliciers qui ont porté plainte connu le dd-

reai, il était ordonné au préfet de fournir nu )r. tenu dans les divers cs de violonee pour lesquels il a
Sanplson une liste du nolbre et le la hiversté des été pini, on peut en infrer raisonnablement que le DY.
clittens infligés à Janes Browi depuis soin udns. Sampson demandait une liste des actes de, violence,
sion duns la rison ? selent quoique cc point.c son pus dutout claire.

It. Il cr.'it que ce sont là les instructIins que com-
p'orte la minute du bureau.

Par M. Smih

On nionit re Iu témoin la copie des accusationos
transmises par la comîinis4ion à M. le prKIf Smith ;
et on li denande A la lettreqni s'y t r gnee. 1g .55.
donntée comme venant du Dr. Suinis'n . a autcuînemnt
i rait a des actes de viomlenc fil dit que n'n. On de-
mane au témoin de cmparer la dite copie avec unoe
leitre écrite <le la.imain (lu Dr. SAmpson, à lui rernise
iar le prfei, et e-dire si lacte Laccusmiot cotiett
une coplli<' de la lettre entière? il (lit qu'elle ne con-
tient que la prim'c partie de li lettre, et la deuxié.
me partie, commire suit, n'y est pas comprise :-' et y
sure qtu':u lieu (I'appel•r tous les;gardeset gardiens
pour' rpondre auix qu'sdnts qui POUrraient leur èPtre
Posées touchant ce. cas, il ser'ut plus comode que
j'eusset une liste des offliciers qui oit ,porté plainte
contre le détenu don4ls ia de iolenc tou lesrels
il a été Pnîli ? ortte lyttre coiti'e't deux phrases dont
l'une a etr dlontée pJar les commewaires, et dont put'e
ne 'a llps été elles sont séparés pr une virgule.
Les cintni-sitires nt donnent pas la parIrte i'ils onit
citée comme une partie de la lettre du Dr. Sampalisot :
ils n la d'n nent pas v,1ni tmne uin extrait. Lorslae l
letre d r'. S Ampsn dui 21janvice 't reçue, le t'..
main a com pris qu'elle nav i trait a des actes de vi.
lence ! il en purle du miieus qu'il se souvient . Oi
in''tre au términ la lettre 1 D. Sampson du i
jant ier sur le même sujet, et oit lui deianâlde. s'il y cat
nwtion d'a:tes de vilence; et le tmnt dit quemij
deux fois. Il n'est pas à su conn:îissance que le Dr
Sump'son ait it objectin atu 'ort u li i ft Mîre
bd cn répjonse à sa denalde. Le témin ne suit pas
si la c lnnaissance que le Dr. Saltipson ptouîvait acqîué.
rir des Ijutes 'iviales cnmitiies pur Brow, pivani t
aider le chirurgien â se forner une opinion touchanti
l'insaniié de rownîi ; coil dépendait de la nature des
f"ties. Le D.e Sampson n'a jamais ditanl ti ét I

tes chtimitns iliiges a cheehun a ant de ledcarer " f.e témOin est réferé la lettre d pr'éfet au Dr.fou a la connaissance du téttinji.' Sumpsmn du ûl janvier 8iS, mentionnc'e dans son t
moigniture ireet; et on, lui demande s'il existe dansPar les commssaires :-e li, res dles l'ttres une copiie du tableau des actes de
violence, mentionné dans cette lettre, comme y étant

* On éfôre de nouveau le témoin à la lettre du Dr. nano lorsqt'elle fût envavée au Dr Sampson ? il dit
Sampson lu i8 jnivier 184î, ains laquelle il deman. qu'il n'en exi.ste pas. On dern'nde au témoin de pro-
de un é:at des " divers actes de violence omoit p duire une copie du tableau des actes de violence yle détenu Drown,-à la lettre du préfi't du 21 janvier, mentionné après avoir cherché dans son bureau il
luitiranettant et état, et à la lettre du Dr. Samtn revient et dit qu'il n'en petit pas trouver le copie."
du 214 janvier, demandatu, de ,plus. un ttt du nom- - a * Le témoin après avoir examinê
bre et <le la diversité des clutiientis inligés pour les les deux lettres dit Dr. Samipson du I o dii 14 jan-
fantes commise par lui (Brown.) depuis soi admission vier 18,1 denndant des, listes dans le cas dtu détc-
dans' la priso,"-t I lui deruande si le sens v"rita. nu Janes lrwn, dit qu'il s'est trompé en déclarant
blc de cette demadde du janvier n'est pa que le dans son t zmoignnge directe, que le, Dr. Satmpson
Dr. Samtpson voulait avoir un état de tous les chirti- lans tune oulutre de ses lettres n'a demandé do ta-
mens infligés à ßrown, sOit pour acte e violetce u hhut que pour les actes do violence dans la lettre
Auitt Ns lauttes, depuis son admission dans la prison ?du 18, 1 a demandé tn tableau des actes de violenâe
le témoin répond comme suit:-considéran qué parmis dans celle dlu 4 il demandé un tahjlnuI du
sa letre du 1i janvier, le Dr. Sampson avnit lnî:oi nmbe et de la diersit des climensiinfliges pour
gn le désir d'av"ir acces aux écri-tre relatives a les fautes enmises par lui depuis sonddmission dars
divers actes de viol'nee, et ne disait rico relativement la prion.' .On réfòre le tmoijnirà un tableau des cli

Q,. Si le premier éta t envoyó an fluD S1ampson con-
tenait le nombre des chatnens infligès À I3rown
pour chaque acte de violeuce indiqué, ce fait change-
rait-il l'opinion que vous venez d'exprimor ?

R. Oui : il feruit vir qu'il n'avait pas besoin de dc.
mander la liste des clâtimnils infligés spéci.lement
pur des actes 'e violence- et l. léduction naturelle
quo net . tirerit toute personne qui co nhaitrait le fuit se-
rait que A r. Sumpsun voulait avoir unt état de tous
les cltlimcas inîfligé's à 13rown.

Il ne sit Ias si le Dr. Samînpsntî avait quelque
moyen le reconmîaitre si l'tat qjur lui a è-té envoy
contenlait véritablement les renseigmens quil de-
mandait ;.il ne sait pas si même aujourdlui le Dr.
Samupson a tiuelque doute à ce sujet."

31. Dir-keton,-îiar M Smîith

l.se souvient que le Dr. Sampson a demndò
pnr lettre ut état des actes de violence comtmi par le
dltenu Jaîines Brown ; il lit enlsuite une autre deman-
dt il n sait pas si les deux états transmis en rélpon-
se à la demtde du Dr. Sampson, indiquaient les ch-
tiets inîlizs. On ref'rc M. Bickerton à la lett re dlu
1 rëllt atu chuirurgicn, du 2l janvier 184$. et il dit qu'il
ne s'y trouve rien reitativementt aux châtitmens. Ni
dans l'une ni dans l'nutre de es lettres; le chirurgien
n'a demandé de tableau que pour les actes de vio-
lence. Le hiirturgien tic fut l satisfiait du premier
rapport qui li lIit adressé et il en demanda un second;
il ne saurait dire pohimquti le chirurgien ne fut pis
wa t ist jit du premier rap'ortît qui lui fit a<lnressé. Ott
réet're le témoin un tableau des châtînens infligés
nu détenu Jutes Uronv pour nactes de violene, tel
quinscrit danls uni vieux livre des minutes des com-
missair es letisses, et il <lit c'est une copie dlu deux-
itne rappfiti at docteur Sampson. Les châàti

ents son. indiqués dans ce rapport

Pur les coisires :
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nidice timens infligés i James Brovn, dont il a fait mention leur soumettre, il serait plus commode que l'on 1 e Appendico
ut.1.0 danm son témoignage directe, comme étant inscrit dans !donncit les noms des officiers qui ont porté lainte

le vieux livre des b*âtisses, contre le détenu dans les différens, casde violence
et oni'lui ,demande si c'est là simplement un tableau dés pour lesquels il a été puni." L cpréfet soumit cette 30 mai.
actes de violence commis ,pnr le dit détenu<? et iit lettre au bureau qui lui commandu de transmettre le
qu'il y a plusieurs actcs de violence compris dans le tableau demandéIL du nombre et de la diversité des cl-
tableau. mîais qu'il y a aussi plusieurs contraventions timens infligés lu détenu." :Lc prèfet prépara en
qui ne peuvent pas être ainîsi désignes, comme jurer, conseqluence un tableau des châ îtimens infligés au dé-
sacrcr, et laisser son ouvrage. Il croit qlue ce tableau tenu James IBrown, Ipour actes de violence," et le trans-
a été principalement dressé par lu prùfot, etAquc M. it au chirurgien avec une lettre, lui disantque suivant
Costen t fatit le reste." 'ordre du bureau, il lui envoyai, un tableau des cl-

timens infligés au dtonu." Le tableau transmis dans
Par M. Smith: cette accasion n'est par un tableau exact des chti-

e mon a toutelaettdu Smpsn d iens infligés a Brown ; la longue liste qui se trouveLe en'in lutoue ~L etre lu~' aunnneetd ce chef aiyant été supprime
janvier 1818, avant de faire sa dépos tion sur cette au

lcitre ce maiýtin'."
l Le préfet dit qu'il n'a inm-tais prétendu envoyer au

La lófense du préfet sur ceut matiere est. que le Dr Sampson uno liste de tous-les chàtimens infligés à
Dr. Sampson n'i dmtni,îdta qlue de's' tableaux dles actel lrown, rmais seulement du ceuxý qui étaient motivçs
de violence et des chtimens infligés pour des actes par des actes de violence. Cela ne peut pas être,
de violence, et qu 'il lui a fouri tout ce qu'il dematn.Il-noins, car les termnédc la cot:respondance font
dait. Nous sommei d'avis néanmoims ique ectte de-ivoir le contraire; et le tableau transmis, comprenîtit
fé'nse est en opposition avec les fiits. des châtimens infligés pour plusicurs' contraventions

.a e a d nutro que des actes de violence,"' tandis que parmi

mani deux Chose s: lo. 'av iommniention de ceu x qui sont omis, on trouve des cas d'actes de vio-
mandé~~~~~~ 1e0 hss ', O~tncaind u esecond raarpie<el

toutes les écritures relatives aux actes de violence que ce. Largumentgraped la
le détenu à commis dans la prison et 20. 1 Le 'du Dr. .Sapson Cn expliquait la première
moyen d'obtenir des rensignem'ns des oiciers ou paritie ne peut seosoutenir. Cette partie le la lettre duute peroneclirurgin était évidemment une réponse.à la seconder es 11u1 ntépartie de lalettre <li prftt du 1 ; et la minute duviolence. ijreau, et la propre lettre du préfet du :3 flvrier, font

Le 21 janvier, le préfet, écrivit nu Dr. Sampsori en voir qu'elle a été comprise de cette ianière.
en répCnse à sa icttredu 18 :-" Je vous envoie ci-in-

lus un tableau des aes s du violence commis pa' le Notrc opinion est que dans cette màtière le préfet estdétenu:en question durant sa détention dans cette ins. coupable d'avoir"volontairement fait une fausserépré-tituion." Lu tableau inclus dans cette lettre ne eon- sention des faits.
tenait que 10 contraventions, y conpris une fois
" i eavoir parlon travaillant," et une autre fois <' paror
les inéots7et qluatré seulemenclt de ces contraven-î Toute'là corresporit lanilce, re la.tive à cO point se trou.
tions pouvaient à prioprnemnt parler étre tppides de%
actes de violence."

Ce tableauî offi'e le premier cas de fausse réprésc
tation au sujet dl Brown ; car un grand Jiombre d'ac:
tes de violence commis par lui ont été entièrement
supprimés ; le nombre indiquw -tant nullement pro-
portioînné au chifi'e réel ; et il est impossible que ces
omissions aient pu être le résutat d'un accident non
intentionnnel, vuque le livre <les châtimens indique
ahnmqueinliction claîrementut simplement ;,et s'il exis-
tait quelque doute ù cet égardle préfet le faitJdisparai-
tre lui-même en civoyant (sur une nouvelle demande du
Dr. Sarmpson.) un second tableau qui présente un
ge l'nd norbre de nouveaux as de "onduite violenîte.'
Il faut aussi remarquer qu'il n'a pas été cornervé de
copie du tableau du 21 Janvier dans le archives du'
pnitentiaire, la copie dont nous nous servons ayant

été obtenue du chirurgien.

Relativement à ce, que le Dr. Sampson avait de.
mand lJes moyens d'obteni des renseigneemens person-
nellement des -ficiers qui avaient etê témoins dles
actes de violence de Brown; le préfet l'a informé
dans la même lettre (du 21 ) ' que tous les gardes et
gardiens du pénitentiaire ont connaissance des diule-
rens actes de violence énumérês."

t e Dr. Sampson ayait reçu, comme il le supposait
un tableau de " tous les actes de violence que ce dé-
tenu avait commis dans lalprison," écrivit de nouvcu
au préfet le , javierî pour un 'ableau " du nombr e
e: dcla diversité des c àtimens inigs pour les fau
tes commises par lui: (Bron) depuis son adsiinn
dans la prison ;re' reåüivemont'à la:réponse diut préfet
4-sa seconde réquisition à(epuon 'i in'diquat les rson-
ncs'qui connaissmientlacòduite dlerown)il dit " ot

-e suggvre quau' lieu dap le&' toui es- gardicns et
gardes, pour réponi'i·c aux uestioûs jeije pôrýin

vcra <lans l'appendice.

10. ErXos9s FAITs AU GOc 'ntERNiMT, x OcronR
rsoll'ouil'it I.A DU.NIISStON DE LAsSmsTANT

rutÉ:P'r, EtuW.tIa U'TrUN.

Eu octobre 1847, e préfet porte les plaintes contre
son député, M. Uttolg. devant le bureau 'des inspiec.
tours :il avait au préalable suspcndu M. Uîtin fd2 ses
t'ol ctions. Ces accusations étaient conne suit

1o. Avoir abattu une partlie de la clôture de plan-
Chie et 1%voir enlevée sans en doCne connnasance au
préfet, et avoir ensuite refusé le la rétablir.

" 2u. Avoir envoy/' Jes détenus.à son dniilc pri-
vé.et à son emplcement dans la rue de l'Union, pour
y charroyer du bois <k corde et de contruiction sans la
'connaissance ou i permission du préfet ; ce (lui était
contraire à leurs décisions aussi bien u à a discipline
(le l'institution.

oe. Avir dunné à une personne é langòre au
pénitentiaird un état des htifmcns inligé saux déte-
nus etc.

î o. Avoir employé des détenus à travaillèr pour
'son avantnge pariubler séîns la connaissance du pr-
fut et les avoir plcé dans une position où ils-pouvaient
s vader flicilcment?

e bureâtdélibéra sur cette matierels 12 13 e
octobre, et adopta finalement la dcison suivante

Sur le premierbef le bureau est d'avjs que
Uttiga fait démolir une partie dé la clôtuire duec ô1-'

Ùt iiii' 'd '
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Appendice ouest ie la prison, sans laconnaissance du préfet. Il
(B1313.13.B.B) considère nîéannoins qu'en ce faisan: M. Utting peut
~----- avoir su pposé qu'il y était autorisé., par le fait que le

30 mai. préfet lui ava it permis d'ac:heter -du vieux bois qui,
avait fait parlie d la clôture du côté est.

Quant à son r de la rplacer, .il considère
qu'il a viintel lumnît obéi à l'ordre en procédant à phî-
cor une 'ciòture dans un autre endroit avec d'autres
lmitóriaux, les anciens matériaux ayant été sciés.

Sur le se'ond clhf, le bureau est d'avis qu'il est
très mnal que des détenus aient iu sortir' dun terrain de
'institutionî et être pcar là exposés à s'évader. Nénn-
nins il 'nitîpute aucun nmotif mnerveenaire à M. Ut-
tiog on, aIssalnt ai si.

Entr'autrcs matières dirigées contre M. Utting, la pn
préfet dit un gouvernement que dans le mois de mars (B. f
IS45, il a cru devoir lorter neuf chefs d'accusation -
contre cet ollicier devant les inspecteurs. Après avoir 30 n
exposé en détai! ces neuf chefs d'accusation, le pré-
let en vient à donner la décision des inspecteurs. Il
dlit

Le bureau l'a déclaré coupable des 1er, 2mne 4nC et
7m chef's et commne les preuvs relates au autres

fIs consistaient principalement dans les dépositions
des détenus, le bureau n'a pas considéré qu'ils fussent
établis." Là-dessus, il fut ordonné qu'il serait admo-
nesté. et en ce faisant, le prêsident du bureau déclara
à M. Utting que ce n'était qu'en considération de sa
famiile qu'il n'était pas démis de sa place; il fut Lres-
sé un minute dans ce sens."

Le tîcisième chef, suivant l'avis du bueiau, n'est
appuyé d'aucune preuve qu'il soit prudcnt d'Udmflettl'I La véritable décision des inspecteurs était commo

suit
. Quant à la quatrième accusation, le bureau est "A près mure délibération sur les preuves apportées

d'avis qu'il a pas de preuves sulisntes pour r l le préft à.l'appui des différens chefs d'accusation
conv:iincre que les détenus ont fait pour M. Utting Jportés conîtr'e l'assistant prfet, le bureau est d'avis
des travaux qui n'ont pas ét portés aà Son compte; que les b3i, 5c (le, e917, le Ome.ches ne sont pas
et quant à la dernière la rtie de l'accusation,. il Coni- prouvês, (lue le premier chef a été prouvé ; et que
dêi.e que les détenus a étaient pas plus exposés à une .les e2uc, 4me. CI 7nme, chefs ont été prouvés jusqu'à
évesion on ranassant les piquets pour M. Utt ng uu citain point par les dépositions des détenus."
qu'ils ne l'étaient en dénoissant le reste dle l clé- ' Le bureauregrette qu'il ne peut pas exonérer
turc. l'assistant préfet de beaucoup d'irrégularités, et de

tiauvaisse humeur ; néanmoins prenant en consilé-
Apués avoir exprimé leur avis sur' les difl'érens2ration sa nombrouse famille et sa bonne conduic an-

chefs daccusation deux des membres du bureau sont. larieuresO coltente de 'dmnonester d'être plus soi-
d'avis que les cirolstances de l'afflaire ne leur per- ýgneux à l'aveni'.
niuttent pas de s'opposer à la démission de M. Uttiting
par le préfet. L'autre nvembr'e présenut est d'avis q 'après l'ensemble de cette enquête, il appert au
a démission est une punition trop forte p our la faute. burdau qu'un grand nombre cIe cas de plaintes riésul-

" Mais comme le buureau n'est pas certain qu'avec ll'tent de lemploi de détenus comme serviteurs dans les
nombre de emlabrs actuellement usse ,iti f l des olliciers, ce qui était contraire à la loi, estcomipótont a igir dans lesr allires du penitenitatrossvèr'emfent défendti à l'avenir."
conlorm',-ient aux termes du statut O vie., cliap. 4.,
il est ordonné au préfet, s'il en'éfóre au gouverneur
général sur ce sujet, de soumettre toute l'affaire à la Sutrcette lettre du préfet, sans donner communi-
décisión de son excellence." cation de son contenu à M. Utting; le gouverneur

En conîséquencoe, le préfet s'adressa au gouverne-
ment le 17 octobre pour obtenir la démission de M.
Utting et l'accusation d'avoir dénaturé les faits se
rapporte au contenu de cette lettre.

En communiquint la décision des inspecteurs, les
termes de la dernière clause ont été altérés d'une
manière essentielle. Au lieu des mots commençantl
par ceux-ci : mais comme le bureau,' et se termi-
nant par ceux-ci, " son excellence," le préfet a rap-
porté ce paragraphe comne sut:

Lors de l'examen de ces decusations, trois ins-
pecteurs étaient présent, mais comme le bureau ne
suis pas jusqu'à quel point avec ce nombre il est com-
potent à agir dans les affiires du pénitentiaire confor-
nément aux termes du statut ci-dessus mentionnü, et
quoique la majorité des membres présens concourant
avec le préfet sur la-nécessité de démettre l. Utting
de sun emplei, ils préfèrent que la matière soit d'a-
bord soumise à la décision de son excellence."

Le préfet s'éloigne aussi du point en itige et fait
des incriminations contre M. Utting, sur diverses ma-
tières qui n'ont aucun rappôrt, avec les accusations sur
lesqùclles il avait été suspendu, ct'contre leqeuéllès
M. Utting n'avait àucune occasion. pour se défenidre.

La majorité n'a pas conecuru aveleé rortea n t
déclaré qu'eu ne croyait pas devoir s'opposer une mesure prise par
le préfet.

général ordonne la déstitution de lcsistant préfet.

Les ténoignages relatifs à cette affaire ont déjà.été
donnés au commencement (le ce rapport. Le préfet
ni'a pas essayé de justifier sa cànduite sur ce point ; et
nous ne saurions censurer trop fortement la fausseté
pr'édité et volontaire avec laquelle il a exposé ces
faits.

Nous venons de résumer l'accusation X, et nous la
croyons parfaitement établie.

Dans le cours de l'enquête et subsequennent à la
signification des chefs d'accusation au préfet, nous
avons découvert que dans certains rapports 'des châ-
timens faits annuellement par le préfet pourle gouver-
nementimpêî'ial, il se trouve un grand nombre d'ex-
posés faux.

Les témoignages suivans en expliquent la nature:-

Thomas Bickerton -- par les commissaires

"s Less rapports des clhâtimens dont le tmon aparl
commeétant drssés annuellenent, ne par'aissent pas
dais es rapports annuels de l'institutionñadrels&sau,

o erne enprovincial, conformémnt en extrà?.
d'eue dé éche de lord Johln Russel transmise aupr-,
ftopour sa gouverne par le gouverneur'go'é al es
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-pn1iliec rapports ont été fidts depuis 1837; c'est toujours le
ßi.l..)prérct qui les a dressés. On demando au témoin de

- 1 -r frr au rapport de 184G', et spécialement au tableau
-' wdi des ehaltiiens du fouet durant cette année ; et il dit

que les châtinens du fouet y sont notés comme étant
de 2053 pour les hommes et 1 pour les femmes. Dans
une partie subséquente du même rapport, lcs cas de
ch5 timens le fouet (cat-o' inc.tails) sont particulière.
nient énumérés conime s'il y avait eu 25 détenus
anli chtils, une fois ; 5 deux fois, et 1 sept fois ; ce
qui fait en tout 12 chtimns parleî fouet.

On demande au témoin de parc.,urii lc livre des
châtimenis et de dire si e est là un tableau correct des
châti nens réellement infligés on 1840 ? et il dit qu'il
uc sait pas. Dans le cours'de cette année-

44 détenus ont été clhâtis avec le fouet, une fois.
14 " " deux fois.

7 « trois fois.
1 douze fois.

Nombre total des châtinens du fouet, d'après le li-
vre des rapports, pour l'annc 1840, 105.

Dans le rapport des châtimens par la courroie, le
préfet a déclaré que pour la même annc-

1 détonu a été chât 20 fois.
1 21 4

I 23
2> C 30

1 "t32

2> C 34 C

1 48

On réfère le témoin au rapport des chatiniens du
préfet pour 1847: et il ditique le préfet dans la liste
des châtimens infli;gés durant cette année porte le
nombre des chitinmons par la boîte, à 599. On de-
mande au tnmoin d'exiincer le livre des châtimens
et de dire si Cest là.un tableau correct des châtimens
par la boite iniligés en 1847 ? et il dit que non. l
t rouve que le chiire véritable est 770.

Rien ne prouve plus fortement le relâchement qui a
existé dans la prison que le fait que les documens'of-
ciels dressés par le Premier officier de l'établissement
ont été jugés indignes de confiance.

XI. CIARGE.

1. Avoma NOUat UN cuEviL rrNDANT SEPT ANS A
MEME LES ùCCRIEsD PI'NIT1fNTIAIRE, UT N'EN
AVOIR rAS ol.Tá LA DJ'PENSE A SON COMPTE.

Il appert que lorsque le péniientiaire s'ouvrit, le
préfet possédait un cheval bai ; et qu'en août 1835,
e préfet, du consentement du bureau des inspecteurs,

le loua avec une charrette . lui appartenant au prix
de 2s. Gd. par jour. .Cette transaction dura un cer-
tain temps mais cossa finalement. Eh 1840, M'
Smith sinstalla dans la maison construite pour lui en
dedans des murs de la prison:; etil déclare qu'il fifalors,
un marche avec lui-umme comme préfet, que son'cho-
val bai ferait les petits travaux de la prisonv et görnii
nourri au. déens du )ublic. Il' est certam;que ce
chcval a été nourri aux dêpens du public depuis' 1840,
3usqu'ch 1840; etil est ega ement prouvé qu'il sen
esta sorvi pour son usa e particulier durant la ériode
en question, mais qu'if était principalerent .empdy6
comme cheval Cl imessnger et å.faire'les petits travaux

6t

dans la cour, 11 est certain néanmoins que cette tran- Appendice
sut ion n'a jamais été sanctionnéc par la bureau des (B.B.BB.)
irnspcteurs ; et qlu'après l'acqjuisition dles chevaux dIe r-
trait br'uns on décembre 1842, on avait nullement be. 30 mai.
soin des services de ce cheval.

'M. Snitlh a néanmoins prouvé par le témoignage
de deux des inspecteurs'en exercice depuis 18 0 jus-
qu'en 1840, qu'ils savaient que le cheval bai du pr'áfet
était nourri au' dépens du public, de sorte que nous
devons l'acquitterde la charge de pèculat sur ce point.
Nous considérons néanmoins toute cette transaction
comme très repréhensible etexpressément'contraire
au statut.qui défend aux officiers d'être parties à des
contrats avec le pénitentiaire.

2. Avoit Nouinr vA cur r I'NANT HUIT ANS
nMEM LaS ki'Al Us U réITNsiAnIr, ET N EN

Avol .rAs 'owr LA I,ÇEssE A son coMIs'.

Il est prouvé que le préfet a tenu une vache lopuis
. .10 jusqu'en 1848, on dedans des murs du péniten-

tiire une deuxième vache pendant " quelques se-
maines, -' et souvent des veaux durant l'espace de huit
ou neuf ans.

Il est prouvé que ces animaux ont été régulièrement
nourris avec ceux du pénitentiairc,sur les mimes pro-
visions de foin, avoine,patates, navets, et Paille, et ont
été soignés par les détenus en méme temps que les
autres animaux.

Il est prouvé que le préfet a versé dans la caisse du
pénitentiaire les sommes saivantes pour fourrage

Décembre, 1842. 5 minots d'avoin...
Septembre, 1843. foin.............. 1 o
Janvier, 1844..patates.... ....... O. 8 i
Décomb. do..... 5ininots, do........ 0 7

I tonne de foin......i 12 G
5 minots d'avoine.. 5 0

Mars, 1845...... 1 tonne de foin..... 1 12 G
Juillet, 1840...... 3 minots d'avoine... 0 4 3
Septembre, do.. 4 do. do.... ... 0 5 8

15 qtx. 3 qrs de foin. 1 5 8
Novembre, 1847. 1 tonne de foin... .. 1 12 0

4 mints d'avoine. . ... G
Février 1848.. .. G do do.......0 10 G
Novembre, do. 1 tonne de fon......0 12 G

Il peut également avoir Payé en février 1840, pour
une charge de foin. Mais le préfet n'a pas fait voir
que le fourrage ainsi payé a été mesuré et mis à part.
pour ,son usage particulier, ni que ces paiemens ont
été réglés par la consommation réelle; au; contraire
tous les témoignages tendent à faire voir que les som-
mes en question ont êté versées dans la caisse publique
sans aucun égard à la quantité de fourrage' con-
sommé.

On a aussi essayé de prouver que le préfet avait n-
troduit dans le pénitentiaire des fourrages pour son
propre usage.

Madame Martin dit qu'ellà se souvient que 'le pré.
fet a 'ppor é du foin ducoliage quand il a déménagé;
ellein'en connaît pas la quantité.

On a fait voir que le baron Grant avait fait présent
aupréfet d'une certaine quantité de foin,probablement-
cinq ou 'seixcharges, lequel foin a été apporté dans la
prison.

n y adussi 0têmaoi e M Henry Smith, M.
qu'ptavait vusa mère payer'à John~

Vàan Iuven 1 '12 pour dèuxi charges' de foin dans
Ihiver 'de 1840-1..
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pn O On -a î es s tu te les leit c d quiliiî ivec I t
s.. ateté, el reot des pptates, et achee des rétolu l tres Ibs avec du l'l-d'Mule. que f'urnisait nadame (.tB R)
pour' s't roprl usage ; et oi a réussi très icmnb ,mh ; les vl<ailles nu m'InI aient pas beeuu d-

i et il n'exist p s la ni ilidre preuve' que les artil's grain a r c qu'elles Itrouv:aiit a s lu urrir sur le f- 
n1isi lch'tes cii 6t donntes î ha viche du pelet i1 mi;er ut dans la cour, Ele vu donner aux canards<

at comraire cm a la pireiucve dinete ijL't elle a i our- dei la tlade et autr herbes verles provennt dluar-
-ic nv'i les mêmes fourrag leu ls aMima du lu. . du pre, le itolioii va souvent aix écuries

iitlntiaire. il i \u los beu fti ngr des pelurs de patates lo mn1a-

il qt ulairi le m e alors qu'iln '<' nurait pas 10éti leur en a toujurs donntdepis minq ta s,
frhud 'en c'ot atière, il était trs incnveniant du quaind les détenus avaent des patates.

im'ler la propriét" particulière, avec l's appruvision Le plus gand nombre de diaduns que le prluft ni
nenrnns apartenant mi pule : ceeue praije nI lwui janmis eu à la (is a été de 11 ; le moindre 1 : le pr-

V'at maquer île prodiré beaucup d t t lien :u junais élevé. Il 1i'iî jama:iis vu plus de 2ý
l'xposer cix qui y paric'imniet à de pIwrpùut>le I i's à la iis; îles restaiet quatre ou ciuq jours daa.

s.îupçn I: liai'squ la pr'î'fl't avait 011 recours à te étables.
uIt pratiqu ouVsi dangor:u'e il devait faire voir qu'il

avait rmbours à l'ntmi · 0 î< t; ihm-rngs g Le témoin sat que 30 ainiis de pu
ss anîimauxu avaitent conmm"s. (C'est c qu'il t'a reet ache 1s tous li s pour hs volailles di pr

Meas : il a SulmntMM tht vIir qu'il avait plar i'j t, Outro e liue l'in apportIi de la ai sn : il avait

poIM une cernaie quantité (ude fit, et qu'il avait lle la clé du putier. 'e dïtecu IMrsUv îî avut tien
'rîîinte, des îatates et dis nav ts mais il n'essaie aire Iv c les volailli s, "ï insiîî que le témoi ne lui

p'a de proIumver que l's aniiiiux s'en sont iourris ; et 'nfitle grain pour leur donnter quand le t·mitnl-
il est bien évidentt qlue quand Itémo toute la quantité lait si ville; il en a luujours luiss. sufisammert
de flurei'uiq'il prétend avoir acheté aurah été du-I um r les îliille d1n< ces oen0s;ns ; l t'îoin n'a
néC. ell' est bien hin d'éte suis'at pour entretenirt t t jiais dit lipey de diner dle 'avoine de la pri-

une stilo vache. Il est bien claire, 'lIi'<'s la [propr a ux vlnil elles n'n nyai pas elle na
di-ara<i(lit d rtrfet qlac depuis IS L ses animauxvol jis ' doinne dh l avtinîtc aux volailles, et ia

ot été pesquicuitòrement nourris aux déplens li jamas su qu'il l'eût lit.
ubSi quelq u'un a jute que le préfet a eu 02 poules

I sern pr'uv'. 5ns Ln nittC chi. qut e hledpeno2 c121. nnrdl, '10 vieilles volailles, outre un grand nomîtî-
faite pour ni retenir les animIatux di it ntiaire bre dle polletAl de dindonlîs et (le 'ars hetés dans
été étonne,sélevant en minenne depuis plusieus noi- la néte année, i a lait un tux- rent.

ees a £C0t liar tte par année ; et comme il apperg
que la he du prleit a ét<" iuîrrie avec de l'uavoineq Si quelqu'un a juré il' nvrit vu ldC 200 à 300
et autl irovende comme les lireIl's du péiientiire ales ;Irs le péntietitiiure cl inIme tomps, depuis
on lt peut pas cn conclur retr cse sinon,'qu'en eux ans. il fit iun faux sermnct. Si quelq'Iut ua

l'îîjkiié qWUl avu diîîdiims à lafois dans le tî,,ni-
n-n Iant le chrele plus faibe onI a filh perdro à lus ".".vu u.Idnkn afi asl

Sitution pius de £200 u' ce seul i temt. tttuurc, i a f:t un faux serment.

4. Avom sotn :1, snis: . ,r'i t:l oi vm.au Par les cissa'es r-
: M n tus aA'eNvtNoxiinss tra-

,Tls:"i.\IlHE, '1:' N MN A votR L m 'e tén a tiltî's été Ci lions term.\s avcc la
Aan ti é fu t pK il la conni t dipuis plus de huit

ans i: il nca: jatimms reçu d 'autre bienfait d la part du
il o'gt louve parP'''<aluieluru tmimi qî des vrduliillesi luéstou 'l su InIIllc, qu= le logomîent grtis et lM

en iandes guantes. apparten:tn pft :îîî îrl'i otu aleairci de son rti. ille a quitliie fi.eçu en pré-
auiieséti rtiitt' l dment à même ls apprisinnem s sent un murceau i . lard, et des Igumes <u jdt rdi.

d a pîtite't'îe.i pendaiît tusr-urs:mnnées J1 détn La maiso i que le témoin occupe depuis cing ans rp-
<ui ht.' o nd : e clarie qua part:tienît au pétitentiaire ell ii'a pas payé <le lover.

t son t'ep il y avait pls de 150 vohîleg ; 't le tmoin a Ibui'ni de la birn atu pénitentiaire depuis
rd'son dit .qu'il n a ,cop à ] lfois jutsqu'à deux- ns ; sle a clinrt2 <i. par chopine elle n'a

0u ou :00. tnnis vendi do litr t auîune autre perlsonne ; elle
Le prfet 'ffce de t'air'e virt' q u le nmbre ds'a pas le liencc ; elle fhur'i le pain à 'lopi tai du

voîhîills était hien moints grand I qu'on ne le dit ; m uisb p.rc pendant enîn-n quatro ns: elle y fui-
in'essit as da contredir' directement le:s téonîn:,li- t 1e hircIfit d'un p.aii sur dauze ; elle fournissnitquel.

nae .u povetquieles ont été nouriesà nmc '"' TIi 1un paýin par our. qubique flo:s trois. et quel-
stippriisionnemcts du penitiaire l cssaie né. qui, fui s di tut: elle Il' . ma:s vendu autre cho

nluns dl fhire voi' qU'il avait dugram à lum i appaIre- seanu pettenUtmir.
liant avec lequel elles ont été nourries. Ce allégIué epowulr d I r m stas 'curie d n
lnpose cutet me sura vrane e de hm m , tiie elle soignait les volailles r'égutliéremecnt

désmurne, terafmm;ous donons dcnc lcurs ,ois fois p1ar jour ', et quelque Ibis plus souvCInt, le di-
idlps:ns en entier manch camnme les aures jours. L préfetIn'a ja-

E1izaboth Srith,-patr M. Smith :- mais ou 50 poutts et v'laillA s an mme temps ; ii a pu
yen 'avoi' 10; le plus grand noîmbro île c:'nards quil ait

; est la femme de Thomas Smih, mossner (ILId Mnu is cu,à bi fois est 18. Le prélft n'a .jamais u
pénitetiaire. 'lle a scignó leèsHIs du rél'et de- danuos les murs du pénitentiaire que '2 orcs vivates, et

puis qu'elle est venu <neurer dans lit logor le la p'i- setulemnt'pendint une ou deux nits; le plus grand
o:i p<rsonne autre n'en a pris soin ; elle occupe lu noimb' le dindns est 11 ; nt' jamnis eu e d indes ri

lge is cinq as. LotrstqU le témoin st nutdi, 'uttrs espéces de volailles. Le témoin jure que le
le préft n'avait pas plus d'une douzaine dic voîrtilIes i prert i'n'a ijaman-is ou plus de 71 volailles à lW fois; le
l plus gad nombre de poulets élevés un une anné, t1éî oin cervit les grains destits ntx volailles,du

(t de ';0, et 1 i canards, et ils n'ont pas tuus gen- pr'fet dants si p'pr demeure à la -lg ; c'est lù qu'il
di ; ils (les poulet; et Canirds) étaient nourris avec ja touiours 'té conservé de1ptis cinq ins, excepte une
dé la farine d'avoind dés miettes de pain, du lait ai- petite quantité qui venait (ld la cuisine ; elle tenait
fre et <'autres diéclets de la cuisinecld préfet; les quelque fdisle r'in dans un sac, d'autrcs foir dans

vieilles volailles útaintit nourries avec diffTrentes sor- un baril. Le témloin aclietait quelque fois le grai'n,
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Swlice d'anutros fhis c'était son nri, et quelque f is Martin:
.. i lquebiis nadUne Smilth L ; témoin ne saUlrait

- -- dir combien dle fois il a achelé du grai po Ur leu
uit. volailles, il a acheté du grain plus de vigt Ibis pour

les volailles du préfet. .11 a cuelqueti acheté d< blé-
'inde, iuluttres Iois d l'avoine, et quelquefois de lu

irina (le blé d'inde. Elle ne se rappelle pas combien
<le fois cli a acleté du blé d'inde. Elle ne saurait
dire les noms des magasins où elle l'a acheté ; elle le
prenait lit où il coilait le inoins cher ; elle ne peut
dire on quelles boutiques. Elle eni achetait quelque
fois t iniot ou deux mninnts,înis jamais plus de lu-
ra mints et demi dle li d'ne à la fois pour les

volailles du pré.rot ; tout ce que le sac pouvl'ait conte-
air. Quelquites fbis c'était U honme qui vendnit -e
grain <p i lapportait nu pénitettiaire, d'autres fuis c'é-
lait le mnri du témoin ; elle croit qu'ils i'upportudent à
une des barrircs ; elle ne peut îtnmmr aucun fer-
Inier qui ait ainsi apporté du grain. Elle férà serment
de ce que Ls fermiers ont apporté de blé-d'indo nur
les voliles, du préfet. et ils en ont laissé vingt Ibis ùi
la maison du témoin depuis les eing derniéres anne :
le mari clu témoin à plusieur's fois appot dILI grain
pour lesvolaiîles qu'elle avait acheté's on ville; Martn
Sa cheté du blé-d'indo pour les volailles du prlfet c

Pla Iaissé à la maison du témoin plusieurs fuis ; l nar
du témoin a icheté du be d'inde pour les volaills dit

1r' IlIsieurs ftis 'adatme SMitl a Cheté du bIc
dliile polr les volailles di préet plusieurs fis. Le
témoir. a ahtht de l'avoine pourles volailles du pr'é.
fet, trent e fois et plus ; elle !auet ait'génÙ rlcinent des
btatenux accostés an itai du pénitentiaire; le batlier
r pltJrtait l'avoine par la potei de loîunt ; elle cn
ucheinit 2 h 8 mirnois.à la fuis ; elle ne snurait dire
eoîmîbiyen de fois clle a acheté de flavine dans les ba-

elle a Ou tn main jusqu'à cinq minots de b!é-d'itde et Appendice
un peu d'avoine en méni temps il yaavait du blé..(l3.f.B.B.)
i l'inde dans un sac, et dans un baril; elle a cieux our----
trois barils pour contenir le pain dlu préfet ; elle tient 30 mi.
quelqutefois les barils lans la maison et d'autres Ibis
sous le porche.

Par M. Smith:

"Le préfet avait plus de volailles cn certains temps
qu on dl'autres ; il a été aelieté plus <le gai pour les,
vulailles quelles t'en pouvaient manger.

>ar les comissaitres

ëLe grain destiné auk volailles a souvent été ap-.
porté pir les fermiers par la port de Iunuest ; quand
le témoin achetait clu I grain pour les volailles sur lo
marché, le mari du témoin venait la trouver et ap-
portuit le l'ain, au pétnitenttiaire. Le témoin n'a jamais
pamré à son mari u sujet du contctiu de sa déposition
d e; joui', non plus qumdame Smith ni à. aucuna

nuti erson ne."

Themas Smith-par M. Snth,-

Il a n heté du grain pour les voihues du préfet
ia nelt du dm et dle lavoie c'est tout.
la fenune du tminoin a pris soin dcs volaillos depuis
que le témmoin ct venu demeurer lans là loge; ily
deneure depuis se pt ans I es volnilles (lu pr et ont
souvent été données aux détenus nmades."

lu a ncheté du r pomr Ici préfet, mais n j <mais
acheté des pois ni del la naulée.

Par. les comnissairs

t••••••••••••••••••• '.. '' t 1% 'le ''td Lea témoin acct cieltoiré enisrprl péeSOtville ; toute l'avoine lque'le ttmoin a achetée prove- le témoina ochmt du son PAS e prâfe 1-sou-
lnait des bateaux ncc<.sús-' au quai de l'ouest. Elle ne vent qu'Il ne se rappelle pas le nomr die ce fiis. Il cmi
sau:iit dire combien de fois son tnari a hchoté de l'a. nchetnit pils ou ins de cent a, trois cents livros 
voinc pour' les volilles itdu pret ; pas ausi souvent la fois. il lnchetait dans les magasins ; la toujours
que le témoin, mais bien souvent ; elle ne peut dire pay< comptant : ni sauratt nommer un sou naunst
où il se la procurait ; elle ne se ruapelle combien il en où:il a acheto ciI son p our le préft ; il a achoei du
nelotait à lu fi. Elld ne se rnppcelle pas Lue Man r- son pour lepréfet plusieurs r is dans uti magasin situé

§t 1i jamis nppr'té de 'voine pour les volailles du nu coinde la rue rock: il c pteut jurer' ail y. a
préfet; madame Smith, femrme dti préfet a souvent neh.té du son trois fois ; il noe peut sesouvenu- com-
nehetié d l'avoine pour les volilles du pr;fdt, ci I bien d. ("is. 1l n achptó du son pour le préaet dons
'envoyait aci ténoin ; quelquefois c'était le 'mrier ce magasin il y a-environ un mois; i ne peut se rap-

qui épooqtait." plr< el époque il C.n a acheté pour la premiu*'
is dans elning n pas ncheté desn pour

Le témoin a a dheté de la faripo lec arvt ant le procès Ide Franc
les volailles.dlu préfüt plusieurs fois; elle ne saurait Smith, en octobre 1847; il ne se souvient pas d'en
dire combien de fdis ; ele Ou nchet:it depuis un pico- ' avoir acheté dans ce magasin avant le mois de juil!
tin jtqu'à un minot à la ftis ; elle on a ncheté. a 1848. Les personnes de qui le témOin na nullié ctu

uahi et une ou dcux fois dans les, magasins;, elle son pour le pr'fet dans d'autres magasias ont toutes
ne sauratitdiquecnucun fermicr ou marchand de qui inissé Kingston ; elles ont fermé leurs inagesis
'le on a aclet ; quelque fois c'était le fernier qui elles tenaient leurs miagasins dans iimerens quateirs
luapportait, et. <'autres is le mari (lu témoin. Elle <le la ville il V a un magasin où le témoin avait cou-
penîsu que son mri.na ju apportor une douzaine de turne d'acheter du son pour la prélet dans la rýcc
f ,is le la farine de ble d'inde qu'elle vnit celîctée Wallington, qui a été consumé dans l'incendie ; c'
pour les volailles ; elle ,nu se rappolle pas que son tait un magasin de son et de grain ; il n'on sait pis le
mm'iait inmis acteté de la far'ine de blé d'inde, ni nom ; il ne peut pas dire s'ily n cinq ans qu'il y a
que Mlatin l'ait fait ; madare Smith n acheté de la acheté du sou ; il ne peut dire quand lincendie a eu
ftlind'cvoine plusieurs fuis et la cntoy' au témoin loti il tie Peut désigner aucun autre mangasin où il
p'ur les volailles. att jamais acheté du son pout le préfet. Il a apporté

du somi cins un matelas Iour le pénitentiaire ; mais
Madme Snith donnait au témoin tout pargcnt né- seulement une fois pour le préfet ; les autres fois il cn

'e:saire pour payet polt out le grain ; il en at plus a apporté pour le préfet dans ses propres sacs. Le té-
nchoté cette année qu aucune autre nnnéo. :Durant moin déclara solenneliement qu'il a apporté du son
tout le cburs d's cihq derniéres on a continuellemni pou le préfet d'autresIfis que clle où il en a appor-
ceèté et conservé dhins la -maison dutn trin du ril déis un mttlas: Il portai quckluefi>s le son à.la

pour les volailles du préfet. M. Tyner, le p"rtiirt maison du préfet, dautres fois i la sienne il le gars
suitequ le témoin a queiqueGs soigné les (oillos dait iñ et le dontit ensuite au raçon d'écuric quand
avec des grains conservés dans sa maison ; elle .ne il on avait besoin pout'la vaele du préfet ;:il da ja-
connait aucune autre personne qui soit nu fEt de mais ou de son dans hî maison pot' l ache cluré-
cette circonstance ; lo fils du témoin Thomas, sii fot avat le rois de juin 18,18. Il ne sait pa~s per'son
que les. vol'uillesont été ainsi nourries'; elle ne saurait Inelleenet ce qu'est deven'u le son que le témoin a
dire cominLen les volailles ont consoamré dc grain ;!acté pour l t pi-éf2 . L'aine non battue !dont l
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APPendice témi1oin a parlé venait de M. Iopkirk ; il ne sait plas
(en quel temps. L'avoiue fut apportce et I)lacé dans
'étable du pénitentiaire nu-dessus des stalles des

beufs : c'est là tout e que le témoin Cn suit ; il a vu
les bSufs la manger."

Le tétnoin a achete du blé d'indc pour le préfet
trois fois ; une fois de M. \orton, t les deux autres
fois sur le iarcli ; il ie se rappelle pas combien il a
:acleté à la fois ; ce sont les seules occasions ou le
témoin ait acheté du blé-d'inde pour le préfet. Mat-
lin en a acheté une fois pour le préfet. La femme
du témoin a aichcté du-blé d'inde pour le prflet en
ville, et le témoin l'a apiorté pour elle. Il ne sait
pas combien de ftis ni où elle l'achetait :la flenune du
témoin conservait une provision de blé-d'indc pour les
volailles dans le haut de sa maison dans des barils:
c'est toujours là qu'elle la conservait. au meilleur de
sa connaissance. Dans les trois occasionson le témoin
a lui même acheté du blé-d'inde pour le préfet ; il en
a laissé une partie dans la maison du préfet et apporté
une partie dans sa propre maison pour les volailles. Il
ne peut dire s'il v avait un minot de 1 l-d'iinde dans
chacune des trois occasions où le témoin a acheté du
blé-d'inde pour le prélet ;-il croit qu'il a acheté trois
minoits de M. Morton,-d'autre fiois il cr-oit qu'il y vn
avait un minot ou un minot et demi. Il peut jurer
qu'il a acheté du blé-d'inde pour le préfet avant le
mois de juin 184S ; il ne sait pas si i'achat lait de

Morton est antérieur à cette date ; il ne saurait dire
si les deux autres occasions sont antérieures à cette
date. La femme du témoin avait tou jours une provi-
sion ce blé-d'indo et dL'avoine pour les volailles du
préfet dans la maison du témoin ; il ne sait pas si elle
conservait autre chose pour les nourrir. Il ne saurait
dire à quelle époque la femme du témoin a commencé
à tenir dugrain pour les volailles du prét'et.

Q. Jurez-vous que le grain a été tenu dans votre
maison pour les volailles du préfet avant l'année der-
îiiére (184S) ?

R. Je ne puis en faire serment.

Q. Jurez-vous que du grain a été tenu dans votre
mison, pour les volailles du préfoCt, avant qte cette,

commission siégeat i Kmgston?

R. Je ne puis en faire serment.

Il ne peut dire combien de fois la femme du témoin
a soigné les volailles ; il ii'en sait, rien ; elle a coin-
inencé à prendre soin des volailles après que les nou-
-elles étables ont été consiruites ; les nouvelles
étables furent occupées après l'incendie de l'atelier de
Richardson ; il ne connait nin irsonnellement de la
manière dont les volailles ont été nourrnes, excepté ce
qu'on lui en a dit.

Le témoin a acheté de l'avoine pour le préfet.

Q. Jurez-vous que vous avez acheté de lavoinc
trois fois pour lui?

R. Oui.

Q Jurez-vous que vous en avez acheté cinq fois?

R. Non.

Q. Où l'avez-vous achetée ?

R. Partout où elle était à meilleur marché sur le
niarchié ; je n'on ni jamais acheté dans les magasins.

Q. Quelle quantité en achetiez-vous à la fois?

Je ne puis dire.

Q. En avez-vous jamais acheté cinq minots à la
fois?

R' Non. Al end oc
elle ~ ~ ~ ~ B B.l àI)tI .)ildQ. Quelle est la plus grande quantité que vous

ayNez acheté en une fois pour le préfet ? 0
R. Je crois que c'est trois minots.
Q. Jurez-vous que vous avez acheté de l'avoine

pour le preflet, avant l'anudo dernière (1848) ?
R. Non ; je ne puis dire quand je lai achetée.

Q. Jurez-vous que vous avez acheté de l'avoine
pour le préfet avant que la commission siégeât ?

R. Non ; je n'en puis faire serment.

(Q. Savez-vous si quelqu'autrc que vous a acheté
de l'avoine pour le préfet ?
. R. La femme du témoin est allé en ville acheter de
l'avoime pour le pr'éfet, et le témoin l'a apportéec.

Q. Combien de fois l'a-t-elle fait à votre connais-
'sance ?

R. Je ne saurais dire.

Q. Jurez-vous que votre femme ait jamais acheté
un grail de blé-d'inde ou d'avoine pour le préfet
avant l'année dernimre (18,18) ?

Il. Il ne peut pas faiîre serinent qu'elle'l'aît fait.

Q. Jurez-vous qu'elle l'ait fait avant que la commis-
siégeàt à Kinîgston.

R. Non ; ,i ne peut cii faire serment.

Q. Avez-vous jamais acheté de la farine de blé-
d'inde pour le préfot.

1. Il ne pense pas qu'il l'aît jamais fait.
.Savez-vous si quelqu'autre personne a acheté de

la f'a'ine de blè-d inde pour le prefet?

R. Il ne peut pas dire qu'il le sache ; sa femme lui
a dit qu'elle l'avait fait ; elle en nourrissait les volail-
l'es dans un temps ; C'est l'été dernier.

Combienide fois avez-vous acheté du grû pour
le p'lt

R. Quatre ou cinq fois.

Q. Où l'achetiez-vous?

R. Dans les magasins de son à Kingston ; il ne
saurait nommer un seul des magasirns où il a acheté
du gru.

Q. Qu'elle est la plus grande quantité dc grû quo
vous avez jamais acheoté a la fois pour le préfet?

R. Un quintal; un demi quintal, le moins.

Q. Qu'avez-vous fait de ce grû.

R. Il l'a laissé dans la cuisine du préfet.

Q. Jurez-vous que vous avez acheté du grû pour le
préfet avant que les commissaires siégeassent à Kings-
ton?

R. Non; il ne peut dire à quelle époque il a acheté
le grû.

Q. Est-il à votre connaissance que l préfet ait
acheté ou fait acheter pour lui des produits dans les
bateaux accostés au quai de l'ouest?

R. Oui ; du beurre, des Sufs, des volailles; pas
autre chose.

Q. Savez-vous s'il a jamais été acheté pour lui de
cette manière du blé-d'inde, de l'avoine, de la farina
de blú-d'inde, ou du gré.?
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catlice R. Je n'en ai aucune connaissance personnelle.

Q. Par quelle porte a-t-on intrcdu:t tout le grain
2il)îi~. dont vous parlez?

R. Quelque fois par une porte d'autres fois par une
nutre, jusqu' l'ouverture ce la porte du nord. De-
puis que la porte du nord a été ouverte, il a tout in-
troduit par là ; elle est ouverte depuis environ quatre
ans.

Les dépositions de Ces témoins ne s'accordent-pas
sur les dates, les quantités et le nombre des achats ;
elles diflférent assez l'une de l'autre pour jetcr beau-
coup de doutes sur leur témoignage, quand même il
ne serait pas contre dit dsautre manière. Mais nous
Croyons que la vérité se fait jour dans le contre inter-
rogatoire de Smi tli. Il n'y a pas à douter quc quel-
(lues petits achats de'tous les articles énumérés ont
été faits par ces personnes pour le préfor, et que des
grains ont été conservés dans la maison de Simith
pour nourrirles volailles du préfet ;maistoutes les dépo-
sitionîs et les admissions de Thlomas Smith lui-même,
nous portent irrésistiblement à conclure que cette pra-
tique n'a Cistóc que depuis que la commission a ou-
ve:t L 'cnquto, et que jusques là les volailles du préfet
ont été entièrement nourris aux dépens du public.,

Il y a plusieurs temoins qui prouvent que les vio-
aillies ont été régulièrement nourries à mJémc les ap-

provisionnenent publics, et qu'ils n'est pas à leur con-
naissance que le préf. t ait jamais cu du graim por son
propre usage. Si le préfet avait cu l'habitude d'avoir*
des approvisionnemens de grain. il n'est guère possi-
bIe que les gardiens des portes n'en auraient pas ou con-
naissance ; rnmas Les témognages suivans prouvent
qu ils nen ont pas eu connaissance

John Cooper,-par M. Smit-li

'.I vu lo message Simitli apporter du son ou du
gré, je ne sais pas lequel des deux, pour le préfet,
une ou deux fois seulement il était dans une cou-
verture de matelas, dont se servent les detenus ; je n'en
sais pas la quantité ni où on l'a placé.

Le préfet n'avait pas ie place dans l'écurie pour
y mettredu grain, je n'ai jamais vu de place réservée
pour lui ; je reçois le grain du pénitentiaire et j'en
remplis tous les coflles de l'écurie."

Par les commissaires

Q Est-il à votre connaissance que le messager
Smith aît jamais 'apporté du son ou du grù pour le
préfet avant 1848 ?

R. Je crois que c'est l'année dernière qu'il a ap-
porté le son ou le gri.

Q. Est-il à votre connaissance que Smith ait ap-
porté du blé-d'inde, de l'avoine ou de la farine de blé-
d'inde pour le préfet?

R. Je ne me rappelle pas qu'il l'aît jamais fait.

Q. Savez vous si Martin a jamais apporté de ces
articles pour le préfet ?

R. Non, jamais, que je me souvienne.

Q. Savez vous si madame Smith, femme du mes-
sager l'a jamais fait

R. Non.

Q. Avez vous jamais vu madame Smith, femme du
messager, soigner les volailles?,

R. Non ; je ne me souviens pas dé lavoir vuë
62

Q. Aurait-elle pu soigner les volailles trois fois parAppendice
jour depuisles cinq dernières années, sans que vous(B.D.B.B.B.)
1'ayicz vue ?

R. Je ne le pense pas, attendu que j'allais souvent
aux écuries."

Nous sommes pleinement convaincus que depuis
sept années au moins grand nombre de volailles ont
été nourries pour le bénifice du préfet à même les ap-
provisionnemens appartenant au public ; et s'il est
Vrai, ainsi que l'a juré le détenu Henesey qui les a
soignées pendant un certain tomps qu'on leur donnait
"C pas loin d'un demi miniot d'avoine par jour," leur
nourriture doit s'être élevé à une somme considérable
dans le cours de tant d'annécs.

d. Avoîn Notr' n anaNo Nostrin DE cociloNs,
rENnANT m'TANs, LE NMi iu AeiProvismoNNE-
MExS DU Pe'NINTIAiUE, ET N EN AvOIR PAs POiR-
T LA DrPENSE A SON COMPTE.

Il est prouvé que <le 1840 à 1848, inclusivement, le
p éfet a tenu de <; à 14 cochons, dans les murs clu pé-
iitentîaire, les achetant jeunes et les tuant à mesure
qu'ils etaient engraissés.

Il est prouvé qu'ils étaient régulièrement nourrisavec
les déchets de la cuisine dii péniteritiaire, et dle l'a-
voine provenant'des greniers du pénitentiaire.

Pour la défense, on a essayé (le faire voir' que le
préft avait acheté de la moulée et de la farine de
blé-d'inde, mais seulement en pétite quantité ; et le
seul témoin (Thomas Smitlh,) qui dépose sur ce point
ne veut pas faire serment qu'il ait jamais acheté de
ces articles pour le préret avant que la commission
commenccàt à siéger on juin 1848. Il n'y a pas uns
seoul témoinqui déclare a oir jamais vu les cochon

idu préfet nourris autrcnent qu'à même ce qui appar-
tenait au pénitentiaire.

Il est par conséquent évident pour nous que les
cochons ont été nourris, sinon cntièrment, clu moins
en grande partic aux dépens du public ; etsi l'on peut
s'en r'apporter au témoignage du détenu I'Icnesey, qui
dit qu'on leur donnait de deux minots à deux minots
et demi d'avoine tous les jours, le coût de leur ientre-
tien doit avoir été très considérable pendant un si
grand nombre d'années., Les déchets des autres pé-
nitentiaires sont genéralement vendus, et produisent
annuellement une somme assez considérable, et s'ils

leussent été vendus ici, on en aurait retiré assez d'ar-
gent.

30 Mai.

Ce chef explique indubitablement les sommes énor-
mes chargées pour avoine, patates, etc. pour les écu-
ries du pénitentiaire. Durant le long espace de temps
que cet abus a existé, M. Smith doit avoir par là
causé au public un tort de plusieurs centaines de
louis.

5, Avon EMPLOYî DEs DéTENUS PoUR SON AVANTAGE
PAàTIcuLIER, ET AVOIR FAIT PAYER LEUR TEMPS
PAR LE GOUVERNEMENT.

Par-l'acte primitif réglant le pénitentiaire, 4 Guil.
IV, chapitre 37., le salaire du préfet était fixé à £200
par année, et il lui était défendu expressément de re-
cevoir aucun casuel ou émoluments autres que son sa-
laire ; " une habitation' dans ou près le pëinitentiàii-e,
et il sera fourni de- combustible et éclairage sur les-
fonds affectés à l'usage do' pénitentiaire, et de domes-
tilues pris parmi les détenus s'il le juge à propos."

Le eer novembre 18371l bureau des inspecteurs,
dans son -tiþpàt au lieutenant gouverneur;, a: recom-
mandé d'accorder au préfet et at député préfet une
allouance pour des domestiques," vu que 1'emploi' do
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Appeindice détontis à titre de domesiques,' est en quelque sorte
.n contradiction avec les termes de la sentence pro-
noncé par la cour contre le détenu, laquelle sentence

3Q filai. le condamne an.c travau.r forcés, durant le tenis de
sa détention ' et" est indubithblement en contradic,
ion avec cette partie essentielle de la discipline qui a

pour objet d'cmpêerli' le détenu d'avoir aucune con-
naissance tic ce qui se passe. soit en dehors ou CIL de.
dans des murs de la prison.

Durant la session suivanic, par le statut I Vic.
chap. 53. passé dans la session pairleeinetaire de 1837-
38, le premier acte fut abrogé I' on autant qu'il a trait
i ce que le préfet et son deputé seront fournis de do-
mestiques pris parmi les détenus, " et dans la imei
session il Out passé un acto qui augmente de £100 le
salaire du préfet.

Depuis l'hiver 1837-38, le préfet a donc été empé-
cité par la lui d*cnmplyer des déictnus pour son servi-
ce particulier ; néanmoins malgré cette défense, il
parait que le préfet a eu régulièrement pour liabitide,
depuis qu'il demeure dans le pénitentiaire, de se ser.
vir d'autant de détenus qu'il le jugeait -à propos.

Il est prouvé qu'il a toîujou rs Cil un détenu a travail.
ler dans sa maison depuis 1S40, et 1. 2, 3 ou 41 auires
au besoin.

Il est prouvé qu'il a tenu un détenu employè pen-
dant la plus grande partie de son temps, sinon tout le
temps a soigner ses vaches, coelcons et volailles.

Il est prouvé (lue depuis l'automne de Iq43, le dc.
tenu Cameron a été emplôyé comme que
depuis trois ans il a ciu réguliremet un tre détcnu
pour lui aider, et quelquefois trois ou quatre autres au
besoin.

Il est vrai que depuis les deux dermnères années ilv a
c'uun jardin ait pénitentiaire qui a étécultivé par Camie-
r'on et ses assistans : niis durant les années preceden.
tes leurs services ont été entièrement emloyes pour
le b ILe du prict, et en grande pairtie depuis ce
teiips lI.

Il est prouvé qu'une cscoucde 'de p liscur dcotnus
eLtiun ou rîcux otl*iciers.. ount été OiniV(-'>ý: a lioi depuIisý
plusieurs hivers, pour t e le et t été
ainsi enîiployés pendant plusieurs jours chaque ani
Cela paitrm avoir été aiîtorisù tunoae Sii siuis leý pré-
texte qu .il fullait (le la glace pour la chirurgie mais
il ne parait pas que la glace ainsi obtenue ait janiais été
empl a autrenent que pour lcsusages particulirs
du prefet.

Tous ces acies sont cn tout point contraires 'lu si-
tit, et les inspectours ont plus d'une lois signalé cette
pratique en la désapprouvant fortemenit. Le 12mars
18,15, le lureait a dit q u'el!e était ' conitrn ire à la loi"
et "stricteiient pr(ilibée à l'a venir; ' mais cela- n'a
eu I'eflet que d'interiomnpre cette pratique pendant
qclque temps, et elle a été rcpiîse comme auparavant
quelques semaines après.

Le swul palliatif que l'un fasse valoir à ces violations
de la loi, est la sanction donnée par le bureau des ins-
pecteurs, à 'emploi du détenu Cameiron comme'jardi-
nier. Le 10 juin 181i4, la minute suivante fut enre-

istréc :-" Lu bureau considérant qu'il est nécessaire
de préparer une quantité d'arbrisseaux et de pliantes
propres à orner l'espace qui se trouve en fr-ont de l'ai-
le du nord, ordonne d'employer un des détenus pour
cet objet et tous autres que le préfet jugera à propos."
Mais cameron avait été employé ainsi pendant prés
d'une année avant que cet ordre fut passé ; et quoiqu'il
sanctionnat l'emploi de Cameron, il ne sanctionnait
certainement lias celiii dle ses assistaIs. et cn outre,
cet ordre a été complâtement cassé par l'ordre du

inine bureau donné en iars suivant, auquel il a été Appendi-
l'ait allusion. B. .

Le 3 juim 1847, le dernier bureau reconmanda l'em- 30 -M.
plui par le préllt d'autant de détenus qu'il voudrait
pour son service particulier. mais il n'est rien dit au su:
jet du paiement.

Il a été t'éirtliêrcmcnt lait rapport aItgouve'nement
comme employé au service public du temps que les
hommes ont été ainsi occupes, à servi r le prélet ; et
dans les rapports annuels, leur travail est chargé au
goUîtetnemenlt et mis au crédit de l'institution comme
aiyant été consacré aux édifices de la prison, au pri:
moyen d'envirion 3.. parijour.

La coînclusici à laquelle nous en sommes venus est
que le prélet a eu régulièrement trois détenus à son
service depuis 1840; et au taux dont il est filit rap-
port au gouvernement, comnie étant celui (lu travail
de ces hommes, la valeur de leur travail doit s'tro
montée à plus de £1000.

6. Avoin Nouititi ri. RI nE 'iIaVAUx CRis, APPAR'•
ra 1 fi.:uv S.MtT, Eei.. M. P. P., '.N-

tnAN' SNEuF MOIS, EN AvoIR cIIAR4:ý LA DEPENsU

l3ea ucou p le témoignnages ont été rc çus sur c'
point, et les faits sont simplement comme suit

Il paraît qu'une paire le evaux de carosse gris,
îppartenait à M. Smtitht, M. P. P., fut amenée à la pri-
son en décembre 1845, et y rest a jusqu'en juillet 1846;
que ces chevaux 'furent nouI'ris. soigiés et ferrs aux
dépens dtt public, ti ut le temps qu'ils y restèrent
qu'ils t'ircnt amenés à lai prisont. et' y restèrent sans la
Sanction clu bureau des inspuecteur's.

Le préfet préten d qu'il a empiituté ces chevauxdc
son fils pour le sr'vice du péritentiaiire ; et est con-
Vitu d (e les nourritr pour en avoir lusage ; que Fun
les chevaux de carosse bruis, était boiteux, et qu'il
on lfullait d'autres pour conduire les inspecteurs au pé-
iitentiaire et traîner lacharretto du messager. A 'ap-
liai dle cette expilic.ation. le préfet't prouve nue ces chic-
vîx g'is ont été cmpîloyés en deux, ou quat'e

pour conduire les inspecteus à leurs issem-
Illées à la prison, que l'an d'eux allalit souv'ent ýà la,
Vile traînant le petit waggoidu inessager ; et que l'un
il 'eux a t raiîn une charrette dans it cour pour le héni-
lice dut pénitentinire. en plisieutis occasions, quoiqu'i
nc fnt pas reguliieemnt emplyé le cette manière.

Nous ne pensons pas que la défense du préfet soit
satisfaisniIIte. Son premierlgu' que les chevaux
etaienitnecessaires potir conduir les inspoeitcursa, leurs
assembléesse détruit parle fait que les imispecteurs n'ont
tenu que qualre assemblées pendant ite les chevaux
gris ont été la prison ; outre cela le cheval brun bo-
teux a été vendu en mars,1840, et un autre acheté à
sa place. et de ce moment il ne pouvait y avoir aucune
onbr'c dle pr'étexte pour conserver les gris. Ensuite,
quant à la nécessité de les avoir pour le service du
messager, il y avait,ù la prison ci même temps que
les chevaux 'gris, le cheval brun boîteux jusqu'en
mars, et ensuite celui qui l'a remplacé ; le deuxiénm
cheval dc carosse brun et le cheval bai ; loué par le
prélet de lui-même-tous tenus expressément pour le
service du messager ; et le messager lui mme déclare
que tout ce qu'il faisait faire à ces chevaux consistait
à traîner une lietite charrette Jusqu'en ville tie ou.
deux fois par joui', et quelquefois trois ou quatre fois,
la listance d'un mille et demi.

Le témoignage de deux des inspecteurs sur ce pojint
ect très important.



12 Victorio. A ppendide (B.B.B.B.B.) A. 1849.

Appendice Thos Kirk patrick, écuyer-par M. Smitlh
(11, .B. B.) 

La paire de chevaux gris appartenant ù M. len-
ry Smith, jéune, a été atteléc deux OU trois fois au ca-
rosso, pour amener les inspecteurs au pénitentiaire; il
ne se rappelle pas d'avoir vu le messagr en ville avec
eux. -Il ne sait pas aux frais de qui ils étaient nourris ;
le témoin étiit alors sous l'impression qucile préfet les
nourrissait lui-mème. Il se rappelle qu'undes che-
vaux bruns a boité pendant un certain temps, mais il
ne sait quand c'était.

Par les commissaires

Il Si le témoin avait su que l'entretien des chevaux
ris de M. Henry Smith (jeune) devait étre payée à

même la caisse publique, il ne l'aurait certainement
pas permis"

N1ajor Sadlier,-par les commissaires

" Il se rappelle qu'il y a ou une paire (le chvaux yris
dlans le pni tentia iro pendant un hiver et une partie
de l'été suivant ; Ces chevaux n'appartenient pas au
pénitentiaire , ils n'avaient pas été loués par 'les ins-
pecteurs pour le service lu pénitentiaire ; il présumiîe
qu'ils n'étaient pas nourris aux dépens du. pénitentiai-
re ; il n'a jamais entendu dire qu'une demande ait été
adressée au bureau pour une autre paire de chevaux,
tandis que les gris étaient dansle pénitentiaire ; il pré-
sume que s'il avait i'talu des chevaux on cu aurait de-
mandé. Il n'est pas à sa connaissance quaý ces cle-
vaux gris aient jnmals travaillé dlans la rour du péni-
tentiaire, mais il peuvent l'avoir fait à son insu. Ils ont
conduit les inspecteurs à la prison, deux, trois ou qua-
tre Ibis ; cela n'a pu arriver plus souvent, il a compris
que ces chevaux gris étaient dans lepénitentiaire pour
l'usage dl Ià famille du préfet ; ils appartenaient à M.
Henry Smith, M. 1>. P., ils h'étaient pas autorisés palr
le bureau, et servaient à la famille du préfet, et le té-
moin a inféré de là qu'ils étaient à lt prison pour la
commodité particulière du préf't. Si le témoin avait
pu concevoir que ces chevaux étaient nourris aux dé-
pens du public, il n'aurait pas comme inspecteur per-
mis qu'ilis restassent dans l'instituttin comme ils ont
fait. Le préfet a dit au témoin qu'il payait pour la
nourriture de ses propres animaux, et le témoin a cru
que cela comprenait la nourriture dcs chevaux gris.

Par M. Smith ,).

Il croit qu'il a vu des chevaux gris aller à la vil-
le avec la charrette du messager. Si des chevaux
sont employés à travailler pouri le pénitentiairo, l'ins-
tittution doit les nourrir;, mais iL croit qu'il. sera i t
foirt irrégulier qu'il on fût loué sans la connaissance
des inspecteurs. Un des chevaux de carosse bruns
était boîteux pendant que les chcxaux gris étaient
au pénitentiaire ;' il boitait un peu quand i fut acheté,
et rempira tant qu'il resta jusqu'à ce q.u'il ne lut pas
6tre mis à la. voiture.

I est également prouvé par d'autres témoins que
ces cievau: gris ont été souvent employés pour le
service particulier du préfet et de sa famille pendant
qu'ils étaient au pénitentiaire'; et qu'une fois M. Smith
M. P ., les emmena pour aire un voyage cndant
quelques jburs.

Nous sommes ii'résistiblement forcés de concl re
que ces chevaux gris n'étaient pas nécessaires pour
e service de l'institution ;, qu'on les y a tenus pour

l'usage particulier du préfet et de s famille, et qu'ils
n'ont été employés au service.:-itic que jusqu'au de-
g:é néccssaise pour. couvri' la transaction.'

7. Avorit NOURRI UNr PnI E DE.UMENs RlAIES, APIP,%n-Append ic
TEENT A UN NOMMeA Rrrem-ir, A MEfi.s LScU-(B ..
RiES, DU, 'PNITENriAIRE, ET N'EN AVOIR PAS CIAR- '
Ce LA DEENSE A SON COMPTE OU A CELUL- D.E 30 maL

RrcnExv.

Les témoignages suivans sont relatifs à ce chf:-

Martin Keely,-interrogatoie préliminaire

"14 y a environ trois ans, il y avait une paire de
jumens baies dans le pénitentiaire ; madame Smith
a dit au témoin qu'elle les avait eus de M. Ritchey
de Glenburnic, pour être attelés au carosse, afin que
les chevaux du pénitentiaire ic fussent pas employés
pour le service du préfet. Un des chevaux mourût
pendant qu'il était ainsi cmployé, et le témoin a rai-
<on de croire qu'ils furent payés sur les fbnds du pé-
nitentiain:'.

Tamos M'Carthy,-interrogatoire préliminaire:

Il se rappelle une paire de jumens baies qui res-
tèrent au pénitentiaire un hiver entier. Madame
Smith a dit au témoin qu'elle en avait obtenu l'usage
pour leur nourriture, du pere ou du frère de sa ser-
vaint, et que par là elle éviterait de se servir des ch-
vaux du pénitentiaire quand elle sortirait. Madame
Sinith ajouta qu:elles travaileraient assez pour le pé
nlitentiaire pour payer leur nourriture. Le témoin a
vu ces chevaux travailler pour le pénitentiaire une ou
plusieurs fois, mais pas souvent-seulement pour la
montre apparemment. Le témoin avait coutume de
ferrer ces jumens, et il en chargeait toujours le prix à
l'institution. Une dès jumens mourût en mettant bas,
et il fut dit que le pénitentiaire nci paya la valeur au
propriétaire qui se nommait Ritchiey; l'autre jument
l'ut emmenée peu de- temp3e après que l'autre fut
morte.'

John Swi ft,-intrrogatoire préliminaire

' Il se rappelle qu'il y avait ne.paire dc jumcns
baics dans le péniteni iaire ; clIcs appartcna,icnt à un
homme du noml de Ritcher:z l'une d'elles mourût et
l'autre fut renvoyée à Rit chey; elles 'étaient employées
en partie à travailler dans la cour et en partie à truîner
le carosse.

William Martin,-par M. Smith

A la cornaissance du témoin, los juiens baes
le Ritchey travaillaient tous les jours dans la cour

le témoin n'était pas alors réguliienent cmpk
dans la prison.

Par les cor-nisaîre.e

" Les jumens le Ritchey ont été employéesà char-
royr (les décombres dans difT'ércntes prties de la
cour ; elles étaient attelées isolément à des chairc-
tes ;. clles travaillaicnt régulèrement au charroyage
pend:nt le temps que le témoin a été dans la cour.
Le témoin nltait pas alors réglièrementc employé
(dans l'établissement: il y remplaçait de temps en
temps un garde malade ou absent. Il ne les a jamais
vues attelées à aucun des carosses, ni au %vaggon ou
bugy ; le témoin ne saurait dire combien de fois:il a
éte employé comme remplaçant pendant que les che-
vaux de Ritchay étaient dans l'écurie; il ne sau-
rait dire s'il a été employé la moitié du temps ; il ne
peut dire s'il l'a été un quart du temps,; il a été cn'i.
ployé plus de vingt jours durant l'hiver."

William Sm:th,-par- M. Smith:

",Il se rappelle une paire (lejuninsbaios quiont
été dans le péniteltiaire' pendant quelque temps ; elles.
fravaillaient à la carrièr'eet transp>ortaienït du bois et
de 'erau dans la cour ; elles travai aient totus1ès jours
dans la cour comme les ùtrcs chcvaux.
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Appendice Par les commissiiires:-
(U.B.11.U1.1.) 1

Tout ce qued le témoin petit dire des juetns bis
Il) mai- mst qu'il les, Vues de temps en temps travailler

dans la Cour.

Par M. Smih:7-

1- Les Jinmens baics ont travaillé réguliérement
<nnl<: la c'our, tait qu'elles t'lt été dansle pénitentiaire.-

souvet i ïil sait que des pigeons ont éù envoyés à Appendice
l'hôpitl pour d'autres détenus, mis il ie Srappee( B.B.)
pas leurs noms; c'était du temps gue, Julien en était e-
gardien." 30 nai.

Par les Commissaires

Les pigans donnir à Kelley ont été tués par l'or-
Ire dlu prél't : et le tonin ne sait où on les a Ait cui-
re ; i en a étM donne à Kelley presque tous les jours.

Le garde Marinjr dit qu'il a tué des pigeons pour les
Par les commissaires détetus malades trente tois depuis les trois dernières

nuntts, et chaque fiois sur la réqupisition dtt gardien
Il jure d'après sa propre connaissance, relative- dle lIhôptal, Julien. qui est aujourd'hui dcédü; il sait

ntîw aux jumei s bales. que le d étenu lBran a en un ign, chaque jour ou
t us les deux *ours, pendant six ou un plus grand

Thor. Smi th,-par M. Snith:- tnombre du jours, mais Bran est maintenant décédé
l n' jaumais conluit le préfet ni aucun membre ia le détt Kelly boire d bottillon de pigeon

le :-a famtille. avec les jtmnens'baics de Uitchev :ells 1  us .iIly est upurdlhm hors du pays ; il sait que
trtFaient r'guliret'çtî' dans ><r ile qu':< elles dis n si ont onit été tués pour lt détettue Fanny
lett tIt tous os t pendlut q'elles y étaient.' n a inq fois, tamis elle est atssi decé-

de .Il dó<larieianmois, ' quie pias un seul détenu
Andrew Bal3utine,-par' D. Sn>ith:----- rmlale t e le àigeon à sa conntiaissance depuis la

Munor de A. Julien ; et il ne saurait nommer un seul
" se rappelle tn paire de jumens h:aes, Om détenu atjourdtui dans la priOn iu qti on ait donné

picuat dams lt cour il y a trms ou quatre ans; il ile ln pg.4n, soit qt'il lit. mald ou bien notant."
saorait dire :i elles travaillpitt tous les jours : il : Hh a It:mtle nouveau interroCé par le pt. Martin " so
vue travailher dons bt cor : lies etaraaient des souvient" que le U Pettis Cu dis pi-décmbres <le la cout : il nie, les a jatais vus attelées g lesrnutetis a que ik

nirns patrcmInt il a'lpct (e'UtIlar.tis stdcd' il Pense qu'il a tué
u ttigeo'n u<ne otu deux fois pour 'la détenue Margaretfl et certr itp în' piire de jumens es a é êt àDomlas " mais elle est Matc aussi. il E" pense :quedans les decns p petenituiiru, depuhi novembre lalétone Magaret llayw ard eu (les pigeons quiis I:i, Jtsqu' n m:u 1itHl ; gp\nelle a té nolr au du- ont été tués lotIr elle deux ou troisjois," mais elle est

pns do pubb~ tc que les itmg'ettrs tontitnullemunt aussi dücédéc. Il pense que la détenue Canrolinenumorre qu ells fussont dans la prison. Il est egale- vmns a eue aussi des pigeons, nis ellc aussi du
moit évident pur nus qu'elles <ttaiCt pas neéces 10nonibre dle celles qui sont partis; et il a ajouté quesaire ponr les t (ravau de l mntitutin, :ttendt q ss n t au

pst rone que les cltvaux (e entrsse brMn aa:entt u te me eou ét Cui dans les niartemens des
, distr ts dos tréaux l la 'tur a vantt I attr c des t. . cmmues.

Chtevautx le Rittclhefy. et il y ont Pas été onltJil(la"yes ti:li
que w'es dernirs v snt restes. IH est en out re vrai
qne l'une des (ijens de Ritchey est mort pendnt
q lle éta la pnis.n, et qlue le proprietaire a reçu
une cumpensautin le £1C t 0 s.,ts la sanction den

mAvotnu vczýD trt(rNz

est PouA ': nr> vs ion l r .tt:i.i f rde : ie . , s
e'urxuJ:<'er 'ur A ss <Yr a 'N vo: t as ctanu: I' I

ont t ettt ins l é ntia i li n'-
bre d a ees,-souvnt squ .a. 200 à la rois ; et qu u r
colombier a été btina dépens du pubie, Il est pruct-
vé qu'is ont, été rgulirenent uourris tu dépens du
public, les détenus étantt privés d'une portion consi-
dérable de leur ration jottrn dti r de pois pour les
ntourri. Il est. aussi prouvé qlue Ces piguonts étaient
considérés com'îtme la piropriété privée du préfet et
servaient régulièrement - son usage particulier.

La défense faite par le préfet est que ces pigeons
ont té souvent donnés IuS détenus nmalades, et il a
essnyé le le prouver par plusieurs témoins;

M. Costen dit .qu'il a livré des pigeons Pour les dé-
tenus malades, sur la requisition le M. Julicn. ci-dc-
ant, gardien de l'h1pal, mais aujourd'hui décédé.

Il I ne saurait nommer aucun détenu qui ait eu des
pigeons pendant u'ils étaient à lhôpit d "il "I pense"
que le détenu ýKeely en a et' mais i n'en est pas
certain." Néanmoins M. Smith rappelle M. Costen,
et sa mémoire est meilleure. Il dit maintenant " que
des pigeons ont été donnés à des détenus malades à
sa connaissance ; il sait que le jeune Kelley en a eu

Madame Martin sotient la déclaration de son mari;
elle dit que les détenus Margaret Donglas, F:nny
Jhnston et Margir'et Hayward ont en des pigeons
Pennrt qu'elles étaient Matrontc ; et celles-ci( les dé-
tenues) sont toutes mortes; elle dit que A. Julien
a amominnndé des pigeons pour ces fcomtnes, mais il est
mot: etque madame Parsons qui était lors matro-
no. a s 'ls avaient des pigeons, miais elle est moor-
tW nus'i. Elle itý q Celle ne connaît que ces trois dé-
tenues qui aient eu des pigeons ; et qu'elles sont les
seules qui soient motes dlans la prisoi, pendant qu'elle
était natrone assistante, inadaîtic crov tin -lit s
nment que Jttlen a a pporté des ptgelons à la Pt'MIs» des
femmes pour étre cuits pour les ditenus malades.

Le messager, Thomas Snith. dit qu'il n'a jamais por-
té de lugeons au dehors pour M. David Smith, décé-
dé dertmérement.

Madame Pollard déclare que la seule détenue qui
aît jamais et des pigeons à sa connaissance, est Char-
nott'ce e et qutI'on ne lui en a donné que depuis
novembre 1847; que depuis qu'elle est devenue ma-
trono assistante, le 15 mai 1847, il n'a pas été cuit de
pigeons dans le quartier (les femmes soit pouir les
hommes ou les femmes détenues, à sa connaissance,
excepté pour Reveille.

Telle est la preuve faite par le préfet ; mais il y a
plusieurs témoins qui disent autrement.

Dr. Sampson,-interrogatoire préliminaire

" Il est le chirurgien du pénitentiairc ; il l'a été
depuis le commencement de l'institution ; il a ou l'ha-
bitude de prescrire tous- les jours la diète des détenus
malades à l'hôpital. • * • * * ' • Jamais
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.ppcndice jamais de sa vie il n'a prescrit un pigeon pour un de
.. B.D.D.)ses patiens; -il se souvient d'avoir entendu dire au
-- -,gardien que nadame Smith avait" l'intenti6n d'envo-
30 mia yer un pigeon pour un détenu malade ; il ne sait pas

si elle a envoyé .un a pigeon. dans ce cas ; il ne croit
pas que des pigeons aientjamais été donnés aux dé-
tenus malades.
Par M. Smith;:-

Il ne prescrivait pas tous les jours la diète des dé-
tenus mnlades à l'hôpital ; en quelques cas, il a dit à
propos d'un détenu malade, donnez lui les alimens
qu'il voudra ; l si les détenus malades à l'hôpital de-
vaient recevoir un pigeon, cette diète était coîiforme
au vieux précédent. Il a, requis plusieurs fois madame
Smith d'envoyer aux détenus malades quelques adou-
cissemens'; il ne se rappelle pas avoir jamais dit à
personne que les détenus malades avaient eu des pi.
geons.:
William Jones,-interrogatoire préliminaîire:-

Il est le gardien de l'hôpital du pénitentiaire ; i est
entré à l'institution en a,oût 1847;,ila la garde des
détenus malades à l'hôpital; il:veille à ce que leur
régime soit conforme à la prescription du chir.urgien,;
il n'a jamais été donné un pigeon aux détenus, tandis
que le témoin: a'été dans l, 'institution ; il n'a pas .'u
connaissance qu'aucun détenu, malade ou en san-
té, aît eu des, pigeons; il n'a jamais demandé des pi-
geons." * 4 *
"Il n'a jamais demandé ni obtenu de pigeons depuis
qu'il est entré à l'institution, a l'exception d'une fois
que madlame'Smiti eût la complaisance de luien lais-
ser avoir trois pour:lui même."

Le député préflet Utting,- Fitzgérald, Freel-nd,
Wilson, et d'autres personnes témoignent qu'il n'est
pas à-leur cornaissance qu'un détenu ait eu des'pi-
geons dans le pénitentiaire.

Il' estien évident, quei touses détnus que l1on
vretend avoir eu des pigeons les ont eus'réel lement,
le nombre total ainsi dépensé n'est pas une excusepour
l'entretien 'constant d'une volière'aussi'nombreuse
aux dépens du pbblic. "Mais la'fatalité qui paraît's'é-
tre attachée'à 'tous 'ceuxqui ontcu"affaire:ù ces pi-
geons est très remarquable. "'Sûr huit dét'nûsqui
sont' mentionnés' comme en ayant'mangé,ixsont
morts,,un est aliéné lt un:au're'est hors du"pays; 'le
gardien d'hôpital qui les a commandés est mort ; une
matrone quivavIiticonnaissance du fait est morte"; 'et
un-monsieur aqui il'en fut donné quelques uns est
mort aussi'!

Le détënuJohn Dyas chef 'de cuisine,. témoigne
que l'on donnait aux pigeons une pleine écuelle de
pois 'réguliéremeni trois. fois part jour, et que cette
écuelle pouvait tenir un demi, gallon ; et les' déposi-
tions de plusieurs témoins>vienncnt à.l'appui de cette
assertion. Dyas expiqu que les pois consommés par
les pigeons étaient distratssdes ration journaliéres
desdétenus

Nous ne pouvons trouver;,aucune palliation.' la
conduite du préfet enicette .matièreet nous>ne pou-
vons considérer cefait'qüeý commne un acte délibéré
de péculat.'

9. A'vorn FAIT FAIRrPoURsUr i, -1 ME D'AiN 'C1 PgN?;

Priresè rrýo Ci " 'dl E
eL sdifférens' gardiens dressent, un tableau' hebdo-

madair'efdestravauxandiquantd'comment leurs thomn
mes ont' é.em'ploés~ durant la se'mame, écoulée.
Il f6nt égalemërtnÛ a portumensuel, des ouvrage8
faits ur leofficirrs u ï,e'nitiaiie. En compa-
rant cesidux rapports;lse trouvedes rtles men-
tionnés' comme'aynt.doccué ltes s hoes s
sur apo travúux" :quisn'ont ét char.
gés pét us's'ra mensuel Lesytems
smv~ans'e fr de&Ê '.~exemp es,

DANS LE RAPPORT. D FORGERON.

1840.
1. Jan. 1]. Un poélc sou-d; 13s. '

1843.
2. déc. 15. Un waggon, 108 lbs. fer anglais; 16

lbs. fer de Suède ;,Co Counley(?) 30 minots
de charbon ; 108 journées de travail.

1838.
3. juin 9. Une serrure réparée, 2s.

1841.-
4 nov. 13. 4 fers à cheval...

DANS LE RAPPORT DU ciiARiPENTIER.
1839.

5 mars 2. Réparer des chaises, 2s.
6 jan. 2. Un Sleigh racommodé, deux journées,

1841.,
7 février, 27. Raccommoder sopha, barate, et tonne.

1842.
8 mai 14.
9 sept, 3.

1843.
10 janv, 7.

il mars, 4.
12 do. 11.,
13 'do. 18.

14 avril 22.
15 do. 29.
16 mai G.
17 do. 13.
18 do. 20.
19 do., 27.,
20 juin 10.
21 Juin 17.
22 juillet 1.
23 sept, 2.

Chaise d'enfant, une journée.
Confection des cadres pour tableaux,

quatre journées.

Confectionner une, armoire à. livre,
journées.
Confetionner des meubles, 3 journées.

do..'' do. 5 journées.
Confectionner deux tabouret et réparer
un buffet,. 5 journées.
Confectionner des tables; 1ï journées.
do. Des tabourets et sopha,5 journées.
do. tables, 1.journéC.
do. 'do. 5 do
do. do. a do.
do. do., 2. do.,.
du. armoire 2½ journées.
do. armoire 1, journées.
do. cuvette à laver 1- do.
do. caisses a fleurs.

Le préfet.a appelé 'M., Bickerton, qui a donné l'ex-
plication des items ci-dessus comme suit':-: <t

I'jure que le préfet a payé pour l'item 5

L'ie''m . 2""'ou de planche de 1 poùce, 1J.lbs. de peinture, et deux journées d'ouvrage," a été
payé par M. Smith M.P. montant 6s.>

L'item 8 a épayé par F. W'nith MPP
montant £2 1is. Od.

11,,12 et.13, dit-il, sont compris, dans. une charge
contre le préfet, du 25 mars 1843; de £6 7s. 11d

20.21, 22'et 23 ont été payésp- F. W.'Smith.

Les items"1, 2 3,4-7, 9, 14 15, 16,17; 'let'19,
ne~ sont lobjet"d'aucune'explication. '

* .*, -d usk

Les compiesides a eliersl -te unemanied
si irrégulière qu7il est rs mpoSS.b , -a
aucune transaction; pour cett raison noûuhésitons,
à prononcerý que c est ici un'cas'dè éäla tioi-
qu'il présente laplusrande irrégularité

CON FECOT 1 O R' vAE

e' sfet afait confeétinner ns' l" Pétentiaire'
une quantité' d'meubles. esalo en
ger ecil par ue tait "dsyneubes uêt[de
noyerdelqualité" äéiéiu~ è mWil yda psud n

Apendice,
(B.B.BB)

30 mai.
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Appendice mération de ces articles dans les livres. D'aprÄs la
(B.B.B.BB.) mention. faite dans les ra pports, des ouvrages auxquels

les hommes ont été employés depuis septermbrc 1842,
31 niai. jusqu'à mars IS1 1 les commissaires sont sous l'im-

pression que ces articles en partie consistaient on.

Une ou plusieurs couchettes à poteaux,
Une quantité de cadres à tableaux,
Deux ou plusieurs tables de milieu,
Une armoirc, à livres,
Deux canapés (Couchct,) de salon.
Un porte musique. (musie stool.)
Un écran (le cheminée,
Plusieurs belles ottomanes de salon,
Une ou plusieurs tables à ouvrage do dames,
Un sofa.

Les seules charges au compte du préfet pour ce
qu'il avait fait faire durant les mois on question sont,
comme suit:--

1842.
Octobre.-G journées pour faire un lit,

noyer et une planche de pain..
Déc.-Confectionner deux ottomanes...

1843.
Janv.--Confectionner une tabie à ouvra-

go, un sofa et une table ronde.
4 poteaux de lit.............

Fév.-Confectionner et réparer des meu-
bles 34 journées.........

Cadres de tableaux..........
Noyer, 103. 9d., placage 3s. 4..

toile 12s. Gd., toile de crin et vis,
16s. 4d.,. .............

£1 2 '0

3 11 0O
O 15 6

Cr. Henry Smith, 31 mars 1842. 4j en dic

Charrette et harnais..... £8 0 0
Armoire.. ............. 2 10 0
Bureau... ............... 5 0 0
Balances............ 3 0 O

£ 8 10 O

Par M. Smitlh

"I se rappelle que le préfet a fourni un bureau et
une armoire à livres à l'institution, pour l'usage du
bureau ;.('tit das lus commencemens du peniten-
tiaire ; peu de temps après que le témoin vint au péni-
tcntiaire. Le témoin était secrétaire de Ja commis-
sion dc construcionavant d'être secrétaire du pni.
tentiaire.: La préfet s'en est alloué la valeur quatre
ou cinq ans après; l'arnoire à livres est dans le bu-
reau de M. -lorsey ; il ne saurait dire si la corniche
ou les pieds ont été coupés; le préfet s'est alloué £2
10s. pourlarmoire à livres il n'a jamais dit à M. Co-
verdale que le préfet s'était alloué cinq louis pour ce
meublo.

Le préfet n'a jamais fait faire. de charrette au
pénitentiaire.

'Il n'y avait pas de balances au pénitentiaire assez
grandes pour peser la viande et le pain avant que le
préfet en eut fourni qui, lui appartenaient.

3'8 g Edward HIorscy,-par M Smith0) 8 0 1ý 1, rp

211 G

£12 2 5

Trente-quatre jours sont chargés au préfet, mais
la liste de travail en indique 71 Casucllement; et le
prix en est de 2s. 6d, bien que dans le même temps
on chargeât au gouvernement 31. Gd. par jour pour le
travail des mêmes hommes.,

Le préfet n'a présenté aucune défense sur ce
point.

11. Avorn AciE'rg DE sois-iE PoUr L'USAGE Du P-

Nu'ENTIAIRE, DE VIEUX NfEUILES AU 1IX QU:[l

LES A 9-VALés, ET sE LE SETE 1'AY s A SO-NIEM.

Wm. Coverdale,-nterrogatoire prélimnaire-

Il est à sa connaissance que le préfet a donné de'
vieux meubles, en paiement d'ouvrage fait pour lui
personnellement dans le pénitentiaire. M. Bickerton
lui demanda un j:our dêévalucr une armoire à livre, et
il répondit qu'elle valait 5. M. Bickerton dit que le,
préfet l'avait donnée pour la somme de '£r. M. 3ic-
kerton a mentionné d'autres articles que Ie préfet a
ainsi transportés."

Françis Bickerton,-nterrogatoi re préliminaire

Il se rappelle cub des meubles appartenant aux
préfet ontété acheté de lui, et le, montant du prix
placé à sot crédit dans les livres de l'institutiorii;
aceuisîilonen été faite de la propre autoritê lu

préfet'; 'évaluationt des artièles aété ai e par le pré
fet lui-méme."

L EntW suivànte relative à cette trsaetîoâ se
trovd ansC lvxe dU pIitentiaire.

" La valeur de l'armoiro à ivres placée clans le
bureau du témoin est d'environ 810 ou $12, soit $10;
si les pieds et la corniche étaient, elle vandrait. 2
ou 83 de plIs, soit: $3."

Cette transaction a été faite complètement sans en,
réferer au bureau des inspecteurs, elle était directe-
mnent contraire au statut, et quand bicn même on n'en
aurait pas tiré: avantage injustement, elle était très ré-
préhensible. Mais nous pensons que les témoignages
n'établissent, pas qu'on ait, rendu justice à l'institution.

12..Avoi:a, KPIoPntg A SON PROPRE G PE cERTAr-
NES COUVNELTES' APPA11TENANT A) L'INSTTUT ON.;

Les témoinago S suvans se rapportentà ce point:i-

James M'Carthy-ntrrogatore préhmire

Durant4a rébellion,' la moitié des gardiens et gar-
des.coêhaient dâns le pónitènïiaire toutes fàs nuitsà
pour le protéger, et on a servi une couverte à<cha'.qe
deux hommes ; ces couvertes étaient excellentes ;if
ne pouvait pasý y en avoir de meilleures.' Quandile
temps d'alarmes fut passê cO système de veille fut dis-y
continué et les couvertesý furent rendues par les gar
diens et gardes. Quelque temps apròs, le témoivetaitf
occupé, placer un dais sur un lit.à quatre colonnes
dans L'appartement privé du préfet, et. les couvertures
ayant été .retournécs afin que le temoin put .monter
dessus, il reconnut parmi' ces couvertures des couver-
tes dont-il s'était servi'durantahblliorf; reiéiùöin7
est très certainque cétaient,,lsmérns, eouvèrrtcs il'

les reconnaissait par-sept coupures-qu'ir y vait"faittes
pour les, distinguer des'coui ertes dës autros ôofici crs.

Par M. Smith ,

r Les cuvertes- à 'll sgmelle esuli e e
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pendice taient pas la marque du pénitentiaire quand le,témoitu
U...B.en a fait usage il n'en peut dire la valeur, il ne s'y

.- '--connaît pasn; la paire qu'avait le témoin -n'était pas
3 0ai. coupée" elle était tout d'une pièce, c'était le grandes

couvertes; il ne, snit pas si elles ont coûté $6 la paire;
il ne s'est pas servi de la même paire tout letemps de
la rébellion la paire dont il a parlé lui fut donnée vers
la fin de la rébellion. Le témoin à fait des barres de
rideau en fer, pour le plus grand ds lits à colonnes du
prefet ; il ne .alt pas sicelit est plus grand que les lits ordi-
naires; il croit que le lit sur lequel il a posé des barres
de fer avait environ quatre pieds et demi de largeur,-
une couchette ordinaire; il croit qu'il y avait deux
couchettes. dans la môme chambre, 'il a vu les cou-
vertes dont le témoin s'e'st, servi durant la rébellion
sur un de ces lits ; il a vu une de ces couvertes, il
n'est pas sûr qu'il y en eût deux. Suivant le témoin,
il n'y a pas de meilleures couvertes ; il n'est pas bon
juge de ces sortes de choses, il croit qu'il pourrait
reconnaître les barres; qu'il a faites s'il les voyait. ;(On
montre au témoin une couchette à quatre colonnes que
le préfet prétend être lelit pour lequel les barres ont
6.té faites,; il dit qu'iline ponse pasique cesoit là le lit
sur lequel il a vu. les couvéets.)-Le témoin a recon-
nu les couvertes par les, treize coupures qu'il: y avait
faites, celle du milieu étant la plus grande.", *

On montre au témoin des barres de for
pour une couchette, et il dit qu'elles ont été faites
dans le pùnitentiaire, mais qu'elles nesont pas celles
qu'il plaçaitsur le lit quand il a vu les' couvertes ; il
en parle au meilletr le sa connaissance ; il a été fait
plus d'un jeu de barres de fer pour le préfet ; un jeu
de barres a été fait eir me temps que p1)sieurs au-
tres articles avant qu'on eût établi un système de
compte, et il n'a pas été. mis à la charge du préfet.
Le témoin n'avatit pas de 'livres'dans'ed temps, il n'éC
tait chargé d'aucune écriture. Il ne se souvient d'au-
cun ouvrage fait poumr d'autres dans ce temps,; peut-
être un cheval' a-t-il été ferr&,our' . enr 'Smith,
M. P. P.; il parle d'un temps qui a précédé celuiu
des détenus -ont été reçutsdans le pénitentiaire ;,les
barres de for ont été faites après l'arrivée des détenùs,;
il croit qu'il était:alors gardien; il re saurait indiquer
l'année."
John Richardson,-interrogatoirc préliminaire

s , se ouvient que les gardie, furent obligés,dC
coucher' dans la Prison durant la'rollion; on leur
donna des couvertes; les codvertes, furent rendues au
pénitentiaird qutand lesfiroublcs furent finis."
Le garde Martin,-par M. Smith

Le témoin était garde surnuméraire durant une
partie de la rébelhon' on' 183'-38 Les overtes
dans lesquelles le témoin couchait étaient les couverO
tesnordinaires de'laprison ;'il:ne saurait dire quelle
espèce de; couvertes savaient les; autres officiers,'/mais
suivant ce qu'il on saitelles étaient3toutes preilles; le
témoin a couché.dans les mêmes couvertes toutesdes
nuits."
Elizabeth Smith, (femme de Thàmn Smith),pr M

Smith .,

> Elle aý'souvent fait Ies,,lits dans la maisondurpré-
fet;; ellel'es ar fait toutes les semaines et uelquëfis
tous ies jours ;.! ellej demeurait, danslamaionquand
e lie,était ;malade,'danslar maison;dumpéfet oimfaiisait
usage, detrs grandes couv.ets,; nvizör'deuxfois
aussi grandes qu'aucune que le'témoin ait'vue,, et le
lin dgemé.iSmth éÏait extr ê mentgrand;ele:asou-
vent muglesî couvertes dupt:îieatagýe tendues pgur
sécher;ellenanjamais vu uneccouverté ~dp la ppson
sur le lit'de madame' Smith,; .l cnfaliaat spor
le couvrir ;elle n'a jamais vu de convertes de la pri-
son s' îiaucun t danila a isonLd. i·6fet

Phobé'Mnri (femmo du grd' aïtinj ) -a äfM
qSiniilf:ë

" Elle a fait les 1its das la-maison du préfet plu- Apend ice
sicurs fois depuis qu'çlIe a laissé son service, les cou-(B. B.B'B.)
vertes des lits lu préfet sonide:grandes couvertes à
rose ; elle n'a jamais vu de couvertes do la: prison sur 30 m
aucun de ses lits; une couverte de la prison ne pour-
rait servir à aucun des lits du préfet.'

Francis Bickerton,-par . Smith:

" Dix paires de couvertes ont été achetées de J.
H. Grecn, en octobre 1837, A 15s. ; dix paires des cou-
vertes'ont été achetées de William Wilson, en novem
bre 1837; à16s. 3d.; dix paires de couvertes de 5J
points ont été achetées de Thomas, Wilson, en, fé-
vrier 1838115s. 4d. la paire. Les couvertes de la
prison sont généralement de qualitéinférieure, mais il
a été acheté quelques unes de meilleure; qualit 'qui
coûtaient environ, une piastre plus chèra la paire. Les
couvertes étaient plus chères, durant la rébellion qu'en

dautr,,s e temps., ' CLes
couvertes de belle qualité dont parl letémoin dans
son interrogatoire principnl ont été achetées-en 1845."

Les témoignages on faveur de. la défense nocontre-
disent pas;le fait, et laissent à la déposition de M Car-.
thy toute sa valeur.

13. AvOta FAIT nA COAEcIPLETEMENT ' UN VIEUx
ctitosqE AUx fDrsENs DU PéNiTENTriAir, ET'L'A-
vOla VENDU POUR SON PROPRE AvANTAcE.

James M'Carthy,-interrogatoire préliminaire

',Le dennet a été souvent réparé; une fois il en a
coûté plus de £3. outre quatre bonnes, roues neuves,,
toujours au compte du pénitentiaire.: Madame Aikin-
son a.aujourd'hlui ce dennet ensa possession; et elle a
ditau témoin qu'elle lavait pris cn paiement ,d'une
ancienne dette que le:préfet luir devait.

Le préfet appelle des témoinsý pour prouver que les
mspecteurs se servaient du carosse en question (un
dcnnet) lorsqu'ils venaient assister aux assemblées du
buroau.

William Smith, par'M. Smi:-

Lesinspecteurs se sont servi du dennetdu préfe
dansles premiers temps'du, pémtentiacire; ils s en sont
servi -pendànt'deux ou trois ans."

Thomas Costen,-par M. Smith:-

Lors, de l'ouverture du pénitentiaire e préfet
avait une voiture à lui; il s'agit du dennet; les in spec-
tcurs s'en sont toujours servi pour venira leurs assem-
blées' Jusqu'à ce qu'on en eût fait faire u neJpur cet
lobjet. ' ' '

Le témin aqùefo e.inspe'eteus venir
rison donle 'dnnä,dupréft pend'nt uniespa

ce de temps -assez.court aipres l'ouverture.dupéniten-
tiaire;- in' ps tonfeationne devoiture pour les
inspècteursa la' coniissance du téro jnsqu'au
rone nt où,e ,,teioi a: laisse la, prsonen'ý 1837"!

rS t

E 'es rc.'ia pcll'le dennet du. plet;, ' a
c ä s en o àn toùJoursusginspecturs' an mit~rIl usag

HSiih; P5K pr . t

srnp eý qn e t t
t e n ~nIi nîtintiùi'rb';ei
éténfdit i 'i ecturs s n -sers'és

aMaísbänld rôss iftonft: ý «':-



12 ictorio. A pendice (B.B.B B:B . S9
ppo ic Francis Bickerton,- ar' M.SmithýA ~ ~ ~ ' ''''-'ik-M

Ilne sait pas de quelle voiîura se servaiènt lE
0_mi.ispecteurs 'quand le pméitentiaire a d'abord été ouver
un carosse à éte construit pour leur usage peu de temir
après l ouverture clu pénitentiaire; ilsun se souvier
pas d'avoir-vu las inspecteurs venir au pénitentiair
dans le denn edu préfet."

C Il est biens clair que si qulques uns des inspecteur
se sont servi du dcnnei du préfet pour les transportc
à leurs assemblêes cela-h'da :voir lieu cntroel'ouvei
turc de la rison an juin 1635 et la construction d'u
carosse destiné à leur propre usage an 1837; iles
également évident que si la ,préfet voulait déniande
une compensation pour le prêt de sa voiture; 'le peti
nombre de fois que le bureau' s'est assemblé dans I
cours des deux années en question, le seul moyen qui
avait de se faire payer était de s'adresser au burca
des inspecteurs dans le temps

Nous voyons néanmoins que sous ce prétexte il
fait réparer cette voitura, aux dépens du public long
temps après que les 'inspecteurs eussent un càrosst
pour leur propre usage; et que finalement il l'a pres
que complétement renouvelé, et l'a vendu û'son-profit
et que tout cela a été, fiit sans la snnction des inspec.
teurs. Nous trovons que l'accusation de péculat esi
complètement établie, sur ce point.

NAvoiR'PAs cirAfls A soN:PorIE coMPTE 1
cour D UN cAROssEDE GRANDE'VALEUR· FABRrQU
AU PLNITE£NTIAiRE PoUR L' USAUE DR .S FAMILLE.

James M'Carthy,-irterrogatoire préliminaire:

Madame Smith vint-un jour trouver le témoin,
et lui:dit qu'elle avait obtenu le consentement du pré-
fet pour faire faire un carosse pour elle même, et elle
ajoute qu'il y avait assez d'hommes et de matériaux au
pénitentiaire pour qu elle put avoir un carosse à elle
sans se servir de celùides inspecteurs ; le témoin, dit
qu'il lu ferait bien vite un carosse s'il-enrecevait l'or-
dre du prféet. Peu de temps aprés le préfet vint
vers le témoin et lui dit de lui fiure un carosse plus
léger que celui des inspecteurs, mnais dc la même cons-
truction, et de le charger au pénitentiaire.: Un très
beau carosse, valant environ £60, fut fabriqué et
chargé à-1linstitution; il est'- maitenant a l'usage de'
madam'e Smith et de sa famille. Il n'est pas a a con.
naissance du témoin que les inspecteurs s'en soient
Jamais servi."

Par M. SmithI:-

" Madame Smith, femme du préfet, parla au té-
moin de' faire un carosse pour son usage elle ordonna
au témoin d'en construire un plus léger que celui des
inspecteurs ; elle dit qu'il 'avaitt asse"d'hommes et
de matériaux au pénitentiaire pour lui faire un carosse
et la dispaneir ide se s'rvi'r de-cui des inspectèurs.
Le'témoin lui consti.uisit un ci-osse après avOir reçii
des directions'particuliéres"'d',réit.' Il 'fut doistrùit
poui duxd cevaux sui ler m e p cip qu ce ui
dlesinspecteu'rs; et le'préft ordonna de charger cet
ouvrage, au pénitentiaire C ur carossas urent
appelés l'un " le earossc des inspecteiurs" et l'àute I
le carosse de' madameSm'rith" 'ou à 1ecarose dù"åé-
fet ." il dvit tre plusléger qud 'autrc, et i est'plus
éner; Les ressorts<fu'renit' firqu€'s d'dp 'riu mro-
de'ny à lie] le réf.f" t'I arosse de
madame Smith'fut const-ruit pur pôrteriiri tir'ndo ou.
des menoires u o e,c sev

se pas' qu'il a tjmas charg ' ferrures' esme-
noires;' ;ipeut l'avoir fait maisl We eaàtè'sui'' ena
Il avdM. ttdàrdiejSïniîin 'se7Pomeediar nskle öà

rossä Méer onlqüustion; lusiëurfisIl náe@àéšiN
teurs ja

a. esï'er vi

"r'

r'"

r r

'r'

'-"'t'

erecarssedls se r; qn tt ' ppce
paration, c'était s'cutö'menti du soiru au nmat dö .

jours au plus si lek inspecturs vaient,ëe'dindaeZ
nir àIanprisonpendart qualeur eaï·sse était n 3 0
paration, ils avaientpjusqua derniêrmenre;t lè'ovieuiä
rosse aujourd'hui vendu. Il ne' pnse" pas' iilfiaidi.

Ïocasion de réparile' 'carosse d. irispecteurs, ý uis
le temps ou le vicux carosse a été vendlijusqu àla
démissiondu téri li'; s'i 'st"adónéci'l a'dû é

•parer le carosse-des inspecteurs durant ce temps n'y
avait p:s d'atre carosse pour transporter ls ispec
tours pendant qu'on reparait Ic leur. le "carosse de
madame Smith était là. On r'hamms montréau t-
moin de plan dessiné pour le carosse de madame'
Smt ; lapart que le témoin a prise' sa construction
no consiste que ans la 'errure.

rancis Bickerton,-par les comrmssaires

nd' le tmoin parle cu carosse de Madame
Smith, il fait allusion au petit carosse vert qui a' ét1
fabrqué dansl'mnstitution pour lepréfet. Il:npara'i
pas avoir été porté en compte ; iL- ne sait pas pour-
quoi il'ne l'a pas été ; c'est sans doute un oubl ; il a
vu le carosse en question servir souvent; c'était or-'
dinairement madame'Smil, femme du préfet, qui s'en
servait."

Par Smith:-

Des articles ont été plusiou rs fois rm is à l'insti-..
tution par les personnes pour quiils avaient' été con-
fectionnés, par ce qu'ils n'étaient pas fait suivant
commande

Le garde Martn',-pa' Smith:

Il y a maintenan deux carosse' dns le pénite
tiaire: l'un deu. iest appelé la darsse d upénitn'-
tiaire; il ne sait pts quel nom ondonne àl'autre;il'
nu saurait dire l'usage iu'oI en fait'; il l''u sortr
qundd l'autre étaitbasé; il nesaurait diras'il' a u
servir quaùd1 'autre n'éitnit pas b'risé. Ilno' sauraitdi'
res'il n. jamais vu madameSmith 'dans cette 'voitu
1 y a vu les itspecteurs ; ilne saurait dire coniliîe
de foià;'deu ou trofisfois ;-'i y a vulesinipcteue
catte année'; llne peut pas- dire ' qu'il klesy' ait Vus
l'annCé7dernière.' Il a vui madame Smiidans ,leica
rsse d pC'nitentiai'reI1 n peut pads ir qu'il 'aîtja-
m esntendu ap peli l'atitre carosse ''e carosse dnw,
préfet ou " le carossa de madame Smith ;" il ne 1"
jamais entendi dsigner rpa aucunnom."

Le 'ad Thornas Si ar . it

"Le petit-carosso est trop' .urd pour un seul che
val' a ferrure en este pesante ; les"ressorts sont'tès
pesants; deurmorceaur'de bois seraient aussi' élast
'ques"' ' ' .

Par les commissaires

" e petit carosse n a servi qu'une ouxdeux ois
pour conduire'le préfet à lnvillè, et en difibeti -
casions lorsque e gran dcarosse étäit"à ~ par-era L
grand,4carosse ,a. étéachevî depuis quel etémom aété

fi'messager; il s'est cassé' troisef<isTendanft i e ls'
inspecteurs étaint kdedans rendnt a'pr son î,

Eetémomvr neilsouvÎienp ao am o
'I~amll(ðu' ù''ft desiè"epet carosse, il éti tVèr rsedilou sï'utr: te I ars e se

" oùu'ig- ui epttc~os sr~qu



'A-ppeiiic

1ppni iR. Personne autre.

Q. Quellc nécessité yavait-ldc e constru reaors?

~o iiui*R. Jo l'ignore.

Auriez vous pu ofiire cet ouvrage sans ce?

R. Les inspecteurs auraient été ol>ligés de se ren-
Ire chez eux a pied, danls trois occasions, si cet ou-

v'rige n'eût pas été fait.,

Le prisonnier Chiapnn,--par les commi ssoires:

Il y a- deux carosscs a pénitentiaire ; Fun est
appelé le grand, ct' l'autre; le petit carosse.; je n'ai ja-
mais entendu nommer le premier, le' carosse-des ins-
pecteurs ; ni; le seconild celui du préfetiou de madame
Smith. Le grand carosse a été rpare quatre foi
seulement;,-une fois pour poser des lampes,-une au-
tre fois; pour réparer une rouc ;-uno troisiòme fois
Pour le bourer, et une quatrien lois, pour réparer les
ressorts. Le petit carosse n'a- té-réparéîque- tr'i's
fois; et il-n'est sorti de l'étable que deux fois dans l'es-
Pace de deux ans." -

-H. Smith, écuyer, 7.P..-par M Smith-:-

J'ai vu un petit carosso vert dans le pénitentiaire;
'pour :la façon et le poid il-ressemblait a celui de M;
1-Ipburn ; il est un peu plus pesant_; c'est un carosse
fort, et pesant trop pour un seul cheval"

Par les commissaires:-

Avez-vous jomais vu le petit carosse vert attelé?

R. Oui ; je l'ai vu attelé et tiré par les cheveaux
du pénitentiaire, mai sje-ne puis dire combien de fois.

Q. Avéz-vous vu-quelqu'un se promener dans ce
carosse ?

R. ie ne mà rappelle pas avoir jamais vu lepréÉf
ou sa dame se promcner dans ce carosse; mais je

-pense avoir vu les inspecteurs s'en servir.,

ParME Sm th:-

Je crois que le' messager Smith -m' ditdans une
occasion où e petitcarosse était e ville,-que'legran'd
carosse avaitbesoin de réparation. J'ai vu réparer les
ressorts idu grandi carossec dans l'atelier du- fo rgeron."ý

Nous avons ainsi rapporté au long tous les témô i
gnag sous ce chef d*accusation' 'Ilne'parait pas'y
avoir de doute que'ý lcarosse'en question'aété cons-
trui arl'ordre du--rfet' et pour sorupropre usage;\et
qu'il-a fait-ýfaire cette- dépense auxifrais delFinstitù-
tion; que cet itema été porté dansles-comptes;quil
sest fait nrerce carosse'; et que lu e sa' fam nil, 's
sont souvent- 4.rv. ' -

Le préfet al alégué'commne moyen de-défen sed 1o
Que e' carosse était-al fùigètnétait pas cnfoirme
au modèle- qui avait été donné 2 Qucës' inspec
pecteurs avaien besoin dLun carosse' pourpremplacer
ceélur quit éte construt pour euxiorsqu'on'serait
ob ligé dcIe' rre

éee en supposant que ses d rection, n'avaient
pas-été suivesen :cnstuisant lcaosseï,cett&défe
seané urait,justiffiý1a6ndiiditerl préfet& cetéa d;
crù ilist rou¾'dè'lööini'ènémèrit 'qilWdon
orrede porter, i èàss uêdirt "'dièë l'iiîttud

or 12'1 ééfêg a äèie l r'el c s ti s e ser fd 'cse'condÇ mo c~en d ense~6 tlù'réi s deirêpon

~2 Victorioe.

16. EN REFUSANT DE VENDRE LEs DÉcHETs'Dn LkCUI-
sINE DU PNITENTIAIRE, EN LEs GARDANT POUR
SON PROPRE USAGE' ET EN NERENDANT PAs COMPTE
DE LEUR vALEUR.

Il' est, prouvé' que1John Lennoncultivateur, résidant
près 'du pénitentiaire, a-offert d'acheter les dé'chets-de
la cuisine, et que son offrea été rejetée ; etLil est éga--
lcmient,;prouùvé. que lleslanimftuxduýpréetlén on tpro.-
fié Dans -plusieurs -des pnitentiaresréfe t-onro

les déch'ets'de la cuisine réalisent une-somme annuelle
considérable,: et-on aurait pu en'tirer le même' parti.
ici. La méme remarque s'applique au premier qui pa-
lait avoir été donné'-

Le préfet a essaye de faire voir, que les pelures des'
patates servies au dejeûner, etaient donnnées -aux
boeufs et il n'y a pas de doute'ue cela' s'est fait-quel-

ques fois; mais un des prisonniers quiïles'a nourris,
dit que de son temps, les.bœufsirefusaient de'les man-
ger, mIais tout cela née devait former qu"une' minime
portion 'des déchets

i EN ACàETANT T FAsANT c0NsTRURE ET RPAR:l : P
PLUSiEURs voiTUILEs 'POUR SON PROPRE UsAE ET
EN PORTANT CETTE DÉPENsE AU COMPTE DU P'ÉNi-

, TENTIAIR -

Suit la 'preuve à cet égard , :

rGan
fames'MCart y. interogatonre préeiminaire~ :' '

-,- L vait 'atsiîlun cablét-doifle a oh Graht
afhaitirsenpa préfet'; a wsouveitéérê~aré etfa
dépense portée au comteldu gouvernentV Il y

se L'onconstruit un carosse dans le-seul -but d ppend c,-
transporter les inspecteurs -ùneidouzaine -ouwvirgti-2(fliIDWB)~
ne d'uisemilåéesdur·antt l'aniée; Éet -il t absurde d -
prétendre qu'il en 1illait un autre, pourse 1prémunir 3 u
contre les acéidens.

lrrait que on na' jamais demandé x -in
pcctèurs dc nctionne cune part de cet tr ans-
action et qu'ils l'oit complètement-ignorée.,,

'Nous pensons qu'il st clillcmânt établi qu' y a eu
pèculation sous ce 'chef d'accusatio

15. EN FAISANT FERRER'SES CIIv AUX ET CEUX DE FES
AMIS AUX FRAIS VU GOUVERNEM.NT.

Il parait que le préfet a fait ferrer ses chevaux dans
lpénitentiaire depuis le commencement, sans jamais

rien faire porter aon -propre compte. Cette accusa-
tioni, néanmoin, se trouve comprise sous d'autres
efs. La dépense de cet item peut :tre estimée d.a.

prèês'tat suivant qui indique ce qu'il en a coûté pour
[aire ferrer les chevaux' dans le pé'nitentiaire, vu qu'il
i'ajamais eu plus de cinq chevaux àt lafois dans la
prison.'

1837........ .... ... . £2 11- O
1838.. ........ 8 2 3
1.39................ 13 0 7
1840....... ...... 940
1841.....,.............10 O09
-1842.........,....,.... 20 6 5-
1843 ............ ....... 15 7 2
1844................ 21 9 9
1845 -- 1 8- 3

-180.............21 15 O
1847. 2 3 6

- -£153 19 2,
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Appendice avait aussi une double voiture à patins, donnée p
(B.B.B.B.1) le baron Grant; elle a été réparée à:neuf en arrivar

- - et plusieurs fois ensuite ; et le tout a été porté s
30 i compte de l'institution. Il v avait aussi une aut

grande voiture de famille, faite lhiver dernier dans
pénitentiaire ; l'ouvrage en fer a été porté au comp
privé du préfet, d'après son ordre. Il y avait aussi dm
la cour, au commencement, une autre berline quiéte
considérée comme la propriété du préfet : elle a so
vent été réparée aux frais du pénitentiaire ; elle a di
paru ; je ne sais ce qu'elle est devenue."

Par M. Smith

J'ignore si le préfet avait une voiture à patins
1841 ;-il a été construit plusieurs voitures au pér
tentiaire en différentes occasions.-Je ne me rappel
plus s'il a été fait plusieurs voitures pour le préfet,
si elles ont été portées à son compte ; mais il en fi
réparer plusieurs. Quelques unes ont été. réparé,
pour le préfet, et portées au compte du pénitentiair<
notamment une berline et une grande voiture à patii
qui lui fût donnée comme présent par le baron Grar
J'ai posé des lisses de fer à un cutter appartenant :
pénitentiaire ; j'en ai aussi posé à un autre appart
nant au préfet, et'porté l'ouvrage à son compte.
ie nie rapelle plus sij'ai construit d'autre voiture c
cuiter que ces deux là dans le pénitentiaire.

Francis Bickerton,-par M. Smith

Il y a un cutter qui appartient au -pénitentiaire.
n'y avait pas de voiture d'hiver qui était propriété C
pnitentiaire lorsque la prison fut ouverte pour
première fois. Se souvient de la berline que le pr
fet avait quand la prison fut ouverte ; ne sait pas
elle était employée liar le messager au service dù p
nitentiaire ; ne sait quelle voiture d'hiver le messag4
s'est servie après l'année 1835."

Par les commissaires:-

Il y a un compte qui est resté sur les livres (
pénitentiaire, contre les:exécuteurs testamentaires (
baron Grant ; la balance est de £5 8s. -1d.'; elle
souvent été demandée. 'La grande voiture à pati
dont j'ai parlé, est'eritréc-aulpénitentiaire comme éta
ur présent du baron Grant 'au préfet; on a cru :cel
pendant des années, jusqu'à ce que'le compte de l'in
titution contre le baron eûtêt présentéý;rnais alo
on a demandé le paiement de la voiture à patins ; l'<
a retranché alors neuf louis courant du compte dû s
pénitentiaire. Je n'ai jamais vu nulle part que cet
transaction ait été sanctionnée par les inspecteu
dans le livre des-minutes."

Vu la manière dont les comptes des divers atèlic
ont été tenus, il est impossible de constater l'exac
vérité dans ces sortes de matières'; mais il est tr
évident qu'il s'est passé à cet égard des transactio
de la nature la plus équivoque.

18. EN PORTANT AU COMIPTE DU GOUVERNE31ENT D
soMMiES CONs1DeAKBLEs POUR LE FoURRAcE ; I
QUANTITú PORT£E-CTANT riEN AÚ· bELA DE
Qui ÉTAIT REQUIS POUK LW CONSOMMATION.

Ci-suit un état des sommes payées anruelleme
pour leý foiurrage depuis l'existence de l'institutiion
du iombre d'animaux gardés dans les étâlil
Y compris -le cheval brun dü- piéfet, les chbià

gris de i. Henry Siith M. P. P , lesjumens brunesAea-
de titchez, et-la vache du préfet:- (B aB.B

-- Il-

1837
1838
1831
1840
18414
1842
1843
1844
1845
1846
1847
1848

I urs. c Ev. YACI 1 M 30 ma,

a O mois. t moyonne.

Le poids journalier de fourrage donné à chaque ani-
mal, en comprenant dans le calcul tous les chevaux
cmpruntês et la vache du préfet, a été comme suit

1837
1838:
1830
1840
1841
1842
1843
18 44
1845
1846
1847
184'

No. o'A-
NrMIESA..

QIJANTITÛ MOYENNE DE FOUR-
RAGE POUR CHAQUE ANlN!AL.

Par année.

13,582 lbs.
9,813
6,583

11,00o-
23,076
18,761
-11,200
23,494
15,584
26,410'
16,81,7
40,008

Par jour.

37 lbs.
27
18
-30
65
51
30
64
43
72
40
109

6 mois.

Le montant indiqué pour 1848 est plus considéra-
ble que ne l'a été la consommation, attendu qu'il y
avait avant cette époque certaine quantité de
fourrage, dont on n'a pu constater le montant.

Le préfet allègue pour sa défense, qu'on a donné de
l'avoine !au cheval du chirurgien,; et qu'il avait lui-
méme accuséle député préfet Utting d'avoir approprié
l'avoine du pénitentiairc à snur.propre usage ; quant au
premier allêgué, il paraît ýque le chirurgien a mis son
cheval dansl'étable, dans quelquesoceaisions; durart
ses visites journalières,; mais cela-ne formerit'proba-
blement en tout q'environ une heure , par jour ¶pen.
dant quelques semaines ; quant du dernier allégué,
cette accusation a été mise sous les yeux des inspecè
teurs ect il n:Ieparaît pas que-la plus légère preuve ait
été produite à l'appui d'une accusationa aussi grave
contre M. Uttirng.

La preuvc,quant ùä la consommation journaliüre4de
fourrage, est comme suit

James Henesey,-interrogatoire préliminaire:--

J'aiété condmninà dix années émprisonnement
au 'pénitentiaire pou r1 înicide àalís prénditation
vola plus. de six anis que je suis län pénifentiaiï'e. 3'ai
été cenployé dans les étables, 'du25septembre 1 46,
au, 2ivier 184e;jétais chargé de s6igier ês
'boefs, n letdsohons eútle - olàilles; j'étais ord ni e
ment assisté' pa un-utre prisdriier car il' y;ttv

£ s.d.
54 11 1
88 10 il
114 0 0
-187 15 0
360 17 0
337 0 9
212 14 -1
493 3 7
270 15 11
608 16 9-
562 2 -3
68' 5 7

£3,092 6 Il
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Appendice trop d'uurnge pour un senl ; liaqu bouf recevait
(uUB1I3..) pour sa portion tous les jours un ticrs de minot: d'a-

- - voine, un demi minot 'de:patates ou da navets, et: au:-
30 trXI. tant de foin qu'ils en pouvaient manger. Je n'ai ja-

mais donné de paille pour la nourriture dcs boufs
j'ai essayé deux ou trois foisde leur donner les déchets
de la cuisine ; mais ils ne voulaient pas on manger, et
on a été obligé de cesser de leur en donner,; il y
avait une vache qui appartenait:au préfet, et une :au-
tro au pénitentiaire ; je les soignais toutes deux, et
leur donnais l'avoine etIlfourrage du-pénitentiaire ;'
leur portion était de troisminots:de patates ou de na-
vets tous les sept jours, et la mêe quantité d'avoine
que les boufs ; on leur enldonnait autant qu'elles en
pouvaient manger ; quelquefois, peut etre vingt fois,
on Icur a donné des-patates au lieu d'avoine.

Le prisonnier William Chapman, assigné par M.
Smith sur un autre point,'fait'ladêlaraition'suivante
devant les commissaires :-" la quantité ,d'avoine
donnée au. quatre chevaux, est d'un minot et demi
par jour ; un:demi minottrois fois par jour ;.telle-a
été la portion invariable depuis que je suis employé
dans les écuries. -Do mon-temps, illysa toujourse eu
quatre chevaux ; on emplit-de fênier de chaque, tous
les jours; chaque fenier contient exactement 19Ibs.
de foin ; il est rempli une fois tous les 24 heures ; les
chevaux ont une portion:de'son parsenaine'; on leur
en donne quatre minots pour les.quatre;ý et'ce,jour là,
on ne leur donne 'qu'un minot del patates ; on leur
donne les mêmes portions les diranches que lesiautres
jours. On ne ler 'donne aucune ntre espèce de
nourriture. Tous les deux soirs, on changeleur paille;'
ce qui fait justement 14 lbs de paille-par semaine peur
les quatre chevaux."
Thomas Smit,-par ff. Smith

Je n'ai jamais eu connaissance que le foin, oul'a-
voine soit sorti de l'étable du pénitentiaire ; ou ait été
gaspillé par lesanimaux, excepté, peut.étre:uie pinte
d'avoine que les, boeufs' n'avaient pu manger, et
peut-être aussi un peu 'de foin' restant sur leurs cornes
et sur leurs>dos ; orrleur'enfaisait-une-litiè e, lors-
qu'ils n'en voulaient pqs mangr.

Je n ai pas connaissance qu'on a t'-mploye ou
nourrn d'autres chevaux, de mon temps, que ceux du
pénitentiaire si, ce n'est la paire 'e jumens brunes
appartenant à Richey, la paire de chevaux g ris appar-
tenant - M.Henry iriit M P. ' e la brun
du préfet."
Par les conmissaircsr:-

" Le soin et la nourriture des chevaux et des béeufs
'ne me regardentpas ce sor lesgensàde étables qui
sont chargés' de cete besogne; le feur"ai 'eitendu
dire cependantý.laquatité d'ënourrit're' ciû'ils' don-
naient aux animaux."

C'est moi qui'suis;' charé -de surveill er les chevaux
et es Sufs qui sortent e' bleet qui 'sont'ls
par les prisonmiers ;ýJe vas ala rotondedelaslle a
dmiýer pour rassembler les gens del'étable; etdes'coi-
duire à' leur ouvrage; 1;orsque ejne sui s pas présent'
quand il sortt de la säile mer, n autre gardie
prend mapäce, icla 'n'arrive pas 'souvent,'' une fois
la semaine, peu¥tr trc ine'ue foi a moïs.. En,
allant auxiepas;leslfprisonnieis seje'oigneniý à1'escoua-
de à laquelle ils appariennent~ J aisoigii 4esaboeufs
les dimanïhes seu leinti,'et celaidepuis les 'derniers

troismois'sulement je n les aija: ais-soignsaVa'nt
les dernmers-troiss moîsma s iles,' aiansouvent-u so-
gnerpar 'les',pnsonnerst Yilsýdonnai e ûvchaque pn'e
damaux un:seauId avomne;, Irois isspr our ors-
qu'ils ;ne iecevaäentpassd autråé ptior s, o qu'on
dunnit des ni Ï ets ou da paté sad , u fîîoxné
ieùi dönùat'elWavoijö qudimaffis'pr jor;ji

gnor méne èème tleseatcnt êeit ê ng2pos
tient envii-oniunidemi minet; jnegmsý .tr
de patt's"du de avtio, donn'ai auxlbuufs.-

" La nature de mes devoirs ne'me permet que trèsAppendice
peu de connaîtro les ouvrages qui se font dans la cour(BiB. f B
ou pour la construction des édifices.

. o . s mai.
Les prisonniers employés dans l'étable, soignnét et

nourrissent les vaches ; je ne les ai jamais vu faire."

Par les commissaires

Je ne 'puis dire 'ceque l'on .faisait de 'l'avoine
éparpillC'e par les boufs ; il y avait de l'avoine dans
un'baril dans-un coin de l'étable, et'le prisonnier Arm-
strong m'a dit que c'était là qu'on'mettitcette avdi-
ne.. Je n'ai jamais vu soigner dans les étables du pé-
nitentiaire d'autres 'chevaux que ceux dont j'ai déjà
parlé."

Thomas Costenr,-par -M. 'Smith

" Il y avait ordinairement un approvisionnement
de fourragede deux ou trois mois d'avance,'au péni-
tentiaire. La quantité de fourrage reçue durantu' une
pér'iode donnée ne serait pas une indication exacte de
la consommation durait ila"-même !période. ,Loique
le contrat a'été donné à Oliphant, et Watt il y avait
alors'un Lample appròvisionmenment e fourrage pour
trois mois.

La consommation journalière de chaque bSuf
au- pénitentiaire, est ordinairement de 27 livres de
foin, dc 32-livresi-de -patates oumrîavets, 'et 'de25livres
d'avoine.

" La consommçLtion de chaque vache est de 241i-
vres fn 32livres e p tes ou navets,ßt de 17,
'ivres i'avoine par jour.

" La consommation de c aque cheval, est ordinai-
rement de 20 -live'de foin, et il',livres d'avoine par
jeu r.

Par les commissaires

Je n'ai Jamais pesé la portion de foin donnée' à
aucun des animaux. Du temps que ftais intendant
de cuisine, je surveillais tous les ;jours la. distribution
des pitates et :des'-navets Ipourle's"aiufs Je ' mo
rappelle pas combien on imesurait de piates pour
chaque boeuf; ;je pense que;c'était unminetpour cha-
que repas, et on leur donnait unie potion -de pfates
oude 'navets, deux fois arjour. Je nepuis die com-
lbienil.y'a de livres dansIun nunot' depatates-du de
navets.

N'st-il pas dcfiit que.,lesnivets«t, espa tes
sont servis dans des' barilé d:x bestiriu, et 'ne soit
jamais pesés ou. mezirés ?

Ri Ils étaient d'abord mesurés dans-un mmirot c'u on
vidait ensuite danies barils ; deux minots et demi

Ra aS . Mez«-vo u sýnosur es prit'a tes, et le s nave't's'Lis

Q e pvez-vous pas alors dire exactement corn-
bien on leur en 'donnait ?

.n; rinet de:patates parr jour pour haqro
u je pense.

Et davomn ' -

Lp
onné desord res aux' prîsonniers -relâtive.,

mot 'aäuantité- d'avoîieu id'evaWêtre donnée
dhaque -o Su auxtamjmaux .

nnrax'boeufs 'chaqejoòr ?r'
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Appendice R. Je i n mappelle pas.
(3..B.B.B.) Ei-

Q. Quelle quantité pour chaque cheval ?
30maî

R. Je ne me rappelle pas.

Q. Pour chaque vaebe ?

R. Je ne me rappelle pas.

Q. Quelle quantité de foin avez-vous ordonnée aux
prisonniers le donnCr pour chaque animal ?

R. 27 livres pour chaque bouf; quant aux chevaux
et.aux vaches, je ne puis dire.

Q. Quels sont les prisonniers auxquels vous avez
donné cet ordre?

R. L'homme n'est pas ici ; je veux parler du temps
ou j'étais intendant de cuisine.

Q. Quel est son nom?

R. Il y en a plusieurs.

Q. Quels sont leurs noms ?

R. Je ne mc rappelle les noms d'aucun d'eux.

Q. Lequel mange le plus,-un chevalou une vache?

R. Une vache.

Q. Combien pèse une vache en général ?

R. Je ne puis dire.

Q. Qui tenait note des poids, d'après lesquels vous
avez fait une déclaration si précise des quantités con-
sommées, dans votre premier témoignage?

R. Je les tiens du mes3ager, (Thos. Smith) et du
gardien de l'étable.

Q. Quel est ce gardien dont vous parlez,?

R. Chapman et Armstrong.

Q. Lequel d'entr'eux vous a dit la quantité de foin
ou d'avoine que l'on donnait aux bSufs ?

R. Armstrong': et aussi Smith, le messager.

Q. Si Smith a déclaré sous serment devant la
commission, qu'il ne pouvait pas dire combien de pa.
tates ou de navets l'on donnait aux beufs, il a donc
fait une déclaration différente sous serment de celle
qu'il vous a faite à vous?

R. Smith rm'a dit qu'on donnait vingt-sept livr es de
foin aux boeufs.

Q. Si Smith a déclaré sous sernent devant les com-
missaires "qu'il n'a jamais donné de portion aux boufs
avant le; trois derniers mois;" sa parole suffirait-elle
pour autoriser qui que ce soit à jurer lelativément à
la quantité de nourriture donnée aux boufs durant les
dix dernières années ?

R. Smith devait en connaître la quantité ; je me suis
fié à lui quant au foin et à l'avoine; et jo, connaissàis
moi-même la quantité de patates et de navets.

Q. Ainsi donc vous avez dressé les états d'après
lesquels vous avez déposé aujourd'hui, partie sur la
parole de Smith; Chapman et Armstrong, et partie
d'alprés votro propre connaissance.

R. Oui; ils m'ont dit les quantités qu'ils avtiet
coutume de do:mnr àIdes animaux.

Q. Quelle était la partie à votre connaissance ?

R. Les patates,les navets et l'avoine.

Q. Quel est le poids des patates que vous avez
diqué dans votre état comme étant distribué tous
jours aux boufs; à votre connaissance?

R Je ne me rappelle pas.

Q. Quel poids avez-vous marqué dans cet état pour
la vache, d'après votre propre connaissance?

R. Je ne me rappelle pas.

Q. Quel poids pour les chevaux ?

R. J ne nome rappelle pas.

Q. Quand avez-vous dressé cet état ?

R. Je ne me rappelle pas.

. Etait-ce la semaine dernière?

R. Non.

Q. Et-cc le mois dernier ?

R Je ne sais pas.

Q Est- ce durant les deux derniers mois ?

R. Je ne puis dire.

Q. Est-ce durant les trois derniers mois?

R. Oui.

Q. Combien de temps Armstrong a-t-ilpris soin
des boeufs-?

R. Un peu plus de deux mois.

Q. Où l'état en question a-t-il été dressé ?

R. Dans le bureau.

Q. Qui était présent,-le préfet n'était-il pas pré-
sent ?

R. Non.

Q Comment se fait-il que votre mémoire était si
bonne alors, en indiquant les quantités précises pour
une période de plusieurs années ý;et que vous ne vous
rappelez plus rien maitïenant ?

R. J'ai pris mes renseignemens à l'étable.

Q. Comment avez vous' pu jurer que vous avez
donné des ordres précis quant aux diverses quantitéë,
puisqu'il parait maintenant que vous les avez obtenues
'à létable-?

R. J'ai trouvé,on m'inormart àétable, que la
quantité fournie maintenant est la même que cell&qui
était fournie lorsque fétais-à la tête'de ce départenient.

Q. Commentý avez-vous constaté' la quiaitité qui
était, donnée lorsque vous étiez en'chargerafin dl
comparer avc la quantité qui-elt maintnant donnéo ?

R. l'ai rie aussi correcement que j'ai, pu nmiëý
a rappelcr a ors.

Q Qu "e qua ités vous,,s nvos rappelé 'avor'
ordonné'de&donrner?

Appendice

30 mi.
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Rppendice 1. Je ne puis le dire avec précision maintenant.

... Q. Pourquoi votre mémo ir vous fa it elle plus dé-
; faut maintenant qu'alors?

R. Je ne me rappelle pas

Q. Pouvcz.vous déclarer distinctement sons scr-
ment la quantité de fourrge ou la portion de nourri-
ture qui a été donnée à chaque bcSuf,- à votre con.
naissance, en aucun jour donné?

R. Je ne me rapielle pas ; mais je vous réfêre à la
réponse que j'ai donnée dans mon état par écri t, lors!
de mon interrogatoire en chef.

Q. Pouvez-vous déclarer dstinctement sous ser--
ment la quntité de fourrage ou la portion de nour-
riture donnée à chaque vache, a votre connaissance,
en aucun jour donn ?

It. Même réponse que la précédcnte.

Q. Et quant aux chevaux ?

R. Même réponse.

Q. Cette. po:tion était-elle donnée aux bccufs en
sus des pelures dr patates ?

R. Oui; tant qu'il y a eu des boeufs.

Q. Lorsqu'il n'y avait pas de pelures, donnait-on
une plus. forte portion de nouriture aux boufs?

I. Non.

Q. Ainsi donc il n'y avait aucunc économie à leur
donner ces pelures ?

R. Non.

Q Combien 'de livres de nourriture pensez.vous
qu'W1 bSuf' puiSsc manger par jour ?

R. Je ne puis répondre qu'en référant à l'état dont
j'ai parlé fAlus haut.

Q., Pensez-vous qu'un boeuf puisse manger autant
qu'il pese, dans cinq Jours ?

R. Je l'ignore.

Nous sommes parfaitement con vainçus que la quan
tité de fourrage et autre nourriture payée pai- legou-
vernement, n'a pu ê'tic consonimée par les animaux
gardés dans les étables de-la prison'; il n'y a pas de
doute que les cochons, les volailles et les pigdons du
préfet ont mangé -ua partie, mais non la. totalité le
l'excédant. Il est très remar quable que la quantité
de nourriture donnée aux animaux ai varié considé-
rablement le jour en jour; mais nous n'avons pu dé-
couvrir aucune trace de collusion entre le préfet et les
fournisseurs.

19. EN RETàANCHANT UNE'SOMNIt DUE PAR LE PR'
FET A LNsTITUTIoN sous 'S PR T xTE Q'iLt
AVAIT LE DROrTDE3 sE FAIRE RESIDOURsER UNE
PR'ÉT' uUE PERTE OcCAslON< 'RU FE AC-
CIDENTEL.

Suit la preuve à cet égard

Francis Bickerton,-par 'M. Smihth

e'me rappelle un fe qui a détruit les'telie
du charpentier etdu forgeron; lamairdisontdû lvage

fut aussi. brulé;e Des inspecteurs passerentm u'règle
ment endate au'9 avril 184, pörtan ueceux qui
avient perdu desffets' dansh cet incendie seraient'
rembourïés L e'riréft Îhe donna étt umo

65

tant qu'il avait perdttlors de ce feu; et ce nontant Appendice
lui fut alloué, d'après ses propres directions." (B.fl.f13D.B.)

Par les commissaires :. 30 mai.

Je ne puis dire quels sont les effets que le préfet
a perdus.dans cet incendie ; tout ce que je. sais, c'est
que le prüfet m'a dit qu'il avait perdu des effets. J'i-
gnore s'il a présenté sa réclamation au bureau ; il
n'y i aucune entrée dans les ninutes clds inspectcurs
qui autorise le paiement ce cette réelanation ; il y a
une minute générale, mais il n'y est fait aucune ,Men.
tion de la perte du préfet ; il n'y a aucune entrée dans
les livrc de l'institution qui indique que le profet ait
été remboursé de sa prétendue¡ perte. On demande
au témoi comment le préfet a pu obtenir de liargent
a meme les fonds de 'inmstitution, satns~qu'il.en pa-
raisse rien sur les livres? il répond qu'il n'a pas été
pay. en argent, mais on ouvrags faits pour lu On
lui demando de produire les états indiquant les ou-
,vrages q ont été faits pour le pr fet, en vertu de
cette transaction ? il répond qu'il n'existe aucun tel
état, et qu'il ne peut dire quels ouvrages ont été faits
pour lui ; ni la Valeur de ces ouvrages qu'il n'a aucun
mnoyvn de le constater, et qu'il ignore, dans quel aite-
lier ils ont été Iits. Cette transaction a Cu lieu 'en

Par M. Smith :-

J'ignore si j'ai dé'duit le montant de la pert du
préfet, du compte mensuel du mois suivant.

, Vu la manière dont les livres sont tenuq, nous n'a-
vons pu obtenir d'autres renseignomens que ceux qui
nous ont été donnés par M.nlBickerton : mais il y en
a assez pour; prouver Pinconvenance grossière de
cette transaction.

20. DivERs -ACTEs DE et.TLATION coM IIs PAR LuI
ou PAP D'ATILES, A SA COSNAxCE

Ce clef d'accusation comprend une foule de tran-
sactions mineures qui ont été mises soüs nos yeux
plusieurs d'entr'elles ont été discuutées ailleurs et d'au-
tres ont été expliquées. Nous croyons qu'il est inu
tile de nous en occuper davantage.

L'accusation cie péculation Cst pleinemen 'établie;
et votre excellence verra que ces transactions sont
précisüment celles qui sont de nature , détrire le
ton moral d'une institution' comme le pénitentiaire.
La conduite du préfet à cet égard était parfaitément
connue de la plupart des quarante officiers del'éta-
blissement, et- d'un grand'nombre de prisoiniers; et

lquoique es premiers, dans lur intérêt individuél,
aient fermé les yeux sur ce qui se passait, l'eflft sur
leur conduiteet leurs principes n'en doit pas avoirété
mnoins~ préjudiciable à linstitution.

Dans l 0ours r dc notre cnquùte,il îest venu 'acel
dentellemeh à'notro connaissance, Que le îréft.vait

tiréo e salaire, méme ds o niton,
837 sOd- de p 'l n ' d rantes
année 1845ect;1846. rLe' salaire de M Smith; tel de

régé par'le statut de 183'8 étaitid frbis cent louis,
par annce,.,D"îrantý asession de' 184425, il lüiSft'
accordé uneénö'völl e'à llä.atioiiõdé centl6uis, dans les
ubside 'de 'l'anré'suivièe'Dans:Wla 'sessiont:de
18'46,unfnoùveIaiéfûV'aédFfiníit leh salaie

frce de loi l 18mi '86 L préfet'i ouvait"donc
ui elor. d t e i i' 18üi v ln
u soè mdmäcents-i u é ifl8;5et mip, an-

nêeaprstl.1-ma.' a eré' H-r145eau 1er mail,
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Appendice 1840, il aurait dû recevoir quatre cent vingt-cinqj
(B1.BB.D.)Iuîs; pour les premiers dix-sept jours de mai, 1840,

treize louie, dix-neuf chelins et six deniers; et pour
30 mai. les derniers quatorze jour, dix-neuflouis, trois chelins

et six deniers; total, quatre cent eiquante louis,
trois chelins pour les quatorze mois. Au lieu de ce-
la, on voit par les livres, queý le préfet a tiré quatre
cent quatre vingt-seize louis, deux chelins et neufde-
niers pour les quatorze mois en question; extorquant
par là au gouvernement la somme de trente-sept louis,
dix-neuf chelins et neuf deniers.

Nous avons ainsi parcouru et examiné les accusa-
tions portées contre le préfet; et en le faisant, nous
nous sommes efforcés de présenter un aperçu aussi
ample et impartial que possible de chaque accusation.

Nous avons trouvé le préfet coupable de toutes les
accusations portées contre lui; et la preuve est si
claire quant à son indifférence à la prospérité de l'ins-
titution, la négligence, de ses'devoirs, son, incapa-
cité, sa mala ministration, sa cruauté, ses mensoni-
ges, et ses péculations, que nous ne pouvons faire
autrement que de recommander que M. Smithisoit
destitué pour toujours de sa charge de préfet du pé-
nitentiaire.

ENQUETE RELATIVE A L'AFFAIRE DE JA
MES SAXMPSON, ECUY'ER, CHIRURGIE1N
DU PÉNITENTIAIRE.

Nous avons profité des dQlais survenus dans la dé-
fense du' préfet pour nous enquérir des accusations
portées contre le Dr. Sampson. Les documens sui-
vans serviront à faire voir comment cette tIffaire est
venue devant nous.

No. 1'

Copie,-lettre du président du bureau des inspecteurs
au président de la commission.

'Kingston, 21 juin 1848.
" Monsieur ,

J'ai l'honneur de vous infàrmer que le bureau des'
inspecteurs du pénitentiaire provincial ayant jugé né-
cessaire)il y a quelque temps, d'appeler l'aitention du

ouve rneur général sur plusieurs traits de la conduite
u churirgien de cette institution ; et suggéré la con-i

venance de nommer une commission pour s'enquérir
de cette matière et autres liées à,la régie de l'institu-
tion,-il a été prévenu, par ordre de son excellence;,
que vous et vos collègues, étiez chargés defaire cet-
te enquête ; les inspecteurs présument donc que le
gouvernement vous à transmis les communications du
bureau à ce sujet ;. et comme ils sont prêts à prouver
leurs avancés aussitôt qu'ils seront requis de le faire,
ils demandent respectueusement à connaître le jour,
où, ils vous plaira de commencer cette parne de l'en-
quéte, et vous priant,:dans ientérét del établssement,
de vouloir bien la commencer avec le moins de retard
possible.

J'ài l'honneur d'être, Monsieur,
" Votre très 'obéissant serviteur,
(Signé,) " T. A COIEiTT,

Président du bureau des inspecteursdu
Pénitentiaire sprovinciM

L'honorable AnA'u F>iactreso-,
Président du bureau des commissaires,
"Pénitentiaire provincial.",

t

loiïdes renseignemens précieux qu'elles contiennent,
et de vous faire connaître le jour qui sera fixé pour
commencer cette partie de leur enquête.

J'ai l'honneur d'être,
"l Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé, "GEO. BROWN
" Secrétaire.

«A TIuOMAs A. COnaETT, écuyer,
Président du bureau des inspecteurs.

Du pénitentiaire provincial..

Copie-lettre, de l'intendant de la cuisine, F. W.
Smith aux commissaires.

Pénitentiaire 22 juin 1848

Messieurs,

"J'ai l'honneur de vous infôrmer qu'ayant déclaré
aux inspecteurs que j'avais l'intention de porter cer-
taines accusations contre un desofficiers de cette ins-
titution, et qu'ayant été renvoyé par eux aux com-
missaires chargés d'instituer une enquête sur la régie
du pénitentiaire, je prends la liberté do dire, que je
porte maintenant l!es accusations suivantes contre Ja-
mes Sampson. écuyer, chirurgien du pénitentiaire pro-
vincial, savoir

".0 Pour avoir fourni des provisions an pénitei-
tiaire pour son propre avantage et profit,con'traircment
au statut.

2o. Pour avoir négligé les mialades, suivi un
mauvais traitement pour leurs" maladies 'et pour les
avoir traités avec cruauté;

"3o. Pour avoir fait connaître .les prisonniers' li-
bérés après les avoir reèonnus lui-inême,colitràirement
aux régles de l'institution.

4o. Pour avoir malicieusement. porté de fausses ac-
cùsations contrerancis W. Smi.h,'l' undes 'gafdens
lu pénitentiaire.

"L A 1'appui'de mes allgués,je vous rie de olir

bien faire émaner'des'sulponaspour assigner les per
sonnes suivantes,e savoir :-

No. 2. .ApBend

Copic,-lettre du secrétaire de la commission au pr -
sident du bureau des inspecteurs. , mal.

" Pénitentiaire provincial,
Chambre (le la commission,

"Kingston, 24 juin 1848,
"Monsieur,

" J'ai l'honneur d'accuser la réception de la lettro
que vous avez adi-essée le 21 courant aux commis-
saires, relativement à certaines accusations portées
contre le Dr. Sampson, chirurgien du pénitentiaire

" Les commissaires sont pleinement convainçus
que l'intéret de l'établissement exige qu'il=soit immC-
diatement institué une enquête à cet égard, et il vont
s en occuper prochainement. Les communcations
adressées au gouvernement par le bureau des inspec-
teurs sur cette matière, ont été remises entre les mains
des commissaires qui ne manqueront pas de 'se préva-
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Apendice " Edmund Boyle, John 'Ovens, Thomas Hendry, "30.; Pour avoir reconnu les prisonniers libérés, etÀppend'ce(.l3.3.B.) Phobo Martin, John Stewart, Julia Cox,Anthony les avoir fait connaître des" autres, 'contrairement B.BB.B.B.)
,-- '- Manaham, Thomas ý Fitzgcrald, John Rowlands " aux règlemens de l'institution..

so mai Maurice Phelan,, Elizabeth Smith. so mý
'a 4o. Pour avoir malicieusement porté de fausses

" Je vous prie en outre de vouloir bien ordonner à ' accusations contre Francis W. Smith, un. des gar-
John Stewart, écuyer, l'un d's coronaires du district diens du pénitentiaire.

reçus par lui lors de l'enquête tenue au pénitentiairel
sur la personne du prisonnier, John Murphy, décédé
dans le mois d'octobre dernier.,

I J'ai l'honneur d'étre,,
"Messieurs,

Votre tròs obéissant servitec

(Signé,) F. SMITH,
"Gardien.

Aux commissaires chargés
'ed'instituer une enquête sur

la régie d.u pénitentiaire provincial.."

No. 4.

Copie-lettro du secrétaize. au gardien Smith.

0Pénitentiaiïe provincial,*
Chambre de la commission,.

Kingston, 24juin 1848:
Monsieur.

Je dois accuser la réception de votre communi-
cation du 22, adressée aux commissaires, 'dans.la-

elle vous avez porté certaines accusations contre le
r. Sampson, chirurgien du pénitentiaire, relative

ment auxquelles vous, demandez une enquête. J'i
ordre de vous informer en réponse que les commis-
saires n omettront pas de s'occuper de ces accusations,
et que les témoins qe vous désirez. interroger, se rot
dament. assignés,

<'e suis, ete-,

(Signé ) GEORGE BROWN!
Secrétaire.

A M. FRANCISW. SITI
Gardien, pénitentiaire provincial,"-

No. a.,

Copiee-lettre du secrétaire au Dr. Sampson, chirur-
gien du.pénitentiaire.

, Pénitentiaire-provincia,
à" Chambre de la commission,

Kingston,: 24,juin 1948.

Monsie u r

"J'ai ordre des commissaires. charg s parson ex-
cellence le gouverneur général de faire une enqueête
sur lès affhires du pénitentiairede. vous informer qu'ils
ont reçu, une' communication, datée .le22j ir'1848'
et signée "Francis W. 'Srihardieiñ; .'diné?lûëllè'
les accusations suivantes sont portés o re'ù vous,
comme chirurgiend pi itentiaire, satr:ii

f1o. Pour avoir fourni ds provisions au péniten-
tiaire, pour vôre r:re profit et üan te, cori a
remeritfau statut.,

"2o. Pour avoir négligé les prisonniers 'mlade
suivi un mauvais' tmternef concernÙt leum'là

"dies et'les avoir traitésavec 'cruauté 

Une liste des témoins qui doivent être interrogés
à l'appui des accusations; est ci-jointe ; et l'on de-

mande que John ýSteward,'écuyer, soit requis de pro-
duire devant les. commissaires,, les témoignages qu'il
a reçus en octobre dernier, lors de l'enquête tenue sur
"-la personne du prisonnier John Murphy, décédé.

"Les.commissairesont aussi pardevers eux cer-
' taines plaintes que le bureau des inspecteurs a por-

"tes contre vous au gouvernement; ainsi que la
"correspondance y relative.

Je dois vous annoncer, pour votre.gouverne, que
les commissaires ont ,l'intention de s'enquérir pro-

"chainement de la vérité ou" fausseté, de ces accu-
sations.

<J'ai etc.,

(Signé,> GEO. BROWN,
Secrétaire.

"JMs SAI:PsoN écuyer.,
Cbiruegien 'du pénitentiaire provinciatl".

0o 6

Copie,-extrait des- minutes d'e la commission, 26
juin 1845.

"A 2 heures,e les commissaires ýont reçu le Dr.
Sampsàn, etlui 'ont expliqué la' marche ,qu'ilsdsepro-,
posaient de 'suivre,,relativement aux accusations¢ por-
tées contre les officiers d- péniténtiaire- ce dont il
a-paru très,'satisfait.' 'On est ensuitle.eniré dans una
longue ,conversation sur l!administration' des affaires
de l'institution en- énéral, et' sur l'histoire de sa- ré-
gie itérieure, depuis le commencementa' de son exs-
tende, .et"les commissaires y ont puisé beaucoup de
renseignemens."

No7

Copie, -lettre de James Hopkirk,écuyeruprés dent
de la commission

ý''Péni entia reiprovncia
24juin 1848&

"' Monsieur

"eEu egard aux .communiGàtidns qule 6 ureaues
inspecteurs du pénitentiiàire provincial a idess'ées au
gouvernement et qui, je le'présume, doòent être en
votre possession, ainsinguaux ttres quele bureau
vous a; adressées le"1et le 21.cour-ant,,tô a ses riu
nutes de cette date, 'dorit copie' vous a éé ransnise;
j'ai maintenant l'hormeur, de vous informer q'i se.
propose 'daöporter les accusations suivatite contre Ja-
mesSampson; écuyer 'chirurgiende l'instituii'; et
q'irIsera prêt à les appuye 'de preuves aussitôt qu'il
sera requis"de le faire

"b ' r oir fus d'obéir aux àrd es. dÙ bu-
rëau, des inspeâtcurs, en contravention de l

"clauseè a'~cte qui régit le pénitertiaike.'

"2o. POur avoir acs è'ofiir'eFnttto
"dmalversationietIrefusé de ompàraîred nt le

1 1 i ýý ý, i ,
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A p cntlice bureau des inspecteurs pour în'uuvcr ses allegués.

A pediobureau des nsetus urprouver 'ses,,' du;
(B.1.3.B.B.) aprés avoir été sommé de le faire.
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No . Appenic

Copie,-extrait des minutes du bureau des ns--
pecteurs. 0 ma

V. ou aLLvi pit V U es Cro si u uu il e CS

" inspecteurs, alors que la décision du gouverneur ei AttenduL que les comissaires chargés par le ou-
conseil n'était pas eIcore Comue, et tenté de fairei verneeniott d'instituer une enquête concernant Fadni-
tomber le bureau dans le inépris." nistration, l'éconie, le système de:discipline et la

repedupétentiire provincial, sont maintenant à
lungston, et ont Cixé lundi prochain et les jours sui-

Je dois cn outre vous ii formeir, au nom du bureu.I vans pour recevoir les renseignemens qui pourront
lque I aceusation suivante a été portée devant luit étre donnés et les plaintes qui seront portées , cet

contre le Docteur Saupson, savoir égard ; et attendu" que le bureau a portó certaines
plaitites au ouvernmet, qui auront besoin d'être
prIouvûN'cs deývanlt.los comissaires ;et quau'il' sera nié-Pour s' tr condit, vi(-a-vis de l'une des prison-h cessaire que quelque membre du bureau assiste, au

res, ave une fîninrité indécente." nom des inspecteurs, à l'enqute; des comtimissaires,
ipIourIeur donner les renseignemnens dont ils por)traient

l a . . . pvoir bsoinet pour gir en leur onoi ; lu bureau pric
J s opkirk, y de vouloir bien se charger devmit le bureau ou (e soumettro sa cnduite C t no en ce devoi ; et ce monsieur ayant, à la demande pres-quête, sous ce dernier chel et en ayant appaole à son sanIe. des autres menîbres du bureau, consenti de leexcr.llenne le gouverneurgénéral, et demandé que fiire, ces derniers l'utorisent à assister à l'cnquêtc

cette ntiae lui fût réf'érée, le bureau n'en est venucdes commissaires, de la part du bureau pour les fins
a aucune décision a cet égard. susdites, et d'agir ci leur nom ; et ils prient le préflet

de lui dOnner tous les renseignenens et les facilités en
"Néanmoins, comme cette iccusation est d'une ni- soul pouvoir.

turc grave, et qu'elle tendrait. si, elle était prouvée,
nuire à la discipline et à la réic stituti, le " Le bureau considèrede plus, qu'un moven de fil-

bureau dés.ire que les commuissaires instituent une on- ciliter les procédures et de sauver le temnps, serait de
quite à cet vgard : et il est prèt <le s c åL pro0- tranmettre o M. Hopkirk. qui est muni d'une auto-
dire les témuins qui out cu coînnaissance des faits qui risation dle sa part, toutes les conunioîcations que les
ont donné lieu à cette accusation. coissares jugeront nécessaires de lui adresser ; et

il charge par le préscst le préfet de fournir aux com-
Iissaires une copie de cette minute, et <le les prier de

< Je dois aussi vous informer, que dans le cours de vouloir bien agir en conséquence.
Certaines enquétes faites par le bureau, il a été <lit.
d'une imanière indécente. dans le cours des témoigna-
ges - que le chirurgien avait soign des prisonnicis
malades, dans des temps où il était loin d'être dans
un état partaiit de sobriété.' Que lenquête durant
laquelle cela a été dit, n'étant pas instituée sur la
conduite du chururgie, mais bien sur celle d'un'au-
tre oflicier de l'institution,le bureau n'a eu aucune oc-
casion de constater la vérité de cette allégué ; Mais
conIme cette accusatinil, tout comme la précédente,
si elles étaient fondées, tendraient à afTeetr vivement.
les intérêts le la prison, le bureau demande une ci-
quête à cet égard ; et il sera prt, lor'sqîu'ils Cil sera
requis, à produire <les preuves qui, il a tout lieu de le
croire, jeteront quelque jour sur la matière.

" En mettant ces deuxtdernières accusations con-
tra le chnrurgien, sous les yeux des comnissîuires, le
bureau déclare qu'il n·cntend nullement les porter lui
nmme, et qu'il n'en est venu â aucune déecision si elles
sont ifondées ou non. Mais comme ces accusations
sont d'une nature très grave, et que le bureau se se-
iait cru coupable de les :passer sous silence, il croit
devoir vous informer, ainsi qlue vos collègues, que ces
accusations sont soumisses a votre examen, pour en
décider d'après les preuves qui seront mises devant
vous.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) "JAMES HOPKIRK
Inspecteur."

L'hon. A. FcinoussoN
" etc., etc., etc."'

"Extrait fidòle.

(Signé,) F. BICKERTON
Greffier.

Pén itentiaire provincial,
24 juin 1seàS.

No. 9.

Copie,--lettrc du secrétaire à M. Hlopkirk.

"MAonsieur,

"Pénitentiaire' provincial,
Chambre de la comnmission,

Kitngstoni, 20 juin 1848.

[ "J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
du 24 courant, adressée au président de l commission
dans laquelle il est porté, au lion du bureau des ins-
pecteurs, certaines accusations -contre le Dr. Samp-
son, chirurgien du pénitentiaire, indiquant aussi cer-
taines autres accusations portées devant le bureau des
inspecteurs, contire le même officier, par d'autres per-
sonnes; et que vous croyez devoir être soumises a
l'examen des commissaires.

"Je dois vous informer que les commissai res n'o-
mettront pas de s'enquérir des motifs de plaintes sur
lesquelles vous avez uppelé leur attention ; et qu'ils
vous donneront dûment avis du jour où ils s'occupe-
ront de cette partie de leurs travaux.

Jai, etc.,

(Signé) GEO BROWN
Secrétaire.

i'hAMEs A. IIorprx, écuycr,
"Inspecteur, péniténtiaire provincial."

1
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30 mai.

sa Les commissaires"'enquerrort de ces accusa
sations e même tempsque des autres, commedilétous
a déjà, été,annoncé.

(Signé)

J'i'etc,

GEO BROWN
"'Secrétaire'

" ÀssSAMPsoN écr,-
Chirurgien pénitentiaire.provne ' a

No. 1H.

Cop e...-lettre le 'DrdSampson au secrétaire.

No.2.na

Copie;-ettre le Dr Saanpon au seoré*aite.

Ki.gton~ 28t septembre 1848.

Copie-ettre le secrétaire au Dr. Sampson.,

- Pénitentiaire provincial,.
" Chambré dèla"com~mission

"Monieu. 'Kiingston, 26-juin 1848,onsieur.

u-J u l'honneur de vous adrsse du cou
rant, une comnmtnication:(dont os'n'avez pa s'encore
accusé la réception,) exposant certaines& accusatioXs
que M. F. W. Smith a portées contre vous'devart'le
commission du pénitentiaire. J'ai maintenant,à vous
dire que Jamnes Hopkirk, éce., aunom du bureau des
inspecteurs 'a porte de nouvelles accusations comme
suit:-

" 1 'D!avoir refusé'd'obé ir au- ordres de. inspec-
teurs,ten contravention à la 3e clause do lae'te dup-

n itentiaire.

"2. D'avoir accusê des oficiers de l'institution de
mauvaisé conduite, et avoir refusé de ,comparaîtr
devant le bureau des inspecteurs lorsqu'il vous asom-
mé de:formuler-les accusations.

lDairubié s délibérat ionstdu buieau des
nspecteurs,' avant que la décision du. gouverneur gé-

néral en conseilné fut 'donée, ethchè ant à-attirer
le mépris; public sur le bureau.

Ic'M. -Hopkirk d 'aussi communiqué certaines
autres accusationsý portées contre vous devant le bu-
reau par d'autres partiest tcommo cc-sont celles que
je mentionnais-dans'malettre du 24 ducourant, com-
me- ayantété€ poitées à laconsidératidndu 'gouvèrne-
ment, jeles'répte ic.o

4. Devous 'tre comporté 'avec une familarité
inconvenante envesr une femme détenue.

D'avoir- été visiter des:'prisonniers;-ialades
quand vous n'éticz4pasdans.un' tat convenable sous
le rapport de la obrité

(Signié,) ,GEORGE BJAOwN
Kingstor 28 un 1848

Monsieur ' airet
- "Jazs, HoPKûmK, écT.' -

"J'ail'ionneur d'accuse éception devotreetre ' et tc t
du 24"difcourant;mentionnant quec'ê taèes-acciisa- .,.,
tions ont'été-portées ci- - 'r 'oipar,, wge die'1

Sniith ; ' et' ;mexcuserdeavoirp enaccuser -aWNo4
réception avïtajöui"d'í 'io' '

an'ai:uss »accuse r.éception de otroettre du Copie-lettreçde 'secrétaire âàM.F.-W. Soet.
26 du couran éonte itrois saccusations portées . . .éo urénitentuureprovmcialcontreimoi a nom"du bureau desinspecteurs; et
aussi' deur utr s accusations portes cFntr, oipar Cmbre delascommssion
d faieu personresd arit edit bre on oc 1

l, -oMonsieur

igné) orMES MSON le2g2 iformula tjcüst m'szco k~t' à,,,~ '1 a kme
Gs~B~~- cjeC « Chrugien céRiePc'uaiarcnreae an ip.snnée«- 2,ïâgi chu rgiend i pi.tehtàiäipi. à v&gsnfojr ge9eSäiréu ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 0,m lue ors n(oMiieiotianei1ocu eq

Monsieur,

%yant raison de supposer que es commissaires
vont procainement:s'enquérir desacessations portées
contre-moi en ïma qualité de chirurgien du péniten-
tiaire provincial, accusations 'qui;,d'après'les documens
que vous m'avez: transmis sent portées pardsyper-
sonnes-qui se nomment et sont connues-; je;demande
respectueusement aux commissairés la permission d'as
sister personnellement à l'examen des> témoins que
mes accusateurs peuvent produire contre moi, et de
leur soumettre les questions que je. croirai nécessaires
à ma défense.

SJai honneur d'tre,
't' Monsieur,

otre très-obéissant servt

(Signé,) "JAMES SAMPSON,

"'GzORGEaBaowN; écr.,
etc etc., etc. -

No. 13.

Copie,-lettre, le secrétaire M; Hopkirk.

"'Pénitentiaire provincial,
Chambre dela commission,

Kgson, 2 octobre 1848. -

Monsieur,' '

",Relativement, &gotre lettre du 24juin, portant,
comme organe ýdu bureauý-des inspecteurs du péniten-

tiaie povicia ,crt~nesaccusationst contre ýJ amès!
Samp'son', érciuge upntniie;ja an
tenant vous "nform e les ' o mm ssaires sont'

pretscommncr equete surlesidiès 'acntusaions,

ls, seront. eureux de ousvoir C ce 'sujet au
Briih Â merican.Hotel, demain, (mardi,) à 1 :o t
ou aussitôt après cette heure, qu'il vous conviendra.

J'a' l'honneur d'être,
Monsieurn"

Votre très -obéiptsriur

î p1 to a

t7 1
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Apendice rir de-la conduite de ct olcier; et qu'ils seront prêts
(Jw.B:D BJ recevoir les aiccusations portées par vous, (mercredi.

e du courant,) ou le jour suivant.
0 ma

J'ai lhonneur d'étre,
"Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé.) "GEORGE BROWN,
" Secretaire.

-l FRANCIS W. SMITH
"Kingston."

Copie,-lettre, le secrétairc au Dr. Sampson.

" Pénitentiaire provincial,
Chambre de la commission,

Kingston, 3 octobre 180.

Monsieur,

J'ai à accuser réception ce votre lettre du 28 du
mois dernier ;je l'ai dément soumise aux commissaires
et je suis maintenant chargé de vous inflrrner que
pour ce qui a rapport aux accusations portées contre
vous par certaines parties, vous pouvez étre présent à
l'.examen des témoins qui seront entendus sur ces ac-
cusations et soumettre à ces témoins les questions que
vous croirez nécessaires à votre défense.

al aussi a vous dire que les commissaires vont
aussi s'enquérir sans délai des dites accusations et de
toutes les autres accusations qui peuvent avoir été
portées contre vous comme chirurgien du péniten-
tiaire.

"J'ai l'honneur dl'tre
"Monsieur,

"Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) "GEORGE BROWN
"Secrétaire:

"JMs Sur os, écr.,

Chirurgien, pénitentiaire provincial."

Nous avons commencé l'enquête sur les accusa-
tions portées contre le chirurgien, le 4' octobre, e
nous l'avons continuée les 5e, GO et 7e, nous avons
repris l'enquête le 31e et l'avons terminée le 3 no-
vembre. La démarche honnéte prise immédiatement
par le Dr. Sampson. on admettant la plupart (les
allégués de ses aqcusateurs en matière do fait, et en
ne combattant que les déductions que l'on cherchait à
à tirer de ces faits, a raccourci L'cnquéte..

La première accusation portée contre le Dr. Samp-
son par Francis Smith, a été d'avoir contrairement
aux statuts, foui-ni des proisions au pénitentiaire pour-
son propre avantage privé." Edmund Boyle, fournis:.
seur, a été le premier témoin appelé à l'appui de l'act
cusation'; il certifie que le Dr. Sampson lui a vendu, le
5 octobre 1840, des pois au montant dle £7 Os. 3d., et
que le Dr. Sampson était l'une des cautions qu'il avait
données aù pénitentiaire pour l'acconmplisment de soà
conrat. Da ns scs transquestions cependant le témoin
dit que le Dr. Samplson'a vaiLni profit, nipronisses
de profit, dans le contrat du pénitentiairë; qu les pois
"vendus au témoin l'étaient au-dessoùs du prix d'ï mar-
ché ; qu'il les :iya 2 . àd par mits'aur Sampsor
3s. 3d.' aux autres' personnes sept semames apres;
que c'était 'ur avantage our'iique d'avoir les'pis
du Di. Sampsonà l'époque et aux prix rmntionnés; ei

qu'il sait que le Dr. Sampson, cultive une -terre, et a *ppendie
beaucoup de produits vendre.

Le Dr. Sanipson admet qu'il a vcndu vingt minots 30 nm
de pois, à Hendry et Blacklock, épiciers à ingstoni
pendant qu'ils avaient le contrat du pénitentiaire.

Hcnry Smith, écr., préfet du pénitej iaire, est appe
lé par son fils comme témoin, et dépose comme suit

Par . W. Smith

" Il est pourvu par lacte du pénitentinire qu'aucunu
officier du pénitentiaire ne ser.a concerné dans aucuný
contrat fait avec le pénitentiaire. Le témoin parla
au Dr. Sampson au sujet des pois que celui-ci vendait
à un fournisseur croit le témoin, pourlequel le Dr.
Sampson s'était porté caution, et l'avertit qu'en agis
sant ainsi il, contrevenait au statut en question, le Dr
Sampson répondit qu'il ne le croyait pas.

Par le Dr. Sampson:-

Le téioin a accepté le Dr. Sampson comrne
caution des fournisseurs ; pense que ni l'acte lu par-
lement, ni:les règlemens ne l'en'emiécîhaient, ni qu'il
ne paraissait devoir retirer auCun bénéfice dans la
transaction. Si le Dr. Sampson n'à retiré aucun pro.
fit du contrat, le témoin pense qu'il est point blâma-
ble de s'être porté caution."

John Ovens, fournisseu de fourrage, est alors op.
pelé pour prouver qu'il a ac eté 180 ou 280 L.gnots
de navets du Dr. Sampson dans l'automne de 1847,à
is. od., le minot, livrables au pénitentiaire par:le Dr.
Sampson. Il parait que' dnsa mme'in saison il avait
acheté des navets à raison dL. 3dle ninot, mais
qu'il a payé 1s. Gd. à d'autres personnes comme au Dr..
Sampson. mais c'était un grand avantage pour lui d'en
avoir une aussi grande quantité a fos ; que le
Docteur était très indiffèrenlt à les Vendre 1s. Gd. et
qu-il (Ovens) a eu lui-même du'pénitentiaire 2s. pour
ces. navets.

C'est là toute la preuve, et elle ne compromet nulle-
ment le Dr. S mpson. Les achats en question ne pa-
raissent être quiun transaction oidinaire où chaque
partie cherche son avantag et le prix lu: marché
pour l'article vendu. Il n'y a point la plus légère
raison de cr-oire que le Dr. Sanpson ait eu quelqu'in-
térêt dans aucun des contrats du pénitentiaire.

2. AVOiR aALTRAré EÀ N!GLIGé LES PRISONNIERS
M'..D5, ET S'TRUE IloNTai CRUEL ENVERs EUX.

Le premier cas dans lequel on cherche à prouver
cette accusationest, celuid'une femme du nom 'de
Evans, sou mise au traitement du Dr.;Sampson. On
ii'a fait venir que deux télnoinsmadamc Cox et ma-
dameMar-tin, etleseul al|cgusmble' êtreeque cette
femme Evans mourut d'une;manire:bieninattendue et
qù'elle dit àimadame MArtinavantide mourir que
Dieu 'pardonne au Dr. Sarpson de 'm'voir'négligée"
Madame Coxdit"cependnnt"quele chirurgien vitla
Evans; tous les jours avant' sai'mor't d t madame
NIartindit,, le Dr.Sampson'allait la voir tousles
jours'quand il' était clhez luieuleDr.atesllait a
voir quand le Dr·. Sampson était absenii cepté un
jour où il y manqa ce jur est l'avant veill de
mort de larEvans."

L prisonnier C Con, q ujourd'hui sau
sentence prý une-second6 offense, est 'appel& pour
prouver quil alla chez 'le Dr. Sanpsonct q il se

r''
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ecndice plégnn-it 'avoir la gonorrhéc, maisque le chirurgien
.l.B.B.)lc renvoya, n disant queco n.était rien. Dans ses
- transquestions il admet que le ýgardien de l'hôpital.

se mai. Jones, était présent, alors 'le Dr. Sapson fit ve-
nir M. Jones, qui jura que Cronk s'adressa au chi-
rurgien et fut trait& pour le mal d'yeux1mais qu'il
n'entendit jamais Cronk se plaiindre de ce dont il se
plant aujourd'hui

Le irisonnier Patrick Kelly, condamné' pour la vie
pour. crime de' sodomie, est a ppelé pour déclarer
qu'un jeudi matin, dans le mois de décembre 1846,' il
cst tombé d'un échafaud ; que le chirurgien ne 'l'a
visité que le lundi suivant;. et qu'il- le fit alors sortir
de sa cellule pour l'envoyer à l'hôpital ; qu'ita été
quinze jours dans sa cellule avant que l'on ait décou-
vert qu'il, avait la cuisse cassée ; qu'on lui' mit alors
un bandage qu'il garda six semaines, et qu'il est en-
core boiteux fI adinet cepcudant "que s'il a. une
jambe plus courto que- l'autre; c'est parce qu'il nes'cst
point tenu dans lespositions prescrites par, le chirur-
gien. Le docteur l'a menacé "de Pattacher par terre
Iour le garder dans une position convenable." .Le
gardinci de l'hôpital, Joncs, a prouv,6 que le'chirur-
gien visitait régulièrement tous les jours- tous les pa-
tiens de- l'établbssement, et Kelly n'a- pu être trois
jours sans être visité ; que 1'accident de Kelly n'a pas
ou lieu à l'époque qu'il dit, mais qu'il entra à-l'hôpital
le 20 septembre 1845; q'u'illui fôt appliqu& des lo-
tions jusqu'au - octobre, lorsqu'on lui: appliqua les
éclisses pour factur'e du col du fémi-; qu'il fût
renvoyé de l'hôpital le 7 janvier 1846.

John Stewart, écuyer, M. D., ,rouve aussi qu'il est
très dillicile de découvrir une fracture du col du fémur,
et que les meilleurs chirurgiens s'y trompent souveit,
pendant plusieurs jours; et ,qu'avant d'appliquer. les
éclisses il doit toujours y a-voir une certaine infla-
mation dans les régions d l hanche. Hor'atioYates,
écuyer, M. D., corrobore en entier l'exposé du )r.
Stewart,et difque Kelly, d'après la connaissance q'il
a du cas, ,"ne pouvait pas s'en retirer rieur ' Il n'a
jamais vu un cas tourner mieux."

Le prisonnier Ralph Srnith, est appelé pourexpo-
ser Fe traitement qu'il a reçu pour une entorse de la
cheville dupied ; il parait être d'opinion que le.ba-ri.
dage sec' que le' chirurgienlui a appliqué;n'étnit pas
correct,: et lque les lapplications d'onguentr auraient dû
être employées 'plus longtemps. Ilpense aussiqu'il'
été renvoyé de l'hôpital trop vite. M. Jbnes prouve
que Smith, lorsqu'il a été renvoyé de lihôpital, était
tout-à-fait"capable do marcher,' et ne devait pas
etre retenus plus- longtemps: Mais, dIe tout ceci, le chi-
rurgien -était let seul et meilleur juge, ei il semble
s'étre donné beaucoup de trouble pour ce case

Le prisonnier Cy'rille Aâîbé donneaussi sons t-émoi-
gnage sur le traitëment qu'il a subi "poue une-douleur
ct-gonflement dàns'esto'mac; "iais laseule chose dont
il -parait se plaindrec'est d'avoir été retenu trop long-
temps' dans sa: cellule sans travailler, Ct'de n'avoir
'point eu d'étouppeéchiffer plutôt'i Le'prisonnier
BernIrd 'Forshee,. condamné là t 14- années d'ëempri-
sonnementpour vol de grandý c1leminlestappelé pour
prouverý qu?'l all'a'trouvcrileDr. Sa mpson-aû sujet
"d'une' douleur1 qu'il rossentaitdaniièlak tête" ou dans
l'oreille durant un luiver;" que le Dr~ Sailpsoluitii
qu'il ne voyait rien qùi' put nfàetcr'son: oteille ,et qu'il
pensaitqu'il' voulait "ruser," (c'est-à;dire s' fai·"
me-t&.sur la listc des ·maladesI pour"poiht anilL
]er,) et queule Dr. Sampson lui dit "qu'il (Forshe'c,
étaitn g rn rienieur,'qu'ilne po'bnitai'sl1ci crOir e"
Forshee' admit- qu'il-ait sous Ièt'raitcmentd u'

r. Sampsonlusiei'sfoiãa'tol.e Dr uS'ni P
soniditýqu'ill nc s'estjaniais servi d4 lnar iqlui
iiribüe Forshee;ét g aus ,'cst le dýpiai
àclirurgien d clierclhrà déouvi-ir'utcs les'ten

tatives"de fraudes dcola part des prisonniers et:ny" Apendice
a pas-de raison de croire que dans le, cas de Forshee
son opinion était correcte. 3

Le scul cas qui nous - été soumis avec',apparence
dc raison, c'est celui d'un prisonnier ayant nor John
Murphy, qui s'est suicidé dans la prison. Le 28 août
1317, Murphy essaya de poignarder son gardien'; lors-
que le préfetluien parla, il'tint unlangage incohérent;
et le chirurgien oyant été appelé à:l'examinerle 3 sep-
tembre, déchira. qu'il était fou. Le préfet écrivitlc
lendemain au gouvernement pour le faire transporter
a un asile dc lunatiques, et ilfut renvoyé A'sa cellule
en attendant qe 1'ordre fut arriv.,Le gouvenement
ne porta a ucune at tentionà 'a.flaire, et lurphy resta
dans sa cellule jusqu'au 26 octbre, jour qu'ilse sui-
cida., On le trouva suspendu au haut'de la porte de:sa
cellule :aune coido qu'il avit, faite avec un habit
(strad-jacket), et au moyen-d'un bouton, il"s'était ou-
vert une veine du brns en deux endroits,, et ie sang

av i coulé cnavait coul gande abondance. Onàccuse le Dr.
Sampson de n'avoir jamais vu Murphy depuisalejour
où il le déclara foujusqu'a e qu'il fût,mort. .Le Dr.
Sampsongpour ea défensé,pretend queu-Mrphy était
parfaitement saim delcorpsetn'était pas surlailistèdes
malades ;. que le devoirduwchirurgien, dans'ces cas,
suivant les règlesde la prison, était simplement de dé
clarer le-prisonnier fou, et-sur ce, le préfet devtWm-
mediatement demander au, gouvernemont do trans-
porterAle. patient àl'asile des lunatiques. I fait-voir
que c était la pratique invariablement:suivie avant- le
cas deMurphy;; et déclare quejnsqu'au momént où
il apprit la»mort deMurphy, il-n'avaitypointdouté qu'il
y avait1 déjà,quelque 'tempsqu'ilavait été:transporté
ce la prison à, l'asile.. Le-Dr. Sampson prouve en ou-
tré qu'ilnavait point d'appartemens pour le traitement
des.-lunatiques, et que la seule :maière d'enhsposer
é1ait deoles transporter aussi tôt què possible dansun
.asile.aIl fait voir aussi qu'immédiatement aprèsile-cas
de Murphy, les inspecteurs passèrent un règlement
déclarant que tous les prisoniers fous devaient être
placés sur la liste les ialades, et qu'on l'a ,toujours
régulirement suivi depuiý.

,Nlus pensons qu'il au-rait é' icaucoup mieux, sI
tous les prisonniers fdus avaient été pliicés.sous les soins
du chirurgien, du moent qu'ils étaient déclaiés tels
mais ce:n'était pas la règle de la prison ; et il ne pa-
rmit pas que dans ce"cs a sles soins du chirur&!en au-
raient pu pri'venii la catastrohe.

Outre ces.cas d prétend i mauvais traitement, on a
produit encore d'es témoins pour' prouver qu'on a en
'tendu.<les prisonnièrs 'se pihiindre qlue'lekhirurgien'es
traitaitmail. Ces têmoi issont;ThonmasSmith'C Gste.n.
Ninnuel, Wm. Smith Poll'ard, Litîle'ctroopo,-r-mais
aucuii dienti' euc xné dit savoir-rienl, si-ce n'eseque
les- plaintes ont étéifaitesz; eta.nature peurimportarite
deces plaintes, et le pcu qui ena été fait parle p!utôt
en eur que contre'les soinulede Sampsàn a
portés auxkpnisonniers.

Tal e est la pru ve sur-laquelle 'est op ékl'ecu
sation de mauvais tfräiment; et ns ousommes d'-,pi-
nionfu'ifri'y pasl'ambre d'e raisoin pour la soltenir.
Au conti-ue; l'enquête' fTnit ressortirbeaucoup de
olioseS qui font'%ir qiue le Dr. Sanpson arempli ses
devoir s envers lcs nalades d. pénitentiaire d·u'ea-
le huaine 'et'efficace.

I - ' - 'ït - ç '''
-MadcNie Co, ci-cerm t mat·one :J' cànedis-

quc l Dr Sa.mpson a ordonené tout c qui ét itdré-
c 'sldirenut prisonniersrilidò et 'il s'est t'ujours
rnd i ésrrc d'emales sî deñaiblÈces ai'dìs.,o

maise quela naniér dont lc B'Sapsor aiféllis
n alãdes,'aété" ce'qu'il-devaitadoptèri; je'nc'i~i
mais-trouvé durlpour eux.-

k'
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Ap enice Samuel Pe fils, cultivateur dans -le district d : Le chirurgien visite tous lesjours chaque prison- Apendcee
B..B )Home, lqui a été pendant deux années garde malade nier maladedans le pénitentiaire, ihn'est pas possible(.B.B

' ^-- dans l'hôpital des prisonniers dans le pénitentiaire,' qu'un prisonnier puisse être trois jours sans voir le
a mis. dit,- "qu'il considère que le Dr. Sampson s'est don- chirurgien.' 30

né beaucoup do peine auprès des prisonniers malades,
et qu'il les a toujours traités avcc humanité et prudence. Thomas'W Robmson, 'écr.,a jurécommle suit-
et qu'il a toujours sympathisé avec eux lorsqu'ils Je suis médmcin ;' j'ai eu souvent l'habitude de visi-
étaient bien malades. Le Dr. Sampson était particu- ter le penitentiaire depuis qu'il a été établi, dans l'ab-

les.officiers de l'hpital remlissent leurs sence du Dr. Sampson ; je pense que le départementlicr aý ce que lsofierde l'ôiarmlsetlusmédical'de l'institution est auss3i bon que pos sible, jedevoirs. Le témoin a souvent reçu du Dr. Sampson m d ' e s bs
des instructions particulières sur la meilleure manière n ai jamais entendu (le prisonniers malades se plaindre
de conduire l'hôpital." des traitemens qu'ilsrecevaient du Dr. Sampson. Je

C'était une chose particulière aux prisonniers de
chercher à en imposer au chirurgion en simulant des
maladies; l'objet qu'on le faisant quelques uns avaient,
en vue, était d'avoir moins d'ouvrage à faire ; d'autres
voulaient n'en pas avoir du tout. Le chirurgien visitait
tous.les malades tous les matins, les dimanches excep-
tés, où il ne visitait que les malades de l'hôpital, et les
autres dont l'état le demandait:il examinait régulière-
ment leur maladie, et prescrivait les remèdes conve-
nables.

Madame Chase, lassistante matrone, déclare qu'elle
n'a jamais entendu un seul prisonnier se plaindre d'a-
voir reçu de mauvais traitemens de la part du Dr.
Sampson ; le tén"oin pense que le Dr. Sampson a tou-
jours rempli ses devoirs avec humanité et cfficacité.»"

Madame Pollard, la matrone, qui déclare, que le
Dr. Sampson "lui a causé beaucoup de soucis, et qu'elle
le considère comme un homme très dur," donne le té-
moignage suivant :-Le Dr. Sampson est générale-
ment humain envers les prisonniers. Le témoin pense
que ses visites auprès des malades n'étaient point as-
sez longues, et qu'il n'examinait pas assez attentive-
ment les cas particuliers ; n'a point connu de cas qu'il
ait négligé ou qu'il ait mal-traité ; n'n jamais vu de
cas qui nécessitait la visite clu chirurgien sans que le
Dr. Sampson ne soit venu dans la matinée visiter le
patient."
William Jones,-par le Dr. Snmpson.

Le témoin a été ser'gent d'hôpital dans l'artillerie
royale pendant près de trois années avant de venir
au pénitentiaire ; il a été gardien d'hôpital dans le
pénitentiaire, depuis le 1er août 1847, quand il 'est,
entré au peitentiaire,; il a trouvé que les devoirs
<l'hôpital étaient remplis avec régularité et eflicacité;
considère que le Dr. Sampson a été très humain en-
vers les malades et a toujours agi avec beaucoup de
douceur envers eux.' 'a jamais entendu lu Dr.
Sampson parler avec dureté à aucun malade : une
fois il l'a vu chasser un prisonnier hors de son bureau,
mais l'homme n'était pas malade et se plaignait de
mauvais traitemens qu'on lui avait fait subir en le
mettant aux fers.

A vu le Dr. Sampson venir au pénitentiaire plus
d'une fois par jour, lorsqu'on l'envoyait Chercher.
Chaque prisonnier inscrit sur la liste des malades, a
été visité tous les jours par le Dr. Simpson ou son
substitut, tous les jours de semaine depuis que le té-
moin est entré dans la prison. Les dimanches et les
jours de fêtes, visite la prison avec la nieme régular it&
mais il ne va, voir dans: les cellules queý les prisonniers
qu'il sait ou qu'on lui dit avoir besoin de soins. Le
chirurgien visite chaque patient de l'hôpital, les di-
manches comme' les jours de semaine.

"Les prisonniers sont généralement disposé à
feindre des maladies, et c'est une partie importante
des devoirs duchirurgien de chercher à découvrir ces
déceptions."

Par les commissaires:
"'Tous les jours il est fait un rapportds prison-

niers ialades danisieurs'celulee et dans l'hôpital ;l
depuis lý mois de décembre 846, cesrapports ot

et entrés' dans un lvre.

pense qu Il est très aiincile ce distinguer entre les-cas
(le maladie réelle dans le pénitentiaire et ceux de ma-
ladie feinte ; les maladies feintes sont très-communes
dans la prison ; le chirurgien en découvrant ces cas
s'attirent généralement l'animosité des prisonniers."

John Stewart, écr., est assermenté:-" Je suis chi-
rurgien, et j'ai été dans l'habitude d'aller-souvent visi-
ter le pénitentiaire avec le:Dr. Sampson,; je consi-
dère que la surveillance médicale du Dr. Sampson,a
été très bonne, j'ai ou'd'excellentes occasions de ju-
ger de sa manière de pratiquer ; il n'a jamais été dur
envers les prisonniers ; au contraire le témoin l-a ,vu
traiter ses patiens avec beaucoup de bonté. Il y a
tant <le cas de maladies feintes dans le pénitentiaire
qu'il est difficile de distinguer entre les feintes et les
réelles.

Horatio Yates, écr., est assermenté .- " Je suis
médecin ; j'ai, souvent visité le-pénitentiaire 'avec le
Dr. Sampson, et méme pour lui dans son absence.- Je
pense que le traitement que le Dr. Sampson pratique
dans le pénitentiaireest justement ce qu'ilVdoit être ;'
je pense que' le système de surveillance adopté par le
Dr. Saipson est particulièrement bon; j'ai toujours
considéré le Dr. Sampson comme attentif et humain
envers les prisonniers ;je considère qu'il s'est montré
plus attentif pour les prisonniers que pour quelques
uns de ses malades dans la ville."

3. AvoiR REcONNU DEs PRISONNIERS LIB(RéS ET, LES
AvoIR' FAIT CONNAITRE AUX AUTRES, CONTRAI-
REMENT AUx' Rf..GLEs DE L'INSTITUTION.

L'entrée suivante se trouve dans nos minutes du 4
octobre :-" Le Dr. Sampson admet avoir conduit le
prisonnier libéré Jones à M. Rowlands, du £hronicle
e News, et le . lui a présenté afin iue Jones lui ra-
conta son histoire."

Le Dr. Sampson explique cael en disant qu la dé-
cisior des inspecteursý dansle procès du 'gardien de
cuisine, Smith, avait faitI généralement, croire dans
Kings on qu'il (le Dr.:Sampson) avait porté desac-
cusations mal fondées contre Smith, que l'affaire était
devenu publique et ét'itinjurieuse à sor caractère, et
qu'il fût forcé de se défendre lui-même. A l'appui de
cette'explication, il produit les témoins suivans-:-,

Sam el" Rowlards écr., est assermenté eTsuis,
l'éditeur du papier le Chronicle et News j'ai com-
pris que'le Dr. Sampson m'aait' envoyé le prisonnier
Jones pour établir le fait que FrankSmith avait lancé
des flèches cdans le 'énitentiaire; : qu'il avait
été lüi-mêre fràppé par ces flèches. Le' Dr. Sarmp-
son n'avait pas d'autre objet qu'il sache en vue-en lui
envoyant Jones."

Par M. Hopkirk

" J n étais pas articulièrement intim av
Sampson l'époque en questio;. .quelques jours au-
paravant, l r. Smpson m'a ait parlé'd'un article
qui avait phru dans mon 'jourria; il me pärla 'énia
qualité d éditéui du C/iicZ. et' ws: jëe n
suis pas servi des idormations que m'a donné Jones
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pendio jonc doute pas que le Dr. Snmpson voulait:m'en faire
(.B.B.)scrviî., si je le jigeais à propos, uprès l'avoir entendti.

L'afaire de Jones a cii lieu avant la décision du pro.
s ~' c ls de Frank Smuitli;mis avant je crois que je ne' aie

publiée dans mon journal.'

Augustus Thiboo, écuyer, assermenté: J ai ou
une con versation avec M. le shéif Corbett,l'un les ins-
pecteurs du pénitentiaire, rela tiveiment aux accusations
portées par le docteur Sarnpson contre Tintendant de
la cuisinc, Francis W. Snith; c'était le 20 octobre
18,1, je pense'; M. Corbett, se trouvait' nvec moi;
et je lui fis cette remarque," ainsi donc Frarik, Sniith
a été acquitté," A'L Corbott mn repondit - que oui ;"

que le docteur Saimpson. navait pu prouver les accu.
sations portées contre Frank Smith ; et qu'il' n'avait
jamais vu un complot aussi bien échouer."

ai M.' Hopkirk:

C'est moi qui ai commencé la conversation;,j'ai
souvent conversé avec-le docteur Sampson -au sujet
<le l'enquêtecontre Frank Smil, et'autres ýmatières
liées à l'établissement ; je ne puis diro sile docteur
Sampson a expriiné aucune opinion sur la; conduite
des inspctèurs; je ne doute pis 'qu'ilait dit que la
décision les inspecteurs- était incorrecte; je ne puis
me rappeler s'il a dit que cette décision avait été
amenée par des notifs inconvenans. Je n'ui'fait as-
signer aucun témoin devant les commissaires"

Par le docteur Sompson :--

Je ne me rappelle avoir, cu do conveisations avec
le docteur Sampson au sujct'dcs accusations portées
contre Frank Smith, qu'après celle, dont je viens dec
parler avec M. Corbett, le 20 octobre 1847;"

Quelques raisons que l'on puisse alléguer à l'tglrd
de cette affairc, il est clair, d'après la dé claration -de
M. Rowvlands, qu'il n'en est rien ,résulté de mauvais
dans la pratique, puisqu'on ne s'est 'pas servi de la
déclaration de Joncs. i Mais la portée de cette accu-
sation est a peu prés la même que celle de l'une des'
accusations de M. 'Iopkirk, ,dont il sera parlé plus
tard.,

4. PoUR A VOIR MAICIEUsEMENT Por. T DE FAUsSEs
ACCUSATIONS CONTRE FANCis W. SMi-u,x nEs
GARDIENS DUPENITENT1AliE.

M. Sinithn'a' pas essayé de maintenir cette accu-
sation ; etle fait que' Snith"a été 'destitué' pour-es
names plaintes que celles portêes contre li parei
docteur Sampson, prouve suffisammentque le docteur
avait raison.

Nous allons maintenant pocédr l'exmen des
ccusationsortées contre' le' doteur Saimpson, par

le' bureau des inspàdt'eurs.

1.POUR AvoIR REFUs Ô D'ODÉlR AUX ORDRES DU BUREAU

DES INSPECTEURS, cONTRAIREMENT 4 LA lTRosiit-
ME CLAUsE DE L'ACTE QUI RGIT, LE PEN[TEN-
TIA'IRE. ' ' ''

A l'appuidei'te~ acusation'M. Hdkrk réf re
à la corrdspondance'relativ'e à la préten-due fa'milia-
rité dont le docteur 'Sarppson a été accusé 'avec' la
femme R"eveille, 'et' dont il ai étC parlé au"commneiè
Ment de ce rapport.

Il accuse ledocteur Sampson d'avoir'refusé'décom-
Paraître devant les inspecteurs "ien que' l'bu'au
ui eut ordonné de le faire.

Cpndirit, 'arès 'avoir a' cette correspridance
67

avec attention, nous ne voyons pas qucle docteur aiAt ppendicà
reçu l'ordre de comparaîtro devant là bui-eau, nous
trouvons bien, danssa minutedú 24. février, que le
bureau croyait dúóir, en justice .c flicir lui 3
donner connaissance: du rapport,~de madlame Chase
contre la femmc *Rèveillà" dans le.cas; 'oùil désirait
demandler une enqtei. Pour toute réponse,l lodôc
tur Samnpon dcmandlaque cpic du 'apport de mna-
dance Chase et de la minute du bur:eau, du 24, fut
tr'animise à votre exellence.'

Danleur réponse au docteur Sampson, d , 28 fé
vrier, les inspecteur s disen :--Comme vous avez
demandé que l'affair esoit mise sous¡les ycux du gou-
verneur général, le bureau considere que vous avez le
droit'de vous attendre a une enquête pleine et entire
sur cette matière ; " et apres avoir indiqué le journils
ajoutent, " et ils désirent que vous soyez présent ce
jour là pour.ioser les questions, et offi telles obser-'
vations que vous jugerez nécessaires

Le docteur Sampson comparutdevatt le bureau,
le jour indiqiu, et refusa de poseri des qutestions ou
d'ofri aucune observation; il'protcesta centre toute
snqudte'sur s:iat nlita' dë la' part" des insipcl e s
tant qju'iln' auraiit pas .e de d cis on sur l'appelqen'il
avait porté devant son execllence. N6us rne voyons
pas par lesn inutes que les inspedteurs' fussént do-
pinion que le docteur Sampson eût désobéi ."trs
ordres, ou qu'ils aient porti auoune telle plaintecans
la-lettre du' 8nmars, par laquelle ils ,communi4tuaicnt'
cette affaire au0 secrétäire proevihiil; au contraire
toute 'a tenur die ccttö correspondance porterait
croire qiîe'linterrogat6iïe du *3 mars était uiñe sini-
ple mesure de justice:ete de bsienveillance envers le
docteur Sampson M. Hopkirleiui même a-rcndu l'e
le témoignage sivfant, orsqu'il a été interrogê'au s-
jet des accusations portées contre le préfet.

'Q L'r quéte du 3 mers. n'était elle pas ris
contre leodocteîr S mpson ?

r C'est ce que je ne puis dire.

Q. Etait-elle dirige contre la détenue Revei

. C'est ce que ne npuis dire non plus

Q lors dans quel but cette enquéte étaitele fait?

R. ans bt 'de reCeoir la déclaration ie ima-
dame IlChase sous serment; le do'teur Sapson ayant
deananéqué certais pajbiersliés' à cette a irc fussent
transnis' au gouiveeur général

Q." L"inte-r atoire.dw 3lu mars nau iit doncpas
le h nçu s cette'deman eela pat du docteur Sainp-

R. n uis dire eque lel bureau auràit déid
de faire'; mais je' croistui'est'très posible l'af-
faire enûft restée l, sans'cete lett dùLd'teùr

Nous ne ýpensons.pas-par conséquent que le'docteur
Sampson , aitrefusé d'obéir l'ordre du bureau"
dansHcette occasion; ila été prié de;venir et de ,e
'dé'fendre ""s'ile juageait nécessaire' ;"., il 'a comparu en
effet devanit:lebureau', maisin'a pas jugé.nécessaire
de se d'éfendre ; et assurentqu'un protêt respec-
tueux par, écrit ne' peut 'pas,.etre considéré "'comme

un ac des d'ésobéissance aux ordres. div bureau.

2 ý PR&vor RACCUs5 DES r'OFFCrEl . LINsTIT-
TiON D.INCONDUITE, ET RESFUfE' D c'COMART
DEvAN4T LE DURîEAU "DES 'INS "cT' sAITRE
AVOIR £TE sOMME DE PEoUYERSEsAccUsAION5.

par le'docteur'Sùpsåi~d&fs'l'e jiïrn "'dgl'håpital,
relativement -'affire de Charlotte Reveill'e.
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,B 1.B.)

(Copic.)

.S Février. Une incision dans les intestins a été
30 mai. pratiquée le 5, et la tumeur do l'abdomen a disparu

de nouv1'eau ; iais la douleur ne laisse jamais le côté
gauche, qui est douloureux la plus légère pression.
Point de décharge tutérine depuis le dernier r'apport.
mnais le vomissement de sang a reconmencé ce mna-
tin. , Il y a une 'nmélioration morale évidente depuis
quelques jours, que j'attribue à un mode de traitement
doux et conciliatoire.

4 ) Février. L'hémioriagie utrine a recommencé
hier soir, et est assez copieuse aujountl'hui. La ia-
trone rapporte qu'elle a vt la malade prendre le vase
de terre dans lequel elle vomit et y mêler du gravier
avec son sang, pour le montrer comme provenant de
son estomac. Il est difricilo de supposer q u'on eût pu
jouer ce tour, s'il ni'y avait pas ou de décharge uté.
ine; d'ailleurs ( le liquide qu'ou (lit avoir été Vomi

contient du sang tròs noir, tandis que la décharge
utèrine était d'une couleur écarlate pâle. Je dois re-
marqui' ici, que lon ne peut ajouter aucune foi à Ce
que disent des personnes en ollice lorsqu'elles parais-
sent étr' mues pari (les sentiiens d'animxîosité et de
déception. T'ai déclaré au bureau (les inspecteurs

que j'étais d'opinion que la 'malade
avait l'esprit aliéné: et je suis convaincu que cette
affection mentale ne subira aucune amélioration, tart
qu'clle sera détenue dans cette prison,"

Le'1.> mars, cette entrée sur la journal le lliupi-
tal attira l'attention des inspecteurs ; et ils sonònt
le docteur Sanmpson de comparaître (levant eux,dans
le but de s'enquérir des cir'constances qui avaient mo-
tivé la remarquô, que la conduite des personnes cn
oflice paraissait être muc par des sentimens da'nimo-
sité et liar la déception. Le 17 mars, le docteur
Samnpsoni répondit, que comme il avait reçu l'intima-
t:on, pir ordre de son excellence le gouverneur gé-
nêral, que son excellence sa proposait de nommeri une
commission d'enquête, non seulcmenît en ce qui le con-
cernait : personnellemlient'. iais aussi pour s'nquériir
de l'administration de l'institution en général, il pre-
nait. très respectuausement la -liberté dle refuser le
s'occuper plus longtemps de cc sujet, son intention

tmnt (le soumettra cette affaire dans tius ses détails
à ce tribunal, aussitôt qu'il,serait constitué.

Nous croyons qu'il aurait été beaucoup plus con-
I'cnable de la part, dur docteur Sampson, de ne pas
employer les expressions dont il avait fait usage dans
son journal'; mais il pouvait se croire obligé, en par-
l;nnt du traitenient qu'il avait employé dans ce cs, de
faire allusion nux circonstances qui pouvaient, selon lui.
entraver le succès dle ce traitement et nous devons
fuire uie certaine allouance après l'irritation que lès
évènemens récens étnient de nature à-pr'odluire. Tou-
te chose considérée,-après avoir vu une plaintte por-
tée par lui contre un officier, subordonné, convertie
on une accusatioi contre lui-mme,-ses prescriptions
médicales mises de côté par des personnés qui ne
pouvaient avoir aucune prétention à la connaissance
de son ar,-sa recommandation pour prévenirles
nauvais résultats que pouvaient produire une geluri'
rejetée ;-des lettres dans lesquelles on insultait à sa
pratique professioInnelle, et une accusation 'futile de fa-
miliaritê avec une femmîie travaillée d'une maladie dé-
outa te,- lious ne pouvons pas nous étonner que le

doctedr Sampson ait refusé de comparaiître devantls
inspecteurs comnme.juges, et nous devons lexonérer dé
tout blâme a cet'égard.

3.Poun ,voXn rat'BLi r.1s D1LranAl'roNS DU ti EAu
' D:s 'SPEcT Euls, AtoR's CtIfE LA iÉcrsTONDU cou-
vIERNUR EN cos'et r Ti. Fxcolî DUÑA CE;
Fr' sAlk DE, D vERsEL DU 1iPns- SU L D-

Suit la preuve sur ce chef d'accusation:- Appendice

" Le docteur Sampsnn reconnait avoir communi- -.
qué à M; Rolands, éditeur du Chronicle et News, 1
unc copia de la dI5cision des inspccteurs du 2.) octo
bre 184G, tellc que publiée dans la journal en ques
tion.'

Sanuel Rowlands, écuyer:-
Je, suis éditeur (lu Choiele et News. Ja n'ai

jamais reçu d'autre écrit ou article communliqué, du
docteur Sîmpson, relativomeint au pénitentinire, que
cotte copie dc la décision des inspeeteurs. (u 20 Oc-
tobre 1I60. Je n'ai jamais reçu d'allidaits du doc-
teur Sumpson, autant que jc puis ne rappeler. J'ai
lieu da croira qu'il a été publié un écritdans le Chro
n1ic/c et News, relatif au pénitentiaire, par l'intermé-
diaire du docteur Snipson ; c'étnit la déclaration du'
gardien Robinson, qui avait été destitué. La raison
qui me 'ait supposir que c'est par, son intermédiaire
que cette déclaration a été publiéc, est que lorsque'
Robinson -me la apportée, il- m'a dit qu'il venait dée
chez le docteur ; je n'aiaucune raison de supposer
que Il docteur Samason îit fait insérer aucune des au-
tres déclarations publiées dans mon journal. Il a été
inséré en tout six déclarations. L'une m'a été don-
née, ainsi que je 'ai (lit plus haut; les cinq autres
m'ont été transmises par M. Manaalin. Ces cinq dé-
clar'ations m'ont été données-par M. Manahan,:deux
ou trois mois avant celle de Robinson ;.je n'ai jamais
reçu 'Iautres déclarations du docteur Sampson quce
celle (lui a été publiée La raison pour laquelle j'ai
ganlé ces déclaratious si longtemps, sans les publier,
c'est que l'on se trouvait alors an temps des élections
générales, et j'attendais que l'opinion publique -cat pris
plus de consistance, afin qu'elles pussent laisser une
plus forte impressinn dans l'esprit public. J'ai au dce
convorstions avec la docteur Sampson au, sujet du
pénitentiaire ; la premi're était relative à l'enquête
instituée à l'égard de Fran'k Smith,.cn octobre 1847:
-Le docteur Sampson est une des Personnes dont les,
discours mn'ont donne'à penser' que les afairvs du pé'-
nitentinire étuient-mnal administrées, et j'niajouté as-
sez de foi à ses paroles pour demander une enquête
au gouvernecnr. Les seules choses qe le docteur
Sampson m'ait divulguées, sont les circonstances re-
latives l'enquête concernant Frank Smith ; d'ailleurs,
il a toujours prétendu ignórer lès détails des afaires
dîi pénitentiaire ; j'ai compris que les inspecteurs s'é-
talent relâchés, pal amitié pour le préfet et sonr fils,
de la rigueur avec laquelle ils auraient fait observer
les ruglemans,. dans .d'utrcs circonstances ; je suis
d'opinion que si les inspectirs en aussnt a i ainsi,
au point de commet tre un déni de justice, une telle
conduite dc leur pirleur iu raient attiré le mé-
pris public. D'après les déclarations: qui m'ont été
faites par le docteur Sampson,.cc serait.aller trop loin
que de dire; cu'elles m'ont fait mépriser les ins-
pecteurs ; mais je dirai qu'elles m'ént porté à croire
que la conduite (les inspecteurs nié'itaient un blàma
sévóre. Je ne sais si le docteur Sampson rn'a fait
ces déclarations eu égnrda ma position comme édi-
teur dù Chr'onfcle et YeiVs; elles mn'àbt toutes' été
faites après mon premier écrit'sur les .aflires du pê-
nitentinire, mais avant la série, d'articles qui ont paru
sur le' Chronice e'Neis elles ne m'ont pas été fai-
tes un confidence. Le docteur Sàtâpson m'a nom-
mé lespersonnes dont'je ponrrais àbteni des rensci
g~nemens. sur les aßaies, dU pénitentiaire; il na nom
mré ft'. Gcsön, M.' Robinson, M. Mänalian, et d'au
tres personnes dònt je ne me rappelle pIùu les ônons
dans le moment."

Pai le Adctcu' 'Sdmpén r

osquejpi; i les rl tions avec l'e doà
Sam'pson, dont j pn irlé,'Vop -nio döbliq uéétait d
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A ;endicc visée conccrnant l'afflaire de Frank Smith.; plusieurs
. ..BJ pcnsaient que le Dr Sampson avaient-porté des nc.

~---,cu'sations futiles contre le gardien Smith, et d'autres
30 nai. étaient d'avis que ces accusations étaient:bien f£ndées.

La publication des· crits et articles en question a eu,
l'effet de laver et dissiper aux ycur du public partie
des-aspersions faitescontre le caractère du Dr.Samp-
son à cette époque; je ne portais aucunint'rét au Dr.
Sampson, et na ressentais aucune amitic particuli&re
pour lui."

Par les commissaires :-

' Ce n ai reçu ni plaiement, ni argent de ut iue oo
soit, pour públier les articles n questio Je n ai ja-
mais reçu de communications sur lesaffrliirs du péni-
tentiaire, d'aucun autre oflicier de l'institution, que
ceum que j'ai nomnés. Je n'ai jamais été sollicité par
personne, d'écrire ou publier aucun article au sujet
des affaires du pénitentiaire."

Samuel Pollard,-par M. H{opk-irk:

Je me rappelle la conversation que ai eue avec
M. Rowlnds, éditeur du Chronicle etews; il n
dit'que le Dr. Sampson devait lui donner, par l'inter-
médairo du shérif Corbett, copie d'un papier pour le
'public. M. Rowlands bhimai bfrtement la décision
des:inspecteurs danst l'affaire de Frnk Smitli J·ai
compris de M. R1owvlands qu'il avait obtenti des ren-
seignemens sur la conduito des inspecteurs, d'une au-
tre source que la-copie de la décisiondu burenu,; je
ne puis pas dire si M. Rowlands a déclaré qn'il les
avait obtenus du Dr. Sarpson.

Thos. A. Corbett, éc er-par Dr. Sampson.-

c Je suis shérif'du distiict de Midla'd et l'un des
inspecteurs, du pénitentiaire. Je me rappelle que le
Dr. Sarnpson s'adressa à moicomme présidentdu bu-
reau des inspecteurs, pour oL'teuñir copie des témoigna-
ges rcçus relativemnt aux accusations Portées par lui
contre Fintendant de la cuisine, Fancis W. Sinith
Je lui transmis copie de la décision du bureau à cet
égard ; si les inspecteurs lui eussent donné copie d

témoiages, j'auraàis c -sdr cet'te, démarche 'de
lerprcomie' q uat à la ztpublicntioù ýde -c'lýUr~c bl' da, aqiaa c d

mêmes témoignages."

Une copic de la décision cu breau des inspec-
tours êtart exhibés au témoin, il déclare qu'elle a'été
tranismise au Dr. Sanipsonpar rcr d ur-eau ; il
considâre que, pour le docteuielles équiValent e à
publication ; le Dir. Sampson n'était nullement obiùgé
de la teni sc'crýte, il avait 'p1ein liberté' dn ftiirô, te
usage qe bon lui scmblerai"

Par H. Iopkirk

Le Dr Sampson estM u cier d h pïiinuafre
Il tst' d'uài g e, dans toute l r esffiirls 4uil peuà t '

fcctér' leoff iers d u iiiteïctiii-dlburcommun i
qer 'la"décisiron dit bureau icu, égid'.MTaisil
n'est,ad'usaec dpasiraux grdles, tgiirdn
conie desiérmoîgngös% il'csttujours91'sagc.lejr p n
dre les'd d ions, p. paré êirit, et dlsfaire signer par
emtmois Da ns i rpportsdnsfficier contre un

iùtro,;,orsqeladbosc est p impotinté, on netien
pasrifiñiteès éniOignag es; il'cst totjoursd'iusag

que lccué sit pésent orsue. ñ e Uren ge
I stmoins D.,mr son t éntäxacu

oot è r-s cdnti dFin&Smith 'ils fial's 6raie

de continuer en son absence, mais celui-ci refusade le 'Append ice
faire., On a lu la dépositionde chaque témoin àhau(ffB.B.)
te et intelligible voisavant de laqlui faire signer. "Le **á

Dr. Sa mpson s'est déclaré pa rfaitement satisfait de la 0 ma,
manière dont les térmoign agesavaicntét'prisi -L'une
dls raisons pourlesquelles le bureau a refusé' de don-
ner copie des témoignages u D Sampsonc'est'qu'il
ne l'avait jamais fait à d'autres ;. une, autre raison,
c'est que le burcau pensait que le Dr.ampson se pro-
posait de soumettre toute cette affaiie au gouverne-
ment.

C'est une chose bien différente de donner à la
partie intéresséecopie d'une' décision du bureau ;, ou
bien dea donner aun éditeur d'un. papier-nouvelle
pour la pubber. La décision du bureau a été coin-
muniquée au Dr. Sampson-non pour la.pubber, mais
parce qu'il'y' avait droit;' je no-considre pas qu'el'ac-*
te du bureau, en donnant copie clela clécision o'u Dr.
Sampson, équivalât à une publication do sa; part;
En cee quiconcernait les-ispecteurs le Dr. Sampson
était'libre d'en faire lusage'que bon'lui semblait.' J'i-
gnore si la décision du bureau a été publiéc dans le
Chromicle et News, alors qu'elle était encore sous la
considération du gouverneur généra

Par le Dr. Simpson

Je ne puis dire si les inspecteurs avaient mis laf-
Ihire sous les yeux duti gouverneur géné'ral, lors de la
publicaution ; ils l'ont mise sous ses yeux à la requisi-
tiàndu gouvernement.

Je ne pense pas que(a publication de la décision
du bureau, li, 'affaire de Frank.Smith, ait. eu' l'ef-
fet dc d<verser le mépiîs public sur les inspecteurs

Par H.. 'opkirkL.

Les remarques insérées caans le Chron ile et News
au sujet de a décision du bureau, étaient'de natu'eà
jeter du liscrédit sur les inspecteurs."

S compris e e gouemncint a t dendé
auxi inlspecteurs toute'a pî-o'cêdt'rc- d n l'ffi'

Fraik înih,~ l sutee rappel porté pr le docteur.'
Smpson, contre la'decision du bureau.

J'i décirê àl'éditeur du C'ondcl et'News que
je lui furnirais olo'ntiers cnpie deladécision du ¥u-
reauidans l'àffairede Frankl f miti pour hi publ r
dperilt je ne lui 'en ai jnirbais -donn 'd copie j
rpai'jamnis deniandé au liureu'dö luien donner un

11 cs'videntyue Ylo d cteur Samnpson ne;mérite au-
cun r-eproè ouraoir publié ladcision;del inspec-
teures dans l'àff iir dcI Smith ;. M. 'Corbett p"résident
cl bureau,:'aant' déclaré quîl: avat trninsmiscette
1décisioni' a tetù ampsnr our 'nfirae tel usage
ieWitenliïi s crliò:ii't ý" qi s peiisaiû pas que.
cettôd pulicitîon ai'tdu"l'êe "dè 'jéter 'dd'scrédit'
sur l bureau ;. et qlu'il:était'luii me pret~ fournir

a''dtè6'u dfC//roräälu'YiNetws;io 'opie cel dê~
cê1sordï"reau dLIü l'rffir ode'Ear' S rit or

lpuliliern.'

jBîinkqu'iE'n'àt pupli ïercutiTouv eô uc
JatinM H'op i démriré' néanmoins, 'qtuer l

çlandgh'ti dù pênitétiir tet nil l'avat àIC
1obtenir"désöé enseieeusô'ctrrgi4. .f
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A ppendice La défense du Ur. Sampson est la'mnme que celle
(B..B.)1qu'il a faite piir rapport a troisière plainte portue

-- ^ contre lui par Francis W. Smith. Il allègue que laî
3u mi. décision des inspecteurs lu sujet de son accusItion

contre S'mith, est le résuhlat de pré'ugés contre lui:
qu'elle est contraire à la, preuve, et de nature à la i'a-
valer dans l'esprit public ;, et que les inspectcurs eux-
mêmes ont parlé publiquement de sa démarche contre
Snith,de manière à nuire à sa réputation: qne plusieurs
personnes pensaient alors qu'il avait porté contre Snith
des accusations dénuées de fondement ; que le petit
iombre d'écrits qui ont. été publiés étaient: calqués
sur la vérité et nécessaires pour désabuser le public, et
'avaicnt. on l'cfet lavé les aspersionîs lancées contre

son caractòre.

Pour bien comprendre la position du Dr. Sampson,
il est nécessaire de référer aux procédés adoItés par
le sinspecteurs contre le chirurgion, et lui sont donnés
au long dans la première partie de ce rapport. Lc
juge Kirkpatrick y dùclare qu'il a lu et examiné les
dépositions prises par les inspecteurs, relativement aux
accusations portées paxr le Dr. Sampson contre Fran-
cis V. Smith, en octobre 1S47; qu'il a aussi consulté
la décision du bureau des inspecteurs sur cette allaire ;
et que le jugement du bureau n'était pas, selon lui, con-
forme aux témoignages."

Il est clair qu'on ne peut trop fortementl blemner un
officier d'une institution comme le pénitentiaire pro.
vincial, d'avoir, sans autorisation, publié les incidens
survenus dans l'établissement, dans le but de redresser
les torts dont il avait eu à soufflrir personnellement:
car, dans toutes ces sortes d'appel, il y atoujours deux
partis; il en résulte nécessairement des luttes et de la
malveillance dans Tenceinite de l'établissement, et l'es-
prit de parti s'étend jusqu'au dehors.

Nous sommes d'opinion néanmoins, que le cas dont
il s'aigit est tout à fait exceptionnel, et en dehors des
règles générales ordinaires. Nous pensons que le Dr.
Sampson a pleinement prouvé les accusations qu'il a
portées conitre l'intendant de la cuisine, $mith ; que
les excuses données par les inspecteurs pour pallier
les irrégularités de Smith, étaient toutes gratuites de
leur part, et dénuées de fbndement ; que dans le cours
de l'eriquète sur la conduite die Smith, les inspecteurs
ont interrogé.un nombre de témoins dans le. but d'af-
fecter sérieusement- le caractère du Dr. Sampson, et
ndrnis beaucoup ce preuves qui n'avaient pas le plus
léger rapport avec la question en litige : que durant
l'enquête, le Dr. Sampson a découvert des irrégulari-
tés grossieres qui se commettient dans la prison, et
qui etaient inconnues hors de son enceinte ; et qu'il a
renduun service signalé au publi, en les divulguantde
manière à amener une enqute générale. Si le Di.
Sampson n'eût pu démontrer la nécessité de l'enquête
sur laquelle il insistait, sa conduite eût été très bVuma-
ble ; mais le résultat ayant prouvé la nécessité,urgen-
te d'une telle enquête, nouspensons devoir l'exonérer
de tout blâme à cet égard.

4. Foun s'ETIE CoNDUIT D'uNn INII ETMmERE ET
INCONVENANTE AVEC UNE DES FEMMES DéTE IES
DANs LA PRISON.

M. Hopkirk ayant terminé sa tâche relativement
aux accusations portées par le burcau contre le Dr.
Sampson,'indiqua deurnouvelles accusations dont les
inspecteurs refusaient dle se rendre solidaires, et dont
on trouve la minute suivante::,

Eu égard à la première des deuxaccusationsin-
diquées par lesr inspecteurs, mais par rapport auxquèl-
les ils refusent d'être accusateurs,'suivant-la demande

des commissairesM. Hopkirk a produit les témoigna- ppendice
ges d'Elizabeth Chase et de MaryPollard, reçus par (BD.)
fe bureau des inspectetirs:du pénitentiaire provincial, e
le 3 mars 1848,l la suite du rapport dc madame Cla 30 mà L
se sur la conduite du chirurgion."

Toute la. preuVe dos cii-constances sur lesquelles
cette accusation est ni.dlée, est rapportée au long au
commencement de ce rapport. La.détenue dont il est
luestion est Charlotte Reveille ; elle a souffert '
ne maladiec endant plusieurs années elle a perdu l'u
sage de ses jimbes; et elle est dans l'état Io plus dé-
plorable.

Madame Chase, aide matroc, donne les détails
suivans à son égard:-

J'ignore quelle était ia maladie de la détenue
elle vomissait le sang ; je l'ai vu vomir le sang tous
les jours pendant une semaine ; elle envoyait du, sang
par les urines constamment, avec quelquesraLrcsinter-
missions'; en somme, c'était une personne dégoûtante ;
ses vètemens étaient toujours sales et malpropres;' le
docteur voyait tout cela et cn était tout-à-fit dé-
goûté."

Reveille avait été très sévèrement, punie pendant
son séjour en prison ; et soit par suito de cela, oudeL
ses infirmités corporelles, sa conduite devint violente
i lextrème. En conséquence, les inspecteurs chargè-
rent le chirurgien de faire rapport si, Reveille jouissait
vraiment de son bon sens. - Le Dr. Sampson fit rap-
port qu'elle était atteinte d'une aliénation mentale.
Les inspecteurs étant d'une: opinioni ditférente, vou-
lurent se procurer l'opinion d'autres gens de l'art ; et
la raison ou la- folie de Reveille devint le sujet d'une
vive controverse dans la prison.

Le Dr. Sampson continua de soigner Reveille, et la
traita comerié étant insensé. Il la vit le matin du 18
évrier. Madanme Chase dit " Reveille était plus mal

certains jours que d'autres; elle prétendait l'utre plus
que d'orditinaire le jour en question ;" et le Dr. Samp-
son décfara " qu'il craignait qu'elle:ne mourût le m-
me jour." Il la visita en conséquence le même soir
et il paraît que certains incidens cuyent lieu, tandis
qu'il était dans l'appartement des femmes, qui ontdon-
né lieu à la présente accusation, et dont nous parlerons
plus tard. Machme Chase oxplijue a;nîsi comment
cette affaire fut rendue publique

La manière dont cette affaire a' été rendue publique
est comme suit-" Madame Smith, épousc 'du gar-
lien, me fit demander dans lanuit en question, après

le départ du chirurgien,, et me demanda <l'où provenait
le bruit quelle avait enteddu? je lui répondis que c'é-

tit l Dr. Sampson et la détenue Reveille. Màda-
me Smith me dit qu'il fallait que je rapportasse cette
circonstance au préfet, et m'ordonna d'aller dans sa
chambre à coucher, et de la lui rapporter.- Je refusai
de le faire, attendu que le préfet était couché. .Le
lendemain matin, madame Smith et le préfet me dirent.
qu'il 'falit' que je fisse un rapport par écriide' lacir-
constance. ' Je fis mon rapport enconSéq u ,ence, et
voilà comment cela est parvenuà la connaissance des
inspecteurs, J'aurais toujours fait un rapport, soit
que le préfet m'eût ordonné de le faire ou.noh!"

Lerapport de madame Chase accusa tReveille de
conduite inonvenante-envers leDr.'Sarnpso,-d'a-
voir'ri et dc lui avoirdonné la'main,-d'avoir'fait un
grand 'bruit." oCe rpprt ne contenait pas" rseul'
mot- contré le DrL'absurdité d'untl;raiport pa
suife ds'excer'tricités'd'une folle est évidente: Si Pon
avait l'intention sculofmenitidosigniale läscoidùifte do
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pdice Reveille comme inconvenante, le chirurgien pouvait
( CL~B.B.W ) tréi bien se protéger lui-môme ; si au contraire on

vouhait représenter la conduite du docteur comme in-
30 nal. Col venante, alors pourquoi madame Chase n'a-t-elle

pas fait un rapport direct et -formel contre lui, sans
employer tant de détours et de mystères ?

Madame Chase a adressê son rapport au préfèt;
Si Reveille eût été dans son bon sens. il aurait été de
son devoir d la punirsur le champ. Dans les cas de
folie, s'il est fait un rapport; il est passé outre. Dans
ce cas néanmoins, M. Smith a jugé la chose asscz
importante pour la nettre sous les yeux du bureau
en conséquence, les inspecteurs prirent connaissance
de l'uflikire, et le 24, ils firent comparattre madamne
Chaise devant eux, pour lui faire raconter les faits. M.
Hopkirk dit que madume Cliase fit alors une déclara-
tion à peu piès semllble I à la dépositioi qu'elle a
fuite depuis." Le bureau,dans cette occasion, n'a pas
pris sa déclaration par écrit, mais il a intimé au Dr.
Sampson, que la déclaration de madame Chase contre
Reveille " semblait impliquei, (selon lui), qu'il y avait
eu une familiarité Indue entre lui ts Reveille', et
I il croit devoir en justice, l'cn inloi mer, dans le cas
ou il lésirerait donner des explications, ou demander
une enquête.,

M. Hopkirk dèclare dans son témoignage, que le
bureau on est venu à cette décision, sans considérer
si, mêmecn lan supposant vraie, la déclaration de ma-
dame Chase contenait des motifs suffisans pour accu-
ser le Dr. Sampson de familiarité avec la détenue.'

Le Dr. Sampson répondit aux inspecteurs, le 26
février,cn leur demandant de transmettre'à son excel-
]ence le gouverneur général, auquel il allait soumettre
toute l'afaire, copie du rapport de madame Chase,
ainsi que la minute du bureau du 24.

Les inspecteurs écrivirent de nouveau a u Dr.
Sampson, le 28:février.: Dans cette lettre, ils disent,
M aucune accusation n'est portée contre vous ;" et ils
continuent très au long à'jstifier leur conduite;qui
n'a été dictée, disent-ils, que par les égards ds "a

votre caractère et à votre position".' Ils déclarent de
nouveau au Dr-. Sampson, qu'on ne lùi'a;fait parf du
rapport de madame Chase, que pour luidonner "une
occasion de demander une enquete, s'il lejugeait né-
cessaire ;' mais quoique le Dr. Sampson ne ft aucun
telle :demande, lesl inspecteurs ne laissèrent pas le
choses là; et continuant sur le méme ton railleur, ils
lui disent, " maintenant que vous' avez demandé que
l'affaire soit mise sous les yeux du gouverneur géné-
ral, le bureau sent que vous avez droit-à une enquête
pleine et entière dé sa part

Le jour fixé (l mars) l Dr. Sampson omparut
devant le bureau, mais refusa d'être pï-tie-l'enquête;
le burecu' n'en corinua pas moins, et reçut;lès :dépo-
sitions d madam Ghise eï demâdärné Pollârd 'Le
8 mars, le bùreau transmit ces dépositions au secré-
taire provincial, ainsi que les' papîers.dont if a été
parlé plus haut.

Nous u allons maintenant examier les'preuves d'a-
prslesquelle Di:Sampsoni a été acus é der fam-
liarité avèèAcCtsfKté d ame' Ghasel'aide' eM
trne,éiti, seule présnteilorïqued estcireñostänces
on±-eu lieu; etþson témoignage esvoñireésuit:--

68~ ,

Le 18 dernier,lc Dr. Sampson visita>la déterucnuppendic
Charlotte:Reveille, un ýpeu avant dix heures du'soir. 11(BB.BBB)
lui adressa lt parole plusieurs fois ; elle lui dit qu'ele-
souffrait beaucoup dans le côté,et lui montra où êtait 30àrni.
la douleur ; il luipressa plusieurs fois l'estomac; elle lui
dit que ce n'était pas=là; maisplus bas ;, il luiditqu'il
lui enverrait des médecines, et qu'elle seroit mieux
dOmain, il lui dit bonsoir on lui serrant la main, ils
riérent ensemble pendant quelque temps et firent
beaucoup de bruit.

" Le Dr. avait la main sous les couvertures du lit
lorsqu'il pressait ainsi Reveille.

J'ignore si c'était la place où elle sc paâi nait de
sentir des douleurs; elle s'est plaint d'en avoir là ce
matin:; Reveille dit au Dr. de porter sa main plus bas,
et. de poser -fort ; et alors elle- s'écria ohl comme
c'est doux ;" puis ils rièrent ensemble. Roveille tire
ainsi souvent la main du docteur. D'après sa condui-
te et sa manière de rire, je serais portée à croire qu'il
avait bu. Reveille dlit, "vous êtes bien bon doc'teur
vous êtes le seul monsieur qui vienne me voir ; si vous
in avicz vu il y a quelques mois, vous m'auriez trouvé
bien jolie." Le Dr. sourit, et lui dit de se tenir tran-
quille, et qu'elle'serait encore une jolie femme.

" Je ne pense pas que c'était bien fait de la part
du docteur ;je ne pense pas qu'il faisait bien de met-
tre sa main où il l'a mise, sur le bas du corps, sous
les couvertures du lit.

il e ne sais pas s'il a mis la main sur les parties
privées' je le pense, mais'je ne puis le dire au sûr.

Le Dr. et Reveille riaient ensemble. Elle dit
oh i comme c'est, bon 1" JI'ai pensé alors que la

conduite du Dr. était 'très inconvenante. J'ai souvent
pensé,que la conduite de Reveille envers Je Dr. était
dégoctante."

adame Pollard;la matrone, dit, je n'ai pas vui e
Dr. tandis qu'il était dans la chambre des femmes,
mais je l'ai entendu parler très haut'; j'ai écouté, et
j'ai entendu Reveille dire -au Dr. où mettre sa' main
je l'ai entendu dire de la niéttre plus bas ; n'ai en-
tendu rien autre chose, excepté que Reveille e.u le Dr.
riaient très fort."

Nous sommes d pinion, rême s'il y avait un ,seul
mot dë r aidans tout celiaque rin'ne saurai ,us.i-
fier l'a ccusuion de " fan iriié " :eè cune desdéte
nues, portée sur'de'tels'ftémoignages:contre un mon-
sieur, du caractère et de la-réputation du L>r. Samp-
son. Mme:en asupposant vraie, toute lapreuvo ne
tendrait à-prouver autr& chose;: sinon:que leDre. Itant
un peu excité un soirse plianpeu'ý plus qu'i ne
convenait auxca prices et antaisiesd'une folle, et se
mi a rire.' -

Ñais appelé devant nous,indâme Chàsé a 'donné
e ëNäision'diflfrente'è ;~ poùr-fie~ voirles varian-

tes 'uik existentainshle témoigngo quelle a donnéL
dàns<cNe"sdexoc& ons-,s nous donnons ici'c témnoi-

ag disid c ôlnnie; pariallèles:.
i '' -
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30 mai.
I" Reveille ne paraissait " Reveille était plus mai

pas étre plus mal ce nia- certaLiiis joursqte d'iautres ;
tin là que'jes autresljours." ellea dit qu'elle se trouvait

plus mal que d'ordinaire le
matin en question."

Elle lui montra la Reveill&s'est plaint le
place où était la douleur: matin u docteur d'avoir
il lui pressa plusieurs fois une bosse au cW ; elle l'a
l'estomnac ; et elle lui dit encore ; je ne sais pas si
que ce n'était pas li, mais <''est une tumeur. Le Dr.
plus bas. * * *le Dr. Sanipsîîn avait coutume de
avait la miain sous lcscou- lui tter le côté .1i souleva
vertures du lit, lorsqu'il les couvertures du lit pour
pressait Revielle. .'igno- le faire flans cette occasion,
re si c'est la place ou l et lii it la main sur le eô-
détenue se plaignait <le té comme à l'ordinaire.
soifrir ; elle se plaignait Reveillc (lit que la douleur
de souffrir une douleur était plus bas, lui prit l
dans la mêimo place ce ma, ln pressa sur son es-
matin. Reveille dit au tomac, et sc mit à rire ; le
Dr. de pot ter sa main plus ceur rit aussi. Le Dr.
bas et de pressor fort : et n'avait pas la main sous les
alors elle s'écria " ! couverturesq
comme c'est lhin !' puis e
ils riaient ensemble. Re- Dr. it our-
veille tire souvent la main tentnt la main sur
duti Dr. dle cette naniére." mac Reville , par dles-

suls scfYn/cs.Jai vu
la main (u Dr. surnpsoi
pendlant tout le temlps qu'il
lu tenue sur ctv;ille et
c(la n'a-. pas d uré plus d'une
mIinute oul cIeux entout.

jelie penseý pis qlue n Je ;ie crois pas que
n'était bien fuit (le la part Reveille ait porté la1 rrîinii
du Dr'. ; je ne pense pals du r. sut ses parties pri.
qu'il futS bienséant pour je pense que cétait
lui de mettre sa main où seulemn t sur le b s di son
il l'avait, sous les couver- estoacu e le tait pas
tures. Je nie sais lin, s*il l'ac spnan du docteur;
a mis sa main sur les pat- is'était epar <le
lies privées ;Je a lpc7isè, sa main. et l'avait nre.ss
maisje n'el suis, pas cerv- suril partie o lle se
taille." plaignait l sentir la ilu-

eur; iaussi.ôt que Reveille
loi laissa aller la main, le

)Dr. rctira la sienne."

"Le Dr-.Sampson n'avisi-
té aucune autre malade ce
soi r li ; il y avait trois ou
quatre autres femmes ia-
lades, mais pas aussi ia-
lades que Reveille."

' Reveille met souvent
sa main dans les poches
du Dr. Sampson, mais
elle ne l'a pas fait ce soir
là: elle lui tira la main
hors de sa poche, ou il ti-
ra la bienne, je ne puis
dire au juste, tant, j'étais,
dégoûtée de leurs maniè-
res."

' Le Dr. Sampson a été
voir la nommée cook le
même soit; j'ignorîaýis cette
circonstance lorsque j'ai
rendu mon témoignage de-
vant les inspecteurs.'

" Je n'ai jamais vu le-Dr.
Snmpson agir de cette ma-
nière avant cela ; je Fai
toujours vu se conduire
avec bienséance auprès des
autres malades ; j'ai vu le
Dr. Sampson rire et parler
avec Reveirle avant cette
époque, mais jamais d'une
manière'inconvenante." i"
Le Dr.Snmpson avait cou-
tvme de regarder Reveilleé
comme une insensée ; il
n aurait jamais souffert Sesi

i'npertinences comme il l'a AÄpjendice
fait, s'il eût pensé qu'elle(-:f.B.B,)
jouissait de saraison."

30 mai

En le voyant rire et " Le Dr, sentait là bois.
se conduire ainsi, j'ai pen- son le soit en question j'a
sé que le Dr. avait bu." pensé qu'il avait diné en

* " Jti pensé colai ville, et qu'il avait pris un
d'aprâs sa conduite et verre (le vin de trop ; il
parce qu'il sentait la bois- parlait assez bien, et savait
son." parfaitement ce qu'il aisait.

Si j'avais été nalace ce
soir [ù, et que le Dr. Samp-
son m'eut prescrit et prépa-
ré quelque médecine.. je
crois que je niaurais pas liér
sité à la prendre.

" Il y a plus de filmilia-
rité entre le Dr. Sampson
et Reveille, qu'entre lui
et toute autre détenue.
Je ne puis dire si cela a
cu un i mauvais effet sur la
d isci pline de la prison.'"

" Le Dr. Sampsoncavait
en lout temps beaucoup
d'inudulgence pour Rlevcille.
Il avait prescrit-i madame
Pollard et à moi de nous
plier à tous ses caprices et
fiataisies ; Je pense que c'é-
talit partie du traitement
qu'il, avait adopté pour ia
guérir de sa folie.

M'ais le trait le pîls sailflit de la déposition de nia-
dame Cliase devant les inspecteurs, n'est pas tant ce
qu'elle a dit, que ce qu'ellc a omis de dire. Un ou
deux passages de ce cette déposition font voir toute la
futilité: de l'accusation portée contre lui. Elle dit,
"un peu avant dix leures'du soir, le Dr. Samipson
vint d nouveau voir Reveille ; il sonna la cloche de
la chambre des femmes ; je me levai et le laissai cn-
trer. En entrant, le Dr. Sampson dit I comment est
Reveille ?" Je lui dis que Je pensais qu'elle était
mieux. Je conduisis alors le Dr. dans l'appartement
occupé par Re'<ille ; il alla droit à son lit, et je
demeurai près de lui tout le temps ; le lit était cians la
chambre ouverte, cn face et prés des portes de trois
cellules, dans lesquelles il n'y avait pas de femmes';
mais il y on avait dans les trois cellules voisines, et
dans les six celules de l rangée suprieur'e; ces
mes doivent avoir entenduct plusieurs d'entr'clles ont
pu voir tout ce qùi s'est passé. Le Dr. dit cn entrant
" eh bien ! vous voyez, j'ai liit tout le trajet de la
ville pour vous, voir encore une fo is." Reveille dit,
comme vous 'tes bon monsieur, vous êtes si copa-
tissa'nt

Sa visite terminée, le Dr. sortit de la chambre
je l'aecompagn:i et fermai la porte. Le Dr. Sampson
continua tandis que je fermais la porte ; et lorsque
J'arrivai près de lui au pied de l'escalier, il était là
qui parlait à madame Pollard. Je pense que le Dr.
Sampson n'est pas resté plus le cinq minutes en tout
dans la chambre où tait Reveille.

Le Dr. Yates est chirurgien du pénitentiaire de-
puis quelques mois ; Reveille est atussi peu, daisonible
avec lui qu'avec le Dr. Sampson; nais il ne se plie
pas autant à ses capric>s quel ce-dernier; il passe
sans la regarder. Reveille' est toujours' traitée coin-
me unceinsensée; elle aune chambre part,. ett une
nourrice pour avoir soin d'elle; on a pour elle plus
d'indulgence que pour les autres d6tenues."
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Appendice Voici les faits que résente cette affaire-
(u. 1. B.B.)

Un médecin éminent dans sa pr'ofession, jussant
3 and d'une haute position dans la sociét ect,d'un caractère

irreprochable, visite tard:c soir une insenséc qui est
malade ; l'aida-matrono lui ouvre la porte de la:prison,
le conduit au lit de la malade, reste prés de lui tout le
temps de la visite, est témoin de toutes ses actions,
entend chacune de ses parole, etcinq minutes soni a
p>eine écould1es, qu'elle le reconduit hors d' la cham-
bre des femmes. Cette insensée commet queltues
unes de ces folies qui sont- le résultat ordinaire' de sa
maladie ; le docteur- se plic un peu a ses caprices; et
c'est là-dessus, que l'on bâti contre lui l'accusation
mystérieuse de ' familiarité inclue avec une femme
malade ;" une enquête solennelle a lieu ;, sa conduite
est rapportée a votre excellence ; et une rumeur fiu-
neste (ui pouvait avoir O lt de dItruire la tranquil-
lité de sa vie privée, et sa réputation professionnello,
se répand de tous côtés., Et l manière dont toute
cette allaire est conduite -n'est pas moins remarquable.
On engage une femme a porter cette affaire au grand
jour, non pas en accusant' directement le Dr. Samp-
son, mais cri faisant un rapport contre une folie pour
conduite inconvenante à l'égard dui docteur ; les ins-
pocteurs s'assemblent alors solennellement pour s'en-
quérir des folies d'une pauvre insensée ; et dans le
cours de l'enquto, l'inconduite dlu Dr. Sampson se
révòlc au jour " comme par'asard." Lorsque l'aide-
matrone fait son récit, les inspecteurs " ne forment
aucuneopinion," si, môme ein le supposant vri, ce
récit est de nature à los autoriscr -à mettre le 'Dr.
Sampson ca accusation ; mais ils.font entrer avec un
soin minutieux cette grave accusation sur les registres
de la prison qui sont ouverts à l'inspection d'un grand
nombre de personnes, et lui assurent une prompte cir-
culation parmi le public.

Les inspecteurs s'abstiennent d sommer formelle-
ment' le Dr. Sampson de se défendre, mis ils décla-
rent que ce ne serait pas "lui rendre justice" que de
ne pas lui donner connaissance de.:cóe qui avait 6té dé.
posù contre loi; et is résolvent en conséquence ' cri
Justice pour cet ofhei', de lui cn faire part, alin de
le mettre a mem ,de donner des iexhLations, ou de-
inander une enquête, s'il le désiro." Le Dr. Samp-
san ne désire ni donner d'explications, ni demander
une enquête ; mais il se contente de demander quc
les deux.docuinens soient transmis à votre excellence.
ïeminspecteurs recoivont sa -lettre, et lui répondent
en indiquant avec beaucoup de minutes les-démarches
qu'ils ont prises, etdéclarant lue leur conduite n:i
été dictée dans toute cette afliura que par' les,égards
dus à "son caractère et sa position ;" mais la conclu-
-ion de cette lettre est remarquable par dessus' tonte
chose: " coriime vous avez demandé," disent-ils"que
cette afiure soitlmise sous les veux de'son excellence,"
(notez bien que ce n'était pas cette aflire, rm:s,bien
les deux documens en question,) le bureau sont que
vous avezdroit de vous attendro à une uenqee pleine
et entière dco sa part ;" et ils le notifient de compa-
raître le 31 mars." afsn de poen. les -questions, on
donner telles explications qu'il jugerait nécessaires."
Le Dr. Sampson comparut en dietn mais refusa de
" donner aucuneexplication ;" protestant coritrcl'tr -
quête crn l'absence de la réponse de' votre excellënce
sur son appel.. Le bureau prit la lettre du:Dr. Sam p
son en considération et résolut, nonobstant son protêt,
que" vu que le docteur Sampson av.t demandé par
sa lettre du 10 dernier que: 1âs papirs idriceiint
l'aflaire en quesiio n fussent transmis u gouverneur
général sans rctan1,Jc burcau, procâdý,à interroger
sous/scer nl matrdne et l'aide niatr"o." m ne oni
séquence lac , tronesyiùÍtcrrog ; madm.ol,
ardne pont, gu s dire antre' hole ue, cq 'i

lui avait ntéi éaete ar madaieChss ',aeogé
hartnous,r1 pirkdlarc, sous sernentq ul ne

ngissairrall ntl"'defàîié le-rõcòs duDr. Sip-

son;' et dans' tout le'cours do son témoignage, il es-Appendie
saie de maintenir la même- position, que darns sa cor-:BiB.B B
respondance, qui est de ne; pas se compromettre...;'-
Mais la minute des inspecteurs du 3 mars,- dit " le 30' rrai.
bureau sest assemblé spécialement ce jour pour pren-
dre cnconsidération les.déolarations verbbles faites
le 24,dernier par l'aide-matrone, relativement à l'in-
conduite de la détenue, ElizabethC. Reveille en tait
que lo rapport implique l chirurgien ;" et les dépo-
sitions formelles prises par le bureau et signées du
président,,ontpour titra'" copie des. témoignes ,rela-
tifs à l!accusatiod portée par' Yaidc-matrone contre le
Chirirgien du pénitentiaire provincial pour cause de
tiîmiliaritê entre lui et la' détenue, E. C. Reveille."
Ces témoignages ont'été rcçus par les inspecteurs;
mais il paraît après tout, qu'ils ne peuvent oti ne veu-
lent pas dire an quoi ils:aMctent le' caractère du-Dr.
Sanipson. Voici le témoignage de M., Hopkirk.Q. Y a-t-il quelque clioso ans le t-noignage de
madame Chase qui afficte le caractère du Dir. Samp-
son, comme oflicier du pénitentiaire?

. Oui ; jusqu'à un certain point.

Q. De quelle acte d'inconvenande l'accuse-t-elle ?

R. Je vous- renvoie à son témoignae.

Q. En quoi consistait " cette familiarité indue
dont le Dr. Sampson est accus é?

R. Le témoignage est k4,et, parle pour lui-même.

Lcs'inspecteurs transiirent les témoignages à vo-.
tre excellenee, cn assurant néanmoins le secrétairc
provinial " qu'ils n'ont pas cru uevoir en venir âX u-
cune conclusion, tant que iappel serait pendant de.
vantelle.'

Nous ne pouvons faire autremrnt que de censurer
il conduite des inspecteurs dans touto cette afitire;
et l- connaissance des cdifirnds qui existient depuis
plsieurs mois entre le prél ect les inspecteurs d'un
coté, et le chirurgien de l'autre, tend à nous confir
mer dans scette opinion. Le Dr. Sampson avait amené
une cnquéte sur 1oonduite du fils du préfet ; il aii
demandé une enquête générale sur les aiires du pé
nitentihire ; 'il en avaitappelé e, la décision dos Ins-
pectcurs ; ces derniers et lui différaient sur pluieurs
points,: et notamnent Lur la raison ou 1 folie de la
personne me qui a-donné lieu à cette accusation.
Les preuves etdocumensauxqnelq nous fiisons allu-.
sion danscette affuire,ont été mis au jour dans un exa-
men, préliminaire des f.1its. En conséquence, nous
sommes d'opinion qu'on ne peut imput er la plus lé-
gère inconvnance auDr. Sampson qu'au con ti'aire,
il a été c'estpourquoi nous ne
l'avons-pas mêmd sommé de faire une dfensc.

5. Poua Avora sorcNP LEs rnraioôNTRs MALAD
Lonsi 1 m- PAs'nx D t frrrTDE soDr
coxv-AAnD;o.

Cette accusation est une de celles que le bureau a
poites à -notre è6rnatis ce, mais' donit il rrut de
se rendre soli.dai'e conime accusation. En terminant
sesm r t :ues sur les truidéa-custioisportéès liar le
burdaucontrelà elîiruîn;, i 'iHo1 lliika lfait' Ilî

desilà s tOuïditedus àtibün Ê Hns† 0 L-ñ'I
6cOmMJà n 1rfédriiÊ lest liïdioin ni nsi a vr i ei f

Cliase? Mryc P li ,' fc't et mdf""&l'i,
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Appendice Nous avons néanmoins cru devoir nous enquérir de mais renmarqué, ien aucl autre temps, que le décltur Apr
( 3 1B..B)la vérité û cet égard. Ci suivent les témoignages eût Tapparence d'avoir bu du vin ou d'autre bois-(B

-^-son"
30 mai. TJ'homas Smith,-par 1. W. Smith

J'ai plusieurs fois reçu 'ordre d'aller chercher le
Dr. Sampson pour des prisonniers malades, aprèsque
la prison était fermnée c'est moi qui le conduisais on
voitui-c à la prison. Je l'ai conduit deux fois à la
prison dans u état d'ivresse il n'était pas dans un
état propre à visiter des malades; je n'ai pas été obli-
gé le l'aider pour sortir de voiture ; il cst tombe une

Par le Dr. Sampson :-

Je ne puisme rappeler les dates ni l'année où cc-
la est arrivé ; je n'ai pas aidé le Dr. Sampson a
monter dans la voiture ; j'ai rendu cl même témoi-
gnage devant les inspecteurs je l'ai rendu volontai-
renient lors de l'enquête concoi-nant F. W. Smith.'

Par les commissaires

Je ne mc rappelle avoir vu le Dr. Sampson ivre
que deux fois seulemen t ; il ne l'était pas autant la
premièrcqe la seconde ol'is. Le préfet lui tvait en-
voyé un billet dans cette occasion ; je ne puis dire si
c'était a huit heures dir soir, a minuit, ou à quatre
heures du matin c'était dans l'automne; la servante
ouvrit la porte du docteur ; je lui donnai le billet du
préfet, et j'atten dis ; je ne puis dire combien de temps
il mità venir; en arrivant à la porte de la pr-ison. je
traveisai la cour avec la voiture . je ne sais pas quel
était le gardien de la porte : je fis sortir le docteur;
par l'ai le nord. Le docteur a lhabitude de voir le
préfet lorsqu'il vient à la rIison la nuit ; je ne sais
pas sill 'a vu ce soir là. J'attendis que le Dr. Samp.
son fût prêt, et je le reconduisis chez lui ; je n'ai ja-
mais rapporté cet incident à qlui que soit avant d'en
parler aux inspecteurs. Je n'ai rien de plus à dire
sur le second que sur le premier incident ; je ne puis
dire l'année où cela a eu lieu; mais chaque fois que je
suis allé en cabriolet. Je suis messager depuis qua-
tre ans ; et durant ce teips, c'est toujours moi qui
allais chercher le médecin quand on en avait besoin
la nuit : quelquefois on on avait besoin trs souvent.
d'autres fois, moins souvent. Il est souvent arrivé
que le Dr. Sampson était hors d'éta't de soigner les
malades, mais pas autant que dans ces deux occasions;
je ne puis dire combien dc fois ; je ne jurerais pas que
je n'ai. pas vu le Dr. Sampson pris de boison six
fois ; je crois que je pourrais jurer pour quatre fois."

Samuel Pegg,-par le Dr. Sampson

(Le témoin a été assistant dans l'hôpital pendant
les deux années qui ont précédé le mois d'octobre
1847.) "J'ai couché dans l'hôpital pendant les deuxk
années que j'y ai été eniployé j'ccompagnais tou,
jours le Dr. Sampson lorsqu'il venait l nuit ; je n'ai
jamais eu connaissance que le Dr. Sampson soit veru
au pénitentiaire dans un état d'ivresse; je n'ai jamais
entendu dira une telle chose.'

Madame Chase,-par les commissaires:-

Le Dr. Sampson sentait le vin le soir en ques-
tion ; j'ai pensé que le docteur avait dîné en ville, et
qu'il avait bu un verre de trop ; il parlait assez bien,
et savait parfaitement ce qu'il faisait. Si j'avais été
malade ce soir là, et que le Dr. Sarmpson m'eût pres-
crit et préparé quelque médecine, je pense que je n au-
rais fait aucune difficulté de la prendre. Je an'i ja-

+ LI 18 février jour de l'affaire de Reveille.

Madlamne Pollard ,-par les conmissaires

" Leldocteur n'était pas ivre lorsqu'il a Visitó la
prison le soir cn question ; il était nai comme un
linire qui a ris quelques verres de vin ; il parlait
d'une manière tout-à-fait cohérente, et marchait droit.
Je nauiis jamais r'ien remarqué d'extraordinaire chez
lui, n'eût-ce été de sa grande gaîté et l'odeur du vin
e pense que le docteur n'était pas tout-à-fit Cn état

d'adminîistrer des médecines dans ce moment là.,'

J'ai vu le Dr. Samipson pris de boisson dans d'au-
tres occasions ; je l'ai vu plusieurs fois aussi ivre que

ir lM, pas moins de dix fois p'etut-être ; je nei l'ai
Jmais vu dans cet, état pendant le jour, ni avant le
1is (évrier. Je ne puis dire combien de fois le Dr.

.npson est ventu à la prison la ,nuit depuis ler
mai 1847, jusqu'au 18 février 1848; il ne venait pas
souvent ; il s'est quelquefois écoulé un mois sans
qu'il att été appelé. Madame Ciase couchait toujours
dans la chambre des femmes. Le médecin n'aurait
pu être admis dans la prison la nuit sans qu'elle on
eùt connaissance. Je couche à la prison une nuit sur
deux ; je ne vois pas le docteur lorsque je couche
chez moi. Le Dr. Sampson n'était pas pris de bois-
son chaque fois qu'il était appelé la nuit dans la chuam-
bre des flemnmes ; je pense Iuoi les dix fois que je l'ai
vu dans cet état,; il n'était pas en état d'administrer des
médecimes;ai penîse cela d'après la couleu' de son
v'isage et l'odleur du vin ; je ne puis préciser aucune
.uit où il était <Ians cet état, excepté le soir cni ques-

tion ; je ne l'ai jamais entendu ftire du bruit dans au-
cun autre occasion."

Ilenrv Smith, écuyer, préfet, appeléldevant nous,
fa t la déclaration suivante sous serment:

Un soit', il y a de cela trois ans, le Dr. Sampson
arriva au pénitentiaire vers dix heuies pour voir un
nalade ; après sa visite, il entre dans mes apparte-
mens, et je trouvai qu'il était pris de boisson ; il ju-
rait et tempêtait, disant qu'il ne voulait plus avoir rien
à faire avec le pénitentiai'e. Si je l'avais' vu avant
sa visite au malade, j'aurais essayé de le dissuader de
la faire. Le lendemainr matin, le Dr. Sampson vint
chez moi, et dit qu'il présumait que j'allais le rapporter
pour l'aflire de la veille ; je lui repondis que non.
Le docteur dit qu'il avait eu quelques amis ou un ami
à diner avec lui, et qu'il avait pris un vers de tr op ;
c'êtait dans l'automne. Lors de l'enqttête sur Frank
Snith, le messager, Thomas Siith, dédiara devant
les inspecteurs qu'il avait plusieurs fois conduit le
docteur au pénitentiaire dans un état d'ivresse ; c'est
de l qu'a originé toute cette affaire ; jusqu'à cette
époque, je n'en n'avais jamais ouvert la bouche à
personne."

Par les commissaires:-

Le Dr. Sampson ne vient pas souvent au péni-
tentiaire la nuit; cinq on six fois peut-être d'ans le
cours de l'année; je ne parle que des occasions iùil
est spécialement aptpelé; il y vient 1uelquefoisï sans'
que ses services soient requis. je garde les Clefs de
l grandeport aprs 9 hures du solir, et personne'
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peendice Par les commissaires

Le Dr Sampson ne vient pas souvent au péni-
sormai. tentiaire la nuit ; cinq ou six fois peutêtre' dans le

cours de l'année ; je ne-parle que des occa'sionsoù
ses services sont spécialement requis'; -il vient quel.
quefois sans être appelé. Jo me faisdonner les clefs
de la' grande porto après 0 heures du soir; et per-
sonne ne peut entrer ou sortirde' la prison après cotte
hore sans-ma connaissance ; je neme rappelle avoir
donné les clefs pour admettre le Dr." Sampson' que
dans une siu le occasion'où il n'avait pas été demandé.,
J'ai vu le Dr. Sampson la moitié du temps où il est
venu à la prison .e soir. Jo n' amais u le Dr.'
Sampson pris de boisson au pénitentianio dans ancune
autre occasion que, celle, dont j'ai parlé."

Elizabeth Smith,-par les commissaires

"Je suis l'épouse du préfet du pénitentýairo. Je
me rappeile avoir vu le Dr. Sampsi>n pris dc boisson,
dans deux occasions'; la- première, c'était lors de la
translation du siége du gouveernment à;Iingston, le
Dr. Sampson était venu voir le prisonnier Coote ; la
seconde, mon 6-poux était présent, .il y aura de,.cel
un an cet hiver. Chaque fois, cela est arrivé après
dix heuresdu soir.

J'ai toujours connaissance lorsque le Dr. Sam'pson
visite la prion la nuit; il ne vient pas souvent le soir;
six oul huit fois peut-étre dans le courant de l'année.

Les deux soirs en question, le Dr. Sampson pa-
raissait très excité,.et tempetait contre le penitentiaire.
Le Dr. Saîmpson est le médecin de la famille depuis
vingt-six' ans ; il ne lest plus depuis l'année dernière.
J'aivu leDr. Sampson' presque tous les jours depuis
treize ans ; jo e ie ai jamais vu pris de boisson le jour,
ni môme le soir. excepté dans les deux occasions dont
j'ai parlé. Dans un espace de temps nussi long, il
n y a rien dans ces deux incidens qui doivent sur-
prendre.

Thomas W. Robinson, écuyer,-par les commissaires:

J'ai été assez intime avec le' lr. SamPson, dep ui
1820 Le Dr. Sampson n est pas un
homme intempérant; i prend un verre de vin comme
tout autre, avec modération après diner ; mais il' ne
prend jamais rien avant le diner Je ne'l'ai jamais
vu hors d'état de faire des affaires': je IWai pas con-
naissance qu'il ait jamais visité un malade dans n état
à ne pouvoir le soigner conveniblement,-je suis con:
vaincu que le Dr Sampson n'est pas lomme à àgir
de la sorte."

Ce que dessus est toute la preuve sur ce chef d'ac-
cusation, et nous ne la reproduisons que pour randre
justice au Dri Sanipso Nosr voyons rien. tîi
puisse le noins du monde-'ffecter son caractère
comme: médecin, et' nousne 'Uavôns pas même' sommé
de faire une défense.

Leitémoignùa e' de madame Pôlard, dans cette
aêire' est loin de i fstiisan. Elle aure devant
lesmspecteurs que D amson était pris de bois-
son 1'98 vrier soir2 et: ' u iln'était s dàns ur
état faire uné visite-, commemé'd eci Elle a dé-
claréevante nous quleîn naririen déue
d'6trange dànni'aconduite du 'dcteur~ ce; somr à',si
r'avait..niotréjantde jait''ets'il. n'éûtiscnti le-vin ;
il était idedirromej äim, amme a is tiveNrM'
vin de pIus qu'à '1ordinaire ; saé corversation était öt

fait érerie." Elle déclare 'ensuite "je l'ai vu ppnice,
plusieurs fois' dans uiétat' irekTque 'ce soir là ';'pas.B.'.
moins de dix fois'eut:etre'; j'serais dire dix fois'; je
ne;'ùi'jamais"vu dans cet état durant le jour, non plus 3
qu'aprés le 18 février." Le pr'éfet déclare néanmoins
que Ieýmédecin vient 'au pénitentiaire la' nuit, " cinq"
ou six fois peut-étre dans lecourgde Tannée," et qu'il.'
ne 'eutyetre admis sans sa cqnnaissanice. Madame
Smith dit qu'ili.y vient "six ou._huit fois peut-être dans
leicours'd'une rinée? Madame Pollard 'est entrée
au' pénitentiaire au'mois'de mai 1847;' et depuisIco
jour jusqu'au 18'février1848 il:s'estécoulé n espace,
dé neuf mois et demi; les visites du médecin, durart
ct' intervalle, auraient été au" pluslde six ou sept
pour tous les prisonniers, tantihommes que femmes,
ces dernières ne formant qu'un dixième du' tout ;'et
comme madame Pollard était absente de la prison une
nuit sur deux, il est impossible .de comprendre com
ment elle a pu dire vrai.

Nous avons ansi présenté à votre excellence le
résultat de notre enquête sur l'flire du 'D-.Sanip-
son, et nous devons dire que nous l'acquittons pleine-
ment de chacunc des accusations portées contre lui.
Nous sommes convaincus qu'il a parfaitement rempli

s'devoir cmeoiiedelpison. et -qu'il a trai-,
té et soigné les prisonniers avec humanité et, atten-
tion. Voici les témoignages qui nous ont été donnés
relàtivement au rang que. le Dr. Sampson occupe
dans sa profession.

Thomas W. Robinson, écuyer, M.D -" J'ai été
en termes d'intimité I avec le Dr. .Sampson depuis
,1826. Comme médecin, jeIcrois que le Dr. Sampson
jouit d'une aussi grande réputation qu'aucun autre'
médecim dans le pays;' il a une pratique'considérable
dans la cité et les environs cel Kingston."

John Stewart' écuyer, \D. : -" Je connais le Dr.
Sampson depuis 'sept ans. Il tient e prerier' rang'
parmi les médecins de Kigston, et possède une très,
grande pratique"

Horatio Yates, écuyer, M 'D. - Je connais le
Dr. Sampson depuisl quinze ans; j'ai tudié sous lui
Il est considéré comme le premier médecin de Kings'-
ton ci' des environs. Le Dr. Sampson a une 'très
grande pratique."

ÉTAT FIN NCIR DES AFFAIRES DU

PÉNITENT iAIRE.

Ayant soumis à'votre exc'ellence'e réstitat d e nat e
enque sur c conditeoe officiers de' pénitentiaire,.
et önirtré iùid'mniéntilamaàièrei dntles flaires des'
divers déipartemns snt étéadmiißistres nous ällons
mainte refr uet äoii és' yè de öore excellende
leesùsuta s financiersï uâ' éeteùt en général:' lc
afaires du pé-- tntare. '

l' ai ë d péiter ' t débô"ursés pour leu ou
tindes psonriirs a con tructin destiuiins
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DENIERS PROVENAN1T - ~. AppediciAppendice

30 miai.

Durant les treize années qui sont conprises dans ce Outre cola, durant la même période, les frais gêné-
tableau, il a été dépensé pour la' nourriture. l'habille- raux d'administration, y compris tes sales, hôpi-
Ment et la literie des prisonniers, £37,710 Os. 7d. taux, e.tc., ont été de £50,116 Os. 7d., ce qui fait
la dete restante à là clôture de l'état était lt peu près £1'0 17s, 2d. par annéc pour chaque prisonnier, ou
égale à la valeur du ihnds en main. D'a pr.ès la ma- 1 Id. courant par. jour. Les dépenses courantes dtr
rl:et. dont les livres ont été tenus. il est impossible pénitentinire ont donc été de Is. O d. courant par
de constater e:cactement ce que centretien journalier jour, pour chaque prisonnier
dies prisonniers a coüté chaque année ; mais il paraît
cn prenant la moyenne des treize annéies. que la dé- Rapport fait par le préfet du norbre de jours de
tnisc ýde char ulie n rsonnier, pour-nourniture, véte- .pot fat-rlerétdu nmed jrqe-

pc r , o etravail connés par les prisonniers, depuis que la pri-
mnas et literie, a été annuellement de £1 Os. 7 eson est ouverteou 71 4d. par jour.

ÉTAT INDIQUANT r.- NOMBRE r JOURS nu TRAVAIL ans PRISONNIERS.

1835......... 21
1836.......... 825'
1837......... 1234
1838......... .::0
1839...........758
1840.......... 895
3841.......... . 1167
3812 ...... 1070
1843... .... 2160

2818
1845.......... 4187
1846.......... 5133
1847... 43GO
3188* .. . . ...

179
3858
3184
4818
4562
5128
4022
341G
4711
0678
0925
8861
9328

53
1101
1 11
1741

1776
1022
1827
3142
2412
2817
2907
1729

M

579
6939

13323
16187
191G3
16225
3130
17686
36674
41924,
55749
85007
52280

'i

2444
14418
3304
2574
4325
"d343 ,
8571.0

2071
...3

338
948
9.10
3160

10,10,
1288,
1464
1G93
2474
3463
4602
5029
4445

1.402
730

1040
10410'
1044
1042

077
678
679
677'
677
677

.. .

1677

7705,

5532
3869
2597
156s.
14134.
1387

. .

3599
18612
31928~
42820
46409
448851
A86 22
,5853
73310'.
99571

1 27402.,
1.05924*
f30e06
04150

- 118661~
1, -

*Les raipports pour 1848 n'ont pas encore été faits, mais nous pronons les travaux les uns ortant-s atres depuisles
quatre dernières années.

Du gouvernement Do a caisse mii- Di travail des
provincial. taire, prisonmiers et des DversT

Comminires prbposes à la cons-truction des batimens...... 12500 0 0 . .

1835....................... 203 16 G .
0830.........................2160 0 0 ........ .. 1 3212 2 227317'

1837....................... 8840 o 0 ............... 130 7 3 O 1 2 4 201517
1838................ 0 ........ 800 O 0..34 3 3 GO 1 4 92017 9.,
183.... .................... 6000 0 0 ...... 1271 8 2 8 7 7358 15
1840......................... 6000 0 0 ................ 1100 le 106 ID O 7:68 15 .0-

3841........................8001 0 0 .. 3 5 21 1
2841... .................. 8 1721 13 4 44 19 S 3 0
2843....................... 7025 12 7 416 6 11429 4 2 615 7 8878 8 5.
1844........................ 7106 13 5 299 31i 80714 G 46'0 3 832021
1815............... 15156 4 5 602 Il 1 938 8 2 3 r 16728 7
1846....................... 15078 10 9 540 15 8 633 3 S 61 '8 5 16315 3 3
1847. ....... 13853 I3 4 479 14 G 598 30 4 G6 O 4998 4 il
1848....................... 15012 1 8 417 9 1 87 10 7 135 19 6.13 1 8

£1237 12 8 27411231 8 ' i 4 1432

Ltsqticls onit âté dépensés, de'la inanière suivante

s.d.. .d... .. d.
. ........ 17 3

.Siie............................ ................... ................................. 138 5
Prc'isin~.................................................................. .280 S

VCîrese Iîr..................... ............. ...... ............... ...... 1622 9 2ý.304..................................... .63 9 7

Etnbc~.....................................................................33 1
uile et chlandellu.................................................2003 23 '1 L

IOta... ....................... .... ..... ...... ........ .................... 1;56 S
Meubles et outilN .......................................................... .......... 21.10, 9 2ý
1X)îwîises Cý,otlUnlgcnîes............................................. ......... ................. 1203 '2 3
(,>tt*rage.-t de corilerie.......................... ...................................... 2 S
Playe aux prisonniers libérès........................ ....... ............................... 1251 10' il1
-Erreur .... ...... ....................................... .............. 0 j! 8

Arget ci ciss, l 30 cpîmbr 188.. .............. ................................. 109 1A10013 9 168 0 0 9

,3o niai.

318
3533
57(1
9743

5709
6317
7374

13423
25724
30395
40493
410217

io-ý

1334
1089
3078
3085
2214
2011

,2421
3244
3695

051
7189
780f4
7576

I ~ ~ j ~ I
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[cde Il parait, ;d'aprèsco tableau, Jue 'les.prisonniers 'ont pénitèntinirë,. ou à,d'autres travaux improductif. rApen
(8LI.B.lB.> donné 1,018,661 jours de:travaildAepuis que la prison'I préfet transmet aujouvernement un:tata annuel des(.BB)

est ouverte ; sur:ce chlfle conisid'6r•able, 42,000 jours travaux faits au péntentiaire pendant l'an née éco ée
seulement on été employés'àun traail productif;"l' C'est d'après ces états que nous avons drdsséle ta- 30
reste a été employé la construction des édificedui bleau suivant':-

ÉTAT .INDIQUANT LAVALEUR, DUTRAVAIL DES PRISONNIERS.

Travaux de la prison Travaux productifs. Total.

13. d: - a sd
1835............................................... 23 13..................23 4 13':' 0
18316........................ .................. 2622 _,1 of ý185 ]5ý 5 28(18 5

187........................ ....... 4285, 12 8, 2621 1. 8, 45,,8 1,4 .4

83...................................5-737 8' 0 2141 17, 1, 5952 5 :1
183P9................................ .................. 5(12 1'5 2 1(186ý 19, 0' 6099' 14 2

184..................................522 1ý0 7 13C28 12 0 81. 2 7
1841............................................17 7 5 50 1 (91 O 1

18...................... ...................... 5931 13 9' 527,1 I8 1l'O", ~2 7
183................................0531 13, 7, 496 12 17 100128& G.

184.1 .................................... 14287 6, 4 470 14-. 9 1478 1
18.15....................................177î25 [13 2 35C2, 13-j 9 1 $07A~ ýi i
1......................... .............. ........ .. 22180 }14ý 7 .%,il 4 11 22511f 19 '6

18,17. ;.......... ............. .......... ... ............ 180 1l 0 3131 9 4 I 11016, 3 .
1848*.....................................................- 19737, . 3S

1, 'un poertantlî'autre les aan'nées précétlentot;.

Nous avons fhit voit-, qu'à venir jusqu'au 30 sep-
tambire 1848, le gouvernement provincial avait uvan-
cé £128.387 12s. 8d. pour le soutiendu pénitentiaire
depuise ctte, èpoqne, il a encore avancé une somme
dc £6,250, qui a scivi payer les dettes de cette ise-
titution jusqu'au 31 décembre )848, formant en,
tout..................... .... £134,037 12 8'
Il a aussi été reçu de la caisse mili-

taire, pour les prisonniers militaires'
£2,704 -s. 2d.; et la même cnisse
a fourni depuis cette époque, £127
11s. id......... ....... Total 28f1 14 3

Le travail des prisonniers_ a produit, en
argent... .................. 6118 2 101

Reçu pour divers, disons........ .. 500 0 0

Somme totale reçue iour la construc
tion et le soutien du pétmtentmire.£14i,147 0 0

Sur cette somme, £93,82 7s. 2d. ont été pavés
juqu'il 30 septembre 1848, pour le" dlpenses cou-i
rantes de l'institution, et environ £4,000 depuis ]!
reste à rendr'e compte de la balance, ou £40,321 2s.
7d. et du travai! des prisonniers jusqu'au motanto i d e
£135,49 18s. 4d-total £182,271 Os. Ild.

Pour rencontrer cott& somme considérable, il y a le
lot et les édifices de la, pîison, le fond sdes outils, les mia-
tériaux, ineubles, etc. ct"les dettes dues à l'institutiion.
Le fonds était évalué n oct.' IS47, aâ £4'1,520 10 10

Les dettes ducs à la pirison etaient éva-
luées alors, a..... . .... - 427 12 10

Les édifices étaient 6valiês par ML.
Horsey~ etCull'comme lu 1er j-n-
vier 1848, n. ' ........ ..... 113008 18

Ajoutez à cela, la valeur des ouvrnges
fàits on 1848, dMsoiï........ 15000 0 0

Total dö c i .. . 140,47 '2

Sest e vidt que le résultat des opérations' de
prison, sous le lint' de écuniaire dépend' de
la valeur des ódifides. 'D {eé l propre 'stimaition
f:ite par N le préft-Smithde lerdu'taviJ
prisonniers, ïtous'avonsftie' e c efs et pro-
priété de linsitution"ev intsonterâà£182,11

s. lå1 L; orn l'valuation de sir. Irse'ctCiul! flte
à hi" sQlhcitatien du iréfett dis is ctusrs Wu mon'

tre que £140,07 2s. Gd. l résulte par conséquent,
si los données sont correctes, qu'il ya un. déficit de
£41,822 18s. 5d.

Mais nous sommes pleinement convaincus que les
données sur lesquelles ce calcul est appuyé, sont loin
d'être cLrrectes.: Nous sumnes persuadés quc lu va-
leur donnée par le préfet au travail des pnisonniers,
est tout-àifuit imaginaire, et que Messrs. Horsey et
Culli ont évalué, les propriétés bien au-delàde leur
valeur réelle.

Les rapports annuels dc M. Smith au gouverne-
ment donnent àù entendre que les prisonniers ont, rap-
porté 2s. Ud. par jour, pour-cinque prisonnier qui a
été employé depuis que l'institution est ouverte, taux
qui double presque ceux des--pùnitentiaires e miieux
conduits et administrés dans les Etats-Unis ;-et ces
rapports du préfet portant en eux-mêmes la preuve
de la minièreý inexaëte avec laquelle ils ont été dres-
s's. Par exemple, en 1846i il donne l chifrfe de
165.925 comme étant le nombre de jours de travail
obtenu: des prisonniers durant le cours de cette an-
née ; mais en supposant quechaque homme,; femme
et enfant détenuani la prison eût travaillé chmque
jour de l'année, il n'auraent pu donner ensemble que
148,09ours de travail.

Q'uant a l'estimation'de la valeur des édifices par
Messrs.Hlorsey et Cull, wous sommes également con-
viincus qu'elle est cerronnée. L'évaluationmprmitives
des édifices faite par Messrs; Powers et Mills, était
dc £56,85t; or cmmeileplan n pas été matériel-
lement changé. nous étions en peine de savoir com-
ment on i ;uî les éaluer si haut vu qu'ils sont loin
d'étre achevés. En conséquence, 'nu ,s a'on sde-

mai. a M. 'le pr(fit les détails' de l'estimation" de
Messrsalorsey et Cull ;et le documnct suivant nouis
a' té triansmis.

PÊNITENTFMlRE PROVINCIAL.

Rapport d'un exnmen et évaluton 's excavation.
terrassemens,fossés, égts ire de taille ma
çonne,:p l uvrag n rique, Ovrage do
charpentiorg'piae gouvrag e en rercomprenant
lesgrilies def rte d fe, mins de. fer, et
aé'rce f Ïreneris c tl ,isngs de t•îs gnres
fii' W 1ietia ic provincial, dns l strite
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de Midland, qu'il est aujourd'hui possibles de
constater jusqu'au 31 décembre 1847. Fait par:
ordre des inspecteurs par James Cul), ingénieur
civil, et Edward Horsey, architecte# etc.

Excavation de roc et terre à la façade nord, façade
est, en dedans des jardins murés; pour fossés en
dehors du mur de la prison, fossés cn dedans du
mur de la prison, à 'angle sud-est dans le chemin
du nord, en dedans de la cour, fondations de l'écu-
rie, t -mu à fumier, pour les tours, loges, murs d'en-
ceinte, les quatre ailes avec leurs fondations ; idem
des ateliers, murs des jardins, etc. £

TERR ASEMIENT.

En dehors du mur, i la falçade du sud ;
id. id. façade de l'ouest ; id. id. pour
former les quais; id. id. dans les
jardins ; ensemble avec tous les au-
tres terrassemcns,e.,etc........ 18,339 17 Il

En mesurant l'excavation dans le
rnc, on s'est donné bcaucoup de peine
pour .constater le caractère du site tel
qu'il était, non seulement en deman-
dant des renseignemens aux personnes
qui coiaissaient les lieux, mis ci
prenant des profils (les terrains envi-
ronnans et cin faisant des sections pour
cn connaître la nature.

Quelques unes des excavations ont
1tê fites dans le roc solide, à une

profondeur de plus de quinze pieds.

Les évalinateurs ont trouvé beau-
coup de difliculté à constater les pro-
portions relctives des excavatiotis dans
la terre et d'ans le roc ; néanmoins ils
se sont assurés que leur évaluation est
plutôt au-dessous qu'au-dessus de la
quantité de roc.

Foss£s, Ecoi:rs ET Foss•:s V9 ISANCE.

Egoît allant de l'aile du nord, y com-
pris la fosse d'aisance, jusqu'à la
rivières ; id. de l'appartement des
femmes avec fosse d'aisance ; égoût
de la cave ; id. dirigé au sud-ouest ;
id. de la forge ; grand égoûIt nou-
veau, partant du nouvel hopital, aile
de l'est, etc., qui a été creusé à 23
pieds de profondeur....,.......

PîiRRE DE TAILLE.

Dans les ceintures, alléges de fenétres,
montans, corniches, chaperons, ba-
ses des pilastres, pas:dc portesche-
mincs, blocs :des colonnes, lin-
teaux, angles des cellules, clefs dc
voute, geuttièrcs, degrés, pierres
d'arrét. ventilateurs, nrmoire de sû-
reté dans le bureau du préfet ; dans
les différentes façades des édifices
respectifs; et un grand nombre d'i-
tems divers dans diffléentes parties
des édifices etc., dans les clefs de'
voutes, 'ciers, dataires, eils de
bciuf.irpo'ste. panncaux d'arches,
pierres de projetemen t, pilastres,
trous di tuya ux, bases, pierres de
taille rustiqt. fronton, etc. etc....

2,141 5 0

1~,S39 18 3

,a>ortide autre part... £37321
GRossE 'AÇONNE.

Dans les ailes desdifférens batimens.
dans les quais, les ponts sur lesquels
passe le chemir de Portsmouth,
etc., etc...................11153

OUVRAGES EN PIERRE LAYeE.

1' 6Append'ce

80 mai.

Dans. les quatre ailes cheminées,
pignons, murs des jardins,, etc. etc. 3,584 4 10

MAçoNNE DE BLOCAI LLE.

Dans lesquatre ailes, fondations des
cellules, fosses d'aisance, caves,
murs d'intérieurs, fondations, murs
d'enceinte, etc., etc........... 21,785 13 11

PLOMB.
Dans les citernes, cnnduits, écouloirs,

dans les loges. ateliers des charpen-
tiers, pour fixer les mains de fer,
craprions, crochets et pentures,
gouttières pour les liens, écroux,
rcnlfrts en Èbr, etc. etc.......... 05 0 1 1

OuvînÂcî:s nu CIIaarzuxrErs MENUIsERiE.

Dans les combles des bfâtimens, avce
les telier nouveaux, lespaliers des
di1tfrents escaliers, avec les esca-
liers, les croisées dans tout l'édifice,
y compris les vitres et la peinturc,
etc., les planches et appuis, linteaux
et portes, escaliers de cave, grosses
portes, portes à panneaux, encadre-
mens avec pentures et serrures,etc.
cloisons de planches brutes, entou-
rages de diverses profondeurs et di-
mensions, cloisons embouvetées,
chaire et escalier, souspentes, cor-
niches de cheminées, armoires, co-
ture autour de la cour des femmes,
édifices temporaires en icelle, cel-
lu les des femmes, avec marches,
palier, etc., escaliers, avec balus-
trade, portes vitrées, doublage des
planchers, étagères des magasins,
colonnes avec entablement, arci-
traves, cloisons des bureaux, avec
portes d'armoires et ca'es, et tous
autres ouv'ragcs de charpente, etc.

OUvRAGEs EN FR.

Consistant en grilles placées en -de-
hors et en dedans, portes de fer,
crochets et tenons dans les murs,
rondelles dans les corridors, ancres
en fer battu, soutiens,,ancies en
fonte, baluirade, écrous des 'cl-
lules, gonds, serrurcs, leviers de
portes, avec plomb pour leis lier,
crarnpons du chaperon, grattoires,
marteaux, renforts, boulinseetc.etc. 1

OUVRAGES DE PLATXÙER.

Dans les différcntesalls' et passages,
salle à manger, magasins, apparte-
mens du, préfet, bureaux, ,ycom-
pris toutes les corniches et les blhn-
chissage -la chaux, etc. etc..

PvAcE.

Pavage en- pierre .bouchardo,A dnns
aile du sud ; id. id. dans l'àile de

l'est ; id. id. dans l'aile de Touest
id'.id dans l'ilèë du' tiorîl ;id.id.

1.432 16 6

.6,839 4 11

3 235 18 '6

Port en l''rcpr... 03

30 nai.

Il ý 7 - 'L ;'", ',



12, Victorioe. Appendace (B.B.B.B.B)B A. 1849

Rapporté d'autre part....£100,309 4 3
dans les nouveaux magasins, ainsi
que dans tout le reste de l'édifice.' 3,820 10 6

OUVRAGE EN. BRIQUE.

Dans les passages entre las cellule.,
murs de div'ision, arcades, murs de
séparation dans les appartemens du
préfet, fournaux, foyers, cheminécs
et tous autres ouvrages en bri-
que, etc.............. 3869 4 0

£113,9>R 18 4

Nous avons fait cette évaluation avec tout le soin
et l'attention possibles ; et nous sonmes pi'ts, si on
l'exige, à prouver chaque item Le principe d'après
lequel nous avons estimé les prix et -les quantités, est
celui que, nous aurions adopté, si nous avions été
employés par de simples individus. Nous savons que
si l'ouvrage eût été donné, à l'entreprise, l'entrepre-
neur aurait ajouté une commission considérable,' pou"r
compenser les pertes inévitables résultant des retards
et interruptions, apportés par les règlemens établis
pour la sûreté de la' garde des prisonniers ; mais nous
n'avons fait aucune addition à la valeur de l'ouvrage
à raison de cette considération.

Nous croyons devoir dire, qu'outre les édifices ac-
tuels, l'on -doit avoir fait une dépense considérable
pour la construction de bâtiment temporaires, clôtu-
res, et autres travaux pour prévenir la fuite des pri-
sonniers, lesquels n'existente plus, et dont nous n'avons
pu par conséquent apprécier la valeur; la rmême re-
marque s'appliqué à la translationde la pierre et'de
la terre d'une place à une autre dans l'enceinte des
murs:; nous n'avons pas compris les ateliers tempo-
raires qui existent actuellemerit dans notre estimation.

Les ouvrages faits pour la prison s'ont de la meil-
leur qualité, et ne sauraient. être surpassés sous le
rapport, do la solidité et de la d'urée, soit on Angle-
terre ou sur le continent de l'Amériquedu Nord.

Nous n'avons pas compris les items suivans dans
l'estimation ci-dessus, savoir:-

Les fitures dans toute l'étendue de l'établissement.

Les outils et autres instrumens dans les ateliers.

La pierre travaillée ou autres matériaux sur les
prémisses.

Les. clotures terrpraires qui. entourent les dépen-
dances.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

(S.igné,) JAMES CUllL,
Ingéàieur Civil, etc.

EDWARD1 HORSEY,
Const~ructëur, ecc

KINGSTON, 18 'ma 1848

D'aprèse ce docunent4,nous n'avons puobtenir au-
cune preuve de l'eactitude.de l'estimation.des bti-
mens; eri conséquence,' nous avoös prié M. Horaey
dé nous fournir les mesurages'et les prix des différens
items compris danal'estimation. M. Horsey nous a
irnfornmé qu'il 4 it y l ëmons de ious fo'urnir'cet
état, mais qu'il' 'était pas' d'usngà poui les gens de
saaprofession de donnér iien' de pl'us' qeie' qué M;
Culi avait sourmis auxfinspëcteturs~ et i.a ëèfs 'd'ac-
céder à notre demande

âpres , quel àq u e dai, 'nous nous sommes ',akcssês
au préfet sur e sujet; et la-correspondance suivantë
a eu lieu:-'

No.i1.'

G3opic,-Lcttro du secrêtaire au préfet

Pénitentiaire Provincial
Chambre de la Commission,

Kingston, GJanvier 1849.

Appendie
(B.B.BB

"Monsieur,

"Messieurs Cull et lorsey ont fait de borne heure,
en 1848, et par ordre des inspecteurs, une estimation
des édifices du pénitentiaire et des travaux:faits: jus-
qu'au 31 décembre 1847; la valeur brute des diffé-
rentes espèces d'ouvrages est indiquée, mais aucun
détail n'est, donné. Les commissaires désirent se
procurer les calculs primitifs d'après lesquels cette es-
timation est basée, avec l'indication des mesurages
des diflerentcs espèces d'ouvrages faits dans les diver-
ses parties des difiëcs, ainsi qué les prix auxquels
les ouvrages et matériaux ont été, évalués; et ils
vous prient de vouloir bien les,, demander à M.
Horscy.

"J'ai lPhonneur d' tre, etc.,

(Signé,) GEORGE BROWN,
Secrétaire.

iD. . M'DOwELL, écuyer,
Préfet du

"Pénitentiaire Provincia."

No. 2;

Copie,-Lettre du préfet au sec étaire.

Pénitentiaire Provincial
8 janvier 1849.

" Monsieur,

J'ai l'honneur" de vous informer, qu'en obéissance
aux instructions du bureau du G courant, je me suis
adressé M. Horscy, maître constructeur; et en ré-
ponse, je prends la liberté de vous transmettre copie
de sa communication du 7 courant, pour l'inforra-
tion des commissaires.

"J'ai honneur d'être, Monsieur,
" Votre'très humble et

Obéissait Serviteur,

(Signé,) D . M«DONELL,
Préfet, P. P.

" G. Bnon , écuyer,
Secrétaire de la Commission

relative au Pénitentiaire."

Copie -Lettre'de M Horsey' a préfét~

Kngston 7janvier 1849.

Monsieur,

"Je' dois accuser la é eptorl votre l tir'cd'hièr"
a ujét dés calcule primitifs diaprés lesquels sont.

biasées 'les éstil òti es:ti ñavx.faits pùr le 'péni-r
tentiaire, depuis le ö commencerent de 'son existence
jsqu'â la f-a' d' "ne'847.

'Le hne dans eguel ces cacus onit entrés, est.
ilhe.ureusement perdu ou adéir E asi que' je

déjàdéclaré aux commissailes.
r-

brtes i ecommissaires le dési'ie) q ourrft

30 mu.
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AppendicO leur être de quelqu'utilité ; attendu que les calculs
portés dans le livre, ont été pris et copiés sur ces do-

Je suis, Monsieur .
!ote ob lissant Serviteur,

(Signé.) "EDWARD HOIRSEY,
Péniteniaire Provincial.

D. E. 1 M'DosiLI., écr.,
cPr.fet du

" Pénitentiaire Provincial."

No. 4.

Copie,-Lettre du secrétaire au prUfet.

Pénitentiaire Provincial
Chambre de la Commission,

Kingston, 8 janvier 1849.

Monsieur,

" Je viens de recevoir votre lettre de' cette date,
et je l'ai mise sous les yeux des commissaires.,

Je suis chargé de vous témoigner tout leur
étonnement de voir que M. Horsev affirme qu'il ;i
perdu Fcstimation primitive du co1-t des édifices du
pénitcntiaire, et qu'il leur a déjà fait part de cette
rirconstance. Interrogé par les commissaires, M.
Horsey leur a déclaré qu'il avait les détails dles cal.
culs sur lesquels son estimation était baséo, mais qu'il
refusait de les produire pour l'usage de la commis-
Sion.

"Cependant les commissaires vous prient d'obte-
nir de M. Horsey, tous les docuiens relatils à cette
estimation, qu'il peut avoir en sa possession.

Je suis, etc.,

(Signé.) "GEO. BROWN,
Secrétaire.

D. 2E. M'Don:,., écuyer.
Préfet du

Pénitentiaire Provincial.

No. 5.

Copie,-Lettre du préfet au secrétaire.

Pénitentiaire Provincipl,
9 janvier 1849.,

Monsieur,

Le paquet suivant m'a été transmis par M. Hror-
sey ; il prétend qu'il contient les calculs sur lesquels
les estimations des ouvrages faits pour le pénitentiaire
jusqu'à la fin de l'année 1847, sont fondécs.

Je transmets, pour votre information, la lettre
que M. Hlorsey m'a adressée en envoyant ce paquet
vous pourrez me le renvoyer.

J'ai l'honneur' d'être, Monsieur,
Votre très humble et

Obéissant Serviteur,

'(Signé,) 'D. E.- M'DONELL,
" Préfet, P. P.

G. BRîoWvN, écr.
Secrétmre de la

Commission;"

No. 6.

Copie -Lettre de M. HIorsey au Pré~t

Kingston, 8 janvier 18,19.

A pendic

Monsieur,

IJ'ai reçu votre lettre de cette date, dans laquellà
Vous dites. que les commissnires sont 1rés surpr'is de
voir que les minutes des calculs des travaux faits :au
pénitentiaire, depuis le commencement <le son exis
tence jusqu'à la lin de Pannée 1847, sur lesquels l'cs-^
timation était fondée, se trouvent perclus ; me priant
en même temps de leur transmettre tous les documens
y relatifs, qui sont on ma possession. Je tous tran.-
mets les suivans, en conséquence, savoir

10 Mémoires,

1A utres pièces,

queje vous pile de me renvoyer aussitôt possible
après les avoir examinés., Quant à l'étonnemont ex-
pimé par les commissaires au sujet de la perte du
livre d'après lequel Cecs decuriiens ont été copiés; jo
remarquerai que ce livre ét;ait en ma possession lors-
que j'ai été interrogé la première'fois devant les com-
missaires; et lorsque j'ai ét' interrogé ensuite, en
présence de M. Smith, j'ai déclar'é quun livre avait
été enlevé hors de mon bureau; c'était te livre en.
qluest ion.

Je suis,
Le votre, respectueusement,

<Signé,) "E DWA RD HOLISEY
"Maître Constr'ucteur,

" du Pénitentiaire Provincial.!

A D. 2r. M'DOmElL, 6 cr.,
Préfet du

Péitentiaire Provincial."

Nous avons trouvé ces mémoires parfaitement in.
telligibles: et les' ayant remis entre les mains de M.
florsey, il n'a pu nous donier aucuns renseignemens,
quelconiques.

Nous avons cru devoir obtenir cuelqu'explication
de M. Horsey, au sujet de la disparition des détails
CIe l'estimation, et aussi tels renscignercnns qu'il pour-
rait nous donner, d'après sa=connaissance personnelle,.
relativemeit aux prix et aux mesurages. .Nous l'a-
vons on conséquence fait assigner devant nous, le 27
février; et voici la manière dont il a répondu à ncs
questions.

"Je suis architecte et maître constructeur du péni-
tentiaire." Ccrtains mnioir'es d'après lesquefs l'esti-
<nation de la construction des édifices du pénitentiai-
re ont été compilés par' MM. Cuil et Horsey, sont re-
mis entre ses mains; ainsi que l'estimation identique
soumise par eux aux inspecteors

Q. Sont-ce là les seuls docurnens que vous ayicz
pour indiquer les détails de votre estimation?

R. Oui.

Q. Avez vous Jamais ou d autres documens,?

1t. 0Où;.

Q. Qúcls étaient ces documens?

.tes, détails entrés- dans,:un livre.

Q. Qu'st devenue livre
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ppndice R.'Je l[ignore Environ' huit o dix' jours après
mon premier interrogatoire devant les commissaires
sur ce sujet, j'apportai ce livre dé chez moi 'au péni-
ëtentiaire,- et le laissai dans mon bureau il a -ét volé

dans le bureau environ huit ou dix jour après.

Q. Soupçonnez-vous quelqu'un de ,avoir pris ?

R. Non.

Q. Y a-t-il une serrure et une clef.L la porte de vo-
'tre bureau ?

. Oui j'ai, fat changer la serrure immédiatement
après cela.,

Q.' Votre burean est das l'aile nord, qui est exclu-
sivement occupé par4hôpital, les chambres des fen-
mer, le bureau et les appartemens privés du préfet,
n'est-ce pas*?

R. Oui.

Q. Les prisonniers ou les olliciers ont-ils accès à
cette partie le la pi ison, la nuit ?

'. Je l'ignore.

Q. D'après les mémoires en votre possession pou-
'ez-vous dire, combien il y avait dans votre estima-

tion de verges de déblaiemens de terr', transportes
à la distance d'un quart de mille

R. Non.

Q. Fouvez-vous dire à combien vous avez évalué
ces travaux, par verge ?

R. Je ne me rappelle pas, et je n'ai aucun moyen
de le dire.

Q. Pouvez-vous dire combien vous avez évalué
les excavations dans le roc, transportées à la même
distance ; et quelle quantité il y en avait?

R. Je ne puis le'dire; les excavations; clans le roc
ont été cstimées à tant la verge pour extraire la pier-
re, et tant la verge pour la transporter.hors de l'en-
ceinte des murs ; les frais du transpôrt de toute la
pierre tir de 'la carriéro ont été portés dans les
calculs.

Q. Votre calcul de la maçonnerie iidiquait-il la va-
leur de la pierre 'brute, et du travail pour laý façobner,
ou comprenait.il ces deux items dans une seule et
même somme ?,

R. Tantôt de cette maniòre et tantôt de l'autre.

Q. Comment avez-fait pour la maçonnerie?

R Elle était portée däns les calculs.à tant'l toîse
y compris la main doeuvre.

Q. A combiien l'avez-vous' estimée?

R. Ye ne puis le dire exactement mais je pense
que c'ýtait 45s. la toise ,our le tout.

Q. Quelle quantité y en avait-i,

R. J nc puis le dire.

Q. Pouvezu-vos 'dire la quant t de pierre taill&
d'un côté; ou à combien vous avez estimé cet ouvra
ge; par'toise?

R., Jonc puis dire ni la quantité' n

SQ. P6uvez-eôu dire combien' i vat de 'erE
tllée dur:leä«dCu fés?

R. Je rnepuis e dire.

Q. Et la pierre non travallée?

'R. Je ne me rappelle pas.

Appendice

(13 ma.l.

Q. Vous rappelez-vous a maçonneric travaillée à
loutil?

Q. A combien avez-vous éstimé le ptrage a ver-
ge, pour deux couches ?

1 Je ne puis dire.

Q Pouvez-vous le dire pour tro s couches ?

l. Non.

. Pouvez-vous indiquer la quantité de pierre non
ravaîllóc, et dire à quel pnx vous lavez évalue?

R. Non.

Q. Pouvez-vous dire à combien vous avez porté
tem pour l'excavation du fossé; et combien de ver-

es d'excavation ont été faites?

R. Non.

Q. Pouvez-vous dire à combien, par quarré, vous
avez estimé la charpento des toits; ou combien il y
avait de quarrés de cet ouvrage ?

Q. Pouvez-vous dire la quantité ou leoprix de la
couverture en for blanc, par quarré?

R. Non.

Q. En bardeaux?

P. Non.

Q. Pour couvrir les planclers avec des planches
d un demi pouce, dea milleure qualité, par quaré ?

R. Non.,
Q. Pouvez-vous dire le poids dcs grillages en fer

posés aux fenetres et' aux portes des cellules ou à
quel ta'ux, la livre, les avez-vous eztimés ?

R. Je ne puis dire ni ['un ni l'autre mais je pense
lue lesgros ouvrâges cn fer ont été pris,à 6d ou,7½d

lalivre.

Q. Pouvez-vous indiquer sle s leviers ou
portes dés cellules; où dire le prix auquel vous les
estimez ?

S e n is' e dire

Q. Pouvez -vous dire à comben vous estmez
serrures des cellules?

La d isp r tion, san x plication aucune 'un aus
gand nombre de documens importanis'est loin ïd trp

sa isfaisante. - ' ' t c o

I o ' de ae 1 ii éi&arc-hitécte let maîr os
tructeur durnt pres ueoue h. durec dWox istence
de lat prisondit'qu il éstsous l'impressfn que les
édifices act'u'elsauraientpu tro constr tsn 30pour

énmilùna î,s'lesett 'xns a . ifs en
reprise 'et.d'aprestoutce~ que.nouîs avons appris a i
ce sujet,'nousso'mmes 'convamoius quieß e~Cvrdale.a
encore esti.in les' ouvrages au-delaàdeurlîii' yaleur
Suir un' item d&l'estimationŠ messnicurùsÞ Hörseyc
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,Xpendice Cull,-les ouvrages en fer, il est évident qu'il y a sur-
(1 B..B.]3) charge. , U y a une grande quantité tic gros ouvrages

en fer dans le pénitentiaire, qui n'ont nécessité, que
30 niai. ti.òs peu dio travail ; il paraît qu'on les a estimés cn

grande partic à 7àd. la livre ; mais aucun n'a été es-
timé plus bas que Gd. la livre. Nous avons constate
qu'on pouvait se procurer ccs articles au contrat à
Kingstoi, pour 4d, à Id. la livre. Les ouvrages ci
fer, di'après l'estinatioi dc messicurs Horsey et Culi,
se montent à ,l 6839 4s. 1 Id, et consistent en grande
partie dcs articles dont nous avons parlé.

Nous sommes convaincus qu'une grande partie du
travail des prisonniers a été employù en pure perte;
et que si Yeon cut donné la construction (les bâtiimens
à l'entreprise, et fait travailler lCs prisonniers sous la
direction et aux frais des entrepreneurs, on aurit par
là épargnó plusieurs milliers de louis à la province.

Nous avons maintenant déroulé sous lcs yeux, de Appendice
votre excellence,le résultat de nos travauxrelativement (B131Ry
à la premiéro partie de l'enquête dont nous avons été
chargés pnr votre excellence, savoir:-la régio au pé- 30 n
nitelnti aire pour le passé.

Nous sommes netuellement occupés à préparer des
suggestions pour la régie future de 'institution, que
nous aurons l'honneur de soumettre prochainment à
votre excellence,, comme étant notre rapport final.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

ADAM FERGUSSON,
N. AMIOT
E. CARTWRIGHT THOMAS,
Wý. BIUSTOW
GEO. BROW

Commissaires.

Montréal, 10 mars 1849.

SECOND
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SECOND RAPPORT
DES

30 MMi

COMMISSAIR ES
CHARGÉS DE FAIRE UNE

ENQIUEITE SUR LE PENITENTIAIRE
Pénitentiaire provincial

Chambre de la commission,
Montréal, 10 avril 1849.

Tonsîeur,

J ai lhonneur de vous transmettre ci-joint le
deuxième rapport final des commissaires chargés de
s'enquérir de l'état et de l'administration du pniten-
tiaire provinciii.,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obùissant serviteur,

GEO. 13ROWN,
Secrétaire.

L'honorable JAMEs LEusLiE,
Secrétaire provincial.

A son cxccllence, JrMEs, conmte EWou et Krxcan-
sNE, chevalier du très ancien et très noble ordre

du Chardon, gouverneur général de l'Amnériqjue
Britannique du nord, capitaine général ut geu-
vrnncour général des provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecuse, du Nouveau-13j'unswickl, de
lIsie du Prince-Edouard, et vice amiral en icelles,
etc., etc., etc.

Qu'il plaise à votre excellence

C'est avec un v'éritableplaisir que nous laissons
nmontenant les matiurea qui ont flit le sujet le notre
prrm.er rlapport, pour nous' oacuper des améliorations
dans le systemnitentiiire que I'expértence dcsder-
mres aniées et lés connaisices personnelles que
nous avons acquises sur la question intéressante de la
discipline ds prsons nous mettent à même de pré-
senter à votre excellenue.

Le grand nombre de personnes annuellement con-
damnées à l'emprsonnement dans tous les pays civi-
1isé, et la réflection qu'elles y sont exposées a puiser
de nouvellé leçons dans lacarirc du vice,--et qu'a-
près uncertam laps de temps, elles sont rejetéecs au
milieu de la societé avec toutes leurs vieilles habita-
des, et méme plus versées clans les mystères ténébreux
du rinme, ou s'y prsentent avec de nouveaux senti-
m'ns,- des habitudesindustrieuses, et la rêsoltion 'de
mieux faire à laavenir; doWent faire de ladministra-
tion des institutions pénales un sujet 'très important
d'étude pouý le philantropc et I'homme d'état.

Il fut un temps où la prison n'était r agmrdec que
comme unlieu' de. punition seulement ;o lon pensai
quel 1o seul~ moyen deîimettre un frein aux passions des
méclians,éait la cramnte desici àimens, et la dteröur;
la seule regle dlediscîpline;s où Von fuyait le contact,
du prisonier libéréueiue 'fut soncrime, conime
celui de:l2 lèpre; et ou le prisonnier'frappê de-déses-

S71~

poir par lacruauté froide et sans pitié de ses conci-
toyens, se plongeait souvent, pour se venger, dans les
derniers excus du crime. .Mais les travaux des bons
et vertueux citoyens qui ont consacr leur vie à amé-
liorerle sort de la lie de la société, n'ont pas été inu-
tiles; l'attention publique a g'nduellement signalé les
,erreurs qui pi'valent.dnns les divers systèmes de pri-
son.; et de grandes améliorations ont été effectuées.
De bons appartëmns -remplacent maintenant le -don-
geon ; un travail salutairo fait place à l'oisiveté vi-
cieuse, et le grand but maintenant est de troùver le
moyen de concilier à la fois la sécurit6 publique, la
prévention du crime et la réforme du crminl. Et
si l'on considùre qu'une grande partie des habitans des
prisons sont les victimes des circonstances; que plu-
sicurs sont condamnés pour un premier crime, et d'au-
tres pour un acte commis dans un mojment de passion
ou d'intempéranec; et que la grande majonté des
p'isonniers a été élevée et a grandi dans lignorance
de tout, excepté du vice: on se convaincra facilement
combien il importe à un peuple chrétien (le veiller à
ce que ses prisonsne deviennenit pas le tombeau moral
de ceux qui y entrent, inais bien plutôt des écoles 6ù
l'ignorant puisse s'éclairer, et le pénitent se rnfrmmir
dans ses bonnes résôlutions; et sans ,perdre dé

veleg'iaztio'n du crirne, !e but constant et un1ique, îoit'
d'obtenir d'une mauire durable, la réforme du pri
sonmier.

En même temps quel'histoire de nos prisons en
Canada ne nous présente pas ces pages pleines
d'horreur que celles de l'Europe ont si souvent déroL-
lées devant les regards du public, l'on afait peu de pro-
grès néanmoins dans:les améliorations que -l sagesse
et la philantropie des autres pays ont découvertes, et
approuves., A l'heure qu'il est le jeune délinquant
est encore détenu dans les mêmes appartemensi q'u
le vieux criminel endurci; nous n'avons pas encore
d'asile poui arrêter l'cnIhnt duét'ice et. de l'ignnrance

sur la pente du crime; dans nos prisons Je Jene
homme entratné par lerreur (l'un instant et le" criii-
rel enduri,l'innocert et le' coupable, ceux qui n'ont
pas encore subi leur procès et ceux qui ont ,été con-
damnés, ne sont que trop souvent entassés péle néle
dans le même appatement Nous nvons quune

nleitutiònétle dotri le bùiest la réforme du
prisonnier; t nous avons maintenant la pénibld thcf 'de divùlgucr le pec de succés qui t accompagné ses
Iopratio>ns.
rDàèle dtébut"de notre cnquête, nousdnous convai

q îmé6s facilement que la disciplineet la régie d é
mtentiaire de ligston ltaient suscptibles d'une
Sgrande amélio ation; et'nous-jetàmes les yâx sur les
dive's 'spstèmes en'opézWrtion dans' les antres pays,
ddns:la vued'en choisir ctr niciesireilreurcs r-
tics, et de lest'additer i'éîtcle'nôtresdciéé, et aux
exigences de noiredrOprepays' Ce sijet l ouit '
champ ndd no reuses conideratiñs l l'uieñip
ce plusou ñoiñsþgave ; et biénd ue ns'eussins sou-cli'niý ~ ~ ~ ~ r r, l i'''si

30 mmmi

1

Appendice (B.B.B.B.B.)
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ppcndicc la main un grand nombred'ouv,' iges et de rapports pré- C'est pourquoi, cn entrant en chargej panse qu'il A ppndi
) cieux sur les prisons et leur disciplinc, nous no etrimes v:uît mieux-errer en faisant pencher a b du

paspouvoir remplir notre tàcli convenablement sans côté de la bicnveillance, (lc la clémenco et de lhu-
une inspection personnelle des institutions pénnles les " manité, lue du côté de la sévérité des clitimens."
mieux régiedans les élats voisins En conséquence, On peut regarder les opinions de M. Rolbiison com-
le G novembre, nous chlargames le cette mission ieux me impraticables, et conre celles d'un ctliousiaste
membros de la commission, messicurs Bristow ct mais l'on ne peut douter qu'il ne les entrtienn sincè-
Brown, qui ne revinrent que le 10 décembre, après r'emont ; et qu'il s'y est conformé sans on dévier, de-
avoir visité, dans cet itervalle, lés péniteîitiaires de puis six ans qu'il est à la tète d établissement. I
sept divers états. est défendu aux prisonniers do se parler entr'eux

mais le silence n'y est pas . observé aussi ri
DltPUT ATION AUX ÉTA TS-UNTS. . goureuseme'nt que dans d'autres prisons, et il leur est

La dermis de rire et de parler aux étrangers. Ils jouis-Li députation a pris la voie tle Montréal et du Lac tct aussi de certains privilges qui ne ssant pas tolé-ChamnplIin pour se rendre à Albany, où elle a inspee- rés dans d'autres p6nitentiaires ; on leur permet det. le nouveau pemntentiaiire du comté d'Albany. voir leurs amis plus souvent, et de recevoir d'eux desCette institution est sous la direction de M. P1illsbury, lettres et des présens ; ils ont une sociét cé , discus.qui pendant plusieurs aunes, a été préfet du péniten- sion qui se rassemble une fois tout les quinze jours, letiaire <le ethiersfield : elle n'est pas encore en pleine judi soir ; on ne leur rase plus les cheveux ; on leur
opération. t'est un très bel éditice. situé dans uno donne un habillement propre les dimanches ; et ils ontbonne localité à environ deux milles de la cité ; on v des instrumens et des livres de musique pour formertrouve toutes les ainémiorations roodernes introiluites entr'eux un chour à la chapelle. Le grand but dupour la disciplinie des prisons. Cette institution doit <ystème est d'élever le prisonnier dans sa propre Cs-étre conduite d'apres le systein IlAuburn, et le tra.j uie, d'exciter son ambition et dc lui démontrer lesvail y sera dirigé comeni dans les prisons d'état avantados qui résultent de la morific et de l'industrie
C'est un grand p'rogrûs d'avoir une prison de comtu> M. Robinson est d'opinion que son administration
h)aue et cn duite sur un si bon plan. obtenu un succès complet. Il dit, dans son rapport

D'Albanv. Messieus BristowetBrownserendirent le 1840 :-" L'ordre, l'industric, des sentinis de
à Boston, où ileur-ent l laisir de rencontrer plusieurs " bienveillenrec et partant, le contentement et un cer-
nessicurs bien connus et très versés dans la matière ''tain degré le bonheur, ont constamment régné par-

relatiive à la discipline les prisons, et (le qui ils ob miii nous. Il n'y a eu ni révolte, ni résistance à l'au-
tinrent des renIign'mens très précirus. Le mérite j torité. et par conséquent, moins de punitions, et
des syt:'mes dl'après lesquels on oblige les pri'isonniers rnoins de causes pour les infliger que par le passé.
à travaillei- en OUnmun ou isolament, a lté vivement naexcité chtzinux le désir (lu progrs et de l'a-
discuté à l rton, dys doux systèmes avant chacun " méhioration. et ce sentiment à prévalu à un degrd
des partisans de. -amuonp de taîleîns et d'infliencc. "' rearqualde.
Il y a là uie soci ·té pour' surveiller la dicipline des Une inspection personnelle de la prison (l Charles-
prisons qi st-* depuis pl us d vingt nus ; et elle town prouve tous les allégués cde .LRobinson ; les
fait un r:îpaot .u îl, qui cont ribuo a jter' bnoup prisonniers paraisIent gaiý et heureux, et semblent
de lumières sur le sujct. Le rév. Louis eswight b uir dune honne santé ; et le traitement bienveilunt
le secrétaire de cette société, et il consacre tout son 1u ils 'prouvent de la part des officiers, doivent des
tenîps à i'emipiii- les devoirs de sa charge, L'opinion nmettre à même d'exercer sur leur esprit une influence
dû cette société est en fiveur dII travail cn commun, alutaire pour le0 bien. Il n'y a pas de doute que le
et la prison d'état de Mssacliussetts est coeduitl d'a- principe bienm illant qui préside au système de M.
près ce principe ; Iîinnl il y a un grand înombr'e le ci- obinson, est le seul lui soit de nature a produire une
lovens cmens cdans ú'êtit qui sont en fli'.ecur du sys- réfbrme dansles moeurs du criincl dans toute insti-

t;iîe de l'isolement, et, qui désirent le o iitroduiret ution de ce genre ; mais la- question ' est de savoirdans les états de l'Est. s'il peut être mis on opération jusqu'au point où l'on
Le pënitentinire de Massaclussetts est situé à Char- a teitè de le porter.. Il est admis que du moment

lestown, à anviron deux milles le Bostoin ; le travai! ;u u prisonner met le pied dans le pntentiaie dle
simultané y est en opération, et cette ý institution est n'ale la porte est refermée sur lu,.lon
sous la surveillance dé Fre erick Récuer, n'a plus alors qu'un objet on vue, qui est de le réfor-
depuis 1-3. L'extrait suivant tiré de son in . La portede son travail durant la durperdeem
rapport annuel, pourra donner une idée des senti- prîsonnement, et sa détention dans l'enceinte des murs

ins avec lesqUel est nre la prson, sont les seuls inconvéniens auxquels ilnsctrnse est obligé e se sounmetre ; le but de ce système n'estfonîctionîs.rùLt esunc
pas d'emopécher les méchans de commettre le crime,

" Je suis arrivé ici avec les i d cs les plu libérales, ni d'en détourner le prisonnier libéré, par la connais-
concernant la dignité de la race humaine, et un cSur isance dles peines et cluitinens qui résultent de sa con-
plein de.bienveillanlce pour:tous les hommes en gé- mission. Tout est combiné de manière à rendre le
néral. Je regarde tout homme, soitqu'il habite un prisonnier confortable et heureux, et à lui faire perdre
palais, ou qu'il soit plongé dans un cachot, comme le sentiment de sa dégradation. Aussi sa figure et
avant droit à la sympathic ct à la bienveillance de son extérieur démontrent les résultats de ce systeme
ses f*rères. L'honime est un frère, quelque tort ou il a le regard plus libre et la démardlic fPlus lière que
crime dont il soit chargé. Plus il- s'est écarté du les pWsonniers des autres péniteniiaires. S'il n'est pas
sentier de la justice et <le la vertu, plus il a droit à taciturne, et ne parait pas nourrir des projets de von-
bîla pitié, la commisération et la sympathie de ses gennce, d'un autre côté, il n'a pas la conscience de sa
semblables pour ses sonffrances. et plus nous dcvons nosition ;. en un mot, on sort rIe là avec l'impressiori
faire d'efforts pour l'enga:ger à se réformer et à cn- flue la majeure partie des prisonniers est mieux ti-
trer dans une nouvelle voie (lui puisse le rendre fée, a plus dle jouissances et est plus, heureuse qu'elle
utile à la société et le conduire au bonheur. Nous ne pourrait l'étre même chez elle. Pour la pluprt,
sommes tous faibles ; s'il n'en était ainsi, nous au. l'emprisonnement dans le pénitentiaire de Charles-
rait-orn enseigné a prier notre père dans les cieux, town, pour ûne p -rid de temps limitée, ne saurait
à ne pas.nous induire en tentation" Je reconnais être Uin chtiment sévère - et la crainte d êî'e tren-
toutes mes propres fiiblesses et imperfections " et voyé, doit exercer moins d'iluerce sur leur conduito
J'ai pris la rùsolution dé faire aux. autres ce que je et leurs actions, après leur élargissement, que sur les
voudrais l'àt me fit, si j'étais dans leur situation. pi-isonnius des autres prsons.
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AppendicO No perdons pas de vue néanmoins, que l'état de
.I.B.D.B)Massaellusetts offre un champ pour la misc on opéra-

tion d'un semblable système qui ne se présente nulle
IMILL part ailleurs. Roevoyéz un prisonnier avec les idées

et les sentinens qui règnent pari: les dltenus de
Charlestown, et jetez-lc au milieu d'une société morte
à tout sentiment de sympathie pour lui ;' qui ne le voit
qu'avec crainte et aversion ;. et l'effet sur son esprit.
sera beaucoup pire que s'il avait été accoutu né à e)-
visager différemment sa position vis-à-vis de la socié-
té. Dans les états de la Nouvelle Angleterre, où la
théorie de l'égalité est peut-01tre mieux entendue que
partout ailleurs, .où l'on a beaucoup discuté et étudié
la question de la discipline des prisons, et où l'on s'oc-
cupe avec bienveillance à trouver de l'emploi pour le
prisonnier, et à l'encourager , dans ses bonnes résolu-
tions après son élargissement; le système de bicoîveil-
lance extréme a toutes les chances de pouvoii réus-
sir. Le clalpelain se sert du langage suivant, dans
son rapport de 1846 :

C'est avec satisfaction qu'on remarque qu'il com-
nince a1 régner dans la société un sentiment plus libl-
ral et bienveillànt a l'ega'de ceux qui sortent de la
prison d'éit. Ces ens qu soit rejetés dans le monde.
après avoir erdut leur réputation, et a pro>ie une
foule de dé-ouragrm'ns, réclament,,d'une manière
spéciale, l'aidé et la sympathic d'un public chrétien.
Une main eh'î r'itabic êtenldue suir ux,-ui mot bien-
veillant poui les encourager· et s excitcr-tendront
beaucoup à dissiper le prjugé, éloiger' les causes du
délour'ncmntet à les porter à suivre une carrièrc

utile et l'iorable pour eux dansle mond. Mais, si
tn si'rtant de prison, les prisonniers qui demandent
avec instance, mais respectueusement, de Touvrage et
de la protection, ne rencontrent que des visages
froids, des regards et un rire de nüpris, et des reuor
hautains ; comniwit, avec quelque connaissance du
coeur humain, peut-on s'étonner si, découragés, cons-
tertiLs, désPspérés par un tel traitement et ces refus,
ils retombent dans leurs anciennes habitudes."

De 1829 à 1840, inclusivement, le seul travail dee
prisonniers détenus au pénitentiaire de Charlstown
a Payé toutes les dépenses pour la nourriturelhil-
lamont, los salaires, le transport (les prisoniers des
prisons de comté, et a sufli pour donnle de 3 à 5
piastres, et habillei à neuf chaque prisonnier libéré
et póndant tout cet intervalle de vingt-sept ans, le
gouvernement le l'état n'a fournie -que S2,090.0lc.

La dléputation a visité la maison de correction de
Boston'; et cette visite a été pour eux une source de
plaisir et d'instruction a la fois. Cet établissemedt
est destiné â: détenir les vagabonds, les ivrognes, et
les autres délinquants qui ne sont pas chargés d'accu-
sations très graves ; les -sentences sont courtes et les
prisonniers en général ont tous ce caractère d'insoŽn-
c insouciante, qui ne laisse rien de bon î espérer

d'eux. Malgré ces obstacles, le surintendint,'iapi-
taino ,obbins, n'en a pas moins' réussi àl porer ii
discipline àun haut degr6. On y fait observer le
silence 'avec beauconp dà rigueur mis avec tres peu
de punitions: et le travaul et louvr'agese continuent
avec autant de méthode et de régulaïrne'dans les
pénitentiires les mieux administîrés L'ordre, là con:
fort et la propreté regnent dans chique dpartement
en+ somme ; c'est un établissement modèle pour les
prisons de cc,gonre. Il est remarquable 'ausi sous le
rapport de l'écoiomic avec' laquelle il est admmiitré.

La nion de réforme pn ur les jeune'gomns.,rrérit
aussi d'être nîenionnée. Cette institution est divisée

n, deu apptdnien; n pour les enfans Nëile'é6
des 'repaires du viceavant d'avoir còinmisd'es cerieig,
et 'autre, l our ls j ues drlin äsnn -Cjt ablisse
nrit'est: sousla,' régie de syndcs, et les nigistrats

sont autérisés à , lacer'es enfans de esiduxc até-

gories, jusqu'à ce qu'ils aient atteins P'âg dc vingt-Ap endice
et-un ans ; ces deu.x classes d'enfans sont traitées de ( . B.)
la mème manière ; mais les garçons sont tenus à part.
On y maintient une stricte discipline, tout en donnant mai
une bonne éducation, accompagnéc d'un travail et
de récr'ntions isalutaires. Arrivés ù un certain âge,
on met les garçons on apprentissage pour apprendre
les métiers qui conviennent le mieux à leurs talons et
dispositions ; le maître est tenu de faire dos rapports
t'réquens aux officiers de la prison, ,qui peuvent les
retirer d'apprentissaee, soit pour leurs prop'es 11tes
ou colles du maître ; à l'âge uo majoit.é ils devien-
nent leurs propre: maîtres.' Cette institution a obte-
nu le plus hLeur'ew: succsè ; plusienrs citoyens recoin-
mandables ayant recennu qu'ils dernient entièrement
lui' prospérité dans le monde aux soins qu'on lot y
avait donnés. Les garçons trouvent facilement des
maîtres ; et l'on dit qu'ils font en gnéral de bons ar-
tisans.

Dans la lutte contre le crimr, aucun département,
a 'offirc autant d'erouragement et le satisfaction quo
la réforma et le salut du la jeunessc ; c'est là le ter
rain que l'on doit choisir pour faire une guerre achar-
néc au vire.

De 3wston messieurs Bristow et 131roWn contiOè-
rent jusq ' Hartford ; la p'son d'état de Cnmecti-
cut étant situe i Wetheordi!d, danis les en"irons de
cette cité. Le travail y est on commun ; hes prison
rite's Sont ou petit nombre, la moyynne, depuis ,
étant d'environ 1 85 le département du travail y est
peut-être conduit avec plus de succès que dans aucu

eic autre pison du monde, et les pr'iîs reenant
l'étatcdurant les cix-sept années, de 1828 à t 1 e
sont élevés à $U3,14,48c. La disciplhne extrei'O
est supérieure à tout ce qîu'ôn rencontreaulu-s. e
aussi parfaitc que poss(ble, 'après le système'd'Au-
burn. Le si!clnce y est rigoureutmseent mnintenu
les prsoniers,n'ont pas un instant de relache, et le
visiteur aurait de la peie a decouvrir un regard fur-
tif et inquisiteur ; le systèmo du martinct y fleurit
dans toute sa perfection. , Et avec tout cela, les nu-
torités de la prison rapportait u'il n'y a que peu ou
point <le punitions. Dans son rapport de 1840, le
préfet parle comme suit.

Le nombre des punitions est de- quatre permis
pour les trois pre'miers mois, et un peu plus le trois,
p>olr les derniersneuf' mois <le l'atnée suivant la ni-
ture de l'offunse et le caractère du délinquant ; on v
condamne le prisonnier à la réclusion solitire de six a
vingt-heures, ou on li inflignant de deuxàicinq coups
de nartinet. Aucun prisonnier 'i été C-ndaimnê à
l'isolenent pendant plus'do quarintihuit heures à la
ois,: durant l'annc ; et deux seuk ont été punis sui-
varit la lettre de la loi, 'qui défend d'infliger plUs de
dix coups de fouct.

Le p éfet a informé la'dépuation, que le nombre
total des punitions infligées dans la prison, a été de
3t;, en'1847, et un peu moins en 1848; 11 est difli-
eil de comprendre comment on péut'obtenir de tels
résultats, sans infliger de punitions. Lesprisontiirs
ont' l'air très' abattu et un regard terne qui:contraste
ivec l'air libre de ceux do, la prison de Charlestown
ou -a-ec le 'édrîd ':iré6 des prisonnii'rsi qui travail-
lant on 'ommun. -Nous rnimrquons qý,, durant l
dix donnes, de '183à 5 1844'les déeés' Wei'lïersfi'e,

t de45 tandis qùà Ch'aristnnvc 50"io
100 de prisonniers; de plus, lenombre esdécès, d
rantls:d ix'nnnées de 183 à 184,, n été de 35 Pn
ddnt' l séjour de lî dputaton ersfield' lu
des gardiens e'mour it 'des eff'tsdïid¿, coup de m
can i 'luiava:, ét' dom paun des pisonriers

* Il est~decédê <tc~pi3is.
"t

î-r
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A ppendice queli ues jours au:paravant. M. Johînston et le réici
.. U..)d cette ptison, et M. \Walker est son député.

so rnai. L-i prisoin du Counté de i1nrtford, sous la surveil-

I icd (le M. Morgani, est petite, nais bien conduite.
es p ris mnniers y sont tenus réguli(rement it Louvra.-

c. et ou les obseriv avec soin. Al. Murgan a com-
uinaiqué cjuelques rnseigneiels' précieux sur la

régie dcs pinsons,

La députation s'est ensuite transnortée à New-Yor!,
du elle eu des .relatiois trés agreabes avec les ofi

viers de (ussociat ion dc la prisa de New-York. Ctt
socelété a été étabLic en 1SI14, par les cTlrts de Jolmt

W. Edmonds, inge de c ircut de laat de New-York
et de divers a utres iidivitdus bieive:llant, pour les
.bjtLs suivan:-

1 Uînmlioraion de l'état des prisonniers, soit
ils ient été déte;s avant Icurîpocs ou aprs

leur condiamntion>i finalk, ou commte témoins.

Sarnlioiîic de la lisciplînO et le la régi dese
pr son.4, dans les cit's co n 'n étaos.l

t:. L'eneoluragewalit des prNonaiers réformés, riprés
r úurgsse :. nil leur iocurant les moyens de

p.plur Une' hnte suisstanme, et Ci les lamlite.

Cette soc "é elt aui torisée pair la loi, f à étoblir
une ison d'inr lliis le c It O de Niw-York,

et a irendre et ree.>ir. dans li dite maison d'indus
nrie, a sa des uon, to ues tl tes irso!ines prises t.

arrté e an #ldS v;:.uids ou coniue menant ntie
vie dn ôlé d:la la di e itú, que la cuur des s
sîcons gnîerales îlela paix,. ou la cmn- de. sespions spé-

cdcs, ou a cou il r e ar .Lt tern u nert diians le dht comté,
ou que les macrs dn police, un les comm'sures
dles maisons d'aindsir biueror: a aîropos dv yitire
conduire, et elle num s mes pouvoirs (le régie et

oîverîer' les dites personnes que ceUx qn: sont con-
rus par la loi aux rdies de K prison de Dridewel

f- du p hctId n. ia e t.t

La charte de, .la socié cntient aussi la clause

f.e tt còndi ecxcnf aura ploin pouvoir et au-
to:,t , e le:irm dl, il c'mititùs qu il j era a
prdp dn nunii::r (l ,*'il à aiutrcs. et il sera de son

evoir l, d dt.r, insp'utr e iiainer toutes les pri-
(ns de létit, et de' tre un ripporiitnnuel à la lé'gis-

lne lir état et condition. et de toutes matières
r lives qui 'ront de InIîucî à mettre la lghturc

îît;:t <fi eü î'tb,:donice î'î!iniitiationI ct la disci-
.:. Et r le mie:ire à méne d'excer les pou-
rs et ien i r les devo! qui lui sont confirés et

num uspr l!cprésent. il ps.«ura tous les pouvoirs
Ct .to l. i t sontin etis le- inspeteuirs des pri-

ronis de coté en Vertu de la ' t saction du titre pre-
mienr, clpitre trs. quatîriiS n partie des statuts révi-

s ; lt s devoirs dsgardiens de chaque prison gue
le comni! pmrra vi et xinr seront les mûmes

ue ceux impnosés par la ditesetion aux gardiens des
ies prisols en cgard aux inspecteurs d'iceles; pour

vU, t)onurs que la isite ou inspection d'cune pri-
son n'auura lieu qu'en vertu d'une ordre émané a cet

ffet par le clai:celier d cet état, nui l'un des jufes de
la cour suprméie, ou le vice chaicelier, ou m juge dce
cprcuit, ou par le premier juge dl ;omté dns lequel
la dite prison sera s:t ée; lequel' ordre :spéàifira le
nom <le la prison à visiter, les noms des persohnnes
mnembres de la dite société, qui devront nr fane l'is-

pect ion, et le tcmîoù elle dera étre terminée." A pnendic
Cette société a rempli ses devoirs avec beaucoup .

l'énergie, et a clrctuù un grand bien, nous n'en dou-
tis las.

La députation a tîtussi visité la prison d'état de
M1ouint PIhasant. Elle est située près dlu ville d l
Singl'f in , sur la rivière Hudson 0 milles de Nw-

yo'rk. Il y a trois penitentiaires dans l'état do ow-
ork, tI I travail est oc commun, savoir, ceux de

Mount Planant, d'Auburn, et (le Clinton. Il y ' un
intendant qui est chargé de vciller:a la discipline dans

<dhacun de es prisons ; un agent pour a dlmimistrer les
niîbtres et les finances ; et trois inspecteurs salariés
pour contrôler le tout. Ces officiers, ainsi:que tous les
ofliciers suborldon nés, sortent de charge à chaque chan
gencrnt d'aministration , et ce déplacement continuel

é té. et sera touijotrs, tant que'ce système continuera,
un obstacle à la pleine réussite le ce plan. Ces rév-
lutions politiques font quelquefois surgir des hom
qialilicis sous tous les rapports:pour conduire une, pri-
son avec humanité et cficacité; mais avant que leurs
ellîris mient pu' produire un bon résultat, un nouveau

,ih;Iipmiicnt dans le ionde politique, et par suite un
nou u chîamument d'administration, viennent ren-

vils r tutî. le blie qui a été opéré. Le travai [ dès
pisotiera est doniné a Lentreprs, et diver.es bran-

c.s maniufuctures ont été portées à un haut dé-
erc do perfection. La députation a obtenu à. Sing.
1ing plusieurs renseignenens utiles lsur le meilleur

mode à sîtiorLe pour employer les prisonniers, et tirer
lu meilleur pýarti des ouvrages donnés à ientreprise.
D'airs les raisons que nous avols deja données, on
doit présumer <quc la rédre mole des prisonniers
n.estî pas le principal but que ces prisons ont en vue.

Les punitions corporelles avaient été portées dans
r.tte prison à un degró vraiment efrravant ; tuais un

F'nquêtecut liit, et lesý parties furent dlstituées.
NoIobstanît cela, un intenidant se trt du langage
stivaîit dans soi rapport vnnul, (1840)

P' ur adininistrer la discipline (les prisons, on a
trouve rióccssaire, d'emplover certaines punitions
p'.ur contraindre ks prisonnierà observer des règle-
ions utils et salutires et l'on st doné bŽaucoup
le peine pour découvrir 1l meîileur mode à adopter
à cet égard. . D tous les plis iia j suis d

cidémnnt d'opiniîon (ie laâglation t le plus;cl-
cace. et celui ii mndicmtempsqui produit l'elet le

mins ftuneste sur le corp t l'esprit. C'est le système
qui a été adopté en grande partie dans cette prison.

Le modi de la flagellation a soulevé do grandes objec-
tionîs ; mrais je crois qute tout cela gît dans l'abus>; et
que les iénies objeitions saIppIlqueiit amec l mme
force à toits les Iltrcs lans. Il est incoitestab!, à
tout é'êneiment, qu'on, na ,pu jisqu' présent imagi-
ner aucun svsteme quîinait été accompagne d'abus

et de cruat. Je suis très bien que la persuasion
mot-i lieut fair beaucoup. et que de bonnes exhor-
tations, les conseils biienveillans sont tout oc qui est
nécesscie lans bien des cas ; mais parmi un si grand
nombre dé criminels il doit s'en trouver d'assez ma
disposés pour qu'on sdit dans la nécessité de's rédui-
re et les contriôr par des punitions orprellc.. Les
prisons oui été instituées comme des lieuk de punition
et devrait-,tre conduitcs et dirigées de miière àat
teindre Ces trois grands buts; le premier, de punir le
criiniiiel ; le sCcond, de le réformersil àst possible
et le troisième, de le conduire pan la cr'ainte et la tor
reur, si les autrcs moyens ne réussissent pas. S e
aperçu est correct, alorsý ceux qui sont chargs d
soin des prisons, ëtqui ont 'lèdri-tte l'autorité dese

maler deý leursý affhires, déniiñt;veiller avcosdinà
ne pas déprcier lä mérite du système des punitions,
tout' eni vitant la cruauté ou une sévérité' inùtil

mots ils dvrainit surtoùt pFeiidfe arded'ntileerit
prisons laterreur salutairc qu' lles inpiret c en c
dre par là l 'sjour'âgjable et in itant"

t'-4

1 2Veoi.
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endice Les punitions corporelles 'niennefit récemrinet'd'
.B.B) tre prohibées par un acte de: la .législature; ,,celles

-. , quitexistent maintenant sont'dejeterýde I'cau"froide
s0 ma i. sur la tête, d'attacher un fer; pesant ýaux épaules et

aux bras. dos. prisonniers, et de lesbcondamner' aux
cachots.

La prison (les femmes se trouve aussi à Sing-Siiig,
etles'rcmnrques relatiVà au-dg"partenent desilom-
mes s'appliquent égalcirieut à celui-ci; 'irne 'lcan-
gement d'officiers, parfois 'beaùcoup d'éergie' dans
la conduite des afiires; mais le ton del'discipline
cst aussi peu satisfaisant'pour le moraliste que-poEule
philantrope.

La députation a ensuite isité os Jistitutons pena-
es de la cité de New.York, qui ont,établies sur, une
grande échélle,' et ,mamitenues g 'rands fraïsg}our le
public. En;1847, ladépeise totale de l'entreten des
diverses instittons crimnnelles et do cellesidesspaua
vres de la cité, 'ai té d $842;88.30c. »Les charges
et cmplois dans les institutions de .la.citâó, ont encore
plus prâcaiessque'dans celles 'del tatet F'tat ac-
tuel des prisons, est une preuvedu mauvis effeta qui
résulte de ces, changemens continùels'; ellés' 'ne sau-
raient étre dans un pire Jtat. L'hàspice fondé sur
l'île 'de Randal1parait être' le mieux admmistré des
établissemens de la cité de New-York;' les esifn
sont enlevés des repaires du vice ,qu esont gsorndm-
breux dans. toutes les grandes viles; et après avoir
reçu une certaine éducation, sontf mis 'en apprentis
sage jusqu'à.l'ûge de vingt-et-un ans. Lés abusagup
s'étaient glissés dans le pénitenitiaire dà Blaclwell,
sont récemment devenus l'objet d'une enquête, etl'on
espère, aussitôt que I'esprit puT>ic sera pleinement
convaincu des nices d son administra,tton, qu'il sera
opéré une'r6forie"compl ùte mais on-'nb' fera ri'n"de
durale tant que l'administration sernsous l'inifluence
de' sentimens' politiques' c a"è'anitentkiireg la'm'aison.
des 'pauvres l'pitall'asile; deslunatiques, ' eta" les
autres établissemens d il cité ionil chacun "unf o cier
responsable"-; tousW'sont sous. aasurvedlance d'un
comniissaire' de lamaison des pauvres ar entre
mise duquel toutes, les aaires" sont' ' ransi ges
Moses G. Leorard,écuyrest maitenant 'lecomrmis-
saire enicharge ;' et la biendvill ciiåe isa mon-
trée; ainsi :que le Dr. Kely; mnè it rei* ec
connaissance.1.

Da N ö MBontiiipatrn pour
visiter'le 6nitentirä 'd l'etät'de Newveise est

situé ' Trenton àienviro idiâtanc; entre, e
Yor½etThilá'delphie';"'le ' r'myeyni d'es prison

nir 'estd 10'nvior Jusqu '836 navait
adopté dans cette,'pri:nel sy tème6diitravail en
commun';rmdis cttemêmef nn n intdisit re
système'de Pisolement qi est encore enopratron;

Le iéd6cinide4'instittionaraîtine, pas' lro,'n'ifa-
veuridêcet'sy't'èmem,, sirion" fout.faitaf depuissonin;

trodon,'. 'du moins'fpu' de tcmps après ; sdarépùÊ
tion'comme médeem 'esttrè estimée'et ises raports
sont écritsavee une e grarde' fr li a

De' ",Trentonitlâ iîdptto:ýèýrnprajsl
Philddëlphie;ötibe'tòuW' siti ii"dö C'erry
Hili. Cette "ËrisoneMtl m ièremi' rlriqée1ioù
l'onp'ait iinti6d at'lè pli"d ali"sölèìnéifteilfèfd 'à-

quie ë rŠiëldi€f eri èWisMo
trè%ööreådriiñenW aispetindßeB

tongosqt somromen'"a' a

ê ai~ ari ageii, fi 1aañëiraúiëpnónäërdilsa élaitqil ou

huit prisonniers quiy avaient eoin de compa P
nnons*a

aPrès d'une"semaino 'cxtière sest co'ulé à inpeic- T
tei mititiquueriint' le pénitentiaire de Cölirry Iili

e't a discute'rLe' te de ccs deux rands syst4iie
die discip'eaéc lpréfct, T. Scattergôod, c'uyèr

les fnåpe'teîrs~~ al'institution, et les visitursde la
socuitfl dcsprisons; et nous devons déclaer quo.nous
leur sommes redevables d'une foileJde rn'seignmens
précieux. , es'sentimens élevés'qui reneit àPhila-
delphic au sujet'de la ndisciphnnd-es psons, ont on
ncurè cetterill(; plusieurs, citoyens -,minents
vouent leur temips 'ete ,urscls cette, cause ; Iet il
règne Ilanstoutes leurs discussions surice:sujet un. ton
de êritgcïde'r'eherche, mêlé dàdmii-atioi ou le

sstèr'iuMi r éndl rvilla célèbre. Ladé ta
ini a eu le's, plus ninples ocasiorîs de s'éclàircir siir

ihaque oiI cnlitige pardune' inspection-ninutiese
par des donyersations ave les ctenus én slalCnCe:du

pr(lfit ouofdiet stpandtsrlatidàËsoûsîantcs
avec lcs'ofhbicrs de:.'établissement 'EIle's effor
cêedexaniner sansipréjug > ôe Cll n'a enié se5
rechrchesl et, son inspection, qu'après s'ireþl'eihe
mentîconvaincueod'avoir rendu'pleïinïeet etitère jùs-

liceë.a but' de a'nission Cette instittiin sté'xtré-,
moment bien'dministe' le ton" feriei mais bien
veillant 'quitexiste danis les rajorts'd þrêfe.ti'éc 'ls'
prisnni'erlOmploi systematique' moyens i'opIres
a prornivoir l'améliòrationrno alc e rlílieusedes
prisöniieïs, l classe ýd'hommes employés'comnegr
dicnsp,.la .propreté etl'ordrequi rè gnentùdansItof'é-
tablisser'eht,asittantide sujeîtsï'quis mériteitý lés'
plukst grands. éloges.''Oinparaîi v-avoir iune1id,é'e''
clair-eget nettef'dur' ut.'et' des résu'ltatsd'n liéitn-
tiair,et~ toutes les .neisormnesf liéäir à:l'établissèment

dépuis;lesinspecteursijusqu ux officiers.subordoné;
paraissentprdre"le lusvif intértinu'uccès d
linstitution.' "ucini ystieäne pourramieuxéêr

iIS à'l'éprouvc; quéé dcui'de l'isolement qui est main-t
tenant en oprationdane dotaiiarfl-
vameaèàCherryn;Hil,~ ~ .. ~

asae jlaascpimea 'Phiadelphie est 1'sole
men du prsonniere tabsence' de'itoute commum-

eionavec tuut être umamn,excepté avec 'ceu qui
evisitentp ordres cia,.oii parP utorisationide

la loi. Les cellules sont ,des chambres de a dpieds 9~
pouces de , long 7 pieds G.poucos de1 arge et16
pieds G pouces eauteur au ceredu plafondi El
les recoient1araumiere pàrjun&fenêtre'qeuelen pris'ont
nier peut t ïeauttsnth es ãoãyâddeStùb'
qui contiennenrde" lieauch' a i; a dansålüqoe
cellfleùnl¶ît une; table,une chaise. t nbffet;et

liisieursè. cotiennent divcrs articles, A'qui, ontribuen'f
auconfo td upïrisonir Vis, aislentréb d'ie
hieMpa~'lecorrî ue' atre ot&coidan
petitil durale5;pied&defl r$6&'deÏ lgen
tour 'doetmurmlië d'e1 t eds'de iauf, 'lsk
q"elè iL'estakèrnîs itupsoni de ri'õpiê'did s
diihefin û ls jrs2 é étendqegly
prisonäiërs-,deiëlefè£yoisilpeuvent omi uniquårê h

eteuxpadidigm n iiSi e escèlt
nous tutonsce commumatons ne vent certes

aspde4rtéésMun'dégé¶ ibés "i isnk e
trytledsaelulueanïs ~-siifè>il1ac aucune;eraine somi

''
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A pendice tout ce temps à visiter las cellules. Le comité de la
(B' ·BL)société pour surveiller lesjprisons a aussi accès au-

'A prèsdes prisonniers, et dévoue unc grande partie de
"Q Mal. son temps ,à faire des exhortations, et donner de bons

conseils aus prisonniers. Tous les ministres du cler-
gé, et certaines autorités publiques ont.le droit de vi-
siter les cellules; mais il n'est pas permis ,au public
de roir les prisonniers, ni d'en être. vu. Pendant le
service divin, les portes sont ouvertes en partie, et le
ministre leur adresse la paroic de l'extrémité du cor-
ridor ; sa voix se fait entendre distinctement du cor-
ridor dans lequet il préche dans les cellules ; mais il
ne voit pas ses auditeurs qui ne le voient pas non plus,
On inflirge très peu de punitions soit à Trenton, soit à
Cherry'Hill. Les recettes provenant du travail des
prisonniers dans ces institutions ne suffisent pas pour
faire face aux dépenses de l'entretien des prisonniers ;
le déficit est comblé, et les salaires des officiers sont
payés par l'Etat. Les saraires d'es employés de la
prison de Cherry Hill ne sont que de $8000 par an.

La députation a trouvé les cellules en général pro-
pres et ei bon ordre ; et les prisonniers paraissent
étre bien nourris. La conduite des prisonniers lui a
paru invariablement respectueuse et soumise ; elle n'a
remarqué ni amertune, ni rudesse, ni taciturnité par-
mi eux. La plupart paraissaient contentsý de voir
des étrrmgers, et ont declar qu'ils préféraient être
renfermés séparément que de travailler par groupes;
pas un seul n'a montré cls sentimens d'hostilité en-
vers les officiers.

La députation s'est convaincue que la prétention
des partisans de l'isolement des prisonniers, savoir,-
que ce système est dans l'intérêt de l'humnanité, qu'il
fait, n:ître la confiance et l'affection chez le prison-
nier, donne aux officiers une grande influence sur son
esprit, et offre unc bonne occasion d'effectuer la ré-
forme morale du criminel,-est pleinement constatée
par l'inspection des .résultats obtenus, à Cherry
Hill.

Mais quant à l'efTet de la réelusion et de l'isolement
sni- l'esprit des prisonniers, la députation en est venu
à la conclusion, que l'esprit humain n'est. pas capable
de souffrir et endurer l'emprisonnement prolongé que
nécessite ce système; et malgré tous les soins et la
surveillance; clos autorités, l'aliénation mentale et la
1olic planent sur rétablissement à un degré effirayant.
Les prisonniers en général ont le teint jaune et une
physioniomie morne ; leurs yeux sont encavés; et si' la
paupière est languissante, la prunelle larice on legard
où brille une agitation fiévreuse. L'esprit et le coris
tendent à indolence et à la toi peur. 11 y a des ex-
ceptions, mais elles sont peu nombreuses ; cesontdes
personnes plus ou moins instruites qui saventis'occtu-
per par la lecture et un ravail bien réglé, et qui ont
la force et le courage de s'abstenir des excès qu"en-
rnine la réclusion ; un tel régime speut 'convenir à

cette classe de prisonniers. Mais il ést une autre
classe, et nous craignons bien que ce soit la plus nom-
breusequi de l'impatience passe à l'état d'insouciance,
de l'insouciance à la torpeur, et de la torpeur a liun
bécilité. Le Dir. (4ivens, le chirurgien intelligent de
l'institution, dit :-" Il faut avouer que tous les cas
d'aliénation dans ,le pénitentiaire semblent passer à
l'état de démence. Messrs Brown et Bristow sont
convançus, en, prenant les prisonniers 'qu'ils ont vus
et visités comme un échantillon des autres,ý (et ilsont i
tout lieu de croire qu'ils ne se, trompent guéres.) que
sur trois cents prisonniers alors en prisori,pas moins de
cinquante étaient atteints de folie d'une tmanière ou
d'une autre, depuis le siniple déran;emente d'esprit
jusqu'' ala' dérrience. -Touten, adtriettantile chiffre
considérable de personnes atteintesý dans: le 'pniten-
tiaire &dIaliénatiori> mentale plus ou moinsgrave,
préfettet le médecin rétendent qu'il n'v-a pas'plus de
cas de folie dans l'établisemeiît quilîin s'erprésente
dans lesinstitutions où le"travail est en.commun ; lai

seule différence, disent-ils, -c'est qu'on n'y fait pas d'at- Appendice
tention dans ces dernières, et qu'on s'en occupe trop(B .11BB.B.)
à Cherry -ill ; mais ils admettent que le système de A>
l'isolement est plus propre à développer les causes 30 MA.
de folie que l'autre,mais non pas à la produire , le Dr.
Givens est maintenant occupé à dresser un état de
tous les prisonniers qui ont été atteints de folie depuis
que l'institution de Cherry Hill est ouverte ; et l'on-
attend cet état avec un vif intérêt.

L'aveu que le système de l'isolement tend à déve-
lopper les causes'd'insanité,'I avec tendance à la dé-
mence,,dans tous les cas,'" chez les personnes, qui,
sous un régime moins stricte, n'avaient jamais montré
le moindre symptôme d'une telle maladie, prouve, se-
lon nous, qu'on ne peut l'appliquer avec sûreté à tous
les prisonniers, comme règle générala. Il est malheu-
reux qlue les rapports annucs n'ind iquent pas le nom-
bre de cas de folie survenus dans la prison durant un
temps donné ; plusieure .d'entr'eux: n'indiquent que
les cas qui ont originé dons son enceinte durant le
cours de l'année dernière. Les rapports officiels pour
dix ans, à venir jusqu'à 1840, sont comme suit
1837............ 14 cas de.démence.
1838 ..... .18 démence aigue 13.
18390... ....... 20 hallucination 7, démence 9..
1840 .......... ,21
18411... ...... ,.1il

1842 (point de rap.) 0
1843............ 7
184............. 5
184.5.. .. . ... 8
1840.. ..... O

119

Dans son rapport pour 1845, le chirurgien déclare.
qu'outre les huit cas de dérangement d'esprit " déve-
loppés durant le cours de l'année. dernière,'i indépen-
demment du nombre de personnes dont f'esprit était
plus ou moins aiTcté,,il en a été reçu treize dnns.un
état d'aliénation complète ; plusieurs d'entr'elles l'é
talent si évidemment, que 'les juges eux-mêmes en
étaient pleinement convainçus ; mais faute d'unhô-
pital pour recevoir les insensés, ils se sont trouvés
dans la nécessité de nous les envoyer,7 dans l'intérêt
même de la société."

L'absence d'un hôpital pour les insensés à Philadel
phie peut servir' à expliquer pourquoi l'on trouve
tant de personnes aliénées dans. la prison de
Cherry Hilf, mais cela ne suffit pas, selon nous, pour
expliquer la cause d'un cliiffre aussi considérable,;
l'on doit se rappeler d'hitleurs que ce raisonnement ne
s'applique pas aux 119 cas dont il a été parlé plus
haut, mais aux deux classés dont parle le rnédeci,.
comme devant être ajoutées à ceux-ci

Durant>les' dix années qui sont comprises 'dans la
table ci-dessus, il 'y aeu que sept cas d'insanité,dans
le pénitentiaire de Charlestown où le travail est cnt
commun-; et dans notre pénitentiaire, dejuis qu'il a
été ouvert en 1835, il n'y en a eu que 11 cas,

Durant les mênics dix années (1837'à 1840),, le
nombre total des décès dansces trois prisons, a été
Charlestown, 25; Kingston, 4 ; Cherry' Hill, 155.
Le nombre moyen de prisonniers dans le pénitentiaire
(e Charlestown, est de 205;; dans celhi de Kingston,
250; et danscelui de Chrmy IlS34.

On a essayé d'expliquerla causerde la mortalitéef-
frâyante survenue aCherry Hill, parAe plus-grand
nomnbrede,noirs et de personnes de couleur qui y snt
détenues ; mais durant la mêmoßer>dcod y a eu
décès à CherryHill parmieles blandssurune'moy
ennede 220'prsonniers. '

On ditI dee plusvquesc'estr'nsage dîns1espns
d'obtenir 'élar'gissement des détenus tmourans -lafin>
de diminacr les'raaiiport officielside lamraltge
pardons accordés d.ans chaque insitòtiondorat
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AppendiC e même période, on été :-Charleston, 144_; Kingston;
,142; Cherry Hill, 210.

Le 'Dr. Coleman, 'médecin du pénitentiaire de
New-Jersey, fait les remarques suivantes dans un de
ses rapportsaniuels :-"Parmi les prisonniers, il y en
a'plusieurs qui montrent une sim'plicité d·enfant, qui
dénote moins d'intelligence que lorsqu'ils y sont en.
très. On-remAarque quelques uns de ces effets' parmi
tous ceux qui sont confinés -plus d'une annéeý dans la
prison. Continuez cet emprisonnement encore plus
longtemps; ne leur donnez d'autres occasions de déve-
lopper les facultés de leur esprit que celles:qu'offre
cette prison, et le' coquinle plus habile cessera bien
vite d'être capable d'exercer avec succès son industrie
et ses déprédations contre la société."

Nous sommes, convaincus- que ce tableau est une
peinture fidèle; et que la condamnation à l'isolement,
tel que' pratiqué dans le pénitentiaire de l'est, ne
peut êtro infligéo indistinctement,'pcndant un temps
trop prolongé.

LeD'r. Givens dit dans son.rapport annuel de 18@LO:
Si les prisoniiers taient, tous des gens instruits ;

s'ils étaient versés dans la philosophie el les sciences
en général; et s'ils pouvaient raisonner et se'suflir:o i\
eux-mêmes, -soit qu'ils. soient occupés ou oisifs, alors'
ils n'auraient pas besoin de, la société des autres hom,
mes; mais il. ne faut pas oublier que la pluspart des
condamnés sont très peu. instruits,et qu'il- nj'aùt pas
moins, pour agir sur leur esprit alois même qu'ils
sont on pleine liberté, de la pression. des intelligenceis
télite dont ils sont environnés (pour. me servir d'une
mnétaphîore) pour les tenir dans les liniitcs de la raison.
C'est ainsi que.je les considère en général.,"

Le Dr., Givens est d'opinion-que lesystème en usa-
ge à Cherry 1h11il, offr tout autant de' facilités dc
communication vqu'il est- nécessaire' ctsutile pou les
prisonniers. Or; .d'après la supplutation ila plus large;
la moyenne des relations journalières permises aux
prisonniers avec les officiers et les visiteurs doute
classe,, est, de quinze minutes par jour,.partagées en
plusieurs visites,;s durüiat une partio'desquelles aucune
conîvorsation n'a lieu ;-et certes, cet espace, de
temps.n'est pas suflisant, de l'aveu deltous,-pour mot-
le prisonnier à l'abri de§ résultats funestes d'un isole.
ment rigou'reux.

De Philadelphie la députation s'est t-arsportée $
Baltimore,:(ans'l iat du>Maryland, et â Wa'shington'
dans le district de Colombia, oùIelle' a visitú les;pni
tentiairps d'état. Le travail'st en commun'dns ces
deux institutions ;' t le départemen industrielde'la
prison de ,Baltimore est-extrömeii'nent bien: conduit.
Les traits es plus" iailans'qu'ffrent ces'deux établis-
semons sont à peu' près smnlblesl ceu:x des'autres
prisons où le travail est en commun'; mais on y a'ob-
tenu beaucoup' de- renseigncmens surune-foule d'6bg]
jets pr·atiques.

A ton'-etour; la d' uatòn: vÜi'ta refrcei-
tentiirëd'Auburn oùî le t'ran'il 'st enc m uConrèe
institutionmanufacturiér'onsrvei ll avec ôm les
intéretidc l'étitt";iaiis% â orn morare-i 'is
niei n'y* ooedpó p clle säiil1antc-ýuglrii 'a C-d.
simr.Leòm& oen 'dce pi-isnniers-,ýtéfé 0e'G8'0
environ ; eurýtrail _est, oné enirpri ap.
porte 'nù' tduxti'-e lé» LTadiscrplih àife nsïiian? ~
los -flu'tuañions'Wds:h dchie'îins½olitllcrå'l'é'''
mals punitions àrcdr'élee? - srdýrofiliées l rr1i
li:Skase'1' ißrciýtt-goudié We s

pscsrifs 0 W eilicM f6 66Ô o.êcalcs tòriis"d23 nînlicè'V s toce~ quca

ur c ¶ésl'ieni ,estn c îi

naure bliiêéÍ,veeo UEûp e åiâsàm i mredr

A Auburn,la députation a terminésa mission et ses Apfndice
travaux dans les Etats-Unis ;. et nous prenons cette(
occasion d:exprimer combien nous sommes reconnais-r-^"
sans de la, bienveillance et des attentions marquées
dont elle a été l'objet:de la part de toutes lesinstitu-
tions qu'eolle a visitées; nous'devons aussi offrir nos
remerciemens aux nombreux amis de la cause des pri-
sonniers dans une foule d'endroits, à qui nous sommes
redevables de plusieurs suggcstions utiles et précieuses..

PiusoNS DE cOMTk.
A chaque pas que nous avons fait dans nos travaur

et recherchcs, nous nous soinmes convaincus de plus.
en pl us que le système pénal de la province en entier
exigeait une réforme radicale; et que'tantque le régi-
me de nos prisons' demeutrera tel qu'il est -présent,
on, ne poura jamais obtenir les -résultats satisfaisans
que' devraient produire des institutioris' semblables.
Les prisons de-district sont des écoles où.les 'prison-
niers reçoivent dès enseignemiens 'dans le'viceou le
ci-ime ; et' il n'arrive' que trop souvent, qu'avant d'être.
transféés au pénitentiaire, il sont déjà contaminés
et endurcis: Lcs:hommes ne tombent pas tout d'un
coup dans toutes les profondeurs du vice; la descente
estgraduell e't inperceptibleý; et on réfléchissant:aux
moyens de réformcrý 'lesmours du crimiel; nous
avons toujours-pensé qu'il valait beaucoup m eux pré-
venir le ocrime, travailler à diriger le jeune dél-
quantdans labonne voie, et'lumnspirer dt meilleurs
sentimens, que de- tenter de déraciner. 'deshîabitudes
qui ont grandi ave feé années

Bien quc nos institutions nous prescrivissent' 'do
nous occuper du péniertitiäire seulement; nous pen-
sons 'que esuccès 'decettistituio dépend telle
ment- du système adoptèédans sl'es' prisons communes,
que nous avons-cru devoir appeler l'attention de votre
excellence sur les abus: et inconvéniensqui en résul-
tent; et tt on travailîntaà améliorer le.regimeépem-
tentiaire,nous n'avons pu fairuautrcmcnt que de nous
occuperaussigasqu'a un cerpun.poit, dola réforme

apporter ; dans la discipnlie: despri sons dans' toute
l'étendue de la provnee Nous, devons suggérer'à
votre excellence la convenance_ de mettre toutes'les.
pisos,' de comté sous' le. contrôle et la surveillance
d'inspecteursnommés par le gouvernement, avec n-
jonction de faire des, rapports pêiodiqucssur leur

iat et còndition.
SIiUNE5 DJU1NQUIii5

a nécessit de prendre des mesures- inmédiates,,
concernant les jeunes délinquans n'est; pas moins ur-
ginte que la réforme desJpIsons. lest, désolant cie'
.voiriq uon, ne,.fait maintenant aucune:distinction entre

'enfantqui.s'écarte ýpour: lapromière fois du sentiede'
l'honnêtete, et qui na peut-etre jamais, bien îconnu lt
signification. du crime, et leiennnel endurci ýarre
depuis longtemps kl'iagetde maturité.. Tusson t con-
si nés ensembile à la contamination' inévitablc ud'ue
prison commune; et 1e leçons qu'i s y ireçoivent en.

fn éedcs dptes danslaemere d -cc'
N e otre e cellencejlacconve

nance de construire sans retard un ou plusieurs.asiles
'ourl'à'eforecsjeunes ,dhnquans Un 'tel éta

b1s i i n tspou it étre érigé àý peu 'd6 fria surJ gfot
dupnenitire KTingsto et egietgouverne;par
esim mesy specterg; maistles rais pur;tans:rter

uneý stgd iteSý dsjoin rlt eculé

àlesebe n éessa regtlh
ement ri.uasil 'daisl' deu séde6 de'a à p oy

,. commdèfCrandons en µu

'ip ro r s -9 u ç - -
)n (isIcur 1 -vaa od au rtpopr consdàut ï
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Apendiceles parens et gardiens se plaignent aux autorités qu'ils
.. B.B.) sont incorrigibles, et ne peuvent les contrôler; -et

-- ],autre pour, es enfuns-condamnnés pouna c.ommission
30 ma. de quelque crimc.

Le contrôle de la discipline et dc l'administration
des iffiires (le cet asile pourrait être laissé avec avan-
trigo entre les mains des inspecteurs du pénitentiaire.
Les visites hebdomadaires, l'apprentissage des enfans,
et la mise en pratique des vues, philantropiques dl'une
leLle institution, pourraient être conrfiés aux soins d'un
bureau de directeurs nommés par le gouvernement;
ou, comme dans les Etats-Unis, aux soins d'une
société de personnes bicnveillantes établie dans ce
but.

On pourrait autoriser toutes les cours criminelles de
la province, ainsi que deux juges de paix ou magis-
trats de la cité, à consigner et détenir les enfans dans
cet asile, sur cause montrée 'à cet elet.

Les, directeurs de l'institution devraient avoir le
contrôle sur tous ls enfans confiés à leurs soins du-
rant leur.minorité; et le droit de. les employer à tels
ouvrages et leur faire enseigner telles branches des
connaissances utiles qui sont les mieux adaptées à
leur age et capacité. lis devraient aussi, être 'autori-
sés à les mettre en apprentissage, et leur faire appren-
(Ire les métiers les plus propres à réformer le moral,
et à leur être utiles par la suite. Pendant leur ap-
prentissage, les enf'ans devraient toujours- rester-sous
le contrôle des directeurs; et en cas d'inconduite de
leur part, les directeurs devraient avoir;leý droit de
les renvoyer et détenir dans l'asile. Les garçons et
les filles, dans les deux départemens, devraient être
tenus séparés les uns des autres; mais le système de-
vrait être le rnéýem p:ur tous, savoir--l'éducation, le
travail, et un exercice salutaire ýcombinés avec dis-
cernement.

DU SYSTEMF PENITENTIAIrlE.
Les inductions à tirer de tout ce que nous avons

vu et lu, et les sugnestions pour l'amélioration du ré-
gime pénitentiaire que nous avons àroffrir àt la consi.
dération:de votre excellence, ont occupé 'riotre atten-
tion la plus sérieuse ; et nous en sommes-unanimement
venus a la conclusion de recommander l'adoption et
la combinaison des deux systèmes, l'isolement et le
travail en commun, pour la régie et administration
future de la prison.

Si l'on avait à établir un nouveau .pénitentiaire,
nous serions peut êtrceen faveur d'un plan quelque peu
différent,; mais avec un établissement aussi commode,
qui a couté tant d'argent, et qui est sur le point d'etre
a chevé, nous sommes d'opinion q'lplan le plus
convenable à suivre est de continuer le système de
travail on commun, comme princile dirigeant, et de
le combiner avec celui -de l'isolement, 'à cause de"son
influence sur le caractère du prisonnier.

Nous recommandons que l'on construise un nombre
suffisant de cellules pour appliquer le sÿst'remde l'i-
solemént a chaque nouvel arrivéparm les prison-
niers pendant sa réclusion.: une instruction séculièe
le travail, et les visites et exhortationsdu"préettet'du
chapelain, devraient constamment occupir' 'è"-te'neps
du prisonnier. ,Lalongueur (leScetteépreuve'devrait ,
selon, ious, être laissée , la discriion, des auorit s
de la prisönmais 'ne devrait jamidpasäêisi
mois'; et dans le cas' de irconstancesttédaxtes;
commle il s'en prêseate souventf il faut lfespé'rër e
serait une bonne occasion"d'exercer la ýcê'nctro-
yale' avec avantégé'pour 'lesocêité etle on 'dni

S lon pcgavait juger correctementý Wcaratère de
chaquo orme, , e assificatii serait1- Vmarc ie ,
suire' a tès l'p ëpvei1 erminé. Maisaèd1'âir-
essayé,, e šuccèsudc élan déen"ddedfant éliè'âe
divrs-oin&paï éx eeýmp l,, nature dè l'bffèñîè,
lë c trN eï*t la position ^aêri ure düurisoùiïd s

conduite.en prison,et la perspective d'un amendemehtA ppéndice
chez lui, qu'il est à peu près, si non absolument.mB.)(B f
possible d'obtenir uue classification correcte. zIlb n'y
a 'aucune règle formelle à donner po.ur la mise;en 30 a
opéralion du plan,: tout doit dépendrer dii'jugement.
et dela disci:étion du préfet.. Mais quelqu'infructueux
qu'aient été jusqu'ici tous les essais à cet égard, nous.
ne sommes pas. sans l'espoir de pouvoir l'introduire
partiellement, et amélorer aussi le régime péni
tentiaire. -

Nous recommandons que les ouvrages donnés aux.
prisonniers soient aussii peu diversifies que 'possible,
de manière à être faits dans l'enceinte des murs, et
avec le :moins de communication possible entre les
prisonniers. Il est i extrêmement à désirer que cha-'
que groupe de travailleurs occupe un appartement sé-
paré, et que la possibilité même de touto communica'
tien entr'eux soit enlevée ; liedreusement que la
construction des ateliers dans, laprison rend 'cette
mesure facile. En 'sortant.de leurs cellules pour se
former en groupes, nous sommes; persuadés, qu'un
prêlfet judicieux pourrait faire un choix et une classi-
lication des pr isonniers qui seraient très avnntageux;
et tdut ei noius' abstenant d'indiqucr aucune méthode
a cet égard, nous devons im sister aupres des utorités
du pénitentiaire sur l m iortance de ce devoir. S'il
était possible de teiir' chaque groupe de trilleurs
isolé et sépaé du res'te des prisonniers, ou éviterait
par là en'partie 1'n des plus grands eionvénie s du
système-du travail en commun, qui fait qu'uiisi grand
nombre dc crirmnels se reconnaissent aprè leur élar-
gissement, et lorsqu'ils sont lancés au milieu dela
société.

,Nous recommandons en outre' d'employer les cel-
lules,non seulement poùr la réception des prisoniers,
mais aussi comme moyen de discipline; non pas sou-
vent, mais dans' le cas de' conduite réfractère ou de
récidives de la part du prisonnier, afiri de- mettre'le
préfet on état de contrôler et amener une réforme
chez lui.

Nous recommandons que cinquante cellules soient
d'abord destinées~ à ,cet' usage, et construites avec
toute la' célérité possible.

,Nous recommandons' aussi qu'il 'oit éige'des 'np-
partemens dansl'enceinte de la' prison, pour y rece-'
voir et traiter ,les prisonniers atteints d'aliénation"
mentale. L'usage jusqu'ici a été,'onpareil «c'as, d'ob
tenir le pardon- du patient," et de le consigner dansi
1'asile provincial des? lunatiques, jusqu'à sa' guérison,
et de le mettre en liberté ensuite.

Il faut; avouer que. la" réussite de tout îégime de
discipline dépendr a'beaucoup 'du 'traitement -que le

prisonmer éprouveà, 'l'époque'o" ile btientsaliberté.
Un' prisonier peut sortir pénitent,'et décidé à se
conduire on ,honnete homme ; mais s'il est"traité avec
dureté,sien lui'refuse de'emploisisesf bonnesr6
solutions sonft reçues avec mépris, le désespoir s'em-
parera ;bien vite de son esprit,. eta pauvreté etla'
frce' des circonstancene lentrainerontque 'trop' sou-
vent dans le' entier 'qui conduit.un cime., Les gou'
vernemensne a t arednt ue peu é eux- a er e
emibuches'qui' attnen tit'é,'cr'mnel rfré;3~'~.

qûeiaioree; de' lopinioný,4publiqàue'i qui ,puiss"~n
ceésu1tat Les société de prin ns le Ett-

'Un's.on ré 'u gand bnen ce iégrd" elles re-
çoivete crimim énitent ensort prison

t encou nt rconre
Ldifficlts eassaill prisusst

pas. e~pa lu r tsgs elles~ ont'réussi'
atturer sur et~cassed ari~ a.sy ptie'ptili.

e re n'grani b e chi enst
dpes ne pva e u
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ppedice La somme d'argent donnée aux prisonniers en sor-
l.b..B.) tant du pênitentiaire,est tout-à-ftit-insuffisante ;et nous
--- recommandons respectueusement que le préfet soit

30 niai. autorisé, à sa discrétion, à payer un louis au moins,
ou cinq au plus, à chaque prisonnier en liberté.

On nous a représenté les grands inconvêniens qui
résultent souvent de ce que les prisonniers sont mis
en liberté au milieu de l'hiver,--loin dle 'leurs demeu-
res,-sans aucuns moyens de trouver dle l'ouvrage,-
et avec quelques chelins seulement en leur possession.
Les juges ne pourraient-ils pas, dans l'intérêt de tous,
condamner les criminels lour une période de temps'
-1 l'expiration de laquelle ils sortiraient de prison dans
une saison favorable'?-du moins, nous suggérons ce
plan a votre excellence.

Ayant, ainsi soumis les' idées pour la modifica-
tion du régime disciplinaire maintenant on opération
dans le pénitentiaire provincial, qui devront,: selon
nous, contribuer au- succès, d'une .institution, deré-
forme, nous-allons maintenant présenter à votre ex-
cellence le,résultat de nos plus mûres délibérations,
sur le meilleur mode à suivre pour'administrer, les af.
faires " de manière à attirer la confiance' du public,
et augmenter la sphère de son utilité.",

Bien gouverner et administrer une institution com-
me le pénitentiaire de Kingston, est une tâche lqui
présente evidemment des ditlicultés peu communes.
Qant à la coercition corporelle, rien de plus facile,.
il est vrai. Les murs de la prison sont forts et mas-
sifs ; les grilles, les serrures et les verrous s'y-trouvent
en profusioi la muraillie extérieure est assez élevée
pour défier toute escalade; cn.iun mot, on a- pris tou-
tes les pr'écautions pour prévenir et 'empûcher. toute
tentative d'évasion.

Quelqu'objection que l'on ait à opposer au plan d'a-
pres lequel cet édifice a été construit,.on ne peut cer-
tes rien trouver à blamer en ce qui concerne la déten-
tion et la garde sûre des prisoniers.

Notre premier rapport a suffisamment démontré
que-la grande idée qui a présidé à la constructiot de
la i1son, ainsi quà Pconomie et à l'administration'
intérieures, 'i été celle de la force physique seulement ;
et qu'on a entièrement peruI de vue liinfluence plus
douce, mais non moins salutaire, il faut l'esperer, de
la persunsion morale. Ici, le régime pénitentiaire
se pr'ésente sous l'aspect le plus sombre et le plus ri-
goureux ; et si le fouet, le martmet, l'écrou, le ca-
chot, la privation (le nourriture et de la lumière du
ciel àont de nature à détourner par la crainte et l'ef-
froi'le criminel de commettre ses déprélations contre
la société et d'enfreindre ses lois, c'est dans ce lieu
certes où, l'on en verrait les effets salutaires ; mais
nous ne pouvons dire que l'essai ait été heureux, ou
que les tortures que les habitués lu pénitentiaire en-
durent rendent leurs rechutes clans·là criie moins
frêquentes que -dans 's institutions semblablesloù l'on
suit un système pîus doux etý plus bienveillant. ý La
fréquence etula sverité des punitions et des :châti-
mens ont elles servi à mieuX maintenir la discipline de
la prison ? Les états que nousavons produits dans
notre prémier rapport démontrent clairement que
leur'seul efffet a été d'endurcir les prisoinniers,;! et que,
chaque fois qu'on a ajouté quelque chose kla; rigueur
des punitions, on n'a faitiu'augmeniterpar 'àie nom-
bre des infractions des.rglemens' de la prison.,

E'listoire de prmnipaux péniten tirs des -
Unis, dirig ésd aprè9e , 'stème' du travai en com
mun, off le méme resutt t presentO les mes
traits de'crauiet de dureté qui produisente'
tour es, maux' et esdésordîs u'ils avaint pour' ut
de pr6 venir et~emp cher'

ÎÏPLAEMENq DEs cIERs

D'après 1s fîtsconsi dns otra pre er rap-
port, nous penson~s qu'il 'est abéolumer ~icessaire
deuiri des hangeMen; considéalles d le p

'73

* sonnel des officiers. . Il est .évidentmoins que 'ad-Appendice
ministration d'une telle institution 'soit confiée 'à des(D.BB..B
personnes trés capables, et d'un caractére morl éle-r--^
vé, qu'on n'en-pourra attendre aucun bon résultat. 3n
Les prisonniers ont une aptitude singulière pour dé-
couvrir les faiblesses de leurs supérieurs ; et l'incon-
duite d'un officier infidèle peut seule détruire toutle
bien opéré pendant des années d'une istruction saine
et constante. Dans nul autre établissement est-il
aussi nécessaire que les. officiers responsables aient
une entière confiance dans ceux qui doivent' exécuter
leurs ordres; et si l'on veutque ceux à qui l'on devra
confier par la suite l'administration du pénitentiaire de
Kingston, réussisent, il fiaut leur donner la plus gran-
de latitude pour remplacer les officiers"actuels par des
personnes plus recommandables, et sous e rapport de
la morale et sous celui de la capacité on général.

Nous recommandons à votre excellence de desti-
tuer incontinent l'intendant actuel, le commis, Yar-
chitecte et la rmatrone ; et autoriser les inspecteurs
et le préfet à faire tels changemens dans le personnel
des officiers subordonnés qu'ils jugeront nécessaires
pour obtenir une bonne et heureuse adininistration de
l'institution.

DEvoins nu Pnwrh'r.
Il faut reconnaître avant tout, comme principe gé-

néral pour le bon fonctionnement; d'un pénitentiaire,
qu'il doitiexister quelque part une autorité.arbitraire, si
non presque absolue. La sûreté de'linstitutionle bien-

'être des détenus, l'exigent. Il s'agit de savoir à quti
conîfier cette autor'ité avec le plus de sureté,et qui en
abusera le moins. -Faut-il la partager, entre le préfet
et les rmncipaux oficiters, donnant a chacun une quasi
indépendance dans sa propre sphère d'action ou son
dlépartement ? cette autorité sera-t-elle exercée par
l'intermédiaire du préfet, d'accord en cela avec le bu-
reau des inspecteurs; ou d'après 'ses directions 7 ou fi-
nalement, sera-t-elle dévolue au préfet seul, sans sur-
veillanec ou contrôle aucuns, et responsable seulement
à l'exécuti'du pays?

Les indonvéniens de ce premier plan sont si évi-
dens, que tout commentaire est irutile. Sans un con-
trôle ellicace sur les lieux mêmes, avec (es pouvoirs
quilse heurteraient les uns lesautres, et une respon-
sabilité partagée, une telle, institution ne pourrait se
maintenir un seul jour sans tomber dans la plis en-
tière confusion.

Le second plan est moins répréhensible ; mais sa
mise en opération entraînerait encore des Ânconve-
mens. Si le bureau nomme l' préfet, et contrôle et
drige'ses actions, ce dernier n'est plus 'qu'un instru-
ment entre ses mains; toute la:rsgi et administration
de l'institution estclés -lors virtuellement dévolue à
des personnes peu versées dans les détails de son éco-
nomie intérieure, et l'on ouvre' par là la porte ' des
abus de tout genre. Si, d'un -autre côté, le bureau n'a
pas le "droit des nommer le préfet, ot qu il ait pure-
ment une'jurisdiction concurrente avec i, ilen résul-
tôra de la jalousie et des rivalités qui amèneront des
collisions.s Cette action prompte et énergique si es-
sentiel au fonctionnemcnt,' d'un, pénitentiaire, cesse
et disparaît ;,ettous les inconvéniens quit 2résultent
d'une division dans les:consei s;sc présentent r foule.
Et mmnesi le bureauet le préfet, s'entërdenti amica-
lement;' lêsaffiresn'en iront pas mieux : sa connais-
sance itime des'affires' de l'institution, daas toutes
ses bratiches ele.mettront toujoursià me s il estd
posé"a le faire; d'enimposera lignorancecompara
tive-descliedteos et diun, autre c:té'il s emservira
commed cun mnteaupour èourirîses méfaitstsa
riiladimir.îisfation. .'Sous un'prétedte ouMäud atre,
itl.lsindur. aapprouver totes ses actions',quelques '

qu'amsque esoîert''si on lui'demande ensuite '

rendre comptede sesace isanc2tior du bureau -se-
ràa tepê ö titior. ± e e
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Appendice sonnes veulent avouer qu'elles ont été dupées; et dant, la possession trop prolongée de tels pouvoirsÀAppenaje
(B.3.B.B.1 )un bureau ainsi situé chercherait plutôt à dêfen- n'est que trop apte à émousser la sensibilité de celui(B.BB..

dre ses propres actions, quelqu'injurieuses ou incon- qui en est investi. Lcs dispositions de ceux que le.
30 niai. venantes qu'elles fussent, que d'admettre qu'il est tom- préfet est nppelé à gouverner, ne sont pas de nature 30 mal.

Lé dans 'crreur par ignorance, et sous l'influence de à excitcr chez lui beaucoup de sympathie en leur fa-
conseils sinistres. D'ailleurs dans un tel bureau, il est vur; et mLmo dans les cas où l'instruction morale et
toujours quelques uns de ses membres, qui, soit à rai- relig-ieuse.donnée dans l'enceinte de la prison, paraît
son de leurs talens ou d'une énergie supéricure à cel- avir produit ses fruits, cet espoir flutteur n'1'est que
le (le leurs collègues, influncent et dirigent'les déli- trop souvent déçu, lorsque celui qui on n été l'objet
bérations. S'il v a communauté d'opion, de senti- est (le nouveau exposé aux tentations qu'ofrre le monde
mens et d'intér~êt entre eux et le préfet, tout contrôle et la société. Il ne 'faut donc pas s'étonner si,
sur les actions de ce dernier cesse. toute responsabi- voyant que ses efforts n'ont pas ýen PelTet qu'il on at
lité disparaît, et les netes les plus grossiers demalad- tendait, le préfet d'un pénitentiaire devient indilféront,
ministration pourront dès lors se commettre avec im- et traite avec dureté des hommes qu'il regarde comme
punité. D'aprlès ces remarques, on peut int.rer que incorrigibles.
nous sommes décidément opposés à toute division de Cet inconvénient se fait peu sentir dans l'adminis-
responsabilité dans le gouvernement d'un pénitentiaire tration des pénitentiaires aux Etats-Unis; l'esprit et la
entre le préfet et un bureau permanent d'inspecteurs,; nature des institutions démocratiques étant hostiles.à
et !nous considérons ce partage de pouvoir com la permanence des charies et emplois. Mais, tout
me impuissant à opérer le bien, et comme une source en évitant ce danger, nos voisins, dlns crtains états
prolitique d'abus.é sont tombés dans, un plus grand mal, ainsi qu'on l'a

Nous arrivons donc à la conclusion que lep fait voir. La maxime, "' aux ainqueurs les d&
est Il personne à qui lot peut, avec le plus de sûreté, poui/cs;," dont la convenance est plus que douteuse
conlérer les pouvoirs et la responsabilité qui s'atta- dans tout Iépartement du gouvernement civil, ne tend
client l'administration du pénitentiaire 'provicial. à rien moins qu'à ébranler et renverser de fond en
La concentration du pouvoir exécutif entre ses mains comble toute institution bienveillante et le réforme.
scnble être le meilleur moyen d'obtenir ces résultats Me
essentiels, savoir ;-l'uiformité de l d iscipline,-une Mai même temps que nous répudions le systeme
action prompte et dans les cas (le faire des changcmens dans le personnel des'oiciers

cto rmlt ténergique uraan, ler ca steprsne (e lfees
un contrôle convenable sur les.ofliciers subondonnés,- par des motifs politiques ou autres semblables ; nous
et une administration active et bien entendue des aif- devons (lire qu'il devrnt être bien compris de ces fonc-
faires financières et autres de l'institution. Mais tout tionnaires qu ils pourront être déplacés en aucun temps
en conférant t un seul individu des pouvoirs aussi suivant le bon phisir de liexécutif, ,ans qu'il soit be-

étendus et importans avec les contrepoids nécessaires soin die prouver aucun acte de mala'dministration dle

pour réprimer ls abus, nous devons n même temps leur paît. Nous qunsns que Si le préfet ou tout nu-

déclarer à votre excellence que nous le faisons dans tre officier du léniitentiire ne remplit pas I'idec qu'on

la pleine conviction que cette charge Sera donnée à avit le son utilité ou de sa cOpacité, c'est là une am-

une personn~e dlouée dle toUtes les qualifications . né- ple et valable raison de le déplacer. Les fautes d'o-
cessaires pour cn remplir convenablement les deVoirs ) sson, aussi bien que les fiautes de commission, de-

honorablcs et responsables à la fois. Il est impossible maient entraîner a leur suite une destitution som-
-c e manàe.

de trop apprécier i importance qui sattae:îeîu ca -
tère et à la conduite du préfet d'un pénitentiaire, ain-
si que l'iitluence qu'ils doivent à leur tour exe'rcer sur
le fonctionnenient d'une setblable institution.Un coup
d'mil rapide sur l'économie et la disciphine imtéricu-
res d'uie prison, suffira on g pour donner une
idée de l'aptitude et de la capacit di préfet: et la
connaissance (le son caractere, le ses rnaiieres et de
ses habitudesservira pareillement à expliquer le mode
d'aministration de la prison. Ainsi, quelqu'imnportant
(lue soit le système de régie qu'on devra adopter, e
choix d'officiers convenables pour mettre ce systeme n
opération, ne lest pas moins.

Avec les pouvoir3 qu'on se propose ainsi de délé-
guer au préflet du pénitentiaire provincial. il est clair
que ses devoirs devront être d'une nature très varic.
A lui la charge de surveiller tous les' départemen.
chaque officier subotîdonné lui devra donc une obéis-
sance implicite, excepté lorsque cette obéissance est
en contradiction manifeste avec les réglemens de la
prison. L'accomplissement routinier de certaines fonc-
tions préserites par la loi écrite d'un acte du
parlement, ou l'observation de quelques rêglemens6ta-
blies pour sa gouverne, n'est pas la seule tarheque le
préfet doit avoir en vue ; un mobile d'action plus éle-
vé et plus saint doit guider sa conduite, ou bien il
est tout-à-fait impropre a remplir cette cba'ge. Sa
position, (et il doit le sentir,) est celle d'un haut mi-
nistre de la justice désigné pour remplir la mission
bienveillante que la société:avait on vne paril'établis-
sement d'unl pénitentiaire,-la féforme des rmalheureux
confiés à ses soins.

La meilleur frein l'excice tyrannique des pou-
voirs: du préfet, est ledcoix('un homme à idécsIibé-
rales et philantropiques, etivcment intéressé au bien-
être moral des pisormiers iconfiés à sa gardé. Cpen-

Nous avors fait voir combien les 'contrepoids' im-
posés à la conduite du préfet, par lentremise de bu-
reaux locaux de quelque manière qu'ils soient cons-
titués, avaient p d'erTt; nous' avons (e plus dé-
montré que l'exercice d'un pouvoir trop prolongé et
sans restriction, tendaità se convertir en apathie ou en
tvrannie; il nous reste maintenant à considérer le
Meilleur moyen de résoudre cette difficulté. Conycn,
selon nous, est l'action directe de l'exécutif sur l'ad-
ministration du pénitentiaire.

A cette fin, nous recommanderions à votre excel-
lence, au lieu d'un bureau local d'inspecteurs, tel qu*à
plésent. de nommer deux inspecteurs sous bon plaisir,
avec plein pouvoir et nutorité d'établir toutes les' ré-
gles et règlemens nécessaires pour la policeet la dis-
cirline'du pénitentiaire ; rgls et règlemens auxquels
les officiers et nutres employés seraient tenus d'obéir
et de se conformer. Les, dits inspecteurs devraient
aussi être tenus de visiter la prison au moins cuntre
fois l'an, et même plus souvent, si i'intié'êt de l'insti-
rution l'exige; et à chaque visite, de s'enquérir le
toutes les matières'liées à l'administration la discipli-
ne et la police du pénitentiaire; la conduite des offi-
ciers; la punition et l'emploi-des prisonniers; les états
fidanciers, les contrats de toute espèce, lès:acquisitions
et les ventes faites pour: et au nom du péni-
tentiaire; examiner et approuver les comptcs'de
pui leur dernière 'ssemblée ; et changör et' inen-
der lcs rògles et réglemens de la prison, selon qu'ils'le
jugeront convenable. Les dits inspecteurr devraient
faire rapport irche'dut guernent à'lexpiration
de chaque anrinée, du rèsulat de leur inspection de,
toutes les aff ires de l'in titutiern ls devrain: aussi
luiisoumettre lås'nouveau iéns, ou lès aiede-
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Apendiceîmers qu'ils croiront devoir adopter,ces rôglemns
.1.B.B.) devant avoir pleine force et eflet, du moment oÙ ils

- . sont établis, à moins qu'ilâ ne oient désapprouvés par
30 ai. l'exécutif. Et ils devraient être investis des pouvoirs

qui sont maintenant conférés au bureau des inspec-
teurs, tel que d'émaner des ordres pour contraindre
les témoins à comparaître ; visiter le pénitentiaire en
tout temps ; examiner tous les livres, et papiers, etc.,
appartenant à l'institution ; en un mot, tous les pou-
voirs nécessaires à l'accomplissement fidèle des de-
voirs de leur charge.

Il est évident que ces devoirs seront beaucoup
plus onéreux, et la responsabilitù plus pesaiite que
ceux imposés aux Inspecteurs par l'acte qui' régit
maintenant le penitentinire (0 Vict. chap. 4) ; il con-
viendrait donc de leur allouer une rémunération rai-
sonnable pour leurs services. Nous sommes convain-
cus que ce plan serait beaucoup plus économique que
le mode d'administration actuelle. -L'expérience des
quinze ' dernieres années prouve surabondamment la
folie qu'il y a de compter sur les services gratuits
d'un buieau d'inspecteurs pour réprimer les extrava-
gances et le gaspillage. Durant cette piiocle, la par-
tie financiere de l'admmistration n'a subi aucun exa-
Men ;' et nous avons fait voir le résultat dans notre
premier rapport. Nul doute, si les comptds eussent
été soumis à une audition rigoureuse, qu'on aurait
anruellmei sauve plusieurs milhiers de louis au
pays.

Mais des considérations d'une nature pu s élevée
que I*economi de quelques centaines de louis doivent
présider à la nomination d'inspecteurs chargés spécia-
lement de surveiller l'administration, du penitentiaire
proirial. Un tel corps pourrait servir à entr'eteir
dles relations avec les personnes et les associations
philanttropiques des autres pays qui s'emploient avec
tant de zèle et d'activité à améliôrcr le régime disci-
plinaire des prisons ; on obtiendrait par là des rensei-
gnemens précieux sur tous les sujets qui S'y ratta-
client ; et ce serait le moyen l'exciter l'esprit d'ému-
lation, et die maintenir et élever le caractère de notre
institution au niveau de celles qui sont établies ail-
leurs. Les rapports qu"il serait du, devoir des inspec-
teurs de soumetr l'e périodiquementau chef du gouver-
nement ct à la legisl.ature,abonderaient Cin statistiques
relatifs aux crimes et punitions,-statistiques qu'il est
difficile de préparer et de se procurer d'une autre ma-
nière, et qui,, dans leurs rapports avec les principes
de la législation pénale, sont de laplus grande utilité
à l'homme d'état.

Nous avons déjà pris la liberté de suggérer a votre
excellence la: convenance pour le gouvernement de
nonmmer des inspecteurs pour surveiller le régime dis-
ciplinaire desjprisons communes de la pro vince; et
noussoumettons respectueusement si, dans le das où
cette suggcstion sorait alprouvcé, deux officiers com-
pêtens ne pourraient pas-rèmplir les doùbles fonctions
dl'inspecteursedes prisons et 'du pénitentiaire.

Par sa 1oi du 144 décembre 1947, l'état dc:New-
York a suffisamment potiau au fonictinnément liar-
monieux des prisons d'àtat et de, comté. 'Suiýant
cette loi; lepeuplc hoisitrois inspecteurs parl voié
de l'élctionlesquels peuvent rtedestitués par:le
gouverneur:pur miersation.elsa sont tenus'de 'i-
sit réenble hâiune des prisons d ' iut amoins
qutatr fois'danslc cours 'de l'année precrire:dles
règlcmie pu leur r6ie ,ctdraminis tatiohi d&te iiir
la mai'n : eur 'e.xcution ete f rerappotà cêt
éga' acu destrois insecteurs est Lreq'is'de
passer au omsune semamoei parimoisý dans la rison

i lu st asSigéï'é 4Ilontpltin vo.ir, î dë iiiér

et destituer les officiers.subordonnés; et chacun d'eux, Ap endice
pendant son mois d'ulice, a le droit de suspendre ces (B. .B,UB.)
officiers jusqu'à la prochaine réunion du bureau. 11s,
sont inspecteurs ex-officio de toutes lcs prisons de com- 3o ma .
té dans l'état, ýet sont tenus de visiter conjointeient
ou séparémcnt, toutes les prisons au moins une fois
dans l'année, et de faire un rapport détaillé de leur
dm inistration et, de létat dans lequl elles se trou-

vcnt..

Comme dans les intervalles entre les visites périodi-
ques des inspecteurs du pénitentiaire, il peut survenir
des occasions où ilserait désirable que le préfet pût'con-
sulter quelqu'utxsur le champ, nous recommandons
de plus à votre exccllcnce de' vouloir bien nommer
un bureau de 'visiteurs qui pourraient se rassembler
aussi souvent qu'ils le jugeraient convenables, ou qu'ils
seraient invités à le faire par le préfet. L'un d'eux
pourrait, à tour de rôle, se charger du devoir de visi-
teur pour la semaine, et il devrait visiter l'institution,
au moins une foisedurant ce temps. ý Lesý visiteurs'de.
vraient avoir accès à la prison en tout temps, t'exer-
cer': une:'surveillancegénêrale sur la disciplinemais en
cequi concerne le traitement des prisonniers seulement.

Ils devraient aussi étre autorisés â:faire des règles
et règlemens à cet égard lors des réunions" du- bu-
reau auxquelles'le préfet devrait • avoir le droit d'as-
sister et voter,-ces règlemensdévarit continuer en
force jusqu'à la prochame assemblée du bureau des
inspecteurs, et pas plus longtemps, >à moinsqu'ils no
soient alors approuvés et sanctionnés. Les visiteurs ne
devraient exercer aucun contrôle sur"les affairés ou
les comptes du pénitentiaire, leur charge aynnt un
caractère purement philantropique, destiné plutôt à
protéger les prisonniers contre' tout excès de pouvoir,
et s'assurer: que les moyens destinés à leur réforme
morale sont convenablement employés et utilisés.

ERSONXrL DUs oFrFcaERs.

Nous recommandons que le personnel des officiers
employés sous le préfet pour l'ad ministration générale
des divers départemens, soit comme suit:-

Un chapelain protestant.

Un chn poldin catholique romain.

Un maître d'école,-tous devront résider prés du
pénitentiaire, et dévouer leur temps exclusivement à
l'accomplissement des devoirs de leurs charges.

Un médecin et chirurgien,-à qui il sera permiis de
suivre sa: pratique privée, mais qui devra consacrer
deuxheures tous les jours à remplir les devoirs de sa
pr'ofession au pénitentiaire ; et, dans les cas urgens,
assister aussi souvent que besoin sera, ou qu'il en sera
requis par le préfet.

Un assistantr-à qui il'sera fourni un logement con-
venable et gratuit 'dans l'enceinte de la prison, et qui
sera tenu de dêoi'dr tout son temps à l'accomplisse-
Ment deS devoirs de se charge

Un dputé'préfet.

Un cle'e ou commis.

U garde-magsin

Un àurintendant de la cuisine.

es surneias

Des homres deågtet~
't,

*4
*'\'
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Appendice Et pour le département des femmes:
(BJ.B:B.B.B.)

~"-- -- , Une matrone.
30 mai.

Une aide-matrone.

Les chapelains, le médecin, le député préfet et
le clerc seront nommés et remplacés pur l'exécutif,
et ticndront leurs places sous bon plaisir; les autres
officiers désignés plus haut seront nommés et pourront
être destitués par le , préfeit, sujet à Papprobation des
inspecteurs. Chaque nomination devra être sanction-
née par les inspecteurs ; mais le préfet aura le droit
<le nommer temporairement, jusqu'à ce que cette sanc-
tion ait été obtenue. Toute destitution ordonnée par
le préfet sera sommaire et finale, à moins que l'offi-
cier destitué n'en appelle aux inspecteurs qui auront
le droit de le réintégrer dans son emploi.

DEvotRs DU elI'UTI PItiET.

Les devoirs (lu député préfet devraient être à peu
près les'i tmes que ceux qui étaient remplis par M. Po-
vers, lorsqu'il occupait cette charge. Il devrait avoir

la surintendance générale, sous les ordres du préfet,
de toute ,les ua ircs de la prison, cxcepté: ceîles qui
concernent les iances ; et il devrait étre chargé
spécialement de surveiller la police et la discipline,
de la prison, et du soin et de la garde des prisonniers.
Il devrait être responsable a prófet de 1:observation
ligoureuse des rògles et r(glemens du pénitentiaire,
et pr-courir constaunent les diverses cours et ateliers
pour s'assurer si cique oflicier est vigilent et attentif
à remplir ses devoirs, et si les prisonriers sont atten-
tifs, diligens, et se comportent bien.

En l'absence du préfet, et s'il ne peut remplir ses
devoirs pour cause de maladic ou autrement, le soin et
la surveillance de l'histitution, en ce qui concerne la
discipline, la garde et la détention (les prisonniers,1
devraient retomber sur le député préfet.

DLvoIIRs Du ctERtc.

Les devoirs de ce fonctionnaire devraient être ai
peu près ls mnis q ue ceux qui sont imposés au titu-
laire actuel:. ais comme tout le système d'après le-
quel les livres et les comptes du plénitentia re sont
tenus, doit être remodelé, il estlinutile d'entrer ici d
dans des détails ultérieurs à cet égard.

Devoms nu exu>-E.Ns.

La chare de ce nfictionnaire est un nouvel cm-
ploi cré lans le pqtentiaire,mais que nous ne consi-1
dérons pas moins comme essentiel dans l'établisse- 1
ment. Son devoir est de recevoir et prendre îson
(les effets et articles de toute espèce, obtenus pour
l'usaite du pénitentiaire, excepté ceux qui tombenti
dans le domaine du surintendant <le la cuisine. C'est
par son intermédiire que toutes les réquisitions pour
approvisionnemens de tout genre devraient être fati-
tes; et une fois reçus et sous sa garde, il devrait
les examiner pour constater s'ils correspondent avec
la réquisition ; certifier et tr<tnsmettre au surintendant
les comptes avec les pièces justificatives. Il devrait
aussi tenir un compte régulier des efféts en main, des
articles reçus, et de leur dépense, prenant dt'conser-
vant régulièrement les piâessjustificatives des articles
distribues aux divers dépa'rtemerIs Il ne devraitêtre
manufacturé ni outils ni effets dansacuti des ateliers
du péemtentiaire, sans une réquisition d'un officier ou
du munitionnaire qui, aprs avoir fait contresigner
chaque réquisition- par le préfet, devrait faire /confccë
tionner Particle demandé, le-recevoir lorsu'ilfest fini,

le porter au compte du département auquel il est des- Appendice
tiné, et le livrer à l'officier préposé à cet effet. (B..B.B.By

Duvolits DU SUnINTEXDANT DE LA CUrsNE.U3

Les devoirs 'de cet officier devraient étrl précisé-
ment les mêmes que ceux qui sont remplis par le su-
rintendant actuel.

DEvoiRs -DEs iNsPEcTEURS.

Les devoirs de cette classe d'officiers devraient être
(le surveiller les prisonniers, et leur enseigner les di-
vers ti avaux mécaniques a fre pour le compte de la
prison.

DEvoIRs DES GARDIENS.

Les gardiens devraient être stationnés dans les ate-
liers où les prisoniers travaillentl'entreprise, alin de
maintcnir la liscipline della prison, ýet tenir .la main
a ce que les prisonniers remplissentla tâche qui leur
est imposée.

Les inspecteurs et les gardiens devraient en outre
remplir tous les autres devoirs qui seront requis d'ux,
cn ce qu'ils se rattachent la police générale, et aux
afflires de routine de la prison.

HOMMES, DE GUET.

Outre les employés ci-dessus, le préfet aura plein
pouvoir d'employer un messager et un nombre sufli-
sant (le guichetiers et d'hommes de guet. et de les (les-
tituer chaque fois qu'il le jugera a propps ; sujet néan-
moins aux directions qui pourront leur être données
par les inspecteurs.

MATRONES.

Les devoirs (e la matrone et de 'aide-matrone se-
ront lcs mêmes que ceux qui leur sont présentement
imposés.

R{áronmEr MonaE.

Après avoi' aussi indiqué les devoirs (es div rs of
liciers en vertu (lu systòme que nous recommandons
a votre excellence, nous allons maintenant offrir quel-
ques remarques sur quelques points qui se rattachent
intimement a la discipline et à l'administratiori de la
prison. Nous ieconrmandons, comrime point do la
première importance, que instruction morale, reli-
gieuse et seculière, occupe pus de temps et une pla-
ce plus saillante qu'elle n'obtient actuellement dans
notre propre institution ou dans aucun des autres pé-
nitentiires amnrcains. Plus nous examinons le su-
jet, et plus nous sommes intimementconvain'cus que
'ignoranc est la mère du crime. Nous pensons que

les intérêts pécuniaires de l'établissement, ne devraient
jamais être posés comme une entrave à la réforme
morale des prisonniers; et que, quelque dlésirable que
soit l'économie, c'est une erreur déplorable .de sacri-
fier à cette considération la mission- plus élevêc d'àne
semblable institution. Nous espérons que les inspec-
teurs seront investis des plus amples pouvoirs pour
mettre l'instruction, religieuse et séculière surle meil-

ur picd dan l'établissenment.

Le trait particulier:qui distingue le' pénitentiaire pro-
vincial do tous les' aùtres que nous connaissors, est le
melage de prisorniers apparfenantâtant adroan-
ces relgieuses. La loi actucîll ptirvoi au 'aemen
d'unechapelain pour ýveiller aux',6esoins sirituels d
prisonniers, mais ne désigie'nullerâieiii égliseý tl
quelle il devra appartenir ; epënda't l'àdn itiifécr
qu'on entendait q'iflr t
vu, parunedispositionepresse, auxe soiînsspirituels''
d'une'grande'partie dèisànnitersdéjen dans l;
iitcntiaire provincial qif sö' c tioli;qûìeiro nsu
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ndice L'évêque catholiquc nmin (lo Kingstoou sor cond-
~i.îu.Ui.)jutc.ou l'administr-ateur ecclésiastique du liocèse,l

estautorisé.de temps à autre,à envoyer un prêtre cI-
tiiolique ronmain au pénitentiaîire, pour y accomplit le
service divin oonforîmment auX règlcs et cérémonics
de cette église pour les détenus ui y appartienent.
F.L il est on outre établi qu'il sera loisible au bureau
des inspecteurs le faire des règlemens pour l'admis-
sion cn temps convenable et opportun,des ecclésiasti-
ques ou miistrCs (le toute dénomination de chrétiens,
pou l'instruction r igeuse, s dé Inus iui appaItien-
draient a la mnme secte que cetL ecclésiastique respec-
tivoernnt.

Le bureau des inspecteurs, dans les règIens pour
la gouvernement du pénitentia!re provincial, définit
les 1boetions (u chapelain et du prtre catholique.
d'une m aière strictement confo ime à l'esprit de l'act
et enjoint expressérnent à ëes tdeux révérends mes-
sieurs ".de limiter leurs ensenemens religieux aux
seuls détenus dont les nions sont contenus dans les
listes qui leur sont respectivement fournies par ordre
du bureau ; tino de ces listes comprenant les détenus
appartenant a la rehgion cathrliqu rornaie,et l'autroq
l resto des détenius qui doivent seuls être sous la di-

mcton spirituelle du chapelamii."

Ils ont cII outre fait les dispositionus suivautes
Aucune tentative nc sera faiite ni par, l'un ni par

'autrele ces ecel(siastiques, directement ou indirCe-
teiment, pour convertir les détenus à ltus religions
respecti ves, et aucun changenient de cette nature ne
sera permis, sauf avec la ponnission spéciale du bu.

Aucun li're (le cntroers u lir endant à
jeter du discrédit u u épri'soit sur la religioi pro-
testinte ou la religion catholique romaifle,ie sera I-
troduit dans l'établissent."

Malgré la sévéritê de ces règlemens on ne saurait
nicr- que le but qu'ils étaient destinés h combattre n'ait
été souvent atteint. Il est diflicile, presqu'impossible
do définir quels ouvrages seront considérés comme
ouvrages de controverse, et classés dans la catégorie
de ceux qu'il estidéfendu d'introduire par lo règlement
cité plîus haut, il ne serait pLs non plis.faciled <lesoi-
mett-e chaque ouvrage adnis dans la prison à une
censure qui cimpêclerait elficacement lintroduction
de ceux qui pourraient être considérés comne nuisi-
bles par l'un oil'aute des chapelains. La meilleure
garantie contre le conflitdes opinions, est labonne en-
tentene qui' devrait existemrentre lesministres (es deux
dénominations ; que ni l'un ni l'autre 'mpiétera surle
domaine religieux de l'autre ; et la/feren détemna-
tion de li-part du chef de'institution de décorager
tout essai de prosélitismo parmi less détenus. Cette
boine'entetento, nous regrettons de é diré n'a pas exis-
téjsqu!ici. Loin (le nous l'intentioin de eter le moin-
dre blàmb:suiraucunr des cclssicgjessoit protesta
ou catholiquües qui oit desservi la prison mais nous
manquerions a notre deyoir envers votie excellense si
nous hesitions à sonderllaleidafin de doreriiiner la
nature du rede à. appliquer. . anmomi 'nous
croyons que ces malentendus réciproquce sontnés4d
circonstances "qu'il aurait été' difficie d'é'ite, e ou

esquelsutictemîen parlcrntni ùl'unni lÑaurestt blc -
mer. -Les ivres-doit plusi urs -nsiq nousl'a.-
vons déja observé, pourraient être consir scomme
des livesde controversej-qiiétaient distribu aux
détenus d-unerehigion. passaient entre les î mainsdes
dé tenus .n'e- atreNeligibñ algré lcérègles e ins
tittion, iedferidaein c ms s'tgr eséa gre -Di
discussions polémiques sr les idif 'renspoints'le
croyance- &stô,éIlevé r-là låitr6èés4détenus.'i t
ont co dété dnites av'e:dcrimonie trop i o irae 4

74 -

ces sotes de diïputes ; les épithètes in)j uLicuses étaiènt A ppcadice
ancées cI part et d'autres, et 6taient appliquées parB' '23)

chaque disputant au cler.é de Tlautre dénonmination.
Quelques uns des officiers également mettant au ýdéf 30 mai
toutes les rêgles de la discipline et du bon ordré, pa-
raissent avoir Ctu mêlés iv ces contentions mallieureu-
ses, et avoir mémo encouragé les détenus à cabaler
contre lours guides religieux. Nécessaircment, ces

isputes sont venues aux oreilles des pasteurs des deux
Ilénominations, et les renseignemens 'ont éé donnés
de nmanièi'c a qire croire à chacun dIeux que les déte-
nus sous ses soins avaient été préchés pour les enga-
ger à changer:de religion ls'eu est suivi un dl
fiance r'eiprioque qIi a entraîjié des plaintes aiu bureau
des inspecteursqui paraissent n'avoir pas fait grind
chose pour appaiser des différends élevés .i malheu-
reusenent.

Derniérement,un autre source de difTérends a su'-
i. Quellues tins des détenus, mus soitupar ce désir

insatiable de la nouveauté qui est si niatur! aux per-
sonnes conianmnées à une existence ionotone, ou par
leurs convictions, ont témoigné- le désir de chiinger
leur religion. et onit demandé nu bureau des inspec-
teurs de sanctionner cetto démarche

Il paraît quel'actc du pénitentiaire no contient au-
cune disposition qui autorise à soustraire le détenu.du-
rant son incarcératioii. au contrôle spii-ituel sous le-
qunel il s'esttr'ouvéplac,i tson entrée dans la prison
et nous pouvons prévoir les mauvais résultats si cette
pratique Ttoit permise. Tout cn i'elonnaissant I cha-
cun le droit inaliénable d'adorerle iréateur suivant
la forme qui correspond aux ides qu'il a ce la vérité
et de s'attacher à la classe de chrétiens avec les opi-
iuons desquels sa propre pensée concinde, nousne
pouvons nous, eipachbr de penser qu'il y des cir-
constances particulières qui font des détenus du péni-
tentiaire une exception i lapplication de ces règles
générales. -Prmettez ces:chanc lens de religion, et
vous ver·ez que l'examen des véritésdt des préóceptes
du christianisme seront remplacés par des disputes sur
les formes et les cérêmonics,-le pasteur au lieu de
couisaerer le temps assez-court accorde ùses fonctions
religieusesrI a u' voir lan laideur du péché et la né-
cessité de faire péinitences occupera a exposer [os-cr-
reurs piotendues des autres persuasions,-ou bien le
détenu, fatigué peut-tr des remontrances fidèles et

srcproches de son guide spiritucl ou désireux d'ob
tenir la faveur do son garlen, affectera une conver
s àon a laquelle son cœur n 'à aucune part, un change-
ment d'opinion véritable est tout-ù'ufait improbable
puisque 'lesrègles Ie la sprison, -si -elles sont strictemnent
suivies, empecieront efficacement l prosélytisie,
soit directiement par les chapelains eux-mêmes, soit ir-
drectement par le rioyendes livres quels metent e
circulation. Il n'est donc pas prabable que la cons-
cience d'aucun détenu soit blessée, s'il est retenu pen-
dant la durée de son -emprisonnement, sous le chape-
lain aiquel il-a d'abond été assigné.

Nous veions de décrie et de retracer usqu'àvleur
urcele -disentiois, regIeUses quijont 'existé dans

k péniteiatirc; parce que nous croyons u es de
la ?pfsWgran dennmportance de prendre des ,pr cautions

9.Meefficace "cnr~lu ééiio lv;ua lsde'
danger que celaw arrive lorsque les chapelain seront
constamment' -àý a prison et se rencon treronVàtoutù
heure ,que ors ue1eurs fonctions se-rsumaient-dans
unit journa e erat s a d r
queles personnes choistes5pour remplil, aià uige sa-,
cr'ed ue hapelain. fussent imbues rsp raiment

t get c p rasen cœ
cilque,etoprsn de bon [forme' , -

i -
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AIpe3ie:Nlsre psons le ser ce dii e r:.ssc d n !s 1t es sner IL'encole he oute lotis les Appondict
apivl is tous l di li liatiî et)deú ÿ>urs. Nous n it'riöns pà Iîorithr instruc-

--^-' Vaprês-inidiiégaleinut dlos 1'itris tous lmjours ma<ion auull les étîîdos ordinairss la lecture et 30cri-r-
sm tîî in et soir. NUs recanunanlos atleticnt pui.uics ttu'; mais les inspectrs srient guid-s pur Je suc- 30 moi.

rnuîl's dû bniictins 't detis de gtruce soient cés qui accompîgn'rait leurs travax. C'est pro-.
té rácspr les in specteîur1s. et soiitî'iée par le Iulement nu niuitre d'cIl' que serait sugn la nlle

pIlet, le dc'puïué pri'1i ou le nuamis.le la cuisiun au ton:de pendre soin ct d l faire la distributiun dus li
Coinielcemeilt et à la lin dc' clmeque repas. UtIe vres de hr bibliöthtg1e de "instutiun sous la direction
partie deT'itstructiu religieuu i:urait Cxercer les ch npîuns lcrsudés que n-ous somnts q 'i-
linfluenc' la plus lctiruse sur l'esprit des létents est goance cst la cause Ili plus éeondu <les erimes, nous
celle île 'école du linuate Nou ne pneuns pas recomuatdots de niltiver les lutOuli intellech lles
que jusqu'i on ait rien tenié pour en établtir it aîtssi bien que lesý hicultes moruleles létnus.ct ainsi
pli tientiai'O ; Tinst ruer tion religietse que les prison- qute de trmer pour cel une petite bibliotique soi
Il10i'rS reçoi v.'nt ce jour I ne consiste q pic da4ns le ser- gneutseient choisie.conisistant principuiement en livres
Vice divin <ui se iuit îims le passage peu de temts arési aeligiex, nis' contenunt aussi des livres utiles sur

le dól'ner. On les conduit ensuite à leurs cellules touttes les branches.
où ils soit t rnferm tout I reste IL jotri,saui le Pcîlrli

dc temps qui est accoi-de pour diner. Une munici R :c ysses inî ivrrioîs.
aussi ennyeuse de passer le dimîîaiche. nt prome t l Ol n beacoup écitt e ftaveur îiî îdund ns
pas de grauids resultats ioraux d ue la conn:ts- la sóåri té de la discipline du p'iîtlntiaire, basue str
sauce q ue nous aîvous des ispost ions bîenivei hmlltes et la cond nitorduî. datenrm penîd:un tsOn emprîisOnneme.t.
charitabies îles iabilutis de Kingstoi, lious somies On a pros Commm1 nicourngemnt a sc biet co0n-
bien sûrs qil s coiîtribueraient a leivia les tils dès duire ,de ý tenîiî' un rcgistre .rágulier le lia conduite le
autros a l' lieitê d'ile école du da'ihtle dats- leet que la classification adoptée dn

pIni telt iann re. Neessii ieincit. dans une semblalI lhaqu ias ide e lu i observn a n
ustitutuII on ne d'un rien tolérer quIserait emprntltc susr Irvbancrd rag d eu la utobls-!SCI-vaire (les pi'isiliîi. Une tldîé,issni-dleilespriit de seCc, et quoiqlue IL, chalpchunr 'cn vler*tie exmlir, scui don leeendadurrd p

de sa c ia e p ésid er tà a é cole. il vst à espérr qu il s du i le s tii end eni d epu h u-
les ministres et membres de toutes les dét ommtiti fois ou souvent.Lès détus qi ni e

re iIcuses y cooper'eri avec zòle- l tnn i tîel iier les règles seraient
àsous L ie pls graide rigci elque la I isci plincor

Il est prolbl que les écoles du iimince catholi- dCiaire dc la prison n'en impose. Connoyen ouvriî'ait
q ti et prtestaute seraient3 tenues duas les il pjîiurte-' lai pti't nit favoriti, et guand même òn V ilonti

mens;dil'rens. rait la plus stricte iiparîtialité dlnns l classificatioti des
léttotus. il serait dillicile d<leuri tir'e croire ue cette

Pendant que nous soimes sur le sujet des obser- nprta lité existe. Chaucroirait avoir droit à un
minces religieuses. ntis ne pjot v ras nous minpêchri' rang 1plus élevé qu celui qu'il occupe, et comparant

d'exprimer le désir que l'on fo'urnisse aux dttenus pour avec la portiîlite ¡u'on a toujours pour soi-mnme, le
e dimanche un véteineit diffléroit dle celui quil o r - r dont il siit la peine, avec celuti de.s autres dè-

tent pendant les ioouables le surer 't dle l teInIs qu rnvir"nnent il colnclurnait qu'il est traitê
pense qu' mperait ce changement l'habits aprés lesavec iulst ice. T s les dotetius devrnient :utant que

prmier's ni srait s:nigifitqu'il n a ps possil tre lacés sur fan id ,d'égalité parfaite;cha
par'ler. Lcflt en se'ait salutaire sur l'esprit des clé-, cn 1levr'iit savoir ce qu'il a droit d'espéreI et ses

tenus et cii harimontie avec l(s sentimens que les pra' droits et ses îl'ligatioi s devraient être stricteinent d-
tiques r'eligieues lu idimanche ont pour bt e ive- finis. s'il violeîes légles de lai prison i dc'viait sulit'

Ilopper dlatis la prison le Clt'lestogyn ou cet leîai lne de peite auqluel il acst fhit condamner.1
usage est suivi,. le chip en pal ria me produi ne devrait p ôas avir sous ye ix le spectaucle de con-
sant cIe tr-s bons résultats. Nos res obsei'vatios travitions li' la mêrue gravit o tritées avec dillärens
contirment son assertio ei auant .iiI s'agt de up le's dîesévérité sauf les cas ,le frétquente récidive

arence et le Il coidtuito des dutenus atsseil>îs u Le dles leçotis leipus imtortantes tinculqie atis
le service divin. I -espritdu détenu estla justice de sa sentene, et l'im

tialite ave laquelle cle est êxécutxc. il Dte in-
Il seul espace de temp, qui soit aujotihui r.scr é fleki:ilité ne compokte ps la dur'et coinie élément né-

au pétitentiaire provincial pour 'i nstrtee sêculai- cessair contraire les reles de la prison devraient
'crdinire est environ uo de demi-hou" tous les tu ise en v tguetr lans un espit de douceur et

jours api's qtue les détenus ont pris tleur diner.-et huianpt. Auhicti de ':herclher imutilenent à 'ava-
avant q uionî les ramène à leurs t*avaux res .Pt;le dlteuu audessous de sut position actuelle, on dle-

C court intervlle est aussi consacr-é a lirnisensa- 'aît derliei tous les myons dL le relever. Toute
ble opération do 4st f"ire l' lirbe. Une prt.ie des d& tentave late our 1lever nditda gr favorable
tenus qui sont suilisaiîninlt'l-és s'occupent à ircî men sur l masse. On.devraîi autant que possible
penîdanut ce temps, dautres sont emplové. a ensci-0 fare comprenîîre. au. détenus qie ce n'estpas la iis

ner a cetx des détenus qui ignorent les élémns ori r plne à laquee ils sont sont soumis dans le pniten-
clinaires <lo l'éducation, et qui sont répartis ia classes.I tiai-e qti s dgrade, mais que c'est le crime qu'ils

nu parit pas que ha strveillaneede Ces elasses so Iont conmis on dehors qi les a reduits a entrer au p
aucunent stricte, et il n'y a pas de doute u tout nitentuire.

cn avnîit l'aîi' <le donner et île recevoir insruction,les 'ntkn
détetnus aouissentîle noccasion dle converser entr est danîs les Etat-Lnis et ill urs ests a s r e s t e i t . e c c e t e p r a t iq u e , le s y s è m e d è s pi rdi n tr o p e s t é t n s ú bo W p
salnev d'Autiril et. dcmmnent 1111Q farCc.otordnn l a o u ttnsae 'xi
silence ou ubre rión leuis peines suint les sentences. Dans quel-

ues etats, dek'cico le cé pouvoir par irl'xécÙîtif est
Nonu sommes d'avis que l'ducation crntmtne d-cessaitr ponr rni blir le dtenu liliré dans es

rait fai yastónatiquemen rtie île li disciline droits civils dont la priv6 sa ööndinintion. pou nn
morale et d rait ocupertoït le temps dn intin: - critne ; is dans c pafy onte saurait fîirevaoir

teur -au moins Toutes le öscoîades ieñt te nedessif, arce quii la, dcgrâcat it ioncviqu
conduites à l'école cri rotatior, et chaque détenu de- esse avec soh: emn risonnient.
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Appendiceal c\ercic du Iroit cde pardonner e érce sans ré-
I .n.)gle ' raison de boieîî conduiite eI prison, est sujet à

de graves objections. Il tend à rend re les hommes
ly pocrites, e t quand I l'intérêt est assez puisant pour

tromI r les ofliciers, le plus rusé coq uin est celui qui
réu's-alc mieux. Il est bien connu que les hommes
les plus méclians sont les détenus qui se conduisant le
micux, et Cela est si bien compris dans les prisons
d'A ngleterre qu'on les CmploiC de préference comme
monitirs,oul pour remplir d'autres postes de confiance
ceuix qui ont été souvent, coinlanîi s, et qui connais.
sent la routine dle la prison.. fRien ne saurait tendre
davantngé à eflitcui. les distinctions qui existent cil-
tre le bien et lu mnal. dans l'csprit des détenus, que de
con fnlru avec les inufractions des rè.les de la prison
les violations igra tes (les lois dle Dieu ou du pays,
et de thire cn sorte que l'obéissance aux premiðres soit
le rnoyen de mitiger les peines infligées pour désobéis-
sanice aux autres. Quand il a été possible de hi re
valoir au pîrocò des circonstances atténuantes, il est
bien probable que dans la plupart des ces on s'en est
servi et que: la sentence prononcl-par ln cour a été
basée sur la loi (Iti pays après mere déliberation et
examen des preuves ; il sembla par Conséquent qu'il
v a anomalie à renverser ou alléger cette sentence
à moins que ton neprouve par cjuelque bonne raison
qu'elic était erronée.

Nus avons déjà exposé la nature cruelle et peu
mesurée des châtimens ci-devant infligés au péniten-
tiaire provincial et nous i'avons pas besoin d'ajouter
que nous bimons comlètement la continuation de
ces cruauté. Il est admis iaintenant comme- un prin-
cipe reconnu dans la discipline des prisons qu'il n'est
pas nécessaire de gouvarner seulement par la erreur,
et lans les institutions les mieux administrées on a ra-
roment, si jamais recours aux oiuet. Quelqus ins des
substituts du fouet sont peut-être encore plus à ré-
prouver que IC fouet lui-même. Il a été prouvé Iue

la douche ou jet d'cau est dangereux pour lia santé di
corpr. et dans quelques cas a produits des résultat
mortels. C'est un clûtiment très inégi en ce que
son nction est beaucoup plus forte sur certnines cons
titutions que sur dlautres. Un autre ,tubstitutadopté
aujourd'hui dans quelques prisons où les détenus vi-
vent ensemb!c, est le j'oîg, une barre die fer de 30
à !"0 livres pesant, attache sur la poitrine, et
nux extrémités de laquell ees bras sont étendis et
les mains attachées. Ce ch1timent nous a paru r.-
voltant et p.u propre a produire un efCbt salutaire.
Le confinement dans un caveau. no r au painct i
1Leu. est peut-être plus propre à suljugulIr les CsIprits
refractaires, mais ce châtiment exigv beauc(utp de
soin dans son' application, de eainte que l'esprit ou le
corps n'en soit affaissé. La boite, autre ,ruccedlaneun
pout les chàtinions coporels, qui:L.été dl'un usage si
fréglient dans le. pénitentiaire provincit en 1s47, nous
en sommes convainçus est tréà nuisible à certaines
constitutions et nous lie voyons pas qu'ell'cdoive pro-
duire des effets asez uiles pou la réfrse ds pri:
sonniers, pouran' justifier l'épreue Nous sommes
convaitnus.qu'en les adinnistranit a propos, on peut
réduire l'asechàtimensemloyés dlans un pênitentiaifa
à un:petit nombre et les rendre très doux. ll y a né-
anmoins clans toutesIose prisonsa un certain iombre
d'indivividus que l'indulgence ne fait' que rendre pls
réfraetairr' ,ret qui ne peuv:ent êtr·cdomptes quc Par
la crainte de la douleur. A légard desgens de cette
sorte et pour-les contravontions qui attaquent sericu
semnent laidiscipnnecd;l'pson, comme les attaques
contre les ofliciers il scrabsolumért ricessaire quel-
quefois là infliger la sévère unition'du cachdt noirou
si cela ne suiffit pas, du Ilt; nais ,ous oyoös
quavec ä Gbnn, dineetion la privation du conifbrt
et la. rédlésion,, slitìi'L atuds peiné'ui peîi
que 61i lc, serordnei uil ires suflisans de
doucur et d rison ui',mtxiï mint ,Une ine
iscipline.

Nous nous sommes aussi occuIés dela conv<rmance'A ppendia
de réserver pour le.détenu une partie du produit:de
son surcroit deotr'av'ail;et quoique nous en ayons entie-
teuti d'abord une idéc'favorable, l'ex:mciî des maux
qui en souît résulté dans les prisons où cette lratiqu e
a étsuivie nous a convainçu qpecl'adoption die ce
système n'était pas à recoinmander ; ce plan a l'effet
de flaire disparaitre les barrires qui f'ort a propos dis-
tinguent l'ouvrier hannote du détenu condamné nu
tr'avail. Il est aussi très propre à encoui'ger la dé-
ception clez les prisonniers. Le détenti manouvre
de manière à faire diminuer aut:atit que' possible lo
quantum de son travailobligé, et après s'en être as-
suré, il passe une partic del'son temps dans la paressei
ou bien il 'Temploie lucrativement', pour luimêine,
suivant quil le juge à propos. Dans la pratiq'uc on
s'est aporç. égalenient que ce système tendait à dé-
précier le caractère de l'ouvrage fait dans la prison.
Nous ne pouvons nIous accorder avec ceux qui croient
que le détenu a droit à une portion du produit de son
tavail. L'état est exposé a beaucoup de dépenses
par son inconduite, et nous pensons qu'il a droit à son
travail pendant la réclusion qui lui est infligéc pourIla
piotection de la société.-

]LMiLOI DES D TENUs

La tache delrouver des occupations adoptées aux
capacités diver'ss des htes d'un pénitentiaire, qui
-oient en mème temps avantageuses au publie, n'est
pas du tout Ifcild. Il estm iposs ble d'établir des rl-
&les. précises ; pIrecque tout:dépend dujugement et ce
la discrétion du préfet ; il y aýnuanmoins quelues
prncipes qu'il ne ,faut pas, perdre. -de 'vue.- L'objet
principal, relativement a prisonnier, est de le sons-
trai'e aux iifluences perciteuses qui l'ont. coniduit à
sa pertc, et Cri genéral on peut présumer que l'acqui-
sition dhabitudes de travil et d'ordre est une grande
sauvegmce contre les rechUtes. Le choix d'un nié-
tier qu peut s'apprendre sans grande difficulté, etqui
Iournit facîlement-du travail. est, aussi foit à recoi-
nmander dans la plupart des cas. Les profits du métier
ne devraient pas non plus òtre considérés eomme'unc
natiére inisignifiante, nous ne voyons pas pourqumoi le
travail d'hommes cn bonne sant ne produirait pas as-
sez pour les huire vivre ; et sous le poit le vue finan-
cier, nous considérons coiime mal adiimistré le péni.
.et:a Cui ne don ps un revnu presqegal la
dépense. De graves objetions s'eéèvent a employer
les détenus comme serrriers archiniste, armuriers,
graveurs et clans d'autres métiers qui exigent de la

exterite, et dont la connaissance pou rrait, lors de
leur mise en libcité,lcs aider dans leurs tentatives cri-
yinelles contre la socitC. Les occupations que l'on
doitrhoinisir- cde pr'êférence dans u'ne prison sont évi-
demment celles qui exigent le moins a'c connmuni-
antion entre-les dt-'tenus qu s'liv'ent ; dont le pro-

d uit est très on demade et d'un débit facile ; oùle
détenu' peur, facilement trouver àdriviller lors de sa
mise en:liber't; et les continuer dans sa propremai-
son, sans qui lui'faille ui grand Cnpi al pour cela.

Un grand point, d'économie dans l'administration
eét de n'avoir que peu-de métiers, et des mtiere sim-

esqui exigént' pas des outils vai'is' et dispen-
'lieux' ni un 'rand nombre -d'nirtisans lîcbiles conmm
instructenisN

Il atos moyens de rndre pl ou moinsprô-
ducétif leravail desdGéenus 1 orfectdioner:fesår-
ticl esodnjiañènt, 'önt et Yiu rise uerênn
tcair'e confectionner ces rtiles à 'ord ouô

éter o ra
etJlscr'ait'dîfliiemouile craignonsdd conduite

profi.tabIement l'e premier.. de cet sst nes; On ne
pedut ap r uele préfet 'dû nýéniteiîire s as
sez ver'se dlan sl tail ,desù ffairesDp ~'îr'bner con-

ire.une pai roe Ild usi e, ri ér'ait lIie dä'n
reposer sur es agens pour la;vet des rtoesn t h
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Appendice frais d agence, etc.. absorberaient prolblement une bot de Iannîc quinze cents ou deux mille pi ast res,Appendice
B, .. ) grande partie des produits. iljls aucun revenu nln peut éteindre Je dégut que tut(B.B B.B3)

Nous regardons lc second moven commei bibit > il ne sensible doit éjir''nve t 1 iOn ,d' tant
rale ' tout autre, ovt qu 'n uie tr uver de Lirs seba 1soi-i 'nme, comnie dans une m-. 30 mIl.

Feiploi pinianant pour un thtind noimbre de détcnus e brutal' et curieux e spectateurs
danis une brmnehe d'inslustrie contve'nabîl; mais il est gus croyons que cet outragé à la dlccenc e le cé-
dffielle die trouver des personnes dlisposées à thire ec de îa l'aolx;mina.tion qui existait putréfois île faire
entrel 'riscs. Q Snin t ceasion s'el présens er S t enChtuînéS sur les irminds cIhemins.
nealinioins, nous recom (Inaonde do''nner la pe Ls stils visiteurs a0r,1tel0ous
renet à ce svsti me. Des coimmndes casuelles petl • vi es ves ious er et'curi -
ventvoir ces cininunications avec les riSoniers et at-cs dans la prisoi, outre les etliciers de' l'ist itut ion,
neC silurmlit y roup pu P ~i' emlsi ont les membres 'ugouvernement exécutif et de lalhre de dléteinus. Nous iue pouvons rien c0eev ir (le Mislatue et les j uge de lacour du bne de la Reine.

plus~~~~e lbsrd quere Li, launtato cosuu emePlu., arsurde qIa'admniustration l ssée du p'iitc. )ins des incoistances prticuteres, les inspecteursiaine a cet éiclr ; de;c n rdiles Colifl iu les visiteuirs pourraient avoir le privilége de coi-rac oder îles souliers, rep:uivr dles serrures. et.' mander dadmettrne des étrangers, mais cette permis-qui vaiaient à I titui kl gin de quelques chhus sion devrait étre donnée rareiîent, et lic pas devenirau prix dlautant de louis.
Le iroisièie plan, qui cosisiel à ouer le travail de

détenus à ui taux fixe par jour. re' ge e la
sitnilicitu et de la certitude des résultats. E faiisait
(les contrats de ce gen re il ftant bien prendre; gaic BATIMENS.
que les entrepreneurs le dérangeit Ci atiuctie inanir Pour compléter le pénitentiaire provincial, il est né-qucleonqjue la disci îliie lprison ; et que le pr1 ie . . . e
reste le seul jugt de toutes les plAintes relatives à la cessaire de lære les additions suivantes
conduite des prisonni iers pendant leur travail jona- Pîusox roin u:s FEîEs.
her. A défiatt du secoid système. nous sonies dis.
pos, movennan t des précaut ions con vea bics sur c L

1iointý,1a tee icî oiî aî,leî deiî'rt (ir aipossle le srplummder i ng aSi autant lu occupent aujourd'hui n'est nullement adaltcc à l'ac-
possible le surpis dle trm;ail cds détenus qui dlevronit Com plis.seient de la discipline duL péniitelltiaire: on neétre empîlovés aux ineéiers pui se recommandenltl arat mime pas lavoi r tentée. Le jour il existe il le es-commclue nous av''Is dit plus haut. pIce de surveillance, mais la u it fa communication est

Ce système est -p'sé à b'ien des abus à cause des tout-à-tait sans restreinite. Les cloisons qui séparent les
relations quil aut iOssairemet permettrle entre~ c'elliiles sont faites de planches de pin et lie servent,I'enitrepreneuir et ses agens et les at",us ces uerîm- ainsi que nous lavons dit dans un autre rapport, qu'à
nes ,ne s*occtlcut uero dautrq c hose que (le la veiuiiiie. Il n'y a rien -pour la ventila-
rnavaillor les détenius le pIis îpossible et il arrive trop îîuli.

sou un salaire est dolinué au detenu par l'eInI
tlrelieneuri pou tir un sureroit tle travail, ci coiutravcni- Le déparienent. du travail a été aussi mal conduit
tion directe des r, -los dle prison, ei au me pi.îs de laque toutes les autres parties de la discipline. On ne
diseipliine. Le soin et la surveillance les plu sévèrcs peut pas s'attendre uque le travail des femmes sera une
sont niccssîires de la part des uitîri tés (le la p)risoinl.sîúrce de profit îpotur un pénitentiaire ; iais nous

ur enpeclier cet abus : et il nc devrait étre passeieîyu qu'i Il serait facile de detrouver des occupations
aucun cotrat avec un itrepre'neur sais la conditiiniqui treidrait le bon ordre dans la prisonî en
que le prfet pouirra s'assurer qu'il iy a que des inie tenps qtuelles curiraient ln partie les dépen-
loinmis le bonne Imieurs qjui se trouiveit cn contact ses de l'entretien des détenues.
avec les dlenus.

Dans quelques uns des pénitentiuires des Etats-Uni. n iâtiment convenable devra néanmoins ètre cons-
il est d'usage d'assigner à cliaque détenu suivainit sa ' .trt avant qu'on puisse tenter aucune réforie avec
catpacilté e certaine ud'uvrage qu'il est obli- ucs.
gé de faire, ou bien il est puni. Ce systéième peut en-C
traîner île grîiII1s abus, iuis il pet être nécesare de
ladopter avec les restrictions convenables. Le service divin se fait aujourd'hui pour' les déte-

AoissiOs ne verms Vnus protestans dans la salle à diner, et pour les caltho-
Nques. dans une partie d'une grande, chambre divisée

samstitrse ur cet objet. Ni l'une ni l'autre ne sont adaptées à
toutes sores, rui n'ot il (ltre but que grand te unce la idestination qu'on leur a donnée ; et la première de
vaimue nrisîte, entræne de si grands iconviîeis que Ces chaimbres surtout étant celle où non seulement lesnous recommiuandons de la duscontnuer. Cet usge1 'repas sont servis, mais encore où lesclîitimens corpo-
est contraire au but de la réclusion dans le pniten- res sont infligés, et où se font d'autres travaux quoti-
taire, qui est di isoler autant que possible le détenu dee ce caractère religieux
toute Conuucaii vec le dlehiors ces visites dis- 1 dits aqecmlti
toutcommaenion ec e dehrs: es le-propre a exercer uie influence bienfaisante sur l'os.
tra.,nt son attention de( son ouvrage, et W oussent ciprit desdétenus 11 serait nécessaire de construire et

lever la vu retes de cprst qsurlui% des le e- de -meubler convenablement des lieux consacrés au
evrl vesr e trnes;eet ulueoslMm- culte des, deux religions.

yen d'introduire dùns la prison des gens saris aveu,et le (
leur faciliter des communictions avec les détenus, et Il faudra aussi une chambre d'école convenablement
par là on peiut trouver l'occasion de fourir par-des- meubléc à. part des chambres consacrées au culte re-sous maimu aux détenus des articles. prohibés. comme ligieux.

<lu tabac, etc. Dans le péitentiaire provincial, envi-
ron 2.000 personnes ont été admises annuellement; AQUEDUC.
et un hommà a été presqueconstamment occup6à les
escorter dans la cour et les bâtimens. Dans tous Malgré les dépenses folles des bàtimens de la pri-
ou presque tous les pénitentiaires des Etats Unis on son, il y a quelques points qui ont été négligs, et'
exige un droit d'admission qui forme quelquefois au auxquels nous pensons que les inspecteurs devraient



12 Victorie. Appendi~è (B~B.B.B.B.) A., l849.

rpemnie donner leur attriion. La première est l'apr'visiori-
. nement d'eau. A une telle proximitédi lac,il serait

pssible de consiruire uníe machin hydMliqo assez
sma puissa'nte i pcú dé fraisiet sdn "forictioniieent-seraiit

un bon emploi pour ceux des détenus qu'il' onvien- f
drait d'assujettir aux travaux forcés pendant une heu
re ou deux tous les jours. Par ce moyen;on tiendraitt
Je grands réservoirs toujours pleins'; les détenus pour-
raient jouir d'un avantage qui leur est aujourd'hui reJ
fusé, mais qui est nécessaire pour leur propreté per-i[
sonnelle, savoir, des bains frCluensa; et l y aurait en
tout temps une provision d'eau pour les cas d'incendie.

VENTILATION.

La ventilation des bâtimons de la prison est aussi
extrêmement défectueuse, spécialement dans-l'aile du
sudoù i n'y a réellement aucun moyen de faire
échapper le'mauvais air. Dans les deux alies qui sont
occupées-maintenant, il fàutun appareil pour:l'idtrodue-
tion-de l'air frais. La dépense an serait trèsepeu con-
sidérable, et cet objet est de la plus haute importance;
il est fort à regretter que l'on n'ait pas remédié pluàI
tôt à ce défaut.

Nous venons de traIter toutes les questions que
comporte l'en quête qui nous a été confiée par votre
excellence. Efrnous avons indiqué dans l'administra-
tion et la discipline du pénitentiaire des améliorations
qui, suivant nous, sontinécèssaires pour bien conduire
l'institution; et pour le bien-être physique et moral des
détenus. Dans' le cours de notre enquête nous nel
nous sommes épagné aucune peine pour:parvenir a la
vérité' sur tous les points, etnos conclusions sont' le
résultat de délibérations bien mûries. Le temps qu'elle s
nous ont coûté a excédé de beaucoup ce que nous es-
périons; mais vu les difficultés'qui se sont;présentées;
nous sentons qu'il nous aurait-Cté' impossible de' ren-
dre justice âtous les intércssés,ýet de traiter la matié-
re dune manière satisfaisante, en suivant ýune métho-
de plus sommaire. Et si nos travaux ont'pour résul-)
tat de substituer à la moralité relachée et auxusages [néfastes qui ont régné jusqu'ici dans le pénitentiaire,
un sentiment moral plus élevé; s'il est possible 'de
remplacer un système de discipline rude, cruel, et
avilissant par un autre système quisoit ferme, équita-

ble, dux t umanitire;. sil'oin obtient quél ue mud Apn
cés darn 'oeuvr·a de las réfrmé, lêtëenps :que'nous(B»»'.

orns corisacré à n'otre ènquete n'aáirpasA te con
ommé n vair. Noussommes bien convainc' que

si l'oncìbiëntÔt en prntiqueèl'esprit' de nos rècom-
nlandätions;,oöu ces résultats désirablèétbùt'obte-
nuset i'ensivra un-ie éconoinieannuelle considéra-
,le.

Dans toutes nos délibérations et nos recommanda-
ions, nous no us sonmes efforcés dejne pas per-

dre;dc vue que le, grand objet de ttcs m~'istituiots
pénales est de prévenir les 'crimes et'il nous a toú- -
oùrs sembl qu'il ;a quati'e grands obàÔesqù'n un
système pénal doit toujoirs tend-eà ateindre, aïöif:
+de sauvèr l'enfant de l'ignoinnce'ét d icede l.
deitriction presque certaine où. il t esntfaiïàf d
àivegarder contre la contaminatione, celui qui, od.e
pable d'un léger délit, est renférmé, soit avant, soit
aprés sa condamnationtdins la prison commun,'p.e
un court espace de temps ; d'iispirer au détenu di'
pénitentiaire des principesde ligion et dé moralité,
et des habitudes' de travail; et de l'appuyer 'et l'en-
couragèr dans saI lutte avec le monde lorsqu'ilst I-
béré.
Nos recherches ont eu pour résultat de nous convain-

ere de la sagesse et de la, vérité de la déclaration faite
i y a déjà silongtéms dans cet Qcte du parlement'bri.
tannique qui reste:comme u'monument impérissable
des travaux poilantropiques de Howard,:que les vrais
principesý dun systeme de prison doivent; tre: d'iso-
er les prisonniers de leurs associations antérieures'; de
séparerlceux qui donnent des, espérances de ceux qu
sont'désespérés; de leur donner I'instruction religieu-
e; et de leurprocurer une recommandation pour 1e

monde, et les moyens de gagner leur vie honnêtement
après l'expiration du terme de leur châtiment.

Le tout respectueusement soumis.

ADAM FERGUSSON
N. AMIOT,
E. CARTWRIGHT THOMAS,
W. BRISTOW,
GEO. BROWN,

Commissaires.
Montréal, 16 avril,1849.
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Appendice

30 mai.

Mais dans le second rapport de la comiission à
votre excellence, il est recomnmnidé " 'aucun acIn-

gement de religion ne soit permis, dans aucun cas
" quelconques.'

Il sera peut être permis au soussigné d'exprimer sa
sur'prig, que, dans le siècle où nous vivons, où les
principes de tolérance religieusc, de liberté de culte,
et d'indépendance de conscience, sont reconnus et re-
commandés par les hommes d'état les plus éminens,
les publicistes les plus célèbres, et par tous les hom-
mes distingués, qui, guidés par les inspirations d'une
philosophie toute à la fois philantropique et chrétienne.
se vocuent à Pamélioration et au bien-ûtr'e de leurs
semblables, il soit nécessaire de signaler la convenan-
ce, la justice et la nécessité d'accorder, mêne l'lon-
nie prisonnier, une pleine et entiére liberté de cons.
cience.

Le soussigné, tout en partageant l'opinion de ses
collègues sur la convenance de ne permettre tuctiti

conscience, votre excellence voudra bien permettre
au soussigné de lui signaler le fait suivant. Un nom-
bre considérable de condamnés, lorsqu'ils arrivent au.
pénitentiaire, et qu'on leur-demande Aàquelle religion
ils appartiennent, déclarent souvent qu'ils n'ont aucu-
ne religion, qu'ils n'ont été élevés dans aucun dogme
religieux ; dans un cas semblable, ne serait il pasjuste
et raisonnable qu'on leur demande la religion qu'ils
preferent adopter, soit catholique, soit protestante, et
de leur permettre le culte de leur choix;, mais au con-
traire, dans de semblables cas, sans les consulter, on
les a invariablement envoyés au culte protestant'; ce
que le soussigné considère comme un abusgrave qu'i:
soumet respectueusenent à la considération et atten-
tion de votre excellence.

Le tout humblement soumis.

N. AMIOT,
Cbmmissaire du P. P

Montréal, 10 avril 1810.

i' 1

A son excellence, le trés hsnorable Jus, comte prosélytisme religieux dans lo pénitentiatie, de la part A pendice
d'Ec.(Ix et KuscAaim4u, chevalier du.tr'ès ancicl d'aucun prisonnier quelconque, voit la chose sous un B. .B.B.B,
et très noble ordre du chardon, gouverneur gé. poiit de vie bien difréreut, lorsque: c'est le prisonnier -
néral deAl'Amérique britannique du Nord,et capi- lui même qui s'adresse à la première autorité de l.'ins- s0 ns,
taine général et gouverneur en chef dans et sur titut'ion pour obtenir la liberté et la permission de sa-
les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, tisf'aire aux désirs, aux cris et aux élans de sa cons-
du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince- cience.
Edouard, etc., ote., etc.

Si la société a le droit de'priver lhomme de, sa l-

Le soussigné,ý un des commissaires, oms par iborté lorsqu'il a enfreint ses lois protectrices,,si elle a
Lotre souncte, unu- dlu droit de jeter son corps dans les fers, et de le retc-

votre xcellence lone S nquerir sur la conduie 'c- 1nir sous les verroux, elle ne petit pas raisonnablement

situé rà Kin ston a l'honneur de irec rapport à votre réclamer le droit d'emprisonner, son ame, de restrein-
sic;ué c0 qu'tn a i honneur dalme lpo a v dre son élan vers son créateur, et (le le priver de la
excellence, qu'il partage cordial 'ement les vues de'ses 'oisac de la plus belle, partie de s;on être qlu'il tient
collegues sur les chlntîgeimens et améliorations qu'il est deula liberaltl ploieell de son divrn qu'i te
nécessaire d'opérer dans le système de discipline et de d lro vi

régie du pénIitentiaire de Kingston, tel que recommai-
dé dans le Second rapport d il commission, à votre Mais ne doit on pas envisager cette question sous

excellene,. excepté un seul point sur lequel le sous- un point de vue plus élevé, plus imposant, plus subli-
signé ne î)eut entretenir les opinions voulues :par les ne? Tout homme imbu de principes orthodoxes con-
autrîes membresde la commission ; ce point e d'uneviendra que la conîversion de I'homme est unsacte (le
importance imjeure, vitale et prépondérante, .t le grace, c'est l'acte de la divioité même.; car si la socié-
soussigné sent qu'il st de son devoir <le soumettre tP n L eut grAcier les consciences, la religion peutlc
respectueuselient à, votre excellence les raisons et faure, c est son plus beau domaine ; li société n-t-elle
motifs quil'obligent àdiürer d'avec sesgollègues sur don le droit de s'opposer aux inspirations divines,
un sujet qui intéresse essentiellent le détenu. tant' (l iplaît à son Dieu dans sa céleste clémence (le don.
dans 'sun.isnce ici bUs. qu dans sa vie futur'; ner a phomme? aura-t-elle le dioit d'opposer son ve-
Cet iinportant sujet est la liberté de conscience. to nux communications salutaires que le créateur, dans

sa paternelle bienveillance, veut bien faire à sa créatu-
re ? ab ! si la tyrannie, même dans son application

Par la loi qui régit actuel!cnient le pémtentiare temporelle et matérielle, est si répugnante aucmur dc
provincial, (9 Vic. ch..) les inspecteurs sont autorisés lhomme. combien neý devient elle pas révoltante et in-
à fiair tel réglemetnt iu'ils jugeront convenables pour tolérable lorstu'elle s'applique aux facultés de l'ûme.
le bon gouvernement du pbitentiaire, sujet, néan- Ces raisons deviennent bien plus sensibles et persuasi-

rnîîsa ie éslîuépr votre excellence. En ver-~~ bvsar rvnmloins,.tre clásalloué par votr exele Eorslue l'on considère que le pénitentiaire provin-
Tu de cette oi, les ins[pecteurts firent un reglemert,ac Icial contient un granc nombre dle détenus condam-
tuellclnt cn f.rce, par lequel le détenu qui désire nés à un emprisonnement três long et pour la.vie ; le
clang'r su religion, soit catholique, soit protestante, sort de Ces malheur'ux n'est il pas déjà assez pénible,
et se c anvertir a une autre quecelle qu'il pratiqu. lie 1 asf cuisant, sans y ajouter les souffrances et les an-
peut L, Ilire sans le coisentement et approbatioin du bu- 'eisses d'une conscience agitée, et non satisfàite ?
reau d ns peeteurs Le principal objet de ce régIe- pourquoi les priver du seul bien dont ils peuvent jouir
ment était ,de donner aux inspecteurs l occasion de d'une manière inofli:nsive, et sans que les intérêts de
s'assurer lari enx mêmes de la sincérité et de la con- la société ne soient compromis
viction di détenu.qui leur adresserait cette deiande.

Le soussigné croit que les raisons al!guées dans le
Ce rùglemnnt sageenet exécuté, semblait être suf.econd rappoirt de la commissinn à votre excellence,

fisant d'abord, pour empelé la possibilitéd'un déte. cantre toute conversion, ou changement de religion,
nu l'oubteniir lia perm:nission de clianiga.r sa religion poui'r e Sont (lit casuelles et hypothétiques, ne peuvent se
de frivo'l's prétextes, et ensuite pour lburuir loccasio rencontrer que dans les cas exceptionnels, et ne peu-
au détenu quun motif sincòre et consciencieux guide vent en aucune manière, contrebalancer les grandes
rait, d'obtenir le droit de satisfaiirc les désirs iipéra, ýet puissaites raisonîs qui militent cil faveur de la liber-
tifs d su conscnce. ýté de conscience de l'homme, soit libre, soit prisoinier.

D , l' éó An rnced libtd
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APPENDICE A

Dépositions reçues par le bureau des inspecteurs,rchî-
tivement à la plainte portée par le Dr. Sampson
contre le gardicn de la cuisine, F. W. Smith,
pénitentiaire provincial, octobi e 1847.

Eustache Coté,-(détenu libêré)-prêtc sermnt:

Y'ai vu F. W. Smith lancer ,des flèches , avec un
arc sur les détenus. .'ai été moi-même atteint- par
ces flèches; j'ai vu Snith e Cn frapper plusieurs avec
ses flèches. Je Pai vu fraqper le d4tenu Abraham.
d'une de ses flèches. J'étais très fanilier avec le gr-
dien Smith ; je jouais souvent avec lui. Le gardien
Smith m'a une lois renversé par terre et m'a donné un"
coup de pied sur le genou; cela est arrivé en jouant
rudement. Je l'ai vu frapper le détenu Wilson il le
poussait et le culhutait. J'ai vu Smith jeter de'l'eaul
sur les détcnus aus moyen d'un dalleau de fer; blanc',
également avec la pompe ; Smith le faisait habituelle.
ment et les' mouillait. J'ai été frappe à l'oeil d'un
coup de fo uet par le ardien Snith ; j'ai vu <les épingles
dans la tête des fleches de Snith ; j'en ai mises à:la
demande dc F. Smith.¡ s Le gardien Snith est souvïent'
allé derrière les détenus pendant qu'ils dînnient,et leur'
a en foncé ties épingles dans la peau. Je l'ai vu les
piquer avecdes épingles dans la cour et les ateliers':
il le faisait pour s'amuser. Pour s'amuser, il a noirci
le visage du vieux :Paschal Masson ; Maîsson éait
Françs. J'ai souvent eu du: tabacý de F. Smith.
Smitlh a jetù de l'eiu sur les *détenus renfermes dans
la boîte aux cliâtineus à travers les trous à air per.
cés à la partie supérieure ; j'ai été aussi'mouillé plu-
sicurs fois. Un joui' Smith 'a ordonné d'ouvrir la.
bouche, et il y a mis du tabac.

Smith m'a envoyé en haut (le lescaber jeter de
l'eau sur le détenu Wilson, dont il a été rouillé;
J'avais coutumc de ramasser des fl'ches pour Snith.j
J'ai été sur le haut de la maison et par la cour pour
les ramasser. Sur l'ordrc de Smith, j'aï pris de la
viande de boucheries dans une cluirrette pour aug-
menter les rationses s détenus avant'que la viande ne'
fut peséec; Smith me dit de la jetter dans la cave, ou
était le reste de.la viande, de peur que le bouclier ne
s'en apperçut.-la viande f'ut ensuite 'pese,ó moins la
viande que j avais enlevée.

J'ai vu Smithsoumler'de la farine dans lcsyeux du
gardien Little, avec un moulin ou uney machine qu'il
avait, au monent où les détenus sortaient de diner.

F. Smith m'a envoyé ,dans les toitq chtercher des
p goons, mais Je ne sais pas à qui ils étaient, desti
né.'

F. Smith a porté plainte contre moi pour, avoir
parlé le our ou 1 me surprit ayant du tabac.-Le
châtiment infligé pour parler éta i moins s "vre que
pour avoir du tal ac. M'Cariby et Fitzgerald étaient
presens.Lès détenus obtiennent± souvent du taibac;
ils le reçoivent des charrtiers et des gens"ui cutcu-
lent dans 'la cour mais je n veux pas dire leurs
noms.

Transquestinné :-Ces usions ne m'ont jamai
éiê auparavant! poséesupar peronne ~'J ai été ce'mn-
tin cheleDr. Sampson poui-la;prrnièrefois a
dlje né paedi Samps' c on.er-
se avec persônne sur cette, matiiî'o avant. cemati .

'n 'ai' isé 't e~ t Sa n' C

J'ai été mis deux fois dans la boîte.; to ujours pour
avoir eu du tabac-; j'y ai été trois jours. Le gardien
Snith aporté plainte contre moi pour n'avoir pas ou-
v:ert.nia bouche pour voir si j'avais dti:tabac. Je nài
pas eu d'entretien avec, le garde Fitzgerald ; je 'ai
vu une fois en ville, mais je ne lui ai pas parlé'de
Cette matière.

Interrogé de nouveau :-J'ai donné le résumé de
maw deposition.a Micajl P. Guess, avecqi j'ai de-
meuré depuis que je suis sorti du pénitentiaire le 20
aillet.'

Par le bureau,:-J'ai su que F. Smith avait'jété de
l'eau sur moi pendant que j'étais dans la boîte, parce
que je l'ai reconnu à travers les trous à air. J'ai dit
à F. Smith que je le dirais a son père, et il (F Smith)
m'a'fait sortir un jour plus tôt de la boîte pour cette
raison.

On, demande auc témoin pîour quoi il a d'abord dit
qu'il n'avait parlé a personne sur' cette matière, et
ensuite a déclaré qu'il en avait parlé a Guess? il ré-
pond qu'il a pas compris la question.

EUST ACHE COTÉ.

Hen Wson,-(dêtenu libéré--prète serm nt

Je me ralpelle avoir vu le Dr. Sampson en ville
aprèes tre sor'îidu mpnitentiaire. Je me souviens quc
le Dr. Sampson m'a (lit qu'il m'appellerait probable-
mnct pour rendre témoignage relativement f l'oeil d'un
détenu. J'ai aussi vu le i'. Sampson à l'exposition
des bestiaux à, Waterloo. Le Dir. Sampson m'en 'a
parlé alors, et m'a dit qu'ill m'enverrait un Suipanà
J'ai vu M rank Snith:lancr dl'es flèches'sur les dé-
tenus ; je l'ai vu souvent ; u"e fois j'en aiétéatteint ; je
.tournais le dos à¿ F. Smith, il m'a 4 atteint au' poignet.
J' i aussi, été fralipé d'une déache àî la clavicule ; cela
m'a bien fait mal dans le '.cmps ; je pense'qu'il"s'en est
suivi une enflure ou un depôt au cotI. J'i vu Smit
tir' sur le détenu .Ahaîn, ui sauvage, Abrhani
était à'son ouvî'rge, avant le 'ûneri faisait des

l'bois fendLus pou des paniers Fr'aos sorti- avec
un arc et(les flèches+ --j'étais près iu tasdplanches

re de 'eau et' Shith ne in voyait pas ; Smiti
tira son aic et sa h flh av"" l'inteutio'i à cO ujejco'pense d'enlever le onie't" d'brahan qui étaicour-

êti miomientoùil'tinitä Abraliîm sest r'e]evéê et
la ffèc'l'a frap darioeil. Smith- s'avuîça- ,vcrs
Abraham,' iui' avaitllamain sur son oil et lui dit:

ne voulais as'vous tirer dans j vile oulai
seulement ire'tomber votre'bonet" bi

entra, et je'e suivinet'lui'demnkdaic nqiñi
Abralian dit qu'il faisaitesícl ise et quil lui en:éat
entré clans loil' lui ai fait eite q esti, piie
qu je voulais savoir s'il ne'.dirait comm'ent iàWchoso

éti .ri~ c Se ne' . d ý,i, , , -1ýtiêntv; rriv ré e1n nse pas e qu' a enm ini Sthinm'aient vuprceque j'ta dins, la s <led lae.
. ni pas ensuite uentendu de conversationrä er.ram rmatli M rr an Smith sortit3 deèI e'î

u sud. Abr-hin est resté

J'ai vur W Sih jeterde I eu srls dtns
a rponcjejlai i vï~dd fois jete de l'e år
e denurenferms das' 4 bo u'

r e pousse. uid betoniet lresý c cot0r r e
nds Iljct I eau dessu F W

Appcndico
(13.B.13.B.B.)

30 niai.
so ma.
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A endice m'a recommandé de remuer la boite. Je l'ai fiit,per-
. .sonne ne: m'a aidé, mais aussitôt après Smith com-

manda à un autre homme de le faire et-il le it. Cet
30 mai. homme est Heenan, un détenu qui est maintenint li-

béré. M. Frank parlait bref, si bien que j'ai eu peur
et j'ai ébranlé la boîte suivant ses ordres. Smith m'a
donné une chique de tabac pour l'avoir fait.

J'ai vu des détenus plongés dans l'eau; quatre
hIommes, quelquefois cinq, les saisissaient et les
plongeaient la tête la première dans un uart plein
d'eau dans le lavoir. Je n'ai pas entendu 5mith l'or-
donner, mais il était présent et l'a vu faire. J'ai été
ainsi traité par les hommes du lavoir. M. F. W.
Smith était présent. J'entrais pour chercher un
sceau d'eau quand on m'y a plongé. Smith ne dit
rien sinon que c'était "l affaire de rire," et me dit
de changer de chemise. J'ai vu Conktight et
Daniel Leis traités de la même manière. Je crois
que Conkrightest ici, mais Lewis est sorti.

Je n'ai jamais vu Smith employer des détenus pour
jeter de l'eau. J'ai vu le gardien Smith enfo:cer
des épingles dans les détenus; il m'en a enfoncé ; je
ne sais pas pourquoi il l'a fait ; Smith ne (lisait rien;
il passait outre et riait ; il les piquait quelquefois àr la
banche, d'autres fois au bras ; là où il trouvait sa
belle. J'ai vu deux détenus qui avaient le visage dé-
coloré; l'un était noirci, l'autre était blanchi., L'un
est Kelly, qui est dans l'atelier des cordonniers.
L'autre dont le visage a été blanchi est Daniel Lewis.
F. Smith l'a fait aec quelque chose dans un papier
qu'il tenait à la main. Je l'ai vu une fois fouiller
Lewis pour trouver du tabac, etc.

Quand je vovais Fr'ank Smith lancer ses flèches
j'allais les chercher. Smnith ne me le ldemandais pas
'y allais de m"i-néme. J'étais un des balayeurs de
.'aile, et je n'étais pa particulièrement employé tout
le temps.

J'ai été employé pendant presque deux mois, mais
non continuellement à tordre du fil pour F. Smith. Je
ne savais pas d'abord à quoi ce fil devait servir;
Smith ne m'a pias dit à quoi il devait servir, iais je
l'ai vu en faire des filets. Smit h ne m'a pas distrait
de mon ouvraige pour cet objet je n'y ai pas été
constamment employé, mais Smiith me faisait faire
cela quand je un'étmis pas occupé à autre chose. J'en
ai tordu une grande quantité.

Au coin (le l'atelier duif rgeron j'ai entendu le dé-
tenu Ilett dire au préfet lue le gardien Smith avait
jeté de Yeau sur lui.: Il s'en plaignait. Le préfet
répondit à Ilett qu'il prendrait une brique et l'assom-
merait, Ilett lui dit qu 'ine le ferait pas; que cela se-
rait contraire aux; règles de la, prison. Ilett s'en alla
changer de chemise ; il alla dans l'aile <le l'ouest. J'ai
vu un détenu du nom de 'Pulchard et Smith faire (lu
filet enfemble ; ils étaient dans la petite chambre de
la salle à manger, la chambre dc M. Costen.

Transquestionné :-J'étais sur le tas de planches
quand j'ai vu Smith atteindre le sauvage. La cabane
d'Abraham était derrière l'aile du sud, du côté est le
l'aile du sud ; on y trouverait encore des ripes à l'en-
droit où il travaillait.

Par le bureau:-Quand j'étais dans la boîte je pou-
vais voir une personne au dehors ; dans la grande
botte ronde ; je pouvais voir au dehors par une fente;
je pouvais voir assez pour lire; il faisait bien clair.
Un des détenus sur lesquels Smith a jeté de l'eau est
le vieux Hall ; aussi un petit'garçon qui travaille dans
l'atelier des forgerons ; je crois qu'il s'appelle Ber-
nard, mais je n'en suis pas sur. Il criait dans la
boîte. Smith lui dit de se taire, comme il ne se tai-,
sait pas, il lui jeta de l'eau. Je ne sais pas si dans
les autres cas les détenus faisaient du bruit ou bien si
Smith 'ia fait pour s'amuser. Ni moi ni Hall nous ne

faisions du bruit. Je suppose qu'il est d'usage deAppeùdicea
fouiller les hommes pour trouver du tabac. J'ai été(B.B.B.D.
fouillé pour cela par F. W. Smith. Pendant que j'é-
tais en prisonj'ai montré au docteur labossecausée par
la flèche sur mon cou et il l'a lancée. Je n'ai pas dit
au docteur comment elle était survenue. Je ne sup-
pose pas que F. Smith aît tiré sur moi pour me faire
du mal ; je suppose qu'il l'a fait par jeux, mais cela
m'a fait mal.

HENRY , WILSON.
marque

F'rancis Little,-(un desgardiens maintenant employés
dans le pénitentiaire,)-prete serment:-

Je ne puis pas dire que j'aie jamais vu F. W. Smith
jeter de 'eau sur son escouade ; il n'y a jamais vu
d'eau jetée sur les hommes à ma connaissance. Je
n'ai jamais dit à personne qu'on avait jeté de l'eau sur
les hommes. F. W. Smith ne m'a jamais jeté de la
farie au visage. On ne m'a jeté ni soufflé de la fa-
rine au visage.

Par le bureau:-Wilson n'a jamais fait partie de
son escouade. Coté en a été,mais pas dernièrement;
il eni a fait partie peut étre quatre mois avant qu'il soit
sorti, mais il ne sais pas au sûr combien de temps. Je
n'ai jamais vu M. Frank ýSmith jeter de l'eau sur les
détenus dans la boîte ni ne l'ai entendu dire. Je sais
que depuis que j'y suis, jamais pareille chose n'est ar-
rivée. Je ne puis pas dire que j'aie entendu dire que
F. W. Smith ait lancé une flèche dans l'œil d'on dé-
tenu ou l'aît blessé à l'Sil. Je surveille une des escou-
ides des maçons.

(Signé,) F. LITTLE.

["rancis Bernard,-(àgé de 13 ans,-il ne connaît l'im-
portance d'un serinent ,)-non assermenté.

J'ai été mis dans la boîte une fois ; Coté a jeté de
l'eau sur moi. Je n'ai pas pleuré, j'ai été plus d'une
fois dans la boîte, M. Frank n'a jamais jeté de l'eau
sur moi, il n'était pas là.

Par le bureau :-Personne ne m'a parlé sur ce que
je devais dire ; et je ne savais pas pourquoi le bureau
m'cnvoyait chercher, personne ne m'a parlé depuis
(lue je suis sorti de l'atelier des forgerons.

FRANCIS : BERNARD.
Matrque

Isaac Hall,-(détenu,--il connaît la nature du ser-
ment)-préte serment:-

J'ai été quatre ou cinq fois dans la boîte. On a
quelqu'fois jeté de l'eau sur. moi du haut du mur quand
je passais tu pied. Je dis positivement que l'on ne
m'en a pas jeté quand j'étais dans la boîteje nesais pas
quI a jeté l'eau de dessus le mur ; ce n'est pas M. F.
:,mith, qui était pour lors dans la salle à manger.

Par le bureau :-.e n'ai jamais entendu dire que ce
procès se fit; je n'en ai jamais entendu parler; M.
Costen lui a dit de mettre son habit et l'a amené ici.
J'ai entendu dire qu'Abraham avait perdu un oeil.
Abraham a dit que c'était un copeau qui avait volé
dans son oil, pendant qu'il coupait du bois. C'était
environ un mois avant sa sortie. Je' travaille tout le
temps à la pompe. Je n'ai jamais vu plonger personne
dans le baril dans le lavoir, mais je vais là rarement

ga
ISAAC - HALL.

marque

- Simon Conkright,-(détenu),-prête serment:-

Je suis Hollandais. Je travaille à la scie ; je ne suis
jamais entré dans le lavoir qu'une ou deuk fois ; j'ai
été moi-même plongé dars la cuveé Un certain nom-
bre de détenus m'ont saisietm'ont plongé dansla cuve;
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ppndice je suppose qu'ils l'ont fait pour farrer ou par folie ; je
D.B.B.)nc Jour ai jamais parlé; son gardien, M. Swift, m'a-

vait envoyé chercher de l'eau pour la meule.', .M. F.
av rnal. Smith était là; il a vu les détenus me plonger dans

l'eau; Smith vint à la' cuve et dit quelque ýhose, je
ne sais quoi; la chose s'est passèe justement, comme
Smith entrait ; je ne sais pas s'ils ne m'auraient pas
tué si Smith n'avait pas été ai ;.je crois que Smith
m'a sauvé ; c'était en hiver; j'ai été seulement plon-
gé dans l'eau et j'en suis sorti aussitôt que j'ai pui:; ils
m'auraicut peut être noyé si Siith n'avait pas été là;
il n'était pas en querelle avec les gens qui l'ont.fait•
Je me suis plaint à Swift d'avoir été trempé ; Swift
répondit peu de chose. On a jeté del'eau sur lui dans
l'aile nouvelle sous l'atelicr.du forgeron ; Snith n'é-
tait pas là ; ce sont des détenius qui l'ont fait; je n'ai
jamais vu jeter de.l'eau sur d'autres.

Je n'ai jamais été dans la boîte. Smith m'a en fon-
cé quelque fois des épingles ou autre chose dans: la

peau; je ne sais pas pourquoi; je suppose que c'était
par Jeu, attendu que je n'ai, jamais rien fait pour le
mériter ; Smith ne m'a pas dit un mot en le faisant;
il m'a seulement piqué et a: passé outre. Je ne par-
lais pas. Il m'a piqué une ou deux fois ; deux foisje
crois. L'épingle était dans sa main ; il l'a fait exprès
c'était un bâton pointu ou une épingle. je ne sais le-
quel (les deux. Je ne l'ai jama.is vu frapper ensem-
ble la tète de deux détenus pendant qu'ils étaient à
table, autant que je m'en rappelle.

SIMON X CONKRIGHT.
manrque

John Kelly,-(détenu,---agé de quinze ans,)- réte
serment:-

Je connais la nature du serment. Je n'ai jamais
eu le visage noirci ni pointuré en prison. Je n'ai ja-
mais vu personne en prison avec, le visage noirci ou
peinturé.

JOHN Z KELLY.

Christopher Juian,-assermnenté
J"ii été dernicrement gardien d'lîopital du péniteri-

tiaire. J'ai souvent vu Sinith lancer des flèches avec
un rc, dans le pénitentiaire. Je l'ai vu en lancer con-
tre deos détenus ; pendant plusieurs mois avant que je
sois parti, F. Smith avait coutume dle tirer de l'arc ;
quelques fois il lancait des flèches contre des cibles,
d'autres fois il rtirait sur des pigeons, mais le plus sou-
vent sur les détenus. La cible était placée dans le
passage entre les deux ailes; et dans l'aile du sud,
c'était quelque fois un chapeau et quelque fois une
planche. C'était ordinairement l pres mdi. Quel-
que lois la cible était placée dans'laquatrième galerie
à la place des tailleurs. Quand venait l'heure de ser-
vir le souper J'ai souvent été obligé de me courber afin
d'éviter les floches. J'ai parlé à ce sujet au gardien
Hooper. Jai souvent vu des détenus ramasser, des
flèches pour M. F. Smith, il y en avaitgénéralement
deux qui étaient occupés à cotte besogne,'quelque fois
trois ou quatre,'je l'ai vu tirer sur les 'tailleurs,' qui
travaillaient dans la quatrième galerie. J'ai souvent
parlé de:cette pratique à M. Hooper et lui ai deman-
dé pourquoi ilfla tolérait TIHooper m'a répondt qu'il
en était bien fâché, mais qu'il ne pouvait l'empecher.
Il regrettait que la discipline de la prison en 'fuf ré-'
duite à cet état, et qu'il ne fût pas en son pouvoir de
la rétaIbr.

J'ai souverit F. Smit jäee de l'eau sur les
gens. Ily a vait une petitêpinpe avec un' 'conduit
etun tuyau, avec laquelle il jetait de l'eau sur les;dé-
tenus qui passaient ai"vu cehiinîouert.Quel-
ques=unse'ne recevaienta que quelqu'esgoïottsrd'autrï
étaientaspergés, il en âvaent qui étaintir plus' "'u
moins mouillés suivant'qu'l'eau leïatteignait. So-
vent des flèches o t venu'frap e popche, spé

7É

rieur de la chambre d'entrée de l'hôpital et faisaient Appendice'
un grand bruit qui fatiguait beaucoup les malades- et (B.BDB.:
lcs mourans ; cela est arrivé pendant qu'il y avt,---
plusieurs patiens dans lIhopital,; il y en avait deux'qui 30 mt'
étaient mourans et qui sont morts par après. Les
planches itvide faisaient beaucoup de , bruit, outre
que quelques fois les flèches entraient par les croisées
qui étaient ouvertes, et frappaicntý sur la porto de:la
grande chambre qui conduit à l'hôpital;

Je me rappelle le cas d'Abraham, le sauvage. La
première fois qu'il vint, il me montra son oeil ; je recon-,
nus qu'il y avait une forte contusion. L'Sil et la pauo
pière'étaient alors extrêmement enflés; le Dr. Samp-
son,:quand il le vit, demanda ce qui lui était arrivé ?
mais.i Dr. Sampson ne l'a vu que dix ou quinze jours
avant qu'Abraham fut inscrit sur la-liste dles malades.
Je lui ai demandé comment la chose était arrivée,? il
me dit 'qu'un éclisse l'avaitfrappé 'dans l'œil, soit en
faisant un balai ou en taillant un morceau de bois-; je
ne me souviens pas exactement; je ne saurais dire si
Abrahami a dit qu'il faisait un .panier ou taillit:un
morceau de bois. Je ne sais pas où 'Abraham est
maintenant, le Dr. Sampson dit à Abraham, quand il
vit la plaie: "vous avez reçu "un coup violent à:
l'oil ?' Abraham a ri, et ,a, repondu," oh non." Il a
perdu la vue de cet oil là ; il entra à l'hôpital à cette
occasion. Le Dr. Sampson a toujoursdit " il- y a du
mystère là-dessous. , C'est la.suite d'un coup violent."
11 a fait cette remarque très souvent. Je ne connais
pas la cause de la blessure, et n'en ai entendu parler
que vaguement longtemps après. Quand Abraham
m'a dit-qu'elle avait été causée par une éclisse, je n'ai
pas pu le croire, le coup était trop fort. Dansles cas
d'inflamation de ce genre, j'avais coutume de faire les'
pansemens, mais quand l'inflamation cut cessé et que'
je vis le mal, j'inscrivis Abraham sur la liste des ma-
lades. ' Quand il put ouvrir l'oil, le centre de la pau-
îière ou cornée parut être attaquée, il y avait tout au-
tour une tache blanche ou grise.

Le bruit courut longtemps après qu'Abraham avait'
eu l'oeil crevé par une flèche. Je l'ai entendù dire à
plusieurs détenus. Je l'ai entendu dire par, le mulâ-,
tre Wilson (Henry Wilson' un des témoins.) Wilson'
disait qu'Abraham avait eu l'oeil crevé par une flèche.
Il paraissait ne pas se soucier de meledire. Je lui
ai demandé cormment il se lavait? Il dit qu'il présu-
mait (guessed) que l'accident avait été causé par une
flèchce. Il dit qu'il savait comment cela était arrivé
Il semblait qu'il lui, répugnait de 'le dire mais il n'a%
pas dit qui l'avait fait. Jene puis dire autre chose
que c'était lcbruit courant qu'A braham avait eu l'oil
crevé par une flèche.

J'ai vu des- détenus' avec le visage noirci 'ou badi-'
"tonné ; rayé do noir et de blanc; je ne sais qui l'a
ait. J'en' ai vu deux dans cet .tat qui colletaient

comme ils, sortaient de la- salle au souper; M: Watt,
était présent en,,cette "occnsion; une autre' fois M. F.
Smith était, présent. J'ai demandé à Watt ce que
c'était? iL m'a répondu,' c'est le vieux' Massoný et'
P rimeau.

Dans'l'autreoccasion où' ils se doletaient ou' dn-
saient et gesticulaient avec leurs visages noircis'
F. Smithétait présent:il paraissait n rire.

ai étýpendnt rese i ans garien de hpi-
tal. Un détenuappel€ Ric hard M Canna était dans
laïbo te,ifaisant grandbruit et faisant usage des -ermes
le plus violens;comméejenontais galerië. M.
F. Siith,était 'à ëôté de, laboîeë -Le d'étenu se plai-
gnait a veleaicoup' dejviolence Ùde Smitt du
préfet. M'CaiDin'dit'ne F.,Sriith avait remué la'
bofte, maistéjel'l'ai pas vu faire. MCan m deinain
dait'à boi'e disantqu'il semourait delsoif. J'ai 'de
mandé sije lui donnernis'de l'eau? F. Smitîdit ""non.
laiez le mourrir." Jeorândé, .pus'ùid 'où uir
dönâttà'bire. 'M'Cana di.qFt'ê SíitÂvaitê
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Appendiae mué la boîte, mais j'ai été là liIongtems et je ne' l'ai pas
ctD.UBF.B.)vu faire, ni n'ai vu. jeter, de l'eau sur lui en mia pré-

sence;, M'Canna fut inscrit sur la.liste des malades un
so ai. jour ou deux après être sorti, et je crois qu'on lui mit

les mouches. Il disait qu'il était souffrant pour avoir
été roulé dans la boîte. J'ai dit au garde. de l'aile de
lui donner do l'eau à boire. Le nom de ce garde est
Fitzgerald.,

Transquestionné:-Je n'ai jamais entendu parler
de cet interrogatoire jusqu'à mercredi soir dernier;
je rencontré alors dans la rue une. personne quiý me
dit " il y a du brouhaha dansie pénitentiaire; " cette
personne me dit qu'elle ne savait pas ce que c'était,
mais que l'affaire avait lieu entre le Dr. Sampsou et
FrankSmith. C'est le chapelain, M. Rogers qui me
l'adit. J'ai également rencontré une autre personne
(M. Kirkpatrick,) qui mei dit qu'ilse passait quelque
chose au pénitentiaire et que je serais probablemnorit
appelé; c est mercredi dernier dans la soirée.

Par le burenu:-La raison qui m'a empeché do me
plaindre au préfet de ce que mon ouvrage était retar-
dé par les flèches que l'on tirait, est quÏen-entrant àrla
prison, je m'étais imposé pour règle de ne jamais rap-
porter ce que j'enten ais. Je n'ai jamais dit au Dr.
Sampson que F. Smith avait blhabitudeý de lancer des
fièches:qu'après que'j'ai été parti, mais'jlai dit au Dr.
Sampson que j'avais entendu dire qu'Abraliani avait
eu l'oil blessé par une flèche, mais je ne lui dis pas
qui l'avait lancé, parceque je ne le savais pas moi-
méme.

J'ai eu une entretien au sujet de'cet interrogatoire
hier soir à la porte même du Dr. Sampson. Pitzge-
rald est entré pendant que nous étions ensemble, fai
laissé Fitzgerald là. Je venais demander au Dr.
Sampson quelles charges on allait porter contre F.
Smith. Jusqu'alors je ne savais pas sur quoi j allais
être interrogé.

Je ne sais pas combien de temps Abraham est resté
entre les mains du chirurgien ; les livres le diront,
(on fait voir le livre au témoin.) Je vois qu'Abraham
a été mis à l'hôpital le 15 avril; que le 21 avril," il a
été renvoyé de l'hôpital et a pu circuler, sans cesser
d'être compté parmi les malades. Il a' été convalescent
les 22, 23,,24 et 25, et le 26 il a été. congédié. C'est
parcequ'il n'y avait plus de remèdes ; il avait perdu
l'œil. Le 7 mai il se fit encore inscrire comme ma-
lade, mais il ne fut pasreçu à l'hôpital'; quand même
il y aurait-été reçuje ne crois pas qu:il eut sauvéson
oil, attendu qu'il avait déja perdu la vue. le
Dr. Sampson n'a pas trouvé a redire sur-ce que je ne
l'avais pas fait :entrer plus t6t à l'hôpital. Je lai
traité jusqu'à ce que l'inflammation fut réduite, je le
mis ensuite parmi les malades quand-je reconnu la té.
sion. C'est la marche que l'on suit toujours dans les
accidens légers, attendu que tous les jours bien des
détenus se présentént avec de légères contusions,' qui
n'ont pas besoin d'aller a l'hôpital.,

Je ne pense pas que le chirurgien ait vu Abraham
tous les-dimanches pendant quil pouvait circuler Les
hommes qui ne sont qu'indisposés continnent leur
traitement le dimanche. Quand je fais rapport de
maladie grave,- le chirurgien vientý aux cellules., Il
est rare que les détenus se disent malades lediman-
cbe. Autant que je me rappelle, je n'ai jamais dit que le
chirurgien ne restait pas assez lontgtems, pour rendre
justice aux malades Si je 'ai fait, je n'ai pas 'rendu
justice' auchirurgien. Je n'arjamas dit au messager
ni à sa femme que le Dr. 'Sampd on ne prenait que
cinq minutes pour visiter vingt-cinq ou v n t-si pa.
tiens. Je me souviensd'avoi r dit; il n'a pas fia 1 gr and
temps aujourd'iui au docteur oufaire la visite d'une
vingtaine de patiens, parccqu'il:n'y'avait pas un seul
cas sérieux.

Quand Abraham s'est d'abord présenté, il parais;
saiue 'son oil avai reçu une forte contusion Je'
lui ai donné une lotion ; je ne crois pas lui avoir

donné: de médicamens; je suis certain de ne' lui e n 'APendicO
avoir pas donné. Un détenu faisait'quelquefois des(B B.B2.)
mixtures de' médicamens suivant mes. directions et
sous ma: surveillance. Henry' Sinclair le faisait, et 30 a
était capable dc le faire, faisant les -fonctions-de pré-
parateur. fIPest enAlibertêmantenant.

(Signé,) CHS. JULIEN.
Thomas Fitzgerald,-(ci-devant garde,)-assermenté:

'J.ai souvent vu F. Smith lancer des flèches aux dé-
tenus. Je l'ai' vu les atteindre. Dans l'aile du sud,
parexemple, M. F. Smith avait coutume de tirer sur
les tailleurs pendant qu'ils-étaient à l'ouvrage. Une
fois il a atteint un détenu du nom de Jones, sigje me
souviens bien, au sourcil un autre fois it'atteignit au
bras un détenu-du nom de Davis, également dans
l'aile du sud ; une autre fois il a frappé- un détenu
nommé Sheenan à la cheville du pied où il-lui sur
vint une enflure. Je l'ai sou'ent vu envoyer des
détenus lui ramasser ses fléches.

'J'ai vu des détenus saisir un autre détenu et la
tremper dans l'eau dans le lavoir, tandis que F. Smith
était présent. Une fois le détenu M'Millan rMn!âdit
qu'il avait été ainsi plongé dans l'eau, mais'je n'en ai
pas été témoin. L'homme que j'ai vu baigner était
un blanc. Je ne: me rappelle pas son nom. Jo ne
crois pas l'avoir vu fàire plus' d'une fois; mais mes
hommes se sont souvent plaints. Wilson-et Sheenan
se sont plaints à cet égard. Je ne leur ai rien répon-
du;- cela n'était pas de mes affaires. M. Frank
Smith était chargé de la cuisine et du lavoir, conjoin-
tement avec M. Watts.· Quand l'homme que jai vu a
été plongé, F. Smith était auprès le lui et riait.
'Jai vu F. Smith transporter souvent la pompe à in-

cendie dans l'aile du sud,; je l'ai vu plus dune fois je-
er de l'eau sur les tailleurs, quelquefois sur les cor-

donniers quand ils sortaient de leurs ateliers. Hlooper
à la surveillance des tailleurs ; M'Garvey est charg&
des cordonniers. J'ai vu des détenus emiplovês à dé-
vider du fil pour M. F. Smith, qui m'a ditTavoir acheté
en ville pour son propre usage. J'ai vu Smithjeter
des pommes de terre au détenus;: plus d'une' fois je
l'ai aussi vu leur lancer des pierres. ise tenait,à, la,
porte de l'aile du sud, et il, jetait quelquefois' des
patates, quelquefois des pierres ,qu'il tirait de sa po-
che, aux détenus qui se readaient- à leurs scoauxoui
étaient assis dessus.

Smith avait une machineuavec unt tube tournant et
une soupape, qui contenait de la farine: il, m'a fait
une fois souffler dans cette machine, et' laù farine m'est
venu dans-les yeuxi je-suppose que cétait un badi-
nage. Je l'ai vu faire la méme' chose au; gardien
Little, qui-reçut la farine dans les' yeux.Je ne" puis
me rappeler d'avoir jamaisi vuaF. mith le' faire aux
détenus. Je n'ai pasvu Smith'jeter el'eausur l'es-
couade de' Delisle. J'ai -u Smith se' servir d'une
petite seriniue de fer blanc ; il lnçait: souvent'eau
sur les-détenus quand ils-passaient-et lesmouillait. Jai
vu les'détenus A brahamei -Sichens faire' des flèches
pour' F. Smith. Je l'ai vu faire ouvrir la, ouche à
des détenus pour voir s'ils n'avaient- pas di tabac.
lTans quelques occasions je l'ai vuleurý mettre du sel
dansala bouchfe quand ilsflouvraiernt ainsi.

On demande au"témoin pourquoi il n'a pas porté
plainte? -il répond, jei e l'ai' pas f.it padceùje êri-
g'nais d' perdre mn place. Je pnsais-que si j'insultais'

nuelqu'un des membres de la famille de.Smit,
rad place ne serait pas assuré. Je vifx dire" que si
je rh' tais' plaint au pé f't, j'aris perd ma~ -lace.

ôté a.été sousimaisuÏveillance comind 1alayeur
de d'ile ; Ml.FaneSmith.est souveritvenu le chercher,
je nesais pas p'ourquoi, maisiquelquefois il"envoyait
sur les toits chercher destflè,ches. Pai:acheté dës pr-
visions diris le pênitentiirc de ËM. F.iSrith:. 'ai
acheté despatatesdet'esnavets ; jen'aijanïaisaheté
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ppendice autre chose; autant que je m'e souviens j'ai pay
B.fB.B. Bpour cela un louis quatre chelir's-et deux deniers
- -M. F. Sith, et je lui:dois encorexde quatre chelins et

s0 am. hut deniers ui piastre:pour balance:de ce:compte.
M. F. Smith m'a dit quil feraittun.rapport, des pata-

tes et desnavets que j'avais eus etqu'on en déduirait
le, prix sur ma paie. Les quatre chelina.ne m'ont ja-

mais été demiandés.
Transquestionné J'ai- euil y a quelque temps un

entretien avec le Dr. Sampson au sujet de ces accu-
sations dans sa propre maison je n'ai paslu ni vu les
accusations avant hiersoir. J'ai été trois ou qiaire
fois chez le Dr. Sampson depuis:qu'ilIa laissél. péni-
tentiaire ;ý y'ai rencontré unefois M. Julien, jy ai
aussi rencontréle garde Robinson, evSinClair ; n j c

me rappellepasea voir vu d'oUutres que ceux là'.aQpar-
tenant:auMpénitentiairo. Jo n'y ai jamais rencoe*ré
M. Manahan ; autant que je me le rappelle,ijern'ài'j,-
mais dit à.Manuel qu'il de.vait y avoirune assemblée
chez le DrSanpsonpour, ét,àbarces accuationscon-
tre F.Smit'h; e nini jamais:ditàå Manuelque, tout c¢
qp'il voulait était , d'avoir Câié'ett Wilson; je ne me
rappellerient de lasort";je;n'ai jamais .uWMilsn de-
puis q.il a laissé la prison avant aujourd'hui.. J!ai
étéchez le Dr. Sampson ce matin ;: on-y 'parlait de
cette affaine- Dustempsde Gösten.il;était d!usage
pour les ofliciers de la prison d'aller. chez;es:person-
ncs. qui fournissaient des provisions au pénitentiaire,
pour y; prendre ce' quils voulaien, en payant la va-
teur ;il'ne me souvient pasd'avoiîr jamais payéle
gardicride1la ciineñ du temps deM. Costen. Je n'ai
payé qu'â celui de qui jr. recevais les provisions.. J

me rappel le préciémenCdepuiscombian-de temps j ai
aisséle pénitentiaire',on ne ma janais dit pourquoi

vs.éte renvoyé. M.Costen sesticontentéde me
drer que; .öns n'avait plus besoinm de ames services.
On. demandeautémeimsiýe'estpour cause divrogne-
rie ? iLdit non;! et que .iCostenduinàidit qu'ilan
savaitipas: pourquoi if était renvoyé'.

(Sigrn,) THOMAS ITZGEWALD.
Le,'ureai ajourne-à 6heures.dusoir-.
eureaii se réuiit,. et reprend l'interrogatoire.

John Hooper,-(gardienau pénitentiaire,)--assermen,
té:-

Je n'ai jgmai.vu FI Smith lancer dès flêches sur
les tailleurs .je l'ai v.u tircrdeibrs' sur des pigeoss
e ne l'ai jamis vu tirer.sur des détenust; il n'a;ja-

aisitir.ésUr'imo ;îje no.'ai jarai*vu casser une vi-
tre ae.une fiêche.jeinijpmais. eutendukdiroIi '
ait tiré, surtun nomméJoncs dans mon'atelierje ne
saurais dig ceréu' apu4aire 'en mon absence mais
je n'en. aijamais entnuparler;jo l'ai. vülane;i
de I'ea.u.avec: la.pompe en~ dehoérs.de. la bàise,.jepie
'aimnais vpi jetedeasures détenus.

Transnquestionné :-Jc-.nesace ,squeijamais Fi
Srnitli t.amenélaspompe d'ansaile du'ud-,.pourl

ire jouerdsurlesidétnusi;n je n.'ai jäis WuFSmit
iter del l'eau r les détennsrenfrmés dè~.slaboieë

3 igzèra1drjj rde tl'a su~netfn qu . i
sait dansl'aie;.je easi ,ue pos t
des petitsnègres ou undes soude muets,; iliny a.va
pas beaücoup d'eau; c'est il y acin ou sixlmoi. e
n ai jamais î uSmitl eter des pommes de rre ou
des pierresanux, hommes, qui portaient es sceaux; 'je
n'ai paseeu l'occasion deavoipareile hose. e n a
amais sentendur ique mi it ee de'aou
anic&dès lihes aux détenus~- ~e ei n.enteifd

sonne dè,songscouad s'en piadre utaaqu
mc le1rappelle, JÙlei ne m a.da as parlé le%ê cqil

ti ait des'tIêè heé

J'a VUQ 1rîhpe ~ hurL a é 4
tenues ; unXe fois a o C usieursé ,mdös -
endait ,Pourdiner ou déjentje n me rappelie'pas

précisément ilittson.doigt au visage dune des' fer. POndice
mes au pied del'escalier, et fit un bruit avecses
vi-es,; j:étai 6pa derrire et je.lui remontrai conmbien.ý
cela était inconvenatî

Transquestionné :--Je ne puis dire laquelle des dé-.
tenues c était, vp qu'elles descendaient ensemblel'ea
calier; c'est peut-etre. Gibson ou, Q,.,;la fMnue
dit: ' Avez-vous vu ;, lui aurais& égratigné:le vi-
sagp." Elles -descendaientk parl'éscalieroxtéieur
pour se rnieau repas ; il.yavait deuxou* tiris gir-
diens ave Smitlie.J ne me rappelle" sa lèsefs;' lîs
rettaientune flrnme au cachiot. JecroisÏque Smitî
i été deuois dans la prison desfemmns,.o....
mettre au cachot; il y v.ienttrès rarement.

(Signé,)? JJIJA COX.

Je suià'généralement stationné surIle mnr; je n'ai
pasvu-, de détenu faire "la pêche'; mais j'ai uF

Smitliipecher, et un d€tenu avec 'Tui. ' s 'déte uS
travaillàient en dehrs; le-détenu, ne faisait rien, il
regardaite Snithpecher Jrai acheté des. provisions
dans le pé~riitentifre ; jen ai acièté dè Coten'et de
Sinitli-,f ai acheté des' patates et desnavets "des.'a
tateset des navets de Cbsten, des patates seulement
deSmith j'ai payé les patates'à Smith; j'ai"payé
Costeni une ou deux;foies. lès autres foisCstenles
portaità,mon coipte 'au urea.-J'ai poyélqpa
tates trois Ce esle minot . Smith. japayépour

eu' demi minots 'et un mmotsdeux minots en
tout,-n-'trois fois ;je les'ai'emportées lans une po
che; jen'ayaispas:de,passe ;'iln'est pas besomd or-
dre pources sortes dechoses. Smith.lùi dit qu'i1 avait
coutume d'fcheter des 'fournmsseurs par-contrat. U
jourje m'en allais acheterun demi minotde atates
au qta nsuie ang d eet je l'nr achetéde

Smith; ai'pris cesipatates dans un wago n; j ne
sais pasd'où le reste est'venu'; elles ,ont -té' onvo-
yées parF. Sriith à'ladoge 'rès de ma station, j'en
aipayé le prixà Smith.

($igné;) JAMES MILLS.

EdWvard Bannister,-(garde assermcnt'é'-

Jai acheté des pr-oiisions dunfermier laloge du
nord. 4'en ai acheté qui provenaient du magasin ; je
ne lesatpas.eu de:F. Smith4 en personne; ;j'ai payé
êSmnithiun, minot*de patates; e/ne puis pas merap-'
peler:sijedluis enaî payé.davgntag~e; autantque je

molerappelle,ein>ai jamais acheté ni'pyé autr,
chose;;.je.r'aigjamais acheté- dans le penitentiaire'
diutres"provsioasg.qued des patates'$ce'que j'ea
a•,hetéfienaliLdela cave. M Eraillatenait' des 'pa-
tatèsepourgen fournir aurhommeshquand isnespou.
tnient.'entavoir-nulle pprt îailleurs,.pance quils etaient
suriotqment eenfrmées~; 'ils noptspasile'temnpsidaller

Ani 1erce.. daia'uu mesureyces"paitates; on 1'esf a
pris sa.unhpetitaisidans 'lacave. Jercrois ne les:avoir

p pé àlli(saìislje suiâsûr de;fes avoi pa-
arr~pi lasuite ;j'ai.supposê que cesnpatatesapparter
àaee~ '. Snth- ;javais compi~ cs1u'il:env avaiti eu

T~in^is 'ëtot lestnotoire que les gar-des et
des iteu3ojrs ou ds pstatets du a'rdiè de

Iusm3é?<les restaien.fréquemmenti la oct
n'êet enlevéès quaubut 'îd ncertain tems '

Sixii"dad d sfouven. "aqi e t cettepol"'

' (Signé, E BANMSTER

Tamies Gleesou .. asagrmxent :- .

un ;nti doprèsvdi ét4de garde;tôuted~ljuii .

qnemenqarisi dêproYisaions,-étjaji demnd dáF
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Aprnd'ce Smith de retenir un petit pain au boulanger pour moi;
( 3 ce qu'il fit. Je lai payé i M. F. Smith. Une antre
'-- fois j'ai envoyé un messager au moment où la char 30 mai. rette du boulanger passait, et j'ai fait demander à M.

Smit h <le prendre un pain pour moi ; je crois que j'ai
envoyé l'argent en mémie tenps, dans tous les cas je
lai payé par la suite. Le prenier pain qui m'a été
donné parl-. Smnit h a été pris par lui dans la boite
au laii dlans a salie à manger. J'ai dit à Smith que
je n avais pas de monnaic, nais que je le paierais plus
tard ; ce que je fis. Je n'en suis pas sûr,,mais je crois
qu'il était sur la bwoite ou en dedans. L'autre fois j'ai
vu entrer la charrette du boulanger et j'ai envoyé un
messager qui m apporta un pain; je les ai payés
tous les deux.

J'ai vu ldes flèches lancées dans la cour'par diTfl-
rens gardes et gardiens aux heures de loisir du dé-
jeûner et du dîner: également , par F. Smith ; j'en ai
lancé noi-même. Je crois qu'une fois ou deux ou
trois fois j'en ai vu tirer sur des détenus. A l'heure
où il n'y avait lien à faire, avant l'ouverture du cor.
ri(]>r (Hall) J'ai vu les officiers cn tirer les uns sur les
autres, aussi Iien que sur ,des cibles. Je ne, saurais
dire positivenent qui en a lancé sur lés détenus. M.
Smith peut avoi' tiré sur plusieurs des officiers, je ne
saurais dire Jositivemolit qu'il en à lancé contre les
détenus. Je i ai jamais vu d'autre garde ou gar.
dieni tirer sur les détenus. Je ne saurais dire positi-
veient que F. Sinith a tiré sur les détenus, il a tiré
sur les gardiens et les gardes ; il atiré sur moi par
exemple. Je ne baurais indiquer précisément aucun dé-
tenu sur lequel on a tiré en ma présence, mais je crois
qu'on a tire sur quelques uns, autant que je m'en sou-
viens ; les flèches lancécs sur des détenusl'ont été par
F. Smith, niais je ne saurais dire positivement qu'il l'
fait. Je ne mue rappelle pas d'avoir jamais eu d'en-
tretien au sujet de es accusations,, avant les deux
jours derniers, sauf que Waldron et moi en nous ren-
datit chez nous avons parlé de quelque chose de la
sor-te. C'était un soir que nous nous 'rendiors chez
nous. Je r'ai pas eu d'entretien avec le Dr. Samp-
son a ce sujet.

(Signé,) JAMES GLEESON.
Williaun Crawford,--(gardc,)--asse rment:

J'ai acheté des provisions dans le pénitentiaire.
J'ai acheté des patates, et aussi de la frie id'avoine.
J'ai' aussi acheté un picotin de bois ; mais pas d'autres
comestibles. J'ai acheté trois minots de pois ; j'en ai
pavé le prix ù M. Frank Smith. J'ai vu mesuîrer les
patates; elles ont été prises dans la cave; je ne sau-
rais dire si on les a prises sur le tas commun ; elles
faisaient partie d'un monceau qui était dans la cave
ce monceau n'était pas considérable ;- il y en avait plu-
sieurs ; je les ai payées 2s. Cd. le minot. Je ne mp
rappelle pas ce que j'ai payé pour la farine-d'avoine,
mais je 'ai payée; elle a été 'prise dans la boîte a la
farine-d'avoine de la prison ; c'est un picotin de farine-
d'avoine. On ne m'a pas dit ce que coût'eràient les
pois ; je ne pensais pas que Smithý m'en . ferait paver
une aussi petite quantité. Fài 'demandé à Smith -de
me laisser avoir des pois, et je les ai pris moi-même;•
après les avoir eu j'ai demandé ce que j'avais à payer
pour la farine-d'avoine ? Je ne m'attendais pas à pa-
yer pour les pois ; je pensais que c'étaitun présent.

Transquestiorné:-Je n'ai jamais eu de pat tes
ou d'autres provisions d'aucune autre personne que
M. Smiti dan& la prison. J'ai payé les patatee 2s 6
le minot. 'J 'ai payé cel dans e cours de l'hiver; je
ne saurais préciser l'époque. Je sùissûÎdif'i payé
à Smith l pri, detrois rinots de patates.

(Signé,) WILÌIk CRAWFO
James Kearns,-(garde,)-assermentées:

J'ai acheté' des -provisions dans la prison-; des pa;
tates -et d'e la faiine-d'avoine; pas autrechosej'en ai
acheté de M. Frank Smith, ét de M. Costen avant

1 1

(Signé,) JAMES KEARNS;
Robert Bowers-(garde,)-assermenté:

J'a , eu un minot. de ,patates une fois dans la prison;
je n'ai jamais cu autre chose ; j'en ai payé le prix à
sinith. Je ne les ai pas vu mesurer ni prendre dans
la Cave. Un des hommes de la salle les a laissées-à
la cuisine pour moi.

J'ailvu lancer des flèches ici; j'en ai lancé moi-mê-
me ; je ne saurais, me rappeler si on cui a lancé sur
les détenus ; on a pu le faire ou lie pas le faire ;-je
crois que j'aurais trouvé singulier d'en voir lanc'er sur
les détenus: on a pu en lancer contreý eux, mais je ne
me souviens pas del'avoir vt faire.: Je.ne saurais di-
re, maintenant si F. Smith a tiré sur des détenus, je
ne saurais dire que j'a jamais F. Smith le faire.
Je ne me rappelle pas d'avoir jamais vu lancer des
flèches hors les heures de loisir. Je n'ai jamais parlé
(le cette enquéte qu'avec mon camarade, William
Crawford.

(Signé,) 'R. BOWERS.

Richîard Nursey,--(garde,)-assermenté-
J'ai vu lancer des flèches dans la prison. J'ai vu

F. Sinith tirer sur des pigeons. Je .l'ai vu tirer con-
tr'e la fenêtro du porche de'l'hépital 'quand la fenêtre
était ouverte; les flèches 'faisaient quelques fois du
bruit; c'était près de l'hôpital,; je ne crois pas, que
cela put déranger.-' es fléches entraient rarement';
jcne me-souviens pas qu'il en soit entré., Je'n'ai ja-
mais vu P. Smith tirer su les détenus. e ne leur-ai
jamais vu jeterde l'eau. Je -n'ai jamais:di à Julien
qu'il était honteux de déranger les malades. - Je n'ai
jamais vu les"détenus se Jeter des patates- lessuns aux
autres ; jen'en a pas eu l'occasion., Je n'ai jamais
acheté de provisions dans le pénitentiaire, je-n'en ai
pas eu besoin. Te ne connais pas les:affaires-des au-
tres; je-ne sais' pas si Crawford en-a acheté; il ne me
l'a jamais dit.

(Signé,) RICHARD NURSEY.
LawrenceO'Neill,-(garde,)-assermenté :-

J'ai acheté des rovisionsådDns'la prison. Je sai
achetées de M.; F. Si'th. J'di acheté des pates et
des pois. Je ne me rappelle pas exactement la quar-
tité de' patates ;-je crois qu c'est t'ois minet' jeî in
lestaipasvunmesurer, ni prendreenaucunlieu ;orim
les a, envoyéesàla loge dtinord.- Jet ne sais quiJc
y à portées. Jé'lës.ai trduiéètlåà å esèaiiii-nme-i
emportées chemoi. J'enî'ai payé le'prix ài Fank
Smith Jex3e me rappellep ~as corbien'ipyé; m€is
il reste, ncore unebalaceue je n'aiia~s payéë.:J'aii

l'arrivée de M. Frank. J'ai acheté des patates et 'deA endice
la faine-d'avoine de M. F. Smith ; j'en ai payé le(D.B.B.
prix à M. F. Smith; j'ai supposé qu'ils apparicniaient-
au pénitentiaire; on ne m'a jamais dit le contraire. 30ma
J'ai souvent acheté des patates ;,je ne mO souviens
pas combien de minots ; je ne saurais dire combien de
faîrine-d 'avoine j'ai acheté ; j'en ai achCté plusieurs
fois ; 'deux ou Irois fois ; j'amais plus de vingt-cinq
livres à la fois, je pensais que l'argent serait mis à la
banque et porté au crédit de la prison,-mais on ne
me l'a jamais dit.

J'ai vu tirer de l'arc dans a prison j'ai vu Frank
Smith lancer des flèches ; je l'ai vu tirer :sur des pi-
geons et autres objets; je ne l'ai jamais vu tirer sur
des détenus : ,sur dles blancs, peut-êtres. J'ai vu fonc-
tionner la petite pompe ;,il a pu tomher de l'cau sur
les détenus; mais je n'ai jamais vu faire jouer-la pom.
pe sur eux.

Trans questionné :-Je n'ai' pas eu de peine à faire
sorti' les patates de la loge ; c'est une chose ordinaire
que d'acheter de semblables articles de F. Smith ; il
est bien connu que les officiers achètent de lii.: F.
Smith ne lui a jamais demandé d'en faire un secret.
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Appendice cru que M. Frank Smith les :avait achetées de l'hom-
B.B.B.B. me qui apportait les patates. Je n'ai jamais u de déte-

nus aller à la pêche avec F. Smith. Je 'nai jamais
s ma. vu jeter de l'eau ou lancer des flèches surles détenus.

Transquestionné :-C'est une ohose ordinaire pour
les gardienset les gardes de venir trouver F. Srith,
lorsqu'ils ont bosomi de provisions.

(Signé,) LAWRENCE O'NEILL.
Joseph Baldwin,-(garde,)-as e-ment:

Je n'ai Jamais vu F. Snith prendro des libertés
avec les détenus. Seulement lorsqu'ils dormaient a
table il les-reveillait. Je n'ai jamais vu les détenus
faire du filet dans leurs cellules le dimanche; je n'ai
jamais dit que jeles avais vus. Je ne saurais dire po-
sitivement que j'ai vu lancer des flèches sur les dé-
tenus. J'en ai vu lancer dans la cour " sur des pi-
geons et autres objets," mais je ne puis pas dire que
j'ai vu tirer sur les détenus.

(Sig.6,) J BALDWIN.
Richard Tyner,-(garde,)-assermenté:

J'ai vu des détenus sur le quai avec des manches
de ligne. Il y en a là; ils les ramassaient. J'ai sou-
vent vu F. Smith pecher en cet endroit. Je ne crois
pas avoir jamais vu des détenus pécher avec F. Smith'
mai s jen ai vu pêcher. Je crois que Smitl n'y était
pas en même temps. Je ne me rappelle pas avoir vu
un détenu passer par la porte avec F., Smith, por-
tant des vers. Ils passaient souvenît par la porte, et
pouvaient bien porter des;vers, nais je les ai pas vus.
J'ai très souvent, acheté des provisions; je les'ai
achetées des économes (stewards) d'année on année.
J'ai acheté des patates ; je ne saurais dire si c'est de
F. Smitli, mais c'est à lui que j'en ai payé le prix.
Je les ai moi-mûme prises sur les charrettes. Je les
ai demandées a F. Smith,je n'ai jamais acheté ni payé
d'autres provisions que .des patates dans la prison'.

Transquestionné :-C'est une chose ordinaire pour
les gardes et gardiens do s'adresser à l'économe pou
avoir des provisions ; je l'ai toujours fait ; j'ai été plus
de douze ans dans le pénitentiaire,

( igIé,) RICHARD TYNER.
John Thorpe,--garde,)-assermente:

Je n'ai jamais vu F. Smith appeler les détenus
pour aller à la pêche. Je ne les ai jamais vu pêcher;
je n'ai jamais acheté de provisions ici.

(Signé,) J. THORPE.
Richard Robinson,-(garlc,)-assermenté

J'ai vu F. Smith lancer des flèches ur des détenus;
je l'ai quelque fois vu les atteindre avec ses flches.
Je l'ai vu jeter des -paiates aux détenus lorsu'ikls
étaient assemblés pour prendre leurs sceaux avant
d'entrer dans leurs cellules le soir ; au, moins il me
semblait que c'était des patates. J'ai vu F. Smitl
frapper ensemble la tête aux détenus lorsqu'ils
étaient assis après leur repas. Je ne sadurais dire pour-
quoi il l'a fait ; jeIne puis m'en faire uncýidée. Je l'ai
vu jeter de l'eau sur euxc lorsqu'il' sendormaient e
lai vu s'avancer avec une tasse defer-blanc. remplie
d'eau et la verser sur la tête'dèsdétenus ; c'est quand
is allaient s'endorrir A:table; je ne saurais dire pour
quoi ilIle faisait, il i'avait pas l'air fâché. J'aivudles
détenus pêcher à laligne dans, %près midi';s M., F
Smith était.avec eux; je l'ai souvent vu pecher-nr
compagnié avec eux, 1après-midi J'ai souvent, uF
Smith doner aux détenus uni soufflet au visage ; 'ji
ne saurais dire s'il I fait par jeu ou' por leu faire
mal.

J'ai acheté des provisions-dans laprison. J'en a
acheté de Costenëet de E. F.Snith J'aitaclet
des patàtes et dés näVets dé F.Smith ; 'pas autré ch
se; j'en ai payé une partie; il reste encore une a
lance Ce queg jaipyé je, ai donné ù%F. -Snith

77

Je ne lesai pas vu mesurer; elles venaient de la. ca-Appdi:e
ve ou sont conservées les patates. On m'a une foisB.B.BB
demandé de l'argent; M. Frank Smitlh me dit que la-'
moitié de sa paie avait été retenue pour des patates so maL
que les offliciers avaient reçues, et qu'il était obliné de
les payer, J'ai pensé d'après cela qu'il était oEligé
d'en rendre compte au bureau.

Transquestionné :-Cest une chose ordinaire pour
les autres gardiens d'acheter de Smith.' J'ai eu un
entretien sur cette matière avec le Dr. Sanpson dans
la-maison un soir de,la semaine dernière. Malfemme
me dit que le docteur désirait me voir au sujet d'une
déclaration à faire. Fitzgerald était là en même temps.
Je ne puis dire s'il y avait d'autres personnes. S'il y
en avait, je ne les connais pas.

(Signé,) R. ROBINS ON.
Henry Smith,-(préfet,)-assermenté

Je ne me souviens pas d'avoir dit que~cles provisions
devaient avoir été volées quand le Dr. Sampsou me
dit que F. Smith avait vendu des provisions au gar-
diens. J'ai compris que le docteur disait qu'il avait
appris que F. Smith avait vendu des provisions ap-
partenant au pénitentiaire, et c'est à ce propos que
j'aitdit: qu'elles devaient avoir été volées. Il n'est pas
àI ma connaissance que des provisions du pénitentiaire
aient été vendues.: Je n'ai pas d'objection à ce que
les gardes et les gardiens achètent des provisions aux
wagons pourvu que ce qu'ils achètentn'entre pas dans
les ragasins de la prison; je n'approuve pas.'qu'il sor-
te rien des magasins ; je pense que cela serait trèsré-
prehensible sans aucun doute quand la farine-d'avoine-
est déposée dans la boîte qui la' contient, elle" appar-
tieit au pénitentiaire. J'aurais cru que la vente de
provisions était tine raison suffisante pour faire rap1-
port contre un gardien; je l'ai fait dans le casde
Smith, sans attendre l'espace d'une-heurepar une lot-
tre adressée au président. Je considérerais qu'ilest
très coupable s il était convaincu delavoir fait. Vous,
me demandez si j'avais trouvé à redire à ce que F.

* Smith 'prenait des libertés avec les détenus? Je n'en
ai jamais entendu parler avant ce soir.

(Signé,) I-I.SMITH. -
Tho-ms Cavanagh,-(détenu,)-assermenté

Personne ne m'a suggéré ce qu'e-je devais dire ; je
ne sais pas pourquoi je, suis ici. J'ai quelques fois vu
F. Smith frapper les détenus avec une clef ou:une
canne pour s'amuser ;' je ne sais- pas s'il lesa jamais
frappé pour leur faire mal. Il a quelquefois land6
des flèches sur les déten'us; je ne l'ai vu en atteindre
qu'un seul avec une flèche ; et elle ne, lui' pas fait
de mal; c'est un enfant nommé Joncs :1i l'à atteint au
coté de la tète.

F. Smith est une fois entré dans l atelier des tail-
: leurs t a dit; en parlant de Turney qui avait été
pendu, qu'il pensait bien qu'il était àlfairen' én hbille-
ment pour le diable en enfer. Une fois: Smithm'a
fait ouvrir la bouche, miis sans nécessité; Smith m

acha dans lay boue; je deniandai on conséiquence
a',. Costen là permission d'sortir de laialle à ïan
ger, mais je ne dis pas 1 M. Costen pourquoi,; 'c'est
i parce que celat m'avaitrendu nfalade; c'était dl js

.dëetabas qu'il m'aait'drachéilans'la bouchè, et je n'y
étai' pisaccoutumé ; j'ai fait depas au painet à
l'eau le:28 nmaiun vendredi ; j'entai denandé 'là'ai
söoi à F; Smith?' Smith a iegard 'daris le livre et
n'y a4rieni vu.' Je pensais- lue- l'ont n'avait pas' raison
de'm'e punir ; n'ai jaiiñis supourquoi on m'avaif

- cöndaindí'ày-fairé cës dex räpas-aù:pair' et*àrl'ea;'
je nainipas su 1s F.' Smith était fâché. Smith mi's dit.
uigjbür: darns l'áile&du sud ie j'étaiù dais rsèß 'mauvis

i lirres,'ét qy'ilrsdrit h6dm i i , tenait-irastu'
j 'urs' Jenme riippcláitrès iei' qfet c'et1e 28 'bi

- qüê'j'ailfait esdeux'-eps au'.pindei ,lad 'e
lejr avantS elui-où'or ais dI aice îe tes
dans lsllW diñie ;"j? éai-iÔii ã,Yp arcê

s'

'i
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Appendice que F. Smiil a regardé dans le livre et ne m'a donné
(B.B.B.B.B3.) aucune satislictio niais m'a dit d'aller 'à ma place.

-- Je ne vois pas de raison pour que F. Smith att voulu
0 wa!i me punir injustement. F. Sinith paraissait me haïr,

mnis je ne sais pour quel motif; le n'ai jamais été pu.
ni, cxccptó pour avoir prli. -1? Smith m'a k piqué
avec des épingles, et m'a frappé avc une clef sur le
coude et dans Io clos comme .le niontais l'escalier le
soir. J'ai vu F. Smith jeter dle l'eau sur la boîte des
clitimens quand' es détenus y étaient renfermés
mais je ne sais quels étaient ces détenus. L'eau était
dans un baquet.

Transquestionné:-J'ai ou mal ,au genou et j'ai
été pour cela à l'hôpital ; j'ai u un entretien avec le
Dr. Sampson avant du sortir de l'hôpital :j'ai <lit au
Dr. Sampson que j'avais été maltraité, et que j'avais
pris du froid parceque F. Sinith avait jeté de l'eau
sur moi.

(Signé.) TIIOMAS CAV'ANAGH.
(Le livre les chôtimens est produit ; et il on ap-

pcrt que le témoin n'a pas été du tout puiî en mai.
mais qu'il a subi trois repas, au pain et àX l'eau le 28
avril )
Heniry Smith,.-(préfet.-interrogé le nouvenu

Je réfóre au livre des chôtimens je me souviens
du jeune Cavanih : c'çst un jeune homme <le bonne
conduite pour un détenu.: Il est arrivé on 1844 ; il a
été puni 24 'ois en trois ans ; je ne trouve pas que ce
soit beaucoup pour un déteiu. Il a subi la courroie.
nmais jamais le fouet. Il a tté une fois confinî
dans sa cellulo ipendant vingt-quatre heures, il a
dû v être condamné pour quelque faute plus sérieuse
que d'avoir parlé.

(Signîé,) 'H. SMI .
Le rl). Sampson a intimé qu'il n'avait pas d'autres

té:mioignages u prodluire al' Ppi de l'accusation. Le
bur'eau ajourne à lundi Iroculan, à 3 heurs de l'après-
midi.

Lundi, 16 octobre, '3 heures P. M.
Présents les einbres du bureau et les parties.

M. f. Sitili se déluid de vive voix ; il appelle en-
suite les téinoinus stavans
Julia Cox-(ci-devant matrone,)-nssermenté:

Je ne savais is le nom de la détenue avec laquiel-
le F. Smith a pris des libertés : je l'ai su depuis. J0
ne, sais pns les nom des gardes et gavdiens qui éuicin
alors présents, je Ie rappetll maintenant que M. Cos.
ten était présent. ý Je crois qu'il était <le mort de-
vo1i' de fire rapport au préfet de tout acte impropre
dont j'étais témoin je ne Pai pas fait mais on ne
m'a jamais dit que cela ffsait partie de mes devoirs ;
je ne e souviens pas si j'en ai parlé à M. Rogers,
le chnpelain, ou à aucun autre qu'au Dr. Sampsonî.
P. stnitli est entré, je pense une ou deux fois dans
la prison dés ftemmies. Il peut y avoir six ou dix mois
que la circon.4tance ci-dessus a ou lieu. Je 'dis posi-
tiveinmnt que F. Smith à Jait un r-amnge, et égale-
i-ent dlit àñ une néer'see (M\MMugh.) Voili la
beauté." Le chirirgen a l'liihbitude de visiter les fem-
mes détenues malades tous les jours ; lieut-être n'est-
il pas venu toujours, rais alors il a envoyé cluelqu'un
à sa place. Je ne saurais dire si le .iDr. Sanpson,
prescrit Iui-niéie tous les jours pour les détenues
malades. J'ai exprimé mon opinion à l'égard du trai-
tement médical d'une détenue qui est tnorte on j4.
Le chirurgien ne l'a lias vue tous les jours avant sn
mort: je crois que le chirurècn n'est pas venu au pé
nîitentiaire le jour où elle est~morte ; je ne saurais dire
si sa fin a été aecélere faute d lui administrer des
mèdicamens ; je pense qu'elle se serait mieux trouvée
de chose plus nouirrissante ; c'est mon: opii on. Le
chirurgie ' n visite pas toujours les détenus malàdes-
le dimanche quand on a besoin de lui on laisse un
mot à la porte.

'T ra nsquestionnt 6-La raison pour l e jenai
pas ra'porte le ramage dc F. Smith au prêfet, et

qu'il ne mest pas alors vcnu à l'csprit de le ibire. Je Appendice
no pense pas que j'aurais-rapporté la m me chose dc(
la part d'un autrcgardien ; ce nî'est pas parce qu'il est
le fils du préfet ; c'est parce qu'il nc m'est jamais venu :
à l'idùc de le faire.

(Sign) J. COX.
John Dyas,-(détenu,)-assermentê:-

La hutte d'A brahami le sauVagc était derrière là cui
sine du préfet. Abralian m'a dit qu'il s'était fait mal
. lm'oil avec un éclat de bois. J'ai vu F Snith payer

pour de la farine d'nvoine, l'hiver dernier ; c'était jus-
tement avant que le detenu Pritchard eût été mis en
réclusion solitaire. J'ai vu F. Sniith acheter des pois,
dans le cours de I'hiver;j'ivu entrer lcs pois; ilsfurent
mis dans la boîte aux pois à part ; je suis cuisinier.
Les pois de F. Smith lurent mis dans la mèinc boîte
que ceux destinés aux hommes; il n'y avait alors
qu'une très petite quantité, de pois appartenant à la
pr'ison ;-il pouvait y on avoir un peu plus qu'un pi-
cotin:-F. Smith un acheta deux pochcs,--deux mi-
nots dans chaque poche--c'est un feimier (lui les a ap-
portés,-il y avait deux poches de farine d'Iavoine,-
je ne saurais dire la dimension des poches. Il n'y a
que moi et laide cuisinier Princau (ui fussions pré-
sents lorsque Ics pois furent mis dans la boite.

JOIN & DYAS..
lrquu

Gabriel Wriglt,-(détenu,)-assermenté
Je sais que depuis le mois de janvier dernier, la

butte d'Abrahan le sauvage a été derrière'la cuisine
du préfet,; je nie souviens lue ce sauvago avait mal à
un <il; je ne ie rappelle pas en qutd mois mais
c'est le printemps dernier ; le sauvage m'a dit comme
il s'éta fit mal, il m'a dit que c'était en fendant des
éclisses pour faire des paniers.

J'ai vu F. Smithî acheter une charge de douze ou
quinze minots de pat.ttes; elles furent -placées du
ctc ouest de la cave dans la boite du milieu; j'aiaidé
à les descendre:; je ne me rappelle pas le temps au
juste ; c'était des patates de 1':unne; il n'y avait pas
de pdrates appartenant la prison dlans la boîte lors-
que celles là y furent mises.

'.raèsquestionné:-Je n'ai jamais entendu dire ou
répeter dans la prison gflo le sauvage eïit perdu l'oeil
par' suite dl'un coup de flèche. a.1'ni vu son mil après
avoir reçu la contusion ; je nO sais combien de temps
aprés je ne me souviens pss quil y eût un tas de
planches près de la cabane d'Ab'raharn uquand il a été
blessé.

(Signé,) GABRIEL M WIGC T
arque

Frédéu'ick Brmennan,-(détenu,)-assermnenté
La cabane d'Abraham le sauvage était l'année dfer-

nière sous la cuisine du préfet ; cette nième cabane y
est encore. Abraham m'a dit que c'était en faisant un
balai qu'un éclat lui était entré dans l'ail.

Je sais que F. Smithi a acheté <e la farine d'avoine
à la porte dl la cuisine de la pri : un snc on la
mit, à coté de , la cuisiie dans la boîte de la prison
mais avec l'autre farine d'avoine.

Je n'ai jamais vp F. Smith jeter de l'eau sur lesu jîi-
sonnicis renuermés dans la boîte ; j'ai vn Fitzgerald
1e faire; nprès avoir jeté l'eau' (Fitzgerald)ilsecoua la
boîtc. J'ai vii des chaussons apYpartnarit à la prison
aux pieds'<le Fitzgernfd ; la marque ênit dessuts. F.
'Snith a icheté la farine d'avoine à ungvagon

(Signé.) FREDERICK 1RENNÀ1.
Pabc öly,--(détend)-assermenté:

Jec inais Abrnm le suvzaèje l'ai vu avec <lu
fal à l'il; Abra ih In'a ditqniltait åir fidt b -
lais et (-ue de la poussièrelédu'tentré dans l'Mil
Ila poussière desinais ou n-dopqeu : une celiss vola
alors c'i[oupait uitUbtdio.

r-"
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pndic. Je n'ai pas été"souvent malade, mais je"Ta été
ongtemps derrièrement. *Jc- suis'tombt en bas d'un

écchftudagectj'ai étéenvové à 1'hopital ; le chirur-
Smai. gicn m' a r'nvoy& à ma cellie-; le chirurgvien mo-dit

que je n'avaisrcçu qu'unesimplie contusion; je boite
cocore dle cette chute.

sa
(Signé,) PATRICK KELLY

Mar-tin H'ealy,--(détenu,)Uassermenté-
La cabane d'Abraham est derrièe la cuisinc

préfet ; je me rappelle qu'Abrahani avait mal à un oel.
Abraham m'a dit qu'ilI était à couper un morceau de
bois et qu'il l'avait cu blessé par un copeau; Je iiai
vu-son mi queltrois ou quatre semaines après la bles-
sure. J'ai été' inscrit sur la liste des halades parc«
que j'avais malùi une jambe;je n'étais pas guéri quandj'ai été congédié; elle me it encore mal j'i été
inscrit plusicu.rs fois.comme malade, mais on.mna tou-
jours fait travailler. Le gardien Mathewsonmà vu majambe, et il sait qucllc est maladc.

(Signé) MARTIN Xr1 HEALY.
Thomas WIormick,-(dtnu)--.asermenté:-

J'ai léésouvent sur la liste des-malades::mamal -
dlie était un rhumatisme chronique ; quelquefoisje n'é-
tais pas bien qptand j'ai été congédié'. Les fenétres
étaient ouvertes et j'ai pris du efIold ; je m'en suis
plaint au chirurgien qui a dit que je ne dèvaispas ail.
ler à l'hôpital. J'ai dömandó être saicé pour cette
malaie, et je pensais que je clevais être placé dans un
lieu ch a d.

- (Signe, T. M'CQlRMICK ;Patnelk Carl,-(détenuo assermcnté
J'ai diemandé Abrahami à la fin dc mai, comm nt

il avait été blessé a l'oil ? Il m'a répondu qu'un nor
ceau de balai lui était entré dans 'l'ail. Sa cabane

était alors près de la pilede bois. 
J'ai'été surla liste d'es malades; Jvais pris du froid

avais la tête enflée ; j'ai été congédié, maisje n'étais
guère en état de !létre an ce moment. La., cabane
-'Abraham était'placóc à l'endroit où les ateliers on i
eté brulés; i y avait derrière une pile de planches;
une'personne placée derrière les planchs lie piouii
pas voir où b-abam travaillait. Il a aussi traVdill
pendn nt~ n certain teimps dans une cabao située de r-
rière la cuisine lu réfet ; an premier lieu il travaillaittantôt dlans une cabane tantôt danis l'autre'; depuis que json oeil tétmalade il travai l dansla cabana si.,

tuée drriòre s la cuisiie du préfet. .Jen'ai aucui'neraison de croira que son <ùil aitéti-'blessé d'auctine Jautre-mainère que je l'ai dit. Jai entendun eostèn [dira a M. Rogers qu'il a ait été blessé par un éclat., 's
(Signé,) P4TRIK C

Mthew Udeill -(ciu,-s rmte:
t' plusici's I>is sr la liste mad

t- i ls maladequandj'é*ai. congCédi o'upiravnt
'at maltraité moi.méme,.et an ai u d'autresqu étaient maltraiés. Tai dit au Dr <iefavais n aa l'estomac, eti4 nIa donné un vomtifj a i tre
onuitifs en 'quatre jours. e docteur m a ditque nfeignauss droti'ealde. Jai été maladensuite ej f

suis encore m'de.: J n'ai s 6ê' trouoe&îJ Uoc
teu prce-quelc doctear nervou li rien faire

moi contcrle ilina disait queje faisnis sembhntd'etrò 'ald. s n
(gnC,)~ M '1E tJEL

M i lAbr aai ln
Abrau, mle sauvage.a d qé

il vi 'tMblessadleil. (±ce ténIoîn'-r' u tpsaaoro
compris la question) ;Jc s il aW n ía

Ilmadt qu'il seétait blessé a' des copeuxaos'
qu'. Isatun prmer "< ' fn

Transquesiionné .J'ai 'étéå à 'éolc avec bra- Ap ni cehnm ii ;eje n'ai jamnais entendu dire qu'il eût t.blssé
nl'il par une flèche je'ne;sais pas où'sa cabane

était placée. 
-30'6fI

ma

ABRAHANI M ERa.
marque.

George Morton,-(détenu nègre,)-assermnenté:
Abraham avait mal à un ail! il m'a'dit que cela avait

~te causé par une éclissesquand il faisait dcé paniers ;
ilyavait plusieurs jours qu'il:avaitr mal d'cil- quand'je lai vui; il nétait'pas'beaucoup enflé ; il suintait.' Sa

cabane était derrière la clôture du préfet Près ldela
cuisine, ccst l: qu'il travaillait iquand il avait mal' à

l'oeil ; je crois que' c'est vers le 'mois de mars,ý ou le
mois d'avril mais je nen suis pas-certam Abrahar
avait pasSé une partie del'hiver dans une-cabaneprès
ce la.pile de bois.. Lorsqu il-avait mal 4l il je ne l'ai
jamaisvu' travailler 'ailleurs que 'dans une cabane i
tue derrière lacuisine du préfet; c'st peui devjours'
après qu'il:fût blessé; avatun lnge sur son oil et
étaitdansla cabanederrèe la euisme ldisaitquit
pouvait voi ;-que son oeil n'dtait'pas crevé.

Il a eu-dcx ou tiois homimes ',qui -on a clnné
le plongeoti dans le lavoir. Conk right venaittous les-matins, et y restait environ une ieure et les hommes
lui dirènt'que s'ilhne sen allait pas, il lui feraientffaîie
lk plongeon. F. Smîh n'était pas présent qiiannils
l'ont plongé quelqu'undit qu'ilyrivait 't tous lèlaissèrent et, s'enlallèrentiavtiller; I SmitW'étaitle
gardien de; servicec Ils splong eniE ansi Siinson;un' nègre, patrce qil leri nmanq uaitWes chaussons, et.que lebl'mc retom-bait sur eu, et ils oulent 'éloi

ncr. Aucun gar-dien n'était présent ' F. Saithl étaitdans la cuisine, F. Smith ne savait pas qu'i avaent
plongé Sampson. Is' nont jamas plóngé ,HenryWilson;le mulertitr.

-(Signi, 'GEORGE~ MORTON.
John mauquoconKi'ncy,--(dâtenu,)--assermentê :'-

Je travailledae lvir; e eamn il n'a dit un jor " oulitde l' 'aolaver' l'oeil. 'Alîam'me dit qu'il ne voulait'psalrI 'huptal de peur que son i futpus 'n '
litle jouir su rivtqü il 'tait fiti mal lte ni
sp. un pamor ; etu'en las rleant, leséclissès uaient tSché l ;sa cabène ait alrsprèsn re, 'u 'préfet e cro:s gu6 cela öst'iIVri. Nous' navions pos Phabsidèaè fai faire7
plongeon;aux détenus,.îmais colanous est arrivé de,trois fois--Sumpsonet- Conlkright-.F Stii l-,ait pas la. 'Nous n'avons oamais plogé H'eiryJon, le mulàtr; ; nous avons.fitut re le pon àes deux hommes p.rce qu ii neain tcime, cfurelou
esjours e'lcauctnous pensionsquý svenaiitper
cur temps. J'ai été di' moi . emply u aor.''-t

-' r'igé, r ,, JII~RENj
~onS ( n.Z-arden)...assermnent ~ ---

reçu, la ettre que e prodt
e,é n ue 3otOr l'i~'e i nt d'1f
e r ifim ril
. ~ss omcn'j aièu'4t il 'atové<r ý'nnes~~ Dî aiîi m s(~'~trè lengae mie 'l
nijson' ni'V"Mriha' ' sreas# ;,' MM '
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Appendice Transquestionné :-Je crois que mon beau père l'a
(Bi.B.B...) li»c (la lettre) à la, maison ; il ne s me l'a pas re-

'" ma mise ; je ne pense pas qu'il lait remise comme une
lettre secrètc ; elle n'êtait pas cachet-6e ; il n'y avait

Je suis employé au pénitentiaire depuisqu'ilta été ou Appendice
vert. Le gardien de la cuisine livre chaque jour une (B.B:B)
certaine quantité de provisions, et à_ lafin.de l'annéee---
il pourrait dire s'il y a un surplus ou un déficit., ai.

pas denve oppe sur cette etle Transquestionné par le Dr. Sampson :--Quand les
(Signé,) JOHN SWIFT. hommes sont condamnés au pain et à l'eau ouqu'on

leur imposela diète le l'hôpital, il y a économie d'au-
Mary Pollaird-(matrone assistante),--asse menté :- tries ýprovisions il y a souvent un surplus considéra-

ble dn à cette cause. Je n'ai aucune raison pour sup-
nies je n'ai jamais nth dire la'r se s m' poser que F. Smith aît fait usage (les, rovisions de la
msr ; l'narm les ntendu, dire qu'; se s'i jal prison. Je ne me rappelle pas que." . Smi th, en me

comporté à e ard(l des u mes détenues ; eat i ja lemanda n t de l'argent m'ait dit qu'il en avait besoin
mmas entendu dlire à aucune femme qu'il lui ait m'is leslpour acheter des provisions. 'es rations deo surpludoigts dans le visage; je leur ai demandé ce matm ;1 eant des condamnations ot s lut

jee-i u ,i rnleur n parlé à ce sujot co provcnwt e Cflahtin ulpainct l'eau et
je crois, que la matrone leuraiace quet e des personnes à 'la diète d'hôpital, pouvaicut être
matin ; il n'est pas à ma connaissance que Mme psessans que j'en eusse connaissance.
Cox ait essayé de persuader à aucune d elle que F. prs n q jn e
Smith se fut mai comport envers elle; je ni'ai jIil!ais (Signé,) F. BICKERTON.
entendu parler du ramage jusqu'à hier ; j'ai été six;
mois dans la prison. John IIooper,-(gardien,)-asserment:

Le chirurgien est très attentif aux femmes dête-1  Le détenu Abraham m'a dit qu'il s'était fait ma à
nues. il les visite tous les jours, soit lui-mme o lo il avec des copeaux de balet ou <le panier. Abra-
quelqu'autre personne à sa place. Il prescrit la diète! ham no m'a jamais dit qu'il avait été bless6. par une
de l'hôpital ; il visite quelquefois la prison des femmes flèche. J'ai vu l're et les flèches de F, Smith, (l'arc
le dimanche. 'est produit,) il y ressemble. La faculté visuelle de

Trl'il a été détruite; il n'y avait pas d'autre marque.Tratnsquiestionn4-:-Je n m ijamais envoyé chercher
le Dr. Sampson sans qu'il s.oit venu ; je ne parle que: A l'heure de l'appel quand les hommes sont à leurs
de la prison des femmes. Quand un cas de maladic seaux, les gardiens sont tous présens. Jamais à ma
survient le dimanche, on écrit au docteur de venir; connaissanc je n'ai vu F. Snith en ce moment jeter
il vient toujours quand on lui écr't. soit des pierres ou des patates aux détenus. Aucun

MARY fPOLLARD. de mes hommes ne ia <it que F. Smith lui avait fait
<mal, j'ai entendu les hommes dire que les rations

Francis Bickerton,-(secrétaire du pénitentiire)-as étaient meilleurs qu'elles ne l'étaient d'ordinaire aupa-
sermenta:- raant; c'est-à-dire, depuis la nomination dc Smith.

eLa salle à manger et la prison sont généralement
F Smith a été nommé gardien en novembre1846' jtenus plus proprement qu'elles ne l'étaient avant que

Je me souviens que F. Simith est venu au bureau me M Smithsais pas depuis combien
dire que Fitzgerald lui levait 5s., et qu'il doutait 'ld
les retirerait, vu (lue Fitzgerald avait été chassé. Je
lui <lis de se faire donier par Fitzgerald un ordre sur (Signé,) JOH N HOOPER.
le burcau. et que je retiendrais cette somme sur saR
paie quand je réglerais avec lui. J'ai souvent avancé b Mark HIermiston;-(gardien )--asserment-
<le l'argent à F. Smith à compte de son salaire. , Je
ne Ie rappelle pas à quelle heure. Je laisse la pr- Je suis resent le soir quand les détenus Viennent

son entre Cinq et six heures. Quelquefis F. Smit chercher Purs sceaux. Je n'ai jamais vu F. Smith
paraissait très pressé comme s'il avait eu besoin d'ar-jieter des pattes ou (les pierres aux détenus. Les

g'nt immédiatement. L'argent était toujours dû à hommes le se sont amais plats de mauvais traite-
F. Smith quand il le demandait, il a reçu biea sou mnsi de la part du chirurgien, quelquefois ils n'taient
vent de trs petites sommes., as capables de travailler quand ils sortient dé l'hÔpi-

al, et quand je leur' disais d'y retourner; ils s*écri-
Transquestionné -F. Snith m'a demandé l'argent aient qu'ils aimeraient mieux se faire couper la tète

de Fitzgerald aiprès qu'il eût été renvoyé, il y a en- que d'y rentrer. Des prisonniers m'ont souvent dlit
viro'n un mois. Il y a un ordre inscrit au livre qui qu'ils avaient de meilleures ration qu'avant- l'arrivée
défend dc laisser rien sortir lu pénitentiaire sans uni de M. Smith. La salle à manger et d'autres parties
permis; cet ordre n'a jamais été rescindé, au contrai- (de la prison, sous la surveillance de M. Smith sont
re, il a été confirmé par les derniers r'égemenls (n tenues plus proprenent qu'auparavantt.
lit les îéglemeis de 1845 et 1847.) Je ne savais pas
que M. 1". Snith eût lhabitude d'acheter des provi.I ,rransquestionné :-Les détenus m'ont souvent dit
sions. Je ne pouvais pas m'apercevoir d'unl détiit qn'ils aimeraient nieux avgir la tête coupée que de
dans le département des provisions avant la fin de f retourner à l'hôpital c'est la seule alternative qu'ils
l'année. J'aurais alors pu le constater. iaient mentionnée.

Transquestionné pîar le bureau :-Je n'avais aucunH(Siné,iMNK H iMISTON.
moyen (le savoir si des provisions pour lesquelles j (-
vais donné des reçus avaient été mal employées J'ohn Matthews,-(gardien,)-assermenté
niais à la fin de l'année quaid les provisions étaiîent
calculées en proporion du inmbre les hommes, je Les hommes ne se sont jamais plaints de mauvais
pouvais m'aperceviir s'il y avait un déficit o<u s'il cit traitemens de li part de F. Smith'; ils m!ont dit que
avait été reçu de trop. C'est le gardien de la cuisined leurs rations étaient plus forte et meilleures depuis sat
qui m fournit le compte des provisions lui sont l- numitiztion. Je ne l'aijamais vuIjeter des pierres ni
vrées. On pouvait prendre de la farine d'avoine dans des patates aux détenustàl'appel lu soir ni dans au
la boîte sans que j'en eusse connaissance, mais je sa-I cun autre temps. La salle à manger et l'ai le do ' est
vais combien il allait consommer de farine d'avoine sont tenues phtIu proprement qu'ellesc l'étaient avant
piur nourrir les détenus Je n'ai pas d'autres tor la mominationd F. Smith.
yens que ceux que j'ai indiqués pour constater si tou-
tes les provisions qu'on apporte serventaux détenus. (Signé,) JOHN MKTEIEWS.
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Ap Thomas Costen, (intcndant)-dépose comme suit:-

J'ni demandé a Abraham, l'Indien, ce -qu'il avait a
.lnil? Il m'a répondu que c'était un morceau d'é-

clisse dc panier qui lui avait frappé l'oeil; cela lepi-
quait continuellement cominc une aiguille ; je n ai ja-
mais entendu dire que cette blcssureA loil avait été
causée par une flèche'; si cela avait eu lieu je pense
que je l'aurais entendu dire. J'ai u F. Smith aiec
un arc et des fl aches, (l'arc est produit ;) c'est bien la
l'arc; il faut un bras fort et puissint pour le bander-;
un coup de cet arc lui aurait fait sorti l'oil de la tête.
Je suis toujours présent,:lorsque les femmes sont pu-
nies ; M. F. Smitlh a assisté dans deuxoccasions ; je
n'ai pas remarqué qu'il se fût rendu coupable d'au-
cune inconvenance envers les femmes dans ces deux
occasions; D'après la connaissance que j'i de la con-
duite de F. Smith en général commeothcier de Vins-
titution, je ne crois pas qu'il soit homme.se conduire
de la sorte. J'ai compris que le garçon Mathcws;
avait été éloigné=de l'atelier du tailleur,-et placé dans
la cuisine pour cause.de mauvaise santé ; je l'ai vu
sur le bord de l'eau avec F. Smith'; il péchait avec
lui; je n'ai rien, dit'alors, .attendu que je n'ai rien re-
marqué d'incon venant:en cela dans le temps. F. Smith
m'a dit qu'il F'avait conduit au bord de l'eau, pensant
que l'air et un changement de diète feraient du bien à
sa santé ; MattheNvs avait alors une santé très délicate.
Je n'ai jamais vu F. Smitlh se livrer à des familiarités
inconvenantes avecles prisonniers, et je le vois pres-
qu'à toute heure du jour. Le prisonnier Henry Wil-
son m'a dit qu'il allait demeurer chez le Dr Sam p
son, aussit-t qu'ilý serait sort'i,afin de se faite guérir la
mâchoire ou le cou; je ne.me' rappelle pas si Wilson
à déclaré qui lui avait dit d'y aller.

Je n'ai jamais vu Smith. lancer des pierres ou' des
patates aux Prisonniers, lors de l'appel. >J suià tou
jours présent alors, et je n'ai rien vu 'i rien entendu
dire de la sorte. J'ai:enttendu leprisonnier Pritclard
exprimer le désir de faire des réts;,attendu que cela
lui donnerait les moyens devivre lorsqu'il serait'ren.
voyé de aimée JesaisqueF Smiih lui a montré
à les faire. lîne l'employait jamais lorsqu'il avait
d'autre chose à faire illemployait généralement lé
soir, immédiatement avant le souper. Sur l'ordreý du
préftde cesser, 'il obéit aussitôt. Je. suis entré dans
la botte ronde; pour l'essayerý;- j'ai- puw voir directe-
ment au-dessus'par les trous pratiqués pour recevoir
lairnais je nai pu voir personno parles côtés.
Lorsque j'étais surintendant de cuisine,j'ai toujours

tiré etfait cuire:leêmee:nombre ade rations que si
tous les prisonniers étaient-en santé, ce qui contribuait
à,rendre meilleurs les'repas'de ceu' qui étaient bien.
On donne' aux prisonniers une noùrriture saine, et. en
quantit' suffisante.' L'aile est et'sud; la cuisine et la
salle à diner, sont tenus dans un gand état de p
preté, etlnveille avec plusdattention au confort
des prisorierse-sdepuis que'F Smit est" àla tête dé
ce département

Transquestionné a suis" positif , dre' ue' F.
Smith n'aurait Jamais pu, passer lamain surle men-
ton de l'une 'des détenues, tandis qu'il était dansia p'i-

s desif ... ...soa ds pmme, sans que en eusse connaissance, car
j'ai été présent'tout'l teml'ps.,,

(Signé;, TIHOMAS COSTEN.
Le burcau s'ajoùrne jusq à'à rois heures et demi
Le . ureau se rassemle. '

Thomas Costenappelé dc nouveauet asserment l
J conmis l iedu ardin Rbi s , de

endroit là, Robîso e poivaitvoiri Smiithtjetat il
des iereeir .ptnes au jirisoaniers. 'è poti
de stbinsà'et'à l'angle ui.'dr-ùuest ea cour.

Tra:nestianê :- Esr étnt M
tiormé 'de temptàa à~ 'l'ailé'siïd' nn p ai
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voir F. Sinit dh son poste,'lors de l'appel ma ima il .-
pouvait le voir de Vaile'sud.

(Signé,), TH-OMAS COSTEN.
Daniel M'Nality; appelé par le bureau et asser

menté:

(On'lui montre la lettre do M Manaham Voir le
témoignage de Swift.)' Jai reçu cette lettre du Dr.
Sampson, et l'ai remise à Sw ift <[ci, le' Dr.' Samp-.sonvient de lavant, et reconnait lui avoir donné la

Terence M'Garvey,-(gardien,)----assermenté .

Je n'ai pas reçu de lettre de M. Manaham. On'
m'a dit que le Dr. Sampson avait laissé'une note chez
moi,-je .l'ai lue, et je l'ai détruite.- ýLa raison pour
laquelle je l'ai détruite, c'estque les noms du préf'et
et de M. F. Smiîh y étaient indiqués, et j'ai pensé
quecela pouvait me com Promet:re. Ma femme m'a
dit que le Dr. Sanpson I'avait 'apportée. "Ea lettre
disait' simplemen qu'une'enquéte allaittavoir lieu, et'
que je seraispprobablementi appelé' ýcomme témoin.
Je consultaimon père à ce sujet, 'qui medit quejeferais mieux don pasme mêler de cette iffaire vu
l'emploi que je possédais. La lettre portait.que je ne
devais!pas craidre de, venir del'avant '(On lit la
lettre à'Swift.) " Il n'y avait rien"d'impérieur dans
cette lettre ;" elle disait simplenen' de venir de l'a-
vant'sans crainte; ;je' n'ai entendu parler d'aucune
lettre; j ignore si Keely en a reçu, une. (Le Dr.
Sampson' admet ici qu'il'a reçu :une lettre) 'Trans-
uestionné;:-J'ai' craint-de'me' mler en' aucune ma-

aiére de cette affaire, à cause de ma situation ; je crai-
gnais' que clalne me fit du tort; et c'est !a raison
pour laquelle je lai détruite.

J'ai'pensé que si j'étais appelé dans cette affaire,
cela pourrait me faire du tort d'une manière ou' d'une
autre: j'ignorais comment alors. J'ail'o lieu de
croire que, ai j'étais olontairement enu de l'avant
dans une affaire qui impliquait' le carctère de .
F. Smith ecla aurait pu me faire 'eire iria ~lace
a' araison, c'est que je suis.dans un atelier quin a

sieurs fenêtres et qu'en m'appelant pour expliquer
e que"favais'u,je me serais fait des ennemis. Si
j'étais'obligé deïdire 'tout ce que'jevois,:cela me se-
rait très désagréable 1 je serais constammenf exposé
a tre tourmenté dans mes occupations, et j'aimerais
mieux laisser, ma place que d'être ainsi tourmenté.
Je'fais particulièrement allùsion aux irrégularntés 7que
a vu commettre M F Smitb, coîtrne"detirer

dés flèches dans plusieurs occasions'sur les prisonniers;
je l'ai vu très souvent tirer des flèches sur les prison-
niers dans la cour ; je l'aig'vu en tirer dans fmon ae-
her,,et ceux;'des cordonniers et des tailleurs½;jenri
ne rappe le pas les noms d'aucun"ads prisonniers qui
ont été frappés, mais il a atieipusursfréqun
ment. Je' l'ai vus une fois-tirer srM .1 Hoope';j'
considère que la'fiéche étiit visée sur lui 'M. HIooper
~omnand'a*it lors ,notre groupe' je l'ai u 'quelque
oisurr sr l'atelier. du' tailleur; na pas;compté
e nombre de fois ; disons six friséoupu etrequntre
u eqfos; je:pense que ces- flèches ne -pouvaicnt

pascaduser dc grandes jblessures vul!l'habillement des
prisonniers, maiselles pouvaiént lcui'6besser3es yeux.

y avaitun apprenti dnsl'ateliërdutailleur je ne
ne rappelle'pas 'ilaiété bles l'il J'aa".2
a. gardien :Rooper tirer une fois9"sr SiiihF
SnithWt.lii tiraient 'mutuellement lusieurs flèchs
un sur l'antr';, Ilj' 'vait "d'es prisoniers dans 'l'äte-
ier4 etiaa'ns 1 a are dessousM Hoop a éit
e$gard d 4 ans tem eterdes patatés dr ns

urdien h.Srnitli les jeta' er llëst6eis o iers en parmi Als

J 'f
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A pendioe Telles sont les principales irrégularités auxquells je
(1U...D.)fnis allusion. Jc n'ai jamais parlé au Dr. Sampson

sur ce sujet, je n'ai jamais été solicité par qui que ce
30 mai. soit. J'ai vu, H-oopcr tirer sur r. Smith; l'atelier de

H-Iooper cat au-dessus de ma tête; j'étais sur ln galle-
rie lorsque je l'ni vu, je n'ai pis laiss mon groupe
pour le voir, mais pour voir si ies gens parlaient.
Je considère que le meilleur moyen de voir s'ils par-
lent, est de regarder sur le front des cellules qui don-
nent sur 1e coté des nicrs.

(Signé,) T. M'GARVEY.
William Moore Connell,-(prisonnicr,)-assrment:

Je suis un des employés dans l'hôpital ; M. Julien
a donné une lotion au sauvage Abrham, pour lui
baigner lo:il avant <le lu laisser voir par le docteur.
J'ai toujours considéré qu'il était du devoir de M.
Julien de soigner les malades pendant la nuit; il ad-
ministrait les médecines la nuit, suivant les prescrip-
tions du docteur. Je l'ai vu, (lui Julien), un soir,
dans un état d'ivresse complète ; il était accom)agné
du gardien Fitzerald. Fitzgernild appela Sinlair
pour déshnbiller . Julien et le mettre au lit. Fitzge-
rald me dit, " j'espère que vous ser'z discret, et que
vous ne répéterez rien d cei ; M. Julien a lu tête un
peu pesante ce soir." Fitzge&rald n'était pas sobre
lui-même, mais il n'était ps aussi ivre (lue A . Juhlin
il savait parifaitement bien ce qu'il faisait, mais il nen
était pas moins dans un état d'ivresse. Je ne pense
pas que Julien fut en état, dans cette occasion, de
donner des médecines au:, prisonniers malades,

Trnisquestionné :-Je n'ai jamfais entendu (lire
qu'il dût être nommé un nouveau médecin dans l'hô-
pital.

(Signé.) Wl I ANM M. L'ON NEL L.

'Thomas Smnith,-(mcssagor du pênitentinire,)-asscr-
menté -

J'ai souvent vu Julien, le 'idevant gardien
l'hôpital arriver le soir à la prison dans un état d'i'
vresse, et incapable d'administrer les médecines auN
malades. J'ai été chercher le Dr. Sampson une mu1t.
avec une note du préfet, portant qu'un homme était
malade ou mourant. Le Dr. Sionpson est venu au
pénitentiaire deux ou trois fois. pris de boisson.

Transquestionn :--Je ne suis pas moi-même pri>
de boisson dans ce imoment. et ne l'ai jamais été de-
puis que jr suis au pénitentiarc.

(Signé,) THOMAS

John W'at ts,...(gî dien.)-asse'rmen té -

SMITII.

C'est moi qui .enferme les prisonniers dans b'
boite: lorsqu'un prisonnier est cowlamné à, cette pu-
nition, il est dêtent dans la boîte jtqu'à l'vxpiration
de su sentence, à moins quil n'y ait nécessité dle le
faIre sortir plus tôt, auquel eas onle laisse sortir quel-
ques minutes sous la garde d'un gardien. Je leur
porte leur nourriture dans la boîte. J'ai occasion de
voir le livre des punitions tous les jours je me rap-

lelle que le prisonnier Coté a été mis dans la boite.
(Il consulte le livre des punriions.) Je trouve que
Coté a ét condamné à cette punition. le 3 avril, pour
avoir chiqá,-trois repas, au pain et à l'eau ; 1er
avril, même puniton, pour avoir refusé d'ouvri' la
bouche pour voir s'il chiquait,-é'roue, trois repas,
au pain et à l'eau; le 12 mars. tabac t,uvé lans sa
cellule,-six repas, an pain et -à l'eau. Il a été puni
dans ces trois occasions sur le rapport de F. Smith.

Je reçois et pèse la viande livrée tous les jours par
le fournisseur. Le boucher ne s'est jamais plaint (lue
le poids n'y était pas. Je n'ai jamais vu coté voler
de la viande dans la charrette du boucher, et la jeter
dans la cave. Je ne donne pas aux prisoinmiers plus
de viande qu'il n'est permis par la loi. J'ai connais-
sance que F. Smith a acheté des patates, des navetsl

et de la farine de blé-dn'ide; il en a payé le prix de-ý Appendice
vant moi; et je sais qu'il les a achetés la demtande(B.B.B.B.B)
des gardiens, et pour la consommation du pniten-----
tmire. 30 mai

Je ne l'ai jamnis vu vendre aucune article apparte-
nant a pénitentiaire, et jc ne crois pas qu'il l'ait ja
mais fait. Je n'ai jamais vu ceux prisonniers, la
figure noircie,. se colleter devant la cuisine. '.
Srnith m'a dit qu'il ne se fierait plus ' Robinson ou
Fitzgerald, par la raison qu'ils nel'avaient par payé,
et qu'il avait perdu de l'nrgent avec eux. Aucun des
U plprov isionnemels ou effets appartenant au Ipéniten-
tiaire n'auraient pu étre enlevés sans ma connaissance.
Les patates achetées par Smith n'ont pas été mêlées
avec celles du péniteniaire; elles ont été mises dans
la huche du centre, dans la partie ouest do la cave:
les:pois ont Gté mis dans une huche vide à l'extrémité
ouest dq colle où se trouvaient les poids; la farine de
blé-d'inde a été mise avec celle de la prison ; la quan-
tité achetée pal Smith était connue, et il en était
tenu compte. Je n'ai jamais vu F. Smith lancer des
pierres ou des patates, ou tirer des flèchessur les pri-
soniers, jl'ai vu tirer sur lespigeons avec les gnr-
des et gardiens, durant le temps des repas. Je ne
Pai jamais vu prendre trop de familiarités avec les pri-
sonniers. J'ai connaissance qu'il a acheté du pain
blanc deux ou trois fois, pour des gardiens qui en
avaient besoin, et qui ne pouVaient retnurner chez
eux. Il y a plus de dix ans que je suis oflicier (lu pé-
nitentiaire.

Un prisonnier renfermeé dans la boîte ·ronde, ne
peut voir personne dans la galleric au-dessus <le sa
tête ; je l'ai essayé moi-même ; c'est toi qui veille A
la distribution du pain et (le l'eau ordonnés pour les
punitions ; il n'en n'a jamais (té douné plus que ce
qui était pi escrit dans le livre des punitions ; on dis-
tribue tous les jurs les provisions sans rien déduire
pour ceux qui sont puais ou placés sur La -liste des
malades; on donne souvent une ration additionnelle
de Carine de blé-d'inde ou d'avoine à ces prisonniers,
au diner et au souper; les prison;iniers déclarent eux-
mêmes qu'ils sont mieux nourris qu'ils n'avaient cou-
ItumOe de l'être. La prison est maintenant tenue dans un
plus granl 1 étda propretéq''aupara'ant.Jeconnais
le prisonnier Coté ;- ce n'est pas un bon enractère ; il
av'ait 'habitude de rapporter tout ce qui se passait.

Par le burenu :--J'ai occasion dl'aler cde temps A
<utre dans la chambre du lavage ; je n'ai jamais eu
coninaissance qu'on y ait pilongù des prisonniers dans
Peu ; je n'ai jainai< ontendu dire que les hommes de
couleur Lewis et Vilsoii nient été plonges dans l'eau ;
j'ai vu Lewis qui se lavait, après avoir ramoné les
cheminées ; je U'i jamais entendu dire que Conkright
ait été plongé dans l'eau ; j'ignore poùrquoi les accu-
sations actuelles ont été portées contre M. F. Snitl,.

(Signé,) JOIN VATT.

lGeorge Sexton,-(ga rdien,)-assermenté:

Je n'ai pas connaissance que F. Smith ait jeté des
pierres ou des latates aux prisonniers; ni qu'il se
soit finiliarisé avec eux; je .n'ai pns connaissance
qu'il ait jeté de I'eau sur les prisonniers renfermés
dans la boite; j'ai vu Fitzgerald jeter de l'eau je lui
lit qu'il devrait avoir honte de sa conduite, et que s'il
le faisait cncore,tje le rapporterais u prfet ;, je n'ai
pas connaissanne qu'il l'ait fait plus d'une fois. Je
l'ai aperçu une fois avec un potl'eau nu-dessus de
ta bote , mais je ne puis dire s'ila jeté. ,Richard
NFCann' hormme de couleur, était clans la boîte,
lorsque Fitzerald a jté l'eau. C Je conar is le gardien
Robinson ; c est un menteur habituel; il contait sou-
vet des mensonges; je ne croirais pas même ce qu'il
dit sous sement.

jTransqustionii :-Cc qui me fait dire cela; c'cat
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endice que j'ai moi-même dé-couvcrt plusieurs dc ses men-
9.B. B.D.)songes.

30 mai. En chef :-Jrai entendu les prisonniers déclarer
qu'ils étaient beaucoup plus satisfaits de la nourriture
et des rations, depuis que F. Smith était en charge.
Je sais que la cuisie et les ailes sont tenues plus pro-
pres qu'auparavant; il en est <le mtrie du département
auquel je préside.

(Signé,), GEORGE SEXTON

William Martin,-(gardien),-n-sscrment:-

J'ai connaissance que F. Smith a acheté des pata-
tes,' des pois, et de la farine de blé-d:iude ;, je suis
souvent dans lia cuisine,' et j'ai occasion de voir ce
qui s'y passe; je ne puis dire la quantité; je l'ai vu
en acheter -de petites quantités cn diflérens temps.
Les patates étaient placées dans, la huche vide au
centre de la cave; les navets avec les patates, d'un
côté; et la 'larine de blé-d'inde dansla partie de la
huche où se trouvnit celle <le la prison.

F. Smith achetnit ces articles ýpour la commodité
des officiers (le l'institution, autant que epuis juger.
Derluis que je suis employé au pénitentuurc, lcs su-
rintendans de la.cuisine ont toujours eu"l'habitude de
le flire. Je me rappego que le Dr. Sampson a en-
voyé une fois une certaine quantité le :navets au pé-
nitentiaire ; on fit quelque, difficulté de les recevoir.
attendu qu'il y avait eu de la fraude dans la mesure."
Les gens du Dr. Sanpson étaient là ; en les mesurant
les prisonniers en laissaient toujours une certaine
quantité nu fonds, et les gens du Dr. Saimpson -les
voyaient' faire. Je me rappelle que le Dr. Samnl son:cn
a envoyé un autre voyage que l'on a refusé de rece-
voir, parce que les navets n'étaient pas d'une bonne
qualité. Je me rappelle avoir demandé F. Smith
de me vendre des pois ; celi-ci mc répondit qu'il
i en avait pas. que ceux qui:étaient là appartenient
nu pénitentiaire, et qu'il· ne pouvait par conséquent
m'en laisser avoir. D'après ce que j3 connais de F.
Smitih, je ne pense pas qu'il soit homme a prendre
les provisions du pénitentiaire pour les vendre. J'ai
vu plusieurs foisT. Smith acheter du pain blanc. Jai
entendu les prisonniers dire qu'ils étaient mieu: nour-
ris que ci-demnt. En générali la prison est dans:un
lien meilleur orre et état, depuis que F. Smith' .
été nommé à la chargo qu'il 'occupe; plsieurs amé-
liorations ont été introduites depuis cetto ë.que.
Je n'ai jamais eu connaissance que F. Smhh ait tiré
des flèches, ou versé de leau sur les, prisonniers,
Atalt que je puis'juge', il traite bien les prisonniers.
J'ai été employé dans le pénitentiaire et dans les
cnrirons depuis dix ans.

(Signé ) WIlL I AR TiN.

Hugh Manuel,--(gardien,) -assermnonté

1l y aura mercredi soir un mois, que j'ai entendu
parler de ces a'cusations pour' la première foist;, Ts
Fitzgeraltl qui m'en a parle, quölquc temps aprês nvoir

rdu sa place. La première fois, ' sujesuis allé voir
Fitzgerald, ilhmc dit qi1i allait poursuivre le préfet;

qu'il avai' consultê M Kenzie, l'avocat, douXtou
trois fois. Une' autre foisilme dit qu'il se trouvait
luiqu'autre chose; qu'ilaait été voile Dr. Samp-

son chez lui, avec une autre personne de Ia baic;
que l'on prenait de affidavits poures ti'asmétîi.e no
gouvernement., remrqW que DrSiuülíî'nn
pouvait recevoir cas affidarits,,u 'jil n'était pas
magistrat. Fitzgeraldligdit. que '1. Manahlan étnit
présent, et 'poùvait les;recvîrr l'i qùu; eli Dr.
R~obinson' ,ssistait'assidans uns utre chamr
ainsi qué Juliemu¿'Roid. et'ì e pe e'dé'
baie ; eu q'on 'allaitprterdes accsations càäftre
F. Smith',et 'contre le' préfdé je .öiois R 'prla' d
sauivage qui 'aiitdrdu un' oil,-de a~ veite

ransquestionné:-Je n'ai' jamais déclaré que j-
tais ivre quand jai dit qu'il y avait une assemblée
dais la maison du Dr. Sampson ; je n'ai jamais dLit
cela à M. Pollard. , Je n'étais pas, ivre qaand'j'ai dit
qu'il y avait une isseblée;-je ne me rappelle pas
avoir dit à M. Pllard qu'il y avait une assemblée chez
le Dr. Sampson ; je ne lui ai jamais dit cela nu meil
leur de mn conn-issance ; j'en ai parlé à M. F. Smith
il y a environ un mois ; il en a ri, et n'a plus paru le
croire. Je pense que ces accusations n auraientja-
mais été portées, sans la pétition que M. F. Smith a
adressée pour la fliire signer aux-gardiens.- Lestgar-
desct gardien'se plmaignaient toujours d'être retenus
jusqu'e ce qu'on eût faut sortir les nialades; celasera
parvenu aux oreilles de F. Smith, il aura dressé la
pétition. et tout lu -monde l'a signée ; c'est tout ce
que je connais le cette affaire. J'ai moi-même signé
la péthion ; on y priait le bureru de vouloir bien or-
donner au docteur de faire sa visite à une hure
qui ne dérangerait pas lheure lu dîner.,

(Signé,) IILC1 MANlEL.ý

Samuel Pol rd,-(grdicn),-assermenté

J'ai afheté des patates de M. F. Smith, et les lui
ai pay'cs ; je croyais qu'il ai la di-oit de les ven-
ire ; je ne pensas pasqu'elles fornîaient partie des

ànplrovisionnencns delà pTrison ; on savait q'ue les of-
ficiers d, l'institution achetaent de lui; il 'n'y nait
pas.de mystére;celaétait connu gènéilement. 'Les
prisonniers ne se sont jmais plaints d'avoir été frp-
pés par Smith; au contraire je les ai' entendu parlee
à sa louange comme offiòier dt l'institution. D'aiprés
(e que je connai de li, je ne puis croire q'i, ise' se-
rit, rendu coupable de vendre les provisions ou effets
lOI prison. Je rencontrai un soir le Di Sampson,

c'était pow-de ,temps aprsI fa pétition préentée au bu
reau'au sujet de l'irégularité des heures' de visite di
médenin, et près miéme de la porte de saamaison; le
l)r. Samson nie demanda comment coiteë, étition
anit>rigimé. e lui réponit le ommes désirnient
lu'il arrivåt plusàbonnehdure afin dc ne pas's, pas
serde diner.iUme demand sije l¥vais signée,jelui idis
quèeoui. Le' docteur tempêta contre moi;. dit que
'étais' bien os6d'avoir faite une 'tell cliose.t et que

cela ne-m feraitpas de "bien; qu'il se' moqunit bien
de moi, où' d tout utreda'ns rétablissement. J6
l'assai ' bien que'inosne Iiavions fait paridueun mMO
tifide malveillance "an égardmais seulerãët pour
l'obliger, d ~i'ýlisitr afin do ncrpþisïou's pîsser,
dedinerilLe docteur s'emportontremoi, disant
quilavy nlfitporsotne dans l'tblissenedttùi'néiúi
fu't'eidettjprdièssustk le oelles eiou ùlgqus'exires.
sîsernbhåilli.'. LE dlceur >al'it is'.ort;e ëlè
priaid e pareig lus'iár;ilme yai u d'diblet d
qudn-,isgnan cetté' ition il"n m'enwésultr,itau-
cunbien; i 'n±ra chzlui, etpousralite ti é

(le certaincs proisions appartenant à l'institution-et nA pedîce'
d'épingles enfoncés dans le: corps des pric dß BB
Pour moi, je n'ai aucune connaissance de ces chsos ---
là.; Fitzgerald demanda où il pourrait trouver Coté ; semai.
que le Dr. Sampson voulait le voir ;, qu'on pourrait,
tirer quelque chose de lui, attendu qu'il était souv'ant'
lans la cuisine, ou quclque chose comme cela.

Jc n'ai jamais eu connaissance que F. Sânith ait-
jeté des pierres;ou des patates sur les Prr:oiers, lors.
<le lI*âj el. J'ai entendu dire à¼.bprisonniers sous,
mes ordres qu'ils désiraiet: qe F. Smith restât à la
tête de la cuisine, tant qu'ils eraient en prison; ntten-.
du qu'ils'étaientTieux.traités depuis qu'il y était, que
ci-devant ; qu'ils'recevaient demeillcurcs rations et en
grande quantité. Je connais très bien Fitzgerald; il
est a donné à la boisson. Comme .Fitzgerald s'est ou-
vert à moi pas pls. tard que dimanche soir sur le
compte du préfet etde sa faimille, je 1e le croirais,
pas mme sous serment dans cette occasion.
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Appendce violence. Sans cette pétition je ne pense pas que ces
(D...B.B..) accusations eussent été portées.

Je connais le gardien Fitzgerald, qui a été destitué
récemment; vu sa conduite en général, et ce dont
j'ai moi-méme été témoin, je dois dire que c'était un
très mauvais officier.

J'ai vu Fitzgerald colleter avec le prisonnier libé-
ré, Wilson. Je l'ai vu secouer la boîte' tandis que
ls prisonniers y étaient renfermés. ,Je l'ai vu plus
de cinquante fois courir après Wilson, un bâton
à la main ; M. Costen n'avait pas plutôt tourné le
dos, qu'on les trouvait à se battre ensemble. Je
l'ai souvent vur jeter de l'eau sur les prisonniers
confinés dans la boite. Je ne croirais, pour 'aucune
considération, ce que dit Fitzgerald sous serment ; je
connais le gardien Robinson, d'après sa conduite gé-
nérale, je serais peu disposé à ajouter foi à ses paroles.
Un après-midi, j'ai découvert run des prisonniers qui
dérobait des provisions de la cuisine ; je lui criai d'ar-
réter; et comme il tâchait de ýs'esquiver, Robinson
vint à moi et me demanda de quoi je me mélais ; qu'il
était là i son poste ; et que cela le regardait et nul
autre. Je lui répondis qu'il pouvait bien être à son
poste, et ne pas voir ce que le prisonnier volait. Ro.
binson me dit de me méler de mes affaires. Le pri-
sonnier se cacha dans une'cellule avec les provisions;
et ne voulant pas causer de tumulte, je. m'en allai.
Le lendemain, après avoir pris des informations, je
trouvai que Robinson n'avait pas rapporté ce prison-
nier. Je consultai le livre pendant deux -jours de
suite, et constatai que ce prisonnier n'a jamais été rap-
porté, et qu'aucune note n'a été prise de ce vol.

Je n'ai jamais eu connaissance que M. Smith ait
jeté des patates ou des pierres aux prisonniers, lors!
de l'appel ; d'après ce que je connais de lui, je ne vou-
drais pas croire Robinson sous serment; je n'ai ja-
mais vu F. Smith se familiariser d'une manière incon-
venante avec les prisonniers.

(Signé,) SA MUEL POLLARD.

Thomas Costen,-appelé de nouveau par le bureau>-l
J'ai dit à Fitzgerald que ses services n'étaient plus

requis; mais je ne lui en ai pas dit la raison. Je n'ai
aucun doute qu'il en savait parfaitement la raison, vu
les excuses qu'il m'a faites. Il s'était fait mal au vi-
sage en se battant ; et s'était absenté pendant trois
jours sans permission.

(Signé,) THOMAS COSTEN.

Henry Smith,-(préfet,)-assermenté:

La première fois que le Dr. Sampson me parla de
ces accusations, il me dit :-" N'est.ce pas F. Smith
qui a dressé cette pétition contre moi 1" Je lui re-'
pondis. - Je crois qu'il l'a écrite ; mai- il ny a pas de
mal, attendu qu elle a été supprimée ?" Le docteur
me demanda quel droit j'avais (le la supprimer ?
Je lui dis que j'avais seulement obéi aux ordres du
bureau qui désirait la supprmer. Le docteur dit
alors" maintenant, j'ai moi-rnéme une accusation f3
porter contre le sieur Frank ;" et il me demanda si
j'ignorais que Frank eût tiré sur Abraham, et lui eût
crevé utr ' il, ou fait perdre la vue ? Je lui répon-
dis que je l'ignorais- Le docteur me demanda en-
suite, si je savais qu'il eût vendu les provisions du pé-
nitentiaire, et, eçu l'argent Jelui dis que je l'igno-
rais; et que si quelq'un i l'avait fait, il, avait dû les
volar. Le docteur dit," et;il y a un affidavità cet ef-
fet." J'e lui dis qu'il ferait 'mieux';de rettre ses accu-
sations par écrit; 'qu'alors, je ne ourrais rien cacher.
Le docteur dit qu'il n'en ferait rien, attenduu;qu je
n'avais pas: comnuiniqué à Reid les 'accusationspor-
tées-contre lui par écrit.

J'écrivis alors au président du bureru et lui rap- Appendi'ee
portai la substance de la conversativn entre le Dr. B
Sampson et moi. On envoya immédiatement cher-
cher Frank Smith, qui -étit allé dner; il arriva; je 30, mai.
lui répetai ce que le Dr. Sampson avait dit, et lui de-
mandyti 'il y avait quelque chose de vrai dun sces
accusanions? F. Smith répondit que non, ct qu'il dé-
sirait qu'on fit une enquête immédiate à cet égard.
J'aisdû penser que le Dr. Sumpson avait porté ces
accusations parmaelice et pour, se venger, d'autant
plus que la première chose dont il avait parlé était la
pétition. Le docteur m'a dit que Frank avait donné
quelque chose au sauvage pour l'angager à taire ek
cicher son mal. Je suis possitif à dire que le Dr.
Sampson a déclaré qu'il y avait un affidavit 'ortant
q.ue. 'Smith avait'vendu et reçu l'argent: des provi-
sions du pénitentiaire. Je-considère que la conduite
de F. Smith, comme officier de l'institution, était bon-
no en général, et excellente sous le rapfpr t de la pro-
preté. Les prisonniers ont aussi déclaré qu'il étaient
nieux nourris depuis qu'il était en charge. Je n'ai

jamais eu connaissance que F. Smith se soit rendu
coupable de vol; 'autrement. je ne lui aurais pas fait,
obtenir cet emploi dans le pénitentiaire. J'ai fait une
attention particulière au temoignage rendu par le pri-
sonnier libéré, Hernry Wilson ; j'en ai pris note par
écrit.'. Je n'ai jamaisdit au prisonnier Ilctt " Prenez
une pierre, et jetez-le bas." (Voulant à dire F. Smith.)
Quand, bien même je l'aurais- dit, Wilson étaittrop
lom pour:l'entendre. Quand au caractère des prison-
niers, témoins du défendeur,:-La conduite de Dyas
est bonne ; celle d'Udell, très bonne ; celle de Carl,
excellente-; et celle d'Oconnell, très' bonne, vu qu'il
n'est marqué que pour une seule punition sur la liste
des punitions. La conduite de Martin en général est
bonne'; il a été puni quelques- fois, niais pour des of-
fenses peu graves ; celle le fM'Cormick, est assez bon-
ne;, celle de Patrick Kelly, bonne, c'est un homme
tranquille et paisible, qui a été' rarement puni ; celle

ide Gabriel Wright, bonne en généralý; celle de Bren-
inan, indifférente,-c'est la plus mauvaise de toute cel-
les qui ont déjà été mentionnées--il a été6 puni'très
souvent, mais non pour des offenses graves. Le gar-
dien Watt est un excellent homme et un fidèle servi-
teur, qui,ne s'absente jamais ou rarement de son pos-
te, excepté les jours où il reçoit sa pension,: et il ob-
tient alors un, congé d'une demi-journée pour aller en
ville ; le gardien Martin jouit d'un excellent carac-
•èrc; et le gardien Hermiston est un homne probe

1et de confiance. J'ajouterais foi à tout ce qui serait
déclaré sous serment par les gardes et gardiens qui

lont été 'assignés du côté de la défense ; ce sont tous
des gens auxquels on peut se fier. Costen, l'intendant,
jouit d'un bon caractère; il exécute et remplit fidèle-
ment mes ordres.

La petite pompe à fe qui est dans l'aile est est
sous les ordres et le contrôle de F. Smith, tout com-
me la dite aile elle-même. Je considère qu'il est de
son devoir de la teiir en bon ordre; et s'il ne le fai-
sait pas, je lui en demanderais compte.

Le Dr. Sampson a dit un jour qu'il avait appris que
madame Cox avait fait des observations ur le traite-
ment qu'ilavait suivi'û l'égard d'une femme qu'il avi
soignée et qui était morte depuis.

Le prisonnier Cavanigh a été puni plusieurs fois,
non seulement pour avoir parlé, mais pour vol, et
pour s'être battu.

Le veille de leur élargissement, j'interroge les pri-
sonniers sur une série:de questins, et je prend leurs
réponses, après leur avoir dit de parler libreient.

Je pnse que le priso'nnierdAbraham a déclaré qu'
avait été aussi bien traité q'uil pouvait l'epérier dans
une tellelace'ou qelque chfose de: semblable g que
personne'étit puni sans l'avoir mérité.
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Apcndice~ Plusieurs, si 6nonla plupart des prisonniers i s Transquestionné:--Mnuel n m'a pas répété ccAppendice
U .. B.B.)terit disent que la nourriture a été onne et susante, gdi1avatditàPollard. .Laconversation quefaieue(. B.BB

r--------surtoutý dcpuis:que M. Frank est-économe'; on leur avec Manuelret lesaiutres gardieius lorsque ceci a eu
30 rai. on donne, plus et de meilleure' qualité. Telle est lieu avait trait a ces accusations..

réponse générale depuis quelque temps.

Avant d'ttre appelt devant le burcau comme témoin,
je n'avais jamais entendu dire que le prisonnier Cava-
nagrh ûlt' été' puni injustement. Les prisonniers ont
le privilége de venir m'exposer leurs giefs; à tout
événement, ils s'adressent à moi, les uns pour me de-
mander de leur écrire des lettres, et d'autres pour
recevoir des réponses. Je crois 'que Cavanagh est
venu une fois pour se plaindre' des rations ; c était
après le dîner ; je constatai que l'intendant et l'écono-
me de la cuisine avaient examiné les provisions et les
avaient trouvées bonnes ; je, regardai cette plainte
comme frivole, attendu qu'aucun autre prisonnier ne
s'était plaint cc jour là, ni de la quantité ni dCl'a qua-
lité des provisions.

I. SMITH.

(Le gardien Smitir déclare ici qu'il n' as d'autres
témoins produire à décharge. Le Dr. ampson dit
qu'il'désiie produire des preuves pourréfuter-plusieurs
allégués des témoins du défendeur; il est'inform équ'il
lui sera permis (le le faire. Le bureau s'ajourne jus-
qu'a quatre heures.)

(A quatre heures,' . , bureau se rasemble' de
nouveau. Le Dr. Sampson a ppelle les personnes sui-
vantes pour réfiiter la preiivn din dAfentimnr)

Richard Robinson,-(gardien,) -asscrmente

arahnm at longtemps sous mes ordres das
l'aile sud, avant d'avoir été blessé à l'Sil'; depuis
cette époque, il travaillait ordinairement dans un ate-
lier situé en dehors de 1aile sud ; dans les temps plu-
vieux, il travaillait dans l'atelier,et lorsqu'il faisait beau,
il travaillait en dehors de l'atelier. J'étais dans l'aile
sud quand ai vu jeter des patates à la tête des pri-
sonniers. 'lusieurs des prisonniers ont déclarò qu'A-
braham avaitperdu l'oeil par suite du'coup qu'il avait
reçu d'une flèche. La personne que fai:vu pécher
avec F. Smith, était un homme d'une taille élevée

(Signé,) R. ROBINSON.

Martin Kee -gardien,)-assermenté:-

Je suis gardien dés charpentiers; voilà dix ou onze
ans que j'occupe cette-place. .J'ai connu le' ci-devarit
gardien Fitzgerald et le gadien Robinson, depuis
qu'ils soit cntrés au pénitentiaire-; , n'ài jamis' re
marqué qu'il se soidnt plusnial conduits que ls autrès.
Je considère qu'ils jouissent d'un bon caractêre, et
qu'ils sent aussi dignes'de foi que'toute dtre' per-
sonne de leursorte." I Je crois quePolard és gardien
depuis environ six 'mois. '

Jai" enun conversation avec Maniel 'au slijet d'u-
ne converfion jque erieraiifeue néoc'Fiizge-
raid par ripport quelqueqhose qüManuel avait dit à
.Pollard. Manl r'ýnullement parlé d'tncssem-
blée' dans la maison du Dr Sampson(Mfnue )

ïdi 'il"étit al e Fig ai que jou
aravn gu ce dernier t di lque mot

at épt rd orsu tt u peu. pria
e oisson et. que iollard lt avait rapportémnu

]pr Î

(Signé,) MARTIN E ELY.

James M Carthy,-gardien,)-assermenté:-

Jo suis gardien dns l'atelier des forgerons ;je Iai
toujours été depuis que le pénitentiaire existe; eest
moi qui a allumé le'premier, feu del forge:je con-
nais Fitzirald et. Robinson depuis qu'ils'sont ici je
ne connaas rien au pï·éjudice de Robinson ;'j'ai entendu
dire que Robinson buvait quelquefois. Je pense qu'iJl
doiventêtre crus sous serment; je' ne vois pas-pour-
quoi; ils:ne le seraient pas.

(Signé,) J.ý M'ICARTPI-Y.

John Sivift,--(gardien.)-assermenté

Je suis gardiendpui'cinq ans ou'environ je:con-
nais'Robinson'et Fitzgera.ld'depuis qu'ilssont:employés
dans la.4 prison ;,:je n'ai aucune raison du supposer
qu'ils .nesonti pas desonnétbs gens" Je, considere
qu'ils méritent d'être crüs sous serment ; autrcment ils
ne seraient pas dignes de remplir les devoirs-qui leur
sont confiés. Je copidère qu'iIs' mértent pleinement
d'être crus sous sorment.

ý(Signé) ) . SWIFT.,

John Richardson,-(gardic,)-asserment:

,Je suis gardien des charpentiers depuis prés de dix
ans. Je connais Robinson et Fitzgerald; je n'ai au-
cune raisori de penser qu'il ne doivent pas àtre crus
sous serment; je no ne connais rien à leur préjudice.

(Signé>, JOHN RICHAlRDSON.

Terence M'Garvey,-(gardien)-assermentê:

Je suis gardien des cordonniers depuis six ou sept
ans. Je connais Fitzgeralid et Robinson depuis long-
temps : je ne connais rien au préjudice du caractère
de: ce dernier;je' n'ai aucun mal à dire de lui ;,autant
que je puis en juger, je considère que Fitzgerald jouit
d'un assez bon caractère., J'ai entendua<ire dans la
prison qu'ui des prisonniers'avait perdun eil, jene
mo rappelle pas le temps, il' Yquelques mois de cela';
j'ai ént'ndu plusieurs dire que ccIa avait étù causé
par une hflche, et d'autres, que cela provenait d'ua
mal ou inflammatin. Tout ce qe 'ai entenddire,
c'est que 'M. .(Smith enétait a cause; maisý ce n'é-
tait qu'une sinmple 'rumeur-.

(Signé,) T G'AWE

Thos Fitzgerad, c evartgardie )-asserment

On supposait généraleme'n qu raham trait em-
ployé dans l'i'ricrië deëraie~ sud, dàdsi 'a enue;lörd-
qu'il"fisait:mauvais temp; dans'tleseau temps il.
travailit endelors du côté ed lad, rès de'
la pilé de bo'jenie dire tùil r sa;b essure

(Signé,)
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Ap andioe J'étais dans l'aile sud quand j'ai vu jeter des pata-
B.B.B.)tes ; c'étaitiéà mon poste tous les soirs,:quand Robin-

n était de garde, et alors j'étais stationné sur
n mi. la muraille ; j'étais dans une position a bien voir

ce qui se passait, car j'étais avec M. Frank; je ne
pouvais pas me tromper. C'est un des prisonniers
que j'ai vu à la pêche avec M.' F. Smith ; autant
que j'ai pu voir, le prisonnier n'avait pas de ligne
a la main. J'ignore pourquoi j'ai été destitué.
M. Costen ng me l'a pas dit, je m'étais fait mal nu vi-1
sage; je fis dire à M. Costen. que je ne pourraisj
assister à mon poste avant d'âtre guéri. Lorsque je
revins, M. Costen me dlit que mes services: n'étaient
plus requis. Je lui demandai pourquoi? Costen me
d:, qu'il l'ignorait. Je lui représentai que j'avais tou-
tours fit mon devoir, et m'en allai. Je n'ai pas dit à
M. Costen alors que je m'étais fait mal au visage, au-
tant que je puis me rappeler, j'ai fait dire que je ne pour-
rais venir, immédiatement après l'accident ; c'était le
lendemain matin, j'ai fait dire cela par le gardien
Shortless.

(Signé,) THOMAS FITZGERALD.

Thomas Costen,--(intendant,)-appelé de nouveau-

Lorsqu'il a été blessé à l'Sil, Abraham travaillait
du côté qui est à l'ouest de l'aile nord ; son appentis
est encore là, en arrière de la cuisine du préfet. Il a
toujours été sous les ordes du surintendant de la cui-
sSTe.,

(SignC,) T ROM2AS COST EN.

Le Dr. Sampson demande à faire enregistrer sur laAppendice
minute qu'on refuse de l'interroger à l'appui des accu (B.B3B..
sations. Le bureau l'informe qu'il est mainttenant
prêt à recevoir ses explications sous serment, (le dé- s i
fcndeur F. Smith n'y ayant pas d'objection.) Le
docteur refuse néanmoius de le faire, et déclare qu'il
n'a rien i dire.

Le plaignant et l'accusé consentent à regarder la
preuve comme terminée.

Le bureau s'ajourne.

Je, James Hopkirk, l'un des inspecteurs du péniten-
tiaire provincial, déclnre par le présent. que ce que
dessus est une copie fidèle et.exacte des minutes des
témoignages reçus par moi à la demande du bureau,
sur les accusations portées par le chirurgien, de
l'institution contre le surintendant de la cuisine, F.
W. Smith; que je- les ai reçues et pris par écrit aussi
amplement et correctement que j'ai pu le faire dans Io
temps; q'ils contiennent, au meilleur de nia connais-
sance et croyance. une exposition fidèle de tout ce
qui a été dit et déclaré par les divers témoins ayant
trait à la matière en litige ; et que le témoignage de
chaque témoin lui a été lu, et a été signé par lui en
présence du bureau, du chirurgien et du surintendant
de cuisine, qui n'y ont trouvé rien à redire.

JAMES HOPKIRK..

Kingston, 20 novembre 184.7..

APPENDICE
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Ap endiea

so mai.AP P E B.ND1 C B

Copic.-Documens relatifs à lafaire de James Brown, de saisir la signification de cette phraséologie si
et à cellc de E. C. Reille. gulièrde asire la ou s'nfcafnd ctep ras le sin-

Avantde pouvoir former une opinion formello et
définitive sur ce cas, il serait nécessaire quet 'on
me permotte de consulter les : regitres qui cons-

No.nent lesdivers actes de violence que cet homme a
commis dans la prison, et de questionner les officicrsW

Co' c.-Lttrduprfet wchrurgen.ou les personnes qui en ont été témýoin.,

OJe suis, Mo ,nsieur, etc.,
lýiurTF NTIAInr PROvNAL

17 janvier 1848. (Signé,) JAS. SAMPSON,
MONSIEUR, Chirurgien.

Je dois vous informer, par ordre du bureau des ins- H1I. SrrTir, écuyer,.
pceteurs, qu'il a lu une remarque insérée par vous| Préfet.
dans le livre des punitions en regard du nom du pri- l
sonnier James jBrown, condamné à recevoir 36 coups No. 3:
de fouet pour insurbordination et conduite violentel
qu'il était " fit as to bodily lealth ;" et qu'il a appris i .
que la dite punition n'avait pas été infligée en con-I
séquence de cette, phraséologic singulière, et de la P N·rraRu PROVINCIAt
déclaration que vous avez iaite de vive voix à deux
des inspecteurs, que vous aviez doutes si ce prisonnier 21 janvier 184S..
jouissait pleinement de sa raison.-

Je suis mainten"* o 86é par Le bureau de vous i
u av vuuuoir bienlme faire, pour son information,

un rapport précis et détaillé sur la santé de ce prison-.
nie,t, tant au physique qu'au moral.,

Je suis, Monsieur,»
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) F. SMITH,
Préfet.

JAMES SAMrsoN, écuyer,
M D.

No. 2.

Copie.--Lcttrc du chirurgien au préfet.

KnosTo<, 18 janvier 1848.

En réponse à votre lettre d'hiier, dans laquelle vous
meltransmettez l'ordre'du-bureau'de vous faire un rap-1

rt précis et détaillé sur l-santé du prisonnier, JamesI
Brown,tant auphysique' qu'au moral, 'je:dois vous dire

que cet homme m'ayant été présenté pour constater
s'il' était en ét'atde recevoir 30coups de fouet,-je me
rappellai quej'avais ététémoinqu'on luiavait déjà.infli-
ge une semblable'punition,<etqueje vous avais entendu
dire ainsi qu''â d'autres, qu'il avait déjà commis plusieurs
fois et en différens tenps"des actes eviolence sans au
cune provocation-pourlèsquellos ilavait été-puni a plu-
sieurs repises:ý'dans ces circonstancesje-fInaturel'
lement cette'réflexion~ morale', savoir, "une personnel
qui commet tant,d'actes de'violnce, sns s'ocuper
des conséquences qui 'doivenxt nécessairement, en ré,-
sulter pour elle-même, n doit-ellé pasét·îe sous l'in-
fluencede quelque dérangement"mental? En consé'
quence, aprésavoir examiné cet hommé, je fis rap-
port qu'il était"' fit as 1t bodilytheah;"' bien'con
vainu,, luc votr6 connaissance: plus intime de ,son
caractère et de ses dispositions, vous mettrait' àmineme

Je dois accuser la réception de votre lettre du 1S-
courant, relative au prisonnier, James -Brown ; et afin
de vous donner toutes les facilités pour en venir à une
décision à cetégard, je vous transmets un état des.
actes'de violence commises par ce prisonnier pendant
son incarcération dans cette prison ; je dois en outre
vous déclarer que tous les gardes et gardiens de l'éta-
blissementont eu connaissance des actes de violence
en question.

Touten accusant la réception de votro lettre din 19,
courant, je vous prie de vouloir bien m'informer, sile
patient était dans les fers, dars la matinée du 11 cou-.
rant, afin que je puisse en faire rapport au bureau.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

Préfçt.,
JAMEs. $AMPsoN, écuyer,,

M. D.

Copie.

Ropport des divers actes de'violence- commis parle.
prisonnier, James Brown, tel qu'enregistrés dans,
le regitre des punitions dupénitentiar

. cial:--povn

1846..

12 nov.-Pour avoir tenu une 'conduite désordonnée,
' dans sa. cellule ;pour avor joré et blasphe-~
'mé; parlé haut; ett'roublé les autres pri-
sonniers.

1Gnov.-Conduite; violente set désordrinée'tandis'
S, s qu'il était à-ouvrage dans l'aelier où l'o7

'fait' d mortier; juremns etblasphemes,
et turbulence après l'ordre'd Îoùiredins,
sa cellule.

26-déc.-Langage indécent.

A ppendico

ao mai.
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Appendice 1847.
-. D.1J].B3)17 nai.-Pour avoir menacé de tuer les gardiens

A'Curver et Fujistan, et de soulever les
autres prisonniers contre les ofliciers de la
prison :juremens et blasphèmes continuels
jour et nuit.

8 juil.-Pour avoir parlé pendant les heures de tri-
v ail

7 août.-Pour avoir fait beaucoup de bruit dans sa
cellule ; troublé les prisonniers juré et
tenpèté ; et menacé de tuer le gardien.

11 do.-Pour s'tre querellé dans la salle à laver;
et pour avoir mordu le prisonnier 1all à
la joue. et l'avoir trappe a la tête.

26 oc.-Pour conduite violente et désordonnée dans
sa cellule ; pour avoir chanté des chan-
sons, juré et blasphèmé, causé du tunulte
durant la nuit. dérangé les autres prison-
niers, et persisté dans la iême conduite
dans lc cachot.

30 déc.-Pour avoir tenté le jeter des pierres aux
voituriers ; pour avoir juré et blasphémé,
et nnncé de jeter bas quiconque l'ap
pruecerait.

1I84S.
3 janîv.-Pour avoir proféré des obscénités grossie-

res, juré et troublé toute la
prison,

Pénitentiaire, 21 janvier 1848.

Je certific que ce que dessus est une vraie copie du
rapport fait au chirurgien du pénitentiaii.e le 21 jan-

'ier 1848.

(Signé,) F. BICKERTON,
Clerc.

No. 4.

Copic.-Lettre du chirurgien au préfet.

Kiyas-roy, 24 janvier 1848,

MoNstin,

Afin de pouvoir former une opinion plus correcte
sur l'éuit tnental du prisonnier, James ljr.wn, je dé-
sirerais connaitre la somme et les divers genres de
punitioni qui lui ont été infligèes depuis u'il a été.
admis au pénitentiaire ; et je dois dire, qu'au lieti d'o-
bliger les gardes et gardiens le répondre aux ques-]
tions que je pourrais leur faire à cet égard. il convien-
drait mieux de me donner les noms ;les effliciers qui
ont rapporté les divers actes de violence pour lesquels
il a été puni.i

(Si.né,) JAMES SAMPSON.

Hl. S.mrrn, écuyer,
Préfet, P. P.

No. 5.

Copie.-Extrait des minutes du bureau des inspec-
teurs du pénitentiaire provincial, 3 fév. 1848

Le préfet a soumis au bureau deux lettres du chi-
rurgien relatives au prisonnier, James Brown, sur la

raison ou la folie duquel il a été prió de faire rapport, Appendic
conformément à la minute du 15 dernier ; et comme(B:2:B B
l appcrt, d'après sa lettre du 24 dernier, qu'il est hors
d'état de faire le dit rapport, à moins dc connaître la $0. mU.
somme et les divers genres de punitions qui ont été
m fhles au dit prisonnier, il est enjoint au préfet de
lui donner i'information désiréc.

Il est également enjoint au préfet de prier le chirur-
gien de vouloir bien faire un rapport (les diverses mn-
ladies dont le prisonnier, James Brown, a été atteint
depuis lc mois d'août 184., jusqu'à ce jour, indiquant
la nature des dites maladies, ct le jour où elles ont
commencé.

Extrait conforme.

(Siné,) F. BICIERTON,
Clerc.

No. 6.

Copie.--Lettro du préfet au chirurgien.

PÏNITEXTIAIRE PnovixciAL.

3 février 1848.

MoNsîFu:H,

Je dlois vous informer que v i e du 18 et '4
dernier, au sujet (lu prisonnier James Brown, ont ,te
mises devant le bureau; et qu'il m'a été enjoint de
vous transietre un rapport des punitions infligécs à
ce prisonnier, aussitôt qu'il sera posible de leÉtfiro
néanmoins, le bureau ie peut concavoir en quoi ce
rapport pourra vous étro utile pour arriver à une dé-
cision sur Pétat actuel de l'esprit du prisônnier, atten-
du que vous n'avez pas jugé nécessaire (le demander
un tel état pour; vous procurer sur les cas de John
lDoriavan et Michel Sheelian, bien que ces prisonniers

u5ssent souvent été punis pour (les actes le violence,
avant que vous les eussiez declaré insensés.

Je suis de plus chargé par le bureau de vous dire
qu ayant remargpeé que vous déclarez que vous avez
souvent entendu dire au préfet et à d'autres que ce
prisonnier avait commis en différens temps, et,à diver-
ses reprises, des actes de violence pour lesquels il avait
été souvent pui, il regrette que, nonobstant la minute
du ci-devant bureau (lu 18 février 1846, qui vous
prescrivait de faire rapport de tous tels cas, vous
n'ayiez pas plutôt flit connaître au bureau vos doutes
sur l"ensanité de James Brown, attendu que cela l'au-
rait peut tre engage àcontremander les deux seules

Ipunitions corporelles qui lui ont été infligées avec la
sanction du bureau actuel. d'après votre rapport qui
disait qu'il était en état de les recevoir.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Sig né,) H. SMITi1
Préfet.

Es SÂpsoN, écuyer,
tc., etc., etc.
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A dice No. 9 .

- - iCo Lette du préf6t au chirurgien..

Pénitentiaire Provin cal

3;février 184B.

onsieur,

Le bureau dcsinspecteurs me charge de vousprier
de vouloir bien me transmettre, sans .xetard, un rap-

rt des diverses maladies que le, prisonnier James
rown a essuyées depuis le mois d'aoûts1843, jusqu

ce jour, indiquant la nature de ces maladies et.a date
où.ellesont eu,hieu, respectivementU

e suis, Monsieur,

1otre très obéissant set'riteur,

(Signé,) HSMITH,
Préfet.

IUEs SamPseYr, écuyer,
etc., etc. etc.

No. 9.

(Copie.)

Rapporutindiquant lts malàdies essuyéi par- Xames
Brown

Admis.

Tdo. 1

Copie,-Lettre du préfet au clhirurgien.

Pénitentiaire Provincial,,

7.février 188

Monsi eur;

je dois accuser 1a réception d votre ètre de
cette même date ; et conformément a votre dèieid,â
jai donn orre aux gar es et gardiens ad e s'aieÏir
emaimatin à 11e hes. pour rnre ax ues-

tionse ueos rz osdsu rrl
ment au isonnier Janies rown.

Jss;e Mnsieur,
otre très obéisantserviteur

(@igné)

JAEs s ,e, écuytr.
etc., etc., etc.

No.:12..

H. SMIT-H;
Préfet,.

Copie-Lett»educhirurgienau préfel.

Kingston,, 16 février'.

- . Il LVIox~oeur,.
maladie., Ienvoyé.

____________________________________________________________________________________ I Il

1844 I1844.
29 juillet.... Extraction.diunedent. . .
23-septembre. Douleurdans le côté. . j24i septembe

1846 '2'u1846..

8 août . irbe.........ua1 ot ..
:1847

18 avril.. .. lColequis. . Savril.
22, octobre... Douleur dansila région Hiaque24 octobre.
,15 novembre.Rhumatisme........ 20 nzvembre.

p etse- 0 diéchiurgienaupréfet

3Kons eu

npun> ?ou es
sonnes ont mos d 4  ag ances sur
sonqdéportemen aVant et m _u m
mettait les diti ctes~ evos rW pie. erconséquence
de voùloir bien meido rnner esmoyens i'nterroger et
questionner cesie''

e4ê aetJ etc.

-10Surr 60yr
q -' ''4''

,,~, ~-, "j'

En obéissanc alnfdrmation du brem'dès-
pecteurs qui m'a été transmise par votre lettre du 1
dernier,et. qui un prescrit de uiuþapots
sää 6' du prsni aeI-u'ân ao

pmc
qu au rs

Ç uruirgien.ý

S SITUrr étOyetyri

~ délarr,+aprrefdlit

rin 'quet reUI docir ion a~ prne~et %s-

gstn 23 ;Mars,18

Mone ps eur et~ug~

n a rq i ie B a . n

44

leJ6esuMd ii re seseianscene

Çhirugeenr

. r n

q ,Prèfpt.

eo 1~

:4

2*

r-

r
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Ajpedice AFFAIRE DE E. C. 1EVE[LLE.
(B.B.B.B.)

No.1.

Copie,-Extrait des minutes du bureau des inspecteurç
du pénitentiaire provincial, le 15 janvier 1848:-

Le bureau a porté son attention sur la.détnue
Charlotte Reveille, qi, depuis son admission au-pé-
nitentiaire, a donné des marques du caractère.le plus
violent, en détruisantses vétemens et Jcs couvertures
de son lit, brisant tous les meubles et effets qui lui
tombent sous la main, et en essayant tout récemment
de commettre;un suicideen se pendant; et il-,njoint
a.ipréfetde demaznder a.u ciriurgien un, rapport sur
l'état de son esprit, dans le but dcs'adres ser au gou.
vernement pour la faire transférer-à l'asile des lunati-
ques, si la chose esthécessaire.

Extrait fidèle.

(Signé,) F. BICKERTON,
Clerc.

No. 2.

Copie#-Lettre du préfet-au chirurgien.

Pénitentiaire Provincial,

17janvier 1848

Monsieur,

e suis chargé ar lè bureau des inspecteurs de
vous prier de vouloir bien' me transmettre, pour son
information, un rapport: sur l'état mental de Charlotte
Reveille;attendu quelle bureau a remarqué que la
dite Charlotte Reveille àvait depuis son admission aï ü
pénitentiaire, donné des"preuves du caractère le plus
violent et insubordonné,gen détruisant ees"vtements,
brisant tous les meubles et effets qui lui tombent sous
la main, et en essayant'tout récemment deIcommettre
un suicide en se pendant.

Je suis, Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) H1. SMITH.

Préfet.

JAS Sunson écr.,M. D
etc., etc., etc.

No. 3

Copie;-Lettro du chirurgien au préfet.

Kingaton 18 janvie? 1848.

Monsieur,

En obcissaneà l'ordré d ïbureau des inspecteurs,
qui' m' été transmis par vtreslettïed'hicr r equi me
prescrit di ëfaire rapport,-url'état mèntäl'dela déte
nue°Charlfft;Reyeilljei doistdire'que cetteîfie
a été iédmise dans l'1iôp flde.fenimes, le octobre
dernier; qu'elle y a traite ipäour diversee'mala
dieu comliuesquë ?ai dernièremenit"4Yidié aive
beaucoup' d atention l'état reñiâlfa'de'cett féelié
¤ï'appuyat sur nes observtions peronnlleset'ui

le témoigna d'autrui; et que je suis d'o non, P
qu'elle est afectée de cette espce de dérangement.
mental, qu'onpeut'apppelcrisanté morale

e suis Monsi eur,
Votre trüs obéissant serviteur,

né,) JAMES SAMPSON,

,Chirurgien, P

Copie,-Ex trait des minutes du bureau des inspecteurs
du pénitentiaire provincial, là 3 février 1848: -

Le p réfet met 'devant l ureau les rapports du
chirurgien, conformément à la minute du 15 du mois
dernier, savoir

" Sur 'état mentàl de Charlotte Reveille.

" Sur la-convenance d'6ter les fers aux prisonniers
qui y ont été condamnés, à cause de la sévérité de
la saison.",

Eu égard bau premierue ce prt, le bur en-
joint au préfet de 'adresser aunch irurgien pour 1uii
demander son avis sur les mesures à prendre au sujet
de la détenue en question

.Extrait fidèle.

(Signé,) F. BICKERTON.
Clerc.

No. 5

Copie,-Lettre du préfef au chirurgien.

Pénitentiaire Provincial

3 vrier1848

Monsieur,

Je dois vous informer que j'ai mis soisles peux du
bureau des inspecteurs votre lettre du 18ý dernier;
et je suis chargédevoua prier d' iouloir, pour son
information, me :déclarer 5 vous peez qu'ilsoit con-
venable'do faire transpoter la déternue Charlotte
Reveille, dansl'asile-des lunatiquespour lui faire su-
bir un traitementcapable de'laguérir de "son insa-
nité nirale," ou quelle auitre démarche vous recom-
manderiez au bureau d'adopter dans et circns-
tande

v e suisMonsieur
Votre très obéissant serviteur,

JAME

(Sgé t )

Si xrsow, eé:
etc.,etce t.

HSMITH,
Préf.

ï du chirurgien- apréfet

Kîgson féivrer 1848.

S répors e votr I'te d' e oiat' usjt
ldéitn Charlotte~ BI dile -jdoia ds pour
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Appndice pour''inforritation du bureau des inspectèeus que j la
(S.r.B:B.B.) crois un bon sujet pour un assile d'aliénés; en consé-

quence, je ,ecommande' qu'elle y soit condite aussi
F n- tot qu'il sera possible ; mais pour le moment sa santé

est telle qu'el -'e saurait faire le voyage par terre.

Je suis, etc., etc.

(Signé,) JAMES' S&MPSON'
Chirurgien P. P.

I. Surr, écuyer,
Préfet P. P.

No. 7.

Copie,-Extraits des minutes
teurs du pénitentiaire
1848:z--

du bureau des inspc-
provincial, 15 mars

Le bureau s'étant occupé d'un rapport inséré' par
le chirurgien de l'institution dans le regître de Phôpi-
tal, dans le cas d'Elisabeth C. Reveille, en date du
9 du courant, dans lequel'cet officier dit: "je ferai re-
marquer ici-que l'on ne doit nullementlajouter foi aux
rapports qui voua sont.faits, lorsque l'animosité6 ela
déception semblent gouvrer- les-actions des gens en
place. J'ai fait uu rapport au bureau des'inspecteurs
déclarant que cette détenue' étaitaliénée, 'e-
dernier ; et je:sui s convaincu,,qu'aucune amélioration
n'aura lieu dans Uétat de son esprit tantqu'elle sera
dans cette prison."

e bureau est d'avis qu'il est essentiel pour le bien
de l'institution, dont l'adrinístration leur est 'confiée,
de savoir du chirurgien à qui il fait 'allusion'dans le
paragraphe en question; et de rechercher' les circons-
tances qui ont fait porter une, accusation contre un
officier du pénitentiaire. Les 'membres conviennent
à ces causes de s'assembler samedi,18 du courant,à 3
heures de l'après-midi, pour s'enquérir de cette ma-
tière, et la présence du chirurgien est requise là et
alors, au cas que sa déposition sous serment serait né-
cessaire. A ces causes, le préfet fo.urnira au chiru r-
gien une copie de cette minuté et le notifiera de com-
paraître pour cet objet, et aussi afin de donner au bu-
reau son avis sur les mesures qu'il recommanderait
de suivre dans le cas de la détenue Reveille. ,

Extrait conforme.

(Signé,) F. BICKERTON,
Commis.

No. 8.

Copie,-Lettre du préfet au chirurgien.

Pénitentiaire," 26mars 1848.

Monsieur, i '

Eu égard' à" l'ordre' d&bureau-des inspecteurs,s j
prendst la libété de yv ts' tranimettre la copie. d'une
minute dressée "k leur assemblé' d'hier;y etscoformé.
ment' leur'déir, je viens' vous prier de vou oir bien
comiparaitre devanti ò eiu å u 3heiures' ed 'aprèst
m id samedi prohai è du:ourantpour"les fiis
y mentionnées.

F e suis Monsieur,'
Vor~ trs olissantservieur-

F etc etc, ec

8i YPO

Nro.0 9. A d

Copie,-Lettre du chirurgien au bureau des ip
teurs' du pénitentùaire provincial. 'STzKl

Kingston, 17 mars 1848.
Messieurs,

J'ai reçu la communication du 15 òu courait moi
adressée par le préfet,,par votre ordre.

A raison dès 'circonstances particulières dans les-
quelles je me -trouve placé, relativement à votre bu-
reau, je désire que tout ce qui se passera entre nous
ait lieu' par écrit, et non par communication, person-
nelle.

Je prends la liberté de vous faire observer que la
minute de votre bureau du 15 du courant, incluse
dans la lettre du préfet,, contient, une appréciation
triès importante et très erronée du rapport-tel qu'ins-
crit dans mon registre, le 9 du courant, relativement
à, la détenue-aliénée Reveille ; et. àý' ces causes j'ai
transcris la totalité'duý dit rapporti' ainsi que celui du
jour précédent.
(Copie.)

8 février.-L'intestin s'est vidé le 5, et l'abdo-
mnen tuméfié n diminué,de volume. mais la douleur ne
laisse pont-e.côté gauche,, qui est sensible aàla moin--
dre ,pression. , Rien n'est sorti de l'utérine depuis le
dernier rapport, ,mais le vomissementde sanga repa-
ru ce, mat. Mentalementetily a-en améhoration de-
puis quelque" tenmps, .ce,'quefjattribie, 'à uni' mrode de
tait'ementplusi conciliantiet plus doux: 97Février..-

L'homorrhagie utérined reparaliésoiretest assez
abonidante auj'ourd'hui. La- matrone: rapporte ;que
cett'eYdéfenue'a'été trouvée ave le vase de terre hans
lequel: el leS'omit sous. elle a fin (d'obteniidu sang,,1le
rler avec'u gravois,et me le*montrerensuite'comme
venant desdaestomac. L est diffici1ê de supposer
que ce tourfaurait,ýu~être faitialors eiu'il n'eäistaît.pas

l liquid' u'on disait
ôtre le produit'. du'om r oenanit sagrès
fòncé, tndis q'ue-'liqu.ide-proean'el'utérus était'
couleu d'écarlate pâle.' Jeferairearquer 1ici,'que
'on. ne doit nullementï ajouterefolgiuxt rappora qui*
voius sont faitïliórsque l'dnimöiié etldceto sem'-
bleat. gouverner les actionsides gensen place. $J'ai
fait ,uni rapportau bureau des, inspecteurs' déclarant
que'cette détenue étaitlaliénée, l-denir,
et. je: suis, convaincu7qu'aucune amélioration n'aura
lieu, dans l'état de'son esprit-tant~ qu'elle sera' dans
cette prison.

Je si bien que laremarqu ge.'j f édnsJce

I Fd'ali~~iés aus~itôt cp'e' 'tý esa ti6l
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Appendice Il nie reste maintenant à reeêgmmander que Il na-
.B.BD) )tronc rcçoive l'ordre de nit ssoigner cette détenue

._.............. en aucune imanière ni crî aucun tenps, vu lue quand
:W nimi. elle le Jit, ecelaparaît cnuser une grande irritation

chez la patiente, et pourrait à la fongueompromeurc
grandement son rêtablissement ; et je suis d'a'is que
cetto dlèenuue doit 'tre traitée avec beaucoup de dou-
ceur et d'indulgence.

Je suis. messieurs,
voutre u'és obéissit serv tcur,,

(Signé,) JAMES SAMPSON,
Chlirurgien, P'. P.

Au bureau des inspecteurs,
Pni tentin fre provincial.

No. 10.

(B.B.B.BB.) A. 1849.

A ces causes, le bureau décide que ce jourd hui,Apend c
à trois hetures,il procédera t Fenquéte prévue par leurs(.B
minutes du 15 du courant, Ct que la présence du chi--^--
rurgien est indispensable à,icelle, et que le pré-, Kn

If't soit tenu do notifier au chirurgien d'y être présent
eýcn lui transmettant sans délai unu copie de la résolu-

tion,
(Signé,) T- OMAS A. CORI3ETT, Près.

JAINES HOPKîRK
IENitY ClILDERSLElVE.

V'rnie copiie.

Signé) F. BICKERTON,
Secrétaire

No. 11.

Copic, Lettre du chirurgien nu bureau des inspec-
Copic,-Minute du. hurcau des inspecteurs, à cur te s du pénitentiaire provincial.

séance du matitn, le 1 mars 1848. Pénitentiaire provincial,
8 mars 1848.

Pén:itutuare provincial.
18 mars I18 . eseu

Le bureau s'assemble. Présens :-Thomas A.
Corlbett, écuyer, prèsident :James Hopkirk et Lcerv Je prends la liberté d necuscrin récption dc la
Gildersîeeve, écuyer. -j etre du préfet et de votre minute (le ce jour, -t jy

en vôus rférant à mna lettre cl'ier,pnr laquelle
Le btreau s'étant assrmblé ce matin, spéciàlemcntje rm) sui refiNi respectucusement pour Ics raisons y

pour prendra en considération une lèttre datée d'hier' mentionnaeCt naquelles j'zdh:re à comparnître per.
et à lui adressée par le chirurgien du pénitentiaire' sonnellenlit dûvant votre bureau. Tout ce qui est
dans lnquelle ce fonctionnaire déclara " quill a été nécessaire nu hienir- de la déte:'n:u Reveille aura été
informé. par l'ordre dc son excellence le gouvrneur accompli si les recommandations que ji faites hier
gé:rnéra(que son excellence a lintention de nommer sont suivies,
une commission d'enquête, non seulement sur ce qui'
le concerne personnellement, mais encore sur admtJ suis, messieurs.
nistraion générale du pénitentinire, il 1prend respec- Votre obi, serviteur,
tueusement la liberté de efuser t parler de ce sujet,
plus au long (c'st-à-dire: ses remarques insérées (Signé,) JAS. SAMPSON
dans le registre de l'hôpital, sur ce que ks.action- de Chirurgien.P. P
certaines personnes en place sont dirigées par l'animo-

sté et la déception,) attendu qu'il a l'iention de Au bureaan des inspecteur
soumet tre ce cas dans "tous ses détails et sous tous ses Pénitentiaire provincinl.

aspects à ces tribunal aussitôt qu*il sera conçtitué."

-Le bureau ordonne que le chirurgien snit informó 1No.
sur l'heure qu'il ne lui a pas encore été intimé que son
exclncue .'I gouverneue général a l'intention d Cip etraits h minutes du bureau des inspec-nommer une scmlalble comnyission d enquête : et que Iur du pC'nitentîaire provincial à lit séance de
qunnd mme il aurait reçu une pareille mtimation, n s -ursn du 1 mir 1848.
ne comprend pas que pour cètte raimon les fonctions I
de ses membres comme inspecteurs seraient terminées
ou suspendues ; U ne sù croirait pas non î>lus déchar- Lc bureau s assemle . heures: une lettre lui

g de 'biatioe dliee rmpir as bnctons d'en te st remise di la part du chirurgien, par laquelle ]et-
tc oblmatir de 'remit les orncu:s lve nqntetre cet ofheer lui signifie son refus (le comparaitre.

Pl 'e P fionobstant lat dèe àomluritre sii-,
T'institution ou la, conduite daucun de ses oflitiers mntn au terme d c p tr uig
ainsi <iue le prescr': le "tatut," à moins qu il fsoié i e
spéeiniement dléargé de sa rC.ponsabilité par Eau'

trt mpt .Le bureau consdrant xwrême difficulté qu'il
a danI4 les circnnstnnes :iduellesa mantenir l'ordre

Dans ces circonstanece. lonc, et comme le Chirur et la discipline danq liùstitutiont la nécessité abso-
gien déclare que l'entrée faite tans le regitre d (haflu t d fir ie imméddiatement une enquête sur toutes
pital, dont il a déjà été fait mention.ons d'inconduit portées contre ceux qui sont
que chose de três inportaintrlntivemen t' la conduite chnégés du soin dés dêtenus ;nqueto quil.ne aurait
des personnes chargées d'avoir soin C la : détenue faire dans le cas actuel à raison 'du refuas du chirur-
(R1eveille). Il considère qu'il est péramptoirement gien de c6mpäiaîre devant le irurnres aoir por.
appelé à e'n prendre immédintement connaissan6eoa t unen'ccusation; considérant êégalemeriti lttreme
d ne pas tarder tin sul instant à chasker lei per. difliculté de veiller à ladmrnistrantio de l'institution
sonnes dont il s'gi, si ellewsOnt sicoupàbleedcsitUa- en se faisan t, lio anu euxm-1zei cëteâvee inta
lionsqe:dans ce, ic,, 6lle ë seraient parfaiteient ind i pour lepùblisnws odpéârtiocordialo de' toúsle-

oe d'cuper, et donteiiaquhie c de osîint ofnioérr: résoli qe toutó-ce d'libérétione séront
par ellc serat très nilte aux intérêts duGénitè immdiatemet portée lù'ctinaiainc de son.öc-

tiaire et nau bietr.tre de ses in fortunCs h bînns ue ýclljnce le gouvernrIgénéi-a ard t ladamn..
snspcôtér ù h pdeian en te is d p-otéer d écemmen faite d'une commï n a dïîîaac a npeerssôntIlpt:cialmenttcnu;c- protégr ao 'nut ms
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Ap dice le bit. dc faire voir la nécessité d'instituer sans.délai
D.13a. une semblhlie coimissionsi son excellSnco juge à

p propos dc suivre cette ligh, et il ordonne qu'un pro.
80 mal jet de lettre au secrétaire de la provnce ott dressé

pour être approuvé par'lui.

Le bureau a de plus a prison considération la cas de
la détenue Elisnbeth lCharlotte Réveille;' cu égard
à. lalettre' du chirurgien du 17 du courant,recomman-
dant que jusqu:ce que sa santé physiquaqpcrmette
sa translation " il soit ordonné à la matrone de ne la
soigner en aucune manire ni en aucuntemps, attendu
quecela parait causer beaucoup d'irritation hez.' la
patiente et pourrait à la, longue retarder son retablis-
senent ;' et déclarant qu'à son avi4 1 cette 'détenue
doit.être traitée avec beaucoup de douceur et d'indul-
gence."

Le bureau désireux d sure de toute minière les
rccommnndntions d- chirurgien et voyantquil est im-
possible de se prévaloir des services' de la matrone
assistante pour soigner' la détenue, vu que sa présence
est reqmus-dans une autre parie de la-pnson ; et at
tendu qu'il ui.a été prouvé que la, dispense ,dc tout
reproch e,: restreinte ou puition, accordôe.a cette dé-
tenue, quoispielle 'fassei ou dise,etyles douceurs-agelle
'accorcléepa'iralos ordres.du chirurg~ien ont l'efpet' dec
gåter la discipline.: des autresWdtenus ;le bureau a
pensé qu'il était eXpodient afin d; fun:faceà accalif-

-icultes la placerA ansune chambre isoléesousiles
soingsd'une, garde malade en agée pour. cet objet,
mais commecot ol-lc r s estre usé acomparaître de-
vant lui m lgré 'ju'il aîttéV dcud'ouis somm dece fi-
re, le bureau.a 6t dans.ia .ncessité de prendre ces
mesures sans à voi r l!avantage d'une cousu I tai ion avec
lui ; attendu qu'à on av is c'est là l'meilleure manire
de suivre ses recommandations sans déranger la dis-
ciplin de la prison.

ces causes, il est ordonno au préft dc prend r
les mesures n4-cossaircs pour trai arter la détenue
lReveille dans . un lieu de réclusion séparé, et de se
procurer une girde malade convnlible pour ei, avoir
soin, Ordre a lui de signifier à cette gard annlade la
nécessité de traiter la patiente avec la plus grande
douceur et iridulgence,ainsi que la recornmanl le chi.
rurgien, et de lui octroyer toutes les douccurs tu'il a
rec'omrnndêes ou <jil pourra recommander ci-après
et géncralemcnt àd'observer et suivre ces:ordres. son
égard en tout point. Le préfet fourir au chirur.
git n.un extrait do cette minute r.ýhtivemert aux nr
rangemens relatifs à la détenue Rc'veille.

Extrait conforme.

(Signé.) F ElCKERfON,
Secrm tre

No 3.

Copec r du président du 'rrüu des inspéc-
teurs au 'secrétaire provineal

KI r mas 84.
Monsieur,

tr s e 'Ces ciNràonst.nn, '~s' au fat.' qtuo' es dtenus'
ont connaissance' dle rcriminations cont re a mînîs-u penitntiire, proiial, i onneur devo a

t ransmettre edune correspondance qui eu eu
tentre luiet hrgien d"c" n±.tit.ti'on."!"

arc rtio nrr s rc "m s
b pe h anî-ñ ra réå sz

C iGot à dé ee; d fI Sí si rct het on d ñ a es'4
r ký'n'ï ë iru e ,,, ro c mu C295 0 CO Cr rc n' eu ' rýr r 4'r

ter foi;aux rappor-ts qui vous, sont; faits lorsque lani- Apendice
mosit ectladéception semblent gouvernerles aàtions
des:gens an placcle bureau a considéda qu'ilétai
de son devoiri de é equlurir surJ'hcure de l'accusation o ne.
et de constaterquelles etaient, le ersonnes en ques-
tion afin de les chasser si elles étaient coupables

E n consé uence le bureau a requis la préècnce dul
chirur ie "àin qu'il pût recevoir sa d-position et exa-
iniei à'aïaire, parune réoütion dont copiecst par
les présentes transIises à son ekcellence oir senin-
formation.

Sur la réception 'de cette résolution le ciirurgien,
dane une lettre adressée au bureau, dont copie est
egalcement cijoimte, a déclaré que.ces remarques com-
portaient une matire de grande importance, re ltive-
mentà la conduite des personnes qui ont soin d la
détenue Reveille, et l'accomplsiscmcnt de sesdevoirs
professionnels envers elle; naisil a refusé, de com-
paraître devant le burenu pour la raison qu'il avait
étéinfiwmón îr l'rdre <le son excellencet le gouver-
tint gnral,'que son excellence avait l'intention do
nommer une ommision d'ànquèîe sur l'adininistration
générale du liênitentiairo

4 JLureau es tavis qu'il n'est ue possibl qu
siona communiquau l irurgien par ordi-e -de son
excellence urneemblable itntion dc 'sa.tpirt, on 'au-
ra it commis un pareil ot bli de la courtoisie officielle ou
i pareil'd cinle lui-même,ninsi que'lim1pliquerait
i. lobli'delui adresser une semblable communication
et onsi dérant nssi qe qundinmrne- l'intention'de
sn'e.cellence de'niômmcrune comniission lui aurait

iétéintimé il ne serait pas' par lT 'même déchagêsde
i l'bligation daccomplir 'dans l'irnervaie' es fcnctionus
~denguete' sur toutess ntièresaffectant le1hon gou-
vernement <l l'institution' ou 'l.' conduite-dle Mee'flE
crs, conformément ô ia oi, a mainhiqü'iLne soit dé-

~charg6 de cette responsabilité par lautorité compé-
terate, il a'dècid&?de contidue! l'enquête et' a transmis

4une cnpie;<de sa rhsolutiun å Cet égardi au el irurgion,
en r equérant de comparaître en consséquerice:

Nétuimoidns, le chir urgiern ade nouvenu refusé d'o-
béir à ses ordres:par uae~ let trô datée du 19 du cou
rant, dont copie est annexée aux présentes.

Son excllence ne saurait maigquer de voir qée s'i
est une inst tution dané laquelle T'6rdrc et'l-a subordi

'nation:sont indispesa1'es: et où d'oruntre côté l'in
condtite ( plu isg1ef de 'l. part des funetionnaircs
doitteni apromptement exa minée êt supprimée ; n'est
junet institution oû environ 500 dIéfenus: sont réunis
ensermble cobnt pîlusieu:rs sent c la plus mnauvais ees-
~pcce ; et oùi toutes cabnles et comm unicationn enti-e
~euxpeuVententramer les consluences ales plus'for.
midat>les.

Cependant, il v atraJp d. r:isons de croire <'lu des
communications coupablcs ont licu'ac les détenus,
'soit, par la connivecnce <le quelqucs uns des' gardiens
ou"ar de e rie , pari' nmÿen de qgiiques
uns des chtarrc:iers,-messagers ou autres pîersonnec
inûröduités on dedanis des arnières, attendu que datns
~los d'unie oas.ion on.a troué 'df aet n

ais dep prison rs.a
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nendice journaux; ne peuvent faire penser le bureau autre-
B.) ment quc des communications indues ont lieu entre'

*l les détenus et des personnes au dehors, par le concertt
o ou la connivence de personnes employées directement

ou indirectement par l'institution.

Le bureau a recherché par tous les moyens possi-
bles ceux qui sont impliqués dans ces affaires ;, et il
ne doute pas que bientôt ces recherches seront cou-
tonnées de succès et que les parties impliquées seront
punies ou déplac.ées; mais il regrette de dire qu'en
faisant ces recherches et en même temps que leurs ef-'
forts pour maintenir la discipline' et l'ordre sont se-
condés par la grande majorité de ceux qui sont cm-
ployés dans la prison qui accomplissant fidèlement
leurs devoirs respectifs, il est néanmoins géné par un
manque de coopération cordiale de la part de quelques
uns des officiers inférieurs.

Lettre du 5 février 1848, relativement au cas do la A etdic
détenue qui n'est pas à l'heure qu'il estdans (B.Lf .B.)
un état de santé qui permette dela transporter -- G-s
dans un asile d'aliénés. n

Lettre du,10 février 1848,relativement au cas de Brid-
get Donnelly demandant un état des actes de
violence commis;par elle et des châtimens infli-
gés pour iceux,, lequel a été fourni.

Lettre du. 12 fé rrier 1848, contenant un rapport sur
le cas de Bridget Donnelly, qui, suivant l'avis
du chirurgien " n'est ni aliénée ni faible
d'esprit."

Lettre lu 16 février 1848, relativement à l'état men-
tal de James Brown, qui, suivant le rapport
du chirurgien " a son esprit dérangé, mais est

Le bureau est d'avis que cette coopération cordiale en bonne santé tant qu'au corps."
est absolument nécessaire, et il est décidé à l'obtenir
par ces mesures décisives; mais il ne s'étonne pas (lue Le préfet a également soumis au bureau un rapport
Tes officiers inérieurs y manquent, quand leur auto-l des divers cas de maladie ý pour lesquels le détenu,
rité et celle du statut sont méconnus par le chirurgien Jamnes Brown a été traité depuis le mois d aoùt 1843,
de ainstitution. jusqu'au 4 du courant. Relativement au cas de Ja-

mes Brown et Charlotte Reveille, vu que le bureau
Dans cet circonstances, et bien résolu à ne faire n'approuve pas les rapports dti chirurgien sur leurs

aucune distmetion de personnes, à raison de leurpo-cas respectils ; résolu maintenant qu'une consultation
sition dans l'institution;le bureau m'a ordonné de por- ide médecins, composée des docteurs 'Telfer et Bell,
ter devant votre excellence, par votre intermédiaire, soit reqise d'examiner les détenus en question, rela-
le refus du chirurgien de comparaitre-à se. air.blé tivement à leur état mental, et de faire leur rapport
et eu égard à leur lettre du 11 du cuarant demandant sur ce sujet nu bureau aussitôt qu'il leur sera conve-
une commission d'enquete,.il rccommande respectueu- nable. A ces causes, le bureau ordonne au préfet de
sement que dans le cas où son excellence jugerait à s'adresser audocteur Tler afin de savoir quand il
propos de nommer une telle commission, son excel- lui conviendra de faire cet examen,et de lui annoncer
lance veuille la nommer aussi promptement qu'il sera que tous les frais de voyage et autres dépenses qu'il
possible en égard aux arrangemens nécessaires. pourra faire pour cet objet lui seront payés.

Si au contraire son excellence ne juge pas à propos
de nommer une commission d'enquête, le bureau prie
respectueusement son excellence de délibérer et don-
ner son jugement sur les differens sujets qui lui ont
été dernièrement soumis par lui.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A. CORBETT,
l'résident. bureau des inspecteurs,

Pénitentiaire provincial.

L'honorable
R. B. SuLLVA,

Secrétaire de la province,
Montréal.

CAS DES DÉTENUS PJROWN E T RE-
VEILLE.

No. 1.

(Copie.)

Extnit des minutes du bùreau des inspecteurs du
péniïenilaire provincial, le 24 février 1818.

préfet a soumis au bureau les communications
ci-densous mentionnées reçues du chirurgien.

Vraie copie.

(Signé,) F. BICKERTON.
Secrétaire.

No. 2.

Cupie,-Lettre lu chirurgien au bureau des inspec-
teurs du pénitentiaire provincial.

Pénitentiaire provincial,
3 avril 1848.

Messieurs,

Je considère qu'il est de men devoir de vous prier
de m'informer si mon rapport sur l'état mental de la
détenue; Charlotte lteveille,daté du 3 février dernier,-
et mon rapport sur l'état mental du détenu James
Brown, en date du 10 du même mois, ont été soumis
pour la, considération du gouvernement; et de plus de
vous demander s'il a été adopté quelques mesures et
ý uelles mesures ont été adoptées pour disposer de ces
eux détenus aliénés

Je suis, Messieurs; etc., etc.

(Signé,) JÀMES SAMPSO.
Chirurgien.

Péitentiaire Vroinial.
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No 8.

se mai.

Extrait des minutes du bureau des inspecteurs du
pénitentiaire proviicial du 8 avril1848.

Le temps étnnt arriv'oùó l'n' peut sattëndre qul l'a
navigation sera bient t ouverte cntre cette ville et les
autres parties de laprovne; le bureau est a'avis
qu'il est oxodient dc sigiale'r a 'attention digouver-
neurgénéral les itentions exprimnaes'dains leur minu-
te <lu 24v fvrier dernier, rlativement aobtemr l'avis
des-docteurs Teffer et cell, dans les cs des dteinus
ReveillJ et 0own; e en conséquence le bureau: dé-
cid qu'une lttreé conve'nable' sur ce suetl adr'essée' à
son excellencesera rédigée pour etre approuvée gar.
lui: et uh projet de la dité lettre' ayant été rdig
amendé et approu'vé l' président est reiuis 'dà la
signer et de la transmettre au nom du bureau.:

'e ésident a ensuite soumis au bureau une l tr
du éhiirirgien, derhandantsi ses iapportar l'ètatde
l'esprit, des détenus' Eližabeth C.. Reveilleet James
Brown ont été soumis au gouvernement; et en outre
si, des mesures et quelles mesures ont été adoptées
pour disposer de'cesidétenus.

Le b'du nt déjàfa tout ce qu cro c
saire reativement 'a.x détenus en.question.,n'est pas
d'avis qu'il doive s'occuper de cette lettre. En cons6é
quence, le préfet iformerasimplement le chirurgien
que bureau a pris et continuera à prendre, avec

I approantion de son excellenco le gouverneurgénéral
telles 'meures relativirèmet s deux dtenus len
queation ,que leur état semblêru exiger de termps ,â aül
tre, à ces causes leprufé four''ira au chirurgien tin
extrait de cette partie' dcs minutés

Extrait conforme.

(S é) F. BICKRTON,

Secrétaire.

No. 4.

Copie,-Lettre du président du bureau des inpecte ur
au secrétaire provincial, avec des docurr ersjoints
à cette lettre.

Kî csTo, 10 avril £848.

'Monsieur,

JTai l'honneur par l'ordrê dus bureau'des inspecteurs;
de vôus pier de voööloir bienpyorter àla coanaissane
de son excellence les cas. des détenus Elizabethe .
1Reveille' ed"Jarmos'Brown; le chirurgicrådu péniten-
Siaire a nt fnitirappoi que l première était -

thin e'd'aiatior moréle " etque lesco était
pas r ds e prit seon

Convaincue dea poret cr

tendiaine sà i>1n a pna p àeps do s in'rle6atie ôliMo"ääï{l edi
elle aÙcontiue lemen mam tes occasons
lcsalis psiti;jè sléé"j s s 'lü eiifèé",'etE'1es plu â rb in
les. 'conduite f cfce' femme siivant"co ue e

Y' " '

bureau a, nppri ét aln où lo '
tait renfermée dans la~ prè.s i öri dò MWoatFél a el

point qu'il léta écessaire dela moitre aux ers 0po r mi
emp cher de déclirer ses vétéme;' m.

Le détenu James B3rown a été admis ddnsleppém*-
tentinire'le 21 novembre 1840, venant du district de

l'Ouest, oùil avait été jugé et'condîmné, tre pendu
pou.'viol,;,'ras s peine ayanitéorndedc lie du
annisainent'â vie il fut nroy 'å éifetiig -

qu' e qgeël'on 'trouvAtu li éatime 0 oùe trääporer
,vc daure élnñus, dnnú une éloni ééilê Lôrs

'de la trarnslatiorn 'd' caLthomned e S'ahiöêi 'a pé-
teitiaire, aiCi quec b"uiu en al 'ti iñnorii sa
cndui ta è té ext'r"thi nt ioleinte' àtir atairleau
pointq t pdü n c frs 'r ' nyoy r 's
moyenside conti-äinté inu'sités ét :pnrdânt de~ teIñþs

até rpnérm dns l, itêhtize, sa'Coidito
aï6'ï lscèné esqmi non' iâtñrbriipuei deioläécs

et do. colore.;: -luièurs fois ila ttèlitn, t*ý àî& v dbs
officiers 'de ltäbsee é,et i na6 'encre 'de
comettre des meurtres.ý

Comme ces de ux détenus soht dèpuisa'sse log tems
au' penitentiaire, et ont été continuellement sous les
yeux du 'chirurgieni sans qu'il t jusqu'aces derniers
temps, fait de rapport signalant leur état d!insanité, et
comme il n'y a pas-eu de liangement dans léur eon-
d'uité depuis' l'eur ciitréé,a'd' irítitution juéq'u' ce
jour-.. bureàu ne coit étroantörisé"Ia~ Wes' -li
ports, àsolliciter' de s'on éxcellence' un pnrabit coð
plet burceds dten s" dans le luit es tra sporter

dns ur asile daliénés avaht riouvel *Wnen de
ler état.

Le'bureau'est port a avoir ette convîction
sited'un'exrmën persomnnel du déténu er'cuéstiñ, 'et
pnr le témoignage des officiers de l'institution qui sont
Plus immédiatement en contact avec Elizabeth C.
levedlle ; et il ne:sauraitï'n enimt àau'cune autre con-

clusion, en autnt qu'il peuttn jugeri, tant d'après' les
faits qu'il cournait, ques par les déclarations relativement
à ces deux dètenus parlesérif du.districte l'ouest
et le géeliêr de la prisondé ontréal "óèies sdsquel
les, lettres sont trvnmisecsavec les presentes, sinon
que danslIeur condîuteils ont été dir gés par 'la vio-
lence,'de leurs dispositionsnaturelles' sansetre rte-
Inus par las certitude d'étro:punis pour lés infractions'

Iaglemonsi de l'institution,r et portés qu'ils 'Sont
peut-ê_tre sé attendre'feur mise cni bertéý,dias le cas
o ils'réïssiraient 'flaire croire à leur'insanité,; et le

bureau est en outre davis:que'dans ces cas spéciale-
ment, demanderlaitranslation des détenusdont il -
git, sans1 rendre' d'datesrci ieignrnens, serait vir-
tuellement imprimer un i gmate sur' lescours qui les
ont' jugéý,luendu que ce' serait réellement imputer'
au juges et au. juréE unmancue absolu de jugement

en envoyant des fous au épnitentiaire..

Enndoptant'cette décisione ld bureau s'est aussi'ap-
puy st ji' i & Minionel nricemment condarnné
en'A ng.lerre poùr meu treet danslqu'el oa fai a-
loir comre moyen' de défense enfaveur du prévenu

linsanité rrlè"o lnpulsion incontrô lablele
quell moyin 'étée röjëié äariju'ge qui' 'présidait cm'
cètte occasoion'. L bureaüutran esmet une copielde son
jugemen 'te l que'l bli6 p te pi e coosillr-

tin'aromore),pe «~ pris ëc '

1, ~ ~ Z,-j_ l
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App endice raient fidèlement les fonctions qui leur som confies,
s'ils acquicsçaient. tacitement il l'opinion du chirur-
gien du pénitentiaire. que les détenus qui ont un cn-

3 m~ raectère indomptable sont nécessairement alinés, et
doivent chapper :nt châtiment qui leur revient tant
pour avoir violé la loi que pour avoir désobéi nux. rò-
glemens du pénitentiaire.

Le bureau prend la liberté particulièrement de si-
gnaler au gouverneur général, que dans l'état actuel
de la loi, on ie saurait trnnsférer ui condamné <lu pé-
nitentiaire à unasile d'aliénés sans lui accorder in
plein pardon et par conséqient si l'on décuvrait fi
son arrivée ia cet anîle qu'il n'est pas atteit d'ali na-
tion au point que sa détention y soit absolument né-
cessaire, il faudra le mnettre en liberté, quelge soit la
dépravité de son curaetere ou l'atrocité do ses crimes.
Pour ces raisons votre ccellenice verra combien iL est
nécessaire que le bureau preanie butes les précautions
nécessiires dans des cas de ce genre, d'autant plus
que plusieurs fois les détenus ont essayé de feindre
la folie dans le but d'obtenir leur liberté. Le bureau
a en outro les plus fprtes raisons pour croire que la
détenue Elisubeth C. Heveille, à tout évènet, est
poussée par ces motif, il jouer le rôle qui porte le chi-
rurgien i faire rapport qu'elle est atteinte d'aliénation
nmentale."

" Le bLureau fait remarquer qu'en diflérnnt d'avis
avec le chirurgien sur l'état d'aliénation de la détenue
en question, il re veut autcunettent mettre en question
l'habileté professionnelle de cet ollicier, parce-qu'il est
bien connu qu'il n'y a rien deoplus diflicile à constater
-- 'lha difl't'ence entre un faible degré de lolie et la
iý itc insanité ; et qu'il fitut une étude bien spceialce
de 'án1 branche le la profession pur permettre à un
médecir d'y parvenir fa queliue degré d'éminence.

J'ai l'honneur d'être,
M onsieura,

Votre très obéissant serviteur,

(Sané> THIOMAS . CORBE1'TT,
Iresident du bureau dles inspecteurs,

Pénitentiaire provinicifn

.A l'honorable
R. 13. SuLLIVA,

etc.; etc., etc-

i,

A.

Copic.-Lettre du géolier de Montréal au préfet.

Prison (le MontréaI,
21 février 1848.

Monsieur,

Je viens de recevoir votre lettre du 18 du courant
par laquelle vous me demandez certains rensei-

tnemens sur Elizabetih C. Reveille, qui ta été
Cnvoyee de cette prison le S mai de l'année dernière
pour -éêt renfermée dans le pénitentiaire d Kirg>ton ;
je prends la liberté dc vous répondrc que endant
qdelle était sous ma garde, j'ai été "constam ment' as-
uaillic des mênes doutes que vous eeprimez relativé-

(Signé,) T1[OMAS M'CINN.

B.

Copie,-Lettre du shérif Foote au préfet du péniten-
tiaire provincial.

Crru.m, 4 mars 1848.
Monsieur,

J li été absent de clhez moi pendant quelques-jours,
ce lui m'a enipché le répondre à votre lettre du 15
<lu mois dernier, relativement à la sanité de James
Brown, nègre, qui a été condamnée â êire pendu darns
ce districten 18410, et ia ensuite été en voyé au péniten-
tiaire provincial.

Je pensaisalors qu'il n'était pas fou ; que sa con-
duite était plutôt celle d'un brignnd indomptable que
tout autre chose. Je me rappelle que lorsqu'on le
conduisait à Kingston, et auI moment'oit il passait sur
le pont de Chatham, il s'écriaw qu'il voulait sauter enl
bas du pont et se noyer. L'huissiet qui le Lardait,
arrêta inmédiatement la voiture, et lui dit daccom-
plir sa menace ; lui disant enm mme temps qu'il serait
débarrassé d'un être bien incommode et que le pays
serait dispensé <le le faire : vivre au pénitértidire : il
cit, garde de l faire, et pendanttiout le trajettl a été
indomptable; pendant qu'il était ici je ne supposais
pas qu'l fût ou.

(Signé,) G b W F00i F

mlent à sn état de felle mais une étude très attentive Apen ice
de soir état, basée sur l'observation de sa conduite (.B.)
mîa'a forcé d'abandonner cettu idée, et de la regarder --
comme la prisonnière la plus méchante et la plas im- 30 ma
praticlable à htquellc j'ai jamais eu aflitire ; clle a été
plusieuîs fois sous ma garde tant comme accusée que
comme condamnée, mais c'est durant sa dernière dé-
tention, avant do vous être envove que les plus mné-
cIants itrs le son caractère si sont fait connaître.
lti référnnt à mon registre des châtimnes que durant
le mois de décembre 1815, elle a été quatre fois pu.

Cie du enchot, c'est-à-dire qu'elle a été cent cinquante
trois heures en cellule solitaire durnnt ce très court
espace do temps. M'êtant aperçu, comme cela est
nrrivé invariablement, que les châtimens n'avaient
aucun bon résultat, mais semblaient plutôt faire nai-
tre une disposition à la résistance qui l'engageait plu-
tôt à rechercher qu'à éviter les châtiens, j'ni essavu
vi-à-vid'elle la douceur' et les iovens lu persuattin
et sur le tout je m'en suis ticux tr'ouv.

Néinmoins j'ai été de nouveau obligé d'avoir rc-
cours à de: moyens violens dans le mots de nars,
avant son départ pour Kingston ; mais c'était plutût
pour la retenir que pour la punir.

Elle avait déchiré ses vêtemens et s'était très mal
comportée; je lui mis les menottes avec les mains
derrières le dos ; c'est là le mode dle châtiment et <le
Contrainte îeplus sévère aile nous ayons, et:pendant
plusieurs semaines elle s'cst mieux comportée, jus-
qu'au montent où elle a été envoye en haut. Le Dr.
Arnolda;médecin de la prison, qui a cu tous les jours
I'occasion de la voir et de l'entendre, tat avant qu'à-
près son procès, a refusé de ha considérer comme fol-
le: et je partageais pleinement son avis; je suis con-
vaincu que dans son ens, il a" avait rien, soit f l'épo-
que son procès Oit lorsqu'elle a té envoyée au péni.
tentiaire, qui pût déranger l cours ordinaiire <le la loi.
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Appendice C.

Cope,-Extrit du procèò et condamnation de W. À.
Alinut, à la cour criminelle du centre, le 13

décembre 1847, pour meurtre.

ov §s D14 ofr sr

Le Dr. Connolly, nédecin de l'asile des aliénés de
]]anwvell, dit que d'après les dépositions qu'il avait en-

tendlues dans ce procès;il était d'avis que le prisonnier
avait l'esprit dérangé; il oserait dire qu'il a une inali-
die dcerveau ; il iense qu'à mesure qu'il avancera en

ûge son insanit6 deviendra plus apparente; mais il'
est d'avis qu'il témoignera sa folie plutôt par lo déran-

geient de sa conduite que par le dératngement de es
facultés.

M. Le Baron Rolf fit le résumé du procè au jtré
et dit qu'il avait uncaractère très important nor eu-
lement à cause de lanature le l"acusaition et des con-

sêquences qui pouvaient en résulter pour l'accusé,
mais surtout à cause du moyen doe'd defnse que l'on

vait fatvaloir, et qui était telue s'il était fond'
sur de faibles motifs et si les j ïr-s n'y ettaiet pa

un rein, i' pourraito ner les'résultts é-
sastilrenux. 'Les témoin%, appelés pour acéuson
representé le prisonnier comme ayant agi: d'après une

impression qu' il ne pouvit pas conitrôler ; -ils avaient
ftit d'autrés déclaration% quo es jurés devaient 'ap
pirécier; mais' il a de dire qu'àson avis de semblables
ténoignages devaient être rejetésý par les jurés, parce
quils pourraient tondre':a la justifienition complète de
tous les crimesquiétaient' comis. Quevett dlire
ne pas pouvoir résister h l'iifluencee <le, esprit:1 Tous
les crimes sont commis sous dss influences dl cette
sorte, et l'objet (le la loi est de fàrccr, les: hommes à
contrôler ces influences, et si l'on donne pour c use
à une personne qui a commis un' crima qu'elle y atè
poussée par quelqu'impu:lsion quil plairait aux mède-
nins de déclarer indépendante de toött contirle , je
dois faire remarquer qu'une scmbuble doctrine serait
extrêmement dangeteube pour tous les intérêts de-la
société.

prison de Montréal, iel point u'il at nécessaire Appendice.
'de la mettre au. 'fers putr l'empêcher de déchirér ses(
vêtemens.,

Vous faites' rapport que le détenuJhms'BroWn a
té aùdmis dans le pnitontiaire le 21 novern6rd 1840

vcnandu distct dot lOuest, oW il avait été jugé' et
condamné k tro' pendu pour viol ; qu'àrison do la
commutation de sa pine, il a 46té reçu" nu pêniten-

irair que:suivantles informations que le bureau a
reçuesa:conduite .éta t extremeinent, violente et ré.
fractaire, àý tel pot qu'1: est devenu.ní essaire d'cm-

'ployer des moyens d' restreinte inusité ; et que pen.
îdanttle:temps qu'il a été renfermé dans l pénitentiaure
sa conduite a été unescenepIrcsque noa'interrompuc
1de violences et de colre ; plusiurs fois l aittenté,

lave'd biciers de l'établissement', t:il menac eni-
orade' commettro des mcurtrcs; eti vous déclarerau

nom d u quecomme ce d .dêteñsnide-
puis assez longtcmps au penitentire et out éte con-
tinuellenent. sous les yeux du chirurgien sans qu'il

a 1t jusqu'a ces d0rniers temps lit, de rapport -signa-
lant leur ëtàt'd'insanité.et:commeilan'pa pas euide
changemett dans .leur conduio dpuis. leur entree
dans. l'institution usquit' ce jpur,i bueauncreroit

tre autoris parces rappor l e d dn
excellence un pardonc compleVt..Porlces détenuLs ,dans,
le but d les trans kor à un asile d'alin6s,7 avant urn
nouyel examen de leur état

-0us' ditcs'deplis <îuc le bureau itant Iàlsuite
une exaina pe rsonneLi du déteni en question,,qúe

par les téinoiirne e des ofli ici6s deT institution qui
sont immédiatement en contact, avec Elizabeth C.

Róveillene Sauraiten Venir. aucune autre conclu-
sinu à juger d'cprès lesnlaits.gu'il'connit:que par les
dédlarations dtes relativement à ces den détenus res-
mcciv.e nent, parle shérif'du district de 'QOùest, et-par

igéolier d 'la, prison de 'ontréal, que, toute leur
conduito est due pux; dispositions les plus viölentes et

Ics' plus iitraitables, sans qu'ils soient:.retenus par, la
certitudd d'êtr' punis pdour les infractionso ux rêgle-
mens do l'institùtion et portés quils sont ,peut-êtreo1à
espêrer leur mise cnliberté dans lo casoù ils;'réusSi
ratint à se faire- passer.pour fous.

Ana a e.ê à' vtr rapport est une l ttre d olir
Copie,-Lettre du secrétaire provincial au président dMntréal, lniivemcntà cètte détenue, en réponin
du buren es.inspecteurs du pntentiair provincial. aux estions que vous:avcz a lres(ées a cet oficier&

son égard.
Bureau du secréfaire,

k), avril 188. g représente saý conduite pendant qu'elle
aité sotsarde comme dêééée et violente;y qu'il

onsicur, prfoisqu'elle fût saine gl'èépri maisquaprèsMontcr virexaminée il a asbandlonnê cette ide; ctrque le
docteur' rnoli', médecin de' la prison a refus d à

J'aH 'honneur d'accuser la réception d' votre letre considérer cmealiénee
du 10 aril courant, par' laquelle ous me piezdC
porter à li connaisance dle ison .excellncei le goùver. Vus m e ausi enoyé avc re I ne
neur gêneiral les cas des' dtenus Eliaibeth, C.,Ré. - u tikeget
vedille et James Biowin ; le chirurgen du pénien- opns quele ttre dulshérif duiri t de dueé
tiniro ayant fait rapport que la premire étei. dasdaqdétle e rwnenppnnée 10etonuinir
teinte d'aliénation menutal" et que le second n* étan8itqt s soeme nine
pas saim desprit. trait' out si ó ioudon L

P os faits rtpport pn'Elizbel1i.te eveioai n,- r 't t e
il son procès dans l istrict (le MJontréa 'et a étécon n

vaimcue de 1arcm."'et condadncepur'ce crime tr i o.oiciers, que lirectemnttau sqjet e iquestionisonarnéëesl do,ýécluion d ans-l po teir au oid eyxcelecc l'e' ouvrneur ' gén ra Ct-son e.2 encerévrier' 1840 ; q4u'elle a'contmue mtmfest en d;d r'nrsmrdn. vus r, ?ponr Onim ut*
toutenonsions & dipsitions les pl ù lus olsnté 5'et <sa ct'
lèsjlus tu llëitesà os dites qe sui-vint ce que <.

le bu'reaw deir teú rs i~a~ph sa. ödiidte était '.rhemièremenqirn aitrans tion de prisonniersu
êarntiilekt&lõ s aè1l 'étin refeimål ans. la ubùi r b bae etii' àI îlo des åliéné

'r ','r'
a, prîsùnie9i'

's 'Co r.o4",t
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Appendice provincial, son excellence est d'avis que quelque con-
( venable que paraisse cette démarche dans les cas bien

constatés de tolie innocente ou d'imbécilité de l'es-
30 ma prit considérée comme sans espoir et incurable. cette

démarche semblerait tout-à-fuit inadmissible lorsque
la conduite lu prisonnier est dangereuse et violente,
et lorsqu'il y a espoir de rétablissement par un traite-
ment judicieux dans la prison.

bade, soit devenu folle, ou soit tombée dans un état PSendce
tel qu'elle ne puisse pas étre considérée plus long-
temps comme ayant l'usage de la raison. Et il no
pas de probabilité à la suggestion que la conduite vio- so a.
lente de la prisonnière ait été le résultat d'un strata-
gème pour obtenir son pardon, lorsque le terme de
son emprisonnement devait expirer au mois de f6-
vrier prochain, et que ce plan de simuler lu folie, s'il

aexistêk a dû exister depuis le ternns oùi la dé.tenue
En Angleterre môme dans le cas d'acquittemnt, était renfermée dans la prison deqLIemn, prsn dc I"ontrc-al jusqu'au

lorsqu'il est fondé sur le motif de folie ou de dérange. moment actuel.
ment de l'esprit chez l'accusé, il y a des moyens del
renfermer les aliénés, de manière à les empêcher de1  Dans le cas du détenu, Jamds eruwn, son'excellence
nuire à la société par des actes de violence : tandis ns cas u deu Jame n, snexceeco
que la translation d'un" détenuf ou furieux dlans un 1 ne considère pas non plus comme une preuve con-

quela rinliiex d*n''déentf, u friu'ns ncune que cet hortm soit sain d'esprit,, qu'il se lsoitasile en cepays impliquant la nécssité d'u pardon cîuante
complet, la société serait exposée, si l'aliéné rccou- exposé pendant l'espace de huit ans aux châtimens
vrait la raison, à ce qu'il sérait alors remis on liberté, qu entramn une contravention perpétuelle aux règles
quoique très justement condamné, et quelqu'indigne ide la prison, même avec l'espérance éloignée qu'il
de clémence que son crime où son caractère l'aurait. pourrait recevoir son pardon comme étant fou. Dans
rendu ces circonstances que son excellepce a dû examiner

avec regret, telles qu'elles son exposées dans la volu-
Son excellence ne considère pas que les arrange. mineuse correspondancc qui lui a été transmise relati-

gemens du pénitentiaire provincial sont auctinenentï vement au penitentiaire, il lui semble qu'il se présente-
complets ou judicieux i moins que les détenus qui y rait de grandes difficultés à faire prononcer par des
deviennnent fous puissent y être traités comme pour! étrangers une opinion dfinitive sur la sanité ou l'in-
toutes les autres maladies auxquelles ils sont sujets ;Ç sanite de ces deux détenus, d'après des témoignages
ainsi traités, ils peuvent après leur guêrsnn, être def cOntradictoires; tandis que les tins do la justice cri-
nouveau soumis à l'emprisonnement pénal, suivanti minelle ne peuvent pas beaucoup souffirir de ce que
leur sentence, ou finalement libérés si cela peut se fairej des détenus soient traités comme des fous lorsque le
avec sûreté ; ou dans le cas d'aliénntion désespérée,ý chirurgien est d'avis qu'ils le sont récelement.

ils pouýrricnt tre transportés dans un hôpital (les fous!
à l'expiration du terme de leur emprisonnement. Qnant aux accusatioris et aux récriminations con-

tenues dans lesur apiers relatifs aux deux détenus, Re-Dans le cas des deux détenus en question, son exiveille et Brown. aussi bien que dans les autres rap-cellence epuaneais a plopos d'ordonner ou do per- ports et papiers soumis à son excellence. j'ai l'ordre
dde vous informer qu'il est projeté depuis un certain

Ma quant à ce qui regarde une autre question que temps de nommer une commission d'enquête sur le
les papiers soumis son excellence l'oltigent d'exa- système, Varrangement, la conduite . et l'adminis-
miner, savoir s'i en q m cd tration <lu pénitentiaire, et qu'alors toutes les matières

nitentiýir déclare aliénés doivent, sur la responi soui ,mes au gouvernement, relativement à la prison,
nitntiir~ délar aléné <li vntsurla cspn.îseront examinées. Son excellence n'a plus qu'à faire

sabilité d'autorts non médicales, être traités commes
sains d'esprit et possibles de chtiment alors qu'ils les arrangernens necessaires pour la nomination de
sont Iobjet de seinb ables rapports de art -Jai peronne qui ntrepends facseto ns
reçu l'ordtre déîo us tranemettre, la dî~sun<e sin idont un des objets sera l'examen des accusations ixor-
excellence :-Le chirurgien du pénitenttaire, tant tées cointe les personnes qui occupent des emplois
qu'il tient la commission de a majesté pour cet te char- dans la pisoin ; son excellence a un autre but bien

ge,dîit être considéré comme compétent à expriimer un plus imp<rtant, celui de constater s'il est possible d'in-
avis sur toutes les matières qui regardent la santé des trodure dans l'établisscnent des amélioraiions qui le
prisonniers confiés lises soins nrefessonnels. Il n doit rendraient plus eflicnce qu'il ne parait l'être aujour-
pas non plus ttre considéré comme influencé par <le d'hui pour la réalisation des objets importans pour les-
mauvuis motifs dans l'accomuplissement de ses devoirs. quels il a été fondé par la législature.
Ceux qui y sont concernés sont suffisarrnent déchar.

gés detouto responsabilité en produisant son rapport,qui J'ai, etc,
est leur justification, quand mrme ils ne partageraient
point son avis ; t:ndis que d'uu autre côté son excel. (Signé,) IL B. SULLIVAN.
lence ne coinait aucune justification en fliveur de ceux
qui rejettercient à tort l"'juiiiion profeionnelle du chi TrouA A. Con'rr, écuyer
rurgien, et traiteraient comme criminels les actes re- Président du bueau (es inspecteurs,
sultant de la fohe. énitentiaire provincial.

Son excellence est d'opinion que tant que le Dr.l
Sampson continuera à faire rapport que les deux dé-
tenus ci-dessus nommés sont aliénés, il devra être
pris des moyens dans la prison pour les soigner com
me lunatiques, suivant ses prescriptions, sans qu'ils
soient exposés A aucun chütiment, et er les soumet-
tant senlement aux restreintes nécessaires employées
à régard des insensés.

Son excellence me commande de vous dire qu'il ne
juge pas à propos pour le moment de faire fiire une
enquête par d'autres médecins ; car il:ne voit rien d
bien eXtr-ordinaire danslc fat,qu'unefemmequi, il y a
troisms, émtit d'une conduite irascible et violente, et
afTrontait tous les chitimens, et qui en outre étaitma-

No. o.

Copie,-Lettre du président du bureau des inspec-
teurs au secrétaire provincial.

as-ror', 26 avril 1848.

Monsieur.

J'ai lhonneur d'accuser la réception de votre lettre
du 25 du cotrant, relative aux casdsdétenusBMown
et Rêveillölue j'ai souniseau burean desirispéctiùr
du pénitentiaire provincial.
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'Le bureau, dans sa letredu 10 du courant, ,a ex
B.B.B..B:) primé son avis"sur-les inconvéniens -qu'il' :y avait

' --- dans' tous'Ies cas,'à slliciter le' pardon de chaque dé
ao - tenu rapporté'comme fou, dans-lotbut de le-transfére

à l'asile' des aliénés' provincial; ;parce que s'il'arrivai
q u'il ne fût'pas fou au point'de~ l'y renfermer,' il 'fau
dit le mettre n liberté,euelque fût-la méchanecet
de son caractère et l'atrocité de soncrime; et il es
heureux d'apprendre par votre lettre queson excellen
ce le gouverneur général coincide parfaitement 'ave
lui dans cette manière de voir, et apprécie les' désa
vantages qui retomberaient.sur la société, si apràs s
guérison, un lunatique était 'remisen liberté, quelqu
juste que fût sa condamnation, et quelqu'indigne de clé
mence que son caractère l'ait rendu; c'est doncave
beaucoup de plaisir-que le bureau apprend que sonex
cellence nojuge pas à propos d'ordonner ou de per
mettre la translation du détenu en question à Tasih
des aliénés.:

C'est parcequ'il envisageait ce sujetsous le mee
point de vue que son excellence que lerbureau actue
s'est départi de l'usage suividans lesbureaux précé
dens de demander au chef du gouvernement 'le, par
don complet de chaque détenu que le chirurgien dé
clarerait .aliéné dans le but de le transférerdans' un
aile d'aliénés; et il est heureux d'apprendre que dans
ce cas, le' seul oùil se soit permis de ne pas su:vre 'a-
vis donne.par le chirurgien, rlativement à la conduite
à tenir à l'égard des détenus qu'il déclarait! aliénés
son refus d'y acquiescer ait été si pleinement :approu
vé par son excellence.

'Quant 'à cette question, " les personnes que le méde.
cin chargé de soigner aupénitentiaire'déclare être
aliénées, doivent, sous'la responsabilité d'autorités non
professionnefles, être traitées comme des personnes
saines d'esprit'et être passibles de ch&timnens tant que
son rapport n'est pas modifiét le bureau est; gal
ment heureux d'apprendre que'les ordres qui lui onti
été signifiés de la part de sonexcelence sont parfai:
tement d'accord avec leur pratique uniforme, savoir:

que le chirurgiendoit être considéré comme com-
pétent à-exprmer un avis sur toutes les matières rela-
tives-a la santé des prisonniers confiés-à ses soins ; et
que son rapport suft pour décharger les autres de
toute responsabilité, quand ils différeraient d'opinon
avec lui; etc est, pour, cette raison que dans tous les
cas où me le chirurgien n'a exprimé que des doi:
tes sur la sanité d'un pnsonnier, i a immédiatement
défendu d'infliger aucun' chtiment à ce détenu; Il
n'a jamais non pius,;en aucune occasion, repoussé l'avis
professionnel' du chirurgien, ni traité comme Cim-
nels des actes qu'il considraitcomme ' étant le résul-
tat de la-fole; au contraire en toutes occasions il a
ordonné que ces détenus fussent traités d'une manière
strictement conforme aux ordres du chirurgien; 'et la
mnême ligne de'conduiite a-toujours été suivie à l'égard
des détenus ients comme'malades qui, uoique sam
d'esprit, ne sont jamais soumis,à des'pu nitons, ou trai-
tés autrement qu'il ne le prescrit.

D)ans le cas du'détenuBrown; aussitôt que le chi-
rur'en' eût signifié ses- doutes sur sa sanité, car' cet
officer n'a pas d'abord exprimé une opinion êpoitive
sur ce u),'ni fait 1à-dessus un rapport compet' quoi-
quespécalement appelé par le bureau' z le ' ,r e

traité cdornémnt se~ ïdirections; et'
seule fois1 il1n'ai été soumistr'1 ien'de plüs q

. était nécessaire' pour -restreindre les ébulitions'de sa
,colére, et ses' tentatives pour commettre des, actes de(

- violence. Les' directions.du chirurgien 'ont toujours
r été parfaitement"suivies'à son égard, et dernièrement,
t sur l'ordre de cet officier, il a repris les2travaux forcés

avec' les'autr.s détenus.

t L'autre détenue, 'Charlotte-Reveille, a 'également'
été traitée de toutes manières, conformément "aux

c désirs 'du, chirurgien depuis qu'il l'a : dénoncée
- d'insanité'morale ;' elle n'a été,soumise å. aucun' ch.
a timent,-et a reçu toutes les douceurs'et l'indulgence
e qu'il a trouvé à propos de lui donner,;'et dernièrement,

quand le chirurgien a.isisté auprès du bureau pour
c que celui-ci ;demndât*àson excellence satranslaion,
- 'tandis'qu'ainsique mentionné ci-dessus, il'nese croyait
- pas autorisé à solliciterson pardon'pour cet'objet; il

a exprimé'par sa minute du 18 mars, ledésir d'ac-
complir à tous égards les recommandatins"du' chi-
rurgien ; et voyant qu'il était impossible que'ia ma-
trone assistante soignt la détenue parce que ses- fonc-
tions exigeaient sa présence dans ,une • partie:'de:la

l prison,$et ayant-été informé que la dispense de ttout
. reproce,, rest~reinte, ou ,châtiment accordée à cette

détenue, quoiqu'elle, fase ou ,dise, et l'indulgence à
- elle accordé park l'ordre du chirurgien, tend 'sensible-

ment à détruire la discipline, ilIa examiné s'il nese-
i aitipas à· propos, pour obviër à ces difficultés, de la
placer dans une chambre à art, sous la surveillance
d'une garde malade spécialdans le cas où le chirur-
gien, lorsqu'il rencontrera la bureau aujourd'hui,'ne
verrait aucune objection a cette démarche; mais
comme 'cet officier a refusé de comparaître devant' eox,
quoiqu'il en att été- deux fois requis, le bureau se
trouve' dans la nécessité ~d'adopter ces mesures,.sans
avoir l'avantage de se consulter avec. lui comme étant
le meilleur, moyen d'exécuter ses recommandations
sans déroger à la discipline-de la prison.

Le préfet a, en conséquence,'reçu l'ordre de pendre
lies mesures nécessaires pour transférer la détenue
Reveille dans un lieu 'de réclusion ;solitaire etide'-lui.
donner' une garde malade' convenable.' Il signifiera
en outre à cette garde la nécessité de traiter la pa-
tiente avec la'plus grande douceur et indulgence, sui-
vant .la ;ecommandation du chirurgien; et de lui
donner toutesles douceurs qu'il, a ou pourra recom-
mander, et généralement 'd'observer.et de suivr 'ed

recommandations à son'égard en tous points. Le
préfet fournira au chirurgien la partie4de la minute me-
lative aux 'arrangemens qui' doivent être 'faits à l'ê-
gard. de-la-détenue eaveille.

Votre excellence doit voir combien le bureau est
d'ésireux de se conformer 'en-tous points aux recom-
mandations du chirurgien, relativement à cette détes
nue ; et il se faIte qu'elles ont été suivies, puiue"le
chiirurgien"'ne s'est pas plaint au' bureau qu'cllesine
l'avaient pas été.

En même temps que son excellence s'appercevra -r
l que 'le bureau est parfaitement d'accord avec' lui,
pour maintenir que tant que-le chirurgien-de l'institu-
tion tient ia comaiission' de.samajesté pourcette char-
g ses resciptions relativementau traitement mé--

dical de détenus-seront strictement suivies ; il espére
que son excellence sera égalemer.t: d'accord avec lu
pour penser queanti'que ses membres tiendront leurs
commission comme~ mspecteurs, 'leursiautorité devra
etre' respectée par les 'officiers de' l'institution.

Quand à la niminãtiÃn d'une"conimission polarTaiire'
une enquete sel'état menxtal' des détenus, le- bureati

' ' '

U'

AÀpends

4 )
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Ap ndice a :suggéré cette démarche à cause de l'insistance <lu qu!il sera possible de soigner les détenus ulienés:;nns
( 1 . B.B.B.)chirurgien à lles déplacer, ainsi que le comporte les l'interieur de la prison aussi avantageusemnrt que dans (B. ln.B.';B

-lettres'qu'il leur a ndressées, et à cause de sa répu- les institutions destinées au traitement des îainés,
so man gnance à prendre sur lui d'aller à l'encontre de ses re- àmoinsque Pon nejuge plus & propos de.modifier la sw

comnandations, Ci méme temps qu'il neose croyait loi dermaniéreaccorder le pouvoir de les transférer
pas nutorisé ài demander! leur pardon et translation temporairement:à l'nsile dce aliénés provincial, sans
comme il le désirait. Cependant le bureau n'avait qu'il soit nécessaire de leur accorder leur pardon, et
pas été nuieible aux difficultés que vous signalez" dans en les assujétissant à étre ramenés au pénitentiaira
un jugement prononcé par des étrangers i& la suite de danssle cas oà ils guériraient avant expiration de
ténmoîgnages contradictoires sur la sanité.' ou l'insa- leur peine.
nité d'esprit de ces détenus," difficultés qui se présen-
tent nécessairement dans toutes les enquétes 'de lu- Le bureau doit aussi décl rer, relat vement Màla re-n coiniquer-m deo.t ý ý:;ý 1' l ý ýIliý marque que vous avez aite u e:iln

Vous verrez qu'en prenant ces mesures-comme il
l'a fait à l'égard (les détenus evcille et Brwn,-le
bureau a prévenu le désir exprimé par son exccllencej
que i des movens.devaient exister dans la prison pour
les traiter comme dos lunatiques sous la direction-du
chirurgien,, sans qi'ils soient exposés à aucun chîati-
ment, mais soumis seulement: aux moyens de con.
trainte usités,ù légard des personnes dont l'esprit est
dérangé ;" néanmoins;il prend la liberté 'de signaler
que tous les arran emens, médicaux de l'institution
aussi bien que les plans de l'hôpitIl et les accomode-
mens pour les malades ont été préparés et apirouviés
par lc chirurgien lui-méie; et, que rien n'y, a étépré-
vu pour soigner les niénés dont le traitement perma-|
nent dans Finstitution n'a jamais été prévu par le chi-
rurgien, et dont il a toujours demandé la translation
ailleurs.

De fait, le chirurgien a toujours prétendu que le pé-
nitentinaire étant une prison destinée à ceux qui sont
susceptibles d'étre punis, les fous ne doivent pasy étrel
gardés, et e consé quence il ne les soignait pas moins
qu'ils ne fùssent rna ades, avant que le bureau actuel
lui en eut donné l'ordre positif'; et eût exigé que les
nioms de tous les détenusaliénés demeurassent' sur la
liste des malades afin d'être l'objet de ses soins assidus
et afin qu'il pût immédiatement prescrire toute inod t-
fication ai lur traitement que les changemens surve-
nus dans leur état - mental- pourraient exi-
ger suivant lui. j

Ainsi, le gouverneur gênéral verra que bien que le
bureau partnge l'opinion de son excellence que les nrî
rangemens du pénitentiaire sont incomplets à moinîs
que les détenus qui deviendront fous ne puissent être
traités dans l'intérieur de la prison pour insnitkaussiJ
bien que pouritoutes les autres malad ies àuquefls
ils seraient sujets,-il n'en a pas été ainsiauparavant
et il ne parait pas que cela att été pré%' soit; par les
bureaux précédons,,soit par le chirurgien ou par la li
elle-même,-et que l'on que le bureau actuel nit fait
tout en son pouvoir pour aller au devant desidésrsj
de son excellence, il sera nécessaire d'amender la loi
pour pouvoir accomplir ses désirs autant qu'il con-
viendrait de le faire.

I est donc à désirer tue la commission d'enquéte
soit en état de suggérer des amendemens à la loi tel

propos de demander au geolier'de tdoritréàl des ren-
sCignemens relativementa la conduite antérieure de
la détenue Reveillè, que cette démarche était confor-

.e à la pratique de rinstitutiön dans tous 1l. cas où la
simulation de folie pouvaientétre imputée, et que cela,
a produit d'excellens effets pour la reconnaître; le bu.
reau en a un exemple tout récent dans le cas d'un dé-
tenu qui feignait d'être sourd et muet et de tomber
d'épilepsie; pour cette raison etsur la demande du
chirurgien, il4fut'conftiîé dans sa celluleetensuite tenu
à l'hôpital pendant plus de douze mois, échappant par
lâ'å cette partie de sa sentence qni le condamnait aui
travaux forcé, et inspirant auiburcau des doutes sur
sa raison; mais sa fente fut ensuite découverte au
moyen de renseignemens obtentus des autorités du dis-
trict de Gore, et de laN igilance du gardien (le l'hôpi-
tal, nu pointqu'il a avoué la fraude, et est depuis six
iois' aux travaux forcés comme les autrcs détenus.

Le bureau n'a plus qu-à exprimer son entère stii-
faction de ce que ses désirs réitérées vont enfintre
accomplis par lanomination par son excellence d'une
commission d'enquête sur les affuresd'nstitutiön
et qu'alors sansaucun doute 'toutesIès' matiéresrcl,
tivces l'institutin et i sontaujourd'hui souisiäiu
rouvernementeront 'het d'un examer 'évèret
'mpartial ; et que toutcs les personne;lqui'ont ou pr.
tendent avoir deslacusations à faire contrèles em-
ployés de la prison- pourrontles prouve;ilèts ussi
à espérer que ceux qui sront char és de l'enquête
pourront suzgre d'autres améliorations propres à
rendre l'institutson encore plus efficace qu'elle ne, est,
soit en dressant de nouveaux reglemens confornies
la loi actuelle,'soit on armendlant la loi 'elle-mme;
pour raccemplissement d'un objbt aussi désirable; son
axcellence peut être assurée del'assistance cordiale et
ela' coopératon des membres du bureau tant collec-

tivement qu indi iduellement

J'ai l'honneur d' tre,
Monsieur,,

Votre trés obéissant servi teur

igné) ' THOM S . CORBETT;

sidnt d bure 's inspecteurs
Pêntentini \ provincial

- AP~ENJ' l
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Correspondance entre le préfet et le commandant des
forces du Canada Ouest; relativement au.traite-
ment éprouvé par lesasoldats détenus au péniten-
tiaire provincial.

No

Cop ie.-Lettre du préfet à sir Richard Armstrong

Monsieur,

Pénitentiaire proincial,
1 septembre 848

J'ai l'honneuride rus prier -de voir 'e&n'n for.
mer si, durant le tem que vousavez eu le comman-
dement militaire duCanada Ouest, les soldats qui ont
té envoyés, au péniitentiaire se sont plàints que jai

exercé envers eux quelq'ncto e cruauté ôàd'pproe-
sion ou que2je les aie laqssésmanquerde nourritue;ou
bien si au contraire,,d'aprés les 'renseignemens que
vousavez u prendre à cet égardls ont té traités
pendant iîls étaient sous ma gardé, avec l'humanité
et toute 1 indulgence compati6le avec;leur position de
prisonniers.,

J'abIlonneur d'étre,,
Monsieur,

"otre très obéissant serviteur,'.

(Signé,) H. S TH,
Préfet;

Au or général
Sir aMsTRaoNG,

etc. etc etc..

No. 2:

Copie,t-Lture do Sir Richard Armstrong au rét
"K ngston, 17 septembre 18

M ieur

"Jai reçu votre lettre du 16du courant, etcorrmre'
cela va m'épargner la peine de' récapituler une partie
[de ce;qu'elle contient'ai beaucoup deplisir'à' vouse
ré'ondre:sur laméme feqille que pendant' lus desiA
années quei acomrandé dans le Canada-Ouest; au-
cune nplainte~ e'cruauté;gppression ou manque delnourrùîlre ne m''téalressée paraucun des militai-
res.qui étérnformesgans lepnitentiaire provin-
cial, t ls se. seraientcerItainementplaints ils avaient
euquelquo motifpopplefaire. 1'expiration duter-

me e rersonnoiengigls hommes sont'sortis en
bonntcondition, preuve colvaincante équ'ils avaient

été bien nourris. 3e dois dire q'êedifférena emps jaivuvlanourriture ' parée pour les prisonners, et
qu'elle ,m'a toujours parue sainede onnequalité et
albondte boneqaltée

" ' seule plaint' qui m'ait été faite pendant ment
cornmanderrentest dans deuxou trois casde la .prt
do' soldatsqui préteridaient nnvoiré r6emisien liber-,
té qu'à midi, (tandis qu'ilsauraient d ùétre'relchés
plutôt) parce, quelesescoretnemilitares n'avaientpas
été envoyées à ten ps;r ais guant-à cea 'ere vous
en tiens pas responsabler J~ai l'h onneur d'ètre,

MonsieurVotro très obéissant seryiteurI

(Signé;) R RMSTRONG,
Major génér

Â H7zn Surnr écuyer,
Préfet du éênitèntiaire

provincial, Kingston

'4 ' 

'5

30 Cui.

1;ýý
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